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PROLEGOMENES.

AVANT-PROPOS

1. Peu de monuments reçoivent une plus forte empi^einte de

leurs siècles que les chartes ; et l'on pourrait dire d'un Cartu-

laire que chaque page y porte sa date avec soi. Q^on ouvre

celui d'Aganon, on reconnaîtra tout de suite le temps où l'on

se trouve. Il ne s'agit plus en effet de décurions ni de régime

municipal : le règne des mœurs et des institutions romaines est

passé depuis longtemps. Il ne s'agit môme plus de leudes ou

d'antrustions , de rachimbourgs ni d'arimans : nous sommes

entièrement sortis de fâge des Mérovingiens. A peine est -^ il

question de scabins, de colons, de lites, dont la mention plus

fréquente nous rapprocherait du siècle de Charlemagne. jMais

nous sommes au milieu des coUiberts , des hôtes , des vassaux

,

dans les mairies et dans les fiefs; les noms propres sont en

grande partie germaniques , les surnoms se multiplient , les

noms de famille percent : ces caractères décèlent le déclin de la

seconde race et les commencements de la troisième.

Tous vestiges des âges antérieurs étaient-ils donc effacés , et

les grandes révolutions qui bouleversèrent tant de fois le pays

se seraient-elles anéanties les unes par les autres ? Non : les œu-

vres de la civilisation comme celles de la barbarie se transmet-

tent d'ère en ère , et lèguent aux générations des ruines ou des

germes indestructibles. On pourrait dire qu'il y a des époques

pour les sociétés humaines comme pour la nature. Dans celle

où nous allons pénétrer, nous observerons encore un mélange

confus de toutes les précédentes ; néanmoins c'est décidément
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la Germanie qui l'emporte; et la France , en proie à la féodalité,

se sépare du monde romain. Elle y reviendra sans doute sous la

conduite de la religion chrétienne , mais après plusieurs siècles

et par un long détour.

C'est donc à l'histoire du régime féodal qu'appartiennent la

plupart des documents contenus dans ce volume. Sans prétendre

les indiquer tous, nous allons tâcher de les passer en revue, en

ayant soin de nous renfermer dans le cadre et dans le texte de

notre Cartulaire, et d'éviter de traiter extérieurement des ques-

tions générales, comme aussi de nous engager trop avant dans

les questions restreintes aux localités.

TOPOGRAPHIE.

PAYS.

2. La plupart des lieux désignés dans notre recueil appar-

tiernient à l'ancien diocèse de Chartres, y compris celui de Blois,

qui n'en fut démembré qu'en 16917; les autres sont en grande

partie situés dans les diocèses voisins, savoir : dans ceux d'Or-

léans, de Sens, de Paris, d'Evreux, de Seez, de Coutances et du

Mans; le plus petit nombre est hors de ces limites.

L'ancienne division territoriale de la Gaule en pagi n'est

observée que dans les chartes les plus anciennes. Le système

romain, peu altéré par les Francs, d'après lequel la Gaule était

divisée, sous les Carlovingiens, en 18 provinces subdivisées en

I 2y diocèses ou cités ^ commença en effet à tomber en désuétude

dès les premiers temps de la troisième race, et fut à peu près

aboli partout avant le miheu du xi^ siècle. L'Eglise seule le con-

Essai sur le syst. des (/ii-is. de la Gaule
, j). 123-126.
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serva, en le modifiant avec prudence, jusqu'à notre révolution
,

tellement que la plupart des divisions diocésaines de la France

représentaient encore assez fidèlement, sous Louis XV], les

divisions civiles de la Gaule sous les Romains.

Le pays, pagiis , répondait quelquefois à tout le territoire

d'une cité ou d'un diocèse, et le plus souvent à une partie seu-

lement de ce territoire; dans ce dernier cas il formait d'ordinaire

une subdivision diocésaine telle que l'archidiaconé, l'archiprêtré

ou le doyenné, et lui donnait son nom. hes pagi, beaucoup plus

nombreux que les cités , se multiplièrent encore tous les jours

davantage par l'érection des pays secondaires
,
pagelli, en pays

de premier oràve
,
pagi. Le Corbonais, par exemple, qui n'était

sous Charlemagne qu'une subdivision de l'Hiémois, monta sous

Charles-le-Chauve au rang de pagus , qu'il a conservé dans le

Cartulaire d'Aganon.

Les pays nommés dans ce Cartulaire sont au nombre de neuf

savoir :

Le pays Chartrain
,
pagus Carnotinus ou Carnotensls

;

Le Maine, y;»«^«^ Cenomannicus

;

Le Cotentin
,
pagus Constantinensis

;

Le Covhonais .pagus Corbonensis

;

Le Drouais ou Tiveu^éûn
,
pagus Drocensis ou Dorcassinus

;

Le Hnnois
,
pagus Dunensis

;

L'Etampois
, pagus Stampensis

;

Le Vexin
,
pagus J^elcasinus ;

Et le Gâtinais
,
pagus fVastinensis.

On peut y ajouter la Beauce, Belsia, et le Perche, Perticus,

auxquels on refuserait difficilement le titre àe pagi, bien qu'au-

cun d'eux ne se soit renfermé dans les limites exactes d'un seul

diocèse, et que chacun, au contraire, se soit étendu sur plu-

sieiu's diocèses à la fois.
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COMTES.

3. La plupart des pays ayant constitué des comtés de même
lîom, et, presque toujours, surtout dans les commencements,

de même étendue, la division par comtés, sans abolir la divi-

sion par pays, la remplaça très-souvent, ou fut en usage concur-

lemment avec elle. Ainsi , au lieu de dire, pour marquer la posi-

tion d'un village, qu'il était situé dans tel pagus , on dit qu'il

était situé dans tel comté. La première manière d'indiquer la

position des lieux annonce en général, surtout lorsqu'elle re-

vient un peu fréquemment, des textes qui peuvent remonter

depuis le milieu du xi* siècle jusqu'au commencement de la

monarchie. La seconde manière, rarement usitée avant 800,

ne dépassa guère l'an 1 100.

Les comtés qui figurent dans le Cartulaire d'Aganon sont

ceux de Chartres, de Coutances , comitatus Constantlnus ; de

Corbon, de Dreux, de Châteaudun, comitatus Dunensis ; d'É-

vreux, comitatus Ebroicensis ou Ehroicus ; et de Lisieux, com.i-

tatus Lexoviensis ou Lesvin, comme il est appelé dans une

de nos chartes.

AUTRES DIVISIONS.

h. L ancienne subdivision du pagus ou du comté en centaines

ou vicairies ne s'aperçoit plus nulle part, si ce n'est dans le nom
de vicaria, qui d'ordinaire signifie alors l'office du vicarius ou.

viguier, et non l'un des cantons dans lesquels le pays ou le

comté se divisait anciennement. La centaine, centena, après

avoir été simplement le nom numérique d'une compagnie sous

les Mérovingiens, dont la domination, semblable à celle d'un

chef de corps, fut toute personnelle, je veux dire fondée uni-

quement sur l'obéissance de leurs leudes ou des bandes armées.
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était devenue le nom géographique d'un canton sous Charle-

magne, dont le pouvoir ou gouvernement était basé sur le terri-

toire. Dans ce dernier état, la centaine ou la vicairie, ainsi

qu'elle fut souAcnt appelée, entrait dans l'indication géogra-

phique d'un lieu, et l'on fixait la position d'nn village ou d'une

terre, en exprimant et le pagu^ et la centena ou vicaria où ils

étaient situés. Ainsi, par exemple, pour désigner le village ou

hameau de Villiers, à deux lieues un quart au nord de Corbon,

on disait: In pago Oximense (l'Hiémois), in centena Corhonensi,

in villa quœ dicitur Villaris'^. Cette manière rappelle surtout la

période carlovingienne, et va peu et rarement au delà, quoique

dansleBerri, dans le Limousin et dans quelques autres pro-

vinces, elle puisse descendre un siècle plus lias et peut-être

davantage.

5. Les renseignements topographiques sont extrêmement

abondants, et m'entraîneraient dans de longs détails si j'entre-

prenais d'en faire l'analyse. Ceux qui se rapportent à la ville de

Chartres suffisent pour nous faire connaître très-exactement la

plus grande partie de cette ville, même aux temps les plus an-

ciens ^. On y trouvera l'indication de ses portes, de ses princi-

pales rues et de ses environs. Mais je laisse les descriptions loca-

les, et je me borne à parler des lieux dont l'existence se rattache

à l'histoire générale dn pays.

CHATEAUX.

6. Le temps où nous sommes est celui des châteaux. Plus la

puissance publique s'affaiblissait, plus on travaillait à se forti-

fier chacun chez soi. Bientôt le sol fut hérissé de tours et de

Polypt. Irmin. p. 126. pour la description de la ville de Chartres
,

' Voy. p. 21-25 , 30, 51-54, 708 et dans son Histoire, t. I
, p. 15 et suiv.

709. Doyen en a tiré un grand secours

b
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donjons par la féodalité. Nos chartes seules en nomment un

grand nombre, dont la plupart sont situés dans le pays Char-

train ou dans les pays d'alentour, et dont quelques-uns sont de-

venus célèbres dans l'histoire. Je nommerai les suivants '
:

Aquila, VAigle.

BnAIAUM AD OsANNAM, BîOU Sur l'U-

zanne.

Britogilus , Breteuil.

BrueuoljE, Brézolles.

Caino, Chinon.

Calidus Mons , Chaumont.

Castellahia , les Chdtelliers.

Castellum Landonis , Châteaulan-

doit.

Castuum , Chaires P

Casthum DuNENSE, Chdleauduii.

Castrum Gonterii, Château-Gontier.

Castrtjm Leti , Chdteau-du-Loir.

Castrum Novum , Chdieauneuf.

Castrum Teoderici, Chdteau-Thieiri.

Caunotensis arx, turris Sanct^-Ma-

ri;e, citadelle, tour de Notre-Da-

me , à Chartres.

CovETUM , Couvé, château dépendant

d'Aunai-sous-Créci.

CuFLANs AD Sequanam , Confluns-

Sainte-Honorine

.

Droc^, Dreux.

Ebriacum , /wj.

FiRMiTAs, la Ferté'f^idame.

Fracta Vallis , Frèteval.

Galardo, Galardon.

Ledonis Curia , Liancourt.

Medanta , Mante-sur-Seine.

Meledunum, Melun.

Mellens , Meulent.

MoLiNi, les Moulins.

MoNS FoRTis, Montfort-l'Amauri.

MoNs Mirellus , Montmirail.

MuwMOREMCi , Montmorenci.

NoGioMUM, Nogent-le-Rotrou.

Novum Castellum , Neufchâtel.

Pons Isards , Pontoise.

Provinum , Provins.

PuTEOLus, le Puiset.

Rupis ad Sequanam, Za Roche-Guy on.

Senonch^, Senonches.

SoisiAcus, Soisi-sur-Ètiole.

SoRELLus, Sorel.

Stamp-e, Etampes.

Tedmarus , Thimer.

Verno ad Sequanam , Vernon-siir-

Seine.

ViLCASiNUM Castrum , Chaumont près

Magni.

Tous ces châteaux existaient avant la lin du xii' siècle , mais

il va sans dire qu'il y en avait un bien plus grand nombre qui ne

sont pas mentionnés dans notre Cartulaire.

On trouvera dans notre Index generalis les pages où il en est fait mention.
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MOULINS.

7. Les moulins sont beaucoup plus nombreux encore. Ils

étaient construits dans les lieux suivants ou dans les envi-

rons '
:

Alnetum *.

Anetum *.

Armenteriae.

Barnavilla.

Bero *.

Boie.

Brolium.

Bruerolae*.

Buissellus ou Boysel.

Calvus Mons.

Capella Regia*.

Castellaria.

Carnotae *.

Crochetus.

Dexaia.

Domna Petra.

Esiacus *.

Exclusellœ *.

Faliza ad Anduram.

Foresta.

Gornaium.

Guairiacus.

Hams villa.

Ledonis Curia , ad Tren-

nam.

Lotdreium.

Lucetus.

Lupchiacus.

Maîapena.

Medianellus.

Mons Otrici.

Monticelli.

Palysiacus ad Blasiam.

Petiton ad Vianam.

Puteosse.

Querqubruna.

Rediculetum.

Rupecula.

Sancta Maria de Plancis.

Sanctus Germanus de Alo-

gia.

Spina.

TechviUa*.

Theovae.

Treio.

Unverra.

Vadum Hardradi ou Gué-

hardre.

Villa Nova.

D'autres moulins sont nommes :

Molendinum Balduini.

— — Comitissae.

— — Herle.

— — Osmundi.

— — de Ponte.

D'après une charte de l'an 1477? "'' moulin à vent dut être

construit cette année ou la suivante dans le hameau d'Abonville,

de la paroisse de Lèveville-la-Chenart.

Voyez les noms modernes dans le Die- generalis. Les lieux marqués d'une étoile

tionnaire géographique , et les pages où sont ceux où plusieurs moulins sont indi-

ces moulins sont mentionnés , dans VIndex qués par nos Charles.
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Tous ces moulins, excepté cinq ou six, sont de'signés dans des

actes qui remontent plus haut que la fin du xii* siècle; et presque

tous appartenaient à l'abbaye de Saint-Père.

VOIES ROSIAINES OU CHAUSSEES.

8. Une voie romaine est ordinairement désignée dans le moyen

âge par les mots via strata publica ou simplement strata, via

regia, via calceata, via perrata; aujourd'hui par les noms de

voie de Brunéhaut, chemin de César, chemin ferré ou perré,

chemin du diable, et particulièrement dans l'ancien diocèse de

Chartres par ceux de chemin ferré et de chaussée - le - comte '.

Cette dernière expression se rapporte au comte Thibaut-le-Tri-

cheur, auquel la tradition vulgaire attribue la plupart des grands

ouvrages dont les auteurs ne sont pas généralement connus.

Le Pays-Chartrain était traversé par plusieurs voies romai-

nes, dont deux sont décrites dans l'Itinéraire d'Antonin et dans

la Table théodosienne. Notre Cartulaire (p. ai) indique une

voie romaine sous le nom de regia strata, qui passait à Char-

tres , le long des terres de l'abbaye de Saint-Père ; et une autre

(p. Sa) qui pourrait n'être que la prolongation de la première,

et qui passait à Dammerie , où l'abbaye avait un manse. Celle

qui se voyait près du village de Saint-Christophe-sur-Avre, du

côté de Verneuil-au -Perche, est désignée sous le nom de via

regia (p. G88). Celle qui se trouvait entre Mantes et Juziers,

longeait une terre de la même abbaye (p. 664)- Quant à la

Chaussée d'Ivry, Calciata Ebriaci (p. 6o5), Calceja Fbrensis

(p. 73i), c'est un village qui doit probablement son nom à sa

position sur une voie romaine.

C'était sans doute aussi une voie romaine allant de Beauvais

' La voie dite la Chaussée-le-Comte dépend de la commune de Huisseau-sur-

traverse le hameau de même nom
,
qui Cosson , à deux lieues environ de Blois.
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à Paris, que la route nommée publica via Belvacina (p. 201),

qui se dirigeait des environs de Liancourt ou de Chaumont-

en-Vexin sur Beauvais. Mais il n'est pas sûr qu'on doive donner

ce nom au chemin de pierre, via perrata ,
qui menait à la maison

du prieur, près de l'église de Brézolles (p. 688, c. 109).

C'est ici le lieu de rappeler que dans un diplôme de Charle-

magne, de l'an 774 7 il ^st fait mention d'une partie de voie

romaine conduisant à Vêtus Monasterium , le long des limites

du Parisis , et d'une autre partie qui passait à Hermerai , sur les

confins du pays de Chartres ^

On remarquera, dans une de nos chartes du xi^ siècle
,
que

Mahilde, dame d'Alluie, après avoir donné à Saint-Père l'église

de ce lieu, changea la direction de la voie publique, qui lon-

geait les murs de cette église, afin que les moines qui l'habi-

taient ne fussent pas troublés par les passants ni par les exac-

teurs du tribut accoutumé ^.

PARTICULARITES.

9. Au sujet des autres détails , en grand nombre, concernant

les localités , nous nous bornerons à rappeler que , dans le comté

d'Evreux , le hameau dit Rescolius, dont il ne reste pas trace

aujourd'hui, ayant été réduit presque à rien par les guerres

continuelles du xi* siècle , fut réuni , avec sa petite église bâtie

en bois et placée sous l'invocation de saint Rémi , à la paroisse

voisine de Saint-Georges-sur-Eure (p. 98); que l'eau de la fon-

taine appelée Meidlai, qui coule sur la rive gauche de l'Yère, à

trois quarts de lieue sud-est de la Chapelle-Royale, passait pour

avoir une vertu telle qu'aucune femme n'en pouvait boire im-

punément, au point qu'une femme en ayant bu
,
perdit, dit-on,

' Bouq. t. V, p. 727. * P. 194 , c. 68.



xiv PROLÉGOMÈNES.

la vue aussitôt après (p. 97); que, dans une charte d'environ

io35, l'indication d'un Hugue de Versailles , Hugo de Versal-

Uis, parmi les témoins, nous fournit peut-être la plus ancienne

mention qui ait été faite de ce lieu (p. 1 26, c. 4-)

DES BIENS.

10. Les biens qui font le sujet des transactions rapportées

dans le Cartulaire sont de tous genres. Outre des champs, des

prés, des vignes, des bois [silvœ, bosci, luci), des jardins, des

vergers {viridana, virgulta, arhuta,fructeta), des marais, des

salines, des pêcheries , des étangs, des viviers, des sentiers, des

fossés, des métairies {meteriœ , meditariœ, p. 3i6 et 382, me-

sandra, p. 32()), des maisons, des cabanes, des granges, écu-

ries, greniers, fours, fournils, pressoirs [prœla, p. 202 et 332,

torcidaria, p. "à^S
,
pressoria, p. 36c)), des tanneries {tanariœ,

p. 729) , des moulins
^
farinarii, des étaux ou boutiques, stalla,

qui sont des genres de propriétés de tous les temps, il y en a

beaucoup d'autres dont les espèces, ou du moins les noms , ne se

retrouvent plus guère aujourd'hui dans les mêmes provinces.

Tels sont le manse {mansus , mansellus), le ménil {masnUe

,

inasingdis, mansionale, p. 64, 433, 437), la court {curtis, p. 36),

le courtil [curtdlus, p. 379), la courtille {curtUla, ib.)^ Touche

[ochia, p. 690), l'hospice {hospitium, hospitiolum, hospitatura,

hospkalicium
, p. 38, 45, 289, 369), l'hostise {hostisia, p. 685

et 686), l'hébergement {herbergamentum
, p. 54i ), la masure

(masura, p. 533 et 538), l'ermitage {hercmitagium, p. 678),

le breuil {brogUus, p. 4^)5 le plessis {plexicium, p. 678), la

noue {noa, p. 628).
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EGLISES.

11. Il est aussi question de biens qui, plus tard, cessèrent

d'être entre les mains des particuliers , et devinrent en principe

inaliénables, au moins tant qu'ils conservaient leur destination :

tels sont les églises avec les cimetières, les cours, atria, et

leurs autres dépendances, et avec les droits qui s'y trouvaient

attachés. On compte dans le Cartulaire beaucoup d'églises don-

nées , léguées ou vendues par des particuliers à l'abbaye de Saint-

Père, pendant le x^, le xi^ et le xn' siècle ^ Je nommerai les sui-

vantes :

1. L'église de Saint-Germain d'Alluie, Alogia, donnée da-

bord en bénéfice par un seigneur à un prêtre nommé Natalis,

puis en toute propriété par celui-ci , avec le consentement de

ses seigneurs, au monastère de Saint-Père (p. iga et 244)- Vers

le même temps, le même monastère acquit en outre d'un nommé

Gauthier l'Enfant la cure, presbiterium, de l'église Notre-Dame

,

près de la même paroisse, moyennant la somme de 3o sous

payée au fils de la dame de la terre, et un manteau, du prix de

5 sous, acheté pour cette dame (p. ai i ).

2. La moitié de l'église d'Aunai , Alnetum, que Simon d'islou

donna par les mains de 1 évêcjue de Chartres à l'abbaye de Saint-

Père (p. 264 et 565).

3. Le tiers de l'église d'Arrou , de Arro, cédée par un nommé

Fulcand (p. 208) ou plutôt Foucaud (p. 495)-

4. L'église de Saint -Etienne de Bailleau, Baliolus , achetée

par deux femmes, et donnée par elles à Saint-Père (p. 62).

' Les Capitulaires de Soissons, de 853 , aux monastères et églises donnés en alleu

c. 2 et 3 , et de Compiègne, de 867, c. 2 ou tenus en bénéfice. Dans Baluze, IT, 54

et 3 , contiennent des dispositions relatives et 205.
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5. La chapelle de la Béhardière, capelLa Behardi, dédiée à

Saint-Pierre, donnée par Vivien (p. 545).

6. La moitié de l'église de Notre-Dame de Beaulieu, de Bello

Loco, donnée par Guillaume Gâtineau, Guastincllus , et l'autre

moitié donnée par Guillaume de Guitot et Garin, fils de Richard.

TiC fils de Guillaume Gâtineau contesta la donation de son père,

mais il se désista moyennant 3o sous, qui lui furent comptés

par les moines (p. ^^']-)-

y. L'église de Saint-Romain de Brou, de Braiao, donnée par

le seigneur Geoffroi , moyennant le prix de 5o sous (p. 1 48) ; et

le \\c&x'\al, junioratus , de l'église de Saint-Lubin du même lieu,

donné par Albert, fils de Hugue, vidame de Chartres (p. 212)-

8. La moitié de l'église de Saint-Lubin du château de Brou,

Braiolum castrum, c'est-à-dire la moitié des enterrements, se-

pultura, de la dîme et des autres appartenances de ladite église,

donnée à l'abbaye de Cluni, par Girard Bruneau (p. 5o4).

9. L'église de Saint -Germain de Brézolles, de Bruerolis

,

donnée par le seigneur Albert (p. 127, 129 et i3y), et con-

firmée par l'évêque de Chartres (p. 127, 129 et 265).

10. L'église de Boissi , de Buxido, dans le Perche, concédée

d'abord par un nommé Hisnard, et donnée ensuite, ou plutôt

confirmée, par l'évêque de Chartres aux moines de Saint- Père

(p. i5i et 246).

1

1

. L'église de Saint-Germain de Chalet , de Caletulo, fai-

sant partie du bénéfice de Guillaume de Sumhoone fp. 234).

1 2. L'église de Notre-Dame de Chandai , de Cangeo ou Can-

ziaco, donnée par Robert, moyennant, i". 35 sous payés par

l'abbaye à la belle-mère de Robert, nommée Mahaut, qui pré-

tendait posséder ladite église par droit héréditaire; 2". ime rente

annuelle de 3o sous payable à ladite dame pendant son vivant;

3". 1 00 sous comptés plus tard au frère de Robert , nommé Guil-
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laume, à sou retour d'Angleterre où il se trouvait au service du

roi, le jour de la donation de ladite église (p. 534)-

i3. L'église de la Chapelle-Royale, de Capella Regia, don-

née, avec la terre, par la dame Berte (p. 122).

i4- L'église ou chapelle des Châtelliers, Castellariœ , dans le

Perche, donnée par Robert des Fossés (p. i38), et confirmée

par l'évêque de Chartres (p. 246).

i5. L'église de Saint -Lubin de Châteaudun , donnée par

Guillaume, seigneur d'AUuie (p. 2i3).

16. L'église haute de Crot, de Croto , cédée par un nommé
Arraldus, aux moines de Saint-Père, pour la somme de 10 sous.

liC même l'avait déjà vendue aux moines de Marmoutiers ; mais,

comme ceux-ci n'en pouvaient jouir, parce qu'ils étaient conti-

imellement tourmentés par ledit Arraldus, ils la revendirent pour

1 5 sous aux moines de Saint-Père. Arraldus ne se conduisit jjas

mieux envers les derniers acquéreurs , et retint l'église en sa pos-

session , sous prétexte que les moines de Saint-Père devaient,

d'après les conventions, la bâtir en pierres et à ciment. Enfin,

après avoir été plusieurs fois excommunié par les moines, il

fut touché de repentir, et déposa la donation de l'église sur

l'autel, renonçant à toutes les coutumes qu'il percevait sur elle

et sur la terre qui en dépendait, et notamment à tout droit de

mouture sur les blés déposés dans l'église (p. 166, i6y et 216).

17. La moitié de l'église de Crucé, Cruciacum, dans le

Perche , vendue
,
pour la somme de 1 5 sous ,

par un clerc nommé

Hugue, fils de Gauscelia de Verneuil. Celui-ci avait reçu cette

moitié en héritage de son père. L'autre moitié avait déjà été

donnée aux moines (p. i3o et i33). Du reste l'église était sans

habitants, abandonnée, en ruines et de nul revenu. Elle fut

aussi donnée, ou plutôt confirmée à Saint-Père par l'évêque de

Chartres (p. i4o et 246).
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i8. I^a cure de Dampierre, Domnus Petrus , donnée j>ar un

nommé Landri (p. 242)-

10. L'église d'Armentières , Ermenteriœ, au Perche, con-

ce'dée, moyennant une rente annuelle de 2 sous, par Archinulf,

vassal du comte Gautier
( p. yS et 1 26) , et confirmée par l'évê-

(jue de Chartres
( p. 246).

20. L'église d'Yèvre, Evorea , cédée par Odon Brunean
,

avant son départ pour Jérusalem, à l'évêque de Chartres, qui

la donne à Saint-Père. Ledit Odon possédait injustement cette

église par droit héréditaire (p. 470)-

21. L'église de Notre-Dame desEtilleux, Extiliolus , avi Per-

che, cédée par Gautier et par sa femme Ermengarde (p. 234)-

22. La chapelle de la Fontaine Méallet , Fons Mellani, cédée

par Lambert, sa mère, son frère et ses sœurs (p. 492)-

23 et 24. L'église de Jusiers, Gizei , avec le village et plu-

sieurs terres; plus la seigneurie, potestas , de Fontenai , Fon-

tanedus , avec l'église, les maisons et les vignes, dans le Vexin

,

cédées par la comtesse Ledgarde, femme de Thibaut-le-Tri-

cheur, comte de Chartres
( p. 64).

25. Le quart de l'église et du village de Guéri , Guairiacus

,

concédé avec le quart du bois, du moulin et des prés
( p. i8y).

26. L'église de Hanches, de Hanchis , léguée par Payen

,

chanoine de Chartres
,
qui la possédait par droit héréditaire

(p-593).^

l'-j. L'église haute de Liancourt, Ledonis Curia , cédée par

le comte Gautier (p. 199).

28. L'église de Saint-Jean-Baptiste de Louvigni , Lupiniacus

,

dans le Perche , donnée par Guillaume de Vichères , de V iche-

riis. Cette petite église avait été abandonnée et détruite au mi-

lieu des guerres extérieures et sociales , au point qu'il n'y avait

pas de prêtre pour y célébrer la messe une fois ou deux par an
,



DES BIENS. xix

et qu'on trouvait à peine un habitant dans la paroisse; et

même sans le cube d'autel, qui était resté en jîlace et qui

indiquait une église, on aurait plutôt pris le bâtiment pour la

petite habitation d'un pauvre homme que pour un temple de

chrétiens (p. 49 O-

29. L'église de Montreuil , Monasteriolum , vendue par le

seigneur Raoul
,
qui s'en réserve la moitié sa vie durant (p. 229).

30. L'église de Morvilliers , Mori Villaris , donnée par l'évê-

que de Chartres, à qui un seigneur nommé Godefroi l'avait

restituée (p. 545).

3i. La moitié de l'église de Moussonvilliers, Moscuiwillaris

,

dont Robert de Bovers fait donation à Saint-Père, en prenant

l'habit de moine dans cette abbaye (p. 538).

32. L'église de Saint-Pierre de Nantilli , Natitilliacus , dont

Bernard , seigneur d'Evreux , fait pareillement donation à Saint-

Père, en se consacrant à la vie monastique dans cette abbaye

(p. i43).

33. L'église de Saint-Jean de la Puisaie, Puteosa 'villa, dans

le Pei'che, donnée par Isnard du Perche (p. 249).

34- L'église de Réveillon, Revellonium , donnée par Girold

Bourguignon, de Malétable, à Gautier, de Réveillon, moine,

servus Dei , qui la cède à Saint-Père (p. 54 1)-

35. L'église de Rohaire, Roheria, dans le Perche, donnée

par le comte Gautier et Archinulf, son vassal (p. y3), et con-

firmée par l'évêque de Chartres (p. 246).

36. L'église de Saint-Denis de Rueil, de Ruillo. Un nommé Nor-

mand, fils de Hugue de Morvilliers, fait donation à Saint-Père,

avant son départ pour Jérusalem : 1°. de tout ce qu'il avait en

fief sur cette église, c'est-à-dire la principale seigneurie de toute

l'église et les dîmes; 2°. de tout ce qu'il avait en propre, domi-

nicatus , dans ladite église, c'est-à-dire le tiers de la dîme. Long-
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temps api'ès, un nommé Gosselin, en se faisant moine dans

l'abbaye de Saint-Père, lui donna tout ce qu'il avait dans la

même église, dont il était le curé (p. 628).

jy. L'église de la Saucelle, Saliciolum, dont le cens , census,

fut donné, avec une certaine quantité de terres
,
par Urson, vas-

sal de Gautier (p. i64)-

38. L'église de Saint-Georges-sur-Eure , cédée par un sei-

gneur nojnmé Teodfredus (p. 55).

39. L'église de Saint-Germain , donnée par Raoul , fils

d'Erard , à condition que , lorsque le fils du donateur sera promu

à la prêtrise, les moines de Saint-Père lui loueront, pour la des-

servir, une de leurs églises d'un revenu suffisant (p. 552).

40. La moitié de l'église d'Epeautrolles, de Spelterolis , don-

née, avec la moitié du cimetière, par Hugue de Dreux, par sa

femme et par ses enfants (p. 21 8). Plus tard , les moines furent

obligés de payer 5o sous pour pouvoir jouir en paix de cette

église (p. 25 1).

4i. L'église de JNotre-Dame de Tréon , de Treione, donnée

par les nommés Wenric et Albert
,
qui la possédaient franche de

toute exaction pontificale, à l'exception des droits dus pour

l'huile sainte et pour la réconciliation ou purification de l'église

(p. 21 5). Plus tard on retrouve une donation de la même église,

faite encore aux moines de Saint-Père
,
par Guerric , vidame

de Chartres
,
peut-être le même que le Wenric qui précède

(p. 56i).

42. L'église de Vicq, de Vi, près de Montfort-l'Amauri

,

donnée par Guillaume de la Ferté
,
qui s'était croisé pour aller

à Jérusalem (p. 5ii).

43. L'église déserte de Villevillon , villa Villonis, vendue

,

pour le prix de 5o sous, par un seigneur nommé Odon
,
qui

l'avait d'abord donnée en fief à son vassal Riquier, Richerius, et
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«jui la reprit en lui payant une somme d'argent à titre d'in-

demnité (p. i63).

44- La moitié de l'église de Vitrai, de Pltriaco , restituée à

l'évêque de Chartres, par Payen de Fens, pour être donnée à

labbaye de Saint-Père (p. 626).

45. L'église des Yys, de Ysis, restituée, par un laïque nom-

mé Robert des Yys , à l'évêque de Chartres
,
pour être donnée à

l'abbaye de Saint-Père, dans laquelle ledit Robert se disposait à

prendre l'habit monastique (p. Soi).

Observons au reste que la possession de ces églises par des

laïques donnait moins à ces derniers un droit absolu de pro-

priété qu'un droit de seigneurie, et une part plus ou moins forte

dans les revenus territoriaux et le casuel de ces mêmes églises.

(Voyez ci-dessus au n° 36.
)

AUTRES BIENS.

12. Il y avait encore des biens d'un autre geni^e, qui faisaient

aussi la matière de diverses transactions : je veux parler des

droits et des produits de toutes sortes, dont le détail sera donné

plus tard.

Enfin différentes classes de personnes, par exemple, des

vassaux, milites (p. 2i4, 235, 23c)), et des hôtes, hospites

(p. 24'9 et 25o), dont il sera pareillement traité dans la suite,

étaient quelquefois l'objet des legs , des ventes ou des donations.

DE LA PROPRIÉTÉ.

l'alleu.

13. Les droits qu'on peut avoir sur les choses peuvent se ré-

duire à deux principaux
,
qui sont le droit de propriété et celui

d'usufruit.
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Dans la propriété on distinguait l'alleu, le domaine, la terre

salique ; dans l'usufruit , le bénéfice , le fief, la censive.

L'alleu, alodis, ne fut d'abord que le patrimoine, ou le

propre, opposé aux acquêts; ensuite on donna ce nom à tout

ce qu'on possédait, soit en pleine propriété, soit en nue

propriété.

L'alleu était, dans le principe, le fonds de l'homme libre, et

ne supportait aucune charge féodale.

LE DOMAINE.

14. Toute propriété foncière un peu considérable se com-

posait ordinairement de deux parties distinctes : l'une, occu-

pée par le maître, constituait ce qu'on appelait le domaine;

l'autre, distribuée entre des personnes plus ou moins dépen-

dantes, formait ce qu'on peut appeler des tenures. La pre-

mière était seigneuriale à l'égard de la seconde, qui restait per-

pétuellement soumise envers elle à des obligations de différents

genres.

Cette seconde partie, composée des tenures, se divisait elle-

même en deux sections, selon que les obligations dont elle était

grevée étaient libérales ou serviles. Dans le premier cas, les

tenures étaient nobles, et possédées par des vassaux : on les

nommait bénéfices. Dans le second cas, elles étaient igno-

bles, et placées entre les mains des colons, des lides ou des

serfs : on peut les désigner sous le nom de censives. Nous y
reviendrons dans un instant, après avoir dit un mot de la terre

salique.

LA TERRE SALIQUE.

L5. Cette terre, ainsi que nous croyons l'avoir prouvé ail-

leurs, était, non la terre du Salien, mais la terre de la sala,
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c'est-à-dire, la terre attachée au principal manoir, ou, eu

d'autres termes , le domaine même : de sorte que la terre

salique, terra salica, et la teri'e domaniale ou seigneuriale,

terra dominica ou dominicata, étaient une seule et même chose.

Cette terre n'était donnée ni en bénéfice ni en censive ; le

maître roccupait lui-même, en la faisant cultiver par ses propres

gens.

Toutes ces propositions et les suivantes, que je me contente

d'énoncer ici , ont été développées et démontrées dans mes Pro-

légomènes sur le Polyptyque d'Irminon, que je publierai pro-

chainement, et dont j'ai déjà lu des extraits à l'Académie.

LE BENEFICE ET LE FIEF.

16. Le bénéfice est un usufruit qui met l'usufruitier dans la

dépendance personnelle du propriétaire, auquel il prête ser-

ment de fidélité, et dont il devient l'homme. Le propriétaire

prend alors le nom de seigneur, et l'usufruitier celui de vassal ;

mais il est bon de faire observer que le bénéfice n'avait ce titre

que par rapport au possesseur, et que
,
pour le seigneur qui le

concédait c'était un alleu.

Les bénéfices, dans leur complet développement, et tels que

nous venons de les définir, ne sont pas différents des fiefs; mais

dans les premiers siècles de la monarchie, ils n'étaient guère

autre chose que des usufruits ordinaires. Seulement ceux qui

les possédaient, étant les obligés des propriétaires dont ils les

avaient reçus, devaient, sous peine de se voir retirer leurs con-

cessions, assistance à leurs bienfaiteurs. Cette assistance, qui

n'était réglée ni par les lois ni par les coutumes , n'avait presque

rien de féodal , attendu que la féodalité se trouvait encore au

berceau. On doit croire qu'elle se bornait à celle qu'un homme
libre devait en général à la famille dont il était membre, on,
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si l'on veut, au chef
,
puissant dont il avait embrassé le parti.

Quant aux droits de seigneurie, de justice, et autres, exercés

depuis par ou sur les vassaux , ils étaient fort incertains et fort

peu apparents.

Cette différence entre deux institutions nées l'une de l'autre,

quoique assez délicate, est essentielle; elle ne pourrait être mé-

connue que par ceux qui considéreraient seulement les béné-

fices à la fin et les fiefs au commencement de leur existence :

alors, en effet, les uns et les autres se confondirent.

LA CEXSIVE.

17. La censive est un bénéfice d'un ordre inférieur, tenu par

des personnes plus ou moins engagées dans la servitude, et

chargé tant de cens ou redevances de diverses espèces, que de

services connus plus tard sous le nom de corvées.

1 8. Il est souvent fait mention d'alleux , de bénéfices et de fiefs

,

dans le Cartulaire de Saint-Père '. L'alleu est appelé alodis,

aloduni, alludiuin, dans le latin du moyen âge, et se trouve

déjà mentionné dans la loi salique. Le mot bencficiiim ne se

montre pas, au moins très-clairement, avec la signification par-

ticulière et très-restreinte de bénéfice, dans les dociTments anté-

rieurs à la fin de la première race. Quant au nom àefevum,

feudum onfeodum, il est encore beaucoup moins ancien, puis-

qu'on ne le trouve guère employé, dans des textes bien authen-

tiques, que depuis les premières années du xi^ siècle'-. Dans

» Alleux, p. 66, 72, 75, 89, 94, 95, déjà vers 930, dans le testament du

98, etc. Bénéfices, p. 43 , 72, 74 , 90, vicomte Adémar
,

publié par Baluze,

98, 105, 108, 127, 129, 130, etc. appcndix de son édition de Reginou

,

Fiefs, p. 127, 129, 130, etc. Quelquefois p. 628. Feum se montre plusieurs (ois

au lieu àe feviim, feodum , feiidum , le dans le testament de Raymond-Pons,

lief est appelé fiscus , comme dans des comte de Toulouse, de l'an 961. D.

chartes du xi' siècle, p. 151 et 207. Bouq. IX, 724.
' Je trouve fcvum et fcvale employés
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une charte du commencement du xii^, il est défendu à tous

ceux qui tiennent des terres du seigneur de Brou, d'accorder

aucun heneficium de \ç,\xv fevum à tout autre église qu'à celle

de Saint-Romain '
; mais ici heneficium ne paraît pas être em-

ployé autrement que pour signifier un bienfait en général.

COMPOSITION DES FIEFS.

19. Dans le xi' et le xn^ siècle, tout se donnait en fief, dit

BrusseP. On inféodait non-seulement toutes sortes de biens,

parmi lesquels nous avons vu les églises^, mais encore des droits,

des offices, des revenus, des rentes, des pensions*. Un des

fiefs de Saint-Père consistait en 2 mesures de vin , i pain et

8 setiers de blé à prélever sur le couvent. Il fut vendu , au com-

mencement du xii^ siècle, 6 livres 12 sous, par Fouchard et sa

femme, qui le possédaient. L'acquéreur ayant fait remise du

blé aux moines, ceux-ci le tinrent quitte du service du fief, et

lui assurèrent le pain et le vin de l'abbaye, à condition qu'après

sa mort et celle de sa femme le fief retournerait en totalité à

Saint-Père ^.

Un autre fief consistait en 2 muids de blé (par an), et dans

un pain et un quart de setier de vin par jour ^.

Deux muids de blé furent donnés en fief par les moines, avec

le pain et le vin du couvent, à la charge par le concessionnaire,

ou vassal, de leur fournir tous les ans, pendant 4o jours, un

cheval pour leur service ^.

Ils rachetèrent d'un maire nommé Salomon
,
pour le prix de

P. 474,1. 8. 5 p. 290, c. 32.

' P. 42. ep. 3lO,c. 58.

3 Ci-dessus, §. 11. ^ P. 312 et 313, c. 62.

4 Voy. Brussel
, p. 42-44, et Du Cange,

aux mots heneficium et feudum.
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i3 livres, le fief de pain quotidien et de vin et blé qu'ils lui

avaient vendu '.

Dans le même temps, c'est-à-dire au commencement du

xji^ siècle, un nommé Etienne, homme de Saint-Père, leur

abandonna, pour le remède de son âme, un fief qu'il tenait

d'eux, et dont il avait tous les ans 2 muids de blé, et tous les

jours 2 mesures de vin et un pain, avec du foin et de l'avoine

pour son cheval. Il leur céda, en outre, le cens que lui rappor-

tait sa maison, ainsi que les deniers des fêtes, denariosfestivos^

,

et tout ce qui dépendait de son fief. De leur côté, les moines

lui accordèrent, par pure charité, le pain et le vin du fief, en

y joignant un générale, c'est-à-dire le meiui ou commun du

couvent'.

Une dîme , à Moncel et à Saint-Prest , était tenue en fief de

Saint-Père. Le nommé Gobert, domestique, /«//«M/Mi', du cou-

vent, vendit ce fief, du consentement des moines, au nommé
Aucher, fils du moine Gautier, pour le prix de la livres, et le

nouvel acquéreur fut exempté de tout service féodal, à condi-

tion que le fief retournerait après sa mort à l'abbaye *.

Dans une charte du milieu du xn^ siècle environ, un meunier

est représenté comme une espèce de vassal qui jure fidélité, et

dont le moulin, ou même, ainsi qu'il est dit dans le texte, la

farine, yhràia, est un iie{,Jeodum^.

SERVICES DES FIEFS.

20. Le défaut de service entraînait, comme on sait, la con-

fiscation du fief. Rodolphe, neveu de Fulbert, anciennement

évêquede Chartres, tenait en bénéfice, de Saint-Père, 9 arpents

P. 358, c. 141. ^ P. 358 et 359, c. 143.

' Les dcnariifestin étaient des dealers ^ P. 300, c. 47.

ou méreaux qu'on distribuait les jours de * P. 405 et 406.

fêtes à certains prébendiers.
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et demi de vignes à Saint -Lubin. Lorsqu'il se mai'ia, vers

l'an io3o, l'abbé lui permit de les assigner en douaire à sa

femme , nommée Geila , fille du prévôt Haudri , à condition que

ledit Rodolphe, pendant sa vie, et, après sa mort, ses héritiers

(|ui posséderaient lesdites vignes, feraient, suivant l'usage, le

service du bénéfice, sous peine de le perdre, dans le cas où ils

manqueraient à ce devoir '.

Il est rare, d'ailleurs, que les services dus par les vassaux

soient expliqués : ici, comme en beaucoup d'autres circon-

stances, l'usage tenait lieu de conventions écrites. Néanmoins,

lorsqu'il s'agissait d'un service de cheval , on avait soin quelque-

fois de l'indiquer dans les chartes , comme on a pu l'observer

ci-dessus, et comme j'en puis encore citer, d'après notre Car-

tulaire, un exemple assez remarquable. A la mort de Tédouin,

sacristain de l'église de Saint-Père , son frère Hardouin , homme

de la même abbaye, ayant demandé aux moines le fief que

tenait d'eux Tédouin et son service ou office, appelé sacriste-

via, les moines lui firent concession du fief et de l'office, à lui

et à son fils, leur vie durant, à condition qu'ils feraient le

même service de cheval que Tédouin, et qu'ils seraient respon-

sables des vols et dégâts commis dans leur église. Il fut, de

plus, stipulé qu'Hardouin ferait son service jusqu'à ce que son

fils fût en âge de le faire, et que, dans le cas de maladie ou

d'autre empêchement, il mettrait à sa place une personne ca-

pable de servir l'église de Saint-Père avec honneur'''.

On trouvera aussi dans notre Cartulaire, outre un fragment

de polyptyque^, quelques dénombrements de fiefs du commen-

cement du xii* siècle*.

' P. 271, c. 12. * P. 315 et 316, c. 65;p. 352 ei 353,

' P. 273. c. 132.

^ P. 35-43.
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HABITATIONS RURALES.

21. La propriété allodiale d'un seigneur se composait ordi-

nairement, comme on l'a dit, d'abord du domaine, ou de l'ha-

Intation et de la terre seigneuriales. L'habitation était celle du

seigneur; la terre était administrée par lui , ou par ses officiers,

ministeiiales , et cultivée par ses hommes.

Elle se composait, en outre, des tenures, c'est-à-dire, des

terres données en bénéfice à ses vassaux, et des terres données

à cens , tant à ses serfs qu'à d'autres personnes d'une condition

plus ou moins dépendante.

LE MANSE.

22. Pendant plusieurs siècles, c'est-à-dire depuis les pre-

miers temps de la monarchie jusqu'à la fin de la seconde race

au moins, le manse, mansus, forma la principale base de la

propriété rurale. Il comprenait une certaine étendue de terres

,

avec une habitation et les autres bâtiments nécessaires à l'agri-

culture. Toutefois le manse n'était souvent que l'habitation con-

sidérée à part. C'est ainsi qu'aujourd'hui le nom àeferme sert

à désigner, tantôt les terres avec les bâtiments du fermier, tan-

tôt les bâtiments seuls. Ordinairement le mot mansus est em-

ployé avec la première signification que nous avons indiquée.

Dans le domaine
,
que nous pourrions aussi appeler le manse

seigneurial , mansus dominicus, la maison du maître et les autres

bâtiments étaient entourés immédiatement de la cour, du jar-

din , du verger, du clos de vigne et autres dépendances \ Toutes

ces parties étaient distinguées par l'adjectif dominicus, domi-

nicatus ou indominicatus , ajouté à leur nom. Ainsi casa domi-

' Voy. p. 36 et 38.
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nica, curtis dominica^, vinea dominicata, étaient la maison,

la cour, la vigne du domaine.

Le manse censuel, mansus ccnsilis, ou manse tenu à cens

par un colon , un lide ou un serf, était aussi appelé mansus

ingenuilis, lidilis ou servilis, suivant la nature des redevances

et des services dont il était grevé , et non suivant la condition

des personnes qui l'occupaient, ainsi que je l'ai exposé ailleui's"-.

Il consistait dans une petite maison , à laquelle étaient attachés

des champs, des prés et souvent des vignes, le tout suffisant

pour l'entretien d'une famille de paysans.

Huit manses censuels, dans un de nos actes, du x* siècle,

contenaient chacun 20 bonniers de terre ^, c'est-à-dire environ

2 5 hectares et demi, d'après la valeur assignée ci-après au bonnier.

23. Les maisons, sui'tout celles des paysans*, étaient le plus

souvent bâties en bois, de même que certaines églises ou cha-

pelles. Quant à l'église de Saint-Laurent de Boisville-la-Saint-

Père^, à celle de Saint-Germain de Brézolles'', à celle des Châ-

telliers', et à celle de Brou^, il est expressément dit qu'elles

étaient construites en pierres et à ciment : cette dernière avait

été bâtie à la place d'une chapelle en bois^.

Les habitations des paysans étaient isolées les unes des autres,

au milieu des terres qui leur appartenaient. Ce ne fut que plus

tard, lorsque le manse eut disparu pour faire place à la masure,

qu'elles se rapprochèrent, sans qu'elles fussent toutefois con-

struites les unes contre les autres.

' Curtis avait aussi quelquefois la même lécs casulœ dans un acte d'environ 1100
,

signification que mansus, pris dans les p. 418.

Jeux acceptions. ^ P. 36.

6 p J27
* Dans le Polyptyque d'Irminon.•"^•'^

7 p. 138.
' P- 88- 8 p. 148.

'' Les habitations des paysans sont appe- s P. 149.
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La culture de la vigne prit, à ce qu'il paraît, une grande

extension dans le x° siècle, aux environs de Chartres; ou du

moins nous lisons qu'une grande quantité de vigne fut plantée

dans les terres de Saint-Père par l'évêque Rainfroi, par son

frère Ardouin, par l'abbé Alveus et autres ^ Cependant les

troubles et les guerres privées s'opposèrent souvent aux progrès

de l'agriculture, et forcèrent même quelquefois les habitants à

laisser les terres incultes et désertes^ : la terre de Boufigni, de

la paroisse de Crucé , était dans cet état lorsqu'elle fut cédée aux

moines de Saint-Père^. Nous aurons encore l'occasion de citer

plusieurs exemples de ce genre.

DES PERSONNES.

24. On voit figurer dans le Gartulaire les trois classes de per-

sonnes dont se composait la société, savoir, les nobles, les

libres et les serfs.

DES NOBLES.

La noblesse s'y montre complètement constituée , c'est-à-dire

privilégiée et héréditaire. Elle peut être divisée en haute,

moyenne et basse.

La haute noblesse était formée des grands vassaux, autre-

ment des feudataires relevant immédiatement de la couronne,

tels que les ducs , les comtes , et même les évêques , les abbés

,

et tous autres dont le roi était le seigneur direct. En principe

,

le bénéfice ou fief accompagnait toujours le titre : ainsi le duc

possédait toujours un duché; le comte, un comté; le mar-

' P. 21, -22, 26, 32, 34. ' P. 137.
" P. 44.
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quis, un marquisat; et l'on ne voyait pas, comme on en

A'it plus tard un grand nombre, des comtes, par exemple,

n'avoir de leur comté qu'un titre purement honorifique.

Sous les grands feudataires étaient les seigneurs composant

la moyenne noblesse. Ils ne relevaient du roi que médiatement ;

mais ils avaient les droits de seigneurie, c'est-à-dire de justice.

C'était parmi eux que se trouvaient la plupart àesfidèles et des

milites, mentionnés dans le Cartulaire. J'indiquerai, dans le

nombre, Archinulf, \assa\,fidelis, du comte Gautier, et possé-

dant le village d'Armentières , avec d'autres biens, en bénéfice*;

Ardouin, qualifié d'homme noble, vassal d'Eude comte de

Chartres , et seigneur d'Arnold de Thivas ^
; Tédouin , chevalier,

miles, qui donna les alleus de la Villette et de Doublecourt à

l'abbaye de Saint-Père^; Robert chevalier, seigneur de Ber-

nard chevalier, l'un et l'autre du château d'Evreux *. Le titre

de miles est quelquefois remplacé par une expression équiva-

lente , comme seculari militiœ deditus, et militiœ armis ou

militari balteo accinctus ^.

BASSE NOBLESSE.

25. Nous rangerons dans la basse noblesse les vassaux ou

vavassaux qui n'avaient pas de juridiction territoriale ; et les

officiers attachés au service de la personne ou des terres des

seigneurs.

Dans cette classe étaient les casati du village de Crucé
,
que

la veuve Hersende tenait d'Albert, seigneur de Brézolles, et

qu'elle donna avec les terres de son bénéfice à l'abbaye de Saint-

Père *^

; et le casatus Hilduin
,
qui prétendait que l'église d'Or-

• P. 72. ^ P. 143 et 184.

' P. 74 et 90. 5 P. 90 et 232.

' P. 89. ^ P. 130.
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villiers, en Dunois, était du casement^ de l'évêque d'Orle'ans et

du bénéfice qu'il tenait de cet évêque en 1028^.

On mettra encore dans la même classe un très-grand nombre

de milites, c'est-à-dire de chevaliers et officiers, à la fois nobles

et serfs, en ce qu'ils devaient des offices plutôt que des services,

et qu'ils étaient placés dans la dépendance personnelle d'un sei-

gneur, de laquelle ils ne pouvaient sortir que par l'affranchis-

sement. Tels étaient les milites cédés avec leurs fiefs à l'abbaye

de Saint-Père'. Plusieurs feudataires n'avaient pour fiefs, au

lieu de terres, que des droits ou des rentes à percevoir, ordi-

nairement d'un produit peu considérable *.

On pourra mettre aussi dans la même classe les écuyers

,

armigeri, tels que ceux qui rapportèrent au palais du comte de

Chartres son grand échanson , frappé de paralysie, et qui sont

distingués de ses milites^ ; et tels que les écuyers Giraud ,
Mar-

tin et Robert^. On doit probablement y comprendre de même

Yeques, nommé Jean, qui figure dans un acte du commencement

du XI* siècle ' , et qui paraît être un de ces vassaux désignés

quelquefois sous le nom de cavallarii, c'est-à-dire de chevau-

cheurs ou d'hommes devant le service avec un cheval*, comme

le devaient plusieurs feodati, ou fieffés de l'église de Saint-

' Le casement, auquel Brussel a cou- leurs bénéfices , aux moines de Saint-Père ,

sacré un chapitre (III, 8), sans peut-être auxquels ils devront le libre service, libe-

en avoir bien saisi le caractère, était, je rum servitium (p. 108).

crois , une tenure faisant partie d'un fief, ^ P. 310, c. 58
; p. 358, c. 141 et 143;

et occupée , soit par un libre , soit par un p. 405 et 406 , c. 8 ; p. 430 , c. 39.

non libre : c'est ce que l'on a nommé " P. 69.

arrière-fief. "> P. 1 96 , 223 et 230.

' P. 105. ' P. 182.

* P. 214, 219, 233, 235, etc. On re- ' Voy. caballarii et cavallarii aux en-

niarquera , dans un acte du commence- droits indiqués par la table du Polyptyque

ment du xi* siècle , trois milites, habitants d'Irminon.

du llani en Cotentin , qui sont cédés, avec
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Père'. Mais il serait difficile d'y comprendre tous ces /eodati

en général
,
parmi lesquels on trouve un cuisinier, un cordon-

nier, des portiers , etc. Les fiefs de ces officiers n'étaient autres

que leurs offices , et n'avaient assurément rien de noble. Les

fiefs en effet ne donnaient pas la noblesse, surtout dans les

temps où toute chose susceptible de possession et les serfs

mêmes pouvaient être tenus en fief ^.

Cependant il ne conviendrait pas d'assimiler aux serfs les

serviteurs, ministeriales , du Roi, ni ceux des grands seigneurs

ecclésiastiques ou laïques. Quoiqu'ils ne fussent pas nobles de

race , on leur donnait souvent les titres de domiiius et de nobi-

lis, comme aux chevaliers^, et ceux de nobiles servientes, hones-

tiores servitores , honorabiles mim'stri^, etc., nobiles servi ou

servœ^. En général ce qui les distinguait des autres hommes

non libres , c'était le droit qu'ils avaient de porter des armes ''.

Ils n'en étaient pas moins les hommes propres d'autrui'. L'em-

pereur Henri VI , en 1 1 C)5, avant d'accorder le duché de Ravenne

et la Marche d'Ancône à Marquard de Anninviller, son séné-

chal et son ministériel , dut lui donner la liberté ^.

'P. 383. On remarquera qu'un de ces ^ Ib. p. 77.

vassaux, qui devait le service de cheval à ^ /i. p. 59.

l'abbaye de Saint-Père, ne pouvait faire * Ib. p. 81.

saigner son cheval sans permission. Du ^ Ib. p. 64.

moinsc'est ainsi que j'entends cette phrase, ' Ib. p. 68.

ncc débet eum sine licentia mimtcre. Ici « .ilmperatorMarquardumdeAnninuui-

eMm se rapporte à Vequus; et je ne pense lir , dapiferum et ministerialem suum
,

pas que le texte autorise à voir dans cette libertate donavit , et ducatum Ravenna;

expression la simple défense de diminuer cum Remania, Marchiam quoque Anconae

le service. sibi concessit. » Conrad. Ursperg. chron.

' On trouve beaucoup de serfs donnés en p. 232.

fief, principalement dans le xii= siècle

Voyez Fiirth, die Ministcrialen , p. 103.
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DES LIBRES.

26. S'il fallait entendre par hommes libres ceux qui jouis-

saient d'une liberté sans entraves, c'est-à-dire qui , ne devant

ni droits, ni services quelconques à personne , avaient la faculté

d'aller et de s'établir où ils voulaient , ils ne seraient pas très-

nombreux dans notre Cartulaire, durant le régime pur de la

féodalité. Mais si , comme on le doit , on comprend sous ce nom

tout ce qui n'était proprement ni noble ni serf, le nombre des

personnes de la condition intermédiaire était fort considérable.

Outre la plupart de ceux qui n'ont aucune qualification , il con-

viendra d'y admettre :

I °. Les liberi. Un homme libre , nommé Durand , ayant

épousé une serve, ««ci7Za, de Saint-Père, devint, par le fait

seul de son mariage, sei-f de l'abbaye. Après la mort de sa

femme, il eut soin de délaisser aux moines la part des biens

appartenant à celle-ci , dans la pensée qu'au moyen de cet aban-

don il retournerait à son premier état de liberté. Alors il se

maria en secondes noces , comme s'il eût été libre , avec la sœur

d'un moine. Mais il fut réclamé comme serf de l'abbaye par

l'abbé, et obligé, pour être déclaré libre avec tous ses enfants
,

de lui abandonner l'autre portion des biens qu'il avait retenue

y après la mort de sa première femme (p. 423).

2". Les opidani du château de Brou, qui engagèrent un

d'eux, leur camarade, cwnmilitonem , à céder à Saint-Père

l'église de Saint-Romain , au commencement du xi* siècle

(p. i48, c. 20).

S'*. Les burgenses de Guillaume Goet, seigneur de Brou,

quoiqu'il ne fut pas permis aux moines de Saint-Père de les rece-

voir sans sa permission dans leurs terres du prieuré de Saint-
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Romain. Ces burgenses n'étaient autres que les habitants du

hourç de Brou (p. 471 , lig. avant-dern., et p. 473, I. i4)-

4*^. r^es hospites liberi.

DES HOTES.

27. Vers l'an 1 100, des hôtes , hospites, au nombre de trente,

étaient établis à Tillai, sur mie terre occupée depuis longtemps

par des hôtes, locum antiquce hospitationis , et contenant i5 ar-

pents : ce qui faisait un demi-arpent pour chacun. Ils jouissaient

en outre du droit d'usage dans un petit bois, et devaient être

entièrement libres, c'est-à-dire exempts de tout service arbi-

traire. Ils avaient à cultiver les terres des chevaliers, milites,

sous la condition que, d'une part, tant qu'ils voudraient ou

pourraient les cultiver, elles ne seraient pas données à d'autres

colons; et que, d'autre part, tant qu'elles resteraient incultes,

ils n'auraient pas la faculté de recevoir d'autres personnes de

nouvelles terres à mettre en culture. S'il leur arrivait de com-

mettre quelques délits , si quid hospites forisfecerint , les cheva-

liers n'avaient pas le droit de se faire eux-mêmes justice sur les

biens des délinquants; mais ils devaient les poursuivre devant le

tribunal du moine ou prieur de Saint-Père établi à Tillai (p. 4o2).

Non-seulement les hospites déclarés , comme ici , francs de

tout service ou redevance arbitraire, mais tous les hôtes en

général jouissaient de la liberté \ Ils allaient même à la guerre.

Hospites vero ecclcsiœ \S. fP^innoci'\ hospitibus comitis [^Flan-

driœ\ in omni lege et consuetudine ita pares esse dixerimt , ut

nec in exercituni vadant, nisi per abbatis nuntium moniti

,

quando comitis hospites per nuntium ejus moniti iverint ^. Les

hôtes de l'église de Saint-Donatien de Bruges sont appelés sub-

' Voyez-en des preuves dans Du Cange. drcnsis , a. 116.5, dans Le Mire, Opcra

° ChartaPhilippi Alsatii, comitis Flan- diplomatica, t. I, p. 705.
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inansores dans un acte de ii83, où ils sont repre'sente's comme

des hommes libres. Ut submnnsores cjusdem ecclesiœ ah onini

publica exactione liJberi , omtiiquc jugo etiam nostrœ domina-

tionis ' ahsoluti , nequaquam jure forensi sive alicujus décréta

potestatis arceantur, etiam super his , quœ ad tenace legem per-

tineant , requirendis^

.

Mais les hôtes ne jouissaient pas d'une liberté parfaite.

C'étaient des espèces de fermiers ou de locataires , occupant une

petite habitation , ordinairement entourée de quelques pièces de

terrain. Quelquefois il n'est pas question de terrain attaché à

l'habitation'. Ils n'avaient que l'usufruit de leurs possessions,

pour lesquelles ils devaient des rentes et des services ; et le pro-

priétaire ou seigneur, à moins de stipulation contraire, avait le

droit de les congédier à sa volonté. C'étaient , d'après Galland

,

les tenanciers d'un seigneur qui demeuraient , couchaient

,

levaient dans sa censive , de sorte qu'un homme
,
possédant des

terres dans une seigneurie , ne serait pas dit hôte s'il lo-

geait ailleurs *. Mais cette définition ne paraît pas exacte

,

attendu que nous avons dans le Cartulaire l'exemple de plusieurs

aliénations, dont les unes comprennent des hôtes sans la sei-

gneurie, et les autres comprennent la seigneurie ou plutôt

des portions de terres seigneuriales sans les hôtes ^. De plus, des

hôtes appartiennent h. la fois à deux seigneurs différents : par

exemple, quatre hôtes établis à Liancourt appartenaient à la

fois au Roi et à Etienne de Poix , Stcphanus de Picc ". Enfui les

hôtes de Barthélemi des Châtelliers étaient justiciables des

moines de Saint-Père'.

' 11 y a dans l'imprimé donationis , ^ Galland, Franc-aleu, p. 86.

mais c'est une faute évidente. * P. 108 , 201 , 250 , 631 , etc.

' Ib. p. 716. « P. 635, c. 17, el p. 639.

3P. 697, 1.8. 'P. 530, c. 19.
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28. lia teuure d'un hôte, c est-à-dire sa maisonnette avec la

terre, se nommait un hospice, hospitium, hospitiolum, et phis

tard une hostise, hostisia.

Les hôtes étaient soumis à la taille, levée soit pour la rançon

de leur seigneur, soit pour le secourir dans un autre cas de

nécessité '.

Ils étaient donnés, vendus, ou aliénés de toute autre manière,

avec les fonds qu'ils occupaient. Ainsi des hôtes sont cédés avec

leurs salines, et des salines possédées par des hôtes sont cédées

avec leurs masures, masurœ'^, à Teurteville dans le Cotentin.

Trois hôtes de Liancourt sont donnés avec l'arpent possédé par

chacun des deux premiers , et avec la moitié d'un arpent et d'un

courtil possédé par le troisième '. Les moines de Saint-Père

achètent au même lieu, pour la somme de 5i sous de Pon-

toise, un hôte avec sa maison , son courtil et deux journaux de

terre *.

Mais on se tiomperait beaucoup, si l'on s'imaginait que ces

donations ou ventes comprenaient la personne même des hôtes,

et emportaient avec elles le droit de disposer d'eux arbitraire-

ment, comme c'était le cas au sujet des esclaves dans l'anticjuité :

ces actes ne comprenaient réellement c]ue les tenures des hôtes

avec les droits et les services dus par eux en raison de leurs te-

nures. Ainsi Etienne de Poix , tenant par moitié avec le Roi , à

Liancourt, un arpent occupé par quatre hôtes qui payaient

3 sous 6 deniers de cens, ayant donné sa moitié, c'est-à-dire

21 deniers aux moines de Saint-Père^, est dit, dans le diplôme

de Louis VI, avoir donné la moitié des quatre hôtes ®.

' P. 530, c. 19. lions de ce genre, p. 250, 1. 10; 630,
' P. 108. c. 8; 635, c. 17 et 18;695, c. 120.

iP. 631, cil. sp. 635,0. 17.

4 P. 634 , c. 16. Voyez d'autres aliéna- « p. 639 , 1. 13 et 14.
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On lit dans une charte du xi^ siècle, que Hugues, surnomme

Broute-Saule, ayant donné aux moines de Saint-Père un quart

dans le village de Guiri, leur laissa un hôte en signe d'im'esti-

ture V

HOSPITES PLENARII.

29. Les hospites plenarii de Saint-Père , dont il est question

en quelques endroits", étaient, je pense, les hôtes qui ne devaient

des rentes et des services qu'à cette abbaye , et qui
,
par consé-

quent, étaient pleinement et uniquement les hôtes des moines;

tandis que \es non plenarii , dont il est fait mention ailleurs^,

étaient les hôtes qui ne leur appartenaient qu'en partie. Les pre-

miers sont définis, dans Du Gange, ceux qui sont obligés à toutes

les servitudes inhérentes à la condition d'hôte; mais cette défini-

tion ne me paraît pas exacte *.

' P. 189, 1. 2. tiam partem agripenni terre ad hospitali-

' P. 201 et 625. ciuni suum habebit. In hospitibus et la

' P. 639, 1. 13. bospitaliciis eorum , sicut supradictum est,

* La pièce suivante, qui est de l'an 1140 nichil habeo nec heredes mei , nec justi-

environ ,
peut servir à faire connaître la tiam nec aliud , nisi medietatem furni , et

condition des hôtes. quarrariura unuiu per annum , et talleïam

r. „ , „ o I
quarto anno ; de quihus plenius suo loco

Ve Gauao Rancit Atcpnani. .. . .

uicetur. lerra vero lonnseca
,
que extra

« In nomine sancte et individue Trini- hospitalicia est, et quicquidindeproveniet,

tatis. Ego Odo BorrcUi de Curtalano commune erit interme et heredes mcos et

donc Deo et canonicis béate Marie Carno- canonicos : videlicet terragium , décima
,

tensis matris ecclesie , et Richerio archi- oblite , venditiones , tensus pratorum , fo-

diacono duodecim carrucatas terre, rifacta,emendationeset plpcila. Queemen-

unamquamque novem modietarum , in daliones et placita predicte terre ibi fient

,

silva que vocatur Gaudus Sancti Slephani

,

et non alibi
,

per majorem communem
et ipsi communicant mihi decimam ejus- ojusdem terre. Furnus vero de qi.o supra

dem terre que ipsorum erat. Reliqua vero mcmiiii, et molendina et stagna que ibi

décima tolius Gaudi propria remanet fient communia erunt et communi expensa

béate Marie Carnolensis ecclesie, hoc fient. Ita si canonici submonuerint me
pacto : hospites omncs canonicorum cruiit aut heredes meos ut facianius , et nolue-

soluti et quieti
;
quorum unusquisque ter- rimus , ipsi faciant , et totuni redditum
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HOMINES PLEBEII.

30. On doit mettre aussi dans la classe des libres les ho-

inines plebeii, qui Hgurent dans des actes du commencement

du xii*" siècle. L'un d'eux, nommé Rainaud, donna aux moines

de Saint-Père, pour se faire recevoir dans leur congrégation , sa

habeant donec medietatem expense de Caslridiinum vel ad Vindocinum infra Li-

noslio proprio eis reformemus. Ad molen- dum , vel ad Montera Duhlellum
, vel ad

dina que ibi fient molent hospites
,
quam- Mummiralium, vel ad Braolum. Ad eadein

diu poterunt ; cum autem non poterunt

,

loca, raeam partcm annone ejusdem pre-

molent ad inea molendina , videlicet ad fate terre défèrent si voluero, ner ultra,

niolendinum Foncium , vel ad molendina Eiclesia vero et omnia parrochialia , obla-

Curtalani, et ibi expectabunt per diera et tiones scilicct et primicie , canonicorum

noctem ; et si tune non poterunt molere
,

suut proprie. Major vero ejusdem terre

eant quo voluerint. Si autem aliquis aceu- erit meus ligius et heredibus meis de meo
sabitur de molta forifecisse

,
purget se sola fcodo, et erit ligius canonicorum de suo

manu coram majore terre et sit quietus
;

feodo , salva fidelitate mea. Qui major nu-

quod si noluerit aut non poterit , reddat raerabit in augusto. Ponent tamen cano-

duplicem moltam tantum. Molendinarius nici , si voluerint, famulum suum, qui

tamen jurabit quod non delocabit eos, nec custodiet res .suas, quando major numera-

scienter injuste tractabit. Homines ejus- bit in agiis et in graagia ; et ego meuni .

dem terre pedagium michi reddent more et heredes mei , si voluerimus. Feodum
aliorum. Si tamen contigerit emendare pro majoris est farrago de grangia , terreata

uno forifacto, non possum plus quam quin- annone post palam et caude anuonarum
que solidos accipere. Si autem acousatus bene exquisitarum. De unoquoque hospite

inde voluerit se purgare quarla manu , li- qui lucrabitur bobus non bove , mina an-

cebit , et hoc Curtalani , nec alibi. Jurabit noue ; de aliis dimidia. Stramen grangie re-

autem pedagialor sicut molendinarius quo- manet mihi et canonicis. De isto feodo

cienscuraque mutabitur
,

quod nullum tenet a me medietatem et a canonicis

scienter accusabit injuste. Talleia supra- aliam. De hospitibus et corum hospitaliciis

memorata sic fiet. Quarto anno submonebo totum a canonicis feodum, sicut supradic-

caiionicos per majorera ejusdem ville, et lum est. Grangia comrauni expensa fiet,

facient talleiam convenientem , de qua et Iritores communiter ponemus, ego et

habebo medietatem , et ipsi aliam. Aliam heredes mei medietatem, et canonici

talleiam non facient pro me nec pro hère- aliam
,
qui facient nobis fidelitatem. Ego

dibus nieis , nisi voluerint , nec etiam pro Hugo, Castriduni vicecomes , de cujus

redemptione corporis mei. Quocienscura- feodo est Gaudus Sancti Stephani , istud

que vero ipsi talleiam fecerint, dimidia domum concedo » Chartul. eccl Car-

crit mea. Quarrariura vero supradictum not., p. 80 ss. ; ms. de la Bibl. du Roi

,

non mittam nisi securo loco, videlicet ad coté Cart. 28.
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maison , avec le jardin et le verger, et trois quartiers de vigne '.

Un autre leur donna pareillement, pour le même motif, le tiers

de la terre qu'il possédait à Cèreville ^. Un troisième, nommé

Gautier, qualifié aussi àe jAebeius homo , et sellier de son état,

légua par portions égales aux moines de Saint-Père, à ceux de

Notre-Dame de .Tosaphat et à l'hôpital de Jérusalem , la maison

qu'il avait achetée dans la sellerie à Chartres , à condition :

1°. que sa femme, dont elle formait le douaire, en jouirait sa

vie durant; a°. que son neveu, nommé Jean, encore en bas âge,

aurait le privilège de la payer, si jamais il en voulait faire l'acqui-

sition , 3o sous de moins que tout autre acquéreur ;
3°. que dans

le cas où elle serait vendue à un étranger, sondit neveu, ou à

son défaut, le survivant de ses frères, recevrait de chacune des

parties lo sous, c'est-à-dire 3o sous de toutes les trois en-

semble '.

C'est encore à la même classe qu'appartiennent les lettrés

,

les artistes et la plupart des artisans , dont nous parlerons plus

tard en traitant des professions.

Enfin , les affranchis , sur lesquels nous aurons occasion

de revenir, au sujet des serfs, prenaient nécessairement place

parmi les libres.

DES NON LIBRES.

31. La servitude, comme je l'ai exposé dans un autre tra-

vail, alla toujours chez nous en s'adoucissant jusqu'à ce qu'elle

futentièrement abolie à la chute de l'ancien régime. D'abord, c'est

l'esclavage à peu près pur, qui réduisait Ihomme presque à l'état

de chose , et qui le mettait dans l'entière dépendance de son

maître. Cette période peut être prolongée jusqu'après la con-

'P. 321,r. 75. 3 P. 336, c. 103.

- P. 349, c. 128.
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quête de l'empire d'Occident par les Barbares. Depuis cette

ëpocjue jusques vers la fin du règne de Charles-le-Chauve

,

l'esclavage proprement dit est remplacé par la servitude, dans

laquelle la condition humaine est reconnue, resjiectée, protégée,

si ce n'est encore d'une manière suffisante par les lois civiles

,

au moins plus efficacement par celles de l'Eglise et par les mœurs

sociales. Alors le pouvoir de l'homme sur son semljlable est con-

tenu généralement dans certaines limites ; un frein est mis d'or-

dinaire à la violence; la règle et la stabilité l'emportent sur l'ar-

bitraire : bref, la liberté et la propriété pénètrent par quelque

endroit dans la cabane du serf. Enfin
,
pendant le désordre d où

sortit triomphant le régime féodal, le serf soutint contre son

maître la lutte soutenue par le vassal contre son seigïieur, et par

les seigneurs contre le Roi. Le succès fut le même de part et

d'autre; l'usurpation des tenures serviles accompagna celle des

tenures libérales, et l'appropriation territoriale ayant eu lien

partout , dans le bas comme dans le haut de la société , il fut

aussi difficile de déposséder un serf de son manse, qu'un sei-

gneur de son bénéfice. Dès ce moment , la servitude fut trans-

formée en servage; le serfayant retiré sa personne et son champ

des mains de son maître, dut à celui-ci, non plus son corps ni

son bien , mais seulement une partie de son travail et de ses

revenus. Dès ce moment, il a cessé de servir, il n'est plus en

réalité qu'un tributaire.

Cette grande révolution, cpii tira de son état abject la classe

la plus nombreuse de la population, et qui l'investit de droits

civils, lorsque auparavant elle ne pouvait guère invoquer en sa

faveur que les droits de l'humanité, n'avait pas encore été si-

gnalée dans notre histoire, l^es faits qui la démontrent ont été

développe's dans un autre travail que je ne puis reproduire ici;

mais les traces seules qu'elle a laissées dans notre Cartulaire

/
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sont assez nombreuses et assez profondes pour la faire univer-

sellement reconnaître. Elle était depuis longtemps consommée

lorsque le moine Paul rédigeait , dans la seconde moitié du

xi^ siècle, la première partie du présent recueil, et lorsqu'il

déclarait que les anciens rôles (écrits au ix^) conservés dans les

archives de l'abbaye n'accordent aux paysans ni les usages ni

les droits dont ils jouissent actuellement. Mais ses paroles mé-

ritent d'être répétées : Lectori intimare curavi, dit-il dans sa

préface ', quod ea quœ primo scripturus sum a prœsenti usu

adinodurn discrepare videntur; nam rolli conscripti ah antiquis

et in armario nostro nunc reperti^ habuisse minime ostendunt

illius temporis rusticos has consuetuditics in reditibus quas mo-

derni rustici in hoc tempore dinoscuntur haberc, neque habent

vocabnla rerum quas tune sermo habebat vulgaris. Ainsi , non-

seulement les choses, mais encore les noms , tout était changé^.

Qu'il me suffise pour le moment de constater cette révolution

d'une manière générale, les explications viendront dans la

suite.

DES COLLIBERTS.

32. Les coUiberts peuvent se placer à peu jirès indifférem-

ment ou au dernier rang des hommes libres, ou à la tête des

hommes engagés dans les liens de la servitude. Soit que leur

nom signifie francs du col ou du eoUier, suivant la définition

(le D. Miiley ^ , soit qu'il serve à désigner proprement les affran-

chis d'un même patron, comme il est dit dans Du Cange, soit

'P. 14. guÏTC plus il'iiii siècle que le bonnicr était

' Il parle oncoro de c(! oliangomeiit la principale mesure en usage pour les

p. 48. Dans un autre endroit, p. 38, §. 9, terres labourables.

il déclare (ju'il ne sait pas ce que c'est ' Voy. le Gloss. an mot Ctilliherti.

que le honnier ; et cependant il n'y avait
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qu'on l'interprète d'une autre manière, il n'en est pas moins cer-

tain que les colliberts étaient privés en partie de la liberté.

A la vérité nous avons mis au nombre des libres des per-

sonnes soumises à des obligations serviles; mais il y a cette dif-

férence entre les hôtes, par exemple, et les colliberts, que les

premiers avaient une condition accidentelle, conventionnelle et

muable, tandis que celle des derniers était originelle, permanente

et fixe. Le fils d'un hôte, s'il perdait l'hospice de son père, n'é-

tait plus un hôte; au contraire le fils du collibert restait colli-

bert quel que fût le changement apporté à la personne, à la

tenure, aux biens, à la position de ses parents. Les colliberts

étaient d'ailleurs vendus, donnés, échangés comme les serfs.

C'est par ces considérations réunies que nous nous sommes

décidé à les comprendre avec ceux - ci dans la même classe.

Citons maintenant les actes dans lesquels ils figurent.

33. Des serfs de Thibaut, comte de Chartres, nés de ses serfs

et des serves de Saint-Père, sont appelés colliberd dans la charte

par laquelle il en fit don à cette abbaye, sous la condition que

les moines chanteraient un psaume pour lui tous les jours de

l'année, excepté les jours de fête ^

De même Ébrard , vicomte de Chartres , cède à la même

abbaye, pour le prix de loo sous d'argent et d'une once d'or,

les fils de Girbert, son serf, et d'une serve de Saint-Père, plus

leur cousin, avec sa femme, ses fils et ses filles, ainsi que toute

la descendance de Girbert, qui habile sur le territoire d'\'mon-

ville-la-Grande. Toutes ces personnes sont pareillement com-

prises sous le nom de colliberti dans le titre de l'acte -.

Hugue, surnommé Broute -Saule, fait donation aux moines

de Saint-Père d'une coUiberta, en même temps qu'il leur donne

P. 158. » P. 159.
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nn quart de l'église et du village de Guiri, avec un quart du

bois, du moulin et des prés K

Un nommé Frédéric donne aux mêmes deux colliberts , sa-

voir : Robert et sa sœur Éreniburge, avec leurs enfants s'il leur

en naît, pour être tous colliberts de l'abbaye ^.

Le même Hugue Broute-Saule, dont il vient d'être question,

leur doime un collibert, nommé Letaldus, avec sa femme, son

frère et leurs enfants, à condition qu'ils resteront libres, liberi,

au service du monastère. Il s'agit donc ici d'un serf qu'il affran-

(liit, en le faisant collibert de Saint-Père, comme le démontre

également le commencement de l'acte^.

Au contraire, un collibert de l'abbaye, nommé Vivien, et sa

femme , ayant assassiné un serf, l'abbé les donne en servitude

,

avec leur pécule, à Guillaume, chevalier, maître du serf, à con-

dition qu'ils auront la vie sauve; mais il retient au service de

l'abbaye les enfants nés de leur mariage. Quant à ceux qui vien-

draient à naître, ils devront être serfs et appartenir audit Guil-

laume ''. Il eût été injuste, en effet, que le crime du père et de

la mère fût aussi vengé sur leurs enfants. De plus , cette excep-

tion en leur faveur était conforme à la stricte législation du

siècle, qui réglait la condition d'un enfant sur celle qu'avaient

.ses parents à sa naissance. Les enfants nés lorsque leur père et

leur mère étaient colliberts, ne pouvaient être eux-mêmes que

colliberts; et ceux qu'ils engendraient, après leur dégradation

dans la. servitude, naissant de serfs , ne pouvaient pas être d'une

autre condition que les serfs. Les uns et les autres subissaient

la loi de leur origine.

34. Il résulte des exemples précédents, que les colliberts

étaient placés au-dessus des serfs; que ceux-ci pouvaient être

'P. 187, c. Cl. 3 P. 180.
= P. 203, c. 40. 4P. 297, c. 42.
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élevés dans leur classe par l'affranchissement; enfin que les coi-

liberts étaient en quelque sorte des serfs libres. Ces définitions

,

telles qu'elles se tirent des actes de notre Cartulaire, ne suffisent

pas pour nous donner une idée nette de leur condition; mais ou

peut concliu'e d'autres actes rapportés ailleurs % qu'elle différait

peu de celle des anciens colons, qu'ils paraissent avoir rempla-

cés, et dont il est traité amplement dans les prolégomènes du

Polyptyque de l'abbé Irminon.

Les agricolœ et les ruricolœ-, dont il est fait mention dans la

partie ancienne du Cartulaire, n'étaient pas autres, comme leur

nom l'indique assez, que des paysans ou gens de la campagne,

d'une condition plus ou moins engagée dans la servitude, c'est-

à-dire que c'étaient des colons, des lides ^ ou des serfs.

Quant au colonus dont il est question dans un titre de i i4o

environ "*, c'est un cultivateur ou fermier, et non pas un colon

proprement dit, semblable à ceux qui figurent dans le Polyp-

tyque ci-dessus nommé.

DES SERFS.

35. Les serfs, qui composaient la dernière classe de la société,

deviennent de moins en moins nombreux , et s'approchent de

plus en plus des hommes libres à partir du x* siècle. Dans un

autre ouvrage j'ai traité de la servitude en France antérieure-

ment à cette époque. Ici je dois me borner aux temps qui l'ont

suivie, pour ne pas m'écarter des documents contenus dans

notre Cartulaire.

Les serfs y sont ordinairement désignés sous le nom de servi,

celui de mancipia étant devenu rare. Quelquefois un serf des

' On en trouvera deux très-importants ^ A oyez sur les lides , les prolégomènes

dans VÂppcndix du Polypt. d'Irminon , du Pnlypt. d'Irminon.

p. 361 et 379. — ^ P. 36-38. ^ P.381 .
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moines de Saint-Père est simplement appelé leur homme, homo*,

ou leur serviteur, y«mM/«j' ^ ; mais ces appellations s'appliquent

pareillement aux vassaux ainsi qu'aux domestiques libres^.

La condition d'un enfant était fixée par celle de ses parents

au moment de sa naissance, et n'était nullement altérée par les

changements ultérieurs que ceux-ci pouvaient éprouver. Ainsi

,

l'enfant était libre s'il naissait de parents libres, et demeurait tel

lorsque ces derniers tombaient dans la servitude. Au commence-

ment du xii* siècle, un boulanger, talemerarius, nommé Aubri

,

s'étant donné en servitude aux moines de Saint-Père, les moines

prétendirent que son fils Hildegaire leur appartenait aussi, sou-

tenant qu'il leur avait été donné en même temps que son père;

mais comme ils ne purent en fournir la preuve, ils furent obli-

gés de le reconnaître en qualité d'homme libre *.

36. Néanmoins celui qui se rendait coupable d'un crime était

quelquefois dégradé et plongé dans une condition inférieure à

celle de sa naissance. Dans les premières années du xi" siècle

,

l'abbé de Saint-Père donna en servitude à Guillaume, chevalier,

un collibert de l'abbaye et sa femme, avec tout leur pécule, afin

de les racheter de la mort qu'ils avaient méritée pour avoir tué

de guet-apens un serf dudit Guillaume. Leurs enfants, étrangers

à ce meurtre, restèrent coUiberts et dans la dépendance de

l'abbaye. Au contraire, ceux qu'ils pouvaient engendrer dans

la suite devaient être serfs et appartenir au chevalier ^.

Les serviforenses étaient probablement les serfs établis hors

des terres de leurs maîtres. En 1 208 , le roi Philippe-Auguste

confirma l'affranchissement fait par les moines de Saint-Père

d'environ soixante-dix serfs de cette espèce*'.

P. 296 et 507. •» P. 283.

= P. 371

.

5 p. 297.
' Jbid. 6 P, 673.
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DROITS DES SERFS.

37. Les serfs, qui jadis ne possédaient rien en propre, pas

même leur pécule, se montrent dans notre Cartulaire en jjleine

jouissance des droits de succession et de propriété dès le com-

mencement du xi^ siècle.

En looi, Haiinon et ses deux sœurs étaient propriétaires

d'une petite terre, dont ils firent l'abandon aux moines de Saint-

Père pour obtenir leur liberté ^

Vers l'an i loo environ, le serf Giroard obtint la sienne en

leur payant lo livres d'argent^; et le nommé Adelard, garde

ou sergent du seigneur Nivelon , après avoir épousé une de leurs

serves sans la permission de l'abbé, leur abandonna une terre

que sa femme avait reçue de son père en dot^.

Dans la première moitié du xn® siècle, une serve, nommée

Richilde, renonça, au moment qu'elle fut affranchie, à son

droit dans la succession paternelle *.

Un serf, nommé Pierre , céda
,
pour prix de son affranchis-

sement, toute la terre qu'il possédait à Morvilliers, et s'enga-

gea , s'il n'assurait à l'abbaye la libre possession de ce qu'il lui

avait cédé, à rentrer aussitôt en servitude ^.

Un autre serf acheta de même sa liberté en faisant aux moines

l'abandon de tous les biens que son père lui avait laissés ••

; un

autre vendit sa terre sans la permission de son maître^.

Un serf, nommé André, voulait retenir pour lui et pour ses

héritiers, non pas un terrain, mais la clauserie d'Engelard,

c'est-à-dire l'office de garde ou messier dudit terroir, et l'on fut

P. 91. * P. 457.

' P. 294. s p. 277.

3 P. 354. - P. 489.

4 P. 507.
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obligé de le gratifier de la liberté pour obtenir de lui la résigna-

tion de cet office
,
qui , d'après la charte , ne lui avait été con-

féré que pour sa vie durant*. C'est un exemple très-remarquable

du relâchement qu'avaient subi les liens de la servitude.

On observe aussi dans les commencements du xin'= siècle,

plusieurs serfs qui achètent leur affranchissement par la cession

de leurs biens ^
; mais les marchés de ce genre deviennent bien-

tôt rares: désormais, en effet, les droits que les maîtres avaient

conservés sur leurs serfs ne pouvaient plus guère valoir un pareil

prix.

38. Dans quelques actes de 1080 à i i5o, des serfs sont dits

tenir en fief des terres de l'abbaye^.

Dans une charte du commencement du xn* siècle, on voit

les gens de service de Saint-Père, tant les libres que les serfs,

citer en justice, probablement au tribunal de l'archidiacre de

Chartres, l'abbé Guillaume, qui leur avait retranché le vin parce

qu'il était cher et qu'il n'y en avait pas pour toutes les per-

sonnes du monastère. Mais les plaignants s'étant défiés de la

bonté de leur cause , n'eurent garde de comparaître. Il n'en fut

pas moins ordonné par jugement que, toutes les fois que le vin

du cellerier serait insuffisant , et que les serviteurs en seraient

privés sur l'ordre du chapitre, ils ne devaient faire entendre ni

plaintes, ni murmures, attendu surtout que plusieurs d'entre

eux étant en servitude , l'abbé pouvait les employer, comme il le

jugeait convenable, au service du couvent*. Il ne faut pas s'éton-

ner après cet exemple de trouver un serf Baudouin parmi les

témoins d'un acte de la même époque '".

39. Les serfs exerçaient différents offices, tels que ceux de mes-

P. 396. 4 p. 371, c. 159.

' P. 690 et 693. ^ p 335
3 P. 277 et 294, c. 37.
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siers ou gardes, comme on a vu, et de maires, majores, c'est-à-dire

d'intendants ou de régisseurs, vil/ici. Un serf, nommé Mascelin,

était maire de Reconis f'illaris. Un antre, nommé Guillaume,

était maire de Germignonville'. Le maire du bourg de Saint-

Père, à Chartres, soupçonné de vouloir se soustraire k la dépen-

dance de l'abbaye, fut mandé par l'abbé , et , après avoir juré de

ne pas se marier sans le consentement du chapitre, fournit une

caution de loo livres".

POUVOIR DES MAÎTRES SUR LES SERFS.

40. Les serfs payaient ordinairement k leurs maîtres une

capitation , nommée plus tard capage ou chevage, et montant

régulièrement à 4 deniers'. En général on appelait anciennement

capatici toutes les personnes soumises à ce tribut*. \ers la fin

du xi^ siècle, Gosselin de Lèves^, ayant donné à Saint-Père une

serve, nommée Odeline, fille de Magenard , maire de Champhol

,

fit déposer à cette serve sa capitation, capitale, sur l'autel de

l'église de l'abbaye"^. De même, en 1 107, après que Gosselin de

Lèves , fils du précédent , eut fait don à Saint-Père d'un serf de

Champhol , nommé Godescaldus, avec sa femme et leurs enfants,

le serf et sa femme déposèrent sur l'autel le cens par eux dû pour

leur tête, censum proprii capitis. Plus tard, lorsque Milon, frère

de Gosselin, confirma la donation, il prit lui-même les deux

époux et leurs enfants et les mit sur l'autel
".

Les serfs étaient cédés avec les terres qu'ils occupaient ". Sou-

• P. 690. Leugœ. Ce lieu a été oublié dans le Dic-

' P. 382. tionnaire géographique.

'P. 91 et 711. 6 p 268.

-t P. 43, §. 20. ' P. 275 et 276.

* Le village de Lèves, à une lieue au ' P. 268 et 275.

nord de Chartres , est appelé eu latin

S
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vent aussi leurs maîtres les aliénaient isolément, ou du moins il

n'est pas fait mention dans les actes de terres aliénées avec eux '.

En mai laaG, Geoffroi de Meslai, vidame de Chartres, avant

de partir, avec le roi Louis VIIJ
,
pour la guerre des Albigeois,

donna aux moines de Saint-Père deux boulangers de Tréon

libres et francs de toute obligation envers d'autres personnes^.

MARIAGE DES SERFS ET CONDITION DES ENFANTS.

il. Dans le moyen âge les serfs contractaient un véritable

mariage; et ce mariage était indissoluble, même lorsque les

époux appartenaient à des maîtres différents ^. Néanmoins il ne

pouvait avoir lieu sans le consentement des maîtres, et le défaut

de cette formalité suffisait pour le rendre nul *. Ce fut seulement

vers le milieu du xn* siècle qu'elle ne fut plus exigée , et que les

mariages contractés par les serfs, sans le consentement de leurs

maîtres, furent reconnus pour valides et indissolubles, et décla-

rés tels par le souverain pontife Adrien IV ^.

42. liOrsque les deux époux avaient des maîtres différents,

les Cillants étaient partagés également entre les maîtres. S'il n'y

avait qu'un enfant , ou si le nombre des enfants était impair,

reirfant unique ou restant tombait, d'après la loi romaine et la

loi des Visigoths , au pouvoir du maître de la mère'', et le maître

du père recevait une indemnité. Au conmiencement du xn^siècle,

un seri'de Saint-Père ayant épousé une serve du monastère de

Blois, les deux abbés convinrent de partager également entre

' 1'. 174, 179, 295 el 454, c. 60. ^ Voy. Potgiesscrits, de Statu sen-oruni,

' V. ()84, c. 101. |). 360.

' /.. I.diignb. Car. M. c. 129. Concil. ' Nui'. Justiniain 156. L. fVisig. X,
Cabilon. :i. 8I.'Î, c. ,'ÎO. 1 , 17. Au lieu do in pari numéro , on iloil

•' f'apilul. Ahyton., epi.ic. Basil, c. 21
,

lire impari n. dans Bouq. IV, 430 c.

dans d'Acheiy, Sincil. I , 585. Carol. C.

edicl. Pist. a 864, c ,'51.
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eux les enfants V JNëanmoins on voit quelquefois le maître de

la serve prétendre à la possession exclusive du mari et des

enfants. Ainsi, vers le milieu du xi'' siècle, un serf de Saint-

Père ayant épousé inie serve de Galeran, comte de Meulent,

celui-ci s'apprêtait à s'approprier les deux époux, lorsque l'abbé

intervint, et obtint du comte la cession de la femme avec le mari

et celle de tous leurs descendants^. Alors, dans plusieurs pays,

la condition des enfants était beaucoup plus liée à celle de la

mère qu'à celle du père^.

43. Le libre qui épousait une serve devenait serf du maître

de sa femme , et leurs enfants étaient pareillement en servitude *.

En looi, Haimon et ses deux sœurs, nés d'un libre et d'une

serve de Saint-Père, étaient serfs de cette abbaye''. Raoul Con-

duit, ayant épousé, au commencement du xif siècle, la fille de

Hugue de Villeneuve, liomme de Saint-Père, tomba dans la ser-

vitude des moines '^. Toutefois Adelard
,
garde de Nivelon , après

aA'oir épousé une serve, conserva sa liberté en abajidonnant aux

moines, comme nous l'avons vu ', la dot de sa femme, qui d'ail-

leurs resta en servitude.

4.4. La femme libre qui prenait un serf pour mari devenait

pareillement serve, au moins pendant la durée du mariage; car

il arrivait quelquefois , après la mort de son mari
,
qu'elle obte-

nait de revenir à son premier état de liberté. Au commencement

du xn" siècle, Ermengai'de, nièce de Sigebold, moine de Saint-

' P. 328. autres serfs. Les serM ecclesiastici sont

' P. 171. mis, par les anciennes lois des Francs et

' C'est ce que j'ai prouvé dans un autre des autres peuples germains , sur la même
ouvrage. On a vu

, §. 33, que des serfs du ligne que les serfs du roi.

comte Thibaut et du vicomte Ebrard étaient ) \ oy. ci-dessus, §. 26.

appelés collibcrti : c'est peut-être parce * P. 91

.

que, leurs mères étant serves de Saint- ^ P. 293.

Père, ils étaient, comme tous les serfs de ' Voy. ci-dessus, § 37.

l'église , d'une condition supérieure aux
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Père, était tombée en servitude par son mariage avec Barthé-

lemi, homme de l'abbaye; mais son mari étant mort, elle fut

remise en liberté par l'abbé; et comme elle n'avait qu'une fille,

elle reçut de lui la moitié des biens qu'elle possédait et qu'elle

avait possédés avec son mari; l'autre moitié fut réservée pour la

fille
,
qui resta femme de l'abbaye. Plus tard , lorsque la fille eut

atteint sa majorité, au lieu de se marier elle se fit religieuse, et

sa portion fut rendue par l'abbé à sa mère. Telle est la dispo-

sition d'une charte rédigée sous forme de chirographe au nom

de l'abbé Guillaume \

Dans une autre charte faite au nom du même , une autre nièce

(lu moine Sigebold , également tombée en servitude par son

mariage avec un serf de l'abbaye, étant devenue veuve, cède

aux moines, pour obtenir d'être restituée à son ancienne liberté,

la part qui lui était due dans les biens de son mari. De plus

ses amis, attendu que le défunt avait laissé beaucoup de dettes,

demandent et obtiennent la moitié de la part de celui-ci pour

ses fils, qui restaient au pouvoir de Saint-Père , et pour la veuve

l'autre moitié , à la charge par elle de payer les dettes de son

mari , et avec le droit de laisser cette portion à des enfants d'un

second lit, si elle en avait d'un autre mariage-.

Ne voulant pas m'engager ici plus que ne l'exige notre Car-

tulaire dans la question très-compliquée et très-délicate des

mariages mixtes et de la condition des enfiints, je me borne à

renvoyer le lecteur aux Prolégomènes du Polyptyque d'Irminon,

où cette question est traitée dans toute son étendue.

AFFRANCHISSEMENT,

45. Les actes d'affranchissement faits par les abbés de Saint-

Père toujours avec le consentement du chapitre des moines,

P. 296. • p. 346 et 347.
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sont assez nombreux et assez remarquables. Après avoir con-

quis l'hérédité de leurs tenures et le droit de propriété, les serls

se servirent de ce qu'ils avaient déjà pour conquérir la liberté

qui leur manquait encore. Mais ordinairement, en les déclarant

libres, on les obligeait à l'hommage libre ou lige envers l'abbé,

et à la fidélité envers l'abbaye. Quelquefois ils obtenaient gra-

tuitement leur liberté de la générosité des moines
;
plus souvent

ils l'achetaient, soit à prix d'argent, soit au prix de leurs offices

et de leurs possessions héréditaires, ou même des biens qui leur

appartenaient en propre.

Un nommé Gibouin, après être resté libre dix-huit ans sur

la terre de Saint-Père , fut réduit en servitude par Tédouin

,

vicomte de Meulent. Le fils de Tédouin, nommé Gautier Payen,

vicomte du même lieu après son père, et sa femme, nommée
Raisinde ou Rainsuinde, par laquelle il avait possédé ledit serf,

rendirent la liberté à celui-ci , à son frère Galand , à leurs

femmes et à toute leur race, et abandonnèrent au premier les

vignes qu'il avait vendues à Arnoul de Mantes. Gibouin , après

sou affranchissement, s'offrit de lui-même à Saint-Père'.

Vers l'an looi, Haimon et ses deux sœurs, dont nous avons

déjà parlé, nés d'un père libi'e et d'une serve de Saint-Père,

furent affranchis de toute loi servile et de tout cens, moyen-

nant la cession d'une terre qu'ils firent à l'abbaye -.

Dans le déclin du xi'' siècle, Giroard et Guarin obtini'ent leur

liberté en remettant aux moines les fiscs ou fiefs qu'ils tenaient

d'eux, et de plus en leur payant chacun lo livres d'argent^.

' P. 189, c. 62. D';ipiès le pit'sidfiit charle, qu'il élait mort plusieurs années.

Lévrier (Chronol. des vicorat. de Meul., plusculos annos , avant 1061.

dans YArt de vérif. les Dat.), Tédouin, ' P. 91.

qu'il nomme Thédevin, aurait vécu jus- ' P. 294 et 297.

qu'en 1062, tandis qu'il résulte de notre
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Vers le milieu du xii^ siècle, Pierre obtint la sienne en leur

abandonnant toute la terre qu'il avait à Morvilliers ^ Nous

avons vu qu'André n'avait été affranchi , avec sa femme et ses

enfants, qu'après leur avoir remis son office de messier -
;
et que

Kichilde, fille du maire Mascelin, homme ou serf de l'abbaye,

dut, pour jouir de la même faveur, renoncer à toute réclama-

tion, à titre d'héritage, dans la succession de son père".

46. Par une charte de 1127, le serf Geoffroi Boschet, qui

tenait de Saint Père, en fief ou à cens, la cuisine du couvent,

plus une maison dans la vallée de Chartres et plusieurs pièces

de terre, ayant remis à l'abbaye toutes ces tenures
,
qui lui

étaient venues par succession paternelle , est affranchi avec sa

fennne et toute leur postérité; de manière que, désormais, ils

doivent, non plus rester obscurs sous le nom et la marque de

la servitude, mais vivre dans l'illustration et l'honneur, sous le

titre d'une pleine et entière liberté, à condition que ledit Geof-

froi et ses héritiers feront hommage lige, ligium hominium,

aux abbés de Saint-Père *.

De même , dans plusieurs chartes de la première moitié du

xn^ siècle, l'abbé, en affranchissant les serfs nommés Dudon

,

Raoul Conduit et Pierre Harpin, retient d'eux, suivant l'usage,

le libre hommage, liberum hominium", pour lui et ses succes-

seurs et la fidélité envers l'abbaye**.

En 1236, Guillaume, maire de Germignonville , et Eustache,

sa sœur, reçurent la liberté de l'abbé de Saint-Père , après avoir

abandonné à l'abbaye leur maison, avec un enclos et un bois;

plus la mairie de Germignonville, à l'exception de quelques

P. 457.

° ^oy. ci-dessus, §. ."î/.

5 Ibul.

•1 P. 277 ot 278.

^Hominium liberum signifie, je crois,

un hoMiniaye franc et libre , c'esl-.n-dirc

sans rcsiriction ni engagement contraire.

6 P. 286, 293 et 294.
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terres et d'une habitation de ladite mairie, qui leur furent lais-

sées, et pour lesquelles Guillaume fit hommage lige et direct à

l'abbé, aux conditions ordinaires de la ligence directe, recta

legiatio ^ Le serf Robin fut déclaré libre en i2.\i^eX. son affran-

chissement lui coûta iG setiers de terre labourable et une mai-

son au même village de Germignonville -.

Plus tard, en laÔy, plusieurs hommes de corps du monastère

furent affranchis et délivrés de tout joug et fardeau de servi-

tude, à l'exception de la justice, des corvées, de la mouture,

de la taille, des cens et de toutes autres redevances auxquelles ils

restèrent soumis, à cause de leurs possessions, envers l'abbé et

les moines^.

-iT. Quelques années après, les moines de Saint-Père furent

en contestation avec les habitants d'Abonville. Ils prétendaient

que ceux-ci étaient leurs hommes de corps et leur devaient un

cens personnel de 4 deniers. En outre, ils réclamaient de ceux

qui possédaient des chevaux, trois corvées par an. Enfin ils vou-

laient qu'ils fussent leurs justiciables de toute justice à Chartres,

et qu'ils allassent moudre à leur moulin banal d'Abonville. Les

habitants, au contraire, soutenaient qu'ils ne devaient rien aux

moines; toutefois ils s'accordèrent avec eux en 12.6S. Alors il

fut convenu : d'une part, que les moines tiendraient les hommes

d'Abonville pour libres de leurs corps à tout jamais, et de l'au-

tre
,
que ceux des habitants qui posséderaient des biens audit

lieu, paieraient tous les ans aux moines 10 livres de Tours ou

de Chartres, et les cens ordinaires dus pour leurs possessions,

savoir les dîmes et les champarts; qu'ils feraient les charrois,

comme de coutume; qu'ils feraient deux fois par an les corvées,

savoir, ceux qui auraient des chevaux, une corvée en mars et

P. GOO. ' P. 703, e. 131.

' P. G93, c. 117.
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l'autre pour les guérets, plus les autres services accoutumés, à

l'exception de ceux qui sontle propre des serfs
;
qu'ils moudraient

au moulin des moines; qu'ils seraient justiciables de l'abbaye,

au lieu d'Abonville dans les causes qui n'excéderaient pas

20 sous, et à Chartres ou à Boisville dans celles qui s'élèveraient

au-dessus de cette somme. Enfin les moines seraient tenus de

dojiner aux sergents, pendant qu'ils feraient les corvées susdites,

le pain, le vin et les trois œufs d'usage

^

Comme les serfs de l'Eglise jouissaient, de même que ceux du

Roi , d'un meilleur sort que les autres serfs , on ne sera pas

étonné de voir des serfs s'efforcer de passer de cette dernière

classe dans la première , ni même de voir des serfs appartenant

à des laïques , obtenir leur liberté pour se mettre aussitôt dans

la dépendance de l'Eglise^.

Je dois encore dire, au sujet des affranchissements, que l'ab-

baye en conférant la liberté aux serfs provenant de donations

faites à son profit, avait besoin de l'approbation des donateurs

ou de leurs descendants. Ainsi l'abbé de Saint-Père, après avoir

affranchi le serf Etienne Roussel
,
qui avait été donné à l'abbaye

par un comte de Blois et de Clermont, dut, comme il est dit

dans l'acte, faire confirmer cet affranchissement, en 1 191, par

le comte Ijouis et toute sa famille^.

ARTS ET MÉTIERS.

48. Au fur et à mesure que les serfs s'en vont, les artisans

de toutes les espèces arrivent , et prennent place dans les actes

'P. 711 et 712. Déjà, en 1220, les ville, d'obéir à l'ahbé de Saint-Père.

moines avaient été obligés de recourir à P. 68.3 , c. 96.

l'autorité royale pour forcer les bomines ' Charla de Gibuino et Gualandu

,

d'Abonville, de Boisville et de Germignon- a. 1061, p. 189. — ' P. 663.
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de notre Cartulaire. Ils ne se montrent un peu nombreux qu'à

partir du déclin du xi^ siècle. Un grand nombre sont attache's

au service libre de l'abbaye de Saint-Père, et servent de témoins

aux moines; quelques-uns sont privés de la liberté et engagés

dans les liens du servage ^
; mais il faut prendre garde que beau-

coup de personnes peuvent porter pour surnoms des noms de

métier, sans pour cela exercer réellement les professions indi-

quées par ces surnoms; et qu'ainsi, par exemple, Ernaud le

Costurier"- , et Odon le Bourrelier^, au lieu de signifier qu'Er-

naud fût couturier, et Odon bourrelier, ne sont peut-être que

de pures dénominations personnelles. La distinction est quel-

quefois embarrassante à faire.

49. Les artisans qui figurent le plus souvent dans les actes,

et presque toujours en qualité de témoins, sont :

Les cuisiniers, coqid'\ presque tous au service de l'abbaye

de Saint-Père. Les nommés Giraud et Herbert sont qualiliés de

cuisiniers en chef, archimagiri^; un nommé Guérin a le titre

de premier cuisinier de Gilduin, vicomte de Chartres^. On
trouve aussi mentionnés àes hastarW, qui sont des rôtisseurs,

ou des garçons de cuisine chargés de veiller aux broches, ou

même de les tourner.

liCS boulangers, pistores^, talemerarii^ , talemeru ^^
, bolen-

' Nous avons déjà parlé de deux bon- •' P. 195, 1. 20.

langers de Tréon donnés à Saint-Père, et ' P. 161 , I. 4, a. dern.

par conséquent privés de la liberté. Voy. ' P. 378, 1. 9; p. 658, 1. 8.

ci-dessus, §. 40. Dans le diplôme de Phi- * P. 131, 1. 6 a. dern. ; p. 178, 1. 12;

lippe-Auguste, de 1208, on remarque, au p. 186, 1. 9; p. 192, 1. 5, etc.

nombre des serfs affranchis, un tisserand s P. 283, c. 24; p. 302, 1. 5j p. 341 ,

nommé Reginaldus, et un tavernier c. 112.

nommé Guillaume. P. 673 et 674. " P. 353, 1. 3 a. dern. Le Livre des Mé-
* P. 674, 1. 6. tiers d'Etienne Boileau contient les statuts

' P. 716, 1. 4. des talemeliers de la banlieue de Paris,

4 P. 123, 1. 7; p. 167, c. 40, etc. dansDepping, p. 4-18.

h
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i^erii. Ceux qui sont appelés pistores, et c'est le plus grand

nombre, appartiennent en très-grande partie au couvent. Ils

étaient [)lacés sous l'autorité du grainetier, dans le monastère

de Cluni '. Deux boulangers seulement sont désignés sous le

nom de bolen^em, dans deux actes de 1 126 ou environ^. Il est

aussi fait mention de deux pâtissiers, sous le nom ^artocopi,

dans inie charte du déclin du xi* siècle '\

fjes inonnayeurs, nionetarii. Il y avait à Chartres un quartier

appelé la Monnaie, Moneta*.

liCs peaussiers, pelletiers ou fabricants de pelisses et de four-

rures, pcUiJlces ,
pelliciarii, pellipari, pelliparii, pellitarii ou

pelliterii. Ils travaillaient aussi la plume. Ils disaient des four-

rures eonununes avec des peaux d'agneau, de chat, de renard,

de lièvre, et de plus riches avec des peaux de lapin, d'écureuil,

de loutre, de belette, auxquelles on ajoutait des bordures en

martre zibeline ou en lérot ^. Il y avait dans l'abbaye de Saint-

Père une pelleterie, à laquelle un officier particulier était

préposé''.

liCs tailleurs et les ravaudeurs, sartoves '.

Les charpentiers , carpentarii, parmi lesquels on doit ranger

ceux qui fabriquaient non-seulement les charpentes des mai-

sons, mais encore des voitures, des cuves, des futailles, des

portes , des fenêtres , et toutes sortes de meubles en bois^. Néan-

' ylnliq. consuet. Climiac. monast. III
,

^ P. 301 , c. 48.

18, dans d'Achery, t. I, p. 696. ' Sartores, id est reparatores pannorum

,

' P. 572, 1. dern
, p. 573, 1. dern. dit le commentateur de Jean de Garlande,

'P. 220,1. 12. ,i. p. 601.

* P. 357, 1. dern. La Monnaie e'iait « Jean de Garlande, Ib. p. 596. Dep-

peut-êlre dans la rue delà Clouterie, ap- ping, le Lii're des Métiers, p. 104. Une
pelée ant-iennetnenl rue de la Vieille- charte du xiii= siècle fournit des dé-

Monnaie. lails assez curieux sur les devoirs et les

Jean lie Garlande, dansGéraud, P«;(V droits du charpentier de l'évêque de
fous Philij,pc-lc-Bcl

, [,. :)Ql. Chartres. Son office était une espèce de
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moins on trouve aussi nommes sëjjarément des charrojjs, car-

roni^, conditores quadrigarum'^, et des ouvriers en bois, ligni

fahri^, en général.

Les cordonniers, appelés aussi chavetonniers et savetiers, cor-

dubanarii^, corvesarii^, corveisarii^, sutores''. 11 y avait aussi

les sutores lanearii^, qui sont, je crois, les fabricants de chaus-

sures de laine, et les corisutores^, qui peuvent être les fabri-

cants de solares consutitii, c'est-à-dire de souliers de luxe,

dont il est question dans Du Gange. Suivant le Livre des Mé-

tiers, les cordonniers employaient principalement ie cordouan,

ou peau de chèvre non tannée, mais corroyée à la façon du cuir

de Cordoue en Espagne; les çavetonniers , ou chavetonniers,

fief. Nous rapporterons ici une partie de noti fuerit , in ejus ruria prandebit, si

cette charte. voluerit , ad mensam sociorum. Tempore

,,. /• , r 7 • • •• vindemiarum débet servare celarium de
Hic est jeodus Leobini carpentant. ,.

aie et nocte, et débet habere expensam
.1 Ipse habet quinquaginta solidos census competentem , et de nocte ii denarios por

et ejus venditiones, et omnia penitus jura haste ; et singulis diebus quibus moram
et placita, excepte sanguine et duello. Pro facit in celario, débet habere , ad mitten-

quo tenelur carpentare in propria persona, dam in hospicio suo. duos panes albos et

quociens opus fuerit, in domo episcopi, dimidium sextarium vini. In festis bcale

sive in torculari ejus. Et singulis diebus Marie, in Natali , in Pascha , in die jovis

quibus ibidem operatur, débet habere mi- Rogationuni, in Pentecoste et in festo oni-

cam et prandium sufficienter el vinum de nium Sanctorum débet habere iiii°' panes

nona, et sero, ad hospicium suum , duos albos et unum sextarium vini, ad mitlen-

albos panes et dimidium sextarium vini
; dum in hospitium suum ; in die martis car-

et similiter débet habere singulis dominicis niprivii ini°'' panes albos et unum sexla-

et diebus festivis, prêter micam et vinum rium vini et unam gallinam et unum
de nona. Qui infra tempus operationis sue frustrumcarnissallate. » Chartut. eccl. Car-

contingerint scopellos omnes débet habere, not. f" 31, col. 2; Bibl. du Roi, Cart. 43.

qui non possunt mitti in opère; et etiam ' P. 580, I. 16

débet habere unam propriam cameram ad " P. 580, 1. A

ponendum ferramenta sua sive scopellos s P. 518, 1. 10.

suos. Et in vindemiis habet unum minotum 4 p, 487, 1. 11

plénum racemis, et unum sextarium musii. = P. 302.

Ferramenta autem sua qui in opère episcopi ^ P. 355, 1. 13.

sive confracta fuerint sive pejorata , de ' P. 136, c. 13.

proprio episcopi reformabuntur. Et cunctis * P. 328 , c. 86.

diebus quibus episcopus Carnotensis Car- 9 P. 366, 1. 12, et p. 509, 1. 18 , etc.
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travaillaient la basane; les çavatiers, ou savetiers, recarrelaient

et recousaient les vieux souliers ^ Les sueurs% sutores, étaient

peut-être les cordonniers ou les couturiers en gros cuir; du

moins il est question de sutores vaccœ, dans Du Gange ^. Les

cerdones" étaient les tanneurs ^ plus souvent nommés tana-

tores^. Les botarir sont les bottiers.

Les maréchaux-ferrants, niarescalli. On ne peut entendre

ici, sous ce dernier nom, les officiers qui commandaient aux

écuries dans les maisons des grands seigneurs, et qui al-

laient de pair avec les sénéchaux et les chambellans; il suffit,

en effet, de jeter les yeux sur la place qu'ils occupent parmi

les témoins dans les actes, et de les voir, par exemple, placés

entre les charpentiers et les boulangers, entre les messiers et

les cuisiniers, et même après ceux-ci, pour se convaincre

qu'au lieu d'être d'une haute condition , ils appartenaient à

riunnble classe des artisans *. Cependant le Raoul de Planches

qualifié marcscallus de Thibaut, comte de Blois, dans une

charte du mois de mai 1 202 °, paraît former exception , et

devoir être admis au nombre des officiers dont nous venons

de parler. On trouve aussi marescallus avec la signification

d'homme qui dompte les chevaux, equorum domitor'^'^.

Les selliers, scUarii ou scllatores. Cette classe comprenait

' Voyez Depping, p. 227, 228, 231 quilibet qui operalur in corio. — Fru-

et 233. nire dicilur taner; unde frunium
,

gal-

=" Voyez Géraud, p. 499 el538. lice tan. Gloss. Dans Géraud
, p. 600

^ Au mol Siilor et 601.

tP. 353, c. 133. 6 p. 270,1. 10; p. 322, 1. 12; p. 352,

^ "Cerdoiiessludent frunirecoriaequina 1. 20; p. 363, 1. 9, etc.

et laurina in Iruncis concavis , et radunt ' P. 317, c. 68.

illa cum cultioqui dicitur scalprum. Coria * P. 302, 1. 5; p. 325, 1. 1 ; p. 345,
VLTo fW'ciucnter vertunl in frunio, ut cru- 1. 2.

dilas fetida ooriorum discedat. Joaii. de 9 P. 671, c. 176.

Garland. Cerdones dicnntur gallice /a- "> Voy. à la suite duC/ia/-/î</. JiV/jienje^

nécurs ; et iiola quod ccido potest dici p. 439, 1. 2.
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probablement, avec les selliers, les chapuiseurs de selles, les

blasonniers et les bourreliers, dont les statuts sont rapportés

dans le livre d'Etienne Boileau'. Un bourrelier seulement est

nommé, et c'est dans un acte de l'an 1271^. Les selliers habi-

taient, à Chartres, un quartier particulier nommé la Sellerie,

Sellaria^.

Les maçons, cœmcntarii^ , rarement mationes''. Cette classe

comprenait les morteliers, plâtriers et tailleurs de pierre.

Les ouvriers en fer,J'abri^, qui sont, je crois, les taillandiers.

Quoique le nom dejciber puisse à la rigueur désigner en général

un fabricant, il s'applique probablement ici aux seuls ouvriers

en fer, peut-être aux couteliers et aux taillandiers seulement,

peut-être même aux seuls taillandiers.

D'après Jean de Garlande, lesfabri se servaient, pour prin-

cipaux instruments, d'enclume, de marteaux, de tenailles et

de soufflet; ils fabriquaient des contres et des socs de charrue,

des fers de cheval, des bêches, des tarières', des houes, des

sarcloirs, des faux et des faucilles^. Or tous ces objets sont

aujourd'hui fabriqués par les taillandiers et les maréchaux-

ferrants; et comme les maréchaux -ferrants sont désignés

à part sous le nom de marcscalli , on pourrait conclure de

là que les taillandiers seuls sont compris sous celui de

fahri. On ne rencontre dans nos chartes qu'un seul coute-

lier, cultillerius : il figure dans un acte du commencement

du xii^ siècle ^.

' Deppîng, p. 206-222. ' On lit dans le texte, tribulam , que le

° P. 716, 1. 4. Voy. ci-dessus, p. Ivij. commentateur traduit par pelle. Mais ce

' P. 336, c. 103; p. 352, 1. 13. mol, qui paraît venir de terebra et être le

"l P. 289, 1. deni.
; p. 293, 1. 19; même que rerc/ycZ/a ^ doit plutôt se rendre

p. 313 ,0. 63, 1. 8, etc. par tarière , foret , vrille.

* P. 228 , 1. 6 a. dern. » Voy. Géraud
, p. 601.

6 P. 197, 1. 7, etc. sP. 403,1. 6.
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Les orfèvres, aurifabriK II y avait à Chartres une maison qui

portait leur nom-. Ils travaillaient l'or et l'argent, comme il est

dit dans leurs statuts insérés au Livre des Métiers', et étaient

en même temps bijoutiers, suivant le témoignage de Jean de

Garlande *.

Les meunievs, , mubiarii, molendinarli, molneril, farinarii'^.

Les feutriers, feltrarii^, feltreriP, feltreiP, fultrariP, que

nous appelons aujourd'hui chapeliers^". Ce dernier nom ne se

trouve pas dans nos chartes. Il y avait une feutrerie ou chapel-

lerie dépendante du couvent de Saint-Père".

50. D'autres métiers ne sont pas aussi fréquemment nommés

dans le Cartulaire; ce sont :

Les palefreniers ou valets d'écarie^agasones^'^, stabularii'^^ , et

les charretiers, aurigœ**. Ces deux professions se confondaient;

du moins on observera qu'un nommé Laurin est qualifié tan-

tôt d'auriga et tantôt d'agaso^^.

Les fourniers, furnarii, furnern, fomerii'^'^ . C'étaient ceux

qui tenaient un four, dans lequel les habitants du lieu jjoi-

taient cuire leur pain.

Les métayers ou fermiers, mediatoreSy meditaru, medietarii^'

.

' P. 317, c. 68; p. 342, c. 114, etc. '3 P. 153,1. 5 a. dern.; p. 195, 1.21.

"P. 24,1. 8. A Cluni, le slabularius était le moinf

' Depping
, p. 38 et 39. ayant l'intendance des écuries , et prenant

^ Géraud
, p. 594 et 595. soin des chevaux et des mules des étran-

^ P. 131, c. 8; p. 459, c. 65; p. 518, gers qui recevaient l'hospitalité dans le

1. 12; p. 634, 1. 7. monastère. Antiq. consuct. Cluniac. mo-
« P. 344, c. 5. nast. III, 27, dans d'Achery, 1 , 697.

' P. 318 , c. 69. -4 p. 462 , 1. 3 a. dern.

'P. 350,1. 12. -5 P. 216, 218, 227.

9 P. 319, 1. 13. ' 6 p. 292, 1. 17 ; p. 308, 1. 23 ; p. 426,
'" Ils sont appelés chapeliers de feutre 1. 12.

dans le Livre des Métiers
, p. 248. ' ' P. 473, 1. 4 ; p. 549, 1. 1 1 ; p 672,

' P. 317, c. 69. c. 78.

" P. 205, 1. 7 etc. 79; p. 220, c. 96.
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Les lignarii}, qui sont des bûcherons, ou des domestiques

charge's des approvisionnements de bois et de la garde du bû-

cher. Ceux de l'abbaye de Cluni allaient chercher le bois avec

des ânes dans les forêts, et étaient placés dans la dépendance

immédiate du gi-ainetier -.

Les marchands ou né^ocx^nU , negociatores , mercatores'" . Il

est question d'un vendeur ou marchand de chevaux, dans un

acte de la seconde moitié du xi" siècle*.

Les bouchers, carnifices^, inacellarii^ . On pourrait aussi en-

tendre par înacellarii les simples débitants de viande. Dans un

acte du commencement du xn^ siècle, le Guillaume qualifié

jugulator, qui figure avec son compagnon au nombre des

témoins', était vraisemblablement un équarrisseur, et non un

boucher, encore moins un joculator ou jongleur.

Les foulons, fullones. Les statuts des foulons de la ville de

Paris sont rapportés dans le Livre des Métiers*. Les foulons

attachés à l'abbaye de Cluni étaient sous l'autorité du grainetier **.

Les couturiers, costurarii^'^. Faut-il entendre par ce nom des

contres, c'est-à-dire des sonneurs de cloches ou des gardiens

d'église , comme il est dit dans Du Cange ; ou bien devons-nous

l'entendre des ouvriers en couture, ainsi qu'ils se montrent dans

le rôle de 1292 ^'
.^ C'est ce que je ne saurais décider, quoique la

seconde opinion me paraisse la plus probable.

Les changeurs, trapezetœ*-. Suivant Jean de Garlande, ils

P. 226, 1.2; p. 366, 1.1; p. 383,1. d. ** P. 130-135, et p. 397-400.

» Antiq. consuet. Cluniac. monast. III, s Voyez la citation de la note ".

18, dans d'Achery, t. I, p. G96. » P. 340, c. 111 ; p. 348, 1. 3; p. 383,

3 P. 25, 1. 18; p. 336, c. 102. c. 167,1. 21; p. 389, 1. 1.

+ P. 226, 1. 2. " Voy. Géravid, p. 501.

^ P. 352, 1. 20 , etc. " Un nommé Gautier est qualifié tantôt

* P. 509, 1. 14. de trapezeta, tantôt de monetarius, p. 195.

' P. 243 ,1. 10. 203 , c. 76 et 77 ; p. 205 et 206.
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deineuraient à Paris sur le Grand Pont
,
qui prit d'eux le nom

de Pont-au-Change , et comjjtaient sur une table, trapeta

(rpoiTi^oL) , la monnaie de Paris, les esterlings, stellingos , avec

les talents, cum talentis , et les autres monnaies d'or ou d'ar-

gent'. Une rue de Chartres porte encore aujourd'hui le nom

de rue des Changes. Les vidâmes y avaient trente-neuf tables

de changeurs.

Les scuteUarii^ . La vraie signification de ce mot est assez

embarrassante ; il peut signifier des fabricants et des marchands

d'écuelles, ou simplement ce qu'on appellerait aujourd'hui des

laveurs de vaisselle. Ce qui rend quelquefois difficile la défi-

nition des professions dans notre Cartulaire , c'est qu'il y en a

plusieurs qui peuvent être aussi bien des offices monastiques

que des métiers. Dans le cas en question, au lieu d'artisans

proprement dits, je croirais volontiers qu'il s'agit de laveurs

d'écuelles de l'abbaye de Saint- Père, pris par les moines pour

témoins, dans leurs chartes. Quoi qu'il en soit, les esculliers ou

vendeurs d'écuelles, de baquets, de pelles, de fourches, etc.,

ont leurs statuts dans le Livre des Métiers ^.

Les jardiniers, hortulani , ou, comme il est écrit dans les

chartes, ortolani*.

Les tisserands, textores. Ce métier comprenait probablement

tout fabricant de tissu, soit en laine, soit en fil. Les tisserands

drapiers étaient fort nombreux à Paris; aussi les statuts qui

les concernent sont-ils rédigés avec soin dans le livre d'Etienne

iîoileau ''. Les statuts des tisserands de toile sont moins étendus

et ne furent rédigés qu'en 1281 ^. Les tisserands, au moins les

tisserands drapiers
,
pouvaient aussi exercer dans Paris le mé-

-DansGéraud, p. 594. 4P. 269, 1. 10
; p. 355 , 1. 14

'P.317,c.68;p.356,1.20;p.387,1.9. ^Depping, p. 113-125.

' Depping, p. 112-113. « Ibid. p. 387-391.
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lier de teintui'iers , d'après l'autorisation qu'ils en avaient reçue

de la reine Blanche. Toutefois ils ne pouvaient teindre en guède

ou pastel qu'en deux maisons \

Les cabaretiers ou taverniers, caupones'^, tabernariP, et les

hôteliers ou aubergistes, hospitalarii et hospitarii'^. Il y avait à

Cluni un moine pourvu de l'office de custos hospitii, c'est-à-dire

chargé de l'administration de l'hospice ou bâtiment destiné à

la réception et au logement des étrangers^. Cet officier pourrait

être désigné quelquefois sous les noms de hospitarius et de

hospitalarius

.

Les teinturiers , tinctores **; et les teinturiers en guède ou pas-

tel
, guesdarii

''

et guesderii *. Le métier de tisserand et celui de

teinturier formaient, comme on voit, deux métiers distincts à

Chartres et dans le Pays-Chartrain ^. Les teinturiers, dit Jean

de Garlande, se servent, pour teindre les draps, de la gaude,

de la garance et du guède. C'est pourquoi les uns ont les ongles

teints en rouge , d'autres en noir, d'autres en bleu ; ce c[ui leiu'

attire les mépris des jolies femmes, auprès desquelles l'or seul a

la vertu de les rendre agréables '".

Les lavandiers ou blanchisseurs, lavendarii ^'
. Ils compre-

naient vraisemblablement les dégraisseurs.

Les barbiers, rasatores '^-
, rasores^'', rasorii^K

' Voy. Depping, p. 117. 3 A Paris même il y avait le corps des

' P. 273, I. dern. teinturiers entièrement séparé des tisse-

' P. 674, 1. 15. rands et régi par des statuts particuliers.

^ P. 270, 1. 12; p. 3.36, 1. 5; p. 363, Voy. Depping, p. 135-138.

1. 10 ; p. 364, 1. 6
; p. 370, 1.4. '" Géraud

, p. 600.

^ Antiq. consuet. Cluniac. rnonast. III, ' P. 167, e. 40.

22, dans d'Achery, t. I, p. 697. " P. 197, 1. 7.

«P. 368, c. 155. " P. 486,1. 10.

' P. 366, I. 3 a. dern. m P. 486 , c. 26.

«P. 410,1. 15.
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Les tonneliers, ï««e/am*.

Les cendriers, cinerei^^ cinerifices^ . Ils faisaient des cendres

dans les bois et les vendaient.

51. Les métiers dont il n'est guère fait mention qu'une fois

ou deux , sont les suivants :

Les lormiers, loremarii*, loriminarii^, qui fabriquaient des

brides; des mors argentés, dorés, étamés ou blancs; des épe-

rons, etc. ^. \j equestrator, qui figure dans une charte', paraît

être un palefrenier, ou plutôt celui qui harnachait les chevaux.

L'on sait que, dans le moyen âge, l'équipement d'un cheval,

monté par un seigneur ou par une dame, était souvent très-com-

pliqué. Le strator est distingué du marisccdcus dans la loi

salique *.

Les ciriers, cerarii^. C'étaient des marchands de cire et des

fabricants et marchands de bougeis.

hes Jbssarii "^
,
qui étaient des ouvriers travaillant aux mines

et carrières ou creusant des fossés^', ou plutôt des fossoyeurs,

chargés de faire les fosses dans le cimetière de l'abbaye. Dans

une charte des commencements du xn® siècle, un Coispel, après

avoir institué pour ses héritiers les moines de Saint-Père, est

par eux investi de l'office de fossoyeur, pour l'exercer pendant

sa vie, mais seulement après la mort de Durand, qui en était

actuellement possesseur. Il fut aussi réglé qu'à la mort d'un

' P. 397,1. a. dern. s p. 318, c. 69; p. 329, c. 88. On
' P. 487, 1. 3o. trouve une Lcodegardis ciriaria, p. 353,
' P. 572,1. 17. 1. 6. Il est aussi question d'une boutique

4 P. 355 , c. 136. de ciricr, stalliim cerarium , p. 379 ,1.10
* P. 307, 1. 13. a. dern.

6 Voy. le Livre des Métiers, p. 222 '° P. 318, c. 70; p. 390, 1. 8.

et 361 ; et Jean deGarlandc, dans Géraud, " \)esfossécurs sontnoinniés au nombre

P- 588. de six dans le rôle de 1292. Voy. Géraud,
' P. 337, c. 104. p. ôll.

«XI, 6.
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moine ou d'un prébendier de l'abbaye, il creuserait leurs fosses

et fabriquerait leurs bières, et qu'il recevrait ce jour-là du cellier

du couvent deux stillœ et deux gâteaux ^

Les avenariP^ marchands d'avoine, ou aveniers, ainsi qu'ils

sont nommes dans le rôle de 1 292 ^.

Les baigneurs, ablutores. Ils sont désignés sous le nom d'e^-

tiivéeurs (\iins,\e même rôle*. C'étaient ceux qui tenaient des bains

publics.

Les bouviers , bubulci^, bovulci^.

Les porchers
,
porcarii ''

.

Les gardiens de chevaux , custodes equorum ®.

Les âniers, asinarii^.

Les chevriers , caprerii '".

Les grainetiers, granetarii *^
. Dans l'abbaye de Cluni , au

xn^ siècle , le grainetier était dans la dépendance du cellerier, et

commandait aux boulangers, aux foulons et aux bûcherons ^^.

Les oiseleurs, ancupes^'\

Les pêcheurs
,
piscatores ^^.

Les adlocati*^, peut-être les mercenaires, ou les hommes qu'on

loue à la journée.

Les chasseurs ou veneurs, venatores'^'^'.

• P. 339, c. 109. Ce Coispel
,
qui , dans

le litre de la charte , est nommé Gesbcrlus

Cospellus , est probablement le même que

le Gosberlus de la p. 318. Pour la stilla,

voyez ci-dessous
, §. 177.

' P. 508, c. 51
; p. 509, 1. 12.

' Géraud
, p. 486.

4 Ib. p. 508.

* P. 517,1. 16; p. 627, 1. 4. a. dern.

6 P. 181,1. 17.

' P. 232,1. 3; p. 571,1. 4.

8 P. 337, c. 104.

s P. 460 , 1. 4.

«P. 489,1. 1.

"P. 348, c. 126. On trouve un pisa-

rtiis , peut-être un marchand de pois,

p. 319,1. 12.

'" yéntiq. consuet. Cluniac. monast. III,

18, dans d'Achery, t. I, p. 696.

5 P. 353 , 1. 3. Dans un acte de la se-

conde moitié du xi' siècle
, p. 206 , 1. 3 a.

dern. , on lit, Sah'isiis filius Odonis aii-

cipitrix ,
peut-être pour ylccipitns.

4 P. 448, 1. 13.

5 P. 197, 1. 9.

'5 P. 535,1. 16; p. 572,1. 2 a. dern.
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Les archers, ou fabricants d'arcs, de flèches et d'arbalètes

,

comme ils sont définis dans le Livre des Métiers '. Jean de Gar-

lande, qui les aj)pelle architenentes , dit qu'ils habitaient à Paris

à la porte Saint-Lazare, et qu'ils fabriquaient des arbalètes et

des arcs en érable, en viorne et en if, avec des flèches et des

traits en frêne ^. Dans notre Cartulaire, il n'est fait mention que

d'un arclier, arcus faciens ^

.

Les boucliers, buclerii^. Ce sont les fabricants de boucles. Le

Livre des Métiers contient deux règlements pour les boucliers

de Paris ^. Ces artisans sont désignés sous le nom de pluscularii,

dans Jean de Garlande ''

.

Les coriarii^ . Ils sont appelés quiriers dans le rôle de la taille

de 1292^. C'étaient des marchands de cuir, peut-être des cor-

royeurs , mais non des corroiers ^ ou fabricants de courroies et

de ceintures , corrigiarii **'.

Les conietiers, cornuarii'^'^ . Ils travaillaient la corne et fabri-

quaient des cornets.

Les elimatores ^'^
,
qui étaient, je crois, les polisseurs ou les

fourbisseurs.

Les motarii^^, peut-être les nattiers ou fabricants de nattes.

Les sarciatores ^*, peut-être les ravaudeurs.

Les separii'^^, jieut-être les fabricants et marchands de chan-

delles.

' Depping, p. 260. 9 Depping, p. 234. Géiaud,p. 500.

' Dans Géraud, p. 589. '° Jean de Garlande , dans Géraud

'P. 315,1, 19. p. 587.

t P. ;'52,1. 22. • P. 313, c. 63.

5 Depping, p. .57 et 59. " P. 423 , 1. 18.

s Géraud, p. 588. '^ P. 353,1. 1.

" P. 481,1. 15. -4 P. 337, c. 104.

» Voy. Géraud
, p. 534. -s P. 298, 1. 1 et 4.
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Les sestararii^, peut-être les boisseliei's.

Les vanniers, vanatores '^

.

Les vignerons, %nnitorcs'\

Les sauniers ou marchands de sel, salnerii^.

Enfin un nommé Alcherius est qualifié mime, mimus , dans

un acte des commencements du xii^ siècle ^.

Dans les professions libérales on compte huit médecins, nic-

dici ; un légiste, legis doctus ; un clerc avocat, causidicus ; trois

écrivains, scribœ , scriptores , et un joueur de cithare, cit/ia-

rœdus^.

P. 481, 1. 23. hrand de Chartres, comme d'un savant

' P. 604, 1. 14. médecin de son temps. Doyen en cite

^ P. 163, 1. 8. un autre nommé Gobert, du commence-
4 P. 363 , 1. 4. ment du xii'= siècle. (T. II, p. 384.)

* P. 550,1. dern. Le légiste, nommé Raoul, p. 118,

^ Médecins : 1046, Jean
,
peut-être le 1. 11, vivait, probablement au Mans, vers

même qui fut médecin du roi Henri I", et l'an 1020. L'avocat était ecclésiastique et se

Guiszon,p. 161,1. 6a. dern.; 1033-1079, nommait Barthélemi, p. 385, 1. 12. Parmi

Geoffroi, p. 206, 1. 8; 1102-1129, Ber- les écrivains, l'un, Tibère, est «pialifié

nard, chanoine et chévecier de Notre- scriha, p. 566, 1. 17; chacun des deux

Dame de Chartres, p. 309, c. 57, et autres , nommés Robert et Guillaume, est

p. 526, 1. 5 a. dern.; 1101-1129, Gu(5- qualifié scriptor , p. 642, 1. 9 , et p. 654.

rin
, p. 327, 1. 4 a dern., et p. 369, Les deux premiers vivaient dans les com-

0. 157, 1. 7; 1107, Albert, p. 455, 1. 6; mencements, et ledeuxièmedanslaseconde

1130-1150, Gosselin
, p. 464, 1. 7; moitié du xn^ siècle. Rien n'indique qu'ils

xii' siècle, Robert, fils de Quentin, p. 551

,

fussent ecclésiastiques; leur emploi était

c. 44. La médecine fut cultivée avec soin sans doute de copier des livres. Nous

à Chartres pendant tout le moyen âge. Un parlerons plus lard des rédacteurs d'actes

médecin de cette ville, nommé Âmatus

,

ou notaires.

jouissait d'une grande réputation dans le Le joueurde cithare, nommé Guillaume,

vi° ou vu'' siècle. L'historien Richer,qui vivait au milieu du xi' siècle, p. 189,

écrivait .à la fin du x^, parle d'Hcr- 1. 2 a. dern.
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52. La plupart des principales dignités civiles et ecclésias-

tiques sont mentionnées dans notre Cartulaire; plusieurs actes

même ont pour auteurs des rois, des papes, des évêques, des

abbés, des ducs, des comtes, des comtesses, des vicomtes, et

autres seigneurs *. Parmi les témoins figurent l'archichapelain

et deux chapelains du roi Henri 1", et le cuhiculaire ou camé-

rier Jean , dans un acte d Eude , fils de Manassès , comte de

Dammartin-; et, dans plusieurs diplômes de différentes dates,

le sénéchal, senescallus , dapifer; lechanson ou boutillier, bitti-

cularius, pincerna^ ; le connétable, constahidarius , stcihida-

rius^; le camérier, chambrier ou chambellan, camerarius et

cubicularlus; le chancelier, cancellarlus : tous officiers royaux "'.

Ingerramius ou Enguerran, gouverneur du roi, pœdagogus

régis, souscrivit un diplôme de 1062^.

53. Dans le nombre des officiers attachés au service des

comtes, vicomtes et autres seigneurs, on distingue : le séné-

chal , senescallus^ , dapijer^^ appelé aussi le majordome, major

dojnus^; le panetier, panetarius ^^
\ l'échanson

,
y>>/«cer«a " ; le

Dans un acte des commencements du 1. dern.
; p. 178, c. 51; p. 449, c. 54,

xn' siècle, Guillaume Goet, seigneur de 1. 3 ; p. 635, 1. 11.

Montmirail, prend le titre de princeps

,

* P. 158 , 1. 2 a. dern.
; p. 230, 1.5 a.

p. 472,1. 6. dern.; p. 295, c. 39 j p. 391, 1. 11;

^ P. 154. p. 476, 1. 3; p. 477, c. 13; p. 560. Le

' Il y a deux pincerna parmi les té- sénéchal Thomas est appelé successive-

moins dans le diplôme du roi Philippe I", ment senescallus et dapifer, dans la même
p. 240. charte, p. 519.

* ^l>- 9 André de Baudiment porte, dans la

^ P. 131, 246, 431, 456, 457, 461, même charte, p. 447, le titre de major

639, 644, 645, 646, 648, 649,652, domus , pnh ee\m de senescallus du comle

659 , 660 , 661 , 674 , 706 , 720. Thibaut.

'P. 131, 1.2. '• P. 379,1. 5.

' P. 125, c. 4; p. 127, c. 6; p. 137, " P. 68, 1. 25; p. 161,1. 3 a. dern.;
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maître ou pédagogue, magister^; le maréchal, marescal/us'-
;

]e fourrier, Jbrrerius^ ; l'écuyer, armiger^\ le porte-drapeau,

signifer^ ; le sergent, sernens^; le facteur ou porteur d'assi-

gnations, breuigerulus^.

On trouve encore beaucoup d'autres officiers employés au de-

hors, tels que les baillis royaux, bailUvi^ ; le vicaire, vicarius^;

le prévôt, préfet ou préteur, prœpositus , prœfectus , prœtor '".

p. 237, 1. 17; p. 635, 1. 19. Eude , comte p. 704, 1. 4. Huguc de Sa!nl-Just l'élait

de Chartres, et Guillaume , duc de Nor- dans la même ville en 1265
, p. 711, 1. 1

.

mandie, avaient chacun dans leurs hôtels 9 P. 74, 1. dcrn.
; p. 83 , 1. 9

; p. 1 18 ,

wn^TAnà-échumon^magister pincernarum, 1. 13; p. 199 , 1. 5; p. 275, 1. 4 a. dern. ;

p. 68,1. 31, et p. 176, 1. 3 a. dern. p. 277, c. 18; p. 280, 1. 2
; p. 324,

P. 304, c. 51; p. 570, 1. 6. 1. 10, etc.

» P. 671, c. 76. '" Guillaume delà Celle, p. 270; Hubert-

3 P. 595, 1. 2 a. dern. ; p. 598 , I. 2 le-Roux, p. 294; Etienne, p. 447, por-

a. dern. tent le litre de préfet de la ville de Char-
t P. 304, c. 51; p. 319,1. 15; p. 489, très, prcfectus urbis. Adam Harenc est

1. 6 a. dern.; p. 493, 1. 5 a. dern.; appelé préfet de Janville
, prcfectus de

p. 495, 1. 1 et 7; p. 635 , 1. 11. Hicnvilla , p. 468 ; Raoul
, préfet du vi-

SP. 86,c. 3. comte, prefeclus vicccomitù
, p. 504;

s P. 123, 1. 7; p. 385, 1. 13, p. 433, Roger, préfet de Geoffro! Gautineau ,

1.9a. dern.; p. 592, 1. ]6,etc.Les sergents p. 533. Hubert, un des barons ou vas-

avaient quelquefois des fiels
, p. 384 ,1.1. saux du comte Thibaut , Guillaume (proba-

Le maire d'une terre, major, villicia , en blemcnt les mêmes que Hubert-le-Roux et

est le premier sergent
, p. 592, 1. 17. Le Guillaume de la Celle) , et Fromond sont

sergent était aussi un huissier judiciaire, qualifiés simplement de préfets, p. 4l3,

dont l'office ou le bénéfice était appelé 1. 1; p. 462, 1. 6; p. 463 , c. 69. On ob-

sergenteria , p. 694, c. 118. serve qu'un nommé Ascelin est dit préfet

' P. 467, 1. 2 a. dern. dans le titre de la charte, et prévôt, pre-

* Il est question, dans une charte du postlus , dans le corps de 'acte, p. 563
,

mois d'octobre 1220, d'assises tenues à c. 57; ce qui semble annoncer que l'office

Verneuil , en présence de Barthélemi de préfet était le même que celui de prévôt.

Droon , bailli du roi, p. 683, 1. 2. Une II est probable que le Fromond désigné

chartede 1241 eslrédigéecn pleineassù-ic à avec le titre àe prcpositiis , p. 441, n'est

Bons-Moulins, le mercredi de Pâques , en autre que le préfet Fromond dont nous

présence du bailli du roi , nommé Garnicr, avons parlé. L'office de préteur n'était pas

p. 693 , 1. 3. Dans une charte du mois de non plus différent de celui de prévôt, et le

novembre 1244, il est parlé d'assises de- Cochari/us qualifié prelor, dans un acte

vant se tenir à Janville, de même devant du commencement du xn° siècle, paraît

le bailli du roi , p. 697, 1. 15. Girard de cire le même personnage que le Chotcrdus

Cauroi élait bailli du roi .à Orléans en 1258, qualifié prcpositiis de la comtesse Adèle,
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Enfin, nous citerons, parmi les officiers dont il est fréquein-

(lans une charte de la même époqu , captum detinebat, et, lequJsitus
,
ipsuin

324, 1. 3 , et p. 476 , c. 9. Il est ques- ucc reddere iiec exhibera nec recredere vo-

tioii , dlns deux chartes du x' siècle du luit ;
item , super eo quod quosdara homi-

carlulaire de saint Rertin [chnrlular. Si- nés ejusdem ecclesie et equos ceperat, oc-

thiens., p. 142 et 154), d'un Rodulfus, casione cujusdam viarie, et captos deline-

prœtor 'urbanus de Saint-Omer. Outre le bat , requisitus nec reddere nec recredere

prévôt de la comtesse Adèle, dont nous voluit; tandem super taxatione emende et

venons de parler, il est fait mention dans dampnorum , et pro homine distracto et

le cartulaire de Saint-Père d'un Guillaume suspenso , in nos fuit a partibus compro-

prévrit du comte (de Chartres), p. 231, missum , sub pena trecentarum mareha-

e. 5; d'un miles ou vassal, prévôt du rum , solvenda ab illa parte que stare nollet

château de Brou
, p. 225 , c. 103 , et d'un diclo nostro vel duorum ex nobis. Cum

Gislebert ,
prévôt de Usmis en Normandie, igitur, raaudato predicti comitis, prefatus

p. .168, 1. 6 a. dern. Ces prévôts étaient prepositus de Carnoto super premissis in

des officiers judiciaires, depuis appelés capitulo Carnotensi, pro ipso comité, fece-

baillis. Ceux qui étaient placés dans des rit eidem capitulo emeudam manualem
,

châteaux avaient de plus un commande- salvo jure hereditatis comitis et ecclesie

luent ou pouvoir militaire, et furent aussi Carnolensis, nos in dicto nostro ita proce-

appelés châtelains. Les prévôts dont il Jimus
,
volumus et dicimus quod

,
pro

s'agit ici étaient des laïques , et ne doivent homine distracto et suspenso
,
qui

,
requi-

pas être confondus avec les prévôts ccclé- situs , nec redditus nec recreditus nec

siastiques, auxquels nous viendrons tout exhibitus fuit , prepositus , Hugo Saugiers,

à l'heure. Nous transcrivons ci-dessous tune marescallus , castellanus Carnotensis,

plusieurs textes assez importants relative- servum aliquem comitis Blesensis persona-

iMcnt aux attributions et aux droits des liter ferent. in lecto vivum a loco furcarum

prévôts laïques :
usque ad majorem ecclcsiam Carnotensem,

in instanti festo béate Marie Magdalene ,

De Immine suspenso. Quod prepositus et
,^^^,^ j^,^,.^

^ ^^ jj^^^^ ^^^.^^^ remaneat in

marcseallusupporlm'cnmthominemsus-
pg,,pg,^,„,„ ^^ ^it ecclesie Carnotensis. Di-

pensum a furets usque in clcmstro.
^.^^^^ ^,.^^_^ ^^^,^j ^^^^^. ^^^.^^^ ^,^^. ^ ^^.^_

ul. izio.
posito Carnotensi

,
pro damno equoruni

«P. Parisiensis, M. Aurelianensis , G. captorum et detentorum , hominibusdamp-

Silvanectensis, Dci gratia, episcopi , om- nilicalis viginti libras Carnotensis monete,

nibus [quibus] litière iste pervcnerint et deccm libras ejusdem monete sorori

salutem iu Domino. Notum vobis facimus Laur. defuncti suspensi. Cauonico vero

i|uod, eon controversia verteretur inter cujus serviens erat prcdictus Laur. faciet

i:apilulaiii Cainotensem , ex uiia parte, et prelalu.-. prepositus emciidam manualem

uoliilcm vinim Tli. Blesensem et Chi- tantuui. lliis autem peractis , dicti eoines

lenioulensem comilem , ex altéra, super et clerici et liomines sui in pace remaiie-

eo (jMod prepositus ejusdem con)itis de bunt , et de jiremissis et pro premissis

Carnoto Laur. tervienlem de Mampasta nicliil aliud facere vol solvere tenebuntur.

ïlngonis canonici Carnotensis ceperat , et In cujus rei menioriam présentes littcras
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nient fait mention clans le cartulaire de l'abbaye de Saint-Père,

sigillis nostris fecimus sigiilari. Aclum dictorum , tenetur quolibet anno , tolo

Meleduni, annoDomini m° ce" xv°, incnse tenipore augusti
,
querere cuni equo deci-

julio. » Chart. eccl. Carnot. f" 111 v", et mam nosiram
,
quam habemus apud Mon-

112, Bibl. du Roi, Cart. ^8 bis. gervillani , Moicnvlllam, et Bremevillam

ni,„..,» AU „,.: ; ,•, „„; r-^-^^/^., ,,•- et Houvillam , et servientibus nui sunt
(^narta Alberici cpiscopi varnotcnsis. ' '

Oct 1240 P*^" ""^'^ monsfrare » Chart. eccl.

Carnot. f" 33 v», Bibl. du Roi, Cart. 43.
<i Hodaerius

,
prepositus ville nostre de

Sanctolio, ex parte Gile , uxoris sue, in
^^'"^'" ^«'^°"' ''^ Bcrckeriis. Saec. xm.

grancbia nostra de Sanctolio babiiit
,
per- « Macotus de Bercheriis.... tenet apud

cepit et possedit, pacifiée et quiète, jure Mondonvillam , ut prepositus, et reeipit

heredifario , et adliuc quiète et pacifiée vi denarios de omnibus emendis et ven-

habet et percipit et possidet singulis an- dis faclis apud Mondonvillam , et xxx

nis ea que inferius presentibus lilteris panes in crastino nativitatis Doraini , et

continentur. In primis ponit dictus pie- apud Ermenonvillam Magnam et apud

positus in dicta grancbia nostra sex mes- Lucon totideni de emendis et vendis,

tivarîos ,
qui percipiunt in dicta gran- et decimam partem canabi et lini , et duo

chia nonum modium
,
pro mesliva sua

, sextarios avene ad mensuram Carnotensem

omnium bladorum tam fruraenti quam in grancbia episcopi Carnotensis , et unam
avene et aliorum : valet ix libras. Pcrcepit quadrigariam feni apud Pontem Goeni tam

et possidet dictus prepositus in dicta gran- bonerafam
,
quod vix très equi , si vult

chia terreas moncellorum post pallam sine Macotus , trahere possint extra prata pre-

scopa, etgaspalium moncellorum ; etquam- fala , cum auxilio etiam vi virorum ; et si

diu trituratur in dicta grancbia , in iber- dicta quadriga fracta fuerit, pre niraio ho-

nagio quilibet mestivarius débet habere et nere , in dicto prato , dictus Macotus in

percipere, qualibet septimana , unam fia- illo anno predictum fenum non babebit.

gellatam straminis, quanlam quinque mes- Et babet dictus Macotus a festo sancte

tivariorum possunt levare super sextum. Cruels in maio usque ad festum sancte

Item percipit dictus prepositus retrogas- Crucis in septembri , tamdiu cum moratur

palium et faciatium et le veraz , et le len- episcopus infra banleugam Carnotensem,

tillaz, et le pesaz : valet ii modios. A singulis diebus, pro se et suo armigero
,

primo vero galina intraute predictani gran- prebendam competenlem feni et avene

chiam nostram, babent et percipient dicti duobus equis, et bouche à court ei et suo

prepositus et ejus uxor, jure bereditario
,

armigero et viri garcioni vinum et cande-

in dicta grancbia nostra
,
qualibet die in lam ad sufficientiam Quotiescumque

niane et sero , comestionem suam in pane episcopus Carnotensis vult ire in bosta-

et viuo et carnibus ; et diebus veneris et gium , unum roncinum pro suo armigero

sabbatis, oveis et caseis, usque ad finem tri- babcl et débet habere de liominibus de

turationis extrême ; duos boissellos avene
,

Bercheriis ; et dictus [Macotus] teneiur et

pro equo suo , cumulatos : valet xv libras. suus armiger cum dicto episcopo pcrgere
,

Dictus aulem prepositus, occasione pre- ita tamen qiiodexquodedomo suaegressus
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le voyer, viarius \ viator-; le percepteur ou préposé à la

perception des droits d'octroi et de marché, telonearîus '^

;

le péager, pedagearius "^
, receptor pedagii^: le iiumérateui-,

numerator^, qui était l'officier chargé de compter les gerbes de

la dîme ou du champart; le terragiator'' ou officier chargé de

lever le champart ou terrage.

LES MAIRES.

54. Les maires, majores, qui figurent en très-grand nombre

dans nos chartes, méritent un article à part. Ils appartiennent

presque tous à l'abbaye de Saint-Père.

C'étaient, dans l'origine, des officiers rm'aux, de condition

servile , semblables aux villici des Romains
,
qui habitaient les

terres de l'abbaye et conduisaient les travaux que les serfs et les

autres hommes de pôté faisaient pour l'abbé ou les moines.

Mais ils conquirent rapidement la liberté; et si l'on compare

leur état sous Charlemagne, tel qu'il est donné par le Polyp-

tique de l'abbé Irminon ,avec celui dont ils jouissaient pendant

le xi^ et le xn*" siècle, qui forment la période à laquelle se rap-

portent le plus grand nombre des actes de notre Cartulaire, on

ne pourra s'empêcher d'être étonné du chemin qu'ils ont fait.

Il ne s'agit plus, comme jadis, d'humbles tenanciers, soumis

l'ueril et ejus aimiger, occasione dicti itine- cere débet et tenelur. " Cliart. ceci.

ris, ipsi propriis siimptibusetexpensisdicti Carnot. f" 33 v°, Bibl. du Roi, Caii. 43.

episcopi equitabunt. Habet etiani coi'veiani ' P. 368 , c. 155.

IV equorum singulis annis de homliii- ' P. 315, 1. 17; p. 391, I. 13.

bus de Berclierils. Débet etiam niedieta- ' P. 146, 1. a. dern.
; p. 205, 1. 5;

rius dicti episcopi cidem Macoto seniel in p. 208, 1. 5; p. 329, c. 88; p. 376, 1. 26;

anno administrare et tradere duos equos p. 447, 1. 3 a. dern.

ad opus dicii Macoti , videlicet ad aspor- • P. 519, 1. 11.

tandum ligiiuui de l)osco. Et pro predictis ^ P. 605, c. 116, 1. 15.

pacifiée tenendis dictus Macotus est liomo ^ P. 655, c. 47, 1. 8.

domini episcopi , et eidem liomagium fa- ' P. 592 , 1. 16.
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envers l'abbaye à des redevances onéreuses ainsi qu'à des ser-

vices pénibles et de tous les jours; ce sont maintenant des pro-

priétaires et des personnages, établis comme de petits seigneurs

dans les terres de leur office', qu'ils se sont en grande partie

appropriées, ou dont ils ont rendu la possession héréditaire

dans leur famille.

Quoiqu ils soient souvent déclarés ne tenir leur emploi qu à

vie -, ils le transmettent ou s'efforcent de le transmettre à leurs

descendants comme ini héritage^. Ils ont avec l'abbé et les

moines des contestations fréc[uentes et violentes , composent ou

luttent d'autorité avec eux *. Leiu's tenures
,
quoique d'un genre

servile, sont au fond de petits fiefs" pour lesquels ils font foi

et hommage **, et qui les mettent en possession de plusieurs

droits judiciaires ou autres , tels que ceux d'assigner et de

contraindre en justice les hommes de leur mairie, de lever les

amendes, et de percevoir des taxes". Quant à leurs devoirs, ils

étaient devenus en grande partie purement féodaux; et lorsque

les maires avaient payé une certaine rente, donné un cheval**,

ou rempli quelques autres obligations annuelles et fixes ^, ils

étaient à peu près quittes envers l'abbaye , et ne lui devaient

plus qu'une assistance générale à l'exemple des vassaux.

Ils n'en restaient pas moins ses hommes, quelquefois avec la

qualité de serfs, vivant dans sa dépendance, et ne pouvant en

' Pour pouvoir disposer de quelcjues c. 118; p. 694 et 695, c. 119; p. 701,

terres en faveur du prieuré de Saint- c. 128.

Georges , deux époux ont besoin du con- ^ P. 464 , c. 71 ; p. 570, c. 68
;

senteinent du ui.-iire dcMusi, de qui ils les p. 657, c. 53
; p. 695, 1. 6.

tenaient. P. 570 , c. 68. ^ P. 485 , c. 24
; p. 702 , 1. 20.

' P. 381,1. 6; p. .389, (. 175; p. 672, - P. 372, c. 160; p. 465, c. 71;

c. 78. p. 484,0.24; p. 694, c. 1 18
; p. 695

,

3 P. 500, c. 44, 1. 7; p. G57, •-. 53; "l. 17; p. 702, 1. 4 et 5.

p. 693 , c. 1 18. « P. 372 , c. 160
; p. 695 , 1. 7.

4P. 464, c. 71; p. 693 et 694, ? P. 657, c. 53; p. 702 , c. 128.
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sortir, ni se marier sans la permission de l'abbé ou du chapitre *.

Ces entraves à leur liberté, peu profitables d'ailleurs au mona-

stère, étaient encore pour eux très-gênantes ; car on les voit faire

de grands sacrifices pour s'en délivrer, et pour obtenir leur

complet affranchissement '^. L'abbé jouissait même encore , dans

les commencements du xn^ siècle, d'un pouvoir très-étendu sur

les maires dépendants de l'abbaye. Comme il avait à se plaindre

du maire de Recon Villaris et de son frère, qui vendaient ou don-

naient les terres des moines , opprimaient les paysans et com-

mettaient d'autres injustices , il les mit en prison et ne les relâ-

cha qu'après avoir reçu d'eux la satisfaction qu'il désirait, et la

promesse qu'ils se reconstitueraient prisonniers au premier

ordre de l'abbé ou du chapitre, et qu'ils n'accepteraient, sans

leur permission, aucun office d'mi seigneur étranger. De plus,

des cautions, au nombre de treize, s'engagèrent à payer, les unes

I o sous , d'autres 20 , d'autres 5o , d'autres 1 00, en tout 480 sous

,

dans le cas où le maire, violant son serment, refuserait de ren-

trer en prison à la première sommation qui lui en serait faite ^.

Dans le courant du xiii'' siècle, la condition des maires ne fit

que s'améliorer encore. En i265, le maire de Thivars était un

écuyer*, et celui d'Emprainville était propriétaire de sa mairie,

puisqu'il la vendit en 1281, pour 120 livres chartraines, aux

moines de Saint-Père ^.

Leur office, ou tenure, appelé majoria ^ ou majoratus'

,

• P. 382, c. 166; p. 430, c. 39. ^ P. 372 et 373 , c 160.

' En 1236, le maire de Germigiion- * P. 714, c. 140, 1. 4.

ville fit l'abandon à Saint-Père de sa mai- * P. 718 , c. 148.

rie, qu'il possédait en propre, quoique ^ P. 381, 1. 6; p- 690, f. 111;

serf des moines, afin d'obtenir sa liberté, p. 694, l. 8.

II se réserva seulement quelques fonds, ' P. 327, c. 84; p. 389, r. 175;

pourlesquels il se reconnut même l'homme- p. 484, c. 24; p. G72 ,
c. 78.

lige direct de l'abbaye. P. 690, c. 111.
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tombait quelquefois en quenouille, c'est-à-dire qu'il passait à

leurs veuves ou à leurs filles ; du moins nous trouvons des niai-

resses , maj'orissœ ^, qui ne paraissent pas être en puissance de

mari. Nous reviendrons bientôt sur les attributions des maires,

lorsque nous traiterons des droits féodaux.

Enfin , la charge de garder les champs , ou plutôt les vignes

,

constituait un office appelé clansaria"^ ; le titulaire portait le

nom de clausarius ' ou clausor *. Ces officiers reviennent très-

fréquemment dans nos chartes ®.

' P. 476, c. 10; p. 666, 1. 7 a. dern.; neis sive non, traditionem suara de curia

p. 674, 1. 5. de vino et coquliia. Preterea habet idem
' P. 333, c. 95. clausarius, si episeopus sit in villa, in fes-

' P. 272, c. 13 et 14; p. 274, 1. 20
;

tis annualibus, videlicet in feslo nativitatis

p. 277, c. 18; p. 312, 1. 7; p. 322 ,
Domini , in Pascha , in festo Pentheeostis

,

I. 12; p. 325, 1. 1
; p. 329, c. 88; p. 345

,
in festo omnium Sanctorum et in iv"'

c. 122; p. 350, 1. 14; p. 368, 1. 5, etc. festis béate Marie, et in dedicatione ec-

4 P. 276, 1. 2; p. 357, 1. 3. clesie Carnotensis , et in carniprivio dup-
'' Les charges et les bénéfices du clau- plicem traditionem de curia de vino et

sarius de l'évêque de Chartres sont nien- coquina , et duos panes albos , in quolibet

lionnes dans la charte suivante : dierum supiadictorum, et unam gallinani

Carta clausarii. Mai. 1226.
'" carniprivio. S! vero episeopus diebus

supradictis non sit m villa , habet idem

Il Galterus divina permissione Carnoten- clausarius solummodo simpliceni Iraditio-

sis ecclesie minister huniilis.,. Clausarius nem de curia de vino et coquina, et insu-

noster, quicumque sit , habet pretium duo- per duos panes albos et unam gallinam in

rum hominum singulis diebus, quando ope- carniprivio. Preterea habet idem clausarius

rariisuntinvineisclausinostri.Habeleliam, in vindemiis clausi iin""'modios vini, ubi-

a festo sancli Bartholomei usque ad fineni cumque eos caperc voluerit. Habet etiam

vindemiarum clausi , in unaquaquc septi- morluum nemus vinearum
, exceplis cbar-

mana , viginli et i panes , xiv nigros et vu neriis et perticis et grossis lignis pressorii

albos. El famulus ipsius clausarii habet lacerati. Habet etiam idem clausarius in

convenientem traditionem de curia nosira unoquoque anno , in tempore vindeniia-

de pane et vino et coquina. Post finem rum, de curia , unum sextarium pisoruin

vero vindemiarum clausi , habet idem et ly"' minotos racemorura. Habet etiam

clausarius quatuordecim panes in quali- dîctus clausarius in quolibet anno, nativi-

bet scptimana usque ad festum sancli Bar- tate béate Marie , x et oclo sextarios an-

tholomei , videlicet vil albos et VII nigros. none, ad raensuram et valorem Loenii.

Quando vero episeopus in villa est , habet Tenetur autem clausarius conducere ope-

idem clausarius, sive operarii sint in vi- rarios in quolibet tempore quoapparet, et
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LES AVOUES ET LES VIDAMES.

55. Avant de parler des officiers de l'ordre ecclésiastique ou

monastique, nommés fréquemment dans notre Cartulaire, je

dois dire un mot des avoués, advocati, et des vidâmes, vicedo-

mini, qui étaient les défenseurs et les administrateurs des inté-

rêts temporels des monastèi^es et des églises \ Quelquefois les

vidâmes avaient aussi le titre d'avoués -. Les avoués des abbayes

étaient de grands seigneurs qui leur faisaient souvent payer

fort cher leur protection , et qui devenaient quelquefois les dis-

sipateurs des biens placés sous leur garde. Les vidâmes
,
qui ne

furent pas en général des personnages très-puissants, restèrent

jjlus dépendants des évoques , et leurs abus furent plus faciles à

réprimer. C'étaient eux qui commandaient aux laïques et aux

vassaux des églises.

Les vidâmes de Chartres dont il est parlé dans notre Cartu-

laire sont : Giroard, vers C)3o^; Ragenold et Hugue, entre

io33 et 1079; Guerric, fils de Hugue, entre 1079 et 1088;

Barthélemi, entre 1089 et iioi; Bodel, entre 1090 et iioo;

Hugue, fils du vidame Guerric et d'Hélissende
,
qualifiée vicedo-

niina, entre 1089 et i io4 ; Elisabeth
,
qualifiée de même vice-

domina, vers i iSa; R., vers 1 147 ( p- 646, c. 3i); Guillaume

a festo sancli Bartholomei usque ad vin- ' Flodoard. Hist. Rem. II , 19, p. 249,

demias clausi
,
ponit clausarius unum ho- édit. Colv. Le vidame de l'église de Reiras

mînem ad ouslodiendnm vineas
,
qui habet avait dans ses attributions l'entretien des

simplicem traditionem de curia, de pane et prisons de l'évêché. Ibid. III , 28, p. 560.

vino et co(piiiia Aclum anno Domini ' Giroard était probablement ecclésias-

M° ce" xx° vi", mense muio. > Chartul. tique. Voy. p. 21, 1. 10. Mais depuis ce

eccl. Carnot. î" 31 v", Bibl. du Roi, furent des laïques qui possédèrent l'oflice

Cari. 43. de vidame.

' Capitul. I a. 802, c. 13 ; Concil. Mo-

gunt.Si. 813, c. bO; capitul. a. 823, c. 28.
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de Ferrières, vers 1180; Guillaume, en 1202; Mathieu, en

1 2o3 ; Geoffroi de Meslai , en 1 2.2,6 K

OFFICIERS ECCLÉSIASTIQUES.

56. Parmi les fonctionnaires ecclésiastiques composant le

clergé diocésain, on distingue, après révêc|ue , le grand-archi-

diacre et les archidiacres ayant chacun l'administration d'un ar-

rondissement, nommé archidiaconné '"; les doyens, préposés

aux doyennés ruraux '
; les curés et les vicaires des paroisses.

Pour l'administration du diocèse , l'évêque était assisté d'un

conseil , composé des chanoines de la cathédrale , formant le

chapitre de l'église. Les dignitaires du chapitre étaient particu-

lièrement dans l'église Notre - Dame de Chartres : le doyen

,

decanus *; le chantre, cantor ^ dit aussi précenteur ou premier

chantre
,
prœcenlor **; le sous-doyen , suhdccanus ' ou ypodeca-

nus^; le sous- chantre, suhcentor^ ou succentor^^; les archi-

• Voyez la table pour les endroits où cps

noms sont rapportés. Les vidâmes Barlhé-

lenii et Mathieu ne sont pas inscrits dans

la liste des vidâmes donnée par Doyen

dans son Histoire de la ville de Chartres

,

t. I, p. 421-431.

' L'évèché de Chartres , avant la créa-

tion de celui de Blois , avait sept archidia-

connés ; savoir : celui de la ville et ban-

lieue de Chartres , le grand archidiaconné,

l'archidiaconné de Dunois , celui de Pin-

cerais , celui de Dreux , celui de Blois et

celui de Vendôme. Ces archidiaeonnés , à

l'exception de celui de la ville el banlieue

de Chartres , se divisaient en plusieurs

doyennés. Hugue de Lèves , chanoine do

Notre-Dame de Chartres et archidiacre de

Blois , est mentionné dans des actes des

premières années du xii' siècle, p. 326,

c. 82; p. 333,1. 5.

' Le dojen de Brou , decanus de

Braiolo , figure dans un acte des premières

années du xn'= siècle,' p. 403,1. 10 et 13;

et celui de Breteucourt , Brctelli curia

,

dans une charte de 1137, p. 385, 1. 12.

4P. 28, 1. 8; p. 34, 1. 4 a. dern.
;

p. 60, 1. 23 ; p. 71, 1. 9; p. 86, 1. 1
; p. 176,

1. 5 a. dern.; p. 495, 1. 1 et 7, etc.

^ P. 177, c. 50, I. 11
; p. 363, 1. 2;

p. 434, 1. 21, etc.

6 P. 60,1. 24; p. 63,1. l;p. 124,1.5;

p.244, 1. 3 a. dern.; p. 247, 1. 9; p. 432,

1, 17; p. 458, 1. 1, etc.

' P. 63, I. 1; p. 215, 1. 5 a. dern,;

p. 238, 1. dern.; p. 245,1. I; p. 432,

1. 18; p. 434, 1. 21, etc.

8 P. 60,1. 23; p. 71,1. 9; p. 86,1. I.

9 P. 247, 1. 13.

' P. 124, 1. 6; p. 244, 1. 2 a. dern.;

p. 245,1. 2; p. 432,1. 19, etc.
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diacres, archidiaconi ^ ; le chancelier, cancellarius "^
; \archi-

clavus ' ou danger *, dont l'office me semble d'autant mieux

répondre à celui de chambrier
(
plutôt qu'à celui de trésorier,

comme il est dit dans Du Gange), que le chambrier resta jus-

qu'à ces derniers temps un dignitaire du chapitre de l'église de

Chartres, tandis qu'on ne trouve pas de dignitaire dans le même

chapitre du titre de trésorier ''

; les prévôts
,
prcepositi ^, et le

chèvecier , capiccrius ''

; le maître de l'école , viagister schola-

ris *, scholœ ^ ou scholarum *°, appelé aussi le scolastique

,

l'écolàtre, le théologal *'.

LE DOYEN.

57. Le doyen, qui n'était d'abord chargé que de la discipline

intérieure, était devenu le chef du chapitre depuis que le pré-

vôt, après avoir abusé de son pouvoir, avait été supprimé et

son autorité réunie à celle du doyen. Il ne faut pas confondre

avec le prévôt dont nous parlons
,
qui avait l'administration

aénérale des biens et revenus de l'évêché, les officiers de même

p. 60, 1.24 et 26; p. 71, 1.10 et 12;

p. 86, 1. 1; p. 116, 1. 7 et 8; p. 124,

1. 6 ; p. 176, 1. 5 a. dern.
; p. 177, c. 50,

1.11; p. 238,1. dern.; p. 244, 1. 2 a. dern.;

p. 247, I. 12 et 13; p. 264 , 1. 6 et 7 a.

dern.; p. 363,1. 2 et 3; p. 432,1. 18, etc.

» P. 28, \. 12; p. 176, 1. 4 a. dern.;

p. 247,1. 15; p. 267,1. 13, etc.

3 P. 26, 1. dern.; p. 34 1. 4 a. dern.
;

p. 74 , 1. 2 a. dern.

4P. 60,1. 23; p. 71, 1. 14. Que Yar-

chiclafus soit le même que le clat'iger,

c'est ce qui est d'autant moins douteux

que le nommé Suggerius est qualifié suc-

cessivement de ces deux titres
, p. 60 , 62

et 71.

^ Yoy. le Pouillé de Doublet
, p. 1

.

6 P. 71,1. 10; p. 74, 1. dern.; p. 116,

1. 11; p. 124,1. 7; p. 239, 1. 2 ; p. 245 ,

1. 1; p. 264,1.5 a. dern.; p. 363, 1. 3, etc.,

et surtout p. 278 , 1. 23.

' P. 264, 1. 4. a. dern.; p. 434, 1.22.

8 P. 432,1. 18; p. 642, 1. 4.

3 P. 215, 1. 5 a. dern.

'» P. 561, 1. 6 a. dern.

" Cette dernière dignité fut supprimée

dans l'église de Chartres, comme dans la

plupart des autres églises de France , de-

puis la multiplication des collèges. Toutes

les autres dignités mentionnées ci-dessus

subsistaient encore dans le chapitre de

Noire-Dame de Chartres à l'époque de

la Révolution , et il n'y en avait pas d'au-

tres.
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nom que l'on trouve ensuite parmi les chanoines de la cathé-

drale de Chartres '. Ces officiers, au nombre de quatre dans les

derniers temps , étaient appelés les prévôts d'Ingré , de Nor-

mandie, de Mazangé et d'Auvers. Ils avaient leurs bénéfices ou

les sièges de leurs offices hors de l'évêché , comme leurs titres

mêmes l'annoncent, et leurs attributions, peu étendues, se bor-

naient à l'administration des biens capitulaires situés dans les

diocèses voisins.

Le sous-doyen était en même temps archidiacre de la ville et

banlieue de Chartres; aussi trouvons-nous, dès l'an 1086, un

nommé Gosselin qui porte le double titre de suhdecaniis et ar-

chidiaconus ^.

LE CHANTRE, LE CHANCELIER ET AUTRES.

58. Le chantre et le sous-chantre avaient l'intendance du

chœur et du chant.

Le chancelier rédigeait les actes et gardait le sceau du cha-

pitre.

Le soin des revenus et l'entretien des terres et des meubles

étaient l'affaire du chambrier.

Le chèvecier, appelé ailleurs prbnicerius ^, et trésorier, tlw-

saurarius'^, paraît avoir été chargé particulièrement de la

caisse de la fabrique, et peut-être de la surveillance du bas

clereé.

L'écolâtre enseignait les lettres et les sciences aux jeunes

clercs, et lisait les leçons à matines et cà la messe.

On trouve, dans le clergé de Notre-Dame de Chartres et dans

celui de Sainte-Croix d'Orléans , un officier appelé inatricida-

P. 270,1. 2; p. 278, 1. 23; p. 286, P. 247,1. 12.

1. 12; p. 294, c. 38; p. 350,1. 8; p. 356, ' P. 231, c. 5,1. 6.

1. 4 a. dem.,etc. -* P. 118, 1. 11.
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rius ', d'ouest venu en français le nom de nmrguillier ; niais il

n'est pas sur qu'il fût chanoine de ces églises. On remarquera

ne'anmoins que Hugue, marguillier de Notre-Dame de Chartres,

est dit en même temps chanoine, non de cette église, mais de

l'église de Saint-Etienne, probablement de la ville de Dreux ^.

Le matricularius était, dans l'origine, le garde de la matricule

ou du registre sur lequel étaient inscrits les noms des personnes

qui recevaient de l'église soit des prébendes soit des aumônes.

Plus tard , le marguillier paraît avoir été l'aide ou le second du

sacristain, comme chez les chanoines réguliers de Saint-Victor,

où son office était aussi de sonner les cloches, d'allumer et d'é-

teindre les cierges, d'ouvrir et de fermer les portes de l'église ^.

Enfin, le nom de niarguilliers fut donné aux administrateurs des

revenus des fabriques.

Quant aux sacrista *, sacristes ^, secretarius ^, qui se pré-

sentent souvent dans notre Cartulaire, c'étaient ce que nous

appelons encore des sacristains, c'est-à-dire des officiers ou mi-

nistres subalternes, chargés dans les églises paroissiales, mo-

nastiques ou autres , du soin des vases et des ornements sacrés

,

ainsi que de plusieurs services d'un ordre inférieur concernant

les cérémonies du culte.

On observe dans des actes du commencement du xn* siècle ,

,

un nonnné Robert, désigné d'abord avec le titre de subsecreta-

rliis Sanctœ Mariœ, sous-sacristain de l'église Notre-Dame de

' P. 196, 1. 6; p. 231, 1. 3 a. dern.
;

c. 23, dans Martène , De antiq. ercles.

p. 326, c. 82; p. 342, 1. 7; p. 413, c. 16. riiib , t. III , 739, 740.

' P. 498 , 1. 6 a. dern. L'église de 4 p. 296, 1. dern.; p. 368, 1. 4; p. 376,

.Sa nl-fitienne de Dreux était en effet col- 1. 13; p. 435,1. 12; p.529, 1. 2 ; p. 728,

légialc, c'est-à-dire qu'elle avait un cha- 1. dern.

pitre de chanoines , d'après le Fouillé de * P. 371, 1. 4; p. 373 , c. 161; p. 383,
Coi'l>lft.

1. 18 a. dern.
; p. 393 , 1. 6 a. dern.

' Anliq. cunsuel. canon, regul. S. f^ict. ^ P. 495 , 1. 20.
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Chartres, puis avec celui de sacristes ' de la même église; ce qui

suppose qu'il était monté en grade à l'époque de la rédaction

de la dernière charte.

59. Hors du chapitre, mais près de l'évêché, était le tribunal

de l'official ^, devant lequel étaient portées les causes ecclé-

siasticjues et rédigées un grand nombre de chartes. Ce finent

pendant longtemps les archidiacres tjui firent l'office d'officiaux ^.

Il est inutile que je m'arrête aux différents ordres d'ecclé-

siastiques ou clercs qui figurent dans tios chartes, savoir : aux

prêtres, aux diacres, aux sous-diacres , aux acolytes , etc. Je

remarquerai seulement cpie le diacre est désigné, tantôt sous le

nom de levlta ou lcvites'\ et tantôt sous celui de diaconus^. Je

passe aux officiers monastiques **.

OFFICIERS MONASTIQUES.

60. Les dignités instituées dans les églises épiscopales ont

été en grande partie empruntées aux monastères : nous devons

donc retrouver dans ceux-ci, et dans l'abbaye de Saint-Père en

P. 279, 1. 4; ]). 304, c. 51. chapelains : Atto , Icfita cl capellanus;

- P. 672, 1. 5. Le tribunal de l'évêque Odo, levila et capellanus, p. 116, 1. 11.

est appelé ciaia episeupalis et ciiria chris- Ces chapelains remplissaient, je crois, les

lianilatis, p. 312, 1. 9 ; p. 406, 1. 8 a. fonctions de vicaires et de secrélaires des

dern.; p. 449 , c. .54 , 1. 10 a. deni., etc. évêques. D'auires étaient ce que nous

^ L'archidiacre de Chartres renonça , au appellerions ^injourd'liui des aumôniers:

commencement du xii'' siècle, à sa pré- ainsi un nommé Breton était, en 1191,

lention d'être juge de tout procès entre chapelain ou aiiniùnier de la comtesse de

l'abbé et les serfs ou mainraortables de Blois, p. 663, 1. 4 a. dern.

Saint- Père
, p. 355 et 356 , c. 1.37.

s p 3^ j 5 .,, ,1^^,,. ei ilern
; p. 247,

^ P. 28, 1. 10 et 12; p. 71, 1. 11-13; 1. 12, etc.

p. 176, 1. 4 a. dern. , etc. Grimvinus e.st " On trouvera de nombreux renseigne-

appelé sacerrio.t , p. 60, 1. 2 a. dern.
,
puis ments sur les offices monastiques dans les

levita , p. 63, 1. 4. Isaac est qualifié suc- anciennes coutumes de Cluni et des cha-

cessivement de prcshyler et de sacerdos

,

noines réguliers de Saint-Victor imprimées

p. 33 , 60 et 71 . Il est aussi fait mention les unes par d'Acherj, t. I , les autres par

des chapelains, capellani, p. 116, 1. 9 Marlène, De antiq. eccl. ritib. , 1. III.

et 10, etc. ; et de diacres ayant le titre de
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particulier, plusieurs de celles que nous avons passées précédem-'

nient en revue.

L'abhc gouvernait l'abbaye et présidait le chapitre des

moines , de même que 1 evêque était le chef de l'église diocé-

saine et le président du chapitre des chanoines.

Après l'abbé venait le prieuv, prior', du couvent, assisté

que](|uefois d'un second prieur ou sous-prieur, subprior'^, et

même d'un troisième, tertius prior'\ Ils avaient leur résidence

ordinaire à l'abbaye, suppléaient l'abbé*, et veillaient égale-

ment aux choses temporelles connne aux spirituelles. Il y avait

aussi des prieurs établis, au dehors, dans les principales terres

de l'abbaye^, jîour les administrer; et ces terres, qu'on appela

d'abord des celles, cellœ, ou obédiences, furent plus tard appe-

lées des prieurés, prioratus. Le nom de procurator fut aussi

donné à un officier de cette espèce'^; mais d'ordinaire les prieurs

du dehors portèrent le nom de ])vé\ ots,
^
prœpositi, au moins

jusqu'au xn* siècle'. Dans la règle, c'étaient des moines ayant

siège et voix au chapitre lorsqu'ils venaient au monastère ^, et

placés sous la surveillance particulière du prieur du couvent. Ils ré-

pondent aux decani ouprovisores villarum de l'abbaye de Cluni ".

L'abbaye de Saint-Père avait un assez grand nombre de pré-

' P. 22-2, 1. 13; p. 223, 1. 1; p. 376, xn= siècle
, p. 359,1. 9 a. dern. , et celui

1.6, 12 et 17; p. 429,0.37,1. 2; p. 458, de /^nor en 1145, p. 393, 1.7 a. dern.

1. 1; p. 470, c. 3,1. 1; p. 508,1. 6; p. 654, Dans un acte rédigé entre 1130 et 1150,

1. Oa.dein. p. 508, 1. 6 et 9, on trouve parmi les

° P. 458, 1. 1; p. 508, 1. 7; p. 654, témoins un Robert prieur et un Robert

1.6a. dern. prévôt, tous deux, à ce qu'il semble,

' P. 654 , 1. 6 a. dern. moines de Sainl-Père ; mais on peut sup-

^ Ils rcm|)lissaient les fonctions abba- poser que le premier seul avait sa résidence

tiales si l'ajjbaye élail en comniende. à l'abbaye.

^ Tel était Guillaume, prieur de Plan- ' Des prieurs externes ayant rendu leurs

clies , en 1241, p. 692, 1. 11 a. dern. prieurés indépendants, jouirent de l'auto-

« P. 230 , 1. 4 et 5. rite des abbés.

' Le moine placé à Liancourt portait le s ^ntiq. consiiet. Cltmiac. monast.
,

lilre de prtrpositus au commencement du III, 5, dans d'Achery, t. I, j). 686.



OFFICES. Ixxxv

vôts ou prieurs. Dans un acte des premières années du xn*= siè-

cle il est fait mention de ceux de Beauce, de Jusiers, de Bré-

zoUes, de Mittainvilliers, de Liancourt, de la Chapelle-Royale,

d'Armentières , du bourg de Saint-Pierre à Chartres , et de

Ver * , auxquels on peut ajouter le prœpositus de Usmis, et

celui d'Alluie, l'un du milieu du xi*= siècle, et l'autre du com-

mencement du suivant ^.

61. Les autres officiers monastiques étaient : le camérier ou

chambrier, nommé aussi cubiculaire; le cellerier, le bibliothé-

caire ou archiviste, le garde ou intendant de l'église, l'aumô-

nier, l'économe ou le dépensier, l'infirmier, le portier, enfin le

saigneur ou tireur de sang.

Le chambrier^ avait, comme on l'a dit, l'administration

des terres , des revenus et de tout le mobilier de l'abbaye :

c'était l'officier particulièrement chargé du soin des intérêts

temporels de la congrégation *. Oji lui donnait aussi le nom de

cubiculaire : du moins le nommé Laurent, appelé presque tou-

jours de ce dernier nom, est-il une fois désigné sous celui de

camerarius^ . Cependant, comme ailleurs il est qualifié cubicu-

laiius ahbatls^, titre pris, encore après lui, par un nommé
Pierre', il paraîtrait que le terme cubicularius a servi à dési-

gner le chambrier particulier de l'abbé , et même les chambriers

de l'évêcjue de Chartres , attendu (ju'on trouve dans un acte de

iog4, deux officiers cjualifiés cubicularii cpiscopi^. Le cham-

• P. 359, c. 144. 6 p, 491j 3

' P.168,1.6a.c!ern.;p. 459,0.65,1.2. ' P. 493, 1. 2 adern.
' P. 457, 1. dern.

; p. 508 , 1. 6. " P. 499, 1. 22. On remarque aussi un
"• Nous voyons le cliambrier chargé de cubiculaire nommé Jean ,

qui dicta la

la location d'une maison , .nu commence- cliarle d'Ende , fils du comte Manassès, au

ment du xii'^ siècle, p. 379, 1. 24. milieu du xi' siècle, p. 155,1. 2, et p. 181,

* Yojez les passages indiqués dans la 1. 15.

Table sons le mol Laurentius.
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I)rier du couvent avait sous lui un officier commis à l'entretien

(lu vestiaire % et fournissait au sacristain les vases et ornements

nécessaires poin- le culte -.

Gui de Danipierre, chambrier de l'abbaye de Saint-Père, fut

condamné par sentence de trois conseillei-s du roi , rendue le

- février i49o, à distribuer, tous les deux ans, à chaque reli-

gieux , trois aunes de drap noir, avec une aune de blanchet; plus

trois aunes de toile à faire couvre-chefs , deux chemises de laine

appelées étaminés, deux draps de lit de la même étoffe, deux

paires de fanullieres ; à leur donner chaque année un grand

froc de bonne serge, le jour de Pâques fleuries, et deux aunes

de fine serge, pour faire cappillaircs ; à leur fournir des mate-

las pour le dortoir, des bottes pour aller à matines , des souliers

et des pelissons; enfin à entretenir deux lampes ardentes à

cliaque extrémité du dortoir, et à donner gages à un des reli-

gieux pour allumer aux heures accoutumées lesdites lampes

,

qui doivent brûler toute la nuit ^.

62. Le cellerier, cellerarius'' , avait l'intendance de la cave

et de l'office. A Cluni , le grainetier, granatarhts, chargé de rece-

voir et de garder les blés et autres grains du couvent, et le

sommelier étaient sous ses ordres immédiats; les boulangers,

pistores, et les foulons se trouvaient aussi placés dans sa dépen-

dance **. Il y avait aussi dans l'abbaye de Saint-Père un second

cellerier, appelé le cellerier de la cuisine, ce/erarius coqidnœ :

c'était un laïque, faisant les fonctions de chef d'office ".

' Qui monaclws vestit , p. 393 , 1. 21

.

1. 10
; p. 369 , 1. 8 ; p. 376 , 1. 20 el 28

;

'' Anliq. consuct.Cluniac. monast.,\\\, p. 277, 1. 2; p. 390, c. 176; p. 401,

ll,dansd'Achery,t. I, p. 691 et 692. c. 3,1. 10; p. 457, 1. dern.
; p. 508, 1. 8.

* P. 736 et 737, c. 167. ^ Anliq. con.tuet. Cluniac. monast. ,

4 P. 161, 1. 2 n. doin.
; p. 226, 1. 2; III, 18 et i9, dans d'.Acliery, I. I

, p. 696.

p. 228, 1. 5 a. dern.
; p. 233, 1. 2 a. dern.

;
^ p 393^ [ 7 ^ jç^n, Voy. aussi p. 390,

p. 301, c. 48; p. 340, c. 111; p. 366, c. 176.
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LE BIBLIOTHECAIRE.

63. Le bibliothécaire était chargé du soin de garder, entre-

tenir et renouveler les livres; il réglait les chants et les lectures

qui se faisaient, soit à l'église, au réfectoire ou ailleurs ^, et rem-

plissait quelquefois les fonctions de notaire ou secrétaire , nota-

rius, pour la rédaction des actes ^. Les nommés Bernard, Ive

et Etienne furent investis de cet office dans le monastère de

Saint-Père, au xn* siècle^. La bibliothèque de cette abbaye

resta longtemps pauvre et dans l'abandon , au point que les

livres mangés des vers , détruits par le temps et jetés pêle-mêle

dans la salle , n'étaient , faute des fonds nécessaires , ni renou-

velés, ni même reliés. En i i45, l'abbé Eude, voulant remédier

à ce mal , assigna un revenu suffisant à la bibliothèque
,
pour

le renouvellement des vieux, livres et la confection ou acquisi-

tion de livres nouveaux *. Ce revenu, fixé à 86 sous, ferait près

de looo francs d'aujourd'hui.

Les fonctions de secrétaire étaient souvent unies à d'autres

,

comme à celles de bibliothécaire, de garde ou trésorier, œcli-

tuus. Elles furent exercées dans l'abbaye de Saint-Père , en 967,

par Waldricus ou Gaudri ^; en looi, par Alvée^; vers le milieu

du xi^ siècle, par Robert'; depuis 1060 au moins, jusqu'en

1086 et au delà, par Paul, qui fut aussi concierge*, et qui

rédigea le cartulaire d'Aganon; en 11 26, par Bernard^; vers

' Antiq. consuet. Cluniac. monast. ,
^ P. 393 et 394.

III, 10, t. I, |j. 690. s p 57
' On lit au bas d'une charte de la fin du ^ P. 91.

xn= siècle, p. 658, I. 9 : Data per ma- ? P. 159.

num Stephani armarii. s P. 148, 153, 173, 182, 184, 186.
3 P. 458, 1. 1; p. 508, 1.9; p. 654, 192,232,248.

1. 5 a. dern.
; p. 658 , 1. 9. 9 P. 264 et 267.



Ixxxviij PROLÉGOMÈNES.

ie milieu du xn* siècle, par GirolcP ; vers i i8o, par le biblio-

the'caire Etienne^. L'institution des notaires publics ou royaux

ne remonte qu'au xiii'^ siècle.

AUTRES OFFICIERS DES MONASTÈRES.

64. Le garde ou intendant du trésor, ou de l'église, œdltuus^,

îiouïmé aussi le tre'sorier, et le contre, de l'allemand kûster, por-

tait à Cluni le titre à'apocrisiarius'^. Cet officier avait quelque-

fois un aide, désigné sous le nom de subœdituus^.

L'aumônier, eleem.osjnarius^, était chargé des aumônes du

monastère. A Cluni , c'était lui qui recevait et traitait les étran-

gers voyageant à pied ; ceux qui voyageaient à cheval étaient

reçus à l'hospice. Il présidait aussi aux distributions faites aux

pauvres, et donnait tous les jours douze tourtes , ^orfrt', ou pains

ronds, du poids de trois livres chacun, aux orphelins, aux

veuves, aux infirmes, aux vieillards et aux malheureux qui

venaient lui demander la charité. De plus, il devait une fois

par semaine parcourir toute la terre des moines et chercher les

pauvres malades. Si c'étaient des hommes, il entrait dans leurs

cabanes, et leur remettait des secours; si c'étaient des femmes,

il se tenait à la porte, et envoyait son domestique vers elles,

avec du pain et du vin, et avec d'autres choses à manger, les

meilleures qu'il pouvait avoir. Enfin c'était l'aumônier qui four-

nissait le jonc pour joncher l'église et le cloître; qui faisait

balayer six fois par an le parvis , et le faisait couvrir partout de

P. 458. charte de 974, p. 60, 1. 25, paraît ap-

" P. 658. partenir à l'église de Notre-Dame de

'P. 176, 1. dern.
; p. 232, c. 6, Chartres, dans laquelle il y avait sans

I. dern.
; p. 248 ,1.2 a. dern. doute aussi un œdituus.

' Anliq. consuct. Cluniac. monast. , ^ P. ."ÎOS , 1. 9 a. dern.; p. 508, 1. 7;

fil, 12, dans d'Achery, t. I, p. 692. p. 654, 1. 5 a. dern.

^ Le suhœdituus qui figure dans une
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jonc nouveau, et qui faisait aussi répandre du jonc dans l'école,

et au milieu du chapitre \

65. Tous les officiers monastiques dont nous venons de par-

ler étaient moines. Quant à l'économe, œconomus^^, et au dépen-

sier, dispensator^, il n'est pas sûr qu'ils le fussent également,

ni même qu'ils fussent l'un et l'autre des officiers monastiques

,

et non des officiers au service de quelque seigneur *.

L'infirmier, infirmarius, custos infirnwrum , nosocomiarius ^,

était pi"éposé, comme le nom l'indique assez, à l'infirmerie du

monastère. D'après le rang qu'il occupe entre les témoins, dans

les chartes, cet officier paraît, au moins quelquefois, avoir été

|)ris, comme le suivant, parmi les laïques, et non toujours

parmi les moines.

Le \iovX\ev, portarius, portitor, janitor, ostiarius^, gardait la

porte du couvent '.

' Antiq. consuet. Cluniac. monast.
,

m , 24 , dans d'Achery, t. I , p. 698.

' P. 195,1. 20; p. 582,c. 84; p. 584,

1. 7 et 11.

' P. 618, e. 132, 1. dern.

'' Il se pourrait néanmoins que l'éco-

nome ou le dépensier répondît au refeclora-

rius de l'abbaje de Cluny , An(. consuet.

Cluniac. monast., III, 21, p. 696. Dans

cette abbaye , celui-ci était un moine , ainsi

que l'infirmier.

^ Ces trois titres sont alternativement

donnés à la même personne , p. 165, 1. 19
;

p. 217, 1. 22; p. 251, 1. 6; p. 269, 1. 10;

p. 283, 1. 13; p. 372, l. 4
; p. 409,

1. 14.

^ Le même Ricardus ou Richard est ap-

pelé successivement : portarius , p. 220,

340 , 344 , 366 , 370 , 386 , 403 ; portitor,

p. "i^Q; janitor, p. 218, 288, 552; oslia-

rius , p. 283, 414, 483; d'où l'on peut

conclure que tous ces titres étaient syno-

nymes. Voy. sur les devoirs du portier

des chanoines réguliers , Chrodeg. resul.

,

c. 12 , dans d'Achery, t. I
, p. 568.

Les redevances payées au portier de

l'évéque de Chartres sont décrites dans la

charte qui suit :

Caria janitoris. Aug . 1210.

'< Raginaldus , Dei gratia , Carnotensis

episcopus Liberaliter petilionem Erem-

burgis , vidue , janitricis nostre , facileni

prebentes assensuni , de pertinentiis ad

ejusdem officium redibitionibus subnotari

fccimus , in primis hec que nos et prede-

cessores nostri tenuenuit et huciisque ser-

vaverunt : scilicet
,
quod in unaquaque

hebdoniada debentur janitori
,
quicunique

fuerit, sive janitrici, feodaliter panes xiiii,

seplem albi et septem nigri , sive presens

fuerit episcopus, siveabsens; procoquina
,

m
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L'officier qui figure dans notre Cartulaire sous le nom de

hajnlus ahhatis ', était plutôt l'homme de l'abbé que celui du

chapitre. L'abbé en avait plusieurs de ce titre dans sa dépen-

dance particulière. Autant qu'il m'est possible de les définir,

c'étaient comme des inspecteurs, chargés de lui faire des rap-

ports sur toutes les affaires qui pouvaient intéresser l'adminis-

tration et la discipline du couvent, et tenus de l'assister partout

et de l'accompagner en voyage.

6G. Le saigneur, ininutor^. Il y avait pour les moines et pour

les chanoines réguliers certaines saisons où la saignée leur était

prescrite, et hors desquelles cette opération ne pouvait avoir

lieu , sauf le cas de maladie grave. Dans l'ordre de Cîteaux elle

se pratiquait quatre fois par an, savoir : en février, avril, sep-

tembre et vers le temps de la Saint-Jean. Dans l'ordre des cha-

noines réguliers de Saint-Victor, dans celui de Saint-Denis de

([uando non est presens, et pro vino unum Prelerea pro pellibus, quibus uti soient

deiiarium; si vero presens sit, diraidium pro palliis, xii solides ; et pro calciamentis,

sextarium vini magne mense[yàrf. men- quando opus est eidem in foro comitis , de

sure] , et unum frustrum carnis , et, loco omnibus sutoribus qui vendunt ad dctailL

earnis , ad minus iiii""' allecia vel x ova : unam empeignam corii ; et ipsejanitor tra-

tunc eliam Label candelara ad cubandum. dit singulis eonim très obolos debursa epi-

Ad festa beale Marie, omnium Sanctorum, scopi. De unaquaque majora [Jic] unam gal-

natalis Domini , Circoncisionis , Epypha- linam. Item , in uundinis béate Marie, de

nie , Pasche , Assensionis , et ad carnipri- omnibus equis qui intrant par portam epi-

viura , dupplicantur hec omnia quando scopi , unum obolum ; et de unoquoque in

presens est , alioquin simplicia dantur sicut curia episcopi vendito, i denarium. Si mi-

fit in aliis diebus , ipso présente. Si presens litantes cxterini supervenerînt , et procu-

est episcopus in festo sancti Martini dup- rati fuerint in domo nostra , tantum capit

plicantur [sic] vinum ; si foris , datur dimi- quantum si nos présentes essemus. Famu-

(lius sexlarius ; sive sit presens sive absens, lus janitoris semper panem et vinum recipit

nichil minuilur in carniprivio. De militan- cum aliis curie reiro manentibus Ae-

tibus exlerius
,
qui prebendam recipiunt tum anno gralie m. ce décime, mense au-

ii) curia, janitor liabet unam avene havea- giisti. » Chartul. eccl. Carnot. , (° 31 v° ;

lam. Mestivas etiam habet per terram Bibl. du Roi , Cart. 43.

episcopi , et unum sextarium de legumine ' P. 177, 1. 1; p. 179, 1. 6.

in granariis, quando legumen recipitur. ' P. 328, c. 86; p. 336, c. 102.
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Reims et dans celui des Chartreux , il y avait cinq saignées de

prescrites, savoir : chez les chanoines de Saint-Victor, en sep-

tembre, avant l'Avent, avant la Septuage'sime , après Pâques et

après la Pentecôte; chez les chanoines de Saint-Denis de Reims,

vers la Septuagésime , après Pâques , vers la Saint-Jean-Baptiste

,

vers la Saint-Augustin et vers la Saint-Martin ; chez les Chartreux,

après l'octave de Pâques, la seconde semaine de septembre,

la semaine cjui précède l'Avent et la semaine avant carême.

C'était l'abbé qui désignait, en chapitre, les religieux auxquels

le miimtor devait tirer du sang^ Cet officier était probablement

laïque, ou du moins il est question, dans un acte du xn* siècle,

d'un minutor, appelé Mainerius ou Mainier, qui avait des fils ^.

Outre les officiers monastiques que nous venons de désigner,

il y en avait encore d'autres qui nous sont déjà connus. Comme

tout monastère avait au moins une église, il entretenait aussi la

phq)art des fonctionnaires nécessaires pour la célébration du

culte. Aussi trouvons-nous, par exemple, un moine avec le titre

de chèvecier ^
; un autre avec celui de sacristain *, etc. liCS attri-

butions de ces fonctionnaires étaient semblables à celles des titu-

laires de même dénomination dans les autres églises.

DES NOMS DE PERSONNES.

67. La plupart des noms propres appartiennent aux langues

du nord. Les plus usités sont :

i". Robertus, Guilielmus ou fVillelmus, Hugo, Galterius ou

ff^altcrius, et Gaufredus ou Godefiidus ;

Voy. les règlements, dans Marlène, ' P. 379, I. 11.

De antiq. eccles. ritih., t. III, col. 797 3 p 264 , 1. 2 a. dern.

et 838 j t. IV, col. 240. Voy. aussi t. III, t P. 654, 1. 5 a. dern.

col. 859, 905,926.
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2". Odo , Radulfus ou Rodidfus , Garinus ou fVarinus,

.lohannes, Rainaldus ou Reincddus, Stephanus et Pagamis ;

3°. Herbertus , Tedhaldus ou Theobaldus , Hubertus, Giildo

ou Pf^ido, Rogerius, Richardus, Gislehertus , Petrus, Amulfus

ou Ernulfus, Gauslenus , autrement Goscelinus et Goslinus,

Albertus, Ansoldus, Rernardus et Ivo;

4°. Fulco, Ebrardus , Girardus , Ernaldus, Gilduinus ou

HUduinus, Herveus, Symon, Droco ou Drogo et Landricus

;

5°. Durandus , Fulcherius , Henrlcus, Haimericus , Rainar-

dus ou Reinardus, Guarnerius ou IVarnerius , Teduinus , Fut-

hertus, Salomon, Fitalis, Amalricus, Ralduinus, Rainerius ou

Reinerius , Rartholomœiis , Christianus , Harduinus, Joscelinus,

Magenardus ou Menardus , Mathœus, Philippus , Raherius,

Richerlus et Theodericus;

6°. Adelardus, Alcherius, Gerogius, Lambertus , Adventius,

Gausbertus ou Gosbeitus, Girbertus, Laurentius , Urso, Bal-

dricus, Beringerius, Dodo, Gerniundus, Gervasius, Gilo, Guer-

rlcus , Rotrocus , etc.

Les uoms de femmes qui reviennent le plus fréquemment

sont : d'abord Agnes, Ermengardis, Adelina, Adela ou Ade-

lais, Herseiidis, Milesendis, Ledgardis, MahUdis, Maria, Ode-

liiia; ensuite Berta, Elisabeth et Isahel, Bcatrix, Eremburgis

,

Riche/dis, Eustachia, Ermentrudis , Guïburgis ou Guidebur-

gis, etc.

Quelques personnes portaient plusieurs noms. Par exemple

,

si, dans le xi° siècle, un homme est appelé Roscelinus dans un

endroit et Radulfus dans un autre, c'est peut-être, dit le moine

Paul, qu'il avait deux noms, rpiia binomiusfuit^ . Dans le même

P. 14-2.
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siècle, un moine nommé Solo avait reçu au baptême le nom de

Deodatus '^

.

Souvent pour mieux désigner une personne, on avait soin

de joindre à son nom celui de son pays, de cette manière : Ber-

nardus de Buslo, dans une charte d'environ 1 1 ao ^
; dans une

autre du milieu du xi" siècle, Vigerius de Castencto; Herbertus

Clericus, de Imonis Filla; Gualteiius de Bodacis T illa'\ etc.

DES SURNOMS.

68. Les surnoms, quoiqu'ils soient encore lares en France

avant la troisième race, sont déjà très-communs au xi* siècle

dans notre Cartulaire. Ils sont précédés cjuelquefois du mot

prœnomine *, rarement de ceux de cognomine ou agnomine '"

;

mais ordinairement ils sont placés après les noms sans inter-

médiaires.

Dans le plus grand nombre des cas ils sont empruntés des

qualités physiques des personnes, comme le montrent les exem-

ples qui suivent :

Landricus Largus,^. 96. OAo Bufinus , p. 181.

Guimundus Parvus
, p. 116. Odo Bnine'his , p. 190.

Joscelinus Paivulus, p. 187. Odo Morellus^, p. 175.

Agardus Fortinus , p. 173. Guiddo Riibeus , p. 124.

Rodbertus Mischinus , p. 132, etc. Ermenfredus Qoculus , p. \%i.

Radulfus Pinguis Lingua, p. 144. Arnulfus Niger, p. 152.

Gualerannus Liirdus , p. 185. Gualterius Blaiicardus
, p. 207.

Odo Jîiifus, p. 148. Willelmus Cnnutus , p. 163.

' P. 156. ^ IValterius , cognomine Fiigans Lu-
" P. 118. pum, p. 191. Gariiuis, agnominc Trusse-

3 P. 123. hacon, p. 589.

4 yir nomine Girardm ,
prénommé Ca- ^ Tous ces Odo ou Eude paraissent èlie

per, p. 47. Gualterius
,
prcnomine Pos- la même personne ; ce qui ])rouverail qu'on

tellus , p. 165. Roscelinus ,
prenominc s'attachait, pour les surnoms, plus à la

Equulus , p. 178, etc. pensée qu'aux termes.
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VV'illelmus Ca/ww^p. 172.

Amalricus Sine Pilo, p. 186.

Odo Cum Barba', xii"^ s., p.

Haimo Barhatus , p. 161.

Rodbertus Friseus , p. 175.

Rodbertus Corneus , p. 160.

Fulco Eunuclius , p. 192.

PROLÉGOMÈÎNES.

Teudo Caput Ferri, p. 220.

Garnerius Oculus Canw,xii''s.,p.485.

281. Walterius Blancus Oculus, p. 217.

Drogo Frons Bovis , p. 580.

Fulcuinus Claudus , p. 175.

Frogerius Pes Ferreus, xii°s.,p.332.

Vitalis Bonis Manibus , xii's., p. 408.

69. Les personnes suivantes doivent leurs surnoms à quel-

ques actes (le leur part, ou à quelques faits ou aventures qui les

concernent :

Gualterius Pungens Asinum, p. 132.

Garinus Pungens Bouem , xn^ s.

,

p. 485.

Walterius Fugans Luputn, p. 191.

Haimericus Vibrans Lupum , p. 219.

Robertus Tirons Lupum, xii' s.,

p. 520.

Hugo Comedens Rusticum, p. 187.

Hugo Brustans Salicem, p. 173.

Johannes Brustinus , p. 231.

Bernardus Alba Sella, p. 172.

Gunterius Gruem Ad Suam Sellam

,

p. 195.

Beroldus Firma Ussum ou Hostium,

xu's., p. 580.

Garinus Brise Hante , xii" s., p. 307.

Odo Evellens Palum , xii' s., p. 402.

Robertus Partiens Predam, xii' s.,

p. 441.

Garinus TrusseBacon,xn's., p. 589.

Waffridus Osculans Acnionem ,

p. 252.

Guerricus Osculans Diabolum, xii" s.,

p. 286.

Guerricus Bèse Déable, xii^ s.
, p . 352.

GMetTicasBasians Demonem' , xii'S.,

p. 384.

Gaufridus/?emo«emOicu^/25, xii's.,

p. 332.

Un grand nombre de surnoms sont empruntés des animaux :

Rodbertus Lupeculus , p. 148.

Gaucclinus Zu/^i/Z(w , p. 224.

Roscelinus Equulus
, p. 178.

Odo Sanglarius , p. 206.

Petrus Aper, p. 240.

Gausfridus Boviculus , p. 240.

Hubertus Bovardus , p. 159.

Robertus Quatuor Boum ou Quatuor

Boves, XII» s., p. 272 et 423.

Robertus Sine Vaccis, xii' s., p. 479.

Herbertus Canis Pan'ulus , p. 209.

Girardus Caper, p. 147.

' Tous les noms dont le siècle n'est pas ' Ces trois Guerricus ne sont qu'une

marqué appartiennent au xi''. même personne.
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Gualterius Capra, p. 188. Saloraon Caha Sore.x ,xu's., p. 345.
Rodulfus Musculus, p. 161. Ivo Guespa, p. 174.

fl y en a aussi qui sont tirés des arbres ou des herbes :

Hugo cognomine PjranW^ p. 182. Rainaldus Malis Herbis
, xii' s.,

Hubertus Quercus , p. 208. p. 355.

Hubertus Querculus , p. 233.

Ou des pierres :

Radulfus Calculas, p. 210.

70. D'autres marquent des pays :

Aiisoidus PamiU5
, p. 172. Guido Jérusalem, p. 175.

Hubertus Dunensis , p. 175. Radulfus Jerosolymitanus , xii' s.

G3i\x%\\nn& Normannus
, p. 173. p. 322.

Ascelinus Biitto, p. 215. Walterius Pagamis
, p. 177.

D'autres ont rapport à la naissance :

Radulfus iVbïAjw, p. 214.

D'autres au tempérament :

Rodulfus Delicatus
, p. 175.

Plusieurs aux habitudes personnelles :

Gausfridus Non bibens aquam , Willelmus Qui non bibit aquam

,

p. 242. xu's., p. 389.

Galterius Qui non bibit de aqua

,

^fiMûmus Mordens
, p. 239.

xu' s., p. 289.

Aux airs de la personne :

Hubertus Donzellus
, p. 173.

A la fortune :

Guimundus Félix, p. 162.

A la condition :

Hugo Franco, p. 236. Gualterius Francus, p. 174.



Rainardus Juvenis , p. 175.

Willelmus Fasletus, p. 656.
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Au caractère :

Radolfus Malus vicinus , p. 180. Gerardus ^rte malus, xu" s., p. 405.

Walterius Malusfuie, xii» s., p. 337.

A l'âge :

Walterius Infans, p. 197.

A la profession :

Rogerius Cochinus , p. 195.

RaimbaldusiJ/o«acji/i«j xii's., p. 481

.

Quelques surnoms lappelleiit des instruments ou des usten-

siles :

Roberlus ^culeus , p. 216. Teudo Tonellus , p. 242.

Rainaldus Corbulus , p. 229.

11 y en a qui sont relatifs à la manière de parler :

W\\\ç\m\ii Eloquens , ^. 175. HarduinusBHCcaitM/fa,xii's.,p.478.

D'autres marquent l'affection :

Rodbertus ^doratus , p. 195.

7 i . Une foule de surnoms ont des origines diverses :

Ivo Mala corona , p. 126.

Gausfridiis £jcofz/5^ p. 126.

Hugo Duhlellus , p. 131.

Gausfridus Guiscanlusou Jf'iscaidus,

p. 131 et 253.

Rodbertus Canarnus , p. 131.

Rainerius Finennindus , p. 132.

Slephanus Galoius , p. 134.

Hugo Tronellus , p. l48.

Rainaldus Darsellus , p. 153.

Radalfus 7<^rt/c/ie/7/rt«rf«.ç, p. 153.

Rodbei'lus Budicus
, p. 154.

Rogerius Podardus , p. 161.

Tedi)aldus Boldaidus , p. 161.

Willelmus Plicans Montent, p. 173.

ijATucriiis Bultio , p. 173.

Hugo Bascodelis , p. 174.

Hildegarius Bodijius , p. 175.

Aiisfridus Gabardus
, p. 180.

Walterius Statuerius , p. 181.

Hugo Statualis , p. 186.

Walterius Stadivalis
, p. 626.

Rainaldus Cossardus , p. 181.

Hilduinus Tirellus , p. 181.

Gausfridus Cocardus, p. 186.

Teduinus fivanda, p. 187.

Hameliiius Liyarecus {li y'arecus?)

p. 193.
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Hugo Berbellus , p. 205. Baidricus Chotardus , p. 229.

Haimericus Bobinas, p. 206. Tedbaldus Farsit, p. 239.

Adventius 5o/j»/2/a, p. 218. Robertus Enparchepen , xn' siècle,

Martinus Baiardus, p. 226. p. 270.

Durandus Xete//u5, p. 228. Etc., etc.

Presque tous ces surnoms étaient des termes de la langue vul-

gaire, dont quelques-uns seraient peut-être aujourd'hui assez

difficiles à expliquer.

HÉRÉDITÉ DES NOMS.

72. Ce qui mérite surtout d'être remarqué, c'est que déjà,

dans le xi' siècle, des surnoms semblent être héréditaires, et

constituer par conséquent de vrais noms de famille. Je citerai

,

pour exemple, le surnom de Riifiis ou Leroux, porté successi-

vement par Robert, Arnou, Eude et Rainold'; celui àe Sta-

tuais, StatvaUs, Stadivalis ou Statuerius, par Gautier et Hu-

gue ^
; celui de Non hibcns aquam ou Qui non bibit de aqua

,

par Geoffroi, Gautier et Guillaimie ^
; celui de Niger ou Lenoir,

par Helgaud, Arnou et Geoffroi*; celui de Paganus ou Payen,

par Gautier, Guillaume , Eustache et Robert ^. Il serait à la

vérité difficile de prouver positivement que les personnes de

même nom, mentionnées ci-dessus, appartiennent à la même

famille ; mais , dans d'autres exemples du même genre , la

paienté peut être constatée d'une manière certaine. D'abord le

Guerric, surnommé Osculans Diabolum ou Baise-Diable^, est

très-vraisemblablement le même que le personnage du même

nom et du même temps, dit fils de Geoffroi Dœmonein ()scu~

lans '
. Mais ensuite, ce qui n'est plus sujet à contestation ,

c'est

' P. 131, 144, 148 et 230. + P. 118, 124 et 195.

^ P. 175, 181,185, 186et626. ^ P. 186,206, 236et240.

3P. 242, 289,385, 389et 409. CeGuil- « P. 286, 294,3.52, 384.

laume ennemi de l'eau était un chanoine. ' P. 332 et 562.
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que dans un acte où Ébrard, chanoine de Notre-Dame, est

surnomme lUmnes-Mains , Vital son père et Jean son frère

figurent avec le même surnom ^ Cet acte n'est que du com-

mencement du XII* siècle'^; il est cependant permis de croire

que l'usage remontait au xi* dans quelques-uns, au moins, des

cas cités précédemment.

INSTITUTIONS.

73. Quoique l'ancien code des Francs, composé des lois et

des capitnlaires, n'ait plus guère été en vigueur après la chute

du gouvernement central à la fin du \yj siècle, oti, au plus tard,

dans le premier quart du x% la plupart des anciennes coutumes

n'en subsistèrent pas moins, et même l'on continua d'invoquer

les textes hors d'usage qui les consacraient. Il n'y a donc rien

d'étonnant que, dans une charte de l'an 981 environ, la com-

tesse Eldegarde dise que son mari Waleran , comte de Vexin

,

lui avait donné en douaire l'aleu de Gondreville, suivant la loi

salique et d'après la coutume par laquelle les maris dotent leurs

propres femmes ^. De pareilles mentions de la loi salique ne

sont pas rares à des époques moins anciennes , et même hors

de France , et j'en ai rencontré une dans une charte de la fameuse

Matliilde, comtesse de Toscane, de lan iiot, en faveur de

1 église de Verdun *.

1 )u leste les lois des Francs, n'étant guère que des tarifs pour le

P. 291 et 292, 0. 34. Jean Bonnes- cundo die mcnsis fcbruarii , indictione xv,

M;iiiis est encore nommé p. 377 et 378. cgu Mathildis, comitissa et ducatrix , et

' Dans une charte de 1102 se trouve filia qnondam Bonifacii, quifuit simililer

la iiu'nllon de f-'llalis Bonis Manibus

,

ditx et marchio
,
que professa sum lege

!'• 408. vit'crc salica. Dépôt des chartes de la

'P- 88, 1.21. Bibl. duRoi.
^ Annu iricarnationis Domini 1107, se-
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vol et l'assassinat, à l'usage de tribus turbulentes et vagabondes,

ne convenaient plus à des populations assises et paisibles , et

restaient surtout insuffisantes pour couvrir la propriété. Lors-

que le vassal et le colon se furent approprié le sol qu'ils n oc-

cupaient qu'à titre de tenanciers, cette appropriation rendit

aussitôt territorial ce qui n'était que personnel auparavant. T.es

vieilles lois germaniques, fondées sur la persoinialité , tom-

bèrent en désuétude , et cédèrent la place à d'autres lois
,
qui

,

pour n'être pas écrites, n'en furent ni moins impérieuses ni

moins durables
,
parce qu'elles avaient leurs racines dans le fond

de la société.

LIBERTÉ ET PROPRIETE SANS GARANTIE.

7-4. La propriété, quoique fixée entre les mains du jjosses-

seur, n'en restait pas moins exposée à de rudes atteintes. Mais

les crimes étant à peu près les mêmes dans tons les temps et

dans tous les pays, ce qui doit servir à caractériser l'état de

Tordre social, ce n'est pas le délit, c'est la répression. La pro-

priété ainsi que la liberté étaient assez mal assurées dans le

XI' et le xii" siècle , comme on peut en juger par quelques exem-

ples de cet âge, empruntés à notre Cartulaire.

Un différend relatif à la possession de la terre dite Lemeri

Villaris, située près d'Abonville, s'étant élevé entre labbé de

Saint-Père et les fils d'un nommé Erchambaud, ceux-ci refu-

sèrent de soumettre leur cause soit à la cour de l'Eglise, soit à

celle d'Hélisende , dame de la terre, et préférèrent recourir à

l'intervention d'un homme puissant, nommé Jean, demeurant

à Étanipes, et entièrement étranger à i'aifaire. Forts de sa pro-

tection, ils se mirent à piller les terres de l'abbaye, et à brûler

les cabanes des habitants. Ils ne i'urent amenés à cesser leurs

dévastations et à suivre les voies paisibles de la justice, qu'après
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que les moines, s'étant rendus à Etampes, eurent menacé de

faire excommunier la ville ^

Un vassal, miles, nommé Paulin, revendiquait des serfs de

Saint-Père comme étant les siens propres. Voulant se faire jus-

tice lui-même, un jour que l'un d'eux, nommé Herbert, était

en route pour un convoi, il l'enleva avec tout son équipage, et

le retint longtemps prisonnier, jusqu'à ce qu'il eût enfin cédé

aux remontrances des moines ^.

Quelquefois on exigeait des sûretés des personnes dont on

avait à craindre des offenses. Les nommés Hugue Maupetit

,

Malus Parvus, et Robert , après avoir renoncé aux rapines qu'ils

exerçaient sur les terres de Saint-Père , consentirent à fournir

une caution de lo livres chacun pour gage de leur bonne con-

duite à l'avenir ^.

Un nommé Gallois , fils de Ribaud d'Artenai , avant d'épou-

ser la fille d'Albert , maire d'Emprainville (sans doute homme
de corps de Saint-Père) , se rendit dans le chapitre de l'abbaye,

et jura , avec son père , sur les reliques des saints qu'il ne ferait

aucun mal aux moines
;
qu'au contraire il les défendrait autant

qu'il serait en lui ; et que , si forcé par le Roi , son seigneur

naturel, ou bien sans le savoir, il leur causait quelque dommage,

il le réparerait entièrement. Le même serment fut répété par sa

future épouse, qui ajouta (à cause de sa dépendance de l'ab-

baye) que, dans le cas où elle viendrait à perdre son mari, elle

n'en prendrait pas d'autre sans le consentement du chapitre *.

75. Les obligations étaient souvent foulées aux pieds par la

force. Les moines avaient, près de Galardon, une terre qui leur

devait un cens annuel d'un sou; mais Hervé, seigneur du lieu.

P. 418 et 419. 3 p. 427^ c. 35.

P4l5,f. 21. 4 p. 461 et 462 , c. 67.
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confiant dans ses forces , se refusait , vers la fin du xii" siècle , à

payer cette redevance et tout autre droit '

.

Les crimes se rachetaient assez aisément; et lorsque les inté-

rêts matériels étaient satisfaits, tout le mal se trouvait réparé.

Richard de Réviers ayant tué un religieux de Saint-Père , nommé
Giraud, obtint la paix,pax, des moines, en leur cédant 4 acres

de terre et un cens annuel de 4 quartauts de blé
,
plus un hôte

,

nommé Guillaume, tenu de leur payer deux de ces quartauts

ainsi que les autres redevances auxquelles il était obligé -.

De même, près d'un siècle plus tard, en laSc), les moines,

après avoir arrêté et longtemps retenu eu prison un de leurs

hôtes de Montreuil (près de Dreux), qui s'était rendu coupable

d'homicide sur la personne d'un clerc, consentirent à le relâcher

avec tous ses biens , lorsqu'ils eurent reçu de lui une assignation

en leur faveur, de 3o sous tournois de rente , et qu'il leur eut

remis la procuration ou le droit de gîte à lui dû tous les ans

dans le prieuré de Saint-Georges '.

Les procès et les querelles dégénéraient en hostilités décla-

rées; aussi les guerres privées étaient fréquentes. Il est question,

dans un acte du milieu du xi* siècle environ, d'un nommé Gau-

tier qui fut blessé mortellement devant Châteauneuf , dans une

guerre entre Albert , son seigneur, et un autre seigneur nommé
Guaszon *. En 1077, Girard Caper, empêché par une guerre de

se rendre à Planches, chargea son frère Guérin de déposer sur

l'autel de Notre-Dame de Planches la donation d'un bien qu'il

avait faite à cette église '*.

P. 42, §16. t P. 137

' P. 612 et 613, c. 124. i P. 147

3P. 691,c. 113.
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LE SEIGNEUR DU PUISET.

7(i. Si les faits qui précèdent ont peu d'importance en eux-

inénies, ils servent au moins à constater le défaut d'intervention

de l'autorité publique dans les crimes et les délits, ou plutôt ils

prouvent clairement l'absence de toute autorité de cette espèce.

Cependaut le Roi intervint quelquefois dans les affaires de Saint-

Père , dès les premières années du xn^ siècle. Hugue , vicomte

du Puiset % fils d'Ebrard du Puiset, vicomte de Chartres et de

Breteuil, en sortant de la prison du Roi, promit avec serment

aux moines de Saint-Père de défendre leurs terres de la Beauce

comme les siennes propres contre tout malfaiteur, sans, pour

cette défense, custodia, établir en sa faveur aucune coutume

dans ces terres, mais, au contraire, en les laissant entièrement

franches, ainsi qu'il l'avait juré au Roi. De son côté, l'abbé prit

rengagement d'écrire le nom du vicomte Ebrard et celui de

Hugue lui-même, après leur mort, dans le martyrologe (c'est-

à-dire le nécrologe) de son église, et de célébrer tous les ans

leurs anniversaires ".

Quelques années après, en i 1 1 i, Louis le Gros, après avoir

détruit la forteresse, inunicipiwn, des seigneurs du Puiset, qui

n'avaieut pas cessé de commettre des brigandages sur les terres

des églises et des abbayes , en ne tenant aucun compte des me-

naces ni des peines ecclésiastiques, abolit les coutumes oppres-

sives instituées par lesdits seigneurs , et rétablit dans leurs an-

ciennes libertés tant les possessions de l'église Notre-Dame de

Chartres que celles du monastère de Saint-Père^.

' Il s'agit ici des fameux seigneurs du et rasa leur château, comme il est dit dans

Puiset , (|ui lurent souvent en guerre avec un acte dont nous allons parler.

f.ouis le Gros. Ce roi finit par les réduire » P. 452, c. 57.— ' P. 7l9et720,c. 149.
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PROGRES DE LA ROYAUTE.

77. A partir des commencements du xiif siècle, le pouvoir

royal, se fortifiant et s'étendant toujours de plus en plus, pé-

nétra et s'établit dans les terres de Saint-Père. Ainsi , les terres

de Jusiers et deFontenai, appartenantes à cette abbaye, devaient

service au roi Philippe-Auguste, qui s'engagea en 1210, envers

l'abbé, à ne jamais exiger ce service au profit de la commune

de Mantes ^

Un peu plus tard, nous trouvons l'autorité du Roi en plein

exercice dans d'autres terres de la même abbaye. Les hommes

d'Abonville, de Boisville et de Germignonville, refusant d'obéir

à l'abbé , le roi Philippe-Auguste, en 1220, donna commande-

ment à ses baillis et prévôts de les arrêter partout où ils les

trouveraient, excepté dans le cimetière, l'église et les lieux con-

sacrés
,
pour les retenir en prison et ne les délivrer que sur

l'ordre de l'abbé de Saint-Père \

Les moines n'en avaient pas moins la haute justice dans leurs

terres. En i22f), Geoffroi, seigneur d'Illiers, ayant arrêté, dans

une hostise de leur seigneurie de Thivars , un meurtrier et une

femme, fit pendre fhomme et mettre la femme en liberté; mais

ayant reconnu que toute la justice appartenait à l'abbé et au

couvent, il leur donna satisfaction et leur paya une amende ^.

78. Les différends entre les communes et les moines étaient

souvent portés à la cour du Roi. Un jugement rendu au nom de

Philippe le Bel, au mois de juin 1290, termina le procès élevé

entre le prieur de .Tusiers et la commune de Mantes. Le prieur

disait avoir le droit de vendre lui-même, ou de l'aire vendre j)ar

' P. «75, c. 84. 3 p. 685.

"P. 683, c. 96.
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les locataires {inquilini) de la maison de son prieuré, située sur

la place [forum ) de Mantes
,
près de la maison de ville (domus

villœ), du vin de toute qualité et à tous les prix ; le maire et les

pairs de la commune prétendaient le contraire. Les deux par-

ties convinrent de s'adresser à la cour du Roi, et de lui deman-

der un juge ou arbitre (auditor) pour juger leur différend. Les

maîtres de la cour, magistri curiœ, leur désignèrent, avec leur

consentement, maître Jean le Duc, chanoine de Saint-Quentin

en Vermandois. Après avoir fait une enquête, ledit maître Jean

se rendit dans la chambre du conseil, et là, en présence des

maîtres de la cour, prononça son dire ou jugement {dictum).

Ce jugement portait que la maison, avec tous ses droits et li-

bertés, resterait à tout jamais la propriété de la commune, et

que la commune paierait tous les ans 20 livres parisis au prieur

de Jusiers ^

SEIGNEURS PRIS POUR ARBITRES.

79. Les procès entre ecclésiastiques étaient ordinairement

portés aux tribunaux de l'église ; cependant, lorsque les parties

y consentaient, ils pouvaient être jugés par les cours séculières
,

dont quelques-unes jouissaient, à ce qu'il paraît, d'une grande

réputation d'équité au commencement du xii'' siècle. Les moines

de Saint-Père et Fromond, frère du prêtre Mascelin, ayant un

procès entre eux, au sujet de l'église de Chandai, convinrent

de le faire juger, en cour séculière, d'après la coutume de Nor-

mandie, et de le porter au tribunal de Richer, seigneur de

l^aigle. Après que la plainte et la défense eurent été exposées à ce

tribunal, présidé par Richer lui-même, en présence de ses barons

et de Julienne, sa mère, plusieurs juges élus du consentement

des parties et par l'ordre du président, se retirèrent à l'écart

' P. 721 et 722, c. 151.

J
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pour faire le jugement ; mais , lorsqu'ils revinrent et qu'ils s'ap-

prêtaient à le prononcer , Fromond
,
qui était le plaignant

,

ayant déclaré d'avance qu'il ne voulait pas l'entendre, rendit

aussitôt nulle toute sa plainte. La cour de Richer était alors,

comme il est dit dans l'acte , assez bien garnie , satis plcnaria.

On y remarquait: la mère, la femme et le fils de Richer, sei-

gneur de Laigle ; le sénéchal Guillaume d'Apres , le préfet on

prévôt Guillaume Guasteth , le seigneur Raoul , archidiacre

d'Evreux ; Guillaume, doyen de Bretenil ; Chrétien de Beaulieu

,

Roger de Vitrai , Guillaume de Sommaire , Guillaume de Rai
;

et, du côté de Fromond, le prêtre Mascelin son frère, le fo-

restier Isnard , Bernard Eschifel et Ernaud son frère \

DUELS ou COMBATS JUDICIAIRES.

80. Nous avons vu que, pendant le moyen âge, on se faisait

souvent justice soi-même. Souvent aussi , lorsqu'on avait re-

cours aux tribunaux , les procès aboutissaient à des duels , ce

qui ne blessait pas moins l'équité. Vers l'an io3o, un procès

élevé entre les moines de Saint-Père et les héritiers de Robert

le Cornu, au sujet d'une terre donnée en viager à celui-ci et à sa

femme par l'abbé Magenard, fut porté à la cour du comte

Eude II et de l'évêque Thierri. Robert était mort, et sa femme

s'était remariée à un chevalier ou seigneur, miles, nommé Sou-

lion. Ce chevalier avait plusieurs fois offert le service à l'abbé

de Saint-Père, qui l'avait toujours refusé et ne l'avait jamais

reçu. Enfin, les fils de Robert étant venus à mourir, ainsi que

leur mère, alors remariée au chevalier Soulion, les petits-fils ré-

clamaient pour eux-mêmes la terre de leur aïeul
,
prétendant que

sa veuve (leur grand'mère) avait obtenu un jugement qui leur

assurait, après elle, ladite terre à tenir en fief de l'abbé. Le con-

P. 607 et 608, c 118.
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traire fut attesté par les témoins que produisirent les moines.

Mais, connue les petits-fils de Robert prétendirent alors avoir

été affranchis par le jugement qu'avait obtenu leur aïeule, et

<]ue le témoin des moines soutenait qu'il y avait eu affranchis-

sement de celle-ci seulement, et non de ses petits-fils, le comte

Eude ordonna le duel sur ce nouveau point litigieux. Un des

petits-fils de Robert donna son gage au comte , et un ancien

maire de Saint-Père lui donna pareillement le sien pour soutenir

l'opposition des moines. Mais le duel n'eut pas lieu, et les deux

parties entrèrent en arrangement '.

Dans un acte de la fin du xi* siècle , il est question d'un pro-

cès fait à l'abbé de Saint-Père par le chevalier ou seigneur Payen

de Rémalard, au sujet d'une terre possédée par l'abbaye. Les

deux parties comparurent à la cour d'Ive, évêque de Chartres,

assistées l'une et l'autre de leurs témoins, parmi lesquels on

distingue Geoffroi , comte du Perche, pour le seigneur Payen,

et l'évêque Ive lui-même, pour les moines. Mais tout à coup,

pendant la discussion ou les plaidoiries des avocats, caiisidici,

un nommé Laurent, domestique de Saint-Père, s'élançant au

milieu de l'assemblée, s'écria qu'il était témoin que la terre en

litige avait été donnée aux moines par la dame Ermengarde , et

que Payen de Rémalard lui-même avait été présent à cette dona-

tion , sans s'y opposer. Alors, comme ce seigneur nia le fait,

Laurent, sur l'invitation des moines, prit, du consentement de

la partie adverse, jour et lieu pour combattre, et Payen ne

s'étant pas présenté contre lui, la terre resta définitivement la

propriété du couvent ^.

Au commencement du xii* siècle , dans un autre procès , où il

s'agissait aussi d'une donation , un témoin des moines , nommé

' P- 160. = p. 313 et 314, c. 63.



INSTITUTIONS. cvij

Gautier, de Treleveisin*
,
pi'oposa, au milieu des débats, le

combat singulier à la partie adverse des moines. Celle-ci l'ac-

cepta et feignit de s'y apprêter, comptant, pour son triomphe,

sur de nombreux subterfuges qu'elle avait préparés d'avance.

Mais, quand elle vit la bonne contenance des moines et leur

résolution d'aller jusqu'au bout, elle reconnut son tort et s'en-

gagea même à défendre l'abbaye, soit en justice, soit en champ-

clos, contre toute personne qui l'attaquerait dans la même
cause-.

Dans l'accord fait, en 1086, entre les moines de Saint-Père

et les deux frères Henri et Morin , chevaliers , il fut stipulé que

les procès des habitants du village de Saint-Georges , lorsqu'ils

ne pourraient se terminer sans combat, seraient décidés à la

cour de ces chevaliers , en présence du moine de Saint-Père^.

Le duel judiciaire n'était pas admis dans tous les cas. Ainsi

Louis VII
,
par un diplôme de 1

1 74 , statua que l'église de

Jusiers et ses hommes n'auraient besoin, pour prouver leurs

libertés, que du témoignage de vingt personnes, sans qu'il put

y avoir ensuite démenti ni duel *.

Nos chartes nous présentent encore quelques exemples de

duel ^
; mais , comme ces exemples ressemblent à ceux que nous

venons de voir, il est inutile de les rapporter. On remarquera

,

toutefois, que le combat judiciaire, quoique fréquemment or-

donné, avait lieu fort rarement, soit à cause de l'accommode-

ment des parties, soit à cause du refus ou du désistement de

l'une d'elles.

Peut-être faut-il lire Trie-le-Foisin. ' P. 248, 1. 18 et 19.

Il y a Ti-ie-le-Château et Trie-la-Yille dans "t P. 651 , c. 43.

le canton de Chaumont, Oise. * Voyez p. 227, et p. 449, c. 54.

"P. 419,1. 11 et 27.
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COUTUMES ET LIBERTES.

81

.

Pendant le moyen âge l'aliénation de la propriété rencon-

trait maint obstacle et domiait lieu à beaucoup de procès. Les

biens, étant considérés comme appartenant non-seulement au

chef de famille, mais à la famille tout entière, ne pouvaient être

aliénés avec quelque sûreté, sans le consentement de tous les

parents, même des absents et des mineurs. De là tant de per-

sonnes, dont les noms sont écrits dans les actes pour marque de

leur consentement. Il suffisait, en effet, à l'une d'elles de refu-

ser ou de s'abstenir, pour donner ouverture dans la suite à des

contestations et à des procès. Dans mie charte d'environ i lay,

deux époux font une donation à l'abbaye de Saint-Père; et,

comme ils avaient une fille au berceau, le père se porte garant

de l'approbation de sa fille lorsqu'elle serait [parvenue à l'âge

de raison ^ Dans un autre acte du commencement du xn* siè-

cle , les enfants d'un donateur n'ayant pas été présents à la dona-

tion faite aux moines dans leur chapitre, le prieur du couvent,

accompagné de deux autres moines , se rendit auprès de ces

enfants à Épernon , et reçut leur consentement en présence de

plusieurs témoins -.

82. Nous avons dit que les personnes de condition servile

s'étaient approprié leurs tenures, en même temps cpie les vas-

saux s'étaient approprié leurs bénéfices. Ce qui vient encore

nous confirmer dans cette opinion , c'est le changement qu'on

observe généralement dans la condition des terres, depuis le

déclin du x^ siècle. La terre, après avoir été cultivée dans l'anti-

quité par l'esclave au profit de son maître , le fut ensuite par une

espèce de fermier non libre qui partageait avec le propriétaire,

"P. 572,1. 2. ' P. 590 et 591, c. 96.
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ou qui faisait les fruits siens , moyennant certains cens et ser-

vices, auxquels il était obligé envers lui : c'est l'état qui nous est

représenté par le Polyptyque d'Irniinon, au temps de Charle-

niagne, et qui dura encore un siècle et demi environ après la

mort de ce grand prince. Puis commence une troisième période,

pendant laquelle le propriétaire n'est plus que seigneur, tandis

que le tenancier est devenu lui-même propriétaire, et paie, non

plus des fermages , mais seulement des droits seigneuriaux.

Ainsi , d'abord obligations d'un esclave envers un maître ; en-

suite obligations d'un fermier non libre envers un propriétaire;

enfin obligations d'un propriétaire non libre envers un sei-

gneur. C'est à la dernière période que nous sommes parvenus

dans notre Cartulaire. Les populations s'y montrent en jouis-

sance du droit de propriété, et ne sont soumises, à raison des

possessions, qu'à de simples charges féodales.

83. Il est vrai que ces charges sont encore lourdes et souvent

accablantes, et que les biens ne sont pas plus que les personnes

entièrement francs et libres , ni suffisamment à l'abri de l'arbi-

traire et de la violence ; mais la liberté, acquise de jour en jour

à l'homme , se communiquait de plus en plus à la terre. Le

paysan étant propriétaire , il ne lui restait qu'à dégrever et

affranchir la propriété. C'est à cette œuvre qu'il travaillera

désormais avec persévérance et de toutes ses forces, jusqu'à ce

qu'il ait enfin obtenu de ne supporter d'autres charges que celles

qui conviennent à l'homme libre, et qui sont uniquement fondées

sur l'utilité commune.

Dans nos chartes du xi^ et du xn'' siècle on s'efforce de se

soustraire à la violence et de substituer les conventions à l'arbi-

traire : la règle et la mesure tendent à s'introduire partout et

jusque dans les extorsions mêmes. Comme Gervais de Château-

neuf opprimait les hôtes de Saint-Père établis à Groulu, les
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moines, pour les préserver de cette oppression, réglèrent, vers

iio5, que tout habitant, colonus, dudit lieu paierait audit

Gervais un sou par bœuf et par vache soumise au joug
;
que

toutes les fois que ce seigneur s'en irait lui-même en guerre , le

prévôt des moines devrait, à sa requête , semondre ses hommes

pour partir avec lui, ou, à leur refus, lui payer une com-

position; et que, dans le cas où ledit Gervais, craignant

quelque attaque contre son château, voudrait le faire fortifier,

le prévôt de l'abbaye lui prêterait ses hommes autant de jours

qu'Otran et Raimbert Cholet lui prêteraient les leurs, et force-

rait les paysans, rustici, qui se soustrairaient à ces corvées, de

lui payer une amende '.

Un acte des premières années du xn" siècle
,
passé entre le

seigneur de Brou et l'abbé de Saint-Père, règle les droits d'hémi-

nage , d'octroi, de paisson et de pâture dans les bois, et de

pâturage dans les éteules
,
pasnagium stipularum^; les droits

de péage, pedagium, c'est-à-dire de fouage ou hostelage , dont

sont exemptés, la première année de leur arrivée, les hommes

venant s'établir dans certaines terres de l'abbaye; les libertés

accordées aux habitants pour la vente de leur vin ; leur obliga-

tion de faire le service de guerre aux seigneurs de Brou pour la

défense de leur forteresse, et non au dehors; enfin le droit de

jjoursuite , la justice et le vasselage ^. Les chartes de cette espèce

sont comme des demi-institutions de communes.

84. Lorsqu'un seigneur voulait peupler une terre, il prenait

souvent soin de régler d'avance toutes les obligations des futurs

habitants. Au commencement du xif siècle, Guillaume Goet

,

seigneur de Brou, ayant concédé à Saint-Père le bois Rufin,

' P. 566 et 567, c. 62. de l'enlèvemeul des gerbes. Boutiller

,

' Le bétail ne devait être conduit dans Sorti, rur., 1. I
, p. 506.

les champs qu'à partir du troisième jour ^ p 472-474, c. 5.
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pour le posséder, cultiver et garnir d'hôtes , les moines , dans le

but de pourvoir à la défense et protection des hommes de cette

terre, ordonnèrent que tout hôte qui l'habiterait, et qui la cul-

tiverait avec la charrue et des bœufs, paierait chaque année

audit seigneur, le troisième jour de Noël, à Brou, un setier

d'avoine , un chapon et un denier ; tandis que les autres gens

paieraient seulement une mine (demi-setier) d'avoine, un cha-

pon et un denier. Ils statuèrent en outre que le seigneur, pour

le mariage de sa fille légitime, pour l'acquisition d'un château

et pour la rançon de sa personne, s'il était prisonnier, aurait

le droit de lever la taille sur les hôtes de l'abbaye, par les

mains du prieur de Saint-Romain; enfin qu'à son départ avec

ses gens pour les expéditions du Roi ou du comte , il pourrait

les emmener avec lui pour la garde de sa personne , et non pour

un autre service. Les hôtes du bois Rufin demeui-aient d'ailleurs

libres et quittes de toutes autres charges ^

PROGRÈS DE LA LIBERTE DANS LES CAMPAGNES.

85. La liberté des hommes de la campagne faisant tous les

jours des progrès , les seigneurs au lieu de leur octroyer, selon

leur bon plaisir, des droits plus ou moins étendus, furent

bientôt obligés de traiter avec eux , et souvent de renoncer à la

taille , ainsi qu'à toute autre espèce d'extorsion. D'après l'accord

passé, en septembre i258, entre l'abbé de Saint-Père et les

habitants de Boisville, Morville et Chevannes, ceux-ci n'étaient

pas tenus de moudre au moulin de l'abbaye à Boisville, mais ils

ne pouvaient avoir de moulin sur leurs terres ; et s'ils voulaient

moudre leurs blés ou leurs grains ailleurs qu'au moulin du cou-

vent, ils devaient les transporter sur leur cou ou les voiturer

soit avec leurs propres chevaux et voitures , soit avec des che-

' P. 483 et 484, c. 23.
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vaux et des voitures à eux loués ou prêtés par leurs voisins ,

mais non avec les chevaux et les voitures de meuniers ou de sei-

gneurs étrangers. De même ils n'étaient pas obligés de cuire

leur pain au four du couvent, à Boisville, mais ils n'avaient pas

le droit d'avoir un four chez eux. La haute, moyenne et basse

justice appartenait à l'abbaye; et les habitants des trois terres

susdites étaient jugés à la cour séculière de l'abbé, soit à Char-

tres , soit à Boisville , selon la volonté de l'abbé ou de son lieu-

tenant. Dans la suite , les moines ayant renoncé, en leur faveur,

à la banalité de leur moulin et de leur four, et à toute préten-

tion de les considérer comme des hommes de corps de Saint-

Père, bien que ceux-ci prétendissent de leur côté, qu'avant

comme après leur paix, pax , avec le couvent, ils avaient tou-

jours été libres, lesdits hommes de Boisville, Morville et Che-

vannes payèrent à l'abbaye 800 livres tournois pour cette

renonciation. De plus , il fut convenu que ceux qui auraient des

biens dans ces territoires seraient tenus de lui payer tous les ans

les cens de leurs possessions; savoir : les dîmes, les champarts,

les gîtes , les charrois , et toutes autres redevances ou coutumes

d'usage '.

En layi, après le grand incendie d'Orléans, dans lequel

furent détruites les maisons du prieuré de Saint-Paterne, dé-

pendant de l'abbaye de Saint -Père, situées près de Saint-

Sanson , les moines cédèrent les emplacements où elles étaient

bâties et les places qu'ils possédaient dans la même ville , à dif-

férentes personnes, pour la somme totale de 170 sous de cens

annuel. Quant aux libertés , exemptions et franchises de ces

places, les gens qui les habitaient ne devaient payer ni la taille,

dite taille orléanaise, du pain et du vin, ni la mesure, lagena

' P. 704-706, c. 134. Voyez aussi ci-dessus, §. 47, l'accord de 1265 conceniani

la terre d'Abonville.
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ou dinie , du blé et du viu récoltés dans ces places , ni la taille

ordinaire. Ils étaient en outre exempts de toutes corvées , tou-

tefois les moines ne s'engageaient pas à les préserver de faire la

garde, custodia, ou le guet, excubia, delà ville pendant la nuit '.

Dans une charte de l'an i 1 2.n environ, ce sont, non les hommes,

mais les animaux de l'abbaye de Saint-Père , dans le village de

Saint-Georges, qui sont déclarés, par Henri de Richebourg,

libres de toute espèce de corvées , libéras ah omni angaria et

corveta ^.

DROITS FÉODAUX ET REDEVANCES FÉODALES.

86. Dans la revue que nous allons fiaire des droits et coutumes

de la féodalité mentionnés dans nos chartes, nous serons frappés

tout d'abord de leur grande variété et de leur apparente con-

fusion. Les droits seigneuriaux sont exercés par des ecclésias-

tiques, et les droits ecclésiastiques par les seigneurs. Les laïques

possèdent des dîmes et des églises mêmes; tandis que la justice,

la puissance civile et même l'autorité militaire sont souvent

échues en partage au clergé. Ce qui forme la base de la société

féodale, c'est la terre, et quiconque la possède, prêtre ou gentil-

honnne ou villain , est dépositaire d'une jiortion plus ou moins

grande de la puissance temporelle; la condition d'un individu

se détermine bien moins par l'éducation, par le mérite, par la

naissance même, que par la propriété. Aujourd'hui, d'après les

jiouveaux principes de droit public, la terre ne doit (jn'à 1 Etat;

elle ne lui doit qu'en proportion de ce qu'elle produit; et l'impôt

qu'elle supporte n'a d'antre motif que le besoin de subvenir

directement aux intérêts généraux de la nation. Au contraire,

P. 716, c. 143. rapporte, je crois, aux voyages et charrois,

'P. 560 et 570, c. 66. Angoria ie et co/ve/a, aux laljours des champs.
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dans le moyen Age, il n'y avait, pour ainsi dire, pas d'impôts

publics; ils étaient remplacés par des redevances et des obliga-

tions privées, qui se payaient dans des intérêts particuliers et

locaux. Après la chute du système d'impositions romaines

,

c'est-à dire peu de temps après la conquête des Gaules par les

Barbares, les possesseurs du sol payèrent, comme des fermiers,

des tributs à des propriétaires; mais lorsque la féodalité se fut

constituée, et que les tenanciers furent eux-mêmes devenus pro-

j)riétaires , en même temps que les anciens propriétaires étaient

devenus des seigneurs, ils payèrent des cens à ceux-ci à titre de

villains. Au lieu d'être soumises à une loi générale, uniforme,

les terres étaient possédées à des conditions fort inégales et sou-

vent très-compliquées. Le lien national ne manquait pourtant

ni de force ni de ressort , seulement il se composait d'une infinité

de fils, la plupart très-déliés et croisés dans tous les sens.

On était attaché à sa place et lié à ses devoirs chacun d'une

manière particulière ; et lorsqu'en apparence tout était dans le

désordre, il suffisait de redescendre à la terre pour retrouver la

raison et la loi de tout.

87. Il n'entre pas dans notre sujet de traiter des droits féo-

daux en général, ni même de décrire dans toute leur étendue

ceux dont il est question dans notre Cartulaire. Une pareille

description, outre qu'elle nous entraînerait dans un travail con-

sidérable, ne [)ourrait être faite par nous avec une exactitude et

nue précision toujours satisfaisantes : les documents relatifs à

ce sujet, quoique fort nombreux , sont peut-être encore insuf-

fisants. H ne faudrait pas croire, d'ailleurs, que les explications

sont toutes données par Du Gange : quelque riche et inappré-

ciable que soit le trésor dont nous a enrichis ce savant illustre

,

les persoinies qui viennent y puiser habituellement savent com-

bien de questions y sont présentées sans être résolues ; combien
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de solutions cherchées s'y trouvent seulement comme la statue

clans le bloc de marbre. Elles sont aussi les premières à re( on-

naître qu'il était impossible d'aller plus loin et plus avant que

ce grand homme, et de descendre plus profondément que lui

dans les distinctions et les détails sans agrandir encore le cadre

immense qu'il s'était donné. C'est à nous de dégager le particulier

du général , et de démêler dans la multitude de sens qu'il nous

oifre celui qui s'applique à l'objet de nos recherches ; mais cette

tâche, qu'il a simplifiée autant qu'il lui était jjossible, n'en pré-

sente pas moins assez souvent de grandes difficultés.

Dans toutes nos définitions , nous avons tâché d'être précis
;

dans la plupart nous y sommes parvenu, sans dire pour cela que

nous ayons toujours rencontré juste; dans quelques-unes, nous

avons été forcé, faute d'autorités suffisantes, de rester indécis;

dans un petit nombre, nous avons dû nous en tenir à de simples

conjectures, en attendajït les Jiouveaux renseignements que nous

fourniront nécessairement plus tard d'autres cartulaires.

DIVERSITÉ DES DROITS FEODAUX.

88. Sans prétendre à une classification rigoureuse des droits

mentionnés dans nos chartes, nous nous sommes guidé, pour

la revue rapide que nous en devions faire, sur l'affinité qu ils

offraient entre eux, et nous avons eu soin de raj)procher les uns

des autres ceux qui nous ont paru du même genre ou qui se

ressemblaient sous quelques rapports. Le tableau suivant in-

dique l'ordre que nous avons suivi :

Décima, prœnnssœ , majoratus ,
gaiini.

Parata, circada, sjnodus , junioratus

.

Altare, altaragium , archadium, sepultura, oblationes , offerendœ

,

candelœ , panes,

^ngaria, gravaria, exactio , consuetudo.
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Bannuni , hanneria, districlura.

Jusdcia, vicaria, sergenteria , latio , incendiurn , raptus , murdrum,

sanguis , encis , freda , belluni, sasimentum.

Mina, jus mercati, fera, teloriea, pedagium , travei's , rotagium,

foragiani , suburbium.

Expedilio, captio, gesta, prandium, brennaticum, niareschausia, botce.

Census , campipars , lallia, cinquantième , espave , coivedœ , villana-

gium , carrucœ , obliviones , doua, tensamentum , tutela, custodia,

vendiliones , viaria, pasnadium , pâtures ,
jundragiurn , farnus.

DIME.

89. La dîme est, comme on sait, une certaine part des fruits,

ordinairement le dixième, prélevée par l'Eglise ou par un sei-

gneur, sur les produits tant de la terre que des animaux et de

l'industrie humaine. Dans l'origine , c'était un droit purement

ecclésiastique et exercé exclusivement par le clergé ; mais les

.seigneurs, ayant usurpé ce droit ou l'ayant reçu en fief, don-

nèrent naissance à ce qu'on ap])ela les dîmes inféodées ou sei-

gneuriales, c'est-à-dire aux dîmes sorties des mains de l'Église

et possédées par des laïques.

L'obligation de payer la dîme à l'Eglise fut un précepte pour

les fidèles, plutôt qu'une loi pour les Francs, jusqii'à Charle-

magne, qui la prescrivit à tous ses sujets, en s'y astreignant lui-

même. Dans le développement du régime féodal, les principes

et les usages anciens ayant été altérés, les dîmes furent, en

grande partie, détournées du but de leur institution , et four-

nirent un nouveau droit à la féodalité. D'après la remarque faite

par le rédacteur du Cartulaire, les moines de Saint-Père possé-

daient la dîme de la terre d'Abonville, quoique les habitants, qui

n'avaient pas d'église propre , allassent à une église étrangère %
a laquelle, d'après la règle, ils auraient dû payer la dîme.

P. .'58
, ^. 9.
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Notre Cartulaiie contient des actes clans lesquels les dîmes

sont tantôt cédées à Saint-Père par des seigneurs , tantôt cédées

à des seigneurs par cette al^baye ^ Elles sont assises non-senle-

inent sur les terres, sur des masures ^, des pêcheries, des

écluses ^, mais encore sur les ventes des marchés *, sur les

bestiaux ^, sur le droit de pâture ^ et sur toutes sortes de

droits '. Les moines de Saint -Père avaient possédé l'église de

Saint -Gervais, à Rouen, avec la dîme du poisson destiné à la

table du duc de Normandie, on péché dans les eaux de la Seine ^.

Henri II , roi d'Angleterre, en leur conhrmant les églises, les

terres, les donations, les dîmes et autres revenus qu'ils avaient

en Normandie, leur assigna une rente de dix mille harengs sur

ses dîmes de ]Moulins-la-Marche et de Bons-Moulins ^. Gohier

de Chênebrun leur concéda , en 1 202 , la dîme de dix livres as-

sises à Bourt, celle de trente setiers de blé à Breteuil , et celle du

cens dû par les boutiques des forgerons de Chênebrun j il y
joignit le dixième marché de ce lieu, la dîme du pain consommé

dans sa maison, et la dîme de tous les cens qu'il avait audit

Chênebrun, tant sur les terres que sur les maisons '". En 12.10,

ils reçin-ent de Hugue, seigneur de Châteauneuf , des terres et

des dîmes à Senonclies , avec la dixième semaine du péage du

même lieu ".

On appelait menues dîmes, minutce decimœ, les dîmes levées

sur le menu bétail et les peaux d'animaux , sur la volaille , la

laine , le lin , les fruits, les légumes , comme il est dit dans notre

Cartulaire *^. On les désignait aussi sous le nom de dccimulœ '',

' P. 139, 146, 211, 237, 462, - P. 548 , 1. 9 et 10.

624, etc. " P. 120.

^ P. 139, 1. 7 et 8. 9 P. 659, c. 56.

3 P. 146. » P. 668, C.71.

t P. 129, 146, 152. P. 681, c. 93.

5 P. 199, 200, 237, 619,625,638. " P. 619 et 676.

^ P. 152. -3 P. 192.
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que n'a pas connu Du Cange; elles étaient opposées aux grosses

dîmes, grossœ decimce, qui se prélevaient principalement sur

les blés , le vin et le gros bétail.

Prœmissœ (pour /jr/nutiœ), p. 4^7) '• 5. Les prémisses étaient

un droit ecclésiastique différent de la dîme et prélevé ordinaire-

ment sur les fruits de la terre, et quelquefois sur les petits ou

les produits des animaux et sur les produits de l'industrie hu-

maine. Il variait depuis un trentième jusqu'à un soixantième.

Peut-être faudrait-il entendre que ce droit se prélevait sur les

premiers fruits et sur les premières portées des animaux.

LA MAIRIE.

90. Majoratus , p. 3o3, c. 5o. Majoratus villicatiu
, p. 43o,

c. 39. Majoria , p. 6g4? 1- 8. La mairie est à la fois l'office du

maire et la terre sur laquelle le maire exerçait son office. Un
manuscrit de l'église de Chartres du xiv^ siècle , cité par Car-

pentier au mot Majores villarum, définit ainsi les devoirs et les

droits du maire : « Il y a dans les villages, villis , des officiers

« ou sergents, qui s'appellent maires, auxquels il appartient de

« i'aire les ajournements , de rechercher les revenus , les cens et

« autres droits du chapitre, de saisir les malfaiteurs et de les

<( conduire dans les prisons du chapitre, et de faire les autres

« exploits de justice, chacun dans le territoire qui lui fut jadis

« assigné. Ils ont tous les habitations, les terres, les redevances

« et les revenus appartenant à leurs mairies, lesquels ils tiennent

« en fief du chapitre, en payant les droits de rachat, savoir : le

« fils à la mort de son père, et à chaque changement de titu-

« laire, de quelque manière qu'il arrive. » Le maire était donc,

au XIV* siècle, à la fois un tenancier féodal, un intendant et un

officier de justice. Deux chartes de notre Cartulaire ' prouvent

' P. 303 et 694.



DROITS FÉODAUX. cxix

encore que la mairie était alors héréditaire. Le second de ces

actes, qui est du mois de septembre 1 2.^3, confirme aussi indirec-

tement les explications que nous venons de donner. Après la mort

de Joscelin, maire de Gourville, l'abbé de Saint- Père mit sous

sa main la mairie de ce lieu ; elle était réclamée, il est vrai, par

Laurent, fils aîné du défunt; mais les violences et les injustices

de ce dernier l'avaient fait condamner envers l'abbaye à des

dommages-intérêts et à des amendes qu'il refusait de j)ayer :

aussi l'abbé se croyait-il bien fondé à repousser ses prétentions.

Enfin, les parties transigèrent, et le fief fut séparé de la charge.

Laurent reçut en fief de l'abbaye , moyennant une redevance

annuelle de 5o livres tournois, les terres et bâtiments faisant

partie de la mairie de Gourville. Quant à la sergenterie et aux

autres droits dépendants de la mairie , tels que les droits de faire

les citations, de lever les amendes, etc., il y renonça complète-

ment en faveur des moines, leur laissant la liberté de faire ad-

ministrer cette sergenterie comme ils l'entendraient. Cette re-

nonciation valut à Laurent la remise des condamnations et des

amendes qu'il avait encourues.

Dans des temps plus anciens, les maires étaient des serfs, et

leurs fonctions avaient un caractère plus domestique, comme
on l'a vu à l'article des Maires (§. o4), auquel nous renvoyons

pour les autres détails ^

' Les altributions des anciens maires peuvent servir à l'éclaircissement de ces

méritent d'être étudiées, parce qu'elles questions:

donnent lieu h plusieurs questions impor- . .

, .ni De luramentis prepositoritm et rusticoruin
tantes, non-seulement par rapporta lad- i/^ r te.... , ccclesie Carnotensts faciendts. oxc. xiii.
mini^lration uonieslique des terres peu- •'

daut le moyeu âge , mais encore au sujet « Ego Goslinus , Dei gralia , Carnoten-

des premières institutions municipales dans sis episcopus, etc. Communis capituli ec-

les campagnes. C'est pourquoi nous trans- clesie niilii commisse fratres , in capitulo

crirons ci - dessous plusieurs textes qui suo , mihi exposuerunt multa et magna
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LES GANTS.

91. Ganni, p. 484; ^- ^4 ? '• 9- Ouillaume, abbé de Saint-

Père, en confiant à Geoffroi d'Arrou la mairie du bois Riitin,

i^ravainina, que majores villarum sua- habebo cum rusticis ; nequ eeos miltam in

I uni et servientes preposilorum in rusticos pkgium ; neque exigam ab eis ovcs, agnos,

exercebant; que quia oniniuo inlolerabilia anseres
,
galliuas, ueque aliquid quod aJ

erant, inilicaverunt siinililer donuo Gau- exaclionem aliquam pertineat; neque te-

frido pie recordationis predecessori nieo uebo placila eornni ante me, neque sub-

episcopo, cujus nirairum consilio et as- monebo eos sine jussu prepositi , vel certi

sensu, ob remedio tanlorum malorum
,

nunlii ejus, et sine cerla causa quam ibi-

predicti fratres nostri conscripserant insti- dem nominem eis. Non patiar amodo quod

tutum, quod et presentaverunl et legi fe- servientes prepositi apud rusticos mee ma-

cerunt in presentia mea , rogantes ut illud jorie hospitium habeant , neque ab eis

ego quoque concederem et firmarem. Quia quicquam exigant, nec aunonam nec ave-

ergo illud ex necessilate et pro pace pau- nani, nec ovem , nec agnum, nec anse-

pcrum instiluerant , et predicti predeces- res , nec gallinas , nec ligna; neque eos

soris iioslri episcopi Gaufridi , cujus anima medietarios habeant , aut in plrgium mit-

requiescat in pace, aucloritas assensum pre- tant, neque corveiani aliquam ab eis exi-

buerat
,

petitioneni ipsorum bénigne sus- gant. Preterea fidelis ero vobis amodo de

cepi , ut sacramcnta
,
que majores et rustici perquirendis et persolvendis redditibus

sibi fecerant in capitulo , in bec verba que vestris ; non suscipiam vendas a quoquam,

secuntur singulis bienniis renoventur con- donec emptorem adducam et preseutem

cessi , et presens mihi scriptum sigilli mei vobis in capituluni. Census vestros per-

impressionefirmavi.

—

Sacramentumrnajo- quiram ad terminum stabilitum sine fraude

mm ecclcsie noslrc quod dchent facere in et dolo ; et postquam suscepero , infra

I apitulo. Hoc audiatis , domini
,
quod ab quintum decinium diem in caméra hujus

hac bora in antea , a rusticis mee majorie ecclesie reponam. Non paciar lioniines

non exigam aurum vel argentum , neque sive feminas aut possessiones aliquas hujus

IVumentum aut avenam , non hunieros ecclesie ab ecclesia alienari , non terras

porcorum , non tortellos aut ova , neque aut redditus vestros ad dampnum vestrum

corveias aliquas arature, ab ipsis neque et ecclesie per me vel per alium occupari

ab uxoribus eorum , corveias lanificii , vel quantum ad me pertinebit
,
quin veniam

cujuslibet alterius rei, per me vel per in capitulum et dicam vobis. Hec légitime

nxorem meam , neque per aliquam aliam et fideliter tenebo sine malo ingenio , sic

subpositam personain. Non exigam ab eis meDeusadjuvet ethecsancta.

—

Sacramen-

relevaliones terrarum vel aliaruni posses- tum rusticorum quod fit in capitulo. Hoc

sionum , decedentibus patribus vel aliis audiatis, domini, quod ab hac hora in

possessoribus earum ; neque de conjugan- aniea non rccipiam ad hospitandum ser-r

disfeminis; vendiliones neque medietales vientes prepositi , neque veniam pro sub-
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arrête avec lui certaines conventions, où l'on voit, entre autres,

que ledit Geoffroi aura dans sa mairie gannos et cUstricturds

.

Aux ventes qui se faisaient dans une seigneurie, on stipulait

monitione eorura , ncque dabo eis aurum Charte de Rcginaldus, ci/êque de Chartres.

vel argentum. Non dabo eis garbas , neqiie Décembre 1215.

annonam allquam aut avenam sive ligna
,

non oveni aut agnum , non ansercs , non « ....Dilectusmarescallus noster, Hugo,

gallinas aut pullum ; neque corveiam ali- Carum Tempus cognomine , nosler homo
quam faciam eis , neque ero plegius eorum ligius est de quodam feodo quod anteces-

aut medietarius. Similifer et majori mco sores sui de nobis et antecessoribus noslris,

ista non faciam per violentiam aut exac- sicut ipse, tcouerunt videlicct tnajoriam

tionem aliquam : scilicet non dabo ei ne- nostram de Sancto Karauno Carnotensi ;

que uxori aut servienlibus ejus aurum vel in qua raajoria continelur quod ipse sibi

argentum , neque frumenlum , neque an- proprias cerotccas habet de quacumque

nonam aliquam aut avenani , non hunieros venditione sive invadlatione facta in ceu-

porcorum
, non tortellos aut ova ; neque siva nostra de Sancto Karauno, cujus cen-

corveias aliquas aralure , aut lanificii , sus annualim nobis persolvilur per

vel cujuslibet alterius rei , non ovem aut manum ejusdem Hugonis , niajoris nostri

,

agnum, non anseres aut gallinas, neque census illius receptoris. De cujus majorie

aliquid quod ad exaclionem aliquam per- feodo ad ipsum Hugonem pertinet primum
lineat. Cum missi fuerint servientes nostri clamorcs querelarum accipere et easdem

adgrangias, si per violentiam pro nume- lerminare, si polerit, prima die tantum
;

rando a me aliquid extorserint , si de vcs- si non , deinceps débet litigantibus diem

tris rcbus furto subripuerint , furtivum assignare coram nobis, vel coram caniera-

depositum eorum in domum meam non rio nostro. De singulis quoque clanioribus

recipiam , ueque celabo, si novero a quo- et forel'actis aliis percipit ipse terlium de-

quam vicino meo recipi ; sed veniam in narium. Ex eodem insuper feodo memora-

capitulum , et dicani vobis. Simililer cum tus Hugo medietalem thelonei nundina-

carritia de annonis veslris fient, si videro rum Sancti Karauni percipit annuatim. Ex

dampnum vestrum et sclero, vel annonam jure similiter illius leodi tenet idem Hugo

vel aliud extra refectorium vel intra a quo- tresdecim solidos nnnui census apud Car-

quam subtrahi vobis , dicam canonicis qui notum
,
quam in civitate tam in ripparia

,

custodient grangias ; et , si per eos non sibi et suis heredibus annualim in feslo

emendabitur, in capitulo dicam vobis. liée sancti Karauni persolvendos ; de qua cen-

fideliter lenebo sine malo ingénie. Sic me siva cerotecas habet ipse similiter alque

Deus adjuvet, et bec sancta. » Chart. vendas.... Item ex jure prefati feodi habet

eccl. Carnot. Bibliot. roy. Cari. 28 bis, prefalus Hugo in banno nostro de nal.ili

f° 100 y" — 101 v". Domini pcrherapnem redditum , videlicet

de quolibet dolio vîni
,
quod in banno

noslro venditum fuerit , de quo tamen ad

nos pertinebit bannagium , si dolium duos
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pour les officiers du seigneur une espèce de gratification
,
qui se

paya peut-être quelquefois en nature. Ainsi , on trouve dans

modios vel plus tenerit, duos vini sexta- scopo vel eoram camerario, et de omni

rios habebit idem Hugo , vel pretium emenda gagiata camerario débet habere

duorum sextariorum , secundum vini illius viginli denarios parisienses pro emenda a

venditionem ; si vero minus quam duo convicto. Item de duello judicato débet

niodii de tali dolio vendilum fuerit infra habere quinque solidos ; de omnibus nup-

bannum,ununi tantumvinî sexlarium pre- tiis factis in parrochia de Fraxineto débet

fatus Hugo de illo percipiet . vel pre- habere ferculum suum vel xii denarios

tium unius sextarii secundum viui illius parisienses. Item pertinet majori metas

venditionem. De quocumque autem vini ponere et ab unoquoque ad cujus instan-

dolio minus duobiis modiis continente, ciam ponuntur débet habere de prima meta

quantumcumque de illo venditum fuerit in duas partes lagene vini , nec de cariori nec

nostro bannagio , habebit ipse Hugo unum de viliori ; nec débet ab eis amplius petere

vini sextarium , vel pretium unius sextarii, illa die ad quorum instantiam mete po-

sicut est supra dictura. Et sciendum quod nuntur, si mille illa die ponerentur. Mete

de jure ipsius feodi sepedictus Hugo tene- que dividunt vias et lesfronz et terras do-

lur mittere servientem unum ad custo- mini episcopi ab alio dominio non debent

diendum bannum nostrum : qui serviens vinum ; et ad illas metas ponendas débet

juramento nobis astrictus fuerit , quod ad major personaliter interesse. Item, in omni

opus nostrum et pro nobis fideliter custo- venditione débet habere ab ornni emptore

diet bannum illud. De jure similiter ipsius duas partes lagene vini , nec de cariori nec

feodi tenetur idem Hugo tresdecim mit- de viliori. De quolibet qui primo vendit

tere fenalores annis singulis una die ad vinum débet habere duas partes lagene il-

fenanda prata nostra de Reculeto ; cujus lius vini , et nichil amplius , si millesies

serviens ad prata ducens eosdem fenato- venderet vinum in vita sua. Item, homi-

res, die illo, de nostra curia recipit m pa- nés majorie tenentur adequare mensuras

nés, senii sextarium vini et quoquinam
,

vini et bladi in donio majoris ad mensu-

vel duos denarios pro coquina. De liber- ram majoris, nec pro eis potest quicquam

tate siquidem ipsius feodi potest sepedic- petere. Et si mensuras invenerit minus

tus Hugo omnimodam exercire mcrcatio- justaf , débet eas capere et hoc camerario

nem abomnimercationisconsuetudinelibcr domini episcopi significare , et homines ,

et immunis— Actum anno dominice in- quorum dicte mensure sunt , corani ipso

carnationis m° cc° quinto decimo mense de- camerario citare. Item cum servientes ma-

cembr. > Cart. eccl.Caniol. Cart. 43, f° 32. joris citât [sic] charretum débet morari in

u , , ,, , I- 7 7 granchia quamdiu mensuratur, et débet
nec sunt que domina tîoaearais débet te- ?..

j . . . . . habere in sero expensas cum granchiario
;ncre a domino cpiscopo , rationc majone

. , ,^
j r . T . ^ . et si conduxerit charretum apud Carno-
de l'raxineto. Littera isla correcla fuit .

'

, _ ar .L ,<c\/i icitr» ^
'"'" 1 débet habere sicut una de quadrisis.

tempore episcopi Mathci. (1247-1259.) . .
"

Item, pro quocumque negocio, pertinente

Major dcbel citare coram donuno cpi- ^id doniinum , rontingcrit ipsum ire apud
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une vieille charte d un évèque d'Amiens : Cliascune vente, soit

de maison ou de terre, il a uns wans (une paire de gatits).

Carnolum , débet habcre expensas, vide- (iniaruni triluraiitur, et numeratorem dum

•icet très panes et dimidium sextarium aliquid est numerandum bladi et avene

vini , et duos denarios pro coquina ; et si apud Ballolium in eadem. Item, habet

habeat equum , et jaceat apud Cainotum
,

dictus major vi mestivarios in granrhia

ilebet habere fenum et avenam equo suo. de Ballolio, et terreias omnes omnium

Et si episcopus , camerarius pernoctent raensurationum , sine scopa currente vel

apud Fraxinetum , et opus sit illis ser- addito , et sine pala retrahire neque repo-

viente , débet manducare ad turiam. Item, nere. Item, habet idem major omnia

débet tenere dicta Hodeardis a domino ligamina avenarum et quamlibet mensu-

episcopo pastus ad moutonnagiiim ad va- rationem avene , unam minam avene. Item

lorem tresdecim librarum parisiensium re- de quolibet charreio ad domum episcopi

cipiendarum in festo sancti Karauni , et in apud Caniotum , unum sextarium vini et

festoapostolorumPetriet Pauli. Etsi major nii°' panes de niensa domini episcopi,

venit apud Carnotum pro negolio domini pro censu eodem modo, pro foniamentis

episcopi débet habere panem , vinum et eodem modo ,
pro gallinis eodem modo ,

candelam , et xii denarios parisienses pro pro avenis oblitarum eodem modo. Qua-

coquina , fenum et avenam pro equo suo
,

libet die qua episcopus est Carnoti habet

nisi pernoctaverit in curia. Iteoi quando idem major comestum suum in domo

décima lane queritur et agniculorum , de- episcopi , el fenum et avenam ad equum

bet habere unum agnîculum et unum vel- suum, si idem major remanet in civi-

lus
,
quando personaliter interest. Item tate Carnotensi Item, débet idem major

predicta raajorissa tenet " Charl. eccl. vel ejus mandatum interesse falcationi et

Carnot. Bibl. roy. Cart. 43, (" 32. fenatioui pratorum domini episcopi Car-

,
I n ,1 , nolensis apud Carnotum , et citare fenato-

nnc est reodum maions de Uallolio epi- , . , i-i i c i

. „ res ad prata lenauda ; et qualibet uie lal-
SCOpi. base XIII. ri 1 , 1

. • 1' canlur et lenabuntur, habcbit idem major,

« Habet enim major mi^' modios et di- vel ejus mandatum, sicut famuli domini

midium terre et suum herbergamentum
,

episcopi , expensas suas, n Cliart. eccl.

et très hoslisias libéras et immunes. De Carnol. Bibl. roy. Cari. 43, f° 32 \°.

fiuolibet clamore 1111°' denarios, pro ceto- „ , ,^ i ,i ^
'

. . 1- . .
reodum majoris Mondomnllc. oeec. xiii.

chetis [chirothecis] venditionis nu'" dena-

rios
;
pro bonagiis vi denarios , videlicet " Hoc est feoduni quod Radulphus raa-

de capite 1111°' denarios , et de modio duos jor de Mondonvilla tenet a domino epi-

denarios. De qualibet nova laberna unum scopo Carnotensi apud Mondonvillam j vi-

sextarium vini ; de décima vellerum duo delicet : quatuor modios et dimidium terre,

vellera; omnia campij)artagia de majoriis et suum herbergamentum, et uiium.hos-

terrarum de Ballolio et de Hanarmont ,
tagiiim , et unum arpentum terre et bonagia

pro quibus campiparlagiis ipse major pas- de quolibet bonagio duo denarios ;
de

cit graucliiarium dum fructus granciiie de- qualibet laberna nova unum sextarium
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Le plus souvent, cette giatificatiou se payait en argent et ne

s'en nommait pas moins ganni, wanti, ganti, clùrothecœ : les

ganid correspondaient donc à ce que nous appelons les épingles.

viiii , et quater vigiuti et octo panes in na- liter nitione uxoris sue, a domino episcopo

tali Domini , et de venditione terrarum Carnotensi , majoriam et serjanteriam des

vel domorum dicte ville, dîctus major de Chastelers , cum omnibus pertinentiis; et

predictis vendis habet cerothecas. De qua- propter boc idem Odo homo est ligius do-

libelc!tat!onefactaperdictummajorem,vel mini episcopi Carnotensis contra omnes
,

per niandatum ejus de gentibus extra ma- et quod ipse episcopus Odonera débet ga-

joriam predictam raorantibus ii denarios. rantire contra omnes. Dicit etiani idem

Quamdiu dominus episcopus moratur apud Odo quod ipse tenet dicte majorie herbei-

Carnotum dictas major débet comedere , si gamentum suum des Chatelcrs quiuque

vult, in curia domini episcopi , si tamen sextarios et unam minam terre semeure et

dictus episcopus in propriis domibus co- noam de qucrqu. Dicit etiam idem Odo

niederit. Dictus vero major débet aspor- quod ipse habet in granchia de Chastelers

lare apud Carnotum in curia domini epi- tempore augusti iiii°' sextarios et unam
scopi omnes redibenlias predicte ville, minam bladi de communia et piliones

,

videlicet de gallinis , de avena , et le stramina et forragia oninia , et paleam

mouton ellafreccnge, et campipartagium. prout scopa ab arta segregatur, et niedie-

Et débet dictus major habere pro dictis tatem stipulationum ; et hec omnia habet

gallinis asportandis uuum sextarium vini dictus Odo
,
quia famulus est feodatus , et

et 1111°'' panes et tantuni pro avena , et sic numerat feodaliter in territorio des Chaste-

pro aliis ; et de charreio nativitatis Do- 1ers. Dicit etiam idem Odo quod ipse habet,

mini et nativitatis sancli Johannis-Bap- ralione raajorie , duas partes minutarum

liste totidem ; et pro quolibet charreio de decimarura , excepto quod non habet in

campipartagio et de corveiis totidem. Sin- decimis lanarum nis! unum vellus quod

gui is diebus in quibus dictus major vel ejus maluerit habet quartam partem nerao-

mandatum [.«if] in pratis domini episcopi , rum des Chatelers habet In clamori-

pro fennare In dictis pratis, dictus major bus 1111°' denarios, pro conrelo iiii°''dena-

debet habere vel ejus mandatum expensas rios. >' Chart. ceci. Carnot. Cart. 43, f° 33.

suas, videlicet panem , vinura et carnes, ,,. .. , • j /- ;;
' ' .. ' Hic est feoaus majoric de Capella.

SI tenipus est comedendi ; alils vero diebus r.

.j ' oœc. XIII.
111 quibus non comedunlur carnes , coqui-

nani competentem. Et de censu similiter " Majoria est libéra et immunis , et

unum .sextarium vini et iiii"' panes. » Chart. unus campus cum ea qui est majoris, Dic-

eccl. Carnot. Bibl. roy. Cart. 43 , f" 34. tus major débet numcrare per totam majo-

_ , • 7 ^, , ^ riam de Capella, et alius non potest nuine-
teodum matons de Chatelers Giicrrict. ... . • • T^• .'

rare , nisi de inanuato ipsius. Dictus major
Sœc. XI I.

habet omnia stramiua et forragia in gran-

" Dicit Odo dictus Pclicon , major de chia de Capella , et omne vanuin granum

Chatelers Guerrici
,
quod ipse tenet feoda- prout scopa, et fauchetus ducil et habet me-
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LES PAREES, VISITES ET SYNODES.

92. Parata, p. 53,1. i4; P- laS. Circada et synodus , p. 3o;

p. Sa, !. 24; p. 53, I. i4; p-62,c. y; p. 247, c. 21. On dési-

gnait très-anciennement par le mot parata les préparatifs et les

frais faits pour la réception des hôtes, particulièrement des en-

dietalem estoublagiorum ad Assumptïonem Feodum Sjmonis de Epinceriis , militi.^.

béate Marie persolvendorum apud Capel- Saee. xiii.

lam, et duas partes décime canabi et lini in c„„,„„ i u •• -i t u ,' j " —oymon de tspincci'us, mues, habet
omni majoria , et unura vellus apud Ca- • _„„•,. j„ p.^; •. .• ,J '

, ... 'f majona de Jc.spincenis citationes , les
nellam, et apud Teelinum aliud in décima, j„,,_„- „] , . „ jr • i-
' ' '

_

' aestroiz, medietatem ad lorragium , medie-
et orania esloublagia apud Teelinum, et ,^. „„• • „„„]•.. 11° r » tatem saisinarum , medietatem de bonagio

,

uiium panem et unam eallinam apud Tee- „„j- . , r i- .•
• " ' medietatem ierculi nuptiarum caïupi-

linum ad natale Domini. De nualibet cla- .... j. ...
• partagia , stramina , torragia , terreias , et

more iiu°' denarios, de qualibet emenda n 1 1 • 1 .

,
^ illud de avenis quod scopa secum ducit,

1111°' denarios. In omnibus venditionibus

,

... ....
.; vecias et pisa crescentes in terris moventis

in qualibet im°' denarios , et mestivarii i„ f„„ i„ „ • r . -t. il.T 'de teodo episcopi Carnolensis. Item habel
de Capella debent esse erea ipsuin ma- „„. ,„. • „ • 1 j • . ......

' ^ "^
. .

seijanlenam ejusdem décime territorii siti

iorem per suum sacramentum quod ipsi • t}„„„; j • l t .' r 11 juxta nouciam , de qua serviens habet me-
jus dicti majoris fideliter observabunt „ j.^^^,^^ ^.^^^^^^ ^^ vociarum. .. Chart.
Chart. eccl. Carnot. Bibl. roy. Cari. 43,

^^^^ ^^^^^^ g.j^, ^^^^ ^3 ^„

f° 33, ...
Fcodus Leobini, majoris de Mancheirn'Ula.

Hoc est feodum majoris et majorisse de Sœc. xiii.

Colle Goderani. Sœc. xiii. .
« In qualibet vero die in qua dictus

« Major et majorissa de Colle Goderani major [de Manclieinvilla] asportat vel as-

tenent majoriam de Colle in feodo ab epi- portari facit redibencias quascumque a

scopo Carnotensi ; el habent suum herber- dicta villa apud Carnotum in domo prefati

gamentum et nnum arpentum terre libère
, episcopi , dictus major , vel aller loco sui

quod tenent ab episcopo. Et habent xii débet habere et recipere in domo episcopi

denarios ad festum sancti Remigii et xii vel in curia iiii""^ panes et duos denarios et

denarios ad natale Domini pro suo con- unum sextarium vini. Et si clamor factus

laio; et habent suas lauces [fort, lances], fuerit coram dicto majore, dictus major

quando gentes de dicta villa maritantur
;

débet habere pro emenda 11°' solidos et

et habent sua vina et sua bonagia , et etiani dimidium , et dominus episcopus quinque.

sua destricia
,
quando veniunt , et duos Si autem dictus episcopus vel ejus man-

solidos et dimidium de redditu pro cam- datum prefatum majorem in aliquo loco

pipartagio in die festo sancti Remigii. » miserit, dictus major sub propriis expensis

Chart. eccl. Carnot. Bibl. roy. Cart. 43, dicli episcopi îbit quocumque modo eat

f° 33. sive pedes sive eques. » Cliart. eccl.

Carnot. Bibl. roy. Cart. 43, f' 34.
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voyés royaux et des officiers publics. Le même mot fut employé

plus tard à désigner les dépenses faites par les curés et les mai-

sons religieuses pour la réception des évêques et des archi-

diacres en tournée. Ces dépenses se convertirent à la longue eu

une redevance fixe appelée circata, ou circumitio, de circumire,

mot qui rappelait la visite diocésaine, objet de cette prestation.

Voilà pourquoi le mot parafa est donné quelquefois comme

synonyme de circada : Cireadas quas alii paratas nominant

(p. 53). Le synodus était une taxe imposée aux ecclésiastiques

que l'évêque réunissait en synode, au siège épiscopal , une ou

plusieurs fois par année, tant pour s'assurer de leur savoir et

de leur aptitude, que pour punir les fautes commises contre la

discipline.

Ces deux droits paraissent aussi parfois avoir été réunis en un

seul, sous la dénomination de sjnodalis circada (p. laS).

LE JUNIORAT OU VICARIAT.

93. Junioratus , p. 212; p. 221, c. 98. Ce mot doit s'en-

tendre, je crois, d'un vicariat, c'est-à-dire de l'office de vicaire

ou desservant , dans une église, et du droit de nommer à cet of-

fice. Dans vme charte de la fin du xi* siècle, Albert, fils de

Hugue, vidame de Chartres, donnant à l'abbaye de Saint-Père

\e junioratus de l'église de Saint-Lubin de Brou, explique lui-

même cette donation, en disant que ni lui ni ses successeurs ne

conservent aucune autorité sur le vicaire ou desservant de Saint-

Lubin
;
que dorénavant cet officier sera nommé par les moines

de Saint-Père, soumis à leur autorité, et même destitué par eux

s'il démérite (p. 212).

DROIT DE l'autel.

î) i. Alture, p. 1 29, 211,212, 284. Altaragium, p. 684, ^ • ^ o^-

Le mot altare signifie non-seulement une église, une chapelle,
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nii autel , mais encore les revenus de l'église, de la chapelle ou

de l'autel , comme les dîmes et les offrandes. Du Gange cite en

effet des passages où ce mot est synonyme tantôt de decimœ,

tantôt de oblationes. Mais dans les quatre passages de notre

Cartulaire indiqués ci-dessus, et particulièrement p. 211,212,

le mot altare, qui n'a point d'ailleurs la signification à'autel

,

de chapelle, d'église, est soigneusement distingué des dîmes et

des offrandes, et ne peut guère signifier que le revenu des

messes. Cette signification semble donc pouvoir être ajoutée à

celles qui .sont données par Du Gange. Va/taragium, dont le

sens est donné dans notre Glossaire, est ce que rend un autel

ou une église, soit en argent, soit en fruits.

LE TRONC.

95. yirchadium , p. 208, c. 84; p. 234; P- 242, c. in. On
trouve aussi archagium , arcasium, arcagiwn et arcadium. Du
Gange, en citant un passage unique où se trouve ce mot, avait

dit, sans hasarder d'explication, qu'il fallait peut-être lire area-

gium. Les bénédictins ont rétabli arcagium, et, produisant un
second passage, ont cru qu'il y était question d'une servitude par

laquelle chacun était obligé à fournir dans sa maison un lieu

pour y placer une archa. Garpentier pense que le mot arca-

gium désigne un impôt foncier, et qu'il vient du mot arca, si-

gnifiant une mesure de terre. Sur les deux passages qu'il cite, il

y en a un qui ne peut absolument s'accommoder à cette expli-

cation : c'est la restitution d'une église avec la dîme, les béné-

fices , la sépulture, Yarcagium, le cens, etc.

Dans les passages du Gartulaire où se trouve le mot arca-

gium, il désigne toujours un revenu appartenant à une église, et

se joint avec la dîme, la sépulture. Archagium semble donc si-

gnifier les revenus du tronc; Garpentier lui-même propose le

mot français tronc comme un des sens du mot arca.
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LA SEPULTURE.

96. Scpultura, p. 234; P- 247, c. 17; p- 638, 1. 12. Le

6 janvier 1 1 1 8 , Louis le Gros , confirmant les possessions des

moines de Saint- Père, qui demeuraient à Liancourt ^ leur

donna , avec l'église haute du même lieu et ses dîmes, candelam

et panem et sepulturain hominum inïbi habitantium. Il faut

entendre par ces derniers mots, le droit d'enterrer les morts et

les émoluments attachés à ce pieux service.

Dans le Pays-Chartrain , il paraît que le droit de sépulture

était proportionné à l'âge et à la condition des défunts. Ainsi

,

un nommé Foulque, donnant à l'abbaye de Saint-Père, en 1080,

le tiers de l'église d'Arrou, ne lui abandonne que les sépultures

de 4 deniers, c'est-à-dire celles des enfants baptisés (p. 208.).

LES OFFRANDES.

97. Oblationcs, ofjerendœ, p. 192; p. 208, c. 84; p. 211 et

212
; p. 618, 1. 4; P- 619, 1. 9. Il pai'aît y avoir une différence

entre les oblationes et les offerendœ. On appelle aujourd'hui

encore \offrande, la collecte que fait le prêtre lorsqu'après l'of-

fertoire, qui se nommait indifféremment offerenda ou offerto-

rium dans l'ancienne liturgie, il donne la patène à baiser aux

fidèles.

Les oblationes étaient les offrandes de toute nature que les

fidèles faisaient aux églises, tant pendant la messe que dans

tout autre temps. Néanmoins la source principale des offrandes

fut toujours la collecte faite après l'offertoire. Les seigneurs,

en faisant l'abandon des offrandes, se réservaient quelquefois,

en tout ou en partie, celles des grandes fêtes. Ainsi Foulque

' P. 638. La donation originale est de fcviicr 1055, p. 199.
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d'Arrou, lorsqu'il transféra , vers l'an 1080, à l'abbaye de Saint-

Père le tiers de l'église d'Arrou , avec la terre que les curés d'Arrou

avaient coutume de posséder, lui abandonna aussi la moitié des

offrandes des quatre grandes fêtes , que jusque là il s'était

réservées (p. 208). Vers la même époque, Albert, fils d'Hugue,

vidame de Chartres, comprit dans une donation fort étendue,

qu'il fit à Saint-Père, Yaltare et les qfferendœ pendant tout le

cours de l'année, mais se réserva expressément les deux tiers

des offrandes des quatre grandes fêtes (p. 212).

Dans la première moitié du xu" siècle, il s'éleva deux con-

testations entre l'abbaye de Saint-Père et les curés de Chan-

dai, relativement aux revenus de cette église. Deux transactions

faites à ce sujet se trouvent dans notre Cartulaire. Elles portent

que les parties partageront entre elles les oblations des grandes

fêtes. Ces fêtes
,
qui sont au nombre de cinq , sont la Toussaint,

Noël, l'Epiphanie, la Purification et Pâques. Les offrandes

des autres jours restaient en entier aux curés de Chandai

(p. 618, 619).

LE LUMINAIRE.

98. Candelœ, p. 196, c. yi; p. 199 et 200; p. 638, 1. 12.

Le mot candela peut se traduire par lampe et par cierge.

Dans les passages cités ci-dessus il désigne une prestation, et se

trouve mentionné entre deux autres exprimées par les mots

panis et sepultura. Les cierges qu'on allumait autour d'un cer-

cueil , ceux que portaient dans leurs mains les fidèles en assis-

tant à un enterrement, restaient à l'église, et formaient une

branche de ses revenus. Les femmes qui relevaient de couches,

laissaient également à l'église le cierge quelles y apportaient

pour leurs relevailles. Lorsque le mot candela ne désigne pas

une prestation immédiatement applicable aux besoins du culte,
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on peut le traduire simplement par chandelle. D'anciens docu-

ments prouvent qu il existait au xin" siècle des chandeliers de

suif aussi bien que des chandeliers de cire. Or, les chandelles

de suif pouvaient très-bien figurer parmi les revenus ecclésias-

tiques , dont une grande partie devait être appliquée aux

usages domestiques des prêtres et des moines.

LE PAIN.

99. Panis, p. 196, c. 71 ; p. 199, 200; p. 23i
; p. 618, 619;

p. 638, 1. 12; Caro , p. 281. Le mot panis, en tant qu'il

désigne une prestation , reçoit , dans le Cartulaire , deux accep-

tions différentes.

1°. Nous trouvons dans une charte du xi° siècle (p. 23i), qu'un

certain Hugue, après avoir, à prix d'argent, approuvé la vente

de la "vicaria de Mittainvilliers , faite par son frère Hervé à l'ab-

baye de Saint-Père
,
prétendait que l'abbaye s'était engagée

,

chaque fois qu'il s'y rendrait avec six ou quatre chevaliers , à

lui fournir du pain , du vin, de la viande en quantité suffisante,

plus de l'avoine et du vin pour ses chevaux. Le pain et la viande

sont ici partie intégrante de cette prestation qu'on appelait

postas, cœnaticuni, procuratio, conviviwn. (Voy. ci-dessous

les §§. lay et 128.)

2". Nous avons parlé, au mot oblationes, §. 97, de deux transac-

tions faites , dans le xii" siècle , entre l'abbaye de Saint-Père et

le curé de Chandai , relativement aux revenus de l'église de

Chandai (p. 618, 619). Dans la première de ces transactions

il est convenu que le curé et l'abbaye auront chacun la moitié

des pains de l'Ascension. Dans la seconde, les parties con-

viennent de partager aussi, par égale part , les panes consuetu-

dinales de Noël , de Pâques et de l'Ascension. On trouve encore

dans les anciennes chartes les pains de la Pentecôte, de la Purifica-
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tion
,
de l'Epiphanie, de Saint-Etienne. C'étaient des offrandes

faites en nature par les fidèles à leurs églises, lesquelles , en cer-

taines circonstances, en distribuaient une partie aux pauvres.

Ces pains se nommaient aussi tortelli. Mais le pain de Noël,

parus natalitius, était encore une prestation seigneuriale, offerte

par les vassaux en reconnaissance du domaine. Cette prestation,

sous le nom de tourteau, se maintint jusque dans les derniers

temps de l'ancien régime. Elle se payait tantôt en nature tantôt

en argent.

Considéré comme un revenu ecclésiastique, le pain de Noël se

nommait aussi yj«n/.y kalendarius, ainsi que le prouve ce passage

d'un ancien Rationaire, rapporté par Du Cange : In uonnu/I/s locis

parochiani in die natalis Dumini offerunt sacerdotibus panes

,

quos calendarios vocant.... Dans un cartulaire du Dauphiné, cité

par le même auteur, on trouve et medietatem sepulturœ et medie-

tatem panis qui in kalendis offertur; et dans une charte de Guil-

laume , évêque d'Amiens , les pains de Noël et de Pâques sont

mentionnés avec la prestation de la cire, omnibus candelis et

panibus de Natali et de Paschate, qui nocantur tortelli, excep-

tis. On peut donc entendre dans notre Cartulaire par le mot

panis, nommé trois fois conjointement avec la candela et la

sepultura, les pains offerts aux églises par les fidèles, les jours

des grandes fêtes.

LA CORVEE.

100. Angaria, p. 324, '• i^- Ce mot, dans les documents

du moyen âge, désigne ordinairement des services de corps de

toute espère, (ju'on a plus tard désignés sous le nom général de

corvées.
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LES COUTUMES.

lOJ. Consuetudines , p. i3o, 1. 17; p. aSo et aSi
; p. 247,

c. 21 ; p. 319, 1. 4- Exactio, p. 83, 1. 11
; p. 128; p. 669,1. 9.

Exactio justitice, p. 247, c. 21. Gravaria, p. QS^-, c. 55. Dans

une charte sans date, mais qui remonte au milieu du xii* siècle,

nous trouvons une phrase qui établit une différence entre les

mots consuetudo et exactio. On y lit : Belotus lignarius dédit

nobis in elemosinam duos agripennos vinearum, in quibus dom-

nus Urso de Fracta Thalle quasdam habebat consuetudines, vel,

si nielius dicituj', cxactiones. Le mot consuetudines désignait

des droits établis par l'usage , tels que le cens , le tonlieu , la

justice, etc. *. Les cxactiones, au contraire, étaient ou des droits

' Voyezp. 130, 230et231. Les coutumes bente domino et pâtre meo Raginaldo,

du village de Mazangé sont décrites dans la episcopo Carnotensi , et niultis aliis ejus-

pièce suivante du mois de septembre 1213 : dem ecclesie canonicis et personis. Ita

_ . . ,. , ,- • etiam quod oundem episcopum , cujus
VequUalioneconsuetuatnumaemaseneeio . ^

r r- i i'
. . ..... hominem me esse conhteor teodalem

,

et deanmversarto comitts f^inaocinensis. . . ,

plcgium constitui erga capitulum supra-

« Ego Johannes comes Vindocinensis dictum de illo facto meo inviolabiliter ob-

universis Cum interpredecessores meos servando. Pro hujus siquidem quitationis

comités Vindocinenses, ex una parte, et remedio, dicti canonici Carnotenses anni-

capitulum Carnotense, et specialiter pre- versarium meum et patris mei in ecclesia

positos de Masengeio, ex alia , super ma- Carnotensi annualim tenentur celebrare.

jore justicia de Masengeio , videlicet ho- Ego autem in Masengeio et toto territorio

micidio, furto, duello et raptu, diu habita appendente, ut in hominibus, tantummodo

fuisset contentio , ego tandem , mihi jure hec retinui , scilicet quod homines de Ma-
capituli declarato

, pro anime mee et an- sengeio
,
pro necessitate mea , Castro meo

tecessoruui meorum remedio, si quid juris Yindocino reddcnt custodiam , et si tan-

habebam in rébus predictis aut in aliis dem in expeditionem fecerini iter per vil-

apud Masengeium , aut in territorio ei lam de Masengeio pcrsonaliter
,
propriam

adjacente , de assensu Marie , uxoris mee
, pcrsonam meam sequentur ; i(a etiam quod

sororis comitis Sancti-Pauli , illud penilus eodem die quo mot! fucrint , poterunt ad

bona fide in perpctuum quilavi capitulo propria remeare et coslumam comraunem

Carnotensi , et titulo elcmosine illud super eorumdcm hominum de Masengeio [red-

altare beale Marie optuli in ecclesia Car- dent] quam anlea scniper pacifiée reddere

notensi , ibidem astantc et assensum pre- consueverunt. Hujus' rei testes.... Actum
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éventuels , comme les amendes et les frais judiciaires, cxactiones

justitiœ (p. 2475 c. 21), ou des charges arbitrairement impo-

sées par les seigneurs, c'est-à-dire de vraies exactions. Quel-

quefois c'était l'un et l'autre, comme il résulte d'un acte de 1 1 yc),

d'un cartulaire de l'église de Chartres ^
: Unde nec ah hominibus

nostris débet corveias, tallias, aiiserem, gallinam, vel quascurn-

que alias exaetiones exigere.

On lit dans une charte de Henri II, roi d'Angleterre, à pro-

pos de la terre de Brulemail , donnée par son aïeul , Henri I**', à

l'abbaye de Saint-Père : Sit ita libéra et quieta de gravariis et

omnibus aliis consuetudinibus , sicutfuit tempore régis Henrici,

avi mei. Il s'agit probablement ici des mêmes droits que les

exaetiones.

LE BAN.

102. Bannum, p. 83; p. 126, c. 4; P- 128; p. i3o, 1. ly;

p. 187; p. 23o; p. 456, c. 62; p. 548, 1. 9, 10; p. 639, 1. 4-

Ce mot a plusieurs significations.

1°. Il s'entend du pouvoir administratif et exécutif, et répond

au latin irnperium (p. i25 et 456). Dans une charte du 6 jan-

vier 1

1

18 (p. 638) ,
par laquelle, entre autres libéralités, Louis

le Gros accorde aux moines de Saint-Père une foire à la fête de

Saint-Pierre-ès-Liens ,1e !
^"^ août , et leur donne depuis la neu-

vième heure de la veille jusqu'à la fin du jour de la Ibire, telo-

neum,foragium , sanguinem, bannum, omnemqueforisfacturam,

c'est évidemment la police de la foire que le mot bannum désigne.

aP. Il signifie prescription , ordre ou défense au nom de l'au-

torité.

publiée apud Viiidociuuni , anno dominice irnarnationis m° ce" Icrcio decimo , mense

scplembri. » ChaH. eccl. Carnot. , f° 62 v° ; Bibl. du Roi. Cart. 28 èis.

' Bibl. du Roi. Cari. 28
, p 105.
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3". II s'aj>plique à l'amende imposée à ceux qui contreviennent

à ces prescriptions. Nous citerons , entre autres exemples de

cette signification , la charte par laquelle le châtelain de Mou-

lins donne à Saint-Père la dîme de tous les revenus en argent

du château, savoir: du cens, du tonlieu , de la viguerie, du

ban, etc.

4". Il s'appliquait aussi au banvin, c'est-à-dire au droit

qu'avait le seigneur d'interdire, pendant un certain temps,

toute vente de vin en détail dans ses terres , afin de vendre le

sien sans concurrence. Dans un accord fait, de 1109 à 11 29,

enti'e les seigneurs de Brou et l'abbaye de Saint-Père, nous

trouvons les conventions suivantes (p. 473) : «Si les seigneurs

« de Brou veulent vendre leurs vins par ban (edicto) à quatre

« époques déterminées de l'année, savoir : à Toussaints, à Noël,

« au commencement du Carême, et pendant tout le temps pas-

ce cal, qui dure trois semaines, nos hommes (c'est l'abbé de

« Saint-Père qui parle) cesseront de vendre leur propre vin

,

« sans cependant qu'il leur soit interdit de le vendre au muid

« ou à la charge , soit à des gens du pays , soit à des étrangers.

« Mais si l'un des quatre bans n'ayant pas eu lieu à l'époque

« déterminée, les seigneurs de Brou le remettaient à un autre

« temps, leur droit d'interdire la vente en détail ne pourrait

« alors s'étendre aux tavernes de nos hommes. »

Banneria, p. ^4 1 • Banaria, p. 3
1 9 , 1 . 4- Vers la fin du xi'' siècle

,

un chevalier nommé Ansold , avec le consentement de Gunhe-

rius, son seigneur, donne aux moines de Saint-Père vicariam

atque banneriam ; vel si est alia aliqua cxactio quant ex bene-

ficio domni mei supradicti actcnus visus sum tenere , iii terra

sancti Pétri que est in Domnn Maria (p. 241 )• Dans les pre-

mières années du xii* siècle, Hugue Berbeau donne à l'abbaye

de Saint-Père terrain in Gorzeis, et in Chavennis et in Mobili
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l'illa, cum bannaria, vicaria, censu, oblivionibus et om/ubns

consuetudinibus terre.

Dans ces deux textes , banneria paraît devoii* se rapporter à

l'office des baiinerii ou sergents dont les fonctions étaient de faire

les citations et les ajournements, et de lever les amendes. C'était

en même temps le produit de cet office.

LA CONTRAINTE.

103. Districturœ
, p. 4^4» c. 24, 1- 9. Districtum, p. 83. Dans

une charte du roi Ijothaire, de l'an 986, il est interdit à qui

que ce soit de s'attribuer, dans le cloître de l'abbaye de Saint-

Père, bannwn et districtum, c'est-à-dire le pouvoir administratif

ou la police et le pouvoir coercitif.

C'est aussi dans le sens de pouvoir coercitif qu'il faut en-

tendre districtum. La charte par laquelle l'abbé de Saint-Père

donne à Geoffroi d'Arrou la mairie du bois Rufin , contient les

dispositions suivantes : Les plaids et la discussion de tous les

procès seront portés par le maire devant le moine préposé à la

terre du bois Rufin; les causes seront retenues, ajournées, dis-

cutées, jugées suivant la volonté et l'ordre de ce moine , distric-

ture sue (Gaufridi
)
y«re in omnibus salvo. Districtura désigne

ici les droits dus au maire pour avoir arrêté les délinquants, et

les avoir conduits devant le prévôt de l'abbaye. Dans la même

charte , il est stipulé que ce droit ne pourra excéder 20 deniers

(p. 484 et 485).

LA JUSTICE.

lOi. Justitia, p. v364, c. i5o, 1. 9; p. 456, c. 62; p. 638,

1. 12; p. 685, 1. i5; p. ySo, c. lôg. C'est la justice, c'est-à-

dire le droit de juger. Ceux à cjui appartenait ce droit étaient

dits avoir haute , moyenne ou basse justice suivant que leur
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compétence était plus ou moins étendue. Les attributions des

liants justiciers sont énumérées dans un diplôme de Louis le

Gros, de l'an iii5, par lequel il donne à l'abbaye de Saint-

Père , sur les terres de l'église de Saint-Paterne d'Orléans , totam

vicariam, immo totam omnino justitiam , ce qu'on peut traduire

par non-seulement la moyenne et basse, mais encore la haute

justice (p. 456). D'après le même acte, les causes et les droits

qui appartenaient à cette justice étaient les suivants : fur, in-

cendium, raptus , sanguis, rotagium
, foragium , bannum, tallia

in hospitibus , corveia, caballatio , hostis , lierbergamentum, sai-

simentum.

Dans un autre acte du i8 juin i3i6 (p. 780 ), Jean du Châ-

tel , chevalier, reconnaît que les moines de Saint-Père ont, dans

le prieuré de Brézolles, toute justice, « tant haulte comme basse,

« de toute manière de justice en rap, en cis , en murtre, en

« espave, etc. »

La propriété d'une église entraînait , à ce qu'il semble , le

droit de justice sur les clercs qui la desservaient. Nous voyons en

effet, en 1086, Geoffroi, évêque de Chartres, donner à l'abbaye

de Saint-Père les églises d'Armentières , de Rohaire , de Boissi-le-

Sec , des Châtelliers et de Crucei ; les exempter de toute espèce de

redevance, mais réserver expressément à l'archidiacre Gauzlin,

sa vie durant , le droit de justice sur les prêtres desservants des

églises données à l'abbaye (p. 247)-

LA VICAIRIE.

105. Vicaria. Ce mot désigne d'abord le droit et la juridiction

des viguiers, vicarii. Ceux-ci étaient, du temps de la seconde

race, des officiers qui exerçaient les attributions des comtes

dans les petites villes et dans les petits pagi du comté. Leur ju-

ridiction comme juges, bornée aux causes d'une importance se-
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condaiie, à celles qu'on appela plus tard de moyenne et basse

justice , ne s'étendait pas aux affaires capitales , dont la connais-

sance était réservée au comte ou au roi. Sous la troisième race, l'of-

fice de viguier devint, comme tous les autres, un fief hérédi taille.

Ainsi nous voyons, dans une charte de ioc)6, le vicomte Hugue

réclamer, à titre d'hérédité, d'Etienne, comte de Chartres, toutes

les vigueries de la Beauce (p. 24o). Du reste, les droits du vi-

guier ne furent plus aussi uniformes que par le passé ; le plus

souvent, il est vrai , ils se bornaient à la moyenne et basse

justice ; et c'est là , il me sendile , le véritable sens du mot mca-

riadans le diplôme de Louis le Gros (p. 456), cité au paragraphe

précédent. Mais plusieurs passages rapportés par Du Gange, aux

mots Vicaria et Vigeria, ne permettent pas de douter que, dès

le xi° siècle, les viguiers n'aient eu souvent la connaissance du

rapt, de l'homicide, de l'incendie, en un mot les attributions de

hauts justiciers.

P icaria désigne encore soit les droits du viguier sur les

amendes et les frais de justice, soit la taxe qu'il percevait sur

les terres situées dans l'étendue de sa viguerie, en compensation

des droits de justice dont il laissait l'exercice au propriétaire.

Parmi les nombreuses preuves qu'on en pourrait puiser dans le

Cartulaire, il suffit de citer deux chartes de la fin du xr siècle.

Par la première (p. a^i), un chevalier nommé Anseau , avec le

consentement de son seigneur, donne à l'abbaye de Saint-Père

la viguerie de Dammarie et toutes les autres exactions qu'il peut

tenir en fief de sondit seigneur sur la terre de Saint-Père. Par

la seconde (p. 548), Guillaume, chevalier, châtelain de Moulins,

restitue, entre autres choses, à l'abbaye, la dime de tous les re-

venus en argent du château , c'est-à-dire du cens , de loctroi

,

de la mcaria , du bannwn.

Les seigneurs usurpaient souvent les droits des viguiers. Parmi
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les nombreux exemples d'usurpation que nous fournit le Car-

tuliiire, nous en remarquous principalement un, dont la petite

paroisse d Armentières fut le théâtre. Un certain chevalier en

avait vendu la viguerie à Saint-Père ; elle fut usurpée par le fils

(le ce chevalier, nommé Roscelin, qui ne la l'endit qu'à son lit

de mort. Après le décès de ce dernier, son fils Teudon s'en em-

para à son tour au son de la cloche, per sonum campane eccle-

sie, et la revendit argent comptant à l'abbaye (p. 126).

fiC mot vicaria signifiait aussi le droit d'homme vivant et

mourant. Dans les fiefs, chaque mutation de vassal donnait ou-

verture à certains droits au profit du seigneur dominant. Mais,

lorsqu'un bien était donné en fief aux gens de main- morte, à des

moines par exemple, comme cette espèce de vassaux ne mou-

raient pas, ils devaient fournir au seigneur un homme pour les

représenter, et dont la mort donnait ouverture soit au droit de

relief, soit aux autres droits dus à chaque mutation. Ce repré-

sentant ou vicaire, qui restait à leur choix, et qui pouvait être

l'un d'entre eux, était appelé homme vivant et mourant (sous-

entendu pour telle abbaye ou pour telle église ). Le seigneur

avait la faculté de saisir le fief, si , dans les quarante jours du

décès de cet homme, les gens de main-morte négligeaient de lui

en présenter un autre pour lui renouveler la foi et hommage.

Le but de cette institution était de conserver au seigneur domi-

nant la (directe sur ses fiefs, d'empêcher que les gens de main-

morte ne vinssent à le frustrer de ses droits, dans le cas d'alié-

nation , et que les seigneurs voisins ne lui disputassent la

mouvance; enfin, d'ôter aux gens de main-morte le pouvoir de

letirer leurs biens de la déjjendance du seigneur dominant, et

de prétendre qu'ils étaient, non des fiefs, mais des aleus.

\j'homme vivant, mourant et confisquant , exigé par plusieurs

coutumes, était celui qui remplissait pour autrui le rôle de
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vassal dans toute son étendue , et qui devait satisfaire , au nom
de ses commettants, à toutes les obligations féodales auxquelles

ils étaient astreints. On lui donnait le nom de vicaire; d'où l'o-

bligation de fournir un pareil l'eprésentant a été appelée vica-

ria. C'est dans ce sens que le mot vicaria est entendu ordinai-

rement, mais à tort, par D. Aubert ', lorsqu'il se présente dans

nos chartes. Il a été aussi mis quelquefois pour iiiaria. (Voyez

ci-dessous, §. 146.)

LA SERGENTERIE.

106. Serjanteria, p. 688, c. io8; p. 694, I- 8; p. -oS, c. iSa;

p. 712, c. i38. Dans la charte que nous avons citée au §. 90,

le mot serjanteria désigne l'office de sergent, c'est-à-dire de

l'officier de justice chargé de faire les ajournements, de lever

les amendes, d'arrêter et d'emprisonner les malfaiteurs. Il doit

avoir le même sens dans une autre charte du mois de jan-

vier 1233, par laquelle Philippe, maire de Lévaville, confesse

qu'il a, contre toute justice, excité des troubles dans les

terres des moines de Saint-Père, à l'occasion de sa sergenterie

(p. 688).

En 1265, Jacques Roussel, bourgeois de Chartres, possédait

dans l'abbaye de Saint-Père une sergenterie avec un fief, « et,

« à raison de ladite sergenterie, il avait, sa vie durant, huit se-

« tiers de blé par an, mesure de Chartres; dix-sept œufs par

« semaine, dans la cuisine de l'abbaye; un setier de pois chaque

« année, et trois miches de pain noir par jour. » Au mois de

mars de la même année, considérant qu'il avait eu pendant

longtemps sa part aux revenus de l'abbaye, il lui abandonna,

avec les redevances susdites, sa sergenterie et le fief de la même

' Hist. de Pabb. de Saint-Père, c. 51, 60, elc.
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sergeiiterie, tels qu'il les possédait et avait coutume d'eu jouir.

Dans ce sens , le mot sergenterie désigne un service déterminé,

dû par le vassal à raison du fief qu'il tient de son seigneur

(p. 712). Ce service se ti'aduisait souvent en une redevance en

argent, qu'on nommait aussi sergenteria. Ainsi, en mars 1267,

le prieur de Bûcha Engrlœ, dépendant de Tyron , abandonne

au prieur de Saint-Romain de Brou tous ses droits à une ser-

genterie qu'il percevait sur le moulin Richard, situé dans la pa-

roisse d'Ari'ou (p. 703, c. iSa).

LE VOL.

107. Latro , p. 23o
; p. 364 , c. i5o, 1. 9. Fur, p. 45t>

,

c. 62. C'est le droit, appartenant à la haute justice , de juger les

larcins.

Le mot latro désigne aussi ime amende imposée au voleur,

ou la confiscation des biens du voleur contumace ou condamné.

l'incendie.

108. Incendium , p. 280; p. 4^6, c. 62. Ce mot signifie :

I**. le crime d'incendie; 2. le droit de juger ce crime; 3°. l'a-

mende infligée à l'incendiaire, ou la part du juge dans les

biens confisqués de l'incendiaire condamné ou contumace.

LE RAPT.

109. Raptus, p. 456, c. 62; p. 780, c. lôg. C'est le rapt ou

le viol. Le mot raptus avait certainement ce deuxième sens,

ainsi que le prouve, entre autres textes, ce passage d'une charte

de Gui , roi de Jérusalem , de l'an 1 190 : Excepta furto, Jiomi-

cidio. . . violatioue mulierum quod rapt vulgaritcr dicitur *.

' Du Gange , au mot raptus.
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« Rapt est famé efforciée, » est-il dit dans les Establissenie/is de

Saint-Louis, I, aS. Le mot raptiis signifie aussi le droit de con-

naître du rapt, et l'amende infligée au coupable, ou la part du

juge dans la confiscati-on de ses biens.

LE MEURTRE.

110. Murtre, p. 780, c. i5g. Le mot murtre, dans la charte

française où il se trouve , signifie le droit de connaître du

mein^tre. C'était une des attributions essentielles du seigneur

haut justicier.

Le meurtre différait de l'homicide. Il y avait homicide lors-

qu'un homme était tué publiquement dans une querelle , après

avoir été provoqué ; et il y avait meurtre lorsqu'il était tué se-

crètement et en trahison. « IMurtre si est d'home et de famé,

« quant en les tue en leur lict ou en aucune manière, pour que

« ce ne soit en meslée. En sa voie pourroit l'en un home meur-

« trir, se l'en le féroit sans tancher à li, et sans li deffier. »

(JEstabl. de Saint-Louis, I, a5 ; Du Gange, Gloss.) Ainsi,

le meurtre, murdrum, répondait à ce que nous appelons assas-

sinat.

LE SANG RÉPANDU.

m. Sanguinis emendatio, p. 3245 1- 5. Sanguis, p. 364,

c. 1 5o, I. c)
; p. 456, c. 62; p. 639, 1. 4- Le mot sanguis désigne

le droit de connaître des blessures où le sang a coulé. Il désigne

aussi le droit de connaître des meurtres : autrement, en effet,

ce droit, qui rentre certainement dans les attributions du haut

justicier, aurait été omis dans deux chartes de notre Cartulaire,

où sont énumérées toutes les prérogatives de la haute justice

(p. i34, 456). Le mot sanguis a souvent désigné la haute jus-

tice en général. Au commencement du xii° siècle , la comtesse
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Adèle fit restituer à Saint-Père 20 sous que son prévôt Chau-

tard avait extorqués à titre d'amende pour sang versé, emenda-

tio sanguinis , à l'occasion d'un crime commis dans les limites

du bourg de Saint-Pierre.

L ENCIS.

112. Ends, p. y3o, c. 169. Le 18 juin i3i6, Jean du Châ-

tel, comme on l'a déjà vu, §. io4, reconnut que les moines de

Saint-Père avaient, dans le prieuré de Brézolles, «toute jus-

« tice. . . . tant haulte comme basse, de toute manière de jus-

« tice en rap, en ois, en murtre, en espave, etc. »

Le mot cis désigne donc le droit de connaître d'un certain

crime nommé cis, ou plutôt encis ; car il est probable que le co-

piste, ayant à écrire en encis, aura omis une des syllabes en. Ce

crime était le meurtre de l'enfant dont une femme était enceinte,

ou le meurtre de la mère causé par les coups qu'on lui avait don-

nés. « Encis si est famé enceinte, quant l'en la fiert et elle muert

« de l'enfant. » {Estahlissemens , I, 26. Voy. aussi Du Cange ,

Gloss., aux mots Encimum, Ensicium.)

L AMENDE.

113. Freda, p. 53, 1. 17. Forisfactura, p. 639, 1. 4- Le

mot Jredum, dans les documents très-anciens, désignait une

amende, payée d'abord au Roi, ensuite aux seigneurs, lors-

que ceux-ci se furent emparés des droits régaliens. Aux temps

plus modernes, on se servit dans le même sens du mot

forisfactura.

r^es moX.'i justitiaforisfactoruni ont quelquefois le même sens

f\ae forisfactura, et désignent simplement les amendes encou-

rues pour crimes et délits. Ourson de Fréteval , renonçant à

plusieurs exactions qu'il avait droit de percevoir sur deux ar-
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pents de vigne donnés à l'abbaye de Saint-Père
, se l'éserve ce-

pendant justitiamforisfactorum et censum consuetum cum justo

terciolo.

LE DUEL.

114. Bellum in curia
, p. 248- C'est le duel judiciaire. L'an

1086, deux chevaliers, nomme's Henri et Morin, renoncèrent à

toutes les injustes exactions qu'ils avaient perçues jusqu'alors à

Saint-Georges, près de la rivière d'Eure, se réservant seulement

les droits que Raimbert, leur père, avait reçus précairement de

l'abbaye de Saint-Père , à la charge de défendre et de protéger

les habitants dudit lieu de Saint-Georges. 11 est dit dans l'acte :

« S'il survient une affaire entre lesdits habitants qui ne puisse

« être terminée que par le duel [quod sine hellofinire nequeat),

« elle le sera dans notre cour, en présence du moine (prévôt) de

« Saint-Georges. » Les avantages que les seigneurs retiraient des

duels judiciaires consistaient principalement dans l'amende le-

vée à leur profit sur la partie vaincue.

LA SAISIE.

115. Sasimentum, p. 4^(3, c. 62. Droit de saisie et de sé-

questre, exercé en certains cas par le seigneur sur les biens des

habitants de sa terre.

L HEMINAGE.

116. Mina, p. 364, ^- ^^^1 ^- 9- Eminagium , p. /\']6. Vers le

milieu du xn" siècle. Ourson, fds de Nivelon, renonçant à toute

exaction sur le clos de l'abbaye de Saint-Père, nommé le Clos

Sigismond , remit aux moines, latronem, sanguinem et vica-

riarn et minant et omnem justiciam. Mina est évidemment mis

pour niinagimn ou eminagium. C'était un droit prélevé en

nature par le seigneur sur le blé vendu, principalement au mar-
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clîë dans sa seigneurie; il était ainsi nommé de la mesure la

])Ius en usage pour le blé.

C'était aussi un droit payé pour la conservation des grains

mis en dépôt dans quelque endi'oit. Nous voyons dans une

convention
,
passée entre l'abbaye de Saint-Père et les seigneurs

de Brou (p. 473) ,
que les propriétaires qui faisaient des récoltes

à Saint-Romain , et qui voulaient que leur grain fiit mis en

dépôt et conservé dans ce bourg
,
payaient l'émiiiage aux

moines de Saint-Père, dans tous les temps, excepté durant le

marché.

LE MARCHE.

117. Jus mercati, p. laq. Le droit d'instituer des marchés,

qui appartenait d'abord aux rois , fut à la longue usurpé par

les seigneurs, ainsi que toutes les autres prérogatives du pouvoir.

hejus mercati consistait généralement dans le dixième ou environ

du prix des denrées vendues dans les marchés. Vers le milieu

du xi° siècle, un seigneur, nommé Albert, donna aux moines de

Saint-Père : « l'église du bourg de Brézolles, avec le cimetière,

« les droits de sépulture , la dîme , le revenu des messes
;
plus le

« cens du bourg , la dîme du marché et tout ce qui se pouvait

« prélever, à raison du droit de marché, j'uie mercati, sur les

« fruits et sur toute espèce de légumes, enfin la poignée de sel

« qu'on prélevait sur chaque marchand saunier. » (P. i 29.)

LA FOIRE.

lis. Fera, p. i4^);p.
1 78, c. 46; p. 548,1. 1 1 ; p. 638; p. 63g, 1.4-

La foire ou le droit de foire était une taxe sur les objets vendus

en foire
,
payée par le vendeur et par l'acheteur au seigneur du

lieu où la foire se tenait. Parmi les droits que Louis le Gros

reconnut et confirma aux moines de Saint-Père, le 6 janvier
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1

1

18, figure \si foire de Liancoiirt, qui se tenait le jour de la

fête de Saint-Pierre-ès-Liens , le i*' août. Ou explique dans le

diplôme en quoi consistait ce privilège de la foire. Aucun

homme, y est-il dit , de quelque rang et de quelque condition

qu'il soit , ne pourra vendre ni acheter quoi cpie ce soit dans

cette foire, sans en payer aux moines le tonlieu, teloneiim. En

conséquence, le comte Gautier lui-même, afin que personne,

par la suite, ne refusât cet impôt, paya le droit pour son cheval

qu'il avait acheté à la foire de Liancourt (p. 638, 63g).

LE TONLIEU.

119. Teloneum, p. 53, 1. 17; p. 128; p. 13^; p. i46;

p. 176, 177, 178, 181 , 182, 23o, 235, 236; p. 252, 1. 6;

p. 548 ; p. 638. Telojiium ou teloneum signifie un droit de

douane sur les marchandises transportées par terre ou par

eau. Deux chartes des évêques de Rouen (p. 176, 177) font

remise aux moines de Saint-Père du tonlieu des Andelis, en

sorte que le vin et les autres denrées de l'abbaye puissent pas-

ser sous cette place sans rien payer, lorsqu'on les transpor-

tera par la Seine à Rouen. L'abbaye de Saint-Père avait, pour les

denrées de son prieuré de Jusiers, la même franchise à la Roche

(p. 1 82 ) , à Vernon (p. 1 80) et à Mantes (p. 171).

Plus tard on appela tonlieu , un droit de marché levé sur les

bestiaux et les autres objets vendus dans les foires. (Voy. §. 1 1 8.)

LE PÉAGE.

120. Pedagium
, p. 3o8, c. 55; p. 473, 1. 20 et 21

; p. 6o5

,

1. i4- Le péage était un droit de passage qui se percevait dans

certains lieux déterminés sur les routes et au bord des rivières.

De là les eyi\yre&?>\on?,pcdagiariœ viœ , dans une charte de Louis

,

comte de Blois, de l'an 1 198, et pedagium sive in aqua sive in

t
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terra, dans une charte de Michel, archevêque d'Arles, de l'an

I2i4. \^ne autre, intitulée De pedagio apud Sanctiim-Piatum

,

fait mention d'un certain Mainier et de sa femme
,
qui accordent

aux moines de Saint-Père, pour toutes leurs denrées, le hbre

jjassage par le chemin de Saint-Piat , liberum et omni prorsus

vectigale ahsolutum transitum, pro cunctis rébus eorumper viam

que est apud Sanctum-Piatum (p. 3o8). Dans un autre acte,

Guillaume Louveau, châtelain d'Évreux , confirmant une libé-

ralité de son père, qui avait donné aux religieux de Saint-Père

de Chartres la dîme du péage de Nantilli , leur permet d'avoir

un receveur à eux, qui perçoive le péage une semaine sur dix.

Enfin Louis VI
,
par son diplôme du 6 janvier 1 1 18, accorde

au prieuré de Liancourt la moitié des tributs perçus sur les

bords de la Troène , depuis sa source jusqu'à l'endroit où elle

se décharge dans l'Epte
( p. 689 )

*.

LE TRAVERS.

121. Travers, p. 632, 1. 5
; p. 64o, 1. 12. Liber transitus,

p. i3o, 1. 7, 8. Le travers était un droit perçu par le seigneur

sur les marchandises transportées, à travers ses terres, d'un

lieu dans un autre. Ce tribut se percevait principalement aux

passages des rivières. L'exemption du droit de travers constituait

le liber transitus.

' Une charte de 1138, concernant l'é- a Novo Vico el a calcialo calle Blesensi

,

glise de Chartres, contient ce qui suit: quitransitanteMerlaium,delotaterrabeate

Et, ut omnibus paterct quale et quantum Marie versus Bclsiam ,
quacumque via,

esset jus canonicorum , utriusque partis quacumque scmila , irent vel redirent Car-

consilio et conscnsu, decem legittimi ho- notum , nisi inciderent in predictum cal-

mines de ipsa terra , videnteipso[Ursione ciatum callem ante vallem Brachiorum.

de Merlaio], jurat'crunl in capitula , quia Carlul. de l'église de Charlies
, p. 85:

injuste hoc pedagium acciperet , videlicet Bibl. du Roi, Cart. 28.
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LE ROUAGE.

122. Rotagium, p. 456 , c. 6a. Ce mot désigne une taxe levée

sur les voitures, à titre d'indemnité pour le dommage que les

roues causaient aux chemins. En principe , ce devait être un

impôt affecté à l'entretien des routes. Il se payait quelquefois en

grains ou autres denrées , comme l'indiquent ces mots extraits

d'une charte de Mathilde , comtesse de Nevers , de l'an 1 244 '

Dedimus eis in roagio ejusdem mllœ quinquaginta bichetos fru-

menti annui redditus ^.

Rotagium désigne plus particulièrement un impôt sur le

transport des vins.

LE FORAGE.

123. Foragium, p. 456, c. 62; p. 689, 1. 4- C'est un droit

sur le vin mis en vente
,
particulièrement sur le vin vendu en

détail.

LE FAUBOURG OU LA BANLIEUE.

124. Suburbium, p. i46. Telonewu suburbii, p. iSi. On
nommait suburbiiiin ou baideuca, en français baidieue, le terri-

toire sur lequel s'étendait la juridiction d'un château, d'une

ville, d'une église, dune abbaye. Par extension on donnait les

mêmes noms aux amendes encourues pour les délits commis

dans l'étendue de la banlieue. C'est dans ce sens qu'un seigneur,

nommé Guimond, donna, vers le milieu du xi" siècle, à l'abbaye

de Saint-Père , loccllunt sancte Marie de Plancis, cuni décima

que ad locum pertinet et suburbio et teloneo et fera. Par une

autre charte, du i4 novembre 1087, Geoffroi, évêque de Char-

tres , donna aux moines de Saint-Père, portionem tehmei de

' Gall. cluisl., l. IV, insir. col, 102.
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suburhio sancti Pétri. Il s'agit sans doute ici de l'octroi qui se

percevait dans le fauboui^g de Chartres où était située l'ahbaye

(le Saint-Père.

l'expédition et la chevauchée.

125. Expeditio, p. i3o, 1. 17. Cahallatio, Hostis
, p. 456 ^

c. 62. Louis le Gros, par un diplôme de l'an m 5 (p. 456),

affranchissant la terre de Saint -Paterne d'Orléans de tous les

droits de justice royale, dit : Les habitants ne seront pas tenus

d'aller in nostram caballationem neque in hostem.

Le mot hostis désigne toujours un service militaire : c'est celui

qui se fait pour le roi , dans les guerres concernant la défense

du territoire.

La chevauchée est un service militaire dû par le vassal à

son seigneur dans les guerres privées. C'est aussi un service

de sûreté ou d'honneur, c'est-à-dire dû pour escorte ou pour

cortège.

luexpeditio est presque toujours la même chose que Xhostis,

comme dans le passage suivant d'un diplôme de Louis le Gros, de

l'an II 18, où l'on voit aussi que les droits d'host et de che-

vauchée ne s'exerçaient que dans certaines limites. Il s'agit des

hommes de Saint-Exupère de Corbeil : Ncc expcditiones nostras,

nisi submoneantur in nomine belli, eant, et hoc solumviodo bis

in anno : in cavalcariis autem nostris si submoneantur, vadant :

sed XII leucas a Castro Corbelio non excédent. (Du Cange, au mot

Expeditio.
)

LA PRISE.

126. Captio, p. 220 , c. 96. Vers la fin du xT siècle, un che-

valier, nommé Baudouin , en se faisant moine dans l'abbaye de

Saint-Père, donne à cette abbaye une terre qui était lïberrima
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ah omni vicaria , et ah omni captione , et ah oinnïhus consuetu-

dinibus. Le mot captio , venant après la viguérie , qui faisait

partie intégrante de la justice royale, doit avoir la même signi-

fication que prisce, et s'appliquer aux prestations en nature,

dues par les sujets, pour la dépense du monarque. Quelques sei-

gneurs avaient aussi droit de prise , mais ordinairement avec

l'obligation de payer les denrées qu'ils prenaient : alors il leur

était accordé un crédit pour le paiement. Dans quelques cas ce

crédit était de quarante jours.

LE GITE.

127. Gesta, p. 320, c. 7 3. Jacendi consuetudo, p. 648, 1. i.

Procurationes , p. 682, 1. 12. Herhergamentum , p. 456, c. 62.

Le mot gestum, en français ^ite, désignait le droit qu'avait

le seigneur en voyage, de loger seul ou avec ses gens chez son

yassal. Dans une charte de Bodel , vidame de Chartres, au

xii"= siècle (p. Sao), on remarcfue le passage suivant : Piavaa

consuetudines quas in terra sancti Pétri.... tyranrdca invasione

obtinueram, quas vulgo gesta dicimus, quia ibijacere et descen-

dere cum meo equitatu
, proficiscens in expeditionem vel rever-

tens, consueveram.... relinquo.

Le droit qu'avait le seigneur dans les mêmes cas , de prendre

un repas chez son vassal , se nommait procuratio. Par une trans-

action , datée du mois d'octobre 1 220
( p. 682) , Robert de Fer-

rières renonce à trois repas, procurationes, qu'il prétendait

avoir le droit d'exiger chaque année
,
pour lui et deux autres

chevaliers , du prieur de Planches-sur-Risle , dépendant de l'ab-

baye de Saint-Père.

Ces droits furent aussi désignés sous les noms de alberga,

kerbergagium , herhergamentum, etc. On donnait encore les

mêmes noms à la somme que le seigneur percevait sur ses vas-
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saux pour l'exemption de Vherbergatnentuin. En 1 153, Louis le

Jeune accorda aux moines de Saint-Père un diplôme, dans lequel

on remarque le passage suivant (p. 648) : A consuetudine ja-

cendi totam cellani de Leonis Curia absolvimus, retento herber-

(ramo nostro super rusticos ville et quoscumque sive ecclesie sive

inUitum hospites, sed de cetera jacere nostrum ràchil constabit

monachis nichilque de proprio suo , in adventu nostro, eos expen-

derc constituimus.

L'obligation d'héberger et de nourrir le seigneur et sa suite

entraînait aussi parfois celle de nourrir ses chevaux. Ainsi, vers

la fin du xi° siècle , un certain Hugue prétendait avoir le droit,

lorsqu'il allait au monastère de Saint-Père avec six ou quatre

chevaliers, d'y exiger du pain , du vin , de la viande en quantité

suffisante, et pour ses chevaux, advenam et vinum. Ce der-

nier mot n'a peut-être été ajouté que par une erreur de copiste

(p. 23l).

LE PAST.

128. Prandium, p. a^S. Convivium annuale, p. 553, 1. 7.

C'était le droit qu'avait un seigneur d'aller, une ou plusieurs

fois dans l'année, seul ou avec un nombre déterminé de com-

pagnons
,
prendre un repas chez son vassal. Ce droit , dans la

langue des lois féodales , se nommait droit de past. ( Voy. le pa-

ragraphe précédent.
)

LA BRENEE.

1 29. Brennaticuni
, p. 1 73 , c. 46 ; P- 22 1 , c. 98 ; p. 46 1

, 1- 5.

Pastus caninus, p. 181. Parmi les devoirs du vassal , il y en

avait un qui consistait à loger et nourrir les chiens de son sei-

gneur. Vers l'an 1061, Hilduin, fils du vicomte Hugue, sedésista

des prétentions qu'il avait élevées sur la terre de Saint-Pierre
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de Jusiers , donnée par son grand-père Hilduin à l'abbaye de

Saint-Père. Il abandonna tous les droits attachés à sa dignité

de vicomte , entre antres collocationem et pastum caninuni

(p. i8i). L'obligation de nourrir les chiens du seigneur se

nommait aussi hreimadium , hreiinagium. ou brennaticum. Ces

mots viennent du mot brcn, qui signifiait son dans le moyen

âge , et qui s'est conservé avec le même sens dans le patois mé-

ridional. Dans le Poitou, la brenée signifie encore aujourd'hui

la nourriture des chiens.

Brennaticum désignait aussi la redevance payée pour l'exemp-

tion du droit indiqué ci-dessus.

L.4. MARECHAUSSEE.

130. Mareschausia, jus in pratis
, p. 685, 1. 6. C'était et le

droit qu'avait le seigneur de faire couper du foin dans les

prairies de son vassal pour la nourriture de ses chevaux , et la

fourniture de loin et d'avoine pour la nourriture des chevaux

du seigneur.

l^a première de ces deux significations est clairement donnée

dans une transaction faite en décembre 1229, entre Geoffroi

,

seigneur d'Illiers, et l'abbaye de Saint-Père, touchant certaines

prétentions dudit Geoffroi
,
qui voulait avoir in pratis ipsorum

ahhatis et conventus , sitis apud Tevasiwn, jus quoddam , (piod

vocatur mareschausia ; scilicet quod ego capiebam et capifacie-

bam herbam et fenum existens in dictis pratis, ad //sus meos,

quotiens l'eniebam Tevasiwn. (p. 685).

BOTTES PAYÉES EN REDEVANCE.

131. Botœ, p. 682, c. 95, I. 10. Par une transaction en tlate

du mois d'octobre 1220, Robert de Ferrières, chevalier, fit

remise à l'abbaye de Saint -Père de deux immeubles et de
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diverses redevances qu'il réclamait juridiquement des moines.

Parmi ces redevances figure une paire de lîottes par an, unas

botas singidis annis. Plusieurs passages cités par Du Gange, au

mot Bota, prouvent que cette redevance était assez usitée, sur-

tout envers les chevaliers.

LE CENS.

132. Census capitalis, p. 3o
; p. Sa, 1. ^4; p- 662. Censiva,

p. 367, 1. II et 12. Dans une charte de la fin du xif siècle

(p. 662) , il est question d'un arpent de terre, avec une maison,

un verger et une vigne, le tout vendu et donné à cens, c'est-à-

dire aliéné à raison d'une somme une fois payée, et d'un cens

périodique. Ce cens est de deux espèces: 1°. le chef cens, capi-

talis census, qui est de 1 1 deniers et obole ; et le cens propre-

ment dit, census, qui est de 12 sous, payables chaque année à

la fête de saint Rémi.

Le census était une rente seigneuriale imposée au vassal

,

et calculée sur le produit de l'immeuble acensé. C'était cette

rente dont le champart tenait lieu quelquefois pour les terres

labourables.

Le chef cens ou menu cens était moins une rente qu'une

espèce de symbole , une reconnaissance par laquelle le vassal

déclarait que la propriété du fonds appartenait au seigneur.

Voilà pourquoi on trouve souvent dans les chartes les mots ca-

pitalis census expliqués ou remplacés par les mots/iinclus teiTœ :

ainsi triginta solidi pai^isiensis annui census capitalis seufundi

terrœ , dans Carpentier.

La terre acensée ou la terre devant cens se nommait censive,

censiva. Mais ce mot désignait souvent aussi le siège du cens.

Telle est la signification qu'il a dans notre Cartulaire (p. 367).

Après avoir constaté le don fait à l'abbaye de Saint-Père, par
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uii certain Etienne, de 4 sous et 8 deniers de cens , on ajoute :

Cette censive est dans la rue de la Juiverie, dont la première

maison est celle de Raimbaidd C raton.

DROIT DE VENDANGE.

133. Consuetudo in vineis, \i. i86,c. 6o. Ccnsus consucti/s

,

cumjusto terciolo , p. 366, 1. y. Terceolagium
, p. 68y, 1. i. Le

mot consuetudo est un ternie générique, s'appliquant à toute

espèce de redevances ou de services. Les vignes comme les terres

étaient soumises à plusieurs droits, entre autres au cens d'usage,

census consuetus. A cette prestation s'en joignait une autre , le

terciolum, en français terceau, qui parait avoir été surtout en

usage dans le Pays-Chartrain. C'était un droit prélevé en nature

par le seigneur sur la vendange ou le vin nouveau de ses vassaux,

ou de ses villains, et qui prenait sans doute son nom de la me-

sure qu'on y employait, terciolus.

LE CHAMPART.

134.. Campipars , p. 119, 1. 8. Agroria, p. 43' > '• i3, i4;

p. 462, c. ^%. Terragium, p. 433, 1. 3; p. 437, 1. 5; p. 439,

1. 6. Numeragiiwi, p. 655, c. 47) '• 6. Sous l'empire des lois

féodales, le cultivateur ne pouvait enlever sa récolte qu'après le

prélèvement, d'abord de la pai't de Dieu, c'est-à-dire de la dîme,

et ensuite de la part du seigjieur, qu'on appelait champart. Cette

redevance seigneuriale se payait en nature et sur le champ

même ; elle tenait lieu de cens.

Le mot agrarium, en français agrier, avait la même signifi-

cation que carnpipars. En 1 1 1 1 , Jean, évêque d'Orléans, fait

donner à labbaye de Saint-Père, par deux chevaliers, les terres

de Tournoisi et de Sorenci , avec tous leurs droits , excepté le

champart, qui demeure aux chanoines de Saint-Pierre-le-Puel-

v
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lier, kujus terre agraria tantuin que campipars dicitur canoni-

cornni Sanctl Pétri Puellaris erat (p. 43 1)-

Le droit nommé agraria on campipars dans cette charte, est

appelé terragiuin dans la charte suivante (p. 433), qui est rela-

tive au même objet. Dans une charte du cartulaire de Cham-

pagne , de l'an 1 248 , on lit : Terrage ou champart qui est la

mes/ne chose. (Voy. Du Gange au mot Terragium.)

Le champart étant une redevance en nature
,
proportionnée

au produit , les seigneurs avaient des officiers , nommés numera-

tores, qui comptaient les gerbes dont se composait la récolte

,

afin d'établir le nombre des gerbes dues pour droit de cham-

part. Leur office se nommait numeragium, en français nom-

hrage; et l'on appelait du même nom leur salaire, ordinairement

prélevé aussi sur la récolte. En 1179, Eude d'AUone, partant

poiu- la Terre-Sainte , céda aux moines de Saint-Père
,
pour

quinze années au moins, moyennant une somme de 100 sous

une fois payée , le iiombrage sur tous ses hôtes , à condition

que le numérateur ou nombreur, nommé par les moines , ferait

serment de fidélité chaque année, soit à lui Eude, soit au sei-

gneur de la terre.

LA TAILLE.

135. Tallia, p. 34o, c. 1 10; p. 433; p. 456, c. 62; p. ^^<^-,

r. j3. Les tailles peuvent se diviser en ordinaires et extraordi-

naires. La taille ordinaire, tallia ad voluntatem, ou ad placi-

tum, était levée par le seigneur sur les serfs de sa terre, une ou

plusieurs fois par année.

La taille extraordinaire, dont les vassaux libres n'étaient pas

exempts
, était due au seigneur dans quatre circonstances prin-

cipales : 1°. Lorsqu'il prenait la croix pour aller combattre en

Terre Sainte; 2°. lorsqu'il était fait prisonnier deguerre; 3°. lors-
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qu'il mariait sa fille aîriëe; 4°- lorsque son fils aîné était fait che-

valier. Dans une charte de notre Cartulaire, la taille extraor-

dinaire est réduite à un seul cas (p. 4^3) : les habitants de

Tournoisi et de Sorenci ne devaient la taille au maire de Sainte-

Croix et à son beau-père , cpie lorsque ces derniers ou l'un d'eux

étaient faits prisonniers par leurs ennemis.

LE CINQUANTIÈME.

136. Cinquantième à percevoir pour le roi, p. 724, c. i55.

Par lettres du i*"" février 1296 (1296), Philippe le Bel mande

à tous les collecteurs du cinquantième ,1 .de ne lever cet impôt

sur les terres de l'abbaye de Saint-Père
,
qu'après avoir appelé

les gens de l'abbaye et en leur présence ;
2"". de payer aux reli-

gieux, conformément à son ordonnance, la portion qui leur

revient sur ledit cinquantième. Cette ordonnance dont il est

ici question nous a été conservée \ Elle a pour objet la levée

d'un subside extraordinaire, nommé le cinquantième, pour la

défense du royaume , alors en guerre avec l'Angleterre. On y

règle la manière dont le subside doit être perçu dans les terres

des hauts justiciers , et la portion qui revient à ces derniers sur

ledit subside. Les comtes , les archevêques et les évêques hauts

justiciers, doivent en prélever le tiers; tous les autres seigneurs

hauts justiciers le quart.

l'épave.

1 37. Espave, p. ySo, c. 1 69. On appela d'abord épaves \e^ ani-

maux errants sans maîtres ni gardiens. Plus tard, cette déno-

mination s'étendit aux biens meubles et immeubles sans maître,

et aux personnes (jui, demeurant sur une terre, en étaient pour-

' Ordonn. des Rois de France, t. xii , p. 333
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tant nées à une telle distance qu'on ne pouvait savoir le lieu de

leur origine.

LES SERVICES DE CORPS.

138. Co/vcdœ, p. 128; p. i3o, !. i^; p. 246, 1. 2; p. 456,

c. 62. Bienum seu coivata, p. G5i, c. 43- Boves rusdcorum,

p. 248. Ces noms désignent des services corporels dus par le

vassal pour la culture des terres du seigneur.

Plus tard, le mot corveda, corvée, s'entendit en général de

tous les services de corps.

Le bienum était la corvée due non-seulement par les hommes

,

mais encore par les animaux , tant pour la culture que pour les

charrois, les constructions, les réparations, etc.

Jl est évidemment question du bienum dans une charte de

1086, où deux chevaliers spécifient les droits qui leur appar-

tiennent à titre de précaire, en leur qualité de défenseurs des

habitants de Saint-Georges. Parmi ces droits, se trouve celui

d'exiger des paysans trois fois par an leurs boeufs pour faire des

labours, lusticorum hoves ter in anno ad exercendam terram.

LE VILLENAGE.

139. Villanagiuni , ruricolatus lex, p. 3o3, c. 5o; p. 44^,

1. II et 19; p. 693. Il est question du villenage dans trois

cliartes de notre Cartulaire. Dans la première
( p. 3o3) , la sy-

nonymie des mots ruricolatus et villanagium est clairement

établie, et de plus le droit qu'on désignait par ces deux noms

est distingué de la mairie, majoratus. Dans les deux autres

chartes, les terres tenues en villenage sont mises en oppo-

sition avec les terres tenues en fief (p. 44^, 693). La même
opposition se retrouve dans un passage dcBeaumanoir (ch. i4),

où le vi Ménage est ainsi défini : «Nous appelons villenage, dit-il

,
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« héritage qui est tenu de seigneur à cens, ou à rente, ou à

« champart ; car de celui qui est tenu en fief, l'on ne doit rendre

« nulle telle redevance. » Le villenage était la manière de tenir

ou de posséder par les villains.

LES CHARROIS.

1 40. Carrucœ , p. aSo. Guillaume de Planches , en renon-

çant aux injustes exactions qu'il percevait sur le lieu de Plan-

ches, dépendant de l'abbaye de Saint-Père, veut que désormais

ni lui ni ses successeurs ne puissent exiger des habitants de ce

lieu , teloneum , hannum , incendium, latroneni, carrucas. Ce

dernier mot nous paraît désigner des charrois, et non des

labours faits par la charrue.

LES OUBLIES.

141. Obliviones , p. Sig, 1. 4; P- 439, 1. 6. Ce mot désignait,

comme il est dit dans notre Glossaire, des pains de prestation

,

présentés en certains jours par les vassaux à leurs seigneurs.

Ils furent souvent remplacés par une faible redevance annuelle

en argent.

Observons toutefois que , sous le nom général d'oubliés , on

comprenait aussi des redevances en grains et en volailles.

LES DONS.

142. Doua, p. 437, 1. 5. Les dona, après avoir été dans le

principe, comme le nom l'indique assez , des prestations volon-

taires, étaient au xii* siècle des redevances territoriales perçues

par les seigneurs. Comme le terragiiim, ils étaient prélevés sur

la moisson mise en gerbes dans les champs, et sur toutes les

espèces de grains.
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LE TE^SEME^T.

M.S. Teiisnmcntum, p. 685, 1. 5, a. dern. Tutela terrœ

,

\i. aSa. Du Gange définit le tensamentum , une redevance par

laquelle les vassaux ou les sujets achetaient la protection de leur

seigneur. Parmi les passages qu'il cite h l'appui de cette expli-

cation, le plus formel est celui-ci, tiré de la Chronique de

Moi'igni : Tutamentum quod vu/go dicitur tensanientum ^

Peut-on prendre dans le même sens l'expression tutela terrœ

d'un autre acte de notre Cartulaire.'^ c'est ce qui n'est pas décidé

par le texte même. Il est seulement remarquable que ce droit de

tutelle sur une terre dépendante de l'abbaye, appartienne à un

simple porcher de Courville, et qu'il s'en soit prévalu jusqu'à

commettre un homicide.

LA MUNITION DU CHATEAU.

1 44-. Munitio castri, p. aSo. Custodia loci
, p-yS, 1. g;

p. 126, c. 6. Ici le mot munitio signifie l'obligation pour le vas-

sal de travailler aux fortifications.

Vers la fin du xi* siècle, Guillaume, seigneur du château de

Moulins, après avoir renoncé à toutes les exactions auxquelles il

avait soumis les habitants de Planches , en excepte une seule :

Id est inunitionem prefati castri, atque, cum tcmpus exegerit

,

incole memorati loci maniant ostensum sibi locuni in predicto

Castro (p. aSo).

FiCs vassaux étaient aussi parfois astreints à ini service per-

' Le passage suivant nous est donné mus , etfeodis illorum qui a nobis tenent

,

par un acte du mois de mai 1209 : yib et tali pedagio cujusmodi ab hominibus

nmmmoda justitia et consuetudine , corveia predictarum villarum nobis debetuT. Cartul.

<! cxactione qualibct quitamus , retentis de l'église de Chartres, p. 120, Bibl. du

lanlummodo redditibus tcnsamenti , quos Roi, CaH. 28.

pro terra lensanda singulis annis habebi-
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sonnel pour la garde et la défense des villes, service dont ils

pouvaient pourtant se racheter en payant une certaine somme
d'argent. Au commencement du xii' siècle, les seigneurs de

Brou affranchirent de toute exaction séculière les hommes de

l'abbaye de Saint-Père demeurant à Saint-Romain et dans les

dépendances de ce lieu ; se réservant néanmoins , en cas de siège

seulement, de demander au prieur de Saint-Père un secours en

hommes pour la garde des villes, ad opida sua custodienda. Jl

fut expressément convenu que les hommes de l'abbaye ne poui-

raient être menés à la guerre hors des villes , mais qu'ils reste-

raient dans l'intérieur de ces mêmes villes pour les défendre

(p. 473). Deux autres chartes, l'une du x% l'autre du xi' siècle,

nous apprennent qu'en achetant le lieu d'Armentières d'un cer-

tain chevalier nonnné Archinulfus, les moines de Saint-Père

s'étaient engagés à lui payer chaque année, le 11 novembre,

deux sous, pro ou cle custodia loci (p. ^3 et 126). Son fils Ros-

celinus , nommé aussi Rodulfus , ne craignit pas, malgré la

vente, d'usurper de nouveau la viguerie d'Armentières. Il ne la

restitua qu'au moment de mourir ; et
,
pour réparer sans doute

le tort qu'il avait fait ta l'abbaye, il lui abandonna en même
temps que la viguerie même, \a. commendaticia (p. 126 et 142)5

qui semble n'être que le droit de garde.

LES VENTES.

145. Venditio, p. 247, c. 21. Venditioncs, p. 437, 1. 5.

f^'entœ et ganti
, p. 345, c. 122. Les ventes étaient un droit

payé au seigneur pour l'aliénation d'une terre dépendante de la

seigneurie; il correspondait à ce qu'on nomme aujourd'hui droit

de mutation. Lorsque le Roi achetait ou acquérait un bien situé

sur la terre ou dans la censive d'un seigneur, il payait le droit

de lods et ventes. Ainsi Charles VI paya, en i388, à l'évêque
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de Paris les ventes pour la inaison dite de la Hargne , achetée

12,000 francs par lui, de la reine de Jérusalem et de Sicile, et

située à Paris près de la porte Saint-Honoré, dans la censive du-

dit évéque. Le droit de lods et ventes était de 1000 francs, mais

l'évêque le réduisit à 5oo francs , et le Roi le paya. (Voy. Gal-

land , Franc-aleu, p. Sa.)

LA VOIRIE.

146. Fiaria, p. 670, c. 76; p. 685, 1. 5 a. dern. Le mot via-

ria se prend quelquefois pour vicaria, mais le plus souvent il

désigne la charge de voyer, à laquelle était attaché un droit de

justice pour toutes les causes que pouvaient faire naître les ques-

tions de voirie , les bornages , etc.

C'est dans ce sens qu'il faut prendre sans doute le mot viaria

d'une charte du mois de décembre 1 229, par laquelle Geoffroi

,

seigneur d'Illiers, après avoir abandonné à l'abbaye de Saint

-

Père tous ses droits sur le lieu de Thivars , se réserve cependant

la voirie et la justice qui en dépend, excepta viaria et justitia

ad viariam pertinente (p. 685).

LE PANAGE.

I 47. Pasnadium ,
pasnaticum ou pasnagium , p. 126, c. 6

;

[). 1 29 ; p. 1 52, 1. I et 2
; p. 228 ; p. /JyS, 1- 1 6 ; p. 482 , 1. 20.

C'est ainsi qu'est désigné le droit de mener, moyennant une re-

devance, les pourceaux dans une forêt pour y paître le gland et

la faîne ^ Vers le milieu du xi' siècle, un seigneur nommé Al-

bert accorda ce droit aux moines de Saint-Père, dans son bois

de Saint-Remi : In bosco qui dicitur Sancti Remigii, singulis an-

' Alors, comme aujourd'hui, dans le réservée pour désigner la pâture du gland,

style forestier, le panage se rapportait par- La paisson comprend à la fois le panage et

ticnlièrement à la faîne, la glandée étant la glandée.



DROITS FÉODAUX. dxj

nis amnuo inonachis pasnadium suorum porcorum , et y ajouta

une portion de terre où les porchers de Saint-Père pussent se

retirer la nuit et faire parquer leur troupeau (p. 129).

Pasnagium signifiait aussi la redevance payée pour ce droit.

A la fin du xi^ siècle, un chevalier appelé Isnard accorda aux

religieux de Saint-Père la liberté de faire paître leurs poui'ceaux

dans sa forêt, sans payer la redevance, sine pasnatico (p. iSa).

L'abbaye avait le même privilège dans les bois qui appartenaient

aux seigneurs de Brou; mais ce privilège ne s'étendait pas aux

hommes de l'abbaye : Homines vero nostri , dit l'abbé Guil-

laume, si porcos suos in ncmora coriwi mittere voluerint, ipsi

[les seigneurs de ^von\ pasnagium nemoris accipient. Il ajoute :

Monachi vero nostri pasnagium habebunt quod stipularum di-

citur (p. 473)- Il s'agit dans cette dernière phrase du droit de

pâture sur les éteules, dans les champs, après l'enlèvement des

gerbes.

Outre le droit de pâture, on concédait encore d'autres droits

dans les forêts. Vers la fin du xi" siècle, une dame du Perche

nommée Gila, en consacrant un de ses fils à Dieu dans le mo-

nastère de Saint-Père, donna aux moines, indépendamment

du droit de panage, pasnagium, dans sa forêt, l'usage du

bois pour la reconstruction de leurs habitations et de leurs

greniers, et pour l'alimentation journalière du feu de l'abbaye

( p. 228).

LA PATURE.

148. Pâture dans les bois, p. 172, c. 45. Pâture dans les

terres
, p. 177, c. 5i. Le droit de faire paître les animaux dans

les futaies, dans les taillis âgés de plus de quatre années, et dans

les champs après l'enlèvement de la récolte, résultait soit de

concessions particulières, soit d'anciennes coutumes locales.

X
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Hiigue, père du vicomte Hilduin, avait, contre toute justice,

interdit l'usap^e de l'herbe, que Dieu fuit naître de la terre pour

tous les animaux , et n'accordait le droit de pâture qu'en retour-

de certaines corvées. Le vicomte Hilduin, son fils, suivit d'abord

ce mauvais exemple; mais enfin, reconnaissant sa faute, il rendit

aux moines du jjrieuré de Saint-Pierre de Jusiers, selon la cou-

tume antique et leur droit perpétuel, la faculté de faire librement

paître leurs bestiaux sur sa terre, dans les bois et hors des bois,

l'hiver et l'été (p. 172).

DES MOULINS.

1 49. Jundragium ou molneragium. C'est l'office de meunier,

comme on le voit par la transaction, faite de 1 1 01 à 11 29, entre

l'abbaye de Saint-Père et Aucher de Medianello (p. 3o4 et 3o5).

n y est dit qu'Aucher prendra chaque semaine un setier et une

demi-mine sur les grains que gagnera le moulin , excepté ce-

pendant sur l'avoine et sur l'orge. On ajoute : In molendinis

nichil omnino faciet, nichil amplius accipiet ; nam molendino-

rum curam sive custodiam, quod molneragium sivejundragium

dicitur, et ipse Alclierius, sine recuperandi spe, cuni aliis pre-

stituris in pace dimisit. On doit aussi entendre par molnera-

gium ou jundragium les émoluments attachés à la garde et à

l'entretien du moulin.

DES FOURS.

150. Furnus
, p. 129, 3o8 et 638. Ce mot désigne tantôt le

four lui-même, tantôt les revenus du four. C'est dans ce der-

nier sens qu'un seigneur nommé Albert, vers le milieu du

XI" siècle, donnait à l'abbaye de Saint-Père deux portions du

four de Brezolles (p. 129). Une convention faite de iioi à

1129, ^'itre les moines de Saint -Père et les habitants de
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Chaniphol
,
près de Chartres, nous fait connaître plusieurs par-

ticularités relativement aux fours bannaux. Celui de Chaniphol,

construit à frais communs par les habitants et les moines, de-

vait être entretenu à frais communs et leur appartenait par

égale part; chaque fournée, faite par une seule ou par plusieurs

personnes , devait rendre au four un pain , alternativement bit.

et blanc. Celui qui allait cuire son pain ailleurs devait, pour

toute peine
,
payer double la taxe à laquelle il avait voulu se

soustraire, moitié pro solagio, c'est-à-dire peut-être à titre de

dommages-intérêts , et moitié pour le refroidissement du four,

pro fitrni refrigeratione. Le fournier était élu par les habi-

tants de Champhol, etc.
( p. 3o8).

MESURES.

151. La nuiltitude de mesures dont on se servit en France

pendant le moyen âge, leur défaut d'iniiformité, et les altéra-

tions aussi fréquentes qu'arbitraires qu'elles eurent à subir,

rendent leur évaluation extrêmement difficile. Pour nous, bien

(jue nous ayons à traiter seulement de celles qui figurent dans

notre Cartnlaire, et bien que ces mesures appartiennent en

général au même pays, nous n'en serons pas moins obligé de

nous en tenir le plus souvent, dans nos calculs, à des valeurs

plus ou moins approximatives, quelquefois même de nous aban-

donner aux conjectures.

Les principales mesures en usage dans le Cartnlaire sont

désignées sous les noms qui suivent, savoir :

Pour les terres : aripennus on aripennurn, quadrans et cpia-

I clins, jligeruni , diiiriitis, honuariwn ou bonuarius, aratrum ou

ciirruca et carrucata , acra. hovata, asinata, pertica, virgata ou
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vergée, dextrwn, tesia, anzinga, hansta ou hanta et hasta,

aiidainus , dieta.

Pour les grains et les liquides : modius , sextarius , emina ou

tnina, boissellus, barillus on costeret , dolium, lagena, cantarus,

tertiolus, extoldus ou stoldus , stUla, scyphus.

Il est encore fait mention de quelques autres mesures parti-

culières , dont nous aurons aussi à nous occuper.

Avant de procéder à la détermination des mesures du Cartu-

laire, nous donnerons ci-dessous, d'après Doyen*, le tableau

des mesures modernes du Pays-Ghartrain, avec la réduction que

nous en avons faite en valeurs actuelles.

La perche simple a 20 pieds de 1 3 pouces , ou , ce qui revient

au même, 21 pieds de roi 8 pouces , et en valeur actuelle y mè-

tres 38 millimètres.

Mesures pour les terres labourables.

Seliers. Mines. Minots. Boisseaux. Quarts. Perches, Ares.

12 24 48 144 576 960 475,51

1 2 4 12 48 80 39,63

1 2 6 24 40 19,81

1 3 12 •20 9,91

1 4 6i 3,30

1 1 t

1

0,83

0,50

Mesures paui' les bois.

Arpeiil.

1

Dcinî-arpeiiLs.

2

Quartiers.

4

.\ies.

49,53

1 2

1

24,77

12.38

Hixl. lie la udlc (le Chartres , l. II , p. 365-367
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Mesures pour les vignes et les prés.

Arpent. Quartiers. Denrées. Maillée ou parisée. Quarts. Paris. i'erches. Ares.14 6 12 16 24 100 49,53

1 1 7 3 4 6 25 12,38

1 2 2 4 4 16 i 8,26

4,13

3,10

2,64

0,50

D'a[jrès les tables de Gattey, les anciennes mesures du dépar-

tement d'Eure-et-Loir, sont :

L'arpent forestier, ou setier de 100 perches carrées,

à 22 pieds, égal à 51 ares 7 centiares.

L'arpent de 100 perches carrées, à 21 pieds 8 pouces,

égal à

L'arpent de 100 perches carrées, à 26 pieds, égal à. .

Le setier de 80 perches carrées, à 22 pieds, égal à. .

Le setier ou arpent de 100 perches, à 20 pieds,

égal à 42 21

Le muid, composé de 12 setiers de celte dernière

espèce, aurait valu 506 50

Le grand muid du département du Loiret vaut. . . 675 33

MESURES AGRAIRES.

ARIPENNUK.

1.52. L'arpent est une ancienne mesure gauloise, égale à la

moitié àxxjugerum romain ', c'est-à-dire à la ares 64 centiares,

d'après les tables de M. Bureau de la Malle '''. Il avait encore la

même valeur au ix'' siècle, ainsi que je le démontre dans un autre

ouvrage *. D'après une de nos chartes, de l'an 9497 d contenait

à cette époque 5o perches^. Mais il y avait en France, sous la

" Jcad. des Iiucript. ; Mém. , t. XII, ^ Aripennus xn et dimidinm , dimensos

p. 318. singillatimpertieis quinqua^enis , p. 33, 1. 5.

^ Prolcgom. du Polypt. d'irminon. ' Columel.Y, 1.

49 53

71 33

40 86
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deuxième race, des perches de bien des espèces, depuis i o pieds

et au-dessous, jusqu'à 3o pieds et au-dessus ', et l'on ne sait de

laquelle il est ici question. On serait donc fort embarrassé si l'on

était obligé de tirer de la valeur de la perche celle de l'arpent.

La marche inverse est de beaucoup préférable; c'est-à-dire qu'il

est à la fois bien plus facile et bien plus sûr de partir de l'arpent

pour arriver à la perche. En effet, le système de mesures en vi-

gueur sous Charlemagne n'était pas abandonné en g/lg ,
puis-

que nous voyons encore employé, dans un acte postérieur à 980,

le bonnier carlovingien -
,
qui était non-seulement aboli mais

même entièrement inconnu dans le xi'' siècle, au temps où le

moine Paul écrivait son cartulaire ^. Il est donc permis de croire

que l'arpent du milieu du x*" siècle était le même que celui du

commencement du ix', ou du moins qu'il n'en différait pas beau-

coup. Or l'arpent carlovingien valant 12 ares 64 centiares, la

perche carrée, de l'an g^ig, qui en était la cinquantième partie,

vaudra a5 centiares un tiers environ ; ce qui donne pour la

perche simple 5 mètres et une petite fraction.

Dans la suite, l'arpent s'accrut d'une manière considérable

En effet, l'acre, comme on le verra tout à l'heure, pouvant valoir

au xii° siècle 67 ares 53 centiares, l'arpent, qui valait, d'après

un texte cité par Du Cange, la moitié de l'acre, ou, suivant l'u-

sage de Normandie , les cinq huitièmes de la même mesure , au-

rait contenu, dans le même siècle, ou 33 ares 77 centiares, ou

42 ares 20 centiares ; mais je préfère cette dernière mesure

,

attendu que c'est encore aujourd'hui la valeur ordinaire de l'ar-

pent dans le département d'Eure-et-Loir *.

" Prolég. du Polypt. d'Irminon. 100 perches de 20 pieds, qui font 42
' Ibid. ares

'^°J'„
. Gattev, Table des rapports des

* P. 38
, § 9. ancienies mesures agraires

, p. 128.

4 Dans ce d('|)iii'lenient , l'iirpi'iil \aiit
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QUADRANS.

153. Cette mesure, nommée aussi fjuadra\ quarellus-,

quaiterium ^, était le quart de l'arpent, comme son nom l'in-

dique et comme il est d'ailleurs dit expressément dans une de

nos chartes du commencement du xii*' siècle*. Ainsi donc, selon

que l'arpent valait i 2 ares 64 centiares , ou 33 ares y6 cen-

tiares , ou enfin 4^ ares 20 centiares, le quadrans, ou (juart,

contenait 3 ares 16 centiares, ou 8 ares 44 centiares, ou enfin

I o ares 55 centiares.

JUGERVM '.

154. Conjme l'arpent usité sous Charlemagne et probable-

ment aussi l'arpent de l'an g/^g n'étaient autres que l'ancien

arpent gaulois, égal à la moitié du jugeriim romain , il est assez

probable qu'à ces mêmes époques \e jugerimi était pareillement

le jugeriirn romain, composé de 26 ares 28 centiares; ce qui

approche beaucoup de la moitié de l'arpent moderne des eaux-

et-forêts , lequel vaut 5i ares.

VWRHUS.

155. Le diurnus , autrement j'urnalis , est le journal , et con-

tient la quantité de terre qu'une charrue peut labourer en un

jour, quantité extrêmement variable, suivant la résistance du sol.

Dans le Polyptyque d'irminon, nous avons évalué, d'après des

textes positifs, le journal du ix* siècle en usage aux environs de

Paris et de Chartres, à 32 ares 8 centiares; et nous adopterons

cette valeur, en supposant qu'elle se soit conservée la même, au

' P. 380, 1. 25; p. 381, 1. 3. ^ Agripenni rendidit nobis quarlam par-

^ P. 579, 1. 4 a. dern. tem, que dicitur quadrans, p. 325, c. 80.

3 P. 627, 1. 5, a. dcrii. = P. 630, 1. 11 et 16.
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moins jusqu'à la fin du xi" siècle : c'est en effet vers cette époque

que nos chartes oii il est fait mention du diurnus ont été'

écrites ^

BONUARIUM.

156. Cette mesure, qui s'est conservée dans plusieurs pays

de France, n'est peut-être pas aussi embarrassante à évaluer que

D. Muley l'a dit dans une note reproduite par nous à la fin de

ce volume -. Toutefois nous avouerons que, faute des renseigne-

ments nécessaires, il nous est impossible de lever les contradic-

tions énoncées dans cette note. Ce qu'il est permis d'affirmer,

c'est que le bonnier et l'arpent sont deux mesures très-diffé-

rentes ^, et que la première est beaucoup plus grande que la se-

conde *. D'après les fragments du polyptyque de Saint-Père,

rapportés par le moine Paul , cette abbaye possédait au x*" siècle

i5 bonniers de terres labourables, en diverses places, à Abon-

ville. Paul déclare qu'il ne sait pas ce que c'est qu'un bonnier
;

mais il dit que, suivant les renseignements qu'il a pris sur les

lieux mêmes, la terre d'Abonville était de 9 charrues, aratra^.

S'il a été bien informé , et que les possessions des moines soient

restées les mêmes jusqu'à son temps , il faudra conclure que le

bonnier valait les trois cinquièmes d'un aratrum ; or Varatrwn

est la quantité de terre qu'on pouvait alors labourer par an avec

une charrue, et que la loi des Visigoths fixe à 5o aripennes^,

» P. 627, 1. 14 et ss.
; p. 634, 1. 5 , et tenu, la contenance en est presque constam-

c. 16 1. 6. ment de plus d'un hectare. Dans le dépar-

' Au mot Boniianum,p. 844. temenl du Nord, par exemple, il varie de

' Voyez surtout p. .35-38, où le bon- 121 arcs .à 154 ares. La contenance de

nier est employé comme mesure des terres l'arpent n'a jamais été aussi grande,

labourables , el l'arpent comme mesure des ^ P. 38, 1. 1-3.

vignes cl des prés. * L. TVisig., X , 1 , 14.

* Dans les pays où le bonnier s'est main-



iMESURES. clxix

qui font 682 ares environ; donc le bonnier serait égal aux trois

cinquièmes de cette valeur, c'est-à-dire à environ 3^8 ares. Mais

il y a probablement quelque erreur, soit dans le nombre 1 5 des

bonniers, soit dans les renseignements recueillis par le moine

Paul ; et la contenance du bonnier n était pas à beaucoup près

aussi grande, du moins si l'on en juge par celle du bonnier en

usage au ix° siècle. Celle-ci , d'après les données que nous avons

recueillies et discutées ailleurs^, était d'environ 128 ares, et

nous pensons qu'on peut encore l'attribuer un siècle après au

bonnier du Pays-Chartrain.

ARATRUM, CARRUCA, CARRVCATA.

157. \Jaratrum était, comme on vient de le dire, ce qu'une

charrue pouvait labourer par an, et ce que la loi des Visigotlis

fixe à 5o aripennes , ou 682 ares environ. La charrue ou char-

ruée, carruca ou carrucata ^, ne paraît pas avoir été différente

de Varatrum ; mais cette mesure a grandi avec le temps. Dans

une charte du xn' siècle , transcrite dans le cartulaire de l'église

cathédrale de Chartres, la carrucata est àite àe neui modietœ ^

:

or la modieta ou le muid actuel de Chartres
,
qui n'est pas diffé-

rent de l'ancien, comme on le verra tout à l'heure, étant de

475 ares 5i centiares, la carrucata vaudra 4^ hectares 80 ares.

ACRA.

138. D'après un ancien registre de la Cour des Comjites et

d'autres textes cités par Du Cange et Carpentier*, l'acre valait

2 arpents ou 4 vergées, et la vergée 4o perches : la perche

simple avait 24 soleœ pedis ou plantes de pied, et la perche car_

' Polypt. Irminon., Prolég. que novem modielarum. Ms. de la Bibl. du
' P. 421, c. 25, 1.4; p. 426, 1.3. Roi, coté Cart. 28, p. 81.

^ Duodecim carrucatas terre, unaqua- "• Au moi Acra.

y
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rée aurait eu a4 pieds carrés *. Si l'on fait la solea pedis de

lo pouces, la perche simple aura a^o pouces ou 2.0 pieds : on

aura 4oo pieds carrés ou 4^ centiares -^ pour la valeur de la

perche carrée. Alors la vergée, qui contient 4o perches, fera

16 ares 88 centiares; l'arpent ou 2 vergées, 33 ares y 7 centiares;

et l'acre ou 4 vergées, 6^ ares 53 centiares. En Normandie, dans

le département de la Manche , l'acre vaut encore aujourd'hui

4 vergées , et la vergée 4o perches ; mais ces mesures y sont

plus fortes de près d'un cinquième , la perche carrée étant de

5 1 centiares , la vergée de 20 ares 43 centiares , et l'acre de

81 ares 7 2 centiares. Il nous serait impossible de déterminer plus

exactement la valeur de Vacra en usage dans notre Cartulaire ^.

BOVATA.

1 59. D'après les textes cités par Du Gange , cette mesure

,

qui contenait autant de terre qu'un bœuf, ou peut-être une paire

de bœufs, pouvait en labourer par an, aurait valu d'ordinaire

1 8 ou 20 acres ; mais elle ne conservait pas une valeur égale par-

tout, ni même dans le même pays. Dans notre Cartulaire, deux

bovées , bovatœ, d'excellentes terres sont engagées pour 3 livres

ou 60 sous ^, et quatre arpents de terres labourables le sont

pour 8 livres*; ce qui semblerait supposer que deux bovées éga-

laient à peu près les trois huitièmes de quatre arpents , c'est-à-

dire qu'une bovée représentait environ les trois quarts d'un

arpent, ou environ 3i ares 65 centiares; ce qui est une quantité

beaucoup trop faible. En effet, d'après un acte de l'an 121 5 en-

' 11 y a erreur dans le texte : une per- ^ P. 109 , 1. 3
; p. 549, 1. 4.

chc contenant 24 pieds carrés supposerait ' P. .338, c. 106.

une perche simple ayant moins de 5 pieds, ^ P. 379,1. 1.

et il ne paraît pas qu'il y ait jamais eu de

perclu" aussi courte.



MESURES. clxxj

viron
,
que contient le cartulaire de l'église cathédrale de

Chartres , trois muids et demi de terre étaient comptés pour

trois bovées et demie , c'est-à-dire que la bovée revenait au muid,

ou à 475 ares 5i centiares K Dans le cartulaire de Saint-Jean-

en-Vallée de Chartres, il est fait mention, en laaS et 1229, de

deux bovées de terre contenant ensemble 4o setiers plus i muid

et 2. arpents -, qui font en tout 4 muids et demi environ , ou

21 hectares 4o ares, et qui donnent par conséquent 10 hectares

yo ares pour la contenance de la bovée. Des valeurs si différentes

prouvent que la bovée ne fut pas toujours une mesure constante

et déterminée, et qu'elle valait tantôt plus, tantôt moins, quoi-

qu'elle comprît ordinairement une quantité de terres fort con-

sidérable ^. Néanmoins, la bovée parfaite avait une contenance

fixe et précise, comme on doit le conclure d'un acte de i i y g,

concernant l'église cathédrale de Chartres, et faisant partie du

cartulaire de cette église. Il est question dans cet acte de bovées

entières mesurées à la perche de Notre-Dame*, sans que, du

reste, nous puissions dire combien d'hectares elles compre-

naient.

' Habct majorissa in villenagio m mo- ditcit ad Alneolum , terre nepotum meorum

dios et dimidium terre semeurc in quinque contiguo , capicnle circa unum modiuin

petits ; et de dictis.... modiis et dimi- seminis ; et in campo sito a dextra parte

dio , qui eompulantur pro tribus bofatis et vie que ducit ad Olhuni'iUam , circiler

dimidia, etc. Bibl. du Roi, Cart. 43, fol. quinque sextarins seminis eapiente ; et in

32 V". duobus agripcnnis in introitu ville consti-

' Duas bovatas terre depatrimonio meo

,

tutis. Bibl. du Roi, Cart. 44, fol. 37 et

in territorio Orrecille sîtas , cuin campi- 39.

parte quant habebam in ipsis. Que bnt>atœ ' H est encore question de bovées dans

consistunt in his locis , videlicet : in canipo notre Ciirtulaire, p. 303, c. 50, 1. 2;

qui dicitur Mes , eapiente circa quindecim p. 381 , 1. 5 , 8 , 18 et 32 , etc.

sextarios seminis ; et in canipo posilo a si- ^ Pro unaquaque boi'ata intégra , ad

nistra parte vie que ducit ad Looi'illam

,

perticam béate Marie mensurata. Bibl.

circiter viginti sextarios seminis eapiente ;
du Roi , Cart. 28 bis , f° 48 v°.

et in campo sito a sinistra parte vie que



clxxij PROLÉGOMÈNES.

ASINATA.

160. Soit qu'elle indique la quantité de terre qu'un âne peut

labourer en un an, soit qu'elle serve à désigner celle qu'on en-

semence avec autant de blé qu'il en faut pour la charge d'un

âne , l'ânée était une mesure beaucoup plus grande que l'arpent.

En effet, une ânée de terres labourables produisait lo sous de

rente annuelle \ tandis qu'un arpent ne rapportait, comme on

le verra plus tard, que de i4 à 20 deniers environ; ce qui sup-

poserait, toutes choses égales d'ailleurs, que l'ânée contenait envi-

ron j arpents, c'est-à-dire 296 ares 4o centiares, s'il s'agit,

comme il est probable, de l'arpent moins ancien.

PERTICA.

161. La grandeur de la pei'che '^ était, comme on l'a dit,

extrêmement variable, et, suivant cju'elle avait plus ou moins de

grandeur, on en comptait plus ou moins dans un arpent. Nous

avons vu que, dans une charte de g/ig, l'arpent contenait

5o perches carrées, ce qui fait pour la perche carrée environ

aS centiares un tiers, et pour la perche simple un peu plus de

5 mètres, l'arpent étant supposé gaulois ou de 12 ares 64 cen-

tiares. S'il s'agissait de l'arpent en usage après le xi*^ siècle,

comme il était beaucoup plus grand, on doit croii-e qu'il se di-

visait en plus de 5o perches. La perche ordinaire des temps mo-

dernes , dans le département d'Eure-et-Loir et dans les départe-

ments voisins, ne s'éloigne pas beaucoup de 20 pieds '', et au

carré , de 4oo pieds ou 4^ centiares j^. On pourrait prendre

cette valeur pour celle de la perche dont on se servit après

l'an 1 100 dans le Pays-Ghartrain.

P. 379 , 1. 2 a. dern. de ses Eléments du noue, système métr. ,

' P. 325 , c. 80. iii-8". Paris , an x.

' Voyez les tables de Gattey, à la suite
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VIRGATA.

162. La vergée % comme on l'a dit, était le quart de l'acre

et se divisait en 4o perches carrées ; si donc la perche carrée

était de 4^ centiares^, la vergée chartraine répondait à 1 6 ares

88 centiares.

DEXTRUS.

163. Le dextrus linéaii-e valait, d'après les textes cjue nous

avons cités dans le Polyptyque d'Irminon '^, 3 coudées un tiers

ou 5 pieds romains, c'est-à-dire i mètre 48 centimètres. Sa va-

leur serait presque double d'après une charte du milieu du

x= siècle , dans laquelle on lit ': Habet ipse dextrus ciibitos sex

et médium pedem. La coudée étant d'un pied et demi , six cou-

dées et un demi-pied donneront, pour le dextrus, Cf pieds et

demi , ou i mètres 8 1 centimètres. Ce qui est évident, c'est que

cette mesure était plus petite que la perche; or, la perche en

usage avec le dextrus , dans notre Cartulaire ^, est la perche an-

cienne, d'environ 5 mètres; on peut donc supposer que le dextrus

en était le quart , le tiers ou la moitié , si toutefois il la divisait

d'une manière exacte.

Le dextre est encore usité dans le midi de la France, et

particulièrement dans le département de l'Hérault, où le dextre

linéaire a, terme moyen, environ i8 pans, qui font 4 mètres

47 centimètres , et le dextre carré environ 20 centiares *.

Tesia. La toise, dont il est question dans une charte de

l'an 1218 ^, et dans une autre de l'an I244 "^5 ne s'éloignait pas

P. 735 ,1.6. * Tables de comparaison des mesures de

' Prolcg. l'Hérault , Y^ M.. Fort aîné.

3 Voj. p. 16, 1. 19. 5 p. 681, c. 92.

^ P. 696, 1. 17.
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beaucoup du dextrus. Quoique sa valeur ne nous soit pas don-

née, on peut croire qu'elle avait alors, comme plus tard, 6 pieds

de longueur.

ANZimA.

164. T>'ansange, de même que le bonnier et le dextrus , ne

se montre dans notre Cartulaire qu'à une époque très-reculée

,

antérieure certainement au milieu du x'= siècle ^ C'est une me-

sure carlovingienne qui vraisemblablement conservait encore

son ancienne valeur. D'après la loi des Bavarois, elle avait

4o perches de long sur 4 perches de large, la perche étant de

lo pieds (romains); ce qui fait ii8 mètres Sa centimètres sur

I 1 mètres 85 centimètres, c'est-à-dire i4 ares 4 centiares.

HANSTÀ, HANTA, HASTA.

165. Cette mesure^ diffère, je crois, delà précédente, par sa

valeur et par son nom. Elle est encore en usage sous le nom de

hâte dans quelques provinces de la France, et particulièrement

en Bourgogne , où elle sert à mesurer les chenevières, et contient

la huitième partie du journal du pays, c'est-à-dire 4 ares

29 centiares. Elle répond dans le même pays à Vouvrée , qui est

la mesure en usage pour les vignes.

ANDAINVS.

1 66. L'andain ^ peut être défini une bande de pré d une lon-

gueur indéterminée et de la largeur d'un coup de faux. Ce

n'était donc pas une véritable mesure, puisque la contenance

restait incertaine. La définition donnée par D. Muley, et repro-

duite par nous à la fin du volume , ne s'éloigne pas de la précé-

dente, hes punctœ de pré, mentionnées dans un acte de ia65 *,

P. 44, I. a. dcrn. 3 p 533, ... 86.

' P. 570 , c. 67
; p. 581 , c. 82. 4 p. 714 , 1. 10.
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ne signifient peut-être pas autre chose que des andains, à moins

qu'on ne doive entendre par ce nom des pièces ou parties de

pré en général , d'une contenance entièrement indéterminée.

AUTRES MESURES.

i6y. Par une charte de l'an 121 5, un seigneur, nommé Ro-

bert des Gués , lit donation aux moines de Saint-Père des dietœ

de trois faucheurs dans ses noues de Faigarmont ^ c'est-à-dire

qu'il leur donna autant de pré en marécage que trois faucheurs

en pouvaient faucher en un jour.

Quant aux expressions olca, oscha, occha et ochia, elles dé-

signent une terre en culture entourée d'une haie ou d'un fossé
,

et connue encore aujourd'hui sous le nom à'ouche, dans quel-

ques provinces de France.

MESURES DE CAPACITE.

MOVIUS.

168. Il est question, dans nos chartes, du grand muid
,

modius majoris mensurœ ; du muid marchand , modùis ad

mensuram venalem ^
; du muid de Dreux , modius ad mensuram

Drocensem^, etc.

La valeur du modius institué par Charlemagne se tire du

capitulaire de Francfort de l'an 794) et peut être fixée à yo li-

tres environ, d'après des calculs que nous avons faits ailleurs *, et

que nous nous dispenserons de reproduire ici. Cette valeur est

huit fois plus forte que celle du modius romain, dont la conte-

nance ne s'élevait qu'à 8 litres 67 centilitres'*.

P. 678 , c. 89. * Polypt. Irmin., Prolègom.

' P. 40, c. 8 , § 1. 6 Diireau de la Malle, Mém. de l'Ae.

^ P. 41
, §§. 4 et 5. des Inscr. , t. XII

,
pari, n , p. 323.

» P. 665 , c. 66 , 1. 9.
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Le modius de Charleinagne , malgré les modifications qu'il a

pu subir quelquefois , était encore généralement en usage à la fin

du IX'' siècle, ainsi que je l'ai prouvé dans le Polyptyque d'Irnii-

non ; et, au défaut de renseignements contraires , il est permis de

supposer qu'il se conserva, sans grande altéi-ation, peut-être

jusqu'à la fin du xi^. Nous pourx'ons donc évaluer, par con-

jecture, à yo litres environ le grand muid, et peut-être aussi le

muid marchand des premiers temps de notre Cartulaire^ en

supposant que ces deux mesures ne différaient pas, ou qu'elles

différaient peu l'une de l'autre.

Mais on est forcé , dans les temps postérieurs , d'augmen-

ter de beaucoup la capacité du muid ^. D'après une charte de

l'an 1 140^5 l^ muid chartrain, tant de froment que d'avoine,

contenait 26 minœ; et d'après une autre, rédigée entre i loi et

1129, une emina d'avoine était la ration d'un cheval pour

quatre nuits *. Or cette ration peut être fixée à 63 litres , c'est-

à-dire, pour une nuit, à i5 |; on aura donc 63 litres pour la

valeur de fhémine; et comme le muid contenait aS mines, on

conclura que le muid devait contenir environ aS fois 63 litres
,

c'est-à-dire i5 hectolitres |, supposé, ce qui ne paraît pas dou-

teux, que Xemina et la mina soient la même mesure. Mais il est

probable que le muid de 2Ô mines était la bonne mesure , et

qu'il n'y avait que ^4 mines dans le muid ordinaire , attendu

' P. 40 et 41

.

que sept rauids de blé commun (p. 328
,

" Avant l'an 1100, le produit de deux c. 86). Or, quelle que soit la différence de

moulins est de cent muids de méteil, deux la valeur des moulins , il n'est guère pos-

de froment et douze d'avoine (p. 36, § 2); sible de supposer que la grande différence

et le produit d'un autre moulin est de dans leurs produits ne provient pas prln-

Irente muids de méteil et un muid de fro- cipalenient de la différence des mesures

,

ment (p. 40 , c. 8
, § 1) ; tandis qu'après et que la mesure la moins ancienne n'est

1100, une moitié de moulin rapporte seu- pas beaucoup plus grande que l'autre,

lement quatre muids de blé d'hiver (p. 380, ^ P. 642 ,1.6 a. dern.

1. 24) , et que le moulin du Reculât ne rend '• P. 282 , c. 22-
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que la mine est dans la règle la moitié juste du setier*, et que le

setier est depuis très-long-temps le douzième du muid. Il me
semble, qu'à moins de supposer une altération grave dans les

rapports les plus constants jusqu'alors des principales mesures

entre elles, il n'est pas permis de compter plus de 24 mines dans

le muid ordinaire. Dans ce cas , le muid aura pu valoir 24 fois

63 litres, c'est-à-dire i5 hectolitres 12 litres; ce qui est 22 fois

plus que le muid carlovingien , et cependant si peu différent du

muid dernièrement en usage à Chartres, et composé de 12 se-

tiers ou 96 boisseaux actuels", qu'on est autorisé à croire que

le muid du xii" siècle se confondrait avec cette dernière mesure,

et vaudrait par conséquent 1 5 hectolitres i ^ litres , le boisseau

répondant à i5 litres |.

Il y a encore un motif d'attribuer cette capacité au second

muid. En effet, le muid de Chartres en usage jjour mesurer les

terres , vaut ' 4 hectares ^5 ares | , et ne peut devoir son origine

qu'à la quantité de blé nécessaire pour l'ensemencement *. Or,

d'après les données de la Nouvelle maison rustique (t. I
,

p. 565), un hectai'e à semer en blé exigeant environ 3o4 litres

de semence, le muid agraire de Chartres qui contient 4 hectares

y5 ares |, en emploierait environ i44^ litres, et par conséquent

le muid de capacité aurait pour mesure cette dernière valeur.

Mais la quantité de semence nécessaire pour un hectare n'est

donnée, dans la Nouvelle maison rustique, que comme une

base d'évaluation que l'on peut agrandir ou rétrécir un peu

sans craindre de la fausser. Or, il nous suffirait d'augmenter

' Néanmoins, quand il s'agissait de ° A Chartres , le muid n'est plus usité

mesurer l'avoine, le setier était quoique- comme mesure de grains; on se sert du

fois de quatre mines. Scxlarium avenc minot
,
qui vaut 2 boisseaux, ou 12 quarts,

quatuor mine perficient. C'est ce qu'on lit ou 48 écuellées , faisant 31 litres f.

dans une charte d'environ 1190, du car- ^ Voy. ci-dessus, §. 151.

tulaire de Saint-Jean-en-Vallée, 1° 34 v°. * Voy. ci-dessus
, p. clxxj, note 2.

z
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cette quantité d'un seizième, pour obtenir juste les lôiy litres

que nous avons supposés dans notre muid : donc nous sommes

autorisé par ce dernier calcul, de même que par les premiers, à

fixer à i5i7 litres la valeur du second muid chartrain en usage

pour le blé et pour les matières sèches.

Quant au nmid servant depuis la fin du xi^ siècle à mesurer

le vin et les autres liquides, il était beaucoup moins grand.

Dans le compte général des revenus du roi en 1202, le prix du

modius de vin des environs de Paris est marqué plusieurs fois

d'une manière précise, et ne s'élève, terme moyen, qu'à î6 sous ';

' Dans Brussel, Usage des Fiefs, freuv. Voici le détail des prix :

Muids. Seliers. Livres. Sous. Deniers. Pages.

Pontoise 2 4 4 » > l4l

Saraois 38 moins 4 18 » » 142

Milli 19 "6 15 11 .. 142

Moret 6 " 7 .. .. 142

Montargis. ..4 2 6 13 .. 142

Reclose 4 12 6 1 6 142

Henneraont. 3 » 2 8 » 143

Moulent 1 >' » 15 >> 143

Élampes. ... 12 » 4 16 " 144

Élampes. ... 2 » » 16 .. 144

Élampes. ... 2 " 1 " » 144

Choisi 6 " 2 .. .. 144

Samois 33 15 i 24 6 6 150

Samois 30 « 18 .. .. 150

Gien 80 .. 44 8 >> 153

Le Bec 10 .. 14 10 .. 154

Moulent 120 17 204 18 » 154

Paris 32 » 18 1 " 155

Reims 255 » 112 5 » 178

\u xii" siècle, le vin était cher à Chartres quand il coûtait 20 sous le modius

,

qui ne valait ordinairement que 10 sous. Quod si tanla contigcrit paucitas vini aliquo

anno , ut , lempore vindemiarum , supra XX snlidos vini modius vendalur, pro duobus

modiis consuetis dcccm solidos reddenl. Charte de 1131, du Cari, de Saint-Jean-en-

Vallée, fol. 31 v°; à la Bibl. du Roi , Cari. 44. Le même taux est donné par notre

Cartulaire
,
p. 375 , 1. 5 a. dern.
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tandis que le prix moyen du modius de froment est de 3

livres i6 sous 8 deniers^ : donc, si les deux mesures étaient les

mêmes, le prix du froment, les deniers non comptés, serait

à celui du vin dans le rapport de y6 à 16 , ou de 19 à 4, c'est-à-

dire que le vin se serait vendu près de 5 fois moins cher que le

froment, ce qui n'est guère possible, le vin, même des environs

de Paris, coiitant généralement plus cher que le blé. D'après les

relevés faits par M. de Montvéran, le prix moyen du froment

depuis i8i5 jusqu'en i83o a été de 3i fr. 66 cent, pour le

setier de 1 56 litres ^, ce qui met le litre à 20 centimes environ.

Le prix moyen des vins des environs de Paris ne peut être ftxé

avec exactitude. Néanmoins je ne pense pas qu'on s'écarte beau-

coup de la vérité si on le met à 3p centimes le litre, c'est-à-dire

si l'on suppose qu'il coijte moitié plus cher que le froment. Dans

ce cas , si le prix du muid de froment est de 3 livres 1 6 sous

,

celui du modius du vin devra être de 5 livres i4 sous; mais on

vient de voir qu'il était de 16 sous, qui sont environ le septième

du nombre précédent : donc le modius de vin n'aura dû conte-

nir que le septième environ du muid de blé. Or, le muid de blé

contient 1617 litres, donc le muid de vin n'en contiendra guère

que 21 y.

Tâchons encore de déterminer d'une autre manière la capa-

cité du muid de vin. Dans un acte de la fin du xn* siècle ou du

commencement du xni^, inséré dans un cartulaire de l'église de

Chartres^, six marguilliei's, ou plutôt six prébendiers, matri-

lularii, reçoivent chaque jour a setiers de vin pour leur ration

' Un muid de froment est évalué 76 sous ' Bull, de la Sociétéfrançaise de sla-

(Brussel, pr., p. 147), et 5 autres rauîds

,

tistique , t. I, part, ii
, p. 61.

19 livres 40 den. ; ce qui fait 3 liv. 16 s. ' Ms delà Bibl. du Roi, coté Cari. 43,

8 deniers pour le muid. Le marché moven fol. 46.

sera 3 liv. 16 s. 8 den.
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commune. Si l'on suppose que chacun recevait un litre de

vin pour sa journée ', la ration commune, composée de i se-

tiers, formera 6 litres par jour, et 2190 litres par an. Mais,

d'api'ès le môme acte, au lieu de leur distribuer par ration jour-

nalière le vin qui leur était dû, on pouvait leur livrer tout d'une

fois et pour toute l'année 10 muids de vin, à l'époque de la ven-

dange. On doit donc penser que les 2190 litres qu'ils recevaient

en détail revenaient à 10 muids de vin, et que, par conséquent,

le muid de via contenait environ 219 litres, ce qui est bien près

des 217 litres que nous avons trouvés précédemment.

Les mesures encore en usage à Chartres pour les liquides,

sont : le poinçon de 2o4 pintes ou 206 litres; la pinte de 2 cho-

pines, égale à i litre y|^, et la chopine de 2 setiers, le setier

étant de o,'''253. On se servait aussi jadis du muid, qui valait

les deux tiers du poinçon, ou environ iSy litres; du teixeau,

égal à la moitié du muid et au tiers du poinçon , c'est-à-dire à

68 litres I ; et du baril
,
qui , étant le huitième du poinçon

,

contenait , en nombre rond , 25 pintes
'^•

Dans une de nos chartes ^, en 1229, le muid de vin est égalé

à 6 barils, dits costerez. Cette dernière mesure n'est plus con-

nue à Chartres ; elle ne peut être le baril de 26 pintes dont nous

venons de parler. Six barils de cette dernière espèce ne donne-

raient, en effet, pour le muid, que 162 litres, et nous avons

trouvé qu'il pouvait en valoir 21 y ou 219. Cependant, tout en

adoptant pour le muid le terme moyen, ou 218 litres, je ne

me dissimule pas combien cette évaluation est entachée d'arbi-

' Chaque moine de Saint-Père, en 1622, ' C'est au savant géomètre M. Cliasles,

recevait par jour 3 chopines , c'est-à-dire correspondant de l'Académie des Sciences ,

1 litre I de vin (U. AubtTt, //wt. t/e /'aAi. que je suis redevable de ces rcnseigne-

de Saint-Pcrc , c. 134). La ration des ments.

marguilliers était nécessairement moindre. * P. 687, 1. 2.
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traire , et je ne voudrais pas affirmer qu'elle ne dût être aug-

mentée ou réduite de quelque chose , et peut-être ramenée à la

valeur du poinçon , ou même à celle du muid de vin jadis en

usage à Chartres.

Je manque également de données précises pour évaluer le

muid de Dreux pour les grains , dont il est fait mention dans

une de nos chartes en 1199^; "^^^i^ il ^st assez vraisemblable

que ce muid ne différait pas alors beaucoup de celui de Chartres,

de 1617 litres, dont nous avons d'abord parlé. On observera

qu'au commencement du xn" siècle le pain comme le vin se me-

surait au modlus ^.

SEXTARIUS.

169. Cette mesure, ainsi nommée parce qu'elle était le sixième

du congé, divisait exactement le modius : par conséquent, à

chaque espèce de muid répondait un setier de grandeur diffé-

rente. De plus, il devait y avoir anciennement plusieurs espèces

de setiers pour un muid , selon que l'on comptait dans le muid

plus ou moins de setiers. On en compta en effet tantôt 16 ou

17, tantôt 18 ou 22, et tantôt 2.^ '. Le premier de ces nombres

paraît avoir marcpié la division ordinaire *. D'après l'évaluation

que nous avons faite du modius carlovingien, le setier, qui en était

le seizième , devait répondre à 4 litres 35 centilitres. Mais cette

valeur, que nous adopterons pour les temps antirieurs à l'an

' P. 665, c. 66 , 1. 9. bre de cent dans un setier de blé. Le muid
° P. 281 , 1. 6. Débet episcopus [Car- aurait produit 1200 pains. Un pain pesait

notensis] in qualibet septimana ce et xx kil. 948.

panes, c de scxtario , de tali pane qualis ^ Voyez Polypt. Irmin., Proies,

comedilur comrnuniler ad ntensam suam. * On lit encore dans rbistorien Richer,

Chartul. eccl. Carnot. , i" 46. Bibl. du récemment découvert par MM. Pertz et

Roi, Cart. 43. Ainsi, d'après le passage Boehner : Mensurajritmerili quœ sedecie.t

précédent, les pains de la table de l'évê- ducla modiiim cfficit. I, 5. Cette mensura

que de Chartres étaient fabriqués au nom- ne peut être autre que le sextarius.
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1 loo *, ne convient plus après cette époque ^. En eflet, le setier,

au lieu d'être le seizième du muid , en était devenu le douzième,

depuis un temps très-iong, qu'on peut faire remonter au com-

mencement du xn* siècle ', et qui certainement , au moins pour

Dreux , devança le xni*, comme le prouve une charte de l'an

I I og , dans laquelle trois muids de Dreux sont égalés à 20 plus

16, c'est-à-dire à 36 setiers *. Or, le second muid de blé, d'après

nos calculs
,
pouvait contenir 1617 litres ; donc le second setier

aura dû valoir 1 26 litres ^. Le premier setier servait égale-

ment, je crois, à mesurer les grains et le vin. Quant au setier

eu usage pour le vin après le xi* siècle, nous avons évalué plus

haut 2 setiers de cette espèce à 6 litres , ce qui fait le setier de

3 litres, et le nmid de ^3 setiers.

EMIXA, MINA.

170. Uhemina, ou plus communément emina'" et tniiia*^,

était la moitié du scxtarius'' . Si nous la déduisons de la valeur du

' P. 40, c. 8, §§. 1 et 2. Vojez ledit cartulaire , fol. 78 v°, à la

' Rien n'indique que les 8 setiers de Bibliothèque du Roi , ms. cote Cartul.

semence dont il est question dans un titre 44. Cependant on trouve dans le compte

du milieu du xn" siècle (p. 381, 1. 24 et général des revenus du roi, en 1202,

28) soient une division exacte du muid. cette indication : De xxxiii modiis et xv

' La division par 16 était abandonnée sestariis et dimidio vint ad modium Sa-

dans le xii'' siècle, comme on peut le con- mesii , qui semble supposer qu'il y avait

jecturer d'après la charte de Il40, que 16 setiers, ou du moins plus de 15 setiers

Tious avons déjà citée, dans laquelle il est et demi dans le muid de Samois. Brussel

,

dit que le modiits de froment ou d'avoine pr., p. 150.

contenait 25 minœ
, qui font, comme il * P. 665, c. 66.

sera dit tout à l'heure, 12 setiers \. Dans = P. 282 , c. 22, 1. 12.

le cartulaire de Sainl-Jean-en-Vallée

,

^ P. 246 , 1. 5; p. 442, 1. 17
; p. 642 ,

3 modii et demi de blé sont partagés, I. 6 a. dern.

dans une charte de 1237, en trois lots de ' Néanmoins, nous avons remarqué plus

16 , 18 et 8 setiers ; en tout 42 setiers : haut (p. clxxvij , note 1
) que le setier con-

donc 42 setiers équivalent à 3 muids et tenait quelquefois quatre mines , quand on

demi; donc le muid contient 12 setiers. mesurait l'avoine.
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setier, nous la trouverons égale à 2 litres 17 centilitres dans les

temps anciens, et, depuis l'an 1 100, à 63 litres pour le blé, et

à I litre | pour le vin. Nous avons vu, au sujet du modhis en

usage pour les grains en i i4o
,
que cette mesure valait aS minœ;

mais il est probable, comme on l'a dit, qu'on ne comptait régu-

lièrement que 24 mines dans le muid, et qu'on ajoutait une

mine pour faire ce qu'on appelle la bonne mesure.

BOISSELLUS.

171. Le boisseau ne semble pas avoir été d'un usage ordinaire

avant le xn* siècle : il ne se montre qu'au xin* dans nos chartes \

et ne servait que pour mesurer les matières sèches. Il nous est

impossible d'évaluer, autrement que par conjecture, sa conte-

nance, qui a dû changer avec le temps et suivant les lieux. S'il

formait la cent quarante-quatrième partie du muid, comme dans

les mesures agraires, on devrait, d'après nos évaluations pré-

cédentes , le faire égal à 1 o litres | ; mais il est probable qu'il

était plus grand , et qu'il se rapprochait du boisseau actuel de

Chartres, qui vaut la moitié du niinot ou le quart de la mine

ou le huitième du setier, c'est-à-dire i5 litres |.

BÂMLIUS.

172. Le baril, appelé vulgairement costeret, qui servait pour

le vin , était le sixième du muid, en 1229 ^. Dans un document

du commencement du xni* siècle, concernant l'église cathédrale

de Chartres, on compte également 6 barilli dans le muid de vin.

Il y est dit en effet que 5 muids et six fois 10 barils font

i5 muids en tout, c'est-à-dire que 60 barils font 10 muids, et,

par conséquent
,
que le muid contient 6 barils ^. Et comme

P. 729, c. 157. ' Item de quolibet anno xv rnodii vini

* P. 687, I. 2. de clauso episcopi; de quibiis habent [due]
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nous avons évalué le rnuid de vin à ai 8 litres, le baril, dit

costeret , contiendra 36 litres |. Nous avons vu précédemment '

que le baril, naguère en usage à Chartres, était de aS pintes,

(jiii reviennent à 25 litres \.

TERCULIS, TERTIOLUS.

173. De ce qu'il est accordé, dans une charte des commen-

cements du xu* siècle , deux terciales de vin par an à une femme

pendant sa vie-, on peut supposer que le tercialis, tertiolus^,

ou terceau , comme il est appelé dans la coutume de Chartres

,

revenait à environ i poinçon de 206 litres , à moins qu'on ne

le fasse égal au dernier terceau connu à Chartres, qui était le

tiers du poinçon, et valait environ 69 litres. Cette mesure donna

son nom au droit dit terceolagium ou tercioladiiim^, que les

seigneurs prélevaient sur la vendange ou sur le vin nouveau.

DOLWM.

174. Dans la pension faite, en 1296 , à l'ex-abbé Barthélemi,

il lui est assigné 6 dolia de vin sur les vignes de Gourville, et

matricularii laici \ modios , et quilibet ma- ut , si inopia aut egretudine vel qualibet

tricularii clcnci [numéro sex] , x barillos. uecessitate artatus , aut monachi eum sus-

Bibl. du Roi , Cari. 43, fol. 46. tentent, aut ipse u...lat quera [fort leg.

' Ci-dessus, §. 168, p. clxxx. vendat quod] dédit, sua- defensionis gra-

' P. 312 , 1. 4 , a. dern. tia. Dédit etiam in Campo Folli , cum so-

' P. 384, 1. 5. ciis suis, médium agripenni vineœ , sed

* M. Chasles ayant découvert dans un alia ratione, scilicet ut sibi tercioladium

manuscrit de la ville de Chartres ( n" 44 ejusdem vineae , dum viveret , concédèrent

du Catalogue imprimé) un acte du xi' siè- monachi. Hujus rei testes sunt , ex sua

cle qui manque à notre Cartulaire et dans parle : Walterius Mailardus, Radulfus de

lequel il est question du tercioladium, a eu Muro , Steplianus de Felonis Villa , Frol-

l'obligeance de m'en envoyer la copie. Il landus
, Willelmus de Picato Villare

,

est ainsi conçu : Ernulfus, Giraldus de Cluso Villare, Lan-
« ConventioLamberti deSancto Johanne dricus, dalor cum ipso viiiea- Campi Folli.

talis est
, ut post mortera suam Sancto Pc- Ex noslra parte : Siephanus Galovis , Fui-

tro uuam domum cum quadra vineae pro chardus , Gaufridus carpentarius , Engel-
aniraa sua dimittat : ea videlicel ratione

, berlus Rufus , Tescelinus sutor. i.
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4 dolia sur les vignes du clos de Saint-Père, le tout à la mesure

de Saint-Porcien '. On pourrait conjecturer que cette mesure

se rapprochait ou du poinçon de 206 litres, ou du muid de

1 3n litres environ. Mais il résulte d'une charte de 1 2 1 5 , du Car-

tulaire de l'église cathédrale de Chartres
,
que le dolium dont on

se servait dans cette ville n'était pas une mesure de grandeur

constante , et qu'il y en avait qui contenaient 2 muids , d'autres

plus et d'autres moins -.

LAGESA.

175. Je n'ai encore rien de précis à dire relativement à la

contenance de cette mesure
,
qui servait à la fois pour les liquides

et pour les grains^, si ce n'est qu'en Ecosse, d'après l'assise du

roi David sur les poids et mesures , elle devait contenir 1 2. livres

d'eau , ce qui pourrait revenir à environ 6 litres.

CANTHARUS.

176. C'était un vase dans lequel on tirait le vin, et qui ser-

vait aussi à le mesurei' *. La capacité peut en être évaluée, par

conjecture, à i ou 2 litres.

EXTOimS, STOUDVS OU STOLDVS, ET STIUA.

177. Les trois premiers noms se rapportent évidemment à

la même mesure. D'après les passages oh elle est mentionnée, on

peut estimer qu'elle revenait à environ deux pintes de Char-

tres ou deux litres. En effet, dans un acte de 1266, il est

dit que Jean, écuyer, maire de Thivars, et Jeanne, sa femme,

' P. 727, 1. 3. bit ipse Hugo unum vîni sextarium. Bibl.

" Si dolium duos modios vel plus te- du Roi , Cart. 43 , fol. 32.

nuerit , duos vini scxtarios habebit idem ^ P. 716, 1. 18.

Hugo— De quocumquc autem vini dolio ^ P. 69, I. 6; p. 246, 1. 5.

minus duobus modiis continente,,... habe-

aa
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avaient
,
pour la garde de certains près , 1 4 miches noires par

semaine, depuis la mi-mars jusqu'au jour de la fauchaison; et

n miches blanches
, y noires , et y stolidi de vin par semaine

,

depuis le commencement de la fauchaison jusqu'à la rentrée des

foins dans la grange des moines de Saint-Père V On voit, par

cet exemple
,
qu'un àexm-stoldus ou stolidus de vin et une miche

de pain formaient la ration quotidienne d'une personne. D'un

autre côté , dans un acte des premières aminées du xii^ siècle , il est

accordé par jour a. pains et 2 stlllœ de vin pour la nourriture

d'un homme et de sa femme '^. Or, on peut, avec toute apparence

de raison , évaluer à une bouteille ou pinte de Chartres la quantité

de vin consommée en un jour par une personne ; donc on sera

en droit de conclure premièrement que la mesure dite stoldus,

stolidus ou extoldus^, était le double de la stilla; secondement,

que cette dernière mesure contenait environ i litre. On pour-

rait aussi la faire égale à la moitié du sextarius, c'est-à-dire à

I litre \.

Scyphus. C'est une coupe ou un gobelet servant à boire *.

AUTRES MESURES.

178. Il est aussi question, dans notre Cartulaire, de la char-

retée, quadrigata, c'est-à-dire de la charge d'une voiture à

quatre roues, comme d'une mesure en usage pour le foin ^; et

" P. 714, l. 5 a. dern. Un nommé Hai- dern.) Mais le blé accordé ici avec le pain

meric , de Boisville, ayant donné à Saint- et le vin, ne permet pas de considérer cette

Père un fief qu'il avait acheté 35 livres

,

concession comme calculée sur la consora-

les moines , en retour de ce bieofait , lui raation journalière d'un individu,

firent concession , vers 1176, de 2 muids » p_ 2g2 c. 22 1. 9.

de blé par an
,
plus de 2 pains et 2 stoldi 3 p ooo „ -ta-y

de vin par jour, pendant toute sa vie , en-

fin de la part de vivres distribuée à cha- . o , .

que moine du couvent. (P. 6.53, 1. 3 av.- * P. 726, 1. dern. Il est question d'une
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d'un pugillum ou havata candelarum ^ qui est la quantité de

cierges ou plutôt de chandelles qu'un homme peut prendre dans

sa main : mesure qui n'est pas plus précise, mais qui se traduit

exactement ^at poignée, anciennement havée.

OBSERVATION.

179. La plupart des évaluations précédentes, comme je l'ai

déjà dit, et comme on n'aura pas manqué d'en faire soi-même

l'observation , ne peuvent être considérées , surtout lorsqu'il ne

s'agit pas seulement de la relation des mesures entre elles
,
que

comme des approximations plus ou moins larges, et le plus

souvent même comme de simples conjectures. Ce n'est pas qu'il

soit impossible d'arriver à des résultats plus exacts , au con-

traire ; mais ce qui pourra se faire un jour avec précision et sans

peine, ne se ferait à présent, même sans une grande exacti-

tude, qu'avec une extrême difficulté. Aussi, au lieu d'un travail

achevé, c'est une simple ébauche que nous offrons aujourd'hui

à nos lecteurs, nous réservant, s'il y a lieu, de reprendre plus

tard le même sujet, lorsqu'un plus grand nombre de documents

auront été publiés. Ce serait une grande présomption de notre

part que de prétendre résoudre toutes les questions difficiles dès

notre première publication.

MONNAIES.

180. Les monnaies en usage dans nos chartes sont la livre,

le sou , le denier et l'obole. Quelquefois le mot nummus est em-

ployé pour désigner le denier, particulièrement au commence-

quadrigaria de foin traînée par trois che- tulaire de l'église cathédrale de Chartres
,

vaux , dans une charte de la première moi- fol. 33 v", Bibl. du Roi , Cart. 43.

tié du XIII' siècle, transcrite dans le Car- ' P. 688, 1. 2.
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ment du xn*^ siècle '. Il est aussi question de quelques monnaies

de villes, par exemple de la monnaie parisis ou de Paris"-, des

sous et des livres de Chartres ' et des deniers de Pontoise

,

numml Pontcsii''. Enfin, il est parlé du marc d'argent, marca

argenti, vers la fin du xi^ siècle ^.

Je ne dirai rien des monnaies des deux premières races, parce

qu'elles s'appliquent peu aux prix marqués dans notre Cartu-

laire, et que d'ailleurs j'en ai traité suffisamment dans un autre

ouvrage. Quant aux monnaies des temps postérieurs , elles sont

tellement variées et subissent dans la taille et le titre des chan-

gements si arbitraires et si fréquents
,
que le simple exposé de

leurs espèces et de leur valeur me jetterait dans un très-long

travail. Il me suffira
,
pour le but cjue j'ai eu vue, de m'attacher

à la période à laquelle appartiennent le plus grand nombre de

nos chartes , et de présenter l'évaluation des monnaies alors en

usage : cette évaluation servira ensuite de donnée pour l'appré-

ciation des monnaies des époques voisines.

DENIERS.

181. Les deniers des temps de Louis VI et de Louis VII se-

ront l'objet particulier de mon examen.

D'après des pesées faites au cabinet des médailles de la Bi-

bliothèque du Roi , les deniers d'argent frappés
,
pendant les

' P. 327, c. 83; p. 634, c. 16, 1. 3. ces d'argent dans la livre monnayée, qui

' P. 664, c. 65. n'était encore que de 12 onces. C'est pour-

^ P. 375 , 1. 21 ; p. 378 , 1. 7, etc. quoi , sous le règne de ce prince , on quitta

* P. 634 , c. 16, 1. 3. cette espèce de livre pour prendre le marc

* La charte est entre 1079 et 1091. de 8 onces, la livre d'argent monnayé

P. 238, c. 13. C'est l'un des plus anciens ne contenant plus en réalité que 8 onces

documents qui contiennent un prix ex- d'argent pur. Le double du marc donna la

primé en marcs. Le roi Philippe I" ayant livre du poids de 16 onces. Sous les re-

fait entrer un tiers de cuivre dans les es- gncs suivants, le titre des espèces descendit

pèces d'argent, il ne resta plus que 8 on- plusbasencorp,ainsiqu'on vale voir.
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règnes de ces princes, à Paris, à Chartres et à Pontoise, diffèrent

peu, quant au poids, d'une de ces villes aux deux autres. Néan-

moins ce poids varie de i y à 22 grains dans les pièces sorties

du même hôtel. Lia moyenne en peut être fixée à environ 20

grains, ou i gramme :j^.

Le sou d'argent, qui n'était qu'une monnaie de compte et qui

valait 1 2 de ces deniers , aurait pesé 1 2 grammes j^; et la livre,

se composant de 20 sous, aurait pesé 254 grammes.

La livre monétaire du xii^ siècle pesait donc beaucoup moins

que celle de Charlemagne, dont le poids s'élevait à 4o8 grammes';

elle n'excédait même notre demi-livre actuelle que de 4 grammes,

et l'on aurait taillé dans notre livre entière un peu plus de

3g sous de Louis VI ou de Louis VII.

TITRE.

182. Si les deniers eussent eu le même titre que le franc de

nos jours , la valeur intrinsèque de la livre eût été d'un peu plus

de 5o francs ; mais il s'en faut beaucoup qu'elle fût aussi forte.

Les deniers en question, ayant été essayés par des officiers de la

Monnaie, se sont trouvés de très-bas aloi : ils contiennent en

cuivre plus de la moitié de leur poids , et ne permettent de fixer

qu'à 2.5 francs , au plus haut, la valeur intrinsèque de la livre;

tandis que sous Charlemagne la livre monétaire valait intrinsè-

quement 87 francs environ.

La valeur intrinsèque de la livre d'argent étant supposée de

25 francs, celle du sou sera de i franc 25 centimes, et celle du

denier de i o centimes -~.

Nous allons tâcher maintenant de déterminer la valeur extrin-

sèque actuelle de ces anciennes monnaies, cest-à-dire que nous

' Polvpt. frmin., Prolég.
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allons rechercher leurs rapports aux prix actuels des marchan-

dises.

DES PRIX.

183. Si l'on compare les prix donnés par notre Cartulaire

avec ceux que contient le compte général des revenus du roi

Philippe-Auguste en 1 202, on reconnaîtra que le prix des mar-

chandises était le même pendant le xi^ et le xn^ siècle qu'au

commencement du xni^. Ainsi, dans nos chartes, un palefroi,

palefridus, qui sans doute se serait vendu plus cher, est mis en

gage pour 20 sous en 1 107 ^; un cheval sans désignation d'es-

pèce, equus, est estimé 4o sous, d'abord entre les années 1079

et 1 102, ensuite vers l'an 1 100 ^
; 3 livres, entre les années io33

et 1 061 ^; 6 marcs (ou 3 livres) d'argent, entre 1079 et 109 1 *.

Un cheval de promenade , ou plutôt un cheval qui va l'amble

,

caballus ambulatorius et equus ambulatorius , est dit valoir

3 livres, entre les années i loi et 1 1 16 ^, et 100 sous en 1098 ".

Enfin , 6 livres sont marquées pour le prix d'un equus, en i oyy ".

18i. Dans le compte de 1202, deux roussins, roncini , sont

évalués chacun 3o sous; un, ^o sous ; deux, 5o, et deux, 60 ; le

roussin d'un arbalétrier, 60 sous ^; un cheval de somme, sum-

marius, 4o sous^; un palefroi, 4o sous; deux, 5o sous, et trois

60 sous *°; et trois chevaux, equi, 6 livres chacun". Il est vrai

que d'autres equi sont portés à 7 livres 10 sous, à 10, i 5, 20,

26, 27 livres, à 34 livres, à 35 livres 9 sous, et jusqu'à 4o li-

vres '^
; mais il faut faire attention que ces chevaux étaient pos-

P. 276, I. 16. * Dans Bru ssel, f7ja^e(/e/_/?e/Jr, preuv.,

' P. 235, 1.9, et p. .516, c. 2, I. 6. p. 186, 187, 188 et 207.

3 P. 191, c. 65, 1.7. 9 Ib. p. 186.

4P. 238, c. 13, 1. 11. '» Ib. p. 186 et 207.

^P. 5.53, 1. 8. " Ib. p. 186, 188.

' P. 510, 1. 3, a. dern " /*. p. 155, 182,186,187,195,
'P. 216,1. 10. 196, 202, 203 et 207.
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se'dés ou donnés par le Roi, et qu'ils doivent être considères

comme des chevaux de luxe ou de haut prix. Pro uno equo

quem dominus Rex hahuit, x lih., est-il dit dans un endroit ^

Or, de ce qu'un cheval acheté par le Roi coûtait lo livres , ce

prix et, à plus forte raison , les prix supérieurs étaient nécessai-

rement ceux des chevaux chers. Quant aux autres chevaux, ils sont

à peu près évalués comme dans nos chartes ; et encore ne faut-

il pas oublier qu'étant achetés pour le compte du Roi, il est vrai-

semblable qu'ils n'ont pas été payés le meilleur marché possible.

Les autres objets, qui sont évalués à la fois dans nos chartes

et dans le compte de 1202, peuvent cacher, sous les mêmes

noms , des valeurs trop différentes à cause de la différence de

leurs espèces et de leurs qualités
,
pour qu'il soit convenable de

comparer leurs prix entre eux. J'ajouterai seulement, d'une

part, que, d'après un acte de i iSa, le muid de vin était cher à

Chartres lorsqu'il se vendait plus de 20 sous dans le temps de

la vendange ^
; et , de l'autre, que le muid de vin, dans le compte

de 1202, ne revient effectivement, terme moyen, qu'à ce prix ^,

quoiqu'il soit acheté ou vendu dans un autre temps que celui

de la récolte, et qu'il dût alors coûter plus cher *.

185. Il résulte des exemples précédents que les prix sous

Louis VI et Louis VII étaient encore à peu près les mêmes sous

Philippe-Auguste; et que nous pourrons prendre aussi, pour

calculer la valeur extrinsèque des monnaies pendant le xu^ siècle,

les prix régnant au commencement du xin*".

Or, les chevaux de toutes qualités qui, à l'exclusion des che-

' Dans Brussel, Usage des fiefs , pr., de Gorze. On y lit : Viginti quoque modios

p. 169. vini , aut pro ipso vino duas libras acci-

' P. 375, 1. 5, a. dern. percl. Hisl. gén. de Metz, t. III, pr. ,

« P. 141, 207. p. 90. Mais il s'agit ici d'un muid bien

t Le muid est estimé 2 sous seulement moins fort que celui de nos chartes et d»

dans un acte de 1051 concernant l'abbaye compte de 1202.
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vaux de luxe, valaient de 3o sous à 6 livres, pendant le xi" et le

\u siècle, et au commencement du xin% coûtent aujourd'hui

environ de i 5o à 600 francs; donc on peut en quelque sorte

conclure que 3o sous d'alors valaient probablement autant que

1 5o francs de nos jours , au moins quand il s'agissait du prix des

chevaux ; ce qui porterait la livre à 1 00 francs.

Dans le même compte de 1202, six vaches sont estimées

6 livres moins 4 sous *, ce qui fait pour chacune environ i livre;

et comme le prix moyen d'une vache peut être porté aujourd'hui

à 100 francs environ, nous retrouvons la somme de 100 francs

pour équivalent de la livre de Philippe-Auguste.

1 86. Essayons encore d'autres prix que nous donne le même

document. Je laisse de côté les prix du blé, bladurn, dont l'es-

pèce n'est pas indiquée, pour m'attacher à ceux Aufriimentum,

qui signifie ici du triticum ou froment. Le froment y est évalué

nQ s. le muid à Pacy-sur-Eure^, et 19 liv. 4o den. les 5 muids,

ou 3 liv. 16 s. 8 den. le muid, à Bapaume '; ce qui met le prix

moyen des deux marchés à 3 liv. 16 s. 4 flen. Supposons main-

tenant que les muids dont il est question soient les mêmes, ou

approchant, que celui de Chartres, tel que nous avons pu l'éva-

luer pour la même époque , c'est-à-dire qu'ils contieiment i 5 1 y

litres; nous aurons pour le prix de i56 litres, ou du setier de

Paris, y s. 10 den. Or d'après les relevés faits par M. de Mont-

véran *, le prix moyen des 1 56 litres , depuis 1 8 1 5 jusqu'en 1 83o,

a été de 3i fr. &Q c. ; donc on serait amené à croire que y s.

10 den., sous Philippe-Auguste^, auraient aujourd'hui, pour

Bruss., pr., p. 158. il est fait usage. Aussi ne doit-on regarder

' Ib, p. 147. nos calculs que comme des essais condui-

/*. p. 198. sant à des aperçus, et non à des évalua-

'^ Voy. ci-dessus, §. 168, p. clxxix. tions proprement dites.

' 11 n'est pas dit de quelle espèce de sous

/-
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valeur extrinsèque, ces 3i fr. 66 c, ou, ce qui revient au même,

qu'un sou ancien représente environ 8i sous modernes. Mais

l'année 1 202 ayant été désolée par une famine
,
qui sévit avec

plus ou moins de violence suivant les pays ^, on doit augmenter

ce dernier nombre.

187. Dans le compte de 1 202 , le prix de deux paires de draps

pour les femmes de chambre est d'une livre : pro 11 paribus

pannorum ad camerarias xx .y. ^. Celui de 48 aunes de toile pour

quatre paires de draps de maître est de 3 liv. i3 s. ^; ce qui

donne 12 aunes pour la paire de draps, et i s. 6 den. \ pour

l'aune de toile. Le prix de seize aunes de toile pour les draps

et les chemises des princes est porté à Sy s. *
; ce c[ui met l'aune

à 2 s. 3 den. |. Enfin, le muid de sel est évalué 4 liv. 4 s., et le

setier y s. ; ce qui prouve que le muid contenait i 2 setiers ^
; et,

si nous supposons le muid égal à celui de Chartres
,
que nous

avons fait de 1 5 1 y litres , nous aurons -~^ den. pour le prix du

litre de sel. Maintenant, si nous multiplions par 100 tous ces

prix de l'an 1 202 , nous obtiendrons 5o fr. pour une paire de

draps destinés aux femmes de chambre de la maison des

princes; 91 fr. 25 c. pour une paire de draps destinés aux

maîtresses
; y fr. 60 c. pour une aune de toile employée à ces

draps; 1 1 fr. 55 c. pour l'aune de toile servant à faire draps et

' A. Dom. 1202 Toto fere orbe l'année 1145, qui fut celle d'une grande

ingruit famés gravis , lotamque Walliani famine. Le muid aurait coûté 168 sous .

et Hispanias , Galliasque profligat ; in qui- c'est-à-dire plus du double qu'en 1202.

busdam tamen partibus minus , in quibus- ^ Brussel
,
pr., p. 201.

dam amplius ingravescens. Roberti j4l- * Pro xlviii. 1. ulnis \^forl leg.
,

pro

tisiod. Chronologia , dans le Rec. des hist. xlviii ulnis] telae ad quatuor paria panno-

de Fr. , t. XVIII
, p. 264 d.

—

m. ce. ii. rum quos [dominae] habuerunt viu diebus

fuit gravis famés. Brève citron. Titron., ib. post Pentechosten , LXXiii s. Ib.

p. 321 c. D'après les Annales de Sainte- Ib. p. 156.

ColombedeSens(dansPertz,t. I,p. 107),
'" Ib. p. 143 et 171.

le setier de froment se vendit 14 sous en

bb
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chemises pour les princes; et 66 den. ou 28 c. pour un litre de

sel. Comme tous ces prix n'ont rien de choquant, c'est une nou-

velle probabilité que l'on doit multiplier par 100 les prix an-

ciens pour avoir leur valeur moderne.

On doit conclure aussi de ce qui précède que le pouvoir de

l'argent est de nos jours quatre fois plus faible qu'il ne l'était à

la fin du xii^ siècle. En effet , nous avons vu que la valeur in-

trinsèque des monnaies de même nom était à cette époque

vingt-cinq fois plus grande qu'aujourd'hui , c'est-à-dire qu'une

livre d'alors vaut intrinsèquement aS livres actuelles, i sou

aS sous, I denier 26 deniers; et nous venons de voir que,

dans le commerce, une monnaie ancienne avait autant de va-

leur que cent monnaies modernes de la même espèce : donc , il

faut multiplier par 4 la valeur intrinsèque pour obtenir la valeur

extrinsèque ou commerciale ; donc le pouvoir de l'argent s'est

abaissé de 4 à i

.

RÉDUCTION EN VALEURS ACTUELLES.

188. Cela posé, il nous sera facile de convertir en prix ac-

tuels les autres prix donnés par notre Cartulaire. L'écu ou

bouclier, scutum, estimé 10 sous dans la seconde moitié du

xi^ siècle ', vaudrait aujoiu'd'hui 1000 sous ou 5o fr. Le man-

teau ou mantelet de femme , acheté 5 sous en 1 069 -, coûterait

aujourd'hui 26 fr. La valeur actuelle d'un theristrum, vêtement

léger servant de même aux femmes ^, qui n'était que de 2 sous,

serait de 10 fr. Les 10 sous mis à une chaudière, et les 18 de-

niers mis à une espèce de vase nommé nofus, vers l'an 1 100 *,

' P. 207, 1. 3; et p. 338,1. 2. sel, pr., p. 201. La chainse , camsilis

,

' P. 211, c. 87, 1. 17. était une espèce de jupe.

' P. 253 , l. 15. Le theristrum est aussi 4 p. 280, 1. 15.

appelé chainse. On lit cheinfe dans Brus-
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représentent, les premiers 5o fr., et les seconds y fr. 5o c.

Les peaux de chats de première qualité, payées 35 sous au com-

mencement du xn'= siècle, coûtaient réellement 1^5 fr. ; et l'an-

neau d'or de 5 sous valait aS fr. \ Enfin , vers le même temps,

le prandium , dîner ou goûter d'un laboureur, est estimé i de-

nier -, qui fait environ 4^ centimes.

VALEUR ET PRODUIT DES TERRES.

189. Dans un acte de l'an iioo environ, un arpent de terre

labourable
,
près de Crucei, est vendu 3o sous ''. En supposant

,

conformément à nos évaluations précédentes, que l'arpent soit

de 4^ ares 20 , et que 3o sous représentent 3ooo sous de iios

jours , le prix actuel de l'hectare sera de 355 fr., ce qvii est le

prix des terres fort médiocres.

Si nous sortons de notre Cartulaire , nous trouverons dans

celui de Saint-Jean-en-Vallée de Chartres que, vers le milieu du

xni^ siècle, des terres labourables situées dans les environs de

cette ville valaient, en monnaie chartraine, savoir : 10 setiers

ou sesterées, sextariatœ, 26 liv. *; 8 setiers, 18 liv. ^; et 9 se-

tiers, i5 liv. 10 s. "; ce qui fait en somme 59 liv. 10 s. pour

27 setiers, et 2 liv. 4 s. pour le setier moyen. Or, le setier con-

tenant 39 ares 63, et 2 liv. 4 s. représentant 225 fr. de notre

monnaie, le prix moyen de l'hectare sera de 568 fr.

Dans un de nos titres du commencement du xii* siècle, un

demi-arpent de vigne, sur les bords de l'Eure
,
près d'Ecluselles,

est vendu 6 livres; et un quart d'arpent de vigne du même ter-

roir est vendu 5o sous'. En tout, les trois quarts d'arpent, qui

p. 315,1. 10. " /è. fol. 78.

' P. 444,1. 5.
^ Ib. fol. 79.

5 P. 141, 1. 2.
'

P. 325, c. 80.

4 Bibl. du Roi, Cart. 44 ,
fol. 40.



cxcvj PROLÉGOMÈNES.

font 3i ares 65, coûtent 8 liv. lo sous, qui représentent

85o f'r. (le notre monnaie; ce qui met l'hectare de vigne à

Li685 fr.

190. Si nous passons au loyer ou produit des terres, nous

verrons qu'une ânée de terre labourable , équivalant , selon

notre calcul , à a hectares g5, rendait, vers ii4o, lo sous \ qui

feraient aujourd'hui 5o fr.; ce qui met le produit de l'hectare à

17 fr.

Des vignes situées à Luisant, et en d'autres lieux des environs

de Chartres , sont amodiées , vers le même temps , savoir : 2. ar-

pents, II sous^; trois quarts d'arpent, 12 sous c) den.^; 2 ai*-

pents, 18 sous 4 den. *
: en tout, 4 arpents |, faisant 2 hectares,

amodiés 4^ sous i den., qui représentent 210 fr. 4o c. On aura

donc io5 fr. 20 c. pour le produit de l'hectare de vigne.

En rapprochant le prix de vente des vignes de celui d'amo-

diation , on observera que l'hectare, qui se vend 2686 fr., rap-

porte io5 fr. 20 c, c'est-à-dire un peu plus du vingt-cinquième

de sa valeur, ou un peu moins de 4 pour 100.

Mais le produit des terres et celui de l'argent n'étaient pas

invariables. Par exemple, en 1261 , d'après un acte du cartu-

laire de Saint-Jean-en-Vallée, 10 sous de cens annuel assis sur

la dîme de Lucé , sont vendus 1 5 livres chartraines ^
; ce qui met

la l'ente au 3o® du capital , et l'intérêt à 3 i pour 1 00 ; tandis

que vers le même temps , et dans le même diocèse , un cens de

35 sous est vendu 35 livres **, et un cens de 100 sous, établi sin-

une maison de Marville, est vendu 100 livres ^
: ce qui met l'in-

térêt à 5 pour 100.

P. 379, 1. 2, a. dern. » Bîhl. du Roi, Cart. 4'1 , fol. 12 v».

' P. 378, 1. 4, 10. 6 /i.^foi. 19.

' P. 380,1. 25. y /i., fol. 29 V".

t P. 380, 1. 31.



VALEUR ET PRODUIT DES TERRES. cxcvij

Je répéterai, avant de passer à un autre sujet, que les éva-

luations des monnaies et des mesures qui viennent d'être pro-

posées, ne sont que des aperçus, et que les cas particuliers sur

lesquels reposent mes calculs , sont loin d'être assez nombreux

pour qu'on puisse les ériger avec confiance en règle générale.

Ce n'est qu'après avoir recueilli un plus grand nombre de textes

et d'autorités
,
qu'il sera possible de garantir l'exactitude des

résultats.

MOEURS ET USAGES.

191. Quoiqu'on ne doive pas s'attendre à trouver dans les

chartes beaucoup de renseignements sur les mœurs et les usages

anciens , notre Cartulaire en fournit toutefois plusieurs qui

peuvent être relevés.

En général, la conduite du clergé fut en tout temps meil-

leure que celle des laïques : outre qu'il était continuellement

rappelé par l'Église à la morale de l'Evangile, ainsi qu'à l'imita-

tion des saints , la discipline particulière à laquelle il n'a jamais

cessé d'être soumis , servait à le prémunir contre les désordres

du siècle. Néanmoins il lui était impossible de se préserver de

la barbarie et des vices au milieu desquels il vivait , aussi voyons-

nous dans tous les siècles un certain nombre de ses membres

transgresser les prescriptions ecclésiastiques , manquer à la

sainteté de leur ministère , et donner dans tous les excès de leurs

contemporains. Ce n'est certainement pas dans des chartes

,

rédigées par les prêtres et dans l'unique vue d'intérêts matériels

,

que l'on pourra découvrir les traces des plus graves torts im-

putables au clergé : tout ce qui n'intéresse ni la propriété ni la

possession de l'abbaye de Saint-Père, leur demeure étranger.

Mais quelquefois même à l'occasion des droits temporels de
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cette abbaye, elles nous révèlent des faits d'un autre ordre.

Ainsi, par exemple, une charte de la fin du xi^ siècle dépose du

mariage de quelques prêtres à cette époque. Le prêtre ou curé,

presbyter, de l'église Notre-Dame de Liancourt étant marié

,

l'abbé du Bec voulut le contraindre, dans des assises tenues à

Chaumont en Vexin , ou de renvoyer sa femme on de renoncer

à son église '.

ÉGLISE CONCÉDÉE PAR l'ÉvÊQUE.

192. Nous avons déjà vu que les églises entraient, de même

que les autres biens , dans les transactions entre particuliers

,

et qu'on en disposait comme des autres propriétés ou posses-

sions. Vers l'an 970, Eude, évêque de Chartres, concéda l'église

de Saint-Etienne de Bailleau-l'Évêque, à Géraud , l'un de ses

chanoines, et au premier héritier de celui-ci seulement, sous la

condition qu'elle serait administrée selon les canons , et qu'elle

paierait tous les ans un cens de 5 sous à l'évêque de Chartres".

Quelques années après, au mois de février 977, deux femmes,

nommées Godelève et Clémence, ayant acheté la même église

au chanoine Géraud , en firent donation à Saint-Père, à la charge

par les moines de payer 12 deniers de cens annuel à l'évêque,

qui donna son consentement à cette donation ~\

HABITATION CLAUSTRALE.

193. Les chanoines et les moines avaient dans les cloîtres,

claustra, des habitations et des terrains propres, dont il leur était

' P. 236, cil. Dans un autre acte du homme marié ayant des enfants , ne se fît

même siècle (p. 178, c. 52), il est question religieux dans un couvent après la mort de

d'un Hugo monachus , et de son fils Guil- sa femme. Ajoutons que les moines n'étaient

laume ; mais il s'agit très-probalilementd'un pas encore tous ecclésiastiques.

Hugue dit Lemoine , et non d'un moine, " P. 61 , c. 6.

Rien ne s'opposait d'ailleurs a. ce qu'un ' P.62, c. 7.

/
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permis de trafiquer entre eux. Le diacre Frotging , chanoine de

Notre-Dame, acheta ou reçut en héritage du prêtre Winemar,
chanoine ou moine de Saint-Père, dans le cloître de cette abbaye,

une aire ayant en longueur 36 perches (i8o mètres environ) , et

,

en largeur, 8 perches i dextre (environ 4^ mètres) d'un bout,

et 7 perches i dextre (environ 87 mètres) de l'autre bout.

En 889 ou 890, l'évêque de Chartres, Aimeri , approuva

cet acte , et donna audit Frotging le droit de vendre ou d'alié-

ner d'une autre manière , la même aire à tout chanoine ou

moine de la même communauté ^ Les chanoines de l'église de

Paris et des autres églises avaient pareillement, au x* siècle, le

droit de disposer entre eux de leurs habitations claustrales '-.

Le cloître de l'abbaye de Brioude était com[)osé , en 874 , de

petites habitations accompagnées de cours et jardins '.

PRIVILEGE D Ui\ CURE.

194^. Les prêtres n'étaient pas plus à l'abri que les autres

hommes des tentations de la cupidité; seulement, pour satisfaire

leur convoitise, ils usaient de captation, tandis que les seigneurs

laïques recouraient d'ordinaire à la violence. Une charte, de

l'an 1 108, nous fournit un exemple curieux du manège pratiqué

par le clergé auprès des personnes faibles ou malades, dans

le but d'obtenir d'elles des bienfaits en leur portant des conso-

lations. Elle prouve même qu'il y avait à cet égard rivalité entre

les prêtres. Nous y voyons en effet un chanoine de Notre-Dame

de Chartres léguer aux moines de Saint-Père l'église ou la cure

de Hanches , avec un terrain propre à bâtir une maison , et

mettre à son legs cette condition
,
que le moine qui sera envoyé

' P. 16.

= Rec. des hist. de Fr., t. IX, p. 512 e— 513 c, 580b.. etc.

3 Ib., t. VIII, p. 644 e et 645 a.
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résider en cette paroisse, ne pourra visiter les malades qu'après

le curé
,
presbyter, que, du reste , après la visite du curé , il sera

permis au moine d'y aller à son tour, et de recevoir tout ce

qu'on lui donnera de bon ^

TUTÈLE MONASTIQUE.

195. Mais souvent les moines rétribuaient par des actes de

piété ou de charité les bienfaits qu'ils avaient reçus. Une terre

située à Saint-Germain avait été donnée à Saint-Père par un

nommé Payen, dans les premières années du xn^ siècle. Man-

quant d'habitants et de personnes pour la cultiver, elle était en

friche, de nul produit, et presque entièrement abandonnée

.

Cependant le donateur Payen avait laissé dans la plus grande

pauvreté un neveu et une nièce , auxquels sa terre appartenait

après lui par droit d'héritage , et qu'un de ses cousins , chargé de

leur entretien , laissait manquer du nécessaire. A peine étaient-

ils couverts , même dans les grands froids , d'une simple petite

chemise faite de toile d'étoupe , solis stupeis camisiolis ; et la

maigreur de leui's visages témoignait assez qu'on ne leur donnait

pas une nourriture suffisante. Les moines les étant allé trouver,

obtinrent d'eux la confirmation de la donation faite par leur

oncle en leur faveur; et s'engagèrent, en retour, à pourvoir à

leur entretien jusqu'à ce qu'ils fussent en âge de se suffire à eux-

mêmes , et à leur lemettre alors la moitié de la terre de leur

oncle
,
pour laquelle ils devraient service à l'abbaye. Néanmoins

ils intentèrent par la suite aux moines un procès
,
qui fut ter^

miné par une transaction ^.

' P. 593, c. 99. 'P. 549—551.

/'
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FONDATION PIEUSE.

196. En io33, l'abbé de Saint-Père, Ainoul, dans la vue de

reconnaître la faveur que Robert, archevêque de Rouen, avait

accordée aux religieux de son abbaye en exemptant leur église

de Fontenai de la juridiction de l'archidiacre % ordonna que,

pour le salut de l'âme du prélat, chaque jour à l'avenir, et à tout

jamais, on laverait les pieds à un pauvre, on lui donnerait la

nourriture et les autres choses nécessaires pendant sa vie, et on

l'enterrerait après sa mort; que de plus on chanterait, pour

l'archevêque, aux jours convenables, et tout le couvent assem-

h\é, le psaume Exaudiat te Dominus ; qu'on célébrerait aussi

pour lui, chacjue semaine, une messe à laquelle tout le couvent

assisterait; enfin, c[ue l'acte de la présente fondation serait

transcrit dans le livre d'or des évangiles de l'abbaye de Saint-

Père^.

PRISE DE l'habit MONASTIQUE.

197. Dans ces temps, où les croyances dépassaient de beau-

coup la foi évangélique , on se livrait à des pratiques de dévo-

tion qu'on croyait fort efficaces pour obtenir le salut, et qui

tournaient souvent au profit des églises et des monastères. On

leur donnait des biens non -seulement pour embrasser la vie

monastique , même lorsc[u'on était marié et qu'on avait des

enfants^, mais encore pour pouvoir prendre chez les moines

leur habit à l'article de la mort, et se faire enterrer dans leiu-

église. Tels sont les motifs d'un grand nombre de chartes faites

en faveur de l'abbaye de Saint-Père, et dont il serait trop long

de rapporter les détails *.

' P. 115, c. 4. ' P. 629, c. 7.

^ P. 116 et 117, c. 5. 4 Voy. p. 138, c. 16; p. 139, ï. 17;

ce
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198. Iliigiie, surnommé Broute-Saule, un des principaux

seii^n«îurs «h; Mantes, après avoir fait de grandes largesses aux

moines de cette abbaye, tondit chez eux sa chevelure et sa

liarbe , et prit leur habit vers le milieu du xi^ siècle. 11 fut

nommé, par l'abbé, proviseur et garde, c'est-à-dire prévôt ou

prieur de Jusiers, et se distingua par une grande simplicité de

mœurs et d'esprit, comme il est dit dans notre Cartulaire , où le

trait suivant est rapporté. Un jour qu'il avait pris, avec l'abbé,

quelque nourriture dans le village de Fonteuai, et qu'il était

retourné hâtivement au monastère, les frères lui demandèrent

s'il avait mangé. Cette question le fit réfléchir, et il se dit en

lui-même : « Si je réponds que j'ai mangé, je m'exposerai peut-

«être au reproche d'avoir rompu le jeûne, et si je nie, je me
« rendrai coupable de mensonge. » Pour se tirer d'affaire, il dit à

ceux qui l'interrogeaient : « Si le seigneur abbé a mangé, nous

« aussi ; mais s'il n'a rien pris , nous de même ^.-n

199. Dans le même siècle, une femme noble, nommée Ade-

line, mariée en secondes noces, fit une donation à Saint-Père,

au nom de Robert, son mari, qui était malade, et qui, renon-

çant à ses biens , coupa ses cheveux , et embrassa la vie monas-

tique dans l'abbaye'-. De même, au commencement du siècle

suivant, une dame, nommée Elisabeth, d'après le conseil de son

premier mari, qui s'était fait moine de Saint-Père, donna aux

religieux une maison avec un arpent un quart de vigne, dont

elle se réserva l'usufruit sa vie durant. Ce qui mérite aussi d'être

remarqué dans cet acte, c'est qu'il fut passé du consentement

p. H3, c. 20; p. 152, c. 27; p. 164, p. 341, c. 113; p. 373, c 162; p. 447,

c. 37; p. 192, c. 66; p. 2o3 , o. 77; 1. 1; p. 496, c. 39; p. 541, c. 33;
p. 219, c. 95 ei 96; p. 222, c. 99

; p. 624, c. 2.

p. 223 , c. 100
; p. 225 , c. 103

; p. 233 , P. 188.

c. 7 ; p. 234 , c. 8
; p. 242 , c. 17

; p. 250, ' P. 165 , c. 38.

c. 23; p. 299, c. 45; p. .307, c. 53;

/
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et en présence de son second mari, nommé Thibaut Chéron, et

peut-être même du vivant du premier ^ Dans ce cas-là, qui

n'est nullement repoussé par la charte de donation , il faudrait

supposer que la femme dont le mari se consacrait à Dieu , était

réputée venve, et avait la faculté de contracter un nouveau

mariage.

200. La dame Ermentrude laissa, en mourant, aux moines

de Saint-Père l'église de Saint-Lubin-des-Vignes , avec les terres

et les dîmes appartenant à cette église, et fil don à Nivelon,

son mari, pour prix de son consentement, de ses colliers et

bracelets d'or. Nivelon, après la mort de sa femme, garda pour

lui l'église, et refusa de s'en dessaisir tant qu'il put jouir des

choses de ce monde; mais lorsqu'il se sentit près de sa fin, il

voulut se faire moine dans l'abbaye de Saint-Père, et ce qu'il

avait refusé en santé, il avertit son fils de l'accorder pour lui '^.

Disons encore qu'un nommé Roger Fortin , frappé de la

lèpre, donna , avec l'agrément de sa femme et de ses fils, pres-

que tous ses biens aux moines, vers l'an i laa, pour être reçu

dans leur maison de Beaulieu , et y être traité par eux avec le

même soin qu'un des leurs ^.qui

INTERVENTION DE LA. JUSTICE DIVINE.

201. Les prêtres et les moines, au défaut de pouvoir tempo~

rel , faisaient intervenir la justice divine pour maintenir leurs

droits ou venger leurs offenses. Un nommé W iard ou Guiard

,

fils de Drogon de Conflans , avait usurpé un droit inique sur

l'église de Saint-Pierre de Liancouit : c était d'exiger d'elle un

repas pour lui et pour dix chevaliers avec lui , et deux poignées

P. 357, c. 139. 3 p 543 ^ 34

P. 24.
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de bougies ou de cierges, candeUe , tous les ans, à la Saint-

Pierre-ès-Iiiens. Les moines de Saitit-Père, pour être affran-

chis de cette exactioii , lurent obliges de donner au seigneur

Guiard un cheval de promenade ou d'amble, cquiis amhulato-

rius, de la valeur de loo sous (5oo francs). Mais, chaque fois

que ce seigneur montait son cheval, il était atteint d'un mal

subit, sans doute par l'effet de la justice divine, comme il est

dit dans la charte du i5 octobre iof)8 : si bien, qu'après quatre

essais malheureux , il se rentlit aux conseils des siens, et restitua

l'animal aux moines *.

DES CROISES.

202. Le grand mouvement des croisades, qui poussa les peuples

de l'Occident vers la Terre-Sainte, et qui fournit au clergé tant

d'occasions d'augmenter ses richesses , se fait vivement sentir dans

notre Cartulaire. Un grand nombre de croisés, dans la vue de

s'assurer la protection divine pendant le cours de ces aventureuses

expéditions, tirent des fondations ou des donations pieuses.

Un plus grand iiombre, afin de s'équiper pour la guerre sainte,

et de se procurer l'argent nécessaire pour un si long voyage

,

vendirent une partie plus ou moins considérable de leurs pro-

priétés aux églises et aux monastères. Parmi les seigneurs ou

les simples fidèles qui prirent la croix et qui figurent dans des

actes de vente ou de donation concernant les moines de Saint-

Père, nous trouvons, vers l'an iof)5, un Normannus, fils de

Hugue de Norvilliers ^
; le comte Etienne de Blois

,
qui fut pris

à la bataille de Ramla
,
gagnée par les Sarrasins le 27 mai 1 102,

et tué par eux à coups de flèche '"

; dans le commencement du

P. 510, c. 54. ' P. 411, c. 14.

' P. G28, 1. 1.
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xn* siècle, Gosselin de Lèves % Arnoul, fils d'Osburgis-; Ati-

sold de Beauvoir ^
; Ive et Henri , son frère , de la porte Morard

de Chartres *; le fils d'Hagan , dit aussi de la porte Morard''; le

fils deladameBerte''; Etienne, fils de Guichard^; Robert, maire

de Ver^; Simon, d'Ymonville **

; Eude Brunel , chevalier ^'^

;

Hugue, fils de Guillaume Goet , seigneur de MontmiraiP';

Guillaume de la Ferté , dont le frère Hugue d'Etampes fut ar-

chevêque de Tours ^-
^ Isnard de la Garenne *^

; Geoffroi de

Brou '*, et son fils de même nom que lui '^
; vers le milieu du

même siècle, Philippe de Tréon *''; en 1 179, Eude d'Alonne ^";

en 1187, Thibaut, comte de Blois , sénéchal de France^*; en

1 202 , Guillaume , vidame de Charti'es ^^; Louis , comte de Blois

et de Clermont -**, et Jean de Friaise -^

Dans le mois de mai 1 226 , Geoffroi de Meslai , vidame de

Chartres , se disposait à suivre le roi Louis VHI dans la guerre

contre les Albigeois : avant son départ, il fit donation à Saint-

Père de deux boulangers du village de Tréon ^^.

EXPÉDITIONS DES GENTILSHOMMES NORMANDS.

203. Mais, avant les croisades, les gentilshommes normands,

fils deTancrède, seigneur de Hauteville, s'étaient emparés, dans

la seconde moitié du xi* siècle, de la Pouille, de la Calabre et

' P. 275,1. 21.

» P. 300, 1. 1.

5 p. 317, c. 69.

-t P. 349 , I. 1 et 16.

5 P. 342, c. 115.

«P. 358, c. 142.

7 P. 363, c. 149, 1. 1.

» P. 368,c. 156.

9 P. 442, 1. 28.

'-' P. 470, 1. 7.

" P. 471, 1. 7 a. dern.

' P. 511, c. 55, et p. 610, 1. 8.

'3 P. 516, c. 2.

'+ P. 559, c. 54.

s P. 603,1. dern.

'5 P. 646, c. 31.

' P. 655 , c. 47.

'8P. 661,c. 60.

s P. 667, 1. 2.

" P. 669, 1. 11.

" P. 670, c. 75.

" P. 684. c. 101.
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de la Sicile, et avaient entraîné dans leurs expéditions beaucoup

d'aventuriers, tant de la Normandie que des provinces voisines

et d'autres pays. Tl est question dans nos chartes, de deux frères

nui partirent pour les terres inconnues de la Fouille , incognitas

trrras ApiiUce : l'un s'appelait Foulque; l'autre n'est pas nommé.

Ils étaient fils de Geoffroi le Noir, chevalier, et d'Hildegarde,

surnommée la Franche. Leur père s'était fait religieux dans

l'abbaye de Saint-Père. L'un d'eux, Foulque, ayant eu un fils,

probablement hors de mariage, leur mère avait pris soin de cet

piîfant. Lorsqu'il eut atteint sa huitième année, elle le fit entrer

en religion, auprès de son grand-père, en donnant aux moines

des biens situés dans la Beauce et dans le Dunois ^ Plus tard

,

vers le commencement du xu® siècle, un nommé Roger, fils de

Gilduin Séparais, était établi dans la Pouille, au moment de la

mort de son père, qui lui laissa en héritage une aire à Chartres,

près de la maison du prêtre ou curé Brient "-.

FRÉQUENCE DES GUERRES.

204. Au reste, il n'était pas besoin de s'expatrier pour courir

les aventures et tenter le sort des armes; les guerres et les cala-

mités qu'elles entraînent n'étaient pas rares dans le Pays-Char-

train au xi^ et au xn* siècle. Nous en trouvons la preuve sans

sortir de notre Cartulaire. Dans le xi* siècle, un moine de l'ab-

baye de Bonneval , nommé Bérenger, ayant été consacré abbé

du monastère de Sainte-Gauburge ou Walbiu'ge, dans le terri-

toire de Bélesme, fut contraint d'abandonner son monastère

par la fréquence des guerres et par la pauvreté '. Nivelon , fils

de P'aucher, seigneur de Frèteval , se laissant eiiqiorter par une

P. 221,c. 99- 3 P. 156.
^ P. 298, c. 44.
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fureur chevaleresque assez incommode pour tout son voisinage,

fondait avec une troupe de cavaliers sur le village d'Emprain-

ville , et faisait consommer par ses vassaux les provisions des

hommes de l'abhaye de Saint-Père. Mais , ayant pris la résolu-

tion d'aller en pèlerinage à Jérusalem
,
pour obtenir de Dieu le

pardon de ses forfaits, il consentit à renoncer à cette coutume

vexatoire, moyennant lo livres d'argent que les moines lui

payèrent pour la dépense de son grand voyage, et 3 livres, qu'ils

donnèrent à sa sœur Comitissa , femme de Hugue, vicomte de

Châteaudun *.

Ces vexations, qui ne sont que les passe-temps des chevaliers,

et qui faisaient, pour ainsi dire, partie des institutions d'alors ',

ne peuvent être considérées comme des expéditions militaires.

Mais, dans un acte de 1 1 1 i , et dans un autre de 1 199 , c'est

bien de la guerre qu'il est question , et du cas prévu oii elle em-

pêcherait les moines de cultiver leurs terres de Tourjioisi et de

Sorenci, de Saint-Georges et d'Oulins '. Des actes du commen-

cement du xn*^ siècle obligent les hommes de Saint-Père à la

défense du château de Brou* et de Châteaudun^, lorsque ces

lieux seront attaqués ou menacés par l'ennemi.

Un chevalier ou vassal, nommé Hugue, de Fains, fut tué par

les Normands®. Un autre chevalier, nommé Raoul Foard , vendit

aux moines sa portion d'un moulin, pour le prix de 3 livres

12 sous, dont il se servit pour racheter son fils Gautier, que les

ennemis tenaient captif et dans les fers '.

Plus anciennement, vers le milieu du xi*^ siècle, Payen, fils

de Nivelon et d'Ermentrude, fut tué en s'emparant du château

' P. 428, c. 36. 5 P. 566, 1. dem.
' Voy. aussi p. 597, 1. 17. « P. l4l , 1. 23.

3 p. 437, 1. 14 et 17. 7 p. 596, c. 103.

-t P. 473, 1. 2 et 3 a. tlern.
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de Frèteval, jadis enlevé à son père par Geoffroi Martel, comte

d'Anjou ^ Enfin, nous lisons, dans un acte de iSgÔ, que les

fourches patibulaires et l'eschielle pour pendre, qui étaient jadis

à Toui'noisi, étaient cheues et despecées par viellesse et le fait

des guerres ^.

BARBARIE TEMPEREE PAR LA RELIGION.

205. Si la barbarie des mœurs portait à la guerre et à la

cruauté , elle était souvent tempérée par la religion et la charité

chrétienne. Les échansons d'Eude , comte de Chartres, cher-

chaient dans la ville du vin d'excellente qualité pour la table

de leur maître. Apprenant qu'on vendait du vin d'honneur,

vi/ium honorarium , dans le cellier du prêtre Sigismond , ils y

courent pleins de joie, entrent audacieusement, se hâtent d'em-

plir toutes leurs outres, et les rapportent au jialais. Cependant

le saint prêtre revient de l'égUse, et trouve dans son cellier le

maître des échansons, qui lui demande, en se moquant de lui,

si le vin est bon : a Mon frère, lui répond l'homme de Dieu,

«vous vous y connaissez, et il ne tient qu'à vous d'en faire

« l'essai. » Comme le maître des échansons désirait un gobelet :

' P. 2.5 , 1. 1-3. Le roi de France Hen-

ri I" ayant demandé l'hommage à Thi-

baut III , comte de Blois et de Tours, et à

Etienne, comte de Champagne et de Brie,

tous deux (ils du comte Eude , ceux-ci le

refusèrent et levèrent même une armée

contre le roi. Alors Henri disposa de la

ville de Tours au profit de Geoffroi Mar-
tel, comte d'Anjou ; ce qui détermina les

deux frères à s'acquitter de leur hommage.

Mais le comte d'Anjou ne voulut pas se

dessaisir de la ville de Tours, et livra, en

1040, dans les bois de Braye, près de la

Sale-Hulin, une bataille dans laquelle le

comte Thibaut fut pris. Conduit à Loches,

puis à Angers , il resta trois ans prisonnier

de Geoffroi , et n'obtint sa délivrance qu'en

abandonnant à son vainqueur le comté de

Touraine , avec les villes et châteaux de

Tours , Chinon , Langeais , ainsi que les

seigneuries qui en dépendaient
,
pour les-

quels Geoffroi consentit néanmoins a lui

faire hommage. Doyen , Hist. de Chartres

,

t. I
, p. 141. La guerre recommença entre

Geoffroi et Thibaut, en 1057, et fut lon-

gue et sanglante. Voy. Rtc. des liist. de

F;-., t. XI, p. 430, a.

» P. 7,'53, c. 163.
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« Non , reprit le prêtre: le vin sera meilleur dans le vase où on

« le tire. » Alors le malheureux , ayant approché la cruche de ses

lèvres, fut frappé subitement de paralysie, et rapporté sur-le-

champ au palais. Le comte, informé de l'événement, fît venir

le bienheureux Sigismond, et ordonna, en sa présence, d'arra-

cher les yeux -à ceux qui lui avaient enlevé du vin , et de repor-

ter aussitôt dans sa maison le vin qu'ils lui avaient pris. Mais

Sigismond intercéda pour les coupables, obtint leur grâce du

comte
,
pria celui-ci d'accepter en présent le vin dérobé , et

,

s'étant mis en prières , rendit la santé au maître des échansons ^

COSTUME ET MOBILIER.

206. Parmi les objets servant pour l'habillement ou pour la

parure, je me contenterai d'indiquer le manteau de femme,

mantellum -; le theristruin^ , ou la chainse, qui était une espèce

de jupe ou plutôt de camisole ou chemise, les fourrures de vair,

rhenones varii^; les fouri'ures grises ou de petit-gris, grisiœ^;

les fourrures en peaux de chats
,
pelles catinœ, et les guimpes

,

guinipulœ^; les colliers, bracelets et anneaux d'or^; les pan-

toufles ou bottines , crepidœ ^; les souliers de cordouan , sotii-

lares de cordubano^; sans parler des autres objets dont il a

déjà été cjuestion au sujet de l'office du chambrier ^''. Dans la

vaisselle de table, réservée, en 1295, pour l'usage de Barthélemi,

après qu'il eut résigné sa charge d'abbé de Saint-Père, on dis-

tingue 24 écuelles ou assiettes d'argent , scutellœ argenteœ,

savoir : 12 grandes et 12 petites; 6 gobelets {ciphi) d'argent à

P. 68 et 69. « P. 315,1. 10.

' P. 211, c. 87,1. 17. ' P. 24, 1. 21-24; p. 315, 1. 11.

3 P. 253, 1. 15. 8 p. 253, 1. 16.

4 P. 233, 1. 27. s P. 588, 1. 10.

P. 383, c. 167. •" Ci-dessus, §. 61.

dd
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pied, et 6 sans pied; 6 madrés (ou verres de cristal?), inurrei',

à pied, et G sans pied; un grand plat d'argent, et 12 cuillers

d'argent, cochlearia argentea-.

Un usage
,
qui parait avoir été fort commun , et qui mé-

rite toutefois d'être rappelé, c'était d'écrire sur des tablettes de

cire. Ainsi, vers io3o, ayant chassé de l'abbaye de Saint-Père

l'abbé de Breteuil Ebrard
,
qui s'y trouvait , et plusieurs autres

religieux d'une excellente conduite, qui aidaient l'abbé de Saint-

Père Arnoul à maintenir la règle monastique en vigueur, l'é-

vèque de Chartres Thierri vint dans le couvent s'asseoir devant

l'autel de saint Pierre, et fit écrire sur des tablettes de cire, in

cens, l'inventaire des vases d'or et d'argent et des autres orne-

ments de l'église ^.

PAINS.

207. 11 est fait mention dans nos chartes de plusieurs espèces

(le pain , savoir : du pain blanc
,
partis candidus *, michia alba '";

du pain de vassal
,
panis vasselerius '^y ou gros pain de ménage,

pain bis-blanc; du pain bis, hisus^; et du pain noir, michia

nigra *. Aux grandes fêtes de l'année , comme à Noël , à Pâcjues , à

l'Ascension et à la Saint-Pierre, on rendait aux moines certains

' Il ne peut être ici question des vases

niurrhins de l'antiquité , trop précieux
,

pour qu'au moyen âge un ex-abbé en pût

posséder une demi-douzaine.

= P. 727, 1. 12-16.

3 P. 120, 1. 23-32.

1 P. 383, c. 167.

= P. 714, 1. 6 a. dern.

'' P. 383, c. 167. 11 est appelé /janu va-

salldrum , dans Slal. antiq. Corb. , I, 2

et 4; Polypt. Irm. append , p. 308 et

309. — C'était le pain que l'on donnait

aux domestiques. « Sed de praebendarii.s

supradictis hoc est adiciendum ,
quod ante

teropus nostrum panis eis, qualis inferiori

familix dari solet , dabatur, hoc est , de

vassallorum
; quem postraodum talem esse

decretum est
,
qualis est panis conventus

vel hospitum. » Dispositio rei familiaris

Cluniac.fada a domno Petro abb. , dans

Baluze , Miscell. , t. V, p. 449.

'P. 384,1. 4.

' P. 714, 1. 6 a. derii.
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pains d'usage, qui étaient des pains de première qualité ou

même des gâteaux \

Une espèce particulière de blé portait le nom dalberon :

c'était du froment de première qualité -. Observons que dans le

xi^ siècle, les blés étaient déposés dans les églises de campagne,

qui servaient alors comme de granges ~\

PECHE AU FEU.

208. Dans une charte de 1096 , il est parlé de plusieurs ma-

nières de pêcher le poisson , et nommément de la pêche au feu *.

FAITS DIVERS.

209. Je réunirai sous ce titre quelques renseignements, tirés

de notre Cartulaire, qui ne doivent pas être passés sous silence

et qui ne trouvent leur place ni dans les divisions précédentes

,

ni dans celles qui vont suivi-e.

Ardouin, frère de 1 evêque de Chartres Rainfroi , fut son suc-

cesseur à l'épiscopat en ()55 ; mais il y parvint par brigue et ^lar

simonie, puisqu'il dut sa nomination au comte Eude, et qu'il

l'en récompensa en lui cédant à perpétuité l'abbaye de Saint-

Martin-au-Val, qu'il détacha de son église ^. Il se rendit aussi

' P. 619,1. 12; p. 735, 1. 10. Quos- hyt. , c. 8, dans Sirm. opéra, t. II,

dam arlijiciales panes quos canistrellos col. 926. Voy. aussi Reginon, De eccles.

vacant. Chartul. eccl. Camot. , p. 91; discipl. inquisilio , c. 3
, p. 22, édit. de

Bibl. du Roi, Cart. 28. La charte est de Bal. Une pareille défense fut faite loiig-

1176. Voyez aussi ci-dessus, §. 99. temps après dans le quatrième concile de

' P. 642, c. 27. Milan. Voy. Graucolas , les Ane. litiirg. ,

3 P. 217, 1. 12. Tliéodulf, évéque d'Or- t. II, p. 603.

léans, défendit de serrer les blés et les "* P. 558, 1. 18.

foins dans les églises. Theodulf. ad près- ^ P. 54, 1. 18.
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odieux aux religieux de Saint-Père en les dépouillant de la

moitié des douze prébendes que son frère leur avait données ^

NOMINATION DE MAGÉ>\RD A LA DIGNITE ABBATIALE.

210. Les comtes de Chartres disposaient, à peu près à leur

gré, des principales dignités ecclésiastiques du diocèse
,
comme

nous le voyons par une relation curieuse de Fulbert ,
depuis

évêque de Chartres ,
que le moine Paul a insérée dans son ou-

vrage. D'après cette relation , Gislebert , abbé de Saint-Père
,

étant sur le point de mourir, un de ses moines , nommé Magé-

nard, s'échappa du couvent pendant la nuit, et se rendit à

Blois auprès du jeune comte Thibaud, pour tâcher d'avoir l'ab-

baye. En effet , le comte la lui accorda sur-le-champ, et le ren-

voya le lendemain avec des commissaires pour lui préparer, en

qualité d'abbé , une réception magnifique de la part des cha-

noines et des moines. Mais cette conduite leur parut toute nou-

velle et horrible; ils répondirent qu'ils ne pouvaient l'approuver,

d'abord parce que l'abbé Gislebert vivait encore; ensuite, parce

que le droit d'élire son successeur devait leur appartenir. A cette

réponse, Magénard remonte à cheval, retourne vers le comte et

le met dans un grand courroux contre les moines. Cinq jours

après, Gislebert étant mort, les moines s'assemblent en cha-

])itre assistés de quelques chanoines , et
,
personne ne prenant

le parti de Magénard, ils députent au comte Thibaud
,
qui leur

avait été désigné pour évêque, afin de lui notifier la mort de leur

abbé , et lui demander l'autorisation d'en élire un autre suivant

la règle. Mais, après le départ de leurs députés, deux prévôts

de l'abbaye, nommés Vivien et Durand , sans tenir compte de la

défense du doyen, vont rejoindre Magénard, et déclarent faus-

1'. 13, 1. 2; et p. 54, 1. 14.
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sèment au comte qu'il est demandé et qu'il a été élu par les

moines. Le comte, en se réjouissant de cette élection, remit pu-

bliquement à Magénard le bâton pastoral. A cette nouvelle, les

religieux, soulevés d'indignation contre une fraude aussi cou-

jîable , rédigèrent et signèrent une protestation ainsi conçue :

« Sache toute l'Eglise que nous n'avons pas élu pour abbé Ma-

te génard , et que nous ne l'avons ni approuvé, ni voulu, ni con-

« senti; mais qu'il est réprouvé, repoussé et rejeté formellement

<t par nous soussignés, du monastère de Saint-Père. Durand,

« doyen; Gêniez, Isembert, Alvé, Richer, Herbert, Benoît,

« Robert, Evrard, Arnoul, Mai^couin, Warin, Wauthier, Car-

te nier, Bérenger, Waudri, Bernard. »

Le lendemain Thibaud, à son retour à Chartres, prévient les

religieux de venir le recevoir processionnellement dans leur mo-

nastère. Ceux-ci répondent qu'ils feront volontiers ce qu'il de-

mande
,
pourvu qu'il n'amène pas avec lui le prétendu abbé. Le

comte, quoique irrité, se contint ce jour-là; mais le suivant

,

entouré d'un cortège menaçant, il introduit de force son pro-

tégé dans l'abbaye. A cette violence les frères, craignant d'être

souillés par son approche , saluent en larmes le sanctuaire du

Seigneur, sortent, et, ne voyant pas d'autre asile, se réfugient

dans la cathédrale. L'église de Chartres n'avait pas d'évèque,

et les deux troupeaux
,

privés de pasteurs , cherchaient à

se consoler l'un l'autre au milieu de leurs discours empreints

(le tristesse. Les moines, après avoir été reçus par le doyen

Raoul avec la charité accoutumée , se transportèrent dans l'ab-

baye de Lagni , où le saint abbé Herbert eut pour eux les soins

ies plus empressés et fournit à tous leurs besoins.

Cependant, Magénard reçut d'un évêque breton , nommé

Hervé ', un simulacre d'institution, le 2 février (1002), dans le

' Hervé était évêque de Nantes.
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faubourg de Chartres, en l'absence du clergé, au milieu de l'in-

dignation du peuple, malgré l'opposition publique du délégué

de l'archevêque de Sens , et malgré les réclamations les plus vives

et les plus légitimes du petit nombre de religieux qui n'avaient

pas abandonné le couvent.

Soutenu par le pouvoir séculier, le nouvel abbé resta tran-

quille possesseur du monastère pendant quelques années; rnais

son protecteur le comte Thibaut étant mort en revenant de

Rome', et Raoul, doyen de l'église de Chartres, ayant été

nommé évêque de cette ville par le roi Robert, il vit se ranimer

contre lui une vive irritation, au point qu'il fut privé de son

bâton pastoral, et forcé de passer quelques jours dans la maison

de l'évêque. A la fin , lorsqu'on fut frappé de sa fexveur et de

son application à la prière, de la sagesse de ses discours, de son

excellence dans les lettres , on oublia le passé , et Magénard fut

replacé à la tête de son abbaye, pour laquelle il ne cessa de

montrer désormais une pieuse affection '-.

HÉRÉTIQUES d'oRLÉANS.

21 1 . Un document fort précieux
,
que le cartulaire d'Aganon

a fourni à l'histoire, c'est celui qui concerne l'hérésie décou-

verte en 1022 dans la ville d'Orléans, et que les éditeurs du

' On a trouvé , il y a quarante ans, à à l'hôtel de ville de Chartres, parait avoir

l'abbaye de Saint-Père , une pierre sépul- été gravée dans le xvii' siècle , au moment
craie représentant un comte en grand cos- de la reconstruction de l'abbaye, pour rem-

turae, avec cette inscription : Hic jacet placer sans doute la pierre primitive. Mais

AD PEDEs FRATRis SCI TiiEODORici Theo- l'inscription a dil être reproduite fidèle-

BALDUS II , COMES Carnotensis , FiLiHS CD- ment , et l'on peut s'en autoriser pour rec-

MiTis Odonis I. Obut XXX SEPTEMBRis ANNO tifier la date de l'an 1004 , assignée , d'a-

M. m. Le comte Thibaud II fut effective- prèsVy4rl de vérifier les Dates , à la mort

ment enterré dans le chapitre de Saint- du comte Thibaut. — C'est à l'obligeance

Père
, aux pieds de son frère Thierri

, de M. Chasles que je dois la connaissance

comme notre Cartulaire même en fait foi de ce monument important,

(p. 10.3, 1. dern.). Cette pierre, conservée ' P. 101-104.
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Recueil des Historiens de France ont imprimé en entier '. Ce

fut un Normand nommé Aréiaste qui découvrit cette hérésie au

Roi, et qui se fit l'accusateur de ceux qui l'avaient embrassée.

Il avait feint lui-même de s'attacher à ces nouveaux manichéens

pour être initié à toute leur doctrine, et pour pouvoir les dé-

noncer avec plus d'assurance. Un des points les plus remar-

quables de cette doctrine, c'était que ce qui répugne à la nature

est toujours contraire aux vues du Créateur : Quod natura de-

negat, semper a Creatore discrepat. En conséquence, ils n'ad-

mettaient pas que le Christ fût né d'une vierge
,
qu'il "fût mort

pour les hommes, ni qu'il fût ressuscité; que le baptême lavât

les péchés, ni que le pain et le vin fussent changés au corps et

au sang de Jésus-Christ par la consécration du prêtre. Mais ,

attendu que les opinions de ces hérétiques ont été suffisamment

exposées dans plusieurs ouvrages , nous éviterons de les repro-

duire ici ^. Nous ajouterons seulement , comme une des singu-

larités de leur histoire
,
que la reine Constance , femme du roi

Robert , s'étant , sur l'avis du Roi
,
placée à la porte de l'église

de Sainte-Croix d'Orléans
,
pour empêcher le peuple d'entrer et

de les tuer dans le lieu saint, arracha d'un coup de bâton un

œil à l'un d'eux, nommé Etienne, son ancien confesseur. Ils

furent tous brûlés vifs dans une cabane , hors des murs de la

ville, à l'exception d'un clerc et d'une religieuse, qui obtinrent

le pardon par leur repentir^.

Observons, au sujet de la ville d'Orléans, que dans une de

nos chartes , du 1 1 avril i 27 1 , il est parlé d'un grand incendie,

' T. X
, p. 536. part, i

, p. 357-364; ou seulement Fleury,

' On peut consulter, sur les manicLéens qui peut tenir lieu de tous les autres ,
Hist.

d'Orléans, d'Arras et autres pays, au ecc/., LVIII , 53-55.

xi" siècle, les auteurs cités par Gieseler, ^ p 109-115.

Lchrbuch der Kirchengeschkhte , t. II
,
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arrivé depuis peu, qui la ravagea, et qui détruisit notamnient les

maisons du prieuré de Saint-Paternel

DÉPOPULATION.

212. Les vexations et la misère forçaient quelquefois les ha-

bitants d'un lieu à émigrer dans un autre. Au xi' siècle , le

moine Urson, pour soustraire ceux de la terre de Cipedus

au viguier qui les opprimait , les transféra au levant de Bois-

ville, dans un endi'oit qui fut nommé Villeneuve^. Les ha-

bitants du village du Pin , en Drouais , n'ayant pas de quoi

vivre, vendirent à un chevalier très-fameux, nommé Guazon

,

leurs habitations et leurs courtils
,

qu'il donna aux moines

de Saint-Père, et furent établis par lui dans le village de

Saint-Georges '.

MOINES CHASSÉS PAR LE DUC DE NORMANDIE.

213. Quelquefois aussi, les moines se faisaient renvoyer des

lieux où ils avaient été reçus. Richard (II.î^) , comte de Norman-

die, avait donné à la même abbaye l'église de Saint-Gervais

et Saint-Protais , située dans un faubourg de Rouen, et avait

assigné aux religieux qui Ihabitaient la dîme du poisson des-

tiné à sa table, qu'on apportait à ses cuisiniers ou qu'on pê'

chait dans la Seine. Mais, comme ces religieux, au lieu de man-

ger le poisson ou de l'envoyer à leurs frères, à Chartres, le

vendaient publiquement et mettaient l'argent dans leur po-

che , le comte les chassa du lieu *.

P. 716, c. 143. 3 p 119^ g 8

' P. 37, §.6. 4 p. 120,1. 3-12.
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SUBSIDES DE CONSTANTINOPLE. ORIENTAUX ETUDIANT A PARIS.

214. Parmi les bulles des papes, il y en a deux d'Innocent IV

qui méritent surtout d'être remarquées. L'une, du 4 mai 124'^,

interprète et modifie le décret par lui rendu dans le concile de

Lyon de i245, en faveur de l'empire de Constantinople *. Bau-

douin, après avoir été couronné empereur, dans l'église de

Sainte-Sophie, au mois de décembre laSc), avait d'abord rem-

porté sur les Grecs des avantages considérables; mais ensuite

s'étant trouvé trop faible et sans argent pour soutenir la guerre

contre eux , il était venu solliciter en Italie, l'assistance du pape

et de l'empereur Frédéric II, puis, en France, celle du fameux

concile de Lyon, où cet empereur fut excommunié et déposé

par le pape. Là , il fut ordonné par Innocent IV que la moitié

des revenus de tous les bénéfices où les titulaires ne résidaient

pas en personne an moins pendant six mois, serait appliquée

pendant trois ans au secours de l'empire de Constantinople ^.

L'autre bulle d'Innocent I\ est du 22 juin 1248, et porte

exemption, en faveur de l'abbé et des moines de Saint-Père, de

fournir autre chose aux jeunes Orientaux étudiant à Paris

,

qu une pension annuelle de i o livres parisis durant trois an-

nées '.

Nous signalerons encore, sans nous y arrêter, la bulle, par

laquelle Jean XXIII accorda aux abbés de Saint-Père l'usage de

la mitre, de l'anneau et des autres insignes delà dignité épi-

scopale *
, et enfin une charte du mois de janvier 1 266 ,

par la-

quelle Jean de Châtillon II, comte de Blois, régla la justice, la

garde et les autres droits prétendus par l'abbaye de Saint-Père

' P. 698-700. 2 P. 700, c. 125.

^ Fleury, Hist. ceci., LXXXII , 27. 4 p. 733 , c. 164.

ee
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sur les trois Ibiies dites de Saint-Pierre, qui se tenaient à Char-

tres dans le territoire de cette abbaye \

ACTES.

2J5. Après que la ruine ou l'altération du régime munici-

|)al eut fait cesser l'insertion ou relation ^ des actes civils dans

les registres de la municipalité , l'autorité des chartes se fonda

bien |»lutôt sur les témoins que sur l'écriture. Les preuves par

écrit devaient nécessairement le céder aux preuves testimo-

niales , du moment qu'il n'existait plus ni d'officiers publics

chargés de recevoir les actes et de leur imprimer un carac-

tère d'authenticité, ni d'archives publiques destinées à leur

conservation. Jusqu'à l'institution des officiaux ecclésiastiques

et des notaires royaux, au xui' siècle, la plupart des chartes

étaient des espèces de sous-seings privés, si l'on peut appeler

ainsi des actes dont les parties principales et les témoins savaient

rarement écrire et signer ; ce n'étaient même très-souvent que

de simples notices tout à fait anonymes. Lorsqu'on voulait assu-

rer aux transactions plus de validité , on y faisait intervenir le

roi, le comte, l'évêque ou un autre grand personnage qui les

confirmait et les notifiait par un écrit rédigé en son nom. Alors

attaquer la sincérité de l'écrit, c'était mettre son auteur en

cause; et la mesure n'était pas bonne si l'auteur avait la force

j)our lui.

PREUVE TESTIMONIALE.

216. En général, toutes les fois qu'une transaction ou dispo-

sition quelconque était niée, et qu'il y avait procès, il fallait

• P. 706-710, c. 136.

' CoUe formalité , .appelée en français insinuation , se nommait en latin allegalio.
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produire les titres; et si, comme il arrivait souvent, les titres

étaient argués de faux, on devait recourir au témoignage des

personnes qui les avaient confirmés soit par leurs signatures

soit par leur seule assistance. Lorsque ces personnes étaient

vivantes et proches , elles comparaissaient devant le tribunal

,

et, à moins qu'elles ne fussent démenties, leurs dépositions dé-

cidaient de la cause. Mais si, à leur tour, les témoins étaient

accusés de mensonge, ils se voyaient aussitôt pris à partie; et

dans ce cas il ne restait plus guère que le duel ou les épreu-

ves judiciaires pour sortir de difficulté. En définitive, quoi-

qu'on partît d'une preuve écrite, c'était presque toujours à la

preuve testimoniale qu'on était ramené. Il fallait donc, avant

tout, pour assurer de la valeur aux actes, leur ménager de la

solennité et la publicité,

PUBLICITÉ DES ACTES.

217. Aussi se passaient-ils souvent, peu importait dailleurs

devant quelle autorité, dans les assemblées du peuple, en des

lieux publics ou même en plein air : le point principal était

qu'il y eût un grand nombre d'assistants. Le diplôme du roi

de France Philippe I*"", de l'an 1086, témoigne que l'acte fut

passé à Dreux en public devant la porte de Saint-Vincent V La

concession de Fulcod de Marcilli aux moines de Saint-Père

se fit dans la même ville, un dimanche, le jour de la fête de

saint Etienne, à la foire du Pré ^. Celle de Simon d'Islou fut

faite, vers 11 17, près du pont Tranchefétu, à Chartres ^. En

l'année 1 176, la donation d'Isabelle de Chaumont, fille du roi

Louis VI , eut lieu en présence des habitants des deux paroisses

de Chaumont et de Liancourt, assemblés à cet effet, le di-

' P. 246, 1. 16. 5 P. 566, 1.9.

' P. 581, i. 1.
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manche avant la Passion , hors de Liancourt , auprès de la

croix du lieu. Lorsque la donation fut faite, on revint proces-

sionnellemeut à l'église de Saint-Pierre, où Isabelle la répéta, en

déposant sur l'autel le don qu'elle avait déjà déposé au pied de

la croix '.

Quelquefois c'était sur les chemins que les conventions se

faisaient et qu'elles étaient consenties par les parents ou les sei-

gneurs des parties contractantes. Dans un acte passé entre i loi

et 1 1 1 (i , il est parlé d'une convention faite sur la route entre

Brézolles et Tillières '-. Dans un autre du mois de janvier i loi,

on lit que le seigneur Robert le Chauve était sur la route de

Pontoise lorsqu'il donna son consentement à une concession

faite aux moines de Saint-Père ^.

Les chartes mêmes de ces transactions étaient rédigées ou

signées publiquement. Ainsi la charte d'Adraldus de 1061, fut

récitée et confirmée devant les portes de l'église de Saint-Etienne

de Dreux *. Celle de Galeran , comte de Meulent , de la même

époque environ, fut signée par lui, par ses fils et par ses vas-

saux, devant l'église de Saint-Nigaise de Meulent ^.

LES ENFANTS SONT TEMOINS.

218. On avait soin quelquefois d'amener des témoins très-

jeunes , afin qu'ils vécussent très-longtemps pour attester ce

qui s'était passé sous leurs yeux. De plus, dans le but d'éveiller

leur attention et de fortifier leur mémoire, on leur distribuait

de petites pièces d'argent ou d'autres objets de peu de valeur".

" P. 652, c. 44. more
,

posceiitibus , ob hujus rei incmo-

° P. 521 , 1. 4. riam el recordalionem
,
projecit ipse Drogo

^ P. 510, 1. 11. unum (lenarium. Chart. v ici. mari. 1151,

•» P. 167, 1. 3. dans le cartul. de N.-D. de Josaphal ,

5 P. 172, 1. 11. p. 117; Bibl. du Roi, Cart. 48.

^ Juvenibiis quoque
,

bibrachium , ox
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Souvent au lieu de leur faire ces distributions, on leur donnait

des soufflets ; ce qui revenait au même , mais ce qui ne leur était

pas aussi agréable ; ou bien on leur tirait les oreilles '
; on les

tirait aussi aux. témoins pins âgés ".

LES TÉMOINS ET LES ASSISTANTS.

219. Dans un même acte il y avait souvent plusieurs catégo-

ries de témoins : d'abord ceux qui assistaient à la transaction

principale de la part des deux parties; ensuite ceux qui assis-

taient à des faits accessoires ou secondaires relatifs à cette trans-

action ^. On distinguait même quelquefois les garants ou té-

moins
,
Jidcjussores seu testes, des simples assistants, audientes

et videntes *. Mais ordinairement cette distinction n'avait pas

' Il est dit dans la loi des Ripuaiies
,

au sujet des enfants qui assistent aux trans-

actions : Et unicuique île parculis alapas

donct et torqucat aiiriculas ; LX , 1 . Dans

un acte d'environ 1034, après la relation

de donations faites à l'abbaye de Saint-

Pierre de Préaux , diocèse de Lisieux , on

lit : Huic vci interfuerunt Him/rùbis ,

constriutor ejusdem loci , cum filiis suis

Rogerio , Rohcrto , TVillclmo ,
qui etiam

a pâtre , oh causant mcmoriœ , colaphum

suscepit. Susccpit etiam aliud colaphum

Ricardus de Lillabona , qui hosam vini

comitis Roherti fcrebat. Qui cum require-

ret cur sibi Hunfridus permaximum cola-

phum dcdisset , rcspondit : '^ Quia tu ju-

nior me es, et forte multo viwes tempore

,

erisque testis hujus ralionis , cum rcs po-

posccrit. " Susccpit etiam tcrtium cola-

phum Hugo ,
flius TValerauni comitis.

Gall. Christ., t. XI, instr. col. 201 a.

—

Une cbarte de Gui de Moutfaucon ,
de

l'an 111-2, llrée du cartulaire d'Autun
,

contient ce qui suit : Hujus dimissionis

testes Pondus, canonicus de Rebello

,

qui infans tune ibi colafum accepit , ne

quandoque traderct oblivioni. Du Cange ,

au mot Auris.

^ L. Bajuv. , XY, 2, 1 ; XVI , 2 et 5.

L. Alam., XCIV. — Testes etiam quam^

plurimi per aures tracti. Tradit. Wikken

,

a. 901 , dans B. Pcz , Thés, anccd. , t. I
,

part, m, col. 49. Voy. aussi ibid., col. 63

et 104; et Jac. Grimm , Deutsche Redits

Allerthilmcr, p. 144-146.

3 P. 185 et 186, p. 193, c. 67; p. 275

et 276, c. 17; p. 279 et 280, c. 20:

p. 319, c. 71; p. 365, c. 150; p. 376,

c. 163; p. 403, c. 4; p. 441, c. 48;

p. 447 et 448, c. 53; p. 450, c. 54;

p. 453, c. 58; p. 459 et 460, c. 65;

p. 483, c. 22; p. 487 et 488, c. 27;

p. 509 et 510, c. 53
; p. 521 , c. 8; p. 588,

c. 93 , etc.

4 P. 165, c. 37 ; p. 185 et 186, c. 59;

p. 228, C.2; p. 607, c. 117.
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lieu, les témoins et les cautions étant confondus ensemble :

testes audientes et videntes ^

CONSENTEMENT DES PARENTS ET DES SEIGNEURS.

220. Connue tout bien patrimonial était censé appai^tenir à

la famille , c'est-à-dire non-seulement à l'individu qui le possé-

dait actuellement, mais encore à tous ceux auxquels il pouvait

échoir un jour par héritage , on avait soin , dans les donations

et dans toutes les aliénations en général, de les faire approuver

par tous les parents , ainsi qu'on le voit dans un grand nombre

de nos chartes. Souvent
,
pour obtenir leur approbation

,
quel-

ques présents étaient nécessaires ^. On en distribuait aussi aux

enfants; car leur consentement ne leur était pas moins demandé,

même lorsqu'ils étaient à la mamelle. En i 1 27, Guiburge ayant

consenti cà la donation faite par son père nommé Vital, à l'ab-

baye de Saint-Père, porta son présent à l'autel de Saint-Georges;

et, comme elle portait en même temps dans ses bras son fils,

nommé Gauthier, le moine Pierre, prieur, mit dans la main de

cet enfant 4 deniers , en témoignage du consentement donné

par celui-ci à l'acte de sa mère ''. Vers le même temps, lorsque

Robert, des Loges, céda entièreinent aux moines la terre des

Ijoges et la maison qu'il s'était réservées, sa mère, sa femme,

son neveu et son fils , nommé Garin , consentirent à cette ces-

sion. Ce dernier étant si jeune qu'il ne pouvait encore parler,

le moine Drogon lui mit, pour mémoire de ce qui s'était fait,

4 deniers dans la main droite '''.

Vers 112^, le nommé Isnard ayant approuvé un acte en

faveur de l'abbaye de Saint-Père, son fils donna pareillement

son consentement, pour lequel il reçut en présent du moine

P. 175, 1. 11. ' P. 574,1.25.
' Voy. p.238,c. 13; p. 253, c. 27, etc. 4 p. 576. c. 75.
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Rainaud, un couteau avec sa gaine K Dans un acte des premiè-

res années du xii* siècle, nous lisons que, pour prix de leur

consentement à la concession faite par Hugue, fils de Nivard,

aux moines de la même abbaye, sa femme et son fils reçurent

du moine Baudri, alors aumônier, la première G sous, et le der-

nier une jJaire de souliers de cordouan ^.

Si les enfants n'avaient jjas assisté aux actes, on allait leur

demander leur consentement dans les maisons de leurs parents.

Une charte du xn*' siècle porte que l'abbé de Josaphat suivit les

parties chez elles , reçut le consentement de leurs enfants , autant

que ceux-ci pouvaient parler, et, en mémoire de ce fait, leur

distribua 6 deniers '.

Le consentement du seigneur de la terre et même de ses en-

fants était aussi demandé et souvent il était acheté par des pré-

sents *. Quelquefois le seigneur, en l'accordant, l'indiquait par

quelque symbole. Ainsi Haimeri de Villeret offrit sur l'autel de

saint Pierre une partie de férule, et un couteau muni d'un très-

beau manche ^. Le seigneur Gazon, pour signe de sa renoncia-

tion à une dîme et de son consentement à la donation faite par

Guinebert, son vassal, envoya déposer par le moine Hubert

Petit-Chêne , le couteau de son écuyer sur le même autel ".

' P. 578, c. 78. Hoc concesserunt liberi Guidonis, Ricar-

' P. 588, 1. 19. dus et Aaliz, qui etiam pro recognitione

* Profectus ilaque cum eis abbas ad osculati sunt anulum nostrum [i. e. anu-

domos singulorum
.,
quoniam multos par- lum Gaufridi episc. Carnot.] ; et ded! iini-

vulos habebanl , omnium
,
prout fari pote- cuique xii denarios. Ib. , p. 76.

rant , assensus et habuit et recepit ; et P. 574 , I. 12
; p. 578 , c. 78 , etc.

pueris , ob recordationem , denarii vi dis- * P. 206, c. 81.

tributi sunt. Cliartul. B. Mariœ de Josa- ^ P. 235, c. 9.

phal
, p 12 Bibl. du Roi , Cart. 48. —
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INVESTITURE.

221. La transmission de la propriété n'était entièrement

accomplie qu'après la célébration de la cérémonie appelée inves-

titure.

L'investiture, qui répondait à la mancipation romaine et qui

ressemble à la saisine actuelle , mettait la chose dans les mains

du nouveau propriétaire, qui auparavant la possédait de droit

seulement et non de fait. La tradition ou ensaisinement consis-

tait dans la remise d'un objet quelconque à la personne à la-

quelle on transmettait la propriété. Par ce symbole, le cédant

déguerpissait ou abandonnait la propriété, et le preneur en

était saisi définitivement. L'acte était par conséquent double :

d'une part se faisait le dévest, et de l'autre le vest, comme il est

dit dans plusieurs de nos anciennes coutumes ^

SYMBOLES d'investiture.

222. Au commencement du xii' siècle , Guillaume de la

Ferté , ayant pris la croix pour aller à Jérusalem , se dévêtit de

l'église de Vicq, et, à sa prière, l'évêque de Chartres Geoffroi

de Lèves en revêtit par le couteau l'abbé de Saint-Père ^. De

même Payen de Fains , chevalier, s'étant dévêtu , entre autres

biens, de sa moitié en l'église de Vitrai dans les mains du

même prélat, celui-ci, sur sa demande, donna le tout aux

moines; puis, en témoignage de cette donation, il envoya, par

le cellerier Hubert, à l'abbé Guillaume un bâton, et revêtit

par ce bâton l'abbaye de Saint- Père des biens cédés par ledit

Payen ^.

Une autre fois, pour doinier I investiture au même abbé

' Voy. Ragueau, au mot Fest. ' P. 526, c 14.

'P. 512,1. 1.
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Guillaume, le même évêque lui envoya, par le cellerier Conan,

le bâton du préchantre Salomon \

Des donateurs, dans un acte d'environ imr, déposent sur

lautel de saint Georges, en signe de leur donation , une cuiller

à encens^. D'autres remettent une branche de houx dans la

main d'un moine ^. Quelquefois on cassait la baguette dans la

main du donataire ou de son représentant *.

223. La concession de droits seigneuriaux se faisait pareille-

ment par la tradition de quelque symbole. Ainsi Eude , comte

palatin, céda vers l'an io35 le ban du village de Barmainville

,

en déposant un rameau de Sabine sur l'autel de saint Pierre •'.

On trouve aussi dans nos chartes des exemples de renonciation

ou de désistement, où l'on remettait soit une baguette, soit un

couteau ^. Les parents du donateur, lorsqu'ils n'étaient pas pré-

sents à la donation , envoyaient quelquefois
,
pour marque de

leur consentement, des objets du même genre que ceux que nous

avons nommés ", comme on le voit dans une charte du lo

avril 1108, au sujet d'un nommé Rahier, qui envoya un cou-

teau ou un canif ^.

224. Un cas singulier d'investiture, c'est celui que j)résente

une charte du milieu du xi^ siècle. On y voit , d'une part , un

Normand, nommé Herbert, de Mélicourt, donner aux moines

de Saint-Père sept acres de champs, dans le territoire de Mou-

lins ; et, d'autre part, les moines s'engager à prier à tout jamais

pour lui , et le revêtir par un missel d'argent des prières tant

des frères actuels que des frères à venir ^.

• P. 545 , c. 37. Le bâton des chantres « P. 338 , c. 173, 1. 6 ; p. 640 , 1. 11

.

était quelquefois en argent. ' Du Gange, au mot Iru>estitura, donne
' P. 571, 1. dern. une longue liste d'objets employés comme
' P. 572, 1. 25. symboles d'investïlure.

4P. 578,1. dern. «P. 593, c. 99.

s P. 125, c. 4. 9 P. 167, c. 40.

Jf



ccxxvj PROLÉGOMÈNES.

Dans une charte de 1062, et dans une autre de la même

époque ou environ , il est question d'hôtes laissés en investiture ;

mais on doit entendre, je crois
,
par cette expression , des per-

sonnes, non pas servant de symboles pour des transactions, mais

maintenues dans la jouissance de ce qu'elles occupaient, à titre

d'hôtes, dans les biens cédés à l'abbaye de Saint-Père \

IMPRÉCATIONS.

225. Pour assurer plus de validité et de durée aux actes , on

avait souvent recours aux imprécations contre tous ceux qui se-

raient assez hardis pour tenter de les anéantir ou de les violer.

Les formules imprécatoires
,
quoiqu'elles soient assez communes

dans nos chartes , ne présentent en général aucune particularité

remarquable. Nous citerons toutefois la formule d'une charte de

l'an 988 , dans laquelle on souhaite à celui qui oserait l'en-

freindre, entre autres incommodités, la perte de la vue et le mal

royal, probablement la lèpre, pour ne pas parler des peines de

l'autre vie-. Dans une autre charte du milieu du xi" siècle, le

coupable est dévoué aux feux éternels de l'enfer avec Néron, qui

fit périr l'apôtre saint Pieri'e sur la croix et l'apôtre saint Paul

d'un coup de glaive "'.

D.4.TES.

226. Les dates sont quelquefois marquées par la mention de

faits historiques contemporains. Ainsi la charte de Gilduin, vi-

comte de Chartres, est datée du m des calendes de mai, sous le

règne de Henri, seconde année après la guerre où Thibaut ,

• P. 183, 1. 2 a. dern.
; p. 189 , 1. 2. il semble qu'il fallait écrire in vestitura ou

Le texte paraît défectueux dans la pre- m vestituram , en deux mots,

mière charte; dans l'une et dans l'autre, " P. 85, c. 2.

5 P. 138, c. 15.
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comte palatin, fut pris par le comte d'Anjou Geoffroi Martel '
:

ce qui répond au 29 avril 1042 ou io44, suivant les différentes

opinions. La charte d'Eude, fils de Gazon, est datée du règne
de Henri et de l'année où ce roi s'associa au trône son fils Phi-

lippe, ce qu'il fit en 1069^.

L'année de l'incendie du monastère de Saint-Père sert de
date à une chaire % comme à la promotion de Geoffroi à l'évê-

ché de Chartres et à celle d'Eustache aux fonctions abbatiales ^
Dans une autre charte de la fin du x'' siècle est consignée l'o-

pinion qui régnait alors de l'approche de la fin du monde ^

ACTES EN LANGUE VULGAIRE.

227. Les plus anciejis actes écrits en français que renferme

notre Cartulaire, ne remontent qu'à la fin du xin^ siècle. Le pre-

mier est de l'an 1289, et «contient un accord entre Adam, sire de
Guiri, et les moines de Saint-Père ". Le second, de 1290, est un
acte d'acensement fait par ces moines à des bourgeois de Meu-
lent, par-devant le maire et les pairs de cette commune ''

. Il y
en a deux de 1292 ^; nous en avons imprimé quatre du xiv^ et

trois du XV* siècle ^.

VENTES DÉGUISÉES.

228. Quant aux différentes espèces des actes mêmes, elles

sont généralement connues, et, à l'exception d'une seule
,
qui

l'est moins, je me dispenserai de les décrire. Auparavant, je

ferai observer que beaucoup de donations en faveur de labbaye

' P. 161 et 162, c. 34. ^ p. 720 et 721.

' P. 164, 1. 10. ' P. 722 et 723.

3P. 216,c. 91. «P. 723 et 724.

4P. 226,1. 16. 9 P. 730-737.
5 P. 77, C. 18.
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de Saint -Père ne sont, an fond, que des ventes déguisées,

attendu que le donataire paie souvent en retour au donateur

une somme d'argent accompagnée de présents
,
qui peut repré-

senter, au moins dans plusieurs cas, la valeur de la chose don-

née *
; mais on préférait cette forme, qui semblait plus méritoire

aux yeux de Dieu, et qui, donnant une couleur d'aumône à un

contrat, éloignait l'idée d'un marché fait avec les saints.

H,

LA MAINFERME.

229. Ija seule espèce d'acte qui me semble mériter ici un

examen particulier, c'est l'acte appelé mainferme, mcuius firma.

On trouve dans notre Cartulaire un bon nombre de chartes

qui portent ce nom. Toutes ont pour objet une concession

iirévocable, faite, à la charge d'un cens, à une ou plusieurs

personnes
,
pour leur vie durant , avec la faculté pour elles de

donner ou de vendre à qui leur plaira la chose cédée ^.

Ainsi la mainferme , comme l'a très-bien observé Auguste

Galland ^, diffère du fief et de la censive en ce qu'elle n'est pas

transmissible aux héritiers à perpétuité, étant restreinte à la

personne du preneur ou des preneurs , et à leurs héritiers ou

successeurs d'un nombre déterminé, après lesquels le retour du

fonds se fait au propriétaire. Dans les exemples cités par Gal-

P. 233 , c. 7
; p. 235 , c. 9

; p. 238 ,
entendent , et quod tenere videntur tempore

c. 13; p. 253, c. 27; p. 275 et 276, vitœ suce nullo modo perdant. Et amplius

t. 17, etc. eis in censum non rcquiratur, nisi quod

' La formule principale peut être rédi- superius continetur insertum. Et habeant

gée en ces termes : Per on ad manum fir- liccntiam dandi , venundandi , faciendi

mam , autrement sub ou in manu firma quidquid voluerint , ita ut venditiones et

censualiter concessimus illud; eo pacto

,

census ad seniorem perfcniant

.

ut annis singulis , in feslivitate sancti il- ' Franc-Alcu , p. 17-21 , et à la fin de

lins , in censum solidos tôt persolvant. la table des chapitres , au coniineiicenieal

Quod si ex hoc censu persolcendo tardi du volume , édit. 1637.

aut négligentes inventi fuerint, Icgaliter
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laiid, ainsi que dans ceux que nous fournit notre Cartulaire, le

fonds doit être tenu tantôt par le mari et sa femme et leurs héri-

tiers immédiats seulement , tantôt par le preneur, son héritier

et l'héritier de celui-ci ; en tout trois degrés ou générations , etc.

Néanmoins Galland, ni personne, que je sache, n'a défini clai-

rement ni rigoureusement la mainferme , dont le caractère

distinctif était l'irrévocabilité. Le iief pouvait être saisi lorsque

le vassal manquait au service qu'il devait à son seigneur, tandis

(jue la mainferme n'était révoquée dans aucun cas, pas même
dans celui de non paiement du cens convenu.

230. C'est ce que portent expressément plusieurs de nos

chartes. Celle du 5 juin g3i, en faveur d'Adremar, d'Ebbon son

frère et de leur sœur Eldesinde , contient la concession
,
per

manum firmam , d'une aire sur la rivière d'Eure, et d'un moulin

nouvellement construit
,
près de Loche, avec la faculté de bâtir,

de vendre et de donner; le tout moyennant 4 sous de cens

annuel , dont le non paiement sera amendé d'après la loi , mais

ne pourra pas annuler la concession ^

De même dans l'acte du i
^' octobre Cj^o, par lequel les cha-

noines de Saint-Père concèdent, sub manufuma, à Thierri, à

Dominique sa femme et à leur fille , un arpent de terre à planter

en vigne, on lit que, dans le cas où les concessionnaires seraient

tardifs ou négligents à payer le cens convenu, ils en seraient

punis légalement, sans toutefois être dépossédés de leur lenure^.

La même clause se retrouve dans l'acte de mainferme du

X2 mai 968, fait au profit du chanoine Ardrad et de ses deux

frères '"

; dans celui du ay juin 97 1 ,
passé au nom de l'éyêque de

Chartres *, et dans beaucoup d'autres qu'il est inutile d'énu-

• P. 27, c. 3. 3 p 57^ ^.. 3.

»P. 26,c. 2. 4?. 58,c. 4.
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mérer '. Plusieurs de nos chartes présentent aussi tous les

laraetères des nminfermes , sans en rappeler le nom -.

Les mainfermes ont beaucoup de ressemblance avec les pré-

caires ou prestaires
,
qu'elles paraissent même avoir remplacées.

Elles sont presque toutes faites par des églises ou des abbayes

au profit de particuliers; et, dans notre Cartulaire, on n'en

trouve guère qu'une qui soit passée au nom d'un particulier et

de sa femme en faveur d'un moine de Saint-Père ^.

CHANCELIERS.

231, Nous avons déjà parlé des rédacteurs de quelques

chartes transcrites dans notre Cartulaire*; nous donnerons ici

la liste de tous ceux dont les noms y sont rapportés
,
quelquefois

avec le titre de notaire, plus souvent avec celui de leur office

ou de leur dignité ecclésiastique, ou même sans aucun titre

quelconque.

A la chancellerie royale appartenaient :

En 985, Adalberon , archevêque [de Reims], grand-chancelier de Lo-

thaire, et Arnoul, notaire
,
qui reconnut le diplôme à la place de ce prélat,

p. 83, 1. 26 et 27.

En 1086, Geoffroi, évêque de Paris, grand-chancelier de Philippe I", et

Gislebert , notaire ,
qui relut et souscrivit le diplôme à la place de cet évêque

,

p. 246, c. 20.

En 1109, 1111, 1115, 1118 et 1123 , Etienne , chancelier du roi Louis VI,

p. 456, c. 61
; p. 457, c. 62; p. 461, c. 66; p. 639, 1. a. dern.

; p. 720,

c. 149.

En 1141, 1143 et 1145, Cadurcus, chancelier du roi Louis VII, p. 644,

1. 4; p. 645, l. 5; p. 646, 1. 9.

• Voy. p. 67, c. 10; p. 69 et 70, c. 11; ' P. 74, c. 15; p. 87, c. 4 ; p. 145,

p. 169, c. 42
; p. 191 , c. 64

; p. 399, cl. c. 22.

Il est encore question (le mainferme: p. 39, ^ P. 145, c. 22.

§. 12; p. 185, 1.11; p. 199,1. 10; p. 222, ^ Ci-dessus, §. 63.

1.17; p. 224,1.6; p. 435, c. 43, 1.3.
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En 1153, 1155 el 1183, Hugue, chancelier des rois Louis VII et Phi-

lippe II, p. 648, 1. 12; p. 649, c. 35; p. 660, c. 57.

En 1174, 1208 et 1258, la chancellerie est déclarée vacante, p. 652,

c. 43; p. 674, c. 81
; p. 706, c. 134.

232. Parmi les officiers de la chancellerie de l'église cathé-

drale de Chartres, nous placerons :

En 931 et 940, Clément, prêtre et chancelier, p. 27, 1. 4 , et p. 28, I. 12.

En 931, Rainfroi, Ragenfredus , lévite ou diacre, suppléant du chance-

lier Clément, p. 28, 1. 12.

En 940, Aregarius, lévite, suppléant du même chancelier, p. 27, 1. 4.

En 965, Germain, lévite, p. 56, 1. 21.

En 967, Waldric, notaire, p. 57, 1. 16.

En 968, Suggerius
, p. 58, 1. 15.

En 968, Grimvinus, suppléant de Suggerius, p. 58, 1. 14.

En 974 et 977, le même Grimvinus
,
qualifié successivement de prêtre et de

lévite, p. 60 , 1. a. dern.
; p. 63 , 1. 4.

En 1086, Gosselin , chancelier, p. 247, c. 21.

En 1093,Ansel, chancelier, p. 266, c. 6.

Entre 1102 et 1122, et en 1108, Vulgrin , chancelier, p. 309, c. 57;

p. 594,1. 2.

En 1126, entre 1116 et 1124, et en 1136, Gislebert, chancelier, p. 267,

c. 7; p. 307, c. 53; p. 506, c. 49.

En 1126, Bernard, notaire, p. 264, 1. dern.; p. 267, c. 7.

Entre 1101 et 1129, Bernard, chancelier, p. 306, c. 52.

En 1137, Gui, chancelier, p. 385, 1. 10.

En 1295, Herbert dit Empireville, notaire de la cour de l'évêque de

Chartres, p. 729, 1. 2-4.

Mais je dois faire observer que les chanceliers Vulgrin, Gis-

lebert, Bernard et Gui, figurent dans les chartes comme témoins

seulement, et non comme notaires ou comme rédacteurs de ces

mêmes chartes.



ccxxxij PROLÉGOMÈNES.

NOTAIRES.

233. Ceux qui firent les fonctions de notaires pour les actes

rédige's au nom de l'abbaye de Saint-Père, sont :

Vers 1001 , Alveus, moine, p. 91, 1. 25.

Entre 1033 et 1060, Sicnfredus
, p. 181, 1. 19.

Entre 1033 et 1069, Robert, moine, p. 159, 1. a. dern.

Entre 1033 et 1061, en 1060, 1062, 1066, 1077, avant 1080 et en 1086,

le moine Paul , rédacteur du cartulaire d'Aganon ,
qui prend tantôt le titre

de moine ou celui de concierge seulement 5 tantôt celui de moine et notaire
;

tantôt celui de moine , concierge et notaire, p. 148 , 1. 10; p. 1 53, 1. dern.
;

p. 173, 1. 12; p. 182, 1. dern.; p. 184, 1. 8; p. 186, 1. 15; p. 192, 1. 6;

p. 232, c. 6; p. 248, 1. dern.

Entre 1130 et ll50, Girold
, p. 458, 1. 1.

Vers 1180, Etienne, archiviste bibliothécaire, armarius, p. 658, 1. 9 '.

234. Enfin on trouve parmi les rédacteurs de nos chartes :

Vers 1020, Junanigui, qui mit en écrit, par ordre de Hugue, archevê-

que de Tours, la donation d'Hildegarde, vicomtesse de Châteaudun, aux

moines de Saint-Père, p. 118, 1. l4.

Entre 1033 et 1061, Jean, cubiculaire, qui dicta la charte d'Eude , fils

(le Manassès, comte de Dammartin
, p. 155, 1. 2.

En 1187, Hugue, chancelier de Thibaud, comte de Blois, p. 662, 1. 13.

En 1202, Thibaud, chancelier de Louis, comte de Blois et de Clermont.

p. 670, 1. 3.

On peut encore ajouter à cette liste les trois écrivains que

nous avons déjà nommés en parlant des professions libérales-.

Mais il ne faudrait pas croire que le soin de rédiger les actes

constituât toujours une charge régulière, spéciale et perma-

nente : il est probable que, hors de la grande chancellerie du

royaume, et peut-être aussi hors des chancelleries épiscopales,

\oy. aussi ce que nous avons dit des ' Ci-dessus, §. 51.

secrétaires ou notaires, ci-dessus
, §. 63.
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les fonctions de notaire étaient purement de circonstance et

exercées par toute personne présente en état de les remplir.

Néanmoins , comme dans les monastères l'office de bibliothé-

caire ou d'archiviste était ordinairement rempli par l'un des

moines les plus instruits du couvent, il était naturel que cet

officier fût préférablement chargé de la rédaction des actes qui

concernaient la communauté. Voilà pourquoi plusieurs biblio-

thécaires , tels que les moines Paul et Etienne, figurent parmi les

rédacteurs de nos chartes; et que, faute d'autre parchemin, ils

les écrivaient sur les feuillets des livres ; témoin ces concessions

de l'an 1081, en faveur de Saint-Père, écrites à la fin d'un vieux

manuscrit des Epîtres de saint Paul *.

Les notaires publics en titre, et avec des fonctions spéciales

et permanentes, ne remontent qu'au xm^ siècle. Une charte de

notre Cartulaire nous fait connaître, en 1290, un notaire pu-

blic et apostolique, nommé Nicolas de Saint-Martin, devant

lequel fut passé l'acte qui règle la pension de l'ex-abbé Bar-

thélemi ^.

DE L'ABBAYE DE SAINT-PÈRE.

235. Qu'une église ait été fondée à Chartres en Ihonneur de

saint Pierre, par saint Potentien, son disciple, du temps même

que ce prince ties apôtres occupait le siège de Rome, c'est ce que

rapporte l'ancienne tradition du pays, et ce que le bénédictin

Bernard Aubert n'a pas craint, tout savant et judicieux qu'il

était, de consigner dans son histoire. Mais personne aujourd'hui

ne sera de cette opinion
,
qui d'ailleurs n'a pas le moindre fon-

dement historique. On peut en dire autant de la prétendue con-

;• P. 549 , c. 42. " P. 728 , 1. 27, et p. 729 , 1. 5.



,.^.^xxiv PROLÉGOMÈNES.

version que le roi Clovis I"" aurait faite de cette église en abbaye

,

et de sa dotation par la reine Clotilde, après la mort de son

mari \ Quant aux donations dont elle fut l'objet, en 646, de la

part d'un seigneur qui n'est pas nommé, elles ne seraient con-

testables tout au plus que dans la date, car elles sont aftirmées

et même décrites par l'auteur de la partie la plus ancienne de

notre recueil ^. Le même auteur nous apprend aussi que la reine

sainte Baltilde donna le tiers de la terre de Genesville^, en

Vexin, à l'église de Saint-Père *. Or cette reine, femme de Clo-

vis IT
,
qu'elle avait épousé en 649, étant devenue veuve en 656,

se retira, en 664» ^^"^ l'abbaye de Chelles, où elle mourut dans

l'année 680. On peut donc tenir pour certain que l'église
,
pro-

bablement avec l'abbaye de Saint-Père, fut fondée tout au plus

tard vers le milieu du vu* siècle ^.

VIOLENCES DE l'ÉvÊQUE ÉLIE.

236. Le monastère, peuplé d'un bon nombre de religieux,

était en grand honneur et dans un état fort prospère, lorsqu'Elie

tut nommé évêque de Chartres "^ par le Roi , dont il avait peut-

être acheté la faveur à prix d'argent, comme l'insinue notre his-

torien. Ce prélat ne craignit pas de recourir à la force des armes

et de souiller de sang le seuil même de l'église de Saint-Père

,

pour réduire les moines
,
qui , fidèles à leur ancienne constitu-

Hisl. de l'abbaye de Saint-Père , par ' Ce village , à une lieue sud de Magui

,

D. Bernard Aubert, c. 1 ; vas. de la Bibl. est aussi nommé Genainville.

t\nKoi,siippl.f., 295. 4P. 23, 1. 15.

' P. 21-25. Le seigneur en question est * Dans sa charte d'environ l'an 954 ,

ilt'signé ainsi : Quidam miles hanc terram l'évèque Rainfroi témoigne que le monas-

qnodamjurc possidebal, set difino amore tère de Saint-Père était fondé depuis très-

J/agrans sanclo Petro eani concessit , etc. long-temps. P. 50, 1. 25.

1". 2.3, l. 11. 6 Probablement vers 840, par Charles

le Chauve.
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tion , refusaient de reconnaître la juridiction épiscopale. La plu-

part d'entre eux, obligés de prendre la fuite, trouvèrent asile

en Bourgogne dans l'abbaye de Saint-Germain d'Auxerre , et

laissèrent le champ libre à leur persécuteur. Le prélat s'empara

des ornements et des vases précieux qui leur appartenaient

,

s'appropria leurs biens, qu'il convertit à son usage ou distribua

en bénéfice à ses vassaux, et ne laissa que le strict nécessaire

pour subsister à la petite troupe de religieux qui n'avaient pas

déserté la maison '. Après la mort delévêque Elie, ses premiers

successeurs se mirent peu en peine de réparer ses torts ^, et

bientôt le monastère eut à souffrir des calamités nouvelles et

encore plus terribles.

VILLE DE CHARTRES.

237. Alors la ville de Chartres, au dire de notre historien
,

l'une des plus populeuses et des plus opulentes de la INeustrie

,

était fort célèbre par la hauteur de ses murailles, par la beauté

de ses édifices et par la culture qu'on y faisait des arts libéraux^.

Elle était en effet construite en énormes pierres carrées et garnie

de hautes tours; ce qui fut cause qu'on la nomma la ville des

pierres. Ornée d'aqueducs et pourvue de routes souterraines

,

par où lui arrivait tout ce qui est nécessaire à la vie , elle

jouissait d'une grande prospérité, lorsqu'une nation païenne,

venue d'outre-mer sur des navires à éperons, dévasta d'une ma-

nière horrible presque toute la Neustrie. Les lieux saints furent

dépeuplés et incendiés; les villes prises et rasées; les chrétiens

égorgés comme de vils troupeaux, ou emmenés captifs et vendus

en esclavage.

' P. 4, §. 2; p. 9 et 19, §. 7. Les his- c'est à tort, comme on le voit clairement,

toriens modernes placent l'invasion des p. 9 et 10, §§. 7 et 9.

Normands avant l'irroption de l'évêque "P. 44, 1. 6.

Élie dans l'abbaye de Saint-Père; mais '' P. 3 et 4, §.2.
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La ville de Chartres même ne put résister aux Normands.

Après plusieurs années de souffrances , après la mort de ses ci-

toyens , et l'épuisement de toutes ses ressources , elle fut em-

portée par eux à l'improviste pendant la nuit '. Ils tuèrent sans

distinction d'âge ni de sexe tout ce qui leur tomba sous les mains.

Les habitants qui s'étaient réfugiés dans la principale église

furent passés au fil de l'épée avec leur évêque Frodbold'-, les

chanoines de la cathédrale et les moines de Saint-Pèi'e. La ville

fut dépeuplée et incendiée; et le monastère de Saint-Père, après

avoir été profané par les ennemis , fut aussi livré aux flammes.

Ainsi, continue l'historien Paul, cette ville, qui, pendant dix

ans, était restée inexpugnable contre Jules César, et avait re-

poussé les armées des Romains et des Argiens, fut forcée par

une misérable nation qui manquait du secours divin
,
puis rasée

et brûlée. Mais Dieu ne permit pas que les vainqueurs retour-

nassent impunis dans leur pays. Les Francs, ayant rassemblé

leurs forces, tombèrent sur eux au moment qu'ils regagnaient,

chargés de butin, leurs embarcations sur la Dive, et en firent un

tel carnage
,
qu'il en resta à peine quelques-uns pour être em-

menés en captivité'.

PREMIÈRE RESTAURATION DE l'ABBAYE DE SAINT-PÈRE.

238. Lorsque la paix eut été rendue au pays, un évoque, qui

me paraît être Gislebert, successeur de Frodbold, vint au se-

cours de la petite troupe de moines qu'Elie avait laissée vivre

' En 858. Le chef des Normands était Annales de Saint-Bertiu , a. 857, dans

le fameux Haslliig , auquel notre historien Bouq. , VII , 73 a.

attribue aussi la prise si singulière et si ^ p 5 gj g^ gg 3 et 4
; p. 8 et 9, §. G ;

peu croyable de la ville de Luna , en Ita- p. 10, 1. 14; p. 45 et 46, §. 22. Cette

lie. P. 6-8, §. 5. défaite des Normands sur la Dive est au-

L'évèque Frodbold se serait noyé dans jourd'hui contestée par les savants de la

l'Eure en fuyant les Danois , suivant les Normandie.
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clans l'abbaye de Saint-Père, et qui languissait dans la pauvreté.

Il la gratifia, vers l'an 860, de plusieurs terres situées en diffé-

rents endroits, et fit dresser un acte de ses donations, qui fut

souscrit par l'archevêque de Sens et les évêques suffragants , et

par Loup, abbé de Ferrières^ 11 rebâtit aussi l'église de Saint-

Père, à la vérité sur un plan très-modeste , et la fit desservir par

des ecclésiastiques, auxquels il assigna un modique revenu".

Des chanoines de l'église Notre-Dame de Cliartres possédaient

au moins une partie des anciens biens des moines, lorsqu'Aimeri,

évêque de cette ville et second successeur de Gislebert, approuva,

la seconde année du roi Eude, c'est-à-dire en 889 ou 890, la

vente faite par un prêtre et chanoine de Saint-Père, nommé
Winemar, à Frotging, diacre et chanoine de Notre-Dame, d'un

terrain situé dans l'enclos même de l'abbaye ^. Les clercs qui

occupaient alors l'abbaye portaient le nom de chanoines, ca~

nonici, qu'ils avaient eu jadis et qu'ils retinrent encore plus

tard *. Mais les païens d'outre-mer dévastèrent de nouveau la

ville , et le saint lieu , renversé de fond en comble , resta désert

jusqu'au temps de l'évêque Aganon^. Cette seconde destruction

de l'abbaye dut arriver soit en 888, lorsque Chartres fut prise

une deuxième fois par les Normands ''j soit en 91 1 , lorsqu'ils l'as-

siégèrent sans succès, mais en dévastant ses faubourgs et tous

les lieux des environs.

" P. 44 et 45. Haganus , p. 17, 1. 19
; p. 19, tit.; lan-

" P. 10, §. 8. tôt Aganus, p. 17, 1. 9; p. 19, c. 1 ;

3 P. 15-17. somm., et 1. 11
; p. 21 , I. 7 et 13

; p. 26,

4/6., et p. 20, 28, 32, etc. 1. 15, 26 et 28
; p. 28, 1. 4 et7; p. 29,

5 P. 10, §. 9. L'évêque Aganon est ap- 1. 5; p. 35, 1. 3 ; p. 48, 1. 1 et 8.

pelé tantôt Hagano , p. 10, 1. 21
; p. 15

,
^ Chronic. S. Benig., dans Bouq., VIII,

1. 2; tantôt Agano , p. 3, tit.; p. 15, 241 a. Voy. aussi i'A. , IX , 155 d,

1. 11
; p. 17, not. 4; p. 50, 1. 22; tantôt
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SIEGE DE CHARTRES.

239. Ce siège, célèbre dans l'histoire, est raconté, dans le

livre d'Aganon, à peu près de la manière suivante. Du temps

de 1 evêque Gancelme *, les païens d'outre-mer, commandés par

Rollon , avaient débarqué en Neustrie, et s'étaient déjà rendus

maîtres de sept villes, lorsqu'ils remontèrent la Seine et vinrent

mettre le siège devant Paris. Mais, après de nombreuses attaques

contre cette ville, voyant tous leurs efforts infructueux, ils

renoncèrent à leur projet. Remontant sur leurs navires, dont ils

retournent les proues , ils redescendent la Seine , abordent à

Gefosse ^, y laissent leurs embarcations et arrivent d'un pas

rapide sous la ville de Chartres, qu'ils entourent pour en former

le siège. L'évêque Gancelme, informé d'avance de leur arrivée

par l'Esprit divin , avait appelé à son secours le comte de Poi-

tiers [Eble], le duc de Bourgogne [Richard], et deux comtes de

France très-puissants. Ces seigneurs, au jour marqué par le

prélat, se mirent en route avec une très-grande armée, rivalisant

de zèle pour sauver le peuple chrétien. Au moment où les païens,

confiants dans leurs forces et dans leurs armes, pressent la

place avec le plus de vigueur, l'évêque, apprenant l'approche du

secours qu'il attendait, ordonne à tous les siens de se rendre en

armes aux portes de la ville. Alors il pi'end la tunique intérieure

de la Vierge, l'expose sur la porte Neuve aux regards des païens;

puis, faisant ouvrir les portes, il commande aux chrétiens de

combattre avec assurance. Aussitôt les païens, abandonnés de

Dieu, sont attaqués vigoureusement, d'un côté par les citoyens,

de l'autre par les troupes du dehors , accourues à la délivrance

Il faut lire Gancelmi au lieu de Gan- ' Au-dessous de Mantes . près de Bon-

eeitni
, qu'on a imprimé dans le texte , nières.

p. 46, 1. 11.
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delà ville, et sont moissonnés comme l'herbe des champs. On
en fit un si grand carnage, que leurs cadavres, amoncelés dans

la rivière , suspendirent le cours de l'eau , et que personne n'au-

rait échappé au fil de l'épée en ce jour de vengeance , si les der-

niers, avec leur chef, ne s'étaient soustraits par la fuite à la

mort qui les attendait. Ayant gagné, à l'entrée de la nuit, la

montagne de Lèves \ ils y établirent leur camp et se munirent

de tous côtés, pour leur défense, de peaux d'animaux. Les chré-

tiens, les ayant poursuivis, entourèrent la montagne pour les

attaquer le lendemain dans leur fuite. Alors les païens, éveillés

sur le danger qui les menaçait, ne songèrent plus, dans leur

frayeur, qu'au moyen de s'y soustraire : dans cette extrémité, ils

choisirent trois guerriers très-braves
,
qui sortirent du camp sans

être aperçus, et sonnèrent de la trompette au loin. Les chré-

tiens, à ce bruit, craignant que ce ne fut du secours que l'on

portait à leurs adversaires, se concentrèrent sur un seul point

pour être prêts à tout événement. Mais les ennemis
, profitant

sur-le-champ des passages restés libres, sortirent du camp peu à

peu et dans le plus grand silence, en abandonnant tous leurs

bagages; puis, ayant i-ejoint en grande hâte leurs embarcations,

ils retournèrent chez eux; et, conservant le souvenir de leur

honte et de leur déroute, se gardèreiit bien de jamais reparaître

devant Chartres "-.

SECONDE RESTAURATION DE l'aBBAYE.

240. Voilà , eu gros , tout ce que l'on sait relativement à l'ancien

état du monastère de Saint-Père. Après sa seconde destruction

par les Normands , il resta presque entièrement abandonné et

' Lèves , à une demi-lieue au N. de Chartres. D. Bouquet a cru qu'il s'agissait de

Loches , en Touraîne.

• P. 46 et 47, §. 23.
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réduit en solitude, pendant près de vingt ans si cette seconde

destruction date de l'an 911, et pendant plus de quarante si elle

remonte à l'an 888.

Vers Fan ()3o, l'évêque de Chartres Aganon et le chanoine

Alveus entreprirent de le restaurer : à cet effet, ils employèrent

des tailleurs de pierre et des maçons
,
qui rebâtirent l'église sur

un plan vaste; et lorsqu'elle fut reconstruite % le prélat en fit la

consécration. Des clercs réguliers , c'est-à-dire des chanoines, y

furent institués par lui pour y célébrer nuit et jour les louanges

du Seigneur; et en même temps il leur rendit l'enclos de vigne

et le terrain contigu, dont ses prédécesseurs s'étaient emparés.

Il y joignit, à titre de donation perpétuelle, des terres suffisantes

pour l'entretien de la communauté, à la tête de laquelle fut placé

le chanoine Alveus ^.

24-1. Après la mort d'Aganon, l'évêque Rainfroi, qui lui suc-

céda, suivit son exemple et perfectionna son ouvrage. Par le

conseil de cet évêque , Alveus alla s'enfermer dans l'abbaye de

Fleuri , où il étudia la règle de saint Benoît pendant trois ans.

Ensuite il revint à Chartres, en ramenant avec lui douze moines

de cette maison, et les installa dans l'abbaye de Saint-Père avec

les anciens chanoines qu'il y avait laissés. Cependant l'évêque

Rainfroi, voyant que les chanoines établis par Aganon quit-

taient la vie spirituelle pour se livrer aux occupations et aux

plaisirs du monde, prit la résolution de les remplacer par des

moines ^, ou, du moins, de les soumettre à la vie commune et

cloîtrée. Dans ce but, il fit construire, durant l'absence d'Al-

' Le rétablissement de moines ou de p. 48 , 50 et 51. Le moine Paul a décrit

chanoines dans l'abbaye de Saint-Père est les anciennes possessions du monastère de

antérieur au 5 juin 931 , comme le témoi- Saint-Père après sa restauration. P. 21-

gnc la eliarle passée en leur nom sous cette 25, 35-44 , etc.

date, p. 27, c. 3. 3 P. 9, §.6; p. 35 et 51.

= P. 10-12, §.9; p. 19-21
, §. 1

;
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\eus, les bâtiments destines à l'habitation des religieux , ainsi

que le cloître qui eii dépendait. Puis il introduisit, avec l'aide

de Vulfald, abbé de Fleuri, qu'il avait mandé à Chartres, la

règle de saint Benoît dans l'abbaye de Saint-Père, à laquelle il

restitua en même temps les biens qu'elle avait perdus et qu'elle

n'avait pas encore recouvrés '. Comme il ne put lui rendre ceux

que l'évêque Elie et les successeurs d'Elie avaient distribués

en fief à des vassaux , sans stipulation de retour ou de rachat, il

voulut offrir quelque dédommagement aux moines en leur assi-

gnant à perpétuité douze prébendes en l'église cathédrale fie

Chartres-. Mais Ardouin, frère et successeur de Rainfroi, qui

n'eut pas pour eux la même bienveillance, leur en reprit la

moitié^.

242. L'existence du monastère n'en fut pas moins assurée;

bientôt même il devint florissant, et garda jusqu'à la fin le pre-

mier rang parmi les autres monastères du diocèse. En 98^, ou

plutôt en C)85 , le roi Lothaire l'exempta de toute juridiction

séculière et ecclésiastique , à la demande d'Eude , comte de

Chartres, et delà comtesse Berte , sa femme*. D'un autre côté,

des évêques, des comtes, des seigneurs et de simples fidèles

s'empressèrent de lenrichir par un grand nombre de donations,

qui sont relatées dans notre Cartulaire et dont il est inutile de

faire ici l'énumération. Je me dispenserai de même d'entrer

dans l'histoire intérieure de cette abbaye
,
j)our laquelle on

pourra consulter l'ouvrage étendu composé par le bénédictin

Bernard Aubert ^, et le Gallia christiana, où l'on trouvera

Voyez-en la description
, p. 51-53. ' 11 en existe un manuscrit à la Bibl. du

' P. 1 1 et 12, c. 9
; p. 51 , et p. 351 , Roi, à Paris, et un autre à la bibliothèque

c. 130. de la ville de Chartres. Le P. Aubert tra-

^ P. 13, § 10. vaillait à son ouvrage en 1670, 1671 et

•t P. 81-83. 1672, comme il le dit lui-niêmc aux

hh
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l'exposé des principaux faits qui la concernent '. Je donnerai

seulement : i°. la suite des abbés, pour servir d'échelle chrono-

logique aux pièces de notre Cartulaire ;
2°. la description et

l'historique des édifices ;
3°. l'état de ses principaux droits et

possessions.

LISTE DES ABBES DE SAl^T-PERE.

243. Nous commençons cette liste à la restauration de 1 ab-

baye par l'évêque Aganon; les noms des abbés plus anciens

n'ont pas été conservés.

1. Alveus ou Auvé, institué par l'ëvéque Aganon supérieur des chanoines

de Saint-Père ; il est qualifié presbiter et aichiclawus dans une charte du

1" octobre 940 (p. 26). Il fut sacré abbé par l'évêque Rainfroi (p. 11 ). Il

était déjà mort vers 954 , puisque dans un acte de cette époque , Rainfroi

dit en parlant de lui : cuni consulta boue nieinorie prenominati jélvei

(p. 51, 1. 14).

2. Arembert. Mis à la tête de la communauté par l'évêque Ardouin , après

la mort d'Alveus (p. 54).

3. WiDBERT ou GviBERT °. Sacré par l'évêque Vulfald (p. 54); il était mort

en 985 (p. 77). Il écrivit la passion de saint Éman , de Chartres (p. 54).

4. GisBERT. Était abbé en 984 (p. 89). Mort le 15 janvier 1002 , suivant

D. Aubert.

5. Magénard. Mort le 29 mars 1022, suivant le même.

6. Arnoul. Mort le 8 mars 1031 , suivant D. Aubert, et le 8 mars vers

1033, d'après le Gallia christiana.

7. Landri. Mort le 14 mars 1067, suivant D. Aubert, et 1069, d'après le

(yallia christiana.

8. Hubert. Chassé, puis rappelé en 1075; renvoyé une seconde fois vers

c. 34, 133 et 140. Cette histoire descend ' Après Arembert, les hislorieas D. Aii-

jusqu'à raiinco 1674; le manuscril de la bert et Doyen niellent sans preuve snfll-

Hibliothèque du Roi qui la contient est un santé, au nombre des abbés de Saint-Père,

volume in-fol. de 493 pages. Vulfald , abbé de Saint-Benoît-sur-Loire .

' T. VIII
, col. 1214-12.34. <,ui devint évèque de Chartres en 962.
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1078; obligé de s'enfuir encore, et mort, comme on croit, dans le prieuré

de BrézoUes.

9. EusTAcHE. Nommé en 1079, démissionnaire en 1101, et mort le

2 mai 1102.

10. Guillaume I". Mort le 22 décembre 1129, d'après le Gallia christ..

11.30 selon D. Aubert.

1 1 . Udon , Odon ou EuDE, mort le 16 septembre 1 150.

12. FoucHER. Mort le 17 mai 1171. C'est l'auteur d'une histoire des croi-

sades.

13. Étienke I". Mort en 1193, le 22 avril, suivant D. Aubert, le 26

d'après le Gall. christ.

14. Ernald ou Ernaud. Mort le 25 juillet 1198.

15. Gui I". Mort le 8 août 1231.

16. GiLON. Mort le 18 mai 1254.

17. Gui n, dit Collum Rubeum ou le Cou-Rouge. Mort le 21 juin 1272.

18. Barthélemi Filesac. Démissionnaire en 1293; mort le 3 septem-

bre 1309.

19. Michel. Mort en 1295.

20. ViNCEMT Gastelier. Elu en 1296, mort en 1299.

21. Hervé. Mort le 21 mars 1306.

22. Jean I" de Mawte. Mort en 1310.

23. Philippe I" de Cereis. Mort en 1329.

24. Nicolas de Brou. Mort le 17 juillet 1341.

25. Pierre P' dit a la Plommée. Mort le 11 novembre 1349.

26. Guillaume II Desjardiks. Mort le 14, ou, d'après le Gall. christ., le

24 août 1394.

27. Éïienke n LE Baillif. Mort le 26 avril 1416.

28. Pierre II Chouart. Mort le 5 juillet 1429.

29. Jeak II Jourdain. Démissionnaire en 1464, mort le 14 mai 1465.

30. Jean UI Pinart. Mort le 13 janvier 1480.

31. Philippe II de la Chapelle. Abbé commendataire , se démet en 1491

.

32. Christophe de Brilhac. Abbé commendataire , se démet en 1514.

33. CiERMAir. UE Ganai. Abbé commendataire , évêque d'Orléans , se démet

de son abbaye d'après le Gall. christ., meurt, suivant D. Aubert, en 1521.

34. François de Brilhac. Mort le 4 avril 1540.

35. Claude I" de Brilhac. N'est pas sur la liste de D. Aubert. ni sur

celle de Doyen.
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36. Charles Hémaru de Denonville. Cardinal, évèque de Màcon puis

d'Amiens, abbé commendataire. Mort le 23 août 1540.

37. Pierre III de Brisai. Abbé commendataire, devient bérétique, se

marie et quitte l'abbaye en 1571

.

38. Jean IV Helvys ou Hélijye. Abbé commendataire, nommé à la place

de Pierre III. Démissionnaire en 1582.

39. Claude II de Lorraine. Abbé commendataire, tué à Saint-Denis, en

1 591 . Après lui les biens du monastère furent donnés à des seigneurs.

40. Philippe III Hurault. Nommé abbé commendataire, le 31 jan-

vier 1595, et peu après évéque de Chartres; mort le 27 mai 1620.

41. Henri Hurault. Abbé commendataire, résigne en 1624, suivant D.

Aubert.

42. Philippe IV Hurault. Abbé commendataire, résigne en 1635.

43. Louis I" Barbier de la Rivière. Abbé commendataire, évéque de

Langres, duc et pair de France, mort le 29 janvier 1670. De son temps la

réforme de la congrégation de Saint-Maur fut introduite dans l'abbaye

,

en 1650.

44. Raimond Bérenger de Lorraine d'Harcourt
,
prince. Démissionnaire

en 1680.

45. Philïppe V de Lorraine. Nommé abbé commendataire le 23 novem-

bre 1680, mort le 8 décembre 1702.

46. Louis II DE Thésut. Mort en octobre 1730.

47. Louis-François Lopis de la Fare. 1762.

48. Joseph -Alphonse de Véri.

Les biens de l'abbaye de Saint-Père ayant été unis à la niense

de l'e'vêché de Chartres en 1778, le titre d'abbé a été sup-

primé '.

' La date de 1778 est donnée par Doyen, elusivenient ; et cependant ou lit, dans

1, 65. Dans l'Almanaeh rojal, le nom de l'Alnianach royal de 1782, ((ue l'abbaye

M. de Véri est porté sur la liste des abbés deSaint-Pierre-en-Vallée fut unie en 1780

conimeudataires jusqu'à l'année 1781 in- à l'évèché de Chartres.
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DESCRIPTION DE l'aBBAYE.

244. <c L'abbaye et monastère de Saint-Père, dit Bernard
Anbert vers la fin de son ouvrage', autrefois était hors les murs
de la ville de Chartres; mais, en l'année 1 185 ou environ, elle

fut enclose dans la ville avec une grande partie du bourg de
Saint-Père''; et ainsi ce monastère est maintenant (1671) situé

dans l'enceinte et au bas de la ville de Chartres. Du côté d'orient
il est clos d'un haut mur de pierre, distant de vingt-quatre toi-

ses du cours de la rivière d'Eure
,
qui appartient aux religieux

,

et sur lequel ils ont un moulin
,
qui est le premier des moulins de

la ville. Du côté d'occident il est enclos d'un déclin d'une col-

line plantée en bois, au haut de laquelle quelques murs termi-
nent la clôture et le séparent du couvent et jardins des pères
cordeliers, religieux de l'ordre de saint François, et d'autres

jardins. Du côté du midi, les murailles de la ville lui servent de
clôture, et l'eau de la rivière cjui entre au fossé de la ville, passe
par un canal voûté en son entrée , dans les jardins des religieux

,

dont ils se servent pour nourrir et garder du poisson ; lequel

canal au-devant du dortoir des religieux, passe par dessous de
très-grandes voûtes, faites pour empêcher que les mauvaises
vapeurs n'incommodent ceux qui logent dans les chambres qui

sont du côté d'orient; et en tournant, il rentre dans ladite ri-

vière par dessous un pont de pierre qui est au bout d'une petite

rue appelée Lanerets; lequel pont les gaigers et paroissiens de
Saint-Hilaire sont obligés d'entretenir et rétablir quand il est

besoin. Du côté de septentrion est la ville de Chartres , et de ce

" C. 141. nées 1356 et 1360. Elle avait été munie
" D'après le Gall. christ., VIII, 1214, d'une enceinte fortifiée dés la fin du x<^ siè-

elle n'aurait été réunie à la ville que beau- cle , sous l'abbé Gisbert. D. Aiibert ,

coup plus tard, c'est-à-dire entre les an- c. 24.

1
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côté ledit monastère est dos en partie par l'église de Saint-Hi-

laire, et en partie par le logis du presbytère, qui est à présent

joignant les murs d'un logis
,
greniers et jardin de M. l'abbé.

« La principale [)orte par laquelle on entre en l'abbaye et

par laquelle on en sort dans la ville, est aussi du côté du sep-

tentrion, entre l'église Saint-Hilaire et le presbytère. Par cette

porte on entre en une grande cour, où sont les logis de l'abbé

,

et dans laquelle ouvrent deux portes de l'église et celle de la

clôture régulière, et par laquelle les séculiers ont accès dans les

cloîtres du monastère.

(c L'église dudit monastère a pour orient le soleil levant du

.solstice de juin, et est an septentrion des lieux réguliers. Le

dortoir est bâti du côté d'orient; le grand réfectoire et la grande

cuisine du côté du midi ; les greniers et celliers et les caves
,

sont du côté d'occident, et au milieu de ces quatre bâtiments

est le cloître, dont j'ai fait ci-devant une description *. Les jar-

dins dudit monastère sont en partie du côté d'orient et en partie

du côté du midi; et du côté d'occident est le déclin de la colline

dont j'ai parlé, au bas de laquelle est une belle allée verte en

tout temps, qui sert de promenade. Au haut de cette colline est

une grande place et allée, sur laquelle on monte par trois che-

mins, et en s'y promenant on voit une grande partie de la ville

(le Chartres, les vignes, et toute la campagne du côté d'orient

,

du midi et du septentrion, au moins à une lieue loin. Les logis

qui servent d'infirmerie et de chambre des hôtes, sont aussi à

présent du côté du midi. »

Ti'église, la maison abbatiale, les cours et jardins occupaient

en tout, suivant D. Muley, cinq arpents et demi de terrain'-.

245. I/église et les autres bâtiments furent détruits par un

* Nous la reproduirons ci-après, §. 250.
•' Recueil de D. Mulej, t. V, p. 15 tl 207.
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incendie en 1077, dans l'année même où Geoffroi parvint à

révêché de Chartres, et après sa promotion, qui eut Jieu le 3o
juillet. Ce fut dans la seconde année qui suivit ce désastre

qu'Eustache fut nommé abbé de Saint-Père \ Il y avait environ
vingt ans que l'abbé Landri avait enfermé d'un mur d'enceinte

tous les bâtiments de l'abbaye '-. L'église ayant encore été brûlée

plus tard
, probablement dans l'incendie qui ravagea la ville de

Chartres, le mercredi 5 septembre 1 134% l'abbé Foucher entre-

prit de la reconstruire, et chargea un moine profès de Saint-

Père, nommé Hilduard, de diriger tous les travaux.

RECONSTRUCTION LE l'ÉGLISE.

246. « Hilduard, dit le P. Anbert \ ne se contenta pas de ré-

tablir cette église en son premier état, il voulut la voûter, et lui

donner une hauteur plus grande qu'elle n'avait. Il y a appa-

rence qu'il l'a rebâtie sur les vieux fondements, et qu'il a fait

servir les murs et piliers de l'ancienne église, et qu'en rebâtis-

sant le chœur, il n'a connnencé à rebâtir que sur les premières

arcades qui sont autour du chœur, et ont la même hauteur que
les voûtes des basses ailes. Le chœur a quatorze toises de long et

cinq toises de large; les voûtes en ogive sont hautes de onze

toises deux pieds. Dans son rond -point sont huit branches

d'ogives qui aboutissent sur une même clef Autour du chœur
régnent des galeries couvertes de grands entaillements de pierre,

lesquelles sont percées à jour et contiennent cinq espaces ou fe-

nêtres; dechaque côté, et au rond-point, elles en contiennent sept.

P. 226. Voyez aussi p. 3. Je différents genres, parmi lesquelles on
P. 109. dislingue le catalogue des livres de l'ab-

'Ccttcdateestrapporleedanslems.de baye de Saint-Père, imprimé en 1840
la ville de Chartres , intitulé : Apotheca- dans le Catalogue des ms.s. de la ville de

rius moralis sancti Pétri Carnolensis. Ce Chartres, p. 142-151.

livre, écrit en 1373, contient des pièces 4 C. 89.
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« Les espaces des côtés contiennent quatre formes chacun
,

qui sont en arcades , avec roses et remplages, soutenues de trois

niaineaux ; et ceux du rond-point ne contiennent que deux

formes chacun, avec roses et remplages, soutenues d'un mai-

neau. Chaque forme a deux pieds trois pouces de largeur, et

huit pieds huit pouces de hauteur. Le dehors et le dedans des-

dites galeries sont de même façon , excepté que les formes de

dehors sont vitrées, et celles de dedans ne le sont pas, et que

celles de dedans ont un appui de pierres dures percées à jour

en figure de trèfle, et celles de dehors n'en ont point.

« En dehors et au pied desdites galeries sont des gouttières

de pierre, qui jettent les eaux dans d'autres grandes gouttières

de pierre
,
qui sont sur les voûtes des basses ailes. Au-dessus des

galeries, de chaque côté, sont cinq espaces, remplis chacun de

trois maineaux , et contiennent quatre formes de vitres qui ont

vingt pieds de hauteur, et une rose de quatre pieds de hauteur,

accompagnée de rondeaux et remplages, et chacune desdites

formes a deux pieds huit pouces de large.

« Le rond -point contient sept espaces, dont six sont vitrés,

et contiennent chacun deux formes de vingt pieds de haut, et

trois roses et i^emplages, et leur largeur est de deux pieds et

demi. Par le dehors sont dix-huit arcs-boutants à deux arcs,

dont ceux de dessus sont taillés en gouttières , et reçoivent les

eaux qui tombent de la couverture du chœur, sur des entable-

ments de pierre, et les jettent hors œuvre par des gargouilles

taillées en pierres représentant diverses figures de bêtes, et les

piliers de châssis se terminent en pyramides. Du côté du midi

se voit une tourelle, qui occupe un espace des vitres du rond-

j)oint. Dans cette tourelle est l'escalier de pierre par lequel on

va sur les entablements de dessus les galeries et sur ceux des

hautes formes. Cette tourelle n'a aucun fondement, prenant
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seulement sa naissance sur la voûte des basses ailes, et a sa liai-

son par des baries de fer.

'2il. «I.e moine Hilduard travailla tellement à la beauté et

solidité du chœur de l'église de Saint-Père, qu'il y employa tout

l'argent qu'on avait amassé de la charité et aumônes des fidèles

chrétiens, en sorte que, n'ayant plus moyen de continuer son

dessein et de bâtir la nef, il fut obligé de faire un mur du côté

d'occident pour clore le chœur et borner son ojivrage. » En

creusant les fondations de ce mur, on rompit une voûte en

forme de chambrette, dans laquelle se trouvait le corps de saint

Gilduin*, enveloppé d'une dalmatique, d'une tunique et d'un

cilice. Hilduard ayant fait creuser une pierre en sépulcre

,

devant l'autel de la chapelle Saint-Nicolas , au nord-est de

l'église, le corps du saint y fut transporté et déposé en grande

cérémonie le g mai 1 165.

2i8. Les miracles opérés aussitôt sur le tombeau de saint

Gilduin attirèrent de nombreuses et riches offrandes, qui per-

mirent de continuer la construction de l'église de Saint-Père.

« Le moine Hilduard , reprend le P. Aubert
,
poursuivit son

dessein : toutefois, faisant voûter la nef, il ne fit pas élever les

voûtes si hautes que celles du chœur ; car leur hauteur est

moindre de quatre pieds. Il rebâtit aussi sur les anciens murs,

piliers et arcades du côté de la cour; mais, du côté du cloître,

il rebâtit de neuf depuis les fondements ; et sur les arcades et

piliers il fit faire des galeries en façon de portiques, soutenues

par des colonnes de pierres dures : ces galeries sont couvertes de

' D. Aubert donne , c. 52 , un précis de ville de Chartres , p. 140. Elle a élé im-

la vie de ce saint rapportée dans VApotlie- primée par les Bollandistes Jan. , t. II
,

carias, fol. 128 V à 142, sous ce titre: p. 791-793. Saint Gilduin mourut le 27

Iiicipit vita sancti Gilduini Dolcnsium janvier 10/4.

archiepiscopi. Voy. Catal. des mss. de la

ii
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grands entablements de pierres , sur lesquels on va
,
par le

dehors , à l'entour de lëglise. Au-dessus desdites galeries , de

chaque côté de la nef, sont six grandes fenêtres de la hauteur de

vingt-huit pieds, y comprenant les roses et remplages et l'arcade

de dessus ; et leur largeur est d'onze pieds huit pouces. Chaque

fenêtre n'a qu'un maineau, qui supporte un rond et remplage.

Au-dessus desdites fenêtres sont les entablements par lesquels

on va à l'entour des couvertures, et qui en reçoivent les eaux.

De chaque côté de la nef sout six piliers de chasse
,
qui portent

chacun deux arcs-boutants : ceux de dessous sont soutenus par

de grosses colonnes de pierres, dont les bases et piédestaux sont

jjosés sur les entablejnents qui couvrent les galeries ; ceux de

dessus sont taillés en gouttières pour recevoir les eaux et les

jeter hors œuvre. Les piliers de chasse du côté du midi sont

fondés dans un côté du cloître; mais, au lieu de lui nuire, lui

donnent un ornement très-beau, car chaque pilier est supporté

par quatre petites colonnes de pierres ornées de bases et chapi-

teaux, qui par leur ordre embellissent le cloître.

« Hilduard , espérant continuer son dessein et augmenter la

longueur de la nef, fît fonder et élever du côté du cloître, vis-à-

vis du gros clocher, deux piliers de chasse de la même struc-

ture de ceux dont je viens de parler, et leur donna autant de

hauteur que les voûtes des basses ailes , dont il fit faire quelque

partie contre les murs dudit clocher, et laissa les pierres d'at-

tente pour achever le reste. Mais il n'acheva pas, car nous

voyons encore cet ancien gros clocher qui termine la nef et lui

sert de pignon , dont les murs sont si épais, qu'ils ont dix pieds

de largeur au-dessus des voûtes de la nef.

« Cette épaisseur a fait subsister ce bâtiment, qui a beaucoup

souffert par plusieurs incendies arrivés en l'abbaye de Saint-Père

,

car ses murs sont brûlés en divers endroits, notamment du côté
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qui termine la nef. A cause que ce clocher n'a été abattu , la nef

n'a de longueur que quatorze toises, depuis la porte du chœur

jusqu'au mur du clocher; et sur la voûte du clocher, qui est

élevée comme les basses ailes , se trouvent quatre toises deux

pieds de longueur, qui augmentent la longueur de la nef, dont

l'entrée et porte principale est sous cette voûte. »

VITRAUX DE L EGLISE.

249. L'abbé Foucher étant mort en 1171, Etienne I", son

successeur, fit achever l'éghse de Saint-Père, exécuter et [)oser

les vitraux du chœur et de la nef. « Les vitres du rond-point du

chœur, suivant la description qu'en fait le P. Aubert *, con-

tiennent douze formes, et au-dessus trois roses et remplages.

Les formes, sans y comprendre les roses et remplages, out

vingt-deux pieds de roi de haut et deux pieds et demi de large,

le tout de verre figuré. Les deux formes de la vitre du milieu

représentent la figure de Jésus-Christ crucifié, celle de la vierge

Marie, et celle de saint Etienne revêtu en diacre, une crosse à

la main, conmie patron dudit abbé Etienne, et celle du roi

Louis le Jeune. Les autres formes représentent les douze Apôtres

et autres figures de saints, qui sont en niches ornées d'angelots,

pavillons, cloches, pyramides et autres ornements. Les couleurs

desdites figures sont si vives et si bien diversifiées
,
qu'il semble

un émail de diverses couleurs. Chaque côté du chœur contient

vingt formes de la même hauteur que celles du rond-point , et

qui ont au-dessus les remplages et ronds, et ont deux pieds huit

pouces de largeur. Ces formes sont entremêlées : une est de

verre peint représentant diverses figures de saints en niches,

accompagnés de plusieurs ornements ; l'autre est de verre blanc

tracé en compartiments, peint et recuit. Les vitres des galeries

C. 90.
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autour du chœur contiennent cinquante-deux formes de cincf

pieds et demi de haut, et larges de deux pieds quatre pouces,

et au-dessus sont roses et remplages de trois pieds de hauteur,

le tout de verre blanc peint et recuit, tracé en compartiments
;

et les remplages sont de verre peint en fond d'azur, en fleurs de

lis d'or; et lesdites vitres ont bordures d'azur, de gueule et

autres couleurs.

ce Les vitres de la nef contiennent de chaque côté douze

formes
,
qui ont de hauteur vingt-deux pieds de roi , et de lar-

geur cinq pieds huit pouces ; au-dessus est une rose de trois

pieds de hauteur, avec les remplages. De chaque côté sont six

formes de verre figuré, représentant plusieurs mystères de notre

foi, et diverses figures de saints, et dont l'ouvrage paraît plus

ancien que celui du choeur; et, par conjecture, il semble qu'il ait

servi à l'ancienne église.

« Les six autres formes de chaque côté de la nef sont aussi

de verre figuré, peint et recuit, seulement au milieu. Toutefois

quatre formes sont de verre blanc, tracé en compartiments; et

au milieu desquelles quatre formes sont panneaux de vitres

,

qui, depuis le bas jusqu'en haut, représentent plusieurs saints

en des niches. Les deux autres formes de chaque côté sont de

verre de couleur d'azur et de gueule en carreaux ; et au milieu

sont panneaux, depuis le bas jusqu'au haut, qui représentent

les figures de plusieurs saints en des niches. Tout le plomb de

toutes les vitres est au rabot étamé par dehors.

«L'ouvrage de ces vitres embellit entièrement l'église, et,

quand l'abbé Etienne n'aurait fait faire que cela en l'abbaye de

Saint-Père , il serait digne d'une éternelle mémoire. »
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LE CLOITRE.

250. Après cet abbé, mort en i 193, il n'est j)lus fait men-

tion, dans le P. Aiibert \ de grands ouvrages exécntés à l'ab-

baye avant 1407. En cette année, l'abbé Etienne le Baillif fit

réparer le dortoir, et l'année d'après il fit élever les toits du

cloître , rehausser le jîavé et construire les colonnes et arcades

du même édifice. « Cet ouvrage, suivant le P. Aubert^, dont je

rapporte les paroles, est digne de sa mémoire et très-recom-

mandable. Chaque côté du cloître a onze arcades d'une pierre

très-belle et polie ; celui devant le chapitre en a douze. Chaque

arcade a au moins six pieds et demi de large entre les colonnes,

et de hauteur dix pieds. Quatre colonnes taillées en une seule

pierre soutiennent et divisent ces arcades, qui sont taillées en

cordons et remplies d'une rose, et de forme de feuilles de trèfle

ornées de feuillages et autres ornements, et dedans et dehors,

soutenues par une seule colonne , (jui est au milieu de l'arcade
;

et toutes les colonnes de ce cloître ont leurs bases de pierres

bien taillées, et leurs chapiteaux taillés en feuillages, fruits,

oiseaux et autres figures. Chaque colonne n'a que treize pouces

quelques lignes de circonférence. Sur le tout est une fort belle

corniche taillée et ornée de feuillages. Depuis le pavé du

cloître jusqu'aux sablières de la charpente, il y a deux toises

de hauteur.

« En l'angle de ce cloître , devant la grande porte du grand

' C'est dans le manuscrit intitulé Apo- laume Lemasle, de François Rotu , et de

thecariiis , dont nous avons parlé
,
que le Jean Périer, religieux profès de Saliit-Père,

P. Aiibert paraît avoir puisé la plupart des qui vivaient à la fin du xvi' et au com-

(aits concernant les travaux exécutés à mencement du xvu" siècle. Voyez son clia-

Saint-Père avant l'an 1373. Il s'est aussi pitre 134.

icrvi
,

pour la composition de son ou- ' C. 113.

vrage , des registres et mémoires de Guil-
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réfectoire est un lavoir voiité sans arcs-boutants, couvert eu

pyrauiiflcs de charpente et de tuiles, entouré d'arcades et

colonnes de la même structure que celles du cloître. Au milieu de

ce lieu est un grand bassin de pierre taillée en forme de rose,

dont toutes les pierres sont jointes avec du plomb. Ce bassin a

trois pieds de haut, et recevait les eaux dont les religieux se

lavaient les mains , et qui coulaient de huit tuyaux attachés au

réservoir d'eau
,
qui étaient au milieu dudit bassin , et dont

restent encore [1(^71] les pierres qui le soutenaient, qui sont

assemblées à huit pans et ornées de feuillages. Aux trois autres

angles ou coins sont trois figures de pierre, de hauteur de cinq

pieds et demi , attachées aux colonnes des angles du cloître , et

supportées par le bas d'une petite colonne de quatre pieds de

haut. Au-dessus de leurs têtes est une pierre creusée en façon

de coquille
,
qui porte plusieurs tourelles , églises et clochers.

Une de ces figures représente saint Pierre revêtu de ses habits

pontificaux; l'autre représente saint Paul, et la troisième repré-

sente saint Etienne revêtu en diacre, tenant une crosse abba-

tiale en main , en mémoire du vénérable abbé Etienne qui a fait

rebâtir le cloître.

« Devant les deux portes du chapitre est une autre figure at-

tachée aux colonnes de la sixième arcade, et soutenue par le

bas d'une petite colonne de quatre pieds de haut. Cette figure

représente saint Benoît tenant une crosse en main, revêtu d'un

froc fort semblable à celui des religieux de la congrégation de

Saint-jMaur, toutefois moins froncé; et est de même hauteur

que les autres figures , et a au-dessus de sa tête le même orne-

ment de coquille et tourelles.

« Le lambris de ce cloître est en forme de feuilles de trèfle. »
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CHAISES DU CHOEUR ET AUTIiES OUVRAGES.

251. Il faut descendre ensuite jusqu'à l'année iô3i pour

trouver un ouvrage de quelque importance exe'cuté dans l'ab-

baye de Saint-Père. Mais en cette année, Jean Haland, religieux

et chanibrier du couvent, fit fabriquer, pour le prix de 55o li-

vres, les stalles, ou, comme les appelle D. Aubert, les chaises

du chœur de l'église, au nombre de 74, par Jacques Bourdon

et Denis Mont-Audoien , maîtres menuisiers de Chartres, a Ces

chaises , dit le P. Aubert \ sont parfaitement belles, et enrichies

de très-belles sculptures et panneaux au-dessus de leur berceau. » •

« En l'an i543, continue le même auteur -, les figui'es d'al-

bâtre qui sont au grand autel, et celles du jubé, qui ne sont

que de pierre de raiasse , furent achevées avec la maçonnerie.

Jean Renardeau, maître maçon d'Orléans, pour faire la maçon-

nerie, les colonnes et corniches de tout le grand autel et du

jubé qui est au bas du chœur, eut la somme de 5oo livres. Fran-

çois Marchand, maître imagier, de la même ville d'Orléans,

pour faire les trois pièces de relief ou basses tailles qui repré-

sentent les mystères de la passion de Jésus-Christ et font la con-

tre-table du grand autel; pour la figure de la vierge Marie qui

tient de son bras gauche son petit fils Jésus; pour celles des

apôtres saint Pierre et saint Paul, le tout d'albâtre, et pour

faire les figures de la Vierge, de saint Pierre, de saint Paul , de

saint Benoît et de saint Christophe en pierre de raiasse , et tou-

tes les basses tailles ou reliefs qui sont au jubé et les autres or-

nements du grand autel et du jubé, reçut la somme de 1220 li-

vres pour entier paiement. Ces ouvrages sont si merveilleux

,

que, si à présent [16^1] ils étaient à faire, un ouvrier qui

C. 124. ' C. 126.
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pourrait les bien l'aire voudrait plus de 4ooo livres. 11 y a appa-

rence que l'abbé François de Brilhac avait laissé quelques som-

mes d'argent pour faire ces ouvrages, et que frère Christophe

de la Chaussée [prieur et sacristain de l'abbaye] y contribua

aussi, d'autant que les armes de l'abbé François de Brilhac et

celles de frère Christophe de la Chaussée, qui sont d'azur à trois

losanges d'argent, au chef cousu de sable, chargé d'im lion

léopardé d'argent, sont au grand autel j et je crois que la struc-

ture dudit grand autel fut faite en même temps que le monu-

ment de l'abbé François de Brilhac. Pour le jubé, il y a apparence

que l'abbé Pierre de Brisai donna aussi quelque argent pour

achever cette œuvre merveilleuse, parce que ses armes y sont gra-

vées en plusieurs endroits de la voûte, comme celles de l'abbé

François de Brilhac et celles de Christophe de la Chaussée , le-

quel voulut que le maître imagier mît un saint Christophe au

jubé comme étant son patron. »

CHAPELLE DE LA VIERGE.

252. «Cefurentles mêmes ouvriers, Jean Benardeau et Fran-

çois Marchand, qui firent la chapelle delà Conception de la très-

pure Vierge, et ce fut frère Christophe de la Chaussée qui donna

cet ouvrage, et paya à Jean Benardeau pour maçonnerie, colon-

nes, corniches, frises, architrave de pierre de Vernon et de

pierre de liais, et autres besognes, excepté les images, la somme

de 35o livres, qui était le prix du marché passé le 8 novem-

bre i543; et paya h François Marchand, pour quinze images

et trois sibylles, toutes de pierre de raiasse, et pour les figures

qui sont sur la contre-table delà chapelle, la somme de cent éciis

d'or soleil
,
qui ne valaient en ce temps-là que deux cent vingt-

cinq livres : en sorte que tout l'ouvrage de cette chapelle, avec
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les figures, ne coûtait que SyS livres; et maintenant ce serait uu

ouvrage de 3ooo livres. »

AUTRES CONSTRUCTIONS ET REPARATIONS.

253. En 1 584, le feu ayant pris, la nuit du mercredi au jeudi

3 mai , dans la chambre d'un jeune religieux, consuma tout le

dortoir ', qui n'était pas encore entièrement restauré en i6oc),

puisqu'en cette année Philippe Hurault, évêque de Chartres et

abbé de Saint-Père , donna 1 164 livres pour en achever la res-

tauration -.

La chapelle de la Vierge
,
placée au rond-point du tour du

chœur dans l'église de Saint-Père, fut, en 1622, revêtue d'une

fort belle menuiserie, et enrichie de plusieurs tableaux et d'un

autel orné de colonnes, chapiteaux, corniches et cadre de bois

doré; le tout aux frais d'un moine de l'abbaye, nommé Guil-

laume Lemasle, qui se retrancha sur son pain et son vin pour

payer ces ouvrages ^.

Quatre ans après, en 1626, frère Christin Marie fit bâtir la

chapelle Saint-Marc
,
près de la chapelle Notre-Dame *.

Les religieux de la congrégation de Saint-Maur furent à

peine installés dans l'abbave de Saint-Père, en i65o, qu'ils la

firent réparer dans son ensemble. Ils firent aussi exécuter des

ouvrages nouveaux. L'établissement de l'horloge leur coûta, en

1662, plus de 2000 livres. Dans les années suivantes furent

construites la chapelle Saint-Etienne, où fut déposé, le i^'" mai

1666, le corps de saint Gilduin, et la chapelle Saint-Benoît,

placée entre les chapelles Notre-Dame et Saint-Nicolas et ache-

vée en 1667 ^.

• Aubert, c. 130. « Aubert, c. 135.

' 16., c. 132. 5 /^.^ c. i;i7^ 138 et 139.

^Jù.,c. 134.
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h ORGUE.

254. L'orgue, donné par Jean Edeline, grand-prieur de l'ab-

baye de Saint-Père, fut posé et reçu au mois d'août i yy i. Il coûta

plus de 1 0,000 livres. C'est , dit le P. Aubert , un seize-pieds bou-

ché, composé par Jean Thierry, maître facteur d'orgues de Paris,

sur le modèle et dessin que le P. dom André Montagne, reli-

gieux bénédictin de la congrégation de Saint-Maur, natif de

Grenoble, très-expert et habile facteur d'orgues, lui en avait

fourni. Les buffets, menuiseries et sculptures, tant du positif

que du grand corps, ont été exécutés par maître Riollet, me-

nuisier et sculpteur de la Ferté-Vidame ^

DERNIERS TRAVAUX. ETAT ACTUEL.

255. Enfin le dortoir, la sacristie, le chapitre et les archives

furent reconstruits à neuf en i yoo ^.

Aujourd'hui l'abbaye de Saint-Père est devenue une caserne

de cavalerie. L'église seule a conservé son ancienne destination;

elle a été érigée en église paroissiale, et porte le nom d'église

Saint-Pierre. Le nombre des religieux avait été fixé à trente-

cinq, et leur revenu à 4» muids de blé et 3 muids d'avoine, avec

i38o livres d'argent, par le règlement général donné au mo-

nastère, sous la date du i5 juin i552 ^; mais ce nombre, qui

n'était plus que de 20 en i6yi *, alla encore en diminuant.

DROITS ET POSSESSIONS DU MONASTERE.

256. Les anciens droits de l'abbaye de Saint-Père sont in-

scrits dans les chartes du présent recueil qui les constituent, et

' C. 140. 3 Aubert, c. 127.

^ Gall. Chr., VIII, 1215. < «., c. 141.



DE L'ABBAYE DE SAINT-PÈRE. cclix

plusieurs sont relates dans notre Dictionnaire géographique. Ici

nous présenterons l'état des principaux droits dont elle jouissait

dans les derniers temps de son existence.

PRIEURÉS DÉPENDANTS DE SAINT-PÈRE.

257. Les prieurés placés dans sa dépendance et dont elle

avait la collation était au nombre de 24, savoir :

Dans le diocèse de Chartres : les prieurés de

Saint-Germain de Brézolles , autrefois Saint-Lubin de Chàteaudun

,

conventuel

,

Saint-Laurent de Tournoisi

,

Notre-Dame de Tréon, de même, Saint-Germain-les-AIluie

,

Notre-Dame de Réveillon , de même

,

Notre-Dame de Senonches

,

Saint-Laurent de Boisville-la-Salnt- Saint-Jean-Baptiste de la Puisaie,

Père

,

Saint-Etienne de Chènebrun
,

Notre-Dame d'Abonville

,

Sainte-Marie-Madelaine de Groulu

,

Saint-Pierre de Germignonville, Saint-Lubin -des -Vignes de Char-

Saint-Martin-du-Péan

,

très.

Dans le diocèse d'Orléans : les prieurés de

Saint-Paterne d'Orléans, Saint-Nicolas de Nids.

Dans le diocèse d'Evreux : les prieurés de

Saint-Georges-sous-Motelle, Saint-Christophe d'Armentières.

Notre-Dame de Chandé

,

Dans le diocèse de Séez : le prieuré de

Notre-Dame-des-Planches , autrefois conventuel.

Dans le diocèse de Rouen : le prieuré de

Saint-Pierre de Liancourt, autrefois conventuel.

Dans le diocèse de Coutances : le prieuré de

Saint-Pierre du Ham '.

• D. Aubert, c. 142; D. Muley, t. V, p. 302 et 303.
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Un grand nombre de ces prieurés étaient anciennement des

lieux d'obédience de l'abbaye de Saint-Père
,
qu'elle faisait valoir

par ses moines, et dont elle percevait les revenus.

CURES DEPENDANTES DE SAINT-PERE.

258. Les cures auxquelles l'abbaye nommait étaient les sui-

vantes :

Dans le diocèse de Chartres : les cures de

Ver,

Saint-Germain-de-la-Gàtine

,

Boisville-la-Saint-Père

,

AUonne,

Reclainville

,

Ymonville-la-Grande

,

Germignonville avec la chapelle d'Or-

villiers,

Tréon

,

La Chapelle-Royale

,

Saint-Martin-du-Péan

,

Miltainvilliers,

Les Yys,

Saint-Hilaire de Chartres,

Champhol

,

Mainvilliers

,

Brou avec lachapelle de Saint-Etienne,

Saint-Germain-les-Alluie

,

Les Etilleux

,

Luigni,

EpeautroUes

,

Dampierre,

Billancelles,

Saint-Lucienla-Chaussée

,

Verigni,

Saint-Lubin de Châteaudun,

Tournoisi,

La Chapelle-Ozerain

,

Arrou avec ses chapelles

,

Yèvre avec la chapelle de Morville

,

Sainte-Marie-Madeleine de Brou

,

Montrichard,

Villevillon

,

Sorel avec la chapelle de Sainte-Ma-

rie de Moncel

,

Nantilli avec l'église de Saint-Biaise

de la chaussée d'Ivri

,

Anet,

Langei,

Oulins

,

Mittainville

,

Vicq avec la chapelle Bardelle,

Aunai-sous-Auneau avec Couvai son

annexe

,

Montreuil

,

BrézoUes

,

Boissi-le-Sec

,

Beauche

,

La Béhardière

,

La Chapelle Fortin

,

Crucé

,

Les Chàtelliers avec la chapelle de la

Mancelière

,

Armentières

,

Fessanvilliers

,

Moussonvilliers avec la chapelle

,

Le Ménil-Thomas

,

Morvilliers

,
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La Puisaie avec la chapelle
,

Rohaire

,

Ruel

,

Senonches

,

Réveillon, Vitrai.

Les Ressuintes

,

Dans le diocèse d'Orléans : les cures de

Saint-Paterne d'Orléans, Saint-Nicolas de iNids.

Dans le diocèse d'Evreux : les cures de

Notre-Dame de Beaulieu

,

Saint-Georges-sous-Motelle

,

Saint-Christophe-sur-Arve

,

Notre-Dame de Chênebrun

,

Notre-Dame de Chandé

,

Saint-Gervais et Saint-Protais de

Saint-Martin d'Illiers, Pullai.

Dans le diocèse de Séez : les cures de

Notre-Dame de Planches

,

Saint-Laurent ou Saint-Victor de Brullemail,

Saint-Aignan-sur-Sarlhe.

Dans le diocèse de Rouen : les cures de

Saint-Pierre de Jusiers

,

Saint-Nicolas de Guiri

,

Saint-Denis de Fontenai-Saint-Père, Notre-Dame deGaillon,

Saint-Pierre de Liancourt

,

Saint-Martin de Gadancourt.

Saint-Severin d'Oinville

,

Dans le diocèse de Coutances : les cures de

Saint-Pierre du Ham

,

Saint-Hermolend de Gouberville '

.

D. Aubert, c. 142.
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MENSE ABBATIALE.

259. Les revenus de l'abbaye, dans les derniers temps de son

existence, étaient encore assez considérables, comme on le voit

par les deux états que D. Muley en a dressés , et que nous trans-

crivons ici dans leurs plus minutieux détails.

État du revenu de la mense abbatiale de Saint-Père de Chartres

en l'année 1776.

1. Trente-trois mille deux cent trente-trois livres dix sous en argent.

2. Onze muids six setiers deux minots de blé froment.

3. Douze muids deux setiers trois minots de blé champart.

4. Dix-sept muids six setiers de blé méteil.

5. Dix muids un setier deux minots d'avoine.

6. Un setier d'orge.

7. Un setier de vesce.

8. Deux cents bottes de paille.

9. Sept cents bottes de foin.

10. Six voitures.

1 1

.

Deux lapins.

12. Six perdreaux.

13. Deux dindes.

14. Deux dindonneaux.

15. Soixante-quatre chapons.

16. Dix poulets.

17. Vingt-quatre canards.

18. Six douzaines d'alouettes.

19. Vingt livres de beurre frais.

20. Seize livres de sucre.

Le tout sans compter le casuel des fiefs relevant du seie;neur

abbé et les pots de vin '.

D. Muley, t. V, p. 341.
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ME\SE CONVENTUELLE.

260. Etat du i^evenu de la mense conventuelle de Saint-Père

en l'année 1776.

1. Vingt-deux mille cinq cent cinquante et une livres seize sous un

denier en argent.

2. Treize muids cinq setlers deux minots sept quarts en blé froment.

.3. Cinquante-huit muids neuf setiers trois minots de blé champart.

4. Huit muids dix setiers de blé méteil.

5. Vingt-deux muids deux minots d'avoine.

6. Trente-six voitures.

7. Quarante-huit journées de travail.

8. Trois setiers de pois verts.

9. Un minot de lentilles.

10. Deux muids du gros de Saint-Nicolas de Couville, que les religieux

ont droit de percevoir en vin.

1 1 . Quatre cents bottes de paille.

12. Deux mille bottes de foin.

13. Cent soixante-huit bottes de chaume.

14. Quinze gerbes de gleu.

15. Une oie.

16. Trente-un chapons.

17. Deux cent quatre-vingt-neuf poules.

18. Deux cent deux œufs.

19. Dix-huit pigeonneaux.

20. Cinquante-six livres de sucre.

21. Un minot de noix.

22. Douze bottes de raves.

23. Les salades, les herbes et laitues pour le jour du vendredi saint.

24. Huit livres de cire.

II est à noter que les revenus des cinq prieurés dont jouissent

les religieux sont compris dans cet état , savoir :

Le prieuré de Notre-Dame d'Abonville pour neuf cents livres;

Le prieuré de Saint-Germain-les-Alluie pour vingt-huit setiers de blé mé-

teil, mesure de Chartres.
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Le prieuré de Saint-Lubin-des-Vignes pour quatre-vingts livres cinq sous,

deux poules et deux journées de travail.

Le prieuré de Notre-Dame de Senonches pour onze cent cinquante livres.

Le prieuré de Saint-Laurent de Tournoisi pour trois cents livres de fer-

mage pour les terres en domaine ; neuf livres neuf sous dix deniers obole

pile pour les cens tant sur les terres en ouches que sur les terres, à champart.

Itetii pour trois cent quatre-vingt-huit mines un minot un boisseati

d'avoine d'avenages, mesure d'Orléans. Item pour cent quatre-vingt-qua-

torze poules et demie et quart de poule.

Les rachats qui peuvent survenir des fiefs ne sont pas com-

pris dans cet état, non plus que dans celui du revenu de

M. l'abbé \

DROITS HONORIFIQUES. PROCESSIONS.

261. Parmi les autres droits fort nombreux et fort divers

dont jouissait l'abbaye de Saint-Père, il y en avait de purement

honorifiques dont quelques-uns méritent d'être rapportés. Par

exemple, en ce qui concerne les processions publiques, les moines

avaient droit, depuis les temps les plus anciens , de faire le jour

des Rameaux une procession séparée de celle du clergé de la

ville, dans l'église cathédrale de Chartres. lia ils chantaient

l'heure de tierce dans les chaises hautes du chœur; ensuite le

supérieur, revêtu d'une étole et d'une chape rouge, que mes-

sieurs de la cathédrale fournissaient, faisait la bénédiction des

ilaineaux en sa place
,
qui était la première chaise ou stalle du

fond du chœur du côté de l'Epître. L'Evangile de cette béné-

diction était chanté au grand autel, par un religieux prêtre ou

diacre , en aube , étole, manipule et dalmatique de couleur rouge;

le tout fourni parle chapitre, excepté l'aube, que les religieux

apportaient.

D. Muloy, t. V, p. 343 et 344.
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Le jour de saint Marc, les religieux avaient le droit de faire

leur procession dans l'église de Saint-Martin-au-Val, apparte-

nant d'abord aux Bénédictins, puis aux Capucins, d'y faire leur

station et de chanter dans le chœur de ladite église. Le lundi des

Rogations ils avaient encore le privilège de conduire leur pro-

cession séparément dans l'église cathédrale de Chartres , de

chanter et faire leurs stations dans les hautes chaises du chœur,

et ensuite d'aller dans l'église de Saint-Saturnin et dans l'église

de Saint-Aignan. Le mardi , ils faisaient leur procession dans

l'église de Saint-Martin-au-Val, dans celle de Saint-Lubin-des-

Vignes, et dans celle de Saint-Michel. Le mercredi, dans

l'église de Saint-Barthélemi et dans l'église de l'abbaye de Saint-

Chéron.

Le jour de l'Ascension, les religieux, après avoir chanté tierce,

allaient processionnellement, tous revêtus de chapes, dans

l'église de Saint-Hilaire de Chartres, et chantaient quelques ré-

pons dans le chœur, où ils faisaient station. En retournant à leur

église, le curé de Saint-Hilaire et tous ses chapelains, revêtus de

chapes , avec leur croix et les paroissiens , faisaient la proces-

sion avec les religieux autour des chapelles de l'église de Saint-

Père et dans le cloître, puis entraient dans le chœur. Arrivés là,

les chapelains ou prêtres habitués s'en retournaient , mais le

curé, son vicaire et un clerc avec leur croix demeuraient et assis-

taient à la grand'messe des religieux.

Les curés de Mainvilliers et de Champhol étaient obligés

,

de toute antiquité, d'assister avec les religieux aux processions

des Rameaux, de saint Marc, des Rogations et de l'Ascension,

revêtus de surplis, et de marcher immédiatement après la croix

de l'abbaye.

Dans toutes les processions généi'ales où les religieux assis-

taient, ils avaient, immédiatement après le clergé de la cathé-
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drale, le rang le plus honorable, c'est-à-dire qu'ils tenaient le

côté de l'évêque, qni est le côté droit ^

REDEVANCES SINGULIERES.

262. .l'indiquerai aussi comme dignes d'être remarquées deux

espèces de redevances que percevaient les moines de Saint-Père.

Un habitant de la paroisse de Ver, possesseur d'un petit fonds

qui leur avait jadis appartenu, était obligé, sous peine d'une

amende de 3 livres , de présenter, dans leur église à l'offrande de

la grand'messe, le ly octobre, jour de la fête de sainte Soline,

dont ils possédaient le corps, une oie blanche avec une gousse

d'ail attachée au cou par un fil de soie rouge ^.

Le propriétaire de la Grande Courtille, au bas bourg de

Chartres, était tenu de les fournir de jonchées et de fleurs, les

jours de l'Ascension, de la Pentecôte, delà Fête-Dieu, de l'oc-

tave de la Fête-Dieu et le jour de la Saint -Pierre ^.

JUSTICE DU MONASTERE.

263. Les droits de justice possédés par les religieux de Saint-

Père étaient fort considérables. « Quoique, dit le P. Aubert *,

par une transaction faite entre eux et le prévôt, juge de la ville

de Chartres, en l'année 1624, les détroits de la justice de leur

abbaye aient été retranchés et un peu trop bornés, toutefois ils

sont encore à présent en possession d'un notable territoire dans

la ville et les faubourgs de Chai^tres; et même, dans la ville, il

y a un lieu patibulaire et plusieurs carrefours, sur lesquels les

criminels condamnés par le bailli de la justice de leur abbaye

sont punis et exécutés par le maître des hautes-œuvres.

'< Le bailli de la justice de Saint-Père tient les plaids le mer-

D. Miiley, t. V, ]). 303. ' D. Muley, t. V, p. 274.

3/i. , p. 297. 4C. 141.
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credi et le vendredi de chaque semaine, en un très-bel auditoire

,

bâti dans la cour et proche la grande porte de ladite abbaye.

Auxquels jours les avocats et procureur du présidial et bailliage

de Chartres se trouvent, à l'heure de onze à midi, pour plai-

der les causes des parties. En l'absence du bailli ils ont un lieu-

tenant; ont aussi un tabellion établi en la ville de Chartres sur

le détroit de leur haute justice, et des prisons avec un geôlier.

Leurs droits de haute justice ne s'étendent pas seulement dans

la ville et les faubourgs , mais encore en plusieurs villages et

hameaux du Pays-Chartrain , dans lesquels ils ont des maires,

sergents , tabellions et lieux patibulaires. »

264. Ces institutions
,
qui mettaient les biens et la vie de nos

pères à la discrétion d'un officier institué par des moines, et

dont les lumières et l'équité même n'offraient pas plus de ga-

ranties que lindépendance , étaient sans doute bien imparfaites,

et sont assurément bien peu regrettables; trop souvent, sous

leur empire, la justice ne semblait pas moins une ferme qu'une

magistrature , et trop rarement les vertus de l'homme venaient

compenser les vices de la chose. Toutefois, les institutions féo-

dales, si défectueuses quelles nous paraissent aujourd'hui, n'en

ont pas moins préservé la société et maintenu la France pen-

dant bien des siècles ; elles sont donc respectables dans l'his-

toire, et nous ne saurions les renier sans répudier en même

temps notre passé, nos ancêtres, notre pays, sans nous répu-

dier en quelque sorte nous-mêmes.

PLAN DE L'EDITION.

265. Le présent Cartulaire est composé de trois parties: la

première contient le recueil écrit par le moine Paul, et connu

sous le nom de Vêtus Jgaiio, ou de Cartulaire d'Jf^anon; la
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seconde, le cartulaire appelé Codex argenteus, ou le Livre

d'argent; la troisième, les chartes recueillies par D. Muley.

PREMIERE PARTIE.

Le moine Paul, dans sa préface, qu'il appelle epilogus,

annonce avoir donné le nom de liber Hagani à son premier

livre, qui comprend les donations faites à l'abbaye de Saint-

Père pendant l'épiscopat d'Haganus ou Aganon, évêque de

Chartres; et le nom de liber Ragenfredi à son deuxième livre,

parce que ce fut l'évêque Rainfroi , successeur d'Aganon
,
qui

rendit cette abbaye florissante et l'établit sur des fondements

inébranlables *. Quant aux livres suivants , il n'en est pas ques-

tion , et c'est nous qui les avons distingués en leur donnant à

chacun le nom de l'abbé sous lequel les actes qu'ils contiennent

ont été écrits. Toutefois, nous avons été forcé de réunir dans

le livre VII les actes qui se rapportent aux temps des deux

abbés Landri et Hubert, parce que ces actes se mêlent les uns

dans les autres, sans égard à l'ordre chronologique. Ce livre

contient aussi des chartes des abbés Gisbert -, Magénard '^,

Arnou * et Eustache^, qui appartiennent aux livres IV, V, VI

et VIII. On y trouve même une charte de l'an 964 ^-i dont la

place devrait être dans le deuxième livre. De plus , nous ren-

controns dans le livre d'Aganon des actes qui sont rapportés au

temps de Rainfroi, son successeur'. Enfin, quoique l'auteur

avertisse qu'il transcrira seulement les actes des huit premières

années de l'abbé Eustache ^, qui finissent au plus tard à 1087,

' P. 17 et 18. 5 p. 140.
' P. 1G9. 6 p. 198.

'P170. ' p. 28, 32 et 34.

4 P. 175. 8 p 226.
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un de ces actes est daté de l'an 1 096 *, et précède des chartes de

dates plus récentes '^

; on doit donc le considérer comme une

addition faite à l'ouvrage. Ce défaut d'ordi'e chronologique

parmi les chartes n'a d'ailleurs rien qui doive nous surprendre :

dans le plus grand nombre des cartulaires , en effet , les pièces

sont classées moins d'après leurs dates que d'après le rang des

personnes dont elles émanent, et suivant les temps ou les lieux

qu'elles concernent'.

BUT DE l'auteur DU CARTULAIRE d'aGANON.

266. L'auteur, comme il le déclare dans sa préface, ne con-

sentit à publier, edere, un recueil des chartes de l'abbaye de

Saint-Père, conservées en original dans les archives de cette

abbaye
,
que sur les instances réitérées et pressantes des moines.

Son insuffisance, dit-il, et la rusticité de son style lui conseil-

laient plutôt de garder le silence que de s'exposer aux traits

empoisonnés des envieux , cjui se plaisent à déverser le blâme

sur les actions les plus louables des gens de bien. C'est donc

seulement pour obéir aux religieux , ses frères , et non par un

esprit de vanité, qu'il s'est décidé, malgré lui, à recueillir leurs

privilèges échappés à l'incendie du monastère (ioy8), pour en

former un petit ouvrage facile à sauver du feu et des autres dan-

gers fortuits, et commode à consulter pour la décision des

affaires du couvent. Il s'est aussi proposé de décrire, autant qu il

en aurait le loisir et le pouvoir, les villages, les terres et les

autres lieux donnés aux frères pour leur entretien , afin qu'ils

eussent de leurs biens une connaissance aussi exacte que les per-

sonnes chargées de les faire valoir. Enfin , il lui a paru conve-

' P. 240. ble les actes concernant la terre de Jusiers,

' P. 244 , 245 et ss. p. 169 et 190.

^. Paul lui-même dit qu'il a mis ensem-
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nable de rapporter, tels qu'ils les avaient appris de la relation

et des écrits des anciens, les faits propres à démontrer que son

abbaye mérite, par son illustration comme par la richesse de

ses ornements et de ses autres biens , un des premiers rangs

parmi les plus célèbres abbayes de la Gaulée

COMPOSITION DE L OUVRAGE.

267. Aussi , l'ouvrage du moine Pau' , au lieu d'être un sim-

ple cartulaire, contient-il à la fois un recueil de chartes, un

terrier et un mélange de récits. Il a composé son ouvrage d'après

les documents laissés par les anciens , comme d'après la relation

des vieillards qu'il a consultés et la connaissance directe qu'il

a eue des événements de son temps ^. La plupart des documents

dont il a fait usage étaient gardés dans les archives de l'abbaye

de Saint-Père. Pour la description des anciens biens et droits

de cette abbaye il s'est servi de deux volumes ou rôles , rotuli :

car, pour les titres originaux, il n'a pu les découvrir , soit qu'ils

aient péri de vétusté, soit qu'ils aient été brijlés par le feu des

ennemis , soit même qu'ils n'aient pas été rédigés faute de per-

sonnes capables de les écrire '. Il a copié toutes les chartes pas-

sées sous l'administration des abbés Wibert, Gisbert, Magénard,

Landri et Hubert, qu'il a trouvées dans les archives *.

Arrivé à l'époque de l'expulsion de l'abbé Hubert, il avertit

que l'abbé Thierri de Vendôme, qui le remplaça momentané-

ment, n'a laissé jusqu'à présent qu'une charte à la postérité , et

annonce, qu'après l'avoir transcrite, il transcrira de même

celles que firent les moines pendant le temps qu'ils furent

sans abbé ^.

P. 3, 4, 9 et 226. •'• P. 78, 80 , 91 , 100, 101 , 121 et

' P. 54, 1. IG; |). 67-69 el97. 226.

^ P. 48. 5 P. 210 et 211. Une charte de 1077
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Quant aux chartes du temps de l'abbé Arnou , il u'a transcrit

que celles qui lui paraissaient avoir encore quelque utilité pour

l'abbaye; il a remplacé les autres par une relation abrégée des

maux que cet abbé eut à souiïrir dans sa vieillesse ^ Enfin il n'a

rapporté de l'abbé Eustache, comme nous l'avons dit, que les

actes passés pendant les huit premières années de son adminis-

tration. C'est d'un écrit de Eulbert, depuis évêque de Chartres,

t|u'il a tiré l'histoire de la nomination de Magénard à la dignité

d'abbé de Saint-Père^.

Parmi les vieillards qui lui ont fourni des renseignements

pour son ouvrage, il nomme le moine Robert, ancien abbé de

Saint-Maur-1es-Fossés
,
qui l'instruisit d'un accord passé entre

Eude II, comte de Blois, et les moines de Saint-Père "'.
Il

nomme aussi l'archiprétre Agobert, devenu plus tard évèque

de Chartres, qui lui raconta comment le chef de saint Romaiii

fut apporté de Rome au château de Brou *.

268. Outre les ravages des Normands , la destruction
,
puis la

restauration de l'abbaye de Saint-Père, et en général l'histoire

ancienne de cette abbaye, l'hérésie des nouveaux manichéens,

ainsi que les autres événements dont nous avons déjà parlé et qu'il

raconte dans son ouvrage, il iàit encore connaître plusieurs

particularités relatives aux comtes de Blois, dont quelques-unes

ont été mentionnées précédemment •', et beaucoup d'autres re-

latives aux troubles de l'abbaye, excités par les évêques de

Chartres Thierri, Robert et Arrald. Le premier expulsa de

l'abbaye une partie des moines, qui se retirèrent avec leur abbé

(p. 216) est classée au milieu de celles ' P. 97.

qui furent rédigées pendant la vacance du 4 P. 149-151.

siège abbatial. ^ Voyez, pour tout rc (|ui concerne ces

' P. 119-121. comtes, dans la table, aux mots Odo

,

' P. 101. Theobaldiis , Sfeplianiis , Ludovicus.
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Arnou à leur tête, dans leur terre de Jusiers. Robert tint pen-

dant trois mois le monastère sous l'interdit, à l'occasion d'un

moine de Marmoutiers , sectateur du célèbre Déranger, qu'il

voulut en vain mettre à la tête du monastère. Son successeur

continua de maltraiter les moines *.

Il rapporte, dans les descriptions qu'il fait des possessions du

monastère, plusieurs détails relatifs à des événements anciens-,

et place très-souvent, à la suite des chartes qu'il transcrit, des

notes explicatives siir ce qu'elles contiennent^.

Après avoir été forcé d'interrompre son travail
,
par les dés-

ordres qui régnèrent dans l'abbaye pendant trois ans*, et que

suscitèrent les rivalités indomptables de personnes dépourvues

de chefs, il reprit la plume, afin qu'on ne dît pas de lui qu'il

avait commencé à bâtir et qu'il n'avait pu achever ^.

MANUSCRITS DU CARTULAîRE d'aGANON.

269. Il a diî écrire à la fin de son livre la relation des événe-

ments récents concernant son abbaye ®
; mais la mutilation que

les manuscrits ont soufferte nous a privés des derniers fruits de

son travail. Il n'existe de son ouvrage que deux manuscrits an-

ciens, appartenant à la bibliothèque de la ville de Chartres. Ils

sont du xn" siècle ', en parchemin , et de format in-quarto. L'un

est moins détaillé que l'autre, dont il semble même n'être qu'une

copie un peu abrégée ; mais on y trouve des parties ou des pas-

• P. 13, 14, 120 et 121. p. 257) jugent que le plus ancien des

' P. 21-25, 35-44, etc. deux, celui qui a 138 feuillets, remonte

'P. 27, 30, 31, 35, 61, 63 , 70 , au xi' siècle, et qu'il est même le manuscrit

72 , etc. original de l'auteur. Mais j'ai examiné le

^ P. 14, 157, 158 et 210. manuscrit, et je ne lecroispas aussi ancien,

^ P. 168 et 169. s'il m'est permis de donner un avis difle-

* P. 14. rent du leur. D. Muley estime ce ms. du

' Les Bénédictins {Hist. litl. , t. VIII, xii", et l'autre du xiii» siècle.
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sages qui manquent dans celui-ci, et notamment !e huitième

livre et la fin du septième'. Celui qui peut passer pour l'ori-

ginal des deux a i38 feuillets; la copie en a i lo.

LE MOINE PAUL, REDACTEUR DE CE CARTULAIRE.

270. Le moine Paul , l'auteur même du livre ou cartulaire

d'Aganon (car le titre du premier livre est devenu celui de tout

le recueil), est souvent nommé dans son ouvrage. Le plus an-

cien acte de date certaine où il figure, est de 1060-, et le plus

récent de 1 088 "'. Dans les deux il est cjualifié simplement de

moine. Un autre, passé entre loyc) et 1088, lui donne le titre

d'cdituus ^ ; un autre, de 1086, celui de monachus et editiuis

,

notarius^ : ce qui nous apprend qu'il était, au moins dans les

derniers temps , concierge , ou plutôt trésorier de l'abbaye de

Saint-Père. Dans la plupart des actes qui le mentionnent, il

est désigné comme le notaire ou rédacteur de ces actes mêmes ^.

Ainsi donc, parmi les chartes copiées par lui, il y en avait plu-

sieurs dont il avait lui-même écrit les originaux. Les nommés

Ernulfiis Niger et Tescclinus ,
qui paraissent dans les actes au

nombre des témoins, avec la qualification de famulus Pauli

monachi ', étaient apparemment des espèces de frères lais atta-

chés à son service.

27 L Le recueil de Paul témoigne de son zèle pour les inté-

rêts de son abbaye, et du soin qu'il mit à faire la recherche des

possessions et des droits qu'elle avait ou qu'elle pouvait pré-

tendre. Il eut beaucoup à souffrir avec les autres moines des

• Depuis la p. 202 jusqu'à la p. 254 de ' P. 627.

notre édition. On trouvera aussi, p. 35
,

* P. 232.

46, 47 et 48, des paragraphes tirés du ^ P. 248.

second manuscrit. Ils sont enfermés dans ^ P. l48, 153, 173, 184, 18(>, 192,

des crochets. 232.

' P. 153. ' P. 124 et 132.

mm
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troubles qui affligèrent le couvent, et dont il ne parle qu'avec

douleur ^

272. Ce fut peut-être en sa qualité de concierge ou trésorier

qu'il fut chargé de plusieurs affaires pour le compte de son ab-

baye. D'après la commission que l'abbé Landri lui donna, il fit

un voyage à Blois, et remit, dans le bourg de Vienne sur la Ivoire,

à Raherius, gendre de Berthe, une somme de 4o sous, pour

prix d'un arrangement conclu avec celui-ci par l'abbé^. En 1088

il se rendit dans la terre de Liancourt , et là , monté sur un pa-

lefroi blanc, reconnut les terres dont la dîme venait d'être cédée

aux moines par le chevalier Ilbert d'Erigni^. Ce fut aussi lui qui

planta de grandes pierres pour servir de bornes h des terres si-

tuées au couchant de la ville de Chartres*. Voilà à peu près ce

qu'on sait de la vie de l'auteur, et ce que nous aurions pu passer

sous silence sans faire tort à l'histoire, si nous avions eu quel-

que chose de plus remarquable à mettre à la place.

QUALITÉS DE SES ECRITS.

273. Son ouvrage, dans les parties qui lui appartiennent en

propre , ne se distingue ni par l'ordre des matières , ni par la

liaison des idées ou par la diction. Assez souvent la phrase est

obscure, et la latinité manque en général, non-seulement d'élé-

• Voyez ci -dessus les citations de la Chartres. Or, l'abbé Landri n'est mort

note 4, p. cclxxij. Voyez aussi p. 221 de qu'en 1069, et Thibault ne devint comte

notre Carlulaire. que le 15 novembre 1037, jour de la mort

' P. 124. Les Bénédictins , dans VHist. du comte Eude II, son père (Doyen , I
,

to.,t.VIIl,p.255,supposentquecevoyage 139). Donc le voyage de Paul, qui n'a

de Paul se fit en 1038; mais cette date est guère pu se faire avant 1038, s'est fait

fort douteuse , attendu que la charte qui très-probablement plusieurs années après,

seule nous fait connaître le voyage de Paul, mais au plus lard en 1069.

n'est pas datée. Seulement elle est au nom ' P. 627.

de l'abbé Landri , et elle désigne Thi- "• P. 24.

bault [III] comme étant alors le comte de
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gance, mais encore de correction. On doit toutefois tenir compte
de la barbarie de l'âge où il florissait, et considérer que, s'il est

bien au-dessous des écrivains tels que les célèbres évêques de

Chartres Fulbert et Yves, qui vécurent dans le même siècle, il

écrivait mieux que la plupart des auteurs de son temps. Du reste,

il fait preuve de jugement, de candeur et de bonne foi , et ne dé-

guise pas même les faits peu honorables pour ses frères.

TEMPS où IL A VÉCU.

274. Il est d'ailleurs impossible de fixer l'époque de sa nais-

sance et celle de sa mort. On lit dans VHistoirc littéraire de la

France'^, qu'il devait être fort âgé en 1088, étant né vers le

commencement du xi* siècle; mais c'est une opinion qui mancrue

de preuve , et peut-être aussi de vraisemblance. De ce que nous

le voyons cette année même voyager à cheval , nous devons sup-

poser qu'il n'était pas alors fort avancé en âge -.

C'est tout ce que nous avions à dire de la première partie du

cartulaire.

SECOINDE PARTIE. — CARTULAIRE d'ARGENT.

275. Le Livre ou Cartulaire d'argent, Codex argenteus, est

ainsi nommé parce qu'il avait une couverture d'argent, enri-

chie de pierreries et de figures émaillées ^. Il est composé de 89

' T. VIII, p. 254. Du reste, sauf quel- et qu'ainsi il pouvait être né au commen-

ques pelites inexactitudes, l'article consa- cément du xi" siècle. Mais Aréfaste a pro-

oré par les Bénédictins au moine Paul et à longé sa vie beaucoup plus tard
,
puisqu'il

son ouvrage (p. 254-260) est très-bien figure au nombre des témoins dans une

fait et digne des auteurs de VHist. lia. cbarte de l'abbé Landri (p. 191 ) , rédigée

' De ce que Paul se dit contemporain par conséquent entre l'année 1033 et l'an-

d'Aréfaste, p. 109, et de ce que celui-ci née 1069, si l'on suit les calculs du Gal-

vivait encore en 1029 dans l'abbaye de lia christiana.

Saint-Père , où il a^ait embrassé la vie ^ On lit sur le premier feuillet : Boc

monastique, les Bénédictins ont conclu que cartulare manuscriptum cooperlum ar-

Paiil était pareillement moine dès 1029, gento , fguru encaitslo piclis , ornatiim
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feuillets en parchemin, in-folio, et paraît avoir été écrit vers

Fan I200.

Il est divisé en quatre livres.

liC premier contient, avec les privilèges généraux accordés au

monastère de Saint-Père, les titres des possessions et des droits

particulièrement affectés à la cellererie, c'est-à-dire au cellerier

pour le service de sa charge.

Dans le second livre sont réunis les titres concernant Saiut-

Lubin de Châteaudun , Alluie, Saint -Lubin- des -Vignes , la

Beauce entière jusqu'à Orléans, et toutes les obédiences ou pos-

sessions situées dans ces pays ou dans le voisinage.

Les chartes du troisième livre sont relatives à Brou , Epeau-

trolles, Mittainvilliers, la Pommeraie, et autres lieux environ-

nants.

Le quatrième livre comprend les titres des domaines de Bré-

zolles , d'Armentières , de Boissi-le-Sec , de Planches-sur-Rille
,

du Gotentin, de Saint-Germain-la-Gâtine, de toute la rivière,

de la Chaussée et autres lieux voisins.

276. L'auteur anonyme de ce cartulaire a suivi le mieux qu'il

a pu, dans le classement des pièces , l'ordre des lieux , et subsi-

diairement l'ordre chronologique. Nous nous sommes conformé

eu tous points à cet arrangement; seulement nous avons omis

plurimis lapidibus prcliosis , coiitinel do- clice lors du brûlement des titres féodaux.

nationes , e\.c. « En foi de quoi nous avons signé le

Au bas de cette note^ en écriture du présent,

xviii'' siècle , on lit celle-ci : « A Chartres, le trois germinal an m' de

NI • . , . 1 1 . , . , la République française , une et indivisible,
ous. administrateurs du directoue du V "

district de Chartres , attestons que le pré- 1^^^ "^^""^ \'79b.']

sent manuscrit, à nous remis ce jourd'huy, " Hache. Adbrv. Maun. Takdiveau. »

par 1rs commissaires à la bibliothèque, Le manuscrit a été envoyé en 1800 , de

clail dépouillé de la couverture précieuse Chartres iy Paris , où il est conservé au-

menlionnéc dans la note ci-dessus , et jourd'hui à la Bibliollièque du Roi sous la

qu'il est vraisend)lable qu'elle a été arra- cote Cari. 52.
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les chartes qui se trouvaient déjà dans le livre d'Aganon , et

nous n'avons imprimé qu'une fois celles qui
,
par l'inattention du

rédacteur, ont été transcrites deux fois dans le recueil. Comme
les dates manquent presque à toutes , nous avons tâché de les

déterminer, au moins approximativement, et nous avons mis,

autant que nous l'avons pu, une note chronologique à la marge

de chacune d'elles.

TROISIEME PARTIE.

277. Un choix de pièces fait dans le recueil de D. Muley

compose la troisième partie. Ce laborieux bénédictin était, par

ordre du Roi, occupé depuis six ans à former une collection

des chartes delà Picardie, du Soissonnais , du Laonnais et de la

Brie , lorsqu'il fut envoyé à Chartres , le i"'' octobre 1772, pour

y mettre en ordre les archives de l'abbaye de Saint-Père. Les

titres de cette abbaye , renfermés dans quarante armoires sépa-

rées, furent par lui rangés, puis transcrits ^ Sa copie remplit

quatre volumes in-folio, et comprend aussi les pièces du Cartulaire

d'Aganon et du Cartulaire d'argent. Il y ajouta des notes et des

explications, qui font la matière d'un cinquième volume, et

plaça dans deux autres volumes les cartes
,
plans et armoiries

intéressant le monastère. Après quatre ans de travail , il présenta

son recueil à M. de Lubersac, évêque de Chartres, et se rendit

en Normandie, dans l'abbaye de Saint-Martin deTroarn, dont

l'abbé était M. de Véri , ancien auditeur de rote pour la

France -. Cet abbé
,
qui fut son protecteur, est sans doute le

même qui occupait le siège abbatial de Saint-Père, en i 7^8, au

moment de la réunion de cette abbaye à l'évêché de Chartres.

Je retrouve le nom de D. Muley, en 1782 et 1787, sur les listes

D. Muley, t. I, avertissement, p. v. ' /6, , p. 9 et 10.



cclxxviij PROLÉGOMÈNES.

des savants chargés par le Roi de travailler à la collection des

monuments de l'histoire et du droit public de la monarchie

française *; mais depuis cette dernière époque, je le perds en-

tièrement de vue.

SUPPRESSIONS.

278. Après avoir publié intégralement YAganon, formant la

première partie de ce Recueil, nous avons dû, pour ménager la

place et diminuer la dépense, supprimer assez souvent, dans les

deux autres parties, les formules les plus communes, les répéti-

tions inutiles, et beaucoup de noms de témoins écrits sans titre

ni qualification : nous avous indiqué par des points les sup-

pressions. Quelquefois aussi nous nous sommes contenté de

donner seulement le sommaire des actes du Cartulaire d'argent

qui nous ont paru avoir peu d'intérêt, et nous avons fait usage,

dans ce cas, pour l'impression, d'un plus petit caractère. Quant

aux actes les moins importants du recueil de D. Muley, qui

d'ailleurs appartiennent la plupart aux temps modernes , nous

n'en avons pas même publié le sommaire , ayant pris le parti de

les supprimer entièrement. Dans le nombre infini de chartes

que nous possédons des quatre ou cinq derniers siècles, il est

néces.saire de faire une large part, sinon à l'oubli, au moins aux

archives, pour n'imprimer que celles qui contiennent le plus

de renseignements vraiment dignes de l'histoire.

Ces listes sont imprimées a. la fin de S. M. ; et la seconde sous celui-ci : Pro-

deux brochures publiées par l'hisloriogra- grès des travaux littéraires ordonnés par

pbe Moreau, la première sous ce titre: S. M.

Plan des travaux littéraires ordonnés par
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ORTHOGRAPHE DES NOMS DE LIEUX.

279. Il est inutile d'avertir que nous nous sommes fait une

loi de publier les textes dans toute leur ingénuité, on pourrait

({uelquefois dire dans toute leur barb.irie. Nous avons suivi,

même dans la reproduction des noms propres , la variété d'or-

thographe donnée par les manuscrits. Mais nous devons faire

observer, à l'égard des mots villa, villare, curtis, nions, et au-

tres semblables, écrits isolément, que nous avons pris pour

règle d'imprimer par une majuscule le mot qui faisait partie

intégrante du nom ; tandis que, dans les cas contraires , ou dou-

teux, le mot a été écrit par une minuscule ^

Ainsi
,
par exemple , nous avons écrit Manus Villare ^, Main-

villiers; Fracta Vallis, FrétevaP ; Campus Fauni'^, Champhol;

Germinionis Villa ^, Germignonville
,
parce que les mots Vil-

lare, Vallis, Campus , Villa, entrent dans la composition du

nom. Au contraire, nous avons imprimé Cruciacum villa ^,

Crucé; villa LereW , Léri; Gesiaci cella^, Jusiers; villa Conda-

tum^, Condé; Lupiniacus villa '*', etc., parce que les mots villa

et cella sont restés hors du nom.

' Cependant cette règle n'a pas toujours ^ P. 130. Il est mal écrit Cruciaci Villa,

été observée avec exactitude , surtout dans p. 133, 1. 19; tandis que quatre lignes

les premières feuilles de l'ouvrage. plus bas on a imprimé Cruciaci villœ , et

' P. 23 et 24 , etc. avec raison.

3 P. 25. ' P. 107.

4 P. 258, 260, etc. Ce nom est mal « P. 181.

écrit, campus Faimi , p. 25 et 31. s P. 198.

5 P. 29. " P. 490.
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ÉPILOGUE.

280. Enfin je suis parvenu au terme de ces longs prolégo-

mènes. Ils ont arrêté pendant six mois la publication du volume,

et je crains bien qu'ils ne soient jugés insuffisants pour justifier

le retard qu'ils ont occasionné. Je sens plus que personne dans

quel état d'imperfection je les offre au public. Sollicité depuis

longtemps de paraître, j'ai du m'attacher moins à faire qu'à

finir. Mais que de petites difficultés dans mon sujet! Ceux qui

pensent que tout avait été expliqué soit dans Du Gange, soit ail-

leurs, ont-ils cherché à définir les termes et les institutions du

moyen âge .• C'est un doute que je me permettrai d'exprimer.

Quoi qu'il en soit, je prie les lecteurs dem'accorder leur indul-

gence; j'en ai d'autant plus besoin que j'ai été mieux secondé

par mes collaborateurs.

M. Perreaux , le plus ancien des deux , a mis à tout ce qu'il a

fait autant d'intérêt et d'attention
,
que s'il avait voulu se frayer

son chemin par son travail. Peu commettent moins d'erreurs,

et montrent plus de déférence aux avis des autres. Intelligence

et jugement, esprit attentif et conscience littéraire; telles sont

les principales qualités qui m'ont rendu précieuse la collabora-

tion de M. Perreaux.

M. Géraud , nommé employé des travaux historiques par

M. Guizot, a été définitivement attaché à la Collection des

Cartulaires par M. Villemain. Il était difficile de trouver per-

sonne qui convînt mieux à la tâche qu'il avait à remplir. Ses

succès à l'Ecole des chartes , dont il est un des élèves les plus

distingués, et les ouvrages qu'il avait déjà mis au jour étaient un

sûr garant de son aptitude : son assiduité et son dévoîimenl à sa

besogne sont venus ensuite donner un nouveau prix au discer-
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iiement toujours si juste du ministre. J'ai trouvé dans mon nou-

veau collaborateur l'assistance la plus active et la plus utile; il

a été constamment pour moi un auxiliaire de tous les instants

et dans toutes les parties de mon travail. M. Géraud
,
qui s est

consacré sans réserve à la carrière de l'érudition , ne peut man-

quer d'y réussir et par les moyens les plus légitimes; il s'y pré-

sente muni d'une capacité remarquable , d'un vif amour de

l'étude, et d'un respect religieux pour la vérité.

A ces qualités que j'ai rencontrées dans mes collaborateurs

s'en joignaient d'autres d'un genre différent, qui n'en étaient

pas moins favorables à la bonne exécution de l'ouvrage. Qu'il

me soit permis de témoigner ici combien nos relations mutuelles

m'ont été agréables; combien d'empressement ils ont mis à

m'épargner les fatigues du travail; combien j'ai trouvé dans

chacun de désintéressement et d'affection. Toujours prêts à me

seconder, comme à me faire honneur, dans leur modestie, des

fniits de leur propre peine, ils avaient bien droit à ce tribut de

reconnaissance, auquel ils n'avaient peut-être pas songé et

qu'il est si doux pour moi de leur offrir.

Je ne saurais non plus, sans être ingrat, oublier l'aide que

j'ai reçue de M. Claude. Attaché à la Bibliothèque du Roi , et

quoique déjà occupé du Cartulaire de Saint-Bertin , il sest tou-

jours empressé de me prêter ses bons offices, et j'ai bien sou-

vent mis, au profit du Cartulaire de Saint-Père, son zèle inap-

préciable à contribution.

Ce n'est pas tout; il me reste encore des services d'un grand

prix à signaler. M. Auguste Le Prévost, mon savant confrère à

l'Institut, a bien voulu faire pour l'ancien diocèse de Chartres,

un travail analogue à celui dont il a gratifié le département de

l'Eure, et qui mérite de servir de modèle pour tous les dépar-

tements de la France. C'est à sa grande habileté dans la géogra-

nn



cclxxxij ÉPILOGUE.

nhie du moyen âge, à la connaissance approfondie qu'il possède

des documents non moins que des localités , à son tact infini à

découvrir les appellations modernes sous leurs masques anti-

ques
,
que je suis redevaJile de la meilleure partie des indications

relatives aux noms comme à la position des lieux. Je dis la meil-

lenre seulement, pour ne pas rejeter sur le compte de ce savant

maître plusieurs erreurs commises sans lui , avant qu'il eût ap-

proché sa main aussi obligeante que savante de notre Gartulaire.

Mais c'est M. Le Prévost seul qui s'est chargé de publier le vieux

Fouillé de l'ancien diocèse de Chartres, dont nous avons enrichi

notre volume, et qui n'en est pas la pièce la moins importante.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que MM. les ministres de l'In-

slruction publique se sont montrés constamment favorables à la

collection des Cartulaires, et que depuis M. Guizot, qui l'a or-

donnée, ses successeurs MM. Pelet, Salvandy et Villemain ne

m'ont rien refusé de tout ce que je leur ai demandé dans l'inté-

rêt de cette collection.

Paris, le 24 Septembre 1840.

FIN DES PROLEGOMENES.
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PACxE 8, LIGME AVAîîT-DERNIÈRE.

Marmoiicanonun pour Arnioricanorum. L'embouchure de la Dive était

en effet voisine des frontières des Bretons au ix^ siècle
,
puisqu'ils s'étaient

avancés au moins jusqu'à Bayeux, depuis que Charles le Chauve leur avait

cédé le Cotentin et l'Avranchin. Voyez dans le Spicilegiiim de d'Achery le

récit de la translation de saint Regnobert et de saint Zenon.

Cette invasion de Chartres, par Hasting, et cette victoire des Fiancs à

l'embouchure de la Dive sont des faits supposés. L'invasion de Chartres par

les Normands de la Seine eut lieu réellement en 858. {^ug. Le Prei'ost.)

PAGE 13, §. M.

Rodhertum Turonensem. Il s'agit de Robert de Tours, évéque de Char-

tres, qui voulut établir un moine de Marmoutiers , sectaire de Bérenger, sur

le siège abbatial de Saint-Père, à la mort de l'abbé Landri , 1069. Voyez

D. Aubert , Nist. de l'abb. de Saint-Père, p. 121 , ms. de la Bibl. du Roi

,

suppl. fr., 295.

Braimeiiseni abatem Ârraldum. Arrald, ex abbate Bremelensi, en Italie,

est mentionné dans un acte d'environ 1043
,
publié par d'Achery, Spicileg.,

tom. III, p. 393. Il fut nommé évéque de Chartres en 1067. Voyez aussi le

P. Aubert, p. 137.

PAGE 13 , LIGIVE 25.

Au lieu de crocot, illo*, lisez crocotillo, comme dans le manuscrit, et

supprimez la note *. Crocotillus signifie exilis , exigmis. Crocotiluni est

dans Festus avec cette signification. Crocotula signifie un vêtement de femme,

dans Plante, Epidic. II, 2, 47.

PAGE 21, LIGÎ»E 14.

Procrediuu est dans le ms. pour progreditiu

.
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PAGE 46, LIGNE 11.

Gancelini, lisez Gancelini.

PAGE 48 , LIGNE 9.

Supprimez la virgule après Carauni,

PAGE 48, LIGNE 14.

Iin'eni ' , lisez inveni, et supprimez la note. L'auteur dit, non pas qu'il ne

s est servi pour composer son ouvrage, que de deux rôles, rotuli, mais qu'il

s'est servi de deux rôles pour décrire les biens possédés par les anciens cha-

noines de Saint-Père , biens dont il n'a pu retrouver les titres originaux.

PAGE 49.

L'état des terres divisé par chapitres, in primo opère capitulatim, dont

il est question dans la préface du livre II , se trouve , au moins en grande

partie, 1°. page 21, §. 2; 2°. dans la charte de Rainfroi, p. 28-30; 3°. dans

la description des biens, liv. I", chap. 7; en un mot dans le premier livre.

C'est ce premier livre, liber Jlganonis , que l'auteur appelle primum opus

,

le distinguant ainsi d'un nouvel ouvrage qu'il commence par ces mots in

sequenti opusculo ; ouvrage dont les libéralités de Rainfroi , rappelées sans

divisions de chapitres, sine capitulis , forment 1-a première partie ou le pre-

mier livre, in priori scripto domni RagenJ^redi presidis. Ce premier livre est

le second de notre première partie.

PAGE 51.

Mettez des guillemets au commencement des ligues 20 et 27.

PAGE 54 , LIGNE 21

.

Widbenuni. Voyez dans l'/Asi. litl., t. VI, p. 406-421, un long article

consacré à l'abbé Widbert.

PAGE 55, LIGNE 7.

Nous regardons cette charte comme visiblement apocryphe ; le comte de

Dreux ne pouvait venir à Evreux concéder un domaine qui était dans le ter-

ritoire do Richard , et le faire signer le dernier comme un humble vassal.

Richard n'a jamais pris le titre de dux, mais celui de marchio Normannorum.
Ses contemporains le roi Lothaire et le pape Jean XIII, ne l'appellent égale-

ment que niarchisus Normannorum dans leurs diplômes, {^ug. Le Prévost.)
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PAGE 55 , NOTE 1

.

Au lieu de octo mettez sex, la première partie ne contenant que six livres,

après les deux livres d'Aganon et de Rainfroi.

PAGE 64, LIGNES 15 ET 16.

Les deux fils de la comtesse Ledgardis et de Thibaut le Tricheur, comte de

Blois, nommés Hugue, archevêque, etOdon ouEude, comte, sont, le pre-

mier Hugue, archevêque de Bourges, le deuxième Eude, comte de Blois.

PAGE 64, LIGNE 22.

Masingilis, lisez masingilis '. (Le chiffre 2 de renvoi a été omis.)

PAGE 69, C. XI, TITRE.

Au lieu de a Siemundo , canonico Sancto Petro, datis, lisez a Siemundo

canonico , Sancto Petro datis.

PAGE 81, LIGNE 5.

Au lieu de 985, lisez 984.

PAGE 83.

Mettez des guillemets à la fin de la dernière ligne.

PAGE 86, LIGNE 8.

Odo patricius, est Eude I", comte de Blois (978-995) , fils de Thibaut le

Tricheur.

PAGE 87, c. IV.

Hotrocus de Nogiomo, c'est Rotrou de Nogent. Ce qui prouverait que le

nom de Rotrou a été donné à Nogent avant Rotrou I", comte du Perche, qui

ne commença que vers 1040 environ à tenir le comté du Perche. Il se pour-

rait que les mots de Nogiomo ,'(\vi\ ne sont d'ailleurs que dans le titre , aient

été ajoutés après coup; mais il n'en résulterait pas moins qu'un Rotrou aurait

existé dans le même pays ou dans les environs, longtemps avant Rotrou I".

On remarque dans la même charte que Rotrou , vassal d'Eude comte de

Chartres, cède pour 12 deniers de cens, à l'abbaye de Saint-Père, une terre



cclxxxvj ÉCLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS.

(lo léglise de Sainl-Hilaire [de Nogent] , laquelle terre appartenait à l'abbaye

de Saint-Martin. Il fallait donc que ce Rotrou fût détenteur bénéficiaire de

cette terre.

PAGE 88, L1G^E 11.

Eldesardis, femme de Waleran ou Galeran , comte de Vexin (959 à 965

au plus tard), fut mère de Gautier I" comte de Vexin.

VEldegardù, femme d'Adelard et mère de Teduinus miles, dont il est

question à la page 89 ,
paraît être une autre personne.

PAGE 91, C. VIII, EN MARGE.

Au lieu de circa a. 1001 , mettez f^.

PAGES 92 ET 93.

Il n'existe dans les noms locaux aucune trace de Rescolius ou Rescoliuni

,

(|ui fait partie depuis huit siècles de la commune de Saint-Georges-sur-Eure.

Le nom de Fetulabus , fourni par le manuscrit B, doit être admis, car le

personnage qu'il désigne est Onfroi de Vieilles, père de Roger de Bcaumont.

Parmi les souscripteurs on distingue Herbert, évèque d'abord de Coutances,

puis de Lisieux à partir de 1022, et Thierri de Dijon, abbé de Jumièges.

{yiug. Le Prévost.)

PAGE 103, LIGKE 26.

Au lieu de Kavismata , mettez harismata.

PAGE 105, LIGKE 7.

Au lieu de Guerpo, mettez guerpo.

PAGE 106, c. II.

Cette charte est en effet nécessairement antérieure à 1028
,
puisque Thiei ri

de Dijon , abbé de Jumièges
,
qui y figure, mourut au plus tard dans le com-

mencement de cette année. Quant à Richard II, quelque opinion qu'on

adopte sur l'époque de sa mort, on ne peut la placer plus tard qu'au mois

d'août 1027. Les souscriptions que l'on trouve ici avec la sienne sont celles

«ie sa mère, la duchesse Gonnor, de ses trois fils : Richard ÏII, Robert I", et

Guillaume d'Arqués ; de son frère l'archevêque Robert, de l'évêque Herbert,

de l'abbé Thierri et d'Onfroi de Vieilles, déjà cités, {^lug. Le Prévost.)



ÉCLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS. cclxxxvlj

PAGE 107, LIGME 17,

Au lieu de Constantini, dicto, mettez Constantini dicto.

PAGE 107, LI&KE 24.

Au lieu de inportu Dancs , mettez in portu Danes.

PAGE 107, LIGNE 27.

Au lieu de Cadoni, mettez Cadomi.

PAGE 107, LIGNE 33.

Au lieu de achiepiscopi , mettez archiepiscopi.

PAGE 107, LIGNE DERNIÈRE.

Mettez un point après le mot abbatis.

PAGE 108, C. III.

Aréfaste est appelé Herfaste dans les historiens normands. II était frère de

la duchesse Gonnor, deuxième femme de Richard I" , et grand-père de

Guillaume Fitz-Osherne , seigneur de Breteuil.

PAGE 115, c. IV, LIGNE 3.

Herbert , évêque de Lisieux , est nommé Robert dans le même acte, p. 116.

lig. 5. Cette différence existe dans les manuscrits.

PAGE 120, LIGNE 21.

Au lieu de lus, mettez hic.

PAGE 121, LIGNE 9.

Rodberti filii comitis Richardi. Robert, archevêque de Rouen et comte

d'Évreux, fils de Richard I" duc de iNormandie, qui fut en effet enterré dans

l'église de Saint-Père, chapelle Saint-Laurent; mais ce prélat ne mourut

qu'en 1037, tandis qu'ici on parle de son tombeau comme existant dès 1033.

{Aug. Le Prévost.)

PAGE 131, LIGNE 3.

Au lieu de dublellus... rufus , mettez Dublellus Rufus.

PAGES 132, L. 24; p. 135, l. 13; p. 136, l. 19; p. 139, l. 13.

Au lieu de mischinus , mettez Mischinus.



cclxxxviij ÉCLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS.

PAGE 138, C. XV, LIGME t.

Au lieu de Jhesu,nostro omnium, etc., mettez Jhesu Christo, omnium , etc.

Le sens exige cette rectlBcation , qui est d'ailleurs justifiée par le cartulaire

d'Argent, où se trouve aussi cette charte, au f° 70 v", col. 2, 1. 7.

PAGE 139, LIGNE 4.

Au lieu de Masingilo, qui, mettez masingilo qui.

PAGE 140, LIGNE 27.

Au lieu de mischinum, mettez Mischinum.

PAGE 144, c. XXII, TITRE.

Au lieu de Brogili amari , mettez Brogili Amari.

PAGE l44, LIGNE DERNIERE.

Au lieu de Adeliva, mettez Adelina,

PAGES 145, c. XXIII ; p. 168, c. xli ; p. 177, c. l.

La mention dans ces chartes de Guillaume le Conquérant avec le simple

titre de comte, prouve qu'elles ont été rédigées avant la conquête de

l'Angleterre, et par conséquent avant l'automne de 1066.

PAGE 146, LIGNE 24.

Guillelmus cornes, Guillaume le Conquérant. Guillelmus filius Osbeiti,

Guillaume Fitz-Osberne
,
petit-fils d'Aréfaste. Guidmundus , Guitmond, sei-

gneur de Moulins-la-Marche (Orne).

Il paraît que ses huit fils moururent sans postérité, puisque sa fille Aubrée

porta Moulins à Guillaume de Falaise
, qu'elle épousa par l'ordre de Guil-

laume le Conquérant. (Order. Fital., I. V, p. 577.) [Aug. Le Prévost.)

PAGE 147, LIGNE 14.

Au lieu de a sancto Pelro, mettez et sancto Petro.

PAGE 147, LIGNES 19, 20.

Guillelmus de Molinis. Guillaume, mari d'Aubrée de Moulins. {Aug. Le
Prévost.)

PAGE 149, LIGNE 19.

Au lieu de martyris ad prœfatum , mettez martyris caput ad prœfatum.



ECLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS. (clxxxlx

PAGE 151, C. XXVI, LIGNE 5.

Au lieu de Hisnardus , iimis Christianoruin , ejus Jiltiis r.uplicii . miHtei'.

Hhiinrdiis , iintis christianoriun cjus
, jïlius Sulpicii.

PAGE 152, c. XXVII.

La date 29 aiig. 1060 qui est en marge de la première ligne de ce chapitre

exige un court éclaircissement. Cet acte est ainsi daté (p. 153), prldie nonas

augusti, die qua mortuus est Hainricus rex Franciœ. Or, Henri, suivant

l'opinion commune, est bien mort le 29 août 1060, mais les mots pridie

nouas augusti désignent le 4 août el non le 29.

PAGE 153, LIGNE 1.

Il s'agit ici de la guerre du roi de France, Henri I", avec (iuillaume le

Bâtard, duc de Normandie. Elle finit en 1059. Le Tedmarum caslrum dont

il est question à la ligne .3 est Thimer, qui a donné son nom au Timerais.

PAGE 154, c. XXVIII, LIGNE 1.

Le Manassès dont il est ici question avait été comte de Dammartin , dans

le pays de Meaux. Celle charte est reproduite plus bas, p. 174, avec quelques

différences.

PAGE 156, LIGNE 6.

Le Willelmus cornes dont il s'agit ici est Guillaume I", comle de Bellème,

mort en 1028. Son fils et successeur,- Robert I", aurait été décapité en prison

vers 1033, suivant YArt de vérifier les Dates et Odolant Desnos {M/'-ni.

histor. sur la ville d'JJençon , 1. 1", p. 118 etsuiv.). Après lui, Guillaume IL

surnommé Talvas , eut le comté de Belléme. A la mort de Guillaume II, son

fils Arnoul lui succéda vers 1048 et mourut peu après. Yves ,
évéque de Séez.

et frère de Guillaume II, fut le successeur d'Arnoul et mourut en 1070.

PAGE 160, C. XXXIIl, EN MARGE.

Au lieu de Jute a. 1070, mettez A. 1028-1037.

PAGE 161, LIGNES 3 ET 4.

Au lieu de podardus... barbatus , mettez Podardus... Earbatus.

PAGE 161, c. XXXIV, LIGNE 19.

Au lieu de musculus , mettez Musculus.

oo



Lcxc ÉCLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS.

PAGE 174, C. XLVII.

Il pourrait se faire que le comte Odo , fils de ÎManassès et de Constance .

iïU comte de Meulent, à en juger du moins par la donation qu'il fait au

prieuré de Jusiers, qui est situé près de Meulent. Alors ce romte devrait être

ajouté à la liste des comtes de Meulent, donnée par le président Lévrier. Il est

encore question de cet Odo , fils du comte Manassès, p. 154.

PAGE 175, c. XLVIII.

Ponctuez ainsi la ligne 18 : de Gresiaco : hi surit Medantensex. De Mel-

Icnto : l'eduimus vicecomes. l^ylug. Le Prewost.)

PAGE 175, LIGNE 22.

Au lieu de delicalus, mettez Delicatus.

PAGE 176, LIGNE 26.

(umiiis Willeimi; c'est Guillaume le Conquérant, (^ug- J-e Prévost.)

PAGE 182, c. LVII, EN MARGE.

Au lieu de 1030, mettez 1080.

PAGE 190, c. LXIII , LIGNE 1.

Au lieu i\eJinnatus , mettez Firmatus.

PAGE 190, LIGNE 12.

Au lien de Ponfifici, mettez pontijici.

PAGE 201, c. LXXV, LIGNE 8.

Publica via Beh'aciiia, c'est probablement une voie romaine qui passait par

Loconville se dirigeant sur Beauvais. Peut-être venait-elle de Mantes et même
de Chartres? {Aug. Le Prewsl.)

PAGE 202, c. LXXVl, LIGNE 6.

Au lieu de Suggerius Ruslicus , mettez Suggenus ni.it.icus.

PAGE 206 , c. LXXXI.

Voyez page 497, c. xli.



KCLAIRCISSEMEINTS ET CORRECTIOISS. ooxcj

PAGE 212, C. LXXXVIII.

Il ne s'agit pas, dans celte charte, de l'église de Saint-Lubin de Château-

dun , indiquée par la rubrique, mais de Saint-Lubin de Brou; le texte de

l'acte ne laisse aucun doute à cet égard, {yiug. Le Prévost.)

PAGE 219, c. XCV. EX MARGE.

Au lieu de 1078, mettez 1081 5/1'e 1082. Le concilium Exoduncnsc ào\\\ il

est question dans la charte , est le concile tenu à Issoudun le 18 mars 1081

.

PAGE 222, c. c.

Cette charte est imprimée plus bas, p. 413. c. xvi, avec quelques dift'é-

rences.

PAGE 224, LfGKF. 4.

Au lieu de Castri Dunensi, mettez caslri Dunensis.

PAGE 226, I.IGSE 16.

L'incendie dont il est question arriva le 30 juillet 107T.

PAGE 226, LIGNE 24-28.

Les cinq chartes auxquelles le scribe fait ici allusion sont imprimées dans ce

même livre VU , c. lxvii , lxxi , xcvii , ci et cii.

PAGES 227-253, A LA .MARGE DES CHAPITRES.

Au lieu de antc a. 1 102 , mettez anle a. 1088. L auteur du Cartulaiie dé-

clare au bas de la page 226, qu'il va rapporter les faits et gestes de l'abbé

Euslache pendant les huit premières années de son administration. Cette

administration ayant commencé en 1079, toutes les chartes contenues dans

notre huitième livre doivent être antérieures à 1088. Par la même raison,

dans le titre de ce huitième livre (pag. 227, lig. ô), il faut mettre, ab a.

1079 ad a. 1088, au lieu de ah a. 1079 ad a. 1101. Il y a bien page 240, une

charte ayant date certaine (1096), et qui sort de cette limite, mais c'est une

addition faite après coup.

PAGE 237, c. XI, LIGNES 5 ET 9, ET C. XII, LIGKE 4.

La charte contenant la donation de Gauthier, comte de Vexin, est ci-dessus

p. 199, c. Lxxiv; elle est datée du mois de février 1055.



ccxcij ÉCLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS.

PAGE 241, C. XVI, LIGNE 24.

Au lieu d(; ignibus hetnœ, mettez igiiibus Helnœ.

PAGE 245, c. XX, LIGINE 15.

Au lieu de area Braca, mettez Area Biaca.

PAGE 258 , LIGNE 2.

Mettez une virgule après Alone.

PAGE 270, LIGNE 8.

Mettez un point et virgule aprèsyî'afre suo.

PAGE 270, LIGNE 10.

Mettez une virgule au lieu d'un point et virgule après Hugo.

PAGE 274, c. XVII, EN MAKGE.

Au lieu de 2 nov., mettez 12 nov.

PAGE 296, c. XLI, LIGNE 6.

Au lieu de Que, tjuia, mettez Que quia. Rapproehez cette eliarte de celle

qui est imprimée à la page 346, c. cxxiv.

PAGE 297, c. XLII , ET P. 539, c. XXX , EN MARGE.

Au lieu de 1013-1033, mettez 1023-1033. Dans la note 2 de la page 96,

nous avons prouvé qu'il lallait prolonger jusqu'à l'année 1023 la durée de

l'administration de l'abbé Magénard
,
prédécesseur immédiat de l'abbé Arnoul,

auteur des deux cbartes dont il est ici question.

PAGE 307, LIGNE 1 1.

Au lieu de ejus ore , mettez ex ejusore.

PAGE 311, LIGNE 4.

Au lieu de potrexero, mettez peirexero.

PAGE 312, c. LXII, LIGNE 12.

Au lieu de fiater ejus, metlezfratri ejus.



ÉCLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS ccxciij

PAGE 319, C. LXXI , LIGNE 19.

Après ex parte nostra , mettez Roberto majore , Rainardo , etc.

PAGE 322, c. LXXVI.

Rapprochez cette charte de celle qui est imprimée à la page 449, c. liv.

PAGE 325, c. LXXX, LIGNE 4.

Au lieu de exclusas , mettez Exclusas.

PAGE 346, c. cxxiv.

Rapprochez cette charte de celle qui forme le c. xli
, p. 296.

PAGE 348 , LIGNE l.

Au lieu de Hiibevlo , mettez Herherto.

PAGE 367, c. CLIII, LIGNES 9 ET 10.

Au lieu de Brite II, mettez Britello.

P.iGE 368 , LIGNE 7.

Au lieu de qui, eorum , mettez qui, in eoruin.

PAGE 449, c. LIV.

Rapprochez cette charte de celle que contient le c. lxxvi du premier livre

de la deuxième partie, page 322.

PAGE 456, NOTE 1, DERNIÈRE LIGNE.

Au lieu de 1125, mettez 1108.

PAGE 492, c. XXXIII, TITRE.

Au lieu de c. xvi, p. 244 , mettez c. xvii
, p. 242.

PAGE 497, c. XLI.

Rapprochez cette charte de celle qui est imprimée à la page 206 , sous le

n' Lxxxi.

PAGE 500, A LA MARGE DE LA LIGNE 4.

Au lieu de 20 oct., mettez 20 sept.



ccxciv ÉCLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS.

PAGE 511, C. LV, LIGKF. 4.

Au lieu de ad eundem , mettez adeunduni.

PAGE 548, c. XLI , EN MAnCE.

Au lieu de circa a. 1090, mettez ante a. 1066. Guillaume le Coiiquéraiil

étant mentionné dans cette charte avec le simple titre de comte , elle a dû être

rédigée avant la conquête de l'Angleterre. Il y a de plus une erreur dans la

rubrique : Guillaume de Moulins n'était point fils de Gautier de Moulins,

mais de Gautier de Falaise ; c'était de son beau-père Guitmoiid qu il tenail lu

terre de Moulins. Voy. p. 145 et 147. {Aug. Le Prévost.)

PAGE 568, c. LXIV, EN MAKGE.

Au lieu d(! 20 mai., mettez 21 mai.

PAGE 610, c. cxxi.

Ponctuez ainsi la ligne 8 : ipse , quandu Jerosolimam proftcisci pnrnhat :

videlicet, tit , etc.

PAGE 623 , c. I.

Cette charte est là même que celle qui se trouve déjà à la page 100 avec

le n" VIII.

PAGE 625, c. m.

I.a charte analysée dans ce chapitre est la même que celle dont le texte se

trouve in extenso à la page 201 sous le n" lxxv.

PAGE 628, c. VI, EN MARGE.

Au lieu de circa a. 1090, mettez 1095.

PAGE 6.39, LIGNE 10.

Au lieu de Campiolum , mettez cainpiolum.

PAGE 659, c. LV, LIGNE 3.

.Au lieu de Oxiniis , mettez O.rimis.

PAGE 671, c. LXXVII, LIGNE 1.

Gesberlus
. Drocensis cornes, en 1203. Ce personnage est appelé Robert



ECLAIRCISSEiMENTS ET CORRECTIONS. ccxcn

duiis VArt de vérifier les Dates, et dans une autre charte île iiolrc Carlu-

laire, datée de l'an 1216. Voy. p. 680 et 681, c. xci.

PAGE 7l6, c. CXLIII, l.I&JNE 19.

Au lieu de exercuerit , il faut probablement mettre excre^'eiit.

PAGE 744, COLONINE 1, LIGNE 18.

Après le mot prœsulis , mettez 12, 21, etc.

PAGE 746, COL. 1, AVANT-DERNIÈRE LIGNE.

Après le chiffre 543, ajoutez 597.

PAGE 750, COL. 1, LIGNE 27.

Avant le chiffre 208 , ajoutez 122.

PAGE 777, COL. 1, LIGNE 27.

Au lieu de 574 , mettez 575.

PAGE 785, COL. 2, DERNIÈRE LIGNE.

Avant le chiffre 497, ajoutez 206.

PAGE 786, COL. 2, LIGNE 21.

Avant le chiffre 83, ajoutez 24.

PAGE 795, COL. 1, LIGNE 11.

Au lieu de 297, 507, mettez 277, 507, 572.

PAGE 813, COL. 1.

Après la ligne 28 ajoutez : Bohurt, Bourt , arrondissement de Verneuil

,

Eure.

PAGE 816, COL. 1, LIGNE 30.

Au lieu de Sanctus Luciacns, mettez Sanctus Liicianus.

PAGE 818, COL. 2.

Après la ligne 6, ajoutez : Caugiacum, Jony .



icxcvj ÉCLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS.

PAGE 824 , COI.. 1.

Après la ligne 15, ajoutez : Peut-élre aussi Gondrcville , comme nous

l'avons écrit à la page 87, note 1.

PAGE 827, COL. 1.

Après la ligne 10 ajoutez Lelg/E, Lèves, village à une lieue au nord de

Chartres.

PAGE 833, COL. 1.

Après la ligne 22 ajoutez : Pin us, le Pin en Drouais, près de Bellème.

PAGE 834, COL. 2, AVAKT-DERNIÈRE LIGNE.

Après Puiset , ajoutez près Janville.

PAGE 839, COL. 2, LIGNE 14.

Au lieu de Estilleux, mettez les Ètilleux.

PAGE 839, COL. 2, LIGNE 24.

Telliaclm, TiLLEiuM. Ces mots nous paraissent désigner Tillai lePeneux

et non Tilleau ou Tilli.

FIN DES ECLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS.



FOUILLÉ
DU DIOCÈSE DE CHARTRES

BENEFICIA PERTINENTIA AD COLLATIONEM EPISCOPI

CARNOTENSIS.

In ecclesia Carnotensi : lxxii prébende intègre. Item nu'" diraidie, etuna ([ue

dicitur Spiritus Sancti '; que habet terciam partem fructiium.

Item XVI personatus.

Decanatus Blesensis '.

Decanatus Castriduni '*.

Decanatus Sancti Andrée Carnolensis ^

In dicta ecclesia sunt decem prébende libère et due dimidie.

Item matricularia ejusdem ecclesie valet xii libras.

In ecclesia Sancti Mauricii Carnotensis <"'

ix prébende libère : viilelicet quintpe

intègre et quatuor dimidie et capiceria.

In ecclesia Sancti Aniani ' vu prébende.

ECCLESIE PARROCHIALES:

Position des lieux.

r^nms ;incieiis. Architliacoiifs. Doyenne». Noms modernes. Collaleurs. l'alrous des églises.

S. Aniani Car- Sl.-Aignan-de-Char- L'évéque. St. Aignan.

notensis. trcs.

Ballolium. Grand Arcli. Epernon. Baillcau - TÉvêque. /(/. St.-Etienne.

Hornlierie. Ib. Aunean. Bercliéres-l'Évèque

.

M. Notre-Dame.

l'iesneiuin. (Irand Arcii. Uochefort. Fresnei. L'évcque. St. .lean-Bap

liste.

' Ce poiiille est lire' d'un manuscrit de la Bil)lio-

tl)i'|iie Rojale , coté Cart. 43, et d'un manuscrit de la

Bibliothèque de Ch.Trtres connu sous le nom de lAvre

Blanc : il parait avoir été rédigé dens la seconde moitié

du xm" siècle. Kons le publions avec une synonymie,

pour les noms de lieux
,
qui a été faite par M. Aug. Le

Prévost, et complétée au moyen des renseiguemeuts

qu'ont bien voulu nous fournir M. Cliasles, maire de la

ville de Chartres, et M. de La vSaiiss.iyi-. bibliothécaire

de la ville de Blois.

' La prébende du Saint-Espnt.

^ Doyenné de Blois.

* Doyenné de Châteauduu.

' Doyenné du chapitre de Saint-.André de Chartres.

° Saint-Maurice de Chartres.

' Sainl-Aignan de Chartres.

PP



CCXCVIIJ l'OriLLÉ DU DIOCESE DE CHARTRES.

liasuchic alte. [Beaucc)

Pusilioii des lieux.

Ar<.hidiaconrs. Doyctui*'^.

Krinenovilla. (iiaiifl Aicli.

Sanctolium. Ib.

BlirgusRohcrii. Pincerais.

KspiiR'ciic. Ih.

.Marclieseluni. Ih.

CoUisGodcrani. Ib.

Desconfclluia. Vendùnie.

Ooisillie. Dreux.

Tielinum. Grand Arcli.

ChatellumGuer-

ri.

Sanetus .Mauri- Grand .Vrcli. Courvil

clus.

l'riesia. Ib. Ib.

Paretum. Pincerais. Poissi.

CapelladouTie-

liii'.

Moinvilla. Grand Arcli. .\uneau

.VIons Tirclli. II). ]*erclie.

Voesia. Ib. .\uneaii

PonsEvrardi. Ib. Rochcfo

Noms moileriies. CulUteurs.

Ib. Ba.soches-les- Hau- Id.

tes ( dioc. d'Or-

léans.)

Broi!. Ermenonville - la- Id.

Grande.

Aunean. Sanleuil. L'évêque.

Mantes. La Ville rÉvèquc ou L'évêque.

Bourg-Robert.

III. Les Pinlières. L'évêque.

Ib. Marcliczais. Id.

Ib. Le Tertre-Gaudran. Id.

La Ville-aux-CIercs.

Bresolles. Croisilles. L'évêque.

Courville. LeTieulin. Id.

Les Chatelets Guer-

ric, sur Fruncé.

Gourville. Sl.-Maurice-de-Gal- L'évêque.

Ion.

Friaise. • Id.

Le Perrai. L'évêque.

Moinvillc-la-Jeulin. L'évêque.

.Montireau. Id.

Voise. Id.

Id.

Patrons des églises.

St. .Martin.

Si. Georges.

Notre-Dame.

St. Martin.

La Madelaine.

St. Pancrace.

St. Julien.

St. Pierre.

Sl.Eustacheci

St. Fiacre.

St. Maurice.

St. Éloi.

St. Maur.

St. Barthéle-

mi.

St. Vincent.

Notre-Dame.

l'HOCURATIONES EPLSCOPl CARNOTENSIS.

In mnjoi-i archidiaconatu. Giaïul Archidiacoiié.

.\nuis ;;i)Lifii- Dojenn.v. Noms incdeniei. (oilaleurs l'atnills des egrses

S. Germanus de Rochefort. St.-Germ.-de-Dour- L'abbé de St. -Cbé- St. Germain.

Dordano. dan. ron.

Sanctus Pelrus Ib. St. -Pierre -de-Dour- L'abbé deMorigni. St. Pierre

.

de Dordano. dan.

Abbatia Clari Ib. Clairefontaine ( ab- Le roi. Notre-Dame.
Fontis. baye).

Monasteria. Auneau. Moutiers-en-Beauce. Le grand iucbi-

diacre.

SI. .Icaii-Bii|)l

Bonella. Rochefort. HoiHK'He. /(/. St. (icrvais et

St. Protais.

S. Arnulphus. Rochefort. St.-Arnoul-cii-lve-

line.

L'abbé deS.-Mmir-

des-Fossés.
liertocuria. Ib. Bretcucourl. L'évêque. St. Martin.

• Cette duiifllc fui réunir à IVglisc paroissiale pu- IVir.iiie Ainiei i II, en 1 l.iG i Gjl/ia chriitin.i,: . t. \|ll.

p. 1173).
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Nomô anciens. nnyennf'-i. Noms inodrnirs Ciillaliurs. l'iilron'^ (les l'gliscs.

BoenvillaSancti Auneaii. Boinville-Ia-St.-Père. L'abbé de St.-Père. St. Laurent.
Pétri.

Boenvilla. Rochefort. Boinville - le- Gail-

lard.

L'abbé de Bonne-

val.

Noire-Dame.

Alneolum. Anneau. Auneau. Id. St. Rémi.
Galardon. Épernon. Gallardou. M. St. Pierre.

Sparnon. Ib. Le prieuré d'Épernon

.

L'abbé de Mar-

inoutier.

St. Thomas.

Meintenon. Ih. Le prieuré de Main-

tenon

.

Id. Notre-Dame et

St. Santin.

Melleium. Brou. LeprieurédeMellai-

le-Vidame?

M. Si. Nicolas.

Curva Villa. Courville. Courville. L'abbé de St.-Jean. St. Nicolas el

St. Pierre.

Cliuina. Courville. Chuine. L'évêque. St. Martin.

Daniolium. Le Perche. Dangeau. Id. St. Pierre.

Velus Vicrus. Brou. Vieuxvic. Id. St. Martin.

Tyronium. Le Perche. L'abhaye de Tiron. Le roi. La Ste. Trini-

Arsicie. Ib. L'abbaye d'Arcisse.s

(sur Brunelles).

Le roi.

té.

Notre-Dame.

Sancti Dyonisii Ib. Le doyenné de St.- L'abbé de Cluni. St. Denis.

deNogento. Denis-de-Nogent.

Capituluni de Ib. Le chapiire de St.- Le chapitre. St. .lean.

iNogenlo. Jean-de-Nogenl.

In archidiaconatu Dimetisi. Archidiaconé de Danois.

Noms anciens. Doyennes. Noms ini'rleri;r5. Cnlliileuis. P.îlrùMS (l(?s c-i;lis(s.

Pateium. Beauce. Patai. L'abbé de Boiuie-

val.

Id.

St. André.

Basochie. Ib. Basoches-en-Dunois. St. Martin.

Colemenvilla. Ib. Cormainville. Id. St. Pierre.

Baignoletum. Ib. Baignollet. Id. St. Sébastien.

Nantonvilla. Ib. Nottonville. L'abbé de Mar-

moulier. Notre Dame
St. Michel.

(si. Sauveur

Bona Vallis. Ib. Bonneval. L'abbé du lieu.

Magdalena Cas- Ib. LaMadelainedeChâ- L'abbé du lieu.

Iridunensis. teaudun.

S. Egidius de Ib. Le prieuré de St.- L'abbé de St.-Lo- Si. Gilles.

Colle. Gilles près Châ-

leaudun.

mer de Blois.

Chamartium. St. -Martin de Che-

mars
,

près Châ-

teaudun.

S. Sepulcrum. Ib. Le prieuré du St.- Le doyen de St.- Saint Flam -

Sépulcre de Chà- DenisdeNogent. bourg et St.

teaudun. Roch.
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Noins aticiciis. IJoyenilé;

S. Valerianus. Heauce.

S. Peirus et S. Ib.

I.CdbiniisCas-

triduni pro

iino.

Ferilas Villen-

sis.

Klcmosiiia Cys-

icrciensis.

Bucca Ugrie. Beauce.

Montigniacuni. Perche,

S. Hylarius. Ib.

Doiacum. Ib.

Capella Viceco- Ib.

mitisse.

Garetelliis. Ib.

Melereiuni Perche.

S. Romanus de Ib.

Braioto.

Gohcri. Ib.

Bosachia '. Ib.

Frigiduni man- Ib.

lcllum,XLSol.

de novo.

MoiisFoleti,xxx Beauce.

sol. de novo.

Valérie, XXX sol.

de novo.

Ptoms modernes.

St.-Valéricn à Clià-

teaudun.

St.-PierreetSl.-Lu-

bin à Chàteaii-

diin.

La Ferté - Villeneuil

(hospice).

l.'auniùne de Ci-

teaux, dite abbaye

du Petit-Citeaux,

prèsMarclienoir.

Bouche d'.\igre , à

lîomilli.

.Monligiii - le - Oanne-

lon.

St.-Hilaire-sur Ycre.

Doui.

La Chapelle-Vicom-

tesse.

Le prieuré de Guer-

reteau , près

Mondoubleau?

Mellerai.

Le prieuré de St.-

Roniain-de-Brou.

Gohori près Brou.

Le prieuré de la Ba-

soche-Gouet?

St. -Jean de Froid-

manlel.

Le prieuré de Mont-

follet.

La Yalière, annexe

près Autainville.

(Loir-et-Cher.)

Cullûtiurs.

L'abbé de Pont-

Icvoi.

L'abbé de St.-Père.

L'abbé de Bonne-

val.

Palroui âc c-glises.

L'abbé de Marmou-

tier.

Id.

L'abbé de St . -Loiner

de Blois.

L'abbé de Tiron.

L'abbé de .St. -Vin-

cent du Mans.

L'abbédeSt.-Calais.

L'abbé de St.-Père.

L'abbé du Mont-

St .-Michel.

L'abbé de Pont-

levoi.

L'abbé de St.-Lo-

mer.

Id.

Notre-Dame.

St. Sauveur et

St. Gilles.

La Trinité.

St. Komi.

.Notre-Dame.

St. Michel.

St. Jean.

In archidiaconatu Pissiacensi. Le Pincerai.s.

Noms anciens. Doycnni-s. Noms modernes. Collateurs. r.itruns (les i-glises.

Domus super Poissi. Maisons-sur-Seine. L'évêque. St. Nicolas.

Secanam.

Capitulum Pis- Ib. LechapitredePoissi. Le seigneur. .Notre-Dame,

siacense.

Probablement \\ l'.iut lire Bnsochia.
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Noms ancieDS.

Vallis Gaudii.

Doyeniits.

Poissi.

Koms modernes.

L'abbaye de Joycnval

(surCliambourci.)

Coliateurs.

Le roi.

Patrons des iglises.

St. Bartbéle-

nii.

Alba Curia. Ib. L'abbaye d'Abbe-

court ( sur Orge-

val.)

Le roi. Notre-Dame.

S. Martinus de

Boafra.

Ib. Le prieuré de Sl.-

Martin-de-Boafle.

L'abbé de Juniiè-

ges.

S. Nichasius de

McUento.

Ib. Le prieuré de St.-Ni-

caise de Meulent.

L'abbé de INeaulle-

le-Vieux.

S. Cosmas de Ib. Le prieuré de St.- L'abbé de C' u-

Mellento. Cosme et St.-Da-

niien de Meulent.

lombs.

Daveron. Ib. Le prieuré de Da-

vron(surFeuche-

rolles.
)

L'abbé de Josa-

phat.

Sic. .Marie-Ma-

delaine.

Plesicium. Ib. Le prieuré de Plai- L'abbé de lîour- St. Pierre.

Neaufla Vêtus. Ib.

sir.

L'abbaye de Neau-

ile-le-Vieux.

gueil.

Le roi. St. Pierre.

Mons Forlis. Ib. Les deux prieurés de

Montfort - L'A-

L'abbé de St.-Ma-

gloire.

St. Laurent.

Manlia. Ib.

niauri.

LeprieurédeMaule.

Le seigneur.

L'abbé de St. -

Evroult.

SI. Nicolas.

Capitulum Me-

dontense.

Mante. Le chapitre de Man-

te.

LecomtedeMante. Notre-Dame.

S. Georgius Me-

dontensis.

S. Martinus Me-

Ib.

Ib.

Le prieuré de St.-

Georges de Mante.

Le prieuré de St.-

Le roi.

Le roi.

dontensis. Martin de Manie.

Magdalena Me-

dontensis.

Gaci Curia.

Ib.

Ib.

Lcprieuréde la Mag-

delaine de Mante.

Le doyenné de St.-

Sulpice de Gassi-

court.

Le roi.

L'abbé de Cluni.

Setolia. Ib. Le prieuré de Sep-

teuil.

L'abbé de St.-Ger-

main-des-Prés.

Mons Calveti. Ib. Le prieuré de Mont-

Chauvet.

L'abbé de Ponl-

levoi.

Hamellus. Ib. LeprieuréduHamel

( sur Bréval).

L'abbé du Bec-Hel-

louin.

Robora. Ib. Le prieuré de Rou-

vres.

Id.

Beutuni. Ib. Le prieuré de Bu. L'abbé de Jumiè- St. .Jean.

Baseinvilla. Ib. Le prieuré de Ba-

sainville.

ges.

L'abbédeMarmou-

tier.

Hodancum. Ib. Le prieuré de llou-

dau.

L'abbé de Cou-

lombs.

St. Jean.
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Konis niicirns. lïnycntii".. Noms niotlcnics. Coliiitciir^. Putruii^ (les «-glisrs.

r.onsenvilla. Manie. Le prieuré de Gous-

sainville.

L'abbé de Rour -

gueil.

St. Thihaul.

(Iramlis (>ani - II). L'abbaye de Grand- Le roi. Noire-Dame.

pus. champ.

Ilani Mons. l'oissi. Le prieuré d'IIanne-

mont ( sur St. -Lé-

ger en Laye).

Le prieur de Sle.-

Catherinedu Val

des Écoliers, à

Paris.

Jn archidiaconatu Drocensi. Archidiaconé de Dreux.

.\.,lll', liCKIlS. Doycniirs

.\bbatia Coluin- Dreux.

bis.

Villa Modii. Ib.

Oapiluluiu Dro- Ib.

cense, semel

in vita.

S. Leonardus. Ib.

S. Martinus. Ib.

Thraon. Ib.

Trambleium. Brézolle

Tymarus. Ib.

S. Vincenlius de Ib.

Nemore.

Itruerolie. Ib.

I.u^niacuni in Ib.

l'ertico.

Monasieria in Ib.

Pertico.

Régis Malas - Ib.

trum, i.x sol.

de novo.

lllolum,viilibr. Ib.

de novo.

S. Angélus, vi Ib.

libr.dcnovo.

Noms lliDjerncs. Coll.it.-ur>. l'utrons des «•ghsfs.

L'abbaye de Cou- Le roi. Notre-Dame.

lombs ( sur No-

gent-le-Roi )

.

Le prieuré de Ville- L'abbé de Cou- Notre-Dame.

meux. lombs.

Le cliap. de Dreux. Le seigneur. St. Ktienne.

Le prieuré de St.-

Léonard de Dreux.

Le prieuré de St.-

Martin près Dreux

Le prieuré de Tréon

(autrefois prieuré-

cure ).

Le prieuré de Trem-

blai - le - Vicomte

( mèmeobs. ).

Le prieuré de Ti-

mer.

L'abbaye deSt.-Vin-

cent-des-Bois (sur

Châteauneuf en

Timerais ).

Le prieuré de lîré-

zolles.

Le prieuré de Lon-

gni (bénédictines).

Le prieuré de Mou-

tiers au Perche.

Le prieuré de Réma-

lard.

Le prieuré d'Islou.

Le prieuré de St.-

Angc.

L'abbé de Cou-

lombs.

L'abbé de St.-Ger-

main-des-Prés.

L'abbé de St .-Père.

L'abbédeSt.-Jean-

en-Vallée.

L'abbé de Bonne-

val.

Le roi.

L'abbédeSt.-Père.

Le roi.

L'abbé de St.-Lo-

mer de Blois.

Id.

L'abbé de Sl.-Lo-

mer de Blois.

Id.

St. Biaise.

St. Martin.

St. Germain.
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/,'/ arcfiidiaconatu Blesensi. Archidiaconé Je Blols.

Nniiik ancitTDS. Nouib niotlriiics. Collalciirs, l'.ilrnns de- i gli^i^!;.

Vjlcberfo. Villeberfol, aujour-

d'hui hameau de

Conan.

L'abbé de St.-Lomer. Si. Liibin.

S.Launoinarus. St.-LonicrdeBlois.

Hurgiis Médius. Bourgmoyen de

Blois.

Motre-Danic.

C.apiluluin S. St.-SauveuideBlois. L'évéque nommait le doyen.

Salvatoris.

S. Johannes de St.-JeandelaGrève, L'abijé de Pontlevoi.

Cravia. à Blois.

Mons Rion. Montrionsurle Beu-

vion.

L'abbé de St.-Lomer.

Pontileiuin. Pontlevoi. lu. St. Pierre.

(^Iioziaciim. Chouzi , canton de

llerbault.

L'abbé de .Marmoiitier. Si. Martin.

Kons Mellani. Meslant. Id. Notre-Dame.

Campus Bonus. Chanibon. Id. Si. .lulien.

Auri Casa. Oichaise. Id. Si. Bartbélemi

Feya , iiii libr. Le prieuré de Faye. L'abbé de St.-Lomer.

de novo.

('.andetuni , i,x Candé. [d. SI. Bieulicuré.

sol. de novo.

Cosdra, XX sol. La Noiselette?

de novo.

Montoliuni, de L'abbé de St.-Lomer.

novo.

In archidiaconatu Vindocinensi . Archidiaconé de Vendôme.

Noms aiuieiis.

Chauvegnia-

cum.

Morees.

Tracta Vallis.

S. LeobinusVin-

docinensis.

Capitulum S.

Georgii.

S. Medardus.

Lanceium.

Nmus modernes.

Chauvigni.

Morée.

Fretteval.

St.-Lubiii de Ven-

dôme.

St.-Georges de Ven-

dôme (chapitre).

St.-Médard ,
prieuré

près Vendôme,

Lancé.

CoUaleurs.

L'abbé de Marmou-

lier.

Id.

Id.

L'abbé de St. -Geor-

ges.

L'abbé de Marmoulier.

L'abbé de .Marmou-

lier.

P.tli'oiis lies églises.

St. Jean-Baptiste.

Notre-Dame.

St. I.ubin.

SI. Martin.
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Abbalia (le Stel-

la.

(>ani|>iniucum,

vilibr.deno-

vo.

Bioliuni, i.x sol.

(ie iiovo.

l'erigniacum,xx

sol. (ItMlOVO.

Koi.is innilrnics.

1,'abbayc de l'Étoile près

r.liâleau-Kenaud.

Champigni en Beauce.

Le prieure du Brcuil,

près de Villefrancbe.

Pcrrigni.

L'abbé dcSt.-Lomer.

/(/.

M.

r.itroiis des rglises.

St. Félix, martyr.

St. Lubin.

Amiiiam procurationem habet episcopus Carnotensis iii prioratu Sancti Martini

de Campis.

Item a capitule Parisiensi sic taxatam : centuin panes; duos modios vini, unum

boni et alteium vini comraunisj quinque friscingas in hyeme vel decem arietes in

estate; galHnas viginti quatuor; unum modium avene ad mensuram Parisiensem.

HOS SERMONES FACIT EPISCOPUS PER ANNUM IN ECCLESIA

CARNOTENSI.

Die synodi.

Die Adventus.

Dominica ante nativitatem Domini.

Dominica septuagesime.

Die mercurii Cinerura.

Dominica Brandonum.

Dominica medie quadragesime.

In ramis palmarum ad crucem.

Die jovis in cena très sermones.

In crastino Pasche, apud Bellum Locum '.

Quilibet episcopus in novitate sua débet facere juramenlum comiti, sicut dicit

cornes.

Sic se expedivit de dicto juraraento Petrus episcopus : « Promitto bona fide

» qtiod non faciam rem per (juam cornes vel heredes ipsius perdant civitatem

« Carnotensem. »

' Il y avait deux prieures de ce nom; le Grand- et le Pelit-Beaidicu , ilc l'ordre de Cliiiii , sur Saint-
Bc-iidicu

, de l'ordre de saint Benoît , sur le Coudrai , Brice-lés-Cliartres.
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Juramentum quod teneliir facete episcopus in sini novitatc. apud

Sanctimi Mnrliniim.

Anno Domiiii m° cc° lx"'", elle dominica antefestum Tybuicii et Valeriani mai-

tyrum, cum revereiidus pater Petius, Dei gratia, Carnotensis episcopus, esset apud

Saiictum Marlinum in Valle Caiisotensi , et deberet, sicut moris est, antequam

reciperetur ad processionem in ecclesia Caniotensi
,
prestare juramentum capitule

Carnotensi de coiisuetudinibus ejusdem ecclesie observandis, idem episcopus, in

capitule Sancii Martini in Valle, publiée, presentibus multis, juravit quod ipse

consuetudines ecclesie Carnotensis antiquas, rationabiles, tam scriptas quam non

scriptas, et maxime privilégiâtes fideliter observaret.

Hec acquisii'it Petrus episcopus.

Apud Ermcnovillam, xviii sexlaria terre, que tenebat ab ipso Petrus de Caméra.

Apud Germeinvillam duo arpenta terre, que tenebanlur ab eo in feodum.

Item feodum de Buisseil, in quo sunt vu retrofeoda. Rachetum valet circa lx

libras, quando evenit.

Apud Carnotum, indomibus et vineis, xxxiiii solidos minuti census, qui voca-

tur censiva Ansoldi.

Apud Luisant, arpentum et dimidium prati et unum vassallum.

Item apud Mancheinvillam ', x arpenta terre semeure.

Item apud Carnotum, quandam censivam valentem lxv solidos, sitam Carnotis,

supra clausum episcopi et apud Sanctum Karaunum % que dicitur censiva Isem-

bardi de Galardone.

Item II solidos et dimidium census contigiii censive oris pratorum émit ab

Andréa Tritan.

Item quandam censivam que dicitur de Levesvilla , valentem xmi solidos

VI denarios.

Item apud Bercherias % multas domos et plateas ad domos ampliandas.

Item molendinum Vicedomini , valentem xii libras.

Manchainville, commune de Santeuil , canton d'Auueau.

' Le clos l'Evèqiie, à Chartres; il aboutit sur Saint-Cheron-ics-Cliarlres.

^ Berchères rEvè'iui.

91
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Item inoloiidiiium de Soomoiit, valenlem xx libras '.

Item quandam domum apiul Collem Goder. ", cum granchia.

Item censivam Ansoldi, valentem xxxni solidos.

Item iiii libras ledditus apiid Gaesvillam '.

Item XV sextarla décime apud Espincerias ''.

Item XL solidos redditus apud Chandeletes'.

Item censum Boelli, \alentem xxvii solidos.

OMNKS DECANATUS DYOCESIS CARNOTENSIS.

Noms anciens.

Decanus Spar-

nonensis.

Decanus Alneo-

li.

Decanus Rupi-

fortis.

Decanus de

Braioto.

Decanus Curve

Ville.

Decanus de 'No-

gento.

Decanus Castri-

duni.

Decanus Duncn-

sis in Pertico.

Decanus Pissia-

censis.

Decanus Medon-

tensis.

Decanus Dro-

censis.

Decanus de Bru-

loliis.

Decanus Blesen-

sis.

Decanus Yindo-

cinensis.

Noms inodcrneii.

Doyen, ou plutôt

doyenné d'Épernon

.

Doyenné d'Auneau.

Doyenné de Roche-

fort.

Doyenné de Brou.

Doyenné de Cour-

ville.

Doyenné de Nogent.

Doyenne de Clià-

teaudun.

Doyenné de Dunois

dans le Perche.

Doyenné de Poissi.

Doyenne de Mante.

Doyenné de Dreux.

Doyenné de Brézol-

les.

Doyenné de Blois. j

(.appartenant depuis ItiilT au dio-

Doyenné de Vendu- [' cèse de Blois.

me.

' Le moulin des Saumoii^, à (Jhaities, près les grands ' Les Pintières.

près, dits Prés-l'Evèque. '^ Peiit-ôtre Cluindflles, cunimiinf île Coidomhs
,

' Le Terlrc-G.aiidran. canton de Nogpnt-le-Roi iF.uic el-Loii ;.

' Gasvillc.
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OMNES [ECCLESIE] PARROCHIALES DYOCESIS.

In decanalu Sparnonensl. Doyenné d'Epeinon.

Nom? ancipii?. P.irroelii.Tiii. Esliuiatiuueï. Noms inodcriK" Collalturs. l'jti-ons lies cglisi".

Blureium. iiO. 40 1. s. Bleuri. . I.e grand -arch. St. Martin.

Ballolium. 126. 40. Bailleau sous

lardon.

Gal- Id. St. Martin.

Briconvilla '. 53. 23. Briconville. M. .St. Sulpice.

Coleteinvilla. 120. 3S. Coltainville. L'abbesse de

Jouarre.

St.Lubin.

Capella de Me- 2ti. Sl.-Nicolas de iMain- I.e seigneur.

tenone. tenon.

Changeium. 4i. Probablement Chan-

gé, hameau près

Maintenon.

Dangcrie cum me- 92. 40. Dangers. Le grand -archi- SI. Rémi.

(lietaria ; sine diacre.

medietaria.

Escrones. 120. 00. Écrosne. Le grand -arch. SI. Marlin.

Ernienovilla. Î)G. 30. Armenonville. Le seigneur du

lieu.

St. Pierre et

St. Paul.

Fraxinetutn. 17. Fresnai-le-Gilmer. L'abbé de Cou- St. .Fiist.

lombs.

Gaserannum. 2So. ."iO. Gazeran. Le prieur d'Épcr-

non.

St. Germain.

Galardon. 380. 30. G al lardon. L'abbé de Bonne-

val.

St. Pierre.

Item pro parle 30.

Ansell..

Gaiez. 180. 00. Gast. L'abbé de Josa-

phat.

Notre-Dame.

Hanches. 240. 40. Hanches. Le prieur de St.-

Thomas-d'Éper-

non.

Si. Germain.

Hermerai. 120. 30. Hermerai. M. Id.

Hiiemes. 100. 40. Villiers-le-.Morhier Le grand - archi- St. Élienne.

ou Husraes. diacre.

Hondervilla. 220. 10. Houdrevillc. L'abbé de Cou-

lombs.

Notre-Dame.

llussum. 60. 30. Houx. Le chapitre. St. Léger.

MonsLoeti(nova 80. 20. Montlouet. L'abbé de Bonne- St. Éloi.

ccclcsia).
val.

Néron. 220. 40. Néron

.

Le grand - archi-

diacre et l'abbé

de Coulombs al-

ternativement.

St. Léger.

Ce lieu est .lussi appcld S. Siilpitius de Gucret/..
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^otns ;iiitii'ns. rarracliîaiii. rslim.llioiii's. Noms motlcnirs. Collalcurs. 1
['dirons des (églises.

Mgelle. 76. 301. s. St. -Martin -de

gelle.

-Ni- l.e grand - archi-

diacre.

Poignées. 80. 3a. Poigni. L'abbé de St.-Ma-

gloire.

St. Pierre.

Petrc. 120. no. Pierres. L'évêque. SI. Gervais ei

St. Protais.

Raniboillelum. I.dO. ;i0. Rambouillet. Le prieur d'Éper-

non.

St. Lubin.

S. Tliomas de 1.50. Le prieuré de Sl.- Le roi.

Sparnoiie. Thomas - d'Êper-

non.

S. Priscus. iiO. oO. St.-Prest. L'abbesse de

Jouarre.

S. Remigius .jO. 15. 10. Berchères - la - Min- Le grand -archi- Si Rémi.

lîerchfria- got. diacre.

niin.

S. Pclrus Ber- 120. 25. 1(1. Id. SI. Pierre.

cheriariim.

S. Karaunus de 10",. iO. St.-Chéron-du -Che- L'abbé de St.-Ché-

Cheiniiio. min. roii.

S. Hylarius. S(i. .30. St.-Hilarion. Le grand - archi-

diacre.

S. Symphoria- HO. 30. St.-Sympliorien. L'abbé de Bonne-

nus. val.

S. Piatus. 220. (iO. St.-Piat. L'abbé de .losa-

phat.

S. PetrusdeMe- 210. iO. Maintenon

.

Le grand -archi-

tenone. diacre.

Uifin. 0.5. 32. Orfin. L'arcliidiacre. Sic. -Monegon-

de.

Ursemoiit. 30. 23. Orcemont. Id. St. Eutrope.

Venigniacuni. 70. .50. Vérigni. L'abbédeSt.-Père. SI. Rémi.

Voisins , nova .''>. 20. Voisins, hameau de

capella. St.-Hilarion.

In decanatu Ahieoli. Doyenné d'Auiieau.

N.MUi an. k.|is. l'iirruchîatii. estimation

Alnctum. 170. .501.

Alneolum. .32 i. iO.

Ucvilla Coinitis. 200. iO.

Capella Oynvil- 3.i. 16.

le.

llanonvilla. !K). 20.

DoinusinBelsia. !I0. 10.

Noms m.Klcriir^. (iollalouis t'^.trmis dt^i fglisi

Aunai-sous-Auneau. Le grand -ai rhi- St. Éloi.

diacre.

Vuneau. L'abbé de Bonne- St. Rémi.

val.

Beville-le-Comle ou Le grand - archi- Si. Martin.

Beinville. diacre.

La Chapelle d'Au- Iii. St. Luhiii.

nainvillc.

Denonville. Iil. St. Léger.

Maisons en Beauce. L'abbé de Morigui. Sie. Anne.



FOUILLÉ Dt DIOCÈSE DE CHARTRES. OCCIX

Noms anciens. l'jrrochiaui. Estiinaliones. Noms luodcrnes. Collatfurs. l'.ilrons des èglist-s.

Francorvilla. 144. 23.1. Francoiirville. Le grand - arciii-

diacre.

St. Etienne.

Gileinvilla. loi. 15. Gellainvillc. Les bénédictins de

B.-N. d'Orléans.

SI. Jcan-Ba|i-

listc.

lioillous. 100. li. (jouilloiis. Le prieur de St.-

Martin - des -

Champs.

St. Mamcri.

Houvilla. 60. 13. Houville, près Char-

tres.

L'évéque. St. Léger.

I.estem. 84. 14. Lesluin. M. St. Gervais et

St. Protais.

Levésvilla. ~-i. 14. LevesviJle - la - Che-

nard.

Louvilla Che- 120. • 30. l.ouville-la-Chenard

.

Le grand - archi- St. Chéron.

nardi. diacre.

Mondonvilla S. 30. iO. Mondonville-la-St,- L'abbédeSt.-Jean. St. .Martin.

Johannis. Jeau.

Monastcria in 13(i. 30. Moutiers en Beauce. Le grand -archi- St. Jean-Bap-

Belsia. diacre. tiste.

Oeinvilla. 34. 20. Oinville - sous - An-

neau.

L'archidiacre. SI. Rémi.

Orrevilla. 120. .^0. Ouarviile. L'abbé de St.-Jean. St. .Alarlin.

Proevilla. 120. 30. Praville. L'archidiacre. St. Lubin.

Prunelum Gilo- 100. 33. Prunai-le-Gilon. L'évéque. St. Denis.

nis.

Uoinvilla. 88. 12. Roinville-sous-Au-

neau.

Le prieur de St.-

Martin - des -

Champs.

St. Georges.

S. Germanus. 14. (i. St .-Germain - le - Dé-

siré.

Le grand - archi-

diacre.

Sors. 220. 30. Sours. L'évéque. St. (iermain.

Vilael. 92. 2."î. Villeau. L'évéque. St. lean.

In decanatu Ruppejorlensi. Doyenné de Rocliefbit.

Koins aiittciis. P.irrochiaiii. Ksliin.itioiir.'

Argenviler. 38. 20.1.

.\rdelunim. 50. 60.

Abliiyez. 244. ,30.

Angervilla Gas- MO. 50.

ta.

Auton. 120. 33.

Aleinvilla. 72. 25.

KoiDs modernes. CoUaleurs. Pjtrnjis dca églises.

Angervilliers. Le grand -archi- St. Etienne.

diacre.

.\rdelu. L'abbé de St.-Jean. St. Pierre.

Abhs. L'abbé de Josa- St. Pierre et

phat. St. Paul.

Angerville-la-Gaste. Le grand -arciii- St. Pierre.

diacre.

.\uton en Beauce. L'abbé de St.-Be- St. .\ubin.

noit-sur-Loire.

Allainville en Beau- Le grand - archi- St. Pierre,

ce. diacre.



cccx

Noins ancien''.

Brolium.

ISoncll.'i.

Braioletuin.

lioeleium.

Braolium de

Donna Maria.

Boeinvilla.

l'OUILLÉ DU DIOCESE DE CHARTRES.

Denjarvilla.

r.irrncliianî.

60.

iOO.

80.

150.

40.

96.

Berloudi Curia. 180.

Bruerie les Sce- 90.

lees.

Baudorvilla. 90.

Busseium Sic- 72.

cum.

Bremevilla. 36.

Coseium. 52.

Crèches. 38.

Congervilla. 24.

Clialotum Ré- 120.

gine.

Centenovilia. 14.

Corberosa. 66.

Castinetum. 66.

ChalotumS.Mc- 290.

dardi.

Clarus Fons.

Dordanum. 220.

l)anesi,cum ca- 56.

pella.

in.

Foresla Kegis. 72.

Garencerie. lO-i.

r.ranchie Régis. 90.

Gomarvilla. 120.

Gandcrvilla. 22.

Kstitnutiones.

10.

20. I.

20.

55.

20.

20.

25.

25.

20.

25.

20.

20.

30.

15.

30.

20.

50.

80.

20.

18.

50.

30.

40.

33.

15.

Noms modcrnts.

Breux ou Breuil.

Bonnelle.

Breuillel ou Brouil-

le!.

Bullion.

Ricliarville ou le

Breuil de Dame-

Marie.

Boinville- le -Gail-

lard.

Breleucourt.

Brières-les-Scellées.

Baudreville.

Boissi-le-Sec, près

Dourdan.

Barmainville.

Sousi ou Chousi.

Craches.

Congerville.

Challo-la- Reine ou

Challou.

Chatignonville.

Corbreuse.

Chatenai.

Challo-Sl.-Mards.

Clairefontaine.

Dourdan.

Denisi, aujourd'hui

annexe de Ste.-

Même.

Dommerville.

La Forct-le-Roi.

Garencières en

Beauce.

Les Granges-le-Roi.

Gommerville.

Gaudreville.

CoUatcurs.

Id.

Le grand - archi-

diacre.

Id.

Id.

Le grand - archi-

diacre.

L'abbé de Bonne-

val.

L'évèque.

Le grand - archi-

diacre.

Id.

L'abbé de Claire-

fontaine.

Le grand - archi-

diacre.

L'abbé de Morigni.

Le grand-arch.

Id.

Le chapitre de Sl.-

Aignan d'Or-

léans.

Le grand-archidia-

cre.

Le chapitre de

N.-D. de Paris.

Le grand - archi-

diacre.

L'abbé de Josa-

phat.

L'abbé du lieu.

L'abbé de St.-Ché-

ron.

L'abbé de Josa-

phat.

Patrons des i-gli-tes

St. Martin.

St. Gervais et

St. Protais.

St. Pierre.

St. Vincent.

St. Lubin.

Notre-Dame.

St. Martin.

St. Quentin.

St. Fiacre.

St. Louis.

St. Etienne.

St. Martin.

Notre-Dame.

St. Gilles.

St. .\ignan.

St. Mamert.

Notre-Dame.

St. Sulpice.

St. Médard.

St. Nicolas.

St. Germain.

Ste. Même.

Le grand

diacre.

Id.

Id.

L'abbé de St.-Ché-

ron.

Le grand - archi-

diacre.

td.

arclii- St. Germain.

St. Nicolas.

St. Etienne.

St. Léonard.

St. Martin.

La Ste. - Tri-

nité.



POIJILLÉ DU DIOCESE DE CHARTRES. CCCXJ

Nuuis anciens. Parroctiiani. Estîinutiones. Noms niodcrnt-s. CollatEiirt. Patrons des églises.

GuillervaL 140. 40. 1. s. GuillervaL Le grand- arclii -

diacre.

St. Gervais et

St. Protais.

Grandis Villa. 40. 15. Grandville. Id. St. Germain.

Halon villa. 72. 25. Hatonville. M. St. Germain.

LongumVillare. 120. 50. Longvilliers. L'abbé de Josa-

phat.

St. Pierre.

Labriche. 32. La Briche. Le grand-arch. St. Gilles.

Moronvilla. 72. 20. .Merouville. L'abbé de St.-Bc-

noît-sur-Loire.

St. Benoit.

Monarvilla. 55. 50. Monnarville. Les religieux de

St. - Denis en

France.

St. Aignan.

Mein Robert. 84. Mérobert. L'abbé de Claire-

fontaine.

Notre-Dame.

-Molendina no- 140. 25. Moulinneuf. Le chapitre de St.- St. Thomas.
va. .\ignan d'Or-

léans.

Noviacum. 100. 40. Neuvi-en-Beauce. L'archidiacre. St. .Julien.

Oseinvilla. 64. 20. Oisonville. Id. St. Pierre et

St. Paul.

Orlu. 36. 12. Orlu. L'abbé de Morigni. St. Médard.

Orsonvilla. 108. 20. Orsonville. Le prieur de St.-

Martin - des-

Champs.

St. André.

Oynvilla S. Li- 120. 40. Oinville - St. - Li- Le chapitre de St. Liphard.

pliardi. phard. Meung.

Pareium. 60. 25. Parei-le-Moineau. L'abbé de Claire-

fontaine.

St. Pierre.

Prunetum. 200. Prunai-sous-.\blis. L'archidiacre. St. Pierre.

Puceium. 100. 30. Pucei. Id. St. Vincent

Ruppis Fortis. 224. <>0. Rochefort. Le seigneur du

lieu.

Le grand - archi-

St. Gilles.

Roinvilletta. 57. 55. Roinvillc sous l)our- St. Denis.

dan. diacre.

Rivereium. 120. .30. Rouvrai-St.-Denis. Les bénédictins de

St. - Denis en

France.

St. Denis.

S. Scubiculus. 80. 37. 10. St.-Escobille. Le grand - archi-

diacre.

S. Karaunus. 78. 30. St. - Chéron - Mont -

Couronne.

Id.

S. Arnulphus in "200. .30. St.-.\rnould-en-Ive- L'archevêque de

Aquilina. line. Paris.

S. Mauricius. 96. 30. St.- Maurice- Mont-

Couronne.

Le prieur deSt.-Ar-

nould-en-Iveline.

S.PetrusdeDor- 56. 10. St. -Pierre de Dour- L'abbé de Morigni.

dano. dan { paroisse

dans Dourdan).

Suus Campus. 560. 60. Sonchanips. L'abbé de St.-Be-

noît-sur-Loire.

St. Georges.



COCXIJ TOUILLÉ DU DIOCESE DE CHARTRES.

Nuiiu anciens. P.Tiiocliiani. Estiinatiimes. Noms modernes

S. Cyriacus. 104. 301.

Saivilla. 140. -iO. Saiiivillc.

Sarmesia. ICS. 55. Sermaise.

S. Hylarius. mi. 50. St. - Hilaire près

Étampes.

ïancrcvilla. i5. Tancrainville.

Tyoinvilla. 27. ThionvilleouThian-

ville, uni à Gau-

dreville, en 1672.

Villa Conai. 72. Villeconin.

VallisS.Germa- 186. Le Val-St.-Germain

ni.

Vervilla. 60. Vierville.

rollateurs- Tairons des églises.

Le grand-arch.

Les héncdictiiisde St. Pierre.

B.-N. d'Orléans.

Le grand - arclii- Notre-Dame.

diacre.

La prieure du lieu.

Le grand - archi- St. Pierre.

diacre.

Le même. Notre-Dame.

Le commandeur St. Aubin,

de St.-Jean-de-

Latran,àParis.

Le grand - archi-

diacre.

L'évêque. St. tlilaire.

In decanatu Braiocensi. Doyenné de Brou.

Noms .intiens Parrocbiani. Ëstiaiationcs. r<oins modernes. CoUateurs. l'atrons des églises.

Aloya. 126. 20 1. Alluye. L'abbé de Bonne-

val.

Notre-Dame.

Andevilla. 96. 20. Andeville. L'abbé de Josa-

phat.

La Madeleine

Braioluni. 300. 53. Brou. St. Lubin.

BuUotum. 60. 24. Bullou. Le grand - archi-

diacre.

St. Pierre.

Bonce. 100. 20. Boncei. Le prieur de St.-

Martin-au-Val.

St. Sulpice.

Bouvilla. 100. 20. Bouville. L'abbé de Bonne-

val.

Le doyen de St.-

St. Chéron.

Bovileta. -10. 20. Boisvillette. St. Pierre.

Denis de No-

gent-le-Rotrou.

Campus Reton- 76. Iti. Champrond - en -Gâ- Id. St. Sauveur.

dus. tine.

Coubrees. 60. 16. Combres. L'abbé de Tiron. Notre-Dame.

Donna Petra. 80. 23. Dampierre près

Brou.

L'abbé de St.-Père. St. Pierre.

Espeauteroles. 50. 14. ÉpeautroUes. M. St. Etienne.

Fresneium Cn- 80. 16. Fresnei-le-Comte. Les bénédictins de St. Martin.

mitis. B.-N. d'Orléans.

Froiseium. 120. 25. Frazé. Le grand - archi-

diacre.

Notre-Dame.

Harponvilla. 80. 16. Harponvilliers. Le doyen de St.-

Denis de No-

genl-le-Rotrou.

St. Pierre.
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îs'otuâ anciens.

Halo.

Louviler.

Loingniacum.

Slacerie.

Monteinain.

Maigneium.

Montigniacum

Captivurn.

Merremaigne.

Mosterolium.

Melleyum.

Mellayum.

Farrochiani.

8.

Estimatioiies.

12. 1.

Noms modernes.

Ilallou.

(iO. i(i. Nonvilliers.

CCCXIIJ

Panons des rgliscs.

92.

60.

14.

104.

120.

50.

24.

84.

20.

Mater Ecclesia. 18.

Morencees. 140.

S. Hilarlus de 104.

Hillers.

S. Avitus Gues- 74.

peric.

Saumereium. 120.

S. Emanus. 130.

S. Florentins de 38.

Rovreto.

.Sarnelle. 26.

S. Germanus de 108.

.4.1oya.

S. Jacobiis de 300.

Yllers.

Tyvas. 120.

Velus Vicus. yo.

Villa Nova. 30.

Vilreium. 80.

20.

16.

12.

40.

16.

14.

30.

14.

14.

50.

24.

18.

16.

14.

12.

16.

60.

30.

13.

14.

Miermaigne.

Mottereau.

Meslai-le-Vidame.

-Meslai-le-Grenei.

r.oUateuri.

Le grand - archi-

diacre.

Le doyen de St.- Si. .\nastasc.
'

Denis - de - No-

gent.

Luigni. L'abbédeSl.-Pére. St. Jean.

.Mézières-au-Perehe. Le cliapitre. Notre-Dame.

Montemain. Le grand - archi- St. Pierre.

diacre.

Magni. L'abbé de Bonne- St. Didier.

val.

Montigni-le-Chartif. Le grand - archi- St. Pierre,

diacre.

M. St. Pierre.

Id. St. Antoine.

L'abbesse de St.- St. Etienne.

Avit.

Le grand - archi- St. Orient,

diacre.

Mère-Église. Id. Notre-Dame.

Morencez. L'abbé de St.-Jean. St. Germain.

St.-Hilaire, paroisse Le grand - archi-

d'Illiers. diacre.

St.-Avit près Illiers. L'évèque.

Saumerai. L'abbé de Bonne- Si. Jean-B.

val.

St.-Éman. Id.

Rouvrai-St.-Floren- Id. St. Pierre et

tin. St. Paul.

Cernelles , aujour- L'abbesse de St.- St. Denis,

d'hui St.-Denis de Avit.

Gernelles:

SI.-Germain prèsAI- L'abbé de St .-Père.

luye.

St.-Jacques, paroisse Le grand - archi-

d'Illiers. diacre. .

Thivars. L'abbé de Josa- St. llilaire.

phat.

Vieuxvic. L'évèque. St. Martin.

Villeneuve-St.-Mco- Les bénédictins de Si. Laurent.

las. B.-N. d'Orléans.

Vitrai-en-Beauce. L'abbesse de St.- St. Denis.

.\\H.

rr



CCCXIV FOUILLÉ DU DIOCESE DE CHARTRES.

In decanata Perticensi. Doyenné du Perche (ou de Nogeut).

Noms aiicii-iis. r^irrocbiani. Estiinationes.

Aigeiivillaiis. 22. 40. 1.

Allaria de Tur- H8. 23.

buef.

Bronelle. 220. 30.

lieitonoellc. 72. (iO.

licllus Mous. 72. 50.

Bcitonvilier. 73. m.

Campus Rolon- 122. 16.

diis.

Colonges. 2G0. m.

Curia Eslioiiili. \U. 30.

Codrecellurn. 108. 45.

Codreiuni. 240. 60.

Condeiuni. 240.

Capicerius de 20. 36.

Nogeiilo Uo-

troudi.

Kstella. 60. 15.

Fretigniacum. 130. 50.

Fons Synioiiis. 108. 30.

Gaudcna. 48.

Caoïivilla. 264. 9.

Mala. 200. liO.

Maroles. 96. 45.

Margoii. 80. 25.

Marceluin. 40. 33.

Mons Landonis (>0.

Noms raodiTnes. CoIIateurs. Patn.iis tlt-s i-glisrs-

Argenvilliers. L'abbé de Tiron. St. Pierre.

Les iVutels Tubœuf. F.e grand - arclii- Notre-Dame.

diacre.

Brunelles. Le doyen de St.- St. Martin.

Denis - de - No -

gent.

Brctoncelles. L'évêque. St. Pierre.

Beaumont - le-Cliar- Le grand - archi - Notre-Danie.

tif. diacre.

BetonvilliersouBou- M. St. .Martin.

tonvilliers.

Chainprond-en-Per- Le doyen de St.- St. .-Vubin.

chet. Denis -de- No

-

gent.

Coulonges. L'abbé de Tiron. St. Germain.

Coutretost. Le grand -arcbi- St. Brice.

diacre.

Coudreceau. Le doyen de St.- St. .\ubin.

Denis -de - No-
gent-le-Rotrou.

Coudrai-au-Perche. L'archidiacre et St. Pierre,

l'abbé de Tiron

alternativement.

€ondé-au-Perche. L'évêque. .Notre-Dame,

Le chévecier ducha- Le doyen de St.-

pitre de St.-.Iean, Denis -de- No

-

à Nogent-le-Ro- gent.

trou.

Les Elilleux. Le seigneur du Nolre-Danie.

lieu.

Le grand -archi- St. André.

diacre.

L'évêque. Notre-Dame.

L'abbé de St.-Ché- Notre-Dame.

ron.

L'abbé de St.-Jean. St. Eloi.

Le grand - archi - St. Martin.

diacre.

L'abbé de Tiron. St. Vincent.

Le doyen de St.- Nolre-Dumc.

Denis -de -No-
gcnt.

Les religieuses de St. Léonard.

Belhomer.

Le grand -archi- St. Jacques,

diacre.

Fretigni.

Fontaine-Simon.

La Gaudaine.

Guehouville.

Masles.

MaroUes.

Margon.

Maucc.

Montlandon.



POLILLÉ DU DIOCÈSE DE CHARTRES. cccxv

Kouis anciens. ParrocbiaDi. Estira^liones. Noms modernes. Collateurs. Pulroilis dei rglisci

Murgerie. 32. 1. Les Murgers. L'abbé de Tiron. St. Jean.

Passus S. Lau- 41. 15. Le Pas-Si.-Lomer. L'évèque. St. Lomer.

nomari.

Pelra Fracta. GO. 30. Pierrefixte. Le doyen de St.-

Denis - de - No -

gent.

St. .J.-B.

S. Hylarius No- m. 30. St.-Hilai-\

genti.

S. Maria Kogen-

ti.

S. Laurentius

420, 30.
^

'•^'
i de No-

N-l>«°i<^'fgenl-le-

Le doyen de St.-

Denis - de -No-

510. 40. SL-Lau-i'^»""""-
gent-lc-Rotrou.

Nogenti. rent, /

Soenceium. 180. 40. Souencé. Le grand - archi-

diacre.

.st. Georges.

S. Medardus. 56. 30. ChapelledesaintMé-

dard, réunie à la

cure de Vichères.

fd.

S. Victurius. 196. 50. St. -Victor -de- Bu-

thon.

Les bénédictins de

B.-N. d'Orléans.

S. Leobinus de 72. 25. St .-Lubin-des-cinq - L'abbé de Tiron.

quiiiqueFon- Fonts.

tibus.

S. Hylarius de 40. 12. St. - Hilaire - des - Le doyen de No-

Bona Villa. Noyers. gent - le - Ro-

trou.

S. iMauricius de 34. 11. St.-Maurice-de-Gal- L'évèque.

Galloto. lou.

Trisi. 36. 30. Trizai-au-Perche. Le grand archi-

diacre.

st. Martin.

Vallis Pillonis. 196. 70. Vaupillon '

.

L'évèque. SI. Lliph.

Vieherie. 54. 50. . Vichères. Le grand -arclii

-

Notre-Dame.

diacre.

In decanalu Curve faille. Doyenné de Coiiiville.

.\>ims anciens. l'arrnchiani. Estiinationes. Noms modiE-rnes Collaleurs. Patrons des églises.

Billoncelle. 72. 30. L Billancelles. L'abbcdeSt.-Père. St. Martin.

Ciirva Villa. 300. 200. Courville. L'abbédeSt.-Jean. St. Nicolas et

St. Pierre.

Fronceiura. 100. 40. Fruncé. Le grand -archi-

diacre.

St. Martin.

Faverilium. 56. 15. Le Faveril. L'évèque. St. Pierre.

Nogentum su- 94. 15. Nogent-snr-•Eure. Le chapitre. St.Silvain.

per Audu -

ram.

t> lieu n'est indiqué dans le pouillé moderne que comme .lonexe de St -Eliph.



CCCXVJ FOUILLÉ DU DIOCÈSE DE CHARTRES.

Koms anciens. Parrocbiani. Estimationc

Nanf. 80. 33. I.

Orleium. 100. 15.

Oraloiium. JIO. 30.

l'iUea. M. 15.

S. Georgius su- 129. .50.

per Audu-

ram.

S. Arnulphus. 152. 40.

S. Gervasius. 30.

S. Germauus. 320. 36.

S. F'-manus.

Senieium. 60. 30.

Noms modernes. Collatcurs. Patrons des églises.

St.-Luperce ou la Le grand-archidia- St. Luperce.

cité de >.'an(. cre.

Ollé. Les bénédictins de St. Martin.

B.-'S. d'Orléans.

Orrouer. L'abbé de Josa- /d.

phat.

St.-Denis-des- Puits. L'abbé de St.-Jean

.

St.-Georges-sur-Eu- Legrand-archidia-

re. cre.

St.-Arnoul-des-Bois. L'abbé de Josa-

phat.

St. - Gervais , an- L'évêque.

cienne église de

Chuisnes.

St.-Germain-le-Gail- Legrand-archidia-

lard. cre.

Aujourd'hui

St. Martin.

Cernei. L'abbé de St.-Jean. St. Crépin et

St. Crépi-

nien.

Suimna magiii archidiaconi 223.

Decanatus Drocensis. Doyenné de Dreux.

Noms anciens.

Alaretum , al.

Altum et Co-

l'arrochiani,

60.

Estimati

60.

ones.

L

Noms modernes.

Aunai et Couvé.

vcium.

Abronvilla. 67. 13. Ste.-Même.

Ardelie. 43. 15. Ardelles.

Abundanz. 78. 20. Abondant.

Acherie. 19.

Alto lîippe. 22.

Boietum dua- 8.L

runi Ecclesia-

rum.

Botclum nicdlc 60.

Vie.

liolctuni Ter- - .SO.

rici.

Brocliani. 49.

.30.

15.

30.

30.

15.

CoIIatcurs. i'.itroiis dts églises.

L'abbédeSt.-Père. St. Martin.

Le prieur de li-

mer.

L'abbé de Bonne- Notre-Dame.

val.

L'abbé de Cou- St. Pierre,

lombs et le cha-

pitre de Dreux

alternativement.

.\chères-en-Drouais. L'abbéde St.-Jean. St. Brice.

Hauterive. Le prieur de Ti- St. Nicolas.

mer.

Le Boulai-les-deux- L'abbé de Cou- St. Aignan.

Eglises. lombs.

Le Boulai-Mivoie.

LeBoulai-Thierri.

Brechamp.

M. St. Rémi.

fd. et le sci- St. Lubin.

gneur.

L'abbé de Cou- St. Lô.

lombs.
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I^'oms anciens. Parrochiani. Estimationt^s. Noms moclornfs Collateurs. l'.itrons (les églises.

Broe. 120. 30. 1. Broué. L'abbé de Cou-

lombs et le cha-

pitre de Meiing.

St. Martin.

Covai. 73. Voyez ci-dessus l'ar-

ticle Alaretuni.

Cherisi. -180. 40. Cherisi. Le chapitre de

Dreux.

St. Pierre.

Castrum Xo- m. 10. Chàteauneuf - en - Le prieur de li- Notre-Dame.

vum. limerais. mer.

Columbe. 240. 40. Coulombs. L'abbé du lieu. St. Chéron.

Chaletum. 66. 16. Chalet. L'abbé de Cou-

lombs.

St. Gilles.

Chaadon. 90. 60. Chaudon. L'archidiacre. SI. .Médaid.

Capella de Fo- 38. 24. La Chapelie-Forain- L'abbé de Cou- St. Martin.

reinviler. villiers. lombs.

Cerasereus. 92. 50. Cérasereux. Id. St. Denis.

Cheses. 10. 33. Les Chaises. L'abbé de St.-Vin-

cent.

St. Biaise.

Favieres. 66. .55. Favieres. Le prieur de ïi-

mer el l'abbé de

Bonneval.

SI. Martin.

Fadeinvilla. 2-i. 80. Fadainville. L'archidiacre. St. Rémi.

Garnetum. 92. 23. Garnai. L'abbé de St.-Jean-

de-Charlres.

St. Martin.

Germevilla. 80. 19. GermainTille. L'abbé de Cou-

lombs et le cha-

pitre de Meung.

St. Martin.

Gisonvilla. 65. 40. Gironville. L'abbé de Cou-

lombs.

St. Martin.

Levesvilla. 49. Lévasville. Le prieur de Ti-

mer.

M.

Moronvilla. 86. 40. Moronval. Le chapiire de

Meung.

St. Sympho-

rien.

Marrevilla. 136. .50. Marville - Moutier -

Brûlé.

L'abbé de Cou-

lombs.

St. Pierre.

Mousleroliuiii. 72. .50. Moiitreuil. L'abbé de Saint

-

Père.

/(/.

Marvilla. 20. 60. Marville-les-Bois. L'abbé de Sl.-Vin-

cent.

Notre-Dame.

Nogentum -iOO. 30. Nogent-le-Roi. L'abbé de Cou- St. Sulpice.

Eremberli. lombs.

Oirre. 92. 20. Ouerre. L'évèque. St. Cyr et Sic.

.luiitte.

Puteoli. 57. 30. Puiseux. Le chapiire de

Dreux et l'abbé

de Coulombs.

La Madelaine.

Robeiti tiiria. 70. }(). St. - Chdron - des-

Champs.

L'abbé de Cou-

lombs.

Ilebeuviler. 28. 40. Rebervilliers. L'abbé de St. -Vin-

cent.

St. Jean.



CCCXVIIJ

s. Gervasius.

FOUILLÉ DU DIOCESE DE CHARTRES.

Parrochiani. Estimaiiones.

I.

s. Marlinus.

S. l'cirus (le 2000. 60.

Rrocis.

S. Snlpicius. 152. 23.

S. Salvator. 12. 17.

S. Hylariiis. 102. 13.

Servilla. 40. 50.

Senantes. 06. 30.

S.l.aurentiusde 60. 15.

Gaslina.

S. Petius de Vil- 56. 18.

la Modii.

Trnmiilciiim. 126. 100.

Tyinei. 230. 23.

Theiivi. 29: 50.

Villa Modii. 240.

Villeta. 18. 30.

l'imelum. 10.

Vacliereces. 50. 50.

Noms modi-nies.

Peut-ctrela chapelle

(le Si. - Servais

au château de

Dreux.

Prieuré de St.-Mar-

tin , près Dreux.

St. - Pierre de

Dreux.

Vernouillet
,

près

Dreux.

St. -Sauveur.

Charporit.

Serville.

Senantes.

St. -Laurent -de-la-

Gâtine.

Villemeux.

Collateurs.

L'abbé de St.-Vin-

cent-des-Bois.

L'abbé de St.-Ger-

main-des-Prés.

Le chapitre de

Dreux.

[d.

Le prieur de Ti-

mer.

L'abbé de Cou-

lombs.

Id.

M.
Id.

Patrons des églises.

St. Sulpicc.

St. Hilaire.

St. Pierre.

Id.

Id.

Tremblai-le-Vicom- L'abbé de St.-Jean.

te.

Timer. Le prieur du lieu.

Theuvi. L'abbédeSt.-Jean.

St.-Maurice-de-Vil- L'abbé de Cou-

lemeux. lombs.

Villette, près Chà- L'abbé de Bonne-

teauneuf. val.

Ormoi, prèsNogent- Le prieur de St.-

le-Roi. Thomas-d'Éper-

non.

Vacheresse-les-Bas- L'abbé de Cou-

ses, lombs.

St. Pierre -de-

Capes.

St. Martin.

St. Pierre.

Notre-Dame et

Ste. Quilai-

re.

St. Germain.

St. Pierre.

Notre-Dame.

DeciitiaiKs BiuroHarum. Doyenné de Brézolies,

Nntns anciens. Parrorliiaiu. Kstiinatioiies

Autolium. 60. 40. 1.

\lein villa. 60. 20.

Buisscium Mau- 152. 25.

gis.

Biso. 30. 23.

Broc. -42. 15.

I^oins modi-rnes. Collateurs. Patrons des eçliaes.

Auteuil-au-Perche. L'abbé de St.- Notre-Dame.

Évroult.

Allainville - en- L'abbé de Cou- St. Samson.

Drouais. lombs.

Boissi-Maugis. Le prieur du St. Germain.

Vieux -Dellème.

Bisou. L'évcque. Id.

Brost. L'archidiacre. Notre-Dame.
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Honii Anciens.

Buisseium Sic-

cuni.

Beherdieres.

Blevi.

Boivilcr.

Berou.

Beauche.

Blurolic.

Buxeium epis-

copi.

Beloiner.

BurgonJeria.

Brueria.

P:trrocbiani. EstiinnUonr^-

18C. 80. I.

70. 30.

144.

23.

43.

78.

192.

66.

J02.

8.

1.

Charenceium. 60.

Cateincuria. 100.

Capella Fortitii. 80.

Cruceium. 120.

Cbasteler. 43.

Gravent. 98.

Dorcellium. 143.

Digniacum. 170.

Donna Petia sii- 18i.

[ler Arvam.

Dainpna Peiia 72.

super Blevia-

cum.

Ermentcrie. 30.

Escorpoin. 72.

Foilletum. 28.

Fontane Riboii- 72.

(li.

Foilleuse. 20.

Ferrerie. i8.

13.

13.

23.

30.

23.

23.

W.

20.

30.

60.

60.

.30.

W.

16.

30.

Noms inoderiies.

Boissi-le-Sec
, près

Vernciiil.

C'est peut-être une

seconde église de

la Behardière.

Blevi.

Bouvilliers.

Berou.

Beauche.

Brézolles.

Boissi en Drouais.

Belliomer.

La Burgondière.

Chapelle de St. -Gil-

les - des - Brières

,

entre Tourouvre

et la Trappe.

Cliarencei.

Chalincourt.

La Chapelle Fortin.

Crucei.

Les Châtelliers.

St.-Lubin de Gra-

vant.

Dorceau.

Digni.

Dampierre - sur-

.\vre.

Dampierre - sur-

Blevi.

Colbleurs. l'atious dts i-gliscs.

L'abbédeSt.-Pèrc. St. Pierre.

Le seigneur.

Le commandeur

de la Yilledicu

en Drugesin.

L'abbé du Bec-

Hellouin.

L'abbédeSt.-Père.

Id.

Id.

Le prieur du lieu.

L'abbé deTiron.

L'abbé de St.-

Évroult.

L'abbé de Cou-

lombs.

L'abbé de St.-Père.

Id.

Id.

L'abbé de Cou-

lombs.

L'évêque.

L'abbé de St.-llar-

tin-de-Seez.

L'évêque. •

Le seigneur.

20.

Armentières. L'abbédeSt.-Père.

Escorpin. L'abbé de Cou-

lombs.

Probablement Feuil-

let, aujourd'hui

hameau du Mage.

Fontaine-Ia-Ribout. Le prieur de Ti-

mer.

Feuilleuse. L'abbé de Sl.-Vin-

cent.

La Ferrière. Le prieur de Ti-

mer.

St. Pierre.

La -Madelaine.

St. Sulpice.

St. Martin.

St. Nicolas.

Noire-Dame.

St. Jean.

St. Etienne.

St. Gilles.

St. .Maurice.

St. Martin.

St. Pierre.

St. Aignan.

St. Pierre.

St. Etienne.

St. Germain.

St. Pierre.

St. Pierre.

St. Martin.

St. Germain.

SI. Aignan.

St. Rcmi.

St. Symplio-

ricn.
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Noms anciciifi.

Fossonvilla.

FerilasErnaudi.

Gardeleria.

Garancerie.

Gandresces.

Lisee.

Lovilla in Per-

tico.

Landa.

Lisael.

I.itinblorie.

J^upus Villaie

versus Drocas.

Loingniacum.

Loon.

La Miilotierc.

La Behardiere.

îlatoiivillare.

Moncelli.

Monasteria in

Peitico.

Slalum Stabu-

ium.

Megium.

ileniliumTliome.

Manou.

Slansellaria,

Marchevilla.

Mainteierres.

Moionvillare.

Mon^i Lctentis.

FOUILLÉ DU DIOCÈSE DE CHARTRES.

Parrochiani-

40.

i8.

ii).

20.

•40.

63.

26.

50.

18.

284.

104.

4.

.34.

22.

26.

210.

41.

120.

50.

120.

36.

240.

50.

200.

Estiinalionps.

25. 1.

13.

20.

20.

25.

15.

50.

20.

80.

30.

15.

20.

.50.

20.

40.

30.

50.

20.

35.

120.

Noms modernes-

Fessauvillicrs.

La Ferté-Vidamc

La Gadelière.

Garancièrcs en

Drouais.

.landrais.

ColIatcur>. Patrous des églises.

L'abbédeSt.-Père. St. Sulpice. ,

L'abbé de St. -Vin-

cent.

L'arciiidiacre. St. Martin.

Le chapitre de St. Martin.

Dreux.

Le prieur de Ti- St. Jean,

mer.

St. -Martin -de- Li- Le prieur de Ti-

seau. mer'.

Louvilliers-au-Per- L'évêque. Notre-Dame.

che.

Id. St. .lean.

Le prieur de Ti-

mer.

L'abbé de St.-Vin- St. Martin.

cent-des-Bois.

L'abbé de St.-Vin- St. Léger,

cent.

Longni-au-Perche. L'abbé de St.-Jean. St. .Martin.

Laons. L'évêque. Id.

La Mulotière. L'abbé de St.-Vin- Notre-Dame.

cent-des-Bois.

La Behardiere. L'abbé de St .-Père. St. Antoine.

Mattauvilliers. L'évêque. Notre-Dame.

Monceaux en L'abbé de St.-Jean. St. Jean.

Drouais.

Montiers-au-Perche. L'évêque. Notre-Dame.

La Lande.

St.-Germain -de-Li

geau'.

Lamblore.

Louvilliers, près

Dreux.

Maletable. St. Laurent.L'abbé de St.

Évroult.

Le Mage. L'évêque. St. Germain.

Le Mesnil-Thomas. L'abbédeSt.-Pcre. St. Barthélc-

mi.

Manou. L'évêque. St. Pierre.

La Manselière, an- L'abbédeSt.-Père. St. Pierre,

nexe des Châtel-

liers.

L'abbé de St.- Notre-Dame.

Évroult.

L'abbé de St.-Vin- St. Laurent,

cent.

Notre-Dame.

L'abbé de St.- St. Denis.

Évroult.

Marchainville.

Mainternes.

Mousson villiers.

Moulicent '.

' Celle [laioisse devint plus tard une simple annexe de Lamblore
' Lisée et Lisael ont tant de ressemblance, qu'il serait possible que ce f(\t Lisde qui correspondît à Sainl-

Gcrmain-dc-Ligeau et réciproquement.

' Le nom de ce lieu a cftc' plus anciennement Montleiscent. Voyez OrJ. Vital, 1. v
, p. 425.
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Nom<> anciens. Parrochiani. rstimationct. Noms motlrrnes. Collateurs. Patrons des pglisi'^.

Montigniacum 60. 35. 1. Montigni-sur-Avre. L'abbé de St.-Vin- St. Martin.
super Arvam. eent-dcs-Bois.

Mcniz. 50. Les Menus ou Menu. L'évêque. St. Laurent.
Morviler. 40. 25. Morvilliers. L'abbédeSt.-Père. St. Denis.
Nuilli. 8S. 40. Neuilli. L'évêque. St. Germain.
Normaniel. 60. 35. Normandel. L'archidiacre. St. Firmin.
Poteria. 36. 20. La Poterie. Id. St. Pierre.
Puisseia. 100. 23. La Puisaie. L'évêque. St. Jean-Bap

tisle.

Pordemanche. 1-20. 25. Prudemanche. L'abbé de Cou-

lombs.

St. Lubin.

Roillium. 89. 40. Rueil. L'abbé de St .-Père. St. Denis.
Remalart. 2S8. 40. Remalart. L'évêque. St. Germain.
Roaudre. 24. 25.

Rivellon. SO. Réveillon. L'abbé de St.-Père. St. Pierre.
Rondonai. 37. Randouné. L'évêque. St. Malo.
Rcvercor. 28. Revercourl. L'abbé de St.-Vin-

cent.

St. Kemi.

Resuntes. 56. 20. Les Ressuintes. L'abbédeSt.-Père. Notre-Dame.
Rochcria cum 84. 30. Rohaire. Id. St. Martin.

mediet.
;

sine mediet.

cum capella.

Salnerie. 72. .30. Saunières. L'abbé de Cou-

lombs.

St. Pierre.

S. Victor. 55. St.-Victor-sur-Avre. Le commandeur

de la Ville-Dieu-

en Drugesin.

S. Germanus de 15. St.-Germain de Pro- L'abbé de St.-.Mar-

ProfundaVaU fondval ou de TÉ- tin-de-Seez.

le. pinai.

S. Angélus. 120. 20. St.-Ange. L'évêque. St. Michel.

Saucelle. 54. 20. La Saucelle. L'abbé de St.-Vin-

cent.

Ste. Anne.

S. Mauricius. 50. St. -Maurice - du-

Yieux-Cbarencei.

Le prieur du lieu.

Senonchie. 102. 40. Senonches. L'abbédeSt.-Père. Notre-Dame.

S. Rcmigius su- 80. 20. St.-Remi-sur-Avre. L'abbé de Cou-

per Arvam. lombs.

S. Leobinus de 120. 40. St.-Lubin-des-Jon- L'archidiacre.

Junclierez. chères.

Tortnm Robur. 240. Tourouvre. Id. St. Aubin.

Trinitas. 28. 55. La Trinité. Id.

Tardées. 20. 15. Tardez. L'abbé de St.-Vin-

cent.

St. Maurice.

Villa Monialium. La Ville-aux-Non-

nains.

Les religieuses de

Belliomer.

St. Pierre.

Ventrosa. 48. 20. La Ventrouse. L'archidiacre. La Madelaine.

ss
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Noms anciens.

Villa Dei de Foil-

Icta.

l'OUlLLÉ DU DIOCÈSE DE CHARTRES.

mchiaii,. E>timallon«. Noms modernes. CoHalcurs. Patrons des eglisM.

25. 1. La Ville - Dieu - en-

Drugesin , com-

manderic de l'or-

dre de Malte, sur

la paroisse de Ma-

non.

Le Vieux-Verneui). L'abbé de Jumiè- St. Martin.

ges.

Vert près Dreux. L'abbé de Tiron. St. Pierre.

Vitrai-sous-Brézolles. L'abbédeSt.-Pcre. St. Sulpice.

Losme. L'abbé de St.- St. Martin.

Évroult.

Suinma pariochiarum aichicliaconatus Drocensis, 147.

Archidiaconutus Pissiacensis . Arcliidiacoiié tki Pincerais ou de Poissi.

Vêtus Verno- 90. 40.

lium.

Ver. 88. 2.5.

Vitraium. %. 2S.

l'imus. 55. 26.

Niiiu-j aiicîrus.

Autolium.

.Vclierie.

Autoletum.

.Anetum.

.Modia Régis.

Adeinvilla.

Acer Mons.

Basemont.

Boinvilla.

Buisseium Mau-

voisin.

Boinvilla.

Bohoul.

Buseria.

Bena.

Bnlliacum.

Brevis Vallis.

Boafra.

l'arrochiarii. Estiiiialiones

60. 20.1.

40. 15.

100. 50.

196. 40.

H4. 57. 10

120. 50.

14. 18. 15.

80. 20.

80. 20.

100,

80.

70.

80.

170.

50.

104.

140.

20.

31.

Noms mo;ioiiic> CoUatcors.

s. AuteuilprèsMontfort. L'abbé de Neaufle-

Ic-Vieux.

Achères - en - Pince- Le chapitre de

rais. Poissi.

.\utouillet. L'abbé .de St.-Ma-

gloire.

Anet. L'abbédeSt.-Père.

Les AUuets-le-Roi L'archidiacre.

Adainville

.

Le prieur d'Argen-

teuil.

Aigremont. L'abbédeSt.-Jean.

Basemont. L'abbé de Neaulle.

Boinville-en- Pince- Le prieur de Ba-

rais sainville.

Boissi-Mauvoisin. L'abbédc Fécamp.

LecomtedeMante.

L'abbé de Cou-

lombs.

L'abbé de St.-Ma-

gloire.

là.

L'archidiacre.

L'abbé du Bec-Hel-

louin.

Les abbés de Ju-

miègeset deSt.-

Magloire alter-

nativement.

12. Boinvilliers.

37. 10. Behoust.

20. La Boissière

46. 0. Beine.

37. 10. Bailli.

25. Breval.

Boafle.

'.ilri>us lies é^'Iises-

St. Éparche.

St. Martin.

Notre-Dame.

St. Cyr et Ste.

Julitte.

St. Nicolas.

St. Denis.

St. Éloi.

St. Hilaire.

St. Martin.

Si. Pierre.

St. Clément.

St. Hilaire.

St. Barlhéle-

mi.

St. Martin.

St. Sulpice.

St. Laurent.

St. Martin.
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Noms .'anciens. Piirrochi.nni. Rstiin.itionHs Koms moJ'-rnes. Collatciirv Tairons des églises.

Boncuria. 17. 1. s. Boncoiirt près Anet. L'abbé de Bour- St. Martin.

gueil.

Ktu. 180. 20. Bu. L'abbé de Juniiè-

ges.

Noire-Damc.

Besconceles. 126. 30. Beconcellcs ou

gérus.

Or- Le prieur de Ba-

sainville.

St. Pierre.

Baseinvilla. 252. 21. Basainville. Le prieur du lieu. St. Nicolas.

Bontigniacum. 144. 60. Boutigni. L'abbé de Cou-

lombs.

St. Pierre.

Basochie. 110. 37. 10. Basoches-en - Pince- L'abbé de St.-Ma- St. Martin.

rais. gloire.

Burdinetum. 86. 26. Bourdonné. Le prieur d'Argen-

icuil.

St. Martin.

Buurrerie. 12. Les Bréviaires. L'abbé de Claire-

fontaine.

St. Sulpice.

Curgent. 22. 16. Courgenl. L'archidiacre. St. Cloud.

(Ihaufor.
"

SO. 12. Chaufonr-en-Pince- L'abbédeSt.-Wan- St. Sauveur.

rais. drille.

CoUis S. Dyoni- 32. 12. Le Tertre St. -Denis. L'abbé du Bec-Hel- St. Laurent.

sii. louin.

Cresperie. 160. 21. 5. Crepières. Le prieur de S(.-

Martin - des-

Champs.

St. Martin.

Coignerie. 72. 37. 10. Cognières. L'abbé de Cou-

lombs.

St. Germain.

Curi. 5. 7. Peut-être Cure

meau près du

tre-Gaudran.

, ha-

1 Ter-

Charmeia. 66. 25. La Haute-Ville ou la L'abbé de St.-Ma- La Madelaine.

Charmoie. gloire.

Candeium. 160. 25. Condé-en-Pincerais. L'archidiacre du

Pincerais.

Campanie. 100. Champagne. Le commandeur

de la Villedieu-

en-Drugesin.

Ste. Croix.

Chainnolium. 80. 20. Chavenai. Le prieur d'Ar-

genteuil.

St. Pierre.

Clianiborci. Chambourci. L'abbé de St.-Jean. St. Saturnin.

Curptiim. Curet. Le prieur d'Éper-

non.

Donna Maria. 24. 30. Dammarie-en-

cerais.

Pin

-

L'archidiacre. Ste. Anne.

Domnus Marti- 48. lf>. Dammartin. L'abbé de St.-Ger- St. Martin.

nus. niain-des-Prés.

Eclois. 4. Esclais ou les Clais. L'abbesse de St.- St. Martin.

Cyr.

Espone. 280. 30. Épone. Le chap. de Paris. St. Piat.

Essars Régis. 86. 37. 10. Les Essarts-le-Roi. L'abbé de St.-Ma- St.Corneilleel

gloire. St.Cyprien.
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Noms anciens. rarrocliiani. Fstimationes. Non:s modernes. r.ollatcurs. Patrons des *-glis«.

i;inonvi)la[forl. 160. 30.1. s. Arnouville. St. Aignan.

Ernonvilla].

Klcncuria. 80. 16. Élancourt. Le prieur d'Argen-

teuil.

St. Médard.

Elevilla. 66. 31. 3. St.-Martin - des-

Chanips.

L'abbé de Josapbat.

Kontanetum. 31. Fontenai-le-Fleuri. L'archidiacre. St. Germain.

Kulcosa. 80. 23. Fourqueux. L'abbé de Cou-

lombs.

Sie. Croix.

Foucheroles. 96. 51. 3. Fcuclierolles. L'abbé de Josapbat. Ste. Geneviè

ve

Faveriz. 12. 7. Faverieux. L'archidiacre. Notre-Dame.

Flaicuria. 8. Flacourt. L'abbé de Neaulle-

le-Vieux.

St. Clément.

Flesseinvilla. 66. 31. 3. Flexanville. L'archidiacre. St. Germain.

Fontanelutn 23. 10. Fontenai-Mauvoisin. Le doyen de Gas- St. Nicolas.

Malvoisin. sicourt.

Fresnes. 170. 36. Ecquevilli. L'abbé du Bec. St. Martin.

Faveroles. 100. 53. Faverolles. L'abbé de Cou-

lombs.

St. Bemi.

Félins. 80. Flins près Meulent. L'abbé de Josa -

phat.

St. Cloud.

Freneuse. 43. 30. Freneuse. L'archidiacre. St. Martin.

Félins Nova Ec- 6. 23. Flins-Neuve-Église. Le même ou l'abbé St. Denis.

clesia. de .Josapbat.

Goupillieres. 26. 20. Goupillieres. L'abbé de Neautle. St. Germain.

Gonson villa. 30. 20. Goussonville. Id. St. Denis.

("libonfouse. 24. Jeufosse. L'archidiacre. Notre-Dame.

Gaticuria. 11. 10. Gassifourt. Le doyen du

lieu.

Ste. Anne.

Gallees. 32. 10. Galhiis. L'abbé de St.-Ma-

gloire.

SI. Martin.

Grossum Ro- -± 30. 10. Gros Rouvre. ni. Id.

bur.

Garenne. 13. Garenne. L'archidiacre. St. Michel.

Garencerie. 126. 20. 10. Garancières près

Montfort.

Le prieur de Ba-

sainville.

St. Pierre.

Gila. 37. 12. Gilles. l/archidiacre. St. Aignan.

Gaenvilla. 113. 30. Gainville près .Anei. Id. St. Pierre.

Guerrevilla. 183. 50. Guerville. L'abbé de Cou -

lombs.

St. Martin.

Gonsavilla. 140. 23. Goussainville. L'abbé de Bour -

gueil.

St. .Vignan.

Gresec. 48. Gressei. L'abbé de Cou -

lombs.

St. Pierre.

Gambes. 240. 20. Gambais. l/arebidiacre. SI. .\ignan.

Huavcria. 74. Huennerie"? Id.

Herbevilla. 50. 11. 3. Herbeville. L'abbé de Cou -

lombs.

St. Clair.



jfuui;LLK UU UlUliJbSJl- ut. LHAi\iKt;>. cccxxv

Noms anciens. Pjrrochîani. Estimatione?. Noms inodernfs. Collateurs. Patrons des église».

Havelu. 32. 20. 1. s. Havelu. L'archidiacre. St. Biaise.

Houdenc. 90. 30. Houdan. L'abbé de Cou -

lombs.

St. Jacques.

Ilargevilla. 3*. 11. 3. Archeville ou Har-

geville.

Le seigneur. St. .\ndrc.

Haia. 32. St.-Sulpice de la

Haie.

L'abbé d'Ivri.

Joreium. 64. 40. Jouarre. L'abbé de iNeaufle. St. .Marlin.

Jomevilla. 90. Jumeauville. L'abbé de St. -

Evroult.

St. Pierre.

Joiacum. 26. 21. Joui-Mauvoisin. Le doyen de Gas-

sicourf.

Ste. Foi.

lUeia vel Haia. 35. Le même que Haia.

I.aulo et Sancla 100. 21. Lanluets. Le chapitre de St.

-

St. Martin.

Gemma. Cloud.

Loaignes. 120. 20. Lognes. L'abbé de St.-Ger-

main-des-Prés.

St. Pierre.

Lomaia. 108. Lommoie. L'abbé de Cou -

lombs.

St. Léger.

LesBruieres. 18. Probablement les

Bréviaires par

double emploi.

.Malus Repastus. 111. Maurepas. L'abbé de Neaufle. St. Sauveur.

Maroliuin Jo - 100. Mareuil-sur-Maudre. L'archidiacre. St. .Martin.

bannis.

Medcn. 60. Medan. L'abbé de Neaufle. St. Germain.

Moroinvillaris. 104. Morainvilliers. L'abbé du Bec. St. Léger.

Mulcenl. 24. Muleent. L'archidiacre. St. Etienne.

Moncelli. 36. Monceaux -les- Beu-

vesouaux Bœufs.

M. St. Léger.

Moison. 35. Moissons. Id. St. Léger.

Mesons super 84. Maisons-sur-Seine. L'abbé de Cou- St. Nicolas.

Secana. lombs.

Medonta castri

(ouCastrum).

500. Mante -le -Château,

ou Mante - sur -

Seine.

f Le comte de Mante.

) M.
M.

L'archidiacre.

N.-D.

Ste. Croix.

St. Maclou.

St. Pierre.

Mansio Régis. 16. Mesnil-le-Roi. Le chapitre de

Poissi.

St. Vincent.

Mansio Renar- 24. 13. Mesnil-Renard. L'archidiacre du N.-D.

di. Pincerais.

Medonta Villa. 100. 45. Mante-la-Ville. Le comte de Mante. St. Etienne.

Miteinvilla. 80. 30. Mitainville. L'abbédeSt.-Père, St. Rémi.

Manlia le Cham- 42. Maulette. L'archidiacre. St. Pierre.

beriU.

Murelli. 291. 57. lu. Les Mureaux. L'abbé du Bec-Hel-

louin.

St. Pierre St.

Paul.

Marc al. .Mure. 74. 23. Marc. L'abbé de St.-

Évroult.

St. Rémi.



rccxxv) POUILLÉ DU DIOCÈSE DE CHARTRES.
Noms anciens r^rrnchiani Estimalioncs Nomit modernes. CollaUDrs. Pairons des églises.

Montainvilla. 78. 20.1. s. Moutainville près

Maule.

L'archidiacre. N.-D.

Mansio Symo- 78. 50. Mesnil-Simon. U. St. Nicolas.

nis.

Marcelli super an. 43. Marcilli-sur-Vesgre, L'abbé du Bec-Hel- St. Ouen.

Nagren. aiilrcmenl St.-

Ouen.

louin.

Mons Calvus. 160. 20. Montchauvet. L'abbé de St.-Ger-

main-des-Prés.

La Madelainc

Montigniacum. 60 23. Montigni-le-Breton-

neux.

L'abbé de Bour -

gueil.

St. Martin.

Marolium Gui- 72. 25. Mareuil-la-Guioii. L'abbé de St.-Ma- Id.

donis. gloire.

Monforlis. 450. 53. 10. Montfort - l'Amauri

.

M. St. Pierre.

Macerie. 200. 30. Mésières-sur-Seine. I-e chapitre de N.-

D. de Paris.

St. Nicolas.

Mari. 140 37. 10. Merei-Sl. -Denis, L'abbé de St.-Ma-

gloire.

Malimons. 17. .Millemont. L'archidiacre. St. Martin.

Mondrevilla. 21. 15. Mondreville. L'abbé de Cou-

lombs.

St. Christo-

phe.

Nealplia Cas - 84. 15. Neaufle- le-Château L'abbé de Bour- St. Nicolas.

trum. ou Pontchartrain. gueil.

Nealpha Vete- 200. 23. iNeaufle-le-Vieux. L'abbé deNeaufle. M.
res.

^eaiphelula. 36. Neauflette. L'abbé de St.-Ger-

main-des-Prés.

St. Martin.

Nanleliura. 140. 30. Nantilli. L'abbé de St.-Père. St. Pierre.

Nusiacuin. 44. 15. Noisi-le-Roi. L'archidiacre. St. Lubin.

Nova Villa Che- 32 Villeneuve-en-Che- Id. St. Nicolas.

vrie. vrie.

Offergiz. 62. Auffargis ou le Far-

gis.

Le prieur de Long-

pont.

St. André.

Orgeval. 160. 62. 10. Orgeval. L'abbé de Cou -

lombs.

St. Pierre.

Orurlers [sic]. 48. Orvillers. Leseigneurdulieu. St. Martin.

Olins. 60. 23. Oulins. L'abbé de St.-Père. St. Pierre.

Obergeuvilla. 80. .\ubergenville. L'arch. et l'abbé

de Josaphat.

St. Ouen.

Plesiz. 186. 37. Plaisir. L'abbé de Bour-

gueil.

St. Pierre.

Plesiacum. 340. Poissi? Le chapitre et le

seigneur.

N.-n.

Prunetum. 102. 20. Prunai-le-Temple. L'archidiacre ou

le seigneur ou

l'abbé de Josa-

phat.

St. Martin.

Prodrieinvilla. 56. 12. Perdrauville. Le doyen de Gassi-

court.

/rf.



POUILLÈ DU DIOCESE DE CHARTRES. CCCXXVIJ

Noms anciens. Parmchiani. EstiuiatioDcs. Nom:. motÏTnes. CoUatcurs. Putrous ivs t^gliseï.

Procès. 120. 30. 1. S. Prouest. Le prieur de St.-

Thomas-d'Eper-

non.

St. Rémi.

Perretum. 54. Le Ferrai. L'évêque. St. Eloi.

Retondus Cam- 18. 15. Ronchamps. L'archidiacre.

pus.

Roia iO. 15. Retz?
(
paroisse dé-

truite avant la ré-

volution ).

Le chapitre de

Poissi.

st. Jacques.

Roilleium. 76. Rosni ? L'archidiacre ou

l'abbé de St.-

Wandrilie.

St. Lubin.

Roilleboisse. 56. 12. RoUeboise. L'abbédeSt.-Wan-

drille.

St. Michel.

Rovres. 140. 30. Rouvres. L'abbé du Bec-Hel-

louin.

St. Martin,

S.PetrusdeGa- 260. 30. St. -Pierre au fau- L'archidiacro. St. Pierre.

renna. bourg de Mante '

.

S. Hylarius les 68. 25. Peut-être Boissets. L'abbé de Coulombs

Chans.

Samarches. 31. 15. Saumarchais. L'abbé de Neauile. St. Pierre.

S. Germanus de 38. 15. St. - Gerraain-de-la- L'archidiacre.

Moronval. GrangeouMorain-

ville?

S. Aibinus. 14. 18. 15. St .-Au bin près Mon t-

fort.

L'abbé de Neaufle.

S. Leodegarius 112. 62. 10. St. -Léger -en- Ive- L'archidiacre.

in Âquilina. line.

Sivreum. 120. Sivri ouCivri-la-Fo-

rêt.

Les religieuses de

Haute -Bruyère.

st. Barthéle

mi.

Soandre. 55. 20. Soindre. Le doyen de Gas-

sicourt.

St. Martin.

S. Maria de 280, N.-D. de ,

Manlia.

S. Germanus. j St.-Germainfj,
j

L'abbé de St. -

( 200. 57. 10. de [

St. -Vincent'

Evroult.

S. Vincentius.
)

de

S. Remigius. 60. 20. St.-Remi- l'Honoré. Les religieuses de

Haute -Bruyère.

S. Maria de Me- 26. N.-D. de Mante. Le comte de Mante

dunla. et le doyeu al-

ternativement.

.S. Leodegarius 45. 37. 10. St.-Léger-en-Laie. Le prieur d'Han-

in Laia. nemonl.

Septolia. 126. 20. Septeuil. L'abbé de St.-Ger-

main-des-Prés.

st,, Nicolas.

Sorellus. 7. Sorel. L'abbé de St.-Père. M.

' Od lit Jans le Livre Blanc i: Soncttti Petrus lie Gitrenna apud MedotUani.



CCCXXVIIJ FOUILLÉ DU DIOCÈSE DE CHARTRES.

Xnmt ancians. Parrochiaiii, Eslîmaliones. Noms iiiodiTOPS. CuUateurs. Patrons des églises.

Sancciiim. 48. 12. 1. s. Saussei. L'abbé (le St.-Père. St. Pierre.

Salices. 100. 40. Saulx-Richebourg. L'archidiacre. St. (".eorges.

S. Leobinus. 72. 30. St. - Lubin - de - la-

Haie.

L'abbé d'Ivri.

S. Projectus. 21. 25. St.-Projet. L'abbé de Grand-

Champ.

S. Nichasius. 104. 20. St.-Nicaise-de-Meu-

lent.

S. Cyriacus. 48. St.-CyrprèsVersail-

les.

L'abbesse du lieu.

Soiseium. 72. Souzi-aux-Beux'. L'abbé de Morrigni. St. Martin.

Tiverval. 180. 43. 15. Tiverval. L'abbé de Cou -

lombs.

St. Martin.

Torreiuni. 78. ïoiré. L'abbé de Claire-

Fontaine.

St. Martin.

Telleium. 66. TiUi. L'abbé de Cou-

lombs.

N.-D.

Trapes. 212. 50. Trapes. Les religieux de

St. -Denis en

France.

St. Georges.

Tyonvilla. 24. 18. Thionville. L'archidiacre. St. Nicolas.

Taconerie. 23. 16. Taconnières. Le prieur de Ba-

sainville.

N.-D.

Vi. 96. 57. 10. Vie. L'abbé de St.-Père. St. Martin.

Ver. 78. 30. Vert près Mante. L'évêque. Id.

Villaunes. 152. 37. 10. Villaines? L'abbé de Neaufle. St. Nicolas.

Ulmetiim. 54. Osmoi. L'abbéde Josaphat

.

St. Cloud.

Villeta. 60. 30. Villette près Mante. L'abbé de St. -

Wandrille.

St. Martin.

Vernoliuni. 102. 25. Verneuil-sur-Seine. Le prieur de Deuil

près Paris.

Id.

Villare. 48. 37. 10. Villiers-le-Mahieu. L'abbé de Neaufle. Id.

Vernoletuin. 92. 25. Vernouillet près

Poissi.

L'abbé de St.-Ma-

gloire.

St. Etienne.

Summa parrochrarura archidiaconatus Pissiacensis, 171.

Archidiaconatus Dunensis. Archidiaconé de Dimois '.

Noms anrien?.

Arrotum.

Altaria juxta

villam Villo-

lonis.

Aulon.

38.

72.

Moins modernes. Collateurs. Patrons de.'; relises.

55. Arrou. L'abbédeSt.-Père. St. Lubin.

15. Les Autels St.-Éloi. Le seigneur du lieu.

Auton. L'abbé de St.-Ca-

lais.

St. André.

' Piiroisse détruite. L'emplacement est occupe par les parcs des deux Trianons.

' On en a retranché cinquante-quatre paroisses en 1697 pour former l'cvêché de Blois.



FOUILLÉ DU DIOCESE DE CHARTRES.
Nciiis anciens.

Arida villa.

Aloliacum*. '.

r.orhus Gartio-

nis.

Basoc'liiu Gohet.

Basochie.

Baignolet.

Borin villa.

Binaiz *.

Boissiau *.

Bevreinvilla *.

Borseium *.

Boferi *.

BurgusGarneri.

Curba Haia.

Coleineinvilla.

r.olumba *.

Gherai *.

Castelleium «/.

Gastanelum.

Gliarbonerie.

Capella Guiller-

nii.

Ganapus Reton-

dus.

Choie *.

Cormarium *.

Parrochiani.

140.

80.

GO.

132.

96.

Eslimationes-

1.

28.

83.

27.

120.

60.

54.

100.

45.

170.

92.

114.

70.

76.

160.

82.

60.

38.

220.

20.

18.

20.

20.

55.

16.

18.

20.

30.

16.

16.

40.

20.

16.

15.

20.

Noms modernes.

Arville.

Auteuil?

Bois Gasson.

La Basoche-Gouet.

Basoches-en-Dunois.

BaignoUet.

Bourneville.

Binaz.

Boisseau.

Brevainville, canton

de Morée.

Boursai.

Bouffi

.

Bourg-Guérin (réuni

à Droué).

Courbehaie.

Cormainville.

La Colombe.

Charet.

Cliâtillon.

Charbonnières.

Chapelle-Guillaume.

Champ - Rond près

Montmirail.

Choue.

Cormenon '.

CoUaletir'^.

Le cumniandcur

deSoursetdWr-

ville.

L'abbé de St.-Lo-

mer.

Id.

L'abbé de Pont-

levoi.

L'abbé de Bonne-

val.

Id.

M.
L'archidiacre ou

l'abbesse de St.-

Avit.

L'abbé de Ven-

dôme.

L'archidiacre.

L'abbesse de St.-

Avit.

Le chapitre de

Chartres.

L'abbesse de St.-

Avit.

L'abbé de Bonne-

val.

Id.

L'abbë de Pont-

levoi.

Id.

L'archidiacre.

L'abbé de St.-Ca-

lais.

L'abbé de Mar-

moutier.

L'abbé de St.-Ca-

lais.

L'abbé de la Made-

leine de Chà-

teaudun.

L'abbé de Vendô-

me.

cccxxix

Patrons des église^

Notre-Dame.

St. Avit.

Notre-Dame.

St. J.-B.

St. Martin.

St. Sébastien.

St. Martin.

St. Pierre.

.St. Pierre.

Notre-Dame.

St. Nicolas.

St. Sulpice.

St. Pierre.

St. Martin.

St. Marcel.

St. Hilaire.

St. Jean-Bap-

tiste.

Notre-Dame.

St. Martin.

St. Clément.

St. Pierre.

' L'astérisque marque les paroisses qui ont été détachées de l'évêché de Chartres en 1697 pour former

i'e'vcché de Blois. Voir les Mémoires du Clergé , t. II, p. 1 1 1 et suiv. ^
' Ce lieu est aussi appelé Curia Morini et Curia Menonis.

tt
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N'oins aïK-icii;, l'arrochiani. EstiiiiatioiiP''. Noms modernes. Ct)l!aleui-s. Patrons des églises.

Curia Alani. 8. 1. Courtalain. Le seigneur du lieu. St. Jean l'é-

vangéliste.

Donna Manus. 96. 25. Dommain. L'archidiacre. St. Mamert.

Dangoliuni. \m. 20. Dangeau. L'abbé de Mar-

moutier.

St. Pierre.

Dance. m. 20. Danci. L'abbé de Bonne-

val.

L'abbé de St. -Lo-

St. André.

Dorgum

.

88. Doui. La Ste. Trinité.

mer.

Esposonvilla. «8. IH. Peronville ? L'abbé de la Ma-

deleine de Châ-

teaudun.

St. Pierre.

Evora. 225. 60. Yèvre. L'abbé de St.-Père. Notre-Dame.

Escament * 102. Écoman. L'abbé de Bourg-

moyen.

Notre-Dame.

Flace. 80. 20. Flacei. Le doyen de St.-

Denis de No-

gent-le-Rotrou.

St. Lubin.

Kenis. 120. 20. Fains. L'archidiacre. St. Julien.

l'ioit Mantel '. 220. 40. St. -Jean Froidman- L'abbé de St.-Lo- St. Jean-Bap-

tel. mer. tiste.

Tons Rader '

.

40. Fontaine-Raoul. L'abbé de Tiron. St. Marc.

Fontanetuni su- S2. 25. Fontenai-sur-Conie. Le chapitre de St. Cyr et Sic.

per Coniaiii. Ste.-Croix-d'Or-

léans.

Julitte.

(Iiiillenvilla. 78. 16. Giiillonville. L'abbé de Bonne-

val.

St. Pierre.

(îohauderia *. 25. La Gahandièie. L'abbé de Bonne-

val.

St. Jean Bap-

tiste.

(loheri. 66. 16. Gohori près Brou. I>'abbé du Mont-

St.-Michel.

St. Michel.

Julaus. U. .lallans. L'abbesse de St.-

Avit.

La Madeleine.

Isigiii. 92. 20. St.-Lubin-d'Isigni. L'abbé de la Made-

leine de Châ-

teaudun.
Juvenis Fonte- 66. 20. La Fontenelle. Le chapitre de St. Loup et St.

nella. Chartres. Gilles.

I.IIX. 104. 25. Luz-en-Dunois. L'abbé de la 51a-

deleinc de Châ-

teaudun.

St. Pierre.

l.oloii. 25. Lolon. L'abbé de Bonne-

val.

St. Martin.

Loigniacum. 80. 24. Longni-en-Beauce. L'évêque. St. Lucain.
Logron. 60. Logron. L'archidiacre. St. Martin.
Lavere <il. [,a- 200. 20. Lannerai. L'abbé de la Made- St. Pierre.

vereium.
leine de Char-

tres.

' Ce lien est aussi appelé Doctum et Dnyactim.



FOUILLÉ DU DIOCESE DE CHARTRES. CCCXXX|

Noms anciens. P.irrncliiaiii. F.stimntinncs Noms modfrnrs. Collatoiirp r.ctmiis des églises.

langcium. 96. 10.1. Langei. L'évc"'quc. SI. Pierre.

Mons Leene. 210. 40. Montléan. L'archidiacre. M.
Morers. SO. 18. Moriers. L'abbé de Bonne-

val.

Le prieur de No-

Notre-Dame.

Manberoles *. 60. 30. Membrolles. St. Martin.

genl-le-Rolrou.

Mesium '*. 60. 20. Le Mée. L'abbé de Pont-

levoi.

La Madeleine.

Mont Fauni *. 22. Montfollel. L'abbé de St.-Lo-

mer.

Moysi *. 80. 25. Moisi. L'abbé de Bonne- La Madeleine.

Mohervilia. SO. Mnntharvillc.

val.

L'archidiacre. Notre-Dame.

Mons Rehart. 48. 18. Moulharcl. L'abbé de St.-Pcre. Noire-Dame.

Mellereium. 144. 20. Mellerai. L'abbé de St.-Ca-

lais.

Notre-Dame.

Mons Mirabilis. 96. 18. Montinirail. L'abbé de St.-Ca-

lais.

Notre-Dame.

Natans Villa. 168. 30. Notonville. L'évêque. St. Pierre.

Novus Vicus. 120. 30. Neuvi-en-Dunois. L'archidiacre. Si. Martin.

Orgerie. 52. Orgères. L'abbé de la Made-

leine de Chà-

teaudun.

St. Pierre.

Oratorium*. 92. 35. Ozouer-le-Breuil '. Le prieur de No-

genl-le-Rotrou.

St. Martin.

Ortanvilla {fort. 124. 25. Autainville. L'abbé de Pontle- St. Sulpice.

Octanvilla] *. voi.

Oques S. Johan- 120. 45. La paroisse de St.- L'arcliidiacre. St. Jean-Bap-

nis». Jean , à Ouques. tiste.

Ororium Do- 50. Ouzouer-le-Doyen. Le doyen de St.- Sie. Anne.

ren. *. Denis de No-

gent.

Oigniacum. 80. Oigni. L'abbé de St.-Ca-

lais.

Notre-Dame.

Prata. 36. 16. Pré St.-Martin.

Patai. 110. 20. Patai. L'abbé de Bonne-

val.

St. André.

Perai Nevelo- 60. 25. Prénouvelon. L'abbé de Beau- St. Lubin.

nis*. genci.

PlessiacuraOrin. 54. Le Plessis-Dorin. L'abbé de St .-Ca-

lais.

La Nativité de

la Vierge ,

ensuite St.

Jean - Bap-

tiste.

PlessiacumHer-

vei *, cum
Villa Odonis.

Poleium.

60.

60. 20. Le Poilai. Le chapitre. St. Pèlerin el

St. Célerin.

Dans le Livre Blanc on lit Oratorium le Bruill-



CCCXXXIJ FOUILLÉ UU DIOCESE DE CHARTRES.
Noms .inricris. P.irrorliijni. r.bliiniitionc'

Plana '

.

72.

Plessez Menar- CO. 10.1.

di*,ciiniBola '.

Rniniliacum '. 170. 23.

lîolhomaguin *. lOi. 10.

S. Avilus d« -2W.

Caslriduno.

S. Valerianus •i80. 30.

Caslriduncn-

sis.

S. Sepulchrum. 40.

S. Maria Magda- m.
Icna.

S. Anianus Cas- 112.

tridunensis.

S. Albinus Cas- 43.

triduncnsis.

S. Martinus de 20. .ÏO.

Kcritate*.

S. Pelrus de Fe- 132.

ritate*.

S.LeobinusCas- 72.

tridunensis.

S. Pelrus Castri- 48.

duiicnsis.

S. Johannes de 240. 10.

Cathena.

S. Medardus 200. 10.

Caslridunen-

sis.

S. Maurus. 100. 23.

S. Mauricius. 60. 16.

S. Jacobus Bo- 100. 18.

nevallensis.

S. Maria Bonc- 540. 60.

vallensis.

S. Michael Bo- 2i)0. 22.

ncvallonsis.

S. Salvator Bo- 180. 22.

nevallensis.

Noms modernes. Cfill.ilriirs. l'alfons des rglises.

L'abbé de Tiroii. Notre-Dame.

Le Plessis-Menard, Le seigneur.

annexedela Bosse.

Homilli. L'abbé de Bonne- St. Pierre.

val.

Ruan. L'abbé de Château- St. Valéricn.

dun.

St.-Avit ou St.-De- L'abbesse de St.-

nis - des - Ponts , Avit.

près Châteaudun.

St.-Valé-

rien

de

Château-

dun.

Le prieu

ré du Se

pulcre

La Made-

leine

Saint.-Ai

gnan

St.-Aubin près Châ-

teaudun.

La Ferté Ville-

ncuil.

L'abbé de Pont-

levoi.

Le doyen de St-

Denis de No-

gent-le-Rotrou.

L'abbé de la Made-

leine.

Id.

L'abbé de Pont-

levoi.

L'abbcdeSt.-Père.

L'abbé de Bonne-

val.

Sl.-Lubin .

I de

(château
St.-P,errej

j^„

St.-Jeaii de la Chai- L'évêque.

ne - lez - Château-

dun.

St.-Médard de Châ- L'évêque.

teaudun.

St.-Maur près Bon- L'abbé de Bonne-

neval. val.

Saint-Maurice près Id.

Bonneval.

Sl.-Jacques ; en der-

nier lieu chapelle,

à Bonneval.

N.-D.

St. - Michel

St-Sauveur

de

Bonne- L'abbé de Bonne-

val. val.

St. Martin.

St. Pierre.

' (Je lieu est nomme S. Marin ,1e Plants dans une huile d'Eugène HI , en faveur de Tiron.

' Peut èlie faut-il lire cum Boi.ua , comme dans lePouille du xvi' siècle.
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Noms anciens. ParrochiaQi Estimaliones.

S. Salvator de iU. 18.1.

Montigniaco*.

S.Stephanusde uo. 32.

Gaudo.

Sanchervilla. 144. 25.

Semervilla *. 2(i0.

S. Leonardus de 10. 60.

Marchez

Noir*.

S. Severiiius de 40.

Oquis '.

S. Vieturius. 5.

S. Martinus de 44.

Marboe.

S. Romanus de 00.

Braioto.

Soseium. 108. 30.

S. Agilus '. 60.

S. Peregrinus. 80. 9.

S. Egidius de loo.

Montignaco*.

S. Hylarius su- 144.

per Ederam*.

S. Leobinus de HO. 60.

Cloia cum
mcdietaria *.

S. Georgius de 170. (iO.

Cloia *.

S.AvitusinPer- 17-2.

tico.

S. Petrus de 108. 25.

Marboe.

Torneiseium '. 80. 20.

Trisi. 55. 30.

Triplex Villa». 52.

Villa Nova de 14.

Fronvilla *.

Villarc S. Lt- 60. 18.

gentii.

Viabon. 200. 40.

Villa Nova su- 80. 20.

per Coniam.

' Les paroisses de Saint-S.viveur et de S;iint

Koms modernes. CoUateurs. Patrons des enlises.

Montigni-Ie-Gaiine- L'abbé de Mar- St. Sauveur.

Ion. moutier.

LeGaultenBeauce. Les bénédictins de St. Etienne.

Marmoutier.

SanchevilleouChan- L'archidiacre et St. Léger.

ceville. l'abbé de Tiron.

Semerville. L'abbé de St.-Lo- La Madeleine.

mer.

.St. - Léonard près L'abbé de Bour- St. Léonard.

Marclienoir. moyen.

La paroisse de St.- L'archidiacre. St. Séverin.

Séverln,àOuques.

St.-Martin, à Mar- L'archidiacre.

boue.

St .-Romaiii-de-Brou , L'abbé de St .-Père.

prieuré.

Soisai. L'archidiacre. St. Thomas.

St.-Agil. L'abbesse de St.- St. Agil.

Avit.

St.-Pèlerin. L'évèque.

Montigni-le-Ganne- L'abbé de Mar-

lon. moutier.

St.-Hilaire-sur-Yère. L'abbé de Mar-

moutier.

L'abbé de Tiron.

Cloie. \ UC UUJCll UC Ol.-

/ .\ndré de Chà

teaudun.

Le doyen de St.-

teaudun,

St.-.\vit-au-Perche. L'abbé de St.-Ca-

lais.

St. -Pierre, à Mar- L'archidiacre.

boue.

Tournoisi. L'abbé de St.-Père.

Trisai prèsBonneval. L'archidiacre.

Tripleville. L'abbé de Pontle-

voi.

Villeneuve-Frouvil- L'abbé de la Tri-

le. nité de Vendô-

me.

Ste. - Christine ou L'archidiacre.

Villiers.

Viabon. L'abbé de Josa-

phat.

Villeneuve-sur-Co- L'abbé de Bonne-

nie. val.

St. Gilles'.

St. Hilaire.

St. Lubin.

St. Georges.

St. Avit.

St. Laurent.

St. Martin.

St. Martin.

L'.\scension.

St. Orient.

St. Martin.

LaSte.Trinité.
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Noms anciens. Parrocliiani. Estimatione'

Aill.i Miiuri. 50. 2(i. 1.

Villa in Podio. 48. 15.

Villamblain *. 55.

Yerda *. 85. iO.

Velus Viens*. 192.

l niim Vitrum. 300. 40.

Villa Villonis. 50. 20.

Villa Ilebon*. eo.

FOUILLE DU DIOCESE DE CHARTRES.
Noms modernes. CoUaleurs. Patrons des églises.

St.-Cloud ou Villo- Le chapitre de St.-

niort. Cloud près Pa-

ris.

Villempui. L'évêque. Notre-Dame.

Villamblain. L'abbé de Josa- St. Germain.

phat.

Verdes. L'archidiacre. St. Lubin.

Vieuxvi - le- Rahier,

canton d'Ouzouer-

le-Marché.

Unverre. Le doyen de St.-

Denis de No-

gent-le-Rotrou.

Villevillon ou Ver- L'abbédeSt.-Père. Notre-Dame.

veillon.

Villebousl. L'abbé de Châ-

teaudun?

Sumina archidiaconatus Duiiensis parrochiarum , 130.

yîrchidiaconatus Blesensis. Archidiaconé de Blois.

iNoms anciens.

Alnetum.

Pjrrochiani.

60.

Estimationes.

25.1.

Noms modernes

Aulnai.

Collatcurs.

L'abbé de Beau-

Patrons des églises.

St. Genoul.

Averdon. 104. 35. Averdon.

genci.

L'abbé de Mar- St. Lubin.

Bracelli. 60. 14. Bracieux.

moutier.

L'abbé de Pontle- St. Nicaise.

C.iipella S. Mar-

tini, cum
Villare.

Curia super Li-

88.

170.

25. LaChapelle-St.-Mar-

tin.

Cour-sur-Loire.

voi.

Le prévôt de Suè-

vre , dépendant

de St. -Martin-

de Tours.

L'archidiacre.

St. Martin.

St. Vincent.

gerim.

(Uiambon. 240. 35. Chambon. L'abbé de Mar- St. Julien.

Colonges. 64. 50. Coulanges.

moutier.

L'abbé de Bourg- St. Denis.

Choseium. 160. 35. Chousi.

moyen.

L'abbé de Marmou- St. Martin.

Centenaium. 120. Santenai.

tier.

L'abbé de Bourg- St. Bésouare

Changeium.

CalvusMons su-

220.

144.

45.

iO. 1.

Cangé.

Chaumont - sur-

moyen.

Id.

L'abbé de Pontle-

St. Martin.

St. Nicolas.

per Ligcrim.

Candeium. 124. 25.

Loire.

Candé.

voi.

L'abbé de Sl.-Lo-

mer.

St.Bienheuré
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Noms anciens. l'arrochiani. Esliinalioiirs, Noms modernes. CoUiiteurs. Patrons des tglises.

Chaleneium. 240. .50. Châtenai. L'abbé de St.-Lo-

nier.

St. Denis.

Chaeles. 100. 25. Chailles. L'abbé de Bourg-

moyen.

St. Martin.

Cenbiti. 220. 30. Sambin. L'abbé de Pontle- St. Martin.

Cella S. Mun- 220. 32. Celleltes.

VOI.

St. Mondri.

• drici.

Cheverneium. 240. 20. Cheverni. L'abbé de Bourg-

moyen.

St. Élienne.

Curia in Singa- 272 50. Cour-Chcvemi. Id. St. Aignan.

loya.

Dixai. 110. 20. St.-Claude-de-Dirai. Le prévôt de Suè-

vre.

St. Claude.

Fossetum. 00. 18. Fossé. Le doyen de St.-

Sauveur de

Blois.

St. Sébastien.

Fons Mellentis. 260. 30. Meslant. L'abbé de Marmou-

tier.

Notre-Dame.

Flori. 42. 10. Fleurai. L'abbé de Ponl-

ievoi.

St. Jean-Bap-

tiste.

Fresnes. 80. 17. Fresnes. Les moines de Cor-

nilli ( diocèse

d'Orléans).

St. Hilaire.

Feins. 100. 18. Feings. L'abbé de St.-Lo-

mer.

La Chaire St.

Pierre.

Fugerie. 96. 45. Fougères. Id. St. Éloi.

Mare. 264. 40. Mer ou Ménars-la-

Ville.

L'abbé de Bourg-

moyen.

St. Hilaire.

Muicent. 66. 27. Mulsans. L'abbé de St.-Lo-

mer.

Notre - Dame

et Sic. Anne.

Maves. 146. 50. Maves. L'abbé de Marmou-

tier.

St. Dié.

Merroles. 52. 22. Marolles. M. Notre-Dame.

Monteliaui. 54. 22. Monthault. L'archidiacre.

Montiz. 160. 50. 1. Les Montiz. L'abbé de Bourg-

moyen.

La Madeleine.

Moona. 170. Mosne, canton d'Am-

boise.

Le chapitre de St.-

MartindeTours.

St. Martin.

Mouterot super 100. 20. Montou-sur- Bièvre. L'abbé de Si.-Lo- Id.

Breviani. mer.

Montes Bono- 120. Monts , dans la forêt L'archidiacre.

nie. de Boulogne.

Montes Livardi. 120. 30. MonllivauK. L'abbé de Pont-

levoi.

St. Pierre.

Meda. 100. 35. Muides. Le chapitre deSt.-

Martin de Tours.

St. Lubin.

Mens in Blesis. 100. Montrion, prieuré? L'abbé de ïiron.

Orchesium. 270. Orchaise. L'abbé de Marmou-

tier.

St. Barthéle-

mi.
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Noms anrinis.

Orsin.

Parrochiani.

260.

Eslimatîones.

40. 1.

Noms modernes.

Onzain.

Collateors.

L'abbé de Mar-

moutier.

Patrons des églises.

St. Gervais et

St. Protais.

Oscaiiipa.

Prunelum.

120.

21.

35. Ouchamps.

Le Petit-Prunai. L'abbé de Ven-

dôme.

St. Pierre.

St. Martin.

Pont Levoi.

Pomerai.

380.

48.

55.

16.

Pontlevoi.

St.-Sulpice-de-Pom-

L'abbé du lieu.

L'archidiacre.

St. Pierre.

St. Sulpice.

Relli. 42. 18.

merai.

Rilli. L'abbé de Ven-

dôme.

Ste. Eugénie.

S. Cristoforus. 240. 40. St. -Christophe -de-

Suèvre.

Le prévôt de Suè-

vre à St. -Martin-

de-Tours.

St. Christo -

phe.

S. Leobinus de

Vergonoiz.

S. Solempnis.

S. Honoratus

162.

480.

442.

40.

(in.

St .-Lubin-en-Vergo-

nais.

St. - Solenne - de -

Blois.

St.-Honoré-de-Blois.

Id.

doyen de Lan-

L'abbé de Bourg-

moyen.

Id.

St. Lubin.

St. Solenne.

St. Honoré.

Blesensis.

S.Nicholaus [de

Fisco.]

216. 28. St. -Nicolas, paroisse

dans le faubourg

de Foix, à Blois.

L'abbé de Sl.-Lo-

mer.

St. Nicolas.

S. Gervasius Ble- 66. St.-Gervais-sur-le- L'abbé de Pont- St. Gervais.

sensis. Cisson
,

près de

Blois.

levoi.

S. Martinus de

Sodobria.

(ÎO. 16. Suèvre. Le prévôt de Suè-

vre à St.-Martin

de Tours, ou l'ar-

chidiacre.

St. Martin.

S. Dyonisius su- 144. 55. St. -Denis-sur-Loire. Le prévôt de Suè- St. Denis.

per Ligerim.

S. Victurius '

.

186. 22. La Chaussée-St.-Vic-

tor.

vre.

L'abbé de Marmou-

tier.

St. Victor.

S. Martinus 01e-

rum.

S. Boetarius.

180.

1<J2.

20.

45.

St. -Martin -des

-

Choux, près Blois.

St.-Bohaire.

L'abbé de Bourg-

moyen.

L'abbé de Bourg-

St. .Martin.

St. Bohaire.

S. Secondinus. 116. 18. St. - Secondin - des-

moyen.

L'abbé de Marmou- St. Secondin.

Seglaz. 50.

Vignes.

Seillac.

tier.

L'abbé de Bourg- St. Jacques.

Senz. 16. 20. Peut-être Seur?

moyen.

L'abbé de ViUe-

loin.

St. Pantaléon

S. Gervasius de 8i. 16. St. -Gervais-des- L'abbé de Pontle- St. Gervais.

Pratis. Prés. voi.

S. Deodalus. 180. 28. St.-Dié. Id. St. Dié.

Dans tin pir.iillu ilii xvi' siiclc ce lieu est appelé S. f^ictor de Brachiis.
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Noms ancit-ns Tarrochiani. EstinKiliniics Koii:s ciKicicnies CnlLilrurs. P.itrnns des cplisos.

S. Petriis do 2i0. 3S. 1. St.-Pierre du fau- i;abbé de St.-I,o- SI. Pierre.

Fisco. bourg de Foix , à mer.

Blois'.

Talesi. 48. 23. Talci. Le doyen de Sl.-

SauveurdeBlois.

St. Martin.

Tenai. 148. 23. Tenai. L'abbé de l'ontle-

voi.

La Vieige.

Turma. 00. 37. Tour. Id. St. Etienne.

Vienna. 330. 32. Vieune-lès-Blois. L'abbé de Sl.-Ln- St. Saturnin.

nieroudelîourg-

nioyen.

Villa Sancla. 48. 20. Villcxanloi). Le doyen de St.-

SauveurdcBlois.

St. Denis.

Villorbont. 48. 14. Villerbons. L'abbé de Ponlle-

voi.

St. Pierre.

Vallerie Parve. 30. 30. Valliùres-les-Petites, Le prieur de Sl.- La Vierge.

aujourd'hui Va- Côme.
'

lairc.

Villa Froin. 13. 10. [.a Madelaine-

froin.

•Villc- L'abbé de Marniou-

tier.

La .Madolaine

Villa Baron. 80. 18. Villebaron. L'abbé de St.-Ln-

nier.

SI. I.uiiin.

Vidue. 42. Les Veuves. L'archidiacre. SI. Vincent.

Vinoliuin. 360. 43. 1. Vineuil. L'archidiacre. St. Martin.

Vissael. 240. Husseau -sur

son.

-Cos- L'abbé de Bourg-

moyen.

Vallerie. 168. 33. Vallières-les-

des.

Gran- Le chapitre dcSt.-

Martin-dc-Tours.

SI. Sulpice.

Suiiima parrochianim aiTliidiaconalus Blesensis, 74.

yJrchidiaconatits T^indocinensh. Archidiaconé de Vendôme.

Nrtiiis anciens. Parrotliiani. l'.^iiiiiationpi. Noms modiTiir!

Auton. 170. 30. 1. Auton.

Azi. 240. 40. Azai.

Baigneaus. 50. 14. Baigneaux.

Bullo. 88. 20. liusloup, canK

Morée.

Cuchere. 140. 40. Crucherai.

Columraiers. 126. 50. Coulommiers.

Cnllitnirs. l'.ilrniis dis cslisis.

L'archidiacre. St. Hilairc.

Id. St. Pierre.

L'abbé de Vendô- Si. Pierre,

me.

/(/. Sie. Anne.

L'abbédeMarmou- Si. Pierre.

lier.

L'abbé de Vendô- St. Jean-Bap-

me. tisie.

S'ainl-Pierre et Saint-Nicolas de Vmx ont elé réunis en 1302 à l'abbaye do Saint-Lonic.

VV
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Noms anciens. l'arrochiani. Estiinaliones. Noms modernes. Collateurs. Patrons des églises.

CapellaAugerii. 230. 12. 1. La Chapelle-Enohe-

rie.

L'abbé de Ven-

dôme.

St. Sulpice.

Champignia- 100. 20. Champigni. L'abbé de St.-Lo- St. Félix mar-

cuni. mer. tyr.

Coiian. 73. 20. Coiiaii. L'archidiacre. St. Saturnin.

(laligniacum 100. Cliauvigni ? L'abbé de Marmou- Notre-Dame.

/y;7.Calvinia- tier.

cum.

Danze. H5. 14. Danzé. L'abbé de Vendô-

me.

St. Martin.

Espiers. 13. 13. Epiais. L'abbédeSt.-Geor-

ges-des-Bois.

St. Martin.

Essa Ped'osa. 32. 13. Épéreuse. Id. Notre-Dame.

Espireiuni. 100. 30. Épuisé. Ij'archidiacre. St. Etienne.

Ferreria. 11. 14. La Perrière. Id. St. Nicolas.

Fai. 80. 20. Paye. Id. St. Brice.

Franciacum. 100. 43. France. L'abbé de Bour-

gueuil.

La Vierge.

Gunbergen. 92. 18. (jombergeai). L'abbé de Vendô-

me.

St. Georges.

Juciacum. 120. 33. Jussé. L'abbé de Bourg-

moyen.

St. Martin.

Insula. 60. 40. Lisle. L'abbé de Saint-

Georges - des -

Bois.

St. Jacques.

Longum Pra- 24. 20. Longpré. L'abbédelaTrinité St. Pierre.

tiim. de Vendôme.

LatH.'C. 100. 16. Lancé. L'abbé de Marmou- St. Martin.

. tier.

Lonc Vernie al. 20. Lancome. L'abbé de Vendô- St. Pierre.

LoncUlmus '. me.

Linerie. 60. 13. Lignières. L'abbé de Vendô- St. Aignan.

La Jocelinierc. 12. 10. La Jocelinière, près

Vendôme.

ine.

L'abbé de la Made-

laine- de-Cbâ-

teaudun.

Mous Odonis. 60. 20. Monlodon. L'abbé de la Tri-

nité deVendôme.

St. Etienne.

Maiileiuin. 40. 18. Mêlai. L'archidiacre. .St. Calais.

Moricrs al. Mo- 240. 20. Morée. L'abbé de Marmou- La Vierge.

res. tier.

Marcilli. 50. 20. Marcilli en Beauce. L'archidiacre. St. Pierre.

Noei'ciiini l!c- 66. 23. Nourrai. L'abbé de.Marniou- Notre-Dame.
nai. lier.

Navolium. 80. -21. Naveil. Id. St. Gervais cl

St. Protais.

Penigiii. i8. 18. Perrigni. L'abbé de St.-Lo-

mer.

.St. Liibin.

' Long.i UlmiiJ,. Livre Blanc.
\
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Aoins anciens. l'arrochiani Estimationes. Noms modernes. Colhteurs. l'atroiis des églises.

Perei. 80. 20. 1. Prai. L'abbé de Marmou-

tier.

St. Pierre.

Peso. KiO. 26. Pesou. L'abbé de Ven-

dôme.

St. Pierre.

Prunetum. dSO. 20. Prunai (le Grand). Id. St. Jean-Bap-

tiste.

Kodoii. S4. 20. Rhodon. L'abbédeMarmou-

tier.

St.Cloud.

FJorniliacum. 20. 12. Romilli. L'abbé de St. -

Avit.

La Nativité de

la Vierge.

Roce. 66. 22. Rocé. L'archidiacre. St. Pierre.

Roilliz. IC. 16. Lerouillis. L'abbé de Vendô-

me.

La Madelainc.

RoureiuniRena. 8. 1o. Renai. L'abbé de Vendô-

me.

St. Gilles.

S. Medaidus. 32. 13. St.-Manl-du-Cor. L'abbé de la Made-

lainc de Cbà-

teaudun.

St. Médard.

S. Leobiiius de 220. 43. St. -Lubin -de- la- L'archidiacre. SI. Lubin.

Landa. Lande.

S. MarlinusVin- 6((0. 60 St.-Martin-de-Ven- L'archidiacre. St. Martin.

doeinensis. dome.

S. Beaius Vin- 120. St.-Béat ouBienheu- L'abbé de Vendô- St. Bienheuré.

docinensis. ré ou Bié de Ven-

dôme.

me.

Santerium. 48. 12. Le Sentier? (Indre-

et-Loire.
)

L'abbé de Marmou-

tier.

St. Pierre.

S. Hylaiius de 60. 15. St. - Hilaire - de - la L'ahbédeMarmnu- St. Hilaire.

Arena. Gravelle. tier.

S. Marliniis de 80. 24. St. - Martin - de - la L'archidiacre. St. Martin.

Landa. Lande.

Solomes. lOi. 60. Selomme. L'abbé de Bourg-

moyen.

Notre-Dame.

S. Nicholaus 10(1. 12. St .-Nicolas \ St. Nicolas.

Fracte Vallis. de ( Frette- L'abbé de Marmou-

S. Victor Frac- 100. 16. St. -Victor 1 val.

de ;

tier. St. Victor.

te Vallis.

S. Gemma. 35. 20. Ste.-Gemme. LesMoinesdcMar-

nioutier.

Ste. Gemme

S. Firminns. 72. 28. Sl.-Firmin. L'abbé de Sl.-

Georges - des-

Bois.

St. Firmin.

S. Anna. 13. 20. SIe.-Anne. Id. St. Anne.

S. Arnandus. 100. r)0. St.-Amand. L'archidiacre. St. .\mand.

S.LeobinusVin- 210. Sl.-Lubin -de- Ven- L'abbé de St.-Geor- St. Lubin.

docinensis. dôme. ges-des-Bois.

S. .\udoenus. .36. 20. St.-Ouen. L'abbé de la Made-

laine de Châ-

teaudun.

Si. Ouen.
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Nmiis niicifiis. P.Trroihiniii. Estimnlîom

S. I.cdbinii-; .le 11. 12.1.

l'ralis.

Tcmpluni. 220.

Toi;iillps. .)G. 20. ïouiailles.

Ville liohlc. r&. 20. Villerable.

Villcliufii. GO. 20. Villelrun.

Villo.Malenli. m. 25. Villeniardi.

Villa Romani. (iO. 11. Ville-Romain.

Villa Kiancor. (iG. 20. Villefrancœiir

Villers. 72. 20. Villier-;.

Vissael. 72. 21. Huissoau cnRt

Noms modernes

.

Cnllalturs. Puiroiis ties t-glisei.

St.-Lubin-dcs-Prés. L'abbé de Mar- St. Lubin.

moutier.

l,e Temiilc ,
près Le grand-jjricur La Vierge.

Moiildoubleaii. de P>ance, ou le

L'oiiimandeurde

SouisctArvilli.

L'abbé de Lépau. Sl.Jean-Bap-

liste.

L'arcliidiacre ou St. Denis.

l'abbé' de Lépau.

L'arcliidiacre.

L'abbé de Ven- St. .Martin.

dôme.

L'archidiacre. St. Klienne.

L'abbé de St.-Lo- St. Pierre.

mer.

L'archidiacre,

-auce, • M.
près Vievi.

St. Hilairc.

Simiiria paiiochiarinn archidiaconatus \ iiiilociiiciisis, GG.

Suimna ecclesiai'um episcopatus, 821

.

ECGLESIE CAPITULI CARNOTENSIS.

Noms ancioIJ^. 1'.irKtcIilaiii, Estiiiiationes. \rcliidiacniir. Diiji iiiu'. Kouis modcnies- Patrons des (;gli>t-».

AmancK 1)0. li. 1. Grand Arch. Epernon. Emancé. Si. Rémi.

Amilliacuin. 200. 50. Ib. Courville. Amilli. St. Pierre et St

Paul.

Au ton. 70. ÔO. Ib. Le Perche. St. -Denis- d'.\uton.

ISulcinvilla. (;i). 20. Dunois. Reauce. Rullainville. St. Georges.

lîercherie super t2. 20. Pincerais. Mantes. lîerchères-sur-Ves- St. Rcmi.

Mfîrani. gre.

Ijlandoinvilla. SS. r,2. (".rand Arcli. Rrou. lilandainville. St. Aignan.

i!ou(;lainval. 120. iO. Ib. Kpernon. Rouglai nval. St. Martin.

lialloliumSpiui. lOf. Ib. Brou. Railleau-le-Pin '. Stf Cbérou.

Bellum Villare. 112. Ib. Auneau. Beauvilliers. St. Martin.

tiorveos. 30. 13. Ib. Hroii. Les Corvées. St. Georges.

<:iuviler. 72. Ib. Dreu.x. Dreux. (>levilliers-lc-Mou-

tier.

St. Martin.

(ibanipseru. 120. (jraiid Anb. Lpernon. Champ-Scru. St. Martin.

Dliastelers. 21, 20. Ib. lirou. I.e^ Châtellicrs. ^'otre-DaIlM'.

Capella de Aie- 27. Vciulome. Chapelle des Areines

nis. près Vendôme.

t'.apella Vindo- SS. ."0. 1. Vendôme. La chapelle Vendô-

einensis. moisc.

Cathene. ô6. -iO. Dreux. liniu. Cliaisnes. St. Paul.

On lit dan- li.' Livre Blanc : Hnllr'lmm Piani.
'
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Xoiui anciens. Pj rrodiiûn i. Estiinationes. .Archidiaconc. Doyenne. Noms modernes. Patrons des tglisi'^.

Cousencees. 30. 1. Grand Arch. Ib. Coraiïcez. .St. Laurent.

Charonvilla. 63. 20. Ib. Ib. Charonville. St. Gilles.

Capella S. Lupi. 100. iO. Ib. Ib. La Cbapelle-St. -

Loup.

Cintreium. U. 23. Ib. Ib. Cintrai. St. Ouen.

Domna Maria. 1», 40. Ib. Dammarie près Char-

tres.

Notre-Dame.

Droa. 90. Ib. Epernon. Droué. St. Pierre.

Eintrevilla. 18. 30. Ib. Hocbeforl. Intervillc. St. Laurent.

Erminovileta. .",0. 16. Ib. Hrou. Ermenonville-la-1'e-

tite.

St. Barlbéle-

mi.

Framboiseria. .30. Dreux. Hrézolles. La Frainboisière. La Madelaine.

FontaneGuidoiiis. 104. 33. Grand Arcb. Courville. Fontaine -la-Guion. St. Martin.

Fontanetuin su- 180. "20. Ib. lîrou. Fontenai-sur-Eure. St. Séverin.

per .'Vudurani

Folia Helebaut. 30. Dunois. Beauce. LaFolie-llerbaull. St. Jacques.

Grande Hus - ."iO. 15. Grand Arcb. Brou. Grandboux. St. Vincent.

sum.

Gaudo. 114. 23. Dunois. Perebe. LeGault-au-Percbe. Ste. Anne.

Gardée/.. 100. 26. Grand Arcb. Percbe. Gardez. Notre.- Dame.

Ismereacuin. 90. 40. Ib. Epernon. Ynierai. St. Georges.

Joiacum. 170. iS. Ib. Ib. Joui près Cbarires. St.Cyret Ste.

Julitte.

Luriacum. 30. Dreux. Dreux. Lurei. St. Rémi.

LucusPlantatus 80. 23. Grand Arch. Drou. Luplantc. St. Georges.

J.andelez. 00. 33. Ib. Gourville. Landelles. St. Médard.

Landorvilla. 18. 10. Dreux. Dreux. Landouvillc. St. Nicolas.

Marchesvilla. 100. 40. Grand .\rcb. Courville. Marcbeville près li-

bers.

St. Cbéron.

Maignerie. 100. 20. Ib. lirou. Mignières. St. Gervais et

St. Protais.

Masenge. 180. Vendôme. Mazange, près Ven-

dôme.

Macerie. 107. iO. Dreux. Dreux. Mézières-cn-Drouais. St. Martin.

Meinvoisin. 60. 13. Grand .\rcb. Epernon. Mévoisin. St. Hilaire.

NogentuniFisci. -260. 10. Ib. Auiicau. .Nogent-lc-Pbau-. St. Pierre, SI.

Paul.

Pessiacum. 36. 13. Ib. Ib. Pcsi. St. Taurin.

Perroi. !J0. 20. Dunois. Beau ce. Pré St. - Evroult

(Perré).

Solerres. iO. 23. (jraiid Arcb. Epernon

.

Soulaires. SI. Jacques et

St. Pbilippe.

Sandarvilla. 8i. 18. Ib. Brou. Sandarvillc. SI. Martin, St.

Jouvin.

S. Ligcrii de Al- 90. 30. Ib. .\uneau. St.-Léger-des- Au -

bez. bées.

S. Cristoforus. W. 15. Dunois. Beauce. St.-Cbristopbe-eii-

Dunois.

S. Albinus. liO. .30. Grand Arcb. Epernon. St.-Aubin-des-Bois.

S. Scrgius. 3â. 20. Ib. Percbe. St.-Serge.
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Noms anciens. Parrocbioni. Estimutiaiirs. Archidi.icotic. Doyenné. Noms modernes. l'atrons des églises.

st. Maria de Co- 72. li. 1. Diinois. Beauce. Conie. Notre-Dame.

nia.

S.Laurentiiisil( .'iO. l.s. St. - Laurent - des -

Bosco. Bois.

Siveriacuin. 4-2. 20. Ib. Ib. Sivri ouCivri. St. Martin.

Theuvilla. 12t). 30. Grand Aicli. Auneau. Tlieuville. St. Bartliéie-

Tyvilla. 101). 50. Ounois. Beauce. Thcville.

nii.

Notre-Dame.

Unus Piliis. 8i. 2.^). Grand Arch. Auneau. Umpeaux. St. Lubin.

Vove. 280. Ib. Ib. Voves. Id.

Villesiiim. 72. Dunois. Beauce. Villars. Notre-Dame.

Varisia. 80. 20. Ib. Ib. Varise. St. Pierre, St.

Paul.

Sumraa ecclesiarum capituli : Gl.

ECCLESIE DOMINI EPISCOPI CARNOTENSIS.

Nom'i .iiieieiib. 1 '.irrocïjîani. Eslitnaiioiics. Arcliidiacniic. Doyenné. Noms inoilernes. i'alrons des églises.

iîerclierie Epi- 200. 40. 1. Grand Arch. Auneau. Berchères-L'Évêque. Notre-Dame.

scopi.

Ballolium Epi- 124. .53. Ib. Epernon. Bailleau-L'Évêque. St. Etienne.

scopi.

BurgusRolicrti. 76. 18. Pincerais. Mantes. La Ville-L'Évêque. Notre-Dame.

Collis Goderani. 22. IG. /*. Ib. Le Tertre -Gaudran. St. Pancrace.

Capella Telini. m. 15. Chapelle de Tieu-

lin?

Croisilliez. C(i. 20. Dreux. Dreux. Croisilles. St. Pierre.

Desconfectura. 120. 30. Vendôme. La Ville-aux-Clercs.

Ermenonvilla 00. 20. Grand .\rcli. Brou. Ermenonville - la - St. Martin.

Magna. • Grande.

Fraxinotuin. 220. 40. Ib. Rochefori. Fresnai-L'Évèqiic. St. Jean-Bap-

tiste.

l'riesia. 5fi. 1.^. Ib. Gourville. Kriaise. SI. .Maurice.

Marchescz. 32. 20. Dunois. Marchcsuis. La Madelaine.

Mons Tirelli. (;o. 30. Grand Arch. Perche. Montireau. St. Barthéle-

Mongeinvilia 18. Ib. Auneau. .Moinville-la-Jeuiin.

iiii.

St. Maur.

Goelli.

Pons Evrardi. 20. Ib. Bochefort. Pont-Evrard. Notre-Dame.

Pons Goeni. 380. 00. Ib. Gourville. Pont-Goin. SI. Lubin.

Perretum. 1^. Pincerais. Poissi. Le Perrai. .St. Éloi.

Sanctoliiini. l-iO. 30. /*. .Auneau. Santeuil. St. Georges.

Spincerie. 25. 13. Pincerais. Mantes. Les Pintières. St. .Martin.

Telin. 48. 15. tirand .\rch. Gourville. Le Tieulin. St. Eustache

elSt. Fiacre.

Voisia. 100. 24. Ib. .\unean. Voise. St. Vincent.

Sumina ecclesiarum episcopi , 19.
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ECCLESIE S. PETRI CARNOTENSIS.

Noms anciens, Pai•rochiani. Estimalinnps. Archidiaconr. Doyennt*. Noms modernes. Patrons des eglists.

Alonna. 102. 20.1. Grand Arch. Auneau. Allonne. St. .Jacques.

Boeinvilla. 220. Ib. /*. Hoisville-la-St.-Pèrc. St. Laurent.

Capella Regalis. i». 20. Dunois. Perche. Chapelle-Royale. Notre-Dame.

Yonvilla Magna. 120. 20. Grand .\rcli. Rocliefort. Yinonville - la -

Grande.

St. Saturnin.

Miteinvilla. 60. 25. Grand Arch. Epernon. Miltainville St. Rémi.

Grand Arch. Epernon.

ou

Mittainvilliers. La Madelaine

Les les. 31. 42. Ib. Perche. Les Yys. St. Pierre.

Reclainvillare. 84. 12. Ib. Auneau. Reclainville. Le même.
Germenovilla. 86. 20. Dunois. Beauce. Germignonville. Le même.
S. Martinus de 60. n. Ib. St.-Martin-du-Péan.

Pedano.

S. Germanus de 25. 12. Grand Arch. Epernon. St.-Germain-de-la-

Gastina. Gàtine.

Trahon. 140. Dreux. Dreux. ïréon. St. Biaise.

Ver. 120. Grand Arch. Brou. Vert près Chartres. St. Victeur.

Summa ecclesiarum Sancti Pétri, 12.

DECANATUS.

Noms anciens. Parrochiani. E^timationes. Archidiaconé, Doyenne. Noms modernes.

Gastelle. 90. 22.1. Dreux. Dreux. Gastelles.

Escuble. 60. 20. Ib. Ib. Ecuhlé.

Piatum Vilare. Grand Arch. Epernon. Poisvilliers.

Patrons des églises.

St. Biaise.

St. Sulpice.

St. Etienne.

CANGELLARIA.

Noms anciens. P.iri'ocliiaiii. Eslîmationes. Archidiaconé. Doyennt

Gaivilla. 34. 20.1. Ib. /*

Monteinvilla. 96. 33. Ib. Brou.

Noms modernes. Patrons des églises.

Gasville. St. Grégoire.

Montainville - en - St. Hilaire.

Beauce.

ECCLESIE S. MARTINI.

Noms anciens. Parrochiani Estjmaliones. Archidiaconé. Doyenné. Noms modernes. Patrons des églises.

Chaccnt. 2i. 16. 1. Ib. Ib. Chassant. St. Lubin.

CruxinPertico. 60. 20. Ib. Ib. La Croix-du-Perche St. Martin.
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ECCLESir: RLEMÔSINE B. M. CARAOT

Nom- .'tiifiens. P.irnulii.iii

Chaufor. 72.

Estiinatirims. \rchMlinLnii.-.

50. I. fh.

Doyenne. Nnins modernes. Patrons des eglises-

Ib. Chîiufour près Char- St. Pierre.

1res.

Suinina omnium paiiocliiarura , 943.

Summa ville Caruolensis et bnnieuge 20, que non continentur hic '.

' Dans la ville et banlieue du Chartres étaient comprises plusieurs églises qui ne sont pas mentionnées il.in-

le Pouillédu xiii" siècle. Kn voici la liste extraite du f.n're Blanc par M. Chastes , maire de la ville de Char-

tres, auquel nous devons déjà des renseignements très-csacts et très- précieux.

S. Launomarus. Saint-Lomer lU- r.,uis.int.

M.iniisvillare.

Bcrjonvilla.

S. Mauricius.

S. Martinus in Vallc.

Prier, de Luceyo.

S. Ânianus.

Abb. S. Karauni, cum prioratu S Barlholomei.

P. Sancta; Fidis.

Abb. de Josaphal.

Abb. S. Pétri.

P. de Oreyo.

Abb. S. Johannis in Valleya.

S. Martini Vitam dantis.

S. Saturninus.

S. Michael.

S. \ndreas.

Campus Fanli.

(]apcl!a Comitiss.-e Carnot

,S. .Iulianus de Coiidreyo.

S. Sicpbanus.

S. Vincentius.

S. Nicholaus.

Senantcs.

S. Hylarius.

Levés.

Capilid. S- Mauricii

(^apilul. S. Andréa.

(^apitid S. Aniani.

Maiiivilliers.

Barjouville.

Saint-Maurice.

Sain t-Martin-au-Val

Lucé.

Salnt-Aignan.

Sainl-Chérou.

Sainte-Foi.

L'abbaye de Josaphal.

l/abbaye de Saint-Pire.

Onerré.

L'abbaye de Saint-Jean en-Vallée.

Saint-Martiu-le-Viaudicr.

Saiut-Saturnin.

Saint-Michel.

Saint-André.

Cbamphol.

La cliapellc de la Comtesse.

Le Coudrai.

Saint- Etienne.

La chapelle Saint-Vincent.

Saint-Kicolas, ancienne chapelle.

Senantcs.

Saint-Hilaire.

Lèves.

Chapitre de Saint-Maurice.

Cliapitre de Saint-André.

Chapitre de Saiul-.^igiian.

FIN Ul POl. lU.K DB DIOCESE DE CHARTRES.



INDEX CHRONOLOGICLJS

CHARTARUM.
(Numéros annorum in ipsis charlis ad oram notatos in hoc indice emcndavimus.)

889-890. Scriptuin Aimorici |>raesulis
,

p. 15.

Circa a. 930. Scriplum Agani de clauso

vineanim
, p. 19.

5 jun. 931. De arca farinarii Luptliiaci

,

p. 27.

1 octob. 940. De agripeiino terra; ail

plantaïulam vineam a caiionicis in clauso

(loininicato dato, c. 26.

949. Scriptuin Graulfi , abbalis Sanoti Ca-

rauni, Je duodecini agripennis vinea-

runi a Ragenfredo praesule canonicis da-

tis, p. 34.

13 jun. 949. De XII agripennis vinearum

a Ragenfredo praesule datis, p. 32.

950. Seriptuni Ragenfredi episcopi de pra;-

bendis in ecclesia Sancti Martini ab ipso

datis, p. 351.

Circa a. 954. De Germinionis Villa ca-

nonicis reddita ; de Plaiscni Villa el

Moirollum Villare; de Ursi Villari ; do

ecclesia Immonis Villœ ; de II mansis in

Ginnonis Villa; de Bodasi ecclesia,

p. 28.

Circa a. 954. De rébus dalis a Ragenfredo

cpiscopo, p. 49.

25 jun. 954. De alodo , in villa Condalo,

enipto a Girvardo milite, p. 198.

965. De ecclesia Sancti Georgii Sancto Pe-

tro data
, p. 55.

8 niart. 967. De commutatione terrarum

inter monachos sancti Pétri et Ingele-

rium
, p. 56.

12 mai. 968. De area duorum inolendi-

norum Falesia: ab Ardrado canonico

erapla
, p. 57.

27 jun. 971. Qualiter arca duorum mo-
lendinorum Falcsiœ ad monachos sancti

Pelri devenerit
, p. 58.

5 febr. 974. De terra vineali quam dédit

Odo pra-sul, et de Placenliaco Villare .

p. 59.

Circa a. 977. De ecclesia Baliolis villa; ven-

dita Geraldo canonico, p. 61.

Febr. 977. Qualilcr ecclesia Baliolis villœ

ad monachos devenerit
, p. 62.

965-978. De alodo in Erminulh Villa

majori monachis sancti Pétri vendito a

quodam nomine Heldeberto, p. 75.

968-978. De terris redditis a praesule Odo-

ne
, p. 75.

Circa a. 978. Odo, Carnolensinm co-

rnes, confirmât Letberlo et Eriberto

alodum quem habebant in pago Seno-
nico, p. 623.

978. De terra juxta Buxedulum ab Ar-

duino milite data
, p. 74.

5 febr. 978. De Geseico regali sede, et de

Fontinido et de Limaio , datis sancto

Petro a nobilissinia Lelgarde comitissa,

p. 63.

16 aug. 979. De alodo in Probata Villa

a sanctimonialibus enipto, p. 66.

Febr. 981. De VI agripennis vine.ne beati

Sigemundi presbyteri, p. 66.

982. De VI agripennis vineae Sigemundo

canonico datis
, p. 69.

XX
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984. De Viltla (l;ila a 'IVduliio mililc,

p. 89.

085. De louo qui Aurion sive Evroii tlitl-

tur (lalo sanclo Pelio
, [>. 77.

985. Privilogium a Clotario rege firma-

liiiti
, p. 81.

29 sept. 986. De manu firnia quani Gis-

herlu'î abbas fecil, p. 109.

965-987. De Gunherii Villa dala a conii-

tissa Eldegaide, p. 87.

965-987. De cccle.sia Ermenteriaruiu
,

p. 72.

988. De Ponicrcda ul Levis Villa a Vi-

viane datis, p. 84.

978-995. Lambeilus dal aloduni unum

sanclo Petio, in villa Guadrcsigia
,

p. 71.

978-995. De jualis apud Teuvas dalis ali

Arnaldo milite
, p 90.

978-995. De Agneis A illa
, p 100.

978-996. De lena data , apud Thevas , a

Rotroco de Nogiomo, p. 87.

978-996. De Blidun Villare a ïcduino

milite sanclo Pelio dato, p. 94.

Ante a. 1000. De rébus fratrum monas-

lerii sancti Pétri Caniotensis, p. 35

sqq.

Anle a. 1000. De rébus editui sancti Pé-

tri, p. 40 sqq.

978-1001. De Bonvilla dala a Fulcherio

signifero
, p. 86.

1000-1001. De Haimone et duabus soro-

ribus ejus libertate douatis, p. 91.

Oct. 1003. Cliarta de rébus Iraditis apud

Caslridununi , Helgodo et Hugoni fra-

tribus
, p. 399.

968-1004. Commutatio facta inter cano-

nicos sancta; Maria; Caruotensis et mo-

nachos saneti Pétri, p. 70.

Circa a. 1000. De consuetiidinc dala a

Walterio comité, p. 170.

Circa a. 1020. De alodo CalidiMontis,

p. 117.

1004-1023. De alodo Sclusellarum, p. 95.

1020-1023. Couventio comitis Odonis de

Bosco Medio, p. 90.

1007-1024. De Jeraui Villare et de Pali-

siaco, p. 99.

Antc a. 1024. De Tesneriis et Grosso Tes-

ticulo
, p. 98.

996-1027. Richardus cornes dat sanclo Pe-

tro ccclesiam de Rescolio, p. 92.

996-1027. De rcbus quas dedil Arefaslus

n)onachus sanclo Pctro
, p. 108.

1022-1027. De ccdesia Wadonis Curtis

data sancto Petro a Rajenario, p. 93.

1022-1027. De guerpo Ursi Villaris eccle-

sia; , p. 105.

1022-1027. De rébus quas Ricbardus co-

rnes sancto Petro dédit, p. 100.

1007-1029 De mansionc anle saiictum

Valerianum de Castriduno, p. 400.

1023-1033. De terra data in villa quae

dicitur Pinus, p. 119.

1023-1033. De consuetudine rcmissa in

terra sancti Pelrl Gisiacensi ab llugo-

ne, vicecomite Vilcasini
, p. 175.

1023-1033 (at non 1013-1033). De

Viviane addicto servituti Willelmi mi-

litis
,
pro cujusdam servi interfectione ,

p. 297.

1023-1033 (at non 1013-1033). De

quadam terrnla apud Eimcnlcrias duo-

bus fratribus ad censum data
, p. 539.

1033. Rodbertus archiprsesul facil liberam

ccclesiam de Fontinido, p. 115.

1033. De recumpensalione Arnulfi abbu-

tis, p. 1 16.

Ante a. 1034. De exclusatio molendino-

rum Aueti
, p. 1 18.

1027-1036. De fera quam usurpaverat

Droco cornes, p. 173.

1004-1037. De banno Bermerii Villa;

,

p. 125.

1028-1037. Agnitio de terra Rodberti
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Cornci , revocala ail viclum fratruiii

,

p. 160.

1042. De prava consiieliuline usurpata a

vicecomile Hilduino, p. 172.

1030-1046. De Regia Captlla, p. 122.

dam parte bosci et medielate liibiili

Cakeda;, p. 201.

1060. DroCTO de Cnflaiile largltur sanelo

Pctro Ledonis Cuiia? VU hospilcs ple-

narios
, p. 625.

29 apiil 1046. Doiiatio quaninidam con- 22 jan. 1060. Gualteriiis cornes cccle-

sueliidiniim a vicecomile Gildiiino

,

siam Ledonis Ciiri.T; moiiacliis sancii

p. 161. Pétri concedit, p. 625.

1030-1048. De vineis et dnmo dala a 4 sive 29 aug. 1060. De terra Gausberli

Firnialo canonico sancti Leobiiii,p. 190. Viilae data a Richardo milllo, et con-

1033-1048. De allarc Capelhe Regia?
, cessa a Willelmo Noruiannias comité,

p 123

1037-1049. Donatio quoriimdam col-

libertorum a comité Tedbaldo lacta
,

p. 158.

1053. Giiaszo miles moiiachis sancti Pelii

medietaiem Buxcti concedit
, p. 624.

1037-1055. De tcloneo Andeliaci dalo a

Malgerio archiepiscopo, p. 176.

p. 152.

1031-1061. De consiicludine rcniissa a

vicecomile Hiigono, p. 180.

1061. Adraldus concedit sancto Pctro cc-

clesiam superiori.s Croli
, p. 166.

1061. Walteriîis Paganus vicecomcs fa-

cit liberos GlbiMiium et Gualandiim .

p. 189.

Febr. 1055. De cella Ledonis Curi.Te dala 1033-1062. De pascuis qiia; velaliat Tc-

a Wallerio comité, p. 199.

1059. De ecclesia Villœ Yillonis ab Odo-

ue, filio Guazzonis , concessa , p. 163.

1031-1060. Odo, filins comitis Manassœ
,

dat sancto Pciro Raimberlum servnm

et Frodburgam ancillam , p. 154.

1031-1060. De Lelaldo et uxore et fratre,

dalis ab Hugone, p. 180.

1031-1060. De Raimbcrto et Frodburga

ab Odone comité dalis, p. 174.

1033-1060. De dnabus areis rcdcmplis a

duinus vicecomcs, p. 177.

1062. De Aigœ Curte data a Gerclrude

sancto Petro Geslaci , p. 183.

1062. De conventione Gauscelini de Fra-

ganis Villa, p. 202 et 413.

1035-1063. De quarla parle Guairiaci,

p. 187.

Anle a. 1066. Qnod Willelmus , filius

Gauterii de Molins, rcddidit monachis

lotam decitnam omnium reddiluum

ejusdem castcUi
, p. 548.

Landrico, p. 191.
,„,, ,„f.„ , Il i„ D,.t,.„ ...-1 1033-1066. De jnnioralu ecclcsiœ sancli
1034-1060. Ivo concedit sancto Feiro cet- * '

, . /^ 1 tKr. Leobini CasUidunensis
, p. 212.

lani sanctse Gauburgis, p. 100. ' '

1035-1060. De leloneo Vernonis castri

,

De ecclesia Plancariim .1035-1066.

p. 145.

1035-1066. Willelmus cornes Norman-

nive tradit sancto Peiro quidquid possi-

dct apiid Broillamat, ]>. 168.

1055-1066. De leloneo dato iterum a

Maurilio archiepiscopo, p. 177.

1060. Droco de Cuflanle casiro concedit 1066. De redditionc Genelli Viilae in ter-

sanclo Petro VII hospiles , cum qua- rilorio Vilcasini facta ab Adela, uxore

p. 1 /;•'.

1040-1060. De ecclesia IJuxeti in Pertico

data ab Isnardo milile, p. 151.

1048-1060. De rébus dalis ab Alberto

per consensum régis Henrici , p. 127.

1052-1060. DereddilioneVilhila;, p. 125.
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quoiidain llubcrli niilllls de Medanta

casiro, |). 184.

1015-1069. De servo et aiicilla dalis a

Gamenone, p. 179.

1033-1069. De raliimnla CajipUoe Reguv,

p. 124.

1033-1069. De vicaila Eimenleriaruni

Villa-, p. 126.

1033-1069. De lena empla a Waiiiio

nionacho
, p. 132.

1033-1069. De ecclesia Cruciaci , et de

terra data ab Herside, p. 133.

1033-1069. De molendino Malœ Pœnœ
,

p. 1,34.

1033-1069. De coniimitationc terra; qiiaiii

slagnmn cooperit, p. 135.

1033-1069. De terra Bulfiniaci data a WaU
terio Palart

, p. 136.

10.3.3-1069. De décima Fine niundi, p. 138.

10.3.3-1069. De ecclesia Fessoiiis Villari.s,

p. 139.

1033-1069. De vicaria Erincnteriaruiii

,

p. 142.

1033-1069. De ecclesia Nantiliaci, p. 143.

1033-1069. De quadam terra in Capella

Regia
, p. 144.

1033-1069. De ecclesia sancti Romani a

Gausfrido concessa
, p. 148.

1033-1069. Doiiatio quorumdam collibcr-

loruni a vicecomile Ebrardo
, p. 159.

1033-1069. Wariniis, provisorapud Plan-

cas , émit ferrara Gualtcrii de Vico et

Gnarnerii, p. 162.

1033-1069. De ceiisu ccclesiœ Salicioli ab

Ursone sancto Petro concesso, p 164.

1033-1069. Adelina concedit sancto Petro

vicariam atrii ecclesioe et molendinonini

Anetis villa", p. 165.

1033-1069. De septem acris terrae in ler-

rîtorio Molinorum caslr! , ab Hcrberlo

de Meli Curie datis
, p. 167.

10.33-1069. Deaneilla data a Wallcranno,

comité Mellentis castri, p. 171.

1033-1069. Hugo Pirarius remiltit con-

suetudines quas usurpaverat in Dro-

conis Curte, p. 182.

1033-1069. Maniis firnia de Trunniaco,

p. 191.

1033-1069. De Sancto Germano Alogiae ,

p. 192.

10'i3-1069. De terra data sancto Ger-

mano AlogiiEaMaliildematrona, p. 193.

1033-1069. De via data a Maliilde malro-

na
, p. 194.

1033-1069. De vicaria Mitanis Villaris

empla e,\ Fulcherio, Girardi filio, p. 194.

1033-1069. Filii Fulcherii de Scrineolis

guerpuni laciunt de vicaria Mitanis Vil-

laris ipiam injuste reclamabant
, p. 195.

1033-1069. De terra data in Corbonen.'îi

a Girvardo, p. 197.

1033-1069. De alodis Mesliaci
, p. 203.

1033-1069. De ecclesia sancti Leobini

Castri Dunensis
, p. 213.

10.33-1069. De quinque arpennis a Ma-

tliilde de Alogia dalis, p. 403.

1033-1069. De alodis in Abunvilla et

apud Rosetum datis a Guntardo de Ga-

renceriis
, p. 413.

1033-1069. De terra in Corbonensi pago

duobus fratribus ad censum data, p. 545.

1069. De vicaria Hunis Villa; et atrii eccle-

sia; Reclamanlis Villae, p. 204.

1069. De ecclesia sanctae Mari.-E de Alogia,

p. 211.

12 mai. 1069. De vineis quas émit Berla

comilissa a RaduKb Calculo, p. 210.

1077. Gerardus Capcr et Paganus sancta-

Marix de Plancis concedunt terram

suani , p. 147.

26 nov. 1077. De vicaria Inionis Vilhr,

et de calumnia duorum agripennorum

vinea; quœ est juxta sanctum Barlho-

lomeum
, p. 216.

1078. De ecclesia sancti Dionisti a Rotroc»

concessa
, p 156.
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1069-1079. De lena Gualterii Coslali

,

p. 131.

1060-1079. Do rébus oniptis de Guarne-

rio Gazello, p. 136.

1069-1079. De ccclesfa Castellariorum

,

p. 138.

1069-1079. De horlo tmpto super ûiiinen

Audurae, p 205.

1069-1079. De sallu Munticulorum con-

ccsso alj Haimerico de Yilerelo, p. 206.

1069-1079. De vkaria Abonis Villœ, p. 207.

1069-1079. De sepullura et décima Gé-
rard! de Buxelo, p 207.

1069-1079. De dono Fulcandi de Arro

,

p. 208.

1069-1079. De vicaria Aboiiis Villae data a

Fulcone, p. 209.

1069-1079. De quinque olcis terras dalis

sancto Petro i'd Nantilllaco , p. 217.

1069-1079. De ecclesia Speltereolis Vil-

la?, p. 218.

1069-1079. De terra data a Roscelino In

Pendente Pediculo
, p. 220.

1069-1079. De alodis dati's a Guntardo de

Garenceriis, p. 222 et 414.

1060-1079. De alodis datis ab Herberto

de Galardone, p. 223.

1069-1079. De alodo Piei Villaris et Hui.i

Villae et Argentelae, p. 224.

1069-1079. De sex agripeiinis alodi
,

p. 225.

1069-1079. De rébus quas dédit Willel-

miis, in Alogia
, p. 225.

1069-1079. De XV solidis et tribus obolis

census ab Hugone Berbello datis,

p. 330.

1069-1079. Quod Gaufridus et Ivo ca-

lumniam de Gunheri Villa remiserunt,

p. 337.

1069-1079. Donum Icrrae de Telliaco ab

Ingelgerio de Merravilla et Odone Ara-

chepcl
, p 402.

.\nte a. 1080. De terra Rrogili .4mari .

p. 144.

Ante a. 1080. De teloneo Rupis quod

Guide et Richardus dederunt
, p. 181.

1060-1080. De alodo dato a Balduino in -

tra burgura Carnotinae urbis
, p. 219.

Circa a. 1080. De ecclesia superioris

Croti, p. 216.

Circa a. 1080. Wlferius , filius Hairaerici

de Coldrailo , concedit terrani et boscuni

de Moncellis, p. 337.

1081. De rébus dalis apud Domnuni Ger-

manum a Sulpicio, p. 232 et 549.

1081 sive 1082. De alodo dato ab Haime-
rico de Vibrante Lupo

, p. 219.

7 mart. 1082. Walterius , fdius Flealdi
,

remittit sancto Petro vicariam Belsia;

,

p. 238 et 423.

7 mai. lOS'l. Gausfridus , Carnotensis

episcopus
, donat libertatem ecclesia» de

Bruerolis
, p. 244.

1086. Philippus rex concedit sancto Petro

vineas Herberti , in Area Braca
, p. 245.

1086. De pravis consuetudinibus remissis

apud .Sauctum Georgium
, p. 247.

1086. Isnardus de Pertico dat sancto Pe-

tro ecclesiam Puteosœ villae, p. 249.

1086. De calumnia saltus Munticulorum ,

p. 250.

4 mart. 1086. Gausfridus, Carnotensis

episcopus
, concedit libertatem V eccle-

siarum in Pertico, ]). 246.

14 nov. 1087. Gausfridus, Carnotensis

episcopus, portionem telonei sancto Pe-

tro concedit, p. 252.

1079-1088. De prava consuetudine usur-

pata a Fulcone de Vadis in Ermenteriis,

p. 227 et 539.

1079-1088. De rébus datis pro V\idonc

puero, p. 228.

1079-1088. De ecclesia Monasterioli

,

p. 229.

1079-1088. De pravis consuetudinibus
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;i|m(l Plaiicas dimissis a Willclino de

Molinis, p. 230.

1079-1088. Guerpum factum Je consue-

luilim; cibi Hugonis, p. 231.

1079-1088. De tiilela Aigentela;, p. 232

1079-1088. De ecclesia Stilioiiis, p. 234.

1979-1088. De décima Je Caletulo,p. 234.

1079-1088. Detributo concesso a Maine-

rio in Agil'i Villa
, p. 235.

1079-1 088. De décima LedoiiisCurisequain

n'(lam:ii)aiit Beccenses monachi,p 236.

1079-1088. Donum Je Saltu Godefridi

,

p. 237.

1079-1088. Doiinm Gunherii Je vicariis,

p. 239.

1079-1088. Donalio vicaiias de Donina

Maria, p. 241.

1079-1088. LanJricus largitur monacbis

ecdesiam Domui Pétri , p. 242 el 492.

1079-1088. De alodis in Relsia relictis a

BernarJo Je Buslo, p. 243.

1079-1088. De calumnia Spelterolensis

ccclesiœ remissa a Guallerio Je Alneto

,

p. 2.51.

1079-1088. De l'urno Biuerolis
, j). 253.

Cirea a. 1090. QiioJ Fuko Je Vadis con-

c.cssit sanclo Potroecclisiam Je Belchia,

(.. 529.

4 mail. 1093. De fcvo Seviiii monachi Jato

eccleslae sancli Pelri, p. 310.

I jul. 1093. Scripluni Ivonis, Carnolensis

episcopi , Je VI altaribus
, p. 265.

1094. BodelliLS, Carnoteiisis viceJomiuiis,

quasdam les Jat sancto Petio cl Jimiltil

pravas consuelndines quas usiirpaverat,

p. 320.

Mari. 1094. Qiiomodo Philippa el Ivo Je

Curva Villa (piidquid consitetiidinis lia-

bebant in Pomeria dimiserunt , p. 499.

Mari,
j-^-ff.

Quomodo abba.s Eustachliis

terram Lamervillaris ab Erchcmbaldo

et AnsolJo acquisivil, p. 416.

Circa a. 1095. Normannus , filius Hugonis

Je Morivillari, Jal moiiadiis sancti Pe-

lri quijquid feoJi habebal in ecclesia

sancli Dionysii Je Riiillo, p. 628.

21 mai. 1095. QiiomoJo alodus de Exclu-

sellis rommutatus sil Olranno pro terra

de A illareto
, p. 568.

1062-1096. De eonsuetudine vinea; Gua-

rini clerici et Guallerii Franci
, p. 186.

1096. De vicariis apud Belsiam emplis a

vicecomite Hiigone, p. 240.

1096. De molendinis de Bero a Gaufrido

nobis per médium communicatis, et de

carrucata terroe apud Aliarium
, p. 557.

Circa a. 1097. Qiiod Nivelo Je prava eon-

suetudine jacendi in terra noslra cum
Ursone filio siio nobis satisfecit, p. 482.

15 oct. 1098. De prava consueludine quani

Wiardus, filius Drogonis de Coûente
,

exigebat, in perpetuum Jimissa, p. 510.

1060-1100. De rébus Jalis pro Ernaldo

puero, p. 221.

1069-1100. De rébus datis pro Hugonc

puero, p. 221.

1069-1100. De farinario dalo a Rogerio,

in Haraca Villa, p. 206.

1069-1100. De terra apud Alonaui ab

Ivone, filio Norberti , data , p. 422.

1069-1100. Cyrographum inter monacbos

et Vilalem presbyterum Guidoni , ne-

poli suo , niedietatem ecelesiae sancli

Leobini coneessara tiîslificans
, p. 470.

1070-1100. De ecclesia de Lupiniaco a

Willelmo de Vicheriis data, p. 491.

1080-1100. De ecclesia Treionis vici ,

p. 215.

1090-1 100. Scriptum Je lerra juxta Por-

lam Morardi ab ErmengarJe <lata,

p. 313.

1090-1100. De Jecima Juarum carruca-

rum apuj BucharJi Villam , a RenolJo

Je Belchia, mouachis sancli Pétri, data ,

p. 522.
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Circa a. 1100. Ûoiialio stTvonim Roberli

et Eiembiirgls
, p. 295.

Circaa. 1100. De feslis coquonim, p. 300.

Circa a. 1 100. De area hominihiis de Alo-

gia prestita, p. 404.

Circa a. 1100. De terra apiul Emonis \ 11-

lam alj Hungario et Iliigoiio rcdditaet a

Girberto Rufo prius data
, p. 424.

Circa a. 1100. De terra apnd Emprenni

Villam a Herberto Roslu data, p. 426.

Circa a. 1100. Quod Fulchardus terrani

quain apud Baliieolum tcnebat nobis re-

liquit
, p. 427.

Circa a. 1100. Conmiemoratio plegiorum

HugonisMaliParvi etRoberti filii Raini-

berti
, p. 427.

(Circaa 1 100. Quoniodo Lambertus capel-

lam de Fonte Mellani nobi.s dédit,

p. 492.

Circa a. 1100. De lerra apud Planchas ab

Hugone et Roeerio, fralribus, nobis

data, p. 546.

Circa a. 1100. De décima a Gisltberto et

Garnerio , fratribus , data
, p. ,565.

Circa a. 1100. Quod terra qua;dam moleii-

dinis nostris de Esiaco conligua, a Gui-

done de Rubreio, pro terra deversus al-

neturn de Olins , nobis sit coniniutata,

p. 569.

Circa a. 1100. De arpenuo alodi Sancto

Georgio a ^ itali dalo, p. 578.

Circa a. 1100. De niolendino de Anelo
,

cum tota jusiilia , a Synione dalo,

p. 586.

1079-1101. De medietate ecciesia; Cru-

ciaci villae, p. 140.

1079-1101. De medietate sepulturae et pa-

nis atque candelae ecclesiœ Alogiae , data

a Walterio de Monle Mirabiii
, p. 196.

1079-1101. Donatio Odelinx ancillœ,

p. 268.

1079-1101. De libertate Giroardi pro

qnodani fisco obtenta, p. 294.

1079-1101. Charta de vicaria de Mon-
cellis a Garino de Fricsia concessa

,

p. 323.

1079-1 101
. EustachiiLS abbas conccdit Ga-

nnode Alona aream qManidam,ad vilain

suani
, p. 334.

1079-1 101. De majoratuEmprenvillieMar-

tino et Auberlo, filio ejus . concesso
,

p. 430.

1079-1 101. Dearpennovineœa Rainlrude
sancto Roniano dato

, p. 478.

1079-1101. Cliarlaaiia ecclesiœ de Arm,
contmens eliam de inva^ione decinue

ejusdem ecclesise Odonis et Hugoiiis et

Gaufridi satisfactionem
, p. 495.

1079-1101. De décima de Argiienceon a

filiis Roberli Aeule! dala
, p. 496.

1079-1101. Quod Gunferius calnniniain

Icrrae et nemoris de Monliculis , a Gan-
terie monelario dati, dimisit, p. 497.

1079-1101. Quoniodo Landricus , lilius

Gisleberti niedielatera finni de Bruerolis

donavit
,
qnove modo calumnia a filin

ejuSj^Isnardo illala sedala sit, p. 515.

1079-1101. Quod Snlpicius decanus mo-
lendinuni quemdam et slagnum ab Her-

berlo de Gornaio tali pacto emerit
,

ut, post morteni Sulpicii, ulrumque ad

nos reversurum sit, p. 523.

1080-1101. Quod filii Erchembaldi Wil-
lelmus et Guido calumniani terrae Le-

mori A illaris dimiserunt, p. 415.

1089-1101. Donum Stephani comitis de

quadam ancilla sua Legarde factum

,

p. 295.

1090-1101. De terra a Garino, pro coUala

sibi libertate , dimissa
, p. 297.

Circa a. 1101. Maria de UImo dal in pi-

gnus pro LX solidis duas bovatas terra?

in Affardi Villa
, p. 338.

Jan. 1101. Quomodo Dioniaius Paganus
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dédit modietatini ccclesia; Oenis ^ dlœ
,

p. 509.

1079-1102. De mediclale molendini tic

Vado Hardiadi, a Morino nobis donata,

p. 567.

1102. De reluis dalis pro Ermengarde,

tilia Gauleril monetaiii , ciini uno prelo

apud Manu Villare, p. 470.

1090-110.3. Doiiatlo ecclesiœ de Trcione

a Guenico vicedoniino facla, p. 561.

Circa a. 1 103. De domo et vinea ab Hu-

berlo datis, p. 342.

23 febr. 1103. Remissio consuetudinum

de Trelone ab Helisinde facta , p. 563.

1104. Charta de vineis ab Adela eonil-

tissa apud Sanctum Leobinum nobis

reddilis, p. 408.

1104. Quomodo terra de Cuseio coni-

niutala sit Gervasio de Castro Novo pro

decimis de Sorcllo et de silva de Croto ,

p. 585.

29 et 30 oct. 1 104. De libertale molcndi-

norum Capellae Regiae, p. 481.

Circa a. 1105. Quid oonsiieludinis Gerva-

sio de Castro Novo in hominibus de

Groslu slatutum sit, p. 566.

22 jan. 1105. De libertate molendinorum

de Capolla Regia
, p. 481.

13 et 16 mai. 1105. De libertale molen-

dinorum de Capella Regia, p. 481.

1 101-1 106. Hugo Berbellus largitur sancto

Petro terram suam in Gorzeiis, in CJia-

vennis et in Mobili Villa , p. 319.

1101-1106. Quod Hugo, vicecomes Pu-

teacensis , orancs malas consuetudine'

in terra nosira de Belsia usurpatas ab-

juraverit
, p. 452.

1 106. De Hbertatc molendinorum de Ca-

pella Régla
, p. 481.

1106. De libertate eorunidem molendino-

rum, p. 481

.

1090-1107. Quomodo Fromundus , et

Ascelinus praefeclus , et Hilduinus Vas-

sallus, et Roscelinus, et Morinus ,
qui.s-

que terra' suœ décimas dcderunt,p. 563.

1090-1107. De arpenno tcrrrc juxta mo-

lendinum de Spina a Hugone , filio

Lamberli, cum décima terra; suse , do-

nato, p. 564.

6 jan. 1106-1107. Privilegium papa; Pas-

cbalis, p. 257.

Circa a. 1107. Donatio decimae de Cbar-

meto facta a Jordane de Curva Villa
,

p. 344.

1107. Recitatio privilegii papae Paschalis,

p. 265.

1107. Quod discordia quae erat inler capi-

tulum Sancti Martini de Valle , et capi-

lulum sancti Pétri , de duabus familiis

de Impren\illa, ita sedata fuerit , ut

filii Martini , Albcrtus et Gumbaldus

,

nobis remanserint, p. 454.

1 107. De uno furnorum de Bnierolis a Ger-

vasio de Castro Novo donato
, p. 518.

12 nov, 1107. Gauslinus de Leugis , Go-

descallura et suos fratres dat sancto Pe-

tro et terram de Fresniaco concedil
,

p. 274.

Circa a. 1108. Scriptum de modio vini,

qui presbytère de Manu Villari solebat

annuatim reddi , p. 281.

1108. Cyrographum hbertalcm cujusdam

Durandi continens, p. 423.

10 april. 1108. De ecclesia de Hanchis a

Pagano canonico nobis data
, p. 593.

Circa a. 1109. Quomodo Willelmus, abbas

Lemeri Villaris, terram a calumnia filio-

nini Erchembaldi liberavit
, p. 417.

Circa a. 1109. De ecclesia de Resumplis

ab Aimardo data
, p. 600.

1 109. Pri\ilegium Ludovici régis liber-

tatem terrae de Niz comprehcndens

,

p. 460.

1109. Drogo , fdius Johildis , monachis
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sancti Petr!, terliani ])arteni decims

Nuilliaoi villae concedil, p. 629.

1100-1110. Charta Gervasii de Castro

Novo
, p. 729.

Circa a. 1111. Cyrographuni conventionem

de terra Nigeboldi iiiler moiiachos et

Petrum majorem continens
, p. 466.

Circa a. 1111. De décima de Bosconvlllari

et de Donina Pelia a Gosleno dimissa
,

p. 486.

1111. Privilegium Johannis, Aurelianen-

sis episcopi , de terra Tornesiaci et So-

rentii, p. 431.

1111. Cyrographuni inter monachos sancti

Pelri et eanonicos sancti Pétri Puellaris,

de Tornesiaco et Sorentio continens con-

ventiones
, p. 436.

1111. Quod Gisbertus de Braio caliimniam

de terra Favrilium , apud Trerableiani

,

diinisit
, p. 480.

1082-1112. De terra qua> erat in ciniiterio

Monasterioli
,
quam annuit Galterius de

Bardovillari et u\or ejus cum natis suis,

p. 602.

1 101-1 112. Cyrographuni conventioncs de

terra Tornesiaci et Sorcntii continens

inter sancti Pétri monachos et Petrum
,

sanctoe Crucis majorem , et Droiensem
,

p. 432.

1101-1112. De masura terrse apud Sanc-

tuni Christophorum a Garino de Rema-

lasf , proRainaldo, filio suo, data, p. 533.

1101-1112. Quomodo Robertus dedi I eccle-

siam de Canziaco, mansuni et deciniani

unius molendiniin flumineltun, p. 534.

Circa a. 1112. Donatio Giroldi, filii Aime-

rici de Ponte Isarae, p. 634.

1112. Cyrographum inter monachos et ca-

pilulum sanclœ Crucis Aurelianensis , de

décima de Nlz, p. 445.

1 112. Donatio Giroldi , filii Haimerici de

l'unie Isarœ, p. 634.

Circa a. 1114. Donuni Slepliani de Pice
,

p. 635.

Circa a. 1114. Donum Stephani de Pice,

p. 635.

Circa a. 1114. Donum Hilduini, Archeni-

boldi filii, p. 637.

Circa a. 1114. Notifia de dono quartœ par-

tis deciniœ in terra Loconis Villa;, p. 6-37.

1114. De IX arpennis lerrœ apud Cereris

VillamaTheobaldoCherondatis,p. 2^9.

1114. Drogo clericus nionachis sancti Pé-

tri, in cella LeuncurtisDeo servienlibus,

decimam quam habebat Floriaci ac No-

villoe concedit, p. 636.

1101-1 115. De vinea, domo et horto datis

a Frogerio Pede Ferreo, p. .332.

1 101-11 15. De calumniis a Girardo senes-

challo et Nivelone, filio Fulcherii, factis

in terrani de Ver, quae dicilur Marcis,

p. 449.

Circa a. 1115. De terra de Ver a Roberlo

majore ad censum tradita
, p. 368.

Circa a. 1115. De eo quod Gaufridus de

Bero concessit nobis dimidium molcn-

dini
, p. 603.

1 115. Privilegium Ludovici régis de liber-

tate ecclesice sancti Paterni de Aurclia-

nis, p. 456.

1090-1116. Conventio inter monachos

sancti Pétri et Bartholomeum de hospi-

tibus de Castellariis
, p. 530.

1090-1116. Quod Paganus de Remala.sl

carrucatam terrœ apud Sanctum Gernia-

num, ab Hugone Chalet dalam, conces-

sit, p. 553.

1100-1116. Donum domus Natalis a K<i-

berto factum
, p. 278.

1 100-1 116. De mortuo bosco in Teomer a

Gervasio de Castro Novo nobis ad focum

dalo, p. 287.

1 100-1 1 16. De calomnia facla a Chotardo

in terra de Porta Morardi
, p. 343.

1101-1116. De terra Tornesia; a Simone
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Saxone monathis data , simulqiie de de- Pétri et Odonein Rufum continens doiia-

cinia Eiiilt! Curia; ab Ingenoldo dimissa tionem capellse Osanse, p. 439.

et a Frodone et Garino Gazello con- 6 jan. 1118. Ludovicus, rex Francoruin

,

rcssa
, p. 517.

1101-1116. De calumpniis factis ia terra

de Bulfeniaco ab Ingenoldo et Pagano

de Fenis et ab Otraiino et Synione En-

parehepen dimissis, p. 520.

res monachorum sancti Pétri, Leuncurle

coiiversantium, ipsis concedit et confir-

mât, p. 638.

9 apr. 1119. De caluninia a Guillelmo

,

filio Osmundi , dimissa
, p. 640.

1101-1116. De terra a Pagano de Sanctc 1080-1120. De fevo Gislebcrti,filii Lorini,

fermano data, p. 549. ab ipso nobis vendito, p. 355.

1101-1116. Quod Rainaldus, filius Gau- 1092-1120. Gauslenus de Leugis dimittit

terii , concessit quidquid de fevo suo

apud Sanctum Germanum monacbis

sancti Pétri daretur, p. 552.

Circa a. 1116. De doino Hagani de Porta

Morardi vendita Eremberto, p. 342.

Circa a. 1116. Quod Joscelinus de Mon-

geri Villa , cuin Willelmo fdio suo

,

quidquid clamabat in terra de Miseriaco

dimisit, p. 496.

Circa a. 1116. De terra de Brueria de

Faverolis
,

pro Huberlo monacho , a

Richelde et Gadoue data, p. 591.

Circa a. 1116. De décima ecclesis de Bil-

luncellis et de Isis ab Osana, filia Ful-

berti de BilUincellis , data, p. 613.

1116. Donuni saucto Petro Ledonis Curtis

a Warnerio de Domicilio factum, p. 637.

Circa a. 1117. De medietate ecclesia; de

Alneto a Synione de Islo Gaufrido epi-

scopo reddita et a Willelmo de Vallepi-

loii concessa, p. 565.

13 apr. 1117. Conilrmatio sanctionis régis

Ludovic! , f'acta a papa Paschali, p. 270.

21 oct. 1117. Paganus , cauonicus sancti

Martini , dat sancto Petro medietatem

omnium rerum qu» possidet
, p. 310.

1 1 18.QaomodoGaufridus,Carnolensisepi-

scopus, rcddilam silii abOdoneRufo me-

calumniam a se illatani in Hugonem de

Villa Nova, p. 334.

1092-1120. De medielate ecclesiœ sancti

Leobini de Braiolo, Cluniacensibus mo-

nacbis a Girardo Brunello data
, p. 504.

1100-1120. Cyrographum inler monachos

et Herveum de Rua Nova et Guuheriuni

de Saucto Avito, continens conventiones

de lerra apud Rarara Villam ab ipsis

data, p. 443.

1101-11 20. De libertate a monachis sancti

Pétri Hildegario concessa, p. 283.

1101-1120. Hugo vicecomes calumniam ,

quam de vicaria Belsiae nobis fecerat, di-

mittit
, p. 412.

1102-1120. De censu et vineis datis a Ro-

berto de BcsvlUa
, p. 299.

1110-1120. Matbias, filius Girondi de

Biauti Curia, concedit monachis sancti

Pétri Ledonis Curioe quidquid habebat

apud Fluri, p. 630.

1110-1120. Donatio quani fecit Hugo de

Marinis sancto Petro Ledonis Curine,

p. 630.

1110-1120. Donatio agripenni terrœ a Ro-

berlo de Pontesiaco facta , p. 630.

1 1 10-1120. Donum trium hospilum sancto

Petro Leonis Curise a Stéphane Picis fac-

luni
, p. 631.

dietalem capella; Osanœ ecclesiie nostrœ 1110-1120. Donuni Alberici de Bobet in

donavit
, p. 438. gratiam sancti Pétri Leonis Curia; fac-

1118. Cyrographum inler monachos sancti lum
, p. 632.
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Circa a. 1120. De rebiis dalis a Giialte- Roberlo de Ysis et filio ejus Eriialdo
,

rio Sine Napis
, p. 302. Gaiifrido episcopo mediaiite, nobis do-

Circa a. 1120. Quomodo calamnia de ec- nata sil, p. 501.

clesia de Canziaco, a Froniundo facta, Circa 1124. Modificatio privittgii papa;

depulsa sit, p. 607.

1089-1122. Uxor Theobaldi Remendantis

Saccuni saiictuin Petrum facit sunni hx-

redem
, p. 361.

1 102-1122. De praeberida in ecclesiasancti

Martini de Valle ab Adcla corailissa

data
, p. 309.

1102-1122. De libertale burgi ab Adela

Lonfirmata, 323.

Paschalis, p. 259.

1124. Privilegiiiiii a Gaiifrido, Carnoteii.^i

episcopo , facluni
,
quomodo eccle.sia

sancii Leobini de Braiolo in jus eccle-

sia; uostrœ devenerit compreheudens
,

p. 469.

1 126. De duobus arpennis lerrce inter Vil-

lam et \'adum llardradi ab .\lrieo datis,

p. 573.

1102-1122. De via ab Adela comitissa 27 nov. 1126. Priviiegium Gaufridi e])i-

prope Sanctum Leobinum concessa , scopi,p. 263.

p. 411. 27 nov. 1126. Priviiegium Gaufridi, Cai-

Circa a. 1122. De diversis locis a Roge- notensis episcopi , de libertale triuni

rio Fortin datis, p. 543. eeclesiarum
, p. 266.

29 jun. 1122. Donura Rivellonii Galterio Circa a. 1127. Quod Henricus de Riclie-

et quibusdam aliis fratribus factum
,

bore , cum filio suo W illelmo , liberla-

p. 540.

Circa a. 1123. Willelraus de Coldreto

dat X solidos eensus apud Casas
,

p. 348.

1123. Quod Godefridus Silvestris in fumo
suo de Aurclianis duodecimum num-
nuim et duodecimum panem , et in mo-

tem ab omni angaria et corveta loco

Sancti Georgii concessit , p. 569.

Circa a. 1127. Quod Rainerius, (ilius Milo-

nis, duos arpennos tcrrae Sancto Géor-

gie concessit
;
quodque Henricus de

Richeborc duos alios ab Alrico Sanilo

Georgio dari concessit, p. 571.

lendinis suis in Ligeri duodecimam mi- Circa 1127. Quod Hugo Charon tantuui-

nam sancto Petro donavit, p. 455. dora de terra sua dédit Sancto Georgio

1101-1124. De terra de Moesi Villa a Ra- quantum et Vitalis de sua dederat

,

dulfo de Villeredio data, p. 421. p. 575.

I 108-1124. Bocardus Munmorenci castelli Circa a. 1127. De terra et hospicio de I>o-

nionachis sancti Pétri Leonis Curiœ con- giis a Roberto de Logiis Sancto Geor-

snetudinem
,
qux vulgo appellatur tra-

vers j remittit, p. 632,

1116-1124. De rébus datis sancto Petro

a Radulfb monetario, p. 306.

1116-1124. De C solidis terrœ a Eer-

nardo monetario datis, p. 338.

1116-1124. Scriptum quo Hermentrudis

de Faleise ecclesias sancti Pétri omnem
canipartem suam Leonis Curiae concedit

al(|ue coufirniat, p. 633.

1119-1124. Quomodo ecclesia de Ysis a

gio dalis, p. 576.

Circa a. 1127. De arpenno anle molendi-

num de Guehardre a Letherio dato et ab

Henrico de Richeburc et Wlfero con-

cesso
, p. 578.

Circa a. 1127. Quod Fulcodius de Mar-

cilliaco, cum fratribus suis, lerram a

Roberto de Logiis datani concessit*

p. 580.

Circa a. 1127. Quod Henricus de Riche-

burc, carrucam Sancti Georgii ab omui
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corveta liberam clama vit, Beroldo Firme

Huis conccJente, p. 581.

Circa a. 1127. De hasta terras a Legarde

Sancto Georgio data et a sorore et filiis

suis Lamberto et aliis conccssa, p. 581.

Circa a. 1127. Quod Gauterius de Adve-

neriis quarellum terrœ a Pagano datum

concessit, p. 582.

Circa a. 1 127. De terra a Rogerio et Lam-

berto fratribus et Theobaldo, consobrino

suo, Sancto Georgio data
, p. 582.

Circa a. 1127. De duobus andenis prati

,

prato monachorum contiguis, a Constan-

tio datis
, p. 583.

Circa a. 1127. De terra inter prata a Dro-

gone , filio Garraundi , Sancto Georgio

data
, p. 583.

Circa a. 1127. De IV arpennis terrœ ab

Amalrîco et ab Ursello Sancto Georgio

datis, p. 584.

Circa a. 1127. Quod Michael, filius Mo-
rini, consuetudinem molendini sine mol-

tura molendino de Ghuearde monachis

Sancti Georgii concessit, p. 584.

Circa a. 1127. De terra a Gaufrido, filio

Andreœ, apud Sancluni Georgium mo-

nachis data, p. 599.

1127. Gaufridus Boschet dimittit res suas

pro libertate sibi data, p. 277.

1127. Donuni a Vitali de Sancto Georgio

factura, p. 574.

8 mart. 1127. Privilegium Honorii papae,

p. 260.

1 119-1 128. Richeldis , uxor Hcrbranni de

Reclani 'N illa , et filii sui , dant sancto

Petro feodum suum
,
pro calumnia mo-

lendinarix molendinorum de Ponte
,

p. 312.

1119-1128. De terra de Ver a Symonc
,

fdio Girardi de Turre, data, et a Wil-
lelmo Ansoldi et omnibus capitalibus

donunis concessa
, p. 446.

1096-1129. De vinea ab Engenilde de

Leugis data, p. 336.

1101-1129. De tertio denario boschi a

Garnerio de Salaraervilla dati, a Chris-

tiano dato , a Roberto de Tarzeis con-

cesso
, p. 272.

1 101-1 1 29. De XII denariis census a Gaus-

leno Chanardo datis , et ab Harduino

concessis, p. 272.

1101-1129. De pacto sacristerias , cum

Harduino sacrista
, p. 273.

1101-1129. Scriptum de dorao et curtillo

a Menelde datis, p. 273.

1101-1129. Fulco subdecanus beneficium

a pâtre sibi reliclum sancto Petro donat,

p. 277.

1101-1129. Deterrainatio feodi Pagani de

Sancto Germano, p. 282.

1 101-1 129. De terra apudCampum Fauni,

Ermelinae concessa
, p. 283.

1101-1129. Radulfus de Moneta res suas

sancto Petro concedit, p. 284.

1101-1129. Arnulfus, filius Osburgis , Je-

rosolimani profeclurus , res suas sancto

Petro concedit, si non rediret
, p. 285.

1101-1129. De rébus ab Arnnlfo datis,

et ab Augarde , uxore ejus , emptis
,

p. 286.

1101-1129. Cyrographum primam niodi-

ficationera privilcgii papœ Paschalis cum

Fulcone subdecano continens, p. 288.

1101-1129. Cyrograpbum de fevo Ful-

chardi
, p. 290.

1 101-1 129. Cyrographum inter coenobium

Carnotensc et Blesense coenobium de

censu terrœ de Porta Morardi et de

censu exclusse de Groslu, p. 290.

1101-1129. De medietale molendini comi-

tissa; et medietate molendini Ilerlas ali

Ebrardo Bonesmains datis, p. 291.

1 101-1 129. De terra de Bello Loco et dua-

bus domibus ab Hiigone de Besvilla et

Maria, ejus uxore, datis, p. 292.



INDEX CHRONOLOGICUS. ccch

1101-1129. Deliberlale Radiilû Conduit,

et de stallo ad Poitam Novain dalo pro

libertale ejus , p. 293.

1101-1129. De libeitate Erniengardis

,

iieplls Sigeboldi nionacbi, p. 296.

1101-1129. De arei's inter nionachos

sancti Pelri et Chotardum commutatis,

p. 298.

1101-1129. Caria de rcbus datis ab Ar-

nuU'o, p. 300.

1101-1129. De feodo Gosberti, Alcherlo

conccsso, p. 300.

1101-1129. Quomodo Belinus de cellera-

ria; niiiiisterio , et Rainerius Tortus de

pellipariae miiiisterio fueriiit investit!

,

p. 301.

1101-1129. Alcherius, filius Guallem de

Medianello , testificatur omnia sua bona

posl nioitem suam ad sanctum Petiuni

reversura
, p. 304.

1101-1129. De quadrante vineœ et dimi-

dio in Manu Villare Fulcaudo concesso,

p. 304.

1101-1129. Cyrographum de furno Campi

Fauni, p. 307.

1 101-1 129. De ccnsu apud Campum Fau-

num , ab Anii^lrico eondonalo , p. 309.

1 101-1 129. De hospitio et arpenno terrœ

a Falcoue datis, p. 311.

1101-1)29. Giiallerius de Marchesvilla et

uxor Hadvisa ecclesiam sancti Pétri

haeredem rerum suarum faciunt, ]). 31 1.

1101-1129. De terra ipiani Theobaldus

Cberon cinit a Pagano de Fains, p. 315.

1101-1129. Descriptio feodi Alberti
,

cognomine Foras de Chartis, p. 315.

1101-1129. De décima a Rogerio Ge-

niello sancto Petro data, p. 316.

1101-1129. De calumnia abHaimerico de

Brandelon dimissa , p. 317.

1101-1129. Gaunardus omnium rerum

suarum ecclesiam sancti Pétri bseredem

facit
, p. 317.

1 101-1 129. De emptione a Fulcone ])ell!-

terio apud Ganniacuni facta et sancto

Petro data, p. 318.

1101-1129. De donio qiiœ fuit Joun Ma-
biliœ de Castro Novo ad vitam prsestita,

p. 320.

1101-1129. Orguen de Manu ViUari eccle-

siam sancti Pétri haeiedem rerum suarum

facit, p. 320.

1101-1129. De rébus datis a Rainaldo de

Ranaria
, p. 321.

1101-1129. Scriptum de placito contra

Girnrdum senescallum, de exclusis mo-
lendinorum de Medianello et de Luceto

,

p. 322.

1101-1129. De feodo Goisberti sancto

Petro vendito, p. 324.

1101-1129. Cyrographum continens pac-

tum inter monachos sancti Pétri et Eu-

geniani, uxorem Ernaldi vicarii, p. 325.

1130-1150. Charla de domo a Roberto

matriculario data, p. 326.

1101-1129. De terra de Maltro Sancto

Leobino ab Erico pignerata
, p. 327.

1101-1129. De tribus solidis census in

Ranoilliaria ab Avelina de Ponte datis,

p. 327.

1 101-1 129. De duobus arpennis vinearum

et una domo et uno scuto in moneta
,

datis ab Adelina pro receptione Huberti

filii sui
, p. 327.

1101-1129. De custodia molendini de

Rediculclo Grimoldo data, p. 328.

1 101-1 129. Cyrographum inter capilulum

sancti Pétri et Blesense capitulum de

familia Harduini de Hunvilla
, p. 328.

1101-1129. De stallo a Gualterio dalo

et vendito Fulcaldo
, p. 329.

1101-1129. Monachi dant terram apud

Mansuuï Androldi pro X solidis cen-

sus, p. 329.

Circa 1101-1129, De dimidia area domus

et >ineis, apud Sanctum Martinum de
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Valle, ab uxore Garini de Pei Villare

«latis
, p. 331.

1 101-1129. De vinea et terra apud Sanc-

lum Launomarum a Dodone datis ,

p. 331.

1101-1129. Odelina, uxor Gaufridi De-

luonem Osculantis , dat monachis XVI

denario census
, p. 332.

I 101-1129. Pactum cum Johanne clausa-

rio , de ofEcio ejusdem
, p. 333.

1101-1129. De clausaria Theobaldi a mo-

nachis data nepotibus ejus
, p. 333.

1101-1129. De censu ab Aaliz et Amal-

rico de Levesvilla remisso , p. 334.

1101-1129. De terra Levesvillae a Gau-

frido Ivonis reddita, p. 335.

1101-1129. De calumnia trahendi deci-

mam Haimonis Villae a Philippo re-

missa
, p. 335.

1 101-1129. De feodo Fulchardi a filia sua

Alburge monachis vendito
, p. 340.

1101-1129. Hildoardus cellcrarius sanc-

tum Petrum facit heredem suum,p. 340.

1 101-1129. Raherius de Esarto reddit tal-

liam quam usurpaverat
, p. 340.

1101-1129. Willelmus Pullus dat mona-

chis terram et vineam suam apud Bar-

bou, p. 341.

1101-1129. Bulchardus guerpit domum
Germundi aurifabri

, p. 342.

1101-1129. De rébus datis abErmengarde

de Cavennis, p. 343.

1 101-1129. HermOinus et uxor-sua sanc-

tum Petrum heredem suum faciunt

,

p. 344.

1 101-1129. De rébus ab Huberto Organo

(lalis, p. 345.

1 101-1129. De terra Ansoldo , filio Ger-

leiidis , ad 1res solides census data ,

p. 345.

1 101-1 129. De terra in Campe Fauni data

a Fulcone, p. 346.

1101-1129. De liberlatc neptis Sigeboldi

.

p. 346.

1101-1129. De IIII<" denariis census prati

de Tachenvilla datis ab Ivone de Bal-

neolis, p. 347.

1101-1129. De censu ab Ivone de Porta

Morardi vendito, p. 349.

1101-1129. De terra in Cereris Villa ab

Hildegario data et ab Amalrico de Le-

vesvilla concessa, p. 349.

1101-1129. De feodo ab Ansoldo Morini

dato et a Gervasio concesso , p. 350.

1101-1129. De censu dato a Leodegario

sellario, p. 351.

1101-1129. De domo fraternitatis vendita

confratribus Sancti Hylarii
, p. 353.

1101-1129. De terra qu.T fuerat Salomo-

nis ab Adelardo monachis dimissa
,

p. 354.

1101-1129. De consueludine cibi ab Hu-

gone , filio Balduini , reraissa
, p. 354.

1101-1129. De calumnia Fulconis archi-

diaconi depulsa et illius feodo determi-

nato, p. 355.

1101-1129. Ivo de Balliolo dat monachi-

domum apud Muretum
, p. 356.

1101-1129. De domo et vinea apud Bel-

lum Videre datis ab Elysabeth , uxore

Theobaldi Cheron
, p. 357.

1101-1129. De domibus comraodatis Hil-

duardo et Brientio
, p. 357.

1101-1129. De feodo Salonionis , majori.-

sancto Petro, dimisso, p. 358.

1101-1129. De feodo Stephani ab ipso

dato, p. 358.

1101-1129. De rébus a Berla matron;.

datis
, p. 358.

1 101-1129. Scriptum comprehendensquid

singulae obedientire sancti Pétri reddere

debeant ad annivcrsarium post octavas

Pentechosten celebrandum, p. 359.

1 101-1 129. De terra rommodata Odoni de

Tevas , p. 36 1

.



INDEX CHRONOLOGICUS. ceci:lix

1101-1129. De (lomo quam di'dit uxor

Gaufridi coqiii, p. 366.

1101-1129. De rebus datis a Slephano
,

Roberto, Huberlo, fralribus , a Wil-

lelmo et a Rainanio Aveiitii, p. 367.

1101-1129. Cyrographum inler monacbos

et Stepbaiium , filium Belini , de dausa-

ria quadam
, p. 3G7.

1101-1129. De tcira Camonis Yilla; ab

Odone , filio Ansoldi, data, p. 368.

1 101-1 129. De terra apud Bellum Lociim

vel apud Casas monacliis ab Adelina

data
, p. 369-

1101-1129. Sententia de vino daiido vel

negando feodatis ecclesiae sancti Pétri

,

p. 371.

1101-1129. Scriptum de Masceliiio, ma-

jore Reconis Villaris, p. 372.

1 101-1 129. De dimidlo molendino a Ger-

inundo de Sancfo Albino monachis dato

et a Pagano de Sendarvilla calumniato,

p. 373.

1101-1129. Scriptum de relais dcbilis a

feodatis ecclesise sancti Pétri , et ab ec-

clesia feodatis, p. 383.

1 101-1 129. De dimidio furno ab Adelardo

Rufo apud Sauctum Caraunum dato,

p. 335.

1 101-1 129. Chotardus dat terram de Lin-

cocliel, p. 410.

1101-1129. Churta de terra Pauci Villaris

Sirardo cuidam , in monomachia pro ea

de victo, ad XXVI solidos census con-

oessa
, p. 411.

1101-1129. Cliarta de clauso Maiiierii

apud Hussetum ab Hugone de Frenvilla

dato, p. 4l4.

1101-1129. De calumuia in Albertum et

Berardum ecclesiae sancti Pétri serves

a Pauline, filio Ebrardi, dimissa, p. 415.

1101-1129. De terra a Petro de Fulcone

redempla
, p. 424.

1101-1129. De MoenviUa data ab Hidel-

garde , uxore Ansoldi de Mongcrvilla ,

et a Pagano, filio ejus , et Hugone, Du-
nensi vicecomite , concessa

, p. 425.

1101-1129. De terra apud Moenvillan) a

Radulfo de V^ilieredio nobis data, p. 426.

1101-1129. De terrula apud Fontinedum

Thomœ, dum vixerit, et uni post euni

ha;redi , a monachis tradita
, p. 430.

1101-1129. Cyrographum conventiones

inter monachos sancti Pétri et majo-

rem Emonis Villae continens, p. 441.

1101-1129. De terra a Garino de Alnelo

et Gunherio , filio ejus , reddita
, p. 451

.

1101-1129. De terra apud Viletara Ber-

nardo de Remalast ad vitam suam prses-

tita et post , euni omni melioratione sua,

ad nos reversura
, p. 451.

1101-1129. De terra apud BoesvilJam a

maire Joeelini de Mungervilla nobis

data, et ab eodem Jocelino calumniata

prius et postmodum ab ipso et ab ejus

filio concessa, p. 4.5.3.

1101-1129. De calinnnia in terra de Niz a

Radulfo de Balgentiaco dimissa, p. 454.

1101-1129. Cyrographum inter monachos

sancti Pétri et Hugonera de Alogia
,

de décima molendini Balduini et de

quibusdam terris
, p. 458.

1101-1129. De aqua in terram Alcherii

de Alogia ex nosfro stagno exundante,

ab ipso nobis ad piscandum data simul-

que de agro apud Domnum Pctrum ab

Hugone dato, p. 459.

I 101-1129. Quomodo terra quaedam Mai-

nardo et uni post iijum heredum suoruni

concessa sit
, p. 462.

1101-1129. Quomodo Gulllelmus Goetus

Joco Sancti Romani libertatcm induisit

,

p. 471.

1101-1129. Cyrographum inter monachos

et domnos de Braiolo, conventiones de

loco Sancti Romani comprehendens

,

p. 472.
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1101-T129. De duabiis bovatis terrx a

Giiillelmo Goelo Sancto Roniano dalis
,

p. 475.

1101-1120. De carrucata terrx ab Ingel-

gerio Rufo apud Salictum Sancto Ro-

mano data et Radulfo Oculo Canis con-

cessa
, p. 475.

1101-1129. De molneragio molendini de

Croeheto ab Hcrnianno empto
, p. 476.

1101-1129. De sex denariis exclusagii de

ponte Frambaldi a Gualterio Garin!

Sancto Romano datis
, p. 476.

1101-1129. De quatuor denariis census

de pratis de Croeheto a Legarde majo-

rissa et Gaufrido, filio suo , Sancto Ro-

mano datis, p. 476.

1 101-1 129. Quomodo Moyses monachus

molendinum de sub Doninam Petram

cum une hospitio émit ab Odone de Flo-

reio, uxore, et filiis suis , et fratre suo

,

et Jagelino concedentibus
, p. 477.

1101-1129. De horto juxta molendinum

de Croeheto ab Ivone Willelmi Sancto

Romano dato , p. 477.

1101-11 29. De platea ante ecclesiam Sancti

Romani a Gisleberlo dapifero et Odone

de Buris data
, p. 477.

1101-1129. Quod Mainardus Minlerius

partem décima; quam de vineis mona-

cliorum habebat Sancto Romano conces-

sit, p. 479.

1 101-1 129. Quod Arnulfus Maleserbes to-

tius posscssionis suae ecclesiam sancti

Pelri hcredem fecit, p. 479.

1101-1129. Quod Guatho de Braiolo con-

cessit Sancto Romano quidquid ei de

fevo suo daretur, p. 480.

1 101-11 29. Quid consuetudînis Willelmo

Goetoin hospitibus de Bosco Rutini con-

(essum sit, p. 483.

1 101-1129. Quomodo niajoratus terrae de

Bosco Rufini Gaufrido de Arro concessus

sit, p. 484.

1101-1129. De décima de Monte Rahardi

parliin ab Odone
,
parlim ab Ernaldo

monachis data
, p. 486.

1101-1129. De medictate molendini Os-

mundi a Girardo de Blavo data, p. 488.

1 101-1 129. Quod Bernardus Esconart to-

tius hereditatis suae ecclesiam sancti Petrf

heredem fecit, p. 488.

1101-1129. Quod Galdinus calumniam

ecclesiaset decimae de Stelliolis donavit,

p. 489.

1101-1 129. De décima Esliliae ab Huldrico

de Montdulcet data
, p. 493.

1101-1129. Quomodo terra de Anscheri

Villa Johanni, canonico Sancti .Stephani,

fuerit concessa
, p. 498.

1101-1129. Cujusmodi concordia cuni

Germundo de Pomeria et filiis ejus fir-

mata sit, p. 500.

1101-1129. Quomodo Ivo de CurvaviUa

consuetudines terra sancti Pétri vel po-

tins invasioues totas dimisit, p. 502.

1101-1129. Quod Ivo de Frunci terrani

de nemore sancti Pétri quietam clamavit,

p. 508.

1101-1129. De agripenno terra queni

Gaufridus de \ i dédit ecclesiœ Sancti Pe-

lri
, p. 513.

1 101-1 129. Déterra de Tornesiaabisnardo

data et a sororioejus Bardulfo concessa,

p. 516.

1101-1129. De calumnia decimae de Pole-

neria a Rainoardo facta et depulsa

,

p. 519.

1101-1129. De décima de Bero ab Ade-

lelmo data et a Matheo de Carnelis con-

cessa
, p. 519.

1101-1129. De medietate dccimx de Ua-

genia a Rainerio data, p. 520.

1 101-1 129. De quadrante terrs deTessil-

liaco a Garino Capreolo dato , et de

alodo monachorum eidem tribulo in

Corbonensi pago, p. 522.
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1101-1129. De carnicala terrae apudTor-

nesiam a Beinardo de Vilraico mona-

chis data et a Pagano de Feins concessa,

p. 524.

1 101-1129. De décima de Archipena data

a Guidone de Cintraico et a Willelmo

de Corteilla alilata et reddita, p. 531.

1 101 -1 129. Quod Symon de Montpinceon

concessit tenamde Bulfiiiiaco, a Gallerio

Palardo dalani
, p. 531.

1101-1129. Quod Rogerius molnarius

jtidicium de placito inter se et monachos

recusavit, p. 532.

1101-1129. De (leeînia de Bero a Mathia

de Carnelis nobis concessa, p. 532.

1101-1129. De décima de Runcia a Ro-
berto Escorchart ecclesiœ de Buxeto res-

tituta, p. 533.

1101-1129. De décima et agro a Symone

de Puseia datis, p. 534.

1 101-1129. De décima de Archipena data

a Guidone de Cintreia , et a calumnia

Ingenoldi Papot liberata
, p. 544.

1101-1129. Quod Hugo de Exartis cum

décima de domo sua dédit terliam partem

decimae de Puteosa
, p. 544.

1 101-1 129. De capellaBehardi cum décima

ad eam pertinente a Viviane monachis

data, p. 545.

1101-1129. De terra de Haste apud Clu-

viltare Radulfo commodata
, p. 551.

1101-1129. Quod Christianus tertium de-

uarium de Bosco a Garnerio de Salamer-

villa vendito ecclesiae saucti Pétri dona-

vit
, p. 551.

1101-1129. Quomodo Radulfus, filius

Erardi, ecclesiam sancli Gerniani mo-

nachis concessit, p. 552.

1101-1129. De XVIII deuariis census de

«nolendinis de Bruerolis, p. 554.

1 101-1129. De décima de Lamervilla , de

décima de Albuthon, de diniidia décima

dfSevart, cum vemissione calumnise

decimae de Ponieria et de Bosco Giiberli
;

de deciniis de Noa et de Pontechartcn ,

de décima de Foutaueto et de decimis

ab Odone de Plauo Campo datis, p. 555.

1 101-1129. Donatioecclesiae sancli Chris-

tophori, cum cimiterio et hospitalitate

monachi facta a Garino, filio Gaudini

,

p. 557.

1101-1129. Quomodocalamnia aGaufiido

de Bero de proe.scriplo palris sui donc

facta postrnodum fuerit dopulsa, p. 559.

1101-1120. De décima a Raiiialdo, filio

Fledaldi, data, et a Gallerio et Rainaido

invasa et reddita
, p. 564.

1101-1129. De quartello terra; Sancto

Georgio a Pagano de Avcneriis dato, etCD '

a Buchardo et Symone de Montpincou

concesso , p. 579.

1101-1129. De ccclesia sancti Luciani de

Calziaco a Drogone de Rosoliis data

,

p. 587.

1101-1129. Déterra ultra aquam et viam

ab Hugone, filio Nivardi, apud Calzia-

cum data, et a Morihero concessa, p. 587.

1101-1129. De décima de Calgesilo a

Garino de Trusebacon reddita sancto

Luciano
, p. 588.

1101-1129. Quod Mainerius de Insula

calumniam decimae de Villiriaco dimisit,

p. 590.

1101-1129. De medietate décima: de Cal-

geto ab Amalrico dimissa
, p. 590.

1101-1129. De terra de Faverolis Mar-

tino et Gaufrido, ad VIII solidos census

tradita, p. 591.

1101-112'J. De ecclesia sanctœ Mari* de

Bello Loco , a Willelmo Guastinel et a

Willelmo de Guitot monachis data

,

p. 597.

1101-1129. Quod Robertus de Ermenta-

riis tertiam partem molendini Bussellen-

sium et tanlumdem terrae et boschi et
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prati juxia sitoiiim moiiachis dédit,

p. 598.

1 101-1129. Quod riaiilridus de Constan-

lini pago possessionis suoe ecclesiam

sancti Pétri Leredem l'ecit
, p. 599

INDEX CIIKONOLUGICLS.

dédit sancto Petro ecclesiam de Rivcllo-

nio
,
quoque modo Burgundius de Malo

Stabulo et Robcrtus, fîlius ejus, totius

reliquœ terra; de Rivolloiiio donuiu mo-

nachis fecerunt, p. 541.

1101-1129. Quomodo calumnia quam 109.5-1130. Cyrographuni inter monachos

Hugo, qui cognominatur Ncpos, facie- sancti Pétri et Garinum Balguerel , de

bat de terra quae dicitur Bisart, quani

(ledit iiobis Robertus de Ebriaco, sedata

sit
, p. GOl.

1 101-1129. De concordia intor monachos

sancti Pétri et presbyterum deCanziaco,

p. 617.

1 108-1129. De consuctudinibus agricolis

de Tornesiaco iuipositis, p. 438.

1113-1129. Cyrographum inter monachos

et Ursonem, douuni et convenliones de

Bosco Rufini ab ipso monachis, concessu

uxoris cl fiiii et soceri sui Jeremiae,

lonimunicato comprehcndens
, p. 481.

1 1 13-1 129. Quomodo Symon Saxo et filii

ejus concesserunt sancto Petro décimas

de Vitraico et Lamervilla a Pagano de

Fenis datas, p. 528.

1 1 15-1129. Scriptum Gaufridi episeopi de

ecclesia de Evorea , ab Odoue Bruncllo

reddita
, p. 469.

1 1 16-1129. Ansoldus de Bello Videre do-

uât sancto Petro domura petrinam juxla

feltrariam sitam
, p. 317.

1116-1129. Gcsberlus Cospellus sanctnui

Petrum facit suum heredem
, p. 339.

I 116-1129. De ecclesia de Vi et dimidio

deciniae a Gaufrido episcopo sancto Pe-

tro data
, p. 511.

V arpcnnis terra; a pâtre suo et ab ipso

donatis, p. 463.

1 100-1 130. Quomodo Galterius de injusta

calumnia trahendae decimœ de Haimoni

Villa satisfecit, p. 467.

1100-1130. De ecclesia de Lupiniaco a

Richerio, cuni pralo et duol)us terrae

arpennis et cum toto cimiterio, data,

p. 490.

1100-1130. Quod llilduinus de Alogia

calumniam de terra de Novo Manso et

de Lupiniaco nobis diraisit, p. 494.

1120-1130. Quomodo Robertus deBoveiis

donavit mcdielatem ecclesice de Moscun-

villari
, |). 538.

U20-1130. Quod Hugo de Marcilliaco

calumniam de qiiadara hansta terr.T di-

misit
, p. 570.

1120-1130. De duobus arpcnnis terra;

juxfa fonteni Mole, et totidem boschi

inHerupa, aDurandode Alneto et uxore

et filiis ejus donatis, p. 570.

1120-1130. De prato juxta Pinum a Dro-

gone et Rainaldo fratribus dato, p. 571.

1120-11.30. Quod Willelmus, Durandi

fdius, dédit Sancto Georgio canipipar-

tem de duobus arpennis terra; super

lontera de Moella positis , p. 575.

1 116-1129. De medietate ecclesiîc et de- 1 120-1130. De prato et terris et hos])itio a

cimae de Vitriaco et de décima de Mar- Durando Revcl Saucio Georgio datis, et

covilla a Pagano de Fens Gaufrido , epi- de arpcnno a Durando de Prcdiis pro

scopo Carnotensi , redditis, p. 526. pra;diclo arpenno commutalo, p. 577.

1116-1129. Cyrographuni de medietate 1120-1130. De XVIII denariis census a

ecclesix et decimae de Vitriaco et de Roberlo de Buisson Sancto Georgio di-

dccima de Marconvilla, p. 527. missis
, p. 579.

1122-1 129. Quomodo Galterius hcremila 1120-1130. Quod Robertus, filins Rai-
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noldi Burguiidi , calumniani quam de

lerra Rivellonii faciebal abjuiaveril

,

p. 604.

1120-1130. De lerra juxla P.ruerolas Hu-
goni de Castro Novo ad burgum facien-

diini contessa, p. G08.

Circa a. 1130. De medietalc ecclcsia; et

decimae de Vilriaco et de décima de

Marcovilla a Pagano de Feus reddilis,

p. 527.

Circa a. 1130. De co quod llobertiLS

,

gêner Bartholoniei de Fossatis , donum
ejus concessit monachis sancli Pétri

,

p. G02.

1130. Scriptum Matlici , romani legati ,

de bberlale abbatcm ellgendi
, p. 267.

18 jan. 1131-1132. Scriptum de rebus

quas canon ici Sancti Johannisde Yaleia,

pro pra-benda Sancti Martini de Valle,

reddere debcnt, p. 374.

Cirea a. 1132. Quod Elysabeth , vicedo-

mina Carnoti, diniisit calumniani de ré-

bus quœ erant in curia Treioni.';, p. 603.

Circa a. 1132. De quodam niolendino

Treionis de quo habemus decimam , a

quodam milite, Matheo nomiue, nobis^

coiicessani, et de XVIII denariis census,

p. 612.

Circa a. 1132. Quod Odo de Treione de-

cimam de Hidiilfi Curia quae est apud

Treionem sancto Petro dimisit, p. 614.

Circa a. 1132. De décima de Bruillo a

duobiis fratribus Mathia et Gaufrido

sancto Pctro dimissa
, p. 615.

Circa a. 1132. Quod Ernaldus de Mal-

mncet decimam unius aratri sanclo Pelro

(ledit, quam babebal a Vielelh
, p. 615.

Cirea a. 1132. Scriptum quod Robcrtus de

Sancto Leodegario dédit sancto Petro

decimam terrœ suse apud Treionem,

p. 616.

Circa a. 1132. Quod Elisabeth vicedo-

mina omnes malas consuetudines dimisit

quas in niolendino de Spiiia clamabat
,

p. 616.

1132. Scriptum Hugonis , abbatis sancti

Johannis , de rébus quas canonici sancti

Johannis leddere debent, p. 377.

1 129-1 133. De vineîs qnœ sunt apud Sanc-

tum Leobinuni , p. 271.

1 lOO-l 135. De quarta parte molendini de

Ermentariis a Seberga data, p. 536.

1100-1135. Qualiter molendinum de Ei-

menteriis, quod dicitur Buisscleusium,

in jus sancti Pelri devenerit
, p. 595.

1 129-1 135. Henricus, rcx Angliae, mona-

chis sancti Pelri décimas de Bono Mo-
lino conccdit, p. 640.

Circa a. 1 136. Piivilegium Hugonis, Turo-

nensis arcbiepiscopi , omnes boscos de

Pertico beneficio dominoruni de Firnii-

tale ad usus neccssarios monachis da-

tos testificans, p. 610.

Circa a. 1136. De injusta calumnia quain

Galterius Rufus super domum de Vi fe-

cit et in manu Richardi prions dimisit

,

p. 513.

1136. Cyrographum redditus vel bénéficia

ecclesiœ sancti Leobini de Braiolo inter

monachos et presbytères dispertiens
,

p. 505.

1137. De XXA I libris quas debent sancto

Petro Isnardus et Burgevin
, p. ,384.

1113-1139. Privilegium Ebroicensis epi-

scopi redditus ecclesiae sancti Georgii de

Riveria inter monachos et presbyterum

dispertiens , p. 609.

1113-1139. Pactio inita inter monachos

sancli Pelri et Ricbardum clericuni ,

p. 641.

1101-1140. Quod Gallesius, filius Ribaldi,

cum uxore sua , iilia Albcrti niajoris

,

malefactuni et calumniani omnem peni-

tus contra nos abjuraverit
, p. 461.

1116-1140. Roberlus de Galardone dat
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clccimani in Alisoonsi Villa pro Agnete

lilia sua, p. 409.

1120-1140. De décima molendiiiorum de

Alogla ciini niedietate piscium a Girardo

Arte Malo datis sancto Pelro, p. 405.

1 122-1140. De quadam décima in parro-

chia sancti Germani de Alogia Hugoui

subdeeano concessa ad vitam suam
,

p. 404.

1 1 30-1 1 40. De calumnia Radulfi de Hum-
bleriis de vineis Odonis Belerru , p. 386.

1 130-1140. Cyrographura décimas molen-

dinonim 1111°', et quorumdam allorum

reddiluum , a Guillelmo Lupello nobis

iii Riveria datas testificans
, p. 605.

1140. Cyrographura Stephani , filii Gui-

terni, de raedietate terrae Nigleboldi

,

p. 642.

1131-1141. De concorJia facta inter mo-
naclios et Giiardum Boellum

, p. 362.

1131-1141. De concordia facta cum Cho-

tardo , de vineis Stephani et de censiva

quœ est ad pontera Sancti Martini

,

p. 363.

1141. Diploma Ludovici régis de posses-

.sionibus Johannis , Ëlii Pagani filii Mo-
rini

, p. 643.

1 135-1 143. Panagraphum de cameraria et

de capiceria sancti Pétri, p. 377.

1 1 43. Ludovicus , Francorum rex , mona-

chis sancti Pétri confirmât privileginm

a siio pâtre ipsis concessum
, p. 644.

1145. Charta Udonis abbatis de redditu

armario assignato, p. 393.

1145. Scriptum Ludovici , Francorum ré-

gis, de querela ab Hugone buliculario

adversus ecclesiam sancti Pétri mota
,

p. 645.

1 146. ChartadeRogerioMarescoth,p.390.

Circa a. 1147. De prato, vinea et terra

monachis sancti Pétri a Philippe de

Ticione dalis, p. 646.

1136-1148. Quid Hugoni presbytère in

ecclesia sancti Leobini de Braiolo con-

cessum sit
, p. 506.

1115-1149. Extinctio cujusdam calumniae

de donatione Odelinse ancillae, p. 269.

1116-1149. Charta de contenlione inter

monachos et Hylarium de Castro Duni

,

p. 401.

1 1 16-1149. De ecclesia et decimis de Se-

nonchis ab Hugone de Castro Novo con-

cessis et datis, p. 525.

1116-1149. Quod Gaufridus , Carnotensis

episcopus , ecclesiam de Mori Villari

ecclesiae sancti Pelri donavit
, p. 545.

1116-1149. Cyrographum de décima et

terra de Vielef, a Pelro de Salinariis

monachis donatis et a capitalibus domi-

nis conoessis, p. 606.

1116-1149. Donum quod fecit Peirus de

Salinariis sancto Petro , p. 617.

1130-1149. Goslinus, Clins Gosliui de

Leugis , dimittit calumniam de terra

Campi Fauni, p. 388.

1130-1149. De Berengerio majore Campi

Fauni
, p. 389.

1100-1150. Cyrographum de duabus bo-

valis terrae ab Hugone Pelleve datis

apud Senesvillam
, p. 303.

1100-1150. De terra de Fenilet sancto

Pelro ab Alberto Rufo communicata
,

p. 434.

1100-1150. De VIII arpennis terrae apud

Tornesiacum a Raiualdo , filio Garini
,

nobis ad hospitandum datis
, p. 435.

1100-1150. De VI solidis et VI denariis

ceusus Aurelianensis, in parrocbia sancti

Michaelis, a Gunherio et Arnulfo Guiler

datis
, p. 436.

1100-1150. De botis a Gilone ManseJlo

ecclesiœ sancti Romani dimissis et aDa-

niele et Gaufrido de Exarlis concessis

,

p. 474.

1100-1150. De terra Gaufridi Bastard ab

Erardo de Vilabon et u.xore sua Legarde
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Sanclo Roniaiio dala el a Pagana de

Morî Villa concessa, p. 4/8.

1100-1150. Quod Odo Bniiiellus medie-

tatcni presbjteril ecclesix de Evoiea nio-

iiachis dédit
, p. 485.

1 1 17-1 150. Quod Joliannes factus est ser-

vieiis nioiiachoriiin sancti Pt-tii de leira

de Faverolis
, p. 594.

1120-1150. Qiiod Raiiialdus decanu.s me-

dietalem decinite de Mesiiilio et quid-

quid liabebat in décima de la Forest

nionachis donavit
,
propinquis el domi-

nis suis concedentibus, ipso eliam Wil-

lelnio Pexo, p. 494.

1 120-1 150. De rébus diver.sis, per diversa

in Perlico loca a Willelmo de Castella-

riis datis, p. .599.

1129-1150. De libertale Pétri Harpini
,

p. 294,

1 129-1150. De domo Gualterii sellarii di-

videnda inter nionasteriuin sancti Pétri

et monasterium Josaphat, p. 336.

1129-1150. Qualiter Urso , filins Nive-

lonJs , dimitlit consuetudines quas ha-

bebat in clause Sigismundi et in clauso

Johannis
, p. 364.

1 129-1150. De terra apud Cereris Villani

a Legarde, uxore Ansoldi, donata,

p. 370.

1129-1150. Scriplum de censu ab Haime-

rico Clianardo
,
prope ecclcsiam sancti

Michaelis , doiialo, p. 373.

1129-1150. Roberlus , major de Burgo
,

jurai se nunquam uxorem ducturum

sineassensu capituli sancti Pétri, p. 382.

1 1 30-1 1 50. Cyrographum de libertate Do-

donis, p. 286.

1130-1150. De rébus ab Ivone de Porta

Morardi datis, p. 387.

1130-1150. De censu a Leburgi dato,

p. 387.

1130-1150. Garinus concedît donura a

pâtre suo inonacliis racluin
, p. 389.

1 130-1 150. De anniversario abballs Udo-

nis, p ^91.

1130-1150. Quid proniissuin sit niatri

Adelardi de Puteolo, qui tolius substun-

tioe suae ecclesiam sancti Pefri fecerat

heredeni, p. 429.

1130-1150. De terra de Mori Villari a

Pelro , filio Cochardi
,
pro indulta sibi

libertate nobis dimissa
, p. 457.

1130-1150. De arpenno terra a Garlnu

TorcLil apud Thevas dato , et a filiis ejiis

rûncesso, p. 463.

1130-1150. Cyrogi-aphum majoriœ Gtr-

meiionis Villae feoduni determiiians,

p. 464.

1130-1150. De terra Coranionis Vill^ ab

Amaurico, filio Arroldi, et fratribus ejns

concessa , p. 465.

1130-1150. De platea vel domo apud Cas-

trum Duni Baudrico cl uxori ejus con-

cessa et, post decessum eorum,monacliis

rcditura
, p. 466.

1130-1150. De terra apud Miseriacum ab

Erardo data
, p. 503.

1130-1150. Quod Ricbeldis, filia Masce-

lini
,

paternœ hcreditalis e.\torris sit

facta
, p. 507.

1132-1150. De concordia inter nos et Ri-

charduni de Riveriis facta ante doni-

num Algarum Constantienseni episco-

piim, pro interfectione monachi Girakli,

p. 612.

Circa a. 1150. De pedagio apud Sancluni

Piatura a Mainerio dimisso, p. 308.

Circa a. 1150. De dimidio vinex arpenno

a Harduino et quadrantea Primaudo nn-

bis venditis
, p. 325.

Circa a. 1150. Quod Vitalis de Brilogilo

sanclum Petrum heredeni suum fecit

.

p. 339.

Circa a. 1 150. Descriptio feodi quod Guer-

ricus Osculans Dixboluni lenere débet

,

p. 352.
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Cirta a. 1150. Cjrographura iiiter nos el

Ebriacenses inonachos, (crtiam parlein

decimae de N.inlilliaco illis, duas mona-

cliis sancti Pclri defeiulens, p. 595.

Ciica a. 1 150. Quid Radulfus Foart in mo

lendino de Crochet dederit
, p. 596.

Circa a. 1150. Pactum l'nter monachos

sancti Pétri et presbyteruni de Sancto

Georgio initum
, p. 646.

1132-1151. De ecclesiis de Hain ab Al-

garo, Constantiensi episcopo, et Wil-

lelmo buliciilario, monachis coiiccssis

,

p. 611.

1151. Donum Waleraiini
.,

ooniitis Mel-

Icntis, p. 647.

1 153. Ludovicus , rex Francorum , a cou-

suetudine jacendi totam cellam de Leo-

nis Curia absolvit, p. 647.

1155. Diploma régis Ludovici de cpierela

inter Teobaldum ,
priorem Gesiaci , cl

Reginaudum de Butincurle
, p. 648.

1142-1158. De discordia inter Ma.sceli-

num decanimi et inonachos Carnoten-

ses
,

pro redditibus ecclcsiœ de Can-

ziaco , p. 618.

I 130-1160. Qualitcr Ursu de Fracta Valle

dimisit consucliidincs quas habebat in

dnobus agripennis viiie;e quos liclolus

coTitulit ecclcsiœ sancti Pétri
, p. 365.

1160. Charla Robcrti , Carnotensis cpi-

scopi,dc decimalione apudPlancheviler,

p. 649.

26 mai. 1162. Bulla Âlcxandri papa- TIl

,

p. 649.

28 febr. 1163. Bulla Alexandri papa; III,

p. 649.

28 apr. 1163. Bulla Alexandri papae III,

p. 650.

3 jun. 1164. Bulla Alexanilri papne II!,

p. 651.

26 jan. 1164. Bulla Alexandri papae III
,

p. 650.

1152-1165. Testes quod tcna \ lUclœ a

comité Gaufrido fuerit reddita
, p. 444.

11.50-1170. De dono Guillermi de Poou-

ceio, p. 395.

1150-1170. Charta de manuniissione An-

dieœ et uxoris el filioiuiu ejus, p. 396.

1115-1171. Quomoùo Alcherius , faniu-

lus sancti Pétri , venit in capitulum et

obtinuit ut venderet Adam Harenc quod

a|uul Proevillam tenebat , p. 468.

1151-1171. De censu queni dedil Gual-

terius, Theobaldi fdius, p 394.

1151-1171. Guillcluius de Bcna remittit

vicariam Iinunvillœ, p. 395.

1151-1 171. De domo Britelli, p. 396.

1151-1171 De censu apud Sanctum Ca-

raununi a Guillelmo, filio Ansoldi , con-

cesso
, p. 397.

1 151-1 171. De décima apud Carmeiam a

Roberlo Tardias remissa
, p. 620.

1 1.51-1 172. De décima de Carmeia ab AU
berlo remissa, p. 397.

1174. Diploma quo Ludovicus, rex Fran-

corum, quasdam consueludines ecclesia;

sancti Pelri de Gi.sez concedit
, p. 651.

1 175. Isabcl de Monte Calvo monachis Le-

donis Curiœ campum Manasserii el unum
hospitem donat

, p. 652.

Circa a. 1 176. Lillera; Slephani abbatis de

feodo quod tenebat Haimericus de Bois-

villa , p. 653.

1178. Charta Egidii , Ebroicensis episco-

pi, p. 655.

1179. Odo de Alona monachis sancti Pé-

tri numcragium in terra hospituni suo-

rum concedit, p. 655.

10 jul. 1179. Johannes, Carnotensis cpi-

scopus, monachos sancti Pelri clemosina

ipsis a Gonherio milite facta investit,

p. 656.

Circa a. 1180. Charta Guillelmi de Fer-

rariis , vicedomini Carnofen.iis , p. 656.

Circa a. 1180. Charla Stephani , sancti
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Pétri abbatis , Iradeiitis Garino de Sal-

vageria quamdam terram apud Rarain

Villam
, p. 657.

Ciica a. 1180. Charta qiia idem abbas

concedit Hugoni viceconiiti Casiri Dii-

nensis dîmidiuni molendliium de Rupe-
oula

, p. 657.

Circa a. 1180. Charta de elemo.sina facla

a Giiillelmo, paire .Tordanis de Earne-

villa
, p. 657.

Cirta a. 1180. Scriptum Stcphani abbati.s,

de majorntu Mendrevillae
, p. 657.

1180. Litterœ Ernaudi archidiaconi , de

coiitroversia inler monachos sancti Pé-

tri et Isore de Manseleria coniposita

,

p. 658.

1154-1183. Henricus II, rex Angliae,

monacliis sancti Pétri terras et redditus

in Normannia confirmât, p. 659.

1154-1183. Her,ricus II, rex Anglia-,

lerram sancti Pelri CarnoSensis de Briiil-

lamail ab omnibus coiisuctudinibns libe-

ram déclarât
, p. 659.

1183. Philippus IT, rex Francoriiin , ea

confirmât cjuœ statuerat Ludovicus, avus

suus,ad cocrcendam maliciam quorum-

dam dominorura Puleaconsluni, p. 660.

1183. Charta Thcobaldi , Blesensi.s comi-

tis
, p. 660.

1186. Pactio inter monachos sancii Pétri

et presbyterum sancll Gcorgii
, p. 660.

1 187. Theobaldus, Blcsensis cornes , Bur-

chaellum Sancii Martini de Pedano libe-

rum ab omni consuefudinc iaiit, p. 661.

1 188. Ilbertu-; de Erigiii fralribus in cella

Ledonis Curia; militanlibus decimam

sua' terne concedit
, p. 627.

1160-1190. Charta Mauricii, Parisiensis

episcopl , de possessionibus apud Sorcn-

ciacum
, p 650.

Circa a. 1190. Liltera Reginaldi , Car-

notensis episcopi , de rébus apud Lu-

ceium , sancto Petro datis, p 662,

1191. Ludovicus, Blesensis comes, Ste-

phanum Russellum a jugo servitulis ab-

solvit
, p. 663.

1172-1193. Quod Girardus Guimundi de

molendinario molendini de Brueruli.s

injustam calumniam se fecisse recogno-

vit, p. 556.

Circa a. 1194. Charla Ernaudi , sancii

Pétri abbatis, p. 664,

Circa a. 1195. Charla Ernaudi, sancii

Pelri abbatis
, p. 664.

Nov. 1195. Philippus, rex Francoruni
,

notum facit monachos sancti Pelri sibi

molendina de Aneto concessisse, p. 664.

1199. Pactio inter monachos de Brolio

el monachos sancii Pelri inila
, p, 665.

Mari. 1199. De quibusdam desertis inler

Siccam Crustam et Non Saliceni,p. 666.

1202. DonatioWillelmi , vicedomiui Car-

nolensis, p. 667.

1202. Charla Hugonis, Aurelianensis epi-

scopi, p. 667.

1202. Charla Fulconis , Aurelianensis ec-

clesiœ decani
, p. 667.

Jan. 1202. Charla Goherii de Chenebrun,

p. 668.

Mai. 1202. Charta Vincentii , sancii Vin-

cenlii de Neniore abbatis, p. 668.

Mai. 1202. Charta Ludovic!, Blesensis co-

niilis, de immunilale villarum Manu-
villaris et Campi Fauni

, p. 669.

Mai. 1202. Charla Raginaldi de Monte

Mirabili
, p. 670.

Mai. 1202. Johannes de Friesia conce<lil

monachis sancti Pétri quidquid habebat

juris in viaria de Mitenvillari
, p. 670.

Mai. 1202. Charla Liidovici , Bleseusis et

Claromontensis comilis
, p. 671.

22 mari. 1203, Petrus de Salinariis oninia

bona sua largitur nionasterio sancti Pé-

tri
, p. 671.

Febr, 1204. Abbas et conventus sancti
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Peiri concedunt Laurentio, filio Rainal-

(li , majoratiim Campi Fauiii
, p. 672.

27 mai. 1206. Bulla Innocentii papa; III,

p. 672.

27 mai. 1206. Bulla Innocentii III pa-

pa;, p. 673.

1208. Charta Philippi II , régis Franco-

rum, p. 673.

31 mai. 1208. Donuni Pétri de Ripparia,

p. 674.

Dec. 1209. Roberlus de Mesio capellano

suo semitara unam per nemus suum de

Mesio concedit, p. 675.

Sept. 1210. Diploma Philippi II , régis

Francoruni , de servitio ipsi ab abbate

sancii Pétri debito, p. 675.

Mai. 1212. Charta Hervei , domini de Ga-

lardone, p. 676.

9 jul. 1213. Bulla Innocentii III papae

,

p. 677.

Nov. 1213. Compositio facta inter mona-

chos sanoti PeIri et presbyterum de

Aneto, p. 676.

Mai. 1215. Charta commutationis factae

inter monachos sancti Pétri et Her-

veum, comitem Nivernensera,p. 678.

Sept. 1215. Donuni a Roberto de Vadis,

p. 678.

Sept. 1215. Raginaldus , Carnotensis epi-

scopus, jura monaslerii sancti Pétri con-

firmât, p. 678.

Dec. 1216. Charta Jacobi, Drocensis ar-

chidiaconi , de ecclesia parrochiali in

castre Coveti instituta
, p. 680.

Juu. 1218. Charta Willelmi de Miliaco

mililis, p. 681.

Aug. 1219. Hugo, doniinus Castri No-

vi , sancto Petro concedit terram quoe

Cultura vocatur, p. 681.

28 apr. 1220. Bulla llonorii III papa;,

p. 682.

Oct. 1220. Robeitus de Ferrariis nonnulla

concedit sancto Peiro, p. 682.

Nov. 1220. Diploma Philippi II , régis

Francorum, p. 683.

1221. Charta JNicolai , sancti Vincentii de

Nemore abbatis, p. 683.

Jul. 1221. LitteroE Pétri de Salicibus,

p. 683.

Mart. 1225. Charta Hugonis , domini

Castri Novi
, p. 684.

1226. Donatio Ricbardi de Gornaio ,

p. 684.

Mai. 1226. Charta Gaufridi de Melleio,

vicedomini Carnotensis , p. 684.

Sept. 1229. LitteriE Jacobi, archidiaconi

Drocensis, p. 684.

Dec. 1229. Compositio inter dominum de

Yllers et monachos sancti Pétri, p. 685.

Dec. 1229. Charta Nicolai , filii Guidonis
,

de monasterio monialium de Panthoisoii

condendo, p. 686.

Mart. 1231. Hugo de Feritate largitur

sancto Petro terram suam apud Gerva-

nam
, p. 687.

1232. Pactio inter Gilonem,abbatem sancti

Pétri , et Girardum , abbatem Boneval-

lensem, p. 687.

Nov. 1232. Charta Pétri de Riparia militis.

p. 688.

Jan. 1233. Charta officialis Carnotensis,

p. 688.

Mart. 1235. Charta Hervei de Castello

,

militis, domini Brurolarum
, p. 688.

Febr. 1236. Pactio inter monachos sancti

Pétri et presbyteros sancti Hylarii

,

p. 688.

Nov. 1236. Monachi sancti Pétri quosdam

homines suos manumittunt , p. 690.

lapr. 1238.BullaGregorilIXpapa;,p 691.

1239. De Guillelmo Liberti de Montereolo

in carcere detento , p. 691.

23 jul. 1240. Littera; fratris Jacobi, Pe-

neslrini episcopi , p. 692.

6 sept. 1240. Bulla Gregorii IXpapa>,

p. 692.
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1241. Paclum iiiilum inter Guillelnium

,

ilictiim Panetarium , et Guillermum

,

priorem de Planchis, p. 692.

Jun. 1241. Cliarta olTicialis curiae Caino-

tensis, p. 693.

Sept. 124.3. DeinaioriaGohervilla;,p.693.

Apr. 1244. Compositio facta inter Raginal-

(lum de Truncheio , dictum Maquerel

,

et abbatem sancti Peiri
, p. 694.

.Tul. 1244. Charta Joliannisde Saneto Ania-

110 militis , et Malhildis, uxoris ejus, do-

niinae de Stellionibus
, p. 695.

Nov. 1244. Charta qua Guillelimis de Oieii-

villa fines cujusdam plateaî , sancto Pe-

tro datœ , déterminât
, p. 696.

16 apr. 1246. Bulla Innocenlii IV papae,

p. 697.

2 mai. 1247. Litlerae P., Albanensis epi-

scopi, p. 697.

4 mai. 1247. Bulla Innocentii IV papa?,

de subsidio Constanlinopolitano, p. 698

.

22 jun. 1248. Bulla .Innocentii IV papae
,

p. 700.

22 jun. 1248. Bulla Innocentii IV papae

,

p. 700.

29 apr. 1249. Bulla Innocenlii IV papœ

,

p. 701.

1 mart. 1250. Pactio inter monachos sancti

Pétri et Gaufriduni de Pomereta, p. 701.

,Iun. 1253. Charta Odonis, domini Bor-

bonii, et Aloiae
, p. 702.

Dec. 1253. Conventio inter monachos

sancti Pétri et Michaelem , filium de-

funcls MarisB de Sancto Launomaro,

p. 703.

.Tan. 1257. Monachi sancti Pétri quos-

dam homines raanumittunt, p. 703.

Mart. 1257. Charta abbatls de Tyronio,

p. 703.

Mai. 1257. Pactio inter monachos sancti

Pétri et monachos de Brolio
, p. 703.

Sept. 1258. Ludovicus, rex Francorum,

confirmât pactionem initam inter con-

vcntura sancti Pétri et homines Boisvil-

\x , Morvillae, Cliavennarum
, p. 704.

Oct. 1261. Charta Richardi molcndinarii,

p. 706.

Jan. 1265. Charta Johannis de Castellione,

Blesensis comltis , de justitia et cuslodia

nundinarum sancti Pétri
, p. 706.

Mart. 1265. Charta qua Jacobus Rous-

selli monachis sancti Pétri nonnullas

prîEStationes remittit, p. 712.

20 mart. 1265. Compositio inter mona-

chos sancti Pelri et homines de Abon-

villa,p. 711.

Aug. 1265. Charta Goherii, militis, domini

de Querqubruna, p. 713.

Nov. 1265. Compositio inter conventum

sancti Pétri et niajoreradeTyvas, p. 714.

Jan. 1266. Hugo de Castro condonat mo-

nachis sancti Pétri fossala sua de Bru-

roliis, p. 715.

Apr. 1269. Charta Roberli de Ermentariis

et Guillerrai , dicti Ruffi
, p. 715.

11 apr. 1271. Monachi sancti Pétri pla-

teas suas et prioratus sancti Paterni Au-

rellanensis quibusdam hominibus con-

donant
, p. 716.

Jun. 1275. Charta Jacobi abbatis con-

ventusque sancti Vincentii in Nemore
,

p. 716.

Febr. 1276. Charta Ysabellis, domina- de

Maillebois, p. 717.

30 jul. 1278. Charta Barlholomœi, abba-

tis sancti Pelri, p. 717.

Jun. 1280. Compositio inter Johannem de

Sancto Cirico militem et priorem de Gi-

seciis, p. 717.

19 oct. 1281. Scriptum de m?joria Eni-

prinvillae, p. 718.

Dec. 1284. Philippus III, rex Francorum,

confirmât litteras Ludovici VI datas in

gratiam monasterii sancti Pelri, p. 719.

Avr. 1289. Accord entre Adam, sire de

GuirijCtles moines de Saint-Père, p. 720.

aaa
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Jiiii. 1290. Diploma Philippi IV, régis 28 sept. 1317. Plusieurs bourgeois pren-

Francorum , de coiitentione orta inter nent à fermele four d'Abonville, p. 730.

prioreni de Jusiaco et majorem paresque 11 sept. 1325. Instrumentum que a mo-

communia; Meduntensis, p. 721,

Juil. 1290. Guillaume, dit le Gras, prend

à cens une maison des religieux de Saint-

Père de Chartres, p. 722.

Avr. 1292. Donation de Jean de Musi aux

religieux de Saint-Père et au prieur de

Saint-Georges-sur-Eure , p. 723.

29 nov. 1292. Lettres d'Hervé Girout,

prévôt de Chartres , sur la saisie de sept

vaches appartenant aux religieux de

Saint-Père
, p. 723.

1 febr. 1295. Litterae Philippi, régis Fran-

comm , de quinquagesimo colligendo
,

p. 724.

24 jul. 1295. Prior et conventus sancti

Pétri honorarium stipendiura Bartholo-

meo, abbati abdicanti, de monasterii bo-

nis statuunt, p. 724.

nachis cavetur ne agentes monasterii

obligent se et loca sibi commissa ultra

sunimam 60 solidorum
, p. 731.

5 mars 1333. Lettres du vicomte de Châ-

leauneuf sur l'achat du moulin auDoycn

,

p. 732.

20 mars 1395. Lettres du gouverneur du

duché d'Orléans permettant au prieur de

Tournois! de rétablir les fourches pati-

bulaires dudit lieu
, p. 733.

2 febr. 1412. Bulla Johannis papae de prac-

rogalivis sancti Pétri, p. ^33.

16 juin 1469. Jean Leplanaige prend à

rente le fief et évêché du Val
,
paroisse

deHan, p. 734.

28 mai 1477. Etienne Bourgenin, d'Abon-

ville, prend à cens, des moines de Saint-

Père , un setier de terre
, p. 736.

7 febr. 1297. Scriptum de medietate fari- 7 févr. 1490. Sentence touchant le procès

narum molendini de Palysiaco ad Bla- entre les religieux et Gui de Dam-
siam

, p. 729. pierre , chambrier de l'abbaye de Saint-

18 juin 1316. Lettres de Jean du Châtel Père, p. 736.

touchant certains droits des religieux de

Saint-Père, p. 730.

FI.MS 1\DIC[S CHRONOLOGICl.



CONSPECTUS TOTIUS CHARTULARII.

(TOMUS PRIMUS.)

Pars phima qvm dicitur Vêtus Aganon. '

Ti'tulus sive praefatio Aganonis Pn„ 3

Liber primus , sive Hagani praesulis J9
Liber secunjus , sive Ragenfredi praesulis 4g
Liber tertius , sive Widberti abbatis 55
Liber quartus , sive Gisberti abbatis 81

Liber quintus
, sive Magenardi abbatis 92

Liber sextus , sive Arnulfî abbatis 105

Liber septimiis , sive Landrlci et Huberti abbatum 122
Liber octavus , sive Eustachii abbatis 227

(TOMUS SECUNDUS.)

PaIIS SECUNDA
,
QU^, DICITUR CoDF.X ArGENTEUS.

Liber primus 257

Liber secundus 399

Liber tertius 469

Liber quartus 515

Pars tertia , ex sciiedis D. Muley 623

Lndex generalis 739

Dictionnaire géographk^ue 809

Table de quelques mots barbares 844





MONASTERII

SANCTI PETRI CARNOÏENSIS

CODEX DIPLOMATICUS.

PARS PRIMA,
0U;E DICITUR

VETUS AGANON.





TITULUS AGANONIS

IN LIBRO GARTARUM SANGTI PETRI'.

I. Opus hujus libelli ex privilegiis quœ in nostri cœnobii sacris scii-

uiis invenire potui, a fratrlbus stepissime rogitalus, usqiie nimc distuli

perordinera colligendo edere, cum, propter ebitudinem ' mei ingenii,

vel rusticitatem inculti sermonls, quod magis esse rebar utile silentio

tegere, quam, imperiti stili oflîcio blaterando innotis^, ejus nudilatem

detegere, tum propter invidentium virosa verborum jacula
, qui , solito

more, laude digna bonorum facta virorum semper conrodendo vitu-

pérant, idque boni quod in sua conscientia non agnoscunt, in aUit.

dum vider int, serpentin! sermonis fuco obumbrare festinant, ut rec-

torum innocentia laudibus minime extollatur debitis. Unde, patientia

comité, virtus probitatis piessa iniquorum sutelis, opinione vulgi vi-

detur jacere in imis, instar imbccillis. Nuncvero, fraterno impei'io,

non prœsumtionis supercilio, privilégia quœ ab incendio nostrse œc-

clesise nostrarnmqiieedium non sine periculo, suntliberata, ignorantiae

stimulis atque caninis subsannantium postpositis latralibus, in hoc

opusculo , velut in parvo cibuto, stolidi sermonis stilo colligei-e studui

,

ut ab incendio seu aliis fortuilis facilius tutari possint periculis, nec

' H. e. : Prologus in librum cui lilulus " Ita codd. pro hebetudinem.

Agano, in codice chartarum Sancti Pétri. ^ jjg codd., ut iilihi, pro ignotis.

Summa pagina seriptum est manu recen-

tiorc : Liber Asanonis vêtus.
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non si qiumdo, quod sepe fit, aliqiia questio de conscriptis monasterii

posscssionibus sunexerit , cilius legendo inventa solvatur. Malui dc-

nique fronte rupta vestris obtemperare jussionibus qnara non obtem-

perando deses silei'e, tacens timoré obloquentiiim qui, simplicium

-sUidia pro nichilo ducentes, ipsi in suis Yoluptatibus sopientes, ab

liominibus sine ullo boni opeiis effectu volunt videri sapientes.

Decrevi etiam villas singulas, vicos, agros, silvas et caetera loca,

religiosorum virorum largitione in illorum stipendiis data, si forte

fuerit datum michi ocium vel facultas, terminis propriis sive arcifiniis

dissidere ab extraneis, ut hi qui intra paradisiacas sanctissimi ovilis

mandras spontaneo voto sunt inclusi , mundo quidem mortui, Deo

autem viventes, carnis desideria jiigiter mortificant, bonis moribus

animas suas adoriiant, habeant videlicet prœ manibus noticiam suarum

rerum ad instar illorum qui prœvident eas. Oporlet enim omnes scire

res quibus victus et vestitus eis administratur, ut sacrilegorum am-

bitio, quœ litibus et minis semper simplices viros, ut ab eis aliquid

extorqueat, exterret, possintrepellere. In causis quidem plus valetplu-

riraorum quam unius assertio. Placuit quoque huic inserere paginulae

quod locus iste, sicut ab antiquorum dictis vel scriptis didicimus, inter

regales per Galliam iiobiliter fundatos , et augustalibus titulis, auro

vel argento, seu ingenliornamentorum copia omnibusque rébus mun-
danis quibus attollitur huniana fragilitas, comptusetpiœclarusextltit.

Verum quia sepe fit ut ubi superliabundant divitiae, ibi, socia im-

punitate, ingentes exaggerantur culpae, quibus miseri liomines impli-

citi largitorem rerum ceca mente neglegunt, et, dum in peccati

sumno sopiuntur, liostem secuntur, poenis plectendl perpetuis; sepe

tamen oranipotens Deus et afïligendo miseretur peccatoribus, et mi-

serando afïligit filios quos recipit.

II. Itaque memoi'atus locus, non longe a menibus Carnotinœ urbis

normaliter situs, non modico monacliorum cœtu resplendebat, qui,

in Christi amore, carnis vicia mortificando comprimebant; et beafo

Petro apostolo famulans, veliit Lucifer tune omnibus virtutinn luce

radiabat. Urbs denique supra memorata, populosa admodura atque
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opulentissima inter Neiistrise urbes, murorum magnitudine, cdili-

ciorum quoque pulcritudine, vel artium liberalium studiis, habebatur

famosissima.

III. Quadam vero tempeslate, de transniarinis partibus cura rosfratis

navibus genspagana ebulliens, evaginato suœ ne(|aitiae gladio, totain

pêne Neustriam crudeliterdevastabat. Nonnulla quippe loca sanctoriim

depopulans, voracibus tradebat flammis; civitates vero captas solo

tenus evertebat , atque Christianos aut insatiabili ferio laniabat, aut

in captivitate ductos sub inrevocabib corona vendebat. Cujiis rabies in

tantum efFerbuit, ut pei' Sequanam tluvium remigio ascendeiet, omnia

circumquaque loca depopulans , ad urbem Carnotensem tandem per-

veniens, anelanti pectore cupiebat evertere; et, omnia quae in circuitn

urbis attingere potuit, .vastando inhabitabilem reddidit.

IV. Cum vero urbs, exigentibus incolarum meritis, per raulta anno-

rum curricula, tantis afîiceretur angustiis, occisis tandem civibus, opibus

sublatis atque totis viribus fractis , ex improviso etiam quadam nocte

capitur. Christiani omnes diversis mortibus velut pecudes laniantur.

Urbs quoque, quœ quondam a Julio Caesare obsessa decennio perstitit

inexpugnabilis et a se Romanas acies Argolicasque pepulit indefessa

phalanges, (erat enim ex quadratis et immanissimis lapidibus con-

structa altisque turribus raunita, ac iccirco urbs' Lapidum vocitata,

aquaeductibus jocunda , viis subterraueis Isetabunda, quibus omnia

subportabantur sibi necessaria, ) nunc ab inopi divinae virtutis gente,

Deo permittente, solo tenus evertitur et ignibus concrematur. ' Dei

tamen patientia, quœ sic suorum corrigit prolerviam ut in fulmo

' A : urs. — B : ubrs [sic]. minime valentes , cit'itatis ariguliim adlim

° B : Dci tamen sapicntia, quœ sic siio- nturu circumdatum ad ahitandum eligunl ,

riim corrigit proterviam ut in futuro non et ex murorum mderibus , ad instar muri

,

perçant, impiissimorum harbarorum cru- sine cémenta, posito inibi lapide super la-

dclitale sopila , reversis fugitivis et reli- pidem , siciit usque nunc apparct , se mu-

quiis populi mundanam pacem reddidit. nire satagunt.

Qui tolam urbis subt'crsionem reedijicarc
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non perçant, impiissimse gentis crudelitatem ad propria redire non

permisit inultam. Nam Franci, undecumqiie conglobati ', ad sta-

tionem naviiim parvenire maturantes, revertentibus illis cum spoliis

miiltis, ad rates occurrunt, ilicoque audacter cum eis contliginit;

quorum primo impetu ita cesi cadere coeperunt, ut in adulta hieme

nemonim folia, fiante Borea , soient cadere. Videres eos denique,

prisca ferocitate deposita, alios quidem ad necandum sese in flumine,

vocabulo Diva, pi'aecipilare, alios vero incassiim ad rates confugei'e et

pedibus equorum miserabiliter conculcari
,
gladiisque persequentium

confodiri; ita ut ex illa tanta multitudine vix pauci evasisse inveni-

rentur in captivitate ducendi.

V. Dux ' autem eorum Aslingus vocabatur, qui quantae dolositatis

vir fuerit, ex una re ab ipso facta assignare curavimus : is namque,

mare navigans terrasque plurimas depopulans, ad Lunensem pervenit

urbem', qui eam undique perlustrans, cum valde munitissimam vidis-

set, quadam dolositate concepta, non vi set stroplioso ludo delegal

capere. Fingens ergo se segrotare, urbis antistitem^ ad se accersiens,

suramissa voce petit, se sacri baptismatis unda a peccatis ablui,et eum sibi

patrinum fîeri, se ad prœsens emori ; quamobrem a malis quœ fecerat

intimo corde penitere ac toto corde ad Cinistum conveiti, Diabolo

et ponpis ejus velle se abrenonciare
,
quatinus vel in morte sanctum

lavacrvnn consecutus, evadere quivisset poenas inferni. Cujus diclis an-

tistes, actutum credulus, sine mora eum catezizans, instar morien-

tium lavit aqua baptismatis'*, eumque de sacro fonte levavit''. Ex hac

' Aliter narrât fugam Haslingi Albericus baldum dictiim le Trulieur, qui primus

(ad aiin. 904), in cujus cLronico, mina- habetur Blesarum et Carnotum cornes,

tur Theoboldus Caroli Grossi imperaloris ' Hic, cod. B plura transposuit, totani

proximum iinpetum Normanno duci, qui

,

de Astingo narrationeni infra rejiciens ,

i< prae timoré, inquit Albericus, vendita non sine quadam lectionis varietate et

Theobaldo civitate Carnotena , clam dis- omissione, compendii causa, ut videtur.

cessit et post in Francia non visus est. >> ^ Anno 858, ut opinatur D. Muley.

Ille autem Theobaldus , Robert! Fortis

,

+ A : babtismatis.

ducis Franciœ, gêner, filium habuit Théo- ^ Addit Dudo Sancti Quintini, p. 64) c,
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re cives cum suo praesule, falsa spe securi , cum barbaris fedus iniunt,

urbis pointas aperiunt , rerum omnium venalium copiam foris intusque

eraendi, velutsociis et amicis tribuimt. Qui, possibilitate nacta, tola

ebdomada ostiatim urbem peilustrant et vicos ante sibi innotos efli-

ciunt notos. Octava denique die, civibus in foro intentis, quaterni

vel seni paulatim per vicos civitatis barbari se ingerunt tacili, portis

singulis ponentes custodiam, atque in foro pku'imos quasi allquid raer-

caturos remittunt. His ila patratis, Astingus in feretro armatus, vebit

mortuus collocatur, et, in œcclesia a suis deportatus, patrino suo prae-

suU cum simulalo fletu exibetur, ut christianorum ex hoc seculo dece-

dentium festinus officlum perageret. Qui dévote liumanitalis officium

peragens, cum in sepulchro ex more cadaver mortuum, ut estima-

balur, deponi juberet, barbari ingentis vocibus clamare cœperunt,

maledicta perstrepunt, totaque œcclesia attonita in voces simul attol-

Htur. Quid phna? Ille fnnestus satelles, de lecto subito exiliens, eva-

ginato gladio, facinus conceptum satagit peragere. Et primo quidem

in patrinum suum antistitem, qui, ut cjus animam factori Deo com-

mendaret, infulatus adstabat, ensem levât, eumque, crudeli crudelior,

capite truncato , martyrem efficit. Cujus milites per totam quidem

œcclesiam , multimodam necem peragentes, nulli œtati, nulli scxui

parcentes, mortuorum cadavcribus, velut manipulis spicarum Sirius

ardens agrum, ita sitiens sanguine gladius eorum cooperuit pavimen-

tnm, quod etiam usque in atriis sanguinis rivo manare fecerunt. Quo-

rum voces ut eorum complices per civitatem sparsi audierunt, quos-

cumque obviant velut oves mactant, qui totius humanitatis atque

pielatis obliti, senes et juvenes, conjugatas et virgines, parvulos et

pendentes ad ubera , iniquo mucrone perimerunt. Simili modo vaga-

bundi per rostrum ', ementes pariter et vendentes, euntes et redeuntes,

crudeli ense perfundunt sanguine , venalia quoque quae in rostro rep-

pererunt ad rates exportaverunt. Qui veio civilatem pervaserant,

aurum et argentum variasque opes in ea inventas diripientes, eamque

comitem cum episcopo fuisse Astiiigo pa- ' Hic, roslruni pro fovo videtur usiii-

Irinuni. pai'ii nisi sit aliqna vocis corruptio.
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concremantes, itidem ratibus commendantes abstulerunt, citiusquo

revertentes ad uibem, muros ejus evertentes funditus, moi'tuorum

cadavera, in cineres i-edacla, inter riidera reliquerunt quasi sepulta.

Deinde, posilis in malorum summitate suparibus '

, prora navium

versus occidenlem, ilante africo, vertunt, atque more piratarum

mai'is semitas perambulantes, insulas locaque maiitima populantes,

invcntam gentem feno trucidabant \

VI. Vcrumenimvero conditor rei'um, qui verberanilo suis fidelibus

misereri solet , atque iniquos tolerando ad inferni claustra exercet,

hujus phalangœ sceleris enormitatem diu regnare noluit; set pro pec-

catis juslo verbere correptum christianum populuin paulisper respi-

rare voluit et iniquœ genlis malis operibus inponere flnem decrevit,

suorum fidelium sanguinem vindicaturus in perpetuis Hednae ^ flammi-

vomis ignibus. Itaque ciim in finibus Marraoricanorum remigio per-

venisset, aput pontem Divae fluminis aplicans, laxa corpora recreare

' Itacod. pro siipparis, nempe vclis na- antiq. p. Si, b). Ibi dux Normannus vo-

vium. catur Alslagniis; a Gemelico autem As-
^ Dolum Astingi Lunamque uibem ila tingus. At in DudoneSancti Qiiinlini, ma-

subrcptam fvisius narrât pra; omnibus Dudo jore varielate , legitur et Anstinnus , et

Sancli Quintini, primo operis sui de mo- Alstignus, tum Adstignus, Astelmus , tuni

ribus et actis Normanorum capitule {Hist. srepius Anstignus , ut nomen ducis istius

Normnnn. script, antiq. p. 63, sqc[.).Qaem barbari , de quo nullum reperimus vesti-

sequiturGuillebrius Gemeticus, cap. IX et X gium in reruni italicarum scriptoribus a

{ibid. pag. 220, c, d), addens barbarum Muratorio collectis. Inde fortasse Norman-

ducem , Luna; esse politum , duni Romara „ije antiquœ recentior bistoricus , Theodo-

cepisse pularet. Primam Luna; expugna- rus Licquet, vir qui Rotomagi in patria sua

tionismentionem in veterechronico incerti eruditus et sagax mérite sane habebatur,

auctoris, sed qui raonachus Floriacensis omnia quae vetera cbronioa de prisco illo

fuisse videlur, edilo ab Andréa Duchesnio, barbaroruni seplentrionalium duce tradide-

invenimus. Tacet de dolo Normanni , nec runt, meras fabulas detlarare non timuit.

aliud refert de urbe Lunensi quam pauea Conf. Tb. Licquet, Histoire de Normandie

hxc verba : " Alstagnus a Francorum terra depuis les temps les plus reculés jusqu'à

« per oceanum pelagus Itaiiam tendens, la conquête de l'Angleterre en 1066, t. I,

u Lunx portum attigit et ipsam urbem p. 58, note 2.

K continuo cepit » {Hist. Normann. script. ^ Leg. Elnœ,



s. PETRI CARNOTENSIS. 9

a lanto labore sine ullo pavore cœpit. Tune a Deo, qiiem multimode

nialisexaceihaverat operibus, dcrelicta, terrœ marique admoclum pe-

rosa, a Francis inibi iindique circiindata, et, sicut supra diximus, ita est

gladiis depasta, ut ex tanta multiludine non legisse me memini quem-

piani cvasisse, neque aliquem, prœter unum, in captivitate ductum.

De quorum sanguine madidae liibulse arenœ per undas sui Huminis,

quasi pertcsum babenles, ipsum sanguinem evomentes, longo ordine

mare contiguum inmiindo cruore inficiunt.

Set quia calor dicendi me compulit digressionem facere, jam me

convertam primum iter peragere, et quae prima invenire potero data

vel possessa sivc a clericis hujus supra scriplœ aecclesiœ , sive mona-

cliis, moderno tempore a vcnerabili Ragcnfredo prœsule divino nutu

conslilutis, sunt reddita , vel ab abis rebgiosis viris pro suarum saUite

animarum largita, sicut in nostri archisterii scriptis repperiri potest,

veri calami officio transcribere curabo.

VII. Prius' famcn quod assertione veridica nostrorum didici senio-

ruQi summatim perstringere Hbuit, qualiter a quodam Eba episcopo '

a prisca nobilitate sive maximo honore deciderit, qui auclorilate regia,

quam forte emerat pecuniis, supeream, potestate indepta, usurpare cum

armis non timuit, in ipsius aecclesiœ liminibus multo cruore efRiso^,

dum monachi priorem statimT colerent alque episcopnm abhorrèrent.

Unde factum est ut monachorum plurimi locum cui se devoverant

desererent, et in Burgundiae partibus aput beatum Germanum Autis-

sioderensem commorantes, praesentis vitœ cursum ibidem finierunt.

Prœdictus ergo praesul, nacta occasione praeciosa, quae ibi repperit or-

namenta vasaquedivei'sa aurea vel argentea, quae concupivit, abspor-

" Hic paragraphus in cod. B i-um le- qiiadragesinms sccundiis autistes Jiii/iis

vibus vai'ietatibus le<iltur, sic(|ue incipit : urbis rxlilit , auctoritale rcgta , etc.

Qiialiler autcm a prima nobilitate atqiie ' Ab aTino84o ad annuni 846. D. Muley.

maximo honore prcefatus locus Saneti Pclri ^ Cod. B, pro dum monachi, etc., lia-

deciderit, sicut veridica assertione senio- bet : Introitum suum Ingubrem alque ni-

rtim dcdici summatim perstringere ciirai'i. lialem exibuit , et incxtricabiles dividuas

Fcrtiir ergo a quodam , Hclia nomine ,
qui liabitatoribus injecit. Undefactum est, etc.

2



10 MONASTERIUM

tavit atque distraxit, terras qiioque sanctuarii quas religiosoruni

viroruni munificentia dcderat , in quibiis extendere manum potuit,

propriis iisibus stipendiariis mancipare non thnuit, suisqne domes-

ticis, ausu temei-ario, in beneficio dividere prgesumpsit. Imhecillis

autem turba monachorum, quae ibi remanserat, nescia qiio pergeret,

a prEesule parce ac inclementer alebatur. Intérim locus olim celebris

atque opinatissimus paulatim decrescens, prislina quidem dignitale

oflicioque solito viduatus , a popido nulla veneratione dignus habebatur.

Post non multum vero temporis, mortuo episcopo Elia, qui hune

locum regalibus titulis insignitum, demonis face succensus, ad ni-

chilum duxit, atque alterum sanctimoniaHum cœnobium in monte

Leugarum non longe ab urbe Carnotum eleganter situm solo tenus

destruxit, hostilis manus civitatem obsidione cepit et, sicut praemisi-

mus, igné succendit ' . Tune equidem saepe dictus locus ab hostibus

pi'oplianatus , ignibus etiam concrematur.

VIII. Pace vero, divina propiciatione, reddita, a quodam episcopo',

divino instinctu, parvo licet scemate reedi(icatus% clericorum ofTiciis

cummodico censu traditus esse perhibetur.

IX. Verumtamen, civium culpis exigenlibus, a paganis transmarinis

urbs rursum vastatur, et ipse locus funditus destruitur, et usque ad

tempus ïlaganonis, gloriosi prœsulis, ita permansit. Qui clarus generis

nobilitate ac humanarum rcrum copiis habundans, bonisque virtu-

tlbus emicans, condoluit locum olira quidem ab hominibus veneran-

dum, nunc autem admodum neglectum et in solitudine redactum.

Divinae virtutis zelo succensus, accersiit lapidum cesores atque cemen-

tarios, inpensas tribuit, magnopere locum ipsum restaurare '' jubens

,

' CoJ. B subjiingit : Atque christiani que off'iciis cum modico censu perhibelui

dwersis mortibus velut pecudes laniantur. esse tradita; deinde, melioralo temporc ,

' B : -^ successore Helia, pro a quodam monachilis ordo adibctur.

episcopo. l Anno circiter gSo. D. Mulcy.

^ B : Reedificalur ecclesia , clericorum-
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restauratumqiie pontifical! benedictione sacrare decrevit. Clerlnoraiae

quoque seriem institucns, quœ perdla peinoxque laudes Deo débitas

inibi redderet; et in usus necessarios tribuens ei vineœ clausum ter-

ramque contiguam, quam antecessores ejus, sacrilego voto, sibi subri-

puerant, rura quoqne quœ credidit suQîcere clericorura numéro

perpétua largitione condonavit. Qui, quandiu vixit, cordis intnitu

sagirc voluit, inlentus utiiitatibus atque provectibus loci. Quo felici

obitu' ad sanctorura consortia de niundi liujuspelago abangelis Irans-

lalo, in episcopatu ei venei'abilis Ragenfredus successit, qui quanto

amore locum dilexerit facile seqiienti opère potest agnosci. Nam ejus

sagaci ingenio atque instanti sucgestione , clarus genei'e et opère Al-

veus, ejusdem loci abbas, cum car.onicis quibus praeesse videbatur

artam \iam ingredi cupiens qua tenditur ad Deum, in Floriacensi

cœnobio clerinomiœ seriem religionis habitu exornans, per trienium

normam beati Benedicti sedula intentione per obedientiae bonum di-

dicit, indeque , revocante sepe memorando episcopo Ragenfredo, cum

suis instructus rcgularibus disciplinis, ad locum proprium rediit

Carnotis, secum sumens et alios duodecim monachos, quos ex congre-

gatione supramemorati cœnobii maluit eligere, ut contra liostem an-

tiquum^ \elut robustissimos tyrones in novo certamine haberet adju-

tores. Episcopus eigo ,
per totius intersticium triennii quo se in sancta

Jeligionc informaverunt, edes ad manendum, claustrumque monachis

congruum instanti construxit opère. Quibus cum magno gaudio

leceptis, atque adnitente totius populi consensu, supra memoiato Alveo

abbate sacrato, victumet omnia necessaria largitereis accommodavit

,

aecclesias etiam atque villas quas antecessores sui prava usurpaverant

ambitione, omni excluso dubietatis bithalapso', subtrahens sibi, sti-

pendiariis usibus jamjamque redivivi ordinis alacriter reddidit. Viri-

diariumquoque quod situmeratjuxta cœnobium terramque contiguam,

priscis temporibus, ab episcopis maie retentam, per ingens quoddam

turibulum argenteum libenscontradidit. Quia vero tam ab Elia quam

ab aliis post eum episcopantibus i-eddere terras nequi\it sine quo-

' Anno gSo. D. Miiley. " Leg. bithalasso.
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libet recuperationis respectu, niilitibus in casamento datas, xii pre-

bendas in majoii œcclesia raonacliis adtribuit jure perpetuo possi-

dendas, anathematis jiijjulo feriens aliqua dolositale hujus largilionis

donum adnullare volentes vel aliqua exoibitatione minuere machi-

nantes. Itaque monachos in summa pace degentes agmentando,

quandiu vixit, fovere non dcslitit, ammonitione paterna persepe

exortans, firmo gressu in saucta religione persistere, correctionis

sarculo desidum vicia evellere, bonos ut in melius proficerent jugi

informare eulogiis, rudes et inscios Sanctarum Scripturarum oracubs

imbuere, ad gaudia uranicae patriae lotis prœcordiisannelare. Quo febci

obitu ab hujus mundi fbictuanlis naufragio ad cœlestera patriam trans-

migrante ', ejus gleba corporis in cœnobio supra memorato autc al tare

beati Pétri apostob cum choris psallentium simul et tlenlium honore

debito est sepulta, ad cujus levam: in corpore quiescit Guantelmus,

venerandus antistes, qui proprio interventu, atque ostensione inte-

rioris lunicœ semper virginis Mariae, ab obsidione urbis odiosas Nor-

mannorum abegit phalanges. Deiude Fulbertus praesul " memorandus,

qui quantse fuerit sapientiae ejus agiographa mira dulcedine flagrantia

legentibus insinuant. Ad dexterara vero , Teodericus episcopus , cujus

Ambrosiae opes vehit torrens afibienles, preclarum opus almse matris

Domini aulae complentes
,

peredi.ie quoque atque bibesiœ ' inopum

jugiter oviantes % sacro dignura prœconio efficiunt.

X. Post obitum denique sepe memorandi praesulis Ragenfredi

,

episcopavit ^ frater ejus Arduinus, locura ejus obtinens, non reli-

gionem; qui fastu superbiae tumidus pUis equo secularem sequebatur

ambitionem. Unde factumest ut monachos exosos haberet, ac eorum

commodum suum fore magnum putaret detrimentum. Quicquidenim

monachorum usibus eximius prœsul concesserat oblucuvians quasi

' Ânno 960. 4 lia codex, ferlasse pro obviantes, quod

Anno 1007. esset idem ac protùdenles.

' Peredia edendi aviditas ; hihesia bi- * Anno 960,
bendi aviditas , ex interprelatione Domni
Muley.
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sibi subi'epttim deplorabat. In tanta itnqiie cupiditate exarsit, ut de

XII prebendis quas frater ejiis, ut prsemisimus , dederat, medietatem

extorquendo subripere non timcret. Cnjus sacrilegii tiamitem non-

iiulli siiccedentium episcoponini sequentes, propiia profligantes,

aliéna cupientes, occasiunculls monachos sollicitantes, immissiones

ac dolos pretendentes, ausu sacrilego auferre dubitaverunt minime;

piisima ' quœ fideliiim dederat largitlua caritas, et cum ipsorum esse

deberent defensores, mentis cecitate coirepti , facti sunt tiramni

alqne expilatores.

XI. Ex quibiis in hoc opusculo litteris annotare cnravi : Rodbertiim

Turonensem qui, ob quendam Majoris Monasterii monaclium , Be-

rengarii sectam sequentem , ut a veris lelatoribus audivimus, quem

in abbatiœ suggestu obtrudere non valiut, nobis agriter" renltentibus

ac viva voce refutantibus, apostolorum sacrosanctum altare, contra

legera canonicara, celebratione misterii corpoiis et sanguinis Chrisli

tribus raensibus et eo amplius carere fecit; monachos quoque auxiliuni

Dei et matris ejus exoi'anles longe fieri ab co, rainarum spirans palam

omnibus propliano ore contestatus, contradicente œcclesiee Roman»

legato ,
pariterque divinum officium eis interdixit ac publiée in princi-

pali œcclesia excommunicare ausus fuit. Deindc Braimensem abatem

Arraldum, cui tanta dolositas inerat, ut, nisi eam lepos sermonis ejus

obumbraret, non ipsœ dolositatis habitum viderelur habere, set eadem

dolositas esse putaretur. Tantum quippe in eo valuit, ut aurasiœ '

cecitate, bonorum etiam oculos veritatis lumine sermone sacrilego

citissime carere faceret. Unde crocot, illo^ tempore, et abale locum

privavit et obtimam partem monachorum expulit atque quondam

monachum abatem ex inproviso fecit et quater xx libras sibi abstulit
;

ac nisi cito inaudlta mortis atrocitas malis suis imposuisset finem,

' Hanc voceni pluriina inlerpretatur ^ D. Muley legendum pulat auraïut

,

D. Muley. quam vocera inteipretaUir adulationis

.

' Leg. acriter. • Cod. crocotillo [sic].
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.secundum noraen suum omiiia monasterli exteriora et interioia abra-

deret; nam dicebat : aiirum \el argenlum preciosaque œcclesiae orna-

raenta fomenta esse monachis supcrbiae atque incitamenta lasciviae.

Pisces quoque monachos vel adipem comedere aiebat crudele facinus
,

eis amnuens niida edere olera atque sine quolibet edulio suggerebat

xyropliagos ' persistere, cum ipse sibi magnos pisces exoticaque eduba

dari jubeiet, ventri suo castrimargiam ' semper habens veriiaculam.

XII. Verum quia digressionem a cœpto traraite stib officie satis super-

que fecisse me perpendo, rétro cupiens regredi, fateor me ideo id egisse

quoniam quœ intexui a nostro opère minime discrepant, nec legen-

tibus debent fieri onerosa, maxime cum non dehicerata semper essent,

perobscura oblivionis palla cooperta. Quœdam tamen cudimus in calce

operis lam recenter facta, ut etiam non ignoret puerilis setas, set quia

tam insolenter tamque atrociter in nobis sunt operata, et nos ut ut ea

pertulissedinosciraur, posteros nostros ignorarenolui, ne forte minora

velsimiba, cum perferre temporismabcia exegerit, intolei-abiliter ferre

vebnt, pr;e ocubs habentes, obm nos lus mabs fuisse triennio et eo

ampbus implicites offudis ' quorundam nostrorum^ postea quoque,

repropicianle Dei gratia, liberatosac rébus prosperis redditos. Tandem

quoque in finem saliens epilogi, lectori intimare curavi quod ea quae

primo scripturus sum a pi^aesenti usu admodum discrepare vidcntur;

nam rolH conscripti ab antiquis et in armario nostro nunc reperti,

liabuisse minime ostendunt illius temporis ruslicos bas consuetudines

inreditibusquas moderni rustici in hoc tempore dinoscuntur habere,

neque habent vocabula rerum quas tune sermo habebat vulgaris.

Unde interius, propria luce relicta, mens nimia ebitudine concutitur,

quod per se nequeat perpendere , hi usus priscis temporibus mona-

' Pro xcropha^os , Stifo^àyaus , id est ^ Ita codex; legendum putat D. Muley

.ncca\e\ arida edcntes. offuciis, quod vaXev^xe\ai\xv fard , fourbe-

" Pro gastrimargia
,

gallice gourman- ries, tromperies , fraude,

dise.
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chorum fnerint , an poslmodum cleiicorum temporibus, quos piaesul

venerabilisHagauo in loco restaura to instituit, omnipoleiiti Ueo famu-

laturos. Verum quorunilibet fuerint legentibus investigaiulum relin-

quo, ne forte a peritissimis vel sapientioribus periphrastes seu alucina-

tor insulso sermone inveniar. Explicit.

Item.

XIII. Quoniani quidem in epilogo praescriplo memini me scripsisse

canonicorum famulatui hune locum bis esse delegatum, postquam Heliee

insatiabili est depraAatum ambitione, iccirco Aimerici pia?sulis scrip-

tum, in arcliivis nostris iuveutum, in testimonium sumpsi, qui multo

terapore ante venerabilem Aganonem extitisse dinoscitur. Quem etiam

mouasterium solo tenus a transmarinis dirutiun et ipsius scriptis et

eximii Ragenfredi, ejus successoris, didicimus plenitcr restaurasse atqu'j

canonicis cum victuabbus stipendiariis tradidisse. Set quia fidelium

donaria, scriptorum penuria, illo in tempore aut non sunt scripta

,

aut si sunt scripta, neglegentia arcliiscriniorum, prœ nimia vetustate

sunt aboleta ; ideo de antiquis cartis nullam prcTter istam invenire

valui, quae subscripta innuit regia dignitateprivatum, ac propria habi-

tudine exutum, canonicis himc locum esse traditum. Sic itaque incipit

Aimerici prœsulis scriptum '
: « Cum christianissimus atque catholicus,

divae moderationis ope sufFragante, inviclissimus imperator augustus

sanctae et universalis aeccle.siœ statum provectioris fastigii dignitate

sublimare cuperet , ne aliqua sui habitus parte fuscare videretiu-,

pari voto parique consensu imperii sui obtimatura
,
piotulit edictum

ut universa canonicorum claustra in regno suo consistentia, absquc

census conditione deinceps absoluta permanerent, quatinus, abso-

' In cod. B idem Aimerici scriptum (edi- ut pnidens leclor intelligat post desolatiu-

tum in Gallia Chrisliana, f. VIII , instr.

,

nem hiijiis loci quie cepit Jîcri sub Helia

col. 287) his subjunj;'itur verbis : Qiiod se- episcopo bis esse delegatum elericis et tan-

quitur scriptum Haimcrici vcnerabilis epi- tumdem monachis. Continct autem hw

scopi ideo in excculione Ini/us operis posui modo : cum christianissimus , etc.
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luliva libortate doiiata, sinceiiorem per succedenlia lempora divini

ciillus Domino valeal exibere militiam. Qiiod etiam iiiclita ejus proies,

successor vidclicet rex Karolus ', patris imilamina sequens, sub auc-

toi'itatis sure pi'œcepto perpetim observaiidum mandavit. Ego igitur

in Dei nomine Aimericus, ntiUis prrrcedcntibus stipendiorummeritis,

sed sola favente divina miseratione, hnmilis Carnotensium episcopus ,

supradictoium principiim sacrir constitulionis memores , comper-

tum esse voliimus cunctis matris œcclesise sanctse Mariée lidelibus

nostrisque, qualiter quidam diaconus el canoniciis noster, Frolgin-

gus nomine, ab ejusdem recclesiae nobiliter educatus cunis, veniens

in presentiam nostram , humiliter postulavit ut ex sua area quam qui-

dam presbiter et canonicus Sancti Pétri, nomine Winemarus, viam

imiversœ Garnis abiens, ei olim noscitur vendidisse", firmitatis car-

tulam exinde facere et roborare nostro nomine delegei'emus. Quod

quidem, per consensum canonicorum et fidelium nostrorum, dignum

duximus faciendum. Est autem ipsa area in prospecta civitatis Car-

notis infra claustrum Sancti Pétri, ad meridianam sciiicet plagam,

liabens in longum perticas xxxvi, et in uno capite perticas viii et

dextrum unum, in al tero vero capite perticas vu et dextrum i. Ter-

minatur autem ab uno latere et una fronte terra fratrum Sancti

Pétri , ab altero latere via publica et una fronte exitus' in claustrum.

Infra lias terminationes pra^fatam aream , cum vinea quœ eidem areœ

superposita esse videtur, perpetuo per hujusmodi cartulam ei haben-

dam concedimus : ita duntaxat ut, juxta memoratorum principum

décréta , absque census exactione eam obtinens , liberioris obsequii

cuUibus Domino valeat famulari ; censum vero nullum cuipiara, sicut

supra dictum est, exinde exsolvat, nisi illum qui ad divinae servitutis

pertinere videtur militiam. Insuper etiam ei licentiam damus ut

,

salvo pontificali jure, vel sicut in regali continetur prœceplo , cui-

cumque conferri in eadem canonica domino militanti libuerlt potes-

' Carolus Calvus , filius Ludovici impe- ' Hic siiperscriptuiii rcîlquisse.

ratoris. ^ Fort. leg. , et allcra frunU exitu.
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tatem habeat eaiidem concedendi ant venundaiidi. Hec vero cartula,

ut per succedentium temporum curricula inviolabilem inconvul-

samque obtineat firmitatem, manu propria subter eam firmavimus,

et canonicorum nostrorum propriis manibus roboraiidam decrevi-

raus. Data est anno secundo regni Odonis régis ' féliciter. Ingelgal-

dus, sacerdos indignus, scripsit. »

Silentio tradita cori'oboratorum nomina subscriberem , si emobi-

mentum prœsentibus vel l'uturis abquod scirem. Verum quia in his

detrimentum neque emolumentum uUum perpendo, ad domni Agani

scripta stihis ° vertatur, qui locum a paganis destructum, divina opitu-

lante gratia , decenter restaurans clerinomiee seriem inibi Deo mib-

taturam subrogavit, quadam portiuncula rerum obm loco pertinen-

lium delegata
,
quse corporum necessitatibus supplemcnta suggereret,

atque, procul expulsa rerum exterorum ' sollicitudine, clerus libéra

meditatione divinis insisteret laudibus. Unde '' dignum duximus ut de

membranulis collectis donariis quœ vel ipse vel alii devotissimi viri

loco contulerunt, usque ad id temporis quo venerabilis Ragenfredus

decentiori statu atque religiosiori cultu eundem locum infastigiavit

,

liber Hagani vocitetur; in quo diligens lector omnia fere inveniet qufe

in ipso intersticio duorura eximiorum pnrsulum a fidelibus collata

vel concessa esse videntur.

Sequentis verooperis agiographa Ragenfredi liber noncupetur, quia,

propiciante divina clementia, cjus studio geminis provectibus locus

' Anno 88c) vel 8go. scriplas repperi in duobus rntttlis, atque

' B : pennula. consuetudines quas ab agricolis acàpie-

^ lia cod. bant , quce multum discrcpant a consuelu-

* B : Unde dignum duxi adJineni Jiiijus dinibus nostri temporis. Earum denique

epilogi cartas scribere éditas ah episcopis rerum cartas , vel nomina illorum qui eas

Aganovidelicct et Ragenfrcdo atque sancti largiti sunt minime int'eni. Utrum autcm

Carauni abbate Gradulfo, de rébus datis vetustatc abolitœ sunt, aut liostium igné

vel rcdditis atque concessis Sanclo Pctro crematœ , aut nunquani scriplœ, scribarum

ab eis , dum adhue cannniei locn deserci- penuria, minime scio.

rent. Deinde res passessas ab illis quas

3
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cepit provehi, atque per omne œvum fundamentum quod jecil, quam-

vis estuante salo per hujus mundi pelagus persepe naufragium per-

feial, victrici tamen patientia invincibile manebil in secula.



LIBER PRIMUS
s I VE

HAGANI,
PRjESULIS.

(Ab anno 931 ad annum 954.)

CAPITULUM I.

Soi-iptum Agani de clauso vinearum , et de terra non longe a nionasterio reddita.

* § I . « In ' nomine Patris etFilii et Spli-itussancti. Divinorum volu- circa a. 930

miniim eloquia pleiia ociilis ante et rétro indicant uniciiique prœterita

mala soUerter cavere et bona sibi desiderabilius prospicere. Prerogativee

igitur ponlificalis revei'entiœ , quse iii spécula Domini adornata con-

sistit, oportunum valde est ut, limpidius speculando, consideret vias

œquitatis et per eas plebem sibi commissum ire disponat, depravata

corrigat, dispersa in die nubis et caliginis congieget, subtracta

restaitret, fracla consolidet, quae abjecta fuerant reducat, fascicules

deprimentes solvat et omne onus secundum justiciœ normam dis-

rumpat. His ergo divinœ commonitionis incitamentis admonitus',

ego Aganus, nullis existentibiis meritis, set sola Domini gratuita pie-

tate, episcopus Carnotensis aecclesite, super quodam monasterio nostro

pêne diruto, in honore Sancti Pétri dicato, condoluimus, quod non

longe ab ipsa distat civitate, illudqiie a fundamento reedificare et

' Qoà. Incipit liber Hagani. sequentis III, data nonis juuiis a. qSi
j

' Charlœ jam antea edilœ asterisco dis- ideoque circiter ad a. q3o referri possit.

tinguuntur. — Scriptum illud Agani epi- ' Superiora adhiic negleota fuerunt ab

scopi de monasterio Saniti Pelri reaedifi- editoribus , in Gall. Clirist. , t. VIII
,

cato, videtur paulo antiquius charta capitis înstr.,col. 288.
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canonica institiitione clericorum cunctorum gi'aduum inibi Deo

servire, sauclain exercendo religionem, jussimus. Tempore si quidem

pacis jam olim splendide locus ille viguit , in canonicis Deo milltan-

tibus et in exercitiis bonorum operum bene decertantibus; set ingruen-

tibus paganoi'um infestationibusceterisque supervenientibuspressuris,

ipsiimpene desolatum invenimus. INunc auteni, adjuvante Dei gratia,

cupimus pritinos ' rebgionis renovare usus, ut ibi laus Dei per-

henniter celebietur canonicali autentico in psalmis, ymnis et canticis

spiritabbus, pepetuaH ritu observandum. Interea est quœdam terra in

absitate redacta, Sancti Pétri haut procul ab ipso monasterio, ubi

clausus fructiferœ vinese indominicatus quondam fratrum ejusdem

cœnobii extitit; set a nostrorum quodam antecessorum alimoniae

eorum subtractusdominioque episcopab , inepta cupiditate , detentus.

Qui etiam terminatur, ab uno latere, via publica ad Sancti Martini quae

ducit monasterium; ab alio quoque, terra de eadem potestate; ab una

auteni fronte, terra de eadem potestale et Sancti Piati; ab alteia autem,

via quae ducit ad jam dicti Sancti Pétri monasterium. Ego itaque

Aganus constitutus autistes, cui divinitus judicii statera et aequitatis

est concassa, una cum consensu et obsecratione fideUum nostrorum
,

dantes rcddimus juste eandem clausi indominicati terram, ut habeant

secure, teneant absohite possideantque jugiter eam praelocuti fratres

Sancti Pétri, in propriis usibus stipendiariis, absque ulla repetitionis

calunnia , et desuper securi edificent, plantent et construant, Cluisti

juvamine, nuUa refragante inquietudine. Dedimus etiam in alio loco

similiter, ipsis quoque canonicis, terram prope civitatem
,
quœ in-

cipit a loco ubi terminatur terra Sancti Aniani usque ad portam ejus-

dem Sancti Peti'i monasterii, cum ascensu et descensu vallis, qune

terminatur ab uno latere via publica , a civitate usque ad idem mo-
nasterium praetaxatum, ut desuper, nuUo obsistente repagulo, aedi-

ficent et extruant et quocunque meliorare modo melius potuerint

,

Christo adjuvante atque nostra licentia, habeant liberam facultatem.

Si quis autem nostrorum successorum, quod absit, tam malesanus esse

' Leg. pristinos.
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voluerit ut de hujus largitionis iiostiœ dono sublrahere qiiipiam '

conatus fuerit, qiiandiu in liac voliierit persiare volunlale, anatlie-

raatis baculo percussus, ab omnipotenti Deo separatus, Anauiae et

Saphirse morte multetur. Haec vero cartula, ut firmior permaneat,

manu propria sublerfirmavimus , et manibus tam clericorum quam
fidelium noslrorum manibus , roborandam tradidimus. Actum Car-

notis pubbce in dorao matris aecclesiae. Aganus, humiUs episcopus.

Graulfus, subdiaconus. Alcliarius, presbiter. Ganzo, presbiter. Siip--

gerius, canonicus. Lambertus, canonicus. Bernardus, presbiter. Gi-

roardus, vicedominus. Aymo, Bnrchardus, laici °. — Abos quoque

ponere pertesum fuit, m

§ 2. Set hoc quippe inserere dignum duxi, quod terra illa quam
praedictus Aganus prœsul dédit, nunc usque ad terram Sancli Mar-

tini, fidebum donis dilatata, procreditur. Dividuntur vero a quadam

via, quae descendit a regia strata, super clausum nosti'um eunti ad

vicum Sancti Martini, usque ad portam nostri vici, ibique terra

Sancti Martini; ad dextram intrantium vicum, usque ad Guestraudi

puteum ' inclavatur, pergens, sicut ostendunt positi lapides, usque

ad Auduram. Terra autem Sancti Pétri transit ilumen usque ad

sancti Launomari terram
,

quae tantummodo vadit usque ad viam

pubbcam, a qua ilerum incipit Sancti Pétri terra, jam fructiferis

vineis impleta , tenditurque ferc usque ad crucem quae est in atrio

sancti Bartolomei. Hanc itaque terram tam bberam vobiit Sancto

Petro in monachorum usus stipendiarios laigiri venerabibs preesul

Ragenfredus , ut nuHus exactor exinde censum vel decimam exi-

gendo, monachis ullam inquietudinem faceret. In qua etiam presul

,

cum Arduino fratre suo, fere xiii aripennos vineœ plantavit. Al-

• Ita cod. pro quitipiam. rabilis Ragenfredus prœsul successit , qui

^ Quae sequuntur omittit codex B
,
qui quanloamorelocum dilexerit sequcnticperc

brevem hic inserit commemorationem : Fe- potest agnosci.

/ici itaque obitu ad sanctorwn consortia de ' Puteus Guestraudi [sic in cod.), oallice

mundi hujus pelago ab angelis translata

,

le puits Guestrand, situs erat in parochi.T

corpus cjus in cœnobio Sancti Pétri est hu- Sancti Brixii , via des Basbourgs , jamque

matiim. In quo Gantelmus , prœsul vene- Donini Muley terapore , saxi fragmenlo

rabilis , in corporc requicscit ; eique vene- clausus.
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veus ' quoqiie abbas factus et alii monachi sensiin lotain plantavere,

util! toto vitlentur esse xxvii agiipenni vlneœ. Terminatur autem ipsa

terra a cruce quam piœcliximus, via quœ descendit ad poitam Morardi,

aliaqiie fronle , teiTa Sancti Launomari , in qua fionte inclavatur

qiiodam loco usque ad Auduram. Ad meridiem clauditur vineis pluri-

morum hominum. Ad orientalem plagam terminatur diiobus agri-

pennis vineae, quos dedimus duobus nostris carpentariis, abisque

vineis.

Jamjamque ad terrain Burgi vertatur pennula, qu;e iteruin incipit

a viaquse ad portam Morardi vadit ab Aiidura , bnquens in bivio ter-

ram fiborura Bebal % nostris semper odiosam , atque ab ipsa porta

usqiie ad viam quse in transverso vadit ad posticam quœ Trievilulus ' vo-

citatur, indeque a leva redit usque ad Auduram
;
quœ Ikimen transit

pei' pontem Mergentis pedicub '*, vadit juxta fbimen usque ad angi-

portum quod a ibimine pergit usque Merdosam viam^. Via quoque,

quœ incipit a ponte prœscripto et vadit usque ad poslicium Fulcherii

Nivelonis, dividit terram Sancti Pétri a Sancti Aniani terra Sanctique

Piati; quœ foro pergentibus est ad dextram, ad lœvara vero Sancti

Pelri, videtur fore ab Audura flumine usque ad viam Sancti Micha-

hebs, quœ pergit ad Sancti Martini monasterium. Ubi vero finiatm-

non est repbcandum in hac parte, cum sit superius dictum. Set eamus

ad portam Benedicti Clausoris et terram quœ est ad lœvam intrantibus

vicum ducamus per atrium Sancti Hilarii , via pubbca quœ pergit ad

portam Cinerosam^ ; cumque veneris ad angustam viam, quœ descendit

de l'ostro ac cimiterio Sancti Aniani, juxta Sancti Piati terrain, sicut

superius diximus, et superius et inferius terra Sancti Pétri est usque in

' Hic Alveus, qui temporibus Ragen- pontem Sancti Hilarii, fluvium inter et

fredi episcopi ejusque fralris Arduini , et viara porta; Morardi a dextra , viam au-

Geroardi vicedoraini Carnotensis vixit
,

tem de la Grenouillère a sinistra.

nempe ad annum gSo
,
primus est abbas ' Unde nunc via nominata Tirct'eau.

Sanpetrinus cujus 'nomen a codice serva- -t Hodie le pont Taillard.

lum est. Ab illo igitur incipit abbatum * Postea rue aux Fumiers.

séries. s jj,jp porta, gallice porte Cendreuse,

' Docel D. Muley terram Jiliorum Be- prope crucera Belli loci, olim erat introitus

liai ab auctore vocari locum situni post civitatis.
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Audiira, iufra quoque civitatem a porta quœ dicitur Aqiiaria ' usque

ad portam Cinerosam. Prisci monachi ac canonici post eos, juxta mu-

rum , sicul via dividebat, ab una porta pergens ad alteram portam,

jure heredilario totam possederunt terram; set a comité in civitate

introducto facta turri , ac in circuitu vallis censum subripuit alioscjue

consuetudinarios usus. Tamen comes , pro liac ipsa re, singulis annis,

ad occidentalem plagam, in campo Fabro, unum modium vini jussit

monachis dari, quamvis possidentes vineam in hoc sint negbgentes.

Iterum quoque a porta Cinerosa, terra Sancti Hilarii incipiebat Picta-

vensis, quae fere quadi-ara civitatis obtinebat, quam terminabat via

pergens per mediam civitatem ad turrem. Itaque quidam miles liane

terram quodam jure possidebat, set divino amore flagrans, Sancto

Petro eam concessit, donans, eo videlicel tenore, ut in atrio Sancti

Pétri monachi in honore sancti Hilarii œcclesiam construerent, quod

et factum est. Set terra ipsa quam acceperunt a milite, vi potentum

et inbecillitate propi ia , ita est ab eis possessa, ut vix sexta pars census

eis reddatur ab incolis. Dédit etiam miles de quo supra diximus, de

eadem potestate Sancto Petro in Manu Villare grandem amplitudinem

terrœ in qua monachi in honore sancti Hilarii secundam ;ipcclesiam

aedificaverunt. Set et in circuitu uibis, tam in burgo quam extra bur-

p^um ,
pluribus in locis est terra Sancti Pétri : ad occidentalem quidem

plagam estmedietas terrœ Pendentis Pediculi, Sancto Petro, moderno

tempore, concessa pro quodam milite facto monacho, reddens in psol-

lennitate sancti Mauricii xii nummos , nam ex ejus potestate esse

videtur. Fulcherius denique, de cujus beneficio erat, xl solidos num-

morum, Gungerius quoque, qui de eo tenebat, xxx solidos, ex con-

sensu acceperunt; nos vero in festivitate sancti Remigii a cultoribus

XXI solidos accipimus. De ea autem quae solo tenus est tantum spica-

rum manipulos sumimus. Terminatur itaque ipsa terra duabus viis

publicis, ad dextram pergentibus ad boscum, non solum via, set etiam

Portam Aquaiiani jampriilem Jesiructam inter portas Willelrai ac Morardi M'tam

liiissc idem doeet D. Miiley.
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mngnis Inpidibus a Paulo monacho' solo infixis. Ad orientalem quo-

quc plagain lerminatiir terris cultis et incultis de potestate Sanctse

Mariae.

Sequitur Manus Villare, ciijus maxima pars terrfE dividitur quadam

via cjiiœ meta esse videtur terme Sancti Pétri terreeque Sancti Mauricii.

Ex una fronte terminatur via publica quap pergit ad portaai Pertica-

nain; alia fronte, via qua^ ducit ad portam sancti Joliannis Valeiœ. Ad

orientalem plagam coUigit domum aurifabrorum ; et sic per sulcum

vinearum in transversum non longe ab ;ecclesia Sancti Hilarii pergit

ad viam publicam, de qiia nunc superius diximus , atque ibi terminatur

non longe a quodam prelo.

Item XXX agvipenni vineaiuminLuciaco secuntur, qu;e, una fronte,

terminantur via quœ ab aecclesia Luciaci ad aecclesiam Manu Viliaris

pergit; alia fronte, via qupe ducit ad Seras; tercia quoque fronte, via

quae terminât Manum Villai'e terminât et ipsos. Frons vero quse pro-

spicit ad civitatem aliis vineis terminatur. Fuerunt quoque dati ad

plantandum raonacliisab episcopo Ragenfredo, remota omni exactione

ab eis.

Ad meridiem quidem est qu.'iedam œcclesia inter vineas, in honore

sancti Leobini constructa, quse olim fuisse abbatia dinoscitur. Quam
œcclesiam matrona qu.nedam, Ermentrudis nomine, uxor Nivelonis,

voto Sancto Petro dimisit nioriens pro anima sua, cum terris ac de-

cimis pertinentibus ad ipsam aecclesiam; datis viro suo, pro consensu,

monilibus suis et armillis aureis ; erat enim aecclesia ex patrimonio suc.

Cum vero viam universœ carnis abisset, vir ejus, petitione conjugis

postposita atque su.ie promissionis obHtus, omnia suis usibus retinere

maUiit; et, quandiu mundanis rébus uti potuit , nunquam resipuit.

Verum , cum se videret ad extrema duci , monachus in coenobio Sancti

Pétri effici voluit; quod autem sanus facere noluit, cassa petitione

filiis suis" facere monuit. Quo mortuo, filius ejus Paganus, modico

I[)se est hujus operis auctor ; de quo vide l'Histoire littéraire de la France,

t. viu, p, 255.

' Correctum vero Jilio suo.
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tempore, padis Ijeiieficio fungitur; nam cum debellaret casfrum quod
vocitatur Fracta Vallis, patri a Gansfrido Marlello siihlattim, in ipso

castri introitu, ab hostibus gladiis interimitur. Pro cjuo fiater ejiis

Fulcherius, jam clericus, mundanis armis prfecinctus , secularem mi-

liciam estsecutiis. Cul venerabilis abbas Landricus, vota matris peti-

lionemque patris replicans, impetravit ab eo œcclesiam Sancti Leobini

cum quibusdam agripennis vinearum , de quibus liabenius censum et

decimam. Tune etiam censum remislt vinearum beati Siemundi, dé-

cima sola retenta.

Adlnic in territorio comitis, non longe ab secclesia supra memo-
rata, quasdam \ineas habemus, obm cuidam in Ijencficio datas, postea

vero, cogente penuria, Bertc-e comitissfe, eo tcnore, nostro assensu
,

venditas, ut, post obitum comitissre, ab omni exactione libéras, usi-

bus stipendiaris propriis, eas sine qualibet protelatione l'ehabeanl

monachi; quod postea frater comitissae, cornes Tedbaldus , coram sm's

fidelibus amnuit.

Nunc ad septentrionalem plagam vertatur penna , in qna super val-

lum, non longe a porta Drocensi, tenet in beneficio filius Geraldi

negociatoris de Sancto Petro terram reddentem solidos x nummorum.
In vico quoque Sancti Andreae in dominicatu Sanctus Petrus pos-

sidet duos solidos nummorum de censu, non longe a ponte qui res-

picit ad portam Ainboldi '. A qua porta non longe est domus Johannis

cum vinea quœ solidos très nummorum reddit.

Quomodo autem campus Fauni terminetur, suo loco dicetur. Nunc

vero ad ea quœ capitula prœsingnant redeamus.

' Portam antiquam qiioe vocabatur la Drocensem et Guillelmi , a D. Muley dis-

portc Ambaud , fuisse piope ponteni Sancti cinius.

Andrcœ, postea du Massacre , inter portas
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CAPITULUM II.

De agripeiino tenœ ad planiJiiuluiii vineam , a canoiiicis in claiiso dominicato dato.

1 octohr. 9'io. H In nomine sanctse et individuae Trinitatis. Nos canonici ex monas-

terio Sancti Pétri, quod est in subuibio Carnotis civitatis, divinis lau-

dibus insistantes, notum fieri volumus cunctis sanctœ Dei spcclesia*

fidelibus prsesentiljus scilicet atque futuris
,

quia veniens quidam

homo, nomine Teodericus , ante preesentiam nostram, supplicitei"

postulavit ut sibi et uxori supe , nomine Dominicse, R\\;v nec non sure

Gerois , unum aripennum teir.ie sulj manu tîrma conoedeiemus ad

plantandam inibi vineam, in clauso dominicato fratrum, ab visibus

eorum multis annorum curriculis abstracto, nunc vei o, sicut ab anti-

quo, juste reddito, qui prope Sancti Micliahelisœcclesiamconsistlt. Nos

veio, ratam ejus pctitionem considérantes, quicquid nobis supplicavil

bénigne assensimus et concessimus priedicto scilicet Teoderico, uxori-

que suœ Dominicae, filiaeque eorum Gex'oisse, eundem terrae aripennum

ad plantandam et construendam inibi vineam, una cum consensu et

permissu domni Agani preesulis, qui in regimine videtur habere idem

coenobium; qui etiam terminatur ab uno latere, terra Sancti Piati , et

alia parte, terra Sancti Pétri ; ab una fronte, via publicaqute ducit ad

>, Sancti Martini monasterium; alio quoque latere et fronte, terra ipsius

'clausi; eo scilicet rationis tenore dedimus illis, ut annuatim festivitale

Sancti Pétri, qucc evenit vin kalendas marcias, censualiter solidum i

solvere studeant partibus fratrum. Quod si ex hoc censu tardi aul

négligentes extiterint, legalitei- emendent et quod lenere videntui

nullo modo perdant. Dedimus etiam eis licentiam dandi vel vendendi

,

prout oportunum eis fuerit, cuicunque voluerint, tantum ut vendi-

tiones in usus fratrum veniant. H;ec vero cartula ut verius credalur

et firmius per cuncta teneatur tempora
,
préedicti senioris domni Agani

pispsulis manibus roborandam poposcimus, et nos exinde manu pro-

pria lirmavimus. Aganus , Carnotensium humilis episcopus. Alveus,

humilis presbiter et archiclavus. Joliannes, presbiter. Majenfredus,
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preshiter. Airmandus, presbiter. Bernoardiis presbitcr. Benedictus,
presbiter. Odelricus, acolitus. Lambertiis , acolitus. Galcherius , aco-

litus. Hardradus, clericus. Warengaiidiis , clericus. Data kalendis

octobj-is, anno v régnante rege Ludovico. Aregarius, ad vicem dé-
mentis, sciipsit. »

Quoqnomodo postea hœc res piaescripta abierit nescio; hoc tamen
scio, quia domnus abbas Landricus hune aripennum vineœ, dum
praeesset loco Sancti Pétri, a quodam clerico, Albuino iiomine, taxala

pecunia émit. Emit etiam alium aripennum \ineae inferius in eodem
clause a pi-esbitero Sancli Emani, nomine Dominico, cujus nomen
aripennus vineœ adhiic retinet.

CAPITULUM III.

De area farinaiii Lupcbiaci , dnobus fratribus concessa.

(( In nomine Dei œterni et salvatoris nostri Jhesu Christ! . Nosfratres 6 jud. 931.

ac canonici monaslerii Sancti Pétri
, quod est in suburbio Carnotis

civitatis, sacris laudibus insistentes, notum esse volumus cunctis ipsius

monasterii fidelibus prœsentibus ac futuris, quia veniens quidam

vir, \ocabulo Adremarus, nostram ante prœsentiam, hmniliter dcpre-

cans ut sibi et fratri suo Ebboni, suaeque sorori Eldesindi, quandam

aream, super fluvium Audur.ne, cum farinario noviter ab ipso con-

structo , non longe a villa qu;e vocatur Lupchiacus, per manum firmam

censualiter ex nostro indominicato concederemus
, quod quidem una-

nimes assensum prœbentes, benigno favore assensimus; eandemque

aream per hanc auctoritatem concessimus , ut desuper firmiter edifi-

cent, construant et inmeliorare studeant; eo pacto ut annis singulis,

in festivitate cathedrse Sancli Pétri, quse evenit vin kalendas marcii,

in censum canonicis hujus monasterii , Domino famulantibus incunc-

tanter, solidos 1111°' persolvant; et si ex hoc censu in solvendo tardi aut

négligentes inventi fuerint, legaliter emendent et praefatum niolen-

dinum tempore vilœ suae non perdant; et amplius eis in censum non

lequiratur, nisi quod superius continetur insertum; et habeant licen-
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liam vemiiulaïKli aiil condonandi cuiciim voluerint, salvo jure ecclesias-

lico, sicul mospnjji est, vel sicut iii aicliivo liiijus fecclesiae continetur.

Qualeiuis vero hœc mamisiirma inviolabilis perdiuturna tempora per-

raaneat, manibus domni Agani prœsulis senioris nostri corroboran-

dam oblulimus, et nos similller libenti animo, mdlo contradicente,

subterfiimavimus.

« Aclum Carnotis eivitate, in domo matris «TcclesiiT pidîlire. Agamis,

humilis Carnotensium episcopus. Sanson, presbiter. Aimo, decanus.

Deotimiis, presbiter. Adelveus, presbiter. Frodgingus ,
presbiter.

Cleotinus, presbiter. Aregariiis, lévites. Arduinus, levita. Ansoldus,

subdiaconiis. Data nonis junii , aniio viii régnante Rodulfo , serenis-

simo rege. Ragenfrediis, humilis levila, ad vicem Clemenlis presbitcri

el cancellarii, scripsit. »

CAPITULUM IV.

De Genninionis Villa canonicis reddila el condonata alj episcopo Ragenfredo. Item

in eodeiii duo adjacentia Plaiscrii \ illa et MoiroUiim Villare. Ilem ia lodeni du

IJrsi Villari a'cclesia. In eodeni de a-cclesia Inimonis ^ ille cum viii mansis.

In Ginnonis Villa de duobus mansis. De Bodasi lecclesia et de lerra iiifra miuos

fivitatis.

circa a. 95i. (( Orlliodoxomm patium el fideUum prœcedentium uiaximeque pon-

tificum cordiljus divina gratia salubiiler inspiravit, ab exordio nas-

centis christianae rebgionis, ut sponsam Clirisli, sacrosanctam videlice!

jEcclesiam, quam idem mediator Dei et hominum, homo Chrislus

Jhesus, sibi insobibili glutino oopulavit, per diversa loca terrarum

fundarent et de rébus teniporaUlius honestare atque sublimare procu-

rarenl. Homun igitur exempta pia, cum cathobcis et rebgiosis qui-

busque in commune habeantur agenda et fidebter imilanda noJiis

procul dul)io, ejusdem sciHcet sancta? matris iEcclesiae provisoribus,

Tigilanlissima sollicitudine specialius est procurandum, ob venera-

tionem sponsi illius, agni \idcbcet immacidati , eam, pro scire et

possc noslro, congruis lionorihus decorare et rerum competentium

utilitatibus ampUare. Talibus exempbs patrum iiiformalns, et salu-
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brium Scripturarum documentis excilatiis, ego videlicet Rageiifrcdus,

gratuita Domini clementia Carnotensis œcclesiœ humilis episcopus

,

sanctorum loca nostrœ aecclesiae civitatique contigua, malis ingruen-

tibusdirula, reedificari des idevantes, ante reliqua omnia monasterium
Saiicti Pétri

, quod tempore praedecessoris nostri domni Agani reve-

rendi pia>sulis, ipso prœcipiente , et plurima dona ad idem opus pera-

geiidum largiente, Alvco quoque, ejusdem loci preeposito, in omnibus
curam agente, restaiiratum erat; in pristini honoris statum quo anti-

quilus vigiiei-at reducere délibérai' imus, et commodatibus rerum teni-

poraliumac stipendiai iimcanonicos ibidemDomino sanctoqueapostolo

suo Petro famulantes munerare disposuimiis, penuriam ab eis aufei'i e

ambientes quam pâli videbantiu- in necessitate cotidiani victus. Qua-

propter notum esse \olumus ciinctis snccessoribus nostris et fidebbus

sanctœ Dei ^Ecclesiae praesenlibus et fiitiiris, qualiter quandam terram

ex nostro indominicatu , nomine Germinionis Villam, ejiisque duo

adjacentia, hoc est, Pleseni ViUam et Moirollura Villare cum suis ter-

minationibus, in pago Dunensi sitam, jam dicti monasterii canonicis

tradimus ac donamus, et de nostro dominio in eoriim ditionem

transfundimus, usibus illorum stipendiariis delegantes, et perpetuabter

illis habcndam dccenicntes. Donamus eliam ilbs, ad oosdem iisns, in

ipso pago cadem((ue paroechia, œcclesiam villae quae dicitur Ursiis

ViUaris cum decimis et céleris redibitionibus suis. In papo ffuotiiK;

Carnotensi concedimus eis aliam ajcclesiam in loco qui vocatur Ymonis

.ViUa cum octo mansis de terra. Item in eodem pago , in Bodasi Villa
,

reddimus eis terciam œcclesiamquam prœfatus Alvcus ipsius monasterii

tenet, eo paclo quo quandiu vixerit eam teneat, post ol)ilum quoque

illius in usiis illorum sine conlradictione aliciijus calumniatoris vel

refragatoris redeat. In Ginnonis quoque Villa , in eodem pago videlicet

Carnotensi, donamus eis duos mansos de terra. Prseterea ad peragen-

dum hujus nostri dtsiderii negotium, perducere cupimus omnino in

memoriam et noticiam omnium successorum nostrorum reli(|uoruni-

. que Christi tidelium, quod terram quandam quam crebio dicti canon ici

sibi reclamabant, asserenles eam a suis antecessoribus, priscis tempo-

ribus fuisse possessam, postea quoque malo ordine sibi subfractam.
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eisdem reddimus, quatinus ita illam juste et plenlter possideant, veluti

illorum prredecessores earn tenuisse, multorum testimoniis, compro-

lianlur. Ipsa veio terra conjacet infra muros Caniotis iiostrae civitatis,

juxtapovtamCinerosain, tenninata unolaterevelfronteviapublicaquae

ducit ad supra dictam portain ; altero vero latere haeret uiuro civitatis;

fronte vero secunda terminatur terra sanctœ Pictavensis aecclesiœ.

Haec autem omnia prselibata, tam in terris quam in supramemoratis

aecclosiis earumque decimis aliisque reditibus, sepe fati monasterii fra-

tribusdonauius et reddimus, eo pacto ut ab odierna die et in relicum

nuUum dnbitum vel servitium circadis, synodis, censibus et omni

génère redibilionirai inde exigatur, unllaque repetitio ab ullo succe-

dentiura fiât ipsis canonicis , dévote nostri ac successorum nostrorum

in psalmis, ymnis et canticis spiritalibus raemoriam agentibus, et

divinis iaudibus liberius desudantibus. Ut autem hujus facti nostri

auctoritas a nostris successoribus abisque personis minime violetur,

omnimodis intcrdicimus, et quod a nobis coadunatum datum quoque

ac redditum est quo nullomodo dirimatur, eis anntliematis repaguhim

obponere satagimus. Si quis ergo temerarius raptor et secclesiasticarum

sanctionum improbus violator donationis sive redditionis hujus statuta

contempserit et ea adnullari nisus fuerit, rfuod prsesumpserit evindicare

non valeat, set aeterna dnmpnatione, cum Datiian et Abiron , damp-
natus pereat, cum Diabolo quoque et angebs ejus ultrices scelerum

tlammas sine fine sustineat. Quatinus autem haec pagina vabdioris

firmilatis anchora roboretur, manu propria eam subterfirmavimus et

venerabibum episcoporum manibus, ceterorumque fidebum manibus

clericorum, roborandam Iradidimus. Hddemanus, archiepiscopus Sp-

iionensis. Joseph, archiepiscopus Turonorum. Constantius, episco-

pus Parisiorum. Ragenfredus, episcopus Carnotorum'. »

Terram denique qua:in Ymonis Villa a praefato episcopo data ac red-

dita fuit, sicul superius praelibavimus, non pleniter possidemus, neque
terram civitatis in qua turris et ceterse sedes comitis sunt constructae;

pro qua cornes, turris constructor, dédit monachis in campo Fabri

Conf. hanc clinilam cum alia ejusdeni Ragonfrcili, p. 49.
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unum modium vini singiilis aniiis in censum. Set vineam possidentes

per insolentiam in dando négligentes existunt , dum non sit judex (jui

sectetur justiciam ac repiimat usurpatoiiim violatiam ' neque lia-

bens sequitatis libram, ulciscatur sanctse iEcclesia? injuriam ; episcopi

enim desidiœ somno sopinntur, superbiœ yisco tumidi, adnlanliinii

vento de rectitudinis via exorbitati , instar mercenariorum , sanc-

tarum edium detiimenla vibpendunt, et, ut ait papa Gregoriiis
,

« Lupnm venientem fuginnt non mutando locum, set subtrahendo

(( solatium, de quibns dicitur per proplielam : Ve pastoribus Israël,

i< qui ex adverso stare no/uerunt, neque se ohposuerunt murum nro

t( domoDomini. » His et abis modo sancta iEcclesia diatinidecrescens,

suis viduatur honoribus , nec est rex , neque princeps qui ei condc-

leat vel qui ejus singullibus sive cotidianis fletibus quovis auxilio

respirare concédât. Quare tlagiciosi quique , impunitate fret! , Dei

cultoribus incidentes, de eorum detrimentis temporaba sibi lucra

comparant, dobsque colore mendatii compositis, eorum bona iisur-

pando auferunt et quee nequeunt, insaciabili aviditate depopulando

,

vastant. Verum quia longum est rememorare omnia mala quae, Satana

suggerente, nostra œcclesia pertulit, de multis perpauca subinferam :

sicut de ecclesia Baliolis Villœ quam Radulfus episcopus de dominio

monacliorum ad suos usus retorc[uens cum aliis rébus, beatmn Petrnni

apostolum vilipendit olfendere. Agoberlus quoque, nostra tempeslnff

praesul% canonicis assensum praebuit usurpandi non modicam partem

terrae campi Fauni , versus orientem ; quam antecessores nostri sine

uUa calumnia et nos modérai monachi longo usu possedimus. Gauslinus

deniquedeLeugis, non longe a tluvio Audurœ pertinaciter sibi retinet

censum nobis annuatimreddendum, de quibusdam vineis ab episcopo

Hugone sibi relictis. Herveus etiam de Gualardone non longe a suo

domicilio, quaudam terram nostri juris usurpavit, quge uni bovi

dicitur sufficere. Set, his modo relictis, ad assignandas res yertatnr

pennula quae nobis divine nutu manent et manebunt in secula.

• Leg. violcnliani. ' Ab an. 1062 ad an. io53.
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CAPITULUM V.

De duodecim agripennis vinearuni a venerabili Ragenfredo préside laiiniiicis datis.

* « In ' iiomine sanctae et individiiae Trinilatis. Si, Conditoris om-

nium institulione, ad laborem homo nascitur, id procul dubio sibi esl

claborandum siimmo opère unde geminum \aleat assequi commodum;

ita qnoque, prudenti ratione, ulrique rationabiliter labori debel

incombere, ut per ea quae gesserlt laborando, beatitudinis nomen et

pifemium consequatur, sese interius exteriusque pascendo, merito di-

catur illi illud proplielicum : Labores mamiuni tuaram manducahis.

Beatus es et benetibi erit. Set et si proficiente labore, exteriusdivitiae

affluunt, non apponendura est cor, quoniam iu adquirendis mundanis

rcbus toUenda est soilicitudo et adibendus labor. Qui ergo utriusque

boni verus desiderat esse possessor non l^onorum temporalium amore

est astringendus, ne non dominas tieri vidcatur, set servus; quia,

terrenorum amore astrictus, non possidet set possidetur; neque eliam

quse lemporaliter adquirimus carni nostra^, set polius animœ nostree

dare debemus % cum , sicut scriptum est , redemptio animœ viri sub-

stanlia est pjiis. Hujusce modi igitur alquc aliis sanclarum Scriptu-

rarum documentis instructus, ac siiperni amoris igné succensus, ego

liagenfredus, sanctse Mariae matris aecclesige humilis episcopus, notum

esse volumus cunctis sanctae Dei ^Ecclesiae fidelibiis praesentibus atque

venluris, noslris quoque successoribus ,
qualiter quendam vineae clau-

sum, proprio sumptu et labore a nobis plantatum alque constructum,

pro remedio animée nostrœ, seu absohitione parentum nostrorum a

peccatis aput Deum obtinenda, canonicis monasterii Sancti Pétri,

quod situra est in suburbio Carnotinae civitatis, usu stipendiario

perpetuaUter habendum tradirausac donamus. Ad confirmandam ctiam

istius donationis causam, dignum duximus , ex praedicta vinea cartam

' Cliarta raaxima sui parle vulgala iii Gall. Christ., t. VIII, iiistr., col. 269.

' Ita , sed postea correctum habcmus.
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fier! jam diclis canonicis, cura assensu ac dcprecatione Graiilfi, qui al)-

batiam Saucfi Carauni tenere cernitur pcr auctoritatem nostrœ largi-

tionis. Est autem ipsa vinea prope cimilerium ipsius videlicet Sancti

Carauni ad aquilonalein plagam ipsius loci, habensintotum aripennos

XII et dimidium, dimensos singillatim perticis quinquagenis. Tcrmi-

natur etiam duobus lateribus terra ejusdem potestatis; duabus quoque

fronlibus, viis publicis. lufra lias igitur terminationes prœfatam

vineam ita eis, sepe dicto abbate Graulfo deprecante , coiicessimus

,

ut desuper securi edificent et bene construaiit, habeantque licentiam

vendendi vel dandi eandem vineam cuicuraque voluerint. Hoc denique

donuni ideo etiam, tota animi devotione, procuravimiis, quatlnus a

prcTScriptis canonicis, habundante illis terreiiœ substantiœ vialico, in

prsesenti bberius a ' superna tendatur et in supra dicta Pétri aposto-

lorum principis cccclesia plenius divinae servitutis expleantur oflicia,

nobisque in ceelestibus reddantur inde remunerationis prœmia centu-

plicata. Si quis autem successorum nostrorum vel alia aliqua persona

hanc donationis paginam violare presumpserit , irani Dei incunat,

beatus Petrus ci contrarias fiât, et inimicus cum ceteiis apostolis

omnibus; cœlestis regni ovile ingredi non ruereatur, cujus claves ipse

tenere, Domino largien te, dinoscitur,calumniatoris temeritaspaenitus

frustretur, prœsens quoque auctoritas inviolabilis mansura roboretur.

Quatenus vero lisec pagina validius firmitatis obtineat robur , manibus

propriis eam subterlirmavimus, et canonicis nostree eecclesiœ seu fra-

tribus jam dicti monasterii ac reliquis fidelibus nostris roborandam

decrevimus. Piagenfredus, Carnotum prœsul, hujus donationis paginam

fecit ac roboravit. Graulfus, abbas. Waracco, presbiter. Bernardus,

presbiter. Ragenbaldus, presbiter. Arduinus, levita. Alcarius, Icvita.

Aimericus, levita. Malbcrtus, levita. Ebroinus, levita. VVido, levita.

Ardradus, presbiter. Isaac
,
presbiter. Ardradus , levita. Lambertus,

subdiaconus. Gauslinus, subdiaconus. Hunbertus, clericus. Heirveus,

clericus. Dodo, clericus. Actum Carnotis civitatis in domo niatris

œcclesiae. Data idus junii anno xiii régnante Ludovico rcge féliciter, n

Leg. ad.
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CAPITULUM VI.

Ilcni Je cadem re sciipUim Graulfi ablialis, in iiionastcrio sancli Pelri moiiaihis jaiii

positis.

Aun. 949. „ In Christi nomine. Graulfus, qui alibatiam Sancti Caïauiii
,
quae

est in suburbio Caniotis tenere videmuiv, notum esse volumus cunctis

successoribus nostris et reliquis Christi fidelibus, quallter quasdam

vineas, a Ragenfiedo episcopo et fratre suo Arduino necnon et ab

Alveo abbate plantalas, et monasteiio Sancli Pétri, quod silum est in

suljurbio Carnotensi , donalas atqiic reliclas , nionachis esjusdeni loci,

cum consensu fidelium sanctse Marise Carnotensium matris secclesiae

,

libenter concedimus. Sunt aiitem ipsœ vineae in tribus locis constitutae :

clausus unus videlicet ex xii"'" aripennis etdimidio, juxta monaste-

rium Sancti Carauni
,
quem dederunt Ragenfredus et Arduinus, el

nu"" aripennes ac duœ partes quinti aripennis, non longe a loco qui

appellatur Ad crucem Sancti Carauni. Terininatur autem jani dictus

clausus duobuslateribus, ipsa potestate; duabusfrontibus,\iispublicis.

Quatuor vei'o aripennes quos dédit Alveus terminantur uno latere,

ipsa terra; altero latere, terra fratruin Sancti Carauni; una fronte

,

via quae ducitad civitatem ; altéra qnoque fronte, teria Sancti Martini.

Ille etiam duae paiti^s unius aripenni teiminantur uno latere, terra

Sanctae Mariae; altero, potestate fratrum Sancti Carauni; duabus vero

frontibus, \iis publicis.Infra lias itaque terminationes, prtefatas vineas

concedimus perpetualiter tenendas, ut desuper securi ediBcent, et

liabcant llcentiam vendendi vel dandi eas cuicunque voluerint. Qua-

tinus autem cartula hase firmior sit, nianibus propriis eam lirmavimus,

et canonicis Sanctœ Mariae atque Sancti Carauni roborandam oblu-

limus. Actum Carnotis publiée. Signum Graulfi, abbatis. Sugerii,

decaiii. Arduini , archiclavi. Marini, presbiteri. Alcarii, prcsbiteri.

Teoderici, presbiteri. Algeri, presbiteri. Josberti, presl)iteri. Odbeili,

presbiteri. Leobini
, presbiteri. Girardi , diaconi. Evrardi, diaconi.

Adelardi, diaconi. »
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[Res' denique quas scriptas inveni et ad canonicos pertinere \ide-

bantur, deinde res quœ ad luniinaria œcclesiœ et ad victum editui

delegatae erant, et qiue postea abepiscopis additœ sunt, Agano videlicet

atque Rageiifredo, monachi modo nequaquam possideiit. Nam quœ-

dam loca scripta inveni quorum niinc nomina ita sunt abolita et in-

nota, ut ab hominibus penitus ignorentur, nedum habeantur. Smit

quoe sciuntur et tamcn non habentur, sicut in Verno terra Odulfi

,

quampromisit prœsul Ragenfredus post mortcmOdulti haberi, et sicut

Gundrevilla cum brogilo etpratis, quibus carere videntin', et sicut in

Imonis Villa ubi sunt dati octo mansi , set minime possidentur. Sunt

etiam quee possidentur et possessa sunt ab antiquis, de quibus noticia

litterarum periit, sicut de Bosco Mcdio in terrilorio Dunensi, et sicut

de terra Sancti Pétri Plcta\ensis, quœ est intra civitatem Carnolis,

quam quidam miles, tjuodam jure possidens, sancto Pelro Carnotensi

eo tenoi'e concessit, ut in atrio Sancti Petin aecclesiam in honore sancti

Hilarii construerent
;
quod et factum est, set vi potentum et militum

in ea Iiabitanlium definetur census de eadem terra, ut vix scxta pars

reddatur. Dédit etiam pra^fatus miles Sancto Petro, de prœdicta pole-

state, in Manu Villare grandem ampli tudinem terne pro qua monachi in

honore sancti Hilarii secundam aecclesiam edificaverunt. — Jam nunc

expletis cartis et rébus canonicorum, currendum ad carias et ad res

redivivi ordinis, monachorura scilicet qui sub venerabili Ragenfredo

episcopo reformati sunt in cœnobio Sancti Pétri.]

CAPITULUM VII.

De rébus IVatrum monasterii Sancti Pctri Carnotensis.

De vineis juxta vineam episcopalem.

I . Priscis temporibus, quia raro habebatur Carnotis usus vinearum,

juxta vineam episcopalem fratres habebant tantummodo très aripen-

nos vineae, sibi datos a quodam Bernoino nomine '.

' QiK-e iincis inclusa solo iii codice B ^ Addit cod. B : de quibus si caitam

leguntur. iin>emssem , scribere non pigaisset.
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De qiiatiinr farinnriis.

1. Eraiit eis nii"farinarii, quorum ciistos Je dnobusmelioribus si ngu-

lisaiinis c modios mixtae annonœ solvebat fratribus, duosque fruinenli

et xii"'"" avcnae, ad cervisiam faciendam; nnguillas c, porcos crassos

iiii"% pallinas vi cum ovis, omni mense bis eulogias; reliqui duo fari-

narii prœbendas fratrum molebanl et ligna comparabant ad panem

coquendtim.

De Bodasi pailla.

3. In Bodasi Villa erat casa dominica cum liorreo et horto, cincta

moderno tempore ab Ursone monaclio muro novo ,
juxta quem ad

oi'ientalem plagara est vineae clausus, v continens aripennos. Est et

œcclesia beati Laurent!! martyris, lapide cementoque constructa. Ea-

dem villa intérim'" loca, habebat de terra bonuaria xv"'", agricolas v :

Teogrinum , Ragenbaldum, Frodoardum, Teotradum, Riculfum.

Faciebat quisque rigam, ad hibernam n"' perticas, ad trauiissem

perticam I et dimidiam, in corvedam tantundem. Pro qua aratin\T

dabat quisque modios frumenti n°^, ad hostem solidum \, caplim

dies XV"" faciebat, et carridium', manuum opéra sib! injuncta.

Requisitam avenœ, modium i, solvebat, et pullos très cum ovis. Solus

Riculfus pro riga' et corveda un" frumenti modios dabat, ad hostem

solidos u°% pullos VI, requisitam avenœ modios ii°% faciebat caplim.

Erat quoquemansus unus et dimidius ibi absolutus.

De Domani pailla et de Mori.f pailla qiiœ jiixta Bodasem esse videntur.

4. In Domani Villa unus erat mansus quem Frogaudus illo in tem-

pore tenebat, unde faciebat perticas iiiT"^ ad hibernam, pro corveda tan-

tundem. Pro ipsa aralura dabat frumenti modios nu"', ad hostem un "

solidos, octo denarios pro multone, pro pastione frumenti mo-
dium I, ordei modium i, de lignis carra u". Claudit circa curtem, vel de

fossato perticam i. Facit manuum opéra; solvebat ce et xx scintulos,

Idem videtiir ac earrigium. ' Deinde superscriplum i aratura.
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pullos très vestitos ', rcquisilam avenœ modiiira i, faciebat caplim;

vineiicia de carro dimidio. In Moris Villa simili modo leddebant

agricolse Balduinus, Vintharius, Aieharius, Fulcherius, Adalgiimus.

De Cai'annis.

5. Il) Cavaniiis Villa eranl lu agricolee : Teodradus, VVinebertus,

Amalbertiis, Godulbertus, Archenarius, Godefredus, Beneventus

,

Madalgaudiis, Beraldiis, Ilildcboldus, Sadriiis, Potrus , Guaniiigus

,

Raduinus, Adalcarius, Ricbramuis, Odoeniis, Electeus, Ingelardus,

Bernardus , Guinebertus
,
qui omnes solvebant sicul céleri supra

scripti.

De Cipedo.

6. In Cipedo agricolse erant : Adelardus, Erchenarius, Petrus, Agi-

fredus, Guineboldus, Agenberlus, Gandremarus, Bernegaiius, Go-

duirleus , Huncbertus ; solvebani sicut supra scripti. Htec villa

moderno tempore translata est a monacho Ursone in loco qui vocatur

Nova Villa, nam vicaria eam graviter affligebat. Est autem sita non

longe a Bodasi'Villa, ad orientalem plagam.

De Comonis Pailla.

y. In Comonis Villa Albuinus, qui lenebat de teira bunuaria v, sol-

vebat m modios frumenti et alios usus, sicut supra dictum est. Rai-

naldus tantundem; Adalveus vi bunuaria de terra, et dabat nu fru-

menti ' modios, et alios usus; Gindbertus similiter.

De Moenis yUla.

8. In Moenis Villa habitabant m ; Erembertus, Benedictns, Amal-

trudis; et solvebant ii frumenti modios et reliqua sicut supra.

' PuUiis vestitus, cui nempe, opinor (Ducangio hic silenle), ova , iiumeio pleruii,-

(]ue quinario , adjunguntur.

= Cod. dabat frumenti un frumenti.
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De Abbonis Villa.

9. In Abbonis Villa scnra dominifa erat; de terra inter diversa loca

honuaria xv. Ignoro bonuaria qnid sint, set, siciit didici in hac villa,

liabetur terra aratrorum novem. Miror quoque quod, usu dissociabili

ab aliis supra sciiptis, in redilibns reddendis erant agricole hiijus

villae numéro xxxiii : Bertegaudus, I^eobinus, Garnuinus, Godul-

garius cum Dadone, Rainaldus, Leotardus, Radfulsiis, Joliannes,

Sigaldus, Godob.ildus, Gualterius, Rainarius, Adalmarus, Electrudis,

Guarembertus, Guide, Christianus, Adoardus, Remedins, Guillelmus,

VVatraldus. Singuli solidum i. solvebant. Municarius m solidos
;

Agedardus et Radoardus solidum i et dimidium. Similiter Godoardus.

Benedictus solidos 11; Raincarius et Benedictus denarios viii; Godo-

verlus solidum i et denarios un"'; Goduinus vm denarios; Natalis,

Aloinus, Raduinus vi denarios. Décima hujus villœ nostra est
, quam-

vis ad aliam aecclesiam pcrgant , non habentes propriam.

De Ahilduljl Villa.

10. In Ahidulfi Villa, quam nescio id)i sit, ruricolae vero erant :

Teodoaldus, Municharius, Adalgaudus, Adalguinus, qui singuli soli-

dum i solvebant; Frodegis veio solidos w"^. Hi omnes liabebant de terra

bonuaria tria et fîiciebant corvedas diesque vi in blado. Dabat m
pullos cum ovis; requisitam avense medietatem modii, et denarium i.

In loco qui vocatur Absa, tria tantum erant hospicia : quem locum

penitus ignoro; set, quia scriptum repperio, ideo fuisse non dubito.

De Buxeto.

1 1

.

In loco hoc, quo caremus modo, quem etiam ignoro, erat saltus

fratribus, ad saginandum quingentos porcos; de terra dominica tria

bonuaria de prato inter duo loca , unde exibant m' carra feni . Agricolae :

Teodardus, Bernaidus , Teodbaldus , Mammenus , Adalgis. Hi facie-

bant rigam ad liibernam perticas m, ad tiamissem tanturadem, et
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corvedani. Solvehant solidiim i et denariiim. Caplira oinni anno;
canada una et cairigiuin

; pullos très cum ovis. Rada vero solidum i.

Teotai'dus iiii'''denarios. Leotrannus tantundem. Pro riga hibeinatica

solidum I et dimidium. In monte Cenoso mansi duo de terra arabili.

12. Haec omnia quœ proposui et alla loca plurlma ab antiquis mona-
chis sunt possessa et habita, sed de quibus periit litlerai^um noticia, aut

negligentia oblivioni tradidit, ea quidem scribere floccipendi. Tanliim-

modo de quibus lltterarum séries certum me reddidit, \el semper a

substitutis clericis sunt possessa, pro modulo tenui ingenli mel mem-
branis inserere studul, ne l'orte lector hune locum aut fuisse Inopem

censu, fallaci aestimet opinione. Locus denique qui Boscus Médius

noncupatur et cingilur a septentrional! parte saltu non modico, atque

ab australi parte rivulo Ederae , semper habuisse fertur ab his qui hune

locum noscuntur tenuisse. Tenuerunt etiam in territorlo Vilcnsini

Genêt Villa? terclani partera, quam regina sanctissima, nomineBalt ildis,

in tribus partibus divisam, unam quidem, pro gloria œternae vitœ

adipiscenda , huic œcclesiae beati Pétri apostolorum principis contulit;

aliam quoque Gemmeticensi 9ecclesiae| almae Matris Domini , atque

terclam beati Remigii, Remorum archiepiscopi,basllicœ usibiis fralrum

stipendiariis delegavit. Pars vero beato Petro data , a Gulherlo abbale

quondam improvide cuidam militi et duobus heredibus suis in manu
firma concessa esse dinoscitur. Dequa, singulis annis , v solidi luun-

morum consuete reddebantur. Set, illis de hoc seculo decedentibus,

ex génère eorum quœdam matrona, nomine Addela, virlbus pote-

stateque subnixa, per vim eam tenere usque ad senectam non timuit;

donec obllgata longo excommvniicationis vinculo, gehennee ignis

timoré, cum cirographo, omni annuente parentela, beato Petro rrd-

deret. Quam cum œcclesia
,
jure hereditario, fere quinquennio possi-

deret, surrexit quidam miles, Gaubertus nomine ' , habens neptnni

prœdictse matronœ, ab usu servorum Del retorsit, suisque nsibus im-

pune mancipare non timuit. Non solum haec, set et alla pluiima ab

' Post Gaubertus nomine , cod. B addit , de Calido Monte.
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usihus nostiis in allorum iisiliiis transierunt : sicut Giinrlrc Villa ciiin

oclomausis, biogilo et pialis omnibusque appendiciis; quam quidam

ahbas hujus loci ciiidam pueio, quem de sacro fonlc susceperat, in

aiicmentum dédit; cujus genealogia usqiie ad hanc diein, invilis fratri-

bus, tenere videtur. In Normannia dcni(jue, juxta mare, Tedis Vdlam

Rodbei'tus comes Sancio Petro abslnlil et ciiidam militl tradidit.

Subiata siint nobis in eadem patria et alia plma, tam in œcclesiis quam

in piscatoriis, quœ dédit memoi'andus cornes Richardus, qui œcclesiam

Sancttfi Trinitatis regaliter sublimavit et in periculo maris montem

Sancti Michaelis regulaiiter, datis sumptibus, ordinavit. Cujus bo-

nitas in evum laudem adquirens, œterne vitee gloriam cum omnibus

sanctis féliciter adquisivit.

CAPITULUM VIII.

Secuiiliir les editui Sancti Pétri.

De farinario propc urbem.

1

.

Edituo secclesiœ hujus, farinarius unus prope urbem, ad majorera

mensuram, singulis annis reddcbat x\x modios annonae, tritici mo-

dium I , anguillas xxx
,
porcum unum , aut pro porco v solidos ; uno-

quoque mense fogatias ir et sextarium vini, pullos m cum ovis.

De Giaco.

2. Ibierat pratellum de quo coUigebantur ii° cari-a feni, Agricolee

nn°': Elisardus, Acculfus, Gualbertus et Saloinon, qu; v solidos cum

eulogiis in missa sancti Pétri rcddebant , xv'"" dies tempore messis;

requisitam avenee, sextarios xv; et v denarios.

De Cortroiic,

5. Hujus loci habitatores erant : YValterius, Aclardus et Aclulfus;

solvebaul in censu solidos un"'' et denarios vni'°. Eorum quisque.
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icmpore messis, faciebat dies xn"" aut redlmebat denarios vi ; solvobal

pullos 1111°'^ cuni ovis; donabat requisituni un"' denario '.

De Gereni Villarc.

4. Habebantur de terra, in dominicatii, jaxlaestimalionem , bonua-

ria xxx'", de sdvula buniiaria III^^ Afjricolœ Adebdfus, Godeneus et

Hernes, solvebant in censii solidos 11 ; dabat qnisque pullos uii""^ vesti-

tos par focos; donabat requistum avenae modiiim 1""'", ad mensuram

venalem, et denarios ii"'*.

De Tilido.

5. Quintinns et Adalbertus ibi habitantes, in censu solvebant solidos

luT'. Quisque eoruni solvebat pullos ii°* vestitos, dabat requistum

avenae modium dimidium, ad venalem mensuram, et 1111"^ denarios.

De Pincionis pailla.

6. Adrevertus ibi habilans solvebat in censu solidos 11°% dabat re-

quistum et denarios ii°*.

De Montieellis

.

7. Unus farinarius solvebat, singulis annis, xv'"" solidos; Gislarius

et Guauzelraus très solidos solvebant in censu; et qusedam vineola

quam tenebat Hildegildis, solidum unum.

De Haireni Villa.

8. Electeus et Ercatringa, agricolae, in censu solvebant solidos u°^

et denarios \\°^ et ii"" pullos cum ovis.

De Seresii Villa.

g. Erat ibi de terra arabili unde exibant viii denarii.

De terra qiiœ est in Berqvii^.

10. De terra quse est in eodem loco 11° denarii exiebant.

Cod. B : Requisitarn apenœ et iiii denarios ; et sic inferiiis.

' Sic.
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De terra quœ est in Diiabiis Casis,

1 1

.

Est ibi de terra arabili unde vi denarii exiebant.

De yVadriaco.

12. Ibidem erat unus mansus qui v solidos in censii reddebat. De

quomansoproclamabantcanonici ejusdem œcclesiae, quod illisVVenilo

concanoiiicuseorum, pro animae suae remedio, reliquissetmoriens. Esl

etiam ibi mansellus unus qui solvebat solidura ununi.

De Cintriaco.

i5. Erat ibi terra arabilis solvens viii denarios.

De Felchernlis Villa.

i4- Erat ibi mansus unus quem quidam, Lanto nomiue, Sancto

Petro dédit; unde filius ejus Hermarus duos solidos, singulis annis, in

censu solvebat.

De Mitanis Villare.

i5. Ecclesia SanctiS Mariée Magdalenae in honore fundala, ibidem

pertinebat ad luminaria œcclesiae Sancti Pelri , et ejusdem œcclesiœ

presbiter solvebat, unoquoque anno, m solidos. In eadem villa Capi-

tiarius habcbat de terra arabili bonuaria ii.

De VValardone.

i6. Juxta eandem villam teri'a est Sancti Pétri, quae unum solidum

solebat reddere; nunc vero Herveus, ejus loci dominus, suis viribus

confidens, Dei timoré postposito, neque solitum solidum neque ullam

consuetudinem vult reddere.

De Nido Corbino.

17. Ibi de quadam terra arabili exibant ad lumen ecclesiae denarii

viii'", ad opus fratrum denarii lui"'.
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De Joiri Villa.

i8. Ibi mansellus unus, quem tenebat Adalbertus, solvebat solidos

es, quem fratres reclamabant sicut et illum de VVadriaco.

De hcncficio VVinemari canonici.

19. Beneficium quod vivens VVinemariis tenuil canonicus, moriens-

qiie Sanclo Petio reliquit ad luminaria concinnenda, concessum ea

lempeslate fuit. De quo beiieficio juxta ntriiim Sancti Pelri erant vu
areœ, solventes sobdos vu; quorum incolarum nomina paginœ addere

operosum fuit, preesertim cura ntilitatis nil attulisset, neque per eo-

rum vocabida fib'i vel nepotes quivisseiit agnosci. Juxta domiiiicum

vivarium ex eodem beneficio erant duo aripenni et dimidius vinege cum
pratello sibi juncto, unde v solidi exire solebant. De eodem quoque
beneficio anteportam fratrum, supra thivium Audurœ, erat aripennus

imus solvens solidum unum. Possidebantur alio in loco, ad ipsum

bunen altaris pertinentes, duo agripenni obtimœ vineae.

De Capaticis.

20. Isti omnes subscripti, de capitibus propriis reddebant unusquis-

([ue ini"' denarios : Banegildis, Ansgundis, Christianus, Flodegarius,

Saxenildis , Rainburgis, Lanliertus, Godenildis, Dominica, Frotlan-

dus, Acchildis, Isentrudis, Berta, Bertranna, Bertingus, Dominicus,

Ermenaldus et soror ejus, VVidlegis, Aintrudis, Dominicus, Age-

nardus, VVandalgis, Lambertus, Leodoardus, Anstnidis, Landrada,

Anstrudis, Bracca , Savera.

21

.

Quœ hue usque novis paginis curavi intexere, ex canonicorum

iiujus loci cartis nimium pervelustis accepi, in quibus etiam usum

fructuarium clericis, singulis annis, ab agricoUs reddendum reppe-

riens, poslerorum noticiee assignare vokii, ut, discrepante quabtate

vel quantitate ejus ab istius teraporis usu, prudens lector ani-

madvertat jamjamqiie senio fessam teUus torpescere, dum sibi crédita

sepe numéro seraina, inani spedelusos, reddeiido parca manu, me-
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lentes decipiat. Villas quoque et l'ura (ju.ie ab ipsis canonicis, litte-

ranim testiinoiiiis, seinper visa siiiit possideii adnotare malui, ul

fiigulienlium liuguas olistupescere faciam; quorum alii insanis Aocibus

Bodasem Villani ejusque adjacentia ex episcoporuni donariis, alii

quoque ex comituni largitionibus fuisse proclamaiido afFirmaiit; set

fallunlur, iiam episcopi fere omnes, sequentes Heliam c[ui temorario

ausu et insatiabili vesania locum primus pervasit, et, sine bonilatis

respectu, éjecta religione, nudavit, cjusdem morbo laboraverunt,

atqiie prœter paucos, oeca intentione, quae potuere suis usibus

retorsere. Inler quos Gislevertus praesul munificus emicuit, qui

cernens in saepe memorato Sancli Pétri cœnobio modicum nume-

rum monachornni ,
qui ex rébus angustis quœ ab ipso Helia relicla

sibi fueraut et a paganoruni frequenti infestatione depopulata, vix

naturœ necessitatem explere valebant, bono usus consiiio, depellere

studuit, aut aliquatenus illorum paupertatem temperare; infra com-

prehensa contulit, ut libentius Domino famularentur, ac devotiores

existèrent. Ad thesauriun ipsius loci et ad luminaria ipsius œccle-

sige, sicut inveni in carta ab ipso scripta, delegavit mansum unum
prope monasterio in ipso vico, in Masiaico mansa duo, in Calnaco

mansa tria, in Campiniaco vineae aripennes m, juxta aecclesiam

vineae duas partes aripennis; similiter et aliis in locis x aripennes

vineee terrasque arabiles. Set quia diu est quod a cultu discesserunt

et ab liominibus déserta esse noscunlur, nomina corum adnotare

litteris frivolum esse duximus. Ad annuum diem peragendum quorum-

dam parentum suorum, inMaslacoduomansa,in aliis locis vin aripennes

vineae; ad cameram, in quodam loco mansa mr'etdimidium, in Parido

mansum unum et dimidium, in alio loco mansa duo, in Planca man-

sum unum, in Campiniaco vineœ aripennum unum et \incam unam

juxta murmn; ad domum infirmorum, in vico mansum unum et mo-

lendinum unum, in Campiniaco vineœ aripennem unum, in alio loco

vineee aripennes quatuor, super Aurosam hospitiola triaj ad liospi-

tale, in Saliniaco mansum unum, in Guarenno vineae aripennxun unum
et de terra arabili anzingas xv, in Gerillas ([uicquid liabuit; ad cella-

rium, vinete aiipennes très et dimidium; ad liortum, mansum dimi-
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iliura; in Maslaco unuui hospitioliim. Ad finem vero carlœ, liaec eraiit

soi'ipla : « Hœc, inqiiit, prater illa quœ liabebant, laigili snmus fia-

tribus opem poslulantilius; et ut ea securius nostris fulurisque tem-

poiibus possiderent, subscriptione propria roboravimus, fratresque

et coepiscopos nostros, ut idem facere dignarentur obsecrantes, ad

idem prœstandum lieneficium facile tleximus. SuppUcamus aulem

omiies successores nostros , ut quod bénigne a nobis actum est

ipsorum quoque benivolentia conservetur, ut in divina retributione

raunificentiœ nostrœ liant participes. » Aichiepiscopi Senonensis

nomen vetustate exoletum in scriptum dimisimus. « Gislebertiis, hu-

milis Carnotensium episcopus, huic decreto a nobis facio snbscripsi.

Hildegarius, Meldensis aecclesite praesul. iEneas , Pai-isii episcopus.

Folcliichus, indignus episcopus Augustœ Tricornm. Cristianus, Au-
tisiodoreni-is indignus episcopus, egrapsi'. Aius, Aurelianensium epi-

scopus. In Dei nomine ego Lupus, abbas Ferrariensis monasteni°. »

Hgec autem carta ideo est in line libri conscripta, quia in quodam
pitaciolo coopertura sero fuit inAenla.

22. Post cxitum denique Gisleverti prœsulis, pagaui transmarini

,

cum multa classe venientes, pêne totam Europam llammis atque prœdis

ferroque crudeli depopulando vastaverunt; nam Lunensem urbem, ut

rétro aiïatim scripsi , dolo capientes, cruento ense utrumque sexum

peremerunt, indeque, subversa urbe, levato artemone Affricoquc

liante, redeunles Aquilanorum regionem atquePictavorumjuxta mare

adjacentem, prsedis et iniqua cœde depopulantes, intra partes Neustrife

navigantes, in portum fluminis Divœ applicuerunt. Jamque securi

,

relictis ibl navibus et variis prsedarum manubiis, ad hanc urbeni

pernici cursu pervcnere. Noctu denique, circumdala urbe et civibns

ex improviso obsessis, barbarl per mœnia al) liostibus persepe diruta

ac per portas irruentes, obviantes sibi , sine dilFerentia, ferro neca-

verunt, atque, intra matrem aecclesiam, non modicam plebem cnm
suo episcopo, nomine Frodboldo , canonicisc[ue œcclesige et monachis

' Pro 'îyfa^a. De singulari signo liujus = Oh .Ttatem qua vixeruiit subscriploifs

episcopi graecissanlis , vide Mabilloniuni videtur cliaila ciiciter ad a. 860 rot'i'-

de Re diplomat. 1. vi, tab. 5^. renda.
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qui ad eandem aecclesiam confugerant, crueiuis gladiis velul oves mac-

taverunt, urlieque depopulala atquc succensa, lœti et alacres, ull suae

libidinis compotes, diun ad rates relictas arbitiautui- cum magnis copiis

redire, interveniente beata Dei génitrice Maria quani parvi pendcranl

olFendere, per os jani loris inferi ad inclementein barathriim una die,

mérita morte, dcscenderunt j iiam Franci , antequam ad rates suas

potuissent perveiiire, congressi sunt cum eis, et opitulante Deo \ ictoria

ex eis potiti, per campos cadavera eorum trucidata a\ibus et feris

corrodenda reliquerunt '.

25. [Operae ' precium duxi huic orationi inserere obsidionem factam

tempore Gancelini praesulis, cum propter iiovitatem temporis, tum

propter mémorandum miraculum quod in ea patrare dignatus est

Dominus Jliesus Cliristus, interventuejusdem genitricisbeatae\'irginis

Mariae. Nani transmarini pagani ,
quibus dux praeeiat Rollo, mare

transmeantes in Neustriae partibus, maximam terrœ partem virtute

belli inyadentes, septem civitates jam obtinuerant : a quoium rocabulo

eadem terra sorlita est nomen. Ipsi enim a ilatu Norici % Normanni

vocantur : a quo nomineNormannia vocitatur. Visco itaque insaciabili

avaritiae laborantes, per Sequanam fluvium navigantes, Parisiacam

urbem obtinere arabiunt. Qui cum desidua obsidione et armorum

exercitione, incassum laborare cernerent,proras navium rétro verten-

tes, obsidionem liqucrunt. Itaque animi sui ambitionem ad urbem Car-

notensem toto nisu verterunt. Adquam per Sequanam remis currentes,

in Givaldi fossa apbcuerunt. Ibi denique navibus relictis, pi-œpeti cursu,

' De ea vicloria Francorum uberius mtra ipsain œcclesiam sito, piojecit ; unde

codex B : Nam Franci undecumque cum- ipse piileus Lociis Fortis a civibus usque

glohali, antequam barbari ad relictas naves liodie vocitatur, uhi jugiter mcritis eorum

adtingcre potuissent, congressi sunt cum quorum ibi cincrcs prœstolanlurcumChristo

eis, et, Deo prœsule, Victoria ex eis potiti , resurgcre atque in cœlis cum eo regnare

,

sicut usque hodie aparet , per campos tru- ipso coopérante , multa fiunt mirahilia.

cidata eorum corpora at'ibus et feris cor- - Haiic de Rollone digressionem, quam

rodcnda rcliqucrunt. Populus denique qui uncis inilusiinus , soluni dat codex B , lo-

ejj'ugere potuit g/m/ium barbarorum , ad Jice A recentior.

concremalani urbem rcgrcililur, atque col- ' Pro northi , q. e. septcntrio.

legit busta crcmatorum, et in putco quodam.
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ad urbem veniiint, eamque in circuitii obsidione vallaiit. Veruraenim-

vero prœfatiis prsesul vcnluram obsidionem divino relatu pivenosceiis,

Pictavensem comitem venire sibi in auxilium mandat, ducemque Bur-

gundiee atque duos potentissimosFranciae comités, qui, die constituto

a prsesule, pari voto cum exercitu maximo parati , christiano populo

auxilium ferre adsunt. Cumque pagani viribus et armis confidentes ad-

modum insistèrent, et civitatem capere festinarent, pontifex , die qua

noverat supra dictos comités sibi venire in auxilium, valde diluculo

jubet omnes suos armis muniri et ad portas ventum ire. Trahens itaque

interiorem tunicam Dei genitricis Mariœ siqîer portam quse Nova

vocatm-, obtutibus paganorum oljtulit portasque urbis aperuit, et

christianos fidenter prœliare jubet. Tune christiani, ab omnipotente

Deo viribus sumptis, fortiter pugnant. Pagani vero a Deo destituti,

omnium membrorum viribus perdilis, ex una parte a civibus mac-

tantur, et ab alia parte a supervenienti exercitu velut agri fœni ster-

nuntur. Ex quibus tanta codes fuit, ut mortuorum cadaveribus aqua

fluminisexcluderelur, atque omnes pariter, ipsa die ultrici, gladio ster-

nerentur, nisi ultimi cum suo duce, prœsidio fugfe, métis mortis carere

potuissent. Unde factum est ut, jam sero facto, in monte Leugarum

devenirent, Ibi castrametati sunt atque de coriis animalium ' se undique

muniunt. Christiani vero eos insequenles, montem vallant, ut proxima

die fugientes aggrediant. Quem ' videntes pagani pavefacti, macliinantur

quomodo a peiiculo mortis se salvare possent. Elegerunt denique très

viros fortissimos qui latenter exirent de castris, longeque positi a castris

canerent tubis. Qui cum abissent et tubis canerent, christiani audientes

veriti sunt ne pagani complices iîlorum venirent in auxilium. Tune se

ooUigentes in una parte, expectabant eventum rei. Pagani autem

videntes locum fugiendi, paulatim silenter exeunt a castris, impedi-

menta omnia derelinquentes ; veloci cursu ad suas naves rcdeunt

,

indeque ad propria. Meraoresque suae confusionis atque detrimenti,

necjuaquam ultra addiderunt reverti ad urbem Carnotensem.

' Cod. amimalium.

' Ita cod. pro quod, mendose, ut videtur, eliam in hoc infinia; latinitatis stylo.
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llis ita omissis, ad domni Agani preesulis scripta verlatur pennula,

qui iocuni a paganis destructuin, divina opitulante Gratia, decenter

restaurans, clerinomiœ seriem inibi Deo militaturam subrogavit, qua-

dam portiuncula rerum olim loco pertinenliiun delcgata, quœ cor-

poium necessltatibus supplemeiita suggereret, atque procul expulsa

rerum exteroruin soUicItudine, clerus bbera meditatione divinis insi-

steret laudibus. Unde digunm duxl ad lînem hujus epilogi cartas scri-

bere éditas ab episcopis Agano videlicet et Ragenfredo atque sancti

Carauni, abbate Gradulfo,de rébus datis \el redditis atque concessis

sancto Peli'O ab eis, dum adhuc canonici loco deservirent. Deinde res

possessas ab illis quas scriptas repperi in duobus rotulis, atque con-

suetudlnes quas ab agricolis accipicbant, quœ multum discrepant a

consuetudinibus nostri temporis. Earum denique rerum cartas, vel

nomina illorum qui eas largiti sunt minime inveni". Utrum autem

vetustate abolitee sunt, aut hostium igné crematae, aut nunquam

scriptse, scribarum penuria, minime scio.]

' Ex hoc loco prœsertiin constat quanti rotulis in conscribendo opère , nec ullum

potier sit codex A , ubi charlœ ex ipso guidera de prioribus chartis reperisse

archctypo descripUne sunt; dum codicis B indicium.

auclor solum usus esse fatetur duobus

Explicit liber Haganonis prœsulis.



LTBER SECUNDUS

RAGENFREDI
PR^SULIS.

( Ab anno 954 ad anuiim 960.
)

Incipit prœfatio libri Ragetifredi.

In sequenli opusculo videor videre solunimodo ad scribendum suf-

ficere episcoponim atqiie abbatum scripta siiiguloriim singula, ut

quibiis gradibus locus iste paulatim inoleverit, quantaque sollertia

ejus utllitalibus quisque eorum insudaverit, facile prudens indagator

agnoscat legendo. Quod aulem ea quœ in priori scripto domni Ragen-

fredi prcesubs, sine capilulis, reddita vel concessa esse invenerit, ideo

actitatiim est quia in primo opère capitulatim eadem sunt scripta ab

ipso praesule semel canonicis similiter reddita vel concessa.

Explicit prœfatio libri Ragenjredi.

[De rébus quas deilit vel reJdiJit Ragenfredus episcopus sancto Petro.]

* « In' nomine sanctie et individus Trinitatis. Ragenfredus, nullis circa a. 9S4.

extantibus merltis, sanctee sedi Carnotinse subliraatus antistes. Quo-

tienscumque prœcedentium patrum ad médium deducuntur exempla.

sanis mentibus incitamenta sunt virtutum, infoi'matio melioris vitae,

inolFensa progressio viœ mandatorum Dei. Divina auteraquia sunt ple-

raquerationis incapabilia ammirationis, nonnunquam subeuntcontem-

plativa. Unde ego Ragenfredus vocatus episcopus, cum a secularium

negociorum tumultibus, quibus plus necessitate quam voto inplicitus

' Hanc charfam habes editam , sed non sine oraissione in Gall. Christ., t. VIII,

instr., col. 289-2qi.

7
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teiieor, paiilulum animum expedissem, totum me intra mecolligens,

coepi in ammirationem habere bénéficia miserationis divinœ erga salu-

tem stirpis humanœ; quemadmodiim quos diligit vubierando, medi-

cabili dextra medetur, et paterno percutiendo afFectii , salutis ac sani-

tatis prospéra suliministrat. Cuj us démenti ae magnitiido, licet ubiqiie

terrarum se dignanter impendat, ut michi tamen videtur, prae reliquis,

nostrse sedis diocesim sua? dilectionis amore dignam duxil, dum, exi-

gente filiorum suorum peccaminuni mole, ita eam verbere disciplinabilis

correctionis submisit, ut efferam gentem paganoruin quaquaversum cse-

dibus, incendiis, depopulationibus debacliari sinealiqua reîractatione

permiserit. Nullus lionor impendebatur locis, voraci eos indilFerenter

flamma lambente, nuîll dignitati , aetati vel sexui accedebant remédia

parcendi, gladio imipiissimee crudelitatis universa metente. Tune orania

hujus episcopii destructa sunt igné, monasteria consumpta, secclesiae

pêne omnes funde tenus ' dirutee. Si qua vero eorum evasere manus,

domcslicse oppressionis tam privatorum quam potentum senserunt

detrimenta. Tandem prospiciens de ex celso propiciatio superna, indo-

luil afflictorum lacrimis et gemebundis miserorum querelis , sicque,

cœbs misericordiae rorem stillantibus obsidioni pêne protritae urbis,

divina se subveniendo, induisit, dum post illorum bellorum validissi-

mam oppressionem diu optatee pacis gaudia airidere concessit. Interea

non multo post, Agano, vir illustris, hujus secclesiae subliniitatis

iudeptus ponlificatu , tolam animi intentionem in reeditîcandis mo-

nasteriis restruendisque œcclesiis dirigere sategit.

(( Erat in suburbio jant dictae ui'bis Carnotis célèbre a priscis tempo-

ribus monasterium in honore principis apostolorum dicatura, regu-

laribus disciplinis assuetum, set, pr.rmissa vastatione, neglectum, vix-

dura in parvula secclesia in cauonica institutione transductum, cui

,

nostris temporibus, prseeral venerabilis vir Alveus, quamvis sub sce-

mate canonici; amator et cultor religionis, qui persœpe cum prœfato

pontificetractai'ecœpitqualiter quodanimodeliberabat, opère adefFec-

tum perduceret. Quod superna annuenle Gratia et antistitis favorabili

Sic tluo lodiccs ; setl legcndum
,
/""(/" tenus.
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accedente in hoc siiadela, sui compos effectus est voti. Piœparatis

siquidem inpensis, non parvae jecit fundanienta fabricse, et, pi'ocedcnte

temporis spacio, superposuit basilicam quantitatis amplœ, pulcritu-

dinis operosœ, sicut in prgesenti facile est cernere, ilicoque aiictori-

tate pontificali canonicorum servitia inibi delegavit. His ita se Iiaben-

tibus , ultimo vocationis suœ diem piœsule sortilo , ego Ragcnfredus

,

qiiamvis nullius meriti praerogativo , in hujus cathedrse fastigiatus sum

solio; quo intronizatus, vigili meditatione cœpi anime conferre, si

quid acceptum oculis divœ majestatis valerem offerre, el quod profi-

cuum foret remedio aniniœ meae. Ad quod, reor, non se diflîculter

obtulit materici prsebitio; namqiie pervidens prœmissi Sancti Pétri

œcclesife clericos proclive se agentes, et, relicta spiritalis militiae exer-

citia, mente et actu sectari terrea et caduca, et jamque dictu conmittere

nefaria, cum consuitu bonae memoriae praenominati Alvei, abbatem

coenobii Sancti Benedicti Vulfaldum accersivi, in quo, salvo discre-

tionis bono, artius et perfectius religionis censura valere pra?dicabatur

al) omnibus. Quo adventante cum quibusdam ejusdem ordinis comi-

libus inia cum eo, in antiquitatis monasticae observantiam ssepe dic-

tum reformavimus locum.

Quibus monachis, ne incusandœ egestatis penuria subiret occasio

evagandi foras, quœcumque eidem loco a praedecessoruni nostrorum

aliorunique invasionibus injuste videbantur subtracta, tara ex bene-

ficiis militaribus quam ex nostro indominicato , ut se temporis optulit

ratio reddere studuimus; quanquam, vita comité, si facultas subpedi-

taverit pluriora reddere michi animus suggerit, quorum quaedam luiic

pontificali prixilegio, quaedam aliis inserere ratum duximus.

Reddimus itaque eis terram quandam a suis antecessoribus

,

priscis temporijjus, possessam, postea malo ordine subtraclam, qua-

tenus illam pleniter possideant veluti illorum praedecessores eam

lenuisse, multorum teslimonio , comprobanlur. Ipsa vero terra con-

jacet infra et extra miu'os Cariiotis civitatis, juxta porlam Cinerosam;

lerminatur vero ipsa terra uno latere, via quae est exitus civitatis,

altero vero latere terminatur terra Sancti Pétri Pictavensis et Sancti

Aniani : set terra Sancti Pétri Pictavensis terminatur infra muros civi-
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tatis, lerra vcro Sancli Aniani infra et extra. Una fronle Icrminatur

ten-a Sancti Pétri Carnotensis via quae ducit per médium civitatis usque

ad murum; altéra fronte, via foris portam quae vadit ad ipsum mo-

nasterium. Commutavimus etiam, pro terra quam habebant in loco

Belmontus, alodum Oidolonis,juxta supra terminatam terram in ipsa

civitate , ante portam claustri Sancti Pétri , in via quee vulgo dicitur

Merdosa; tantura eis restituimus de terra, unde exeunt solidi decem

et octo, non longe a fossa Algisi, vinearum aripennos viiij terram

vero ad plantandum, juxta œstimationem, bonuaria octo. In ipso situ

coenobii dedimus eis liortum cum xv aripennis vinearum, et non

longe a Luceiaco campum vacuum ad plantandum xxx aripennos.

Facta est autem commutalio inter canonicos Sanctae Mariœ et mona-

chos Sancli Pétri : ex ecclesiis ipsorum dederunt nempe canonici

Sanctœ Mariae œcclesiam Ursi Villaris cum une aripenno de terra ad

ipsam œcclesiam pertinentem, et acceperunt in Centriaco œcclesiam e

contra cum dote. Dedimus etiam ex potestate Sanctœ Mariœ, in prte-

dicta parroechia Ursi Villaris, Germinionis Villam in pago Dunensi,

cum xxx mansis cultis et incultis. In pago quoque Carnotensi dedimus

œcclesiam que dicitur Immonis Villa cum novem mansis et dimidio;

œcclesiam quoque de Alona dedimus cum tribus mansis et dimidio ad

eam pertinentes; item capellam Sancti Victoris in villa quœ dicitur

Vernus cum molendino uno, et post obitum Odulfi totam villam;

item capellam in Mitani Villare. Has omnes œcclesias reddimus, eis

concedentes décimas, et rémittentes synodum et circadas; simul etiam

etdeœcclesia in Bodasi Villa, quam ipsi omni tempore tenuerunt, ita

ut neque a nobis neque a successoribusnostris cisumc|uam uUo modo

requiratur. Reddimus etiam illis in pago Carnotino, in villa qiite dicitur

Britiniacus, mansos de terra vni cum mansuris terris quoque cultis et

incidtisj in Campchiaco mansum unum cum mansui'is, terris quoque

cultis et incultis; in Cosentiaco mansum unum; in Emprani Villa et

Concreciis quicquid ex ipsa potestate haberi dinoscilur; in Sancla

Maria, super stratam mansum unum ; in Spotmeri Villa mansum uninii;

in Magnerias mansos très et dimidium; in Gondri Villa mansos viii

cum brogilo et pratis; in Cepido mansum unum; in Fontinido man-
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sum uniim, cum duobus aripennis de prato in Villeta conjacentibus;

in Levesi Villa umim mansum; in VVadreio quartarium unum; in

Teuvasio mansum unum; in Vallis mansum unum, cum pratis, ari-

pennis scilicet novem; in monle Otrico molendinum unum, cum

aripennis de prato decem; in Mandri Villa mansum unum; in Lotdreio

mansum unum, cum molendino uno ; in Berloni Villare quartarium

unum; in Saxna Villa, in eodem pago, mansos de terra duos; in pago

Stampense , in villa quge dicitur JMalaredus , mansum unum; in Du-

nensi pago, in villa quae vocatur Alpedagnus, secclesiam unamcum omni

terra quœ conjacel ibi ex ipsa poteslate. De cetero, sub pontifical!

excommunicalione auclorabili et anathematis condempnalione ine-

vitalîili , interminamus tam prœsentibus quam cunctis insuper venturis

seculis futims, ut nemo antistitum, clericorum seu laicorum nuUus,

eos in omni molestetur negocio, non in exigendo décimas et circadas,

quas alii paralas nominant, non in terrarum invasione nulla secularis

dignitatis ambilio, ejus potestatis homines distiingere praesumat, non

thelonea , non freda extorquere, non qiiaslibet vel minimas sibi suo-

rumque servientium inrogare injurias; quin potius, remota inquietu-

dine sollicitudinis , tranquillam in Dei servitio et in monachico pro-

posito ducant vitam, memores, omni temporo, nostri nobisque com-

missœ aecclcsise inter suorum tam privatarum quam et communiinu

vota oralionum. Quod si quis liis episcopalibus decretis obviare prae-

sumpserit aut irrita facere, aeternse maledictionis confodiatur jaculis

et cum Juda proditore, Anna et Caiplia, atque Pilato et , capite eorum

Diabolo, persolvat pœnas perpétuée dampnationis, gehennalibus depu-

tandus flammis, nisi resipuerit et ab hac intentione animum revoca-

verit. Ut autem hujus privilegii auctoritas inconvulsam perpetualiter

obtineat firmitatem, tam nostra quam cocpiscoporum manibus sub-

terroborandam decrevimus. Actum Carnotis civitate, publiée. Ragen-

fredus, Carnotis civifatispraesul, hujus auctoritatis paginam firmavit ac

roboravit. Ilildemannus, archiepiscopus Senonensis. Graulfus, abbas

sancti Carauni. Arduinus, archiclavus.Teodericus, presbiter. Arcarius,

presbiter. Adelandus, presbiter. Ganzzo, diaconus. Ardradus subde-

canus. Radulfus, presbiter. Bernardus, presbiter. Gerardus, diaconus.



5i MONASTERIUM S. PETRI CARNOTEiNSlS.

Lambertus, canonlcus. Aymo, VValleranus, Burcliardus, milites sub-

scripti inantea, postea fii'maAeiunt. Joseph, archiepiscopus Turo-

uorum. Constantius, Pariseorum episcopus. Gunhardus, Ebroicœ

episcopus. Mainardus, Cinomannic.in episcopus. Mabbo, Panbnani

Britanniae episcopus. Nordoardus, Redonensium episcopus. Tedbaldus

cornes". Hugo archiepiscopus, fibus Tedbaldi comitis. Odo cornes.

Hugo, dux Francise. Hugo', fibus ejus. Ledgardis ^ comitissa.— Se-

queiiti tempore : Odo, episcopus Carnotensium. Ottho, cornes Bur-

gundiœ. Suggcrius^ decanus. »

Post obitum denique clarissimi viri Ragenfredi prœsubs'', qui hune

locum pio alFectu in antiquo gradu desudavit ponei'e, atque in sancta

rebgione studuit innormare, frater ejus Aiduinus in episcopatu suc-

cessit; set, sicut praediximus , neque locum cobiit, necjue locupletare

voluit; set quœdam quae a fratre suo largita fuei^ant, subtrahere non

timuit. Unde de eo quod pagini* inseram nichil aliud habens praeter

quod inserui , nisi solum opus lamentabile quod pi iscorum relatione

didici : obstrusum videlicet sibi episcopatus aditum, quem ut faceret

pervium, abbatiam Sancti Martini de potestate episcoporum ejecit,

comitumque habendam in perpetuo tradidit potestati.

Itaque , eo rclicto, cum Aremberto quem
,
post beati Alvei excessum,

patrem congregationi prsefecit, ad venerabilem Widbertum trans-

eundum est, quem Vulfaldus praesul abbatem sacravit; qui quantae

doctrinalis scientiœ vir fuerit, beati Emani passio quam decenli stilo

composuit déclarât; quantaeque religionis extiterit, plurimorum fide-

lium donaria, quœ cartis inferius scriptis sunt adnotata, demonstrant :

multi enim ejus sanctitatem agnoscentes ejusque sapientise sale ver-

borum copia conditi , terrenas divitias vilipendentes, pro regni celestis

aditu commutabant.

• Tetll.aldus 1, cognomine le tricheur, > n„go Capito, Hugonis Magni filius.

illius Te(ll)alili qui urhcin Carnoteiisem ah 3 TedlialJi I uxore
Hasiingo émisse (eilur filius, obiit aiiiio 4 Obiit ciica a. 060.

978 , cum sa!culum fere inlegrum vita sua 5 Leg. pa«inis vel paginer.

adaequassel , unde etiani diclus le vieux.



LIBER TERTIUS
SJVE

VVIDBERTI,
ABBATISV

(Ab anno 965 ad annum ciiciter 980.)

CAPITULUM PRIMUM.

De ecclesia Sancti Georgiî sancto Petro data.

(( Auxiliante' Christo domino et sahatore nostro, ^¥81161-1118% cornes Anno 9g.s.

Dorcassiiii comitatus. Notum esse volumus omnibus sanctœ Dei ceccle-

siae fidelibus tam presentibus quamque futmis, quia adiit nostram

pi'sesentiam nobilis vassallus Teodfredus, postulans ut assensumei prœ-

beremus super quandam secclesiara beneficii ipsius, videlicet in honore

sancti Georgii consecratam, quam ipse tradere disponebat monasterio

Sancti Pétri Carnotensis ubi praeesse videtur Guibertus, humilis abbas.

Siquidem eandem œcclesiam expetierunt ab eo monachi sancti Pétri

omnes in commune tradi sibi donatione perpétua, tali ratione et con-

venienlia quali inter eos deliberatum est. Considerans igitur sahibrem

' Sequeiiliun» lihroium desunt in codice ' A : Auxiante.

nuineri et Domina; quae adjeciraiis ex in- * Walterius I, coines Dorcassiiius et \ el-

dicibus oapilum cuique novo abbati rursus cassiniis
, comitis Walerani filius , S. Dio-

incipientium. Inde, post duos primos li- nysii advocatus , eujus ante banc charlani

bros Aganoni et Ragenfredo episcopis ab nulla mentio est in historia , alia deinde

auctore diiatos, sequenlibus octo (sicut ab largitiis diversis nionasteriis, vivebat adhm
ipso aiiclore clare dividuntur) abbatuni annogSy.

nnmina iniponenda pulavinms.
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ejus pelitionem, ejus voluntati libentissime annui , maxime propter

animas meae remediiim paientumque meorum et prœdecessoris mei

Lancirici comitis; quod simili de causa confîrmavit se idem facere

Teodfredus, pro ohtenlu veniae suorum parentumque peccatorum. Ad

cavendam autem (quod minime credimus) subsequentium inimicorum

calumniam, causa rccognitionis, singulis annis, missa sancti Remigii

quœ evenit kalendis octobris, tiium solidorum pensionem solveie eis

statuimus. Quod si quis contra hanc donalionis traditionem venire

temptaveiit, aut aliquam calumniam ullo umquam tempore infei-re

voluerit, «necclesiaslica dampnetur auctoritate, et episcopali percutiatur

excommunicationis anathemate; nobis autem nostrisque successoribus

,

socio tisco coactus, v liijias auri cocti emcndando persolvat; mona-

chis autem nullo umquam tempore usque in finem seculi nichil aliud

exinde requiratur, nisi quod supra scriptum est. Itaque ut liaec noti-

tiales litterœ slabilem et inconvulsam obtineant firmitatem, tam manu
nostra quam Richard! ducis in cujus coraitatu esse videtur, quam

etiam nobilium laïcorum , subter roborare decrevimus. Actum Ebroico

comitatu, publiée. Signum VValterii comitis, hujus cartulse auctoris.

S. Teodfredi militis. S. Richardi ducis. — Anno ab incarnatione Do-

mini DCCCC' LX" V", indictione viii% régnante CLothario rege

anno xi. Scripta est haec donatio a levita Germano. »

CAPITULUM II.

De commutatione terrarum inlcr monachos Sancti Pétri et Ingelerium.

mart. 9(i7. « lu nominc Domini et Salvatoris nostri Ihesu Christi. Placuit atque

convenit inler monachos Sancti Pétri Carnotensis coenobii, quibus

praeesse videtur VVibertus abbas, et quendam virum nomine Ingele-

rium, ut terras suas commutare deberent; quod et ita fecerunt : dede-

' Landricus ille, cornes Dorcassinus , bat, cuin ex pâtre cornes Velcassînus, ex

pater erat Eva; , Walterii I uxoris, ex (jua matre autem Elde<;arde Ambianensis jam

\\ alterius comitatum Dorcassiiium lene- esset.
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runt itaqiie in prlmis raonaclii jam dlcto Ingelerio in Piei Villa, et in

Sirei Villa, et Adoi'lei Villa, et Atellei Villa, etAbassinei Villa, quicquicl

ibi visi sunt habuisse. E contra dedlt Ingelerius monachis Sancti Pétri

\ illam Septem Modiolos nuncupatam, cum sihis et campis et omnibus

ad eam pertinentibiis. Terminatur ipsa terra, ex iina parte, terra

Sanctœ Mariœ; ex altéra, terra Sancti Martini; tercia parte, terra

ipsius Sancti Pétri; quarta parte, terra Tetmaris. Ea ratione liaec com-

mutatio facta est ut ab hodierna die unaqueeque pars de jam dictis

faciat quicquid voluerit; et ut ipsa commutatio firma et stabilis per-

maneat, placuit exinde hanc cartam fieri et propriis manibus corro-

borari. Aclum Carnotis, publiée. Signum VViberti abbatis. S. Heri-

manni decani. S. Gisberti. S. Norboldi. S. Germani. S. VVarengaudi.

S. Erberti. S. Durandi. S. Alvei. S, Odonis. S. Bernardi. S. Aimo-

nis. S. Fulcuini. S. Tedberti, monachorum,

« Data VIII idus marcii , anno tei'cio decimo régnante rege Lotliario.

(( VValdricus notliarius, rogatus, scripsit. »

CAPITULUM III.

De area duoruin inoleiidiiioruiu Falesia' ab Ardrado canonico censualiter empta.

« In ' Christi nomine, Eirveus, qui abbatiam sancti Carauni per lar- 12 mau 968.

gitionem domni Odonis episcopi tenere videmur. Notum esse volumus

cunctis successoribus nostiis et reliquis Christianis fidelibus, qualiter

cuidam canonico Sanctee Mariœ, nomine Ardrado, et duobus fratribus

suis Benedicto atque Magenfredo
, quandanr areara duorum molendi-

noi'um cum ipsis molendinis ab Alcario siio avunculo constructis,

consentiente seniore nostro Odone , per manum firmam censualiter

concedimus. Est autem ipsa area in pago Carnotino, super fluvium

Auduram, in loco qui dicitur Faliza, cum uno manso de terra, qui

conjacet in valle sancti Carauni et in alio loco qui dicitur a Lupo Vulto.

Hanc itaque aream, cum molendinis et prœdicto manso de terra, ita

' Haec eaila deest in cod. B,

8
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eis ad censiim concedimus, lit desuper securi edificeiit et, annis sin-

pulis, in festivitate sancti Carauni, quse est v kalendasjunil, in censum

solidos X persolvanl. Si de hoc négligentes extiterint, legaliter emen-

dent, et raolendinos et terrain non perdant; set habeant licentiam

vendendi vel dandi cuicumque voluerint; ita ut venditiones et census

ad seniorem perveniant , eisqiie amplius non requiratur in censum

,

nisi quod superius est insertum. Quatinus autem lieec carta firmior

sit, manu propria eam firmavimus et seniori nostro ejusque fidelibus

roborandam obtulimus.

(( Actum Carnole. Signum Odonis, prsesulis. S. Suggerii, decani.

S. Eirvei, qui liane cartam fîeri jusit. S. Alcherii, presbiteri. S. Ot-

baldi, presbiteri. S. Evrai'di, presbitei'i. S.Widonis, levitœ. S. Te-

duini, levitae. S. Johannis, levitse. S. Rogerii. S. Dolionis, niajoris.

((Data nu idus mai, anno xiin regni CLotharii régis. Grimuinus

scripsit, ad vicem Suggerii. »

CAPITULUM IV.

Item qualiter eadem arca ad moiiachos Sancti Peiri deveiierit.

27 jnn. 971 " In Cliristi nomine, Odo gratia Dei Carnotensium liumilis episcopus.

Notum esse volumus cunctis successoribus nostris et reliquis Christi

fidelibus, qualiter cuidam canonico Sanctae Mariœ et nostro, nomine

Rodberto, quandam aream duoruni molendinoium
,
pertinentem ad

abatiam Sancti Caurauni , cum ipsis molendinis quos de Ardrado, pro-

prio sumptu, comparavit, per manum firmam censualiter concedi-

mus. Est autem ipsa area in pago Carnotino super tluvium Auduram,

in loco qui dicitur Faliza, cum uno manso de teira, qui conjacet in

valle Sancti Caurauni, et in Dorulfo Monte, et in alio loco qui dicitur

Lupo Vultus. Hanc itaque aream, cum molendinis et praedicta terra,

ita preefato Rodberto ad censum concedimus, ut desuper securus edi-

ficet et, annis singulis, missa sancti Carainii, in censum solidos x

persohat. Si de hoc negligens fuerit, legaliter emendet et aream non

pei'dat , set quandiu vixeril teneat; post obitum quoque suum eos-
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dem molendinos fratribus et monachis Sancli Pétri derelin([nat, ut

pro sua anima et matris suae Ermcntiudis Deum jugiter exorent
et seniori ejusdera abbatiae, sicut supra dictum est, sobdos x persol-

vant. Quatinus autem Iiaec carta firmior sit , manu propria eam firma-

vimus et fidelibus nostris roborandam obtulimus. Signum Odonis,

Carnotensium prœsubs. S. Suggerii, decani. S. Evrardi
, presbiteri.

S. Rogerii, levitœ. S. Ardradi. S. Teduini. Actum Carnote, pubbce.

Data V kalendas julii, anno xvii regni CLotharii régis. ))

CAPITULUM V.

De terra vineali quam dédit Odo prnesnl juxla brogilum cpiscopalem et de Placentiaeo

YiUaie.

* <( Venerabilis et Deo amabilis Odo, pontifex gecclesiae Carnolensis, 5 f(.i,r 974

dum in conventu nol)iUum clericoium et laicorum consedissel, coepit,

prudenti ratione et canonica auctoritate, tractare de statu commissce

silji sanctœ lecclesige, et ministros quilîus eecclesiarum commissarum a

se cura transfusa fuerant, sagaci adhortatione monere, ut in sibi com-
missis secclesiis, dibgentissimis invigilarent excubiis et sanctœ reli-

gionis cultum inrepreliensiliiH functione exequereiitur. Cumque et

alia multa profluo sermocinaretur eloquio, tandem ventum est ad coe-

nobium Sancti Pétri, situm in suburbio Carnotin.e urbis, jam olim a

monastica institutione, quibusdam ex causis, depravatum et canonicali

sub regimine redactum, set nuperrime ab antecessoribus suis prœsubbus

pristinummonasticae rebgionis reformatum esse gradum. Qui eteidem

loco, prout tempusdictavit et utpossibibtas se obtulit, in stipendiis mo-

nachorum unde adhuc sustentantm-, in elemosinaolilulerunt; essetque

eorum deliberatio inpendere pluriora, nisi subtracti fuissent funere

mortis invidae. Cumque hœc et nonnuUa alia erga eundem locum béné-

ficia ab eisdem antecessoribus exhibita, auribus sancti antistitis promuî-

gata essent, ille, eorum exemplis incitatus, quin potius divinci? pietatis

gratia tactus, respondit narrantibus, non minori alFectu jam pridem

circa eundem coenobium se teneri desiderio, seque aliqua ex parte ad
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efiicientiam perduxisse, nisi quse omnibus notœ siiiit, oflicienles sibi

emersissent causa?. Iiiterea ut haec deliberationis voluntas omnibus ex

parte nota fieret, dédit ad eundem locum terram vinealem xx solldo-

rum, cruœ est proxima civitati Carnotinae, sitam ad septemtrionalem

plaj^ara, juxta brogilum episcopalem. Terminatur, ex una parte, terra

de eadem potestate; altéra parte, terra canonicorum; tercia parte,

terra Sancti Mauricii; quarta vero parte, terra" via publica quee ducit

ad civitatem. Dédit etiam quandara villulam ex toto sitam in Belsia,

nomine Plascentiacum Villarera, ut omni tempore utrumque possi-

deant: tantum ut ipsius memoriam habeant in suis sacris orationibus.

Si quis autem liane donationem irrilam facere voluerit aut adnullare,

perpétua excoramunicationis detrimenta lam alj ipso quam ab coëpi-

scopis ipsius incurrat, sociatus diabolo et angelisejus, et cum his qui

raittendi sunt in stagnum ignis œterni, ubi verrais non moritur etignis

non extinguitur. Sit illius perditio cum Juda proditore; sentiat damp-

nationem cum Datlian et Abiron quos viventes terra obsorbuit; per-

severet super eum illa perpetualis divina? ultionis indignatio qua

dampnabuntur illi quibus dicetur in judicio : Discedite, maledicti

,

in ignem œternuni qui paratus est diabolo et angelis ejus. Amen. Ut

autem haec donatio perpetuam et inconvulsam obtineat firmilatem,

lam manu domni episcopi ,
quam totius œcclesiae subter roborari ex

animo digninn visum est. Odo, Carnotensis aecclesiœ prœsul, firmavit.

Suggerius, decanus. Salico, ypodecanus. Suggerius, claviger. Lam-

bertus, archidiaconus. Rodulfus, prsecentor. VVido, archidiaconus.

Alcarius, prœpositus. Alto, prsepositus. Bernardus, praepositus. Erem-

bertus, archidiaconus. Hilduinus, subedituus. Waracco, presbiter.

Ardradus, presbiter. Ebioinus, presbiter. Isaac ,
presbiter. VVcnilo,

presbiter. Humbertus, levita. VVinemandus, levita.Hildegarius, levita.

Eirveus, levita. Johannes, levita. Teudo, levita. Gauzbertus, miles.

Fulcarius. Romaldus. Ucbertus. Hugo. Albertus. Salo. Gilduinus.

Grimvinus, indignus sacerdos, scripsit. Data nonis februarii, anno xx

MLotarii régis '. »

' Expungeiida , ut videtur, vox terra.

' Publiti jiiris l'acta est charta in Gall. Christ., t. VIII, iiistr., col. 292.
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' Videat priidens lector iibi sit terra vlnealis quam juxla Iirogilum

Simm dedil Odo prœsul; quia nec terra a quoquam nostrorum scitur,

nec brogilus aller noscitur, nisi qui videtur fuisse juxla Baliolem villam.

CAPITULUM VI.

De ecclesia Baliolis villœ vendita Geraldo canonico.

(( In iiomine Domiiii, Odo, Carnotensium humilis episcopus. Notum Ame a. 97t.

esse volumus omnibus Christi fidelibus qxialiter veniens quidam cano-

nicus iioster, nomine Geraldus, ad nostram prsesentiam, depreca\it

ut sibi ac uni haeredi œcclesiam ex villa nostra quae appellalur Baliolus,

in honore sancti Slephani dicatam, in Carnotensi page sitam, per

litteras firmitatis concedere dignaremur. Nos itaque petitioni ejus

assensixm danles, cum communi consilio et voluntate fidelium nostro-

rum clericorum sive laicorum, concedimus eisjam dictam aecclesiam,

ita ut, Deo prœsidente , nostris futurisque lemporibus sic eam possi-

deaiil, reganl atque disponant, velut in ea per omnes gradus ordinal!

forent, nuUusque eos inquietare ac inde removere praesumat, nisi

(quodabsit) a tramile deviaverinl verilatis; yerum tamen secundum

canonicam aucloritatem eam libéra potestate regant atque disponant,

annisque singulis, in festivitale sanctae Mariae, qwe esl vi idus scp-

tembris, in censiim solidos v persolvant eisque amplius non requiratur

in censura, nisi quod superius est inserlum. Et ut haec auctoritas fîrma

permaneat , manu propria eam firmaA'imus et fidelibus noslris robo-

randam tradidimus. Actum Carnote, in aecclesia Sanctae Mariae. »

' Deest hœc notula in codice B, ubi tantum legitur : Hanc donationcni po\ica siùi

cxtorsit Rodulfus prœsul.
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CAPITULUM VII.

Item (le eadem ecclesia qualiter ad Sanctuni Petruni deveiierit '.

i-phr. <)77 '< Neminem ortodoxee fidei et Catholicae professionis latere usque-

quaque credimiis quanta excellentia tam in praesenti qiiam in futuro

polleant qui, pio nomine Christi , ex piopriis facultatibusaliquamlar-

gitatem sanctis et fidelibus ejus hilari animo praebent, cum Dominus

dicat : Facile vobis amicos de mammona iniquitatis; et iterum : Date et

dabitur vobis. His et cœteris documentis bene instruclae, et Spiritus

Sancti llamine interius illuminatge, ego Godeleva et compar mea tam

aetate quam gratia, nomine Clementia, quandam œcclesiam quam

taxato precio a quodain canonico dicto Geraldo, cum consensii exiraii

pontificis domni Odonis Carnotinae civitatis, emimus, sancto Petro

apostolorum principi
, pi'o absolutione peccaminum nostrorum, quam

illi Deus tam in teiris quam et in cœlis merito concessit; et pro reme-

dio animarum nostrarum, donamus etdatum esse volumus, a prœsenti

die et in omni tempore. Vocatui- autem pisefala aecclesia Baliolus, in

honore sancti Slephani dicata, in Carnotensi pago sita, ut monachi

Domino et sancto Petro sub regulari tramite inibi famulantes teneant

atque possideant Eo autem tenore prsefatus praesul pia devotione

concessit, ut memoria illius, tam in orationibus quam in raissarum

psollenniis, perpetuo celebretur, et ut omnibus annis in censum per-

solvant denarios xii, absque synodo et circada. Si quis vero successo-

rum ejus contra hanc donationem, avaritiee aestu succensus, venire

temptaverit et iiritam facere, salvo gradu pontificali, Deo et sancto

Petro ralionem reddat in extremi judicii die pio tanta prœsumptione.

Et ut hœc donatio firma permaneat, eam subter firmavimus et fide-

libus ejusdem secclesiae nostrae, tam clericis quam laicis, roborandam

oblulimus. Actum Carnote, publiée. Odo, gratia Dei Carnotensis prae-

sul, propria manu firmavi. Odo comes. Suggerius, archiclavus. Ro-

' Ta : De œcclesia Ualiolis vilUt , quam Ruduljus prifsul Sancto Petro abstulit.
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dulfus, prœcentor. Salico, subdecanus. Atto, praepositus. VVido,

prœpositus. Alcarius, pi^seposltus. Vitalis. Teudo. Romoldus. Rodber-

lus; et alii. Data in raense februarii, aniio xxiii regni IILotharii régis.

Grimvinus, levita, sci'ipslt. m

' Quandiii vixit vir iste venerabilis, prœsul Odo, firmiter monachi

possederunt praefatam ecclesiam, quam sibi religiose sanctimoniales

femiiiae emerant; verum, ubi exivit ex hac vita, Rodulfiis prœsul loco

ejus siibrogatus, avariciae œstu succensus, et ecclesiam et res ceteins

,

quas repperit ab episcopo datas Apostolo , suis usibus usurpare non

timuit.

CAPITULUM VIII.

De Geseico = regali sede , et de Fontinido, et de Limaio, dalis Sancto Petro a iiobl-

lissima Letgarde coniitissa.

* « Mirabiliter' laudabilis et laudabiliter semper mirabilis provida dis- 5 tei>r, 97s

pensatio Conditoris nostri, a primordialis exordiomundi, qui redemptis

sui sanguinis precio, et, sacri baptismatis ablutione, originali mundatis

crimine, prœvidens et prœsciens post ista omnia nec unius diei spatio

a qualicunque peccato quempiam vivere iiimunem, nec humanœ oor-

ruptionis labem posse evadere, contulit multa animae salutis remédia,

quibus non solum vitiorum curantur morbida, set etiam beatae inmor-

talitatis adquiruntur gaudia; inter quae, elemosinarum plurimum

valet largitas, cui non solum plurimorum patrum astipulatur auctori-

tas , set etiam ipsius voce Domini laudatur beata dicentis : Dimittite et

dimitteniini , et qucpcumqiie feceritis uni ex minimis rncis, michi

exibebitis. Super his etiam quidam sapiens dicit : Redemptio aniniœ

viri
,

proprice dwitice ejus; et illud : Date elemosinam , et omnia

inunda sunt vobis ; et multa his similia inveniuntur in dando elemo-

sinam ad hortationem praecipua, in quibus longum est ire per singula.

Talibus instructa exhortationibus prsecedentium patrum non inpro-

' Quœ sequuutur désuni in codice B. Gall. Christ., t. TI, instr., col. 7, npud-
' A , in indice, Giseico. B, Jesiaco. que Ph. Labbe, Alliance climnol , t. I

,

' Exstat , nonnullis prastermissis , in p. 579.
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baudu devotio, utpote filii ecclesiae mullis prœdiorum suorum ledi-

tibus eandem dotaveriint ecclesiam, et multa ei contulerunt, variis

necessitatibiis profiitura, qiiibus per quadrifidum decoratur oibcm

et rerum opulenlia dilalatui-, gaudet et exultât. Horum ego Ledgar •

dis' exempla seciita, inslinctu divino ammonita, proposui in cordis

mei secretario, qiiatimis de praediorum meorum possessionibus here-

ditariam facerem sanctam Dei ecclesiam. Verum, quia beato Petro

apostolo specialiter collata est potestas solvendi atque ligandi a Do-

mino, utquodcumque solverit et ligaverit in tenus, solutum et ligatura

sit statim in coelis, nullura melius censui raichi consulendum et pic

peccatis meis, aput eum quem tanto dilexit amore, misericorditer inter-

cedendum. Ergo tani pro meis criininibus veniam impetrandis quam

pro nobilissimi senioris mei atque gloriosi comitis Tedbaldi, ut utris-

que Dominas indulgere dignetur omnium peccatorum remissionem,

consentientibus omni honore dignissimis, arcliipr.TPsule scilicf t Hu-

goneet cxcellentissimo comité Odone, filiis meis, cedo ad locum Sancti

Pétri Carnotensis œcclesiam in honore apostolorum principis clavi-

perique x-egni cœlorum, Pétri, consecratam, in loco qui dicitur vulga-

riter Gizei, cum villa eodem vocabulo dicta Gizei , cum mansis xvi

,

cum terris cultis et incultis, hospiciis, pratis, vineis, aquis aquarum-

que decursibus ; in alio quoque loco quandam potestatem , vocabulo

Fontenedum, cum ecclesia in eadem potestate posita, cum masingilis

et vineis, et cum omni integritate ad ipsum pertinente; et item in

alio loco, in villa quœ, lingua rustica, nominatur Limais, quantum-

cumque ad me videtur pertinere. Sunt autem praefatse res in pago

Velcasino super fluvium Sequanœ. Heec omnia, ut prœscriptum est,

trado et traditum esse volo in perpétuas eeternitates. Si quis vero

oontra hanc donationem nostram (quod absit) venire aut eam infrin-

' Heirberti, comitis Tricassini , filia
,

runt, facile primum locum obtinet haec co-

primis niiptiis Guillclmura Longa Spata mifissa.

dictum, Normanniœ ducera, secundis vero ' Masingelum idem videtur ac Mas-
Tedbaldum le Tricheur, comitem Carnoten- gnelhtm , de quo vide Du Caiige, Glossar.

sem , maritos habuit. Inter principes qui iii voce,

pietate monasterium Sanpetrinum ditave-

I
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gère temptaverit, aut aliqnam inferre calumniam, Dei omnipotentis

indignationem inrecuperabillter, nisi cilo resipiierit, incurrat et œter-

naliter iiifernalibus detrudatur crucialibiis, iibi vermis qui iionquam

inoritur ejus conrodal carnes, et ignis qui nunquam extinguitur ejus

semper pascatur cruciatibus. Ut autem Iiaec donatio in\ iolabilem obti-

neat firmitatem, manibus piopriis eani firmavimus, et fideb'um nostro-

rum manibus roboraiidam decrevinius. In calée quoque Inijus scrip-

turœ intimare volui quia, sicut pro anima mea omnia prefata Christo

et beato Petro apostolo monachis famulantibus, in eorum usibus, con-

cessi, ita pro anima patris mei Heirljerti, Trecassini comitis, qui miclii

praefatas l'es in liereditalcm dedlt atque concessit.

(( Odo cornes. Hui^o, sanctse Biturigensis necclesiae archiepiscopus.

Odo, Carnotensis pr.TsuI. Ledgardis comi tissa, qui hœc largi ta est. Emma
comitissa Piclavœ mbis. Landricus. Hilgaudus. Suggcrius. Rotrocus.

Arduinus. Ucbertiis. Fulclierius. Teudo. VVidgerius. Erembertus.

Hugo de Aloia. Gelduinus. Avesgaudus. Isaac.

«Huic maternée donationi iccirco ego Hugo, primorum primus ar-

chipraesul, et Odo comes ditissimus, assensum prœbuimus, ut colidie,

exccptis feriatis diebus, psalmus nobis a fratribus prœnominah loci.

Inclina, Domine , auvem tiiam, decanletur et memoria nostri assidue

fiât in oflîciis matutinabbus, quandiu superstites vixerimus; post ex-

cessum vero nostrum anniversaria dies nostrorum ofliciosissime cum
antiphonis et responsoriis, interpositis lectionibus consuetudinariis et

missarum psollempniis, celebretur. Adsit etiam ita pro nobis laboran-

tibus fratribus copiosus in cibo et potu eadem die apparatus. Et hoc

memoriale nostrum nulla obbvione deleatur, dum duo fratres super-

vixerint in generatione generatioiuim, ante Deum et sanctum Petrum,

ejusdem loci custodem et protectorem continuum. Data nonis februarii

die, régnante Lothario rege, aiino xxnii, propiciante Domino. »
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CAPITULUM IX.

De alodo iii Probala Villa a sancliinoiiialibus enipto.

iG aug. 973 f, Ego in Dei nomine Leclgardis, devotissima atque fidelissima famu-

lavumDei. Notumsit omnibus oi'tliodoxpe et catliolicœ œcclesiœ fideli-

bus, quod ego ipsa et quspdam alia Dec sacrata, nomine Godeleia, michi

tam corpoie quam anima conjuncta, quendam alodmn, conventione

habita, emimus a quodam viro, nomine Olliberto, tolum et ad inte-

grum, quicquid jure hereditario tam ab avis quam attavis illi derelic-

tum atque dimissum est, in villa quae communi vocabulo Probata

Villa dicitur, taxato prout oportunum fuit precio, in comitatu sci-

licet Carnotensi; ea ralione ul ab ejusdem persona et jui'e in nostiam,

ab hodierna die et in leliquum aevl terminum, transeat dominationem

atque potestatem. Est autem li;ec emptio tali tenore et devotione

habita, ut, quandiu superstltes fuerimus, in nostrœ voluntatis disposi-

tione maneat; post depositionem vero nostram, in potestate et domi-

nio Sanctl Peti-i, in suburbio Carnotis constituti, et fiatrum inibi Deo

famulantium, cum ouini integritate et absque ulla opposita persona

hoc calumnianti , transeat atque dirivetur. Hanc autem cartam, ut fir-

mior verioi'que credatur, manu propria manibusque fldelium sanct;e

Dei c'pcclesiœ roborari fecimus. Actum Carnotis, publiée. Odo cornes.

Conamus cornes Brlttanniae. Landricus. Arduinus. Rodbertus. Erchem-

baldus clericus. Teduinus. Data xv kalendas septcmbris , anno xxv

regni Clotharii régis. »

CAPITULUM X.

De VI agripennis vinea; beati Sigeniundi presbiteri.

ivi,. DSI * " I" ' nomine Cunctipotentis. Fulclierius, qui abbatiam Sancti Leo-

bini, qUcTp est in suburbio Carnotis, per largitionem senioris mei Odo-

' Exlat in Gai/. Christ., t. VIII, inst., col. 293.
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nis comitis teneie videor, notiim esse volo cunctis successoribus meis

qualiter agiipennos vi et amplius de vinea, ex potcstate supvadicti

Sancti Leobini, Sigemundo presbitero, cum duobus monachis Sancti

Petrl , Pelro et Durando, per maimfîrman censualiter concessimus.

Terminatur ex duabus partibus de ipsa potestale, et de aliis paitibus

viis publicis. Per liane vero cognitionem ita eis ad censum concedi-

mus, ut liane terram firmiter teneant et possideant, et annis singulis

in festivitate sancti Leobini, quee est septimo decimo kalendas octo-

bris, in censum solidos m denarios v persolvant; et si de hoc négli-

gentes fuerint, legaliter emendent, etTineam non perdant; sel liabeant

licentiam vendendi vel dandi cuicumque voluerint, ita ut vendiliones

et ceiisus ad senioreiu vcniant. Ut autem liœc carta firmior sit, manu

propria eam firmavi , et seniori meo ejusque fidelibus roborandam

obtuli. Actura Carnotis, pulilice. Odo comes. Fulcherius abbas. Vi-

vianus. Rodbertus. Teudo. Evrai'dus. Odo. Data in mense februario,

anno xxvii regni Clotharii régis. »

Hic beatissimus vir Siemundus ' , in prescripta manufirma, secum

duos monachos Sancti Pétri ideo ponere \oluit, ut, si forte mors eum

praeveniret antequam AOtum almillui sui desiderii complere potuisset,

saltem quamdiu superstites isti fuissent, vineam Sanctiis Petrus possi-

deret. Set quia Deus pia vota sibi placentiuni semper respicit, et ut

digna raercede remuneret ail effectum pertrait', vir magnificus, ante-

quam migraret a seculo, sicut in sequentibus palet, pei-egit ut beatus

apostolus de eadem vinea perpetuus fieret hères. Quantae vero boni-

tatis vir fuerit, quantseque sanctitatis vita ejus cunctis adornala virtu-

tibus, tam in clero quam in populo, clarius luce cunctis innotuit.

Fuit enim fîde igneus, sermone jocundus, castitate egregius, humiii-

tate prfecipuus, consilio providus, elemosinis largus, lectioni inten-

tus, orationi assiduus, omni honestate morum praeclarus. De cujus

miraculis, quœ vivens in corpore edidil vel quœ a veris didici l'elato-

ribus, in hoc opusculo intexere curavi, ne in futuro de talento michi

' A : sic. ' Ita codd.
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credito et in secreto posito a Domino reproheiular t[uasi piger et ini-

quus scrvus. Verum, ne iiotarii metas vjdcar transgredi atqiie histo-

ricorum lalam ingrediar viain, duo lantuiu de eodem beato sacerdote

miracula dicam.

Quadam denique die, dura ex more in œcclesia almae matris Do-

mini adesset cutn cleio, et inceptœ missae fînem prestolaretur, echo-

iiomTis cjus ibi accurrens, silentio ei nonciavit privalœ famili.e \ictum

non solum in apotecis suis defecisse, set quid indigenlihus largiretur

pœnitus non haberi. Nam mos beati viii in omni vita sua cxtilit ut

a domo ejus niimquam pauper \acuus rediret. Cumque, expleto ex

inlepro opère Dei , ante altare Dci geniliicis Mariae, flexis genibus,

pariimper tacitus Dominum exoraret, muniens se crucis signo atque

surgens ab oratione, domum lediit. Qui, accercito eciionomo, « Vade,

Inquit, apei'imichi omnesdomusapotlienas. » Quae ut apertaesunt atque

ab eo signo crucis signat.ne, ilico, Creatoris nutu, ita fuerunt plenae

inventée quasi a piesenli autunlo ' fuissent inpletœ, statimque con-

vocansechonomum, «Noli, inquit, esse indandosollicilus ; tiinenlibus

enira Deum nichil deest; set largiter quœ gratis Dominus nobis pec-

catoribus largiri dignatusest, manibiis pauperum repone. Non enim

hœc déficient donec , novo anuo redeunte, novis supervenientibus

,

vetera projicics. )) In quo facto ilUus prophetœ non impar esse videtur,

qui Iccliitiim olei ac pugiUuni farin.e prœdixit nonminui , donec infun-

deret Dominus suam benedictionem super terram". Denuo cornes civi-

tatis Odo, longe lateque famosissimus, dum quadam vice esset pran-

surus et a pincernis per opidum obtimum vinum sibi quereretur,

didicerunt a quibusdam quod in cellario beati Siemundi honorarium

vinum venundaretur. Qui gaudio rcpleti ad domum viri sancli pr.e-

petes currunt , ausuque temerario cellarium intrant; atque ex vino

utres omnes implere accélérant, et impletos ad curiam reportant.

Interea vir Dei ab œcclesia regreditur. Cumque adhuc pincernarum

magister in cellario cum quibusdam adesset, hominem Dei illic intran-

tem subsannando interrogans infit : « Domine, die miclii istud vinum

' B : autumno. - Reg., 1. III, c 17, ^§ 12, i4, i*J-
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ulrum \alde sit obtimum, an non.'' » Cui \ irbeatus blando sernione res-

pondens dixit : « Fratei', in promptu illud habes; non esttibi necesse nt

peraliumdiscasquod, temagistio, quam cite potes experirl. » Qui cum

sibi sciphiim quo biberet dari lequirerel, ait ad eum rursum vir bealus :

(( Ncquaquam, in alio vase mebus ilUid invenies quam in illo in quo Ira-

hitur. n Cumque ille miser cantarum ad os ut biberet posuisset, ita sla-

tini a raorbo paralisy est perciissus, ut spumans ad terram caderet

,

et omnium menbrorum penitus ofiicio careret. Qui ilico armigerorum

manibus in curia delatus, a militibus circumvallatur et a multis plan-

gitur. Deinde coraiti noncialur. Qui cum didicisset rem c[uare hoc

ei accidisset, accersiri fecit bealum Siemundum. Qui cum venisset,

pro injm-ia ei facta jussit cornes eorum oculos erui qui violenter de

domo ipsius vinum absportaverant , idque in domum confestim repor-

tari. Cumque vir beatus comitis animum vidisset admodum bile suc-

censum, non prius ab eo discessit donec comitem verbis almifluis ab

ira revocaret, et reos a pœna liberaret, et vinum ut cornes bibeiet

munere carilatisobtineret, atqiie ipsum pincernam paralisi percussum

fusa oratione prislinœ sanitati redderet. His ita patratis, ab omnibus

magnis attoUitur laudibus; pennulaque mea, parum ab ordine digressa,

ut in eo redeat scalpello comitur.

CAPITULUM XI.

De VI agripennis vineœ supradictis a Siemundo, canonico Saiicto Petro, dalis.

« In nomine Cunctipotenlis. Fulcheriiis, qui abbatiam Sancti Léo- Autea.ysi;.

bini qu9e est sub lu'be Carnotis, per largilionem senioris mci Odonis

comitis tenere videor, notum essevolumus cunctis successoribus nostris

praesentibus et futuris, quia agripennos vi vineae etamplius Siemundo

presbitero atque canonico, et post excessum ejus Sancto Peiro Carno-

tensi et raonachis ejus, per manuHrmam censualiter concedimus. Ter-

minantur autem ex duabus partibus terra de ipsa potestale, de duabus

aliis partibus viis publicis. Per hanc veio cognilionem ita ad censum eis

concedimus, ut hanc terram us(jue ad crucem firmiter teneant et per-
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peluo possicleanl, aiinisque singulis in festivitate sancli Leobiui, qiue

est xvii kalendas octobris, rectori ejusclem terrœ solides m dcna-

rios V incunctanter persolvant; et si ex hoc négligentes extiteiint,

emendent legalitcr, et vineam non perdant; set habeant licentiam ven-

dendi vel dandi cuiciinque voluerint. Ut auteni hsec carta flrmior sit

,

manu propria eam firmavi, et seniori meo Odoni comiti ejusqno tide-

llbus roborandam obtuli. Aclum Carnotis publiée.

(( Odo comes. Fulcherius abbas. Vivianus (c[ui postea factus monachus

dédit Pomeretatn cum appenditiis suis, terris cultis et incultis, cuin

brogilis, arbutis et fruteclis; dédit etiam in Lovis Villa quicquid ibi

habere videbatur; et quicquid dédit omni mala consuetudine carerc

videbatur. Haixluinus.) Tedulnus. Alcharius. Ebrardus. Guauslinus.

Rodbertus. »

Censum supradictae vineae, vivente Landrico abbate, Sancto Petro

remisit Fulcherius, Nivelonis filius, pro incolumitate propria atque

animabus parentum suorum, cum œcclesia Sancti Leobini ac qundam

terra juxta cimiterium ipsius aecclesiœ, \""" quoque solidos nummo-

rum in psolennitate beati Leobini.

CAPITULUM XII.

De comimitatione fada iiiler canonicos Sanctre Mari.ne Caniotensis œcclesiœ et nionatliOb

Sancti Pétri, in suburbio ejusdem civitalis ad auslralein plagam constructi.

Aute a. 98(i. (( In Dci Patris et Filii et Spiritus Sancti nomine, qui est unus poten-

tialiter et trinus personaliter. Facta est commutatio inler canonicos

Sanct;e Mariie Carnotensis aecclesiœ et monaclios Sancti Pétri, in sub-

urbio ejusdem civitntis ad australem plagam, olim mulla elcgantia ac

nobilltate nec minus modo quantum ad presens œvum attinet, con-

structi. Dederunt sane prefati canonici sanctae virginis Mariœ ad

eundem locum Moris Villam et quicquid in Subritana et in Uni Villa

videntur habere, aequo et prompto animo, prout decet sanctos con-

sultum ire vencral)ilibus et Deo dignis moribus. E contra vero, mutua

vicissitudine, receperunta nobismonachis, videlicet Sancti Pétri, in sua



s. PETRI CARNOTENSIS. 71

ditione, lotuin quod in Ginoiie'Villa el Petriperlusa a priscis tempori-

biis videbamiir possidere. Haium autem situs villarum in pago Caino-

tensi esse dinoscitur. Quod ea ratione alque inteiilione noverint lam

présentes quam superventini fidèles sancte Dei œcclesiœ factum , ut

in\iolabilis et semper benefida caritatis custodia conservetui- inter

utrumque ordinem, prout tempus et res, Deo provisore, dictaverit.

Ut autem haec inconvulsam obtineat firniitatem, nianibus clericorum

oblulimus examussim roborandam.

« Odo prfEsul. Snggerius decanus, Salico ypodecanus. Lanbertus

ai'chidiaconus. Rodulfus prœpositus. Atto prœposilus. Hunbertus le-

vita. Aimo subdiaconns. Hilduinus levita. Isaac sacerdos. Wainerius

]e\ita. Guido arciiidiaconus. Gauzbertus levita. Adelmus decanus

jul. ' Morandus levita. Erbertus subdiaconus. Arembertus subdiaco-

nus. Snggerius claviger. Aiibertus subdiaconus. Romoldus subdia-

conus. Gauzbertus miles. »

CAPITULUM XIII.

De alodo dato Sancto Petro a Lamberto in villa pnsco nomine vocitata Guadresigia.

(( Postliabitis aliquantulum mordacibus hujus saeculi curis, in quibus Aut.. ;

lœtatur caro, spiritus contristatur, tactus quodam spiramine intiin-

secus, ego Lambertus, audiens deificam vocem dicentem : Facile v<>-

his aniicos de mammona iniquitatis, et date et dahititr vohis ; volens

omnimodis aliquam partem liabere cum liis qui lioc prœceptum Do-

mini , corde perfecto et obtimo, adimplere studuerunt, cogitavi et

voto meliori statim me obligavi de rébus meis, quas in hoc preesenti

saeculo videor possidere, aliquid pro amore et respectu omnipotentis

Dei conferre loco Sancti Pétri et servis ejusdem inibi, sub levi jugo

Domini et sidi regulari professione sancti Benedicti, commorantibus ,

quibus prœesse videtur venerabilis abbas VYidbertus, absque ulla dila-

tione, ne, fortuite casu subripientemortisarticido, reus inveniar hujus

i)S(>.
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inpcrfcctœ voluntalis. Ab odierna ergo die et deinceps, pro remedio

animœ meae et iixoris filiorumque meorum in succedeiiti))iis genera-

tionilius, trado cl traditumesse \olo, cedo et cessum sine ulla calum-

nia esse cupio, praefato loco, alodum quendam, totura ad integrum,

situm in villa piisco nomine vocitata Guadresigia, ut hal)eant, teneant

et possideant omni tempore sccidi ; conventione facta ut, duni vixero,

teneam et singulis annis missa sancli Pétri, quae est tercio kalendas

julii, in censum persolvam xii denarios; post discessionem vero et

corporis mei depositionem, sicut haec prsesens scriptura testatur, quo

anima; meœ raox subveniat et occurrere dignetur primus et pius pas-

tor Eecclesiae Petrus, cnin omni meliorationo et inlegrilate ad prefa-

tum cœnobium revertatur. Hoc igitur omnibus ortliodoxae et aposto-

lolica? fidei cultoribus notum esse volo. Si quis vero contra hanc

donationem venire quodam ausu lemptaverit, maledictionem Jud»

apostatœ et traditoris Domini in corde et corpore iUco pcrcipiat. Hanc

crp-Q donationem manu obtimi comitis et senioris mei Odonis mani-

Ijusque fidebum ejus roborare cum manu mea decrevi. Actnm pubbce

Carnotis. Odo cornes. Rotrocus. Aiduinus. Teduinus. Alcharius.

Gausbnus. Lambertus, qui liane donationem fecit. »

Set utrum habeamus an non, vel si modo alio nomine vocitelur,

relicto priori nomine, vel ubi sit fundus isle, penitus ignoramus.

CAPITULUM XIV.

De œcclfsia Ermenteriarum et Je onimi terra quam emerant monachi Sancti Pétri al>

Archinulfo quodam milite.

At.te a. 98G. « In nominc Domini et sah atoris nostri Jhesu Christi . Cornes VValte-

rius, notum esse volumus omnibus tam prœsentibus quam futuris,

quia adierunt prcsentiam nostram monachi Sancti Pétri Carnotensis,

ut eis ex nostra parte concederetur, quatinus liceret eis comparare

ecclesiam ex beneficio Archinulfi fidelis nostri, de cujus est beneficio

nomine Ermenteri.T, simul cum omnibus in eadeni villa et ejusdem

AicliinuUi beneticio pertinentibus. Quod, eo consentienle simul et
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precanle, Illjenli animo annitimus. Terrainatiir aiitem ipsa terra ex

uno latere tlll^io ArvcT, allero latere via publica, una fronte fluviolo

vulgari noinine Bei^lo vocitato, qiiarta fi'onte dividitur ipsa terra ab

illa quse coiitinetur ab Evroldo Villare. Infra bas terminationes, totum

quod ibi continetiir, concedimus, tei'ras tam cultasquam incnltas, tam

eam qua- \idetur esse silva, pro precio quod inter Archhuilfinn et mo-

nacbos complaciiit; ea ratione ut annis siugubs in festivitate sancti

Martini
,
quœ est m idus novembris, dent monacbi Archinulfo, et post

ejus obitum suis heredibus, soHdos duos pro caritate et custodia loci ; et

nuUa omnino aHa res ab eis i-equiratur, atque sccclesiam omnemque

terram quam diximus jure perpetuo, sine ulla calomnia, possideant

ac teneant nunquamque ammittant; alteram autem œcclesiam, qua? in

vicino est, Roberia dicta, pro animœ meee remédie et uxoris mete Evœ

voluntarise, ipsis concessimus. Etiamque Archinulfus, qui in eadem

œcclesia partem babebat, cum fîlio suo RosceHno, exempkim nostrum

secutus, eodem tenore siraiUter facit. Ut autem bee traditiones omni

tempore firmaf etstabiles pcrmaneant, secuudum petitionem monacho-

rum, conscriptionis cartam eis fecimus, et manu nostra ac fidelium

nostrorum subterfinnare cmavinuis. Si quis igitur bas donationes irri-

tas fatere vohierit, aut abquo modo destruere, aut plus aliquid quam

supra posuimus requirere , aut aliqua prava consuetudine habitatores

gravare, iiam Dei omnipotcntis incurrat, et cum Dathan et Abiron

atque Juda traditore et ipso Anticbristo et angelis ejus infernalem

dampnationem in flammam ignis œterni perpetualiter incurrat,

« Actum Drocis, publiée.

« Walterius comes. Eva comitissa. Erchenulfus et Roscelinus^ filius

ejus, qui venditores et datores fuerunt prœfatarum rerum. Albertus.

Baldricus. Urso. Marcuardus. Salico. Hadebrandus. Gosfredus. Nan-

terus. Anseius. Rainardus presbiter. Anfredus. Erenbertus. Haimo.

Gislebertus. Hubertus. Hugo. Emmo. Magenardus. Hilgaldus. Evrar-

dus. Alo. Hugo. >)

lO
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CAPITULUM XV.

De terra iuxta Buxedulo, data ab Arduino milite monachis Sancti Petii, ad censum.

Anie a. 98G. « Ego il! Del nomiiie Odo, Carnotensium cornes, notiim esse volumus

omnibus tam prœsentibiis quam futuiis, quia adiit praesentiam nos-

tram vir nobilis Arduinus , fidebs noster, maiîifestans nobis qiiabter

venientes monaclii sancti Petii Carnotensis, quibus prœesse \idetm-

abbas VVibertus, patentes sibi ut eis quandam terrara ex bencficio suo

ad censum concederet, Quox'um petitionem rationabilem considerans,

cum consensu ipsius Arduini et aliorum Gdebum , tam clericorum

quam laicorum, assensum dedi; ro tcnore ut omnibus annis festivitate

sancte Marie, quas est vin decimo kalendas septembris, solvant vel

ipsi aut iUi qui ipsum beneficium tenuerint in censum, sobdum mium.

Qui si de hoc censu tardi extiterint aut negbgentes, lege amendent

sua, et propterea prœdictam terram non perdant; set habeant, aedifi-

cent atque possideant per cuncla succedentia tempora sine ulbus con-

tradictione. Est autem ipsa terra in pngo Dunensi, super quandam aquani

quae noncupatur Edera
,
proxima villulae vocabulo Buxidulo. Habet

vero ipsa lerra in longum perticas ducentas, in transversum quinqua-

ginta; et terminatur tribus partibus leri'a Sancti Pétri Carnotensis cœ-

nobii, quarta parte supradictus fluviobis '. Et ut liaec donatio firma

et stabibs permaneat, eis lias litteras fieri decrevimus, et manu mea cl

aliorum tam clericorum quam laicorum corroborari dignum duximus.

Actum Carnotis, publiée. Odo cornes. Arduinus miles, liujus terrœ

largitoris". Suggeriusarchiclavus. Fulcherius. Teduinus. Archebaldus.

Aldricus prsepositus. Stephanus vicarius. »

' Ita duo codd. casu nominativo. ' Sic.
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CAPITULUM XVI.

Do alodo in Ermiiuiiri Villa majoii monachis Sancti Pétri vendito a qiiodam nomine

Heldeberto.

« In Christi nomine, convenit inter me Heldeberlum et monachos Ame a. ose.

Sancti Pétri Carnotensis, qiiibus prseesse videtur Wibeitus a])bas, ut

eis alodum juris mei vendere deberem quod ex successione parentum

michi conligeiat : quod et feci cum consiUo parentum vel amicorum

meorum. Est autem situm in Erminulfi ^ illa majore; et terminatur

uiio latere terra Corbonis, altero latcre alodo parentum meorum, uno

fronte via publica et altero fronte tei'ra Sancti Mauricii. Accepi autem

in venditione solidosquinque; et tradidi eis ipsam lerram perpetualiter,

tU quicquid ex ea, a die prœsenti, fncere volucrint, sine ulla contra-

lietate, firmissimam potestatem habeant; eamque subauctoritate cartae

ipsis tradidi, manuque propria eam firmavi, stipulatione subnixa. Si

qiiis autem contra hanc vcnditionem vel traditionem venire vel calum-

niam inferre temptaverit, inferimus ei multam auri libram unam;

ac prsesens venditio omni tempoiT rata permaneat. Actura Carnotis

publiée. Signum Heldeberti vendltoris. S. Salomonis. S. Amalberti.

S. Teodulfi. »

CAPITULUM XVII.

De terris redditis monachis Sanili Pétri a pra-sule Odone.

* H In ' Christi nomine, Odo Carnotensis ecclesiœ cathedra sublimatus, m.w a. 9S6.

notum esse volumus (iliis sanctœ nostrœ aecclesiœ tam presentibus quam

futuris, quia adiit presentiam nostram turba monaclioriun, cui prœesse

videtur VVibertushumilis abbas, in suljurbio ejusdem urbis posita, ut

eis videbatur, quEedam a nostra mansuetudlne exposcens rationabilia.

Reclamabant enim ipsi monachi , in proximo dictae civitatis
,
quasdam

' Vulgata in Gall. Christ., t. VIII, inst., col. ag3.
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terras nostro episcopio intermixtas, quas eis reddendas a nostra reli-

gione siimmopere deposcebant. Set nos prœcedeiilium liujus sedis epi-

scoporum seqiienlos, pro posse, vestigia, qui eundem locum suldimarc

et, prout possibile, fuit possessionibus ditare maluerunt, non solum

quae in calumnia erant restituera deliberavimus, set etiam quœ ex

nostro ibi contigua erant indulgere censuimus
;
quœ et illis stipendia

fièrent, et pro nobis omnique statu nostrae aecclesise cotidiana oratio-

num ab ipsis impenderetur nierces. Terra autem de qua loquiraur, pars

qusedam conjacet in villa quœ dicitur Manus Villaris, et terminatur ex

duabus partibus teri-a Sanctœ Mariœ de i-ebus fratrum dictœ sedis, uno

lalerc terra episcopii et fratrum, allero latere via quœ ducil ad Ami-

liacum villam.

(f Concessimus etiam eis, in altero locoqul dicitur Campus Follis, quœ

sub nostra dicione partim videbamur liabere. Quœ etiam terra termi-

natur uno latere via publica, altero latere usque ad concessam preca-

riam quam Herveus tenet, una fronte teri-a Sancti Piati et de poteslate

episcopali, altéra fronte prope vallem quœ dicitur Sancti Caurauni . Hœc

igitur omnia sicut premissa sunt, nostra auctoritate et consensu œccle-

siœnostrœ, tam clericorum quam laicorum, eis concedimus; et ut per-

petuam obtineat stabilitatem unanimiter decrevimusj et ut inviolato

robore conserventur, suliscriptione manus propriœ omniumque fide-

liuni nostrorum adnolatione correximus. Si quis autem contra hoc

beneficienliœ nostrœ donum se obponere voluerit, aut eum infringere

temptaverit, perpetuœ malediclionis confodiatur anatliemate,partem-

que cum hishabeat, œternis detrusus incendiis, qui dixerunt Domino

Deo : Recède a nobis, scientiam viarum tuarum nolumus. Signum Odo -

nisprœsulis. S.Suggerii decani. S. llugonisarchiepiscopi. S. Fulconis.

S. Fulcherii. S. Hebaldi. S. Giraldi. S. Widonis. S. Aimerici. S. Ro-

dulli. S. Attonis. S. Alcherii. S. VVigerii. S. Gelduini. S. Aremberti.

S. Hilduini. S. Johannis. S. Ilerivei. S. Adam. S. Ardradi. S. Lam-
berti. S. Bernardi. S. Dodonis. S. Fulconis. S. Oddai^di. S. Romaldi.

S. Alonis. S. Ysaac. S. Vulgisi. n
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CAPITULUM XVTIl.

De loco qui Aurion , vulgo vero Evroii , dalo Sancto Petro in siibjectioiie ,-iUjiie

abbatibus Carnoleiisis cœnobii.

(( Mundi terminum omniumquc quœ ipsius compngine continentur
^_ ^ _^ ,^^^

evanescentem imminere transilum continuatio multipliciura attesta-

tur signoi'um. Nemini itaque diliérendum seu procrastinandum; ue-

mini, dura vacat, de proprias salutis acceleranda conversione dissimu-

landum, imino de inolita benignitate Conditoris nostri miserabiliter

difïidendum. Quocirca universalis œcclesiœ Dei presens utique necne

futura per succedonlis œvi perpetuitatem perpenderit milicia, qualiter

vel quibus faciiltatibus ego iiidignus Rodbei'tus, perlascivis actibiis ad-

inodum implicilus, pro ademptione culparum seu adeptione praeniio-

rum, intra locum in honore perpétuas Virginis ac prœcelsee Dei geni-

ti'icis dedicatum, in Cinomatniico pago situm, qui dicitur Aurion,

vulgo tamcn noneupante Evron, quem ex beneficio senioris mei co-

mitls Odonis, cum aliis mullo araplioribus, tenere videor, ut ab anti-

quiorl fuerat, monasterium inil)i Dco, magistrante pâtre Benedicto

,

servientium, deliberando, pro viribus, propicia divinitate, desudave-

rim. Dura haec igitur mecum soUicita mente deliberando pervolverem,

revolvendo deliberarem, atque id ipsum cffici juxta vires proprietatis

impossibile fore decernerein , monasleriuin bealorum apostolorum

Pétri et Pauli, in suburbana Carnotina^ urbis, spécula tivœ vit ae insti-

tutis divinitus innormatum, opère pretium duxi lestine ac snppliciter

expetendum; ejusdemque archisterii, qui tune praeerat, magis tamen

proderat, alibati et provisori, donino utiqueWiberto venerabili, ipsius

quoquo fratribus ibidem alacriter agonizando, Deo non sibi viventi-

bus, rati aiiinii diutinum alque votivum ex intimo patefeci desiderium.

Complacuit ergo œterno et incommutabili omnipotentis Domini nos-

tri Jliesu Christi consilio dominum meum, ulique Odonem, simul cum
sua matre Ledgarde, pariterque dominam meam Bertam, ipsius aeque
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conjiigem, huio voluntati vel deliberationi mese favorahililer consen-

tieiido, concunere ; eosilemqueetiammecuniprœfati loci Ilaurionora-

lorinm, jam pryesciipto xenodocliio ', sunimi privilegii apostolorum

perhenni ditioue, subjugasse et subjugando concessisse; convenilquo-

cjue jam pi-fedictum beatœ memorife abbatem ex suis monachos contu-

berniales, juxta profession is suse normam, ad famulaiidum Deo ejusque

inbbatfe ac perpetuae geuilrici devolius assislcndum, adil)ito comirami

ronsilio fratriim, direxisse. Ego aulem, in récupérai ion e ipsius loci si\ e

in nlimoiiia seu in vestiariis fralrutn, \el susceplione hospilum, seu

quibuslibet necessitatibus explendis, prout potui, eidem monasleriolo

in preesentiarum restitui i-estilueiidique votum teneo, tenebo et tenui.

Quoabbate intragremium placidae regionis recepto, ipsius nichilhomi-

nus successorem, domnum videbcet et imitabibs vitae G isbertum abba-

tem, supplex acdevotussuppbcalor expetii, ut unumex suismonachum

benedicendo in praedicto oratoriolo abbatem substitueret. Quod primo

quidemabnuit, tandem abquando mei etiam domni meisque commib-

tonum quoque meorum precibus, ut erat beuivolus atque exorabibs,

devictus, assentiendo quod suppbciter exoraveram, bénigne supplevit;

ea scibcet domni mei, me deprecanle, promulgata conditioiie, regii

insuper consensus accedente immunitale, conformidabib pontificum

interminatione, decreto quoque tam aecclesiasticarum quam ssecula-

rium potestatum, una cum totius plebis scito, ut sepe dictus Hau-

rion locus pio tradendis benedictionibus, vel substituendis abbatibus,

in potestate prœfati arcbisterii suppremi apicis apostolorum, ejusdem

loci provisoris, perpetualiter permaneat, quippe a quo suse recupera-

tionis seu instaurationis summam liabet et principium. Sepe scripti

utique Ilaurion cœnobioli abbatem Caruotensium pater, quem secun-

dum decreverit, subrogando substituât, accedente in unum suorum

utriusque loci, fratrum consensu simul cum electione ejusdem locelli

defensoris vel advocati, si quidem Dei zelum sapuerit; ipse autem

ordinatus in praesentia sui ordinatoris vel patris, non prioratus vel

' Xcnodocliiiim. A.
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eeqiialitalis seu paiilitatis locura^ set juuioris et cliscipuli hnmilitatcm

atteiidat, omnemque cidem subjectionem , secuudimi institutionem

sancti Benedicti, \icino obaedientiœ pcde exibeat; paroat, inquam,

jubeuli, obtemperet impeiaiifi. SI ergo tergiversalor aut iiipiignator

cupieus existere (quod absit!) diaboli elFectus imitator, de collo suo

juguni dcbitfe sulijcctionis procaciter excntere voluerit, excommiini-

cetiir. Quodsiadluic improlius in suaperstiterit pertinacia, deponatur,

eidemque alius subrogetur^ praeclaris atque victricibus obœdientiae ar

mis melius instriictiis. Ipse vero aut cnjuslibet ordinis, sexus vel digni-

tatis, quicumqne hujus seciiritatis evulsor vel efîiactor persistere prae-

sumpseiit, in prœsenti quidem cum Giezi , mercatoie fraiidis, parti-

cipationem adeptus, ceternabtci- antem cum Daliian et Abiron tene-

brosis caliginibus mancipatus, lune veniam consequatur, quando

consecuturusestdiabolus. Obsecro itaque clementiam regiim omnium-

que in Christo dignitatum, ut, si subséquent! œvo (quod absit, quod

utique, ut creditur, aberit) alicpiis abba in Carnotensi cœnobio emer-

serit, qui supra scriptuin llaurlon monasteriolum , existente sine Deo

cupiditate, quae sua sunt non qua* Jhesu Christi querens, desolare vo-

luerit, nullum in prosecutione obtineatefFectum, et sepius dictum sta-

biliter permaneat cœnobiolum. Ut autem hujus securitatis causa per-

petualiter consistât inconviUsa , suggillata poenitus totius fraudis vel

calumpnias controversia, domnomcoobtuli, duci quoque ceterisque in

Christo proccribus, corroborandam; placuitque atque convenit tandem

in utroque loco uno tenore eademque habitudine conscriptam conti-

neri. Signum Hugonis ducis. S. Odonis comitis. S. Ilugonis, sanctae'

Bituricensis archiprœsulis'. S. Letgardis comitissae. S. Bert?e comi-

tissœ. S. Gauzfridi vicecomitis. S. Ilugonis de villa Aloyae. S. Ilubeiti.

Avesgaudi. S. Fulcherii. S. Landrici. S. Ilelgaudi. S. Rodbcrli, qui

hanc conscriptionem fieri jussit. S. Suggerii. S. Rotroci. S. Harduini.

S. Teudonis S. Gilduini. S. Isaac. »

Quantas invenire potui cartas, sub tempore VViberti abbatis scriptas,

Suppl. ccclesiœ.
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in hoc opusculo per ordinem scripsi ; nnnc autem aggrediar scribere eas

qu;e michi videntur editœ Gisberti abbatis sub tempore. [Hoc aulem

volo scire legentem, quod vir beat us VVibeilus moriens jussit corpus

suum poni in communi poliandro , dicens quod intra aecclesiam duni

ponunlur corpora peccatorum , augentur in inferno pœnœ animarum

eorum.]
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LIBER QUARTUS
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GISBERTI,

ABBATIS.

(Ab anno 985 ad aDDum cùciter 1001)

CAPITULUM I.

De privilegio a rege Clothario firmato.

*« In' nomine sanclîP et individuae Trinitatis, Patris videlicet Filii Amm 98ij.

et Spiritus sancti. Clotharius, propicia divinitate rex. Sicut de taberna-

ciili p^lorise Dei décore in prœsenti sseculo cogitantibus , in domo eeter-

iiitatis ipsius vitœ reseralur aditus, ita ejusdem pervasoribus procul

dulîio in inferni baratro perpetiiœ moi'tis patebit ingressus; huic

spei fideliter inconbendo invisibili veiitate gaudemus, huic inherendo

firmamur. Quapropter universalis Dei aecclesiœ omnium fidolium

nostrorumque, tam prœsentium quam succedenti seeculo futurorum,

noveritpia sagacitas; quia fidèles nostri regni, Odo scibcet Carnoten-

sium prœsul, atque illustiissimus cornes tidebs noster ac inter alios

magis dilectus Odo, cum sua œque conjiige Berta' nepte utique nostra

dulcissima, magnificentiœ nostrae genua suppliciter adierunt, acce-

' Public! juris facla est h.nec charta in liliani, qua',postmortemOdonis, aiinoggS,

(iall. Christ., t. VIII, iiistr., col. 2g4. nupsit Roberto régi, Hugonis Capitonis

' Odo 1 , Carnotensis cornes , uxorem filio.

(bixit Bertam , Conradi régis Arelatum

I I
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dente quoqiie etiam in lioc iiicliti clucis fidelis iioslri Ugoiiis l'avoi'ahili

obsecratioiie, ut quoddain nioiiasterium quod in suliurbio prœnotatap

videlicet Cainotin,x> civilatis in honore beatissimorum duodeui apicis

principutn Pétri et Pauli , Dec propicio, constat nobibter fundaliira,

non minimo gi'Cge ibidem opinabiliter redolente monachornm, con-

templativœ vitœ institiitioiie probabiliter retractantium, nostrae sere

nitatis abquo niunore sublimius dignaroraur decorare. Est enim egre-

gium decus, eritque, CInisto faveiite, in seculorum progenies, ipsius

monasterii celsitudo semper in tripudio
,
gloria monacliorum in trium-

pho, et exultatio plebis spiritali in jubilo, quod ' [praedicti fidèles nostri

sercnitatis nostrœ fundaniine perpetualiter cupiunt slabiliri. Nostrœ

siquidem altitudinis exorabilifatem prece et voto supplici adhierunt,

principaliter tamcn ac pra^cipue circa decorem domus Dei mirabiliter

ardentissimo amore divinitiis inspirati. Memorati fidelis nostri ac

dilecti comitis Odonis, in ciijus oppido pradibatum disnoscitur esse

coenobium, ipsius quoque jam dictée conjugis Bertœ, neptis nostrse

,

supplicia vota bénigne favore extiterunt, quatinus ob nostruin et

suum ibidem memoriale œternnm sepedicti sepiusque dicendi archi-

sterii claustrum, cum omni integrilate suorum apenditiorum , eorum

scilicetquaeinjurebeneficiorum autcomitatuum]prœfati fidelis nostri

comitis Odonis sive prope, sive longe in ejusdem monasterii posses-

sione pertinere seu respicere videntur, vel fidelium devotione futuro

tempore iliidem conferetur, nostrœ soliditatis processu quasi muro
et quodam antemurali ab orani exactioiie quam terrena justicia vide-

tur exigere, liberum redderetur et immune. Igitur de Dei causa atque

ejusdem loci reverentia pie pertractantes
,
per deprecationem praefato-

rum fidelium nostrorum, maxime tamen siipplicibus votis consensu

panter que benigno superius nominati fidelis nostri Odonis comitis

necne ipsius prtefatae conjugis, quorum ut dictum est suppliciter invi-

guanti sollercia prœsens nostrœ auctoritatis supradicto raonasterio

Uncis iiiclusa suirpsimiis ex apoj^ra- clans ma copie de i']']^, ayant l'original

pho domni Muley
,
qui addidit eliam in devant les yeux. » Quilms oniissis pariler

ipsius codiiis A inargiiie : « L'auteur a in oodice B , constat (ut sœpc alibi) codi-
passé ICI plusieurs lignes que j'ai insérées cem illuni ex codice A fuisse descriptuni.
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confertur anchora, ex more legiœ celsitudinis decrevinius atque

constltuiinus piaenolatum oratorii locum, cum cimctis fîuibus rerum

in univei'sis coniitatibus sive beneflciis sepe memorati fidelis nostri

Odonis comitis sibi adjacentium, universaliter ab omni respectu judi-

curn, ordine niundi decui renie inviolabili soliditate, solutum et illi-

batum permanere; ea si quidem ratione ut, ab liodierna die etdeinceps,

remola omnium potestate, nullo aditu, nullo tempore, aliquis prin-

cipum .necclesiaslicorum aiit secularium pontificum, ducum, comitum,

vicariorum vel quorumlibel divers! geueris officiabum , in claustro

prœdicli monasterii, aut in cunclis rébus, juxta quod superius decre-

tumest, ipsi adjacentibus, aliqiias impetrat exactiones, id est, neque

bannum, neque dislrictum , aut quicquid in ali(jUO tenenge justicise

titulo dici potest; \ideatque pia ac provida sollicitudine tum œecle-

siastica tum secularis celsitudo piœsentis ac futune generationis, ut

id quod pro Salvatoris exobtabili amore, pro scelerum integerrima

ademptione, pro beatae spei perhenni perceplione, apostolis summi

apicis concedimus, caste et inviolàbibter, suggillatis penitus cahim-

niis totius perfidee conceplionis, conservct in peipetuum et roborante

bonilate defendat in evum. Quoniam quidem tune servi Dei attentius

et bberius vacabunt orationibus si non inquielabuntur corda eorum

querimoniis forensibus. Ut aulem in Dei nomine hoc edictum aucto-

ritatis nostrse in sœculorum successione validiori innltatur vigore,

manu propria ipsum substipulavimus et anuli nostri sigillalione infor-

mari atque nobiUtari imperavimus. — Anno incarnalionis dominicae

DccccLxxxvii ', anno XXXI régnante domno Lothariogloriosissimorege.

Actum Compendio palatio. Ego Arnulfus , nolarius ad vicem domni

Adalberonis archiepiscopi et summi cancellarii, recognovi. S. Odonis

comitis. S. Gilduini. S. Fulclierii. S. Alcherii. S. Teudonis. S. Hu-

berti et iilii ejus Iluberti. S. Odonis. S. Hugonis. S. Rainaldi. S. Er-

chembaldi. S. Gilonis. S. Guascelini. S. Adraldi. S. llervei. S. Hai-

monis. S. Nivelonis. S. Rodljerti.

' Emendandum gSS, cum auctoribus Galliœ Christiana , t. VIII, instr., col. 295.
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CAPITULUM IL

De Pomereda el Lovis Villa datis a Vlviano, fratri Fulclierii.

Aimo 088 (, Siiigulaiis necnec prœcipua est dlvinae misericordiœ causa, quia be-

nignitati Salvatorls Domini Dei nostri, ea dignationis ratione, liumanœ

fragilitati naturœ placuit providendo consulere et consulendo providere

ut in divinis voluminibus et sanis ornamenta et egrotis congrua dispen-

saverit remédia. Cum enim non sit possibile quemlibet horainum cor-

ruptionis suœ labem effugere , immunemque peccati in hac corruptela

vivere
,
providit pius et misericors quasdam occasiones seu oportu-

nitates quibus, ipsius propiciatione, nosti'a facile valeamus peccata

redimere. E quibus omnibus illa duo suavius redolent medicamina

egrotanti anime specialius familiaria , de quibus ipsius veritatis vox

sic intonuit beata : Dimittite et dirnittetur vobis. Hujus igilur tam

prœclarae poUicitationis veritatem obedienter accipiens, zelo domus

Dei exardescens, infinita fidelium devotio laude et imitatione dignis-

sima, utpote fdii œcclesise ampbssima pi-aediorum suorum largitione

eam ditaverunt, pluribusque proprietatis suae eam subbmaverunt,

quibus in hoc temporum cursu ex fîde vivens illam stabiUtatem seternae

sedis per patientiam expectans, omnia sancta et justa Deoque amabilia

plenissime dispensât, variis usibus profutura. Exultant ergo jam spe

prestantioris gloriœ in semetipsis irapletum illud apostoli : HUarem

dalorem diligit Deus; illud etlam virl sapientis : Redemptio anima' vin

divitiœ illius ; et, qui dat pauperibus nunquam egehit. Illud quoque

dominicum : Verumptamen date elemosinam , et ecce omnia munda

sunt vobis ; et, sicut aqua extinguit ignem., ita eiemosina extinguit

peccatum ; et, qui fecerit uni ex mininiis meis , michi jacitj aliaque

piae adortalionis exemplaria de quibus iunumeris perstrinximus per-

pauca compeiidii causa. Unde et ego Vivianus tanta bénéficia tam-

que priicclara piissimi Conditoris medicamina tolis nisiJjus miclii-

met indulgeri cupiens , eorum quos prselibavimus exemjîla secu-

lus, deliberando in corde meo proposui ac proponendo dcliberavi ev
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facultate praediorum meoriim sanctam aecclesiam iniclii heredem sub-

stitiierc, fideli devotione, Christi propiciadivlnitate. Yeiiim quia beati

Petrus et Paulus, merito glorice gevmani in arce sanctitatis, acsi specia-

lius refulgeie splendidiusque prœ ceteris creduntur enitesceie, ipsis

me ex anirao commisi atque sub eoriim protectione me totum contuli

,

quia nec potioris potentiae in criminum absolutione, neque clementio-

ris animée ad placandimi iram divinœ justitiœ potui invenire. Qua-

proptcr pro meorum redemptione peccaminura necne utriusqiie pa-

rentis requie, patris scilicet et matris, cedo ad locum beatissimorum

summi apicis apostoloriim Pétri et PauH Carnotensis cœnobii, favore

adhibito atque consensu fratris mei Fulcherii fidelium quoque nostro-

rum, (fuandam pioprietatis meae villam, Pomerariam vocitatam, in

pago Carnotensi sitam, cnm terris arabilibus cultis et incultis, silvis

quoque et pascuis, omnem rem quœ ibidem meae esse dinoscitur domi-

nationis , rem utique tara exquisitam quam exquirendam ad predictum

alodum , scilicet Pomerariam, aspicientem vel pertinentem. Trado

etiam ad prœfatum locum in Drocensi territorio omnem rem portionis

meae in Levoz Villa quicquid ibi videtur mea possessio esse seu domi-

natio, ea scilicet latione ut, ab hodierna die et deinceps^ monachi qui

in praedicto monasterio Deo servierint prœlibatam terram teneant

atque possideant et quicquid ex ea facere voluerint in omnibus liber-

rimain , propicio Christo , liabeant facultatem. Si quis vero contra hanc

donationis cartulam insmgere aut ei calumniam inferre voluerit,

regio morbo percussus, luminum cecitate multatus, et prsesentem

vitam miserrimo exitu celerrime finiat , et sempiternam dampnationem

cum Zabulo subeat, ubi , igneis constrictus catenis, aeternaliter inge-

miscal, vermis quoque nunquam moriens ipsius carnes conrodat et

ignis qui nescit extingui pabulum et esca perhcnniler existât. Ut autem

hujus traditionis noiicia perhenni in Christo nitatur ancliora
, pro meis

culpis redimendis necne pro patris mei Fulcherii , seu matris meœ Ans-

trudis, vel fratris mei Rodulfi, jam defunctorum, requie, proque fra-

tris mei Fulcherii incolumitate et aeterna remuneratione, propria

manu eam substipulavi aliorumque virorum no])ilium manibus ac no-

taminibus corroborandam obtuli. Signuni Odonis Carnolensium pnp-
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siilis. S. Rodulfi decani. S. Salomonis ipodecani. S. Geroldi archi-

diaconi. S. Odoiiis comilis. S. Berta* comitissœ. S. Fulclierii fralris

V^iviani (jui haiic donalionem feclt. S. Gelduini. S. Teduini. S. Eiche-

noldi. S. Alonis. S. Alberti. S. Rotroci. S.Balduini clerici. S. Rodherti.

S. Teudonis. S. Einiardi. S. Arduini. S. Attlionis. S. Gradulfi. S. Se-

genfredi. dcccclxxxviii anno incainationis doniinicae. Actum Cainotis

publiée, in piaesentia domni Odonis praesulis necne generosissimi

Odoiiis patricii , eoiuraque fidelium diveisi ordinis el a'iatis. »

CAPITULUM III.

De Pon Villa data a Fulcherio signifero.

Alite a 1002. « Regalis ' auctoi'itas el leguni jura asseiisum prebent ut quicumque

alicui caste Dei pro remedio animse sure aliqvxid de rébus suis delegare

voluerit, traditionem ei publiée facere procuret. Idcirco reoolens ego

Fulcherius me in conspectu Dei oculorum et sanctorum ejus multas

otfensiones exercuisse, causa redimendœ animae meœ ac conjugis meae

sive filiorum meorum ac pareiitum meorum, trado et concedo potes-

tati Sancti Pétri Caruotensis , ad stipendium monachorum quibus

preeesse videtur Gisbertus abbas, alodum quem michi videtur habere

in villa quae dicitur Bon Villa, intus vel foris, ita ut ab hodierna die

qiiicquid exinde facere volueriut liberam faciendi potestatem habeaiit.

Si quis autem aut ego ipse, aut aliquis parenlum meorum, vel alia

aliqua subintroducta persona hanc traditionis meœ donationem infrin-

gere vel litem iiiibi deservientibus monacliis inferre voluerit, primo

maledictionis et excommunicationis anathemate perfodialur, et insu-

per, publica potestate coactus, quinquaginta libras auri persolvat. Ut

autem haec traditio firmiori ratione roboretur, eam manu propria

subsignavi cum stipulatioiie subnixa. »

' Hanc ehartani ante annum 1002 ponendara demonstrat nonien Gisberti abbatis
,

qui obiitanno 1001

.
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CAPITULUM IV.

De terra data in villa qun? Tlievas dicitur a Rotioco de Nogiomo.

« In Dei iiomine, Rotrocus seculari milicia; deditus et Odonis comitis Ame a. ose

fidelilati devotus, notum esse volo omnibus tam praesentibus quam

futuris, quia petiit michi Gisbertus abbas sancti Pétri Carnolensis coe-

nobii et cuncta congregatio sibi commissa, ut eidem loco concederem

terrain de pecclesia Sancti Hilarii, quœ est in Tlievas, pertinentem ad

abbatiam Sancti ÎMartini. Est aulem ipsa terra subtus montem ejus-

dem villulee , exchidens aqiiam. Itaque amnui petitioni eorum , eo

tamen pacto nt annis singubs in festivitate sancti Remigii
,
quœ est

kalendis octobris , in censura solvant denarios xii. Quod si de hoc

négligentes extiterint, Jegaliter emendent et pryedictam terram non

perdant. Utvero hœc cartula obtineat firmitatem senioris mei Odonis

et omnium obtimatum ejus, roborandam obtuli. Actum Carnotis ci-

vitatis, publiée. »

CAPITULUM V.

De Gunherii ' Villa data a coniilissa Eldegarde.

« Laudanda ' et nimium prœdicanda est inelfabilis misericordia Con- Amt a. ost.

ditoris nostri qui, redemptis precio sui sanguinis et unda sacri baptis-

matis originali crimine mundatis, prœvidens et praesciens post ista

omnia, nec unius diei spacium a qualicumque peccato vivere immii-

nem nec liumanae corruptionis labem pos'e quemquam evadere, con-

tiilit multa animœ salulis remédia quibus non solum viciorum curan-

tur morbida , set etiam inmortalitatis adquiruntur gaudia. Inter quas

elemosinarum pbirimum \ alet largitas , cui non solum pliirimorum

patrum astipulatur auctoritas, set etiam ipsius Domini voce laudatur

' Ita eodd. ; inferius aiitem Gimthcrii- ^ Annum g8i huic charta; assignant

villa, hodie, Gondreville. Annales Benedictini , t. IV, p. 3.



88 MONASTERIUM

l)cata (licenlis : Dimillite et dimitteniini , et quœcumque feceritis uni

ex min'imis, michi exihebitis. Super his etiam quidam sapiens dicit :

Redemptio animcv viii, propriœ divitiœ ejus , et illud : Date elemo-

sinani , et omnia munda sunt vohis. Et multa his similia inveiiiuntur

in dando elemosinam adhoitationum praecipua, in quibus longum est

ire per singula. Talibus instructa exortationibus precedeiitium pa-

trura non improbanda devotio utpote filii œcclesiae multis prediorum

suorum reditibus eandem dotaverunt secclesiam et multa ei contule-

runt variis necessitatibus pi'ofutura, quibus pei- qnadripertitumi deco-

ratur orbem et rerum opulentia dilatatur, gaudet el exultât. Horum ego

Eldcgardis exerapla secuta proposui in corde meo qualiter de prae-

(liorum nieorum possessionibus liereditariam facerem sanctam Dei

ecciesiam. Verum, quia beato Petro apostolo specialiter conlata est

potestas solvendi atque ligandi , uuUum melius censui michi consu-

(endum et pro peccatis meis aput eum quem tanto dilexit amore mi-

sericorditer intcrcedendum. Ergo, tam pro meis criminibus veniam

impetrandis quam pro senioris mei VValeranni , lit utrisque Dominus

indulgere dignetur peccatorum remissionem, consentiente Walterio

comité lîlio meo , cedo ad locum Sancti Pétri Carnotensis alodum

juris mei, quem senior meus supra nominatus, secundum legem sali-

cam et secundum consuetudinem qua viri proprias uxores dotant,

michi in propriam concessit, nomine Guntherii Villa, etdedomina-

tione mea in doniinationem monachorum ibidem servientium perpe-

tualiter transfundo atque transcribo. Sunt autem mansi vni, habens

luiusquisque bonuarios xx. Si quis vero contra hanc donationem

(quod alîsit) yenire aut eam infringere temptaverit, aut aliquam inferre

calumniara, Dei omnipotentis indignatlonem inrecuperabiliter, nisi

cito resipuerit, offendat; et aeternaliter infernalibus detrudatur crucia-

tibus, ubi verrais, qui nunquam moritur, eorum conrodat carnes, et

ignis, qui nunquam extinguitur, eorum semper pascatur cruciatibus.

Ut autem h.'pc donatio inviolabilem obtineat firmitalem, domni Hu-

gonis, Francorum ducis, et nobilium virorum sibi adsidentium mani-

bus corroborare congruum duxi , stipulatione subnixa. Actum Pontis

Iscra Castro, publiée. S. Hugonis ducis. S. Walterii comitis. n
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CAPITULUM VI.

De Vileta data a Teduino milite.

(( Gratuita benignitatis Christl clementia, omne hominum genus ad Auno'.tsi

cognitionem sui venire desiderans, eorum corda diversis atque impe-

netrabllibus tangere consuevit modis, modo videlicet ad horam eis

prospéra multa trdîuendo, mine vero eorum prosperitatem in diversa

mutando. Altéra enim parte, coeli sumus; altéra, terrœ : in quantum

lerreni lerrena agimus, in quantum coelestes cœlestia mente contem-

plamus. Set, heu! pro dolor! gravati nequitiis peccatorum et luto

fecis, obliviscimur patrise qua sine fine tendere debuimus; et, in liac

incolatus nostri percgrinatione, iniquitatem semper super iniquita-

tem adjiciendo;, prestolamur fînem mortalitatis maie vivendo. Hoc

teirore ego Teduinus corpore et corde tactus, destinavi animo, ex

reljus quœ me contingunt ex jure matcrno, pro remedio patris mai

AdeJardi et matris mese Eldcgardis, et meorum parentum remissione,

quoddam alodum, vocitatum Vilela, et aliud, alio in loco, nonnupatura

Duplex Curtis, et quicquid ad eadem pertinent, cum silvis, prntis; et

quicquid usque hodie visus sum inibi hahere quesitum et iuexqiiisitum,

beato Petro Carnotensis cœnobii, in quo venerabilis abbas Gisberlus

videtur preesse, cum consensu parentum meorum, facta sollenniter

donatione, publiée tradere. Ea tamen ralione ut, quandiu ego superstes

fuero, in mea maneant dominatione, et omni anno, missa sancti Pétri,

pro recognitione, xii*^"" denarios jam dictis monacliis non neglegam

solvere; post obitum vero mcum, absque ulla contradictione, cum

omni meliorationo, jam dicti monachi tencant atque possideant. Est

autem in pago Wastiniensi supradicta largitio mea , non longe a Soi-

siaco castio. Contra quam si quis quicquam inferre prœsumpserit, in

primis iram omnipoteiitis Dei incurrat, et maledictioni perpetuae sub-

jaceat; insuper cui litem ini'erre pnesumpserit, coactus publiée, libram

auri cogatur solvere, et sua petitio nullum obtineat etrectum. Hac

autem carta, ut (irmior veriorque credatur, manu mea subterfirmavi

.

12
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et maiiihus senioriim et amicorum meoium roboraudam tradiili.

Actum publiée, Carnolis civitate. S. Hugonis, archiepiscopi Bituri-

pensis œcclesiœ. S. Odonis conihis. S. Gausfridi, comitis VVastlnieii-

sis. S. Rodulfi militis. S. Adelardi, patris Teduini. S. Teduiiii, avun-

culi Teduini. S. Hunbaldi , ejusdem Teduini avunculi. ))

CAPITULUM VU.

De pratis de Teuvas dalls ab AnialJo inililo.

Ante a oofi (( In Dci nominc. Arduinus, seculari miliciae deditus, et Odoni comiti

fidelitati dévolus. Notum sit omnibus, tam prœsentibus quam futmis,

quia adiit prœsentlam meam ablias Sancti Pétri Carnotensis cœnobii

,

nomine Gisbertus, cum quibusdam fratribus, expostulans concedi

sibi et ad ipsuiii locum supradiclum pratos omnes et aquam, quœ lia-

bere videtur quidam fidelis meus, nomine Arnoldus, in villa quœ dicitur

Teubas, ex potestate scilicet Sancti Maitini. Cujus petitionem ratio-

nabilem considerans, vobmtati eorum assensum praebui ; eo taraen

paci-O , ut omnibus annis, ft-stivitate sancti Remigii ,
qu.ie est kalendis

octobris, illi qui beneficium tenuerit solvant in censura solides duos.

Quod si de hoc négligentes extiterint, legaliter emendent, et quod

concessum est non perdant. Ut autem hœc auctoritas firmiter habea-

tur, manu mea et senioris mel Odonis comitis atque suorum fidelium

manumissione corroborandam tradidi. Actum psollenniler Carnotis,

in arce. S. Odonis comitis. S. Arduini. S. Arnaldi , de cujus bene-

Gcio largltio prœfata extitil. »

Reticendum vero minime est, quod census inscriptussuperius postea

a successoribus Arnaldi ex integro Sancto Petro l'emissus est, sicut et

alii quamplures qui in cartis ab antiquis posili sunt, et sequenti tem-

pore a successoribus eorum, quibus olim solvebatur, pro prœmio

vitœ aeternae, salubri consilio, eos commutaverunt.
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CAPITULUM VIII.

De Haimoue et duabus sororlbus ejus libertati tlonatis , ac de duobus agripennis leirse

ab eis datis.

« lu nomiiie sanctae et individuse Triiiitatis. Gisbertus, Dei mise- Circaa. looi

ricoi'dia, Carnoteusis cœnobii abbas. Notum esse volumiis cunctis

sanctae Dei aetclesiée fidelibiis, quod quidam homo uostrœ ditioni sub-

ditus, uoraiue Haiino, ad uos venerit, suppbciter postulans ut, acci-

pientes ab illo quoddani prœdium quod liabebat in viHa quae vocatur

Pinus, sibi et duabus soioribus suis^ quarum una Erraengardis, aUera

Roscebna dlcebatur, cum suis iufantibus, censum capilis proprii ré-

mittentes, Hbertate donaremus. Cui prajdio cjuia a quibusdam suis

parentibus imponcbatur cakumia, (|u;diter in siiam partem venerit

libère dimissus ab ipsis bénigne, ipsoque tradente, nos coepissemus

possidere, prccsenti cartulae mandarestuduimus. Predictus Haimo, quia

natus de pâtre ingénue et niatre orta ex nostra familia, partem liere-

ditatis, quam ei pater dimiserat, reclamabant. Tandem, ipso lopante,

ad hoc sunt adducti , ut, si, tradito praedio, posset fieri libertus, ex

parte illorum amplius querela non fieret. Accepimus ergo in supra-

dicto vico duos aripennos terrae, et in altero loco unuin; concedentes

praedicto homini et duabus sororibus, cum suis infantibus, libertatem,

sic firmiter, ut ab hac die sit absolutus ab omni serviii lege censusque

redditione, tam ipse quam sorores, cum propriis infantibus. Et ut ne

quis maledicus contia hoc usuipare présumât, noraina fratrum nos-

trorum inculcare fecimus. S. Gisberti abbalis. S. Herbert!, abbalis

Latiniacensis, S. Durandi decani. S. Arnulti. S. Viviani. S. Mainardi.

S. Herberti. S. Bernardi. S. Beringerii. S. VValterii. S. Gnaldri. S. Ri-

cherii. S. Marcuini. S.Rodberti. Actum monasterioSancti Pétri, in urbe

Carnotis, régnante rege Rodberto anno v. Alveus monachiis scripsit. »

Cartas sub abbate Gisberto factas, quantas in nostris scriniis iiive-

nire potui , scriptitare non renui. Nunc quoque ad eas quae Magenardi

abbatis tempore sunt adeptae , pennulée cursus pervenire temptat.
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(Ah anno 1001 ad annura 1023.)

CAPITULUM I.

De secclesia de Rescolio data Saiicto Petro a comité Richardo.

Auiea. 1024. « Unlversorum conditor Deiis mirabilis est in suis opcribus , dura

ex aliis alia, ex minoribus scllicet portât' majoia. Cujus rei sinceram

considerationem intus faciendo, et in hoc ipsi grates debemiis non

minimas, et in illo, corde, voce, opère, quam maximas, qiiod non

solum, ut praelibavimus, ex teraporalibus fovet perpétua; verum etiam

ea, rationabiliter dispensando, misericorditer provehit ad aeterna.

Ad hujus itaque perfecti et tam obtabilis gaudii fidem firmandam

,

inter cetera qnae mortalibus spera sanctae aeternitatis ingerunt , ipsa

ait Veritas per semetipsam : Facile vobis amicos de mammona iniqui-

tatis, ut, cum de/èceritis, recipiant vos in ceterna tabernacida. Quod

dono sentiens ejus, ejusdemnutu, Normannorum cornes ego Richar-

(lus, inter cetera quae, eo inspirante, ei ex suc reddidi ,
quandani

secclesiam in ipsius nomine monachis Sancti Pétri Carnotensis cœno-

bii dedi
,
quas in Ebroicensi comitatu est sita , in villa quae est ex

nomine Rescolium dicta. Hoc antem, hujus rei gratia, credidi istis

apicibus, ut dapsilibus in exemplum et testimonium sit rapacibus.

' Yerba, vel perpétrai , superscripta sunt in codice A.
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Quod si quis contraclictionem dalioni fecerit suprascriptae, quaiuliu

in hac pcrmanserit intenlione, luiniaiia et divina mulletur inakdic-

tione. S. Ricliardi comitis. S. Rodberti aicliipiœsulis'. S. Guniioridis

comitissœ. S. Ricliardi, filii comilis. S. Rodberti, fllii comitis. S. Un-

fridi \ »

Supradictus viculus , a rébus colligendis, Rescolius olim quidem

dicebatur : ilii enim res flsci colligebantur vel congregabantur. In quo,

non longe ab Arva flumine, propter quandam fontem, quaedam eeccle-

.siola lignea sita erat iiî honoi'e sancti Remigii. Detluente vero tempore,

et viculus cum aecclesia bellis assiduis ad nichilura peiie deducitur,

et tune , annuente comité Richardo
, parrocia ipsa unita est Sancti

Georgii parrochiae, cujus aecclesia non longe abejat; et altare Sancti

Remigii in ala istius œcclesiœ a monachis translatum est, ubi perman-

sit', donec a modernis monachis major cemento et lapide est ediûcata.

CAPITULUM II.

De ascclesia VVadoiiis Ciirtis data Sancto Pelro a Rajenario.

i( In nomlnc sanctae et individuaeTrinitatis. Ego Ricardus, Norman-

norum dux. Notum volo esse, tam prœsentibus quam futuris, quia

adiit prœsentiam meam fidelis meus, nomine Rajenarius, cum consensu

suae conjugis, Wandelburgis vocabulo, humiliter petens ut, pro re-

medio animte mese , aecclesiam in comitatu Ebroico, cui nomen est

VVadonis Curtis, seu pro iilii sui anima, cujus \ocabulum fuit Rod-

bertus, vel pro abolendis suis peccatis, monachis Sancti Pétri cœnobii

Carnotensis concederem. Qui, justam petitionem lapti viri considerans,

assensum prebui, insuper sanctiens ut, ab hodie in subscqucnti ge-

neratione, nullus suorum, vel quorumlibet aliorum, jus dominationis

seu violentiam cujuslibet inruptionis, hujus firmitudinis nostrœ com-

' Richardi comitis frater archipraesul Ro- ^ B : Doncc modcrno tcmporc a monaclw

ti>magensis. nomlnc Hubcrto major ccmeiilo et lapide

' Cod. B addit : de Fetulabus. est cdijieata.

Aute a. Klil.
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pactioncm, temerariaprocacitate, inrogare conetur. Ut autem hœc car-

lula in Dei nomine (iriniori innitatur vigore, manu propria subscripsi,

fidelibus qiioque meis ad corioborandum tradidi.

(( S. Richardi comitls. S. Rodberti archiepiscopi. S. Herberti epi-

scopi. S. Teoderici abbalis. S. Rodberti clerici. S. Rajenarii, qui hanc

donationem fecit. S. Hunfridi de Vetulabus. »

Utrnm illius temporis monachi possederint vel habuerint prœfatam

aecclesiam, penitns ignoro; nam neqiie eam liabuisse ab antiquis mo-
nachis audivi, neque a modernis raentionem allquam Geri umquam
audivi.

CAPITULUM III.

De Blidun Villare a TcJuino milite Sancto Petro dato.

Aille a. 99fi. u In ' Dci Homine. Ego Tedninus cum uxore mea , nomine Adalais,

recognoscentes nos multas ofFensiones exercuisse ante oculos Domini

et sanctonim ejus, ob lemedium nostroiura peccaminum seu paren-

tum, a quibus ea jure tenemus, tradimus et concedimiis potestati Sancli

Pétri Carnotensis coenobii alodum, nomine BUduii Villare % simulcum

broilo; ibi iiisiiper quicquid habere videmur jure hereditatis : ita ul,

post obitum alterius nostrum, monacliis supradicti coenobii, ibidem

Deo deservientibus, jure perpetuo ad possidendum succédât, nullus-

que eis inqiiiefudinem faciat filiorum vel parentum. Quod si aliquis

fecerit, maledictione perpétua dampnetur, et insuper coactus potes-

tate quinquaginta libras auri persolvat. Ut autem haec carta incon-

vulsa in posterum permaneat, ex consensu comilis ejusdemque comi-

tatus nobilium, propriis nominibus eam siibstipulavimus. S. Odo-

nis comitis. S. Bertee comitissae. S. Teduini militis, qui hanc dona-

tionem fecit. S. Gerardi, filii ejus. S. Adalais conjugis, cum duabus

filiabus eorum. S. Fulcherii militis. S. Arduini. S. Gelduini. S. Rod-

berti. S. Rodulfî clerici. »

' Haec chaila referenda, ut videtur, vel anlc a. 996, vel ad ipsuni a. 996, quo \ ita

functiis est Odo.

' B : Blunti'illare.
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CAPITULUM IV.

De alodo Sclusellarum dato a Gausfrido et Joscelino lillo.

« Quoniam permanet scriptum atque sancitum in decretis veternm , a. te a. uni.

si quis nobilium hiicoruni aliquani œcclesiam vel aliquod monaste-

riiim de propiiis liereditatibus honoraverit, vel donationem feceril,

nuUaleniis iiec a filio nec al) aliquo successoi'e repetere '

; Idcirco ego

Joscelinus, Gausfridi filins, notum essecupio omnibus, tam piœsentibus

quam futuris, qualiter et qua ratione pro liis quœ a paire meo dimissa

sunt atque tiadita Sancto Petro Carnotensis cœnobii, post mortem

ipsiiis, adicvim domnuin abbatem Majenardum et omnem ipsius loci

congregationem. Pater siquideni meus Gausfridus, ob remedium suo-

rumpeccaminum, alodum, nomineExclusellas, in comitatuDorcasino,

Sancto Petro delegavit, super tluvium Audurœ, me puero et matie

vivente. Ego autem ipsum alodum expetii , non ideo ut velim re-

tralieie ab ipso venerabili loco oui est traditus, nec ut aliqua fraude

possideam; set eo tenore et tab conventione, ut, quamdiu \ixero,

n"'' solidos in censura persolvam, slatuto termino, debitumque servi-

tium persolvam; nec um(|uam michi liceat nec vendere, nec tradere

alicui, nec filio, nec alicui mcorum propinquorum; set semper, dum
flatum emisero, in raea manu meoque dominio habealur. Post finem

vero meae vitee, ut major memoria sit patris et partent valeam habere

in ipsius benefaclo, non modo illud quod pater donavit, quod nunc

teneo, dono domni abbatis Majenardi et alioriim seniorum, set omnia

cum bis quœ in ipso sunt, scilicet molendinis, terris cultis et incultis,

pratis, silvis, ad eundem locum, a quo accepi, deveniant in usus servo-

rum Christi. Ut autem absquo calumnia ulla vel contradictione hoc

fiât, litteris mandare studui; ob hoc maxime ne aliquis meorum suc-

cedentium , nec eliam filins, si aliquis michi fiierit, sibi vindicet.

Seniori quoque meo Odoni , comiti indito, proceribus([iie suis,

trado corroborandura , ut sequens in evum firmum et inconvulsuni

'Sic.
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permanrat quofl iiisertum est. S. Odoiiis comitis. S. Bertœ, matris

suœ. S. Agnctis, filiœ ipsiiis. S. YValtcrii comitis. S. Gausfridi militis.

S. llervei vicccomitis. S. Rodulfi. S. Gausherli. S. Alberti. S. Wascp-

lini. S. Sulii. S. Joscelini, qui liane cartulam firmaii instituit. S. Gaus-

fridi , militis sui. »

CAPITULUM V.

Convrntio comitis Odonis de Bosco Medio

Autca in»4. « Notum sit, cimi presentibus tum futnris, de qiiadam conven-

tione qiiœ faeta est inter comitem Odonem' et monachos Sancti Petji.

Habent enimpiœdictimonaclii quandam teriam, iu comitatii Dnnensi,

quœ vocatm- lîoscus Médius , de cujus quadam parte contentio eral

inter homines ejusdem comitis et homines Sancti Pétri
,
quae etiam

sacraraentis et judiciis inter eosdem est partita. De ea vero parte qurr

ad comilem Odonem pertinuit, prœfatus comes, pro animœ suée remé-

die , habuit conventionem eiga Magenardum abbatem et monachos

ejusdem loci , nt eis illam redderet; ea scilicet ratione, ut eam prœ-

dictus comes tantum in vita sua teneret, et monachi unum colonum

in veslitmam; post mortem vero prœfati comitis, ad eundem locum

terra prsedicta remaneret. Et ut hœc conventio fnma inter eos fieret,

hoc scriptum comes fieri jussit ; et ut in perpetuum ratum et firmum

permaneret , manibus suis illud roboravit , et manibus fidelium

suoi'um roborandum tradidit. S. Odonis comitis. S. Ermengardis %
uxoris pjiis. S. Bertœ reginae. S. Agnetis. S. Ivonis. S. Rainoldi vice-

domini. S. Nivelonis. S. Wascelini. S. Landrici largi. S. Gilonis.

S. Tedbaldi laici. S. Odonis. S. Gausberti. S. Siebodi. S. Walterii.

S. Tedbaldi clerici. )j

' Odo II, cornes Caniotensis ,
priorem sed ex subseri'plione Ermengardis comi-

uxoieni duxerat Mahildem , anno ioo5; tissa' , itemqiie inde quod Adrefaslus
,
post

alteram autem Franciae Ermengardem

,

concilium a. 7022 Aurclianis habitum ,

Robcrti I, Arverncnsis comitis, filiani, siipcrsiite tnnc Magenardo abbate , in mo-

amio 1020. iiasteriuin Sancti Pétri secessil , videliii

''In Ga//. C/tn.ff., t. VIll, col 1220, Ma- bujusce abbatis legimen usque ad a. loaS

genaidns abbas conjlcitur oliiisse a. iOi3; produccnduni.
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Haec conventio secuta minime fuit; nam, gladio Lothariorum inter-

fectus, non valiiit sequi conventiouem, nec filii ejiis in propriis usi-

bus tei'iam prelatani nequaquam habuisse nosciintur. ^libtes quoque

qui eam possident asserunt eandcm terram, cum saltu adjacente, datam

esseWalterio de Alogia ab Odone comité, in prœHo Pontis Levigati",

ubi maie pugnavit contra Fulconem', Andegayensemcomitem. Utrum

vero veium dicant, an non, cerlus non sum ; tamen scio quia colo-

nus, qui, sicut superius, datus est a comité monachis in vestiluram,

sup potestate eorum usque in prœsentem diem permanet. Terminatur

denique ipsa terra de qua loquor, ab orientali plaga, saltu magno,

queni quanlum arcus sagittam polest jacere tantum possidere vide-

mur, cum illis qui participantur nobiscum eandem terram; et ab

occidentali quidem plaga, dividitur quadam ^ia, sub qua \ia usque

ad aquam vocilatam Kderam Iota terra, ab antiquis tempoiibus. mo-

nachorum poteslati subdita, et usque ad fontem nominatum Meidlai

,

de quo mulier aurire nuUo modo valet inulta (nam fertur qusedam

temere ausisse statimque lumen amisisse); ex altéra parte, terra Buxe-

duli
,
quœ a modernis monachis etiam et ipsa poteslati eorum

,
jure

emplionis , subposita esse noscitur. Verumenimvero de supradicta

conventione, id quod domni Rodbcrti, nostri monaclii atque Fossa-

tensis cenobii quondam abbatis, relatione persepe audivi, silere ne-

queo; quia, dum cordis caminus indignationis igné valde succendi-

tur, necesse est aliquo aditu ignis fumuni , ut ad alta evolet, egredi.

Unde ipse quod ab eotlem viro audisse me memini palam proferam.

Referebat namque quia tune temporis monachi quandam villam

habebant, non longe a Castro quod Provinus vocitatur, et ipsa Guuiz

nominatur; quam statim, in praefata conventione , Magenardus abbas

cum omnibus fratribus comiti dederunt, nt parten^ipsius terrnn quam

supra diximus, post comitis mortem, reliquœ terrœ, quse propria eial

jure hereditario, adjunctam, possiderent. In quo, pro incertis cetera

' Commissuiu csl ij praeliuni Ponte Lcvigato (Pontlei'oi en Toiirainc) priiHe nonas

julii anni 1016.

^ Cognoraine Nerra.

i3
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relinqiicntes , morem canis sunt secuti carnis ofFam ore tenentis, cu-

jus avidilas tanta esse cernitur, ut, fliiminis aquam transmeans, dum
videi'lt urahram carnis in fuudo iluminis , liianli ore currcns ad

uinbrain nonquatn sumendam, oIFam perdidit, undis currentibus,

fugientem.

CAPITULUM VI.

De Tesneriis et Grosso Testiciilo Sanolo Petro datis.

Antea. 1024? (flu Christi nomine. Ego Ermentrudis, Erchembaldi primiim

,

postea vero Bernardi conjunx, notum esse volo sanclae Dei œcclesiae

fidelibus, universis prœsentibus atque futuris, qualiter alodos meos,

quos habebam in Carnotensi pago, jiixla Pomeriatam, Sancti l'etri

monacliorum terram , eidem Sancio Petro, Carnotensi videlicet

cœnobio , trado et perpetualiter habendos transfiindo
, per depreca-

tionem HunvcrI militis moi, pro anima Solionis filii mei, et Bernardi

mei senioris, et mea. Sunt ifaque alodi de quibus est sermo juxta

Pomeriatam, Sancti Pétri terram monacliorum : nomen uni Tcsne-

rias, et altei'i, sibi contiguo, nefarium nomen, tamen vulgo, Grossus

Testicuhis. Terminatur autem ex una fronte , terra Sancti Pétri,

videbcet supradicla Pomeriata ; alteia vero , Sancti Martini Carno-

lensis; tercia si quidem parte, Sigenfredi liominis Fulcherii; quarta

vero fronte, terra filiorum Guaszonis. Infia lias itaque ttrminaliones,

alodos Sancto Petro concedo, ea conventione, ut annis singulis, in

festivitate Sancti Mauricii , duos solidos denariorum de censu persol-

•vant supradicto Unvero, vel illis ad quos beneficium devenerit. Si vero

négligentes fuerint in solvendo, legaliter emendent, et quod danius

non perdant; set desuper securi edificent, et in perpctuiim possideani

.

Ut autem hœc noticia sit firmior in sccula , manu mea corroboravi

,

militumque meorum maiiibus corroborandam tradidi. S. Ermen-
trudis. S. Ermentrudis, ncptis ejus. S. Unveri. S. Ermaj , uxoris

ejus. S. Raherii, filii ejus. S. Aremburgis, filiae ejus. S. Adelais, filiae

ejus. S. Ebrardi, nepotis ejus. S. Hugonis. S. Odonis. S. Giroldi.

S. Drogonis. S. Osmundi. S. Bernardi. S. Tcudonis, filii Unveri.
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S. Solionis. S. Rorigonis. S. Gerardi. S. Rainerii. S. Rogerii. S. Gui-

donis. S. Berionis. S. Germiindi. »

Census iste inscriptus constat esse coiicessus, quia modo minime

datur neque a qnoquam requiritur.

CAPITULUM VII.

De Jerani Villare piT precariam dalo GraJulfo nilliti , et de Palisiaco in reconpensa-

tione al( eo dato

« In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Patris videlicet, Filii Ame a 1024.

etSpiritus Sancti. Fulbertus, gratia Dei, Carnolensinm episcopns, et

alîbas Sancti Pétri monasterii INIagenardus , et congiegatio fralrum.

Notum esse volumtis sanctœ Dei ecclesiae fidelibiis miiversis, prœsenti-

bus atque futuris, qualitcr anle nostram prœsentiam veniens miles

quidam, nomine Gradulfus, humiliter expetiit, ut de quadam terra

nostri prœdicti monasterii precariam silii faceremus, et ipse, pro re-

conpensatione, ([iiendam alodiun sunm delegaret nostris usibus; ea

videlicet ratione, ut, quandiu viverent ipse et uxor ejus, nomine Oda,

in cujusdote est praedictus alodus, utrumque tenerent; post decessum

\ero eorum, utrumcjue fratribus remaneret. Cujus petitionibus liben-

ter adquierimus, per assensum Odonis comitis, in cujus comitatu

sunt utrœque terra" de ((uibus est sermo. Nostra siquidcm terra, quam

per piecariam poscit liabere, in Carnotensi comitatu posita, vocatur

Gerani Villare; et ilie alodus cjuem reconpensat, in Drocasensu ' comi-

tatu, super tlumen Blcsis, positus, nominatur Palisiacus. Nostram ita-

que terram Jerani Villare, eo tenore Gradulfo supra nominato per

precariam concedimus, ut, quandiu ipse advixerit et praedicta ejus Oda

uxor, utrumque teneant; post decessum vero eorum, et terra quam

damus, et alodus jam norainalus, quieta et solida ad usus fratrum per-

veniant. Placuit iterum ut hœc nostra convenlio in duabus cartis

scriberetur, quarum unam praedictus miles haberet, altéra vero nobis-

' Sic. B : Dorcasini.
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cum remaneret. Et ut liaec iioticia permaneat firma , nostra nomina

assigiiavimus et comitis Odoiiis, (orumque qui liulc iiegocio maxime

inlerfueruiil uomiua subnotavimus. S. Fulbert! episcopi. S. Odo-

nis comitis. S. Magenardi abbalis. S. Duraudi decani. S. Arnulfi.

S. Marcuini. S. Richerii. S. Brriiigerii, S. VValdrici. S, Letaldi.

S. Cristopliori. S. GauzJierti. S. Guluefiedi. S. Otberti. S. Huberti.

S. Huberli. S. Rodberti, et ceterorum. »

Post moi'lem quidem Gradulfi et uxoris cjus Odse, de supradictis

terris multa mala pc-rpessl sunt monaclii a parentibus preedictorum,

dicentibus jure sibi competere quod parentes eorum aille se visi sunt

tenere. Unde monaclii, infinitam peccuniam dantes, tandem, Deo

opitulante , in suis usibus relorserunl.

CAPITllLUM VIII.

De Agneis Villa

.

Alite». 1024. De Agnels Villa litteras, prêter subscriptas, in scriniis noslris in-

venire non potui : unde, ut conjicio, aliee minime factae fuerunt; set,

per luis, illi quibus terra excambiata fuit a comité Odone, donum

Sancto Petro et monachis fecerunt, et in testimonio lerrœ datée usque

in praescntem diem sunt servatœ. Lilterœ aiitem hujus modi sunt :

(( In nomine sanctœ et individuœ Trinitatis. Odo, Carnotensium

cornes. Notum namque volumus esse omnibus sanctœ Dei aecclesii"

fidelibus, nostrisque successoribus, prœsentibus atque futuris, quia

quidam clericus, vocabulo Ledbertus, cum fratrc suo Ileriberto,

noslram antc pra^sentiam postulavit, ut illis qucndam alodum, pro sua

liercditate quam liabebant in pago Senonico, concambiassem, lirmila-

lemque lltlerarum sibi corroborari fecissem. Quod quidem et feci.

Est autem prsefatus alodus in pago Dunensi , in loco qui vocatur

Agneis Villa, et pertinent ad ipsura duae olclia; cum puteo; alioqiie

in loco campi duo, de terra arabili agiipenni duo; et in tercio loco,

ad puteum Sicliardi, agripennum unum; in quario loco, qui vocatur

Budclea, agripennum unum. Terminatur prafatus alodus ex una parte,
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alodo Ragenardi ; ex altéra, Ugoiiis; a tercia , via publica; a quarta

,

terra Sancti Florentin!. Dedimns etiani jam dictis personis vendendi

vel dandi eiim cuiciimque voluerint. Si quis vero, qtiod minime ven-

tm-um credimus, qui contra hanc auctoritatem insurgera voliierit aut

infringere, iram incurrat Dei , et quod repetierit non évinçât, set,

judiciaria potestate coactus, libram auri cui litem intulerit solvat.

Quatinus autem liaec carta firmior sit, manu propria cum signo crucis

eam siiLterlirmavimus, fidelibus quoque noslris roborandam obtuli-

mus. [S. Odonis coraitis. Ledgardis comitissae. Rotroci. Gelduini.

Rotberti. Hugonis. Landrici lai'gi. Alberti. Gilonis. Nivelonis.] »

Scriptis' autem, quas repperi, cartis sub temporeMagenardi abbatis

editis, ejus introitum, a domno Fulberto, poslen praesule, scriptum,

huic operi inserere curavi, ut omnibus pateat non solum simplices, set

etiamperitissimosviros, pei'sepecaducorumbonorumambitionedecipi.

Abbate" Sancti Pétri graviter egrotante, set ailluic mentis et ser-

luoiiis compote, Magenardus monachus , ante michi non mcdio-

criter carus, noctu sose de claustro subripuit, et ad Tcdbaldum comi-

tem, qui Blesis tune morabatur, abatiae petendae gratia, properavit.

Cornes ilUim posttridie remisit ad nos cum legatis, qui tlenonciarent

recipicndum magnifiée, sicut abatem, canonicis et monachis. At nobis

fere omnibus ea res sequae nova et horribilis fuit. Respondimus itaque

longe aliter nobis videri ; nec enim légitime fieri abatem, nec debere

recipi, qui abaliam alteiius, ipso vivente, per ambitionem petit; (jui

a fratribus non eligitur et super illos nititur dominari
;
postremo qui

noster neque monaclius sit, ncque clericus, et plures liabeat testes

curialiter agitandi quam monastice vivendi. Hœc il!e non gi-atanter

accipiens, ad comitem redequitat, iramcpie juvenis adversus nos vehe

-

menter iiiUammat; set, die quinto postquam suura ambituni pidîli-

cavit, pritdictus abbas suam egritudinem morte limitât. Conveniunt

ad capitulum nostri monachi et quidam canonici, quos ratio postu-

labat admitti. Interrogavimus an aliqui fratrum incepto Magenardi

' Dccsl hic epilogus in coJ. B. Bouquet, Rec. des Hist. d': France , t. X ,

' Hoc soii|iliiin Fiiil)eiti exslat apiid p 444-
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favobaut. Negaiit singuli , ncgant omnes. Decrevimus quosdam eorvini

esse mittendos ad comitcm, iioljis videlitet designatum episcopum,

ut patris Gisherti obitum nouciarent, el alterius eligendi n-gularcm

piTcai-entur licentiam. Quibus missis, ecce alii duo, Vi\ianus scilicet

et Durandiis, alter inbtteratiis, alter litterarum malesanus inlerpres,

ambo praepositi, simulantes, causa coramunis comraodi , ad obedien-

tias suas se velie exire, ac ne alioisiim pergerent sibi interdicente

decano motiasterii, Magenardum tanien seculi sunt; cui replam prc-

sumptionem occuUe persuaserant , et Blesis , in presentia domni

Tedbaldi, ipsum Magenardum a fiatilbus peti et ebgi perfide mentiti

sunt. Horum suli'ragio laetus, cornes statim eum baculo pastorali pu-

bbce donat. Que audito, fralres qui in clanstro remanserant, contra

hanc fraudulentiam zelo divinye legis accincti, bbellum reprobationis

fecerunt atque subscripserunt hujusraodi :

•< Sciât omnis aecclesia, quia Magenardum nostrum abbatem fi(ri

non ebgimus, non laudamus, non vohxmus, non consentimus; set

reprobamus, lefutamus et omnino contradicimns, nos >idelicit de

coenobio Sancti Pétri quorum nomina subscripta sunt. Durandus

decanus. Genesius. Isembertus. Alveus Richerius. Hei'bertus. Bene-

dictus. Rodberlus. Evrardus. Arnulfus. Marcuinus. VVarinus. VVal-

terius. Guarncrius. Beringerius. Waldricus. Bernardus. »

Isti itaque omnes sua nomina aut subscripserimt aut subscribi jusse-

runt , me videnle. Die proxima, cornes Tedbaldas redit; set in mona-

sterium recipi cnm processione prœmandat. Mopachi respondent se

Hbenter hoc agere, si praesumptorem iUum non adduxerit secum. Ille

deiuio iratus ipso tamen die sustinuit, set in sequenti, cum strepitu

cominantium, in Sancti Pétri monasterium suum Mageuaidum obtru-

sit. Ad cujus \iolpntum ingressiim sancti fratres, confaminari ipsius

communicatioue timentes, sanctuario Domini sahitalo cum lacrimis,

exierunt, atque, aliudrefugium nescientes, ad limina principalis geccle-

siae confugerunt; ibi quoque utroque pastore desertœ oves mestis sese

vocibus consolanlur. Set recipit eos sancta mater Domini, solila pietate.

Rccipil Rodulfus decanus, dulci bcnignitate. Inde trnnsierunt ad coe-

nobium saucii patris Herberti , cujus divcs caritas, de paupere censu.



s. PETRI CARNOTENSIS. 103

fjuaeqne potest illis necessaria suhminislrat. Ceteriim ille frnter cujus

inportiinitate depnlsi snnt, ab Herviso qiiodam, ut aiiint, Brilaniiicae

regionis episcopo, quarto iionas fehiuarii , abbas simulatiis est. in sub-

urbio Carnotensi, absente clero, indignante populo, legato archiprse-

sulis palam contradicente, ne id fieret, reclamantibus etiam quibusdam

monachis qui in loco remanserant, vero vultu, viva voceatqaeregulari

auctoritate. Set et nunc ille primas in abatiœ snggestu scculari potentia

IVetus, de peracta \ictoria gloriosus, in auctores ejus, abbates, episco-

pos atque ipsum papam ambitiendo, ne quid gravius statuatur in illuin

modis omnibus elaboi^at. Jacet intérim victa confusaque fratrum ex-

pulsorum humilitas, nec est prœsul in Galliis, cujus yiscera tangat

alïectio pietatis aut zelus sacrse legis inllammet, ut consurgnt ad lian-

gendos irapetus herrorum , ad relevandas spes dolore tabescentiuni.

Defuncta etenim est Dionisii fortitudo, non comparet pietas Martini.

Tu quoque dereliquisti nos, sancte pater Hilari
,
qui olim unitateni

aecclesiœ Spiritus Sancti gladio tuebaris. derelicta ! o mesta ! o de-

solata Galliarum ecclesia! Qu;e jam erit spes salutis ulterioris? Ubi

amplius anima cluistiani aOlicla respirabit? Hoc namque solum vel

maxime nos confortare videbatur, quod si coiitingeret luinas maenium

tuorum resarcire non posse, liceret saltem ad firmum adhuc capito-

lium vitœ monasticœ confugere. Quod etiam si furibus inreptarc aut

impune quibuslibet ambitiosis invadcre licet, pro dolor ! funditus

cecidisti. Unde jam ad te revcriens, venerande pater, quem ego ciedo

et video adjutorem a Domino nobis esse piovisum, cum domno meo

tuoque fideli Rodulfo, deprecor et obtcstor per ta quœ tibi data

sunt sapientiae sancta Karismata, per dulcedineni l'raternae caritatis,

si quid potes, inpugna hostes Domini , fratres ailisos refove, nec

perire sinas, inopia solacii lui, pro quibus credis esse lusum sanguim m
Christi.

Interea, orationis gratia, cornes Romam perrexit', et, inde rcdiens,

in ilinere peregrinus obiit, atque veiculis deportatus Caiiiotis, in

capitulo Sancti Pétri , ad pedes fratris sui Teoderici, cum niaguo tletu,

' Ânno ioo4-
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collocatiir. Deinde Roflulfo decano a Rodberto regc in episcopalu sii-

blimato amaiitudinis zelus, coinilis timoré paulo anlesopitus, vehe-

menler in Magcnardiini ahbatem intlannnalur alque in tanlum pro-

greditur ut, baculo pastorab auctoritatis manu exlorlo , iii doino

episcopi pei" dies aliquot comraorari fecerint. Postquam vero instnn-

tein in orationibus per noclcm in vigibis, biculentum in sprmonibus,

pollentem in btteris, eum animadvcrlerunt, postposila bte, et pasto-

raiera baculum et abbatiœ suggestum, gratanli animo, reddiderunl.

Qui, quandiu vitabs flatus ei cornes fuit, pio amore oves sibi com-

mlssas dupbci victu afFatim pavit. Quo mortuo, antequam matri red-

deretur, Arnulfus edituus a Fulberto cpiscopo loco ejus snbrogatur.

Ad cartas ergo suo tempore patratas nostra veridica vertatur pennula ,

ut capitulatini conglobatas studiosus indagator cite quod volueril

invenire valeat.
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(Ab anDO 1023 ad annum 1033.)

CAPITULIBI I.

De Guerpo Ursi Villaris a;eclesi«.

* (c Sub = œterno regimine summoque sacerdotio Cliristi , meo tem- Ante a. loîs.

pore, coiisti tutus, egoOdolricus, Aurelianorum episcopus, notumfieri

A'olo contemporal ibiis atf|ue successoribus meis modum et finem causée

qnse in hac cartula scripta est. Monachi Sancti Pétri Carnotensis coe-

nobii possidebant, ex longe tempore, cfuandam aecclesiam in page

Dunensi , in loco qui dicitur Ursi Villaris. Quidam yero casatus noster,

nomine Hilduinus, cum suis propinquis, intendebat eis calumniam de

ipsa aecclesia, dicens eam ad casamentum nostrum et ad suum benefi-

cium pertinere. Addebat etiam temporibus antecessorum meorum se

satis agitasse calumniam istam, set justiciam minime conseqni potuisse.

Convenimus ergo domnum Fulbertum, episcopum Carnotensem, et

Arnulfum, Sancti Pétri abbatem, ut de ista causa darent nobis au-

dientiœ locum; quod et fecerunt semel in eadem villa quœ dicitur

Ursi Villaris, et iterum in \illa quœ dicitur Castanetus. Discussa ita-

que ex utraque parte contioversia , in\enimus partem monachorum
ita scriptura et testibus et longa vestitura suflultam, ut nulla chris-

tianorum lege posset supradicta aecclesia ab eorum possessione aufen-i.

Unde contra jus atque fas contendere nolentes, ego \idelicet Odolricus

Exstat hxc charta in Gall. Christ., t. VIII, instr., col. 491-

4
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episcopus, et frater meus Isembardus, et predictus Hilduinus, cum

filiis et ceteris propinquis suis, ex toto gurpivimiis inceptam caluin-

niam monachis Sancti Pétri , annuentes ut solide et quiète possideant

ecclesiam suam Ursi Villaris in pei'petuum , sicut justum esse compe-

rimus. Interdixi etiatn, episcopali auctoritate michi a Deo tradita, ne

quis successorum nostrorum praedictos monachos Sancti Pétri, per

hujus modi sacrilegam caluniniam, ulterius inquietet. Quod scilicet,

interdiclum si quis temerarius violare praesumpserit, sacrilegium prœ-

suraptionissuaelegaliteremendet, et punitus ab incepto désistât. Quod

si pertinaciter odiosae ralumpniee inherere maluerit , illo quo Deus

iratus incorrigibiles dampnat anathemate feriatur. Fiat, fiât. Nos vero

qui calumniam supradictam gurpivimus, nomina nostra nostrorumque

iideliumqui prœsentes aderant, in praesenti cartula, memoriœ causa,

fecimus adnotari. S. Odohici , Aurelianensis episcopi. S. Fulberti,

Carnotensis episcopi. S. Albert! abbatis. S. Isenbardi laici. S. Erfredi

clerici. S. Saloiiis clerici. S. Bovonis, decani Sancti Martini Tuionen-

sis. S. Tescelini clerici. S. Tedoini clerici, filii Alberici. S. Hilduini

laici. S. Hilduini, fdii ejus. S. Odolrici, filii ejvis. S. Pontclini, ne-

potis ejus. S. Godefredi laici. S. Adroldi vicecomitis. S. Frederici fr.

laici. S. Hugonis Radoardi. S. Gualoi laici. »

CAPITULUM II.

De rébus qnas Richardus cornes Santto Pelro dédit.

Ante a Î028. * (( In ' nomine sanctae et individuee Trinitatis. Ego Richardus,

Normannorum cornes humillimus. Dum, catholicœ religionis scrip-

turam audiens per verba ammonitionis exponi, hujus transitoriaeper-

petualisque, scilicet seculai'is et coelestis, conditionem adquisitionis

mecum tacitus reputarem, quœ harum pi-aestantior firmiorque consiste-

ret; tune, per divinœ illustrationem gratige, istic fluctuationis motio-

nem, illic vero slationis vocationem esse percepi. Deinde, simili ratione,

• Vulgata a Mabill. Sac. Bencdict. vi
,
part. I, p. 282.



s. PETRI CARNOTENSIS. 107

in propatulo constitit non humanse set potius dhina^ esse concessio-

nis me tantse imperiositatis dominio sublimari, noc ob aliud nisi ad

sanctee matris œcclesiae defensioneni et constituendam juris publici

noimalitatem. His ita per rationis indagationem cognilis, veritus sum

ne illnd evangeliciim : Omnis arhor qiice non facit fructum. boniini

excidatur et in ignem mittatur, miclii infructuoso deputaretiir, si non

per bonorum emolumentorum fructificationem cœlestis adquisitionis

conseciitor fieri meruissem, nec sanctœ œcclesiae congregationem

,

probitatis exemplo, ad meliora revocarem. Ac memor illius quod di-

citur : Habentes donaiiones secundum gratiam quœ data est vobis

,

possessionis michi divinitus concessse Deo portionem dare decrevi ,

quia qui in Christo tliesaurizat non ignorât cui congregabit ea. Qua-

propter cunctis Christi fidelibus innotescat qualiter ego supradictus

Richardus, pro animée mese parentumque meorum remedio, tradidi

Sancto Petro Carnotensis coenobii et monachis ibidem servientibus,

quandam hospitalitatis receptionem, cum terra ceterisque suppellec-

tilibus, in villa Lereti , in comitatu Constantini, dicto Teclivillani,

cum ecclesia et molendinis, omnibusque appenditiis , ritu videlicet

consuetudinario in pristinorum loco decretorum perpetualiter exis-

tendo; et in comitatu Lesuin piscatoriam in iluvio Tolca, per sabati

vesperum et diem dominicum integrum ; in Sequana vero , cum die-

rum noctiumque continuatione, a summo sabati diluculo usque ad

eundem feriœ secundœ terminum, tractus octo mearum saginarum

,

duarum scilicet in portu Dancs et quatuor in portu Guellebod, duarum

infossa Helluini; et ut in omnibus mercimoniis ubivis locorum meœ

potestatis agendis nichil telonei persolvnnt, pro Chrisli amore, perpe-

tualiter perdonavi. In villa quoque Cadoni , supia memorati coenobii

monachis quandam mansionem cum omnibus intrinsecus et extrinse-

cus appenditiis tradidi, eo rationis tenore, ut ex illis ceterisque i-ebus

prœtitulatis , absque omnis contradictionis molestia, liberam habeant

potestatem retinendi. S. Richardi comitis. S. Gonnor comitissae. S. Ri-

chardi, filii ejus comitis. S. Rodberti, comitis ejusdemfdii. S.VVil-

lelmi, filii ejusdem. S. Rodberti clerici. S. Rodberti achiepiscopi.

S. Herberti episcopi. S. Teoderici, abbatis S. Hunfridi. »
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CAPITULUM III.

De i-ebus quas dedlt Arefastus monachus Sancto Petro.

Ame a. 1028. « ji^ nominc Domini. Ego Arefastus nolum esse volo omnibus chris-

tiaiiis, quia res hereditatis mese Sancto Petro concedo Carnotensi cœ-

nobio, pro salute mea et antecessorum meorum nec non et pro sainte

comitis Richardi ' et matris suœ Gonnoridis, et filiorum utriusque,

quorum consilio et favore id facio. Sunt aulem ipse res in pago Con-

slantinensi, provinciae Normannise, per locadivisse, quarum nomina

subscripta \identur. In villa scilicet qui« vocatur Hams, sextam par-

tem de omnibus reditibus quœ de illa exeunt, videlicet de œcclesiis,

et de silva, et de piano, et de marisco, excepto molendino et exclusa

qiiam fecit Rogerius fieri. Set tamen in molendino illo, qua liora \o-

iuerintfratrcs, quibus Iicec concedo, moleie poterunt, absque respectu,

si dominica annona illius inventa non fuerit cujus est molendinus

,

nuUum inde emolumentum reddentes. Concedo etiam in aqua ejusdem

villee, oui nomen est Uldra', duas piscariasj et in eadem villa ma-

nentes très milites concedo cum beneliclis suis ,
qui sic vocantur

,

Rollo et Angolit et Unbeina, ut inde persolvant liberum servitium.

Concedo etiam de Torgis Villa terciam partem, hospitibus exceptis

diiobus, Suedan et Anschetil nigro, cum illorum duabus salinis, quos

meo nepoti Bosolino concessi ut de hoc persolvat libérale servitium

Sancto Petro. Ceterorum hospitum salinee, cum masuris suis, quas

habent in illa tercia parte de Torgis Villa, Sancli Pétri sint. Et unam
piscatoriam in mari Sancto Petro concedo , et unum molendinum in

ea villa quœ dicitur Barna Villa. Si quis autem supiadicti canobii, vel

abbas vel minister, aliquid hujus donationis vel totum seu vendiderit

sive dederit, Sancto Petro, cui ego dono et ille tollit, rationem red-

dere cogalm\ Amen. »

Sciendum vero est tam presentibus quam futuris, quoniam nos con-

' Hic agilur de comité Rlchardo II, qui vila fuiiclus est anno 102';.

' Forla&se l'Orne, ut conjicit D. Muley.
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temporanei Arefasti illos très milites quos dicit esse ad serviendum

nobis in Ham Villa, nec habuimus iiec novimus, prseter unum solum

,

Rogerium nomine, qui, ut reor, septem achras terrae in beneficio ex

monachis possidet. Boselinus quoque neposejus, quembene novimus,

in Turgis Villa, hoc quod a nobis tenere videbatur et a patruo suo

datum fuerat, latrociniis etaliis nequitiis ita fuit obnoxius, ut totum

illud beneficium nobis reîinqneret et in quodam croto, juxta peiibo-

lum quod edificavit venerabilis Landricus abbas in circuitu coenobii

,

cum omni domo sua, monachorum prebenda, non parvo vixit tem-

pore.

Riu'sum ' quoque duxi dignum mémorise tradendum de prœfato

viro, scilicet Arefasto ,
quomodo in Aureliana urbe , divina ope

suique ingenii salubri acumine, hereticam pravitatem latenter pul-

lulantem
,

jarajamqiie per Galliarum provincias nefandi herroris

veiiena exitialia propinantem , non solum deprehenderit , set etiam

omnino compresserit. Erat enim de génère comitum Normannorum,

eloquio nitidus , consilio providus , bonis moribus complus , ac

iccirco legationis officio , tam aput Francorum regem c[uam aput

proceres , notissimus extitit. Hic in domo sua quendam clericum

habuisse dicitm-, nomine Herbertum ,
qui, lectionis gratia , Aure-

lianam urbem adiré decreverat. Verum dum veritatis auctores quc-

rere satageret , ceco itinere in totius heresis baratro dilabitur. Nam
ea tempestate in eadem civilate duo clerici Stephanus et Lisoius ',

aput omnes sapientia clari , sanclitate ac religione magnifici , elemo-

sinis largi , opinione babebantur vulgi. Eosdem memoratus expetiit

clericus et, parvo temporis intersticio, docilis discipulus, cum divini

verbi dulcedine , ab eis debriatur mortifero nequitiœ austu. Qui

dementia et lieri'ore diabolico inretitns, totius divinitatis expers,

sapientiae arcem conscendisse se credidit. Qui patriam repedans ,

dominum suum, quera singulari afîectu diligebat, subtilitate verbo-

' Deest ha;c narratio de manichœis in ' Sive Lisocis, cum ulramque leciioiiein

codice B. Edita est in Scriplt. Franc, proférant litterse.

i. X, p. 536.
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rum in herroris viam sensim ammonendo , secnm adtrahere cupie-

bat, testificans Aurelianam urbcm, prse ceteris urbibus, coruscare luce

sapientiœ atque sanctitatis larapade. In cujus verbis domnus ejus,

intellectuab auditu, ipsiira animadvertit a via justiciœ devium, el

cilo comitl Richardo causam innotuil, alque rogavit ut Rodberto

régi , litteris, peslem in regno ejus adliuc latitantem, antequam propa-

garetur, patefaceret, et ut rex eidem Arefasto, ad expellendam eam,

oportunum auxilium non denegaret. Itaque rex , insperata re atto-

nitus, mandavit ut idem vir, cum clerico suo, ad Auiebanam urbem

cito p-ressum dirigeret, pollicens omnimodis in liac re suum auxiHum.

Cumque, jubenle rege, iter ageret , Carnotis devenit, Fulbertum

veneiabilem antistitem super hac re consuUurus, qui forte tune

aberat ; nam Romam ,
gratia orationis , abierat. Tune causam sui

itineris cuidam saplenti clerico , Ebrardo nomine , Carnotensis

aecclcsiae sacriscrinio, innotuit , flagitans sui consilii opem ,
qualiter

stare deberet in acle , et quibus armis se muniret contra multimodas

artes diaboUcœ fraudis. Qui , sapienti usas consiUo , eum perdocuit

ut cotidie ,
primo mane , Omnipotentis opem queesiturus aeccle-

siam dévolus adiret , orationi incomberet , atcpie sacrosancta com-

munione corporis et sanguinis Christi se muniret , deinde fidenter

ad audiendum herelicam pravitatem, signaculo sanctœ crucis pro-

tectus, pergeret, nichil horum quae ab eis audiret contradicerct; set,

simulato discipuli vultu, omnia tacitus in pectoris domicilio con-

feri'Ct.

Igitur Aurelianis deveniens , uti edoctus fuerat, cotidie sacra com-

munione ac supplici oratione munitus , ad eorum doctrinam veniens,

ad instar rudis discipub , ultimus, intra domum herroneorum, ulti-

mius adsidebatur. Cumque primum divinorum vobiminum^ exempbs

eum et quibusdam rerum simintudinilnis informarent, atque, more

perfecti discipub , subdita aure intentum vidèrent , intcr alias simi-

litudines silvestri arboris similitudinem ei proferunt. « Tractandus

u es, inquiunt, a nobis ut arbor silveslris qui translalus in viridiario,

(( tandiu aquis perfunditur, donec humo radicetur; dehinc spinis et

i< rébus superfluis emundatur, ut, postmodum terre tenus truneatus
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(fsarciilo, meliori inseratur ramusculo ,
qui postmodum fertilis sit

(( mellifluo porno. Itaque tu, simili modo translatus de iniquo seculo

« in nosti-o sancto collegio, aquis perfunderis sapientiee, donec infor-

« meris, et gladio verbi Dei viciorum spinis carere valeas, ac, insulsa

« doctrina tui pectoris ab antro exclusa, nostram doctrinam a Sancto

« Spiritu traditam mentis puritate possis excipere. » At ille de omni

verbo quod proferebant scmper Dco gratias referebat; unde rati sunt

eum conversum esse in eorum herrorem, jamjamque suae nequitiae

sentinam , vei bis divinorum librorum antea coopertam , securi ape-

riunt, dicentes Christum de virgine Maria non esse natum, neque

pro hominibus passum, nec vere in scpulchro positxnn, nec a raor-

tuis resuirexisse ; addentes in baptismo non esse ullam scelerum

ablutionem, neque sacramentum corporis et sanguinis Christi in con-

secratione sacerdotis. Sanctos martyres atque confessores implorare

pro nichilo ducebant. Cumque hœc et alia execranda perditi et mi-

serrimi homines a fetido pectore evomerent, Arefastus sic ad eos

dixisse fertur : « Si in liis quœ enumerastis salus hominum quee spe-

« ratur nulla , ut dicitis, esse potest, a vobis obnixe rogo, niichi

(( aperiri in quibus sperari poterit, ne meus animus in dubio positus

« cito cadat in desperationis ruinam. — Procul dubio, Fratcr, in-

«quiunt, in Caribdi falsse opinionis actenus cum indoctis jacuisti ;

« nunc vero erectus in cuhnine totius veritatis, intégrée mentis ocu-

« los ad lumen verae fidei aperire coepisti. Pandemus tibi sahitis hos-

(ftium, quo ingressus, per impositionem videlicet manuum nostra-

« rum, ab omni peccati labe mundaberis, atque Sancti Spiritus dono

« repleberis, qui scripturarum omnium profunditatem ac voram divi-

« nitatem, absque scrupulo, te docebit. Deinde cœlesti cibo pastus,

« interna sacielate recreatus, videbis persepe nobiscum visiones ange-

« licas, quarura solatio fultus, cum eis, quovis locorum, sine mora

i< vel dificultate, cum volueris, ire poteris , nichilque tibi dcerit,

« quia Deus omnium tibi comes numquam décrit , in quo sapientise

« thesauri atque divitiarum consistunt. »

Interea rex et Constantia regina, sicut vir memoratus mandaverat,

ad urbem Aurelianam, cum episcoporum collegio , venientes, die
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sequenti , il!o ipso suggercnte , omnis illa nequissima congregatio

simul per ofBciales regios de domo ubi erant congregati sunt abs-

tracti, et in œcclesiam Sanctae Crucis ante regem atque episcoporum

ac clericorum coetum adducti. Set, antequam ad conflictum veniamus,

de cibo lllo qui celestis alj illis dicebatur, qiiali aile conficiebatur,

iiescientibus demonstrare curabo.

Cougregabantur siquidem certis noctibus in domo denominata

,

singuli lucernas tenantes in manibus, et, ad instar letanise, demonum

nomina declamabanl, donec subito demonem in simibludine cujus-

libet Ijestiolae inter eos vidèrent descendere. Qui stalim ut visibiHs

illa videbatur visio, omnibus extinctis luminaribus, quamprimum

quisque poterat, mulierem quae ad manum sibi veniebat, ad abuten-

dum arripiebat, sine peccati respectu, et utrum mater aut soror aut

inonaclia liaberelur, pro sanctitateac religione ejus concubitus ab illis

estimabatur. Ex quo spurcissimo concubitu infans generatus, octava

die, in medio eorum copioso igné accenso, piabalur per ignem, more

anliquorum paganorum, et sic in igné cremabalur. Cujus cinis tanla

veneratione colbgebatur atque custodiebatur, ut christiana religiosités

corpus Christi custodiri solet, segris dandum de hoc seculo exituris

ad viaticum. Inerat enim taiita vis diabolicœ fraudis in ipso cinere, ut

quicumque de prœfata heresi imbutus fuisset et de eodem cinere

,

quamvis sumendo parum prœlibavisset, vix uiiquam postea de eadem

heresi gressum mentis ad viam veritatis dirigere valeret. De qua re

parum dixisse sufficiat, ut Christicolse caveant se ab hoc nefario opère,

non ut sludeant sectando immitari. Verum quia digressionem fecisse

videor, ad eadem modo quœ dimisi vertatur oratio, ac succincto cursu

inOdelium crudelitas, transcurrendo, peragalur, ne prolixior contro-

Tersise sermocinatio fastidium generet delicato lectori.

Igitur, ul dictum est, iUis introductis ante regem et episcoporum

conventum, prior Arefastus regem allocutus est dicens : « Domines

a mi rox, miles sum Richardi, tui fideUssimi comitls Normanniae, et

« inmerilus teneor vinctus et catenatus anle te. » Cui rex ita res-

pondit : « Causam tui adventus cito nobis indica, ut, ea agnita, aut

« reus in vinculis tenearis, aut innoxius, a vinculis solutus, dimitta-
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<f ris. » Ad lisec ille respondit : « Audita sapientia et religione ho-

« rum qui \incti adstant mecum ante te, ad hanc urbem Aenire volui

« ut inde, exemple bonorum operum atque doctrina eoruin, meliora-

(( tus redirem. Haec quidem causa est pro qua de patria mea exire volui

« et hanc urbem petii. Quod si reatu aliquo pi'O hoc opère teneor,

« prœsules tibi assistentes videant et judicent. » Tune prœsules

dixerunt : (( Si sapientise ac religionis modum quem ab his didicisti

(( iiobis proferas , nostro judicio facile dinoscetur. » At ille ait :

« Regia majestas et vestra auctoritas eis jubeat ut quœ me docuerunt

i( ea ipsi coram vobisdicant, quatinus audita a vobis, aut digna laude

« habeantur, aut indigna oblivioni tradantur. » Quibus rex atque

antistites cum juberent ut suœ fidei normani referendo patefacei-ent,

totius veritatis inimici, alia pro aliis dicentes, intra suœ heresis foe-

ditatem nullo aditu introire volebant; set ut serpens quanto plus in

manibus stringitur, tanto amplius elabitur, ita et isti, quo anplius

concludel)antur veritatis sermone, tanto magis laliiliores videbantur

effugisse. Tune Arefastus videns quod redimerent tempus, et sermo-

num clipeo festinarenl obnubilare suse fidei herrorem, ad eos est con-

versus, dicens : (( Veritatis magistros, non herroris, vos habere putavi,

« dum constanter illam michi doctrinam, quam salutiferam evangeli-

« zabatis, viderem vos docere, atque pollicebamini
, pro pœnis infe-

ct rendis et etiam pro morte tolleranda , nunquam eam esse a vobis

(( denegandam. Nunc vcro, oblita fide quam promisistis , ut video,

(( timoré mortis, ab illa doctrina longe vultis fieri, meque adhuc ru-

« dem discipulum in periculo mortis dimittere parvipenditis. Unde
« regiœ jussioni parendum est, et obœdire tantorum pr.Tsulum auc-

(( toritati oportet, ut in his quse a vobis didici, si qua sunt christianae

(( religioni contraria, istorum judicio cognita, quae sequenda sunt et

« quœ respuenda agnoscam. Docuistis equidem me nullam in babtismo

K promereri veniam peccatorum , neqvie Chrislum de Virgine esse

« natum, neque pro hominibus passum, neque vere sepultum, neque

(( a mortuis rcsurrexisse, neque panem et vinum quod super altare,

(( manibus sacerdotum, Sancll Spiritus operatione, ellici videtur sa-

(( cramentum, converti posse in corpore et sanguine Christi. » Cum-

i5
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que haec Arefastiis viva voce perorasset, Guarinus, Belvacensis prœsul,

inteiTogavit Stephanum et Lisolum, qui hujus herroris videbantur

esse magistri , si ita sentirent et crederent quœ ab Arefasto erant me-

morata. At iUi^ cum diabolo in inferno jam mansionemparatamhaben-

tes, vera esse memorata, et ita se sentiie ac credere constanter asse-

runt. Quibus cum presul diceret voluisse Cliristum nasci de Virgine,

quia potuit, et pro nostra salute pati in humanitate, ut, tercia die,

devicta morte, resurgeret in sua deitate, nosque doceret esse resur-

recturos in reformalioue ; viperino ore responderunt dicentes :

«Nos neque interfuimus, neqiie hœc vera esse credere possumus. »

At ' hœc presul eos inquit intcrrogans : » Carnales parentes ha-

« buisse creditis an non? » Cumque se credere assererent, praesul

respondit : « Si ex parentibus vos esse procreatos creditis, cum non

(( eratis, ante secula Deum de Deo genitum sine matre, in fine tem-

« poris, Sancti Spiritus oburabratione, de Virgine natum, cur credere

« respuitis? » At illi dixerunt : « Quod natura denegat, semper a

(( créatore discrepat. » Quibus praesul respondit, dicens : « Antequam

(( quicquam fier-et per naturam, non creditis per filium Deum patrem

(( fecisse omnia ex nicliilo? » Gui alienati a fîde dixerunt : « Isla

« illls narrare potes, qui terrena saplunt atque credunt ficta carnalium

« hominum, scripta in memljranulis animaliumj uobis autem qui le-

« gem scriptam habemus in interiori liomine a Spiritu Sancto, et

« nichil aliud sapimus, nisi quod a Deo, omnium conditore, didici-

« mus, incassum superflua et a Divinitate dévia profei's. Iccirco vei-

« bis finem impone , ac de nobis quicquid velis facito. Jam regem

« nostrum in cœlestibus regnantem videmus, qui ad inmortales trium-

(( phos dextera sua nos sublevat , dans superna gaudia. »

Gumque ab hora diei prima usque ad lioram nonam multifaria ela-

borarent omnes, ut illos a suo herrore revocarent, et ipsi, ferro du-

riores, minime resipiscerent, jussi sunt singuli sacris vestibus indui

in suo ordine, statimque ab antistibus a proprio honore sunt depo-

siti, et, rege jubente, Gonstantia regina ante valvas basilicœ stetit,

Sic, pro aiL
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ne populus eos intra œcclesiam interficeret ; et sic de gremio sanctae

ïecclesiae ejecti sunt. Qui cum ejicereiitui', regina Stephani, sui olim

confessoris, cum baculo, ([uem manu gestabat, oculum eruit. Deinde

extra civitatis educti muros, in quodam tuguriolo, copioso igné

accenso, praeter unum clericum atque unam monacham, cum nefario

pulvei-e, de quo supra diximus, cremati sunt. Clericus enim et mona-

cha nutu divino resipuerunt.

CAPITULUM IV.

De ascclesia de Fontinido
,
quam fecit libcrain Rodbertus archipresul.

* (( Deo ' et Domino nostro Jhesu Chrislo preesidenle. Decernimus, Auno 1033.

ego Rodbertus, gratia Dei Rotomagi archiprœsul, et coepiscopi nostri

Herbertus Lisivœ civitatis, Rodbertus Constantise, Radbodus Saxiœ,

Hugo civitatis Ebroicae; decernimus, inquam, atque sanccimus, ut

aecclesia de Fontinido, pro amorc et honore sancti Pétri, aposlolorum

principis et magistri nostri , ab liac die in perpetuum ab omni sit

inquietudine tam episcopi quam archidiaconi remota ; eodem modo
quo et Gesiaci cella Sancti Pétri Carnotensis cœnobii cum illa œcclesia

est subjecla, ab omni, inquam, respectu et inquietudine permaneat

secura, tribus his solummodo exceptis : videbcet, ipsius œcclesi*

reconcibatione, olei et sacri chrismatis perceptione, et poenitentium

reconciliatione. Quae omnia, sicut opus fuerit, ab episcopo cujus est

diocesis postulentur, et ab eodem gratis et absque ulla praemii postu-

lationevel datione, propter honorem Sancti Pétri, conferanlur, ut et

nos et successores nostros ab omni jugo peccati dignetur absolvere

supradicti magistri nostri potestas et misericordia. Et ut hœc noticia

inconcussa permaneat, manibus nostris eam roboravimus, signo quo-

que et nominibus corroboravimus , et Guascelino archidiacono, cui

sub me propius intererat, consignandam et confirmandam et abis cle-

ricis et laicis nostris proposuimus. Si quis vero antichristus hoc pie-

tatis opus, quod in Dei nomine cudiraus, attaminare temptaverit, ex

' Edit. in Gall. Christ., t. VIII, inslr., col. 297.
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ore veri Christi et noslrorum omnium, quos vocare dignatus est

Christianos suos, anathematis gladio jiigulelur. Hanc autemsugillatio-

nem vel, ut ita dicam, sigillationem singuli singulorum nominibiis

coepiscoporum subscribi decernimus. Rodbertus archipresul, qui hoc

opus pietatis incoepit et perfecit. Rodbertus Constantlae. Rodbertus

Lisivae. Radbodus Saxiœ. Hugo Ebi^oas. Maingisus Abrincarum. VVil-

lelmus. Richardus. Rodulfus. Hugo. VVascelinus archidiaconus. Hein-

ricus, abbas Sancti Audoeni. Balduinus archidiaconus. Heinricus, pres-

biter et decanus. Rodulfus capellanus. Herhiinus, levita et canonicus.

Corbucio.A'Villelmus. Pascharius capellanus. Rodulfus de Sancto Sanc-

sone. Atto, levita et capellanus. Odoprœpositus. Odo, levita et capella-

nus. Osmundus Tudeborti. Rogerius, filius Hunfridi. Lescelinus. Gui-

mundus parvus. Rogerius, filius Odonis prœposili de Noiomo. Albertus

hostiarius. Rodulfus, filius Osberti. »

GAPITULUM V.

De recumpensationc ArnnUi alibalis.

.Airno 1033. * « In' iiomine Domini nostri Jhesu Christi. Ego frater Arnulfus,

Sancti Pétri Carnotensis coenobii, licet indignus, abbas, cum fratribus

michi commissis. Notum esse volo nostris successoribus
,
quia pro

caritate et multa benignitate quam nostro loco et nobis inpendit,

propter honorera Sancti Pétri , amplectendae memoriae archiprœsul

Rotomagi domnus Rodbertus, de eecclesia nostri siquidetn coenobii, de

qua omnem violcntiam archidiaconi et successorum ejus removit in

perpetuum, sicut in archivo nostro continelur, scriptum quod quidem

ipse fréquenter nominandus archipraesul domnus Rodbertus coram se

scribi fecit et nobis servandum perpetuo contulit; pro hac, inquam,

benip^na caritate, notum esse volumus, quia gratanter constituimiis

atque sanccimus, ut, pro anima ejus, ab hac die in eeternum, unus

pauper quotidie pcdes lavetur, reficiatur, vivus procuretur, mortuus

sepeliatur ; oportunis diebus psalmus in conventu plenario pro eo

cantetur : Exaudiat te Dominus, in die; per singulas ebdomadas missa

' Hanc charlam habcs editam in Gall. Christ., t. VIII, instr., col 298.
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pro eo specialitei' celebretur, ciim plenario conventu. Multa enim alia

praeter hœc bénéficia nobis laigitus est
,
quee omnia sibl recumpeiiset

manu benignissima qui vivit et rognât unus Deus in Trinitate perfecta.

Et ut hœc reconpensatio firma permaneat in secula, manibus nostris

et nominibus confirmavimus , et in nostro aureo textu sancti Evan-

gebi, ad inviolabile testimonium, posteris nostris scribi mandavimus.

Arnulfus abbas. Eljrardus monachus. Bei^ingarius decanus. Richerius

monachus. Marchuinus monachus. Gausberlus monachus. Rodl)crtus

monachus. Hubertus monachus. Letaldus monachus. Rogerius mona-

chus. Guiuefredus monachus. Berardus monachus. »

CAPITULUM VI.

De alodo Calidi Monlis".

* « In' nomine sanctœ et individuae Trinitalis, Patris et Fibi et ciicaa. 1020.

Spiritus Sancti. CathoUcfc vereque matris eecclesiœ popubs in chiis-

ticobs laus semper viget, vigeatque perhenne. Hoc autem dignissimum

justum quoque extat, quoniam est mater nostra, Christi vero Domini

nostri sponsa, quam adquisivit suo cruore precioso : in ea enim rena-

scimur per baptismatis lavacln-um, ac in ea re resurgimus a morte

animœ per penitentiee bictura, et post vitœ terminum nostra tumu-

Lantur cadavera in ejus atrium. Hanc Christus supra fidcm quam
confessus est fidebssimus Petrus fundavit, dum Domino dixit ; Tu
es Christus , filius Dei vm. Fundamentum enim aliud nemo potest

ponere, praeter id quod positum est, quod est Christus Jhesus. Sunt

vero beati qui cathobce vivendo habitant ibi, ut David cecinit : Beaii

qui habitant in doino tua! Domine; in secula seculorum laudabunt

te. His abisque dictis quamphiribus, sancloium dictis ac sacrœ scrip-

turae mysteriis edocta et ammonita, ego llildegardis, vicecomi tissa

Castridunis, do sanctissimo Pelro Carnotensis coenobii alodum meum
de Bello Monte, cum terris cultis et incultis, et silvis piscatoriisque

ibidem pertinentibus, assentiente et annuente filio meo Hugone, ar-

' B : ^e alodo Bclli Monlis.

' Publici juris facta est charla in Ga/l. Christ., t. VIII, instr., col. 2C)5.
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chiepiscopo Tiii'onorum ; videlicet eo tenore quo, post exitum meum

,

sepeliar in claustrum raonacliorum , ut sempei' tianseuntes super

meum lumulum orent pro me jugiter. Hoc viderunt et annuerunl

Castridunenses proceres, qui sunt scripti subter. Si quis vero ex

progenie mea aut alius invasor, stimulis vel sagittis exsagitlatus dia-

bolicis, vimfecei^it monachis, et elemosinam, quam Saiicto Petro dedi,

quocumque modo abstulerit , dampnatione dampnatus perpétua ,

pereat cum Datlian et Abiron et Anna et Caiplia ; auctoritateque

filii mei archipiEesubs Hugonis anathematizatus permaneat. Hugo

archipraesul. Gausfridi, nepotisejus. Huberti. Godescalci, fibi ejus. Hu-

berti, thesaurarii Cinomannensis. Radulfi, legisdocti. Fulcaldi. Gatho-

nis. Odonis Brunelb. Huberti BrinieUi. Helgaudi, fdii archiepiscopi.

Helgaudi Nigri. Gradiilfi. Firmati canonici. Frederici. Hugonis vica-

rii. Bernardi de Buslo. Junanigui, jussu archiepiscopi, lias litteras

fecit. ))

CAPITULUM VII.

De exclusalio niolendinoruiii Aneti.

Antea. 1034. " !« nouiinc sanctœ et individuse Trinilatis, Patris videbcet et Fibi

etSpiritus Sancti. Ego miles Urso, fibus Germundi de Aisiaco, notum

esse vobimus omnibus christianis prœsentibus atque futuris, quia me-

dietatem de exclusatiomolendinorum Sancti Pétri Carnotensis cœnobii,

qui sunt ad Anetum, quam meus avus dederat Sancto Petro et mei

antecessores auctorizaverunt, et ego per malum consibum cabimnia-

bar, ab bac die, Sancto Petro quietam dimitto, ut et ego partem ha-

beam in elemosinam meorum antecessorum. Et ut hsec noticia perma-

neat fii^ma, vos seniores de castello Ebriaco, in quorum praesentia hoc

facio, testes estis Sancto Petro, quia ego manu mea illam firmavi, et

ad quos pcrtinebat corroborandam proposui. S. Ursonis, filii Ger-

mundi, qui banc cartam fieri jussit. Germundi vicecomitis. Hugonis,

preepositi clerici. Gervini. Aitardi, fratris Germundi, qui banc cartam

fecit. Odoiiis, filii Ascelini Bordeti. Hugonis, fratris ejus. Bodonis.

Odonis, filii Ragenadi. Boigereti. Guillelmi , fibi Guascelini , recto

nomine Achardi. »
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CAPITULUM VIII.

De terra data in villa quœ dicitur Pinus.

rt In Christi nomlne. Ego miles Giiariniis de Castro Drocas , filins Ame a. 1034.

Alberici, militis Ragenoldi A'icedomini , iiotum esse volo omnibus

christianis praesentibus atque futuiis, qunliter Sancto Petro Carnotensi

cœnobio, cui venerabilis abbas Arnulfus pi'aeest, pro anima mea vel

parentiimmeorum, dono alodiim meum in pago Drocassino ad \illam

quœ Yocatm- Pinus, quantum sufficit ad duos bo\es ad omnes sationes;

ea ratione ut quandiu vixero teneam illam tenam, et investituram

habeat Sanctus Petrus et campi partem et decimam de me sicut de

uno extraneo. Et ut haec noticia sit firmior per omnia, meis manibus

istara cartam posui super allare Sancti Pétri, \identibus liis quorum

nomina subscripta sunt et aliis quamplurimis. Et postea Drocas,

videntibus et annucntibus meis senioribus Riboldo et Ansoldo, et con-

tribulibus meis qui aderant, feci légère; et monachum Sancti Pétri misi

in alodum, vice Sancti Pétri, et ille me foras, sicut est consuetudo. »

In supradicta villa, post mulla curricula annorum, quidam mona-

chus Sancti Pelri, llildcgarius nomine, ab agricolis illius émit non
modicam partem terrœ. Guaszo quoque ille famosissimus areas domo-
rum et curtillos villas, pecunia data, émit ab eis, pemu'ia victus, de-

ditque Sancto Petro, pro salute animœ suœ, et agricolas aput Sanctum

Georgium abitare fecit.

' Expletis denique cartis scribendo quas novi esse profuturas, illas

esse relinquendas existimavi in quibus rememorando nulla utilitas ad

presens pulatur. Verum de beato viro, scilicet abbate Arnulfo, suli

cujus diebus prœfatas cartas novimus fore factas, cudere dignum duxi

mala quae a domeslicis in senectute sua passus est. Fuit enim a puero

monacus et adplene monialibus studiis eruditus
, pudice agens ado-

lescentiam suam , bonisque operibus quotidie exornans, meruit post

Magenardum abbatem a domno Fulberto prœsule sacrari et in regi-

miiie abbatiœ subrogari. Cujus vita et innocentia ea tempestate eo

Deest haec narratio in codice B.
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rutilabat, ut ab Odone, palalino comité, admodum diligeretur, alque

Ricliardi Normannite comitis confesser fieret, cujus sepc lionorificcn-

liis fruebatur. Inter quas secclesiam sanctorum Gei'vasii et Protasii,

cum appenditiis suis, ei dedil. Set insatiabili avaricia quorumdam

monachoinim quos ibi posuerat postea perdidit. Est enim ipsa aecclesia

non longe a mœnibus Rotomagi urbis slta. Curaque singulis diebus in

quoquina comitis piscium decimam a cocis, seu a piscatoi'iljus, super

ripam Sequanse, supradicti monachi reciperent, non edere neque Car-

notis fralribus mittere gratum esse ducebanl; set, publiée eorum pre-

cium ab emptoribus accipicntes, in suis conferebant crumenis. Ex quo

opère ab omni plèbe urbis Osi aput comitem fama pervolat, a quo

etiara, propter hune avariciae morbum, jussi sunt a loco egredi. Abbas

vero, dum vixit, nullo modo tramitem regulœ a quoquam passus est

deviari; set, ipso pi'aevio, omnes magistram sequebantur regulam, et

operibus vai'ils diatim afliluebant in Domino. Unde diabolus, invidens

semper felicissimis actibus, per quosdam eorum, quorum levé erat

ingenium, persepe inmeritas actitabat beato et simplicl viro injurias.

Set quia loiigum est ire per singulas, unam earum palam fieri volui

,

quamei huraanigfeneris inimicus congessit per VValteriura, monasterii

decanum, qui, quamvis in studiis aecclesiasticis honorabilis haberetur,

tamen in exteris rébus cor facile scquebatur. Ilis cum fauloribus

suis aput Teodoricum, tune temporis antistitem, egit ut a monasterîo

pellerentur religiosi et obtimi monachi, Ebrardus scilicet, abbas

Britogili castri ,
qui tune aderat ibi , ac certis ex causis co tempore

abbaliam suam reliqueratj Guinefredus, Durandus, Arefastus atque

Ernaldiis. Hii denique regulœ vigorem cum abbale maxime fovere

volebant, et eorum consilio ubi ubi opus erat abbas utebatur. Cum
ad hoc denique ventum esset , episcopus cum magna clericorum

et laicorum caterva , ad monasterium \enit, et, ante beati Pétri

apostoli sedens allare, aurea \asa aecclesise atque argentea necnon et

alia ornamenta in ceris conscribi jussit, deinde praefatos monachos a

monastcrio abire praecepit. Abbas quoque, pii pastoris sequens vcstigia,

teslabatur quia, si ilios eiceret, sese cum eis profeclurum omnemque

eorum laborem perlaturum; episcopus veio, ejus verba parvipendens,
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domum suam rediit. Abbas ergo, die octavo, cum prœdictis monachis

a monasterio egressus, ab omni plèbe cum fletibnspiosequitur, et, non
parvo equitatu fretiis, in Gesiacam cellam se recepit; ibique commorans
per très menses, per Odonem comitem, postmodiim rediens in abba-

tiam suam, cum honore debito est receptus; in qua feie per triennium

postea féliciter vivens, senex et plenus dierum, laborum suorummer-
cedem a Christo domino recipere meruit sine fine mansuram. Cum-
que Inimum foderent intra basilicam beati Pétri apostoli, videlicet

ante altaie martyris Laurentii, ad levam quidem Rodberti filii comitis

Richardi, nuUum habentes sarchophagum , inventas est ibi unus, ut

opinor, a Deo paratus, mirse pulchritudinis, ac si eo die a latomis fuisset

polilus atque beati viri glebae aptatus. Ibi menbra illius posita requies-

cunt secura de résurrection is gloria. Tercia vero die postquam obiit,

in A'isione domno Ebrardo abbate, jam in abbatia sua regresso, appa-

ruit, dicens ad eum : « Frater dilectissime, ab hujus mundi turbinibus

i< me erutum scias, nuncque felici requie perfrui ; set bos quibus fui in

« odium non diu esse gavisurcs. » Quod et factum est : nam illoriun pars

in codem anno ab liac vita decessit, et quos mundus vivos detinuit,

teraporum vicissitudo perturbata inclementer ac duriter semper eos

tractavit.

Verumenimvero, quoniam de beati vita viri parum elucidavi
, jaci

stilus vertendus est ad cartas quœ factœ sunt sub abbate Landrico',

succcssore scilicet praefati abbatis Arnulfi. Qui quantum invigilaverit

ut locus sibi commissus per locorum aucmenta suo in tempore cres-

ceret, multiplex cartarum numerus ostendet, nisi obstot muLata tem-

poris vicissitudo, quœ ingrata et abbatem a loco pepulit, et nos omnes
perturbavit; et quosdam, certis ex causis ejectos, monasterium intro-

nizans, nobis invisa super exaltavit. Set quia equanimiter toleranda

est, licet lemtim et tortuoso itinere, utpote longe positus et ab idiotis

eas inordinate recipiens, pro posse meo scribere curabo.

' Hune locum librarius in cod. B adul- Landrico in abbate Hxibcrlo ; ac inter

tcravit adscripsitcjue ad caleem libri Lan- nisi et obstet addidit sub Arnildo npi-

drici abbatis
;

prrelerea mulavit abbate scopo.

1(3



LIBER SEPTIMUS
s 1 VE

LANDRICI
(Ab auno 1033 ad anoum 1069)

ET HUBERTI

(Ab anuo 1069 ad annum 1079)

ABBATUM'.

CAPITULUM I.

De Regia Capella.

Aille a. 1070. « In nomine Patris et Filii et Spirltus Sancti. Ego Landricus, abbas

Sancti Pétri Carnotensis, et omnis congregatio michi commissa. No-

tum esse volumus presentibus atque futuris, quia adivimus preseii-

tiam domiice Bertae mati onœ et filiorum ejus , Walterii clerici , Hervei

,

Hugonis, Tedbaldi, Sigebodi, Enguciœ; depi-ecantes ut, pro redemp-

tione animae suae et filiorum filiarumque suarum, terram de Regia

Capella, quœ proxima est terrae nostrae de Bosco Medio, nobis con-

cedei'et, cum œcclesia et duabns areis molendinorum omnibusque

rébus quee ibl pertinent. Quœ lihentissirae cum filiis et filiabus suis

annuit : ea conventione, ut domno nostro comiti Tedbaldo, ex cujus

beneficio esse videtur, annuere facerent, et ex omnibus calumniis quce

inibi orirentur liberam facerent. Quod ita factum est, videntibus his

quorum nomina subscripta sunt. Et concessit ita fieri domnus noster

cornes Tedbaldus, pro salute animœ suœ ac sui patris, et manu pro-

pria nominibusque suorum fidelium bas litterulas corroboravit.

In uno libro collegimus cliartas , liorum temporibus abbaUim datai, i\ux iii CoJd.

.

ordine Uirbalo, confusa; referuntur.
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S. comitis Tedbaldi. S. Gikhiini vicecomitis. S. Hugonis vicedomni.

S. Hervei vicecomitis. S. Ivonis clei'ici. S. Fulclierii, filii Gradulfi.

S. Ilberti, filii Nivelonis. S. Alberti, abbatis Sancti Martini. S. Riche-

rii, abbatis Sancti Launomari. S. Vigei'ii de Castaneto. S. Willelmi.

S. Warini. S. Herberti clerici de Imonis Villa. S. Hermuini majoris

de Bosco Medio. S. Bernerii presbiteri. S. Gualtei'ii de Bodacis Villa.

S. Huberti, privigni Adventi. S. Giraldi coci. S. Morardi. S. Hugo-

lini servientis. »

CAPITULUM II.

De altare Capellae Regiae.

* (f Si ' pietatis ac religionis constat esse ad laudem, et gloriam summi ^^""^ ^- "^^'^

et aeterni régis, œcclcsiis in honore martyrum seu etiara confessorum

constilutis a fidelibus, honorificentias exibere; quanto magis bis quae

in memoria illius sunt stabilitae, super quem catholica fundata est

aecclesia, cui etiam a superno Conditore, commissis coelorum clavibus,

ligandi atque solvendi pontitlcium constat esse traditnm. Unde, pro

aeternœ felicitatisadquisitione, quam ipsius intervcntioneapostolorum

principis aput animarum libératorem speiamus facilius adipisci , altare,

quod situm est in aecclesia quae Capella Regia vocatur, concedo' Car-

notensi aecclesiae in prœfati apostoli memoria constitutœ, ad stipen-

dia monacliorum inibi Deo militantium; ea conditione ut, ab hodierna

die et per succedentia tempora, ab omni conditione et coraparatione,

a sinodali circada, ab omni debito vel parata, absoluta permaneat;

ita ut nonquam nos, neque successores nostri, ab ipsa Capella Regali

horum aliquid umqviam requirere vel recipeie "vel repetere prœsu-

mat. Et ut nostrae liberalitatis munificentia omnibus sanct.T matris

aecclesiae fidelibus esset nota, summo studio et diligentia exarari prac-

cipimus; quatinus quod manu propria, signo crucis inpresso, statui-

mus esse ratum, per curricula succedentium teraporum maneat incon-

vulsum. Et si quis bujus elemosinœ porciunculam temptaverit esse

Vulgat. in Gall. C/irist., I. VIII, iiistr., col. 298.

'' B : Ego Theodericus prcnil concedo
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AÎoIandani (quod absit!) irain Del incurrat, atque iiostra iiostrorum-

que omnium auctoritate convictus abscedat, et pro lUicita praesump-

lione, veiitmi in fine seculorum judicis sententia perpetuo anathemate

se perfossiim atque in inferno inferiori retrusum sine fine doleat.

"Teodoricus praesiil, qui dédit hanc donationem. Arnulfus praecen-

lor. Agobertus succentor. Fulchei'ius archidiaconus. Hlldegarius sub-

decanus. Hugo prœpositus. Guiddo Rubeus. Rodbertus. Bernerius,

Ingehannus. »

CAPITULUM HT.

De calumnia ejusdem Capelloe Regiae.

Ahtc a. 1070. « Notum esse volumus omnibus christicolis, tam presentibus quam

futuris, ego Landricus abbas omnisque fratrum nostroium congre-

gatio, quoniam Capellam Regiam, quam, sicut superius scriptae litterae

ostendunt, a Berta matrona et filiis ac filiabus suis, probata peccunia,

emeramus, postea gêner ejus Raherius, conjunx videbcet Enguciae,

cabimniabatur. Pro quâ re convenientes enm Carnotis ante comitem

Tedbaldum , et ipso comité atque obtimatibus ejus nobis suggeren-

tibus, spopundimus ei xl sobdos nummorum Carnotorum, ut ipse

caUimniam, quam faciebat ante comitem, dimitteret. Quod et bbenter

egit. Nos quoque postea
,
per Paulum monachum , misimus ei sobdos

nummorum xl, quos ei tradidit Blesis castro, in vico \ iana? super

Jjigeris ripam ; et intra castrum , ante œcclesiam matris Domini

,

publiée calumniam missam fecit, una cum uxore sua Engucia, et

unico filio nomine Rainaldo, nec non et fibabus duabus, Berta scibcet

ac Adelina; ibique bas btteras jussit fieri , et eas manu propria mani-

busque omnium suorum corroborari vobiit, coram convicaneis et

coutribubbus suis. Raimundo de Viana. Teoderico de Sancto Bric-

cio. Gausfrido, filio Archembaldi. Pila de Lupo. Rainaldo de Calido

Monte. HerA^eo. Burchardo. Haimericodecano.Huberto, filio Gislardi.

Gunterio, fibo Andreœ. Herberto, filio Teduini. Rodberto clerico.

Huberto. Bernardo. Ernulfo Nigro, famulo Pauli [monachi
,
qui hanc

cartam scripsit]. »
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CAPITULUM IV.

De banno Bermerii Villae.

« Domino Jhesu Christo reriim conditore présidente. Ego Odo, auk a. loss.

giatia Dei
,
palatinus cornes, parentum meorum munificentiam atque

benignitatem sequens, quam erga locura Sancti Pétri Carnotensis

liabuisse plurima locorum et maxima donaria, quae eidem loco contu-

lerunt, testantur, omnibus sanctse Dei aecclesiae filiis, tam prsesentibiis

quam futuris, notum esse volo, quia, inter alia bénéficia cpiae contuli

,

una cum consensu meorum fidelium, confero etiam eidem loco ban-

num Bermerii VilltX, quem semper ibi me liabuisse ofliciales mei tes-

tantur. Redono etiam et alias consuetudines ad me pertinentes, si

forte ibi unquam fuisse memorantur; atque nunc, v idus julii, savinae

ramusculo donum super altare sancti Pétri apostoli
,
publiée, pro

saiute mea, malui ponere. Et ut haec cartula inconvulsa permaneat,

meo nomine norainibusque fidelium meorum corroborari jussi , ut, si

forte aliquando quislibet huic meœ largitioni contraire temptaverit,

ii ex adverso stent et eum commotnm et confusum abire sine effectu

cogant. Odo, palatinus comes. Sansgualo senescallus. Hugo de Melius.

Hilduinus de Ramerud. Ilugo Troncllus. Fulco vicecomes. Hugo de

Versalliis. Ingelgerius de Islaris. »

CAPITULUM V.

De redditioiie Villulœ.

* ((In' nomine Domini nostri Jhesu Christi. Ego Landricus, coenobii Ame a. iogi.

Sancti Pétri Carnotensis abbas, cum fratribus michi commissis. Notum
esse volumus, tam prœsentibus fjiiam futuris sanctœ Dei aecclesicT cul-

toribus, quoniam adii praesentiam Gausfridi , Andegavorum comitis,

cognomine Martelli, aput eum querimoniam faciens de ejus nepote

Gausfrido, territorii scilicet Guastinensis comité, qui terram quae

' Vulgat. in Gall. Christ., t. VIII, instr., col. 3o2.
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Villula dicitur, quondam a Teduino milite sancto Petro datam, suo

cuidam mditi injuste dederat, et sancto Petro usurpando tulerat. Quod

audiens pivtfatus cornes, id egre tulit, et rem non recle actam corri-

gens , ilico praedictam terram Sancto Petro reddidit, et lias litteras

nomine proprio nominibusque primatum suorum corroborari jussit.

Gansfridus, Andegavorum cornes. Bartholomeus, archiepiscopus Turo-

norum. Johannes de Cainoue castro, frater archiepiscopi. Ivo Mala

Corona. Teodericus, lilius Unbergae. Rainaldus de Castello Gunterii.

Richardus de Castello Landonis, Guidbertus. Godefridus, filius Ans-

gardis. Radulfus de Malli Villa. Ex nostris : Gausfridus Bicotus. Gil-

duinus major. Landricus major. Walterius clericus. »

CAPITULUM VI.

De viearia Ermentcriaruni villse.

« In nomine Domini nostri Jhesu Christi conditoris omnium rerum.

Ego Landricus, gratia Dei, abbas cœnobii Sancti Pétri Carnotensis,

atque omnes fratres quibus preesse videor, notum fore volumus om-

nibus fidelibus, tam prsesentis quam futuri œvi, quod, postquam ab

antecessoribus nostris Ermenteriarum villa , tune inhabitabilis , cum

jecclesia, de quodam milite, Roscelini pâtre, sicut in ai'chivis nostris

habelur scriptum, omni consuetudine libéra, praeter duos solidos

nummorum de custodia et pasnadium, fuilempta; set idem Rosce-

linus, inreverentl et infrunito animo victus, post venditionem, vica-

riam ejusdem villae usurpare non erubuit. Qui tandem moriendo resi-

piscens, pro animae suae remedio, cum assensu domus suae, Sancto

Petro reddidit. Cujus filius Teudo postea, pravo consilio suorum ,

eandem vicariam per sonum campanœ ascclesiœ rursum invasit. Verum

taraen, a Warino monacho, precibus multis exoratus, acceptis inde

solidis nummorum x, ipsam vicariam, quam injuste invaserat, gurpivit,

habens secum Hugonem de Manselaria et Walterium Christallum de

Senunchiis. Deinde hujus Teudonis domnus Albertus , Ribaldi filius

,

quadam occasione accepta
,
praefalos duos solidos nummorum cum

pasnadio et ipsam vicariam suis usibus mancipavit. Qui , cum per plus-
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culos annos tenuisset, sancto Petro apostolo liane ipsam vicariam,

pro animae suae salute, jure perpeluo possidendam , reddidit, ac duos

prœdictos solidos, cum pasnadio suo, cuidam fideli Isnardo de Mori

Villare condonavit. Hujus rei testes sunt : Guado, Hugo Drocensis,

Herbertus de Burserlis. Dodo senescallus. »

Inferius dicemus de rébus quse additœ sunt loco nostro a viro nobi-

lissimo, Alberto nomine.

CAPITULUM YII.

De rebus datis et aecclesia data Sancto Petro ab Alberto, per coiisensiiin régis et

apicibus.

*i< In ' nomine sanctae et individuœ Trinitatis. Ego Henricus, gratia Autf a. loci.

Dei, Francorum rex. Cum regalis solium dignitatis multiplex virtu-

tum cultus exornet , liberalilas tamen et munificentia inter bas preci-

puum locum tenet, quarum effectus multoruni necessitatibus condes-

cendat et justorum pelllionibus satisfaciat. Notum sit ergo omnibus

sanctae m^atris œcclesiae fidelibus et nostris, tam presentibiis quam et

futm-is, qixod quidam meus lidelis, Albertus nomine, filius scilicet

Ribaldi, nobillssimi vin, noslrae serenitatis adiit presentiam, rogans

et obnixe postidans, ut, regali pielate nosti a? miinificentiae aurem assen-

tando, suis precibus inclinare dignaremtir; quatenus quod, Doo inspi-

rante, maturabat implere, nostrœ liberalitatis assensu, ad effectum

ducere quivisset : videlicet ut quandam aecclesiam, quam pater ejus,

fidelis noster Ribaldus , in honore beati Germani Altissioderensis epi-

scopi, cementariorum opère, in Bruerolensi vico, pro salute animae

suae construxerat, regia quidem voluntate, liceret ei dare beato Petro,

apostolorura principi , et monachis sibi famiilantibus in cœnobio

quod situm est non longe a mœnibus Carnotinae urbis; atque ex

rebus r-'i?s ex nostro beneficio possidere videbaliir, praefatam aeccle-

siam, tam ipse quam ejus fidèles, pro Dei amore, nostra favorabili

clementia locupletare liberalitcr quivissent. Cujus justam ac Deo ac-

ceptam petitionem judicantes, cum episcopo Agoberto in cujus diocesi

• Edit. in GaU. Christ., t. VIIT , instr., col. 3oi.
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aecclesia cadem est, nccnon et obtimatibus nostris qui nobiscum prae-

sentes adcrant, digniim duximus, pro nostra salute et integritate regni

iiostri , assensum praebere intentioni suae. Damus itaqueei licentiam,

lit et memoratam aecclesiam, ex nostro beneficlo quod possidet, am-

plificet; et quicquid ei confeire et annuere voluerit, ita sit liberiim

atque ab omni judiciaria potestate sohitum; ut idem fidelis noster

Albertus, actenus a nobis tenuit liberuni atque solutum
,
quatinus

monachi ibidem Deo famulantes , sine ulla iiiquietudiue cujuslibet

secularis hominis , noctes diesque orationibus insistentes aliisque

bonis operibus vaccantes
,
quielam agant vitam. Placuit crgo sereni-

tati nostme, auctoritate l'egia, interdicere ne quis umquam, per suc-

cedentia lempora, huic nostrœ munilicentiee operi quod cudimus,

aliqua temeritate, prœsumat contraire; neque de rébus quas jam dédit

vel daturus est prœfatœ aecclesise fidelis noster Albertus, sive alii ho-

niines, nec in magno nec in parvo minuere audeat ; neque liiijus

aecclesiae homines corvedis premat; neque banno, neque teloneo

,

neque vicaria, neque exactione qualibet, gravet, aut soUicitet; set

liberi ab omni consuetudine secularium hominum, securi ac liberi

inhabitent et monachis praefatae aecclesiae serviant, et sua débita per-

solvant. Quod si quis presumptor aut insanus contra hanc auctori-

tatem nostram temere quicquam agere presumserit
,

quinquaginta

libras persolvat auri , et ejus inefficax remaneat conatus. Placuit etiam

nostree pietati huic operi addere atque cartam subscribere, factam

jussione fidelis nostri Alberti, de rébus quas ipse jam dédit prefalae

tecclesiae et quas post mortem corporis relinquere decrevit, necnon

et cetera doua quœ suo assensn fidèles ejus largiti sunt, ut, in calce

ipsius nostro nomine nominibusque primatum nostrorum atque regite

dignitatis sigillo corroborata, rata et inviolata in aeternum permaneanl

.

(f Ad occasum cuncta luitura secularia, et e contrario cœlestia aeter-

naliter mansura, divinorum voluminum testatur scriptura. Precipit

ergo fidelibus, Clirisli cruore rcdemptis, ut, dando viliora, adipiscantur

nobiliora. Unde ego Albertus, nobilissimi Ribaldi filius, cupiens coeles-

lium naccisci consortium, favente mea carissima conjuge, Adelaisa

nomiue, pro animabus nostris pareutumque nostrorum, liberam ab
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omni calumnia universorum hominum œcclesiam de Bruerolensi

vico, quampater meus in honore sanctl Germani episcopi construxit,

cum atrio et sepullura ac décima ipsius œcc'lesiœ, quae in manu mea

esse videtur, Sancto Petro cœnobii Carnotensis concedo; ut monachi

ipsius ccenobii, ab hac die in antea, candem aecclesiam habeant,

teneant et in aeternum possideant. Alfare quoque ejusdem aecclesiae,

quod ab episcopo Carnotensi semper in fevo tenueram, huic largitioni

mea? domnus meus Agobertus episcopus, una cum assensu canonico-

rum qui cum ipso erant Drocis , in cmia régis, addidit, petitione

I^indrici abbatis et nostra tlexus. Item, censum ipsius vici cum décima

mercati concedo, et quicquic ex omni génère olerum, seu pomorum,

potest accipi jine mercati, necnon et pugilhim saUs qui coUigitur ab

unoquoque salinario. Item, duas parles fin-ni in ipso vico, prœter

quem alter minime sit in tota villa. Item, post capitium ipsius aeccle-

siae, duos agripennos terrae et pratos, quos sub ipso vico habuisse

videor, concedo, terramque Walterii Costati, quam tenuit dum prse-

positus fuit. Concedo et lucum qui adjacet. Terram quoque quœ michi

colitur, cum luco adjacenti, cimi hune iniquiim seculum vivus relin-

quero, aut mortuus corpore dimisero, liabendo possideant et possi-

dendo colanl monachi supradicti ccenobii , commorantes ibi et pro

nobis omnibus in praefata secclesia deprecaiîtes. In bosco denique, qui

dicitur Sancti Remigii , singulis annis amnuo monachis pasnadium

suorum porcorum , unumque agripennarium , ubi subiilci monacho-

rum, cum porcis suis dormi turi , reditum habeant domesticum. De

cœtero omnibus meis tribuo licentiam, ut, ex rébus quas ex meo bé-

néficie videntur habere, pro animabus suis, prœfatam aecclesiam

ditent atque exornent, sicut jam fecit Walterius', prenomine Palar-

dus
,
qui medietatem terrae Bulfiniaci, pro anima sua, in stipendiis

monachorum concessit; post mortem vero alteram parteni terrae quam

vivens retinet, alteri parti eodem modoadicit, sicut alio in loco ha-

betur scriptum. Item, Rodbertus de Fossatis terram unius aratri in

Fontanis concessit. Item , Hersindis quaedam vidua Sancto Petro et

' De qua concessione ^ Valterii vide inferiiis , cap. XIV, p. i3o.
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Sancto Germano, in loco qui dicitur Juiis Vena, terram qnam ex

nostro beneficio tenebat, cum medietate œcclesiœ Ciuciaci villae et

casatis omnibus quos ibi ex me habebat ,
pro remedio animée suœ,

tribuit, addens se prebendae monachorum. Emptiones quoque et com-

mutationes vel commercia raonachi quae fecerunt vel facturi sunt

amnuo. Similiter monacliis Sancti Pétri concedo liberum Iransitum

per totam meam terram, ut nidla umquam consuetudo ab eis requi-

latur de piscibus, île coriis, seu de omnibus rébus quae monachorum

esse ostendentur. Possem et alia addere quœ mei fidèles loco pi-œdicto

contulerunt; set, quia alias scriptum est, et finem verbis facere et cor-

roborare hanc cartam sigillo domni mei régis, cum nominibus obtima-

tum suorum, festino, hoc solum in fine hujus operis omnibus notum

fieri volo, quod, sicut ego a domno meo rcge libère tenui aclenus, ita

a monachis libère teneantur ea quœ, pro salute animae meae ac animarum

parentum meorum, dedi, et quœ alii contulerunt simili modo, pro ani-

mabus suis : ut a monachis", neque ab horainibus terrae eorum aliqua

(îonsuetudo a nullo homine requiratiu-, non vicaria, non bannum, non

corveda, non expeditio; set, sicut superius dictum est, monachi orationi

insistant, et homines eorum monachis solis sua débita solvant. Si quis

autem heredum meoi'um aut aliorum hominum huic operi contradicere

voluerit, cum Anna et Caipha, Anania et Saphira et Juda tiaditore, nisi

resipuerit et ad satisfactionis remedium confugerit, in inferno trusus

pœnas luat perpétuas. S. Radulfi comitis. S. Wallerii comitis , filii

Radulfi. S. Hugonis comitis. S. Alberti
,
qui hanc largitionem fecit.

S. Tcudonis, fratris Alberti. S. Guarini, fratris ejusdem. S. Frederici.

S. Balduini. S. Simonis. S. Agoberti episcopi. S. Hugonis decani.

S. Guillelmi prœpositi. S. Sigonis. S. Ascelini. S. Gencelini decani. »

Post mortem autem Henrici legis , secundo anno regni sui , Philip-

pus rex, cum regina matre sua, Drocis, in sua caméra, hanc cartam,

domno Alberto exorante, manu propria firmavit manibusque suo-

rum corroborandam tradidit. « Balduinus, Flandrensis comes. Simon
,

' Voces a monacliis, cancellala; in cod. A, omissœ sunt in cod. B, nbi loco eorum,

quod sequitur, legitur monachorum.
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Radulfi comitis filius. Tedbaldus de Monte Moreiitise. Hugo bulilla-

rius. Adelardus cubiculaiius. Ingerrannus, pedagogus rcgis. Hugo
didjlellus. Rodbertus rufus. »

CAPITULUM VIII.

De terra Gualterii Costati.

« In nomine Domini Jhesu, conditoris omnium rerum. Notum esse Auiea. loso.

volumus, ego Hubert us abbas , successor Landrici abbatis, omnesque

monachl Sancti Pétri coenobii Carnotensis, omnibus christianis, tam

praesentibus quam futuris
,
quia quandam terram, qiiam dederat vene-

rabibs Albertus Sanclo Pelro et Sancto Germano de Bruerolis, quœ
obm quidem data fuisse dinoscitur cuidam viro Walterio

, praenorainc

Costato, dum praepositiis fuit, atque iterum data est Riehardo prœ-

posito; set, sicut diximus, a domno Alberto, apostolo Petro et sanclo

Germano data. Quandiu vixit, de eadem terra siluerunt utrique et

Richardus prœpositus et hères Walterii Costati; cum vero obisset

domnus Alberlus, surrexit ipsius Walterii filius, Guinebertus no-

mine, et calumniabatur terram ipsam, quae erat cum luco adjacent!

in prospectu praefati vici; diuque luctans in hac re , tandem a nobis,

proipsa terra, pecuniam, quantum taxavimus ininvicem, idest XXsoli-

dosnummorum accepit, etguerpum super altare publiée posuit, coram

testibus in fine subscriptis. Deinde Richardus praepositus, successor

Walterii, calumniam intulit; cui etiam datis VII solidis nummorvun,

ipsam calumniam guerpire fecimus, coram omnibus his : Rodberto,

quondam abbate cœnobii Fossatensis; Gausfrido Guiscardo, monacho

,

qui VII solidos tradidit ; Rodberto prœposito , Hugone de Famis , Ber-

nardo de Lameri Villa, Ingenulfo, Richerio pistore, Ernulfo, Wi-
raundo puero, Rodlierto mulnario, Huberto, Rodberto Canarno, Ade-

lelmo et aliis quampluribus. lias autem litteras qui contraire voluerit,

aut terram ipsam reclamare voluerit, C solidos nummorum judici per-

solvat, et nisus ejus ineffîcax remaneat; et, nisi resipuerit, in baratro

inferni cum diabolo trusus ardeat sine fine. »
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CAPITULUM IX.

De terra empta a VVarino nionacho.

Antc a. 107(1. (( In nomine Jliesu Clirisli Domini nostri. Notum esse volumiis om-

nibus christianae fidei , tam prcesentlbus quam futuris, ego Landricus

abJjas, omnesque monachl cœnobii Sanctl Pétri Carnotensis, qiiod

quidam monachus noster, VVarinus nomine, non longe a \ico Biue-

rolis, cum assensu nobilissimi y'n'i Alberti
,
quandam terram émit

cum luco adjacenti a quodam liominc, T-Jascelino nomine, fdio sci-

licet Geraldi de Rcstj pro qua très libras nummorum prœfalo Mas-

celino, una cum consensu domni sui Herberti, de cujus beneficio ea-

dem terra erat. Assensum eliam prœliuit Hildelîurgis, conjux ejusdem

Herberti , necnon et filii eorum , Herveus videbcet atque Hugo. Pro

quo assensu eidem Herberto dedimus XX solidos nummorum, et ejus

conjugi supra memoratee X sobdos ; filiis vero dedimus congrua
**

dona. Deinde Carnotis omiies una simul venientes, donum prsefatae

tcrrEe publiée super altaie sancli Pétri posuerunt , ac in nostris

oiationibus ibidem eos collegimus. Has autem btteras ideo fieri volui-

mus, ut, si quis abquando huic dono contraire voluerit, excommu-

nicationis gladio percussus, et testimonio convictus eoinm quorum

nomina subscripsimus, sine efFectu cum verecundia discedat. Domnus
Albertus, cujus largitionis initium plurima subsecuntur dona. Her-

bertus de Burseriis. Rodbertus de Fossatis. Rainerius Finemundus.

Richardus prœpositus. Sulpicius. Guallerius de Ungena. Ilem, Gual-

terius Pungens asinum. Haimericus. Rodbertus mischinus. Guineber-

tus. Tescebnus, famulus PauU monachi. Radulfus, famulus Guarini

m:onachi. »
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CAPITULUM X.

De ecclesiae Ciiiciaci medietate, et terra data ab Herside matrona Sancto Pclro.

« In nomine sanctae et individuœ Trinitatis, Patris et Filii et Spi- vuie a. loso

ritus Sancti. Ego Huberlus, niiUis exlanlibus meritis, abbas, omnis-

que congregatio monachoriim cœnobii Sancti Pétri Carnolensis.

Notum esse vohimus, tam prœsentibus quam fiituris, sanclEe Dei œc-

clesiae fidebbus, quoniam qua'clam millier, Hersindis nomine, jam

mortiio suc yiro, et orbala filiis, diu commorans in territorio Dorca-

sini castri , in loco scilicet qui vocatur Cruciacus; dura ex moxe mili-

tari servire cogeretur, pro beneficio quod tenebat de domno Alberto,

filio videlicet Ribaldi clarissimi viri ; ejusqiie scrvicii mole , ut fragilis

millier, admodum gravaretur, salubre propositum eligens, donni

Landrici abbatis, antecessoris mei, prœsentiam adiit, obnixe petens ut

sua prece obtiiieret apiit domnum siiiim praedictuni Alberlinn, qiiati-

niis, pro anima sua et pro animabus parentum siiorum, darelur sibi

facilitas dimitleiidi terrae suae medietatem Saiiclo Pftro, propriis usi-

biis altéra medietate retenta sine sei'Aitio dura adviveret. Quam rem,

ut erat liberalissimus ac Deo devotus nostrique loci amicissimus prae-

fatus Albertus, libentissime amnult ea scilicet ralione, ut, post mor-

tem mulieris, pars rctempla ab ea, ciim omnibus militibus ad ipsiim

fiscum pertinent ibus, et medietas œcclesic Cruciacl Yillae quam tenebat,

ad Sanctum Petrum redirel. Quo facto, post mortem amborum , ab-

batis scilicet Landrici ac sepius nominandi domni Alberti
, pi-œdicta

matrona, incurabili morbo percussa
,
prsesentiam nostram adiit, et

medietatem Cruciaci villœ secclesise
,
quam tenebat perpetuo jure

,

bealo Petro apostolo, et cetera quae prœmisiraus contradidit ; eo \ideli-

cet tenore, ut viva prociiraretur, mortua a nobis sepeliretur, et anima

ejus ac unicee fdiie, Alpes nomine, et conjugis Gauslini, necnon et

omnium parentum suorum animœ
,
per apostolum Petrum et oratio-

num nostrarum sulfragia, ab omni vinculo peccatorum absohitae,

januam intrare mererentur fpterne vitœ. Huic autem largitioni, ipsa
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interveniente, assensum prœbuit siipramemorata Alpes, filia ipsius,

cum conjuge Gauslino et nepotibus Simone et Radulfo, quorum soro-

res Emmelina , Eva et Elisabeth subscripseruiit, et aput Sanctum Clo-

doaldum, cum matre, liane cartam roboraverunt. Si quis vero huic

dono aliquando contraire voluerit, judici prius C libras persolvat

auri , et, nisi resipuerit, cum his qui Dominum cruci fixerunt, in in-

ferno lapsus penas luat perpétuas. Acta est cartula Carnotis, vni ka-

lendas octobris, et publiée super altare beati Pelri apostoli posita a

Gauslino viro Alpes, atque crucis signo ab eodem corroborata. Cum
quo fiierunt : Albericus, clericus de Medanta Castro, et Nivardus, filius

Hugonis. Nobiscum vero fuerunt : Ernulfus Niger, Rainaldus agaso,

Gilduinis major, Stephanus Galoius, Fulchardus, Frodo, Adventius,

Tescelinus, Leodegarius, Girardus, Rainaldus, Laurentius, item Lau-

rentius. Aput Sanctum Clodoaldum, ubi Alpes, uxor Gauslini, hanc car-

tam, cum fdiis filiabusque, firmavit, fuerunt hi : Ogerius, deeanus

Sancti Chlodoaldi; Teudo, Olhgerius, Radulfus; Albertus, filius Inge-

nnlfi, Ernulfus; Gunherius, filius Ernaldi de Vallo. Hanc quoque car-

tam firmaverunt filii Waszonis, Hugo videlieet, domni Alberti hères,

et Guaszo, frater ejus. In fine quoque nomina eorum plaeuit ponere,

de quorum beneficio preescripta largitio descendit, ut et pro ipsis jugi-

ter oretur : Maingotus, vir Hersindis, quse hoc donum dédit; Inge-

nulfus, cujus filium jam praemisimus, Aibertum nomine. »

CAPITULUM XI.

De molendino Malx Pœnae.

Ani.' a 1070. « In nomine Domini nostri Jhesu Christi. Notum esse volumus om-
nibus Cliristi œcclesise lidelibus , tam presentibus quam futuris, ego

Landricus abbas , monachique coenobii Sancti Pétri Carnotensis, quod,

cum aecclesia de Bruerolis a nobilissimo viro Alberto nobis fuisset con-

eessa , visum est nobis profuturum esse , ut sub ipsa aecclesia slagnum

construeremus. Quod cum minime posset fieri , nisi foret empta area

unius molendini , olim nominati Mala Poena, cuidam militi VValterio
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de Ungena, cujus erat eadem area ,
jussimus dare unum œquum obti-

mum et qiiadraginta nummorum solidos
,
qui datl sunt a Warino

monacho, provisore et edificatoie ipsius loci. Eo quidem tenore ipsam

aream emimus, ut, nullo unquam coutradicente, in aetcrnum liabendo

possideamus, et singulis annis pro eadem area prœdicto Walterio et

posteris ejus solidos duos nummorum in festivitate sancti Remigii sol-

vamus. Quod si in dando négligentes fuerimus, legaliler emendetur,

et area sempcr habeatur. Si quis aulem huic operi aliquando contraire

temptaverit , cum Juda traditore in inferno poenas luat, nisi satisfa-

ciens resipuerit. Testes hujus rei subscribere curavimus. Teudo, filius

Roscelini. Richardus de Bairo. Rodbertiis de Fossatis. Ivo de Regema-

Jasto. Sulpicius, filius Hadeberti. Richardus pi'aepositus. Rainerius

Finemundus. Rodbertus mischinus. »

CAPITULUM XII.

De commulatione lerrae quani stagriuni tooperit.

« In Christi nomine. Ego abbas Landricus , et omnes monachi cœ- Autc a 1070.

nobii Sancti Pétri Cai-notensis , notum esse volumus prœsentibus et

futuris, christianae videlicet fidsei cultoribus, quod, annuente claris-

simo viro, domno videlicet Alberto, pro quadani terra quam cooperit

aqua stagni , infra vicum Bruerolensera conslructi, dedimus in com-

mutatione duo]>us fratribus, Guauscelino scilicetatque Suipicio, aliam

terram non longe a \ico; quœ terminatur ex una parte, cpiadam piro,

et ex alia parte, rivulo aquae quee vocatm- Medua. Dedimus etiam, pro

hac ipsa re, Suipicio V nummorum solidos et unam domum. Hanc

quidem commutationem factam annueruiit uxor prœdicti Sulpicii

,

nomine Roscelina , et Rodbertus filius cjus. Subscripsimus etiam

nomina testium , ut insurgentes forte ex adverso , ratione convicti

,

inefticax conatus eorum deficiat. Walterius de Ungena. Richardus

praepositus. Rainerius Finemundus. Rodbertus. Guinebertus. Radul-

fus. Hanc autem cartulam si quis temerarius contradicere temptaverit,
^
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X libras argent! persolvat; et, si peitinax fuerit, sit anathema, donec

lesipiscendo ad emendationem veniat. »

CAPITULUM XIII.

De terra et luco empto de Guarnerio Gazelle.

Aiiiea loso. « In nomiiic Domini nostri Jhesn Christi. Nolum esse volumiis,

nos monachi Sancti Pétri Carnotensis, siib abliate Huberto rcgulari

tramlte vivontes, quod quidam miles, nomine Guarnerius, agnomine

Guazellus , nobis vendidit portiunculam sui luci qui juxta lucum

nostrum adjacet; terram quoque arabilem ante lucum, versus terram

illam quam emerat VVarinus monachus a Mascelino, Geraldi fîlio.

Accepitque predictiis Guarnerius, tam de luco quam de terra, taxalam

peccuniam a domno Ernaldo monacho
,
qui tune in vico Bruerolis

commanebat, eumque collegit in orationibus nostris, ac in infirmitate

jacentem cibo aluit, et mortuum sepelivit. Post cujus mortera , frater

ejus Vitalis terram atque lucum calumniatus est, et, cum pertinax esset

calumniando, pro eadem re a Gatisfrido monacho X nummorum soli-

des accepit, et , cum Guarnerii filio, guerpum super altare Sancti Ger-

mant posait, coram subscriptis testibus. VValterio de Ungena. Lani-

berto de Lammeri Villa. Rodbertus mischinus. Sidpicius, filius ejus.

Ernulfus sutor. VVinebei'tus. Si quis autem huic emptioni contraire

voliierit et rem ad placitum dtixerit , libram auri priinum persolvat;

et quandiu in pertinatia perstiterit, ore Dei et sanctorum sanctarum-

que omnium sit anathema. »

CAPITULUM XIV.

De terra Bulfiniaci data Sanclo Petro a VValterio ^*alart.

Alite a. lOTO. " lo nominc Patris et Filii et Spiritus Sancti. Notum esse volumus

,

ego Landricus abbas et omnis congregatio monachorum cœnobii

Sancti Pétri Carnotensis, omnibus lam presentibus quam fuluris,
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sanctae Dei œcclesiae cultoribus, quod, poslquam vir clarus et lionora-

bllis domnus Albeitus, prout tempus conlulit, loco nostro et nobis

aecclesiam Sancti Germani de Bruerolis, cum aliis relius, est largitus,

cxijusdam sni militis aspexit terram quœ Biilfiniacus dicitur, in pai-

roecliia Cruciacl villœj de qua terra, tune quidem inhabitabili, sepius

ipsiim militera submonebat ut eam beato Pelro apostolo et sancto

Germano, pro animae suœ remedio , daret. Qui, diu difTerens, in

bello quod longo tempore inter doninum Albertum et Guaszonem

fuit, idem miles, VValterius nomine, Palardus cognomine , ante

Castrum Novum forte accidit ut graviter plagaretur, et, dum timeret

mori, dominum suum Albertum atque suos commilitones advocans,

medietatem predictse terrae, cum assensu domni sui , sancto Petro et

sancto Germano concessit , donumque super altare sancti Germani

transmisit : co quidem tenore, ut suis usibus, dum adviveret, medie-

tatem alteram retineret; post mortem vero corporis ipsa sua medietas,

sibi reterata , alteri juncta medietati, ad praefatum apostolum rediret

etadsanctum Germanum. Quod et factum est : nam, eo mortuo, ju-

bente domno Alberto, terram ex integro liabuimus, et eundem VVal-

terium in noslris orationibus, cum omnibus benefactoribus nostris,

posuimus ac pro ejus anima œcclaesiae signa puisantes , atque Deo

preces fudimus débitas et usque in aeternum a nobis fundendas. In

supradicto quoque dono, sepe memorandus domnus Albertus, sicut

in ceteris donis, tam a se quam a suis fidelibus factis, hoc addidit, ut

si antea aliqua consuetudine gravabatur, neque vicaria, neqiie banno,

neque teloneo
,
poslquam datum fuerit , ullo modo gravetur. Hoc

quoque sancto Petro et sancto Germano, Deo devotus vir dédit,

volens ut quiète monachi semper inibi vivant et Deo serviant. Voluit

eliam maledictionemsubscribi, ut, si quispiara aliquando voluerit huic

bono operi esse contrarius, ipsum Deum et omnes sanctos, nisi resi-

puerit, sentiat sibi esse contrarium , et cum ipso diabolo et angelis

ejus aeternis cruciatibus in inferno se cruciari doleat. Testes liarum

rerum subscribere curavimus. Herbertum de Burseriis. Rodbertum de

Fossatis. Tedbaldum de Valle Grinnoso. Ebrardum, fdium Walterii.

Dodonem senescalium. V\ alterium de Ungena. »

i8
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CAPITULUM XV.

De xcclcsia Castellarioruin.

Alite a. loSd. (( Domino nostro Jliesu , nostro omnium rerum conditore, praesi-

dente. Omnibus sanctœ Dei œcclesiœ filiis uotum esse volumus, ego

HuJjeitus abbas et monachorum conventus Sancti Pétri cœnobii

Carnotensis, quia quidam miles, nomine Rodbertus Fossatensis, atque

Agnes, ejus venerabilis conjunx
,
pi o remedio suarum suorumque pa-

l'entum animarum, in honore beali Pétri apostoli, in Pertico, non

longe a Mori Viliare, Castellarioinm recclesiam, coemento et lapide

constructam a sanctimoniali femina, nomine Iladvisa, matre videlicet

prœfatse Agnetis, cum assensu et prompto alFectu istius sanctimonia-

lis, pariter et filiorum filiarumque suarum, nostro loco contulerunt;

et ne sola videretur esse haec eorum largilio, in eodem loco addide-

runt, ad excolendum, teiram unius aratrl et duos aripennos prati.

Quorum animœ, in gremio Abrahœ patriarchœ coUocatEe , accipiant a

Christo prsemium œternœ vitae. Si quis vero hoc eorum bonum opus

calumniari aliquando presumpserit, cum Nerone, qui Petrum aposto-

lum crucis stipite extinxit , et coapostolum ejus Paulum gladio neca-

vit, in inferno trusus, perpetuis ignibus, nisi resipuerit, crucielur, et

a vermibus numquam morituris sine fine conrodatur. »

CAPITULUM XVI.

De décima Fiiienmndi.

Ame a. 1080. '< lu nomiuc sanctee et individuœ Trinitatis, Patris et l ilii et Spiritus

Sancti. Nolum esse A^olumus prœsentibus et futuris ecclesiœ Dei cul-

toribus, nos monachi cœnobii Sancti Pétri Carnotensis, quod quidam

miles, nomine Rainerius, vulgo Finemundus vocitatus, egi'otans, ad

mortem petiit habitummonachilem
, pro adipiscenda suorum delicto-

tum venin. Quod quidem adeptus est a nostris monachis tnnc mili-
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tantibus Deo et sancto Germano , in loco Bruerolensi. Dedlt autem

prœfatus Rainerius sancto Petro aposlolo et sancto Germano, in sti-

pendiai lis fratrum inibi Deo militantium , domno suo Ilugone an-

nuente, decimam quam tenebat in Masingilo, qui nonien sorlitur

a Gantante Pica ; ut ab ipso judice
,
qui in fine seculi tmicuique

nostrum, prout qiiisque gesserit, sive bonum sive mahnn , accipere

merei'ctur vitse feternae pi^semium. Est autem ipsa décima in masura

,

quae dicitur Monticulomim; in aba quoque masura quee ante bicum

est, vocata Grandis Campus. Cui dono si quis umquam contrancî

vobierit, cum Anna et Calpha et Juda traditore, in igné inferni posi-

tus, nisi i-esipuerit et ad satisfactionis remedium confugerit, seternis

pœnis se doleat cruciari. Hujus rei testium nomina suljscribere cura-

vimus. Richardus pra^posltus. Rodbertus mischinus. Guinebertus.

Gualterius de Ungena. Ilubertus de Gantante Lupo. »

CAPITULUM XYII.

De wcclesia Fessonis Villare.

(( In nomine sanctae et individuae Trinitatis
,
quae personabter trinus Ame a. lo-r.

et essentialiter unus est Deus. Notum esse volumus , ego quidem abbas

Landricus et omnis coetus monachorum Sancti Pétri coenobii Car-

notensis, omnibus sanctae Dei aecclesiœ cultoribus, tam presentibus

quam futuris, quod quidam miles, nomine Guado, in territorio Dor-

casini castri , illecebris atque hujus secub voUiptatibus finem imponere

volens, in servilio Dei et sanctis operibus sese mancipans, habitum

sanctœ rebgionis toto afFectu sibi perobtavit, ac, sub tutamine beati

Pétri apostolorum principis, a nobis monachilem habitum expetiit,

eximii patris Benedicti normam ol«ecuturus. De rébus denique quas

in seculo tenuerat, in usibus fratrum, assensu filii sui Baidrici, prœ-

nomine Jhotardi , medietatem ecclesiœ Fessonis Villaris et atrii Sancto

Petro contradidit. Post eandem vero œcclesiam, d^dit terram unius

aratri, quœ terminatur ab uno latere, ipsius œcclesiae atrio; ab alio

vero, via pubbca quœ ducit Tegularias; abis lateribus, piris abisque
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arboribus termina tur. Hanc aulem cartam si forte aliquis slcopliaïUa

admillare temptaverit, in judicio deductus, VI aurl libras jndici per-

solvat, et nisns ejus inefficax remaneat. Quod si pertinax fucril, ana-

tliematis gladio confossus, nisi resipuerit, cum diabolo et angelis ejus

poenas in inferno hiat, veniam habiturus cum eam diabolus est conse-

cuturus. ))

CAPITULUM XVIII.

De medietate nccclesia; Crutiati villae.

Antca 1103. (( In' nomine Domini nostri Jhesu Christi. Notum esse Yohimus,

ego Eustacliius al)l)as omnisque convenlus monacliorum Sancti Pétri

Carnotensis cœnobii, omnibus cliristianœ fidei cultoribus, lam prœ-

sentibus quam futuris, quod quidam clericus, Hugo nomine, iiUus

Gauscelini de Vernogilo, sponte adiit quorumdam monachorum nos-

trorum prœsenliam, Rodberti scilicet quondam abbatis Fossatensis,

atque Gausfridi tune provisoris loci Bruerolensis, offerens eis ad emen-

dum medietatem jecclesiae Cruciaci villœ, quse, sine ullo incola, in

solitudine redacla tota ceciderat, nullum habens ex ea cmolumentum.

Quam quidem œcclesiam prsefatus pater ejus ei reliquerat, hereditario

jure, aliis fratribus cetera bénéficia relinquens. Monachi denique,

alteram medietatem ejusdem aecclesiœ jam habentes
,
per assensum

domni Hugonis, nepotis viri clarissimi Albcrti, a praedicto clerico,

absque uUius liominis calumnia, eraerunt etiam et alteram medieta-

tem; dantes ei primum VII solidos nummorum, deinde V solidos,

rursumque III solidos; sepiusque ad eos redeunti dederunt ei mmius-

cula sibi ipsis necessaria. Testes Inijus rei subscriptos lector videre

potest. Balduinum presbiterum. VValterinm de Ungena. Baldricum

Bucellum. Rodbertum miscliinum. Guimundum et Sulpicium, fratres.

Osmundum. Stephanura. Morardum. Richardum prœpositum. Rod-

bertum carpentarium.

« In liac quoque carta etiam omnibus fidelibus notum esse volu-

' Transferenila lia'c charla in librum Eiislachii abbatis.
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mus
, quod a prœdicto Gausfrido moiiacho unus agripennus terrœ est

emptus de quodam milite, nomine Rodbcrto, datis, pro eo, XXX'" so-

lidis nimimorum. Quem agripemium Bardulfus , fdius Bertranni

,

postea calumniatus est pro suo. Pioin convenerunt super terram

domnus Hugo cum suis lîdelibus atque domnus Gislebertus de Tegu-

lariis, et certa ratione invenerunt non esse verum quod Bardulfus

asserebat. Tune ipsi domni omnesque alii milites supradictum agri-

pennum terrœ sancto Petro et sancto Germaiio, pari assensu, am-

nuerunt. Set quia omnes pariter tam parvi quam magni de ipso vico

afTuerunt, testium nomina subscribere superfluum duxi, cum etiam

assensum il^i prœbuerit Guarinus de Islo , cui propius ipsa terrula

inlererat. In quo etiam loco Milesindis matrona, conjunx quondam
Gualdini militis jam defuncti, pro anima sui senioris et sua, juxla

terram nostram, quam emitVVarinus monachus, dédit portiunculam

suœ terrœ, exorata a monaclio Guausf'rido; quœ inferius incipit a qua-

dam spina, quae terminât et terrain superius dictam, quam émit idem

Gausfridus a Rodberto milite; superius quoque terminatm* via quae

vadit ad snllum, per mediam terram nostram.

(c Volumus denique ab omnibus sciri, quod quidam miles, nomine

Hugo de Famis, pro salute sua, ultra slagnum, dédit sancto Pelro,

inter duas vias, particulam suae terrœ adherentem ipsi stagno , ut

ruptum videlicet violentia aquœ semper reficiatur, nullo unquam con-

tradicente. Qui cum gladio Normannorum interemplus fuisset, pro

ipsius anima conjunx ejus, Hildeburgis nomine, cum assensu suorum

fidelium, dedil sancto Petro et tancto Germano quandam terram

saxosam et incultam, inter viam t[uœ ducit ad Fontanas villam, et

viam quœ ducit ad villam Matonis Villaris; quœ a rupe in transverso

incipit, quœ sita est juxta crucem Osannœ, et descendit inter duas

vias, usque ad id loci ubi conjunctœ viam unam faciunt. Ad cujus

divisionem atque oslensionem plurimi de vico fuerunt, inter quos

Herbertus prsepositus, Richardus, Rodbertus mischinus, Hunbaldus

miles, Rodbertus et Albertus. n
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CAPITULUM XIX.

De vicaria Ermenteriaruni

.

A.itc.i loso. H Omnipotens Deus, iiiter alla salutis monila, ortalur nos dare ut

accipiamus, scilicet terreiia, ut recipiamus cœlestia; iterumque, dare

elemosinam et omiiia nobis esse munda. Iccirco in illius nomine qui

talia monet, ego Rodulfus
, pro salute animfe meœ et reniissione

peccatoium meorum et conjugis meœ, et filiorum meorum, Teudonis

et Ingcnulfî, seu parentum vel successorum meorum, concedo Saucto

Petro Carnotensi et monachis ibidem servientibus vicarîam et com-

mendaticiam quam habeo in terram ipsorum , scilicet in villa quœ

dicitur Ermenterias. Et ut ista concessio in perpetuum permaneat

,

coram testibus lias litteras corroboravi, et uxor mea seu filii piœno-

minati. Quod si aliquis, flamma cupiditatis accensus, prœfatam ele-

mosinam delere temptaverit, de libido vitse in perpetuum deleatur.

(( S. RoduliJ, qui hoc piaeceptum fieri jussit. S. Teudonis et S. Inge-

nuKî, fdiorum ejus. S. Ageverti archipvesl)ileri. S. Erardi. S. Hervei.

S. Odœ, uxoris Ragenoldi vicedomni. S. Huncboldi. »

Miraris , lector, quod nlteram cartam ', de eadem vicaria, rétro

actam inveneris, quod impossibilitas hanc habendi fecit. Verum illam

alteram, quar; prior scripta invenitur, sicut a vero relatore didici , ita

edidi. In hoc vero discrepat prior ab ista, quod in ea pervasorem

vicaricC Roscfilinum nominal; in hac autem Radulfum : quod idcirco

forte accidit, quia binomius fuit, et usu quidem semper est Roscelinus

ore vulgi vocitatus, et in lavachro baptismatis a patrinis Radulfi no-

men est impositum. Verum, quoquo modo sit, hanc, sicuti scriptam

inveni, ita subscribere volui, ne tedium vel pigricia mea fratribus

incommodum aliquod obiciat.

' Vide hanc alteram ehartam , cap. VI
, p. i 26.
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CAPITULUM XX.

De aecclesia Nantiliaci.

« Neminem ortliodoxee fidei catholicae professionis latere iisque- Ant<. a. 1070

fjuaquamcredimiis, quanta excellentia, lam in presenli qiiam in futuro,

polleant qui, pro nomine Cluisti , ex propiiis facullatibus aliquam

lai'gitatem sanclis ac lidelibus ejiis, hilaii animo, piebent. Cum enim

non sit possibile quemlibct hominum corruptionis suœ labem effu-

gere, inmunemque peccati in liac corruptela vivere, providit pius et

miscricors quasdam occasiones, seu opoiiunitates quibus facile nostrn

valeamus pcccata redimere. Equibiisomnil)us illa duo suavius redolent

medicamina, egrotanti animas familiaria, de quibus ipsius veritatis

Yox sit intonat beata : Date et dabitur vobis , et iterum : Facite vobis

amicos de mammona iniquitatis, et illud : Date elemosinam et ecce

omnia munda sunt vobis , et : Sicut aqiia extinguit ignem , ita ele-

mosina peccatum. Unde et ego Bernardus miles de Castro Ebroico,

tanta adoitamina scripturœ divinge mente considerans, una cum con-

sensu senioris mei Rodberti filiique ipsius Rodberti , ex cujus bene-

ficio est, cedo ad locum Sancti Pétri Carnotensis, et monachis ibidem

De6 famulantibus, quandam aecclesiam, cum omni décima quœ in

meo dominicatu erat. Est autem ipsa aecclesia in prospectu Ebroici

castri , in villa quœ Nantilliacus vocatur; estque sacrata in honore

clavigeri Pelri. Do itidem licentiam mais militibus, ut, si concédera

voluerint ex decimis quas ex me tenent, eidem loco dent sine ullo

conlradictu. Et ut hoc donum firmum asset, gravi incommodo tactus,

ab abbate Landrico habitum monachilem ibidem suscepi. Si quis vero

(quod absit) diaboli instinctu, hoc nostrœ parvitatis donum infrin-

gere temptaverit, iram Dei incurrat; beatus Petrus illi contrarius fiât

et inimicus, cum ceteris apostolis omnibus; ovile Cluisti intrare non

mereatur cujus ille claves a summo pastora accepisse creditui-. Testes

luijus rei sunt ii quos subscripsimus. Rodbertus miles, cimi Albereda

uxore, et Rodbcrto filio suo, et Hildeburgc uxore. Rodbertus mona-
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chus et Ricliardus, fratres. Gualterius prcsbiter. Urricus clericus. Ber-

uardus fratei'. Radulfus et Richaidus , fratres, cum sorore Emma.

Isnardus. Radulfus PInguis Lingua. Girardus. Tiberius. De hominibus

Sancti Pétri : Arnulfus, Rainaldus, Gualterius, Giraldus. De monachis :

Odo, Strabo, Gervasius, Ilerbertus presbiler, Arnulfus Rufus. »

CAPITULUM XXI.

De quadam terra in Capella Regia.

AMtea. 1070. « II! Cliristi nomiiic. Ego Gualterius, privignus Ansgoti , et mater

mea Pleitrudis, volumus notum fieri tam prœseutibus quam fuluris,

quod abbas Landricus monasterii Sancti Pelri Caniotensis sepissime

meam prsesentiam adivit, deprecans quatinus quandam terram, qua?

est aput Capellam Regiam, sancto Petro tribuerem. Quod prius qui-

dem faccre nolui , set, ipso persistente in prcce, accepta peccunia ab

eo, ipsani terram sancto Petro dedi, annuente meo seniore Huberto,

ex cujus beneficio ipsam teri-am tenueram. Census teriee 1111°' denarii

solvendi kalendis septembris, in nativitate sanctœ Mariée. Et ut hœc car-

tula firma permaneat, mea manu signum crucis inpressi. Si quis vero,

aut ego aut heredes mei , seu ulla opposita persona, contra hanc car-

tulam venire aut eam infringere conatus fuerit, una cum cogente

fisco, auri solidos C componat, et quod repetit vindicare non valent;

set prsesens cartuia omni tempore firma permaneat et inconvulsa,

constipulatione subnixa. S. Ervei. S. Bernaldi. S. Huberti , filii Mag-

nonis. S. Huncberti Firmitatis. S. Ernulfi, filii Ansgoti. S. Ingelbaldi.

S. Laurentii. S. Martini. S. Rainaldi. S. Giraldi. »

CAPITULUM XXII.

De terra Brogili amari.

Aille a. (080 " l" Homiue Patris et Filii et Spiritus Sancti. Ego Rodbertus,

Guillelmi filius, et mea uxor, nomine Adeliva, cognitum volumus
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fore presentibus et futuris, quia adiit nos quidam Sancti Pétri Carno-

tensis cœnobii monachiis, nomine Guarinus, deprecans nos, ut sibi

terram, C videbcet aripennos, quam in dominicatu nostro, in Brogilo

Amari , lenere videbamur, Sancto Petro censuabter concedercmus.

Quod béni vole concessimus ad censum, ut deprecatus est, ob reme-

dium animarum genitoris et genitricis ineee et nostrarum. Et conces-

simus terram ipsani ad viclum fratrum in loco Sancti Pétri Carno-

tensis maiientium, ita ut a modo perpetualiter ipsam teneant, et secure

in ea edificent, aljsqueullo debito et redditione, cxceptis tribus soUdis,

quos de censu solvant in nativilate sancti Johannis Baptistse : et si

negUgentes ex hoc fuerint legabter emendent et terram retineant. Ut

autem haec donatio firnia in secukim permaneat , hanc cartulam ma-

nibus propriis firina\imus, et simul omnes mei homines ex iioc testes

existentes. Quam donationem si quis falsare voluerit, H])ram auri

componat, et, nisi resipuerit, dampnatus pereat. S. Rodberti, largitoris

hujus doni . S. AdeUvœ. S. VVillelmi de Plancis. S. Ernaldi, filii Ansgui

.

S. Osberti de Orgubo. S. Lancelini, filii VVillelmi. S. Rodberti, filii

Aszonis. S. Fulberti , filii Bertranni. S. Hubelini , hominis nostri.

S. Herberti , fratris Morini de Curba \illa. »

CAPITULUM XXIII.

De aecclesia Plancarum.

u In nomine sanctae et individuœ Trinitatis, Patris et Filii et Spiritus Ame a. iogt.

Sancti, amen. UniA-ersorum condilor Dominus Jhesus Christus, quia

Deo pâtre missus in mundum ut quae perdita erant restauraret et restau-

rata consei'varet, vivens incarnatus ex semper virgine IMaria in nobis,

docuit nos ea quae ad utilitatem animarum nostrarum forent pro-

ficua. Inter quse monuit nos dare pro se ex lus quae possidemus,

quatinus centuplicala in futuro recipiamus. Deinde per apostolum

suum , inter alia, monet quatinus oremus pro invicem, ut salvemur.

His aliisque quamplurimis puisi suasionibus, ac moniti allocutioni-

bus , ego Guidmundus et mea uxor Emma, cum nostra proie, ut

19
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moles peccaminum nostrorum alleviaretur, etpro nobis diatim orantes

nondeforent, corde benigno promptaque \oluntate, locellutn sanct.-v

Mariae de Plancis concedimus sanclo Petro ex Carnotcnsi cœnobio

,

cum décima quae ad locum pertinel , et subuibio et teloneo et fera ;

eam scilicet partem quœ ad me pertinet; et mium farinarium, cum

tribus leugis aquœ ad piscandum, id est, in Rislo et in Moira et in

Itone; et unam piscatoi'iam in Terciaco, et decimam ex aliis piscato-

riis et de exclusis quae ibi sunt pertinentes ad me. Do etiam de pratis

très aripennos ante ecclesiam, et de terra culta, quantum duabus

carrucis sufficit. De Molinis videlicet meo Castro, decimam mercati

totius anni concedo, et de omni tributo pertinenti ad ipsum castrum.

Loculum quoque praef'atura ita adornent monachi Sancti Pétri et edi-

ficent, uti suum proprium, ut in lioc et super hoc glorificetur Deus

per ipsos. Hœc vero douatio loci ut firma in perpetuum permaneat,

manibus propriis liane cartam corroboravimus , ego et uxor mea et

filii nostri ; et domno meo Guillelmo comiti , ex cujus beneficio

tenere videor, roborandam tradidi , episcopoque nostro Ivoni, et

omnibus convicaneis et obtimatibus meis
,

qui subscripti sunt :

idcirco ut si aliquando , instigante diabolo , aliquis successorum

(quod absit ! ) hanc donationem et concessionem nostram infringere

cupierit, corroboratores subscripti testes etdefensores sint, vice sancti

Pétri, apostolorum principis. Si qnis autem liane donationem infrin-

gere temptaverit , nisi resipuerit, dampnatus pereat in aeternum.

S. Guillelmi comitis. S.Guillelmi, filii Osberti. S. Guimundi, qui hanc

donationem fecit. S. Emmae, uxoris ejus. S. Rodulfi, filii ejus. S. Rod-

berti, filii ejus. S. Antonii, filii ejus. S. Guimundi, filii ejus. S. Hugo-

nis, filii ejus. S. Alanni, filii ejus. S.Guillelmi, filii ejus. S. Toresgaudi,

filii ejus. S. Guillelmi de Plancis. S. Fulberti clerici. S. Radulfi capel-

lani. S.Guillelmi telonearii. S. Fulberti, filii Bertranni. S.Guiddonis

clerici. »
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CAPITULUM XXIV.

De terra Gerardi Capri et Pagani prœpositi.

« Cum ' cnnctos mortales insatiabili gultiire mors inrevocabilis a.h... 1077.

semper devoret, ad exempla lamen humanœ propagationis utillimum

fore decrevit priscorum industria, non solum mémorise poslerorum

pia facta virorum fidelium, veriim etiam litteris mandare paginulis;

quatenus mens ipsoriim, plurima peragrans, pro preesentibus prae-

terita obliviscens, non tantum quœ se vidisse meminit, set ea quae

a principio facta relegens, tanquam ea quse viderit noscat. Unde

ego Gausfridus, Sancti Pétri coenobil Carnotensis monaclms, toliits

congregationis assensu, atque Huberti abbatis prœceplione, super his

rébus cpise habere videntur in Normanniœ partibus custos et provisor

factus, omnibus, tam prœsentibus quam futuris, sanctas Dei aecclesiae

fidebbus, notura esse volo, quod quidam vir, nomine Girardus, prae-

nomine Caper, pro animœ suas redemptione , necnon et parentum

suorum, sanctœ Mariae de Plancis a sancto Petro apostolo, cujus cella

esse A'idetur ipsa sancta Maria , cvun consensu matris sii;ç EmmeHnae

seu fratrum suorum Guarini et Huberti, gratuita bonitate, quandam

terram, non longe a terra sanotse Mariœ, concessit, donumcpie, per

Guariniim fratrem suum , super altare sanctœ Mariae misit, inpeditus

quodam bello ad hoc peragendum. Cui facto assenserunt Giiillelmus

de MoHnis castro et uxor ejus Albereda. Insero etiam huic paginée

terram Pagani, quam dédit sanctœ Mariœ, pro imdecim libris num-

morum
,
quas debebal nobis de teloneo supiadicti castri . Quam terram

ipse Paganus inguadiaverat pro viginti solidis nummorum, quos etiam

reddidimns; set et, pro assensu, Gauscclino Pagani domno, XX" so-

lidos nummorum, et uxori ejus très solidos dedimus; VVillelnio

denique, domno utrorumque , Girardl scilicet et Pagani, propler

' Hanc charlam retulimus ad a. 1077, tempora Philippi Guillelinique regaim , ar.

cujus est indiclio xv, quique incidit in Huberti abbatis.
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consueliulincs qiias videbatur habere in ipsis teriis quas lernisit,

XXX'^ solidos, et uxori ejus Albercdee sobdos V dedimus. Qui adfue-

lunt et viderunt et audierunl, notali subscripti sunt. Guillelmus

presbiter. Guiddo presbiter. Guauscelinus, filius Ricuardi. Rodbei'tiis

Lupecuhis. Fulco de Tedis Villa. Hugo de Cliira. Herimannus, filius

Hugonis Tronelli. Ebrardus de Rugia. Gualteiius de Asperis. Paganus

prœpositus. Richardus, famulus Girardi et VVarini . VVillelmus, farau-

lus monacliorum. Actum Plancis, publiée, vivente VVillelmo, invic-

lissimo Normannorum duce , Anglorumque rege ; in Francia vero

léguante serenissimo rege Philipo; indictione xv. Paulus monachus

extitit notarius. ))

Sunt etalia doua, supiadietolocellopertinentia, quœ inscripta, scrip-

torum penuria, liabentur : sicut œcclesia martyris Laurentii, quae data

est praedicto loco ab Odone Rufo. Est autem haec secclesia ultra fluvio-

lumqui currit ante aecclesiam Sanctae Mariae, sub edibus monachorum.

CAPITULUM XXV.

De aecclesla Sancli Romani , data sub Braiai castro.

Aniea (07(1. " I» nomine sanctae Trinitatis et unicœ Deitatis, Patris scilicet et

Filii et Spiritus Sancti. Notum esse voluraus, quod, cummuni consilio

et pari alFectu, ego Airardus de Busio et Landricus de Toriello, cum
devotissimis nostris coequalibus opidanis, Gausfridum cummilitonem

convenimus, ut ioculum , in que secclesia in honore sancti Romani

martyris habebatur, Sancti Pétri coenobio Carnotensi
,
pvo remedio

suœ suorumque animarum, concederet; et quia non longe a castello

Braiao distat, set tune temporis et vilis et incultus aput nos estima-

batur, quanquam in conspectu divinse majestatis praeclara sanctitate

creditur, praefatus miles nostris precibus annuit, consiliis paruit, de

suo ibi dédit , et sic abbati Landrico totum commisit, quatinus in tan-

lum celebris liaberetur in quantum prius despicabilis putabatur. Qui

abbas quinquaginla solidos nummorum, sponte sua, militi, et bonita-

lis gratia, dédit. Unde quod divino instinclu fecimus, domno iiostro
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Gausfredo et îMahildi domiiae nostrae veiliis munstravimus. Qui devo-

tissime laudaverunt, et ditare de suis facultatibus locum promiseriint;

atque licenliam dederunt, ut quicumque ex proprio jure quid vellet

ihidem Deo et sanctis, pro meliore recompensatione, largiri libéra

sibi facultas permitteretur. Quocirca liujus rei geslae cartulam hniic

fieri poslulavimus, quatenus, subscriptis testium nominibus, ipsateslis

etindexveri semperfirma habeatur. Quod si quispiam liuic contradicere

prœsumpserit, et, quantubnncumque (([uod absit!) donationis islius

rescindere seu repeterc quoquoraodo conatus fuerit, non ei constMi-

tiatur; set sub anathemate constitntus centum libras auri principi

terrœ persolvat. Nomina testium. Gausfredus domnus, cujus assensu

actum est hoc. Maliildis, ejus conjunx. Willehrius, filius ejus. Airar-

dus de Buslo. Bernardus, frater ejus. Landricus de Toriello. VVillcl-

mus prœpositus. Odo de Domicilio. Gausfridus. Guarinus. Gausfridus.

Raiardus, qui banc donationem fpcit. Rainaldus forestarius. »

Sunt ' et aba doua data, qua;, per negb'genliam sive scriptorum

penuriam, inscripta adhuc permanent. Quia vero locus et ociuni scri-

bendi tempus congruum prœbet, pretereundum non esfinio tiualitci'

beati Romani martyris ad prœftitum locum sit a Romana urbc delalum

et ibidem collocatum, diuque ab hominibus incognitum. Set, post-

quam moderno tempore, sicut superius diximus, sub potestate Lan-

drici abbatis locus praedictus meliorari coepit, atque a populo, gratia

orationis, fréquenter repeti , monachi ibi commorantes, oratoriobmi

illud ligneum in meliorem slalum construere volenles, terram fodere

cœperunt, ut majoris oratorii fundamenta cemento et lapide stabilire

potuissent. Set, priusquam Romani martyris capitis inventionem

explicem, exordiendum est qualiter et qua occasione sanctus martyr

ibi, per quendam Britoncm, caput proprium deferri volueiit. Fuit

olim quidam locuplcs honio in liac citeriori Britannia , nobililius

natalibus procreatus, qui, divina propiciatione, christianitatis titulo

insignitus, in baptismatis lavacro pompis diaJjoli abrenonciatis, Saucti

Spiritus illustratione, ab omni piaculorum sorde mundatus, Paidinus

' Qiise seqmintur ahsunt a cod. Tî
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est vocitatiis. Qui cum zelodeifici amoris estuaret, preraeditabat lier!

qiiovis suorum prediorum œcclesiam in honore cujiispiam maityiis

,

si forte possct aliunde adipisci leliquias illiiis ipsliis marlyris. Cumque

super liac re hereret anime , a multis audivit urbem Romanam
,
prtc

ceteris urbibus, innumerabiliuin martyium corporibus fore decora-

tara. Illuc, sine mora, unum ex fidebbus suis, nomine Maurum, chris-

tianissimum et simplicem virum , misit, ut qiiovis modo cujuslibet

martyris somata inde transfeiiel. Qui cum Romam venisset, tria per

anni tempora ibi couversatus, nulli secretum sui pectoris patefecit,

neque solum per se desiderium domni sui explere quivit. Cumque

intra se anxiari cepisset, et sumtus pecuniai'um jam pêne defecisset,

dumque iter ad patriam repctere maturaret, hospes ejus animadver-

tens animum ipsius insolito egrotum, causam egrotationis diligenter

inquirit, et inventam amicae consolationis medicamine fovit, atque

omne auxibi robur, ut amico hospiti, impendit. Qui a quodam archi-

mandi'ita beati Romani mari j ris emens actutum venerabile caput,

caute in psislarchia peregrini liospitis sacrosanctum thesaurum , sin-

done munda involutum, cum apicibus posuit, pacisque osculo dato,

citato gressu eum ab urbe Roraana exire praecepit. Cumque, Dei nutu

et prospcro ilinere, ad Braiaum vicum deveniret, Osanam fluvium

transiens, egritudine corporis ibidem detemptus, Deo disponente,

glebam corporis, cum thesauro quod detulerat, juxta parietem œccle-

siœ, quse tune ibi aderat, cura defunctus esset, a christianis cumma-

nentilnis exorando poni prœcepit. îtaque thésaurus et tam incorapa-

rabile munus a Deo collatum ,
per raultorum annorum tempora

labentia, hominibus incognitum mansit; donec, propiciante divina

clementia , a monachis supradictis officia divinse servitutis inibi com-

plerentur, et al) omni plèbe locus ipse celebris haberetur, atque,

aucmeutando paulatim , longe latet|ue Aolans fama dilfunderetur.

Tune, opilulante plèbe, majora jacien tes eecclesiae fundamina, inspe-

ratum thesaurum repperiunt , corpus quidem praefati peregrini , et

,

juxta ejus corpus, psistarchiam ipsius illesam, caput supra memorati

martyris continentem. Quam quidam homo inmeritus cum a lerra

temere voluisset levare
,

prœsuntionis suœ pœnam statim ultione
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diviua merito recepit; nain iiifelix, antequam manu tangeret id ad

quod extenderat , oculoriim lumiue caruit. Quo facto, loci illius

homiuos in uno cuneo conglobali, cum religiosis personis, ac honore

debito laudes concinentes, tecam illam, cum saci-is reliquiis, sine

diflîcultate levantes, invenerunt martyins caputet apices inconvulsas,

beati Romani martyiis esse caput demonstrantes. Quod cum a terra

levaretnr, odor sua\ issimus tantiis adfuit, ut omnes qui aderant se sen-

tire crederent odoramina redolentis Paradisi. Inter liaec denique mar-

tyris virtus non defuit, nam prœdictum hominem liimine orbatum ,

ille qui cecum a nativitate non dedignatus est illuminare, ipse hune,

meritis Romani martyris, ad laudem et gloriam nominis ejus clariori

lumine illnminavit. His ego, vel ipse qui michi hoc retulit, non

interfui; set, ut aflirmabat, Agobertus, archipresbiter et postmodum
pra-sul Carnotinae urbis, interfuit, a quo et ipse hoc didicit. Nunc

quoque ad sequentia vertatur pennula.

CAPITULUM XXVI.

De œcclesia Buxeli in Pertico, data ab Isnardo milite Sancto Petro Carnolensi.

« Conditor atque Salvator noster Dominus Jhesns Christus, qui A.it,;n. inso.

omnes horaines vul salvos fieri et ad agnilionem veritatis venire, orta-

tur nos pie ac misericorditer, dicens : Honora Dominurn de tua sub-

stantiuj itemque : Date ele/iiosinam et oninia sunt vobis munda.

Idcirco, ego Hisnardus, unus Christianorum, ejus filius suplicii, volens

obaudire voci ejusdem piissimi Domini mel Jhesu Christi , concedo

sancto Petro, cœli clavigero, ad cœnobium ejus, quod situm est in

suburbio Carnotensi, aecclesiam meam quœ est in Buxido, cum atrio,

obremediumpatrisetmatrismeœetantecessorummeorumetseniorum;

annuente Teudone seniore meo, filio Bosonis, qui eam tenet ex bene-

ficio régis. Do etiam terram juxta aecclesiam, quantum arare potest

una carruca. Ego vero in dominicatu non teneo omnes décimas, set

in fisco tenent mei homines plurimas
,
quibus concessi , ut quisquis

sancto Petro dare voluerit, ex raea parte licenciam habeat. Dono etiam
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paslum oiniiihus porcis monachorum Sancli Pelri cœnobii Carno-

tensis, in mea silva, sine pasnalico. Item do deciraam unius nioieu-

dini quod situra est in Alneto; et do decimam denarioium quos accipio

de pastu porcorum; et dono decimam nummorum mercati Mortl Vil-

lare. Et ut hccc mea donatio firraissima permaneat, domno meo Teu-

(loni, ex cujus bencficio teneo, corroborandam tradidi, filiusqiie meus

Hisnardus et filiae meae utraet[ue , cum matre sua Albereda , liaec omnia

quœ dedi consentiendo annuerunt, et annuendo consentiunt, et ma-

nibus propriis bas litteras corroboraverunt; et ex hoc testes sunt isti

homines qui subscripti sunt. Si quis vero adversarius, aut Dei inimi-

cus, aul, infidelis vel falsus christianus, hanc meam donationera ca-

lumniatus fuerit, in thesauros régis centum libras auri coactus ponat

,

et perpetuo anathemathe ejus damnetur anima, et cum Datlian et Abi-

roii omnino peieat. S. Teudonis, ex cujus beneficioest. S. Isnardi, qui

hanc donationem fecit. S. Alberedae, uxoris ejus. S. Isnardi, filii ejus.

S. Columbœ, filiae ejus. S. Aremburgis. S. Rodberti Rufi. Hugo de

Mor Villare. Baldricus. Mascelinus de Curba ^ illa. Gausfridus de

Longa Luna. Guarinus de Puteo. Arroldus de Croto. Richardus fra-

ter. Rodulfus de Calloet. Ex nostris : Bernardus, filius Vulmari; Al-

bertus, Frodo, Stephanus Gualoius, Einnlfus Rufus; Rainaldus, filius

ejus; Fulchardus; Tescelinus, filius llildegarii; Ainulfus Niger, Giral-

dus cocus. »

CAPITULUM XXVII.

De terra Gausberti Villa:.

29ari... lOGO. " lu nomine sanctae et individuee Trinitatis. Notum esse volumus

omnibus Christi fidelibus, tam pi-œsentibus quam futuris, ego Lan-

dricus, gratia Dei abbas, omnisque conventus monachorum Sanctl

Pétri cœnobii Carnotensis, qualiter nostro loco data fuerit terra,

quam possidcre videmur in Gausberti Villa, a quodam milite et claro

génère, Richardo nomine, vel qualiter concessa sit a nobilissimo co-

mité Normanniee VVillelmo, seu a fratribus supradicti militis, VVil-

lelmo scilicet atque Balduino. In anno igitur quo finitura esse intes-
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tinum bellum dinoscitur, quod inter regem Hainricum et VVillelinum

comitem diu duraverat, supradictus miles Ricliardus a comité, cum

aliisNormannis, missus fuerat, custodiendi gratis Tedmarum castrum :

quod castrum cum habitatoribus suis tune anathematum erat. Qui

dura ibidem esset, infirmitate coipoiis, qua et moituus est, tactus,

diligenter animée suae detiimentum timens, Nigello quodam ad se

vocato, qui sororem suam in conjugio habebat, seu aliis amicis, pe-

tivit ut quidam monachus noster Gausfridus, qui tune forte aderat,

ad episcopiim civitatis curi-eret, seque, tam ipse quam alii, absolvi

facerent et ad cœnobium sepeliendum déferrent; eo tenore, ut, ab illo

die in aeternum, monachi nostri loci terciam partem Gausberti Villae

possiderent, exceptis militibus, quicquid videlicet ipse posséderai in

domibus, in terris, in pratis, inaquis, in aecclesia, in bobus. Impetrata

quoque absolutione, et, ex more sanctse religionis, inter primates civi-

tatis corpore sepulto, nomen ejus memoriale fecimus, et faclemus die-

bus omnibus, cum caeteris quorum beneficiis vita nostra sustentatur.

Auctorizavitauleru hoc donum gloriosus comes sepe nominandus VVil-

lelmus, pro cœlestis vitse praemio, in villa quse vulgo dicitur Cui^tis

Dominicus, non longe a Castro Drocis, coram obtimatibus suis, quo-

rum nomina sunt haec : VVillelmus, fdius Osberti; VValterius Gifardus,

Fulco de Alno, Hubertus de Rigia, Rodbertus Bertrannns, VVillel-

mus Marmio, RainaldusDarsellus, RaduIfusFalchemandus, Hunfridus,

Turoldus; VVillelmus, Corbucionis filius; Bencelinus de Scoht, Rabe-

rius et VVillelmus de Vernone; Hugo, filius Gerelmi. Auctorizavei'unt

etfratresdefuncti, coram omnibus bis supradlctis , VVillelmus scilicet

atque Balduinus, vit et ipsi cum fratre suo in recumpensatione parti-

cipes esse mererentur. De nostris adfuerunt : Bernardus, filius Vul-

mari ; VVarinus cocus, VValterius major, Oydelerius stabularius. Si quis

hanc cartulam contradicere voluerit, perpetuo anathematis jugulo

feriatur, et, frustratus voluntate, très libras auri persolvat judici. Con-

cessa est et roborata hœc donacio pridie nonas augusti , die qua mor-

tuus est HainricHS rex Franciœ [et scripta a Paulo monacho]. »

20
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CAPITULUM XXVIII.

De Rainfaerto servo et Frodburga.

Aille A to6i. « Iii Dei noraine. Ego Odo, filius comitis Manassœ, annueiite fratre

meo Hiigone ac sorore nostra Eustachia, notum esse pisesentl populo

et t'uturo , me scilicet dédisse Caruotensi monasterio Saneli Pétri ac

Jociacensi cellae preedicti monasterii, ex nostra familia serviim, no-

mine Raimbertum, et ancillam, vocabulo Frodbmgam; fratrem vide-

licet ac sororem, cum filiis et ûliabus eorum, pro salute patris nostri

animœ et matris nostrœ. Huic ergo dono si quis iiostrorum heredum

aliquando contrarius esse vohierit, cum Juda Iraditore et cum his qui

Uominum crue i fixerun t, a beato Pctro, cui a Domino Jliesu Christo

collata est ligandi et solvendi potestas, anathematizatus ac extra portas

Paradisi exclusus, diabolo tradatur in inlcrioribus flammis, omni

tempore cruciandus. Precor igitur omnes qui hanc largitionis nostrœ

legerint vel audierint scripturam, ut Dei pietatera, pro pâtre nostro

Manasse et pro nostra matre Constantia, seu pro nobismet ipsis, exo-

rare studeant, quatenus, post mundi hujus cursum, per sanctum Pe-

frum aposlolum, cui supiadictum coutulimus donum, omnipotens

Dominus aeternae vilœ iiobis aperiat januam. Hanc autem cartulani

semper inviolatam fore cupientes, V idus augusti , in palatio Meleduni

eastri
,
prœsente dorano nostro rege Ilainrico, manibus propriis cor-

roboravimus, manibusque plurimorum ibi astantium corroborandani

tradidimus. Subscripsimus iterum et nostra uomina, facientes signum

salutiferae cruels et ponentes nomina testium utrarum partium.

S. Odonis comitis, qui hanc donationem l'ecit. S. Ilugonis comitis, fra-

tris Odonis. S. Eustachiœ, sororis amborum comilum. Secuntur testes :

Gualterius cornes, Droco de Confiante, Gualerannus de Parisio, Te-

duinus vicecomes, Oidelardus; Hugo, filius Richardi de Bistisiaco;

Guaszo dcPissiaco; Hugo, fdius Lipcrici; Rodbertus Budicus, Fulcui-

nus; Balduinus, archicapellanus régis; Guiscelinuset Richai'dus, capel-
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lani; Alhertus, picepositus Jociaci cellœ; Rodbertus de Fvaxiiio, Hul-

gerius major. Johannes cubicularius diclavit hanc cartulam. Droco,

archidiaconus Vilcasini. Qui vero, diaboli instinctu, liuic rei contraire

voluerit, fisco régis persohat centum libras colali auri , et conatus

ejus sine etFectu permaneat. »

CAPITULUM XXIX.

De cella Sanctae Gausburgis.

u In gremio sanctae raatris œcclesiae cum fides principatum leneat, Ame t ioù

misericordia
, quœ grece dicitur eleraosina, cum ex fonte caritatis

procédât, inter virtutes ceteras non habetur ultima. Quœ quidem,

dum minimis Christ! distribuitui-, remissio peccatorum adipiscilur,

regnum coelorum operantibus eam aperitur, mide est illud : Benefa-

cit animce sua- vir misericors , et plura his similia. Salvator etenim

noster, universilatis Domnius, cum ipse sit potens, potentes non abi-

cit
,
quoniani neminem \ul ' perire , set ad agnitionem veritatis venire

et per fructus bonorum operum omnes fidèles vocat ad se; qui etiam,

in Evangelio, mundi ama tores terret : Oninis, inquit, arhorquœ non

facit fructum bonitni excidetur, et in ignem mittetur ; et plura his

similia quse non sunt huic stilo crédita. Unde ego Ivo, cassibus mun-

danse conversationis inretitus
,

pr,T omnibus, peccatorum pondère

pressus, verumtamen de multitudine misericordiarum Domini prae-

sumo indignus opus bonum et quod creditur laudabile ; locellum

Sanctae Gauburgis, in territorio Belismensi situm, cum omnibus ad

ipsum locum rébus pertinentibus , Sancto Petro Carnotensi commltto

et dono, qualinus ibidem militaturus Deo monasticiis ordo habeatur.

Ut autem hoc donum stabile et inconvulsum permaneat, volo omni-

bus, tam presentibus quam et futuris, per succedentia tempora, no-

tum esse, domno meo Hainrico régi, ex cujus beneficio est, me corro-

' Sic, et superiiis , cap. 26, p. i5i.
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borandum tradidisse. Si quis vero, diabolicae pravitatis instinctu, huic

facto (quod absil!) contrarius extiterit, iram Dei incurrat; beatus

Petrus illi contrarius fiât et iniinicus, cum ceteris omnibus; et pro-

pria prsesumptione confusus, mille libras auri l'egi Francorum, ob

temeritatem injuriée, persolvat. »

Hic loculus prsememoratus primum a comité VVillelmo datus cui-

dam monacho Bonaevallensi, Beringario nomine, dinoscitur esse;

set abbas consecratus, bellorum frequentiam atque loci paupertatem

cotidie crescentem diu ferre non valens, sponte ad suum cœnobium

est reversus, ubi postea suam trausegit vitam. Post mortem vero

Willelmi comitis et Rodberti filii ejus, quem securi inimici ejus in

carcere positum interfecerunt, Ivo, frater Willelmi, in honore suc-

cedens , abbalem Landricum l'ogans expetiit, ut locinn prsefatum

Sancto Petro perpetuo habendum susciperet et monachos suos illuc

dirigeret, ibidem militaturos. Cujus pétition! abbas obsequens, misit

quosdam de suis, qui locum fere per triennium tenuerunt. Accidit

autem ut quidam juvenis, nomine Solo, inonachus, Deodatus a lava-

cro sacro vocitatus, ijjidem, ut ferebatur, quedam nefaria actitabat,

et, zabuli instinctu, majora adhuc flagiciamolireturagere; abejuscom-

plicibus denudalus est; et, presidio fugae elapsus, in Brittanniam se

suscipiens, suorum operum pedorem nobis grandem relinquens , nos

alienavit a loco, et locum a nobis.

CAPITULUM XXX.

De ecclesia sancti Dionisii Nogionii.

A.rircit. 1078. * « Jn ' grcmio sanctse matris œcclesiae cum fides principatum te-

neat, misericordia, quïc grece dicitur elemosina, cum ex fonte caritatis

procédât, inter vir tûtes ceteras non habetur ultima. Qute quidem,

dum minimis Christi distribuitur, remissio peccatorum adipiscitur,

regnum cœlorum operanlibus eam aperitur. Unde est illud : Beneja-

' ilanc chartatn habes editam in Gall. Christ., t. VIII, iustr., col. 3o4-
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cit aniinœ suce vir misericors ; et plura his similia. Salvaloi' etenim

noster, universitatis Doraiuus, cum ipse sit potens, potentes non abi-

cit, quoniam neminem peiire ', set ad agnitionem venire veritatis,

et per fructus bonorura operum oranes fidèles vocat ad se; qui etiara,

in Evangelio, mundi amatores terret : Oinnîs, inquit, arhor qiue non

facit fruclutii bonum excidetur, et in ignem mittetur; et plura his

similia, quse non sunt huic stilo crédita. Unde ego Rotrocus, cassibus

mundanae conversationis inretitus, militiœ armis accinctus, pree om-

nibus peccatorum pondère pressus, veiumtamen de raultitudine mi-

sericoixliarum Domini piaesumo indignus opus bonum et quod cre-

ditur laudabilius; monasterium scilicet, quod meus genitor Gausfredus

in honoie sancti Dionisii construere cœpit, in territorio non longe

distante a castello Nogiomo dicto, cupio amplius adornai'e et magni-

ticare. Venerandae quippe memoriœ abbas Landricus me adiens ob-

nixe roFavi^^ /riinfi»-»vio ovindo»^:^ KVïo wt»t.i\^* i^AXi* OuijcLU rétro Liarnotensi,

ob mei memoriam et uxoris filiorumque meorum, et pro anima supra-

dicti genitoris mei et matris meae, donarem. Quod ego libentissime

annui, ut idem pastor et princeps michi et animabus eorum succurrere

dignetur, aperiens nobis portas regni coelestis, quas, a Domino potes-

tate accepta, omnibus fidelibus aperit. Ut autem hoc stabile et incon-

vulsum permaneat, volo omnibus, tam prœsentibus quam et futuris,

per succedentia tempora , fidelibus notum esse , manibus omnium

fidelium meorum me corroboiandum tradidisse. Si quis vero, diabo-

licae pravitatis instinctu, huic facto (quod absit !) contrarius extiterit,

anathema sit, in infernoque inferiori retrusus, ubi verrais, qui non-

quara moritur, ejus corrodât carnes; et ignis, qui nonquam extingui-

tur, semper ejus pascatur cruciatibus. m

Iste locus, quandiu vixit comes Rotrocus, per plusculos annos a

nostris monachis est possessus , donec al) uxore Gausfridi , nomine

Beatrici
,
jussi sunt egredi ; occasione nacla

,
quod domnus Hubertus

,

quondam nostri loci abbas, officio abbalis non poterat uti; oui vivens

Rotrocus per abbatera Eustachium œcclesiae regimen dederat, virga-

Oraiissum vuL
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une pastoral! donaverat; et moriens quictjuid, in auro et argeuto,

vino et tritico, possederat, in usas monachornm totum reliquit. Qiio

morluo, (ilii ejus omnem triticiim et viniim mutilantes, inimicum

habenles feneralorem , si quando l'equireret quod mutiio prestiterat;

Beatrix qiioque, uxormajoris fllii, intra arcem suam aurum et argen-

tum habens, se sibi propinquiorem estimans, prêter calicem iinum

f[uem fecerat aiireiim, nicliil omniiio voluit reddere. Dum vero pei-

sepe a suprailicto piocuratore loci verJjis acriter moneretur, ut elemo-

sinam mortui redderet, ad terras emendas et edes coiistruendas , in

tanta ira exarsit, ut et monachos nostros a loco pelleret, et Ciunienses

monachos inibi poneret. Qui semel anathematis pulsi mucrone, rui-

sum redierunt, Allobrogum inediam fugientes quoqiio gentium; more

girovagorum arida ae maria transmeant, ut invenianl escas.

CAFITULUIVI AAAi.

J)oii;ilio quorumdani collibertorum a comité Tedbaldo.

Autei. loso ,, Quicumque sibi obligatum hominem, propler amorem Dei , a

debito relaxât servitio, prgemium sibi a}> eo confidat, sine dubio,

retribui in futurum; dicente ipso per prophetam : Dimitte eos qui

cunfracti sunt libéras , et omne honus disrampe. Tune invocahis et

Dominas exaudiet; clamabis et dicel : Ecce adsum. Quapropter ego

cornes Tedbaldus, in Dei nomine, pro remedio animae meœ, quosdam

servos mei juris, natos ex servis meis anciUisque Sancti Pétri Carno-

tensis, cum uno servo meo bbero, trado monachis ipsius loci, ut, ab

hac die, servitiuin debitum persolvant. Ea denique conventione hoc

annuo, ut omni tempore, exceptis feriatis diebus, in pleno conventu,

michi psalmus post leetaniam ab eisdem fratribus decantelur. Et ut

hujus donationis carta sit omni tempore tirma, ego ipse manu mea

signo crucis eam roboravi, et filio meo roborandam proposui. S. Ste-

pliani comitis. S. Gausfridi de Calido Monte. S. VVidonis de Breina.

S. Hainrici dapiferi, S. VVidonis de Monte Leodoiico. S.Alcherii,

filii Guauslini. S.Hugonis, lilii Tedbaldi. )>
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CAPITULUM XXXII.

Doiiatio collibertoruin a viceconiite Ebrardo.

« In nomine Doinini iiostri Jliesu Christi, filii Dei sumiiii. Ego Ebiar-

diis , Caniotensiura vicecomes ', iiotum esse volo prsesentibus atque

f'uturis, quod adierunt meam praesentiam Sancti Pétri Carnoteiisis

mouaclii, deprecantes, ut, pro remedio aiilmae mefe, dimitterem c;i-

lumpniam quam immiseram in filiis Girbcrti, mei servi, de Ymonis

Villa, qui ex ancilla Sancli Pétri Carnotensis nati sunt. Quod et feci

,

accipiens ab eis centum solidos nummorum et unciam auri ; et con-

cessi Sancto Peti'O Carnotensi et monachis famulantibus ibidem, abs-

que calumpnia, ipsos filios Girberti etBeringeriura, cognatum eoruni,

cum uxore et ûliis et filiabus suis, et progenie ipsius Gisberti
,
qui

infra termines hnonis Villœ degit
,
pro remedio animœ nu'ae , et

parentum meorum, uxorisque meœ Hunbergae et fdiorum meoruai;

quatinus ab Iiodierna die et deinceps serviant monachis, absque ullo

contradictu et calumpnia. Quod si quis hanc cartulam et donationem

dampnare \oIuerit, dampnalus pereat in yeternum. S. Ebrardi vice-

comitis, qui hanc donationem fecit. S. Ebi-ardi, tilii ejus. S. llugonis,

fdii ejus. S. Huncbergae, uxorisejus. S. Odouis, tilii Guaszonis. S. Gua-

rini, filii Guarini de Turre. S.Gualterii, filii Loscelini de Curte En-
tismo. S. Gunterii, filii Haimonis. S. Guidonis Apostoli , et Gausberti,

fratris ejus. Ex nostra parte : Arnultus Bigotus; Stephanus, Dodonis

tilius; Gausfridus Tosardus, Teduinus major, Hubert us Bovardus,

Gualteriolus de Monasterio. Pvodbertus monachus hanc cartulam

scripsit, jubente Landrico abbate. »

' Hic vicecomes Ebrardus, cum crucesignatoruin exercitii iii Terrain Saiicl.im |)ro-

l'ecUis , interf'eclus est in Antiochena obsidione , a. 1007.

Auîc a lin(».
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CAPITULUM XXXIII.

Agnitio de terra Rodberti Cornai.

Ame a. 1070 « Agnltio qualitci^ teri\i
,
quam abbas Magenardus dedil Rodberto

Corneo, revocata est ad victum fratriim. — Dum Rodbertus Corneus

mortuus fuit, voluerunt monachi ipsam terram recipere; set iixor

ejus judicium portare fecit
,
quoniam ea comentione suo data fuit

seniori, ut ipsa, quandiu viveret, eam possideret. Quam feminara qui-

dam miles, Sulio nomine, in coiijugio accepit; qui, multis \icibus,

servitium abbali Arnulfo obtulit. Quod servitium semper abbas spre-

vitet nonquam recepit. Quo Sulione vivente cum supradicta femiua,

tilii Rodberti jam dicti mortui fuerunt. Post moitem vero feminse,

reclamaverunt ipsam terram nepotes ejusdem Rodberti; set monachi

fortiter restiterunt eis. Tune venerunt utrique in curiam Odonis

comitis et episcopi Teodericl , et ibidem factum est placitum. Affirma-

])antque nepotes Rodberti, quoniam ea conventionc judicium femina

portare fecerat, ut, post mortem ejusdem feminae, heredes Rodberti

ipsam terram in fisco de abbate tenerent. Ad hoc contradicendum satis

habuimus testes. Tune Odo cornes judicavit campum fieri, scilicet ex

hoc quod illi diccbant heredes Rodberti in judicium, quod femina Rod-

berti fecit portare, fuisse missos. Testis vero Sancti Pétri dicebat non,

nisi sohimmodo feminam. Tune Rodbertus, unus ex jam dicti nepo-

til)us, dédit comiti guadiura. Teodericus vero, homo Sancti Pétri, qui

jam major fuit, similiter suum guadiura comiti dédit ad contradicen-

dum. Postea vero, rémanente campo, concordia sic facta fuit. Ahfcas

Landricus, episcopo Teoderico roganle, quadraginta solidos ipsl Rod-

berto et Sancelino, fratri ejus, dédit, et duos aripennos vineœ remi-

sit, quos Rodbertus Corneus Sancto Petro dédit, dum ab abate Ma-

genardo ipsam terram recepit. Ipsi vero fratres Rodbertus et Sancio

guerpiverunt terram, et fidejussores dederunt se ipsos et duos homines

suos , Gilduinum et Emabicum , ut, si quando ab abquo, ex parte

eorum, ipsa terra cahimpniaretur, ipsi bberameam redderent, et totam
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caliimpniam in curiam coraitis eiadeient. Haec concordia in episcopi

curia facta fuit; et interfuennit multi, ex quibus quidam hic sub-

scripti sunt : Nivelo, Albertus de Gualardone, Rogerius podardus,

Haimo barbatus, Girogius clericus, HerbertusCarnotensis. Ex nostris :

Dodo, Herbrannus, Adventus, Teduinus, Lambertus, Labaddon ; Gaus-

fredus, filiaster Osbeiti. »

CAPITULUM XXXIV.

Donatio consueludinum burgl a Gilduino vicecomitc.

u Quoniam certum est aeternaque lege positum, ut nichil contet 2"3pni lOit-

genitum, cunctis congruit chrisliani nominis in hoc fortunœ salo

positis, non credere fugacibus bonis; pensandum est nobis itaque ut,

digno fructu pœnitentiœ pariter et elemosin.T, mereamur gaudium

sine fine, rapienle nos sero die. Hujus rei gialia, ego quidem Gildui-

nus, vicecomes Carnotinae urljis, uxorque propria, nomine Emme-
lina, una cutn fdiis nostris dvilcissimis, sancto Pelro, apostolorum

principi, consuctudines scilicct sui suburbii
,
qu» nostri sunt juris,

gralanter concedimus, ut monachi dévote ei servientes in coenobio

quod situm est juxta prœfalam urbem, jus habeant orandi pro salute

nostra, et singulis annis, post mortem carnis, singulorum anniversaria

célèbrent. Tribuimus etiam unum furnillum, excepto censu, ab omni

consuetudine liberum, et ortulum arborum Uetissirnum. Hanc autem

cartulam firmavimus horum testimonio quorum nomina subscripsi-

mus, signo crucis eam corroborantes. Gilduinus vicecomes, qui hanc

donationem fecit. Harduinus vicecomes, fdius ejus. Elisabeth, uxor

ejusdem. Johnnnes medicus. Guiszo medicus. Girberlus prcsbiter.

Goscelinus presbiter. Rodbertus de Villa Pâli. Herbrannus de Trans-

grandi Ponte. Rodulfus musculus. Guarinus, princeps cocorum vice-

comitis. Durandus, pincerna comitis. Teduinus, major Sancti Pétri.

Ernulfus. Durandus cellerarius. Hugolinus cocus. Tedbaldus Boldar-

dus. Ericus puer. III kalendasmai hoc auctum est, régnante invictis-

2t
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simo rege Henricoj secundo anno post bellum quo captus est Tecl-

baldus, cornes palatinus , a comité Andegavensi , Gausfrido Mai-

tello. »

CAPITULUM XXXV.

Emplio terrre Gualterii et Guarnerii.

Aniea. 1070. « II] nomiiie sanctge et individuse Trinitatis, Patriset Filli et Spii'i-

lus Sancti. Ego Landricus
, gratia Dei , abbas cœnobii Sancli Pétri

C.arnoteusis, quod decenter et honorifice, non longe ab ipsius civi-

tatis porta quae vocatui' Cinerosa, priscis temporibus situm est; in

quo non modica monachorum congregatio , secundum regulam sancti

Benedicti ac aliorum prEPcedentium patrum exempla, pie vivens in

hymnis et canticis spiritabbus, iutimo coidis afièctu pervigll, celera-

l'umque virtutum claris adornata insignibus; perdia et pernox tendit

iie, Petro piaesule, per hujus mundi numquam quietum pelagus, ad

aeternae patriœ portuni semper amœnum; Christum quoque sedula

pièce exoral pro cuncto populo catholico, specialiter vero pro his

quorum beneficiorum atque largitionum juvamine , in hoc fragiii

carnis gurgustio , dum yivit , sustentatur. Cum hac, inquam, ego

prœdictus abbas notum fore volumus cunctis fidelibus, tam presentis

quam venturi evi, quod quidam monachus noster, Warinus nomine,

nostrae cujusdam cellœ provisor, in finibus Normanniae in honore

Dei genilricis Mariae constiuctae , in villa qucT vulgo Plancas vocatur,

a quodam presbitero, nomine Fulberto, jure perpétua; émit emptio-

nis terram, videlicet Gualterii de Vico tcrramque Guarnerii. Pro hac

qnoque XX solidos nummorum dédit, pro altéra très libras nummo-
rum. Domni quippe supradicti presbiteri, duo scilicet fralres, VVillel-

mus de Fageto et Guimundus, ut huic venditioni prseberent assen-

sum, XX solidos, tantumdemque etiam dorano eorum dédit, Guimundo

scilicet Felici, cujus tune erat ipsum castrum de Molinis, de cujus

beneficio supradicti duo fratres terram illam tenuerant. Itaque, tam

a presbitero supradiclo quam a domnis ejus supradictis, positum est

donum super altare almse matris Domini, videntibus et audientibus



s. PETRI CARNOTENSIS. 163

his quorum nomina subscribere mandavimus. Prius vero assignare

cnravimus, quia Giraldus, supradicti presbiteri fillus, adnisus est recla-

mare sibi supradicL-e terrae partem; set, convictus in curia de Molinis

castri , coram domna ipsius castri Albereda , scilicet filia Guiraundi

Felicis, doiium et ipse posuit super altare, habens inde quinquaginta

solidos. Cujus rei testes sunt hi : Guido presbiler, Fulbertus de Plan-

cis, Herbertus de Melicurte, Seirannus de Plancis, Restaldus mediator,

CorbeHus, Guillelmus vinitor, Turoldus famulus, Willelmus Canu-

tus, Willelmus de Aspris; Willelmus, filius Milonis; Ebrardus de

Ruga. »

CAPITULUM XXXVI.

De œcclesia Villœ Villonis , ac de terra ibi data.

« In nomine sanctee et individus Trinitatis. Ego Odo, filius Guaz- aduu io59.

zonis, notum esse volo, tara praesentibus omnibus quam succedenti-

bus, quia niemor divini eloquil dicentis : Date, et dabitur vobis,

ipse, inquam, pro sainte animae meae ac corijugis, ex beneficiis, qute

denique temporalitcr possidere videor, œcclesiam, quee olim quidetn

sita est in loco qui vocatur Villa Villonis, nunc vero, imminentibus

malis, ad nichilum redactam, cum terra ac décima ad secclesiam perti-

nenti, terramque aliam unius aratri, sancto Petro atque abbati Lan-

drico monachisque ejus jure possidendam tribuo; Agoberto, venera-

bili episcopo, annuente, necnon nobilissima domna mea Mahilde

atque ejus filio Willelmo, de quibus id possideo. Hanc quidem seccle-

siam Richerius quidam miles actenus ex me tenuit; set, a me nuper

peccunia accepta, eam michi reddidit in conspectu plurimorum homi-

num , de quibus in testiraonium paucos subscribam : Bernardum de

Buslo; Rodulfum, filium Hungerii; Gausfridumde Braiao, Guillelraum

preepositum; Radulfum , filium Leodegarii. Quorum etiam consultu

supradictam donationem feci, ut liabeam, videlicet ipse et uxor mea,

nomine Ermengardis, ex hac die et deinceps, beneficiorum sulFragia

et orationum monachorum. Quod si alibi ipsi melius viderint supra

memoratam œcclesiam reedificandam esse, ubi voluerint, in opus
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aecclesiœ seu cimiterii très aripennos terrœ, in eadem villa, libenter

Irihuam, reservato sibi loco mutato fecclesiœ. Quia vero ab apostolo

scriptuni esse aiidio, hilarem datorein diligit Deus , aiifjeo huic dono

quendam meiim militem, nomiiie Stabilem, cum terra seu décima,

quain ex meo beiieficio in eodem loco tenebat. Abbas itaqiie et mo-

nachi, pro istis rébus, quinquaginta solidos numraorum michi dede-

runl caritatis dono. Hanc autem cartulam, nominilius propriis corro-

boratam , si quis contrarius nostrœ saluti suggillare aliquando nisus

fuerit, cum Datlian et Abiron ignibus gehennœ subjaceat. Scripta est

denique Hainrico rege régnante, in eodem anno quo substituit sibi

in regno Pliylippum, filium suum. S. Odonis, qui hanc donationera

feclt. S. Ermcngardis, uxoris ejus. S. Avesgaudi, nepotis ejus. S. Ervei.

S. Hugonis de Barzilleriis. S. Herbcrti de Teonis Villa. Ex nostra :

Steplianus, Ernulfus, Fulchdus, Tescebnus, Gauscelinus de Fragante

Villa. »

CAPITULUM XXXVII.

De accclesia; eensu Salicioli et terra data.

Anie a. 1080. '( In nomine sanctae et individuee Trinilatis, Palris et Filii et Spiritus

Sancti. Omnes in Christo renatos, (juique in ipso pie vivere volunt,

semper intentes esse condecet, ut maculas terrenae contagionis, qiiee

sibi carnis delectatione adheserunt, pœnitendo defleant, et futura ca-

veant, seseque bonorum operum siiicera voluntate adherendo conjun-

gant, ac toto nisu Conditoris jussionem sequantur dicentis : Qui reli-

querit agruiii vel domuni, seu aliud aliquid in hoc mundo, proptei

me, centuplutn infuturo accipiel, acvitam œternamlate possidehit.

Hoc ci^o dulcissonum Christi eulogium patula aure, Urso nomine,

aurions, una cum consensu domni mei VValterii, filii Viviani, cujus

l)eneficium actenus tenere visus sum , censum \idelicet œcclesiae de

Saliciolo, necnon et XX'III'' jugera tcrrye, juxta ipsam œcclesiam,

ad orientalem plagam sitam, pro salute animœ meee et parentum meo-

rum, Sancto Petro coenobii Carnotensis, donatione directa, concedo;

ut, nulle unquam in evo, aliquo modo, ad ullum lieredum mcoruu\
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id retorqueatui'. Adibeo etiam conjugis raeœ Ausindis atque filii niei

uiiici Gisleberti et filiarum mearum conseiisum ,
quatinus niecum

retribiitionis participes esse in œterna vila valeanl. Quod si michi vita

cornes fiierit, ac propius ad ipsum cœnobium, monastice vicluius,

accédera voliicro
,
quantum Deo facultatis aderit, augens donum

supradictum, et, sicut ait Psahuographus : Placabo Dominum meuvi

in vita mea; psallam Deo meo qiiandiu ero. Ut autem haec cartuia

inviolabilis perraaneat , fidejussores seu testes, subscribi volui : Ri-

chardum clericum; Adralduraet Bernardum, fratres ejus; Gualterinm,

nepotem meum, prœnomine Postellum; Marcuardum de Givriaco.

Subscribi volui quosdam audientium et videntium, ut, si forte (quod

absit! ) aliquis huic doiialioni contraire \oluerit, omnes adversus eum

consurgant, et pro Deo videant, ut ejus nisus non valeat. Urso, qui hanc

donationem fecit. Ausindis, uxor ejus. Gislebertus, filius ejus. Gualte-

rius Domnus, filius Yiviani. Vivianus, filius ejus. Hildeburgis, uxor

VValterli. Fulco praeposilus. Herbertus de Burseriis. Rodulfus de Cal-

liolo. Amalricus. Guiddo presbiter. Herbertus presbiter. Giraldus deçà-

nus. Isengrins. Rainaldusde llarei Curte. RadulfusGrucllus. I\o, filius

Fulconis. Radulfusde Mercato. VValterius Postellus. Rodberlus, inlii-

inorum custos. VValterius de Groslu. Leodegarius, filius Hildegarii.

Guauscelinus de Villaris. Otrannus, filius ejus. »

CAPITULUM XXXVIII.

De vicaria atrii ajcclesie Anetis vill.Te, et molendinorum.

(( In notnine sanctae et individuae Trinitatis. Ego Adelina, paren- A,.ti i insd.

libus orta secundum seculi dignitatem natalibus, clarissimo cuidam

viro, nomine Rodberto
,
jam secundis nuptiis, nobiliter copulata;

ego, inquam, notum esse volo omnibus sanctae Dei ;ecclesise cultori-

bus, quoniam ,
pro salute domni mei Rodberti, qui tactus gravi coi-

poris incommodo, divini verl)i non immemor dicentis : Qui amat

patrem aut matrem aul uxorem aut filios , plusqiuun me , non est

me dignus ; omnia quae in mundo teniporalitei' possidebat derelin-
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quens, sub abbate Landrico, in sancti Pelri , apostoloriim priucipis,

nœnobio, scilicet Carnotensi , comam capitis depoiieiis , monastice

viclurus, factoiù suo se tradere stiiduit; ejus quidem deprecatione,

pro salute animœ suae pariterque animœ patris mei Ingeiiulfi, atque

Johannis, primi mei senioris, sancto monachorum cetui, inibi degen-

tium, concedo illam vicariam , quae a parentibus meis vidcbatur mei

juris esse, tam in atrio œcclesige quam in molendinis, et in terra

eorum; ut perpetuo jure et vicariam et omnes consuetudines judi-

ciariae potestatis possideant, et sine ulla calumpnia teneant. Ut autem

haec cartnia in hac re firmius valeat, manu propria eam corroboravi,

manibusque multorum testium corroborandam tradidi, quorum no-

mina etiam subscripta sunt. Andréas de Moncello. Guiddo, filius

Girelmi Malum Auxilium. Adraldus de Croto. Frodeliuus. Guallerius

presbiler. Giraldus cocus. Rainaldus agaso. Frodo. Adventius. Richar-

dus clericus, et alii. »

CAPITULUM XXXIX.

De aecclesia superioris Croti.

Auiu. niGi « Cunctorum creatori famulans, cum duobus fratribus meis, Ri-

chardo clerico et Bernardo laico , ego, inquam, Adraldus Sancto

Petro coenobii Carnotensis superiorem œcclesiam Croti, cum quatuoi-

liospitibus, perpetualiter libens concedo, pi'o anima quidem propria,

atque animabus parentum meorum; ut, sicut in orationibus mona-

chorum Majoris Monasterii, quibus eam primilus vendideram, collecti

sumus, ita in istorum simus qui postea ab ipsis emerunt. Habeant

itaque monachi Sancti Pétri ipsam secclesiam, ac aeterno jure possi-

deant, ab hac die in antea, nulla refrontante calumpnia; et a quo

voluerint sacerdote deserviatur ,
priore postposita conventione, qua

finnavimus ut monachus ibi semper non deforet. Pro hac, inquam,

re decem solidos nummorum accipiens, deprecatione Ascelini mona-

chi , consobrini mei, hanc novam cartulam mea manu corroboravi,

ceterisque inferius scriptis corroborandum dedi : Gencelino decano.
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Gerardopi-esbitero, Rainaldo clei'Ico; Godefrido, filio Raherii; Isnardo,

Ursoni, Postello, Odoni, Fulberto, Beringerio, Walterio, Rodberto.

Hacta est hsec carta secundo anno Philippi régis regnl, et recltata ac

roborata ante portas œcclesiae sancti Stephani, Drocis castre. »

Haec prœfata ffcclesia a quodam monacho Majoris Monasterii, Asce-

lino nomine , empta fuit; set, cum videret parum utilitatis inesse,

atque diuturnam inprobitatem ' Adraldi , a que emerat, vix egre ferre

valeret, ad abbatem Landricum se ° convertens, petiit ut ab eo eam

emeiTt, quatinus secclesiis Sancti Pétri, inter quas erat, jungerctur.

Itaque abbas, previdens utiUtatem futuram, postposuit prœsentem

inportunitatem viri quse cum carne finiret, dédit monacho sedecim

nummorum libras; et cartam, quam sibi monachi Sancti Martini fece-

lanl, per consensum totius capituli, nobis reddidit, quse, usque in

prœsentem diem, inter alia agiographa, pênes nos servatur.

CAPITULUM XL.

De septem acris terrœ datis sancto Pelro.

(( In Christi nomine. Ego Landricus , abbas coenobii Sancti Pétri Amea. io7(k

Carnotensis, omnisque congregatio nostra monacliorum, nolum esse

volumus omnibus christianae fidei cultoribus, tam praesentis evi quam

futuri , quod quidam Normannus génère , Herbertus nomine , de

Meli Curte, in territorio Mobnorum castri , septem accras terrae, pro

anima, sancto Petro, cum omni consuetudine, tribuit, donumque

super allare sancti Pétri manu sua posuit; et pro hac re ante ipsum

altare, per argenteum missalem, de orationibus, tam praesentium

fratrum quam succedentium, eum revestiri voluimus, coram lestibus

his : Hugone, presbitero Bonevallensi ; ArnulfoNigro; VVarino celle-

rario; Hildulfo et Gausfrido, fratribus; Oidelerio, Ainerio lavendario,

Engelberto coco. Si quis autem huic dono contraire Tohierit , aucto-

ritate apostoli Pétri, cui datum fuit, sit excommunicatus; et, nisi

' Âddit ood. B : et insatiabilcm rapacitatem.

' Addit idem cod. : aslu.
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vivens ad satisfactionein confugerit, in inferno mortuiis, doleat se

sustinere poenas perpétuas. »

CAPITULUM XLI.

De consucludinibus Bioillainal '.

'""'• u In noniine sanctœ et individiiae Trinitatis, in cujus regno Tiget

(juietudo pacis perpetuœ. Omnibus in comilatu meo degenlibus, ego

Willelmiis , cornes Normanniœ, notum facio qnod pênes nos actum

esse perdocebit subscripla narratio. Est in partibus nosti'is villa quae-

dam, Bi^oillematnoininata, sancti Pétri apostoli monasterio Carnotensi

ab ejusdem conslrnctoribus antiquitus data, quod videlicet sancti Pétri

monasterium in Carnotis civitatis est suburbio situra. Hujus itaque

monachus quidam, Gausfridus nomine, veniens ad nos, rogavit sanclo

Petro donari prsedictae villae potestatem judiciariam
,
quam ego, Deo

douante, inter alia plurima hactenus possedi per sortem hereditariam.

Sperans igitur ego miclii quandoque debere relaxari peccata, potestate

solvendi per redemptorem sancto Petro collala , ipsius monasterii

abbalis Landrici et omnium fratrum annuo petitionibus, quas nobis

prœfatus monachus suggessit, ipsis preciplentibus. Quicquid igitur in

pryedicta villa videor obtinei'e, sanclo Petro, jam ex hac die perpetua-

liter, trado; quia in futura vita id illum michi retribuere debere indu-

bitanter credo. Subscriptis autem nominibus idoneorum virorum, sci-

licet in hac traditione presentium, ipsa confirmatur, ut a nuUo succes-

sorum meorum posthac dissolvatur. S. VVillelmi comitis, qui liane

donationem fecit. S.Rodberti, fratris ejus. S. VVillelmi, Glii Osberti.

S. Corbutionis de Falesia. S. Gisleberti
,
prœpositi de Usmis. S. Bal-

duini de Gaci. S. Herbert! de Meli Curte. »

Sopito persecutionis turbine, et restinctis iracundiae flammis quas

evomebat insatiabilis acephalorum amariludinis zelus, rursum animus

intimi amoris ad cartas scribendas accenditur, quas omiseram, tabescens

sevisslmae tempestatis horrore; cupiens ceptum opus ad finem perdu-

' In indice capiu. sciiptum est , Broidlamar.
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cere quatinus, pietate divina propiciante, ab illa detestabili voce

maneam immunis quadicitur : Iste homo cœpit edificare, etnonpotuif
perjicere.

Nunc ergo cartas Gesiaci cellœ, cum prae manibus habeam, libet

contexere.

CAPITULUM XLII.

De manu firma qiiam Gisbertus abbas fecit.

« In ' Chiisti noniine. Gisbertus, divina propiciatione, abbas, omnis- 29 sepi. use.

que grex Carnotensis cœnobii summi apicis apostolorum Pétri et

Pauli , universœ mibciae preesenlis seu futurœ fidelibus. Quamvis

aeterna lege sanctiatur nicliil constare genilum, nichilque esse diu .

quandoque futurum; constat tamen nullo melius génère reformari

posse memoriamprceteritorumquamatteslatione litterarum. Quocirca

univei-sorum fidelium, tam praesentium quam succedentium, perpen-

deritindHstria,quonianiadierit quidam miles, Ubertus nomine, nostrae

devotionis unanimem consensum suppliciter deprecans, ut sibi sueque

conjugi, Yocabulo Aigae, unique heredi eorum, in pago Vilcasino, ex

abbatiabeataesemper virginisMariae, quamillius loci incolaeAvangb'am

dicunt, in loco qui vocatur Altéra \illa, mansum iinum in domini-

cain, cum universis ejusdem mansi appendentiis, sub annuo reditu vel

censu concederemus. Igitur petitioni ejus concordibus animis assen-

tientes, sibi atque ipsius jam dicte uxori, uni quoque heredi eorum,

ut dictum est, praefatum mansum concedimus, illa videlicet ratione

servata, ut, singulis annis in sollennitate sancti Remigii, solides VI

persolvant. Quod si négligentes aut rebelles de hoc censu extiterint

,

légitime emendent, et prEenotatam terram non perdant. Haec vero car-

tula, ad oblincndum firmiorem sui vigorem, manibus nostris adtrec-

tata et plurimorum nominibus habetur insignita atque corroborata.

Odo comes. VValterius '^ cornes. Abbas Gisbertus. Durandus decanus.

' Hoc instrumentum transferenduni est ' Walterius I , comes Dorcassinus el

iii libriim Gisberti abbatis , supra p. 8i. Yelcassinus,dequovidesupra,cap.I, p.55.

" 22
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Ei'bei'tus monachus. Alveus monachus. Tedbertus monachus. Johannes

monachus. Benedictus monachus. Magenfredus monachus. Actum Gi-

siaco fundo, III kalendarura octobiium, primo anno regni Cludovici,

indictione' IIII. Erbertus scripsit, monachus et levita. »

Haec res gesta magnum nobis generavit detrimentum , sicut jam

pi-aelibaviraus; nam, defunctis his qulbusprefata caita tenendi assensum

prœbuerat, eorum superstites, vi et inpunltae audaciae prœsumptione,

per annorum multorum ciu'iicula tenere \oluerunt. Quorum quœdam

mulier, nomine Adela, secularibus fulta praesidiis, ictum cotidianae

excommunicationis feie per tria lusti-a sustinens, vix jam senio fessa

et inrevocabili morte perterrita, dimisit invita, ferre timens excommu-

nicationis vincula. De qua reXXX librœ nummorum sunt datae duabus

ejus fdiabus et earum conjugibus, ut vel sic extingueretur immoderata

eorum cupiditas, quae quinquennio nobis quidem tacita fructum fundi

sumere permisit. Nunc autem rediviva , ebuUiens, fas et nefas equa

lance pensans, injuste usurpât quod reliquerat, beato Petro apostolo

inspiciente et adhuc pia manu relinente vindictam.

CAPITULUM XLIII.

De consuetudine data a VValterio comité'.

circa a too6. (( lu ^ nominc sanctœ et individuae Trinltatis. Salubre atque utile

et proficuum animse nostrœjudicamus, ut ex his quae in praesenti seculo

nobis a Deo collata sunt, Deo servientibus, pro salute animarum, con-

cedamus. Quicquld enim in hoc mundo cernimus, momentaneum et

transitorium et instabile omnino comprobamus. Iccirco ego Walte-

' Hic prœtermissa videtur in cod. littcra Walterio , Velcassini comité , data , an-

numeralis x, quandoquidem dies m ka- no ioo6 , de eodem vectigali a navigiis

tend, octobr. a. I Ludovic! V, quod tempus per Sequanam commeantibiis exigendo.

convenit cum dieaf) septembr.a. Chr. g86, Vide l'ArC de vérifier les dates, t. II,

in indict. xiv incurrit. p. 682.

" Hujus charlœ tempus conjicitur ex ' Ista cLarta ad librum Magenardi ab-

charta Gemelicensi mouasterio ab eodem bâtis pertinet.
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rius '
, gratia Dei , cornes , ob profectum et salutem animae meae et

conjugis meae Adelidis filiorumque meorum, quicquid coiisuetudine

temporali ad nos pertinere videtur de navibus Sancti Pétri Jociacen-

sis
, per Sequanam transeuntibus prope nostrum castellum

,
quod

vulgo dicitur Medanta
, per depi-ecationem Mainardi abbatis et cete-

rorum fratrum, eidem loco concessimus ; ea ratione ut neque ego,

neque tilii mei , vei aliquis ministrorum nostrorum, per succedentia

tempera, accipere aliquid debeat. Quod si aliquis contra hoc nostrae

largitionis donum insurgera temptaverit, maledictionis et anathematis

A'inculo obligatus
,
perpetuae dampnationi subjaceat ; et , cjuia cum

benefactoribus partem habere noluit , cum blasphematoribus et perse-

cutoribus Domini, et Juda traditore, Dathan quoque et Abiron
, quos

terra vivos absorbuit, in aeternum dispereat. Et ut hoc nostrae aucto-

ritatis praeceptum inconvulsum permaneat, manu nostra illud sub-

scriptione firmavimus, et manibus filiorum et fidelium nostrorum

roborandum tradidimus. S. VValterii comitis. S. Rodulfi, filii ejus.

S. Drogonis, fdii ejus. S. VValterii militis. S. Rorigonis. S. Hugonis.

S. Sansonis. S. Uberti. S. Hugonis. S.Addonis. S. Guadsonis. »

CAPITULUM XLIV.

De ancilla data a VValeranno comité.

« In nomine sanctœ et individuœ Trinitatis, Patris et Filii et Spiritus Ame a. i07i.

Sancti. Ego Gualerannus", Mellentis caslri cornes, notum esse volo

sanctae Dei ecclesiae fidelibus, tara presentibus quam futuris, quia qui-

dam homo ex familia Sancti Petrl Gisecii ortus, qui locus cœnobii

Carnotensis cella esse dinoscitur; homo quidem vocatur VValterius;

qui accepit sibi uxorem unam ex ancillis meis. Quod cum rescissem,

utrumque et hominem et mulierem meo juri mancipari disposui.

' Walterius II, Albiis cognomine, Walterii I filius.

' Gualerannus sive Walerarinus II, Mellentis castri cornes, obiit vel a. 1069 vel

sequentc.
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Interveniente vero cum quibiisdam monachis abbate praefati cœnobii

,

nomine Landrico, pro amore Dei omnipotentis, qui omiiia necessaria

sua graluita bonitate amministrat suis fidelibus j cum coiisensu dulcis-

simse meae conjugis et sobolum fideliumque meorum, ipsam dlmisi

mancipationem, et mulierem quœ mei juris erat, simul cum viro suo,

sancto Petio coiicessi , ut, ab hac die in antea, jure perpétue possideat

tani ipsos uuam quos qui ex his procreandi sunt. Si quis autem here-

dum meorum huic largitionis meœ portiunculœ contraire \x)luerit,

sanctus Petrus ei obvius portam claudat Paradisi, et, nisi resipuerit,

gehennalibus claustris puniendum tradat. Ut autem haec cartula sit

firmior, signo astipulationis meae, ante aecclesiam sancti Nigasii, eam

signavi, et filiis Cdelibusque meis corroborandam tradidi. S. Guale-

ranni comitis. S.Hugonis primogeniti. S. conjugis Adelidis. S, Gua-

leranni fîlii. S. Fulcoisi filii. S.Teduini vicecomitis. S.Heluisi clerici.

S. Drogonis de Coflante. S. Ansoldi Parisii. S. Hilduini, filii Hermeri.

S. V\ illelmi Calvi. S. Guarnerii praepositi. S.Odonisde Porta. S.Ber-

nardi Alba Sella. S.Guarini clerici. Vitalis. Joliannis. »

CAPITULUM XLV.

De prava consuetudine usurpata a vicecomile Hilduino.

Aniea. inso « In nomine sanctfe et individuœ Trinitatis. Ego Hilduinus vice-

comes, auditor quidem dicentis, quia gaudium est angelis Dei super

uno peccatore poenitentiam agente, notum. esse volo tam praesentibus

quam futuris sanctœ Dei ecclesiœ fidelibus, quoniam pascua tei-rœ

meae, more antiquo jureque perpetuo, omnibus bestiis terrœ Sancti

Pétri Jociacensis cellae, tam in bosco quam extra boscum, reddo, ut,

absque ulla contradictione , deinceps liabeant et pascant aestu ac

hieme; pro salute scilicel animae meae et pro remedio animae patris

mei Hugonis, qui, absente justicia, liane pravam consuetudinem intu-

lit, ut et lierbam vetaret quam Deus de terra jussit omnibus bestiis

producere, atque pro pastu ipsius herbae precem aratrum sive boum
quasi per consuetudinem extorquere ab hominibus non timeret. Pro
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hac, inquam, consuetudine mala quam ipse post eum usque nunc usur-

pavi, graviter me peccasse confiteor; atqiie, Hugone fratre meo an-

iiuente , sicut proposui
,
pro auiraabus nostris, coram omnibus, reliii-

quo. Hanc autem cartam manu propria cum criicis signo corroboro,

nomenque meum et iiomina fidelium nostrorum subscribere jubeo. Si

quis autem malesauus allquando hanc rem contraire voluerit, nisi

cito resipuerit, cum Dathan et Abiron vivus absorbeatur humo; cum

Herode innocentura occisore, atque Juda, Domini traditore, tradatur

ignibus gehennae. S. Hilduini vicecomltis, qui hanc consuetudinem

dimlsit. S. Hugonis, fratris ejus. Nomina testium : Gualerannus, mona-

chus et prœpositus, qui pro hac re XXX nummorum solidos viceco-

miti dédit; Pauhis monachus, qui hanc cartam scripsit; Roscelinus,

Odo de Roseto, Aimardus, fdiiis Guntardi ; Adam de Buscheledo ; VVal-

terius, filius Hugonis de Aincurte; VViUelmus, nepos ejus; Willehnus

Plicans Montem, Hugo Brustans Salicem, Hubertus de Roseto, Hurso

mercator; Turoldus, filius ejus, Hubertus Donzellus, Gauslinus Nor-

mannus, Gambardiis, Garnerius Bultio. »

CAPITULUM XLYI.

De fera quam usurpaverat Droco cornes.

(( Veritas, quae est Dei filius, qui dixit : Ego sum veritas, ortatur et Ame a. loau.

docet aliéna non rapere et propria largiri.Quapropter ego Droco', comes

Ambianensium, ob amorem filii Dei et salutem animre meae, consuetu-

dinem quam calunniabar me habere in fera Sancti Pelri Glsiacensis,

quae est HI kalendas julii; et brennaticum quod injuste accipiebam in

Calderiaco et sancto Cirico et Droconis curte, ex toto dimitlo; et ul

baec remissio firma in perpetuum maneat, manu propria has litteras

corroboravi cum uxore et filiis et fidelibus meis. S. Droconis comitis.

S.Ehtde comitissee. S.Fulconis, fratris comitis. S. Rodulfi, filii comitis.

S.Gualterii, alterius filii. S.Sansonis. S. Hugonis Brustans Salicem.

S. Arnulfi preeposili. S. Agardi Fortini. S. Galterii de Gronniaco.

' Droco, comes Ambianensium, veneno necatus in Bithynia, exeunte a. io35.
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S.Rodberti de Viri. S. Othmundi. S.Guidonis, fdii Sansgualonis.

S. Ivonis Guespae. S. Gualterii Fraiici. S. Huberti de Roseto. S.Ur-

sonis archidiaconi. S. Hugonis Bascodelis. »

CAPITULUM XLVII.

De Rainberto el Frodburga , ab Odone comité datis.

Anie .1 108) « In Dci iioniine. Ego Odo, Manasse filius , notum facere volo prœ-

senti populo ettutuio, cum Hugone, fratre meo, annuente, me dédisse

Carnolensi moiiasterlo sancti PetrI ac Josiacensi cellœ praedicti mo-

nasterii, ex nostra farailia servum, nomiue Raimbertum et anclUam,

vocabulo Frodburgam, fratiem videlicet ac sororera, cura filiis ac

fdiabus eornm, pro salute patris nostri animse et matris nostrae. Huic

ergo dono si quis contiarius esse voluerit, infernalibus involvatur

tlammis, cum Juda traditore Domini; et ab eo anathematizatus, cul a

domino Jhesu Christo colla ta est potestas ligandi et solvendi , extra

Paradisi poi'tas maneat, a diabolo omni tempore cruciatus. Precor igi-

tur omnes qui hanc scripturam legerint , ut Dei pietatem pro pâtre

nostro Manasse et pro matre nostra Constantia et pro nobismet ipsis

exorare studeant, quatenus, post mundi hujus ciu-sum, per beatum

Petrum apostolura, cui supradictum contulimus donum, dora imis

.

Christus seterna? vitse nobis aperiat aditum. S. Odonis comitis. S. Hu-

gonis, fratris ejus. Corroborata est hpec cartula V idus augusti, Mele-

duno Castro, in palacio Henrici régis, manibus duorum fratrum prae-

dictorum et aliorum quamplurimorum hominum ; de quibus paucos

eligentes, eorum noraina subsciipsimus in testimonium duarum par-

tium : Oidelardus; Hugo, filius Richardi de Bistisiaco; Hugo, filius

Lipericij RodbertusBudicus, Fulcuinus; Albertus, monachus et pr.iRpo-

situs; Balduinus archicapellanus; Richardus et Guiscelinus, capellani;

Ulgerius major, Johannes cubicularius. Droco, archidiaconus Vilcasini,

liane dictavit cartulam. Quam si quis contraire voluerit, conatus ejus

iuefficaps remaneat, et régi C auri persolvat libras. »
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CAPITULUM XLVIII.

De consuetudine diinissa ab Hugone vicecoinite.

«In' Christi nomine. Ego Arnulfus, abbas humilis Sancti Pétri Aute a. 10.14.

Cai'iiotensis , notum esse toIo omnibus, tam presentibus quam futu-

ris, de Hugone vicecomiteVilcasini. Vendicaverat enim sibi violenter

idem vicecomes vicariam quandam , in terra Sancti Pétri Gisiacensi

,

in maisnilibus qui vocitantur Droun Curtis et Sanctus Ciricus et

Calderiacus, pertinentes ad Fontinidi potestatem. Quia gurpivit eam,

videntibus plurimis consodalibus suis, quorum nomina subscripsimus,

cum voluntate et jussu senioris sui comitis Droconis, de cujus bene-

ficio se eam fatebatur tenere; in primis, praefatus comes Droco, cum
supra dicto vicecomite Hugone, gurpiverunt eam super altare Sancti

Pétri Gisiacensi. Et hiijus rei sunt testes audientes et videntes : Gua-

lerannus, frater ipsius vicecomitis; Richardus deNielfa, consanguineus

ejus ; Sanson, vicecomes de Medanta ; Gualterius, filius Odonis de Longa

Essa; Odo Morellus, Rodbertus Friscus, Grurengarus, Gualterius

statualis"; Addo, Guaszo, Ivo Guespa, Guillelmus, Guido Jérusalem
;

Gualerannus et Richardus, frater ejus; Arnulfus praepositus, Fulcuinus

Claudus, Hugo de Aincurte, Hildebertus de Grunniaco, Mascelinus

de Gresiaco. Hi sunt Medantenses de Mellento : Teduinus vicecomes;

Amelius, frater ejus; Guarnerius prnepositus, Hervisus clericus, Hilde-

garius Bodinus, Willelmus Eloquens, Odo, Bernardus, Hervisus lai-

cus, Fulco decanus, Ernaldus; Gualterius, filius Bebonis, et Achardus,

frater ejus; Rodulfus delicatus, Ivo de Arcura , Hubertus de Insula,

Hubertus Dunensis, Rainardus juvenis. De nostris : Hildulfus, Rain-

boldus, Stephanus, Gualoius. »

Haec etiani iiiter chartas Arnulfi abbatis reponenda est.

' Superscriptum est in cod. A , vel statueras.
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CAPITULUM XLIX.

De teloneo Andeliaci dato a Malgerio archiepiscopo.

Anti ». 1056. i( In nomine sanctae et individuae Trinitatis. Oportunum valde est

et omnino necessarium cuique fidelium Deum timentium et por-

tionem habere cupientium in regione vivorum, ut de rébus, quas

tempoialiler possidet, Deum et sanctos ejus atque eorum loca hono-

rare, ditare atque sublimare studeat; quatinus pro temporalibus

aeterna adquirat, pro terrenis cœlestia obtineat. Ab exoidio igitur

nascentis œcclesiae fuerunt viri rebgiosi , Deum timentes et vera bona

promereri desiderantes, qui ecclesiam Dei de suis possessionibus hono-

ravei'unt et exaltaverunt ; unde a Christo dignam recepcrunt mer-

cedem. Quod quidem cogitans et vigili mente sepe tractans, ego vide-

licet Malgerius •
,

gratia Dei , sanctae Mariae Rotomagensis aecclesiae

archiepiscopus, pro divino amore et remedio animée mege et redemp-

tione animarum parentuin meorum , census lelonei , quod apud

Andeliacum a minislris meis accipitur, Sancto Petro Carnotensis

coenobii , et monachis ibidem famulantibus
,
perpetualiter perdonavi,

ut nullum teloneum in posterum persolvant de rébus Sancti Pelri

,

per flumen Sequanae Rolomagum adductis. Hoc quoque perdonavi

,

interventu videbcet Landrici, praedicli coenobii abbatis. Si quis autem

aecclesiae rerum invasor Iianc donationem vokierit delere , destrual

illum Deus, ita ut non habeat partem in regno Christi et Dei. Qua-

tinus autem hujus donationis auctoritas firma permaneat , manu

propria eam cum signo crucis firmavi , et fidebbus meis, quorurai no-

mina hic scripla habentur, fîrmare mecum praecepi. S. Malgerii

archiepiscopi. S.Osberni decani. S. Hugonis archidiaconi. S. Fulberti

cancellarii. S. Radbodi canonici. S. Rodberti levitae. S. Gisleberti

levitae. S. Gerardi, pincernarum magistri comitis VVillelmi. S. Heri-

berti laici. S.Stephani laici. S.Alberti, monachi et prœpositi Gi-

siacensis. S. Rainerii, monachi et editui. S. Mainardi , monachi et

' Obi II Malgerius archiepiscopus circa a. io55.
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bajuli Laudrici abbatis. S. Gausfridi lalci. S. Haimerici laici. S. Ros-

celini Rotomagensis. S. Oduinl majoris. »

CAPITULUM L.

De eodem teloneo itcrum dato a Maurilio avchiepiscopo.

« Ego Maiirilius', Dei gi-atia, Rotoraagensium archiepiscopus, pio ^"^^ ^- '"''^

elemosina domni mei VVillelmi, comitis Normannomim, et pro sainte

animae mese et antecessonim seu successoriim meorum , condoiio

cœnobio œcclesia; Carnotensis, quod in siibuiljanis ejusdem civitatis

situm est, in honore bcati Pétri, apostolorum principis, teloneum

vini proprii, quod antehac accipi solebal in loco juris nostri , cnjus

caput est Andeleium , ut amodo ministri prsedicti crenobii secxiri

eant per prœdictum locum , absque uUa cxactione alicujus telonei

,

amodo et usqiie in sempiternum. Actuin Rotomagi
,

pridie idns

octobris , in prœsentia domni Maurilii archiepiscopi , astantibus et

faventibus canonicis, Benedicto arcliidiacono , Stigando canlore

,

Godberto canonico, Landrico canonico, Walchelino canonico, VVii-

lelmo; monachis ctiam, Waleranno piiipposito Gisiaci, Teduino fra-

Ireejus; laicis, Gelduino majore, Deodato, Goisberto. »

CAPITULUM LI.

De pascuis quse vetabat Teduiiuis vicecomes.

« In Dei nomine. Ego Teduinus, vicecomes castri Mellentis, volo Ante a i070.

notum fieri omnibus tam prœsentibus quam futuris
,
quoniam con-

suetudinem illam, quam actenus injuste in terra mea tenui , scilicet

vetuendi pascua bestiis Sancti Pétri Gisiacensis ,
quam injuste tene-

bam , cum meo fdio Gualteri
, praenomine autem noncupato Pagano,

astantibus phuimis, anle altare ejusdem Sancti Pétri Gesiacensi dimisi;

acpostmodum deprecatussummonaclios loci ipsius, utCarnotum per-

gerent abbatique monasterii Sancti Pétri, videlicet Landrico, et

' Obiit Maiirilius archiepiscopus a. 1067.

23
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omnibus fratrlbus diceiciit, quatenus milii ahsolutionem, do eo quod

per tam longum temporis spacium ipsam consueludinem injuste

tenueram, daient. Quod libenti animo adimpleverunt. Si quis vero

liane consuetudinem iteraie voluerit, anathematizatus atque convictus

testibus in perditionem eat, cum Anna et Caypha. Ut autem hœc car-

tula inviolabilis consistât, ante ipsum altare , mea manu et manu

lilii mci supranominati , firmavi , coram subscriptis testibus : Johan-

ncs prœpositus, Adelelmus de Feluix, Odo de Monte Moientii; Tedui-

nus, lilius Viviani; VValterius de Aneis, Rainaldus senescalcus. Ex

nosti'is : Gausfridus Bicotus, Oduinus major; Odo et Bernardus, fra-

tres; Bi-unellus; Stephanus, filius Ailrudis; Huboldus, Gislebertus,

Bernerius, Gausbertus pistor, Herbertus pistor, llerbelinus de Rupe,

Guarnerius, Constantius; Roscclinus, prsenomine Equulus; Tcduinus,

filins Rodberti ; Ernulfus, filius Oduini. n

CAPITULUM LIT.

De teloneo Vcrnonis castri.

Anteri. 106). « lu Dci nomine. Notum esse volumus omnibus Christicolis , tam

prœsentibus quam futuris , ego Hugo monaclius , cum filio meo

VVillelmo adhuc puerulo, quia, pro remedio animarum nostrarum

seu parentum nostrorum, consuetudinem telonei
, quod aput Verno-

nem castrum nostrum nunc usque est acceptus, Sancto Petro cœnobii

Carnotensis atque Josiaci cella? , monachisque illic Deo famulantibus

,

perpetualiter concedimus , ut nullum in posterum persolvant telo-

neum de rébus Sancti Pétri ,
per tlumen Sequanœ , sive per terram

,

Rolomagum adduetis vel inde reductis. Hoc quidem per deprecationem

Landrici prœfati cœnobii abbatis concessimus, a quo proinde et ora-

tiones loci ac unum equum optimum recepimus. Si quis autem ecclesiae

rerum invasor contra hanc largilionem nostram insurgere tempta-

Terit , insolubili maledictionis nexu ligatus , cum Zabulo tradatur

perpetuis pœnis. Hanc autem cartulara manibus nostiis cum signis

corroboiavimus , aliisqiie, quorum nomina subscripta liabenlui ,
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corroborandam dedimus. S. Hugonis monachi. S.\ Villelmi, fdii ejus.

S.Richardi vicecomitis. S.Rogerii. S. Schroc. S. VVillelmi. S. Rahe-

rli. S.Y^illelmi piteposili. S. Godefridi. S. Osmundi. S. Girelmi.

S. Letardi capellaui. Hi testes sunt ex parte Hugonis, hujiis rei lai-

gitoris. Ex parte abbatis : Albertus, monachuset praepositus; Mainar-

dus, monachus et bajulus; Gausfridus Bigotus; Bernardus, fdius Vul-

mari; Hubelinus, Guiddo clericus. Actum est hoc in Vei'none Castro,

die festivitatis sancti Clementis martyris, régnante inpavido rege

Hainrico, et VVilleImo illustri comité tenente Normanniee monar-

chiam. «

CAPITULUM LUI.

De servo et ancilla data a Gamenone.

« In Christi nomine. Ego Gameno notum esse volo tam prassen- Amea. i07!.

tibns quam futmis, conventionem quam erga monachos Sancti Pétri

Gisiaci feci , sub quorum praevidenlia tune locus ipse habebatur,

scilicet de quodam meo servo, nomine Rainerio , suaque conjuge et

filiis ejus. Interpellaverunt enim me prœfati monachi de supradicto

servo, ut traderem ilium Sancto Petro. Qiiod ego hbenter annui pe-

titioni eorum. Tradidi ergo eum Sancto Petro, cum uxore et filiis,

tali tenore , ut tam ipse quam omnis successio ejus perpetualiter

perraaneant in seiTitio loci ipsius. Et ut heec conventio firma perraa-

neat, has litteras in menbrana fieri jussi, manuque propria eas fir-

mavi , et signum sanctse ' inposui, cum uxore et filiis meis; seniori

quoque meo, nomine VValeranno ', eas oljtuH corroborandas. Quas si

miis parentum meorum sive successorum meorum contradixerit , vel

conventionem destruere temptaverit, jaculo eternœ maledictionis

,

cum Juda proditore, subjaceat. Subscripsimus etiam testes audientes

et videntes. Hilduardus. Ricuardus. Milo. Guinemundus. Johannes.

Alhaldus. Guarnerius. »

' Oraissum crucù.

» Is est cornes Mellentis castri, Walerannus II, de quo supra , cap. XLIV, p. 171.
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CAPITULUM LIV.

De Letaldo et uxore et fratre , datis a Hugone.

Antei. lOGi. (f Quicumque fidelis vel christiantis hominem sibi nodo servitutis

subjugatum pro Dei oranipotentis amore libcrum dimiserit , sciât

sibi a pio Domino reddi mercedem lempore perpetuam. Ipsa eiiim

Veritas, quœ Christus est, sucs fidèles ad bene agendum instruit, in

evangelio dicens : Dimittite, et dimittemini ; date, et dabitur vobis.

Iccirco ego , in Dei nomine , Hugo cum filio meo Hugone et filia

Béatrice , lumc mei juris collibertum Letaldum , cum uxore sua

Amalberga et fratre Rannulfo , cum filiis el filiabus qui ex eis nati

fuerint , cedo ad locum Sancti Pétri Carnotensis coenobii ,
quatinus

liberi in servitio ejusdem loci remaneant. Si quis autem hujusce dona-

tionis esse voluerit', fisco régis coactus bbram aui-i persolvere coga-

tur. Et ut haec ' donationis meœ inconvulsa maneat, mea manu

firmavi et manibus fidebum meorum corroborandam tradidi. S.Hu-

gonis Brustans SaHcem, qui hanc donatioiïem fecit. S.Hugonis, filii

ejus. S.Beatricis, 'iiVxœ ejus. S. Radidfi MaU Vicini. S.Amabnci.

S.Hescebni. S. Hugonisde Arculo. S.Rodberti, fiUiLandrici. S.Gaus-

fridi, S. Huberti deRoseto. S. Ansfridi Gabardi. S. Constantii. S. Be-

nedicti. S.VVidonis. S. Tedaldi saceidotis. Actum est hoc pubbce

Gesiaco, régnante serenissimo rege Hainrico. »

CAPITULUM LV.

De consuetudine reraissa a Hugone vicecomite.

AiKea. 1061. « Ego Hilduinus, Hugonis vicecomitis filius, presentibus et futuris

notum facio, me deseruisse calunniam quam injuste inferebam terrae

Sancti Pétri Jociacensi
,
quam eidem Sancto Petro avus meus Hildui-

• Sic, codd. " Sic, codd.
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nus vicecomes contulit, sicutipse eam possidebat; hoc est scilicet omnes

consuetudines quas in ea habebat, videlicet collocationem et pastum

caniuum, et insuper omnia quœ pertinent ad vicecomitalum. Cujus

terme nomen Calciacus nominatur, et alterius terrœ Berneacus. Cujus

consuetudinum calunniam quam injuste faciebam , me dereliquisse

fateor. Quarum rerum donum et guerpum super altare sancti Pétri

posui , simulque mecum frater meus Hugo. De qua calunnia me pec-

casse graviter coniîteor. Hoc igitur scriptum qui dampnare voluerit

,

in inferno, cum Juda traditore Domini , cruciationem sustineat.

Hujus rei auditores et testes sunt isti quorum hic nomina notantur.

Droco archidiaconusj Hilduinus, qui hanc calunniam diraisit; Hugo,

Teduinus, VValteriusstaluerius, Odo Rufînus, HugoBrustausSalicem,

VVillelmusde Bacello Monte; Odo, (ilius Aluzonis; Berardus, Norman-

nus de Guadonis Curie, Johanncs praepositus, Raimerus, Nicholaus

deJutogilo, VVarnerius de Medanta , Hugo de Fagetido, Johannes

cubicularius, Hulgerius major, Gamelinus major, Hoduinus major;

Odo, filius Constantii; Rainaldus Cossardus, Albericus bovulcus, Hil-

duinus Tirellus, Radulfus de Bello Monte', Bernerius, Germundus,

Guiardus, filius Roscelini. Sienfredus scripsit, régnante Heurico

rege. »

CAPITULUM LVI.

De teloneo Rupis
,
quod Guiddo et Richardus dederunt.

u lu Clu-isti nomine. Notum esse volo tam presentis quam fuluri Ame a. (opo.

evi omnibus Christicolis , ego scilicet Guido de Rupe , una cum con-

sensu Richardi fratris mei
,
quoniam

,
pro amore Creatoris nostri ac

salute animarum nostrarum, necnon et pro i-equie animarum paren-

tum nostroinim qui de hoc labenti seculo transierunt, et eorum qui

propagatione nostra in carne sunt futuri , Sancto Petro Carnotensis

coenobii et fratribus Christo inibi militantibus
,
quibus jure debilo

subministrat obediendo Gesiaci cella ; ipsis, inquam , libens concedo

^ B l de Mollo Monte.
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exactioncm telonci ,
per omnia succedentia tempora , de navibus

Sancli Pétri qupe siib munitione nostrae Rupis per Sequanam Rotoma-

1,'um Lranseiint et inde redcunt. Hanc autem cartam , tam ego quam

fVater meus, manibus nostris publiée firmavimus , inprecantes Dathau

et Abiion perditionem atque Jude traditoris pœnas omnibus illis qui

contradicere voUierint huic largitionis nostrae dono. »

CAPITULUM LVII.

De consuetudinibus datis a Hugone Pirario.

Aille u. 1030. « In nomine sanctee et individus; Trinitatis, Patris videllcet et Filii

et Spiritus Sancti. Ego Hugo, qui cognominor Pirarius, et uxor mea,

Ledgardis nomine , et filius noster Fulcoisus , audientes vocem Pauli

apostoH dicentis : Dum tempus haheinus, operemur bonum adomnes

;

cujus vocis sententiam implere cupientes , omnes consuetudines quas

antecessores mei habuerunt , et ego actenus habui, contra jus et legem

divinam, in Droconis curte, scilicet in teira Sancti Pétri Gesiacensis,

amodo dimitto
,
pro honore Dei et sancto Petro, apostolorum prin-

cipe; ut ipse animam meara et uxoris et fibi mei introducere dignetur

in regnum cœlorum, Jhesu Christo annuente, qui vivit et régnât in

secula seculorum. S. Hugonis Pirarii. S. Ledgardis uxoris. S. Ful-

coisi fiUi. Ex parte quorum fuerunt hii : Albertus presbiter, Johannes

eques; Gualtcrius, prœnomine Goscebnus; Bernardus, filius Ernulfi;

Gauslinus de Alba Via; Ernulfus, fibus Erraenfredi CrocuU. Ex nostra

parte : Hugo, vicecomes de Domicibo; Hugo de Aiga Curte; Guidardus,

fibus Roscebni; Radulfusde Herii Villa, Ulgerius major; Anscherius,

filius ejus; Girelmus, nepos ejus; Odo major; Bernardus, frater ejus;

Elvisus miles ; Teduinus et Bernardus, frati-es; Brunellus et Morellus,

fratres; (niarnerius, filius Germundi ; Guarnerius, filins Hilduini de

Ablani Monte ; Bernardus de Prato ; liuboldus, filius Martini ; Gausber-

tus major; Boldardus, fibus Rainardi. Paulus scripsit monachus. n
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CAPITULUM LVIII.

De Aigœ Curie data a Geietrude.

'( In iiomine saiictae et indivlduœ Trinilatis, Patris et Fllli et Spi - Aiim. tw.i.

ritus Sancti. Cuin cunctos maneat sors inreparabilis horae, praecavcn-

dum est unicuique noslrum, ne teneat levum iter, tendentem ad poe-

nas inferni; set summopere custodiat justiciae semitam, ducentem ad

amœnas aeternse vitse sedes, quam quidem custodiie quisque polerit,

si raandatis Domini inianler obœdire voluerit. Dominicum quoque

prseceptum est, ut sua quisque, pro Dei amoi'e, largiatur; ait enim :

Date et dabitur vobis ; et
,
quicumque dederit calicem aquœjrigidce

tantum in iiomine meo , amen dico vobis, non perdei mercedein

siiaïu. His et aliis Dei omnipotcntis dictis , ego peccatrix, Geretrudis

noniine, secundum seculi dignitatem non infimis parenlibus orla
,

libentissime, in quantum prœvalet mea pusillaniniitas , obedire stu-

dens, alodiim quendam, quem jme, videor, possideo in Aiga Curie,

Deo omnipotenti et Sancto Petro Gesiaci , cellae scillcet coenobii

Carnotensis , post mortem meani , liereditario jure possidcndum
,

annuo ;
quatinus idem , oui a Domino est dictum : Quœcunque liga-

çeris super terrain , erunt ligata et in cœlo ; et
, quœcumque soheris

super terrant , erunt soluta et in cœlo ; vincula videlicet peccatorum

meorum nieique conjugis, nomine Hilduini , lilii Hermari , et paren-

tum meorum, solvat , ne judex equissimus , in ultimo examine, cum

reprobis ad infernales poenas mittat ; set illam nobis mcllitluam

vocem inférât, qua demukebit justis inquiens : Venite , benedicti

Patris mei
,
possidete regnuni quod paratum est vobis ab origine

niundi. Concedo, inquam, ipsiiis alodi terram cultara et incultam, irri-

guam et arldam
,
prata et silvam, ingressus ejus et cxitus, atque

iecclesiae partes duas quae sunt mei juris. Quandiu autem vivens tenere

voluero, de supradicto alodo duos hospites tantum investitura Sancto

Peti'O, unum scilicet propria \oluntate, alterum praefati conjugis
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inei petitione. Hanc autem caitulam manibus nominibiisque propriis

corroborare voliimus , et nominiJjus aliorum corroborari dignum

duximiis, ut, si forte aliquando (quod absil!) attaminare voluerit in-

sciiptam nostram hanc dationem quam fecimus , anathematis jugulo

feriatur et ante judices digna lege acriter castigalus, très auri libras

solvat et ejus nisiis minime valeal. Actum est hoc secmido anno regni

Pliilippi régis adhuc pueruli
,

gubernante abbate Landrico locum

nostrum. Paulus monachus scripsit. »

Haec antem matrona Geretrudis antequam seculum moriendo relin-

queret , sancto Petro et nobis prœdictum alodum reliquit ; et per plura

tempora possedimus , non solum ea vivente , set etiam postquam

mortua fuit et sepulta ante fores alrii Gesiaci œcclesiae. Deinde, insti-

gante diabolo , queedam neptis ejus, nomine Hildeburgis, uxor scili-

cet Rodberti miHtis de castro Ebroico, vi et seculari potentia invasit

omnia quœ sancto Peti'o matertera ejus, pro sua contulerat anima,

et Dominum et apostoUim ejus Petrum, tam ipsa quam pr.npdictus vir

ejus, exhereditaverunt, et mundanos homines heredes facere malue-

runt. De quorum facinore nos intérim tacentes, Deo, equissimo judici,

examinandum linquimus.

CAPITULUM LIX.

De redditione Geneth Villae.

Anno locG. (( In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Adela uxor quondam

Huberti militis de Medanta castro, tam prœsentibus sanctœ Dei aeccle-

siae fidebbus quam futuris , notum esse volo, quoniam pater viri mei

superius memorati , Gisberti abbatis monachorumque sanctorum

apostoloruui Pétri et Pauli cœnobii Carnotensis prœsentiam humiliter

adiit, petens obnixe ut sibi et conjugi proprie unique eorum heredi,

in manu firma censualiter concédèrent terram scilicet Geneth VilloR

,

quae est in Vilcasini territorio; quae tertia etiam pars villse videbatur

esse, cujus antiquum vocabulum, quia prœsentibus est perincogni-
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tam , futuris scribendum minime perpendimus esse profuturum.

Hanc denique terram dum vixerunl
,
jure heredes , visi sunt non

injuste possidere. Qui autem post cos usurpando tenuerunt , cum
animée suse detrimento , sine dubio, exinde paradisum perdiderunt.

De quorum numéro ipsa peccatrix
, peccata peccatis adiciens, sub

anathematis vinculo
, per XX et amplius annos post viri mei moi--

tem, contra fas non timui michi retinere. Verum, quia jam anus in

liujus vitae métis pedem impono, a malo principio eum salubri con-

silio retraherecupio. Quo aditu id valeam facere, ipsa communis ratio

pandit ; videlicet ut hujus immanissimi facinoris postulem veniam

,

quae maie tenui dimittens. Unde nunc ipsam manum firmam primum
reddo, ante domnum nostrum comitem Radulfum ejusque fdium, no-

mine VValterium, terram vero retinens brevissimœ vitte meœ neces-

sariam. Postquam ergo defuncta fuero, nullo refragante, habeant mo-
nachi Sancti Pétri ipsam terram perpetuo possidendam. Huic quotpie

reddition! prœbuerunt assensum Anscherius gêner meus et filiae ejus,

quarum nomina sunt hœc : Havisa, Maliildis, Avicia, Adela, Helvisa

quoque, jam conjugata cum viro suo statuali. Quia vero in locum

unum eas coUigere nequi\ imus , et loca singula in quibiis assenserunl

et singulorum locorum separatim huic carlulae inserere curavimus,

Ilaque ante comitem Radulfum filiumque ejus VValterium fuerunt

hi : Gausfredus de Gummeth, Simon de Monte Forti; Mainerius, fra-

ter ejus; Radulfus Malus Yicinus; Roflbertus, filius ejus; Arraldus,

Sansgualo, VVaszo, Urso de Fontanis, Albericus de Blara ecclesia,

Gualterius de Montiaco, Guidardus de Stampis, Hubertus de Roseto,

Gualeranus Lui'dus; Odo, filius Cuschee; Odo, frater Frohardi ; Ericus,

Rogerius Normannus, Ulgerius major, Odo major; Bernarduset Arnul-

fus , fratres; Gausbertus major; Gualterius et Rainerius, fratres;

Hubertus, Johaiines, Letaldus, Odardus de Alto Monte; Hilduinus et

Guarnerius, filius ejus; Roscelinus equulus, Rainardus; Odo filius Ogis.

In villa qupR dicitur Ri annuit Anscherius gêner Adelae, cum filia

sua nomine Advisa. Hujus rei testes sunt : Gislebertus; Euslachius,

lilius Hugonis ex Ansellis Villa; Rodulfus; Girardus, filius Hugonis de

Dorlecli; Adelelmus, filius Alfridi. Geiardus de Alleato. In Noviomo

24
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anniierunt Mahildis el Avicia, sororcs, lîliœ Anscherii. Hujiis rel testes

suiit : Gislebertus; Anscherius , filius Giiantelmi; Guenelannus, filius

Gislebeili de Portiljus; Rogerius, filins Alfredi; Girardus, filius Ilugonis

de Dorlech. Hugo statualis in Medanta castro annuit, cum conjuge

sua Helvisa. Testes sunt : Sansgualo; Odo , frater Frohardi ; Araairicus

Sine Pilo, Tedbaldus de Episcopi Monte, Gansfridus Cocardus, Gadelo;

Tedulnus et Johannes, fia très ; Ascelinus, Ebraidus, Odo major,

Ulgerius major, Gausbertus major, Rodbertus de Botonis Ciu-te,

Mauricius, Bernardus, Rogerius pistor, Herbertus, Tedbaldus, Hil-

duinus, Brunellus, Garnerius, Hilduinus Tirellus, Huboldus, Fulchar-

dus. Hanc autenx cartam manu propria firmavi, manibus comitum

Radulfl et filii ejus Walterii corroborandum tradidi , necnon et

obtimatum eorum. Huic vero operi si quis heredum meorum contra-

dicere voluerit, cum Juda traditore pereat in inferno sine fine. Actum

hoc VI anno Philippi régis, indictione VII '. Paulus monachus per-

scripsit, et Gualerannus monachus pro hoc ipso XXX libr-as nummo-
rum dédit, prœter minima exenia. »

CAPITULUM LX.

De consuetudine vineae Guarini clerici et Gualterii Franci.

Antet. 1070. t( Notum sit omnibus sanctœ Dei aeccle^siee fidelibus, lam prœseu-

libus quam futuris, quoniam ego VValterius ,
preenomine Paganus ,

Teduini fdius, et vicecomes castri Mellentis, pro adipiscendis aeternae

patriœ prœmiis, de his quœ in seculo presenti tenere videor, unacum

conjuge mea , nomine Rainsuinde, pro anima patris mei et matris

meee , sancto Petro, Gesiacensis videlicet cœnobii Carnotensis cellas

,

consuetudineni quam michi clamo in vineam VVarini clerici re-

mitlo. Dono etiam consuetudinem vineae Walterii Franci, c[nani

dederat ipse sancto Petro ; ut nullus heredum meorum deinceps au-

' Indiclio VII tonvenit cum a. io6q, non auleni cum a. 10G6. Arl de vit.

les dat.
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fleat qiiicquam consnetudinis in his vineis repetere. Sunt aiitem h;i'

vineae in territorio Maisiaci , villœmeœ. Posui deniqiie, per depreca-

tionem Gualeranni monachi , mêlas petrinas quœ dividant sancti

Pétri terram ac meam , ne amplius sit jingiiim inter me et mona-

chos sancti Pétri , seu serves meos et serves eorum. Ut autem heec

carta firmior permaneat, post roborationempiopri.-K^manusmanuum-

que testium subscriptorum
,
pœnam excoramunicationis subscribere

mandavi; lit quisquis liuic cartulœ contraire voluerit, cum Juda tra-

ditore, cum Dathan et Abiron, quos vivos terra obsorbuit; cum

Herode, innocentum occisore, et cum Nerone, Pétri et Pauli interfec-

tore , in inferno pereat. Paganiis vicecomes. Rainsuindis, iisor ejus.

Joscelinus deBotigniaco. Hugo Comedens Rusticum. Odo de Vernu-

gilo. Ebrardus, filius Ernaldi. Joscelinus parvukis. Fulco prœpositus.

Teduinus, filius Otoldi. Fulcolinus de Nielfa. Herbertus vicarius.

Guibertus de Maisi. Ansoldus. Rodulfus et Odo, fratres. Teduinus

Vivanda. Ex parte Gualeranni monachi : Ulgerius major, Odo major;

Bernardus, fra ter ejus; Oduinus; ArnuHus, filius ejus; Rainaldus Cos-

sardus, Herbertus llluns; Germundus et Berncrius, fratres; Hilduinus

et Amalricus, fratres; Hilduinus Tirellus , Odo de Alto Miinte; Guar-

nerius, filius Germundi; Teduinus, filius Rodberti; Brunellus et Mo-

relliis, fratres; Sansgalo, Otoldus, Hubaldus. »

CAPITULUM LXI.

De quarta parle Guairiaci.

(( Veritas
, quœ Christus est, suis sequacibus jubet aliéna non rapere A,it« a. 1070.

et sua largiri. Iccirco
,
pro Redemptoris amore , ego Hugo, Brustans

Salicem prœnomine, quandam terram jiiris mei ,
pro remedio animae

meœ uxorisque meœ et filii mei , Sancto Petro , Gesiacensis vide-

licet cellae cœnobii Carnotensis, concedo, quartam scilicet partem

aecclesiae et villœ
,
quae vocatur Guairiacus ,

quartamque partem silvœ

et molendini atque pratorum , excepto viridiario et culturis. Ut au-

tem haec cartula firma maneat, manu mea et manu seuioris mci
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comitis VValteiii , in cujus comitatu est, manibusque fidelium nieo-

lum, corroboravi. Si quis aulem contra liane donationem aliquid

temptaA'eiil agere, in inferno inferiori raittatur, ubi ignis, qui non-

quam extinguitur, eum ardeat; et vermis, qui nonquam morilur, carnes

eius coni'odat. Adens etiam huic dono , sancto Petro concedo quan-

dam collibertam , nomlne Ingelburgim , fdiam scibcet Gualterii

Caprœ. Atque ex ambaljus rébus doniim super altare sancti Pétri

publiée posui. Cujus rei testes sunt hi : Hugo, filius meus; Beatrix

,

iilia mea; Adelelmus, Frodmundus, Odo Donzellus, Ansfridus Im-

bardus, Huboldus major, Hubelinus, Bernardus, Hugolinus. Ex parte

nionaeliorum : Gansfridus Bigotus; Arnul, frater ejus; Odulnus, Ran-

nuH'us presbyter, Rainaldus Cossardus, Adventus, Gausbertus, Ful-

chardus, Rodbertus de Gizecio et Arnulfus, filius ejus. »

Hic vir ex superioribus castri Medante extilit , secundum seeuli

dignitatem; prœdia et divitias terrenas pro Dei amore relinquens,

comam capilis et barbam , in hoc coenobio sub abbate Landrico,

tolundit, et, habitum monaehilem suscipiens, de seeulo nequani nudus

totum se contulit bonis operibus informari. Qui, summum obœdientiœ

et humilitatis apicem conscendens, a prsefato abbate provisor et custos

Gesiaci loci conslituitnr. Quem cum sine dolo et ambitione regeret

féliciter, quantœ simplicitatis et castœ astutise extiterit prudens lector

conicere in solo sermone polest'. Nanr cum, qiiadam vice, cum

abbate in villa quœ vocatur Fontinidus comedisset, et ad monaste-

rium festinus redisset, a fratribus inquisitus, utrum eo die comedissel

an non; in se reversus paululum lierere coepit animo et cogitare, intra

se dicens : Si dixero comedi , forsitan jejuni prœvaricator esse re-

prehendar; atque si veritatem denego, mendacii nevo correptus abibo.

Tune, fratribus interrogantibus, respondisse fertur : a Si domnus abbas

(( comedit, et nos; set si domnus abbas non comedit, nec nos. » Post-

quamvei'o de presenti seeulo decessit, fdius ejus, equivocis nominibus,

functiis sub baltco militari, bonis moribus a pâtre non discrepans,

in prœdicta villa, scilieet in Guairiaco , sanclo Pelro, simili modo lit

* Quse de Hugone inde sequuntur absunt a cod. B.
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paler ejus, aliam quartain partein villse concessit, donumque super

altare posiiit coram tcstibus , ex eadem parte investiluram modo
iinum liospitem lelinqnens; atque, posl Inijiis vitae cursura, tota pars

intégra existât; quatinus heredes ejus, ex tune in antea, medielatem

villse possideant, et sanctus Petrus, pro ingressu cœlestis patriae, taii-

lumdem habeat.

CAPITULUM LXII.

De Gibuino cl Gualando , et uxoribus eorura.

(( In nomine sanctse et individuae Trinitatis, Patris et Filii et Spiri- auuo iiit;i

tus Sancti. Cunctis pateat fidelibus, tam praesentibus quam futuris,

de quodam homine, Gibuino nomine, qui in terra sancti Pctri decem

et octo annis libère mansit. Quem pater meus, vicecomes, Teduinus

nomine, vi et potestate sibi jure servitutis usurpavit. Hoc namque
accidit, ut summum jus summa sit injusticia. Tenuit itaque paler

meus eundem hominem, et ego, post ipsum, pcr plusculos annos.

Verum, quia extma re maie possessa plurima sustantia persepe corri-

pitur, timoré cruciatuum œternorum ductus, pariter et amore Dei

omnipotentis, dicentis : Soh'e fasciculos deprimentes et omne Jwnns

disrumpe; e^o, inquam, VValterius, prsenomine Paganus, vicecomes,

et uxor mea Raisindis, per quam supradicti hominis servitutem pos-

sederam, versa vice, Gibuinum, fralremque ejus VValandimi, et'

uxores eorum, omnemque prolem atque omnem eorum sequentiam,

a jugo servitutis absolvo, et vineas quas idem Gibuinus Arnulfo de

Medanta Castro vendiderat dimitto. Et ut hec facta libertas firma in

œternum permaneat, propriis nominibus, cimt signis manuum nos-

trarum , corroboravimus liauc cartam , et aliis corroborandam tradidi-

mus; ut, si forte aliquis maie sanus aliquando conlradiccre voliierit,

legibus convictus, et auctoritate Dei excommunicatus, libram auri

judici persolvat, et conatus ejus inefïïcax permaneat. Testes hujus rei

sunt ii : Radulfus, fdius Gualonis presbiteri; Gualdricns de Rangisport;

Sigismundus, fdius Ernaldi de Brugilo; Guillelmus citliaredus. Testes

Gibuini , vice sancti Pétri, cui se sponte subdidit : Ulgerius major.
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Gausbertus major, Rainaldiis Cossardus, Johannes , Radulfus, Amal-

ricus Bornas, Alelmus, Ernnlfus. Facta est haec libellas secundo anno

regni régis Philippi adlivic pueriili. »

Nunc vertamus calamum ad cartas quae restant
, quia Gesiaci

,
quas

in manu habuimus, perscripsimus.

CAPITULUM LXIII.

De vineis et doiiio data a Firmato, cauonico Sancti Leobini.

Ame a. 1049 (( In ' Cliristi nomine. Ego firmalus sacerdos Sancti Leobini Dunensis

castri , notum volo esse tam presentibus quam futuris, qualitcr, ob

remedium animae meae et fratris mei Elberti, do Sancto Petro Carno-

tensi domura meara si tara in casti^o Dtmense, non longe a monasterio

sanctae Dei genitricis Mariœ ; tali si quidem ratione ut , quandiu

vixero, per voluntatem et jussionem raonachorum Sancti Pétri, eam

custodiam ipsique, jure dominorum, in perpetuo possideant. Si quis

autem, prgemonitus a diabolo, calumpniam vel vim Sancto Petro in-

ferre temptaverit (quod minime estirao), pontificali auctoritate se

dampnandum in perpetuum sciât, nisi dignam fecerit poenitentiam.

Hoc ergo , ut firmum permaneat , meo pastori , domno Teoderico

Pontifici, cujus tempore hoc egi, corroborandum obtuli. Do etiam

beatissimo Petro, juxta Sanctum Albinum, in territorio supra dicli

castri, ti-es quartarios vinese, absque ulla consuetudine; item dimi-

dium aripennum vinese, juxta vineas fratris mei Ailberti. Hujus rei

lestes sunt isti : Odo archidiaconus, Odo decanus, Fredericus presbi-

ter, Dago presbiter, Godescnudus miles; Ascelinus miles et Hugo

miles, filius ejus; Odo Brunellus; Engelbaldus miles et Rainaldus,

tilius ejus; Dodo, Sancti Pétri canonicus; Elbertus, Hildierius cle-

rictis. ))

' Hanc charlani ipliilinius ad teinpin Theoderici , Cariioleiisis episcopi . ((ui vlla

luiiclus est a. io48.
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CAPITULUM LXIV.

Manus firma de Tiuiiniaco.

(( In nomine sanctae et individuse Trinitatis. Ego Landricus abbas, Ame a. ioto.

et omiies monachi cœnobii Cai noteusis, notiim esse volumus omni-

bus, tam praesentibus quam futuris, quoniam ad nos venit quidam,

nomine Roszo, poslulans sibi dari nostiam quandam terrulam quam
ipse quidem per antecessores suos reclamabat. Terra autem dividitur

duabus partibus, una quoque in Trunniaco, altéra Gomma sila est.

Deprecatus est etiam ut fratri suo, nomine Alcherio, concederemiis

et uni heredi eorum; quod quidem fecimus, eo quoque tenore, ut in

natale apostolorum Pétri et Pauli, quœ est in mense julii, XÏI denarios

de censu reddant. Quem terminum si transgressi fuerint, emendent,

et terram preedictam teneant. Ut autem haec cartula inviolata maneat,

nostris eam manibus corroborari censuimus. S. Landrici abbatis. Rai-

nerii prioris. Marcuini. Rodberti. Arefasti. Agenardi. Durandi. Rai-

mundi. Ernaldi. Alberti. Magenardi. Martini. Faub. Ragenaldi. «

CAPITULUM LXV.

De duabus areis redeniptis a Landrico.

« Notum esse volumus, ego Landricus abbas et omnes monachi Autea. loci.

sancti Petii cœnobii Carnotensis , tam prassentibus quam futiu'is,

quoniam , 111 nonas novembris , Walterius , cognomine Fugans

Lupum, cum uxore sua Unberga atque privignis, Simone, Milesinde

et Oydela , annuente domno suo Guarino, cum uxore sua Adelaide,

duas areas terrœ, cum duobus incolis, sancto Petro perpetuo haben-

das dimisit; proinde a nobis unum equum accipiens, très libras valen-

tem, et orationum bénéficia. Terra autem ipsa est super clausnm

nostrum, in vico qui respicit ad portam quae est jnxta Sancti ÎMichae-

lis, olim quidem ab abbate Arnulfo ad tempus concassa Teudoni

,
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antecessori VVarini de Turre. Hujus rei testes sunt : Aiisoldus de

Mungerii Villa, VValterius de Munheri Villa; Gausfridus, filins ejus;

Laiidricus, filius Hungerii; Steplianus et Adventius, filliisejus; Hugo

piesbiter, Fuleo Eunucus, Oidelcrius; Girogius, filius Gauscelini ; Er-

menoldus, Steplianus, Teduinus, VVarinus pistor. Actum est Carnotis

publiée, in ecelesia sancti Pétri, i-egnante Henrico rege. Paulus mo-

nachus scripsit. ))

CAPITULUM LXVI.

De sancto Geimano Alogix.

Alite a. 107(1. « In Christi nomine. Ego Landricus
,
gratia Dei , abbas coenobii

Cai'notensis, et omnis monachorum congregatio raichi conmissa, no-

tum esse volumus cunctis successoribus nostris, tara presentibus quam

futuris
,
quod quidam presbiter cecclesise sancti Germani Alogiœ,

Natalis noraine, tanlœ dilectionis et amoris erga nos et locum nostrum

extitit, ut, sanus mente et corpore, quesierit a domnis suis, de quibiis

prœdictam ecclesiam et alias rcs in bénéficie tenebat, ut omnia quœ

ab eis videbatur possidere
,
pro Dei amore ac redemptione animarum

suarum, facultatem ei Iribuerent transfundendi in poteslatem sancli

Pétri et monachorum ejus; quatinus jure perpetuo, sine ulla calum-

nia, possideant et habeant prcefatam scilicel aecclesiam, terramque

ad altare pertinentera , offerendam et sepulluram , decimulasque

quas tenebat, molendini unius medietatem, terramque aratri unius;

et in Alto Pedaneo duos aripennos vineae, eo quidem tenore, ut,

si aliquando voluntas ei suggereret venire ad monachilem habitum

in nostro cœnobio, pro prœfatis rcbus datis , rcciperetur; si vero

mors eum in clericali habitu prseveniret, corpus ejus in cimilcrio

huraaretur. Quod libenti animo domni ejus, Bernardus \idelicet

de Buslo et VValterius de Monte Mirabili , assenserunt, et de suis

rébus prœfalum donum, ut in suis locis dicctur, augere maluerunt; et

super altare aposlolorum Pétri et Pauli publice, in presenlia omnis

congregationis atque plurimorum liominum
,
poni mandaverunl , et

apicibus omnibus posteris notificari jusserunt; omnes contraire co-
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Hautes nodo excommunicationis constringentes et eoriim animas, nisi

lesipuerint et ad satisfactionis lemedlum confugerint, in infernum
iraprecantes labi, cum diabolo veniam et requiem liabiluras. Huic rei

assensum prœbuit Gaiisfridus de Medena, qui eo tempore honorem
Alogiaeex integro tenebat. Assenserunt etiam Mahildis, conjunxejus,

etWillehnus, privignus Gausfridi, atque VValterius, filius ejus. Abos
testes subscriberem , si superfluum non videretui-. »

CAPITULUM LXVII.

De terra data a Mahilde matrona.

« Quicquid boni agilur, in ipsius nomine agitur a quo homo ut AmeaioTO.

bonum velit inspiratur et ad agendum erigitur, et usque in finem pei-

severatione factiis perfectus in aeteinum remuneratur. Domna igitur

Mahildis
, pro redemptione animse suse atque animarum seniorum

suorum, Willelmi videlicet atque Gausfridi, ac parentum filiorumque

snorum, dédit sancto Germano terram, quee
,
juxta ejusdem ecclesiée

cimiterium sita , dividitur via, qua pergunt ab eadem basilica ad Co-

iummerios , et ab eadem terra terminatur; et bine de Monte Canori

et ab Algunni Villa, atque, ex altéra parte, de Ulsiaco et de terra In-

sulœ et de terra de Balduino. Totam banc terram cura prato, sicut

in dominicain obtinuerat, donum super altare sancti Germani posuit.

Cujus rei testes existunt : Algrinus; Adelelmus ac Natalis, sacerdotes;

Guiddo Guarini, Rodbertus Lamberti. Hoc ipsum donum, sicuti mater

fecerat, ita domnus Willelmus filius ejus libenter concessit. Hujus

rei sunt testes : VValterius, Hugonis frater j Eirardus de Busto Loco,

VValterius de Monheri Villa, Hameliniis Livai'ecus, Briccius de Cas-

tello Leti , Gausfridus, Hugo de Barzilleriis, Rajenaldus Gausfridi,

Bernardus de Villa Abonis. »
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CAPITULUM LXVIII.

De via data ab eadem Mahilde.

Ame a 1070. (fin nomiiie Patris et Filii et Spiritiis Sancti. Notiim esse volo

omnibus sanctae Dei œcclesiœ fidelibus , tam presentibus quam futuris,

quod ego, Mahlklis nomine, quœ , heredilario jure, honoris Alogiae,

divino nutu, domna esse videor; pro Del amore, de quo omnia quae

ad usum vitae humanee pertinent habeo et cui omnia debeo, seu pro

honore beati Pétri, apostolorum principis, cui, inter aba dona, aeccle-

siam sancti Germani in ipsa Alogiae area concedimus; nunc quidem

pubbcam viam, quae actenus juxta parietem ipslus visa est ire, pro

remedio animée mese vel parentum meorum, ab ipso loco amoveo, ut,

ab hac die in antea, foris eat eadem via procul ab aecclesia; ut mo-

nachi inibl commorantes a commeantiljus atque exactoribus tributi

consuetudinarii, sine inquietudine abqua, sint remoti. Hanc autem

cartulam fieri jussi , ac donum vise praefatae per eam super altare apo-

stolorum Pétri et Pauli posui , crucis signum mea manu imprimens ;

idem fieri jubens his qui mecum aderant prœsentes : VVarino prœ-

posito, Eirardo, Bernardo de Barzilleriis, David. »

CAPITULUM LXIX.

De vicaria empla de Mitanis Villare.

Aiitca. J080. <i Quoniam, juxta veritatis sententiam, iniquitate habundante et

raultorum caritate refiigescente, rcs quœ a priscis fidebbus ecclesiis

collatae sunt ab infidebbus insaciabili cupiditate invaduntur et diri-

piuntur, et, secundum prophétise vaticinium, raro invenilur qui ex

adverso ascendens obponat murum pro domo Israël; perutile est

ecclesiarum cultoribus, ad confutandam calunniam pervasorum, de

rébus eisdem ecclesiis traditis cirographum condere et servare. Qua-

propter nos cenobilœ beati Pelri Carnotensis studuimus litteris raan-
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dare doniim quod fecit Fulcherius, Girardi fdius, apostolo Petro, pro

sua suoruraque parentum animabus, de vicaria quam habebat in Mi-

tani \ illare et iii omni terra beati Pétri. Ipse quippe, et omnes quo-

rum nomina inferius scripta suiit, qui in supradicta terra per eum

aliquid habere videbantur, dederunt beato Petro quicquid sibi com-

petebat jure; et acceperunt karitative a Gausfrido Nigro, domnus

Fulcherius XL nummorum solidos; IngelrannusdeNociaco X solides;

Hilduinus, filius Fulcherii de Scriniololis, X solidos; Herveus de Ca-

letulo XXV solidos; Hugo, frater ejus, V solidos et socletatem; Roge-

rius
, preenomine Cochinus, X solidos; Fulcho quoque, fdius ejus,

V solidos, et Rainaldus alter fdius semimodium avenas. Hii omnes,

quos memoravimus, donum praefatae vicariœ super altare beati Pétri

posuerunt, preesentibus his quorum nomina mémorise mandare ma-

luimus : Gauscelinus de Fragani Villa, fdius ejus Roscelinus, et Gero-

gius, et VValterius, nepos ejus; Rodbertus Adoratus, Gunterius Gruem

Ad suam sellam; Galterius, Archenoldi fdius; Udo de Scriniolis. Isti

ex parte ipsoiinn. Ex nostra parte : VValterius trapezeta; Bernardus,

fdius Vulmari; Bernerius presbiter, Landricus major, VValterius ma-

jor; Durandus, Gualdrici fdius; Laurentius cubicularius, Gerogius ca-

nonicus, Giraldus archimagirus, Herbertus archimagirus , Guarinus

echonomus, Oideleriusstabularius; Tescelinus, filius Hildegarii; Frodo;

Gislebertus, fdius Lorini. »

CAPITULUM LXX.

Item de eadem vicaria.

« Notum esse volumus omnibus christianœ professionis, tam prse- Amea. loso.

sentibus quam futuris, nos monachi sancti Pétri, quia, postquam vica-

riam de Mitani Villare emimus, sicut superius diximus, ab omnibus

his cujus esse videbatur, fdii Fulcherii de Scrineolis, videlicet Hidui-

nus et VValterius , viva voce atque toto nisu , instinctu diabolico

,

reclamare cœperunt, variis modis injuriam nobis facientes; tandem-

que resipiscentes , et de peccato suo veniara postulantes, sponte.
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p-uevpum vicariae quain reclamabant super altare saiicti Petrl ponen-

tes, et venia impetrata quara poscebant, nostrarum precum participes

nobiscum esse cœperunt. Testes autera ex hac re de nostra parte fue-

runt : Frodlanduset Gunbaudus, filius ejus; Stephanus major, Laureii-

tiuscubicularius; Herbertus etVVarinus, pistores; Walterius sartor,

Hubertusmatricularius. Ex parte eorum : Giraldus, armiger VValterii.

Si quis vero huic cartulse contraire temptaverit, nisi ad eniendationem

resipiscens confugerit, anathematis jugulo sauciatus, in inferno, ciim

Anania et Saphira sacrilegio peremptis, sine fine poenas luat. »

CAPITULUM LXXI.

De medielate sepuluirse et panis atque candeloe secclesiae Alogiae , data a VValterio de

Monte Mirabili.

Ame a. loso. « Notum esse volnmus omnibus successoribus nostris , videlicet

nos monachi sancti Pétri coenobii Carnotensis, quia, postquam Ber-

nardus de Buslo gecclesiam sancti Gerraani de Alogia , vivente Lan-

drico abbate, pro sainte animée suae conlulit, quidam clericus, no-

mine Walterius de Castello, cui vocabidum est Mous Mirellus , in

eadem aecclesia clamare coepit medietatem sepulturae, panis et cande-

larum. Tandem nostris flexus petitionibus atque pecunia
,
quicquid

in prsedicta œcclesia liabere dicebat , pro animae suœ remédie vel

pai'entum suorum, voluntariae sancto Petro, in usibus fratrum, con-

ferre decrevit; et filium suum VValterium, jam clericum, ad hanc

urbem venire, atque guerpum preedictarum rerum super altare Petii

apostoli publiée, coram nobis et famuiis nostris, ponere jussit ; ut,

ab illa die in antea, possideamus et liabeamus, absque ulla inquietu-

dine cujuspiam calumniatoris. Qui, complens quod jusserat pater,

XXII sibi solidis a nobis datis, ad patrem rediit. Cujus rei notitiam, ne

Iradatur oblivioni, huic operi maluimus inserere; atque si quispiam

lieredum prœfatorum calumniam temptaverit inferre, peccunia proinde

data obiciatur, et judices, ante quos cuiquam litem intulerit, auri li-

bram ab eo exiganl; conatus quoque ejus ineflicax permaneat, et tamdiu



s. PETRI CARNOTENSIS. 197

excommunicatus perstet quamdiu in hac pertinatia perstiterit. Testes

largitionis quam fecit Walterius, prœnomine Infans, et filius ejus,

sunt hi quorum nomina cuiavimus subscribere. Ex parte ejus fuerunt

hii : Droco de Domicibo, Niliardus, Hubertus de Monte Mirelb. Ex
nostris : Tedaldus, frater Hiiberti quondam abbalis; Fulcardus, Oide-

lerlus; GausfridusetHildulfus, fratres; Gilduinus, major de Sesni Villa;

Durandus fibus, rasatoi'j Durandus faber, Harduinus etGaudius, fra-

tres; Rainaldus agaso, Haldricus sutor, Herbertus pistor, Rainaldus

adiocatus. Isti et abi viderunt ponere guerpum super altare princi-

pab. »

CAPITULUM LXXII.

De terra data in Corbonensi a Girvardo.

(< Notum esse volumus omnibus christianae fidei cultoribus, lam Anua. 10711

prœsentibus quam futuris, ego Landricus abbas cœnobii sancti Pétri

CaT'notensis , cum omnibus raiclii commissis, quod quidam miles,

Girvardus nomine, in Corbonensi territorio olim quemdam alodum

émit a quodam homine, Ansberto nomine, et ab aliis quibusdam, quo-

rum nomina in subséquent ibus habentur. Unde carta facta est, et a

duce Hugone atque a comité praefati territorii corroborata. Quandiu ei

libuit, possedit et tenuit; postea censualiter a Gisberto abbate data

est in manu firma duobus prœfati Girvardi parentibus unique heredi

eorum, eo quidem tenore, ut, statuto tempore et die, census reddere-

tur ; quod si in reddendo tardi extitissent, legaliler emendarent et

terram non perderent. Ex hoc carta facta et ab omni fratrum ' corro-

borata. Post quoddam interstitium temporis, in castro Mauritaniêe

voraci igné cremata est. Nostra quidem tempestate cum eam requi-

rerem ad \idendum, confessi sunt eam minime se habere, obnixe

tlagitantes, ut eis clementia nostra eam renovaret, et, simili modo ut

prius in alteia carta positum erat, duobus et inii heredi eorum con-

cederem. Quodetfeci, statuens, ut in festivitate sancti Remigii, sine

' Sic in codd.
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dilatione, censura reddcrent, quinque scilicel sol. siummorum; qui

si négligentes in reddendo extiterint, legaliter emendent, et lerram

non perdant, donec deficiat tercius hères. Placuit etiam huic paginée

cartam Girvardi inserere, quam super altare sancti Pétri, prœfatam

terram dans, posult. »

CAPITULUM LXXIII.

De alodo empto a Giivardo niilile.

î.'ijuu 9!.i. « Iii' Dei nomine. Notum esse voliimus cunctis fidelibus, lam prae-

sentibus quam futuris, ego vldelicet Lambertus, filius Ansbeiti, cum

Girberga , sorore mea , necnon et propinquis nostris Guaningo et

filiis ejus Gadilone atque Ingone, et filia Girberga, quia nostrum

alodum, quem in territorio Corbonensi actenus hereditario jure pos-

sediraus , Girvardo militi fratrique suo Gertranno , Odoni quoque

atque Ildegario , transfundendo distrahimus; accipientes ab eis m
argento XXIII solidos nummorum. Est autem alodus ipse, quem vendi-

mus, in villa Condato nomine, cum terris cultis et incultis, pratis et

pascuis, areaque molendini unius super Odanam tluvium, cum omni-

bus terminationibus suis, pertinentibus ad ipsum alodum. In Rovredo

quippe villa est mansus unus cum terris et pratis, pertinens ad prse-

fatum alodum. Itaque, in commune consentientibus omnibus propin-

quis nostris, praedictis viris ea ratione tradimus ac vendimus alodum

nostrum, ut, ab hodiei^na die et deinceps, eundem alodum possideant,

potestatemque habeant vendendi et dandi cui voluerint , sine ulki

calunnia. Terminatur denique ab uno latere Odana fluvio; secundo

iatere, via publica; tercio, terra sancti Launomari ;
quarto, alodo

Ruinnaldi. Si quis autem heredumnostrorum liane venditionem infrin-

gere vel calumpniare temptaverit, iram Dei incurrat, et quod repe-

tierit non évinçât; set cui litem intulerit libi'am auri persolvere coga-

tiir. Quatinus autem firmior liaec carta permaneat, manibus propriis

' Confecla est charla ista tempore Ra^enfredi , episcopl Carnotensis.
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coiToboravimiis, atqiie ducis Hugonis nobiliumque viroruni corrobo-

randiim dedimus; quorum nom ina mandavimus subscriberc. S. Hu-

gonis ducis. S. filioium cjus , Othonis et Hugonis. S.Odonis comitis.

S. Hugonis , comitis Cenomannorum. S. Hervei , comitis Mauritanise.

S. Lamberti vicecomitis. S.Willelmi advocati. S. Siefridi. S.Aimo-

nis. S.Gualeranni. S.Erlandi vicarii. Data estVH kalendas Julii, anno

primo regni régis Chlolharii. »

Nostri denique antecessores hanc sibi cartam sufiicere credentes, in

archivis ecclesise servare curantes, ad posterorum noticiam, super hac

re alteram scribere neglexerunt, prseter manum firmam quam datam

esse ab abbate Landrico prœfati sumus.

Nunc ergo stilus ad cellam Ledonis Curiee festinus vertatur, alque

oartas tantummodo duas quœ Landrici abbatis tempore datae sunt

scribentes, finem faciamus, et sic ad abbatis Huberti ' cai'tas pennula

nosti'a currat.

CAPITULUM LXXIV.

De cella Ledonis Curix data a VValterio comité.

« Summe " iiecessarium est unicuique nostrum, ut ex his quae iii hoc Kti, a. lo.is.

mundo sunt sibi a Deo collata, propter honorificentiam Omnipotentis,

œcclesias in sanctorum memoria late per orbem constructas, aposto-

lorum videlicet ceterorumque sanctorum locupletare muneribus.

Dignum est itaque apostolum Petrum placare quamobtimis donis

,

qui summum tenet apicem a Domino ligandi solvendique peccami-

num nexus in terra et in coelo. Iccirco ego comes Walterius, pro

salute animœ meae et remedio animarum antecessorum meorum, laude

fidelium nostrorum, superiorem œcclesiam Ledonis Cmia; fralribus

coenobii sancti Peti'i Carnotensis, per deprecationem Landrici abliatis,

concedo atque submitto; quatinus monachi ejusdem cœnobii liberam

' Complures hujus Huberti chartae jam supra edit« sunt ; eas ejusdem abbatis
,
qux'

solo in eod. B referuntur, mox quoque prodemus.

" Exstat in Gall. Christ., t. VIII, instr., col. 3o2.
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liabeant et possideant, sicut ego, et paler meus Droco cornes, hahui-

nius et possedimus, remota omni consuetudine et inquietudine aiclii-

diaconi. Concedo etiam terram intra vallem, sicut olim castrum fuisse

videtur; decimam quoque pecudum atque jumentonim , candelam et

panem, necnon et sepulturam hominura inibi liabitantium; inferius

quoque unum furnura, cum terra in qua situs est, qui omniljus in-

colis superioribus et inferioribus sit singularis : quod si solus non

sufiicit omnibus, nemo alteinm potestalem edificandi habeat, neque

inferius neque superius , nisi raonachi quorum erit emolumentum

furni. Do etiam per campos terram quantum aratruin eorum arare

poterit, cum décima; non longe quippe ab secclesia molendini unius

medietatcm et piscatoriam unam in Villa Nova. Assensum denique

omnibus meis fidelibus prœbeo, quatinus de rébus propriis quas ex

nostro benelicio videntur tenere, tam in tei'ris quam in decimis, licen-

tiam habeant dandi sancto Petro ; ut prœfatus locus, cui dedimus

initium, deserviatur a monachis die noctuque; et non sohim per me,

set etiam per fidèles meos, augmentetur, ut pariter, beato Petro

apostolo interveniente, a peccatorum vinculis absoluti, mereamur in

coelestibus rcgnis sanctorum omnium consortes fieri , bonis adepti

ceternEe glorise. Si quis autem prophanus, diabolico instinclu, hanc

cartam contradicendo adnuUare temptaverit, orc Dei et omnium sanc-

torum excommunicatus , nisi resipuerit satisfaciendo, permaneat, et

auri libras X phiscis régis persolvat, nisusque ejus ineflîcax remaneat.

Placuit etiam cartam hanc, ut inconvulsa pei'maneat, manu propria

cum crucis signe, corroborari ; manibusque meorum fidelium cori'obo-

randum tradi ratum duximus
,
quorum nomina subscripta liabentur.

Dieque dominica quœ dicitur LXX, anno XXIIII regni Hainrici régis,

super altare sancti Pétri Gesiaco
,
quœ prsefali cella est cœnobii,

publiée posuimus. Teduinus, vicecomes Mellentis castri. Gualo, vice-

comes castri Calidi Montis. Nivardus de Monte Fort i. Radulfus Malus

Vicinus. Gualterius de Pensiaco. Drogo de Cutlante. Guarnerius et

Amalricus de Ponte Iserae. Radulfus Delicatus. Walterius Francus.

Ericus et Ingelerius, fratres. »
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CAPITULIBI LXXV.

De terra data a Drocoiie in Loconis Villa.

t( Cunctis sanctse Del aecclesiae fideliliiis, tam prœsentibus quam fiilu- Amio io«o.

ris, notiim esse volimius, ego Droco de Ciiflante castio, iiifra Seqiia-

nam tliivium sito, quoniam, pro lemedio animse mcae alque pro

anima])us parentum meorum, assensu fidelium meorum atque depre-

catioue Laudrici abbalis cenohii Carnotensis , sancto Petro Ledonis

Curise, quae cella esse dinoscitiir Carnotensis cœnobii, data videbcet a

comité Walterio, libens quidem donando, concedo lu Loconis Yilla

VII hospiles plenarios, ciini quadain parte bosci, sicut publica via Bclva-

cina dividit ad levam, atque medietatem tributi Calcedœ, sicut Trenna

aqiia currit. Quae quamvis videantur essedona parvissima, tamen, quia

fîde plena et intégra devotione Iiaec exequor, nequaquam incredulus

ero iUius elogii dicentis : Qui dederït tantiim calicern aquœJrigidœ

in nomine Doinini, mercedem accipiet. Ut enim ait Scriptura : Reg-

num Dei tantum valet quantum habes. Placuit etiam banc cartam, ut

semper inconvuisa permaneat, manu domni mel VValterii comitis et

mea atque omnium nostrorum fidebum prœsentium manibus cor-

roborari , et inter cetera donaria in archivis monasterii reponi
;

quatinus monachi praefati cœnobii res datas a me, quandiu mundus

perstiterit, habendo possideant et possidendo liabeant, atque semper

pro nostris debctis Deura exorent, ut, vel in uhimo examine, ajusto

judice Deo mereamus veniam nostrorum debctorum. Si quis autem

profanus abquando hanc cartam violare temptaverit, nisi cito resi-

puerit et ad satisfactionis remedium confugerit, cum Dathan et

Abiron, quos suae presuntionis merito vivos terra obsorbuit, et cum

his qui Dominum crucifixerunt, inferni ignibus vermibusque nunquam

morituris tradatur. Nomina quoque corroboratorum subscripta lec-

tori legenda ostendere curavimus, ut occasio in nostro opère nuUa

inveniatur ab abquo cakimpniatore. Uata anno XXIX regni Hainrici

régis, et posita pubbce super altare sancti Pétri Ledonis Curiœ. VVal-

26
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terius cornes. Dro{jo, qui hoc largitus est. Guaruerius de Ponte Iserse.

Rodbertus Calvus. iialduinus. Amalricus de Ponte Iserae. Ericus de

Medanta. Al)bas Landricus. Albertus monacluis. Gislemarus mona-

chus. Rodbertus. Gausfridus Bigotus. Beinardus , Vulmari filius.

Oduinus niajor. Bernardus, nepos Gislemari. »

CAPITULUM LXXVI.

De conventione Gauscelini de Fraganis Villa.

Anic a. 1070. „ Conventio Gauscelini Gausfridi de Fraganis Villa cum abbate

Landrico coenobii sancti Pétri , ut sibi , duin viveret, in Manu Villare,

aripeiuium unum terrœ abljas concederet ad construendum ibi hor-

reum unum; eo sciiicet tenore ut quicquid vivus ibi reponeret, sancto

Petro mortuus dimitteret, et insuper alodum proprium in \illa quœ

vocatur Hulselum , cujus alodi ' [ciiltor erat Suggerius Rusticus.

Non solum autem abbas lioc concessit, set etiam domum unam, quae

in Luciaco super prselum quodam erat, ad construendum horreum, cum

decem nuramorum solidis dédit. Qui Gausfridus, prsenomine Gausce-

linus , statim ut impetravit quod petierat , cum uxore et liberis, super

allare sancti Pétri alodi donum posuit, et, dum viveret, statuit investi-

luram singulis annis quatuor nummos sancto Petio dari. Quo mortuo,

filii ejus et plurimi nepotum, pro anima defuncti et sua salute, publiée,

secundo, super altare sancti Pétri prsefati alodi donum reposuerunl.

Pro qua re benelicium a monacliis orationum bénéficia receperunt.

Placuit etiam, secundummorem £ecclesiasticum, nomina tam filiorum

quam nepotum, qui prœsentes fuerunt, necnon quorumdam aliorum

liominum, subscribere; ul, si aliquando insurgere aliquis insanae men-

tis contra hoc donum temptaverit, testimonio horum cumvictus, ejus

nisus depereat, et ejus anima in inferno poenas luat. Roscelinus, Ge-

vogius, Hugo, Fulco, fi'atres, filii defuncti qui hoc donum fecit; Guid-

' liic desinil lod. A, extremis foliis avulsis. Qulk od liaiit parlein primani adjetinul^.

ea ex cod. lî suiiipta siint.
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hergis et Hersindis, soiores defuncti; Gerogius, Guallerius, Slephamis,

Ansoldus et Guariniis, nepotes ejus. Ex parte monachoriira : Gaiisliniis

de Leugis, Ingelianiius de INociaco, Guallerius trapezeta; Gualterius,

filius Gandeberti; Hddulfus et Gausfridus, fratres; Gunbaldus, Tesce-

linus, Advenlius, Lauientius. »

CAPITULUM LXXVIF.

De alodis Mesliaci.

« Prgesens secclesia per quam ilur ad illam coelestem quœ nescil Anie a. ioto.

abire finem, semper quideni a Chrisli fidelibus beneficiis dilalari et

aligeri solet, et, quamvis diabolus dolis iufestaeionibusque suorum

satellilum eam debellare festinet , tamcn , fidei stabilitate atque

caritatis firmitate subnixa, immobilis usque in finem seculi invin-

cibilisque permanebit. Itaque filii ejus, pro sui capacilate, fide et

caritate ladicati , terrena praedia luundanasque divitias suae matri

conferunt, ut pro caducis et terrenis rébus mercentur coelestes.

Unde, sicut scribuntur in coeloi'um. albo, ita dignum est ut eorum

nonilna apicibus meraoriae fidelium tradantur, quatinus ab ipsis ad

Deum pro illis semper oretur, ut in resurrectionis gloria inter sanctos

resuscitati respirent. Igitur ego Landricus , cœnobii Carnotensis

abbas, et omnis monachorum grex michi commissus, in hac scedula

,

nomina eorum mandavimus ponere, qui in loco qui vocatm- Mesliacus,

sancto Petro, pro animabus suis, proprios fundos contulerunt. Quo-

rum primum poni jussimus Germundum presbiterum, qui, habitum

monacliilem susclpiens, et fundum et omnia quoe habuit sancto Petro

reliquit. Secundum, Radulfum, patrera Gualtcrii monetarii, qui mo-

riens fundum suum sancto Petro dimisit. Tercium, eundem VValte-

rium ,
qui quos potuit emere in eodem loco fundos sancto Petro

dimisit, pro anima filii sui Gausfridi clerici , ul ejus anniversarium

annuatim fiât, cum signis sonantibus; redemit etiam nobis duos ari-

pennos \ineae in clauso nostro, juxta Sanctum Bartholomeum, versus

meridiem, pro anima patrui sui Hatonis, ut singulis annis fiât ejus
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anniversariiim cumsignis sonantibus. Qiiartiim, Herveum, patrcm Ful-

clierii canonici sancli Martini
,
qui ibidem suum fundiim duolnis

modiis sementis sancto Petro reliquit. Quintum, Ansoldum, cum

Ermengarde sua conjuge, qui alodum suum, in eodemloco, sanclo

Petro dimisit. Si quis autem prophanus ex his donis quicquam demere

lemptaverit , anathematis gladio percussus , cum diabolo in inferno

trusus, penas hiat sine fine mansuras. »

CAPITULUM LXXVIII.

De vicaria Hunis Villae , et alrii aecclesiae Reclaraantis Villae.

Antea. lORO. '< In" nomine sanctœ et individuae Trinitatis. Ego Huberlus,

patia Dei, abbas, et omnis congregatio sancti Pétri Carnotensis coe-

nobii, notum esse volumus, tam prcsentibus quam futuri evi, sanctae

Dei fecclesice fidelibus, VValterium, videlicet filium Fladaldi, medie-

latem vicariœ Hunis Villae necnon et Reclamantis Villae atrii eecclesiae,

ac tocius terrœ quœ ad istas duas villas pertinet, pro salute suae et

conjugis animœ, atque pio animabus parentum suorum, saiicto Pelro

concessisse perpeluo jure; pro eaque accepisse agripennum unum

vineœ, miœ vocatur Radfredus, pro quo nobis offerebantur XX\ li-

bre nummorum. Huic quoque dono assensum praebuerunt VValte-

rius de Alneto , cujus bénéficie liane ipsara vicariam supra diclus

Gualterius tenuerat; filiique ejus Gunherius, Gauslinus, Gualterius,

cum pâtre , assensfirunt. Subscripsimus etiam propinquos VValterii

,

cosque qui cum eo fuerunt, quando super altare sancti Pctri liujus

rei p-uerpum posuit, necnon et famulorum nostrorum nomina, quos

inibi liabuimus; ut si quis vuiquam huic operi calumniari lemptaverit,

prius a liminibus sanctae Dei aecclesiœ scquestratus , et anathematis

jugulo sauciatus, ab uno horum baculo ultionis propellatur, nisi rcsi-

puerit, in inferno inferiori. Rajenaldus, frater Gualterii. Fredesindis,

' Noniiullas jam chartas Hubert! abballs tempoium in codil. turbato nioiuiiinus su-

edidimus inter cas Laiidrici ; deqiie ordinc pra , iiiilio bb. VII
, p. 122.
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conjiix ejus. Beliardis, soror ejus. Rajenaldus, filins ejus. Adelina,

filia ejus. Gisleberlus de Briliniaco. Nobiscum : Gerogius et Fulco,

fratres et canoiiici ; Erardus caiionicus, Gualterius monetarius, Gil-

duiuus majoi-, Girbeitus major, Stcplianus major; Goscelinus et Rod-

berlus, teloiiearii; Guarinus pistor, Teodaldus, Fulchardus, Aventins,

Lorinus, Gislebertus, Gunbaldus, Oydelerius, Laurentius, Rainaldiis

agaso, Ragenfredus de Reclamantis Villa '. »

CAPITULUM LXXIX.

De orto empto super flumen Audure.

« Notum esse volumiis, ego Hubertus abbas, et omnes monaclii ahu a. kiso.

cœiiobii Cariiotensis, quia quendam ortum, in nostra terra juxla orlum

nosirum sitiim, quaedam mulier, Roscelina nomine, per XX etamplius

annos, a primo seniore suo Gausfrido, dotis jure, concessum tenue-

rat; de quo nullum habuit sobolem. Nunc, quadrigama, a nobis taxa-

lam peccuniam accipiens, relitpiit perpetiialiter possidendum, doniim-

que vel guerpum, ciim presenti suo seniore Huberto, necnon et liliis

tribus quos habuit de Frodone, quibus etiam dedimus munuscula,

super altare aposlolorum Pétri et Pauli posuit, sub prœsentia nostri

ac nostrorum servientium, quorum nomina subscripsimus : Bernardus,

fdius Vulmari ; Steplianus major et Salomon, frater ejus; Dodo major,

Oydelerius, Alclierius mulnarius; Belod, (ilius ejus; Fulchardus, Rai-

naldus agaso, Ascelinus major, Hugo berbellus, Gislebertus. Ex parte

mulieris : Walterius de Alneto et Sugerius, quorum prius astipulalor

constitutus est soliditatis. »

» In cod. dicto Argentco , post nomina lestium, addila sunt haec : Actum est hoc

puplice Carnotis , régnante Philippo rege anno IX.
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CAPITULUM LXXX.

De fariiiario dato a Rogcrio , in Haraca Villa Norinannia;.

Ame a. loso. ,, Notum cssc omnibus fidelibus quoniam Rogerius, miles olirn

,

postea monachus, unum farinariuni, in Normannia, cum terra unius

aratri , sanclo Petro dimisit, una cum cunsensu Euuardi vicecomilis,

ex cujus beneficio id tenebat; et per manum Maiiierii , fdii Anselmi,

super altare saiicti Pétri ipse vicecomes hoc donum jussit poni : erat

enim extra secclesiam. Cujus rei sunt testes : Willelmus Pagaiius; Ivo,

fibus Norberti ; Berncrius de Brilogilo, Stephanus de Britiniaco, Odo

Sanglarius, Haimericus Bobiuus, Gausfridus medicus; Rodbertus, fré-

ter ejus; Guiddo de Mulceto. Ex nostra parte : Rainaldus major, Ste-

phanus major; Hihlulfus et Gausfridus, fratres; Fulchardus, Rodbertus

pelliciarius, Gunbaldus fibus, Frotlandus, Sugerius. »

CAPITULUM LXXXI.

De saltii Munliculoruni toncesso a Haiinerico de Vilereto.

Autp a. loso. « Notum sit omnibus, tam prœsentibus quam futuris , Christi

tidebbus, quoniam, kalendis Augusti, in festivitate sancti Pétri quae

dicitur ad vincula, Haimericus de Virello super altare sancti Pelri

assensum posuit de saltu Monticulorum, per deprecationem Gualterii

trapezeta;, qui ipsum saltum in fisco de filiis Avesgaudi tenebat, illi

quoque de Haimeiico. Fecit autem hune assensum, per partem ferulae,

seu per artavum manubrii almi , in presentia Huberti abbalis ac

tocius coni^regationis , testificantibus his quorum nomina subscripsi-

mus : Fulcherius, filius Gerardi ; Guallerius trapezeta, qui saltum dédit,

cum omnibus appendiciis suis; Ribaldus de Fraxino; Salvisus, lilius

Odoiiis, aucipitrix. Ex nostra parte : Frotlandus et Gunbaldus, lilius

ejus; Fulchariius, Sugerius; Gislcbertus et Laurentius, fratres; l'esce-

linus, (iiius Hildegarii; Martinus, Roscelinus; Rodbertus, filius Gaus-
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fridi; Sleplianus et Salomon , fratres; Adelandus, Rolbertus pellicia-

rius. Huic rel assensit Vulferius, fdius Haimerici , inde habens scutum

unimi X solidorum. »

CAPITULUM LXXXII.

De vicaria Abonis Villa,'.

« Notum sit omnibus sanctae Dei œcclesiœ fidelibus, quod Gual- a.ih a. loso.

lerius, filius Fledaldi, et uxor ejus Fredesiiidis, cum assensu Gualterii

de Alnelo, de cujus fisco erat, sicut antea dedei-at Berardus socer ejns,

pro anima palris ac matiis fratrisque Guaningi inteifecti, vivente

abbate Landiico, ita postea vivente abbate Huberto, vicariam Abonis

Villae et totius lerritorii ejusdeni villae, cum alodo Picati Villaris,

sancto Petro guipivil, de eo quod injuste sibi usui paverai
,
post moi-

tem praefati Guaningi. Hujus rei testes sunt : Gualterius de Abieto et

tibus ejus Gualterius, Evi'ardus de Levois Villa, Gualterius Blancardus;

Gislebertus, frater Beringarii; Piainaldus, iilius Hugonis de Reclaman-

tis Villa ; Hugo de Treijone, Gunbertus de Raschin Villa, Germundus

de Sancto Albino, Gerogius de Haimulfi Villa, Gilduinus major, Ste- -

phanus major, Bernardus, Fulchardus; Ernulfus et Rainaldus, fdius

ejus; Tealdus, frater abbatis; Gislebertus et Laurentius, fratres; Ad-

ventius; Oydelerius et Rodbertus, fiatres; Gualterius et Adventius

,

sartores; Teduinus et Gaudius, fratres; Gausfridus carpentarius; In-

gelbertus et Gausfridus, coci. »

CAPITULUM LXXXIII.

De sepultura et décima Gerardi de Buxelo.

(( Notum esse volumus , ego Hubertus abbas et omnes monachi Amo a. inso.

Sancti Pétri Carnotensis, quia, pro remedio animée suae seu paren-

tum suorum, II idus Augusti, Girardus de Buxeto super altare sancti

Pétri publiée donum posuit de sepultura domus suœ, vel totius suae
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terre, quae est in parx-ochia Buxeti œcclesiee. Dédit etiara, in dedica-

tionc hujus oscclesicC, medietatem suae décimée, una cum consensu

Isuardi, domiiii sui, et (ilii sui
,
qui prœseiis aderat, seu etiamGerogii,

fratris ejusdem Gerardi , atque Alberedae, ma tris Isnardi. Testes sepul-

turae suiit : Slephanus major, Rotbertus teloiiearius, Hubertus de

œcclesia. Gandins, Teodaldus, Frotlaudus et Guuljaldus. Testes autem

decimœ, onines qui ad dedicationem prœsentes fuerunt, Aicini siint. »

CAPITULUM LXXXIV.

De doiio Fulcandi de Arro.

Ai.tev iDso « In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Patris et Filii et Spiri-

tus Sancti. Ego Fulcandus noluin esse volo omnibus fidelibus, tam

prœsentibus quam futuris, annuentibus dominis meis, Gausfrido vide-

licet atque Guillelmo, ejus privigno, necnon et Mahilde, matre Guil-

lelmi, sancto Petro cœnobii Carnotensis concessisse terciam partem

yecclesiœ de Arro, cum terra altaris, quam solebant presbiteri tenere;

et medietatem otFerendarum IIIÏ festai^um, quam michi retinebam;

terramque unius aratri
,
per tria tempora anni , ubi monachi aspexe-

rint, alque duos agripennos prati ; item VI denarios de censu molen-

dini Odonis; item sepulturam IIII denariorum, sciiicet puerorum

albatorum; item sepulturam totam de Buxefo, quae est terra sancti

Pétri , et medietatem archadii ipsius eecclesiœ; item medietatem sépul-

ture totius atrii quod inhabitari fecerint; item medietatem census et

lurni, atrii, necnon et omnis consueludinis quae liumana consucludo

exi^it. Concedo ellamdecimam de Buxedulo, quam ex meo beneficio

videtur tenere, si forte monachi ab eo aliquando poluerint emere. Ac-

tum est in Capella Regia, régnante rege Philippo, gubernanle abbate

Huberto cœnobium sancti Pétri , atque huic rei insistente Huberto

monacho, praenomine Querco, et maire mea Sufficiae. Quam largitionis

donationem volui faccre pro anima patris mei et malris moae, necnon

pro salute propria et conjugis atque liliorum et liliarum mearum, sive

omnium parentum meorum. Cui donalioni si aliquis contraire volue-
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lit, CGC libras aiui persolvat, et voluntas ejus inefficax remaneat;

atque, nisi ad emendationem venerit
,
pœnis inferni, cum Juda pro-

ditore, subjaceat. Subscripsiraus eliain nomina tcslium qui ex utraque

parte fucrunt testes donationis liujus. Heibertus, frater Fidcaldi, fir-

iiiavit. Siiflitia, mater eorum. Fulcaldus, luijiis doni largitor. Lizinia,

iixor ejus. Johannes et Rotrocus et Herbertus, tîlii ejus. Milesindis,

fdia ejus. Aremburgis, soror ejus. Iliigonis Palestelli. Durandns pres-

biter. Lambertus. Odo. Ascebnus. Bernardus. Ex nostra parte : Her-

moinus, major P.osci Medii; Herbertus Canis Parvubis, Ernaudelhis,

Anstasius, Guarinusj Lorinus, filius Gualonisj Rainaldus de Saiicto

Romano. »

CAPITULUM LXXXV.

De vic.Tria Abonis ^ illa; data a Fulcone.

(( Sanctae aecclesise fidebbus, tam prœsenlibiis quam futuris, notum Ame a loso.

lesse vobimus, ego Hulicrtus, ablias indignus, et omnis congregatio

moiiacliorum coenobii sancti Pétri, quoniam quidam miles, noraine

Fulco, moriens, vivente abbate Landrico, una cum cunsensu fiborum

suorum , Hugonis scilicet et Guariiii , adliuc puerubs , et Richildis

sororis, vicariac medietatem, quam habebat in Abonis .Villa, sancto

Petro apostolo ac monaohis sibi famulantibus concedendo tribuit, pio

remedio animée suœ et animarum parentum suorum atque incolurai-

tate fîliorum; donumque super altare sancti Pétri misit, per manus

tiliorum et propinquoriim suorum. Post cnjus mortem , filius ejus

Hugo, jam adultus, cupiditate victus, postposito dono patris, vica-

riam invasit; sed , a nobis postea XXX nummorum solidis acceptis,

vicariam. quam injuste invaserat, reliquit, guerpumque, cum Iratie

suc Guarino, super altare sancti Pétri publiée posuit, sub testimonio

horumi quorum nomina subscribere curavimus. Cum ipso Hugone fue-

runt : Girogius, patruelis ejus ; item Girogius de Haimulfi Villa , Her-

bertus Corbonensis, Siguinus. Nobiscum : Steplianus Gualoius et

fdius ejus Adventius, Stephanus major, Oydelerius; Teduinus et Gau-

27
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(lius, fratres; Gunbaldus, Laurentius; Isemberlus, filius Goscelini;

Fulchardus; Ernulfus et Rainalcliis, filius ejus; Rodbertus , frater

Frodelinl. «

CAPITULUM LXXXVI.

De vineis quas émit Berta oomîtissa.

12 inaii 1069. „ Notum sït omiiibus , quod quasdam vineas Radulfus, pvaenomine

Calculus, in territorio comitis, ex beneficio nostro teuens, nobiscum

tradiceiitibus comitis Tedbaldi sorori , nomine Berte ', vendere voluit.

Verum, quia fas non erat, adiit Landrici abbalis pr;csentiam comi-

tissa, ut eo paclo sibi concédèrent, ut, quandiu viveret, eas teneret, ac,

post mortem ejus, nobis dimitteret. Quod pactum postea ante fratrem

suum comitem Tetbaldum recognoscens , et jam, per deprecationem

ejusdem fratris, firmavit, pro anima patris, matris , fratris et suae

,

IIII idus maii ,
prsesenlibus liis : Gualeranno monacho, Otberto mona-

cho, Gausfrido de Calido iMonte; Girardo, coquorum magistro; Ra-

dulfo prteposilo. Actimi Carnotis publiée, inter turrim et portam

Cinerosam, in caméra comitissae, de qua sermo est; eo anno quo Rod-

bertus peregre episcopus obiit; tune etiam sine episcopo urbe, et

dum \iveret Hubertus, abbas a nobis electus. »

Ponendœ sunt hic domni Huberti carlarum metœ, quoniam, liante

\eulo nequitiae, et quatiente dolositalis turbine, fere omnes sui ab eo

alienati , inextrical)ili nodo constrictum , ab honore violenter eitiunt ;

atque Teodericum ' Vindocincnsem, loco ejus, ab Arraldo prœsule,

velinl, noiint, suscipiunt. Qui solum regulae vigorem retinens, ex-

terminavit plurimos eorum qui antecessorem suum fecerant extorrem.

Hic denique, in suo quo vixil tcmpore, in exterls rébus multum ebes,

vix unam cartulam usque nunc , nobis minus proficuara
,
posleris reli-

Bertha , uxor comilis Brilanni.t , Ala- quo Hubertus abbas electus est, i. e. io6().

ni V, sororque Theobaldi III , Carnotensis '^ Auctores Gall. Christ, hune Thcode-

«•omitis
, hanc chartara dédit anno quo ricum inter abbates Sancii Pétri non in-

Laudricus abbas et Rodbertus episcopus scripserunt.

obierunt, eodenique, nec tamen conipleto,
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quit. Qvia sciipta, vcrtemus stilum ad eas quas, dum penduli cssciit

monachi sine abbate, ediderunt.

CAPITULUM LXXXVII.

De œcclesia sanct» Marioe de Alogia.

(f In nomine sanctœ et individnae Trinitatis, Patris etFilii etSpiri- Ami

tus Sancti
, qui unus est essentialiter et tvinvis potentialiler. Notum

esse volumus cunctis sanctae Dei aecclesiœ fidelibus , tam presentibus

quam futuris, ego Teodericns, cœnobii sancti Pétri Carnotensis ab-

bas, omnisque congregatio monachorum cul preesse videor, cjuoniam

Gualterius, prœnomine Infans, sancto Petioapostolorum piincipi, pro

anima sua et conjugis ac parentum doniinorumque suoruru, presbite-

rium secclesiae sanctae Mariée, quge non longe sita est a flumine Alo-

gice villae , et omne quicquid ad ipsum presbiterium pertinere noscitur,

tam in altare quam in ofTerendis, sepultm^is, decimis, jure perpetuo

concessit, ut habeamus atque sine ulla contradictione possideamus.

Donum itaque iiiijus largitionis, per assensum domnae suœ Mahildœ,

de qua id beneticium tenebat, super altai'e sancti Romani martiris

posait, qui non longe a Braiao castro aposlolo qiueritur et reneratur.

Cujus filius Gualterius clericus Cainiotis postea abiit, et ex eadem rc

donum super altare sancti Pétri posuit; indeque XXX solidos num-

morum a nobis recepit , ac matri suse V solidos in uno mantello empto

detulit. Quam donationem quisqiiis retrahere voluerit , ab omnibus

sanctis Dei excommunicatus, cum omnibus Domini crucifigentibus

et cumi Juda proditore, nisi resipuerit, in inferno pereat. Actum est

lioc publiée, Braiao Castro, intra horreum Sancti Romani, anno

nono régis Pliilippi, assistentibus his quorum nomina subscripsimus :

Bernardo de Ruslo; Landrico de Toriello et Odone, fratre suo; Gual-

terio Infante, qui hanc donationem fecit; Radulfo praeposito, Gaus-

frido, Raiardo, Rainaido forestario. Ex nostra parte : Girvardo ma-

jore, Laurentio cubiculario; Bernardo, filio Vulmari ; Frollando. >

lOG'J.
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CAPITULUM LXXXVIII.

De junioratu aecclesiae sancti Leobini Caslridunensis.

Atitc a. 1080 (( Christianae religioiiis obtlmi viri quondam, dum omnibus tlore-

vent copiis, et œcclesias, longe lateque per orhem in honore Dei atque

sanctorum sanclarumque memoriis nobiliter constructas, religiosis-

sime colerent, eas diversis donariorum titulis insignitas, locupletai-e

voluerunt; quorum privilégia in ipsis œcclesiis, una cum eorum me-

moriis, serA'antur et servabuntur, Christo Domino annuente. Itaque

ego, Albertus nomine, Hugonis, sanctœ œcclesiœ Carnotensis vice-

domini, filius, notum esse volo tam praesentibus quam futuris, meis

scilicet successoribus , de aecclesia sancti Leobini, quœ in Braiao

Castro super tluvium Osannae fundata est, et a domno mec Wil-
lelmo, ipsius castri domino, cum aliis relius tenere videor; de ipsa,

inquam, cum consensu mei carissim.i fratris , nomine Guerrici
,
qui

nunc est, post patris mei mortem, vicedominus, junioratum quidem

sancto Petro , ac monachis sibi famulantibus in coenobio ipsius

,

quod decenter in suburbio situm est supradictae civitatis, concedens

annuo et annnens concedo , pi'o animabus parentum nostrorum, nec-

non et pro salute tam mei cjuam fratris antenominati
,
perpetualiter

concedo : ea scibcet lege, ut presbiteri ipsius œcclesiae nec a me nec a

meis successoribus ullo modo dominentur, set ab ipsis monachis, ab

hac die in antea, mittantur in ipsa œcclesia, dominentur et ejiciantur,

si forte mereantur. Habeant tamen a iiobis de décima aecclesiœ quam
retinemus

, per singulos annos, duos modios tritici , sine ulla datiouf

precii; habeantque altare et ofî'erendas per circuluni anni, prêter qua-

tuor festas, in quibus duas parles olFerendœ adhuc in nostris usibus reti-

nemus. Dimittimus etiam calumniam œcclesise sancti Romani, quee

est ultra tluvium supra memoratum, ut nuUus nostrorum heredum

quicquam audeat unquam exigere ab ea, sed eam monachi ex toto

possldeant, œdificent et secure habeant. llujus autem donalionis car-

tam nostram, videbcet jussione scriptam, manibus nostris nomini-
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Inisque corroboiari voluimus, ut semper inviolata et incoiivulsa ma-
nere in secula valeat. »

CAPITULUM LXXXIX.

De eiclesia sancti Leobini Castri Duuensis.

« Terrenae divitiœ, sicut earum, pro libitii carnis ac desiderioium Ame a. inso.

luxu, protligatoies, ad infernorum pœnas; sic, pro Dei atnore
,
qui

eas indigentibus largiimtur, ad aelerna deducunl premia. Quapropler

ego Willelmus , honoris Alogiœ dominus, quantum ad secub dignita-

temattinet, clarusquidem gênera, sed pravo perobscurus opère, inter

hujus fluctivagi procellas seculi , armis preecinctus militariljus ac mun-
danis inpbcitus negotiis; dum ncqueo meis meritis, quae parva vel

pocius nidla sunt , innumerabiba quae cummisi diluere facinora, do-

nariorum pertempto largitionibus redimere. Unde ratuni fore diixi

beatum Petrum, apostolorum principem , ciii Dominus snœ eecclesite

curam cummisit atque bgandi solvendique animas potestatem contulit,

miclii intenxssoremascisci, enmque ex rébus propriis placabileui fieri.

Sic enim Domini nostri prœcipilur eulogio : Date, inquit, et dabitur

vobis; et alio in loco : Facile, inquit, vohis aniicos de ma/nmona

iniquitatis, ul, cuin defeceritis, recipiant vos in œterna tabernacida.

Itaque, annuente venerabib matre mea Mahilde, una cum karissima

conjuge Eustacliia , seu bberis nostris adhuc infantubs, Hugone ar

Willebno; pro redemplione quidem animaium antecessorum nostro-

lura , necnon et pro nostra incolomitate , concedens dono et donans

concedo beato Petro apostolo, ac ejus monachis sibi normabter famu-

lantiljus in cœnobio quod non longe a mœnibus Carnotine nrl)is situm

est, aecclesiam scibcet beatissimi Leobini confessoris et episcopi pra?-

dictseurbis. Quse aecclesin, a prisco tempore, intra valbim Castri Duni

decenter constructa videtur, atque a pa tribus nostris, jure hereditario,

possessaest.Dequadonumquoque super ipsius apostob altare, VIII idus

Decenbris, posui , cum fidebum meorum assensu
,
qui tune Carnotis

eraiit mecum, quorum nomina in fine hujus scripti notavimus. Ha-
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béant ergo, ex hactlie in antea, jurcque hereditario supradicli mona-

chi eandem œcclesiam possideant, cuni omni oinatu ejus vel leLus

omnibus, tam intus ([uam foris, ad ipsani pertinentibus, quee vide-

licet in meo dominio videbanlur esse. Concedo etiam, juxta eandem

aecclesiam, areas quee dicuntur Arnulfi; necnon et Bovonem militem ,

cum suo fevo, qui ad supradictam eecclesiam pertinere noscitur. Si

tamen ipse verlere vohierit décimas denique atque census ad prefatam

aecclesiam pertinentes, libens concedo ut a monachis , vel precario

vel precio, redimantur ab ipsis militibus qui ex noslro beneficio

videntur possidere. Haec enim omnia perexigua sunt : terrena enim

sunt atque transitura; cœlestia quoque vel aeterna eminentiora et po-

tiora sunt, quas , Christo presule, pro his minimis in futuro recipie-

mus. Profuil enim viduae, de qua legitur, quod in templo obtulitduo

minuta; profuit et danti aquœ frigidae calix. Hujus ergo largitionis

donum, ut firmum et inconvulsum permaneat, signo crucis , manibus

propriis, firmare censui , meorumque fidelium manibus propriis fir-

mandum liadidi, quorum etiam nomina sublerscripla inveniuntur.

Quod si quis aliquando liuic meœ laigilioni, tliaboli instinctu , con-

traire nisus fuerit, nisi cito resipuerit, presumptionis suae veniam pe-

tens, cum Datliau et Abiron, quos terra vivos obsorbuit, cum Herode,

innocentum laniatore, cum Juda pioditore, et cum his qui Christum

Dominum crucifixerunt, in inferno Irusus, poenas luat; ubi anguis

gulosus non moritur, nec vorax ignis extinguitur, nec umbrae mortis

desunt, neccaligo tenebrarum. S. Mahildis, matris VVillelmi. S. ipsius

Willelmi. Eustachiae, conjugis ejus. S. filiorumejus, Hugonis et VVil-

lelmi. S.Willelmi de Monte Boone. Gausfridi. VVarini. Osmundi.

Guarnerii. Anisardi. Hugonis, filii Buicliardi. Rainaldi , fdii Gaus-

fridi. Radulfi, iJlii VVillelmi. Gausfridi de Salmeredo. Odonis Cratonis.

VVillelmi de Monte Mirabiii. Girardi Brunelli. Willelmi. Bernerii.

Gauslini. Helgot. VValterii , filii Burcliardi. Hildegarii archidiaconi.

Rainaldi decani. Vitalis presbileri. Bernardi de Buslo. Radulfi INothi.

Landrici de Toriellis. Odo Radulfi. Gausfridi. Letaldi. »
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CAPITULUM XC.

De ecclesia Treionis vici.

i( Salomon monens omneni homiiiem curam animœ suœ, dum vi\ it, \«w i. mso.

iiabere : Çuodcumquepôles t manus tua, a\l, facere, instanter operure;

quia nec opus, nec ratio, nec sapientia erit apud inféras, quo tu pru-

peras' . Unde ego Wenricus, ctim fratre meo Alberto, votiim patiis

nostri, quod, dum viveret, solvere induciavit, vice ipsius perficienles,

sancto Petro coutradimus œcclesiam Treionis, quse titulata est sub

honore sancti Dei genitricis, pro remedio ejusdem patris nostri, et

antecessorum nostrorum atque nostrarum. Quam quia liberam ab

omni pontificab exactione possedimus, excepta crismatis datione et

aecclesiae reconcdiatione , ita etiam, remoto impedimento tàlium ue-

gotiorum, sancto Petro et abliali, fratribusque inibi Deo servienti-

bns, liberam atribuimus. Insuper etiant adicimus curtim construendis

oflicinis monacliorum, et hortum plantandis arboribus et lierbis, et

terram aratri unius; et molendinum Spinœ, et dimidiam clusiuaui

vineae; et quicquid hominibus nostris ex eodem beneficio addere pla-

cuerit, annuimus. Testes hujus donationis sunt hii : Ingelrannus de-

canus, Adelardus subdecanus, Asceliiius Britto ; Gausbertus , magistei-

scole; Bernerius canonicus, Gerogius canonicus; Fulcherius , filius

Nivelonis; Gauslinus de Leugis, et fdius ejus Gauslinus; Rainaldus,

filius Flcaldi; Gauslinus, filius Gausfridi ; Ingenulfus, filius Norberti;

Ansoldus de Mungeri Villa'. »

' EccI.,YjL, io. Je vicaria Mitlanis Villae
, quas superius

' Sequuntur in hoc ood. B ohartae duae edidimus, p. ic)4 et ig5.
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CAPITULUM XCI.

De vicaria Imonis Villœ, et de calumnia duoruni agripennorum vineae quae est juxla

Sanctuni Bartholomeum.

5C uov. 1077. «Omnibus, tam presentibus quain futuris, sanctae Dei aecclesiae

fidebbus, nos monachi sanctl Pelri Carnotensis cœnobii, nolum esse

volumiis, in anno quidem quo nostri cœnobii ediumque nostrarum

tecta vorax cunsumpserit iïanima, VI quoque kalendas Decembr.',

quod Robertus, pienomine Aculeus, vicariam nostrae terrœ de Imo-

nis Villa, quam injuste possidebat, sancto Petro dimisit, guerpumque

supei' altare ejus publiée posuit; calumniam quoque II agripennos

vineae, qui juxta Sancti Bartolomei sunt clmilerium, in capite scilicet

nostri clausi , missam fecit, inde fratrum orationes accipiens atque

«quum iinum, VI libras valentem. Adfuit cum eo Ansoldus de Mungerii

Villa; Rainaldus et fiater ejus, filii VValterii. Nobiscum vero Lau-

rentius cubicularius , Laurinus agaso; Gaudius et Teduinus, fratres;

Steplianus major, et caeteri. )i

CAPITULUM XCII.

De ecclesia Superioris Croti.

circas. inso « Notum esse volumus nos monachi sancti Pétri cœnobii Carno-

tensis cunctis sancta? Dei œcclesiœ fidelibus, a monachis sancti Mar-

tini Majoris Monasterii quamdam secclesiam, sitam in Croto superiori

super fluvium Auduiœ, olim emptam fuisse ab abbate Landrico , faven-

tibus fratribus de quorum patrimonio fuerat, Arraldo scilicet, Ri-

chardo et Bernardo
,
qui hanc ipsam sancto Martino vendiderant,

faventibus domnis de quorum beneficio très supradicti fratres tenue-

' Quod incendium , ut dicetur inferius , autem ante Eustachii abbatis electioneiii

,

c. io4, incidit in annum primurn Gau- i. e. in a. 1077.

fridi , Carnolensis episcopi; in secundum
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lant. Veruin quia paupertas sempei' claudicat, Arraldus persepe redi-

liis œcclesiae in suis usil)us, victiis inopia, et nobis iiivltis, retinebat,

obiciens in conventione fore eandem eecclesiam cemento et lapide a

nobis debere fieri, Quapiopter, niultis \icibus a nobis excommunica-

tus, atque iterum, specie tenus usurpatis rébus dimissis , absolutus;

tandem, sapienti usus consilio, in sese reversus, ad limina sancti Pétri

venit, cura cunjuge, nomine Adelidœ, et filia Badeliilde, ante altare

de commissis veniam peciit, ac de ipsa eecclesia donum super altare

posuit; sub verbuni pro missivis dicens se nunquam, ab illo die in

antea, aliquani calumniam inferre nobis de ea, neque se ullam con-

suetudinem hal)iturum in ea neque in terra ad eum pertinentem;

neque de annonis quae in eecclesia ponende sunt molturam ullam, sicut

prius faciebat, nec omnino aliam aliquam rem accepturum; sed ideo

ita liberam deinceps a nobis abeiidam, ut a?cclesiam sancti Georgii et

eecclesiam sancti Cirici de Aneto. Quam rem postea anniiere fccit liliis

suis, Gualterio scilicet et Gisleberto, fîliœ quoque miiiori, Milesinde

nomine. Actum est Carnotis publiée, V kalendas Juuii. Placuit quoque

nomina eorum subscribere qui ex utraque parte fuerunt preesentes ;

Marcuardus ; Gualterius et Albertus, fralres ; Walterius , Blancus

Oculus. Ex nostra pâtre : Gilduinus major, Walterius clericus, Ri-

cherius major, Stephanus major, Laurentius, Gislebertus, Adven-

tius, Oydelerius, Rotbertus nosochomiarius , Radulfus, Gilduinus,

Gaudius. ))

CAPITULUM XCIII.

De quinque olcis terrae datls sancto Petro in Nantilliaco.

« Omnes scire volumus qui has litteras sunt lecturi, quoniam adiit vntc a loso.

quidam miles , nomine llerhiinus , habens secum Germundum de

Raschiniaco et Isenbardum armigerura suum , sancti Pétri scilicet

Carnotensis coenobii monachos; petens ab eis orationum sutfragia,

ut, ab illa die in antea, cum ipsis monachis earum pai-ticeps fieret

,

V olcas terrée, non longe ab ecclesia sancti Pétri in Nantilliaco, per-

petualiter concedendo sancto Petro donavit, Cujus terrée donum super

28
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altare ipsius posuit, In octabas apostolorum videlicet Pelri et Pauli;

eo quidem teuore , ut , sicut ipse ab antecessoribus suis ipsas V olcas

libère tenuerat, ita et supradicti rnonachi, absque ullius hominis iii-

(luietudine, habeant, possideant, incoleut, vel qulcquid inde faceie

Aokierint faciant. Si quis autem suorum heredum vel alius allquis

hujus suœ largitionis donum contraire voluerit, cum Dathan et Abi-

ron, damna tionem in inferno accipiat, nisi resipuerit et ad satisfactionis

remedium confugerit. Testes ex nostra parte fucrunt liii : Gausfridus

cocus, Johaniies janitor; Ilerveus et Durandus, fabri ; Tcduinus

,

Gaudius et Harduinus, fratres ; Laurentius cubicularius, Laurinus

auriga, Adventius Sophia, Engelbaudus, Gislebertus. »

CAPITULUM XCIV.

De œcclesia Speltereolis villae.

Ahtca. losn (( In Dei et Domini uostri Jliesu Clmsti nominc. Omnis monacho-

iiim congregatio sancti Pétri cœnobii Carnotensis , notum esse

\olumus omnibus christianœ fidei cultoribus, quod quidam miles,

iioniine Hugo Droccnsis
,
patiocinante Huberto abbate hoc coeno-

l)iuin, medictatem aecclesiœ de Spelterolis villa et terram duum boum

sancto Petro dederit , recipiens a nobis in recumpensatione orationes

fratrum et alia misericordise opéra. Sed, quia res nobis tune modica et

infructuosa visa est, et (ilii predicti militis calumniabantur eam

,

minime fuit a nobis possessa. Post multum autem temporis, prœfatus

miles eflicitur monaclius in Burguliensi cœiiobio, et inde poslea, vi-

sendi gratia, ad nos rediens, incommoditate corporis graviter tactus,

apud nos obiit. Cujus animam dum Clirislo ex more commendavis-

semus, glebam corporis, cum fratribus nostris , cougruo honore

sepelivimus. Uxor quoque ejus, nomine Olisia, quam reliquerat in

seculo cum filils, Gausberto scilicet atque Guarino, ibidem adfuil.

Qui simul cum matre, post humationem patris, ante altare aposto-

lorum Pétri et Pauli propei'antes
,
prœfatam ecclesiam cum atrio et

medietate decimœ, pro anima patris, pari voto publiée contulerunt,

tcnamque unius artri; ac donum super altare posuerunt, imprecanles
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Année et Caiphœ , Ananiœ et Saphirœ maledictionem omnibus refraga-

toribiis hujus largitionis. ))

CAPITULUM XCV.

De alodo (lato a Hainierico de Vibrante Lupo.

« In Christi nomine. Ego Girardus prior, cum omnibus fratribus *"'"> io^«

cœnobii sancli Pétri Carnotensis , notum esse volumus cunctis suc-

cessoribus nostris
,
quod ea tempestate qua domnus Eustachius abbas

Roraae morabatur , cum Gausfrido episcopo atque Parisiacensi epi-

scopo , ut paritcr ostendeient injtiste prolatam esse excommunica-

tionem in concilio Exodunensi ab episcopo Diensi Hugone super

Gausfridum Carnotensium prœsulem , videlicet in praesentia domni

Gregorii papae VII, quem etiam tune Hainricus impei'ator, cnm Ala-

mannis et Langobardis, debellabat; ea, inquam , tempestate, quidam

miles , vocabulo Haimericiis Vibrans Lupum , corporis infirmitale

laborans qua et obiit, ut evaderet inferni pœnas, monacluis apud nos

efficitur; fundos quos jure hereditario possidebat, juxta locum qui

Miseriacus vocatur, cum tribus mibtibus qui ex parte fundi ipsius

fevati erant, una cum consensu filii sui Pagani , sancto Petro et nobis

reliquit. Cujus fundi donum filius ejus super altare sanctorum apo-

stolorum Pétri et Paub pubHce posuit, inde ibidem orationes fratrum

recipiens. Gui dono si quis unquam contraire temptaverit, nisi resi-

puerit, anathema sit. »

CAPITULUM XCVI.

De alodo dato a Balduino intra Burgum Carnotinœ urbis.

« In nomine sanctae et indiA'iduœ Trinitatis. Ut preesentes non Antea. loso.

amittant et futuri sciant, hoc scriptum in scriniis nostris reservabitur.

Nam adiitprœsentiam nostram, monachorum sancti Pétri Carnotensis

cœnobii, quidam miles, Balduinus nomine, poscens suppliciter qua-

tinus eum faceremus monachum ; tjuod annuimus. Et propter hoc
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dédit sancto Petro et nobis , exemptione sua , terram in qua qnoii-

dain fuere vineae, et modo sunt in ea ortuli plurimorum hominum;

et reddit in censu VU solidos et X denarios, in sancti Remigii festi-

vitate; et est liberrima ab omni vicaria, et ab omni captione, et ab

omnibus consuetudinibus. Quod factum annuerunt uxor ejus et filius.

Et ut libentissime assentirent, dedimus eis, ex nostro, tria modia

fi'umenti et duo modia avenae. Et ipse Balduinus depiecatus est, ut, si

(juis calumpniator ex hoc foret , excommunicatus ex Deo et sancto

Petro foret. Ut autem firmior lieec res esset, testes hujus rei hic ex sua

et nostra subnotavimus parte : Ermengardis, uxor Balduini; Hugo,

filius amborum; Ingenulfus, Olbertus, Willelmusj Hamelinus, filius

Herbranni. De nostra parte : Guarnerius major, Giiarinus et Lauri-

nus , arfocopi; Laurentius et Gislebertus, fralres; Gualtcrius et Ad-

ventius , sartores; Josceliuus, filius Gilduini; Arroldus agaso; Ra-

dulfus, filius Hildegarii portarii. n

CAPITULUM XCVII.

De tena data a Rosceliiio in Pentlente Pediculo.

Ante ». loso. " Notum essc volumus tam praesentis quam futuri evi Christi fide-

libus, nos monachi Sancti Pelri
,
quoniam terram Pendentis Pediculi,

in conversione Roscelini monachi, frater ejus Gerogius medielatem

(juidem sancto Petro dédit in stipendiis fratrum
,
per assensum Teu-

donis qui cognominatur Caput Ferri, cui annualim départe nostra

debenlur duodecim nummi in ceusu; postea vero ipsa terra a Fulcherio,

filio Girardi , et a Gerogio de Curba Villa arabitione est invasa, de

quorum esse videbatur beneficio. Quibus ut assensum prœberent ,

Fulcherio quidem quinquaginta nummorum solidos dedimus , et Ge-

rogio XXX; atquc ipsi super altare sancti Pétri guerpura ponentes,

eandem terram possidendam concesserunt , tantum ut in festivitate

sancti Remigii census praedictus reddatur. Actum est hoc in œcclesia

sancti Pétri publiée, Aidentibus et audientibus liis quorum nomina

subnotavimus : Gualterio monetario , Gerogio clerico, Stephano ma-

jori, Arnulfo Rufo; Fulchardo; Stephano, Aventio et T>aurenlio,
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fratribus; Ascelino majorej Teduino, Gaudio etHarduino, fratribus;

Willelmo, Arraldo, Hildegarlo et Radulfo, filïo ejus'. »

CAPITULUM XCVIII.

De rebus dalis pro Ernaido puero.

« In nomine sanctœ et indlviduœ Trinilatis, scilicet Patris et Filii Amea. loso.

et Spiritus Sancti. Notum esse volo omnibus sanctœ Dei secclesiae

fidelibus, lam prœsentibus qnam fiiturls, ego Landriciis, militiœ sccu-

lari deditus, una ciim uxore mea, Ermeb'na nomine, et Hugone fdio

mec primogenito, Deo omnipotenti et beato Petro apostolorum prin-

cipi , filium meum jam octonem, Ernaldum nomine, mancipans,

trado in coenobio siipradicli apostolorum principis, ut ibi serviat

omnes dies vitœ suœ Deo et sanctis ejus, ac pro nobis et omnibus Dei

fidelilîus die noctuque preces fundat. Pro quo praefato cenobio tra-

dendo, concedimus, in loco qui vocatur Baliohis, terram duum ani-

raabum, cum manso. Cui dono addimus quartam parlem biennadii

quod actemis liabuimus in vico Sancti Romani, juxta Braiao castrum
,

ut ab hac die et deinceps habeant monaclii supradicti coenobii et in

perpetuum possideant. Concedimus etiam junioratum œcclesiae domni

Pétri , sicut Rainaldus deiqaBus, tenere videtur, et omnia quae de nobis

possidet in ipsa villa. Volumus autem banc largitionis nostrœ cartulam

manibus nostris corroborare et salutifere crucis signum imprimere

,

ut nulli unquam refragatori sit fas ad hanc aspirare. f Landrici.

S. Ermelinae. Hugonis. Rainaldi decani. Odonis'. »

CAPITULUM XCIX.

De rebus datis pro Hugone puero.

« In nomine sanctœ et individuœ Trinilatis, Patris et Filii et Spi- Amca. loso.

ritus Sancti. Notum esse volo cunctis fidelibus, tam prœsentibus

quam futuris
,
quia ego Hildegardis, praenomine Franca, quondam

' Charta qux huic subjicilur praefert ti- ' Sequitur charta cui titulus : De via

tiilum illum : De décima Raincrii Fine- data apud Sanctum Germanum de Alogia;

iiuindi , editaque est superius, p. l38. quam jam vulgavimus
, p. I94-
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iixor ciijusdam militis , vocabulo Gausfridi Nigri, qui speinens oinnia

liiijiis seculi caduca atque perilura, Deo dévote militatnrns, in sacro-

sanrto cœnobio beali aposloli Pétri Carnotensis militarem baltcum

déposait, et, secundmn Domini prœceptum, uxorem et filios, agros,

domos et omnia quae habiiit in mundo rebnquens, obedientiœ gres-

sibus ipsiitn Christum sequens, ad etheris aulam anhelal tendere; sic

itaque ab eo viduata, duos fibos, qnos ei peperi , dum aetas in adoles-

eentiœ flore proveheret, orbatam' incognitas terras Apubœ adeuntes;

quorum unus , Fulconomine, de quadampuella fdium parvukun eun-

dem in cunis michi dimisit, quem loco fdii tencre nutriens, in pue-

rub œtate sacris inbuendum litteris tradidl ; deinde jam oclennem in

supradicto cœnobio, in quo et avus ejus et consanguineus , Fulco no-

mino, Deo deserviunt, ibi, cum consensuRotberti prioris ceterorumque

monachorum, pro anima mea et omnium parenlum meorum deprecalu-

lum, utsub normu monachib Deo serviat mancipari '
; dans pro eo in Bel-

sia, in villa quae Pantaginis Villa dicitur, terram cfuandam olim datam in

manu firma duobus fratribus Frogerio et Fulconi et uni heredi eorum

,

a c[uibus Heribranno cuidam militi est vendita, cujus nnnc filius Hai-

mericus clericus eani possidet, dans in festivitale sancti Carauni num-

morum solidos VII; item in territorio Dunensi, in parrœchia Sancti

Ebrulfi, in villa quae dicitur Toi^ellellis, unam masuram terrœ, libe-

ram ab omni exactione et consuetudine cum domo et horreo ; item in

Bahardi Villa agrum unum in quo modius unus et semis seritur. Hanc

autem cartulam Carnotis publiée super altare apostolorum Pétri et

Pauli ego Hildegardis posui, inprimens crucis signum. Quam si quis

• ontraii'e voluerit anathema sit'. »

CAPITULUM C.

De alodis Gunlardi.

Antp a. losii " In nomine saiictae et individue Trinitatis Patris et Filii et Spiritus

Sancti. Notum esse volumus omnibus sanctœ Dei ecclesiée fidelibus,

' Sic. Sensus tanien flagitat . duobus ^ Subsequentcm cliarlani , Dr medietate

fiUis.... orbata sum. ecclesiœ Sancti Gcrmiirn, refuliimis supt'-

' Lcg., mancipavi. riiis
, p. ig6.
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tam presentibus quam futuris, ego scilicet Rotbertus prior et omnes

monaclii sancti Pétri coeiiobii Carnoteiisis, quocl quidam miles, no-

mine Guntardus, de Garenceriis, ad nos misit, obnixe petens ut sibi

unum ex fratribus nostris concile mitteremus. Qui cum ad eiim ve-

nisset, et sciscitasset quid vellet : « Ego, inquit, infirmitate pressus qua

« et mori timeo, annuente Domino, cupio fieri monachiis; et, ut merear

« assequi debctorum meorum veniam , ex terreiiis rébus, quas usque

'< nunc possedi, sancto Petro donans concedo et concedens dono, di-

« recta largitione, alodum meum, in territorio scilicet Abbonis Villae;

K itemque aHum in parrœchia Imonis Villœ, in loco qui Rosetus nomi-

« natur. Hanc autem donationem
, per assensum fdii mei Gualterii , in

(( presentia pUirimorum hominum faciens , inprecor maledictionem

« omnibus nilentibus contraire praefate donationi , ut in inferno, nisi

« resipuerint, cum Juda proditore pœnas luant. » Haec denique locutus,

praedictus homo , anlequam liabitum uionacliilem qui sibi ferebalur

ad coenobio indueret, viam universae carnis est ingressus. Cujiis gle-

bam corporis frater ille qui ad eum ierat assumens, ad monasteriuni

detubt, atquc inter fratres monasterii honorifice curavimus sepeUrc.

Nomina vero testium prœlibatae donationis voluimus subscribeie ad

memoriam posterorum et ad refragandam inquietudinem calumpnia-

torum : Harduinum, nepotem Guntardi; Martinum, armigerum ejus;

Herbertum presbiterum, Albertum majorem, Hildegarium, Johan-

nem, Mainerium, Guarnerium de Poponis Villa , Vulgrinum de Sanclo

Scubilio, Albertum de Segetis Villa '. »

CAPÏTULUM CI.

De alodls Herberli.

« In nomine sanctae et individuœ Trinitatis, Patris et Filii et Spiritus a.,u i.

Sancti. Notum esse volumus nos monaclii sancti Pétri coeiiobii Car-

notensis omnibus sanctae Dei œcclesi.in cuUoribiis, tam prœsentibns

quam futuris, quod quidam miles, Herbertus nomine, de Galardone

' Post hanc occurrit charta, De ferra data a Ma/tilde, quam jani habes, supra, p. U)3.
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i^asUo, venieiis ad conversionem sub abbate Huberto
,
pro redemp-

tione animée suas, una cum consensu fdiorum suorum , Hervei scilicet

atque Fulcherii et unicœ filiœ, nomine Guiburgis, alodos quoshabebal

in territorio Castri Dunensi sancto Petro et ejus monacliis concessit,

nnamqne domiim inlra caslrum, in Preraetis quidam villa, alodum

(jucm mater sua Rotriidis possedit, necnon et manum firmam; item

in Mariai villa, in dextera parte viae Dunensis, VI aripennos terrée,

et in sinistra parte ejusdem viae V aripennos; item in Angeliaco ari-

pennos très et dimidium ; in Boardi Villa quicquid heiedilario jure

possedit; in Isiginiaco tenara quam Constantius, pater Vitalis, coluit,

vel Rotrudis mater sua visa est liabere dum vixit. Signum Hcrberti

,

qui hoc donumdedlt. Hervei. Fulcherii. Testes hujus rei sunt : Ebrar-

dus, Gauscelinus Lupulus, Normannus, Amalguinus, Frotlandus,

Tescelinus, Gaudius. Si quis hoc adnullare voluerit, nisi resipuerit,

anathema Irusus in inferno pereat. »

CAPITULUM Cil.

De alodo Pici Villaris et Huni Villie et Argenlel.-B.

Ame a. ro8(i „ lu nominc Ihesu Christi Salvatoris nostri. Notum esse volumus

omnibus successoribus nostris , tam prsesentibus quam futuris, ego

Walterius, filius Fledaldi, cum uxore mea et sorore ejus, quod guei-

pum facimus de alodo Piel Villaris, quem dédit Beraidus, pater uxoris

meae, pro anima fratris sui Guaningi, et de alodo Huni Villae, atque de

alodo Argentelœ, quem sancto Petro dcderunt parentes uxoris meae,

nepotes scilicet Fulconis monachi ; et quicquid in his alodis inva-

dendo pervaseram, pro remedio animarum nostrarura, dimittimus, et

guerpum super altare sancti Pétri ponimus; et has litteras fieri vo-

luimus, ut in his testes subscripti ex adverso stent omnibus qui,

demonis instinct ii, huicrei contraire voluerint. Testes autem ex nostra

parte sunt : Rainaldus, frater meus; Fulcherius, Hugo de Treione,

Gislebertus de Britiniaco; Haimei'icus, filius Heribranni. Testes mo-

nachorum : Gualterius monetarius , Odielardus trapezeta , Hugo Ber-

bellus, Balduinus, Arnulfus Rufus , Fulchardus , Arnulfus Niger,
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Rotbertus, ejiis frater; Stephanus major; Tescelinus, filius Hilde-

gai'il; Stephanus, filins Dodonis; Bertraniiiis clericus. Si quis autem

huic rei caliimniam intuleilt, iiisi cito resipuerit et ad satisfactionis

remediiim confugerit , anatheraatis mucrone confossus, ciim Jnda

traditore in inferno sine fine pœnas luat. »

CAPITULUM cm.

De rébus qu;is (ledit VVillelmus praepositus de Alogia.

(( In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Notum esse volumus -^"'«^^ 1080.

nos monachi Sancti Pétri Carnotensis, quod quidam miles , nomine

VVillelmus, quondam praepositus de Braiao Castro, tactus corporis iufir-

mitate qua postmodum de liac vita exiit, timens inferni poenas, lia-

bitum monachilem apud nos suscepit, et de rébus mundanis quas in

mundo possederat in Alogia, sanctum Petrum nosque heredes consti-

tuit. Quae licet a nobis admodum parvissimœ sint visœ, apud Deum

forsitan sunt magnœ. Quapropter in hac menbranula litteris man-

dare curavimus : aripennum unum terrœ , videlicet ante fores eccle-

siae Sancti Germani; item in Agonis Villa totam decimam; simili

modo in Luetone et in Fola Villa. Quse omnia filius ejus Willelmus

superstes concessit. »

CAPITULUM CIV.

De sex aripenuis alodi.

« In nomine Domini nostri Ihesu Christi. Notum esse \olumus ahu-j. losd

omnibus Christi fidelibus preesentibus et futuris, omnis monacho-

rum congregatio sancti Pétri cœnobii Carnotensis, quoniam
,
pro

anima cujusdam Gausf'ridi , ab hominibus Alonis Villœ tempore messis

interfecti et a nobis humati , fratres ejus et ceteri parentes sex alodi

diurnos, non longe ab Inpregni Villa sitos, sancto Petro dederunt,

donumque super altare principali publiée posuerunt , IIII idus octo-

bris, missam nobis celebrantibus, prœsentibiis his quorum nomina

29
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inferius scripta habentur : Rolbertus, presbiter de Alona; Siguinus,

venditor equorum; Herbertus pislor, Guarinus cellerarius, Gausfridus

lignarius, Martinus Baiardus. Fratres vero interfecti : Giibertus
,

Walterius , Gislebertus. Parentes : Girbertus et Ledgardis mulier.

Anathema sit refragator hujus crocotillae elemosinae. »

Non superbiae flatu impiilsus , neque llamivoma ingenil igné suc-

census, sed obedientis pede longum iter per dévia aggi-ediens; sibilum

legentium et subsannalionem floccipendens , ut spopondi fratribus,

eorum paiiii jussionibus; et, litterariae artis expers, inpolito sermone,

qualiter iste locus a splendido et nobili situ esse desierit, et rursus quo

modo ad slatum antiquuni religioiiis, pii opeiis venerabilium pree-

sulum studio comituinque donariis alque plurimorum fidelium

,

leoitim inoleverlt, enucleatim patefeci. Deinde abbatum nomina et

eorum scripta, quœ in archivis nostris siint reperla, seriatim in unum
collegi usque ad id temporis, quo, nostris exccssibus exigenlibus,

edax flamma hanc aecclesiam cum œdibus cremavit; quo tempore

prsesul Gaufridus et Eustachins abbas, Deo disponente
,
presul quidem

ante incendium, III kalendas Aiigusti, abbas vero secundo anno post

incendium, V kalendas sebtenbris, sui honoris gradum uterque est

adeptus. In pretaxato itaque opère prudens lector animavertere potest

hune locum ah hostibus non semel esse destructum, cum ter légat

monachis bisque canonicis delegatum esse. Jam nunc ipse, ab anti-

quorum scriptis, quae memorie mandanda esse videbantur, expedi-

tus, legenti intimare curavi V cartas, quia michi tarde occurrerunt non

esse in his locis ubi fore debuissent : videlicet una Landrici abbatis de

terra data a Mahilde; quatuor aulem Iluberti abbatis, id est de terra

Pendentis Pediculi, de medietate œcclesise Sancti Germani, de alodis

Herberti; de alodo Picati Villaris et Huni Villae et Argentelœ. Hoc

denique intuli ne fraudem fecisse cuiquam videar.

Nunc ad ca quœ ab abbale Eustachio jam per octo annos sunl

patrata , subcinctus scribere maturabo.
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EUSTACHII
ABBATIS.

(Aba. 1079 ad a. 1101 )

CAPITULUM I.

De piava consueludine usuipata a Fiilcone de Vadis in Ermentciiis.

«In nomine sanctœ et individuœ Trinitatis. Notum sit omnibus Autea 1102

sanctae matris œcclesige fidelibus filiis, tara presentibus quam futuris,

quod Fulco de Vadis usurpabat imam torlam consuetudinem in Er-

menteriis, villa scilicet sancti Pétri Carnotensis monasterii. Unde, per

justiciam domni Isnardi , ad placilum contra domnum Eustachium,

prœdicti loci abbatem, venit, et indedueliumaputDrocas constitulum.

Et cmn non posset jus ostendere Fulco in prœdicta consuetudine

,

ipse et filius suus Godefridus Deo et beato Petro eam perpetualiter

guerpiverunt , et iccirco de bono sancti Pétri VII libras denariorum

habuerunt. Testlbus lus : Hugone de Castello, Gisleberto de Tegula-

riis, Isnardo supradicto, Chotardo, Rotberto Fiufo. De parte abbatis :

Arroldo de Croto , Laurentio camerario , Fulchardo , Lorino auriga

,

Johanne coco, Durandulo serviente, Adventuo. »
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CAPITULUM II.

De rébus datis pro Widdone puero.

Antc a 1 102.
,j jj^ iiomiiie Domini nostri Ihesu Christi, conditoris omnium rerum.

Ego Eustachius abbas et omnis congregatio monachorum sancti Pé-

tri cœnobii Carnotensis, notum esse volumus tam presentibus quam

futmis sanctse Dei secclesise fickliljus
,
quia adiit nostram presentiam

quœdam malrona bigama, nomiiie Gila de Pertico, habens pueros

duos deHuberto, primo seniori suo, Vivianum scibcet ac Widonem j

quorum juniorem obtubt Deo et sancto Petro , ad ser^iendum ibi

,

quamdiu viveret, in sanctse religionis proposito et abitu monachili;

atque de rébus sui juris largita est sancto Petro medietatem saltus de

Bustello, et agripennos duos prati; censumque quem dabamus de terra

quse dicitur Mala Cultura remisit , et in proprio Ijosco pasnagium por-

corum nostrorum singuUs annis concessit; et domos nostras et horrea

de ipso bosco, prout opus fuerit, reedifîcare, ignemque domus nostrae

cotidie nutrire jussit. Hsec omnia Vivianus jam dictus, fibus ejus

,

assensit, donumque cum matre super altare sancti Pétri posuit. Hujus

rei fidejussores ac testes fuerunt hii : Fulbertus
,
presbiter de Roheria;

Amalguinus, Sulpicius clericus, Rodbertus de Bodvers, Durandus

Ketellus. Ex nostra parte : Teduinus et Gaudius, fratres; Stephanus

et Salomon, fratres; Oydelerius et Rodbertus, fratres; Fulchardus,

Aventius et Lorinus, fratres; Laurentius cubicularius , Gilduinus ma-

tio, Guarinus cellerarius. Pro prefatis rébus dedimus Willclmo de

Baindis Terris, ex cujus beneficio erant, X sobdos nummorum et

orationes loci; et assensum prebuit. Si quis autem profanus abquando

huic rei contraire voluerit, nisi cito resipuerit, inolla Vulcani demer-

sus, cum Theoderico profano rege, sentiat pœnas perpétuas. »
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CAPITULUM III.

De EBcclesia Monasterioli.

K In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Notum esse volumus, Ame a nos.

ego Eustachius, abbas cœnobii sancti Pétri Carnotensis, cum omni

congregatione michi commissa, omnibus œcclesiœ Dei filiis fldelibus,

de quadam eecclesia, que Monasteriolus vocitatur, quam olim venera-

bilis abbas Landricus a quodam milite, nomine Radulfo, adquisisse

dinoscitur, eo quidem pacte ut medietatem œcclesiee monaclii in suis

usibus liaberent; alteram vero Radulfus, quamdiu viveret, sibi retine-

ret, et post ejus mortem et œcclcsia et res ejus quœ in supradicto

loco, tam in terra quam in aqua , videbatur possidere, tota ad sanc-

tum Petrum rediret. Cum aiitem ita prefatam œcclesiam per plurimo-

rum annorum curricula communiter possiderent, surrexit quidam

miles, nomine Vitalis, cunsanguineus predicti Radulfi, in eandem

aecclesiam jus suum ostendit, atque medietatem obtinuit. Qui, quandiu

vixit, partem a monachis emplam sibi retinuit. Post mortem vero am-

borum domnus eorum Baidricus, praenomine Chotardus, cum quodam

filio parvulo, nomine Eustachio, quem Dei servitio sub monachili

habitu mancipavit, sancto Petro aecclesiam dédit, et quicquid in loco

eodem sui juris esse videbatur, per asscnsum Hugonis, filii Guaszonis,

et omnium liorum quorum nomina subscripsimus , concessit. Isnardi

de Mori Villare. Rodberti Rufi. VValterii, filii Nivardi. Guarini, filii

Josberti. Symonis de Monte Pincionis. Rainaldi de Bello Puteo. Gua-

rini de Islo. Symonis, filii ejus. Rainaldi Corbuli. Adventii. Laurentii.

Fulberti majoris. Ilanc autem carlam prefalus Baidricus fieri voluit,

ut si quis aliquando (quod absit!) contraire voluerit, in mallo con-

victus, auri libram judici persolvat, et anathematis mucrone saucius,

nisi resipuerit et ad satisfactionis remedium confugerit, in inferno

demersus cum diabolo penas luat. »
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CAPITULUM IV.

De pravis consuetudinibus dimissis a YVillelmo in Plancis.

Aute a 11"!. « In uomine sanctae et individuee Trinitatis, PatrIsetFllii etSpiritus

Sancti. Notum esse volumus omnibus christianae fidei cultoribus, tam

prœsentibus cpiam succedentibus, ego Gausfridus, praenomine Niger,

iiionachus sclbcet cœnobii sancti Pétri Carnolensis, sub abbate Eusta-

chio loci Plancarum procurator, quod, miiltis precibus flexus, domnus

Willelmus de Molinis Castro pravas consuetudines , quse paulatim

inoleverant, per iniquos servientes , in loco Plancarum suo tempore,

cas quidem ex intègre Deo et ejus genitrici virgini Mariœ atque beato

apostolo Petro
,
per assensum fibi sui Rodberti

, pro animœ suae

remedio, condonavit, donumque super altare sanctae Marise Plancis

publiée posuit ; eo videlicet tenore, ut deinceps nullus successorum

suorura in prefato loco aliquam consuetudinem umquam exigat, non

teloneum, non bannum, non incendium, non latronem, non carru-

cas; sed sit ipse locus liberrimus ab omni exaccione et consuetudine

,

prêter unam rem, id est munitionem prefati castri; atque, cum tem-

pus exegerit, incolœ memorati loci muniant ostensum sibi locum in

predicto Castro; teloneum quoque, quod pretermisimus tam ab incolis

lociquamaforensibushominibus, totum, sicut praelibavimus, remisit,

exceptis solummodo burgensibus Molinoriun castri. Unde cartulam

hanc fieri voluimus, ut, si quis profanus umquam violare vel contraire

huic largitioni temptaverit, nisi cito resipuerit et ad emendationis

satisfactlonem confugerit, in inferno excipiat poenas Judae traditoris

et illorum qui Christum crucifixerunt. Testes hujus donationis sub-

scripti fnerunt hii : Gualterius de Asperis, et frater ejus Ingenulfus;

Balduinus de McUente castro, Rotgerius dapifer, Willelmus sacerdos,

VViddo de Medante castro, et Stephanus; Rotbertus, armigerejus;

Rotgerius, et Tescelinus de Scagiolis; Joscelinus, fdius Ricoardi, et

'* Rotbei'tus, fdius ejus. Ex parte abbatis Eustachii : Guarinus sacerdos,

Ernulfus clericus, Rainoldus Rufus; Rogerius, filius VViddonis près-
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biteri; Corbellus et Beroldus, fllius ejus; Richerlus et Gualtei-ius,

majores; Fulchardus, Gunbaldus, Laurentius, Rodbertus de Jesiaco,

Raimundus, Johannes Brustinus, Leodegarius, Odeliuus etGuarinus. »

CAPITULUM V.

Guerpum de consueludiiic cibi Hugonis.

« In Ejus nomine per quem cuncta sunt secula creata. Cunctis sanctae Ame a 1 102

Dei œcclesiœ cultoribus notum esse vobimus, ego Eustachius abbas et

omiiis fiatrum congregatio sancti Pétri cœnobii Cai'iiotensis, quoniam, ^
tempoie quidem Iluberli abbatis, Gausfridus Niger, noster monachus,

de Herveo, fratre Hugonis, émit vicariam de Mittanis Villare, per

assensum Fulclierii primicerii, de cujus beneficio erat ipsa vicaria. Unde

ipse Hugo quinque solidos nummorum pro assensu habuit. Nostra

autem tempestate addiditsibi esse datam hanc consuetudinem, ut, dum
veniret ad monasterium, habens secum scx aut quatuor mibtes, dan-

dum ei consuete panem, vinum, carnem sufliloienter, equis quoque

suis itidem advenam et vinum. Cujus ' inportunilatem conferre noluis-

semus, et ei consuetudinem quam requirebat negaremus, assinos

nostros , exploiatos quadam vice, tubt; pro quorum rcdemptione

XXX dedimus sobdos. Rursuiu, altéra vice, eos tulit; sed per VVil-

lelmum, prœposituin comitis, invitus reddidit. Tune denique per Ber-

tam comitissam et praefatum prœpositum ipsam pravam consuetudi-

nem reliquit; et, celebrantibus nobis sancti Firmini festum, super

altare sancti Pétri inde gucrpuui posuit , atque a nobis XXV sobdos

accepit; et, si forte abquando monachus eiîici vobierit, cum rébus

quashabuerit, recipiatur; morte vero prœventus sepebatur a nobis, suis

eque rébus nobis rebctis. Testes hujus rei, ex sua parte, fuerunl : Dodo,

Guarinus, Godefridus et Geraldus. Ex nostra parte : Stephanus ma-

jor, Gilduinus major, Laurentius cubicularius, Teduinus matricula-

rius , Johannes cocus, Gislebertus puer; Oydelerlus et Rodbertus,

fj'ater ejus. »

Fort, leg., Cujus cum.
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CAPITULUM YI.

De tutela Argentelae.

Autea. 1105. « In iiomiiie sanctae et incli"vidnBe Trinitatis. Notum esse volumus,

ego Eustachius , divina ordinatione, aljbas, omnlsque sancli Pétri con-

giegatio monachorum, super quadam tutela quam Rodbertus porca-

rius de Cm ba Villa dicebat in terra quœ vocatur Argentela habere
;

pro qua non modicum nobis detrimentum intulit, insuper et homi-

cidium perpetrare non timuit. Tandem ad hanc concordiam venientes,

dedimus ei quinquaginta solidos nummorum atque loci hujus benefi-

cium, ut terram quam habebat insuper memorata Argentela, cum

tutela quam clamabat, sancto Petro dimitteret; quod libenter conce-

dens fecit, doiiumque super altare beati apostoli Pétri posuit, asfante

monachorum gi^ege turbaque famulorum quorum nomina memorie

mandare curavimus : Stephanus et Salomon, fratres; Girogius clericus;

Teudo et Gauduus, fraties; Oydelerius et Rodbertus, fratres; Adven-

tius et Lorinus , fratres ; Laurentius cubicularius ; Ingelberlus et

Gausfridus, coci; Gislebertus puer, Fulcliardus; Hildulfus et Gausfri-

dus, fratres. Ex parte Rodberti : Mainfredus prepositus, Richerius et

Gauslinus. Actum est hoc Carnotis publiée , in monasterio sancti

Pétri ante altare, régnante Philippo rege. Paulus edituus scripsit. »

CAPITULUM VII.

De domno Germano.

Aum, 1081. " Domino nostro Ihesu Christo, omnium rerum conditore, propi-

ciante. Ego Willelmus de Sumbone, militiee armis accinclus, ter-

renarum rerum locupletisumus , alque Diabolo instigante , malo-

rum actuum. cassibus involutus; ego, inquam, omnibus sanctœ Dei

eecclesiae fidelibus, tam praesentibus quam futuris, notum esse volo,

quod quidam meus fidells, nomine Sulpicius, votum habuit in cœ-

nobio sancti Pétri Carnotcnsis, ab hoc deceptibili seculo nudus, veri
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Dei famulatul se maiicipari, et benefîcium quod ex me tenebat, in

territorio CarnotensI, clavigeri ' sumtno ac inonachis inibi milltanti-

bus, in stipcndiis ipsonim, relinquere; sed, falso seciili amore detentus,

moi's inprovisa avida fauce eiim lapiens, non permisit votum ex toto

perfici. Ipse tamen animam intra pectus moriljundiiin retinens, suis

fidelibus et conjugi jussit, ut corporis sui glebam ad cœnobium, po-

liandro fratrum mandandum, déferrent, atque beneficii donnm, quod

pro se dari devoverat, super altare sancti Pétri coram omnibus pone-

rent. Cui dono Ascelinus , filius ejus, postea prœbuit assensum, qui

non longe post quadam plaga mortuus , et ipse pro liac re juxta pa-

ti'em est tumulatus. Hujus doni Gausbertus de Evroldi Villaje, Rai-

nerius et Guaszo, eorum milites, exliterunt testes. Deinde VVine-

bertus, frater Sulpicii , de territorio Vilcasinensi , per Hubertum

Quercnhim adductus, assensum super altai'e sancti Pétri ponens, in

orationibus fratrum est coUectus. Nos autem duximus ilhid lienefi-

cium quale sit ostendere, id est quicquid in parroecliia domni Ger-

mani , in aecclesia videlicet, in decimis, in terris cultis et incultis,

silvis et militibus, ac omnibus exquisitis et inquirendis, videbatur ex

me tenere. lloc totum pro anima sua prœfatus Sulpicius apostolorum

principi et ejus monachis reliquit. Quod et ego, Eustachii abbatis et

monachorum prece ductus, cum uxore mea Ermengarde et unico

filio, A-ocabulo mei norninis nuncupato, pro rcdemptione animarum

nostrarum, fieri volui; et, die Purificationis almœ matris Domini,

super altare Pétri apostoli assensum posiii , atque liane cartam publiée

astipulando crucis signo corroboravi. Pro qua re a prœfato abbate cen-

lum solidos carnotorum nummorum accepi , meaque conjunx duas

auri uncias, et filius meus renonem unum varium. Tesles ex parte mea
fuerunt : Rodbertus de Bello Monte ; Jhotardus , VVillelmus et Re-

naldus de Gaudena , et Gualterius. Ex parte monachorum ; Stephanus

et Salomon , fratresj Oydelerius et Rodbertus, fratres; Teduinus et

Gaudius, fratres; Guarinus cellerarius; Tescelinus, Hildegarii filius;

r^aurentius cubicularius, Adventius et Lorinus, fratres, et alii. Si quis,

Sic.

3o
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huic cartulae contradiceiido, extiterit contrariiis
, jamia coeli ci claii-

datur, et, nisi resipuerit, cum Jiida proditore, sine fine pœnas luat in

geliennœ ignihus. Aclum est hoc Carnolis publiée, anno XXI regni

Philippi régis. »

GAPITULUM YIII.

De xcdesia Stilionis.

Anten. 1102. (( lu Cliristi nomine, conditoi'is omnium rerum. Notum esse volu-

mus cunctis sanctae Dei œcclesias fidelibus praesenlibus atcjue futuris,

ego scilicet Willelmus et uxor mea Ermengardis, cum unico filio meo

Willelmo, pro animarum nostrarum redemptione, Deo omnipotenti

et sanctoPetio, apostolorumprincipi, in cujus monasterio apud urbem

Carnotensem sacrae leligionis habitum ipse suscipio
,
quandam seccle-

siam in honore matris Domini fundatam, in Pertico, loco qui dicitur

Extibolus' concedcndo partimur, ut in œternum possideant medietatem

decimœ ac archadii atquc sepulturœ totumque altare , medietatem-

que atrii , atque duobus bobus terram quantum sufficit , et aripen-

num unum prati ; atque hai'um rerum donum super altare beati Pétri

mittere jussi , et testium nomina subscribere volui. Et si quis unquam

heredum mcorum huic dono contraire temptaverit, excommunica-

tionis dampuo prius incurrat, deinde octo uncias auri cui litem in-

tulerit solvat, et conatus ejus ineffîcax permaneat. Signura Ermengardis

conjugis, quae donum hujus Lirgitionis super altare posait. S. VVil-

lelmi filii. Hugonis, avunculi Gausfridi coci. »

GAPITULUM IX.

De décima de Caletiilo.

Anic n iioi. (( In nomine sanctae et individuae Trinitatis. Ego Eustachius, abbas

cœnobii sancti Pétri Carnotensis, cum omnibus fratribus ibidem Deo

mibtantilius , notum esse volumus omnibus ortodoxe fidei cultoribus,

quod quidam miles, nomine Guinebertus, frater scilicet Sulpicii, qui

' Extiliolus, Slillo, Steliones , hodie /es huileux.
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moriens reliquit sancto Pelro in nostris usibus secclesiam domni Ger-

mani cum omnibus lebus quas ibi videbatiir teiiere , ex bénéficie

VVillehni de Sumboone, siciit supra diclum est, in decirais, terris,

lucis, militibus; postquam quidera et ipse super allare sancli Pétri

assensum posuit et in orationibus fratrum susceptus fuit, cuidam

muberi partem praefatœ decimae XXV soiidis vendidit. De qua re in

judicio apellatus, dixit decimam illam pertinere ad fevum Guaszonis,

fratris Hugonis de Castello , ac ideo frivohim esse assensum suum

sine nutu domini. Unde Waszoni unum equura valentem quadra-

ginta solides, et XX solides nummerum, unumque scutum ac nestri

loci oratienes dedimus. Ipse quoque, per artaTum sui armigeri, super

altare sancti Peti-i guerpum decimae vel assensum raisit per Huber-

tum Querculum et monaclium , audientibus et videntibus is quorum

nomina subscripsimus : Radulfo , Willelmo, Rodberto, Philippo,

HugoHuberto, Tetardo, Ledfredo, Fulberto, Raiualdo, Guarnerio,

Fulconi, Raimboldo, Rodberto, Laurentio, Aszoni. Est autem ipsa

décima in loco qui vocatur Caletulus. Actum est hoc Drocis castio

publiée. »

CAPITULUM X.

De Irihuto concesso a Maiiierio in Agili Villa.

II Notum esse volumus, ego Eustachius, abbas coenobii sancti Pelri Autta. io'.)i

Carnotensis, omnibus sanctae Dei ecclesise fidelibus filiis, quia, duui

essem in curia Philippi régis aput castrum Stanpcnsem, et regem pro

utilitate nestri leci interpellavissem , cenveni ibi Mainerium, fratrem

Symonis de Monte Ferti, ut, pro sui patris anima necnon et matris,

atque pro incolumitate propria suorumque soliolum, Deo et s;incto

Petro liberum concederet transituoi, tam salis quam piscium , et

nostrarum rerum quœ per Agili Villam Carnetis ad usus fratrum

veherentur. Qui libenti animo ab omni consuetudine, VI iduum fe-

bruarum, ita liberum transitum Deo et sancto Petro dimisit, ut, ab

iila die antea, neque a se neque a successoribus suis, ullum teloneum

vel consuetudo aliqua reqiiiratur de rébus sancti Pétri transeuntibus
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per praefatam villam; sed, siciit pater ejus Amalricus per tolum ejus

tei'ritorium iter liberiun de rebiis saiicti Peti'i coiicessit, ita el prœ-

fatus Mainerius, episcopo Gausfiido ' pifesente, et Simone fratie ejus

comiteque Belli Monlis Ivone, concessit. Simili modo assensum patris

et fratiis alacriler per totam teri'am suae potestatis in supramemorato

Castro l'atum esse decrevit domniis Simon, filio suo Amalrico prœ-

sente et assensum pi'aebente , atque Hugone de Puteolo Castro. Si quis

vero assensioni contraire aliquando voluerit, quandiu pertinax fuerit,

excommunicationis baculo semper ferialur, et nisi lesipuerit et ad

satisfactionis remedium confugerit, animam ejusvermis, quinunquam

moritur, in tenebris inferni sine fine depascat. »

CAPITULUM XI.

De décima Ledonis Gurias, qiiam reclamabanl Beccenses monachi.

Antea. 1102. « In nomiiic sanctœ et individuae Trinitatis, Patris et Filii et Spiri-

tus Sancti. INotum esse volumus omnibus christianœ rebgionis, tam

prœsentibus quamfuturis, nos monachi sancti Pétri cœnobii Carno-

tensis, Guarnerius scilicet ac Joscelinus Ledonis Curte, qu.se: est cella

preefati cenobii , sub abbate Eustachio militantes, qualiler lis el

calumnia, quam nobis inferebaiit monachi Beccenses, finem acceperit

in caméra domus Pagani, filii Hugonis Franconis, apud castrum Calidi

Montis. Ibi quidem aderat Anselmus, abbas cenobii Becci, et cum eo

ex ejus monachis Gislebertus, ortus de génère Crispinorum, et Eusla-

chius, prœnomine Paganus; aderant et meliores ex illo Castro, tenen-

tes placitum de presbitero ecclesiœ sanctœ Mariée, quee sita est infe-

rius non longe a Ledonis Curte; et volebant aut uxorem ejus illi excu-

tere aut œcclesiam quae illorum erat. In medio quoque placito ab ar-

chiepiscopo Rotomagensi " missae sunt nobis quœdam litterae, exorantes

' Gausfridvis , sive Godefridus I , Carnotensis episcopus, simonia; damnatus, epi.^oo-

palu dejcctus est a. logi.

' Guillelmus I eoclesi-ne Rotomagensi praefuit ab a. 10^8 usque ad a. 11 10.
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ut, pro archiepiscopi amore, décimas rerum et sepulturam iiostrœ

ecclesios, quam a nosiris honiiniljus accipiebamus, inlra Fossatos cum-

manentibus, Beccensibusmonacbis redderemus. Quod cum castreiises,

lam clerici quam laici, audissent, exJranea eis res audila visa est, ut

quod Gualterius comes sancto Petio, fere abhinc XXX annis et am-

plius, contulerat, et optimales ejus assensum prebuerant, a raonachis,

iluperrime aecclesiolam pisedictam habentibus, injuste iiobis toUere-

tur. Tune omncs viva voce et iudissimulato Tuitu testimonium prae-

buerunt, quod, ipsis videntibus et audientibus, comes Gualterius

sancto Petro dederat sepulturam et decimam hominum intra Fossatos

babitantium, videlicet de bubus, de ovibus, de asinis, de equis;

decimam quoque de terra quam monachi exararent; decimam etiam

aripenni ubi furnus olim fuerat situs. Hoc audientes monachi, cum

abbate suo, injustam calunniam déponentes, deinceps siluerinit. Testes

bu jus rei etiam curavimus subscribere : Manassem archipresbilerum;

Herbertum , Genricum, Gualterium, Sansonem, canonicos; Odonem

vicecomitem , Herbertum pincernam, Rodbertum praepositum, Roge-

rium miiitem, Givelinum; Rodbertum, militem de marina, »

CAPITULUM XII.

Item, doiiuin de saltu GoJefridi.

(( In Christi nomine. Ego Guarnerius, una cum Joscelino, sancti \„tea. nos.

Pétri apostolorum principis Carnotensis coenobii, atque sub abbate

Eustacliio, provisores loci Ledonis Curtis, in territorio Vilcasini

castri, quem Gualterius comes, filius Drogonis comitis, régnante Han-

rico rege, sancto Petro perpetualiter liabendum , abbate Landrico

vivente, concedendo tribuit; notum, inquam, esse volumus tam

preesentibus quam futuris sanctae Dei aecclesiœ fidelibus, quod qui-

dam miles, nomine Godeftidus de Fluriaco, infirmitate qua mortuus

est delemptus, per filium suum, nomine Hugonem, et uxorem suam,

Adelam, donum soi saltus misit super altare sancti Pétri ponendum,

quatinus monaclii praefati loci peipetuo jure habeant, sine ulla calun-
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nia : ita videlicet ut inde œcclesiam , domos et liorrea sua, quando

opus fuerit, œdificent, agros et cui'tem suain claudant, atque omnia

sua necessaria excludant. Post mortem autem ejus, in cimiterio sancti

Pétri corpus ejus est sepultum , V idus aprilis. Tune quoque uxor et

reliqui filii ejus rursum donum saltus praelibati super altare, pro anima

patris, posuerunt. Hujus rei testium nomina subscripta sunt : Gerel-

mus presliiter, Milo presbiter, Urso miles, Odo miles, Ivo miles de

Fai; Hilduinus, frater ejus; Givelinus; Rainaldus, filius ejus; Gode-

fridus miles. »

CAPITULUM XIII.

De vicaria Belsiae.

Aniea. 1091. (( lu Christi nomine. Ego Walterius, filius Flealdi , abbatis sancti

Pétri Eusfachii et sibi conmissae congregationis precibus adductus,

vicariam omnem quam in omnibus terris sancti Pétri habebam, uxore

mea Fredesindi et filio meo Rainaldo, cum fratribus et sororibus suis,

atque etiam Lisiardo annuentibus, pro animarum nostrarum et paren-

tum nostrorum redemptione, par consensum domni mei Gnnlierii,

ecclesiœ sancti Pétri in perpetuum dimitto; accipiens michi in con-

canbium a prefato abbate et monacliis très agripeunos vinearum, in

convalle Sancti Bartholomei, in clauso qui dicitur Ingelbaudi. Unde

etiam predicti monachi prœfat* uxori meœ duas auri untias, et filio

meo equum argenti marcis sex coraparatum douant, praedicto etiam

Lisiardo V addentes solidos. Quod etiam posteritati nostrae notum

facere et per succedentia tempora ratum manere cupientes, litterarum

memoriœ tradi voluimus; et manu nostra annotando firmavimus, atque

domnis et amicis nostris ad corroborationem tangendum obtulimus.

S. Gualterii, filii Flealdi. Fredesindis , uxoris. Rainaldi , filii ejus.

Heliœ. Hugonis. Lisiardi. Adeline, filiœ ejus. Elisabeth. Ex parte

Gualterii : Rodbertus , filius Rodulfi ; Hugo, filius Lamberti ; Ivo,

filius Norbcrli; Oydelardus, nepos Gualterii; Einardus, Raimbaldus

presbiter, Lanbertus presbiter. Ex nostra parte : Gausfredus prassul,

Ingelrannusdecanus, Adelardus subdecanus, Gausliinis archidiaconus,
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Guenicus clericus, Hilbeitus de Gurzeis, Gerogius clciicus, Guerri-

cus vicedomnus, Willelmus prœpositus; Tedbaldns, fraler ejus; Ted-

baldus Farsit, Willelmus Mordens, Jhotardus, Gunbaldus, Laiiren-

tiiis cubicularius ; Fulchardus, Teduinus et Gandins, fiatres; Hildul-

fus et Gausfredus, fratres; Adventius, Stephanus et Salomon, fratresj-

ingelbertus, Johaniies, Gausfrediis, coci ; Gualteriiis sartoi', Ribaldus

de Frausiiio; Stephanus, lilius Dodonis; Radul, fdius Hildegarii. »

CAPITULUM XIV.

Donum Gunherii de vioariis.

u In nomine omnium Conditoiis rerum. Notum esse volumus, ego Ame a. 1102.

Eustachius abbas omnisque congregatio monachorum Sancti Pétri

Cariiotensis, omnibus fldelibus, tam presentis quam futuri evi , quod

Gunherius de Monte Letardi , filius videlicet Gualterii de Alneto, de

vicariis quas in Belsia nobis Gualterius filius Flealdi vendidit, tam in

Abonis Villa quam in aliis locis, assensum libentissime prebuit, donum-

que super altare sancti Pétri posuit. Non solum de datis vel vendilis,

set etiam de dandis vel vendendis, solidam nobis firmitalem dédit, ut

a suis militibus acciperemus ; et non solum vicai'ias quœ de ejus béné-

ficie esse noscuntur, sed etiam terras quas sui milites sancto Petro

dare vel vendere voluerint , assensum praebuit ut liabeamus. Qua-

propter nos eum collegimus in orationibiis et in omnibus nostris

bonis operibus, ut particeps prœmii sit nobiscum in regno coelorum.

Testes concessionis ejus in hac scedula subscribere usu œclesiastico

voluimus. De sua parte : Ansoldus de Mungerii Villa. De nostra : Bal-

duiims, frater abbatis; Wibaldus et Rainaldus, filius Ernulfi Rufi ;

Fulchardus, Laurentius, Durandus, Richerius, Rodbertus pellicia-

rius, Stephanus, Isenbardus, Gualterius de Ver. »
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CAPITULUM XV.

De vicariis redcmplis a vicecomite Hugone.

1096. (( InClirlsti nomine. EgoEustacliius, cœnobii sancti Petii Carnoten-

sisabbas, et oiniiis monachorum congregalio miclii a Deo commissa,

notum esse volumus tam prœsentibus quam futuris sanctae Dei eccle-

sige filiis, quod, tam ab antecessorlbus nostris quam a nobis, vicarice

quœ erant in tei'ra nostia, vel tutelae par Belsiam, omnes quidem sub

comité Tedbaido, ab ipsis ad qiios pertinebant, datis justioribus et

meboribiis rébus, emeramus. Sed, Stephano comité in honore patris

succedente , Hugo vicecomes jure hereditario easdem vicariâs recla-

mans, ab eodem comité suscepit. Nos vero ab inquietudine securi

vivere cupientes, precibus ad hoc \icecomitem fleximus, ut, in nostris

orationibus cum uxore et tribus filiis et iilia collectus, easdem vica-

riâs, annuente Stephano comité, sancto Petro, sicut emeramus, concc-

deret ; et super principale altare sancti Pétri, cum uxore et filiis, donum

posuit, videntibus et audientibus his quorum nomina subscripsimus :

Adebdis, uxor vicecomitis; filii eorum, Elirardus, Hugo, Guiddo, et

fîUa Unberga. Fidèles eorum, Ernulfus de Domicilio, Gausfridus Bo-

viculus, Petrus Aper, Gerogius de Fraganis Villa, Guarinus de Alona,

Adelardus praepositus, Gausfridus de Novale, Ansoldus lufans, Rod-

bertus Paganus, Gualterius de Alneto. De nostris : Laurentius cubi-

cularius, Adventius, Gunbaldus, Fulchardus; Stephanus et Salomon,

fratres; Teduinus, Gaudius et Harduinus, fratres; Radulfus et Richar-

dus, fratres; Leodegarius, Stephanus, Martinus, Rodbertus pellicia-

rius; Gualterius, Aventius et Durandus, sartores; Engelbertus et

Gausfridus coci; Durandus pistor. Actum est hoc Carnotis publiée

in œcclesia sancti Pétri, anno dominice incarnationis millesimo no-

nagesimo VI, régnante Philippo rege in Francia. »
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CAPITULUM XVT.

Donatio vicarise de Domna Maria.

f Non solum novœ legis sed etlam veteris instruimiir pagînis, quia, Ame a. iin?.

fide vel merito lionoinim, peccatoribus venia prestatur suoi'um pecca-

miniim, dicente Domino ad Ahraham : Si decem bonifuerint inveuti

,

ceteri salvabunturpropteripsos '

. Hac adtestatione de veteri iege habita,
,

de evangelica Iege sumamus secundam, nbi dicit evangelista de sub-

misso paralitico in domo per tegulas ante Jhesum; ait enim : Quorum

jidem ulvidit, ait paralitico : Fili, dimittuntur tibipeccata tua. Toile

lectum tuuni et ainhula in pace" . His et aliis multimodis adtestatio-

nilîus subnixus, ego quidem Ansoldus miles, cum uxore mea caris-

sima, nomine Hildegardi, necnon et omni proie nostra, et assensu

domni mei Gunherii, dans concedo concedensque dono vicariam atqiie

banneriam; vel si est alia aliqua exactio, quam ex beneficio domni mei

snpradicti actenus visiis sum tenere, in terra sancti Pétri quae est in

Domna Maria, pro remedio scilicet animae filii mei Willelmi, gladii

morte preventi , beatissimo Petro, apostolorum principi , dono jme

perpetuo et monachis in coenobio ejusdem nocte dieque famidantibus,

quod situm est non longe a mœnibus Carnotine urbis; ut, orationi-

bus eorum absolutus ab omni vinculo delictorum, in dextera Domini

collocatus, inter sanctos et electos suos in resun-ectionis gloria resusci-

tatus respiret. Donum autem hujus nostrae largitionis III idus Julii super

altare beati Pétri per hanc cartam ponere maluimus, imprecantes ut

si quis umquam huic eartule contraire voluerit, nisi cito ad emenda-

tionis remedium confugerit, cum Juda proditore in infernum truda-

tur, ignibus hetnœ cremandus. Hanc autem cartam ut inconvulsa per-

maneat, praesenti secnlo permanente, manibus propriis et nominibus

cgeterorum circumadstantium corroborari voluimus. Ansoldi
,
qui

hancdonationem fecit. Rainaldi. Gauscelini et Arnulfi, filiorum ejus.

Gualterii, avunculi eorum. Gausfridi, patrui eorum. Hilberti, clerici

' Vid. Gènes, xviii , 32. ' Luc. v, 20 et 24.
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et consanguinei illorum, qui donationem hanc, vice patris et matris>,

super altare posiiit. Gausfridi de Monte Boonis. Gausfridl non bibentis

aquam. Teudonis Tionelli. Guerrici clerici , nepos ' Fulcheiii primi-

cerii sanctœ Mariœ. Tedbaldi de Vidicis. De nostris : Adventius et

Lorinus, fratresj Stephanus, Laurentius, Frodo, Dodo major, Ste-

phanus major, Oydelerlus , Durandus, Gislebertus. Actum est hoc

Carnotis publiée, régnante Philippo rege in Francia. »

GAPITULUM XVII.

De œcclesia Doinni Pétri.

(f In Chrisli nomine. Notum esse volumus omnibus successoribus

nostris, quod ego Landricus, una cum fîliis meis, ipsius eulogii dicen-

tis : Date et dabitur vohis , non surdi auditores, sed quantum pau-

pertas nostra permitlit, pro animabus nostris parentumque nostrorum

necnon et pro incokunilate Willelmi , senioris nostri, matris quoque

ejus Maliilde, cum eorum assensu, jam olim presbiterium œcclesiae de

Domno Petro et teiTam pertinentem ad altare, sancto Petro, coenobii

videlicet Carnotensis, dedimus, per dcprecationem quidem patris Rai-

naldi decani ,
qui in prœfato cœnobio sub abitu monacliiii Deo miii-

lare in senectute maluit. Nunc quoque damus medielatem decimae

prœfatae aecclesiœ quae in dominicain nostro œcclesiee esse videtur,

necnon et medietatem arcliadii atque sepulturœ. Tribuimus quoquf

res quœ ad altare pertinent, et terram Ernaldi mediatoris quampatei-

meusTeduinus vivens concessit, pratumque desuper, vivarium quoque

de Mola liberum. Quod si ibi aliquando molendinus fieri potest, me-

dietas sit liliis meis, nisi forte propria voluntate suam partem sancto

Petro annuerint. Ad exteram partem vero ecclesiee libère damus ter-

ram ubi liabitalio monachorum et horreum eorum et caetera sibi ne-

cessaria sint. Quod ita libère damus, ut neque sepultura neque alia

aliqua consuetudo a filiis meis vel ab aliquo hamine exigatur. Medie-

latem quoque furni similiter damus ' Et si quis nostrorum lidelium

' Sic.

° SequuiitiM liiiece 1res , quarum scriptura
,
penitus deleta , legi non potesl.
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de beneficio, quod ex nobis teiiet, parteni dare voluerit, libère habeat

sanctus Petrus et monachi. Hoc donum IIIl kalendas Martii pgimiis,

ego Landiicus de Toriello, et iilii mei, Gausfridus, Hugo et Landricus,

publiée, donumqiie miseiunt sancto Petio per Eustachium abbalem,

léguante Philippo rege. Volumus etiam omnes scire quod, quando

opus fuerit, fdii mei pro vicario XX solidos dabunt. Hujus rei testes

sunt : Gilduinus de Domno Petro, Gausfridus faber, Odo tie Floriaco;

Rainaldus, frater ejus; Rodbertus major, et Willelmus , frater ejus ;

Odo, filius Ingilsindis; Ernaldus , Bernardi filius; Rainaldus decanus,

Odo presbiter; Frogerius, mediator decani ; Willelmus jugulator, et

Gualterius, socius ejus; Rainaldus pellicearius. Ex nosti-a parte : Gilo

et Elias, filius ejus; Tedbaldus, Dolardus; Herbertus, filius Fulcadi
;

Vitalis presljiter, Richerius major, Lauientius cubicularius; Rodbcj-

tus, major Capelle Régie; Rainaldus, nepos IMajenardi monachi; Tes-

celinus, filius Hildegarii; Adventius, Beringeriiis agaso, Johannes

cocus. Hanc autem cartam si aliquis prophanus contraire voluerit,

nisi resipuerit satisfaciens, sicut Datlian et Abiron, terra vivum absor-

beat, et in inferno inferiori cum diabolo poenas luat. Volumus etiam

sciri in fine hujus carlœ, quod, sicul dedimus praefatas res, ita etiam

dedimus viridiarium ex integro, quod situm est juxta capitium eeccle-

siae. Annuimus quoque quod Odo miles noster decimam dédit de no-

valibus quam de nobis tenebat. »

CAPITULUM XVIII.

De alodis Bernartii de Buslo.

u In nomine Domini nostri Ihesu Christi. Notum esse volumus om- Auk a. iioî.

nibus successoribus nostris, ego Eustachius abbas et omnis cootus mo-

nachorum coenobii sancti Pétri Carnotensis, quod quidam vir nobilis,

in hac regione valde opinatissimus , toto corpore plagis in bello debi-

litatus
,
per multa curricula annorum in lecto recubans , ut nec sedere

neque pedem ante pedera ponere valeret, et tamen consilio et salubri

verborum auxilio nulli petenti unquam defuit; qui, locum nostrum
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valde diligens, vivens in corpore, in quantum potuit semper nohis

pi'ofuit, sub abbate quidem Landrico, sancto Petro dédit œcclesiam

sancti Germani de Alogia; et, ab hac vila decedens, alodos quos habe-

bat in Belsia sanclo Petro leliquit, unum videlicet in Fontinidi villa,

allerum in Maichesi Villa, atque, juxla Braiaum, unum prati aripen-

num; jussitque iidelibus suis ut eo mortuo corpus Carnolis déferrent,

inter fratres tumulandum. Quod et factum est idus novembris; atque

a parentibus suis prœfatarum rerum donum super altare sancti Pétri

publiée est positum, quorum nomina subscripsimus : Ernaldus, fdius

Eva?; VViddo de Barzilleriis, Alclierius, Hugo clericus. De nostris :

Stephanus et Salomon, Laurentius, Adventius, Stephanus, Oydele-

rius, Martinus Gunbaidus, Fulchardus, et cseteri. »

CAPITULUM XIX.

Delibertate œcclesiœ Bruerolls.

7 uiaii 108» " In nominc Patris et Filii et Spiritus Sancti, amen. Ego Gausfri-

dns, quamvis indignus, secclesise Carnotensis episcopus , notum facio

successoribus meis et aliis œcelesise noslra? fîdelibus, quod frater Eus-

tachius, abbas sancti Pétri Carnotensis monasterii, rogavit bumilitei

cum precibus parvitatem meam, ut sibi et congregalioni monacho-

jura ibidem servientium daiem altare de Bruerolis , sine ulla redemp-

tione ulterius habendum. Quia ergo ista petitio et utilitati eorum et

meae honestati convenire visa est, dono eis praedictum altare, non sine

assensu fratris Gauslini , in cujus arcliidiaconatus est, solidum et quie-

tum ab omni venditione, a sinodo, a circada, ab orani etiam consue-

tudine et ab omni inquietatione , sive exactione justicise a presbitero

serviente in loco. Ut autem per succedentia tempora tîrnium et sta-

bile maneat hoc donum, preesenti scripto mandavi, et signo crucis

manu mea facto roboravi , et fidelium meorum manibus corroboran-

dum tradidi. S. Gausfridi episcopi. Hilduini precentoris. Guausiitii

arcbidiaconi. Frodonis succentoris. Morini presbileri. Laiulrici. Wil-

lelmi, nppotis episcopi. Ernaldi, ncpotis Morini. Rogerii. Engel-



s. PETRI CARNOTENSIS. 245

rauni decaiii. Adelardi subdecani. Ernaldi prœpositl. Hilgoti. Guei-

rici. Guarini , fratris Rodberli succentoris. Frodonis, filii Algisi.

Stephani , filii Odilardi. Durandi. Data nonas mai, indictione VI!,

anno ab incarnatione Domini millesimo octogesimo IIII, regni autein

Philippi XXIIII. »

CAPITULUM XX.

De vineis Herbert! , concessis a Pliîlippo rege in Area Braca.

(( In nomine sanctœ et individuae Txinitatis, Patris et Filii et Spi- Aduo io8(i

litus Sancti. Ciim regalis solinm dignitatis multiplex virtutum cultus

exornet, liberalitas lameu atqiie munificentia piaecipuum locura lenet,

quarum elFectiis multoriim necessilatibus condesceiidat et vis eorum
petitionibus satisfaciat. Notum ergo esse volumus, ego Philippus,

gratia Dei rex Francorum , omnibus sanctse Dei œcclesiœ fidelibus et

nostiis, lam prœsentibus quam futuris, quod Eustachius, abbas vide-

licet sancti Pétri cœnobii Carnotensis, nostrae serenitatis adiit prfe-

sentiam, obnixepostxdans, utmunificentiae nostrae aurem ejusprecibus

inclinare legali pietate dignaremm-, quatinus, pro incolumitate nos-

tra et statu regni nostri, liberalitatis nostrœ assensum preberenuis

cuidam Herberto atque ejus uxori, Ingelburgi nomine, ut quod, Deo
inspirante, longo tempore matmaverant implere, nostra licenlia du-

cere quivisseut ail eifectum; scilicet ut de rébus propriis quas habe-

bant in area Braca, sanctum Petrum et monachos ejus hercdes face-

rent : videlicet de duobus aripennis et dimidio vineœ, de domo sua,

horreo et furno, omnique supellectili eorum. Cujus justam pctitionem

judicantes, cum nostris fidelibus qui nobiscum praesentes aderant,

dignum duximus, pro anima patris mei Hanrici régis atque pro nos-

tra sainte, assensum prebere donationi prœdicti viri et uxoris ejus.

Placuit etiam serenitati nostrae regia interdicere actoritatc, ne quis

umquam per succedentia tempora liuic nostrae munificentiœ operi,

quod cudimus, aliqua temeritate praesumat contraire, neque de con-

cessis jam dictis rébus, neque in parvo neque in magno, quicquam
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minuere audeatj neque custodein , quem ibi monachi posuerint, qua-

libet corveda seu exactione piemat vel {jravet; sed, liber ab omul con-

suetudine seculiarium liomluiiin, secure ibi maiieat, el moiiachis sei-

viat : tantummodo, statuto tempore, quindecim denarii
,
quatuor viiii

cantari, mina avene, panis et gallina una, nobis habeiida, ofiicio nostro

rcddaiitur. Quod si in reddendo monachi tardi extiterint, emendent,

et res noniinatas non perdant. Mandavimiis itaque hanc cartam nos-

tro nomine nominibusque primatiim nostrorum alque regiœ dignitatis

sigillo corroborari , ut rata et inviolata pei nianeat in evum. S. PhiHppi

régis. Gausfridi, episcopi Carnotensis. Amabici clerici. Frogerii de

Catalannis. Rodberti de Rupe Forli. Guausfridi, comitis Maritaniœ.

Gervasi , dapiferi régis. Philippi capellani. Tedbaldi , stabularii régis.

Lancelini, pincerne régis. Gisleberti de Tegulariis. Hugonis de Curte

Sexaudi. Fulconis pincernae. Udonis, dapiferi episcopi. VVibaldi cle-

rici. Adventii. Johannis Brustini. Arroldi. Riclierii et Girardi de

sancto Georgio. Actum est hoc Drocis Castro publiée , ante portam

sancti Vincentii, anno ab incaruatione Domini millesimo LXXX'VI",

indictione nona , régnante Philippo roge anno XX'Vl". Ego Gisle-

bertiis notarius, ad vicem Gaufridi , Parisiorum episcopi, summi can-

cellarii régis, relegendo subscripsi. »

CAPITULUM XXI.

De libertate V aecclesiarum quas sunt in Perlico,

i mart. 108(1 « In noiiiine sanclae et individuse Tinnitatis, Patris videlicet et Filii

et Spiritus Sancti, ab utroque procedentis. Ego Gausfridus, licet indig-

nus, œcclesiae Carnotensis episcopus, notum volo fieri meis successo-

ribus et aliis œcclesiae nosti-œ fidelibus, quod frater Eustachius,

abbas sancti Pétri Carnotensis cœnobii, rogavit humiliter parvitatem

meam, ut sibi et concrecationi monachorum ibidem servientium da-

rem plurima altaria, sine uUa redemptione ulterius habenda, altare

videlicet de Ermenteriis, et de Roheria, et de Buxseto, et de Castella-

riis, et de Cruciaco. Quia ergo ista petitio et laeie honestati et eorum
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ntilltati convenire visa est, dono eis predicta altaria, cura assensu fra-

tris Gauslini archidiaconi , solita et quieta ab omiii veuditione, a

sinodo et circada , ab omni etiam consuetudine et ab omni exactioue

justiciœ , fratre nostro GausHno hoc tautum sibi, quandiu vixerlt, reti-

nente, justiciam scibcet de presbiteris in eisdera locis servienlibus. Ut

autem par succedentia tempora firmum et stabile hoc donum maneat

,

prœsenti scripto mandavi et signo crucis manu mea facto roboravi , et

fidebum meorum manibus cori'oborandnm tradidi. Signum -|- Gaus-

fridi cpiscopi. Adelardi decani. Hilduini piœcentoris. Widdonis, ab-

batis sancti Johannis. Hilberti de Gurzeis. Rainbaldi de Cabiiaco.

Ernaldi de Cui-ba Villa. Giraldi presbiteri. Mainardi presbiteri. Ga-

rini diaconi. Durandi. S. Willelmi archidiaconi. Gauslini subdecani

et archidiaconi. Frodonis subcentoris. Fulconis archidiaconi. Hil-

duini, Girardi fdii. Landrici. Odonis, nepotis Ernaldi. Morini pres-

biteri. Gausfridi presbiteri. Hyec carta tradita esta Gauslino cancella-

rio, IIII nonas Marcii, indictione VIIII, anno ab incarnatione Domini

millesimo LXXX''VI"', regnl autem Philippi régis XXVI. )>

CAPÏTULUM XXII.

De pravis consuetudinibus reniissis in loco Sancti Gcorgii.

" In nomine .sanctge et individuae Trinitatis, Patris videlicet et Filii ^'"" i"^"

et Spiritus Sancti. Omnes denique qui Christum credunt lapides vivi

dicuntur, ut apostolus ait : Vos estis lapides vù'i adificali , domus
spiritales' . Igitur, si volumus ut inhabitet Christus in nobis et nos in

ipso, hostes nostros, idest vitia, debemus interficere, Samuelis pio-

phetœ sequcntes exemplum, qui, gladium accipiens, Agag, regem pin-

guissimum % in frusta concidit, nobis in hoc ostendens facto, pugnantes

contra carnis vicia nuUi omnino debere parcere, sed omnia interfi-

cere, ne in raortis culpam incidamus, sicut rex Saul, qui Agag régi,

contra preceptum Domini, pepercit% et ideo Dominus ab eo recessit, et

' Vid. Petr. 1,2,5.
= Reg. I, i5, 32 et 33.

' Ibid., 9.
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spiritus malignus eum arripuit. Hoc exemplo et aliis quamplurimis

Saiictarum Scriplurarum exemplis plene edocti , notum esse volumus

omnibus sanctae Del œcclesiœ lidelibus, tam prsesentibus quam futu-

ris, ego, videlicet Hanricus, et frater meus parvissimus, nomine Mo-
rlnus, militari balteo utrique accincti, quoniam arabitlouem iiefariam,

quae nos, in adolescentia positos, actenus decepil, a nobis abigimus, et,

humili prece Eustachii, abbatis cœnobii sancti Pelrl Carnotensis, ad

hoc sumus perducti , ut
,
pro Dei amore et nostra salute

, pravas con-

suetudines et intolerabiles ,
quas injuste accipiebamus in loco sancti

Georpii
,
qui situs est non longe a llumine quod Arva dicitur, ex toto

dimittimus; solummodo eas retinentes, quas pater noster Rainbertus,

pro defensione hominum, precario habuisse refertur, rusticorum vide-

licet boves ter in anno ad exercendam terram in eodem loco. Simili

modo semel in anno et tempore congruo, de arietibus atque agnis, si

fuerint, sine gravamine incolarum, monachus loci rector rogatus

nobis prebebit, quatinus nos libenti animo ab omnibus iiominibus,

pro posse nostro , et locum et omnem rem loci intus et cxterius de-

fendamus. Negocium quidem sifuerit inter ipsius loci homines, quod

sine bello fniire nequeat, pressente monacho, finietur in nostra curia.

Prandium vero quod in sancti Georgii festivitate inverecunda fronte

requirebamus , omnino dimittimus, quia maie solennitatem célébrât

qui se ab inlicitis non custodit. Et, ut prœlibavimus , omnes execra-

biles consuetudines quas usurpabamus in praefato loco, nunc et dein-

ceps remittimus, prœter illas quas patrem nostrum habuisse a plurimis

dicitur; qua; préecario requirantur a monacho, non vi ab hominibus

exlorqueantur. Has autem litteras
,
quas fieri jussimus , signo sanctae

crucis publiée in Drocis Castro inpresso corroboravimus ,
pariumque

nostrorum ac fidelium manibus corroborandum tradidimus
,
quorum

nomina inferius in testimonio jussimus scribi. Si quis autem profanus

huic largitioni nostrae contraire vokierit, nisi poenituerit, cum Juda

proditore, et cum his qui Dominum Jhesum crucifixerunt , in inferno

poenas habeat carentes fine. Data est haec carta Drocis castro publiée,

anno dominice incarnationis milleslmo LXXX^VI", indictione VIIII

,

Philippi régis regni anno XXVI. Paulus, monachus et edituus, nota-

rius extitit. »
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CAPITULUM XXIII.

De aecclesia Puteosae villas.

i< In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti , qui trinus est perso- aduo iosg.

nalitei' et unus essentialiter. Desertœ gentilitati , id est secclesiae de

gentibus collecte, per Isaise prophète vocem , Dominus spiritnalium

virtutum doua promitlens, inter odorifera arbiista ulmum atqiic

biixum posui ' dicens : Ponam in deserto abietem , ulmum et buxum
simul', Nunc autem abiete in hac série praeterinisso

, quo sancti homi-

nes panduntur, quorum mentes jugi meditatione sancto desiderio ad

celestia contemplanda elevantur, nos quoque fragiles et mole iniqui-

tatum pressos minoribus rébus informari oportet , ut vel ulmi aut

significationem buxi gerere videamur, torpentes in bonis operibus , et

hujus caduci atque fugitivi seculi inservimus honoribus : ulmus qui-

dem in altumi crescit , sed minime ferens fructum , oos procul dubio

significat qui , mundanis rébus admodum inretiti , spiritualium operum

fructu sunt vacui. Tamen , sicut ulmus sepe vitem cum botris sustinet

,

ita et potentes hujus seculi servos Dei per secclesias longe lateque be-

neficiis inclitis sustentant. In qua re spiritualia eorum opéra sua esse

faciunt , et cum eis in futuro seculo aeterno remunerantui- premio.

Buxus denique, solam viriditatem retinens , eos ostendit qui venfl fidei

perfectionem inmulilato voto servant. His prefatis rébus , ego Isnardus

de Pertico , balteo militari accinctus , me adjungere cupiens , pi-o sainte

animœ meae ac omni dilectione amplectendce matris meœ Albeiedœ

,

illi cui a Deo collata est ligandi solvendique poteslas, quique cœlestis

regui januam fidelibus aperit et infidelibus claudit, sancto Petro

videlicet cœnobii Carnotensis, ipse, inquam, et mater mea carissima,

libenti animo, damus, in Pertico, aecclesiam in honore sancti Johannis,

sitam in villa quœ ab incolis Puteosa vocitatur, cum atrio et décima
,

omnibusque reditibus ad nos pertinentibus. Concedimus etiam unum

Leg.
,
posuit. ' Isa. xli , 19.
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maiisum terrae ejusque consuetudines , ut deinceps ita raonachi possi-

deant sicut et nos actenus possedimus. Decrevimus quoque , ut , si quis

nostrorum de rébus quas de nostro beneficio", sancto Petro aliquid

dare voluerit, det fiducialiter, nullo refruntante, sicut jam fecei'unt

mei fidèles Bernardus et Rogerius, in prœfato cœnobio monachi effecti ;

quorum primus, in loco qui vocatur Manseleria , unum mansum ita

liberum dédit ut de me tenuit ; alter vero simili modo unum mansum,

non longe a prefata œcclesia quam dedimus. Dédit et mater mea nuper

infirmitate detenta, juxta eecclesiam de Buxeto, quam pater meus

vivens dédit sancto Petro, unum hospitem; ego quoque alium in de-

dicatione ipsius œcclesiae. De quibus rébus, domno meo Symone, filio

Gaucherii , annuente , de cujiis beneficio liœc omnia sunt, abbati Eus-

tachio, vice sancti Pelri, publiée donum dedi in ipsa aecclesia quam

dedi; postea Carnotis, laude nostrorum fidelium , donum super altare

sancti Pétri posui. Data est lisec carta anno ab incarnatione Domini

millesimo LXXXVI, indictione nona, Philippi régis regni XXVI. »

CAPITULUM XXIV.

De calumnia saltus Munticulonim.

108G. (( In Domini nostri IhesuChristi nomine EgoEustachiusabbas, cum

omnibusfratribus cœnobii sancti Pétri ("arnotensis, notum essevolumus

cunctis sanctse Dei eecclesiae fidelibus , tam presentibus quam luturis
,

quod, Hubertoabbatehunc locum gubernante, saltus Munticulorum

,

cum omnibus appendiciis suis
,
per assensu dominorum ad quos per-

tinebat , in usibus fratrum, a Gualterio trapczeta sancto Petro est datus,

et a fratribus fere per XV annos est possessus sine calunnia. Nostris

vero temporibus, quidam adolescens , Mainerius nomine, filius vide-

licet Germundi, de cujus beneficio praefatus saltus fuerat, coepit qui-

dem post mortem patris calunniari eum. Cujus tandem calunniam

extinximus XXV solidis nummorum sibi datis et orationibus fratrum

' Prsetermissum , tcnet.
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Unde ipse venieiis III kalendas Augusti, super altare sancti Pétri guer-

pum posait publiée, coram his quorum iiomina subuotavimus. Ex

parte ipsius : Archenaldus et Savericus. Ex iiostra parte : Gauscelinus,

frater Carnalis; Gumhaldus, Stephanus et Salomoii; Gausfridus et

Hildulfus, fratres; Gislebertus, Tcduinus , Gaudius et Harduinus,

Rodbertus nosocomiarius '
. ))

CAPITULUM XXV.

De calunnia Spclterolensis œcclesise remissa a Gualterio de Alnclo.

« In Christi nomine. Notum esse volumus omnibus nostris succès- A.itca. 1102.

soribus , ego videlicet Eustachius abbas et omnes fratres coenobii

sancti Pétri Carnotensis, quod, postquam Spelterolensis aecclesia data

nobis est a Hugone Drocensi et a filiis ejus, Gausberto et Guarino, nec-

iion et a matre coriim, nomine Osilia, frater ille quem illuc misimus

fréquenter a Gualterio de Alneto injurias et danna pertulil, donec

prefato Gualterio quinquaginta nummorum solidis dedimus : eo qui-

dem pacto, ut fratrem illum in pace \ivere dimitteret, et calunniam

quara de ipsa œcclesia faciebat missam faceret. Quod libenter annuens,

Carnotis publiée super altare sancti Pétri guerpum calunniœ posuit,

secum habens Rainbaldum clericum. Nobiscum vero fuerunt, Gero-

gius clericus; Stephanus et Salomon, fratres; Teduinus, Gaudius et

Harduinus, fratres; Oydelerius et Rodbertus, fratres; Hildulfus et

Gausfridus, fratres; Adventius, Fulchardus, Stephanus, Tescelinus;

Ingelbertus et Gausfridus, coci; Herbertus et Guarinus, pistores. »

CAPITULUM XXVI.

De teloneo dato ali episcopo Gausfrido.

« In nomine sanctœ et individuœ Trinitatis, Patris videlicet et Filii '^ "". losr.

et Spiritus Sancti. ISovei'int omnes christianae religionis participes,

' Aclum est hoc ah incarnatione Domini m" lxssvi anno , ind. ix , anno xxvi . regni

Philippi régis. Co I. Argent.
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tam fiiluri quatn praesentes, et praecipue pontificalis catliedree mete

succcssores , et céleri œcclesiae nostrœ fidèles, fralrem Eustachium,

sancli Pétri Carnotensis cœnobii abbatem, cum maxima liumilitale

et multarum precum probxitate imploravisse me Gaufridum, licct

indignum, Carnotensis aecclesiae episcopum, quatenus sibi et fratribus

inibi Deo mintantibus, portionera telonei de suburbio suprataxati

apostolorum principis, quœ jure episcopali me contingebat, perpe-

lualiter concederem.Cujiis pelitioni ego adquiescens, eteorumutibtati

providens, et meee houestati consulens, intègre et absque ulla muti-

latione supradictum teloneum, a prœdecessoribus meis et a me ipso

hactenus habitiim, eis tribuo; ea utique firmitate, ut nuUus quocunque

tempore successor meus futurus liane beiiedictionem infirmare praj-

sumat. Ut autem hoc donum per succedentium temporum curricula

firmum et inconvulsum permaneat, praesenti scripto commendavi et

manu propria signo crucis confirmavi, et manibus canonicorum fide-

liumquemeorumcorroborandum Iradidi. S. Gaufrldiepiseopi. S. Ade-

lardi decani. Willelmi arcliidiaconi. Widoni abbatis sancti Johan-

uis. Ebrardi capicerii. Giraldi sacerdotis. Warini diaconi. Warini

succentoris, filii Durandi canonici. Wauslini subdecani. Odonis

archidiaconi. Hilduini , Girardi filii. Morini presbiteri. Gausfridi

presbiteri. Guerrici canonici. Gisleberti canonici. Piainbaldi canonici.

Hœc carta data est a Gauslino cancellario VIII decinio kalendas decem-

bris, anno XXVII regni Philippi régis', positaque est ab episcopo

pietaxato super altare sancti Pétri VIII kalendas februarii, prasenti-

bus hls quorum nomina subscripsimus : Hilduino cantori, Ilugone

vicecomite, Gauslino de Leugis, Niveloni, Pliilippo, Barlholomeo,

Willelmo, olim preposito, Wadrido osculans Acnionem et pluribus

aliis, tam suorum quam nostrorum. »

' Super voces Philippi régis, rcceulior autem a Gausfrido II, cujus episcopalus

manus scripsit/,((f/o('(V( /î/?!;om, nesciniiis iuiliuni habens a. iii5, nuUomodo inci-

qiia lie causa; nam llipiet Iianc cliarlani a deie polesl in tempora Euslachii abbatis.

Gausfrido 1, Carnolensi episcopo, qui oliill de quo hic agitur, qtiique rcginien abbatia'

a. I ogo, et cujus episcopatus convenit cum abdicavit a, lioi.

legno Philippi rcgis , fuisse dalam , nou
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CAPITULUM XXVII.

De i'uriio Bruerolis.

« In nomiue sanctae et individuge Ti^initatis, Patris et Filii et Spi- Ante

litus Sancti. Omnibus sanctae Dei œcclesiae fideliljus, tani prœsentis

quam futiu'i œvi, notum esse volo ego Landricus, filius Gisleberti, una

cum uxore mea Hildeburgi , filiis atque filiabus meis, quia medietatem

furni qui situs est in vico Bruerolensi, quam olim quidem Ainaldo

monacho pro XXV sobdis nummorum invvadiaveram j nunc , in-

quam, pro anima mea et antecessoium meorum atque successorum

animabus, annuente domino meo Warino de Islo, ex cujus beneficio

eandem partem fuiiii tenere videor, necnon et Symone, filio ejus,

sancto Petro, apostolorum piincipi , coenobii Carnolensis, oui preeest

Eustachius abbas, et sancto Germano concedo jure perpetuo, ut lia-

beant, teneaut et possideant, ab hac die in antea, sine ulla cakimpnia

sancti Pétri monachi. Pro liac itaque re a Gaufrido monacho, praeno-

mine Wischardo, L solidos nummorum accepi^ et uxor mea, nomine

Hddebui'gis, teristnun unum duorum solidorum fibique mei, Isnar-

diis et Radulfus, singuli singulas crepidas; necnon et llba mea Adcbna,

quam dedi Rainaldomibti, cui etiam praedictam furni parlem dederani,

anubim aureum ; Warinus quoque, domnus meus , X sobdos , et filius

ejus lantumdem. Has autein btteras fieri vobii ad memoriam postero-

rum; atque Drocis Castro VIII kalendas aprilis publiée corroborando

astipulavi ; ut , si quis unqnam lieredum meorum liis contradicerc

conalus fuerit, cogatur prius fisco régis auri libras persolvere XXX,
denuo conatusejus inefficax permaneat; et, si pertinax fuerit, excom-

raunicationis baculo ferialur, donec resipiscat. Nosqiic et parentes

nostri, cum domno nostro Guarino, pro hoc facto, fratrum orationi-

bus semper frui mcrcamur. Testes hujiis rei etiam subscriberc cuiavi-

mus. S. domni Hugoni. S. Gisleberti de Tilerias'. »]

' Manca est charta illa , cujus finem cod. B , librarius
, post istani cliaiiaiii

reperies in parte II, lib. IV. In hoc transcriptam
, paginam coniplevit suL-

1102.
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scriptionibus ad aliani chartam perlinen- Radulfus de Sibnaco, Bernciius de Eùria-

libiis
,
quœ sic liabciitur : Ht sunt testes co, Milo presbiter,Ernaldus abbas, Johon-

(•j dono molendini qucm dcdit G. filins N. nés de Saliciolo, Raimbaldus . Ex nostris :

sancto Petro : ipse G.; Adelina, ii.vor Marcnardiis presbiter ; Algerius , frater

ejus; Amalricus et Simon, filiiejus; Phi- ejits ; Bodu , Richeriiis , Adventus , Lau-

linpa, filia ejus ; Gualtcrius de Trotto

,

rendus; Bercngcnus et Johanncs , frater

Gualtrriiis de Bociaco, Urso de Tinniacu ejus ; Herlebaldus, liichardits....

ï^nlle. F.rrhenbaldiis de Geremari f^illu,
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CODEX ARGENTEUS.

LIBER PRIMUS.

DE REBl'S AD CELLARIUM PERTINENTIBl S.

I.

Privilegium pape Paschalis de VI prebendis et de ecclesiis ab eo conlirmatis.

*(( Paschalis ' episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio Guil- e jaD. fif;.

lelmo, abbati \enerabili monasterii sanctorum apostolorum Pétri et

Pauli, quod juxta Carnotum sitiim est, ejusque successoribus legulari-

ter promovendis in perpetuum. Pie postulatio voluntatis eilectu débet

prosequente compleri
,
quatinus et devotionis sinceritas laudabibter

enitescat, et utibtas postiilata vii'es indubitaiiter assumât. Quia igitur

dilectio tua, ad sedis apostolice portum confugiens, ejus tuitionem

devotione débita requisivit, nos supplicationi tue clementer annui-

raus , et beatorum apostolorum Pétri et Pauli Carnotense cenobium
,

cui, Deo auctore, présides, cum omnibus ad ipsum pertinentibus, sub

tutelam apostolice sedis excipimus, Per presentis igitur privilegii

paginam , apostolica auctoritate , statuimus ut quecumque predia,

quecumque bona, pontificum concessione, regum et principum libe-

ralitate, vel aliorum fidelium legitimis oblationibus ad ipsum hodie

monasterium pertinent, vel in futuruui pertinere contigerit, firma

tibi tuisque successoribus et illibata permaneant. In quibiis hec pro-

\ulgal. in Ga/l Christ., t \ III , iiisti^^ol. 3ii.
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priisvisasuntnominibusannotanda : ecclesia sancli Hylarii, sancti Leo-

hini, Campi Fauni , Manuvillaris, Mitani Villaris, Verni, Alone Boas

Ville, Reclainvillaris, Imonis Ville, Geinienonis Ville, Ursi Ville,

Alpedani, Capelle Régie, salvo, juxta consuetudinem, solius episcopi

jure, in eis tantum que ad propriiim ordinem pertinent ; item altaria,

sex videlicet : altare videlicet de Bruerolis, et de Armentariis, et de

Roheria, et de Buxeto, et de Cruciaco, et de Castellariis, sicut a ve-

nerabill fratre nostro Ivone episcopo institutum est, sine uUa redemp-

tione ulterius habenda, libéra et quieta a synodo, et circada, et ab

omni consuetudine , et ab omni inquietatione, sive ab exactione jus-

ticie a presbiteris in predictis locis servientibus , exceptis his que ad

proprium ordinem eorum pertinent de quibus presbiteri illi episcopo,

seu arcliidiacono respondeant. Confirmamus etiam vobis ecclesiam de

Gisiaco, et ecclesiam de Fontaneto, in pago Vilcassini, in parrochia

Rothomagensi , sicut hactenus a vestro monasterio libère possesse

sunt; et, in Carnotensi ecclesia béate Marie, prebendas VI, ita libère et

intègre possidendas, sicut a bone memorie Rainfredo, Carnotensium

episcopo, eidera vestro monasterio contribute sunt. Decernimus itaque

ut nuUi omnino homini liceat idem monasterium temere perturbare

,

aut ejus possessiones auferre , vel ablatas retinere , minuere vel teme-

rariis vexationibus fatigare, sed omnia intégra ' conserventur, eorum,

pro quorum sustentatione et gubernatione concessa siuit, usibus om-

nimodis profutura , salvo jure Carnotensis episcopi. Hoc quoque pre-

senti decreto subjungimus, ut idem monasterium, cum suis appendi-

ciis, et ejus monachi ab omni secularis servitii sint infestatione securi

,

omnique gravamine mundane oppressionis remoti
,
quatinus in sancte

religionis observatione seduli quietique , Domino largiente, perma-

neant. Si qua igitur ecclesiastica secularisve persona , banc nostre

constitutionis paginam sciens, contra eam temere venire temptaverit,

secundo terciove commonita, si non satisfactione congrua emenda-

verit, potestatis honorisque sui dignitate careat, reumque se divino

judicio existere de perpetrata iniquitate cognoscat, et a sacratissimo

' Cod. habet, omnino integra;h\c\ero, el instrumento descriptuin in\eiiimus in niss.

Hiiotiescumque apographum ex archetypo D. Muley, illius lectionem scqui nialuimus.
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corpore ac sanguine Dei et Domini redemptoris nostri Jhesu Christi

aliéna fiât, atque, in extremo examine, districte ultioni subjaceat.

Cunctis autem eidem loco justa servantibus sit pax Domini nostri Jhesu

Christi
,
quatinus et hic fructum bone actionis percipiant, et apud di-

strictum judicem premia eterne pacis inveniant. Amen , amen, amen '.

[Scriplum per manum Rainerii, scriniarii regionarii et notarii sacri

palatii.

Ego Paschalis, cathobce ecclesie episcopus. Bene valete '.

Datum Laterani, per manum Johannis, sancte Romane ecclesie dia-

coni cardinalis ac bibliothecai^ii , VIII idus januarii , indictione XIIII,

incarnationis dominice anno MCVI, pontificatus autem domni Pas-

chalis II pape MF.] »

II.

Modificatio ejusdem privilegii cura canonicis.

* (( Guillelmus'', abbas sancti Pétri, suique monachi privilegium cirera lui.

quoddam, pro tuitione rerura suarum, a bone memorie Paschali papa

impetraverant; sed quedam in illoprivilegio continebantur undecano-

nici béate Marie molestabantur, que utrorumque assensu sic modificata

sunt. Ecclesiam beati Pelri sanclique Hylarii ecclesiam, et quicquid

intra muros earumdem ecclesiarum est, libère et quiète possidebunt

monachi, et quodcumque forisfactum ibi fuerit, absolute illorum erit,

pontificali tantum jure exceplo. Extra muros vero, et extra corpora

ecclesiarum, quodcumque vel a quocumque forisfactum fuerit, ad

decanum vel subdecanum pertinebit, exceptis illorum forisfactis qui

de pane monachorum vivunt; qui, ubicumque in parrochia beati Hy-

larii forisfecerint, vel intra muros monachorum , nichil nisi abbati

et monachis emendabunt, salvo semper jure episcopali. Insuper quieti

sacerdotum sancti Hylarii provisum est , quod immunes a potestate

' Hic desinit buUa iu cod. Arg. Qua? ' Sigillum seu bulla plumbea , sericis

sequuntur descripta sunt ex mss. D. Mu- laqueis appensa , ex una parte proferebat

ley, cujus apographum ad bullaearchetypse nomen Paschalis II papae, ex altéra ico-

fidem recensitura fuit. nés nominaque Pétri et Pauli apostolorum.

'Ha; dua; voces raonogrammate expri- ^ Vulgat. in Gall. Christ., t VIII,

muntur. instr., col. 3l2.
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decani vel subdecaiii siiit, exceplis his : in commoiiitione paiTochia-

iiorum suorum obedientes erunt, et in excommunicatione et absolu-

tione. Et extra muros, et extra ecclesias, a quibuscuraque atrium frac-

tum fuerit, sacerdotes a decano vel subdecano aquam benedictam, ad

reconcibandum atrium, requirent, sic tamen quod servientcs qui de

pane raonachorum vivunt nuUam. decano vel subdecano emendationem

facient, sicut supra dicimus. Si vero decanus vel subdecanus aquam eis

negaverint vel prolongaverint, ipsi sacerdotes in domo episcopi acci-

piant, et atrium reconcilient, et statim cantent. Et si de his, scilicet

de parrochianorum admonitione vel excommunicatione vel absolu-

tione, vel de aque benedicte peticione, ut determinatum est, decano

vel subdecano obedire noluerint vel omiserint, commoniti in capi-

tulo béate Marie venient, et, si ibi se pvngare potuerint, sola manu

purgabunt se; si vero super his determinatis se purgare non potue-

rint, ibi veniam accipient, et hoc usque tercio; quarto autem si in

culpa reperti fuerint, decanus vel subdecanus alibatem ut extrudat

eos submonebunt, et tune per abbatem expellentur, et alii introducen-

tur, sic tamen ut per omnia jus episcopi conservetur. De cetero pro-

visum est, ut sacerdotes parrochianos suos, monachorum débita red-

dere nolentes, ad preceptum abbatis et monachorum excommunicent;

sed eos sinelicentia decani vel subdecani absolvere non poterunt. Sa-

cerdotes ecclesiarum Campi Fauni vel Manuvillaris decano et subdecano,

sicut ceteri suburbani sacerdotes, subjecti erunt. Ecclesle vero prius-

quam reconciliate fuerint, pro qualibet violatione ipsarum vel cimi-

teriorum, nunquam cessabunt, et aqua benedicta nunquam eis nega-

bitur. His emendatis, privilegii flrmitas, assensu episcopi et totius

capituli, intégra et inconcussa manebit. «

III.

Privilegiura Honorii pape de ecclesiis ab eo confirmatis.

fi .naît. 1127 * « Hoiiorius ' cpiscopus, servusservorum Dei, dilecto in Christo fiho

Willelmo, abbati monasterii sanctorum apostolorum Pétri et Pauli,

' Edil. Gnlt. Christ., t. Mil, instr., col. 325.
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quod in subuibio Carnotensiiim iirbis situm est, ejusque successori-

bus i-egulariter siibstituendis in perpetinim. Equitatis et justicie

ratio peisuadet nos ecclesiis perpetiiam lerum suarum tirmitatem, et

vigoris inconcussi raunimenta conferre. Non enim convenit Christi

serves, divino famulatiii deditos, perversis pravoriim hominiim nao-

lestiis agitari , et temerariis qiiorumlibet vexationibiis fatigari; simi-

liter et predia usibus celestium secretoriim dedicata, niillas potentium

angarias, nichil debent extraordinarium suslinere. Hoc nimirum cari-

tatis intuilu, dilecte in Domino fili Willelme abba, venerabilis fra-

tris nostri Gaufridi, Carnotensinm episcopi, precibus inclinât!, tiiis

rationalibus postulationibus annuentes, monasterium beatorum apo-

stolorum Pétri et Pauli, inCarnotensi suburbio constltutiim, c\ii, Dec

actore, présides, presentis scripli nostri pagina commuiiimus. Sta-

tiiimus enim ut quascumqiie possessiones
,
quecumquc bona idem

monasterium iiipresentiarum , concessione episcoporum Carnoten-

sium, bberalitate regum, largitione principum et oblatione fidelium,

juste et légitime possidet, si\e in futurum , largiente Dec
,
justis modis

poterit adipisci, firma vobis vestrisque successoribus et iUibata per-

maneant. In quibus hec propriis nominibus duximus exprimenda : ec-

clesiam videlicet sancti Germani de Alogia, cum capella de Domna
Petra, ecclesiam sancti Leobini de Braiaco, ecclesiam sancti Romani

de Braiaco, ecclesiam sancti Pétri de Arro cum capellis suis, eccle-

siam sancte Marie de Evorea, ecclesiam Ville \illonis, ecclesiam

sancte Marie de Stellionibiis, ecclesiam de Luigniaco , ecclesiam de

Domna Petra, ecclesiam sancti Leobini de Castro Duni, ecclesiam sancti

Stephani de Spclterolis, ecclesiam de Tornesiaco, ecclesiam de Capella

Osane, ecclesiam de Verrigniaco , ecclesiam de Billoncellis, ecclesiam

de Senonchiis, ecclesiam de Puteosa cum capella, ecclesiam de Man-

sellavia, ecclesiam de Resuntis, ecclesiam de Mori Villari, ecclesiam

de Mutionis Villari, ecclesiam de Capella Fortini, ecclesiam de Ri-

vellonio, ecclesiam de Fursonis Villari , ecclesiam de Vitriaco, eccle-

siam de Belchia, ecclesiam de Rudeto, ecclesiam de Alneto, ecclesiam

de Monasteriolo, ecclesiam sancti Martini de Firmeri Curia , eccle-

siam de Nantilliaco, ecclesiam de Olins, ecclesiam de Anelo, cccle-
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siam de Salceto, ccclesiam sancte Marie de Moncellis cum capella

de Sorel , ecclesiam de Calgeto, ecclesiam de Vi , redditum pré-

bende ecclesie sancti Martini de Vallej in episcopatu quoque Au-

relianensi, ecclesiam sancti Paterni, ecclesiam de Nizj in episcopatu

Ebroicensi, ecclesiam de Bello Loco , ecclesiam sancti Chrislofori,

ecclesiam de Canziaco, ecclesiam de lUeiis, ecclesiam sancti Georgii,

ecclesiam dePmlaico; in episcopatu Sagiensi, ecclesiam de Planchis,

ecclesiam sancti Laurentii, ecclesiam de Brogilo Amaro; et in Rotlio-

magensi episcopatu, ecclesiam de Leonis Curia, ecclesiam de Gueriaco,

ecclesiam de Aldoeni Villa, ecclesiam de Gundeli Curia; pretcrea in

prsefato Carnotensi episcopatu, ecclesiam de Treione, ecclesiam sancti

Germani de Guastina, ecclesiam de Isls. Hee vero très predlcte ec-

clesie ab omni exactione et redditu, synodi et circade immunes, salvo

jure eplscopali , in sua permaneant lihertate. Decernimus ergo ut nulli

omnino liomlnum llceat idem monasterlum temere perturbare, aut

ejus possessiones auferre, vel ablatas retinere, minuere, vel temerarils

vexationibusfatlgare, setomnla Integra conservenlur, eorum, pro quo-

rum sustentatlone et gubeinatione concessa sunt, usibus omnimodis

profutura, salva diocesanorum episcoporum justicia. Si qua igitur, In

futurum, eccleslaslica secularisve persona hanc nostre constitutlonis

paginam sciens, contra eam temere venire temptaverit, secundo ter-

ciove commonita, si non satisfactione congrua emendaverit, potes-

tatis honorisque sui dignitate careat , reainque se divino judicio

existere de perpetrata iniquitate cognoscat , et a sacratissimo corpore

ac sanguine Dei et Domini redemptoris nostri Jhesu Christi aliéna fiât,

atque, in extremo examine, districte ultioni subjaceat. Cunctis autem

eidem loco justa servantibus sitpax Domini nostri Jhesu Christi, qua-

tinus et hic fructum bone actionis percipiant et apud districtum judi-

cem premia eterne pacis inveniant. Amen, amen, amen. Ego Hono-

rius, catholice ecclesie episcopus, subscripsi. Bene valete '.

Datum Laterani, per manum Airaerici sancte Romane ecclesie dia-

coni cardinalis et cancellarii, Vlli idusmarcil, indictione V"^" , incar-

' Hae duse voces per monogramma expresse sunt.
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nationis dominice anno MCXXVII
,
pontificatus autein domni Ho-

norii secundi pape anno 111°. »

IV,

Privilegium Gaufridi episcopi de eisdem.

(( Pastoralis ofticii régula prophetico qiiidem satis, sed non minus stuot. iiae.

apostolico informa tur exemplo, cum et illi eradicandi plantandique

officinm, et huic ministerium plantandi rigandique perhibetur in-

junctum. Quia igitur et ego Gaufridus, lam eradicandi noxia quam

utilia plantandi minister in ecclesia sum Carnotensi constitutus, sciens

me susceptum oflicium in omnibus quidem negotiis, sed precipue circa

servorum Dei utilitates religiosarumque personarum commoda, exer-

cere debere, monasterium sanctorum apostolorum Pétri et Pauli,

quod in Carnotensis hujus urbis suburbio situm est, in episcopalis

hujus sedis cnram tutelamqne specialiter excipio, eiqiie eam, quam

hactenus liabuit, ab omni secularis potestatis dominatione libertatem,

episcopali auctoritate, confirmo, presentis privilegii pagina sanctiens

ut nulii unquam regum, nulli comitum, nulli cujuscumque alterius

secularis potestatis persone, monasterium idem nulla liceat domina-

tione invadere, nulla vexatioue perturbare, nulla oppressione sive

angaria infestare. Statuo igitur et episcopali decreto confirmo, quatinus

omnia quecumque monasterio eidem, sive ex predecessorura meorum

donatione vel concessione , sive ex l'egum aut comitum liberalitate,

seu ex quorumlibet fidelium largilione sunt attributa, abbati
,
qui-

cumque ibi fuerit, et monachis Deo inibi sei^vientibus firma omnino

et intégra quietaque perraaneant, et solummodo servorum Dei usi-

bus pro quibus et data sunt perpetuo proficiant. Possessionem quoqiie

earum quepropriis nominibus subnolate sunt ecclesiarum, cum om-

nibus ad se pertinentibus, monasterio eidem, sicut vel a me vel ab

antecessoribus meis episcopis donate sunt , salvo Carnotensis ecclesie

jure, episcopali auctoritate confirmo, eamque ei per omne succedens

tempus quietam illibatamque permanere deceruo possessionem : sci-
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licet ecclesie sancli Germani de Alofjia, cum capella de Domna Petra,

sancti Leobiiii de Braiaco, sancti Romani de Biaiaco , sancti Pétri

de AiTO cum capellis suis, sancte Marie de Evorea, Ville Villonis,sancte

Marie de Stellionibus, de Luigniacio, de Domna Petra, sancti Leobini

de Castro Duni, sancti Stephani de Spelterolis, de Turnisiaco, de Ca-

pella Osane, de Verrigniaco, de Billoncellis, de Senonchiis, dePuleosa

cum capella do Mansellaria , de Resuntis, de Mori Villari, de Mutionis

Villari, de Capella Fortini, de Rivellonio, de Fursonis Villari , de Vi-

triaco, de Belchia , de Rudeto, de Alneto, de Monasteriolo, sancti

Martini de Firmericuria , de Nantilliaco, de Olins, de Aneto , de

Salceto, sancte Marie de Moncellis cum capella de Sorel , de Calgeto

,

de Vi. Harum, inqnam, omnium ecclesiarum, omniumque ad eas per

tinentium possessionem predicto monasterio, episcopali, sicut diclum

est, actoritate, confirme; decernens atque constituens, qualinus nulli

unquam nec ecclesiastice nec seculari persone aliquam earum que su-

pranominate sunt ecclesiarum a prefalo monasterio liceat quacumque

occasione alienai'e, nec ulla ulterius rerlamatione vcl surreptione ea-

rum possessionem in aliquo perturbare. Hanc saue sanctionis nostre

paginam si qua ecclesiastica secularisve persona infringere aliquando

aliqua ex parte scienter temptaverit , si non congrua satisfactione

emendaverit, ei, quecumque illa sit, sanctissimi corporis et sanguinis

Domini nostri Jliesu Cliristi participationem interdico, et, ut in regno

Christi et Dei partem non habcat, ab omni sanctorum consortio débita

excommunicatione sequestro. Actum in episcopio nostro, anno ab

incarnatione Domini MCXXVI°, V° kalendas decembris. Gui rei

intei'fuerunt quorum nomina subscripta sunt testes : Galterius archi-

diaconus, Zacharias archidiaconus, Riclierius archidiaconus , Paga-

nus archidiaconus , Hugo de Leugis prepositus, Henricus prepositus,

Beinardus capicerius, Willelmus Muignart canonicus, Gislebertus

canonicus, Guido canonicus, Willelmus Boslenus canonicus; de mo-

nachis : Hubertus capicerius, Conanus cellerarius, Rainardus, Rer-

nardus notarius. ))
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V.

Recilatio superius scripli privilegii pape Paschalis.

« Quando privilegium quod superius, id est' quarto abhinc loco AnaoïiOT.

scriptum est, in capitule beale Marie recitatum fuit, présentes afTue-

runt quorum nomina subscripta sunt, a quibus etiara et omnibus au-

ditoribus qui innumeri aderant débita veneratione receptum et con-

cessum est : Ivo, venerabibs Carnotensis ecclesie episcopus; Wulgrinus

cancellarius, a quo et privilegium recitatum est; Ernaldus decanus;

Hugo prepositus, nepos ejus; Fulcho archidiaconus, Willelmus archi-

diaconus, Odo archidiaconus, Warinus succentor, Hilbertus de Giu'-

zeziis, Paganus de Mungervilla, Walterius de BonaValle, Mainardus,

Teudo, Galterius de Galardone , Goslinus capellanus episcopi, Wine-

bertus et innuraerabiles alii *. »

VI.

Scriplum Ivonis episcopi de VI altaribus.

« Quoniam convenit omnibus fidelibus Christi cultum amplificare, i j"i i093

ejusque servi toribus, ut expeditius suis laudibus invigilent, queneces-

saria sunt subministrare, quedam nécessitas episcopos , cjuibus dispen- i

satio domus Domini commissa est, videtur convenire, ut in eo sint

precipui ad quod divina ordinatione sunt pieposili. Igitur ego Ivo,

gratia Dei , Carnotensis, licet indignus, episcopus, concedens peti-

tioni, que justa videbatur, Eustachii, abbatis sancti Pétri Carnotensis

cenobii , dono ei et toti monachorum in predicto cenobio Deo mi-

litantium congregationi , altaria VI, que et anle conccssione predeces-

sorum meorum tenuerunt, videlicet altare de Bruerolis et de Ermen-

' Cap. I
, p. aSy. lis TI brcvius memoratur in Gall. Christ.,

^ Haec leclio sive recilatio buUse Pascha- t. VIII, insir., col. 3ii.

3/i

^
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tariis et de Roheria et de Buxeto.et de Cruciaco et de Castellariis.

Dono aiitem, cum consensu fratris nostri Ernaldi archidiaconi
,
pre-

dictaVIaltaria, sineulla redemptione uilerius liabenda, libéra et quieta

a synodo et circada , et ab omni consiietudine et ab omni inquieta-

tionesiveexactione justiciea presbiteris in predictis locis servientibus,

exceptis liis que ad proprium ordinera eorum pertinent , de quibus

presbiteri illi episcopo seu archidiacono respondeant. Ut autem per

succedentia tempora firraa et stabilis hec donatio permaneat, présent!

scripto mandavi , et signo crucis manu mea facto roboravi , et fidelium

nieoruni manibus corroborandam tradidi. Hec carta data est ab An-

sello cancellario, kalendis julii, indictione I, anno ab incarnatione Do-

raini MXCIIP. »

VII.

Privîlegiuiii Gaufridi episcopi de liberlatc Irium ecclesiarum , scilicet de Trrionc cl

sancti Gerraani de Vastïna et de Isis.

1126. (( In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancli. Ego Gaufridus, Carno-

tensisecclesie, Deigratia, Immilis minister, omnibus, et qui modo sunt

et qui postmodum fuluri sunt, fidelibus notum esse volo, quod moiia-

sterium sanctorum apostolorum Pétri et Pauli
,
quod situm est in valle

Carnotensi huic civitati contigua, sub ponlificalem hujus sedis curam

ac tutelam specialiter exceperim; quodque ei pristinam illam ab omni

secularis potestatis dominio servicioque libertatem, episcopalis acto-

ritatis privilegio, confirmaverim; quod dcnique omnia que ei, ex quo-

rumcunque tidebum donatione seu concessione, contributa sunt, pon-

tificali decreto sanctiverim. Hoc Ipsum igiluret in hoc privilegio iterans,

très quoque, que propriis iufra sunt annotate nominibus, ecclesias ei-

dem mouasterio, presentis privilegii sanctione, confirmo; ita ut, prê-

ter ea solum que ad jus pontificale pertinent, ab omni tam ecclesiastica

<{uam seculari cousuetudiue libéras eas, sicut hactenus fccerunt, pre-

dicti monasterii monachi, cum omnibus ad eas pertineulibus, in per-

petuum possideant : ecclesiam scilicet de Treione, sancti Germani de
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Vastiria et ecclesiam de Isis. Has , inqiwm, très ecclesias in ea quam
antiquilns liabuisse noscuntur libertate, a synodo et circada seu cjua-

libet alla exactione, salvo, iit dictum est, episcopali jure, permaiiere

episcopaliter decerno. Contra quod decretum nostrum si qua unquam
ecclesiastica secularisve persona venire temptaverit scienler, nisi hoc

congriia satisfactione emendaverit, a sacratissimo Christi Domini cor-

pore et sanguine eam seqiiestro, et, nisi resipuerit, eterne maledic-

tioni, actoritate pontificali, expono. Terminus et testes qui in alio,

ipsi idem et in isto privilegio fuerunt. Terminus annus ah Incarnatione

MCXXVP, V^ kalend. decembris. Testes : Galterius archidiaconus,

Zacharias archidiaconus, Richerius archidiaconus, Hugo de Leugis

prepositus, Henricus prepositus, Paganus archidiaconus, Guillelmus

Muignart , Gillebertus cancellarius , Guillelmus Boslenus , Guido,

Hildegotus; de monachis : Hubertus capicerius, Conanus cellerarius,

Rainardus, Bernardus notarius. »

YIII.

Scriptum Malhei , romani per Galliam legati , de libertate abbatem eligendi.

i< Servorum Dei quieti sicut in présent! consulere pium est, sic et in Aojio (iso

posterum providere oportunum. Proinde ego Matheus, Albane eccle-

sie, Dei gratia, himiilis episcopus, et sancte Romane atque apostolice

sedis cardinalis et in Galliis legatus, omnibus quibus oportuerit notum

esse volo fidelibus, quia monasterio sancti Pétri Carnoti eam, quam
hactenus habuisse cognoscitur, abbatem eligendi libertatcm, présente

venerabili Gaufrido, Carnotensi episcopo, ipsius suggestu atque ro-

gatu, ex Romane ecclesie auctoritate, presens in ejus monasterii capi-

tule, présidente ei Udone ', recens electo abbate, viva voce confîrmave-

rim , et hoc idem scripto atque sigillo nostro me facturum promiserim.

Nunc ergo eamdem confirmationem repetentes, ex domini pape Ho-

norii^ cujus in Galliarum partibus vicem gerimus, auctoritate, et ex

' Odo, abbas elcctus est ineunte a. i i3o, Honoriiis II papa obiit m. febr. ejusdeni a.
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Romane, cui ipsc presidet, sedis potestale, sciipto et sigillo isto de-

cernimus atque slatuimus, ut prefati monasterii sancti Pctri Carnoti

capituio, ab omni tam ecclesiastlca quam seculari potestate omnino

libéra slt et firma abbatis sui electio, et, sicut hacteuus licuit, perpé-

tue liceat monachis quamcunque voluerint personam, regulariter dun-

taxat , sibl in abbatem eligere, itaque electam, sine cujusquam con-

tradictione, sine prejudicio vel suireptione, locum firmlter obtinere.

Qiiod decretum nostruni si quis unquam quoUbet ingenio ausus fuerit

aliquatenus scienter temerare, ex ipsius domini pape auctoritate, ex

sancte atque apostolice sedis majestate, eum, quicunque ille fuerit,

atiathemalizamus, atque a regno Chrlsti et Dei, nisi hoc digna cum

satisfactione emendaverit, sequestramus. »

IX.

Donalio Odeline ancille.

1079) 101. " Notum sit omnibus et presentibus et futuris fidelibus, quod Gaus-

lenus de Leugis dédit, pro sua et pro parentum suorum salule, quan-

dam ancillam sunm, nomine Odelinam, monasterio sancti Pétri Car-

noti. Que quomodo gesta sit donatio, ecce. Eo namque tempore

quo dorauus Eustachius ' predicto sancti Pétri monasterio preside-

bat abbas, prefatus Gauslenus, una cum uxore sua Odelina, in capi-

tuUim monacliorum veiiit, et, concedente eadem conjuge sua, necnon

et fdiis suis Gausleno et Gaufrido presentibus et concedentibns, supra-

dictam ancillam suam Odelinam, fdiamMagenardi,majorisCampiFauni,

ecclesie sancti Pétri in elemosinam et prius in eodem capitulo dédit

,

et postmodum donum ejus super altare sancti Pétri posait, et capi-

tale suura eamdem mulierem ibidem super altare reddere fecit; sicque

eam, cum tota posteritate sua, ex suo dominio in jus ecclesie sancti

Pétri perpeluo migravit, adeo intègre et libère, ut eidem Odeline

' Eustachius, electus anno vel exeunte 1078 vcl ineunte lO'jg, abbaliam S. Pétri

oonsignavit Guillelmo , Majoris Monasterii monacho , a. 1101, obiltquc die 2 maii

I 102.

*
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totam, c[ue se oontingebat, tolius patrimouii sui portiouem cjuictam

et absolulam simul ei concesserit, sicquc deinceps ecclesie saucti Pétri

domiuio tam eamdem Odelinam quani totam ejiis possessiouem
,
jure

perpetuo possidendam , delegavit. Cnjus rei testes ex utraqiie parte

fueruntquisubscripti sunt : Dodo, fraterejusdeniGausleni; Stephanus,

fîlius Guerrici vicedomini; Giialo, Stephanus major et Godeschallus,

fratres ejusdcm Odelinc; Gariniis major; ex parte ecclesie : Rainardns

Malesberbes ; Gilduimis, fdius Iiigelberti; Odo pistor, Giroldus, Mas-

celinus; Gislebertiis, fdius Aveiitii; Galterius, filius Giroldi; Harduinus

et Teduinus, A!o ortolanus, Robertus infirmariiis, et alii plures. »

X.

Extintio ' l'ujusdam calumpnie de donatione cadem facle.

« Servorura Dei quieti prospicere servum Dei se ipsum probare esl . (116-1140,

Proinde egoGaufridus', Carnotensis ecclesie Dei gratia episcopus, om-

nibus, qui litteras istas legerint, fidelibus notum esse yolo, taliter esse

terminalam in nostra episcopali curia, judicio cliristianitatis, calump-

niam quandam, quam frater meus Gauslenus de Leugis fecerat ecclesie

et monachis sancti Pétri Carnoti, de fdiis et fdiabus Odeline, fîlie Ma-

genai'di, raajorisCampi Fauni, Gisleberto atque Chotardo, J\!ilesende

atque Burgesia, dicens eos et eas, cum omnibus possessionibus suis, sui

potius juris esse debere quam monachorum ; ut caliunpnia eadem atque

invasio injusta prorsus ideoque omnino inefficax et cassa fuerit adjudi-

cala; quodque omnibus quorum nomina infra scripta sunt \identibus

atque audientibus, idem germanus meus Gauslenus de injuria, quam

calumpniando seu invadendo fecerat, ecclesie sancti Pétri Carnoti satis-

fecit in manu Roberti de Bello Videre, ejusdem monasterii prioris :

sicque injustiliam suam recognosceiido , et de ea, sicut dictum est,

satisfaciendo, totius predicte familie jus possessionemqueeidem sancti

•Sic.

" Gaufridus II , dictus de Leiigis , a Paschali papa ordinatus a. 1 1 16, sedein Canio-

tenseni tenuil usque ad dieni 24 jan. ii49-
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Pétri ecclesie coiifirmavit. Testes ex parte Gausleni ; Robertus de

Trembleio; Hugo de Leugis, prepositus sancte Marie; Paganus, filius

Gauterii; Garinus major, et Gaiiiius frater ejus; lîritliardus de Piali

Villari; Radulfus, frater Godeschalli ; Gosbertus de Valeia , Beliiius.

Ex parte monachorum : Gauterius archidiacoiius, Paganus arcliidia-

coiius, Zacharias subdecanus, Hugo; ncpos decatii, prepositus; Guil-

lelmus Moignart; Rogerius ', abbas Columbensis, cum tribus de mo-
nachis suis; Guillelmus, filius Ansoldi, cum Gauterio fratre suo Britel

;

Guado de Sancto Piato; Guillelmus de Cella, urbis prefectus; Alche-

rius, fdius Adelonis, et frater ejus Ernaldus; Teherius, Laurerilius tana-

tor; Hubertus, fdius Balduini; Radulfus villaiius, Robertus Enpar-

chepen, Petrus liospitalarius , Petrus sartor, Noldardus , Hugo de

Sesnevilla, Godeschal lus major; Rainardus, filius Aventii; Goisbertus

Coispel, Vivianus textor, Richardus deEbioicis, Amauricus, Gualte-

rius de Rumboillet; Hugo, filius Savarici; Raherius de Sparnoiie. »

XI.

jJ^ Confirmatio sancionis régis Ludovici fada a papa Pasehali.

i.i ipr. 1117. (( Paschalis' episcopus, servus servorum Dei, venerabili fratri Gau-

frido, Carnotensi episoopo, salutem etapostolicam benedictionem. Que
a secularibus principibus juste et legaliter slatuunlur, dignum est ut

nostri quoque favoris assertione firmentur. Illam igitur sanciouem

illustris filii nostri Ludovici, Francorum régis, quam pro Carnotensis

ecclesie quiète sancivit, nos presentis decreti actorltate lirmamus. Cu-
jus videlicet sancionis verba sic se habent nominatim. « Propter reve-

« rentiam béate Marie et beati Pétri apostoli, in prediis Carnotensis

(( ecclesie, tam episcopalibus quam canonicalibus, et prediis monasterii

« beati Pétri apostoli, que videlicet a Puteacensibus dominis diu op-

« pressa fuerant, pretaxatas oppressiones funditus abolemus, ut neque

Rogerius, Guinimari militis filius , Co- ' Paschalis II papa obiit a. i 1 18, unde
lumbarum abbatiae praefuit ab a. ii i5, vel coliigilur charlain exaratam fuisse a. i i i 7,

circiter, ad a. i 166. quocuin convcnit indict. X'.
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i( sub nomine nostre régie majestatis, iieque sub iiomine alicujus alte-

(( rius potestatis, aliqiie augarie vel violentie inferantur; nulle exac-

« tiones, nuUa gravamina ingerantur; sedomniseorumdemutilitas iisi-

it bus eovum tantum pioficiat, pro quorum susteiitatioiie sacratis locis

i< predicta predia, fidelium collatione, sunt concessa et predecessorum

« nosti'orum aslipulatione confiscata. » Hanc igilur supiadicti régis

justam el legitimam sauctioiiem ita ratam, per succedentia tempora

,

et illibatam servari censemiis, ut, si quis eam, presumptione teraeraria,

violaverit tanquam sacrilegus, iisque ad satisfactionem, ab ecclesie li-

minibusarceatur. DatumBene\enti, idibus aprilis, indictione décima, n

XII.

De vlneis quae sunl apiul Sanclum Leobiniim.

t( Ego Aruulfus , Dci gratia, abbas Carnotensis cenobii saheli Pelri ii^n-ioii

apostolorum principis, uolum esse volo Cliristi fidellbus, tam presen-

tibus quam futuris, quod petitioni fidelis nostri Rodulfi, nepotis domni

Fulberti , bone memorie presulis, annuimus ego et monachi frati'es

mei : videlicet ut octo aripennos vinearum et dimidium, quas de nos-

tro beneficio tenet apud Sanctum Leobinum , mittat in dotem sponse

sue Geile, Haldrici prepositi filie; ca conventioiie, ut, quamdiu ipse

Rodulfus vixerit, moresolito, habeamus de illo servitium, et, post de-

cessum ejus, de suis heredibus ad quemcunque illorum illud nostnim

beiieficium jure hercditario redierit. Quod si ipse vel hères suus de

servicio nostro vel successorum nostrorum ita négligentes fuerint, ut

eorum negligentia nullatenus ferri debeat, beneficium perdant. Jus-

simus etiam hanc nostram actoritatem litteris annolari , subscriptis

nominibus fratrumi nostrorum atque laicorum hujus rei testium :

domnus abbas Arnulfns, Rotgerius, Gualterius, Cristoforus, Letal-

dus , Robertus , Guinel'redus , Durandus , Guarinus , Rodulf'ùs , Asce-

Arnulfus , il puero monachus , abbas usque ad a. circiter io33, quo defunctiis

coiisecratus a. ioi3 a Fulberto Carnotensi est. Episcopus Fulbertus obierat die lo

pr2esule , monasterium sancti Pelri rexit april. 1 02g.

V
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linus, Cristoforus, Hildegarius, Rairaiindus, Petrus, Magenardus,

Gausbertus prior, Gunlterius, altei- Gualterius, Guariniis, Arefastus,

Hubertus, Beringerius, Berardus, Ainaidus, Rainerus, Gausbei'tus,

Girardus, Otbeitus, Gumbertus, Alberlus, Gualterius, Herbertus.

Testes Rodulfi : Hildegarius, Haldricus, Robertus, Haimericus, Frodo,

Herbraiidus, Gelduinus, Gaufredus, Yvo, Fulbertus, Hezeliiius, Ro-

bertus, Rodulfus, Arnulfus. »

XIII.

De tercio denario boscbi , a Garnerio de Salamervilla dati , a Christiano dato , a

Roberto de Tarzeis concesso.

<( Ne nos unquam aliqua pravorum perversitas ex hoc prepedire va-

leat, hac omnibus fiât notum noticia litterarum, quod Robertus de

Tarzeis, quando Christianus quidam, suus homo, noliis raonachis sancli

Pétri tercium denarium de boscho
,
quem Garnerius de Salamervilla

longe ante nobis dederat, trlbuit, afFuit et coucessit, videntibus Ad-

ventio milite, Radulfo Artus, Roberto Quatuor Boum, Tebauldo

clausario, Gaufrido Boscheto. »

XIV.

De XII denariis census a Gausleno Chanardo datis, a Harduino concessis.

« Nec istud aliquem^ lateat, quod Harduinus Caput Ferri , cum uxore

sua Hersendi et Hugone filio ejus , concessit nobis XII denarios, quos

Gauslinus Chanardus nobis dederat. AfFuit ad hoc, ex ejus parte, Sei-

bertus, homo Nivelonis; exnostra, Adventius miles, Durandus faber,

Gaufridus clausarius, Tebaldns Cheron, Christianus pelliparus, Arrol-

dusj Robertus, filius Berengerii. »
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XV.

De paclo sacristerie ciun Harduino sacrista.

« Ut facilius ad memoriam, et, si necesse fuerit, veracius valeat revo-

cari id quod ciim Harduino, qiiodam homine nostro, gessimus, lit-

teris voliimus rcservari. Moitiio igitur Teduino, prefatus Harduimis,

ipsius f'rater, qiiedam f[iie idem Teduimis a nobis in vita sua tenuerat,

fevum videlicet quoddara, de nobis equo servire solebat, et ecclesie

nostre servilium, quod dicitur sacristeria
,
petiit ut sibi concedere-

mus. Nos autem, ejus precibus tandem assentientes , iUud potins con-

sidérantes, quod et ipsius tota familia ecclesie nostre servit, quemad-

modum ejus f'rater ea tenuerat sibi et fdio suo, in vita eorum, con-

cessimus; eo scilicet modo, quod de equo serviret, et , si quid de rébus

ecclesie furto subtraheretur, vel sua negligentia sive aliquorum sibi

servientium violaretur, ipse restitueret; ipse vero, donec filius ejus

coiivenientis esset etatis ad serviendum , nobis serviret; quod si,

prepediente infirmitate vel qualibet alia causa , non posset lioneste

servire, personam convenientem quereret, que, suo loco, servitium

ecclesie lioneste complere valeret. Audientibus iiis : Teculfo Domi-

nico, Christiano pelliparo, Belino Rufo, Gualterio coco; Boscheto,

lilio ejus; Johanne, Gaufrido, Julduino, Cothardo cocis. »

XVI.

De domo et curtillo a Menelde datis, deque «•alumpnia super eisdem a Viviano facta

et extintla.

(( Eotempore quodomnusWillelmus' huic nostro monasterio abbas 1101-1129.

presidebat, mulier quedam, Meneldis nomine, que Willelmum cau-

' Willelinus , Majoris Monasterii monachus , viventi atque probaiiti Eustachio suc-

lessor datus a, i loi , obiit die 22 deceinbr. 1 12g.

35
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ponem maritam liabuerat, post moilem ejusdem viri siii , capicerie

hujus nostre ccclesie, qiiam tune Conanus administrabat, dédit quam-

dam domum suam et unum eurtUlurn ad illumiuanda lumiiiaiia.

Deinde virum aliura duxit, nomine Vivianum, qui, predictum con-

jugis sue beneficiiim impedire volens, calumpiiiatus est, quod, duni

sii)i eam sumeret in uxorem, ejusdem domus atque curtiUi medielatem

sibi dedisset. Quamobrem , nos jam a Menelde de domo et curtillo

revestiti, ad justiciam nos obtulimus, et, prestituto' placiti die, affui-

nius. Affuit Vivianus; nec unum ad cause sue probationem testem ha-

bens, Meneldis, uxor ejus, publiée coram omnibus injuslam viri sui

calumpniam esse protestans, numquam se ei que calumpniabatur dé-

disse asseruit. Facta sunt hec coram su])decano, tune Hugone, quem

Coturiiicem cognominalîant. Oljlatum itaque nobis a Menelde l)ene-

ficium, post ejus obitum habituri
,
qulevimus. Quod quando nobis

obtubt, alFuerunt Jesbertus Cospellus et Rascendis. Quando vero se

nobis hoc dédisse recognovit coram subdecano, alRierunt, ex nostra

parte : Judalkis, presbiter de sanclo Martino; Teodericus, pi'esbiter

suncti MichaeUs; Fulbertus sancti Hylarii, Jocebnus de Mungervilla,

Robertus major noster, Hugo cocus, Paganus serviens subdecani , Rai-

nardus Aventii, Johannes clausarius. Ex parte Viviani : Gualterius

sutor, mater ipsius Viviani cum viro suo. »

XVII.

De Godescallo majore totaque ejus fainilia a Gaiisleiio de Leugis suisque fratribus

servis datis; ilemque de concessione Icire de Fresniaco ; sed et de calumpnia super

predicto Godescalli dono a Milone facta et exlincla.

2n..v. 1107. « Exemplis nobilium principum probabiliumque virorum satis co-

piose instruimur, quod unumqiiemque christianum oportet veneraii

sanctara eeclesiam Dei , ejusque possessiones, pro suarum facultate re-

rum, mente devota amplificare, ut illud premium mereatur assequi

quod oculus non vidit nec auris audivit nec in cor hominis ascendit,
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(juotl preparavit Deus dilectoribus suis. Unde ego Gaiisliniis de Leii-

gis, fratresque mei Gaufridiis, canonicus sancte Marie, et Milo, pro

anima patris nostri et matris, et pro redemptione aiiimarum nostra-

rum , donamus sancto Petro ejusque ecclesie, perhenni dono, Godes-

caldiim de Campo Fauni, noslrum servum , et uxorem ejus, nomiiie

Milesindim, lotaraque eorum procreatioiiem filiorum et filiarum, tam

habitam quam liabendam, et omnes qui ex ipsis nascituri sunt. Damus

ijuoque omnia que sunt eorum. Ut igitur nuUius audax prcsumplio

hujus doui firmitatem valeat infirmare , ego Gauslinus fratresque mei

Gaufridus et Milo , Raherius quoque sororius noster, et Arroldus ^ ice-

cornes, noster cognatus, et Hugo filins Aimerioi noster propinquus,

unusquisque nostrum, fide sua data, indissolubili condilione affirma-

vimus hoc donum, contra omnium invidiam caliunpniantium defen-

sando salvare. Nos quoque omnes, ut preiiorainati sumus, Godesclial-

dum uxoremque ejus cum filiis et filiabus, eos tenentes propriis ma-

nibus, obtulimus ad altare sancti Pétri; transférantes eos de nostro

jure in potestatem ecclesie, ut ita abbas et congregatio sancti Pétri

perpetuo eos possideaut, acsi de familia sancti Pctri , sub vinculo ser-

vitutis, ex atavis progeniti esscnt. Ipsi autem monachi sancti Pétri,

ob hujus doni gratiam, michi Gauslino, Jérusalem proficiscenti , de-

derunt XX'' marchas argenti, fratrique meo Miloni XX'' solidos. Go-

deschaldus autem et uxor ejus mox censum pi-oprii capitis super allare

posuerunt, hoc de se ipsis quod factura fuerat tcstificantes. Ilec vide-

runt et audierunt quorum nomina subscripta patent. Actum est hoc

in capitulo sancti Pétri, II idus novembris, anno Dominice incar-

nationis MCVII", Ivone Carnotis episcopante, PhiHppo régnante.

Si quis autem hanc donationem cassare temptaverit, anathematis ful-

mine prostratus , in baratri abissum detrudatur sine fine tormcntandus.

Ex parte monachorum : Guillelmus Fulcho archidiaconus, Stephanus

Rufus, Girardus Boellus; Ilelisendis, mater ejus; Hugo cocus, Chotai-

dus, Hugo Berbellus; Ansoldus, frater ejus; Ernaldus vicarius, Josce-

linus prepositus, Haimo prepositus, Robertus Aculeus; Johannes, filius

Fulchonis; Rotbertus de Murcehinc; Tcobaldus, filius Stephaiii; Hugo

monetarius; Ansoldus, filius Godescaldi ; Gallerius de Cenomannis

,
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Adventius; Raiiiardus, fillus ejus; Christianus, Galteriiis cocus, Salo-

mon, Fulcliardiis, Gaufridus clausor; Rogoiius, fillus Herbert!; Beren-

gerius; Robertus, (ilius ejus; Arroldus; Ansoldus, filius Stepliani. Ex

parte Gausliiii : Gausfridns et Milo, fratrcsejus; Arroldus vicecomcs

,

Ralierius de Drocis; Hugo, fillus Haimerici; Rainaldu.s de Posterula.

Donum quoque cujusdaui teri-e, que est apud Frcsniacum, quam Gaus-

linus, paler eorura, sancto Petro dederat, prefati très fratresGausIinus,

Gaufridus, Milo, sui assensus favore confirmaverunt. Berta autem, iixor

Ralierii, cum filiis suis, suo assensu donum prefatum de Godescaldo,

corani subscriptis testibus, solidavit : Johanne, filio Ansokli ; Rainaldo

Majoloth, Gauterio, Ursone, fratribus Ralierii. Ex parte sancti Pétri :

Otrniino de Mercato; Drogo, ncpole ejus; Balduino de Carisiaco, ÎSi-

vardo de Croto; Galterio, fratre ejus; Pagano , filio Chotardi; Guide

minimo, Roberto majore, Rodulfo de Mitaiii Villare; Constantio, filio

Girardi. Hoc beiieficium coUatum sancto Petro a fratribus suis Milo

puer inprimis cum eisdem concessit; pro qua concessione palefridum

de XX solidis ei dare pepigimus. Sed postea, malo consilio ductus ut

puer, totum quod promiserat se assecuturum denegavit, hoc dicens

quod , eadem die qua factum est pactum , XX solidos habere debuit
;

et il) Iiac calumpnia per spacium triiim aanorum, usque ad mortem

scilicet Hugonis vicedomni , cognati sui, res ista pependit. Sed cum

eum, prout poluimus, honorifice sepelissemus, etille, cum aliis ami-

cis ejus, tali casu tanti viri vehementissime doleret, pro ejus anima,

totum quod injuste contra nos de liac re, scilicet de Godeschaldo,

egerat, emendare promisit; veniensque in capitolium nostrum, donum

lioc, quod fratres sui fecerant, sicut ipse, ex parte sua firmavit. Ita

etiam in manu Ansoldi , filii Godesclialdi , dédit, se contra omnes,

(|uantum posset, lioc esse defensurum ; accipiensque Godesclialdum et

uxorem ipsius et filios, manu propria eos super altare posuit. His au-

dienlibus : Gaufrido, fratre ejus; Hugone de Leugis, Garino Bucello;

Guariiio, majore ejus de Campo Faunl. Ex nostia parte : Ansoldus

iiifans; Ansoldus, filius Godesclialdi; Hildegnrius, filius Girberti de

Coruleto; Gualterius cocus, et Rosceliuus, filius ejus; Gaufridus et

Gilduinus coci; Ernulfus, filius Girardi de Sancto Georgio; Steplia-
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DUS Belis; Gausbertus, filius Hildegarii; Gislebertus, filius Adventii;

et plures alii. »

XVIII.

Quomodo Fulco subdecaiius benefieium, a pâtre suo sibi relictum, ecclesie nostre dona-

vit ; et de calunipnia a Salomone et lîliis ejus super eodem dono illala , et , mediante

terre cujusdam emptione , depulsa.

Fulco, subdecanus ecclesis sanctae Mariœ Carnotensis, quoddam benefieium, olim patri IKII-Ilîf).

suo Herbranno a monacbis sancti Pétri gratis prœstitum, eisdem moiiachis donavit, prre-

sente abbate Guillelmo et testibus quorum ha?c sunt uomina : Teobaldus, filius Stephaui ;

Hugo Bos, Hugo de Berclieriis, Hugo de Leugis, Alcherius vicarius, ïebaldus, Guine-

bertus canonicus, Hubertus Bodinus, Roscelinus, Gaufridus clausarius. Huic donationi

adversaliantur Salonion, patiuus Fulconis, et ejusdem Salomonis ûlii. Cum vero aliquanto

post praefatus Salonion et fdii sui quamdam terram suam monasterio sancti Pétri vendidis-

sent, intercessioni
,
qua dcnum Fulconis subdecani oppugnaverant, renuntiaverunt , et

proprias donios in renuncialionis pignus obligaverunt.

XIX.

De liberlate Gaufridi Boschet , simulque de rébus pro eadem libertate ab eo dimissis.

« Ne cujusqiiam vel depi-avetiir malicia quod beiie gestum est, vel \„ii(. 1127.

ignoraiîtia demutetiir, ego trater Willelmus. monasterii sancti Pétri

Carnoti, Dei gratia, humilis niinister, omnibus sci iptum hoc legcntibiis

notum esse volo, quia Gaufridus, qui cognominatur Boschet
,
qui erat

iiataliter de farailia ecclesie nostre, ut inferius descriptara libertatem

sibi obtineret, venit in capituhini nostrum, et dimisit monasterio nos-

tro omnia que, sibi a pâtre suo Gualterio dimissa, ipse vel feodaliter

vel censualiter tenebat ab ecclesia nostra : hoc est feodum de Coquina,

sicut eum sive in annona sive in denariis sive in quibuslibet aliis

rébus habebat, unam quoque domum in hac valle nostra, et quic-

quid census ubicumque habebat, totamque terram quam habebat sive

in Reconis Villari sive in Campo Fauni. Et si quid aliud vel feodaliter

vel quocumque alio modo ab ecclesia nostra tenebat, sed et quicquid
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liereditatisjure sibl forte aliquando contingeret, quod ad eiimdem feo-

dum vel censura pertineret, omnia, siciit dictum est, pro obtinenda

superius descripta libertate, dimisit ecclesie nostre, consensu et con-

cessn uxoris sue Hersendis et filii Radulfi et filie Juliane, sororum

cjuoque suarum Hersendis atque Agathe, et rebquorum propinquorum

suorura; sub jurejurando, una cum predicta uxore sua, piomittens,

quod faceiet hoc concedere quoscumque posset parentes et propin-

quos suos, et quod contra omnes qui jure propinquitatis aliquid ca-

lumpniari possent, nominatim autem contra filios Roscelini, ea nobis,

quantum légitime posset, defenderel atque quietarel; hoc quoque sub

eodem sacramento addens, quod (ilium et filiam suam, cum ad id

etatis venerint, hoc ipsum facere faceret. Propterea ergo egoWillel-

mus et totum mihi commisse congregalionis capituhim, predicto Gau-

ifrido libertatem quam petebat, et ipsi et uxori sue et filio et filie

concessimus, eosque, ab omni servitulis vinculo absolutos, plene et

intcifre libertati restituimus; hujusque manumissionis scriplum eis

facientcs, concessimus et concedimus, ut et ipsi et tota eorum succes-

sio nunquam deinceps servitutis nec nota nec nomine obscuri , sed

plene et intègre Hbertatis titulo illustres habeantur et clari. Quam-

obrem et ipse Gaufridus ligium mihi hominium fecit, et successuris

mihi abbalibus se similiter facturum promisit, atque hoc ipsum suos

qui jam nati erant heredes, cum ad etatem venerint, factures spopon-

dit. Testes : Hugo de Leugis; Hugo, nepos decani , ambo sancte Marie

prepositi; Guillelmus Ansoldi, cum fdiis suis Ansoldo atque Guillelmo;

Ansoldus, frater Guillelmi; Guillelmus de Belvidere; Gaufridus, fdius

Ivonis; Ivo de Porta Mornrdi, Garinus de Alona, Furredus , Chotar-

dus de Porta Morardi. Acta sunt anno MCXXVIP. »

XX.

Quomodo (Jomus Natalis, enipta a Roberto, calumpniata a Mainardo, sed postmodiim
,

mediante tjuodam pacto , concessa , dono ejusdem Roberti ecclesie nosire sit facta.

\nti A. iiKi Presentibus et futuris notum sil et certissimum, quod Natalis qui-

dam , Radulfi filius, moriens, quamdam domum suam reliquit in manu
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Brientii, presbiteri sanctî Hylarii, ul eadem domus venderetur, et

precium ejiis
,
partlm pro salutc ipsius in beiieficio expenderetiir, pai-

tim quibus eial deliitor solveretur. Ilanc igitur domum Robertus,

subsecretarius sancte Marie, predicli Nalabs sororius, émit M bbris

et X solidis de manu Brientii presbiteri, presentibus et videntibus

monachis sancti Pétri, Rainardo preposito et Rainaldo monetario, et

multis abis secularibus viris. Postmodmn vero huic emptioni cahimp-

niam intubt Mainardus, predicti Natalis et uxoris Roberti avuncuhis,

et abi plures eorTim consanp;uinei; qiiamobrem diu inter eos concer-

tatum est et sepe placifatum. Postremo vero eorum contentio tab

definitione conquievit : statutum est enim inter eos et pacifica con-

ventione firmatum, ut Robertus et uxor ejus, quandiu viverent, pre-

dictam domum quiète ac bbere possiderent , ita tamen ne eorum

negbgentia domus excideret aut in abquo deterior fieret. Sed si , dum
viverent, eamdem domum vel sani vel inflrmi dimittere vellent, pre-

cium, quod pro ea dederant ab ilbs ad quos eadem domus hereditario

jure pertineret, exigèrent; et si intra XL dies, ab eo die numei'atos

quo petitum esset precium, illud ad integrum recepissent, domum
illam perpétue retinendam relinquerent ; sin autem

,
jam de cetero

cuicunque vellent domum suam omni heredi tariojure absob.itam darenl

aut venderent. Sciendiim etiam inter eos statutum esse et communi

pacto firmatum , ut quibbet eorum, altero decedente, superviveret

,

Robertus scibcet vel uxor ejus, domum predictam aut possideret, si

vellet, aut, prefinito ejus precio petito, sive sanus esset sive infirmus,

heredibus eam perpetuo retinendam rebnqueret. Quod si precium

requisilum aut negaretur aut intra terminum constitutum non redde-

retur, jam deinceps cuicunque vellet eamdem domum, omni heredi-

tario jure absolutam, dare aut vendere posset. Huic conventioni testes

ailiierunt ex parte Roberti : Hugo de Leugis , subdecanus ; G;nifridus

de Leugis '; Hugo, decani nepos, prepositus; Walterius archidiaconus,

Ansoldus, Godeschallus , Gualterius de Bercheriis, Odo Quitellus,

Erembertus, Robertus de Valeia. Ex parte Mainardi : Stephanus, filius

' Ordinatus episcopus a. 1116.
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Rogeiii; Rotbeitus Aciileiis, Tcobaklus Teplieri, Alcherius Grossi-

nus, Barbons, Ernaldus Rogrini, Gunleriiis, Fulcaldus, Lambertus

vitarii. Post liane concordiam, ceperunt dicere propinqui non tantum

fuisse in debito defunoti
,
quantum Robertus exigebat; ideoque conve-

nire deberenl ad inquirendum quanta fuisset debiti summa; quod et

faclumest. Cumque convenissent, multisex utraque parte congregatis,

tam clericis quam laicis, enumeravit Brientius presbitcr defuncti

debitum coram omnibus, sicut ipse defunctus confessus fuerat. Fuit

aulem summa totius debiti VI bbre et XI solidi et VI denarii. Cumque

prim^o de bac summa propinqui milita auferre conarentui-, tandem,

testificante presbitero sic se audisse a defuncto sicut ipse dixei'at, qui-

busdam etiam ex parte propinquorum id ipsum confirniantibus , re-

cognita est ab eis predicta debiti summa. XI tamen solidi et VI dena-

rii , qui erant supra VI libras, ceciderunt de summa, eo quod Robertus

eos Iiabuerat de quibusdam vasis defuncti ; de quadam cakiaria X soli-

dos, de quodam nofo XVIII denarios. Tune renovata est prima con-

cordia et confirmata, in tantum ut uxor Beriiardi de Sanclo Martino,

lilia scilicet cujusdam sororis defuncti , et frater ejus acquiescèrent

predicte concordie in presentia monachorum sancti Pétri : Gaufridi

de Sancto Leobino, Rainardi, Johannis de Curva Villa, leronimi et

duorum canonicorum sancti Martini , Adelarde Rufi et Odonis. Hii

fuerunt testes ex parte Roberti : Belinus, Gualterius Brito, Malpa-

rent; Fulbertus, nepos Gaufridi coci; Gualterius. Ex parte propin-

quorum : Alcherius Grossinus, Ernaldus Rogrinus, Garinus Bonellus,

Hugo cocus. Et quia Robertus quod in predicta domo habebat jam

dederat monachis sancti Pétri in elemosinam, post suam sueque uxoris

mortem habendum, sive etiam antea, si vellent, dictum fuit ibi a

monachis et concessum a projiinquis, ut, si a die quo ad monachos

domus \enerit, usque ad XL dies, VI libras monachis projiinqui red-

diderint, habeant domum hereditario jure possidendam ; si autem

usque ad XL dies, vel ipso XL" die, VI libras monachis non reddi-

derint, erit domus monachorum ad quicquid voluerint agendum. Hoc

audierunt prope dicti testes. »
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XXI.

Dp modio vini , (|ui presbitero de Manu \ illari solebat annuatim reddi
, pro dimidio

vinearum agripenno nobis dimisso.

u Ne forte, ut in ialibus contingere solet, oblivio aboleat, placuit circaa.uos.

nobis monacliis sancti Pétri his litteris inserere, qualiter convenit no-

bis ciim Radulfo presbitero de Manu Villari et parrochianis ejusdem

ville, de quodam dimidio agripenno vinearum, quem liabebamus juxta

ecclesiam eorum. Dabamus enim, ex consuetudine, per singulos an-

nos, presbitero de Manu Villari, quicumque ille esset, duos modios Inter

panem et vinum : unum vini , alterum panis. Habebamus autem juxta

ecclesiam illius ville dimidium agiipennum vinearum, quem domnus

.lohanncs de sancto Stéphane possidebat ad vitam suam. Rogaverunt

igitur nos presbiter de Manu Villari, Radulfus scilicet, qui tune erat

inde presbiter, et parrochiani ejusdem ville cum eo , ut daremus eis

dimidium agripennum vinearum quem habebamus juxta ecclesiam, ad

faciendam doraum, ubi presbiter maneret , et ubi fralernitas eorum

sederet; presbiter autem, ex consensu et voluntate parrochianorum,

dimitteiet nobis raodium vini quem solebamus ei dare. Quod cum

nobis videretur, adquievimus eis. Venerunt igitur in capitulum nos-

trum Radulfus presbiter de Manu Villari et parrochiani ejus cum eo,

et domnus .Tohannes de sancto Stéphane; et dedimus eis ibidem vineam,

ad quod eam petebant, id est ad faciendum domum presbitero; ila

tamen ut censum inde nobis redderent, concedente hoc donum domno

Johanne de sancto Stéphane; hoc scilicet pacte, ut haberet médium

vini ad vitam suam quem presbiter dimittebat nobis. Presbiter autem

dimisit etiam nobis in perpetuum médium unum vini (|uem solebamus

ei dare, videntibus et cencedentibus parrochianis suis. Hii sUnt au-

tem parrochiani qui interfuerunt : Ode Cum Barba, Mainardus Brito,

Balduinus Burde, Rogerius de Furne, Fulbertus, Rogei-ius Bigotus;

Gesbertus , filius Fulberti ; Grimeldus , Vitalis, Hubertus de Déserte
;

Radulfus, filius Ramuldis; Arroldus, frater ejus; Garinus, Petrus, Teo-

36
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baldus, Heiberlus, Johannes, Oelardus, Rainaldus Mageu ; Gualte-

rius, frater Oelardi. Ex nostra parte interfiierunt : Willelmus, pres-

biter sancti Hylarii; Robertus major, Durandus pistor; Gisleberlus,

filius Aventii; Gaufridus cocus; Robertus, fîlius Galonis; Christianus

pelliparius. »

XXII.

Delerminatio feodi Pagani de Sancto Germano.

noi-1129- « Quoniam Paganus de Sancto Germano sepe nos molestaverat de

coiivenlione quam liabebamus ad eum, utile duximus, ego scilicet

Guiilelmus tune abbas et fratres nostri, scripto et présentes et futuros,

tam successores et familiares quam extraneos et adversarios, certifi-

care quod ex conventione eidem Pagano debeamus, ne, si quando

calumpnias nobis intulerit, certa defensione careamus. Notum sit igi-

tur omnibus videntilîus hoc cyrograpluim ,
quia pepigimiis Pagano,

quandiu in hoc seculo esse voluerit, quaque die dare duos panes, qua-

les et quantos in refectorio nostro manducabimus , et duas stillas vini,

quale in refectorio bibemus, sibi unum et uxori sue unum; quod si

alter illorum obierit , nobis quoque panis ejus remanebit ; et equo,

si habuerit, prebendam unam eminam avene in quatuor noctibus. Si

vero ipse Paganus vel uxor ejus, sive uterque ab hac exierint villa, ipsa

die qua exierint et in crastino eumdem panem sunt recepturi ; sed si

amplius moram fecerint, donec redeanl nequaquam illum accipient;

et de prebenda sui equi eadem fuerit ratio. Istud cyrographum in ca-

pitulo nostro recitari audierunt hii quorum nomina subscripta sunt.

Ex parte ejus : Hugo de Blcsis , tune prepositus; Herveus raarescallus;

Ernaldus, filius Rogrini; Radulfus Artus, Rainerius Pirarius; ex nostra :

Ansoldus Berbellus; Ansoldus, Godescalli filius; Christianus pellipa-

rius, Adventius miles; Gilo, filius ejus; Robertus major, Odo pistor,

Robertus marescallus, Gualterius cellerarius, Richardus portitor, Mal-

parent; Gualterius, Gualterius coci ; Rurevintus , Hergotus, Renerius

Burgevin; Adelardus, frater Grossini. »
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XXIII.

De quadam tetra apud Campum Fauni Ermeline et filio ejus Adam quandiu vixerinl

concassa.

(( Moris solet esse priidentium litteris mandare quicquid, delente 1101-1120.

oblivione , noiunt perdere. Unde ego Guillelmus, Camiotensis cenobii

nbbas dictus, tam piesentium noliciam quam subsequentium , hujus

.scripti attestatione, procuro edoceri , terram illatn
,
que est apud Cam-

pum Fauni, quam Dodo major ab Eustachio abbate tenuerat, quam-

que ipsius uxor, eo defunclo, XXX'° nummorum solidis in relevamen

collatis, quandiu ipsa superstes sive filius ejus, Adam nomine, essel,

conditionaliter susceperat, sed hac pactione, mora elapsi temporis

interposita, in oblivionis ignorantia sepulta ,
postea vero a prefala

mubere, lege placitandi testiumque probalione, légitime manif'eslata,

me eidem mulieri, nomine Ermeline, filioqueejus, conditione qua

prius susceperat, i-eddidisse, teste horum audientia quorum hic sub-

titulamus nomina : Robertus infirmarius , Odo pistor, Christianus

ostiarius; Guillelmus, fdius Gilduini majoris. Ex parte mulieris : Go-

descallus, Radulfus fratres; Gisbertus; Garinus, filius Bernardi. »

XXIV.

De libertatc Hildegarii concassa.

(( Civitatis hujus, Carnoti scilicet, notum sit omnibus, quod calump- 1101-1120.

nia qua monachi sancti Pétri in servum calumpniabantur Hildegai-iura,

filium Alberici talemerarii, sic acta est et finita. Reclamabantigitur pro

servo monachi sancti Pétri predictum Hildegarium, dicentes iccirco

sui esse juris quod, quando pater illius Albericus in servum se eis dédit,

ipsum quoque Hildegarium, filium suum, servituti eorum secum man-

cipavit. Hildegarius vero omni modo resislebat, affirmans se natum

liberum, nec in servum vel eis vel cuique datum unquam fuisse, immo

et, pro sua defendenda libertate, ad quicquid sibi judicarelur facien-
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(luin paratissimumesse. Cum igitur monachi euin lam couslaiitcr suaiu

vidèrent velledefendere libeitatem, se vero non salis idoneas et fumas

probationes liabere, quibus eiun sue servituli subicerent, nolentes

pro hujusmodi querela illum amplius molestare, libertatera quam sibi

ipse defeudebat, quaraque ci tollere non poterant, concesserunt. Venit

igitur Hildegarius in capitulum beati Pétri, cumque co multi quos

ipse pro teslimonio secum adduxerat, in presentia domni Guillelmi

abbatis et monachorum; ibique omnem quam sibi judicare auderent,

abbati et monachis adversus eorum calumpniam obtulit defensionem.

Abbas vero et monachi , suam se calumpniam non posse probare aut

nolentes aut non valentes , sicut liber erat et liberum se dicebat,

liberum esse, coram omnibus qui ibi tune aderant, lecognoverunt et

concesserunt, et calumpniam quam prius fecei'ant, acsi injusta fuis-

set, dimiserunt. Monachorum sancti Pétri in quorum presentia et au-

dientia hec acta sunt, ut de multis paucos nominemus, sunt hii : Guil-

lehuus abbas; Ernaldus ', decanus sancte Marie; Hugo de PiatiViilare;

Guillelmus, filius LeLerii; Robertus Aculeus; Hubertus, filius Lam-

bert!; Beringerius, et multi alii. Testes qui hoc viderunt et audierunt,

lam ex parte Hildegarii quam ex parte monachorum, sunt lui : Galte-

rius archidiaconus, Henricus prepositus ; Stephanus, filius Rogerii;

Adelardus Rufus, frater ejus ; Ansoldus, filius Rogerii prepositi ;

Barbo, Teobaldus Clarum. »

XXV.

De rébus a Radulfo de Moneta , si sine Icgitimo hereJe morcietur, iiobis dimissis.

« — Ego Radulfus de Monela, si hereditarie sobolis successione in

reliquum vite mee , sicut nunc, privor, beatnra Petruni, apostolorum

principem..., monachosqucejus, exiguë mee possessionis, assensu pro-

prie conjugis, heredes instituo; et hec que possidere videor, scilicet

domos, unam in Monela, alteram in Mascello sitam, ortuin(|ue apud

Lusiacum, pre magne utilitatis precio non parvipendendum , et duos

' Hujus nomen in quibusdam charlis legilur ab a. 1092 iisque ad a. ii2ij. Ga/l.

Christ., t. VIII, col. 1198.
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agripennos \inearuni in Manu Villari, post meum ineeque conjugis

obitum , eis libéra donatione, teste horiim audientia, confero : Er-

naldi, Fulcherii monetariorum; Galterii, Gaufridi , Richardi, Odonis

pistoris, Girardi , Gisleberti. »

XXVI.

De rébus ab Aniiilfo, filio Osburgîs, lerosolimam proficisceiite , si non redirct , ecclesie

nostre datis ; siniulqne de una ante crucifixum lanipadc illuminanda. Sciendurn est

quod vicesimum quintuni ab isto loco oapituliin» , iUud videlicet quod est in or-

dine LXVI, pro isto est hnbendum
,
quia multo melius niultoque cautius de hac ea-

dera agit causa '.

i( Ego quoque Arnulfus, Osburgisfilius, peritui-ain Jérusalem peregre i loi 1

1

proficiscens, portione que mihi contingit substantie beatum Petrum

monachosque ejus munero; hec eis relinquens, si in hujus itineiis itu

obieio : videlicet X libras denarioruin, cum dimidio V agripennoruui

vinearum , duasque dimidias domos, terciamque lotam post raee con-

jugis obitum, cum dimidietate pigneriun que mihi Roselliis de Sancto

Andréa noscitur appignerasse ; sed et dimidium agripenni vinee ad

illuminandam lampadis, ante crucifixum jugi tlamma noctu ac die 11a-

grantis, lucernam, quem sub mee conjugis cura dimiltendum censui.

Que, si, feminee tenacitâtis parcitati avare studens, ignem lampadis

nej^ligentiore olei suppletione foverit, admonitione ut emendet sollici-

tetur; si contempserit, uni ex propinquis meis, qui liane ciiram ala-

criter exequatur, vinea dimidii agripenni tiadatur; sin alias, sacristes

ecclesie in proprii arbitrii potestate eam asciscat, el, ut sitis exhau-

rientis jam dicte lampadis postulaverit, subministratione olei inde

sufficienter provideat. De quinque autem dimidiis agripennis, in mo-
nimentumdoni, quoque anno monachis, quousque sint certi meobitui

an rèditui paruisse, duos vini modios dari statui. Horiim diclorum et

l'actorum isti existunt testes : Laurentius, Alo , etc. »
^~

'Altéra charta , cujus liic nienlio
,
prodibit inferius.
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XXVII.

De libertate Dodonls cyrographuni.

iiio-iif.o (( In ejus nomine qui, ut servum redimeret, tîlio non pepercit, sed

pro nobis omnibus tradidit illum Jhesum Christum Dominum nostrum.

Ego frater Udo, monasterii sancti Pétri Carnoli humiHs abbas, et

mecum tota cul presum ecclesie nostre congregatio, omnibus tam pre-

sentibus quam futuris fidebbus , ex hujus cyrographi noticia notum

esse vohimus, cjuod, totius capituli nostri commun! assensu, manumi-

simus Dudonem, cognomine Brittellum, filium Teobaldi ,
qui eratde

famiba ecclesie nostre. Eum ergo, sicut dictum est, ingenuum fecimus;

atque ab omni servitutis nostre vinculo, cum omni posteritate sua,

absobitum perpétua libertate donavimus, fidebtafe erga ecclesiam

nostram el libero hominio ex more retento. Cujus rei testes sunf

isti : ex parte ecclesie nostre, Hugo de Leugis, prepositus sancte Ma-

rie ; Andréas de Sancto Carauno , Floherius, Gislebertus, Girbertus de

Cavanis, Coragius, Gosbertus Gospel, Ernulfus sacristes; ex aliapartCj

Gauslinus de Leugis, Amalricus de Levesvilla, Robertus de Trembleio,

Guerricus Osculans Diabolum, Hubertus Mordant, Rainaldus de Bri-

tiniaco, Teobaldus Claron et Gislebertus, gêner ejus. »

XXVIII.

De rebus ab Arnulfo datis el ab Augarde uxore ejus emplis.

1101-11?9. Augardis, filia Harduiui, cognominati Noise, émit a capituio sancli Pétri, cui praeerat

abbas Guillelmus, nullo expresse prelio , omnia quse eidem capitule dederat Arnulphus filius

Osburgis ', prior ejusdem Augardis conjux, teslibus his : Adventio, cum Hainardo ûlio

ejus; Laurentio, Gaufrido et Johanne coquis ; Odone pistore; Harduino , pâtre Augardis;

Rogerio et Guidone, fratribus ejusdem; Slephano, Clio Rogerii; Stepbano Herici; Ar-

naldo TÏcario, et nepote ipsius Guineberto.

' Donationem Arnulfi babes supra, c. XXVI.
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XXIX.

De moituo bosco in Teomer a Gervasio île Castro Novo nobis ad focum dato, et ab

uxore et filils ejus concesso.

« Quoiliam internus cordium speculator non tam rauneris magni-

tudine quam sincera dévote mentis placatur intentione, ipsa veiitate,

que Christus est, sic approbante, quia qui dederit caliccm aque frigide

in nomine meo, mercede propria donabitur; iccirco ego Gervasius,

Novi Castelli naturalis dominas , monachis sancti Petrl Carnotensis,

pro redemptione anime mec, quatinus, ipsius principis apostolornm

meritis opitulanlibus, celestis legni mihi magno peccatori pateat in-

troitus, concedo, inviolabili perhennitate, ut in boscho meo Theme-

rio, de mortuis arboribus et aiefactis, continiii lignarii copiam sibi

colligant, cujus suflicientia cunctis focis officinarum suarum, idesl on-

line, pistrini, domus infirmoinm , necnon et celerarum, valeat abunde

minislrare incendia laiga , famulis eorumet jumentis, huic cure depii-

tatis, data securitatc in eundo et redeundo ab omnibus quos justifîcare

potero. Ipso' autem monachi, cum ego vel uxor mea obiero, solito

sépulture officio me timiulare, utpote filium ecclesie sue, decreverunt.

Unde, annuente conjuge mea cum filiis meis Petro, Gervasio, Guas-

cone, Hugone, super altare sancti Pétri propria manu, his qui sunt

subscripti astantibus, hujus beneficii donum olTero. Rogo etiam hu-

mili supplicatione omnes qui post me futuri sunt raee hereditatis

possessores, quatinus et ipsi
,
pro refrigerio aniraarum suarum, huic

largitioni assensum sue benignitatis prebeant. Quod si quis eorum

hanc misericordie elemosinam predictis servis Dei subtrahere tempta-

verit, anathematis sententia in eum jaculata, judicium sine miseri-

cordia sustineat , in eternum puniendus. Ex ejus parte : Odo prepo-

situs, Robertus de Medanla , Willelmus de Fraxineto, Hugo Curtinus;

Gualterius, filius Garini. Ex nostra parte : Laurentius, Teduinus fra-

Sic.
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très Joeli; Rainardus Malis Ilerbis , Gauterius, Gaufridus, Gilduinus

coqui; Cliristianus janitor; Gauterius, frater ejus; Odo pistor. Hoc

adliuc distingueiidum, quia, si aurigis aliquis apparatus bigarum defece-

1 it, licebit eis absque calumpnia de viridi bosco reparare. Testes infra

scriptos ubi videris crucera, si opus fuerit, hic poteris revocare. f. >i

XXX.

Cyrographum primam modifîcationein privilegii pape Paschalis cum Fulcone subdecano

oontinens , simulque feoduin ab eodcm Fulcone dimissum summatini commemorans.

iroMisi». (( ]Nota fuit omnibus dissensio Willelmi abbatis et totius conventus

et Fulconis subdecani. Firmaverat enim Pascalis papa ecclesie sancti

Pétri quoddam privilegium, in quo libéras ostenderat ecclesias sancti

Hj'larii et Manuvillaris, et ecclesiam Campi Fauni; videlicet sacerdo-

tes et cinaiteria et parrochianos omnes ab omni gravaminc et inquie-

ludine subdecanorum quietos stabilivit '. Hec autem dissensio, ex con-

sensu utrorumque, sic sedata fuit, quatinus monachi bbertatem ex

intègre eccleslarum predictam, cum benivolentia Fulconis subdecani

,

semper obtinerent, uscpiequo capitulum sancte Marie concordiam,

quam prolocuti fuerant Wilielmus abbas et monachi et Fulco subde-

canus, laudasset et sigillo confîrmasset. Hec autem est concordia. Sa-

cerdotes et cimiteria predictarum ecclesiarum ab omni vexatione et

subjectione decanorum et subdecanorum libéra sunt. Parrochianos

vero abbas Wilielmus et monachi, pro amoi'e totius capituli et Ful-

conis subdecani, decanis et subdecnnis concedunt esse subjectos, prêter

fevatos et servientes de pane suo et vino viventes. Quos parrochianos

si decanus vel subdecanus excommunicaverint, et hanc excommunica-

tionem in ecclesiis monachorum fieri voluerint, hoc abbati vel priori

mandabunt, ut per eos excommunicentur. Concordia vero supradicta

inter monachos et subdecanum in tantum amorem crevit, quod sub-

decanus ore suo confessus est, palrem suum habuisse fevum in ecclesia

Vide supra, privilegium papae Paschalis, cap. I, p. 25^.
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sancti Pétri, ad iisum suum el filiorum suorum. Inde sibi placuit

fevum suum ipsum, pro amore Dei et salute anime patris sui et re-

demptione peccatornm suorum, donare ecclesie sancti Pétri. Pepigit

etiam , si ab aliquo calumpniaretur dumviveret, ab omnibus juste

liberaret. »

XXXI.

De IX arpennis terre apud Cereris \illani a Theobaldo Cheron datis, simulnue de

quadam domo et uno vinee dimidioque arpenno eidem Teobaldo et uxori ejus Ely-

sabeth a nobis concessis
,
post utriusque obitum ad nos redituris.

t< Litteras istas legentibus notum esse volumus, quod liomo quidam circa a. na.

Teobaldus, cognomine Cheron , et uxor ipsius Elisabeth, post suum
utriusque obitum, huic nostro monasterio novem arpennos terre apud

Cereris Villani, cum uno viridario et duabus grangiis, in elemosinam

contribuerun t. Quam videlicet terram idem datores, sicut in feodis

diversorum dominorum libère emerant, qulete et sine calumpnia pos-

sidebant, ita etiam libère et quiète ecclesie nostre dederunt, hoc modo
divisam : in feodo Amaurici de Levesvilla duos arpennos; in feodo

Galterii Qui non bibit de aqua VII quadrans; in feodo Pagani de Fens

IIIP"^ arpennos et duas nummatas census; in feodo béate Marie I ar-

pennum et dimidium; in qua videlicet parte predicta liospilatura con-

tinetur. Sciendum quoque et domum ipsam in qua in urbe hac habi-

tant datores predicti , et unum arpennum vinee apud Mesnilia, eî

dimidium in clauso Teobaldi , a priore conjuge Eiysabeth et ab ipsa

nobis data, eidemque Elisabeth et huic secundo marito ejus Teobaldo,

dum advixerint, a nobis concessa
,
post utriusque obitum ad ecclesie

nostre possessionem reditura. Testes : Radulfus, presbiter de Vitriaco;

Rainerius Havart, Halmericus, Gilduinus, Herbertus de Cereris Villa,

Gilduinus cementarius, Petrus sartor, Adelardus, Matheus, »

37
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XXXII.

Cyrograplium de fevo Fulchardi vendito ab ipso cuidani Christiano et a Christiano

,

partim in vita sua, partim post mortem suara , cuni domo quadam ecclesie noslre

dimisso.

1101-1120. (( Noticie succedentium, presenti scripto, ego Guillelmus abbas cete-

rique fratres capituli tradimus, quod Fulchardus et Hersendis uxor

ejus, annuente Ingelranno filio eorum et Alburge filia et Odelina ejus

filia,Yendideruntsuumfevumpanis et vinietannone, quoda nobistene-

baiil, Christiano et uxoii ejus, VI libris et XII solidis; ad quod fe\um

pertinebant due mensure YÏni et unus panis et VIII sextarii annone.

Christianus autem hanc annonam dimisit nobis, et nos diinisimus ei

servicium istius fevi. Concessimus quoque el ut panem et vinum acci-

peret de refectorio, et, quando monachis, propter raritatem vini , sua

mensuja restiingeretur, similiter Christiano recideretur. Hoc autem

fevum Christianus, amore nostre ecclesie, émit; nam, post suum et

sue conjugis obitum, sancto Pelro ex toto reliquit. Emit quoque quan-

dam domum C solidis
,
quam similiter sancto Petro

,
post suum

conjugisque obitum, pepigit dimittere. Fulchardus autem dédit Chris-

tiano capituluni testem et plegium contra omnes calumpniatores, pre-

sentibus subscriptis testibus. f Venditores : Fulchardus; Ingelrannus

,

filius ejus; Hersendis, Alburgis; filia ejus Odelina. ' Berengerius, Alo,

Gosbertus, Hugo, Ansoldus, Berbellus, Guido, Fulbertus clericus,

Tadulfus; Ansoldus, frater ejus; Hermannus, Gunterius, Huldaardus. »

XXXIII.

Cyrographum inler nostruiu et Blesense cenobiuiii , de censu terre de Porrardi ' el de

censu excluse de Groslu contineos pactuni.

1 101-1 139 " Notiim sit omnibus tam presentibus quam etiam his qui nobis suc-

cessuri sunt, quod fratres Carnotensis cenobii beati Pétri clausulum

• Supplend. est, Testes. ' Sic ; sed legend. de Porta Morardi.
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viiiee quoddam liahebanl apud Portam MorardI, uiide sancti Launo-

luari monachis XX denarios in censu reddebant. Accidit autem ut, in

eadem terra, agripennum unum vinee emerent, de quo similiter beato

Launomauro XII denarii censuales reddebantur. Décima quoque tam

dausuli quam agripenni sancti Launomari erat. Tempore itaque quo

Willelmus abbas Carnotensi cenobio presidebat, jam dictum clausu-

lum et agripennum ad hospitandum quesita sunt. Qua de re, cum Ble-

sensis abbatis, de cujus censu eiant, licencia querei'etur, hoc additum

est ut décima quoque, ad majorem deliberationem , sub censu pone-

retur. Concessit igitur Mauricius abbas ', cum assensu capituli sui

,

ut clausulum et agripennum hospitarentur, decimaque sub censu po-

neretur : ita videlicet ut clausulum, quod XX denarios census debe-

bat, X\l denarios pro décima redderet; agripennumi vero, quod

XII denarios census reddebat, totidem pro décima redderet, et ita in

summa V solidi esseiit reddendi monacho vel majori sancti Michaelis
,

ad festum sancti Remigii. Habebant autem monachi sancti Launomari

exclusam quamdam in terra sancti Pétri, ad Groslu, de qua eidem

sancto très solidos census debebant. Pro recompensatione ergo tanti

beneficii, Guillelmus, Carnotensis abbas, cum assensu capituli sui,

ex his tribus solidis duo coudonavit, unum solummodo retinens red-

dendum ad festum sancti Remigii. Hec conventio firmata est in utro-

que capitulo, vidcntibus his testibus : ex paite capituli sancti Pétri,

Hugone Berbello, Christiano pelliparo, Gausfrido Bosco; Otranno,

qui vendidit prefatum agripennum vinee ; ex parte sancti ].auno-

mari, Bartholomeo, Petrode Mafia, Rainaldo Aculeo; Arnaldo, nepote

ejus. ))

XXXIV.

De inedietate molendini Comitisse et medietate raolendini Herle ab Ebrardo Bonesmains

datis.

« Noverint omnes qui scriptum hoc legerint quod Ebrardus, sancte

Marie canonicus, qui a Vitale pâtre suo, palrio agnomine, cognomi-

• Quo anno electus fuerit, quoque obierit incertum esl.
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batur Eonesmains, quando ad monachatum venit, donavit ecclesie

nostre in eleraoslnam medietatem illius raolendini qui dicitur molen-

dii'iiis Comitisse, ab omni consuetudine omnino liberam et quietam,

siciit et ipse eain et pater smis Vitalis possederat. Quam molendini

partem predictus Vitalis a comitissa Berta talitcr conquisierat, quod

si, in loco ubi uunc est, facere posset molendinura, medietatem ejus

et sibi et heredibus suis ab omni consuetudine atque servitio bberri-

mam perpetuo possideret. Predictus itaque Ebraidus et istam medie-

tatem sibi a pâtre suo dimissam nobis, sicut dictum est, dédit, et

rursus illius qui dicitur molendinus Herle medietatem nichilominus

ecclesie nostre tribuit, et ipsam ab omni prorsus consuetudine liber-

rimam. Utramque autem utriusque molendini medietatem etiam co-

rnes Teobaldus, cum forte esset in caméra canonicorum sancti Ste-

phani, a quibusdam nostratibus postulatus, videntibus quorum nomina

inferius scripta sunt, ecclesie nostre concessit, dans nobis insuper

totum quod in reliqua molendini Herle parte habebat dominium.

Gaufridus quoque furnarius, qui, post comitem, tocius ejusdem^ mo-

lendini Herle dominium habebat, et datam a predicto Ebrardo me-

dietatem et totum relique dominium, et prius in Brigia et postmo-

dum in capitule nostro, nobis concessit. Sed et Johannes Bonemanus,

predicti Ebrardi frater, et Bartholomeus filins Hugonis de Reciaculis,

omnes quoque filii Rainaldi de Posterna et filie hoc utriusque dimldii

molendini donum, libenti omnes animo, concessere. Testes : Guari-

nus major, Baldricus, Robertus major, Matheus, jVi agenardus , Ro-

bertus, Bretellus, Floherius, Ernaldus. »

XXXV.

De terra de Bello Loco et duabus domibas a Hugone de Besvilla et Maria uxore sua

datis.

« Terrene quisquis substancie possessor nunquam melius celestem

sibi hereditatem acquirit, quam com temporalis fructum possessionis

pauperum Christi usibus, beatitudinis eterne contemplatione, ascri-
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bit. Veritatis hujus sentenciam Maria , uxor Hiigonis de Bcsvilla , fir-

miter tenuit, bealam certitudinis hujus spem fideliter expectavit, que

suam terrene substancie porcionem in paupei'um elemosine noslie

jus possessionemque perpetuam transfene magna ex parte sategit.

Aliquando enim vehementer egi^otans, egit solertem apud eumdem

seniorem suum, ut, quia ipsa non poterat, egritudinis obsistente in-

comraodo, ipse in capitulum nostrura veniret, et très agripennos terre,

<[uos apud BeUuni Locura habebant, pauperibus elemosine nostre

,

pro sua suorumque salute atque incolumitate, daret. In cujus terre

scilicet pignus teslimoniumque, ut quemdam pueium, quem ipsi, nec

patrem nec matrem habentem
,
pro Dei amore hactenus nutrierant,

ipsi deinceps nulriri, vestiri docerique faceremus pecierunt; obse-

crantes ut, si quando ad id etatis probitalisque evaderet, vel presbiter

in quacunque ecclesiarum nostrarum, si vellet, vel monachus ordina-

retm\ Dederunt insuper nobis duas domos, post utriusque de presenti

vita decessum, habendas. Venerunt autem, cum Hugone, in capitulum

nostrum duo homines, Guerricus et Hugo, qui hec ita esse testifican-

tur. Ex nostra autera parte afFuerunt : Fiodo; Petrus , nepos abbatis;

Gilduinus et Durandus cementarii, Rainoldus, Robertus, Ricardus. »

XXXVI.

De libertate Radulfi Couduit, el de stallo ad Portam Novam cum tota porlione substaiitic

sue dato pro eadem libertate.

« Ego frater Willelmus, monasterii sancti Pétri Carnoti, Dei gratia,
i mi 1 129.

humilis minister, omnibus et qui modo sinit et qui postmodum futuri

sunt lidelibus notum esse volo, quod Radulfum, cognomento Conduit,

qui in familia hujus nostre ecclesie ea de causa venerat, quia filiam

Hugonis de Villa Nova, hominis nostri, uxorem duxerat, consensu

totius capituli nostri et concessu, cum uxore sua et omnibus liberis

suis manumiserim, eosque ab omni servitutis nostre juge intègre

absolverim, pleneque libertati restituerim; ita ut amodo nemo eorum

qui mihi in hoc loco successuri sunt
,
quique in hoc monasterio futuri
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sunl> eos ulterius pro servis reclamare, aut a]iquo modo in servitutem

reclamare possit. Liberura tamen hominium, tam mihi quam futuro

post me abbati , in ipso Radulfo filioque suo retlnui , et fidelilatem

erga ecclesiam nostram jmare feci. Sciri etiam volo, quia prediclus

Iladvilfus , conseiisu uxoris filiorumque suorum , ob recuperate liber-

tatis gratiam, donavlt ecclesie nostre in elemosinam unum stallum ad

Portam Novam, VIII vel X solides, plus minus, annuatim \alentem,

simuique totam que se post decessum suum continget proprie sub-

stantie portionem. Hanc autera manumissionis nostre paginam, ne

calumpniosi cnjusque patere possit insidiis, tam subscriplorum tes-

tium astipulatione quam sigilli nostri impressione volui communiri.

Gualterius archidiaconus , Hugo de Leugis prepositus ; Hubertus

Riifus, m'bis prefectus; Heraldus sellarius, Christianus , Ebrardus

Gabet, Goinus, Sirardus, Girardus, Gaufridus, Rogerius, Teherius,

Amah'icus de Levesvilla, cum filio suo Ebrardo et Girardo. n

XXXVII.

De libertate Giroardi , pro quodam fisco oblenta.

1079-1101. Giroardus quidam , servus sancti Pétri Carnotensis, ab abbate Eustachio, annuentibus

monachis, manumissus, fiscum seufeudum, quod a monasterio teoebat, eidem nionaslerio

dimittit, addens etiam X libras denariorum, praesentibus , cum abbate Eustachio, !Mai-

nardo, Paulo et Huberto monachis ; testibus : ex parte Giroardi, Gualterio de Alneto, Rai-

naldo fratre ejus, Teudone ïronello, Tetboldo sororio Tronelli ; ex parte monachorum,

Gumbaldo, Laurentio, Gisleberto, Gaudio, Gualterio et Adventio sartoribus, Stephano

majore.

XXXVIII.

De libertate Pétri Harpini.

1130 1150 .•\bbas saacti Pétri Carnotensis Udo, annuente orani monachorum cœtu, manumittit

Petrum Harpinum, lilium Theobaldi, retentis, ex more, fîdehtate et iibero erga raonaste-

riura sancti Pétri lioiiiinio. Testes : ex parte monachorum, Hugo de Leugis prjepositus

sanctse Marise, Andréas de Sancto Carauno, Girbertus de Cavanis, Coragius, Gosbertus

Coispe! ;... ex aha parle, Gauslenus de Leugis, Amalricus de Levesvilla, Guerricus Oscu-

lans Diabolum, Robertus de Trembleio, Hubertus Mordant, Rainaldus de Bretiniaco,

Bernerius de Osenvilla, ïeobaldus Claron et Gislebertus gêner ejus, Barbodus.
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XXXIX.

Donum Stephan! comitis de quadam ancilla sua Legarde facluni.

(< Qiiicumque obligatum sibi horainem, propter amorem Dei , a io89uni.

flebito relaxât sei^vitio, premium sibi ab eo confidat sine dubio in

futurum, dicente ipso per prophetam : Dimitte eos qui confracti siint

liberos , et omne onus disrumpe. Tune irwocabis et Dominus exau-

diet; clamabis et dicet : Ecce adsuni . Quapropter ego Stephanus ' , Car -

notensis cornes , et iixor raea Adela , notum esse volumus tam presen-

tibus quam futuris, quod adiit presentiam nostram Eustachius, abbas

sancti Pétri Carnotensis, benignissime nos interpellans , ut, in Christi

amore, pro remedio animarum nostrarum, sibi et congrégation! mo-

nachorum ibidem Deo militantium daremii» qiiandam ancillam nos-

tram, nomine Legardeni, cum omni sua tiliorum procreatione. Quod,

quia petitio ejus justa et idonea apud nos videbatur esse, libenti acquie-

vimus. Ut autem bec donatio per succedentia tempora firma et invio-

labibs permaneat, propria manu, cum uxore mea, signavimus.
"f Sig-

num Adèle comitisse. Testes hujus donationis sunt hii : ex parte

nostra , Bartholomeus qui cognominatur Bodellus , Hugo vicedomi-

nus, Robertus Aculeus et fdius ejusj ex parte comitisse, Godefridus,

dapifer ejus; Stephanus prepositus; Guido, filius Morini ; Theobal-

dus, filius Stephanî ; Joliannes, filius Fulconis; Stephanus monetarius. n

XL.

Donatio servorum Robcrti et Eremburgis.

« Ego Fredericus do ecclesie sancti Pétri Cainotensis hune meum
coUibertum, nomine Robertum, qui manet in villa que vocatur Cepe-

' Stephanus VI, quem etiam nonnull! a. 1096, iterumque a iioi. Caplus a

Henricum vocant , coinitatum Blesensem Sarracenis in Ramensi pugna , die 2'j maii

adeplus a. 1080, Palestinam pctiil prinium 1 102, sagittisquc transfossus, occiibuit.
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lus, ejusque sororera nomine Eremburgim, ut ab liac die sint coUi-

berti sancti Pétri, sicut sunt mei et omnes qui ex eis nati fuerint; et

ex hoc manu pi'opria scriptum firmo , cum mea uxore Emelina , et

cum mais filiis et filiabus coram his testibus, etc. »

XLI.

De liberlate Ermengardis, neptis Si'geboldi monachi, cyrographum.

noi-as9. (( Noverint omnes et présentes et futur!, quod ego Willelmus, hujut.

sancti Pétri Carnoti monasterii videlicet abbas, assensu totius capi-

tuli nostri , Ermengardem, Sigeboldi monachi nostri neptem, que in

familia hujus ecclesie nostre eadem ' causa venerat, quod Bartholo-

meo cuidam familie nostre homini nupserat, ipso defuncto, manumisi

eamque intègre libertati, sicut ante fuerat, restitui. Que, quia unam

tantum filiam de eodem viro suo habebat, matri quidem, quam liber-

tati donaveram, rerum omnium quas habebat, quasque cum predicto

viro suo habuerat, medietatem immunem penitus quictamque con-

cessi; filie vero ejus, que nostri juris remanebat, medietatem aliam

retinui. Verum cum puella eadem ad etatem venisset, jamque nubilis

nubere, si vellet, potuisset, Christo potius, sumplo reb'gionis habitu,

nubere maluit quam seculo. Cujus rei gratia, illam patrimonii sui

medietatem, quam, cum ipsa, in jus nostrum retinueram, predicte

matri sue omnino quietam, sicut et de alia feceram, et ad faciendum

quicquid voluerit per omnia liberam , tam pietatis intuitu quam pre-

fati avunculi sui Sigeboldi monachi et fratris nostri inteiventu, dimisi;

ita duntaxat si puella, sicut proposuerat, in seculo minime rema-

neret. Testes : Ansoldus, fdius Rogerii , cum Clémente, filio suo;

Lambertus vicarius, Herbertus Pirarius, Odo et Robertiis, fratres
;

ex nostra parte, Gislebertus sacrista. »

• Leg. ea de.
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XLII.

De Viviane, Willelmi
,
pro cujusdain servi sai inlerfectione, servituti addicto.

« Notum esse volumus tam presenllbus quam futnris , ego Ariuil- loi^i-'oaî

fus abhas et omnis sancti Pelri Carnotensis cenobii mihi a Dco com-

missa congregatio, quod ^iAianum nostrum coUIbertum, cum uxore

sua, omiiemque pecuniam ejus suhjugamus serviluti Willelmi militis,

pro inlerfectione furtiva cujusdam sui servi
, quem ipse et uxor sua

latenter interfecerunt, et eo tenore eos dimitlimus, ne occidantur

pro hoc scelere. Filios vero quos nunc habent ad nostros relinemus

usus; quos autem genuerint posthac, ejus servituti, pro hoc nefario

pretitulato, diuiittimus. Signum Arnulfi abbatis'f". «

XLIII.

De terra a Garino, pro collata sibi liberlale, (L'missa.

« Ego Eustachius, Dei gratia, sancti Peti'i Carnotensis abbas, looo iioi.

notum esse volumus.... quia adiit nostram presentiam quidam servus

sancti Pétri, Guarinus nomine, de Bermeri Villa, obnixe deprecans, ut

eum a nodo servilutis absolvercmus. Quod et fecimus una cum consensu

domni Ivonis ' episcopi omniumque monachorum nostrorum. Ipse

vero Garinus guerpivit nobis terram {piam de sancto Petro tenebat,

addens etiam X librasdenariorum Ex parte Garini fuei-unt hii testes :

Hugo de Galardone, qui, pro hac conventione et amore illius, noster

homo elFectus est et fidelitatem nobis jui'avit, omnibusque successo-

ribus nostris idem facere, quandiu viveret, promisit; Gausiinus, Bar-

tholomeus vicedominus, Robertus Aculeus ; ex parte nostra, Stepha-

nus major et Salomon, fratres; Rogerius, Arroldus agaso, Durandus,

Urso monachus, Bernai'dus prepositus. »

' Ivo, Carnotensis prxsul sacratus novembri logo, defunctus decembri iii5.

38
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XLIV.

De aieis iiiter nos et Chotardum comrautatis , nostra scilicet juxta domum Brienlii

,

Chotardi juxta domum Hugonis Berbelli sita.

1101029. « De quadam nostra aiea, que fuerat Gilduini separii
,
qualiter ego

Willelmus, abbas sancti Pétri, eam Chotardo dederim, si quis scire

desideiat, hac incarta reperiet. Erat quedam area juxta domum Brienti

presbileri. Hec cum fuisset Gilduini separii, eo mortuo, filio ejus

Rogerio possidenda remansit; sed et illo hinc in Apuleiam recedente

ibique demorante, aree censum, qui ad nos pertinebat, per XL aut

eo amplius annos nemo nobis reddidit. Unde factum est ut, secun-

dum justiciam rerumi, tam pro multitudine ', quam pro forisfacto

non redditi census, in nostrum jus area predicta deveniret. Erat au-

tem quidam noster amicus, Cliotardus nomine, habens uxoremi quan-

dam, cognalam prefati Rogerii. Hic igitur rogavit nos, ut aream illam,

que fuerat cogna ti uxoris sue, tali modo daremus ei, scilicet ut, si ille

aliquando veniret, si areara suam habere vellet, daret censum om-

nium annorum quibus non estdatus, cumi emendationibus illis que

tali forisfacto conveniunt, et sic eam haberet; si vero hoc vel noUet

vel non posset facere, remaneret sibi , id est Chotardo, et filiis suis

jure perpetuo; aream vero aliam, quam habebat ex parte uxoris sue,

que erat juxta domum Hugonis Berbelli, nobis solutam et quietam

dimitteret, ad quicquid vellemus agendum. Huic petitioni ejus, quia

amicus noster erat, annui ego cum fratribus, et in capitulo nostro,

consillo fratrum qui aderant, de area nostra eum revestivi , et ipse me
de sua, concedentibus uxore sua et filiis. Censum tamen aree quam

dedimus ei reddet nobis singulis annis. »

' Fort, suppl. annorum.
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XLV.

Dequindecim solidis census et tribus arpennis vinearum datis ecclesie nostre a Roberlo

de Besvilla
,
pro rébus nobis a Stéphane fratre suo datis.

« Et presentibus et fiitiiris iiotificamus , cjuod miles quidam, 1102-114;.

Stephaniis nomine, filius Gaufridi de Besvilla, corporis egritudine

preventus, ad monachatus reinedium in hoc nostro monasterio con-

fugit, et nobis, pro salute anime sue, plurima, de his que jure here-

ditario se contingebant, contulit. Quo facto, scquenti die, eodem

ingravescente incommodo, defunctus est. At vero frater ejiis, Rober-

tus nomine, assensum fraterne eleinosine denegaus, nosque caliimp-

niosls infestationibusdiutius defatigans, longa itaque inter nos et ipsum

contentionis altercatione protracta, tandem Robertus XV sol. census,

et très agripennos vinearum concordie gratia nobis obtulit quos

accipere consensimus. Que scilicet concordia in curia comifis Tlieo-

baldi', jpsius voliuitate et assensu, facta est, presentibus plurimis de .

proceribus ejus, quorum ex parte nomina subscripta sunt. Rotrocus,

comes de Pertico '; Hugo de Castro Theoderici , Andréas de Baldi-

mento, Hugo vicecomes, Ansoldus Godescalli, Ansoldus Rogerii, et

plures alii. Cum Roberto autem fuervmt : Ivo de Porta Morardi ; Gual-

terius Britellus, filius Ansoldi; Hugo de Besvilla Sciendum sane

suprascriptum censum partim apud Casas, partim apud Bellum Lo-

cum, partim in hoc nostro suburbio esse. Nam capitalem censum de

nostra ecclesia eatenus habuerat
,

qui ex tune in jus possessionis

nostre perpetuo cedeie ab ipso Roberto, hujus occasionis obtentu , est

concessus. »

' Theobaldus IV, cogaomiiie Magnus, ab Huçone patruo suo a. ii25, oblit oe-

in locuin palris sui Stephani successit a. tava die januarii Ii52.

I 102. Comitatus Carnotensem et Bleseu- ' Ex citerorura testiura nominibus col-

sem, una cum Adelamatre sua, rexit usque ligipoteslbuncRotrocuraesseRotrocumlI,

ad a. 1122. Campani» comitatura accepit Gaufridi II filium
,
qui Perticensem co-

mitatura babuit ab a. iioo ad a. Il 44-
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XLVI.

Item alla de rébus datis ab Arnulfo carta.

i/oi-iiii) " Arnulfus, filius Osburgis, lerosolimam peregre proticiscens,

eorurn que possidebat plurima liuic ecclesie nostre contribuit perpe-

tuo, quiète et absque ulla calumpnia possidenda : scilicet trlum agri-

peiinorurn et dimidii mediatem apud Falardi Villam quas' emerat a

Leodegario; itemque diinidium agripennum vinearum ad illuminan-

dam unara lampadarum ante Crucifixum; itemque diraidiam domum
in terra nostra, quam habebat ante eam in qua ipse haliitabat. Sed et

eamdem domuin, in qua eum habitasse dictum est, dédit nobis ipse,

cum matre sua, habendam post decessura uxoris sue Augardis, eo quod

domo eadem maritus suus eamdotavissetj dimidiam quoque grangiam

in terra Erraengardis de Sumboura. Factura est in capitulo noslro,

cui domnus Willelmus tune presidebat abbas, presentibus atque con-

cedentibus sepius memorati Arnulfi nepotibus Isembardo, Godefredo

atque Radulfo, seque ipsos perpétue immunitatis fidejussores dedenti-

bus. AfTuerunt etiam neptes ipsius, cum maritis suis Gislef'redo et Rai-

nerio Feniculo, cum quibus hoc concesserunt. »

XLVII.

De (eodo Gosberti, filii Galterii deMeenel, Alcherio, quandiu vixerit, concesso; décima

scilicet Moncelli sancte Marie et sancti Prisci.

111)1-1129 " Presentibus notum sit et futuris, quia ego Willelmus, abbas

sancti Pétri, quoddam fevum, quod a nobis Gosbertus quidam, famulus

noster, tenebat, scilicet decimam apud Moncellum sancte Marie et

apud sanctum Priscum, in terra Hulierti de Feritate, Alcherio, filio

Galterii cujusdam, raonachi nostri , consilio et assensu fratrum, om-

nino sine servitio commisi, quoad ipse vixerit. Alcherius etenim fevum

' Vide .Slip. c. XXVI, p. 285. 'Sic.
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istud a Gosberto supradicto XII libris, post decessum siuim, nostris

usibus émit. De quo fevo si eidem Alclieiio cahimpnia quandoque

succiesceret, ei, absque nostri largitione, quibnscunque modls pote-

i-imus, auxiiiabimur. Hujus rei testes ex parte Alcherii fuere : Hu-

bertus Bodiuus ; Robertus, major de Ver; Robertus, cognatus ejus, de

Penloison; Ebroinus, frater ejiis; Robertus, avunculus ejus; Herem-

bertus de Mori Villare, Hubertus de Morenliis; Tecelinus, frater ejus;

Ebrardus de Breteio. Ex nostra parte : Adveiitius miles, Gualterius

coquus, Johannes coquus , Rainerius infirmorum, Laurentius, NoI-

dardus , Odo de Gisiaco, Robertus Bigotus. »

XLVIII.

Quomodo Belinus de cellerarie , et Rainerius Torlus de pelliparie miuisterio fueiit

rsTestitus.

'( Ego Willelmus, liujus cenobii sanctorum apostolorum Pétri et iioi 1129.

Pauli dictus abbas , fratrum memorie his lilteris commendo pactimi

quod fuit inter nos et Belinum , quando fecimus eum cellerarium nos-

trum ; et pactum quod fuit inter nos et Rainerium Tortum
,
quando

dedimus ei offîcium pelliparie nostre. Scire igitur debent tam pré-

sentes quam futuri hujus monasterii fratres, quod quidam homo nostcr

Belinus erat pelliparius noster, Volens ad majora conscendeie , rogavit

me per quosdam fratrum nostrorum, ut facerem eum cellerarium

nostrum, et ipse dimitteret nobis solutum et quietum officium pelli-

parie quod a nobis habebat; insuper et sanctum Petrum heredem

faceret illius partis sue substantie que sibi morienti contingeret. Quod

eum retulissem fiatribus in capitulo nostro, laudaverunt ut sic fieret

sicut ipse poposcerat. Venit igitur Belinus in capitulum nostrum, et

,

sicut prolocutum erat, revestivi eum de cellerarii nostri miuisterio.

Ipse vero reliquit nobis solutum atque quietum, atque ' vellemus

agendum, officium pelliparie quod eatenus habuerat; sanctum quoque

' Legend. ad quœ.
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Petrum heredem instituit omnium rerum quas in morte habeiet, que

ad suam partem pertinerent. Hujus rei testes sunt : Hugo Coturnix ,

canonicus sancte Marie; Robertus major; Albertus major, de Empren-

villa; Ernaldus corvesarius; Albertus, fraterejus; Albertus carpen-

tarius , Robei'tus marescallus, Rainaldiis, Julduinus talemerarius

,

Fulco pelliparius; Godescallus major, de Campo Folli; Benedictus,

Turoldusde Paradiso, Rainerius Tortus. Hic antem Rainerius, prius-

quam hoc fieret, rogaverat me, et per se et per amicos suos, ut darem

ei ministerium quod Belinus reliquerat nobis. Sed, quia perversus

erat, noluerunt ei fratres primo concedere. Cum autem perseveraret

in petendo, et amici ejus pro eo, quos non exaudire non poteramus,

(>o quod nccessarii nobis essent, dedi ei in capitulo nostro quod pete-

bat; tali siquidem pacto, ut daret nobis bonos plegios, quod, si ali-

(juando aliquid nobis forisfaceret, propter quod deberet perdere mi-

nisterium ,
quod non vellet vel non posset emendare, si nos vellemus

ei auferre ipsum ministerium, in pace paterelur absque omni vindicta

vel per se vel per alium; hoc etiam perdito quod, pro ministerio lia-

bendo, daturus erat nobis, absque ulla redditione quam faceremus ei,

et absque aliqua requisitione quam faceret nobis. Quod cum conces-

sisset, revestivi eum de ministerio, sub his testibus : Belino et ceteris

qui suprascripti sunt in pacto Belini. »

XLIX.

De tribus agripennis vinearum , et tribus et dimidio pratorwra , et quadam terra datis a

Gualterio Sine Napis , filio Rainaldi, atque a Çugone vicecomite concessis.

circa a. 1128. « Mcmoria scripti hujus ac testimonio et presentis temporis fideli-

bus et futuri inuotescat, quia Gualterius, filius Rainaldi, ad monacha-

lum veniens, dédit nobis très agripennos vinearum versus Sanctum

Bartholomeum , et très arpennos pratorum et dimidium in littore Au-

(lure, versus Luisantum; et quandam terram apud Reclanvillam, quam

vidclicet lerram Hugo vicecomes, de fevo suo eam esse dicens, prius

quidcm saisivitet invasit, sed postmodum, videnlibus subscriptis tes-
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tibus, in cnpitulo nostro concessit. Testes : Willelmus Aculeus, Gos-

celiiius de Mungervilla ; ho, filins Ilcrberti; Mascelinus majoi', Har-

duinus Brunel , Ivo de Porta Morardi. Goscelinus de Mungervilla,

cum Willelmo, filio suc, qui de alterutro eandem terram in fevum

tenebant, ejiis donum omnes concesserunt. »

L.

Cjrogiapluim duas bovatas Icrre Hugone Pelleve, apud Senesvillam a nobis coiicessas

descrîbens ; et pro hoc quandam terram apud Bellum locuni a Hugone de Bcsvilla

nobis attributam asserens.

i< Scripti luijus testimonio tam presentibus quainfuturis notum

fieri volumus, duas apud Saxonis Villam terre bovatas, quas Ingel-

bertus major, quasi pro majoratus jm-e, invaserat, sicut antiquorum,

qui eam a nobis habuerant, colonorum testimonio seniorumque divi-

sioneprobavimus, nostri Carnotensisscilicelcenobiimonachorumjuris

ab antiquo semperextitisse, et quicunque eam antea habuerant non nisi

sub ruricolatus, quod vulgo Tillanagium dicitur, lege habuisse. Quam
videlicet terram cum Hugo, filius Durandi, qui cognominatus esl

Peslleve, sui juris esse diceret, atque ob hoc ut sibi reddi deberel

eliam placilo asserere vellet; et tamen, in causa sua deficere timens,

placili disceptationem inire formidaret
; prudentiore usus consilio, ut

libère et sine placito eamdem terram sub predicta ruricolatus lege con-

cederemus, centum nobis solides dédit; atque apud nutritores suos,

Hugonem de Besvilla ejusque uxorem Mariam, obtinuit, ut totam ter-

ram quam apud Bellum Locum habebant, huic ecclesie nostre perpe-

tuo possidendam donarent. Quod cum illi fecissent, predictam sibi,

sicut postulabat, llngoni terram, modo quo diclum est, id est, ad villa-

nagium, concessimus; ea quoque interjecta conditione, ut, si eum sine

legitimo herede hominem exire contingeret, et terra eadem et quic-

quid, tam in mobili quam in immobili, haberet, in hujus ecclesie jus

possessionemqne cederet; si vero moriens superstitem sibi heredem

relinqueret, sola que eum rerum suarum portio contingeret nostra
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esset. Cui etiam petenti ,
pactum iiiter se et Ingelbertiim de majoiatn

Saxonis Ville, communl totius capiluli assensu, firmatum est. Que

quando acta sunt alFuerunt quorum nomina subscripta sunt testes :

Robertus de Besvilla, Robertus major; Odo, flliiis Gumbaudi; Symon

de Ymunvilla , Gerbertus Coispel , Rainardus Aventii— et plui'es

alii. n

LI.

De quadranle vinee et dimidio in Manu Villare Fulcaudo, quandîu vixerit, concesso.

f 101 1159. i( Ego Willelmus abbas, successorum memorie hoc scripto trado .

quod, rogatus ab amico nostro Fulcaudo, quadrantem \inee et dimi-

diura apud Manu Villare in vita sua ei concessi, sciens quia eam colcndo

melloraret; et qualem moriens vineam illam relinqueret, talis, ita

scilicet culta sive terra, si vineam extirparet, in proprietatem nos-

tram reverteretur. Huic rei interfuerunt : Robertus, sacristes sancte

Mai'ie; Fulgo clericus, magister vicecomitis; Ricardus, filius Augis;

Juiduinus Guidonis, vicecomitis armiger. Ex parte nostra : Gaufridus,

Gauterius, Juiduinus, Cocardus coqui. »

LU.

Cyrographum inter nos et Alcherium de Medianello , omnia
,
que ab ecclesia nostra

idem Alcherius tenet, post ejus raortem ad nos reversura testificans.

iioi-tiî9, « Experti discriraen periculi ad evitanda imminentia pericula peri-

clitatos quosque cautiores reddere vigilantioresque consuevit. Ne ergo

perturbationis iterum incurramus periculum, nos, Carnotensis ce-

nobii videlicet monachi, tam modcrnis quam posteris, ex presentis

cyrographi testimonio, notum fieri volumus, subscripto concordie

modo terminatam esse dissensionem que inter nos et Alcherium,

filium Gualterii de Medianello, ea de causa emerserat, quod non légi-

time nec fideliter eas traclaverat prestituras, quas a nobis tali paclo

acceperat, ut, si légitime, lldeliter, honesteatque uliliter eas tractaret,
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dum adviveret eas possideret; sin alias, el ablate, inler ecclesie noslre

res, unde et processerant , numerarentur. Quia igilur, contra hoc

pactum, acceptas prestituras non légitime, ut dictum est, nec fide-

liler tractaverat, in publico placilo omnia que a nobis tenebat justo

judicio aniisit. Quod videlicet dampnum cum se perversitatis sue

merito videret incurrisse
,
petito tandem et accepte concordie die

,

in capitulum nostrum, una cum domino suo Ursone, filio Nivelonis,

aliisque quorum nomina inferius scripta sunt quamplurimis, venit; et

se maie egisse, de eo quod, aoceptis ecclesie nostre rébus damnose trac-

tatis, querclis insuper et placitis diu nos vexavisset, publiée recog-

noscens, videntibus cunctis c]ui aderant, quicquid unquam a nobis

habuerat in manu domni Willelmi abbatis, omissis omnibus querelis

atque calumpniis, satisfaciens manumisit, nihil aliud nisi veniam mi-

sericordiamque deprecans. Cujus supplicationi cum doranus Urso

suum pro eo rogatum adjungeret, et qui inferius scripti sunt amici

nostri eum audiri oportere laudarent, domnus abbas, communicato

cum senioribus consilio, Alcherio quam supplicabat veniam non ne-

gavit. Nam ei ibidem reddidit easdem quas, pro forisfacto suo, jure

sibi ablatas cognoverat prestituras, tantummodo in vila sua ab ipso

solo possidendas, post mortem vero ipsius ad ecclesie nostre jus pos-

sessionemque redituras : hoc est decimam que fuerat de feodo quem a

nobis Gosberlus , famulus noster, tenuerat; panem et vinum cum

generali prebenda de molendinis
, per singulas septimanas unum sex-

tarium et semiminam illius annone quam molendini lucrabuntur,

sine avena tamen et ordeo. Quam scilicet prebendam singulis domi-

nicis diebus a monacho sive serviente nostro accipiet. \erumplamen

si qua septimana evenerit in qua molendini prescriptam prebendam

non possint lucrari, quod minus lucrabuntur Alcherius minus liabe-

bit, si tamen hoc, quod molendini minus lucrabuntur, ex negligentia

vel aliqua culpa nostra accidere non constiterit. In molendinis nichil

omnino faciet, nichil amplius accipiet; nam molendinorum curam

sive custodiam
, quod molneragium sive jundragium dicitur, et ipse

Alcherius, sine recuperandi spe, cum aliis prestituris in pace dimisit,

et donnais abbas hoc in perpetuum retinuit. Censum quoque agri-

39
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penni de Porta Morardi ,
qui ab Otranno emptus fuerat , ei similiter

solummodo in vila sua possidendum, post ejus vero obitum ad posses-

sionem nostram, sicut et cetera omnia, revocandum domnus abbas

reddidit; ita tamen , ut pro recogiiitione et testimonio, quia census

idem, ipso defuncto, possessionis nostre omnimodis futurus sit, duos

solidos de eodem censu camerario nostro, per annos singulos, red-

dat, per manum nostri monachi reddendos monachis de Blesis. Hii

enim eis de terra illius agripeiini annuatim reddendi sunt instituti,

sicut in litteris que, in scrinio nostro reposite, factam inter nos-

trum et Blesense capitulum concordiam continent ', plenius contine-

tur. Quicquid itaque Alcherius a nobis acceperat, sicut satis dictum

est, tantum dum advixerit possidendum, ad hujus ecclesie dominium

possessionemque
,
post ejus obitum, revertetur; boc est quicquid ea

die qua hec acta sunt habebat, A'idelicet ea que superius sunt com-

prehensa , scilicel décima de feodo Gosberti
,
panis et vinum ciim ge-

nei'ali prebenda de molendinis, id est sextarium et semiimina annone

molturensis, et census de Porta Morardi. Nam ea que de patrimonii

sui hereditate possidebat, id est domus quedam et vinca, pro eo quod

ad nos non pertinent, excipiuntm\ His pactis, fidelitatem et justiciam

se huic ecclesie nostre servaturum Alcherius juravit. Sed jam testium

astipulatione carta l'oboretur. Ex parte nostra affuerunt hii : Gualte-

rius archidiaconus , Hugo de Leugis, Bernardus cancellarius, Ans-

gerius archidiaconus, Willelmus Moignart, Guido de Blesis, Cho-

tardus ; Ansoldiis et Clemens frater ejus ; Barbo , Alcherius Adalonis. »

LUI.

De diiobus arpennis vinee et dimidio plante, et medielate unius giangie et unius viri-

darii, nobis a Radulfo nionetario dalis ; et de centum solidis post mortem uxoris ejus

liabendis; deque cahimpnia super piediclis facta a Radulfo de Dalleniont, et depidsa.

niG-)i2i. « Noverint omnes qui scriptum hoc lecturi sunt, quod Radulfus

monetarius, filius Ernaldi, gravissimo quodam , quo et mortuus est,

' Vid. superius, cap. XXXIII, p. 290 sq.
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correptiis incommode, huic ecclesienostre, moiiachorurnscilicetsancti

Pétri Caruoti, semetipsum in monachum dedil , et, pro anime sue

salute, aliquanta de possessionibus suis in elemosinam luiic monaste-

rio nostro donavit. Videlicet : unum arpennum vinee apud Luciacum,

et medietatem miius giangie et unius viridarii et totius ejusdem am-

bitus in quo eadem grangia sedet; itemque, apud Moncellum sancte

Marie, luium arpennum vinee et dimidium plante; itemque centum soli-

des post morlem uxoris sue, quos dabunt hii qui dotem ejusdem uxoris

illius hereditate habebunt, sicut et alios trecentos solidos \icinis mo-

nasteriis. Cujus donationis testes sunt, qui predicti defuncti testamen-

tum ejus ore exceperunt : Hugo, presbiter sancti Anianij Willelmus

Aculeus, Osbertus monetarius, Ebrardus de Monte Forti; Ansoldus,

filius Dumenchii; Isembardus, filius Teodoli; Aufredus loriminarius.

Porro sororii ejusdem Radulfi, Radulfus de Allemont et Godefredus

de Petra Pertusa , et Isemliardus , frater ejus, predictum predicti bene-

ficium, post mortem ipsius calumpniantes, impedire immo annullare

conati sunt; unde in curia episcopi, tune Gaufridi de Leugis, in placi-

tum contra predictos calumpniatores, die condicto, com enientes, judi-

cio christianitatis, prescriplara elemosinam quietam etliberam, lirmam

et ratam obtinuimus, audientibus et yidentibus, tam ex noslra quam

ex illorum parte, qui subscripti sunt testibus : ex nostra, Galterius

archidiaconus, Sanson decanus, Zacharias archidiaconus, Hugo de

Leugis , Bernardus capicerius , Gislebertus cancellarius , Ansoldus

Godescalli, Robertus major, Flolierius, Gosbertus Coispel, Guarinus

marescallus; ex parte calumpniatorum, Hubertus Mordant, Radulfus

de Capella; Paganus, major Sandai-di Ville; Symon de Reureceols,

Garinus Brise-Hante. »

LIV.

Cyrograpliurn pactum de fuino Campi Fauni inter nostram et ejusdem ville ecclesiam

continens.

« Nolum sit posteris, quod, in tempore domni Willelmi abbatis, noi-ii?9.

monachi sancti Pétri et parrochiani sancti Dionisii de Campo Fauni,
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in eadem villa constituunt unum furnum in elemosina , ad opns

utriusque ecclesie. Cujus consiietudines utrorumque assensu ibi sunt

descriple : scilicet ut quecunque furneia, sive unus sive plures eam

faciant, unum panem, altéra vice de albo, altéra de biso, reddat;

quod si quis alibi coctum ierit, quod abstulit reddat dupplum, unum

pro solagio, alterum pro furni refrigeratione, et nichil amplius ab eo

exigatur. Ista et oranes alie forisfactiones, prêter sanguinem, tam de

furnerio quam de aliis, in cmùa sancti Dionisii , coram presbitero et

parrocliianis, sine alia justicia, emendentur; quod tamen ibi non poterit,

coram preposito; si amplius, coram abbate. Hoc quoque confirma-

tum, quod neutra pars furni unquam tradatur ad censum. Furnerium

vero, utpote sibi servitm-um, ipsi homines eligant; electumque ad

prepositum ducant ubi juret fidelitatem utrique ecclesie et parrochia-

nis, et se nemini precium clam nec dédisse nec daturum; quod si quid

dederit commune sit ecclesiis. Redditionem vero furni presbiter sancti

Dionisii recipiat et custodiat, cum duobus vel pluribus parrocliianis,

aliorum consensu ad hoc electis, qui utrique ecclesie fidelitatem

jurent, et dimidiam partem monachis reddant, dimidiamque ad ne-

cessaria ecclesie sancti Dionisii fideliter custodiant. Et, quotiens opus

fuerit, de communi emendetur ac reficiatur et furnus et domus. Hec

confirmata sunt in capitulo sancti Pétri coram Willelmo abbate, his

audientibus : Rogerio sacerdote , Roberto clerico, Martino, Rer-

nardo Girard! , Mainardo, Milone, Ulverico Anglico, Mainax'do fur-

nerio. "

LY.

De pedagio apud Sancluni Piatura a Mainerio et uxore et filiis ejus diinisso.

Mainerius quidam, annuenle conjuge sua Elysabeth, liliisquc suis Amalrico ac Willelmo,

concedit monachis sancti Pétri Carnoteasis, liberum et omni prorsus vectigali absolutum

transitum , pro cunctis rébus eorum
,
per viam qus est apud Sanctum Piatum , adstantibus

Laurentio, Adventio, Rainardo ejus filio et aliis. Testes Mainerii et uxoris ejus : Robertus

Gauszonis, Mainerius Ruffus , Ernaudus.
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LVI.

De duodecim denan'is census apud Campum Fauni , ab Amalrico et uxore ejus et filiis

et filiabus ejus eondonatis.

Araalricus quidam, jam moriturus, testamento largitur monachis sancti Petri, annuen-

tibus conjuge sua Richilde, filiis Raherio, Joscelino, Guarino, Pagano, Amah-ico, fîlia-

busque Letburge et Eustachia, duodecim denarios census, quos ipsi monachi eideui

Amalrico annuatim solvebant apud Campum Fauni. Testes Amalrici : filii ejus, Gode-

childis ejusdem soror; sancti Petri, Godescaldus major et alii.

LVIT.

De prebenda în ecclesia sancti Martini de Valle ab Adela coniitissa ecclosie nostre data

,

deque calumpnia a Bernardo niedico super eodem dono fada et extincta.

«Notum sit omnibus quia comitissa Adel.i", pro redemptione pec- 1102-11S2.

catorum suorum et salute comitis Stephani et omnium antecessoruai

suorum, preLendam unam perpetualitei- habendam in ecclesia sancti

Martini, ecclesie sancti Petri, abbati videlicet Willelmo omnibusque

fratribus, tam presentibus quam futuris, ibi Deo sex'vientibus, dona-

verit. Hanc autem prebendam Bernardus medicus calumpniabatur •

quam tandem calumpniam predicta comitissa sic extinxit, quatinus

idem Bernardus, in capitulo sancti Martini et in capitulo sancti Petri

donationem comitisse bono animo laudavit et concessit. Cui Bernardo

quia donationem comitisse laudaverat, terciam prebendam in ecclesia

eadem beati Martini comitissa dédit , et rogavit abbatem Willelmum
et monachos, quod, pro suo amore, medietatem sue prébende redditus

Bernardo concédèrent, usquedum illa tercia prebenda apta esset. Cu-
jus rogatui Willelmus abbas et monachi in capitulo sancti Petri acquie-

verunt, sub his testibus : Wlgrino cancellario, Hugone preposito;

» Adela , filia Guillelmi I , régis Angliœ , Theobaido IV, tenuit usque ad a. 1 122
,

uxor comitis Stephani VI, defuncti a. 1102, quo raonasticam vitam amplexa est. Obiit

comitatum Camotensem, una cum filio suo Marciniaci a. 1 iSt.
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Menardo , Bernardo canonicis ; Ansoldo , filio Godescalli ; Hugone

Bovo; Stephano, filio Rogerii; Barboto. »

LYIII.

De fevo Sevini monachi ab ipso ccclcsie nostre dalo.

4 m.iri ifti) t. Sevinus, monachus sancti Pétri Carnotensis , dimittit huic monasterio
,
pro sainte pa tris

sui Hugonis, matris Ermeline fratrumque Nivardi etHugonis, feodum quod ab eodem

acceperat monasterio, qtiando ibi monasticam vitain fiierat amplexus : duos scilicet annonse

modios, paneni unum quotidianuni et quartam partcm sextarii vini. Testes : ....Frodo suc-

centor, Landricus canonicus; Willelmus, filius Symonis de Monteforti '
; Fulco archidia-

conus, Girardus canonicus; ....ex parte sancti Pétri, .... Laurentius cubicularius, ....Ra-

^enfredus de Reclamantis Villa; Balduinus, nepos abbatis.

« Actum 1111° non. martii, anno domlnice incainiationis MXCllI",

Indict. I. ))

LIX.

De rébus a Pagano canonico ecclesie nostre datîs.

21 oct. 1117. =' Secundo episcopatus anno Gaufridi de Leugis, XII kalendas no-

vembris, veni ego Paganus , filins Dominici, canonicus sancti Mar-

tini, in capitulum sancti Pétri, ibique, 'anime mee salute, dedi sancto

Petro et monachis inibi Dec servienlibus, inter eos et sanctum Leo-

binum, medielatem omnium que habebam sive in raobili sive in

vineis sive in alia qualibet substantia. Habebam autem tune V agri-

pennos vinearum et dimidium : II Faraville, unum empticium, alte-

ruva. de patrimonio; Manu Villari I; Coldreto II et dimidium. Horum
igitur duos agripennos et III quadrantes dedi eis, unum Faraville,

empticium scilicet; dimidium Manu Villari; Coldreto unum et I qua-

drantem; omniumque aliarum rerum mearum, sicut jam dixi, medie-

tatem. Dedi autem hoc modo : si in hoc anno, id est a XII kalendas

' Willelmus, filius Symonis I de Monte- D. Maur d'Antine, y4rt de vérif. les dates,

forti Agnetisque Ebroiccnsis , in Parisien- t. II, p. GyS.

sis ecclesiœ sedem sublimatus est a. logS, ' Supplend. pro.

non a. i o()2 , sicut perperam asseruit
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novembris usque ad annum, moi'tuiis fuero, sive in hac villa sive ubi-

cumqiie sim, habebunt, sicut divisi, omnium rerum mearum, posl

mortem meam, medietatem. Item, si in hoc eodem anno in aliquam

viam porrexei'o unde ulterius non redeam, ex quo certi de morte mea

fuerint, ut similiter habeant concedo. Si vero de via ipsa rediero, vel

etiam si , Carnotum manens
,
per totum hune annum mortuus non

fuero, potero de rébus meis facere quod voluero, sicut, priusquam

hoc donum eis fecissera, poteram. Huic dono et condition! interfue-

runt : presbiteri sanctiHylarii, Brientius, Willelmus, Aucherius, Gros-

sinus j Christianus pelliparius, Frollandus ; Tevinus et Bernerius fra-

tres; Hugo de Bevilla, Robertus presbiter, Gilo Aventii. »

LX.

De liospicio et arpenno terre :i Falcone, filio Giloiiis , datis.

« His litteris recitantibus in memoria subsequentium fidelium ego

Falco, fillus Gilonis de Cenomannis, tenendum esse arbitrer, pro

redemptione anime race, monachis sancti Pétri, apud Bonuscursam,

aream unius hospitis cum uno agripenno terre, assensu mee conjugis

Beatricis atqiie filii mei nomirie Gilonis, nullius calumpnie obnoxiam,

sub presentia horum me tribuisse : Roberti de Murcehinc, Hilgoti,

Laurentii , Gaufridi, Gilduini, Christian!. »

LXI.

Quod Gualteriiis de Marchesvilla et uxor ejus Hadvisa ecclesiam nostram omnium

rerum siiarura licredera fecerunt.

(( Ne qua occasione hoc prepediatur in futurum, ego Guillelmus noi-ius».

abbas et tota congregatio fratrum Carnotensis cenobii, noticie pluri-

morum palam esse curavimus, quod quidam homo, Galterius nômine,

de Marchesvilla, adiit nostram presentiam cum uxore sua, nomine

Hadvisa. Qui cum essent ' proie, Deum et sanctum Petrum omnium

' Suppl. sine.
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bonorum suorum hcredem feccrunt; ila qnod quicquid possessionis

haberejit, post obitum utriusque, totum habereinus, relmpertientes

eis suffragia orationum et alia benefacta que in ecclesia deinceps fiè-

rent, et sepulturam in die mortis eorum. AlTuere cum eis Frobertus,

fi'ater ipsius, et Mai'tinus nepos ejus. Interfuere etiam de famulis nos-

tris quorum ista sunt nomina : Hugo, Johannes, Belinus, Gumbaldus ,

Gosbertus; Albertus, major Irapregnis Ville j Berardus, Engelardus

clansarius. »

LXII.

De feodo filii Herbranni dato pro cahimpnia molendinarie molendinorura de Ponte

dimissa.

1119-1158. « Scripti hujus testimonio omnibus quibus oportuerit innotescat,

calumpniam illam quam Richeldis , uxor Herbranni de Reclani

Villa, et filii ejus, et Stephanus et Paganus nobis moveranl , de

molendinaria niolendinorum nostrorum de Ponte, quam feodaliter

suam esse debere causabantur, taliter esse lerminatam. Die namque

condicto, in causam coram episcopo, tune Gaufrido de Leugis, con-

venimus, et, auditis utriusque partis rationibus, tolius episcopalis

curie,judicium defînitum est, calumpniam eorum, utpote ineptam

,

nuUum habere debere effectum. Cumque publico christianitatis judi-

cio ab inani spe fuissent dejecti, rogatu ipsius episcopi , aliorumque,

qui Ibi aderant, amicorum nostrorum intervenlu, prefato Pagano, et,

si plus eo vixerit, frater ejus, Stepliano duos annone modios in Loen

annuatim in feodum dedimus, et panem et vinum in cellario nostro :

panem de pane qui dicitur doranarum , et vinum de vino ceterorum

servientium nostrorum. Ita tamen, ut, si eam vini abundantiam habue-

rimus, ut vinum ceteris servientibus nostris demus, tune et ipsi vinum

prebeamus; sin autem, matin ipsorum, quandiu vixerit, duos vini

terciales, tempore vindemie, pro totoanno tribuamus. Pro quo scilicet

feodo hoc solum seivitii ipse nobis annuatim reddet, aut si ipse sine

hex'ede prius mortuus fuerit, frater ejus Stephanus hoc ipsum faciet :

scilicet, quo anni tempore domnus abbas maluerit, XL dies per an-
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num, iinum caljallum in scrvitiura ei Iradet. Si autem Pagamim sine

legitimo lierede mori contigerit , aiit certe, si hercdem habuerit, ipsum

nobis ' heredem non habere heredem , totum feodiim istura
,
post

mortem Stephani vel matris ipsorum, perpetno nobis remanei'e com-

muni decreto et assensu sanctitura est. Testes tam ex nostra quam ex

illorum pai'te : Galterius archidiaconus, Hugo de Leiigis, Hugo prc-

positus; Galerannus, abJjas sancti Andrée'; Willelmus Moignart,

Ansoldus Rogerii, Baudricus, Paganiis Galterii , Isembardus, Dii-

randus Mansel , Rainaldus del Mans, Rainaldns Aventii , Lambertus

vicarius, Robertus major, Ansoldus Godescal, Ivo Teobaldi, Gisle-

bertus, Floherius, Budinus. ))

LXIII.

De tena juxla Portam Morardi ab Ermcnsçarde dala ; dequc caliimpnia a Pagano de

Remalast illata et depulsa.

« Recitatione hujus scripti legitimi et testimonio, universis tam loooiino.

presentis rpiara fVituii evi fidelibus, ego Eustachius abbas veritatis

certiludinein volo innotescere, quod quedam matrona, Erraengardis

nomine , decubans in lecto egritudinis, quandam tei ram
,
quam a

nobis censivam tenebat
,
que habetur juxta Portam Morardi , sancto

Pefro
,
pro remedio anime sue , dono indissobibib dimisit. Unde eam,

de domo Haldrici cornuarii, ubi egrotaverat, ad dominn sancti Pétri,

scilicet domum Gilduini cementarii , deportavimus; ibique ei , in

eadem egritudine qua diem clausit xiltimum, amico famulatu, omnia

necessaria, quia soror erat nostre congregationis, studio caritatis

ministravimus. Ibidem, eam visilandi gratia, afFuit' de Regimalastro,

cum abo quodam miUte ejus nominisj in quorum presentia et audien-

tia prefata matrona donum predicte terre iterando confirmavit. Cum
igitur nature obeundo concessisset, defunctam in nostro cimiterio,

' Expungenda videlur vox nobis.

' In nonnullis iastrum. hic abbas noniinatur ab a. i iig usque ad a. 1128, Gall.

Christ., t. YIII, col. 1212.

^ Oniissuin Pagamis.

40
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juxta niaritura suum, jam pridem a noljis humalum, deliito exequia-

rum ofHcio, honoriiîce tuniulavimus. Testes hiijus donationis fiiere

hii : ex nostra parte, Gumbaldus, Adventius, Laurentius, Gislebertus

Loriiii; ex parte ejus, Paganus de Regimalaslro, et Paganns, filius

Walteril; llubertus de Regimalastro, qui postea factus est monachus.

Interposito itaque parvi temporis intervallo, Paganus de Regimalas-

tro, pro hac terra advcrsum nos calumpnie qucrelam excitavit; unde,

accepto placitandi die, utrique ad executionem iusticie in curia Ivonis

episcopi , convenimus. Fuerunt ex parte ejus Gaufridus ', cornes de

Pertico ; Willelmus Goius , Ivo de Hilleriis , Wlferius , Robertus

Aculeus, Bodellus vicedominus ; Teobaldus, filius Stephani; Ivo Nor-

berti, Hugo de Galardone; Robertus, filius Guachonis; Ubrardus de

Puleolo, Petrus, Arraudus. Ex nostra parte, Ivo episcopus, Gal-

linus subdecanus , Fulcho archidiaconus , Raimbertus monachus
;

Rainaldus, filius Gualterii; Laurentius, Adventius, Salomon, Gum-

baldus; Gislebertus, filius Lorini. His itaque utrinque causidicis pre-

sentis cause i-ationem placitatoria discussione ventilantibus, quidam

l'amulus sancti Pétri, nomine Laurentius, ex nostra parte prosilit in

médium, libéra voce se hujus donationis testem vociferans, asserens

etiam Paganum de Regimalastro ibidem afFuisse ubi Ermengardis pre-

dictum donum confii'maverat , et nequaquam liuic dono contradixisse.

Pagano auteme contra hoc negante, prenominatusfamulus sancli Pétri,

nostra commonitione, diem belli et locum, annuente Pagano, susce-

pit; contra quem Paganus suam presentiam minime exhibuit. Sic de-

nique sopita hac calumpnia, memoiata terra sancto Petro solida et

qixieta est dimissa. n

' Gaufridus II, filius Rotroci I, patri suo in Perlicensi coniilatu successit a. lorq

vel circilcr, obiilque niense octobr. iioo.
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LXIV.

De terra ([uam Theobaldus Clieron trait a Pagano de Faius
;
que scilicet ideo liic est

descripla
,
quia terra eadcni a predicto ïhcobaldo nobis est data '.

« Paganus de Famis vendidit Theobaldo sacristili très agripennos 1101-1120.

terre et unum quadrantem , solvens très solidos et duos denarios et

obolum : hoc modo, ut idem Theobaldus posset terram ilîam cuicun-

qxie vellet quiète et absolute dare aut Aendere. Hoc concessit uxor

Pagani, domna Emclina , et filius eorum Gislebertus adhuc adholes-

centulus; ita tamen, ut, si domnus Theobaldus prefatam terram ven-

dere voluerit et Paganus eam rehabere vellt, levius quiuque solidis

quam aliquis extraneus eam habebit. Post hanc factam \enditionem,

sine ullo précédente pacto, dédit idem Theobaldus, sponte sua, eidem

Pagano pelles optiraas catinas
,
precio XXXV solidorum emptas, et

anulum aurcum V solidorum; et dorana Elysabeth , uxor Theobaldi

,

dédit domne Emeline, uxori prcdicti Pagani , unam guimpulam opti-

mam gratis; et, non pro aliquo pacto, filius eorum Gislebertus VI de-

narios, pro concessione venditionis hujus terre, habuit. Huic conces-

sion! ex parte Pagani fuerunt : Joscio major et Rogerius major. Pro

terra vero habuit Paganus XX solidos, et, post, IIII solidos. Ex parle

Theobaldi testes fuerunt : Fidco viator; Alricus et Slabilis et Moy-

ses, homines Ernaldi decani ; Fulcherius elemosinarius ; Frodo,

frater Elysabeth; Gualterius Brito; Haimericus arcus faciens , nepos

Theobaldi. »

LXV.

Descriplio feoduni Alberti, cognomine Foras de Cbartis, totum coraprehendens.

« Ego Albertus, cognomine Foras Carnotis, commonitus a mona-

chis sancli Pétri, ut fiscura meum, quem ab ecclesia sancti Pétri tene-

' Vide superius, cap. XXXI, p. 289.
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bam, iiominatim eis patefacerem, hic vorldica descriptione manifes-

tavi. In Bcrcariis, totam decimam de terra Maingoti; in Tealani Villa,

decimam trium mansurarum ; in Sancto Piato, decimam de terra

Proesl; in Cambiaco, medietatem décime; in Nigella, medie tatem de-

cime; item in Nigella, alodum miius bovis et medietatem décime ejus-

dera alodi ; in Jotro, XII nummos ccnsus, pro quo V solidi debentur;

de Aquile Curte et Castellulo, medietatem décime, pro qua XX solidi

debentur. Fiscus Alberti Foras Carnotis et fratris cjus Sulionis :

Ebrardus de Pisselupo tenet, in Telanis Villa, décime medietatem

trium carrucarum; in Bercariis, Gualterius, filius Ilaldrici, tantum-

dem décime; apiid Sanctum Prisciira, ipse sibi decimam trium carru-

carum; item, apud Joiacum, decimam duorum boum; item quinque

aqripennorum decimam; item decimam X carrucarum; item, apud

Galardonem, terram unius modii seminis; apud Coruletum , decimam

XII carrucarum; apud Caslellulum et Aquile Curtem et Nigellam,

X carrucarum decimam; in Grummeto , medietatem décime. »

LXVI.

De décima a Rogcrio Gemello nobis data , el Fulberlo filio suo ad vilain suam

H0M159. '< Noverint présentes etfuturi quod quidam miles de Pertico, Roge-

rius Gemellus, terre sue decimam, quam usque ad illud lempus ipse

tenuerat, in presentia domni Willelmi abbalis et totius capituli nos-

tri, concedente Fulberto clerico, lîlio ejus, pro remedio anime sue

et predecessorum suorum, sancto Petro tribuit; quam, rogatu ejus,

filio Fulberto, dum viveret, habendam concessimus. Preterea proprie

carruce et meteriarum suarum décimant in presenti habendam nobis

dédit. Cujus rei testes fuerunt : Gualterius, Gaufridus, Johannes,

Gilduinus, Gaufridus Boscus, coqui. »
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LXYII.

De calumpnia ab Haimerico de Brandelon super quadam terra facla et dimissa.

Haimericus de Brandelon, excommunicatus eo quod qnandani terram , ad monasterium 1101-1 I3!i.

sancti Pétri pertinentem , injuste invaserat, venit in capitulura sancti Pctri, ubi pra;erat

abbas Guillelmus, confessaque injuria, terrain praedictam dimisit, illamque monasterio

perpetuo possidendam concessit. Testes : Willclmus Moinart, Hcrbertus de Tiliaco

,

et alii.

LXVIII.

Quod Gaunardus omnium rerum suarum ecclcsiam nostram heredein fecit.

(( Omni tempore certiim sit, qiiotl Gaunardus, homo sancti Pétri,

capitaliter omnium que possidebat sanctum Petrum heredem, post

decessum stium, constituil in capitule nostro, coram subscriptls tes-

tibus : Roberto Flagello, Robeito aiuifiibro, Roberlo majoie, Her-

naldo botario, Odone pistore, Gaufrido coquo, Parente, Christiano

scutelario; Piainardo, filio Aventii; Rainerio Torto, Christiano pelli-

paro; Odone, filio Gumbaldi. ))

LXIX.

De domo pelrina juxta fellrariam sita , ab Ansoldo de Bello Videre data ; deque census

et vendituum redditibus inter nos et ipsum communibus.

« Eo tempore quo domnus abbas Willelmus huic nostro sancti Petrl iiie-iiss.

monasterio preerat, Ansoldus de BcUo Videre, filius Ansoldi Ber-

belli, Jerosolimam proficisci parans, venit in capitulum nostrum

una cum matre sua Richelde, et, tam pro sua quam pro parentum^

suorum animabus, donavit ecclesie nostre in eleniosinam quandam

domum petrinaui , feltrarie huic contiguam
,
que sibi hcreditario

jure competebat; concedcnte hoc predicta maire sua et donum cum

ipso simul faciente, utpote de re que, partim de dotalicio suo partira
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de emptione, prodicti viri sui et sna erat. Censiis tamen cl veiidi-

tuum medietalem predicti dalores sibi, dum adviveret aut iiterque

aut aller, ictimicrunt; ita tamen ut, si Ansoldum sine legitimo lierede

mori contingeret, et census et vcnditus in jvis ecclesie nostre perpe-

liuiin lirmamque possessionem ex integro cédèrent; si vero Ansoldus

heredem habcret, et ille hanc census et vendituum medietatem ven-

dere aliquando scu dare vellet , hoc non nisi nobis, quantum alius qiii-

libet cmere volcntibus, facere posset. Factum est hoc etiam coram

episcopo Gaufrido de Leugis, et in manu ejus donatio a donatoribus

facta , ecclesie noslre per ipsum confirmata est. Testes : Fulcaudus ce-

rarius, Stephanus Cosin; Hubertus, ipsius Richeldis secundus mari-

tus; Hermannus feltreiius, Guibertulus, Teodericus, Robertus Em-

parchepen, Ansoldus Furrcbois, Beiena de Porta Morardi, Solina,

Leodegardis, Celsa. Ex nostra parte, Rainardus Aventii, Gesbertus

Coispel, Arnulfus Boslu, Teoherius, Garinus Durandi. »

LXX.

De emptione a Fulcone pellilerio apud Ganniacum tacla et ecclesie noslre dala.

« Noverint successores nostri, quod Fulco pelliterius dédit sancto

Petro, in capitule noslro, emptionem quam fecerat apud Ganniacum,

in terra sancti Pétri, cum habitaculo quod Ibi facere disponebat, con-

cedente uxore sua, post mortem ejus habendam; nisi intérim in tan-

tam paupertatem deveniret, ut de que alio viveret non haberet : hac

enim sola', scilicet ut, inde viveret, vendere eam posset. Huic dono

interfuerunt : Belinus, Robertus major, Ernaldus Fultrardus, Chris-

tianus pelliterius, Rainerius; Gilo, fdius Aventii; Gaufridus coquus,

et Fulbertus, nepos ejus; Gosbertus fossarius. ))

Subaudienduni ratione vel condidone.
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LXXI.

De terra in Gorzclis el iii Cha\enn!s et in Mobili Villa , cnni omnibus consueludinibus

et exitibus suis, a Hugone Berbel nobis data; dcquc duobus denaiiis census a

Hugone vicecomile dalis.

K Ego Guillelmus, abbas sancti Pétri, haiic noticiam facere volui . . . . noi-iiflfi.

Habelîat Hugo Berbellus terram in Gorzeis et in Chavennis et in

Mobili Villa, qiiam ipse emerat; eamque sic possidebat, quod et bana-

ria et vicaria et census et obliviones et omnes consuetudines terre

erant suc proprie. Ilanc autem terram dédit Deo et sancto Pelio

sicut ipse habcbat habendam, id est cum banaria , vicaria, etc., con-

cedentibus filiis suis Gaufrido, Guidone et Guillelmo. Quorum major,

id est Gaufridus, juravit in capitulo nostro super sancta, et alii, qui

junioies erant, concesserunt
,
quod, si calumpnia nobis inde nasce-

retur, dcfenderent nos contra omnes homincs et feminas qui illam

calumpniam facerent; audientibus et videntibus istis : exnostra parte,. .

.

Petrus Vigil, Robertus major,... Ernaldus corvesarius, Julduinus pisa-

rius, Gosbertusde Paradiso,... Hermandus fidtrarius; Ansoldus, filius

Dorainici; Ricardus portarius, Odo pistor. Ex parte eorimi : Petrus,

avunculus eorum, Ascelinus; Gaufridus, armiger ejus; Cliristianus

pelliparius.... Vicccomes autem habebat ibi in Gorzeiis duos denarios

census quos Ilugo vicecomes, iilius Ebrardi de Puleolo", dédit sancto

Petro et nobis in capitulo nostro, sub his testibus : ex parte ipsius,

Hulduardo de Gorzeiis, Ivone de Porta Morardi. Ex parte nostra,

Rainardo, filio Aventii; Ilulderus, fîlius Camahu; Diuando pistore,

Herberto de Sancto LeoJjino; Willelmo, fdio Ilugonis Berbclli. »

' Ebrardus de Puteolo, ^ iceconics Car- tri suo Hugoni , de quo hic agitur, reliquit.

notensis et Britollcnsis, très babuisse vide- Hic, a scrijitoribiis cognominalns Senior,

tur filios. Quorum major natu , Ebrardus PalcsU'nam profectus est a. i io6, ibique in-

nomine, monasticam vilam in Majori Mo- teriit. Scriptor. Francor., t. XII, p. laS,

nastcrio am|)lexus n. 1076, viccconiilatum i63, a36, in nol.

Carnotensem
,
qucm a pâtre acceperat , fia-
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LXXII.

Quoil Orgueil de Manu Villari substantîole sue ecclesiam nostram lieredem fecit.

« Notum sit quod quedam paupercula mulier de Manu Villari , Or-

gueil nomine, venit cum presbitero ejusdein ville Radulfo in capi-

tulum noslium, ibique fecit sanctum Petrum heredem omnium rerura

suarum quas moriens lelinqueret ; videntibus Radulfo presbitero;

Gnufrldo, Gualterio, Jukiuino et Ernieiifredo coquis. »

LXXUI.

Quod Bodellus viccdomiiuis, cura GirarJo filio suo, dédit ecclesie nostre quicquid de

feodo suo nobis darctur; quodque pravas consueludines, quas in terra nostra usurpa-

verat , totas dimisit.

i( .... Ego Bodellus, Carnotensis vicedominus,.... assentiente filio

meo, nomine Girardo, perhenni firmitate dono, ut quicunque ex meis

subditis aliquid beneficii ecclesie sancti Pétri voluerit conferre, me
nesciente meque non interrogato , id secure tribuat; qui particularem

licentiam quam singulis largitoribus essem daturus, nunc omnibus

generalem, coram lus testibus, super altare sancti Pétri prebens otfero.

Pravas quoque consuetudines
,
quas in terra sancti Pétri, non heredi-

taria antiquitate, sed tirannica invasione , obtinueram, quas vulgo

gesta dicimus, quia ibi jacere et descendere cum meo equitatu, pro-

ficisccns in expeditionem vel rêver tens, consueveram,... pariter assen-

tiente filio meo Girai^do, sancto Pelro in perpetuum relinquo. »

LXXIV.

De domo que fueral Joun Mabilie de Castro Novo ad vitam suam [jrestita, et, post

mortem ejus, cum tcrcia parle omnium quas in ea babcret rcrum , ad nos reditura.

1101-1129. '< Ego frater Willelmus, abbas sancti Pétri Carnoti, ad memo-
riam posterorum presenti scripto transferre decrevi, quod domna Ma-
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bilia, uxor dorani Gervasii de Novo Castello, presentiam noslram adiens,

rogavit me, ut domum quaiidam, quam habebamus an te ecclesiam

nostram, que fuit Joun cujusdam , cellerarii nostri, ad vitam suam ei

prestaremus, ut haberet ubi ea que Carnoti habere vellet reponere

posset. Utque facilius que petebat impetraret, pepigit nobis quod,

quasi pro conductione ipsius domus, eam secundum voluntatem nos-

tram meliorari faceret, sicque meb'oratam, cum tota etiam supellec-

tili quam in ea haberet, in morte sua nobis relinqueret, sicut rem

quam non nisi ad prestitum ad vitam suam habuisset. Illud quoque

adjecit, ut omnium rerum quas in domo illa haberet in die mortis

sue, terciam partem haberemus; rebquas duas partes, sicut ipsa nobis

ordinaret, divideremus. Hanc igitur ejus petitionem simul et pactio-

nem cum fratribus nostris in capitulo retulissera, omnesque hiudas-

sent
, partim quia amica erat monaslerii nostri

,
partim propter

uliHtatem quam in paclione ejus intelligebant , ut petitioni ejus

assensum preberemus, venit in capituhim nostrum cum quibusdam

militum suoium, ibique ei domum quam pelebat, eo quo ipsa difîi-

nierat pacto , concessimus. Ipsa vero ibidem pactionem predictam,

coram his qui aderant, et determinavlt et concessit. Huic conventioni

affuerunt : ex parte ejus, Balduinus de Carisiaco, Ogerius, Raimbertus

Colet; Germundus, fdius ejus; Willelmus de Remalast, Ascelinus

vicarius, Framericus, Urso, Guarinus de Sparlum. Ex nostra parte,

Gaufridus , Johannes, Gilduinus coqui ; Belinus cellerarius , Odo

pistor. »

LXXV.

De domo et orto et viridario , VII solidos census reddentibus , et tribus vinee quadran-

fibus, a Rai'naldo de Rainaria datis.

« .... Nos, videbcet sancti Pétri Carnoti monachi, btteris istis

mandamus, quia quidam plebeius homo, Rainaldus nomine, in capitu-

lum nostrum abquando venit, et, ut ad monachatum recipi deberet

suppbcans et impetrans, totius possessiuncule sue ecclesiam nostram

heredem possessoremque , légitima et libéra donalione sollcmpniter

4i
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facta , conslituit. Eorum autem que nobis donavit domus quedam, cum

orto et viridario domui contigiiis, in eo loco est qui Ranaria sive, ut

vulgaliterdictum sit, Guernoilleriaappellatur, in censu Robertide Besi

Villa, XII denarios reddens; très vero quadre vinearum juxta presso-

rium Radulfi, quem Catum Cornutum cognominant, in censu Wil-

lelmi , fdii Ansoldi , ad llll'"^ denarios et obolum. Porro domum sibique

contigua ortum viridariuraque
,
quidam Radulfus Jerosolimitanus a

capitulo nostro absolute et quiète in perpetuum possidenda, et, prout

inaluerit, sive retinenda sive vendenda eo pacto accepit, ut, sive

ipse sive quilibet alius eorum possessor sit, ecclesie nostre VII solidi

census per annos singulos ad festum sancti Martini de eisdem solvan-

tur Testes : Natalis lanator, Odo Surrel, Robertus clausarius

,

Hugo Pelleve; Mascelinus, Rogerius, Gaufridus coqui; et Budinus et

plures alii. »

LXXVI.

De placito contra Giraiduni senescallum de cxclusiis molendinornm nostroruni de

Medianello et de Luceto, de terra quoque qiiani rivus occupât.

1 101-1 liî) " Scripti presentis testimonio ego Willelmus abbas premunio me-

moriam succedentium, quemadmodum illa querela, que erat inter nos

et Girardum senescallum de exclusiis molendinorum nostroi'um, sit

finita. Suscepto namque die et loco placitandi, scilicet apud Ver, utrique

convenimus et placitatoria veritatis ratione disseiuimus , et per ma-

jorera sancti Pétri, nomine Gerogium, qui ex antiquo hujus rei bene

conscius erat, probavimus, quod molendinarius noster, quotiens vellet

reûcere exclusium molendini de Lucelo, assumeret sufiîcienter glebas

terre sine allcujus licentia, nemine conlradicente. Exclusium autem

molendini de Medianello, quotiens indigeret refici, totiens molendi-

narius daret duo sextaria vini Roberto, majori de Ver, vel ejus suc-

cessori , et ita acciperet abundanler glebas terre; eliamsi opus cujus-

libet reparationis exclusii non poterit expleri per spacium unius

mensis, non amplius quam duo sextaria vini. Disseruimus quoque

illam Icrrulam noslram esse, quam rivus aque ex parte Giraidi divi-
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dens, directim in exclusiam tendit. Hec ita nostri juris esse disserui-

mus coram subscriptis testibus : ex parte nostra , Roberto Aculeo

,

Stephano Rufo, Hilgoto; Fulcone, filio ejus; Huboldo de Ver, Vitale

pellipario, Harduino de Ver; Roberto mulnario, fratreejus. Ex parte

Girardi fuit, Hainricus, avuuculus ejus; Clarembaldus , Hubertus

de Fontenello, Robertus major, Herberlus de Barba , Arannus; Gau-

fridus, filiaster Aranni. »

LXXVII.

De vicaria de Moncellis a Garino de Friesia calumpniala prius , et postmoduni concessa.

(I Quoniam eorum que gerimus memoria raelius xetinetur cum litle- 1079-1101.

ris assignatur, ego Eustachius, abbas sancti Pétri, quabter vicaria de

Moncellis in jus nostrum devenit litteris presentibus volui denotari.

Cum igitiu' quidam miles, Garinus videlicet de Friesia, nos de eadem

vicaria plurimum inquietasset , tandem, pro quibusdam forisfacturis

ejusdem vicarie placitaturi, apud Fontanas convenimus; et, quoniam

de eis de quilîus nos implacitabat aut nichil aut parum adquisivit, ei

XX solidos denariorum donav
i
, et illam nobis vicariam et ecclesie nostre

semper habendam concessit. Promisit etiam fide et sacramento, inde

se contra calumpnias omnes fore tutorem ac defensorem. Erat autem

eadem vicaria tara in vineis quam in plana terra et in boschis. Fuit

etiam concordatum, quod, si in aliquibus ibidem crescere possemus

,

eadem simillter ab omni vicaria absoluta et quiela teneremus. Uxorem

autem idem Garinus nondum habebat. »

LXXVIII.

De libertate burgi ab Adela confirmata.

« Documentum hujus scripti succedentibus per seriem labentis evi iio?-iis?.

firmam subministret fidem, quod ego Adela comitissa libertatem

hujus burgi
,
quam rex Lotharius et Odo comes et Odo episcopus

,



324 MONASTERIUM

sicut in eorum privilégie invenitur ', monacliis sancli Pétri sanxerunt,

hanc ego mei assensus actoritate, pro anima mariti mei Stephani

comitis, confirmo et roboro. Et precipio huic preposilo meo, nomine

Chotardo, et, sicuti vident suljscripti testes, urgeo, utXX solidos, emen-

dationis efTusi sanguinis, quos de forisfactura, infra metas burgi sancti

Pétri perpetrata, indebite extorsit, monachis inpresentiarum satisfa-

ciendo restituât. INolo enim quietam libertatem hujus burgi, anticjui-

tus sancto Petro attributam, minuere, sed, sicut privilegium ecclesie

sancti Pétri coram me lectum asserit et testatur, ita nullus ex ministris

meis , sive prepositus sive vicarius vel quavis alia appellatione nun-

cupentur, présumât in futuro de qualibet forisfactura inter mêlas jam

dicti burgi patrata
,
judiciariam emendationem sub forma justicic re-

quirere , vel homines ad quamlibet angariam compellere. Willelmus

archidiaconus, Fulcho archidiaconus; Wlgrinus, Henricus, canonici

sancte Marie; Nevelo, Hugo de Ferteia, Stephanus Rufus, Ernal-

dus vicarius; Ansoldus, filius Godescaldi; Hugo, filius Morini. Ex
parte nostra, Adventius, Laurentius; Rainardus, fdius Adventii; Gil-

duinus de Bocsvilla, Durandus cliens; Gislebertus, fdius Adventii;

Rainai'dus Malis Herbis. »

LXXIX.

De feodo Goisberti ab ipso nobis vendito, et ab lixore ejus Tescia ejusdemque nepotibus

et neptibus concesso.

« Nec debemus silere quod, quando Goisbertus ille fevum suum illud

nobis vendidit, quatinus inde nuUum timorem haberemus, quod uxor

ejus, Techa nomine, cum duobus nepotibus suis Odone et Reinoldo

et duabus neptibus Ermengardi et Ermengardi, affuerunt in capitulo

eodem, et concesserunt; et, ne nobis ulla quandoque posset nocere

calumpnia , ipse Goisbertus hos nobis subscriptos dédit fidejussores :

Dodonem pelliterium , Belinum pelliterium , Christianum pellite-

rium, Robertum Bigotum, Durandum fabrum, Renoldum, Hardui-

num. Hoc viderunt et audierunt : Adventius miles, Glemardus, Odo

' \ id. supra , Pars I , lib. IV, c. I
, p. 81 sqq.
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de Gesiaco , Dodo clausarius , Robertus marescallus , Gualteiius co-

quus, Cochardus, Radulfus, Gislebertus. »

LXXX.

De diniidio vinee arpenno a Harduino, el quadrante a Primaudo nobis venditis.

« Quidam, Harduinus nomine, assensu et consilio uxoris sue

Rohes, et matris sue Legardis, et filil sui Benedicti, etfratrum suorum

Theobaldi, Hoelardi , Guidonis, nobis monachis sancti Pétri Car-

iiotensis vendidit, supra fluvium Audure, juxta exclusas, medietatem

agripenni vinee, VI libris. Ilanc etiam venditionem concessit Primau-

dus cum Eremburgi uxore sua, qui tune et alterius agripenni ven-

didit nobis quartam partem, que dicitur quadrans, L solidis. Soro-

rius ejus et quantum potuit cum una mensurari pertica, ad suum

usum inde retiiîuit, lege qua ab aliis emitur. Et quia ambo vendide-

runt simul , Harduinus et Primaudus , simul hos nobis fidejussores

dedei'unt : Hersendem, soi'orem Ildegardis, Albui-gim et Albergim

et Gilbergim, fillas ejus. »

LXXXI.

Cyrographum cum Eugenia, uxore Ernaldi vicarii, continens pactum.

(( .... Presentibusigiturlitterisego Guillelmus abbas nostris posteris 1101-1129.

innotesco, me, assensu totius congregationis, postulationi uxoris Er-

naldi vicarii, nomine Eugénie, concessisse, ut, si quando communem
seculi conversationem affectaverit relinquere, et ad nostre sobrieta-

tem vite se voluerit transferre, benigna et rebgiosa familiaritate sus-

cipiatur; et talis et tanta procuratio cotidiani victus et vestitus, de

ipsis videlicet cibis qui nobis in refectorio ministrantur, ei impenda-

tur, quanta uni ex nobis , et suo muliebri mancipio congrua substen-

tatio prebeatur, unde cum domna, possit honeste vivere eique servire.

Ipsa autem, postquam nobis associata fuerit, statira ea bona que vir

prior ejus Radulfus, post hujus decessum, statuit nobis relinquenda,
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ex loto nobis in nostro libero arbitrio omnia dimittet. Actum est hoc

in capitulo sancti Pelri, VI nonas juiii, presentibus his testibus :

Ernaldo vicario, marito ejus; Hugone, Constantio. »

LXXXII.

De domo a Roberto matriculario data , et Pagano canonico ad vilam suam prestita
;

simulque de terra ab ejusdem Roberli quodam uepote data , et Hugoni de Leugis,

dtun vixerit , sirailiter prestita.

(( Notum sit omnibus hoc scriptum legentibus, quod Robertus, raa-

tricularius sancte Dei genitricis Maiie, quando venit ad conversionem,

dédit sancto Petro domum suam, que erat in Bellum Videre, quam

non ipse de patrimonio habebat, sed de proprio censu emerat. Nos

autem dedimus eam, in capitulo nostro, Pagano Sparnonensi, cano-

nico sancte Marie, ad habendum in vita sua; tali conditione, lit, sic

parafa et "vestita eam in morte dimitteret, post uiortem ejus ad nos

rediret. Videntibus istis : Landrico archidiacono ; Hugone, archi-

diacono Blesensi ; Hugone Coturiîice, Willehno Pullo, Goisberto de

Bello Videre, Roberto, Symone Sparnonensi. Terram quoque quan-

dam supradictus Robertus emerat juxta domum suam, et dederat cui-

dam nepotillo suo; sed, cum nollet eum foras relinquere, adduxit eum

secum ut esset mo.nachus cum eo. Tune vero puer ille terram illam

dédit sancto Petro in capitulo nostro; nos autem dedimus eam Hugoni

de Leugis , canonico sancte Marie et archidiacono Blesensi , ad haben-

dum in vita sua; tali conditione, ut cum illo edificio, quod in ipsa

tei'ra faceret , et incrementis que circa eam adquireret, post mortem

ejus ad nos rediret. Videntibus istis : ex nostra parte, Ansoldo, filio

Roberti sancti Martini; Gilone, filio Johannis, filii Fulconis; Bos-

cheto, Roberto marescallo; Rainaldo, filio Adventii. Ex parte ejus,

Hugone de Leugis; Hugone, nepote decani; Gaulino, filio Dodonis;

Ebrardo, filio Vitalis. »
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LXXXIII.

De tribus solidis census in Ranoilliaria ab Avellna de Ponte datis.

K .... Avelina de Ponte, lam pro sua quam pro senioris suis nuper

defuncti anima, dédit ecclesie nostre, monachorum scilicet sancti

Petrl Carnoti, très solidos census in elemosinam, ad Pontem sancti

Martini, in loco qui Ranoillaria vulgaliter niincupatur. Horum capi-

talem censura Gaufrido, qui patrio agnomine cognominatur Plon-

geon, id est XYI denarios, reddemus; reliques autem, hoc est

XX nummos, nobis habebimus. Testes : Robertus major, Garinus de

Loarvilla, Lambertus, Floheriiis, Renvis, Rascent. »

LXXXIV.

De terra de Mallro pro XL solidis sancto Leobino ab Erico ingagiata.

ïempore abliatis sancti Pétri Willelmi, homo quidam, Ericus nomine
,
pignoravit pio i i(ll 1120.

XL solidis, Gaufrido monacho de sancto Leoliino, terram quam habebat apud Mautrum

,

in majoratu Sancti Martini; eo pacto, ut, si intra spatium triura annorum Ericus Gau-

frido XL solidos redderet, terram suam lecupcraret ; sin aliter, solidis aliis XX aut eidein

Erico solutis, aut, si Ericus defunctus esset, in cjus animse remedium expensis, prsedicta

terra domui sancti Leobini perpetuo remaneret.

LXXXV.
De duobus arpennis vinearum et una domo et uno scuto in monefa , datis ab Adelina

,

pro reccptione Huberli filii sui, monachi quondam Columbensis.

« Quando Hubertum, olim Cohimbensem monachum, abbatis et

capituH sui concessu, et propinquorum suorum rogatu, in hoc mo-
nasterium recepimus, mater ipsius AdeHna, totius parentele sue

assensu et voluntate , duos arpennos vinearum
, post mortem suam

habendos, ecclesie nostre donavit; taH pacto, ut, si, eadefuncta, Ga-

rinus medicus easdem vineas habere voluerit, XX'^' libris Carnoten-

sibus eas redimat a nobis, et habeat. Sed et domum unam petrinam in

moneta et unum monetarii quod dicitur scutum nobis similiter do-
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navit, post mortein cujusdam filii predicli Garini , Milonis nomine,

cjusdem Huberti nepotis, liabendam, si tamen eum sine legitimo

herede moi'i contigerit. Quorum omnium donationem ipse Hubertus,

tam sue in hoc monasterio remansionis professione quam anni inte-

gri expletione, sic enim ras determinata fuerat, coufirmavit. Testes:

Gaufridus monetarius , Osbertus monetarius, et ex nostris pluies. «

LXXXVI.

De custodia molendini de Rediculeto, ad VII per annum modios annone, Grîmoldr»

data.

lio(-H2D. « Quibuscmique nécessitas postulavei'it ex hujus scripti pagina no-

tificetur, quomodo ego Willehïius, abbas sancti Pétri Carnoti, assensu

totius capituli cui presideo , concesserim Grimoldo molendinario

,

muhieragium molendini nostrl de Rediculeto. Tali etenim conditione

concessimus ei custodiam predicti molendini in vita sua tantum, ut

per annum quemque reddat nobis ex eo VII modios annone mediocris

sive communis. In cujus scilicet quantitatis atque mensure pignus

atque guagium, dédit nobis quandam domum suam in Valeia, ut si

quando (quod absit!) suprascriptam mensuram ex integro noluerit

]-eddere, aut forisfactum fecerit quod vel nolit vel non posslt emen-

dare, et molendini custodiam perdat, et dampnura quod forte fecerit

nobis ex domo restituatur. Pactum hoc audierunt, ex nostra parte,

Gislebertus minutor, Ernaldus, Petrus, Milotus; ex parte Grimoldi,

Constantius, sororius ejus; Robertus de Parisius, Joscelinus, sutor

lanearius. »

LXXXVII.

Cyrographnm inler nostrum et Blesense capitulum , familiain Harduini de Hunvilla

communem inter nos et ipsos fore testificans.

1I0I-11Î9. « Nos Carnotensis scilicet atque Blesensis cenobii capitula, lit-

teris his omnibus notum fieri volumus
,
quoniam , tempore abbatum
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nostrorum WiUclmi atquc Mauricii, pari utrinque et communi con-

sensu, staluimus inter nos al({ue firmaviraus, ut fructus qui de Har-

duino de Hunvilla, servo utique sancti Pétri, et Guiburge, ancilla

saiicti Launomari, ipsius Harduini uxore, exiret, per médium inter

nos et ex equo partiretur. »

LXXXVIII.

De stallo a Gualterio dato el vendito Fulcaldo.

K Ego Willelmus, abhas sancti Pétri, notum esse omnibus volo, me, 1101-1129.

consilio fratrum nostrorum et concessione , quoddam stallum in atrio

béate Marie, ad portam ecclesie, datum nobis a quodam juvene, qui ad

nos ad conversionem venerat, Galterio scilicet, filio Huberti cemen-

tarii, cuidam amico nostro Fulcaldo cerario, tune vicario, vendidisse,

nosque inde habuisse VU libras et X solidos, concedente Floaido de

Valeia, cognato Gualterii. Hoc factum est in capitulo nostro, nostram-

que defensionem secundum justiciam adversus omnem calumpniam

promisimus. Hii aiïiierunt : Robertus major, Belinus, Robertus ma-

rescallus; Doardus et Johannes, frater ejus, clausarius; Godescallus,

major Campi Fauni ; Rainardus, filius Aventii ; Durandus faber, Hugo
Coturnix, Fulco de Puteolo, Hugo Bos; Stephanus, filius Rogerii;

Petrus, miles ejus; Ansoldus telonearius. «

LXXXIX.

De terra de manso Androldi ad X solidos census Rainaldo, Gaufrido atqiie Herveo

fratribus dato.

« Memoria hujus cyrographi et testimonio ratum esse et indubita- 1101-112?.

bile Tolumus, ego Guillclmus, abbas sancti Pétri Carnotensis, et tota

nostri monasterii congregatio, utriusque partis successoribus, nos tri-

bus fratribus Rainaldo, Gaufrido, Ilervco, terram quam apud mansum
Androldi, I mesandro, habebamus

,
quam idem fratres injuste et

42
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contra \olunlatem nostram diu tenuerant, sed tandem, cogente cccle-

siastica juslicia, dimi Itère presto erant, hac condilionc concessisse, ut

mioquoque anno in festo sancti Martini, X solides Carnotensis mo-

nete pro eadem terra nobis censualiter persolvant. Si vero, aliqua causa

interveniente, coutigorit ut ipsum censum non reddant, terram ipsam

absque omni inqiiietatione liberam ad quod ^oIuerimus facieudum

diraittant. Hoc ipsi concesserunt et expetivcrunt et ita se ipsos serva-

turos sacramento firraaveriint. Juraverunt etiam quod eamdeni teiTam

neque yendendo iieque pignorando neque aliquo alio modo minue-

rent \el inipedirent, et eam que cuidam homini de Galardone pro

pignore data fucrat redimere, quam velocius possent, non tardarent.

Hoc viderunt hii cpiorum nomina subscripta sunt : Rainaldus , Gau-

Iridus, Herveus fratres. Ex nostra parte, Laurentius, Advetitius

miles, Gaudius cellerarins; Gislebertus, filius Laurini ; Oidelerius,

Alo ortolanus, Aventius et Durandus sartores. »

xc.

De XV'"" solidis et tilhiis obolis census ab Hugone Berbcllodatîs.

« Hugo, qui Berbellus cognominabatur, monachis sancti

Petii Carnotensis censum XV solidorum triumque obolorum et

V avene sextarionun et unius emine, cum totidem gallinis et panibus
,

(|uem liabebat apud Golfeias, dédit. Quod concesserunt fdii ejus in

capitulo sancti Pétri, Goflridus, Guido, Guillelraus. Blcsi vero Hugo

Sine Pecunia , ciun conjuge sua Emelina, Margarita videlicct et Maria

concessit. Hujus concessionis ex parte illarum fuerunt testes : Guido

de Galardone; Ansoldus, filius Godescaldi; Drogo, filius Aubcrti
;

Gaufridus, frater mulierum; Ernaldus Aculeus, Teobaldus Carno-

tensis. Ex parte sancti Pétri, Conanus monachus, Engelbertus major;

duo monachi sancti Launomari, scilicet Amalriciis et Raginaldus. »
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XCI.

De diniidia area donius et vineis apiul Sanclum Martinum de Valk- , al) \ixoro Gariiii

de Pei \ illare datis, et Erico presbitero ad dupplices census traditis.

u Sciiedebent monaclii hujiis monaslerii, qiiod filia Guiclonis, filii

Morini, uxor Garini de Pilli Villari, dédit nobis monachis sancti Pétri,

in morte sua, pro sainte anime sue, dimidiam aream domus apud Sanc-

tum Martinum de Valle, et vinearurai rétro areara lanlum unde

siraul cum area exibant XVIII denarii census canonicis sancti Mar-

tini. Hanc autem aream cum vineis cum diiobus annis tenuissemus,

censumque inde canonicis reddidissemus, tandem rogavit nos quidam

presbiter sancti Martini, Hericus nomine, ut daremiis ci illam dimi-

diam areain et viueas ad duppbccs census; ita scibcct ut, singulis annis

die qui constitulus est , redderet canonicis predictum censum , et

noliis eodem die tantumdem; sirailitcr faceret filius ejus post eum, et

quicumque ab eo vel a successoribus ejus liaberet. Si autem aliquando

vel ipse vel successor ejus hoc facere nollct, id est dupplices census,

sicut determinatum est, reddere, revertetur in jus nostrum dimidia

area cum vineis sicut essent in illa die; id est si cum edificio, cum edi-

ficio; si sine edificio, similiter. Additum est etiamquod, si abquando

ea vellet vendere vel ipse vel successor ejus, darentur dupplices ganti

et dupplices vente, sicut dupplices census. Quod cum nobis utile

visum fuisset, venit ipse in capituhim nostrum, et conccssimus ei et

filio ejus, qui cum eo venit, sicut ipse rogaverat. Hoc audierunt et vide-

runt, ex parte illius, Goscelinus, fdius ejus et Ligerius; ex parte nos-

tra , Brien , W. , presbyteii ; Boso de Fonte Ebraudi ; Gualterius , Jul-

duinus, Gaufridus coqui ; Rainaldus, nepos Gaufridi coqui. »

XCII.

De tribus arpeunis vinee et VII terre apud Sanclum Launomarum a Dodone datis;

simulque deproposito rapituli eas vel terras vel vineas in dominicatu seniper tenendi,

et de clausaria Gualterio data.

« Noticiam hanc legentes noverint, quod Dodo de Sancto Martino

dédit ecclesie nostre in elemosinam très arpennos vinearum apud
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Sanctum Launomarnm, et VII arpennos terre cultiliilis ibidem, utros-

que lamen post mortem ipsius liabcudos. Quo in loco, quia etaliam

tam tcrram qiiam vineas et duos prelos ' habebamus, ab Oelardo fra-

triljusque suis datos, placuit nol)is statutumqiic in capitulo nostro est,

ut nichil terre vinearumque, quas ibi vel habemus vel habituri sumus,

unquam vendatur, nec, aUquo quolibet modo, ab jure nostro vel pos-

sessione abenetur, sed totum in proprios conventus nostri usus per-

petuo retineatur. Quo etiam die, clausariam clausi ejusdcm cuidam

Gualterio, neptis ejusdem Dodonis marito, in vita sua tantum con-

cessiraus. Testes : Ansoldus Godescaldi, Godescallus, Matheus, Chris-

tianus, Guigerius, Robertus. »

XCIII.

De XVI deuariis censiis dalis ab Odelina uxore Gaufrîdi Bèse-Déable.

(( Posterorum memorie volumus hoc scripto reservari
,
quod Ode-

lina, uxor Gaufridi Demonem Osculantis, pro ejusdem Gaufridi de-

functi sabite et Ebrardi fibi sui , dédit nobis XVI denarios census

(juos per singulos annos in quadam domo nostra habebat, que fuerat

Arroldi de Bevilla. Concessit autem hoc donum fibus ejus Guerricus.

Dederunt etiam nobis uterque, mater et filius, quoniam inde XXsoH-

dos acceperant caritative, fidejussores Teobaldum, fibum Stephani, et

Chotardum propiuquioies suos. Videruiit hoc Gaufridus, Julduinus,

Johannes , Rainardus Aventii. ))

XCIV.

Di' li'ibus arpcnnis vinee cum domo el orto a Frogerio Pié Ferré datis , et Hugoni de

Leugis, ([uandiu yixeiit, dalis.

t( Notum sit omnibus hujus ecclesie fratribus, quod quidam homo

(le Leugis, nomine Frogerius, qui agnominabatur Pes Ferreus, con-

cedente uxore sua Fulcreia, fecit sanctum Pelrum heredem rerum

Sic,



s. PETRI CARNOTENSIS. 333

siiariim, pro remedio anime sue et uxoris sue. Dédit igitur sanclo

Petro très agripeniios vinearum quos Leiigis habebat , et domum
suani cum orto, post mortem suam et uxoris liabeudam. Nos autem,

eo mortuo et uxore ejus, dedimus et vineas et domum cum orto Hu-

goni de Leugis, canonico sancte Marie et archidiacono Blesensi , ut

haberet ca in vila sua, et, post mortem ejus vel conversionem vite, ad

nos redirent cum omnil^us que circa ea acquireret vel edifîcaret, et

etiam cum bestiis, si aliquas ibi haberet. Videntibus et audientibus

istis : Gaufrido de Leugis et Hugone, nepote decani. »

xcv.

De clausaria Theobaldi nepotibus ejus Ansoldo atque Odoiiio comraissa.

(( Nullo tempore dubium sit, quod, mortuo Theobaldo, clausaria

nostro, Ansoldus atque Otloinus, ejus nepotes, misericordiam nos-

tram in capitule nostro adierunt, ut offîcium custodiendi vineas, quod

Theobaldus habuerat, et sicut liabuerat, eis concederemus. Nos vero

majorem eorum hoc pacto inde revestivimus usque ad XV annos, ut,

quacunque hora intérim nobis inde inconvenienter servirent, vel

forisfacerent quod emendare vel nollent vel non possent , oflicium

perderent. Et hoc audierunt et viderunt Julduinus, Johannes, Gual-

lerius coqui j Christianus pelliparus , Robertus major, Rainerius

Claudus. n

XGVI.

Paclum cum Johanne clausario, de offieio eodem vel dimittendo ei vel auferendo.

Il Tarn successoribus cpiam superstitibus manifestum sit, quod, mor-

tuo Gaufrido clausario, officium ejus cixstodiendi vineas Johanni , fratri

ejus, pro L solidis commisimus, donec parvula filia defuncti Gaufridi

ad etatem venisset. Cum vero nubilis foret, si consilio nostro nube-

ret, in voluntate nostra esset Johanni auferre clausariam et dare viro

puelle, vel relinquere Johanni si servicium ejus inde nobis placeret;
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et si Joliaiini auferemus ut viro piielle daremus, de predictis [^ solidis

XXX solidos Johanni redderemus. Cujus l'ci testes sunt : Clirislianus

pelliparus, Engelardus, Alo ortolanus ; Haudricus , filius Baldehil-

dis, et frater Robertus major; Odo pistor; Gaufridus , Gualterius,

Gilduinus coqui; Fulbertus pelliparus. »

XCVII.

De calumpnia a Gausleno de Leugis illata in Hugonem de Villa Nova , et dimissa.

ion-2-ii2o. <( Firme certitndinis documento supervenientium certificetur pro-

page fidelium, f[Uod Gallinus de Leugis illam calumpniam quam im-

posuerat in capite cujusdam servi sancti Pétri, nomine Hugonis de

Villa Nova, in capitido sancte Marie, coram subscriptis testibus, in

perpetuum missam fecit. Fulco archidiaconus, Guillelmus archidia-

conus, Hugo canonicus, Ernaldus decanus, Serannus subdecanus,

Guni'inus major. » \

XCVIII.

De area Garino de Alona et matrl sue, quandiu vixerint, prestita.

107!)- MOI. Eustachius , abbas sancti Pétri, concedit Garino de Alona et matri ejus Milesendi

aream ad domuni aedificandain, eo pacte, ut, post utriusque mortem, et domus et area ad

monasterium redeant.

XCIX.

De duobus solidis ccnsus ab Aaliz et Amalrico de Levcsvilla datis , immo rcaiissis.

« Legentibus hoc scriptum notum sit, quod, mortuo Paulino , tilio

Ebrardi de Levesvilla, venerunt in capituluin nostrura mater ejus

Aaliz et frater ejusdem Amalricus, et dederunt ibi Deo et nobis mo-
nacliis sancti Pétri, pro anima Paulini, quem sepelieramus, et pro anima

patris ejus Ebrardi , duos solidos census : XII videlicet denarios quos

reddebamus eis de quodam agripenno viuearum in clauso Engebaldi

,
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et XII quos reddcbanl monaclii sancti Leobiiii de quadam terra que

est apiid IManu Villare. Videntibus et audicntibus his : ex parte corum,

Helia; Rielello, filio Ilagani; Nivardo de Husgerei, Ivone de Porta

Morardi, Guidone clerico, Julduino de Cota Villa, Julduino Tachet,

Baldiiino servo. Ex parte nostra, Iliigone de Lengis, Pagano Sparno-

tense, Ilugone Bove, Raduifo vlllano; Richerio, sorogio ejus ; Rai-

nardo, flIio Adventii; Iiigrando de Porta Diocensi. »

c.

De terra Levesville a Gaufrido Ivonis reddita.

«Videntibus his et audientibus quorum iiomina subscripta sunt, iioi-iiîo.

guerpivit Gaufridus , fiUus Ivonis, Deo et beato Pelro , in manu domni

Guillehni abbatis, in capitulo sancti Pétri, teriam Levoisville, quam
calumpniabantur ei monachi sancti Pétri , seque eam injuste tenuisse

professus est , fide sua etiam et sacramento confirmans , se nuUum eis

ampbus inpedimentum de illa terra quesiturum; immo, si oriretur,

adjuturum contra omnes qui impedimentum eis inde lacèrent. Hec

sunt nomiua eorum qui interfuerunt : Adelardus Rufus, Barbous,

Paganus Salomonis, Bernardus Filosa, Frollandus peHitarius, Ei-

naldus corvesarius, Gislebertus Laurentii. »

CI.

De caluiJipnia trahendi decimam Haimonis Ville a Philippo remissa ; sinmlque de terra

data a Stcphano avunculo ejus, ab eodem cuni Nivelone coiicessa.

(( In liorum qui subscripti sunt testium presentia et audientia, tioi luy.

recognovit, in capitulo nostro, Pliilippus, filius Roberti Flagelli

,

nepos domni Nivelonis, injustam se calumpniam nobis fecisse de ti'aclu

décime Haimonis Ville, de forisfacto quod pro ea nobis fecerat satis-

faciens, et rectum in manu ilomni Willelini abbatis ponens. Terram

quam domnus Stephanus de Haimonis Villa, avunculus ejus, nobis de-

derat, que et de fevo ejus erat et ad ipsum liereditario jure pertinebat.
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quamque, fratribus ejus nobis concedentibus, ipse non concesserat,

tune etiam nobis concessit. Domnus quoque Nevelo, a quo et Phibppus

eara tenebat , idem ibidem fecit. Testes horum sunt : Paganus de Mon-

gervilla, ISevelo, Gaufridus monetariiis; ex noslra parte, Rogerius,

Ricaidus Vigil, Grossinus hospitai-ius; Ricardus , filius Hugonis. »

CIL

De vinea ab Engenilde de Leugis data.

« Sciant posteri
,
quod quedam paupercula vidua de Leugis, Enge-

nildis nomine, cum unions ejiis filius mortuus esset, dédit sancto Pe-

lio, pro anima illius et pro sua, in capitulo nostro, quandam vineam

quam de Leugis liabebat, non a parentibus sed de suo proprio censu

emptam; ita tamen nt, dum ipsa viveret, fructum vinee haberet unde

vitam sustaentaret'; excepto hoc, quod, per singulos annos dum vive-

ret, daret nobis duos sextarios vini ipsius vinee tempore vindemia-

rum, pro cei'titudine quod nostra esset vinea. Hujus doni testes sunl

Herveus mercator, Holdoardus, Ernaldus corvesarius, Julduinus co-

quus, Gislcbertus minutor, Durandus pistor, Albertus. »

cm.

Df domo data a Gualterio sellario
,
post mortem uxoris suc inter noslruni et monaste-

rium de Josaphat dividenda.

(( .... Quidam plebeius homo, nomine Gualterius, arte sellarius,

egritudine quadam, qua et mortuus est, deprehensus, quandam suam,

quam in sellaria emerat, domum, tam monasteriis sancli Pétri Carnoli

et sancte Marie de Josaphat quam hospitab lerosolimorum, post mor-

tem uxoris sue, de ea ab ipsodotate, habendam equabterque dividen-

dam, ejusdem uxoris sue consensu, contribuit; ita tamen ut quidam

nepos ejus, tune adholescentulus, nomine Johannes, si eam, quando

Sic.
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vendetur, A'oluerit emere vel valuerit
,
pro XXX''' solidis minus eani

quam qiiilibet alius' ; si vero alii vendita fiierit, deiios de siiigulis par-

libus, hoc est similiter XXX'", si tiinc vixerit, halieat. Si vero de-

fiiiictus fuerit, et in hoc jure ira ter ejus Richerius, aut si et iile prius

obierit, tercius frater Willelmus , si et ipse -sixerit, succédât. At si

eorum ' superstes jam fuerit, predicti parlitores totum vendite domus

preciutn inter se libère, et, sicut dictum est, equaliter partientur. »

CIV.

Quod Gaufridus et Ivo fratres calumpniam de eadein Gunherî Villa faclam remiserunt.

« Gradulfus, Gaufridus, Ivo fratres, dimiserunt calumpniam terre

Gunheri Ville; audientibus nostrishominibus, Stephano, Galone; Ilil-

degario, custode equltum; Guallerio sarciatore, IngeUïaldo, ErnuUo

Nigro, Hildulfo carpentario, Rainaldo equestratore ; Gerogio, sancte

Marie canonico. »

cv.

Quod Wlferius, filius Haimerici , terrain et bosciim de Moncellls , datuiii a Gualterio

monetario , toncessit.

« Sancte t)ei ecclesie fidelibus notum sit, quia Wlferius, filius Hai- c.rca a loso.

merici de Coldrailo, asscnsum prebuit, sicut et pater ejus feceral, de

terra et de bosco Monticulorvim
,
quem dederat Gualterius trapazeta,

cum filiis Avesgaudi de quibus ipse tenuerat, ut deinceps sancti Pétri

nionachi habeant, possideant absque ulla calumpnia et faciant quic-

quid libuerit. Unde fidèles ipsius, qui cum ipso fuerunt, subscribere

curavimus, videlicet : Widonem, OliumBusleni; Saloisum; Walterium,

Malura Fide prenomine : ex nostra vero parte, Bernardum, filium

Wlmari ; Stephanum Galoismn; Adventium, filium ejus; Fulchar-

' Subaudiend. emat. ' Omissum nullus.

ai
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dum; Tedaldum, fratiein abbatis; Gaiifridum et Hildulfum, fratres.

De hoc assensu inonachi scutum unum Wlferio valentem X solidos '. »

CVI.

Quod Mai'îa de Ulmo duas bovatas terre in Affardi Villa nobis ingagiavit pro LX solidis.

circaa. 1101. « Reruiii gestarum ordinem memorie commeiidamus. — Accidit

enim quod Maria de Ulmo duas bovatas melioris terre, quam habebat

in rure quod dicitur Ofarvilla, domno Conano, sancti Pétri camerario,

in pignus pro LX solidis posuit. Huic rei interfuit nepos ejus Hugo

de Canta Raina, et Albertus, major Empregville; RIcherius; Thesceli-

nus, major Ville Magne; Ranerius, Odo de Voveis : hii fidejussores ex

parte domne fuerunt. Ex domni Conani parte, isti : Rainardus mona-

chus, Rainerius de Crucifixo, Robertus Calvus, Fulbertus sacerdos,

Simon sacerdos, Guillelmus de Mori Villare, Oduinus. »

GVII.

De C solidis a Beriiardo monetario, post tnortem uxoris sue, datis.

« Quando Radulfus, fîlius Ernaldi monetarii, moriebatur, statuit

et precepit, ut, pro anima sua, C solidos ecclesie nostre i^edderent hii

qui, post mortem, sue domus et scuti sui heredes sunt futuri. Cujus rei

testes sunt : Hugo, tune presbiter sancti Aniani; Ansoldus, fdius Do-

menchii; Isembardus Teoldi , Ebrardus de Monte Forti, Osbertus

monetarius, Guillelmus Aculeus. »

' Supplend. dederunt.



s. PETRI CARÎNOTENSIS. 339

CVIII.

Quod Vitalis de Britogilo portionis sue de substantia sua sanelum Petruiu heredein

fecil.

i( Videntibus pluribus testibus, cum Vitalis de Britogilo nosLram

sancti Pétri Carnoti ecclesiam totius portionis sue substantie heredem

fecisset, quod eum, si vellet, sicut monacluim in fine sepeliremus,

supplicanti concessimus. »

CIX.

Quod Gesbertus Cospellus ecclesiam nostram totius substantie suc heredem fecil;

quodque sepulturarium nostrum nos eum facientes , domum quandam et ortulum
,

reversurum ad nos post mortem ejus , ipsi concessimus.

(f Notum esse volumus presentibus et successuris hujus ecclesie fra-

tribus, quod cpiidam famulus noster Coispellus, liberis carens cum

uxore sua, universorum que possidebat post decessum suum nos he-

redes instituit; nosque ei fossarum faciendarura officium, cum ejus-

dem ofiicii profectibus, post mortem Durandi qui illud habebat offi-

cium, dum viveret habendum concessimus. Definitum lamen est, ut,

si aliquando forisfaceret quod emendarc vel noilet vel non posset, offi-

cium predictum perderetj hoc etiam a nobis concesso et statuto, ut

quibus diebus vel monacho nostro defuncto vel prebendario nostro

fossam faceret, duas stillas et duas placentas de cellario nostro acci-

peret; ipse autem et fossam, ut dictum est, faceret, et vas ad reponen-

dum corpus fabricaret. Preterea ortulum unum et domunculam
,
que

ad elemosinam nostram pertinebant, in vita sua donavimus ci, unde

ipse censum Vil solidorimi solveret; hoc vero superaddito, ut quando

moreretur, prefata domuncula et ortulus , cum suis fructibus quibus

eum vestitum moriens relinqueret, ad elemosinam reverteretur '

. »

' Charta quas sequitur in Cod. continet donationera vinea; factam cuidam Fulcaldo

ab abbate sancti Petri Willelmo; quam chailam jam habes superius c. LI
, p. 3o4-
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ex.

QiKjd Ualifiius de Esarto satisfecit iiobis de tatlia in lerra noslra injuste facta.

(( Notum sit successoribus nostris, quod Raherius de Esarlo venit

ad nos in capitiilo nostro, et fccit nobis rectum de hoc quod feceral

talliam in quadam lerra, que est inter nos et iihim, reddendo nobis

ipsam talliam; et promisit nobis, concedente filio suo, quod nun-

quam amplius eam faceret, nisi propter ipsius terre ulilltatem; et

tune etiam non aliter eam faceret , nisi Yolente et concedente nostro

monacho qui ilii terre preesset, ita lamen ut monaclius dimidium tallie

haberet. Huic rel interfuerunt ex parte illius, Ilermoiniis; ex parte

iiostra, Robertus et Ulricus. »

CXI.

Quod Hildoardus , celleraiius nosler faelus
,
porlioneni substantie sue ecclesie nostre

delegavit.

nni 1129. « Ego Willelmus, abbas sancti Pétri, posterorum memorie com-

raendo, quod rogatus a quodam amico nostro Holdoardo, consilio fra-

truni nostrorum, cellerarium nostrum eum constitui; ta!i siquidem

pacto, ut, post mortem ejus, ea porlio substantie sue que ad iîlum per-

tineret noslra esset, nam altéra essct uxoris ejus. Hujus rei testes sunl :

Arroldus etPaganus, ftlii Ansoldi, filii Morini; Frollanduspellitarius;

Gaufridus, Gauterius, Johannes coqui; Rainardus, Gilo, filii Aventiij

Hugo costurarius, Camicliel, Ricardus portarius. »

CXII.

De feodo Fulchardi a filia ejus Alburge cum quadam domo nobis vendito.

« Posterorum memorie liis littcris commendaraus, quod quedam

femina nostra, Albiu'gis, filia Fulchardi, ex parte patris sui Fulchardi,
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habebat a nobis feodum, et in hac domo in pane et vino et in estiva

XVI sextariorum annone, et extra hanc domiim in ccnsu aliquanta-

ruin domorum". Hoc autein feodum cum vendere voluisset, maluimus

ut nobis venderet quam alicui extraneo. Vendidit ergo nobis in capi-

tulo nostro, concedcnte Oelina filia sua, hoc feodum in manu Ro-

berti Normannigene, mariti sui; insupei' autem et domimi suam ([ue

non erat de feodo, XIIIl libras. Hujus autem venditionis testes sunt :

Brientius sacerdos, Ernulfus talemerarius, Albertus de Emprenvilla,

Julduinus, Robertus major, Odo carnifex, Odo sutor, Radulfus, Pe-

trus Vigil, Rainardus. Domum autem illam dedimus ibidexn Uhico,

famulo domni Roberti matricularii, pro XLsolidis, in vita sua haben-

dam; post moitem autem ejus ad nos revertetur. ))

CXIII.

De arpenno et quadrante vinee apud Barbou, dato nobis a Willehno PuUo, sancle

Marie canonico.

« Presentibus et futuris hujus cenobii fratribiis notum esse volu- iiiii-u-'!i

mus, quod Guillelmus, agnomine PuUus, sancte Marie canonicus,

quem infirmum et morti proximum suscepimus et monachum fecimus,

dédit nobis uniim agripennum vinee et unum quadrantem, inter bur-

gumsancli Pétri et burgum sancti Martini de Valle, in loco qui dici-

tur Barbo; nepotibus suis Gaufrido, Ilairaerico, Garino, in capitulo

nostro, in presentia domni Guillclmi abbatis, concedentibus, etdefen-

sionem suam adversus omnem calumpniam pollicentibus. Hujus con-

cessionis testes sunt : Snggerius, Rainaldus de Bercheriis, Frodo pel-

liparius, Albertus carpentarius , Sanccio, Rainaldus lavandarius,

Benevenit, Durandus pistor. Hii sunt testes concessionis Gaufridi et

Haimerici. Concessionis autem Garini, non enim simul concesscrunt,

sunt hii testes ; ex parte illius, Haldricus miles, de Braiolo ; ex parte

nostra, Boschetus, Odo pistor, Belinus, Rainaldus pistor, Wasco,

Rainaldus. »

' Omissa videtur vox constans , vel alia cjiismodi.
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CXIV.

Quoil Bulchardus venditam sibi domum Germundi nobis guerpivit.

1)01-1129 « Nepos subdecani sancte Crucis, Archembaldi scilicet nomine,

puer etate, canonicus sancte Marie, venit in capilulum nostrum cum

avuuculo suo subdecano et aliis quibusdani clericis, et guerpivit

nobis, in manu domni WlUelmi abbatis, domum Germundi aurifa-

bri, quam ei vendideramus, eumque inde in capitulo nostro investive-

ramiis. Videntibus, ex parte ilHus, avunculo suo Arcembaldo, et

Hugone, matriculario sancte Crucis, et aUis quibusdam clericis; ex

parte noslra, Rainardo, filio Aventii; Gaufrido, Gauterio coquis. »

cxv.

De dorao Hagani de Porta Morardi vendita Eremberto.

cirraa. iiir, (( TaU conditione vendidimus domum Hagani de Porta Morardi,

queerat nostra, Eremberto, ut, si filius Hagani venerit ab Jei'usobmis,

vohieritque domum habere, reddamus Eremberto XX soHdos, rever-

tetnrque ad nos domusj ipse Aero filius Hagani reddet nobis quicquid

constiterit nobis domus. Hec autem venditio facta est in capitulo nos-

tro sul) his testibus : Willelmo presbitero, Roberto aurifabro , Er-

naldo de Ver, Aucherio Grossino; Huberlo, filio Balduini; Gualterio

de Bercheriis, Gualterio Bi-itone, Willelmo Episcopo. »

CXYI.

De domo et arpenno vinee a Hiiberto datis.

(ire» a 1103 '< Presentibus et futuris notum sit, quod quidam juvenis clericus,

Hubertus nomine, ad conversionem in hoc monasterio veniens, dédit

beato Petro et nobis, ipse et mater sua cum eo ,
pâtre ejus jam mor-



s. PETRI CARNOTENSIS. 343

tuo, domum patris sui et matris, post mortem tamen matris sue ha-

bendam , et dimidium agripennum optimarum \inearum; Goscelino

avuncido ejus et Theobaldo sororio ejusdem promitteutibus iiide

nobis defensionem suam adversus omnem calumpiiiam. Hii alTuerunt

testes : Goscelinus, avunculus ejus; Theobaldus, sororius ejus; Be-

lissa, soror ejus, que et donuni hoc concessit; Christianus pelliparius,

Rainardus, Engelbertus, Belinus, Boschetus, Fi-ollandus, Odopistor. »

CXVII.

De viuea et domo et virgulto dalis ab Ermengarde de Cavennis.

« Legentibus bas btteras certum sit, quod quedam mulier de Ca-

vennis, Ermengardis nomine, venlt in capitulum nostrum, ibique

dédit Deo et beato Petro vineas suas et terram suam et domum suam

cum virgulto, post mortem suam habendam. De vineis autem tantum

dédit unde VIII denarii census exeunt; terre autem dédit XII jugera.

Huic dono testes interfuerunt : ex parte illius, Benedicfus de Leugis;

Robertus major, Gaulini de Leugis ; Hato, nepos ipsius Ermengardis,

et Petrus Parmeno, presbiter tune sancti Mauricii. Ex parte nostra,

Gualterius, major de Voohm; Theobaldus, fdius Harduini; Gualte-

rius de Bona Valle; Bretellus, filius Ansoldi ; Rainardus Aventii. »

CXVIII.

De calumpDia facta a Chotardo in terra de Porta Morardl.

« De calumpnia teri'e de Porta Morardi, que fuit Tescelini, agno- Aeh. a. iiifi

mine Meschiui, quam faciebat nobis Chotardus, hoc scire debent pré-

sentes etposteri, quod, cum longo tempore terram illam nobis calump-

niasset, et nemo pro hoc in ca hospitari auderet, tandem inde penituit,

et in capitulum nostrum, cum uxore sua Osana et filiis suis Hugone et

Huberto, venit, se injustani calumpniam fecisse recognovit, eamquc

ibi ipse et uxor ejus et fîlii in perpetuum dimiseruut. Huic autem
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dimissioni hii interfuerunt : Hugo de Leugis , subdecanus; Gaufridiis

• le Leugis; Landricus archidiaconus, frater Chotai'di ; Guillelmus,

filius Ausoldi; Ivo de Porta îMorardi ; Ansoldus, filius Ansoldi ; Guil-

lelmus de Coldrelo; Aucherius Grossinus, Theobaldus Clai-um, Rai-

iierius Pivarius, Hermandus feltrarius. »

CXIX.

Donatio décime de Charmeto , fada a Jordane de Curvavilla

.

<jiica ». 1107 « Tarn presenlibus quam futuris hujus monasterii fratribus notuni

sit , quod Jordanis miles deCuivavilla, frater Ivonis monachi nostri

,

\e\iit in cnpilulum iiostrum, ibique dédit nobis monacliis sancti Pétri,

pro animabus patris sui et matris et sua, partim quoque gratia fratris

sui qui erat monachus noster, medietatem décime Carmeti
,
que sibi

hereditate contingebat, post mortem suam habendam aut ante, si ei

placeret; itavidelicet ut, quaiidiu eam teneret, daret nobis, in uno-

([uoque anno, unum sextarium ipsius décime pro recoi'datione quod

eam nobis dederat. Hoc audierunt et viderunt : Robertus major, Chris-

tianus pelliparius; Rainardus, filius Aventii; Malparent; Odo, filius

Gumbaldi ; Rurgundio; Rogerius, nepos Gaufridi coqui; Ricardus por-

tarius, Robertus mariscallus, Relinus. »

cxx.

Quod Hfimoinus et uxor ejus totius suhstanlie suc cctlesiam iiostram lieredem (cceruiit.

u Scire debent hujus monasterii ', quod quidam homo de Malo Con-

silio, Hermoinus nomine, fecit in capitulo noslro sanctum Petrum

hercdem tocius substantie suemobilis, que ei in suam partem morienti

eveniret. Similiter fecit uxor ejus in manu ipsius, non enim habebant

filios; et ita concesseiunt ut quisquis eorum priiis moreretur, ejus

Sni\>p\end. flaires , ut videtur.
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partein statim haberemus; deinde, alio morlente, reliqua. Testes indc

snnt : Johannes, Julduinus coqui; Arraldus mariscallus , Hugo. »

CXXI.

De tribus arpennis vinee cuin domo et torculari , ab Huberto Organo Jatis.

« ...,EgoGuillelmus,abbassancti Pétri,... hislitterubs commendo, noi-1129.

quod Hubertiis Organus, sancte Marie canonicus, très agripennos vi-

nearum, qui sunt in Valle Pétri, cum domo et torculari ad eas pertinen-

tibus , dédit sancto Petro pro animabus patris sui et matris , nec non et

pro sua sororumque suarum et nepotum, et maxime ob gi-atiam domni

Bartholomei fibi sui qui erat noster monachus, post mortem tamen

habendos, nisi ante eos dimittere vohierit. Hoc donum concesserunt

due sorores ilUus, Alburgis scibcet et Odebna, fdiique et fibe earum,

quorum hec sunt nomina : Odebna, Willelmus miles, Ansoldus,

Bretellus. »

CXXIL

De terra Ansoldo , filio Gerlendis, ad très solides census data.

« Noverint fratres, quod quandam partem terre, quam babebamus

a Salomone qui dicitur Calva Sorex , dedimus in capitulo nostro An-

soldo, filio Gerlendis, ad ti'es solidos census; sic scibcet, non ut eam

aliis ad censum daret et tantum nobis redderet in summa quicquid

inde liaberet , sed ut hospltaretur eam sibi , scibcet ut faceret ibi gran-

giam suam vel que Tellet bospicia. Si \ero voluerit eam aliis ad cen-

sum tradere, totum incrementum census nostrum erit; similiter et

vente et ganti. Huic paclo interfuerunt , ex parte ejus, Gerlendis,

mater ipsius, et Suggerius , ejusdem avunculus; ex nostra parte, Mas-

celinus, Robertus major, Belinus, Doardus clausarius, Ansoldus clau-

sarius , Engelardus clausarius , Christianus pelliparus , Diuandus pistor,

Gislebertus. »

44
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CXXIII.

Do terra in Canipo Fauni data a Fulcoiie, et Belino vendila.

1101-1129. ,( Fulco pellitarius et Steplianus Belinus emernnt simul quandam

terram ad Campum Fauni. Hujus autem terre dédit Fulco beato Petro

et nobis partem suam, post mortem suam habendam, concedente

uxore sua, sub testibus qui in carta inde facta subscripti sunt. Sed

cum fréquenter inter se Fulco et Belinus, occasione hujus terre, liti-

garent, vendidit Fulco Belino suam partem X libras, nobis conceden-

tibus, tali siquidem pacto, ut nos liaberemus illas X libras in custodia,

donec inveniretur aliquaX librarum possessio que inde emcretur, quam

ipse haberet ad vitam suam, nos autem postea. Cum autem et has

X libras vellet habere Fulco, ut redderet inde ea que debebat credi-

toribus suis, promitteretque se cas redditurum ex quo inveniretur

possessio que inde emeretur, quam vivus teneret moriensque nobis

relinqueret, consentire ei noiuimus aliter quam ut domumsuam, que

in burgo nostro est, pro X libris quasi vadimonium nobis daret : hac

scilicet conditione, ut, si de X libris possessionem aliquam emeret

quam nobis moriens relinqueret, faciat de domo quod Aoluerit; si

autem non emerit, erit domus nostra, nisi, infra XL dies post mor-

tem ejus, dederit nobis vel uxor \el filii ejus X libras. Quod cum ei

placuisset, venit in capitulum nostrum cum uxore sua et fîlio suo et

filia, et, sicut predictum est, concesserunt, in presentia domni Guil-

lelmi alibatis, sub his testibus : Goilescallo majore, Roberto corve-

sario, Belino, Malparent, Roberto majore, Roberto marescallo, Pe-

tro portario, FroUando pellipario. »

CXXIV.

De liberlatc neptis Sigeboldi.

1101-11?!). « Lei^cntibus has litteras certum sit, quod ego Willelmus, abbas

sancti Pelri, quandam neptem domni Sigeboldi, monachi nostri, que
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de libeilate in nostram venerat servitutem, tali modo libertati lesti-

tui, consilio et voluntate capituli iiostri. Erat enim ipsa natura libéra;

sed, quia cuidam nostre familie liomini iiupsit, ipsa quoque, sicut

erat vir ejus, nostre familie facta est. Cumque, vire ejus mortuo,

ipsa vellet ad pristinam redire libertatem, rogavit me, ut, accepta ejus

parte que sibi de rébus viri sui defuncli debebatur, liberam, sicut fue-

rat, eam dimitteremus. Amici vero ejus hoc rogaverunt, ut, quia vir

ejus multa debebat débita, pro Deo concederemus , ut fdii ejus qui

nobis remanebant medietatem partis ejus haberent, et ipsa aliam ad

solvenda débita viri sui; ita tamen ut ipsam medietatem partis sue,

quam sibi dari petebant, posset relinquere aliis, si quos aliquando

haberet de alio viro, filiis. Huic amicorum peticioni, consilio lotius

capituli, tam pro Deo quam pro amicis ejus consensi, eamque liber-

tati restitui
,
partisque sue medietatem ei concessi ad qiiicquid vellet

agendum, tantum ul débita viri sui redderet, et aliam filiis suis. »

cxxv.

De IIII'"' denarils census prati de Tachenvilla , datis ab Ivone de Balneolis et a

Willelmo Aculeo concessis.

(( Quoniam nonnulla eorura que ab antecessoribus facta sunt pos- noi 1129.

teris, per scriptorum negligentiam, eo scilicet quod nullius scripti tes-

limonio confirmata sunt, in oblivionem vertuntur, ne et res que ad

presens pertinet per negligentiam nostram idem oblivioiiis vicium

incurrat, summopere nobis cavendum est. Quamobrem, tam ad con-

temponeorum ' quam ad successorum nostrorum noticiam, litteras

istas scribimus, quibus quid, quomodo, in cujus abbatis presentia,

quibus etiam testibus factum sit, breviter insinuamus. Ego igitur Ivo de

Balneolis dedi monacliis sancti Pétri censum unum IIII"' denariorum,

videlicet quos de quodam prato eorum de Tachenvilla unoquoque

anno habere consueveram; et hoc in domni Willelmi abbatis presen-

tia , in totius capituli audientia, domno Willelmo Aculeo, de cujus

'Sic.
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fevo census eral, assentiente, fratremeo Huberto concedente, factuni

est. Unde testes sunt : Johannes coquus, Ernaldus coi'veisariiis ; Pe-

trus et Gislebertus costurarii j Durandus cementarius, Theobaldus

,

Floherius. »

CXXVÏ.

De X solidis census apud Casas a Willelmo de Coidreto datis, et a Willelmo Ansoldi

concessis.

Circa s. 1123 « Jn iiomine Domini nostri Jhesu Christi . Nos monachi sancti Pétri

posteris nostris litteris istis mandamus, quod Willelmus miles, filiiis

Girardi de Coidreto , in infirmitate sua ad coiiversionem ad nos Ae-

niens , dédit beato Pefro et nobis X solidos census ad Casas, annuente

domino suo Willelmo , filio Ansoldi , de quo illos tenebat. Hoc ejus

doniun concesserunt nobis très soroi^es ejus et mariti earum, in capi-

tulo nostro. Testes inde sunt : Stephanus , filius Rogerli, et frater

ejus Adelardus Rufus ; et Stephanus granetarius, tune prepositus ;

Paganus, major sancti Martini, qui erat sororius ipsius Guillelmi. De

hoc censu tenebat, tune quando datus est nobis : Amelina, I denarium ;

Hildegarius', III denarios ; Gualterius , XVIII denarios obolum; Gau-

fridus, filius Constantii , II solidos et IIII denarios ; Mainardus, IX de-

narios; Constantinus, III obolos; Stephanus, fdius Rogerii , VII dena-

rios et obolum; Arnulfus, IX denarios; Ermengardis, \I denarios;

Hildeburgis, XII denarios; David de Bunvilla, VI denarios; Arnul-

fus, de vinea sua, VI denarios; Rogerius, de vinea sua, VI denarios;

Hermandus, VI denarios et obolum. »

' In ora cod. Icgltur Hildeburgis.
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CXXVII.

De censu ab Ivone de Porta Morardi , XIII scilicet solldorum , vendito, et a Cbotardo

et Willelmo Ansoldi plegiato; simulque de vineis ab Henrico fratre ejusdcm Ivonis

ad portam sancti Martini nobis datis.

" Ego Ivo de Porta Morardi liis lilteris posterorutn memorie com-

raendo, qiiod, cum ad eiindiim in Jérusalem me prepararem, paulo

aiitequam moverem veudidi monachis sancti Pétri, in capitulo eorum,

quendam censum XIII solidorum, liberum et ab omni calumpnia,

sicut ipse emeram diuque tenueram
,
quietum. Juravi etiam ibidem

super sancta , me ab omnibus hominibus, si qua forte calumpnia inde

emergeret, ipsum. censiim illis, ubicunqiie opus esset, per justiciam

adquietaturum ;
plegios quoque adquietationis dedi eis avunculum

meum Chotardum, et cognalum meiim Guillclmum, filium Ansoldi,

qui se ibidem plegeios inde confessi siint, et per justiciam ecclesie, si

forte aliter emendare noUent, ad census acqiiietationem cogendos con-

cesserunt. His interfuerunt : frater meus Henricus, avunculus meus

Cliotardus, cognati mei Guillclmus, filius Ansoldi, et Stephanus de

Bevilla; Odo Cratum; Giiillelmus, carpentarius monachorum; Gil-

duinus cementarius; Gaufridus, filius Aventii; Gosbertus Gospel. Ea-

dem hora Henricus, frater meus, qui mecum iturus erat in Jérusalem,

dédit ibidem bealo Petro et monachis qiiasdam optimas vineas quas

habebat ad Porlam sancti Martini, pro anima patris sui , cujus vinee

fuerant, suaque; sic tamen, si forte ultra de Jérusalem non reverte-

retur, eo mortuo matreque nostra, a monachis possidendas, redditis

prius C solidis, ubi ipse antequam moveret, precepit. In predictorum

lestium audientia hoc actum est. »

CXXVIII.

De terra in Cereris Villa a Hildegario data, ab Alniarico de Levesvilla concassa.

(( .... Quidam plebeius homo, Hildegarius nomine, ad conversit)-

nem in hoc monasterio veniens, dédit nobis terciam partem cujusdam
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terre quam habebat in eo loco qui Ceresi Villa nuncupaliir; quod

Amalricus, filius EbrardI de Levesvilla, de cujus fevo terra eadem

eiat, nullum adliuc fillum vel filiam habeiis, libenter concessit , eam-

que ab omni consuetudine et exactione immunem perpetuo atque

quietam clamavit; et per fidem suam, qua chrislianus erat, spopondit

quod hoc ipsura uxoreni suam similitcr concedere faceret, quod et

postraodum fecit, et quod de omnibus quicunque aliquam calump-

niam facei^ent nobis eam jure defenderet. Cujus pacti Hugo de Leugis,

canonicus tune atque pi-epositus sancte Marie, plegeius et testisfuit.

Testes : ex parte Amaurici, Girai-dus, filius Avcsgoti; Guillelmus,

filius capiccrii. Ex nostra autem parte, Odo major, Hubertus Balduini,

Hermannus feltreius, Herbertus Furrel, Robertus Emparchepen ; Rai-

nardus, filius Adventii, cum Gaufrido fratre suo; Gosbertus Gospel,

Robertus clausarius , Giroldus carpentarius. »

CXXIX.

De leodo ab Ansoldo Moriiii dalo, et a Gervasio concesso.

(( Legentibus lias litteras certum sit, quod Paganus, fdius Ansoldi,

filii Morini, dédit ecclesie nostre in elemosinam quicquid feodi ubi-

cunque de ea tenebat : quandam scilicet terram apud Meleriacum, et

censum de domo Hugonis de Resvilla, et quicquid habebat in plateis

ejusdem Hugonis domui conjiinctis vel contiguis. Et, si qiiid aliud de

ecclesia nostra feodaliter tenebat, totum, ut dictum est, tam pro sua

quam pro parentum suorum animabus, nobis donavit, concedentibus

simul donantibus uxore ipsius Agnete et fdiis Ansoldo, Stephano,

Pagano, Otranno, Garino, et filiabus Odelina, Ismania, Agatha. Con-

cessit hoc et Odo, ipsius frater. Testes : Robertus de Besvilla , Cho-

thai'dus , Barbo , Isembardus , Fulcaudus faber, Garinus de Loarvilla

,

Lambertus lanator, Albericus carnifex, Ingelbcrtus Maio, Hugo Pel-

leve, Rainardus Aventii, Robertus major, Fiohcrius. Hoc quoque do-

num concessit Gervasius, filius Gradulli, qui hoc feodum capitaliter

de ecclesia nostra tenebat; ita tamen ut de sola terra de Meleriaco

feodaliter retenta ecclesie nostre debitum feodi servitium reddat, cete-
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ris omnibus ecclesie nostre in pace concessis tam ab ipso Gervasio et

uxore sua Adelina, quain a filiis suis Gradulfo, Gilduino, Adelina.

Testes : ex sua parte, Rogerius Papion , Stephanus de Léon, Garne-

rius carpentarius, Rainaldus Barlîou; Robertus, nepos ejus; ex nostra

vero parte, Rainardus Adventii. »

cxxx.

Scriptum Ragenfredi episcopi de XII prebendis in ecclesia sancte Marie ab ipso datis.

Ragenfredus , Carnotensis episcopus, dat monachis sancti Petri duodecim praebendas, in Anuo 960.

ecclesia sanctae Marias Carnotensis '.

(f Actum Carnotis civitate publiée. S. Ragenfredi, episcopi Carno-

tensis. S. Hugonis archiepiscopi , filii Theobaldi comitis. S.Joseph,

archiepiscopi Turonum. S. Gunhardi, episcopi Ebroice. S. Nor-

doardi, episcopi Redonensis. S. Suggerii decani. S. Gradulfi abbatis.

S. Ardradi subdecani. S. Humberti precentoris. S. Hugonis ducis.

S. Hugonis, filii ejus. S. Theobaldi nobilissimi comitis. S. Odonis

comitis, fdii Theobaldi comitis. S. Ledgardis comitisse. S. Buchardi.

S. Galeranni. Anno dominice incarnationis Jhesu Christi Domini

nostri DCCCCL. «

CXXXI.

De censu dato nobis a Leodcgario sellario , et a Guiburge uxore ejus et filiis amborum

et propinquis concesso.

« Sellarius quidam , nomine Leodegarius , una cum uxore sua

Guiburge, donavit in elemosinam huic ecclesie nostre XIX solidos

et VIII denarios census, quem habebat de patrimonio ejusdem uxoris

sue, reddentem comili très denarios et obolum de capital! censu. Est

autem terra, de qua idem census habetur, burgo nostro de Paradiso con-

tigua; terminaturque ex altéra parte puteo qui dicitur de Barbo, ex

altéra puteo de Cholet, ab anteriori \ico qui dicitur de Venellera. In

Charla illa édita est absque not. chronol. in Gall. Christ., t. VIII, iustr., col. 291

.
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hac ilaquc lerra, hoc est intra prescriptos limites comprehensa, quie-

quid census habcbat predictus Leodegarius, nobis, sicut supradictum

est, inelemosinamdonavit, filiiset fdiabussuisconcedentibus, Roberto

scilicet , Odone, Garino, Berta atque Mahilde. Concessil hoc et Blan-

chardiis cum Agnete uxore sua, sorore scilicet supra nominate Gui-

burgis, cum fîiiabus suis Milesende etCelsa. Sed et Rainaldus Cortinus,

uti'iusquc soroi'is, Guiburgis scilicet et Agnetis, patruus, cum filiabus

suis Roscia et Mai'ia, donum hoc concessit, seque ipsum pei'petue im-

munitatis plegeium dédit. Georgius quoqne et Girardus et Willel-

mus de Galardone, cum prcdictis filiis et filiabus Leodegarii, non

solum concessores sed et intègre quietudinis Gdejussores fuere. Pos-

tremo ipse Leodegarius, cum uxore et fdiis et iiliabus suis, domum
de scllaria in conlraplegium quietudinis nobis dederunt; ut, si ali-

quando aliqua calumpnia de prescripto censu nobis obsurgeret, eadem

domus libère et intègre in jus ecclesie nostre deveniret, omnibus pre-

nominatis concessoribus et plegeis hoc ipsum concedentibus. Quorum
omnium testes sunt quorum nomina infra sunt descripta : ex nostra

parte, Robertus major, Rainardus Advenlii; Gilduinus cum Roberto

filio suoj Gislebertus, filius Laurentii; Baldricus de Bruerolis; Ansol-

dus, filius Rogerii; Hubertus Rufus; Laraberlus et Laurentius, tana-

tores. Ex parte Leodegarii et suorum , Heraldus sellarius , Fulcherius

sellarius, Rogerius buclerius, et plures alii. »

CXXXII.

Descriptio feodi quod Guerricus Bèse-Déable de ccclesia noslra tenere débet.

« Descriptum infra feodum ab ecclesia nostra tenere débet Guerri-

cus Bèse-Déable. Guillelmus Chevron, VII denarios et obolum; Olri-

cus, IIII denarios et obolum; Robertus Blanchart, IIII denarios; Ful-

eodius, VI denarios; Eudo, IIII denarios; Willelmus cementarius,

VII denarios; Guillelmus sutor, VIII denarios; Rainerius Anglus,

VII denarios et obolum; Turgisus pellifex, XV denarios; Arnulfus,

\n denarios; Rogerius Canarius, IX denarios; Olricus Galdree,
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XV denarios; Radulfus matarlus, IIII denarios et obolum; Lamber-

tus, XV denarios j Hiidegarius, VI denarios; Joliannes faber, III soli-

dos et III denarios ; Radulfus auceps , XV denarios ; Theodorea , XV de-

narios; Gilberga, VI denarios; Hilduinus, XV denarios; Girogius,

un denarios; Robertus Corbedame, VI denarios; Orieldis, V dena-

rios; Leodegardis ciriaria, VII denarios; Teobaldus Flocel, V dena-

rios; Esteia, III denarios; Hersendis, III denarios; Robertus, VI de-

narios ; Lambertus , III denarios ; Radulfus Bigot , XI denarios.

Apud Evespasse, terra ad duos boves quam tenent 1res \illani , Gosle-

nus, Fulcherius et Guibertus, reddentes exinde II solidos de pastu

in augusto, et II sextarios de avena et II panes et II capones et II de-

narios, et ad Natale VI denarios; Campinus , II solidos; Robertus,

IX denarios et obolum. »

CXXXIII.

Quo pacto doniits fraternitatis confratribus sancti Hylarii vendita fucrit.

« Venditionem cujusdara domus nostre , illius scilicet que Arroldi

de Bevilla fuisse cognoscitur, notam esse volumus. Fratribus enim

hujus nostri suburbii vendidimus eam sic : ut, dura eorura fraternitas

duraverit, eorum sit; si autem quandoque finierit, ad nos revenerit.

Nec eis eam licebit vendere vel de ea aliud facere, prêter quod eis

licebit eam nieliore '
;
quanto enim melior ab eis facta fuerit, tanto

meliorem eam, post fraternitatem, ecclesia nostra receperit. AfFue-

runt ad hoc in capitulo nostro : Hugo Bos, Alcherius Grossinus, Bar-

botus; Hubertus, fdius Balduini; Robertus IIII" Bos, Ingelbaldus

fullo, Rainaldus cerdo, Ernulfus talemerius, Christianus pellite-

rius, Frollandus pelliterius, Adventius miles, Boschetus, Joliannes

cocus, Tetulfus Dominicus, lldegarius Ciiamau. »

' Legend. meliorarc.

45
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CXXXIV.

De consufludine cibi a Hugonc filio Balduini remissa.

«Notum sit quia Hugo, filius Balduini, qtiedara que per consueludinem

a nobis petebat, IllI""^ scilicet generalia per IIII"' aimi tempora, nolens

tamen inde sequi justiciam, quia quod injuste ca haberet a senioribus nos-

tris nobis inlimatumfuerat, prorsus ea nobis dimisit, concedente Isabel

uxore sua, et Anselmo et Chotardo fîliis suis; et quod ea diu injuste ha-

bueratrecognovit. Videntibus his quorum hec sunt nomina : Paganvis,

fiHusGualterii,fibi Flaaidi; PaganusdeDalunvilla,HugoBos; Ansoldus,

filius Godescalli; Robertus Flagellum, Osbertus monetarius, Sugge-

rius pelliterius, Christianus pelliterius, Gaufridus cocus, Cocliardus,

Pelrus Vigil. Sed quoniam eam quam diximus donationem, quia deti-

nebatur infirmitate, per se non fecerat, sed per uxorem suam et filios

quos in capitulum nostrum transmiserat
,
quibusdam ex nobis abeun-

tibus in domum suam ubi jacebat, Conano scilicet, Gaufrido de Sancto

fjeobino, Adelardo, donationem quani fecerat iterum fecit, et duabus

liliabus suis concedere fecit, Agneti scilicet et Ermengardi. Viden-

tibus : Hugone Bove, Ansoldo, Godescallo, Gaufrido monetario,

Cliristiano pelliterio, Noldoardo, Gaufrido. »

cxxxv.

De lerra quu fueiat Salomonis ab Adelardo
,
geiicro suo , nobis dimissa.

1101-1129. « Notum volumus fieri hujus loci tam presentibus quara post nos

luturis liabitatoriJjus, ego Willelmus abbas fratrumquc conventus,

quendam satellilem Nevelonis, nomine Adelardum, de fdia Salomo-

nis, sancti Pétri ancilla, quam, absque nostre pei'missionis nutu,

cum apud nos scrvili conditione necteretur vernula, furtim sponsali

bcnedictione accepta, in conjugem sibi usurpare pi'esumpsit, congrue

satislactionis nobis placationem exhibuisse. Unde terrulam que, dante
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Salonione, cum filia Adelardo in dotem cesserai, nobis ex toto leli-

qiiit, nobisque exigentibus, sacramento se astrinxit, neque pro se

neque sub alicujus persone instigatione, amplius se de hac terra nobis

calumpnle infestationem excitare. Similiter conjunx ejus, Salomonis

lilia, protestata se originaliter nostra ancllla, censum proprii capitis

inpresentiarum ex more reddens, tactis manu sacrosanctis reliquiis,

in eadem verba jurans , ab eadem terra se perpetuo privavit; jure-

jm-ando, nobis postulantibus, adiciens, se nunquam, post obitum

Adelardi, maritalem cum aliquo inire copulam, nisi licentia capitolii

assensuque nostri consiUi. Hujus concordie afFuerunt hii testes : Salo-

mon, pater puelle; Berengerius, Ricardus, Roscelinus, Dulcinus,

Durandus, Rainaldus Malis Herbis; Willelmus et Gilduinus, fiatres;

Rogerius et Odo, fratres; Robertus corveisarius. Ex parte ejus, Gua-

rinus, Alcherius Grossinus, Sigebertus, Durandus ortolanus; Ernul-

fus, frater ejus. »

CXXXVI.

De fevo Gisleberti, filii Lorini , ab ipso nobis vendito.

« Notum sit omnibus quod Gisleberlus Lorini, fevum quod ab

abbate Landrico hereditabiliter emerat, ex toto sponte sua, annuente

conjuge cum fillis et filiabus, sancto Petro dimisit. Unde nos mona-

clii sancti Pétri, si aliquando monachari affectaverit, eum suscipere

decrevimus, et, quandiu secularis conversatio eum detinuerit, ejus-

dem fevi redditiones ad sustentationem vite ex benivolentia ei largiri

congruum esse judicavimus. Huic debberationi suscripti alFuerunl

présentes : Laurentius; Guallerius, Gaufridus, Gilduinus coqui; Chris-

tianus, Odo pistor, Durandus, Alfiedus loremarius. »

CXXXVII.

De calumpnin et fevo Fulconis archidiaconi ; illa depulsa , isto delerniiuato.

« Ego Fulco, sancte Marie archidiaconus, volo ut, his litteris reci- iioi-iiso.

tatis, totam per seriem temporum, succedens fidebum propago inde-
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lebililer apiid se retiiieat, quod ego querelam illam, quam adversus

ahbatcm sancti Pétri mouachosque ejus suscitaveram ; hanc scilicet, ut

quemcunque ex familia sancti Pétri ipse abbas ad placiti disciissionem

invitaret, ego inter eos judex existerem et proprio orejudicii senten-

tiam proferrem ; et, quotiens me absentem esse coiîtingeret, cotidia-

nus panis mei fevi et vinum absque interruplione semper preberetur,

et ut illud vinum, tempore vindemie, ad prehim susciperem; hanc,

inquam, querelam non jure equitatis sed morbo cupiditatis, coram

subscriptis testibus, fateor me injuste contra eos movisse, et iccirco,

eorimi l'ationabili placitationesuperatus, ex toto in perpetuumdimitto,

et, consuetudine ceterorum famulorura contentus, nichil amplius

exigo. Sed ipse abbas Guillelmus, assentiente conventu, liujus gra-

tuits l>enignitatis munificentia erga me utitur, ut, si quando absens

fuero, redditiones mei fevi habeam sicut presens, quoadusque hujus

defective lucis munere caruero. Hoc quoque addo
,
patrem meum non

pluribus hereditarie successionis , sed sibi tantum et filiis suis hoc

fevum acquisisse, et hujus conditionis tenore ei impensum fuisse.

Actum est hoc nonis septembris. Laurentio, Salomone, Gualtei'io

coco; Rogerio, fibo Herberti; Rainardo, fiUo Adventii ; Arraldo, Be-

rengerio; Roberto, fibo ejus; Leodegario, Christiano, Raiualdo scu-

tellerio; Theobaldo, fratre ejus; Stephano puero, fibo Hildulfi. Ex

nostra parte, Guinebertus, canonicus sancte Marie; Gislebertus, fdius

Gilduini. «

CXXXVIII.

QuomoJo domus , ab Ivonc de Balliolo apud Murelum nobis data , Seranuo preposito

ad vitani suam fueril corainodata.

(t Hujus scripti presentia succedentium noticiam certificet, quod

ego Willelmus abbas, assensu congregationis, illam domum quam Ivo

de Balliaco nobis dimisit, in Murelo silara, attribui Seranno
,
prepo-

sito sancte Marie, dum superstes fuerit, acccptis ab eo XXX solidis;

oa conditione, ut liceat ei , si voluerit, eam suo cuilibet heredi dimit-

terc, et ille hères nobis XL solidos dabit, ita ut, post ejus obitum.
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ipsa domus ad nostri juris dispositlonem redeat. Testes inde fuere hii :

Gaufridus , Gualterius , Gildiiinus cocl ; Chotardus. Ex parte Seranni

,

Hugo de Sancto Aniano, Hugo monetarius , Ingelrannus clausor,

Girardus. »

GXXXIX.

De doiuo apud Bellum Videre et arpenno vinee ab Elysabeth, uxore ïheobaldi Cherou,

datis,

c( His litteris memorie tradimus, quod quedatn matrona, nomine

Elysabeth, consilio et admonitione Roberti, primi mariti sui, que

ejusdem emptoria adquisitione eraiit parla, pro sabite utriusque ani-

marum, post suum obitum dimisit sancto Petro : suam domum, in vico

vocitato Bello Videre sitam, et unum agripennum vinee et quadran-

tem, consultu secundi viri Theobaldi, cognomine Caraum, Assisten-

tibus his testibus : Gualterio, Gaufrido, Gilduino coquis; Johanne,

Doai'do pelllterio; ex parte mulieris , Theobaldo, viro ejus, et Chris-

tiano. Attendendum autem quod Robertus, prinius mulieris maritus,

de cujus adquisitione hec dona fuei'unt, factus est apud nos monachus,

et ejus favore hec nobis sunt dimissa. »

CXL.

De duabus doinibus, una Hilduardo, altéra Brientio, ad vitam suam commodatis.

« His litteris memorie mandamus , nos tradidisse quamdam domum
cuidam homini , nomine Hilduardo, in spacio vite sue et uxoris ejus,

que ad nos deinceps est reversura; et aliam domum Brientio presbi-

tero, eadem condltione. Testes hii fuere : Adventius, Gaufridus, Gual-

terius coci. Quidam autem liomo, nomine Herveus, famulus Gaufridi

de Fraganavilla , dimisit nobis, post ejus obitum, 'que est ultra

Monetam. »

' Res dimissa, fortasse domus, non indicatur.
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CXLI.

De feodo Salomonis majoris ecclesie nostre diraisso.

« Omnibus fiât indubitabile, quod Salomon major remisit nobis in

perpetuum quoddam fevum panis cotidiani et vini et annone quod a

nobis emerat, datis ei a nobis XIH libris denariorum, astantibus his ;

Adventio; Rainardo, fdio ejus; Gualterio coco; Gaufrido, filio ejus;

Raduifo ; Harduino, filio ejus; Gaufrido coco, Gilduino, Odone,

Raimbaldo canonico, Gerogio. Aimuentibus : Roberto, fiUo Salomo-

nis, et uxore, nomine Ei-mengarde. »

CXLÏI.

De domo juxta furnum Berte et VII arpennis terre a Berta ecclesie nostre, conditio-

naliter licet , datis.

« Notum sit omnibus quod quedam matrona , nomine Berta , reli-

quit sancto Petro, post suum decessum, si filii ejus non redierint a

Jerosolimitana via, domum suam juxta furnum Berte positara, et

VII agripennos terre apud Sanctum Leobinum; et, si filii ejus redie-

rint, medietatem domus et predicte terre. Audientibus his : Gisle-

berto Adventii; Hugone, filio Durand! ; Alberto, Mainardo. »

CXLIII.

De feodo Stephani ab ipso nobis date, et a Roberto majore concesso.

« Omnibus bas litterulas legentibus notum esse volumus, quia qui-

dam homo noster, nomine Stephanus
, quoddam fevum

, quod a nobis

tenebat, pro sue remedio anime, nobis reliquit; de quo, per annos

singulos, duos annone modios recipiebat, et, cotidie, duas vini men-

suras et unum panem et fenum et avenam. Prêter hec, censum sue

domus et denarios fcstivos et omnia que de fevo illo procedebant,

nobis, ut dictum est, tribuit. Nos autem, ejus considérantes débilita-
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tem, sola misericordia ei pauem et vinum fe\i in sua vita, addentes

etiam iinum générale, concessimus; teste Roberto, filio Salomonis

majoris, qui, ciim illud, quia nepos ejus erat, calumpniari voluisset

et sui juris nicliil invenire potuisset, tandem ipse et pater suus et

mater sua unanimes concesserunt. Fuere etiam muiti alii : Maine-

rius, cognatus ejusdem Robeiti
,
qui etiam concessit; Odo; Gualte-

rius, Gaufiidus, Johannes coci; Odo pistor, Doardus , Renerius , Ri-

cardus portitor, Gaudium. »

CXLIV.

Scriptum quid singule obedientie ad générale illud anniversarium
,
post octabas

Pentechosten celebrandum , debeant comprehendens.

(I Quoniam et lionestum esse videtur et utile bona bonis augere, iioi-iijy.

sicut injustum esse cognoscimus ex eis que statuta sunt bonis quic-

quam subtrahere; et quia non modicum, maxime defunctis, videtur

esse proficuum, notificetur omnibus quia ego Willelmus, abbas sancti

Pétri, consilio et rogatu fratrum assentiens, statui pro animarum

patrum et matrum ceterorumque parentum nostrorum salute, per sin-

gulos annos, anniversarium celebrandum; et, ne cujuslibet vel pre-

sentis vel futuri negligentia depereat, ipsam diem qua débet celebrari

,

scilicet feria IP post octavas Pentechosten , et debitum quod singule

nostre obedientie redderc debcnt ad fratrum refectionem, liis placuit

litteris assignari : prepositus Belsie, V solidos; prepositus de Gisiaco,

V solidos; prepositus de Bruei'olis, V solidos; prepositus de Mitten-

viilari, II solidos; prepositus Leonis Curie, III solidos; prepositus de

Capella Regia, II solidos; prepositus de Ermentariis, III solidos; pre-

positus de Burgo, II solidos; monachus sancti Leobini, II solidos; pre-

positus de Ver, II solidos; monachus sancti Georgii, III solidos; mo-
nachus Treionis celle, II solidos ; monachus de Domno Petro, II solidos;

monachus Braiocensis celle, II solidos; monachus de Planchis, III soli-

dos; monachus de Aloia, II solidos; monachus de Castro Duni, II soli-

dos; monachus de Arro, XII denarios; monachus de Espeltcrolis, II soli-

dos; monachus de Constantino pago, II solidos; monachus de Buxeto,
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II solidos; moiiaclius de Puteosa, XII dcnarios; monachus de Sorello,

XII denarios; monachus de Nantilliaco, XII denarios; monachus de

Sancto Germano, III solidos. Ad refectionem pauperum, domnusabbas

dat panem unius modii annone; de vino quoque dabitm- quantum

tempus permiserit. Ortolanus, XII denarios; monachus de Niz, II soli-

dos; monachus de Sancto Paterno, II solidos; monachus de Caugiaco,

XII solidos; monachus de Vi, XII denarios. »

CXLV.

De feslis coquonim.

(c Ad Nativitatem Domini debent habere très coqui unusquisque

XXII denarios de octo diebus; ad Pascha simililer, Scutellarius débet

habere XI denarios. Ad Pentechosten, unusquisque coquorum débet

habere III denarios; ad feriam terciam que est ante caput jejunii, et

ad dominicam que sequitur, III denarios pro mandato : omnes insimul

coqui, IIII denarios et IIII sextarios vini et IIII panes. In Theopha-

lîia, unusquisque coquorum, I denarium; in natali sancti Johannis

Baptiste, I denarium; in passione apostolorum Pétri et Pauli, I dena-

rium; in assumptione sancte Marie, I denarium; in festivitate om-
nium sanctorum , I denarium; in festivitate Sebastiani et Fabiani,

1 obolum ; in conversione sancti Pauli, I obolum; in purificatione

sancte Marie, I obolum; in cathedi^a sancti Pétri, I obolum; in annun-

tiatione sancte Marie, I obolum; in inventione sancte crucis, I obo-

lum; in Ascensione, I obolum; ad dominicam que sequitur, I dena-

rium ; ad Vincula sancti Pétri, I obolum; in decoUatione sancti

Johannis Baptiste, I obolum; ad festum sancti Michaelis, I obolum;

Dionisii, I obolum; Symonis et Jude, I obolum; in transitu sancti

Martini, I obolum; in natali sancti Andrée, I obolum; sancti INicho-

lai , I obolum; sancti Thome , I obolum. »
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CXLYI.

Quod uxor Theobaldi Remendesac possessionis sue ecclesiam nostram heredem fecit.

(( Quicunque puriore sane mentis viget ratioue, cadiica pro cternis

feslinat commutare. Unde ego, uxor Theobaldi, Remendantis Saccum

cognomine, sanctum Petrum monachosque ejus, pro anima maiiti

mei et filiorum atque mea, possessionis mee, post moi obilus occa-

sum, heredes instiluo; hec eis relinquens : II agiipennos vinee apud

Luciacum cum domo mea , exceptls duabus cameris eidem inlierenti-

bus, et aliam vineam triliatam que est in Vacheria, post uxoris filii

mei decessum. Ipsi vero monachi, cum dormitionissomnus, qui ceteros

occupât, me quoque involverit, animam meam superno judici, corpus

terre quamjure conditionis expetit, religioso tumulationis oflicio se

mandare , testibus subtitulatis astantibus
,
poUicltl sunt. Stephano

preposito, Ernaldo vicario, » etc.

CXLVII.

Quo paclo terra quedatn Odoni de Tevas ad vitam suam fuerit comraodata.

« Quoniam, crebrescente humane pravitatis dolositate, quod in 1101-U29.

psalmo canitur jam compleri cernimus, quia diminute sunt veritates

afiliis hominum , restât ut res que inter homines geruntur scriptui-e

testimonio commendentur, ne, dissimulatione recitantium, a tramite

veritatis per precipicia falsitatis culpabiliter eatm*. Hujus igitur pre-

sentia scripti, ego Guillehnus, dictus abbas, et conventus hujus loci,

tam absentes quam présentes certificare piocuramus, quod Odo de

Theivasio de retentione census cujusdam terrule
,
quam a nobis tene-

bat, michi et presenti conventui satisfecit, et ob hoc eandem terram
,

in spacio vite sue, ei ad quantitalem soUti census, scilicet reddendo

III solidos, de quibus ei XII denarii reciproce redderentur, commen-

davimusj quatinus, quotiens forisfacturam incurreret, in curia sancti

Pétri ad executionem justicie se ipsum presentaret ; sed, post decessum

/|6
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ejus, predlcta terra diraensionis funiculo subderctur, et, proutamplior

terre inventa fiierit dimensio, occurret jam dicti census redditio nu-

merosior. Hujus concordie hii afFuerunt aiiditores : Laurentius, Geor-

gius majoi', Girbertus Crochetus, Berengerius; Robertus, filius ejus;

Gualdius, Gualterius cocus, Theobaldus. »

CXLVIII.

De concordia Girard! Boelli
,
que facta est inter nos et ipsum de quibusdam rébus

quibus calumpniain imponebat.

1131-1141. « Ne forte per incuriam oblivioni tradatur, vel prava dissimulatione,

ne ad publicum veniat, supprimatur, dignum duximus, concordiam

que inter nos et Girardum Boellum fada est vel quomodo facta fuerit,

his litteris annotare. Cura igitur ille Girardus, de l'ebus hisque eccle-

sie nostre collate fuei'ant ab antecessoribus suis, mullas et crebras

nobis injurias fecisset, tandem, reversusad cor suum, veraciter agno-

vit, quod tara contia Deum quam etiam contra salutem anime sue,

nobis de eisdem rébus calumpniam fecerit. Quod sicut in corde suo

veraciter agnovit, ita etiam in capitulo sancte Marie humiliter recog-

novit et de calumpnia quam injuste fecerat , in manu Zacliarie de-

cani ', rectitudinem fecit; ibique omnia quecunque ab antecessori-

bus suis nobis data fuerant, non solum nol)is libère et absolute

possidenda concessit, verum etiam sua donatione confirmavit. No-

minatim vero concessit nobis vel potius donavit terram pertinen-

tem ad sanctum Leobinum, terram pertinentem ad Abunvillamj

censum quoque XV solidorum cum terra Ceresville , quam habe-

mus ex dono Hildegarii Bufarii, et terram quam habemus ex dono

Ansoldi telonearii apud eandem villam. Sed et si uxor Ansoldi vel

quilibet hères ejus , de terra quam haljent apud Ceresvillam vellent

nobis aliquando aliquid dare, hoc nichilominus concessit et confirma-

vit. Hoc igitur tum in capitulo sancte Marie tum in nostro actum

' Zacliari» nomen rcperîtur in instrumm. ab. a. ii3i usque ad a. ii4'. Gall.

Christ., t. VIII , col. 1 igg.
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est et confirmatum. In capitulo sancte Marie fuerunt hii testes : Za-

charias decanus, Salomon cantor, Rlcherius arcliidiaconus, Paganus

archidiaconus, Willelraus Moignai't, Henricus prepositus, Gervasius

major, Stephanus salnerius, Willelmus de Cella. In capitulo nostro

fuerunt hii : Henricus prepositus, Willelmus Moignat, Ansoldus de

Bello Videre, Willelmus de Mungervilla, Willelmus de Bena, Guil-

lelmus Aculeus, Hugo de Canteraine, Gaufridus Rufus, Robertus de

Ver, Theobaldus; Girardus, fdius Herberti; Amelinus Flagelius, An-

soldus Piel, Odo Gumbal, Gualterius de Exclusis, Laurentius tanator,

Gislebertus Laurentii, Hugo Pelleve, Petrus hospitarius, Garinus ma-

rescallus, Floherius, Belinus, Odo Gallus, Odo Leodegarii , Fulco,

Rainardus, Ansoldus de Cruceio, Andréas Crispai, Radulf'us pellite-

rius, Paganus Callia. »

CXLIX.

De concordia que facta est cum Chotardo, de vineis Stepliani, filii Guischardi ; et de

censiva que est ad pontem sancti Martini.

« .... Stephanus, filius Guischardi, Jérusalem proficisci decernens, »i3i-ii4i.

venit in capitulum nostrum, ibique nobis reliquit duos agripennos

vinee, cum censiva XIIIl solidorum que est ad pontem sancti Mar-

tini, pro salute anime sue et parentum suorum, si tamen eum mori

contingeret antequani rediret; sicut et contigit. Parentes ergo illius,

Chotardus scilicet et Hubertus, filius ejus, et Ivo de Porta Morardi,

cognitoejus obitu, prefalam elemosinam calumpniari ceperunt, et per

multa placita nobis eam auferre temptaverunt. Nos vero e contra resis-

tebamus, volentes elemosinam illara possidere, sicut nobis data fuerat,

quiète et absolute. Venimus ergo tandem , et nos et ipsi , in capitulum

sancte Marie; ibique
,
pro amore pacis et concordie, dimisimus eas vi-

neas quibus calumpniam imponebant. Ipsi vero dimiserunt nobis, coram

Zacaria decano et aliis canonicis, prcdictam censivam quam nichilo-

minus reclamabant. Que dimissio ita facta est, ut eam ipsi propria do-

natione confirmaverunt, veraciterque promiserunt quod eam nobis,

omni tempore, contra omnes calumpnias defenderent. Hec igitur
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concordia, sicut in capitulo sancte Marie traclata est et constlluta,

ita etiam in noslro capitulo recitata est et confiimata. In capitulo

sanclc Marie, cum liée concordia lleret, affuerunt hii testes : Zacarias

decanus, Guillelmus Moignart, Guide de Sancto Martino, Lambertus

deDrocis, Girardus Boel, Hubcrlus Piufus, Radulfus de Umbleriis,

Lambertus vicarius, Floherius, Petrus liospltarius. In capitulo nos-

tro fuerunt : Chotardus, Hubertus, filius ejus ; Ivo de Porta Morardi , Pa-

ganus, Hubertus Rufus, Vitalis Algais, Ansoldus, Barbo ; Garinus, gêner

ejus; Ernulfus Boslu, Mascelinus cocus, Rainardus Aventii, Flohe-

rius, Petrus; Thcobaldus, filius ejus; Alcherius; Garinus, filius Rai-

nardi; Gualterius sellarius, filius Pagani; Otranus, Garinus, Hugo,

Hubertus. »

CL.

Qualiler Urso , filius Nivelonis de Melliaco , dimisit consuetudines quas habebat in

ilaiisum Sigismundi , et qiiasdam quas habebat in clauso Johannis.

« Qiioniam ea que in tempore geruntur, labente tempore etiam a

memoria dilabuntur, utile censemus res gestas litteris annotari , ut

,

si forte a memoria fugerint , in litteris valeant reperiri. His litteris

cunctis fidelibus, innotescat, quod Urso Nivelonis de Melliaco quendara

clausum nostrum
,
qui dicitur clausus Sigismundi , ab omni pristina

consuetudine seu exactione, quam in eo habuerat vel habebat, libe-

rum nobis ac quietum dimisit, videlicct pro salute anime sue ac pa-

rentum suorum; ita quod in eo prorsus nichil sibi retinuit. Nam et

latronem etsanguinem et vicariam et minamet omnem justiciam, sed

et omnia que in eo habebat vel habere poterat, absque aliqua nobis

retentione dimisit ac donavit. Terrulam quoque quandam, eidem

clauso contiguam , nobis donavit. Ipsas easdem consuetudines seu

exactiones, quas prediximus, habebat predictus Urso in alio quodam

clauso nostro, qui dicitur clausus Johannis, quas, eo modo quo supra

diximus, donavit ecclesie nostre, pro salute anime sue, excepto quod

consuetum censum cum justo terciolo in eo sibi retinuit; cetera vero

omnia omnino nobis donavit. Igitur predictus Urso, veniens in capi-
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tulum nostrum, de rébus supra memoratis fecit donum in manu domni

Udonis abbatis, présente domno Gaufrido, Carnotensi episcopo, et

aliis personis quarum hic nomina subtitulata sunt. Gualterius archi-

diaconus, Hugo de Leugis; Hugo, nepos decani; Hamelinus Flager,

Rainaldus, nepos Darcheri; Radulfus Hugonis, Guillelmus Ansoldi,

Hubertus Rufus, Theobaldus Claro, Hugo de Brueria, Philippus de

Merlai , Hugo de Cavernia , Ivo de Bagneolis, Guillelmus de Camarcio ;

Manienius, famulus îpsius rei; Steplianus monetai-ius, Blanchardus

,

Alcherius Aalonis, Petrus de Hospicio, Gislebertus Laurentii; Nlvelo,

nepos comilisse; Ansoldus Berbellus, Hugo Pelleve, Mascelinus cocus.

Postremo , ne donum istud aliquo posset calumpniantium impetu con-

çut! vel infirmari, perrexit domnus Udo abbas apud Fraclam Vallem

,

cum quibusdammonachis nostris, Huberto, Rainardo, Stephano; ubi

predictus Urso confirmavit donum quod fecerat, faciens nicliilominus

illud idem confirmari ab uxore sua Béatrice et a fdiis suis Nivelone

et Hamelino, sed et a filiabus suis Hersende et Comitissa, necnon et

ab uxoi'C fdii sui prioris natu, Agaza; qui omnes et simul et singu-

latim concesserunt hoc donum et conlii'maverunt. Testes : ex parte

nostra, Herbertus Furrellus, Ricardus Barbatus, Paganus de Sancto

Andiea, Hugo de Bruerolis; Guillelmus Aculeus et Robertus, fratresj

Theobaldus de Orliaco, Gualtei'ius de Bénis, Guillelmus de Bénis, Al-

cherius de Fontaneto, Bodardus, Gaufridus de Islaris, Guillelmus mo-

netarius, Emialdus Aalonis, Robertus Alcherii. Ex parle Ursonis,

Geremias de Insula, Paganus de Froovilla, Paganus de Merlai, JMa-

theus Potirum, Brito de Sancto Carileffo , Girardus de Vilers, Adam

de Pireto , Odo de Basochia. »

CLL

Qualiter Urso de Fracla Valle dJraisit consuetudines qiias habebat in duobus agripeniiis

vinee quos Btlolus lignarius , veniens ad luonachatum, conlulit ecclesie nostre.

(( Ne forte, ut in talibus assolet, oblivioni detur, placuit nobis mo-

nachis sancti Pétri Carnoti
,
presenti scripto ad futurorum transferre
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noticiam, quod Belotus lignarlus, in hoc monasterium nostrum ve-

niens ad monachatum, dédit nobis in elemosinam duos ajjripennos

vineariim, in qviibus domnus Uiso de Fracta Valle quasdam habebat

consuetudines vel, si melius dicitur, exactiones. Ipsas ergo consue-

tudines seu exactiones et omnia prorsus que ibi habebat, donavit

ecclesie nostre ,
pro salute anime sue ; excepto quod justiciam foris-

factorum et consuetum censum cum justo terciolo sibi retinuit,

cetera vero omnia nobis omnino donavit et concessit. Que res acta est

in capitulo noslro , coram subscriptis testibus : Hamelino Flagello

,

Haimerico Begonis, ex parte ejus. Ex parte nostra fuerunt : Gaufridus

cellerarius, Mascelinus cocus, Robertus cocus, Ernaldus Botarius,

Rogerius portarius, Garinus marescal, Gai'inus consutor. Item apud

Fractam Vallem testes : Girardus de Vilaris , Brito de Sancto Ka-

riletFo, Odo de Bretunvilla, Nivelo Palestel; Gaufridus, frater ejus.

Ex parte nostra fuerunt Gislebertus et Floherius. Hii omnes afFuerunt

cum domnus Urso apud Fractam Vallem concederet prefatum pactum,

cum uxore sua et fdiis et filiabus suis. »

GLU.

De doiuo quam dédit nobis uxor Gaufridi coquî.

« Noverint omnes tam présentes quam futuri fidèles, quod Mile-

sendis, uxor Gaufridi coqui, dédit nobis quandam domum suam,

quam scilicet dare poterat aut vendere sine impedimento alicujus

rationabilis calumpnie. Hec autem domus cum esset communis Gau-

frido Yiro suo et sibi, partem que virum suum contingebat iu suam

redegit proprietatem , dum ei vendere concessit quandam aliam do-

mum quam ipsa habebat sibi propriam. Testes : Ivo de Porta Morardi,

Theobaldus Claro, Barbotus, Martinus guesdarius, Gosbertus Gospel,

Robertus Emparchepen, Hugo Pelleve, Fulbertus presbiter; Agnes,

uxor Theobaldi; Maria, filia ejus. «
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CLIII.

De IIII"' solidis et VIII denariis census a Stephano, Roberfo, Huberto fratribus datis,

et a Willelmo Aculeo concessis ; et de X solidis census a Rainardo Aventii dimissis.

« Quando Robertus et Hubertus fratres, cum Ada sorore sua et

Agnete matre sua, donum quod frater ipsorum Stephanus ecclesie

nostre, scllicet sancti Pétri Carnoti , moilens fecerat, hoc est 1111°"^ soli-

des et VIII deiiarios de censu, in capitulo nostro concedentes confir-

maverunt, Willelmus quoque Aculeus , de cujus fevo census idem erat,

cum filiis suis et filiabus Roberto et Manasse , Margarita , Odelina , hoc

ipsum donum concessit
,
presentibus et audientibus quorum nomina

subscripta sunt testibus : Willelmo de Bena, Radulfo pellifice, Ber-

nardo de Othonis Villa, Gosberto, Rainulfo, Hugone Muscoso, Bri-

te 11 , Theobaldo carnifice , TJieobaldo feltreio , Rainardo famulo

,

Vaslino fullone, Legarde, Hersende, Renelde. Est autem eadem cen-

siva in Judearia, in qua prima est domus Raimbaldi Craton. Die au-

tem ipso, in eodem capitulo, Rainaldus, famulus noster, assignavit

nobis quibus in locis essent X solidi census quos ecclesie nostre, de

qua eos tenebat, donando dimiserat : partem scilicet ejusdem census,

id est III solidos , esse in nostro burgo; II solidos Britiniacoj Campi

Fauni, XV denarios; reliquam partem apud Manu Villare. »

CLIV.

Cyrographum inter nos et Stephanum, filium Belini , de clausaria ad vitam suam

cominendata.

« Quando Stephanus, qui et Mainfredus , filius Bilini, Celsam,

filiam Teoderici de Chavennis, duxit uxorem, commendavimus eis,

nos sancti Petiù Carnoti videlicet monachi, clausariam tpie dicitur

Engelardi, ut, quaudiu vixerint vel uterque vel alter, eam habeant

quasi commendatam, nec hères eorum quiccpiam in ea unquam cla-

mare feodaliter possit, sicut et ipse prefatus Teodericus nichil se in ea
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clamare debere recognovit, presenlibus pluribus qui et ejusdem recog-

niliouis et prcscripte commendationis testes afFueruiit. Quorum hec

sunt nomina : Ivo de Porta Moraidi ; Garinus , filius Breten ; Gisle-

bertus et Arnulfus , sacriste; Cochinus, Girardus, ex parte nostra. Ex

alia parte, Stephanus clausarius, Rainardus Aventli, Garinus et Ra-

dulfus de Chaufo, Stephanus Radulfi, Stephanus clericus; Robertus,

qui, eorum virorum ac mulierum couventu, Teoderici filium se esse

recognovit; Raiiifreda, soror Teoderici. »

CLY.

De terra Camonis Ville ab Odone, lilio Ansoldi, nobis data.

« Legentibus litteras istas certum sit omnibus, quod Odo, filius

Ansoldi, filii Morini, quando in hoc nostrum sancti Pétri videlicet

nionasterium venit ad monachatum, donavit ecclesie nostre in elerao-

sinam totam terram quam habebat in Belsia , apud Coramunvillam

vel in vicinia, ita liberam sicut et ipse et pater eam, sicut alodum,

possederant. Quod ejus donum viderunt et audierunt hii qui présentes

afiuerunt, quoinim hec sunt nomina : Paganus, major sancti Martini;

Rogerius Unfredi , Dulcinus Odonis , Hungerius , Avesgotus tinctor,

Guillelmus feltreius , Stephanus sellarius , Herveus de Concreis, Barbe,

Budinus, Hugo Pelleve, Ivo de Porta Morardi, Garinus de Cepei,

Rainoldus de Alneto , Reinerius viarius; Rainardus, filius Iteline;

Stephanus clausarius, Rainardus Aventii, Gislebertus Alboin. »

CLVI.

De terra de Ver a Roberto majore nobis ad censuni tradita.

circaa. 1115. « Sciant omucs qui litteras istas legerint, quod Robertus, major de

Ver, Jerosolimam proficisci parans, vendldit nobis, sancti Pétri Car-

noti monachis
,
quandam terram quam habebat apud Ver, in medio

terre nostre, vel ad censum tradidit, singulos aripennos pro VIII de-
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nariis. Quod utrumque major ville quam Mainerias vocant, AnsoMiis,

de ciijus fevo erat eadem ttrra, concessit; seqiie eam iiobis quietam

semper defensurum promisit, pollicens quia pro nullo forisfacto ter-

rain ipsara saisiret, sed ejus censum. Concesserunt autem et uxor Ro-
berti, Augardis nomiiie, et Isabel , filia amborum, istud videlicet

commercium
, presentibus pluribus qui et ejusdera venditionis vel

ad censum traditionis testes alTueruut, quorum hec sunt nomiiia :

Gaufridus cellerarius j Mascelinus , Robertus , Rogerius coqui ; Gau-
fridus Taboe. »

CLVII.

De VIII vel IX arpennis terre apud Bellum Locum vel apud Casas , nobis ab Adelliia

datis , et a Milone , nepote ejuS; concessis , ininio commiitatis.

« Sciant omnes qui scriptum hoc legerint fidèles
,
quod Adelina de

Moneta, Huberti, olim Columbensis , nunc autera nostri sancti Pétri

Carnoti scilicet monaclii, mater, qua;ido eam ad conversionem susce-

pimus, donavit ccclesie nostre in elemosinam uuum optimum arpen-

num vinee in Moncello sancte Marie, et très partes unius pressorii

ibidem siti. At vero Mile monetarius, nepos scilicet ejus, hoc est filius

filie <'jus, Garini medici \idtlicet filius, eandem tam vineam quam

pressorium simul sibi cupiens retinere, muUo sui aniicorumque et

frequenti rogatu, tandem obtinuit, ut, pro prediclis matertere sue do-

nai'iis, mutua commutatione acciperemus VIII vel IX arpennos terre,

quos ipse apud Bellum Locum vel apud Casas possidebat ex paterna

hereditate, simulqueunum hospltalicium , ibidem apud Casas in nos-

tre censu sltum. Est autem eadem utraque terra in censu sancte Marie,

reddendo in nativitate sancte Marie. Hanc itaque terram a Milone, ut

dictum est, commulatam, ^el potius a matertera ejus Adelina in ele-

mosinam datam, ita recepimus, ut predictus Milo perpétue quietudinis

se nobis plegium per fidem qua christianus erat dederit, eamque ab

uxore sua Odelina et a filia sua Hodierna, adhuc prorsus infanlula,

nobis concedl fecerit. Ilorum omniimi testes sunt quorum nomina

subscripta sunt : ex parte Milonis, Radulfus monetarius, Willelmus

47
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monetarins, Hisnardus monetarius; Garinus, filius Stepliani, filii Heri;

Milo et Odeliiia, iixor ejus; Milesentlis, Algardis. Ex nostra parte,

Fulbertus et Andréas presbiteii , Gualterius BritcUus, Johannes de

Galadone, Ernaldus de Pigre, Osberlus pellifex , Petinis hospitalarius,

Gislebevtus marescallus , Garinus marescallus , Rainardus Aventii

,

Berta, Maria, Solina , Adelina. »

CLVIII.

De XVII arpennis terre apud Cereris Villam a Legarde, uxore Ansoldi , nobi's

donatis.

« Quoniam advei'sus eos, qui ea que ])ene geruntur a bonis vel per-

vertere moliuntur vel ad nicliilum redigerc , nonnullum solet esse

munimenluin monimenta litterarum, curavimus nos sancti Pétri Car-

noti monachi , scripti hujus noticia nostrorum premunire noticiam

posterorum, quod Legardis, que fuerat uxor Ansoldi, filii Rogerii,

post mortem ejusdem viri sui, tam pro sua quam pro illius anima,

donavit ecclesie nostre in elemosinam, ejus quam simul emerant

simulque possederant apud Cereris Villam terre portionem non mini-

mam; medietatem scilicet culture illius, cujus alteram medietatem mo-
riens predictus nobis donaverat Ansoidus, hoc est XVII, aut non

multo minus arpennos, qui, tam ex liujus dono quam ex illius, fere

XXXVI vel VII arpenni snnt. Donavit autem tam liberam et quie-

tam eandem teriam
,
quam libère et quicte et emerat eam cum prefato

viro suo et post mortem etiam ipsius posséderai, quamque idem vir

suus, cum res suas divideret sub testamento moriturus, eidem uxoi'i

sue séquestraverat in partem; omnibus filiis et propinquis suis conce-

dentibus, ut eandem terram cuiquevcllet vol vendere posset veldonare.

In hac itaque quietudine et libertate eandem terram prefota nobis Le-

gardis, sicut dictiim est, in elemosinam donavit, presentibus filiis

suis etconcedentibus, quorum hec sunl nomina : Clemens, Johannes,

Symon , Stephanus , Vincentius, Benedictus. Testium vero nomina
sunt hec : Hugo presbiter, Guido canonicus, Fulbertus presbiter, Ivo

de Porta Morardi, Durandus Mansel, Rogerius portarius , Osbertus

,
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f

Rainoldus carpentarius, Guillelmiis Ebrardi , Gislebertus, Stephanus

clausarius, Gualteiius sellarius , Rogerius Marescot, Gaufridus carpen-

tarius, Burgevin, Rainaldus; Gila, uxor Teodorici ; Floherius, Hugo

Pelleve, Gislebertus sacristes et plures alii. »

CLIX.

Quando feodatis ecolesie nostre servientibus vel etiam conducliciis vinum dandum slt

vel negandum.

«Ego Guillelmus, abbas dictns hujus Carnotensis cenobii , volo noi-ii2!>

lîujus scripti fideli recitatione ad nolîis succedentium noticiam trans-

mittere, quia predecessorum nostrorum fuerat moris subtraliere cunc-

tis famulis, tam servituti obnoxiis quam liberis, vinum famulatorie

impense, quando ipsius vini raritas, nobis et illis non sufficientis, mi-

nabatur defectum ante innovalionem redeuntis vindemie. Unde ego,

cum, secunduni liujus statut! ritum, predictis famulis vinum solitum

non dari jussissem, ob hoc murmurantes, ad piesentiam judicii me

invitaverunt. Quibus ego modeste respondens, rectitudinem juslicie

eis proposui. Accepto itaque die placitandi , sue causationi diflidcntes,

presens judicium audire renuerunt. Présentes igitnr judices concordi-

ter justum esse dixerunt, ut sententia judicii ad quod i^si nos invita-

verant et quod eis oblatum audire noUierant, super predictos famulos

firmaretur, cui amodo semper subjacerent. Que sententia hujus modi

erat : quotiens vinum cellerarii et nobis et illis usque ad tempus re-

deuntis vindemie non sufficeret, cum eis vinum subduceretur jussu

capituli, nullatenus aliqua murmurationis querimonia adversum nos

obstreperent
;
presertim cum plures eorum nobis essent famuli servi-

lutis vinculo obnoxii, quos , si nécessitas urgeret, licebat quolibet

modo in nostris usibus insumere, nec propter eos vinum esse emen- .

dum quotiens vinum famulatorie expense cellerarii defecerit. Hujus rei

testes subscripti tenentur : Fulco archidiaconus, Guillelmus aichidia-

conus, Robertus, Teobaldus Teidulfi, Moreherius , Gaszo de Spar;

Herveus, frater ejusj Ansoldus Infans, Garinus. Ex parte eorum, Gau-
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fridus de Bar, Ansoldus Moiini, Adventius miles; Advenlius sar-

lor,... Gosbertiis Hilduini;... Rainardus, filius Adventii; Gaufridus,

Gualterius, Gilduinus coqui; Odo pislor, Bereugerius, Durandus ,

Robertus infirmarius. »

CLX.

Qiiomodo Mascelinus, major Reconis Villaris, se cr^a ecclesiam nostram debeat habere.

nni-ii?9.
(( Ad removendiim contentiouis obstaculum, ego Willelmus abbas

scribendo ad noticiam nobis siiccedeiilium procure transmiltere, quia,

ob multimodas coiitumelias quas nobis ingerebat, Mascelinum de

Reconvillari , noslrum famubim, cum fratre suo Teidardo in car-

cerem trusimus , et tali modo de predictis injuriis ad congruam satis-

factionem revocantes correximus. Ligavimus ergo eum juramenti vin-

culo, quod, sine jussu monachi res illas procurantis, nec boscum

nostrum nec terram nostram alicui venderet necdaret; et placitatorias

causas ubi monachus vellet ibidem ageret; et, si aliquando indigeret

abquid a rusticis querere, si quibbet eorum illud ei denegaret, non

iccirco deneganti quodvis dampnum inferret; et, qviando eum abbas

vel capilulum submoneret reddere sunm caballum et sui fratris, si

forte eos non haberet, LX solidos pro ipsis cabalUs solveret ; et, si

quando abbas vel, absente abbate, capitulum juberet, in carcerem redi-

ret, nisi légitima impossibilitas ab hoc eum revocaret; nichilominus,

transacto impossibilitatis obslaculo, nostre incarcération! se presen-

laret, nec ob hanc incarcerationem nostris rébus per se vel per ali-

quem aliquam infestationem inferret; nec officium cujuslibet potes-

tatis, nisi, preeunte nostra licentia, ab aliquo susciperet, susceptam

quoque, si deprehenderemus nobis esse nocivam, ad nostram jussio-

nem statim dimitteret. Hec omnia Mascelinus et l'rater ejus observare

se juraverunt. Subscripti quoque obsides in sui jurisjurandi sanctione

confirmaverunt, si Mascelinus, violato sacramento, nobis jubentibus,

in carcerem redire noUet, eum, si possent, infra VIH'" dies, nostris

manciparent vinculis; quod, si non possent, pecuniam hic unicuique

eorum designatam, terminis nostra moderatione statutis, persolve-
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rcnt : Gualterius de Bernei-i Villa, L solidos; Ricardus, frater ejus,

L solidos; Robcrtus de Morreviliari, C solidos; Teiscelinus, C soli-

des; Johannes de Gaienna, XX solidos; Girbertus de Hunvilla
,

XX solidos; Rogerius, filius Teiscelini, XX solidos; Hubertus car-

nifex, XX solidos; Johannes de Calvaria, XX solidos; Gallinus, X so-

lidos; Unfridus, X solidos; Teiscelinus de Manso Alberici, X solidos;

Gualterius de Morloco, L solidos. »

CLXI.

De dimidio niolenjino a Germuudo de Sancto Albiiio nobis dato, et a Pagano de

Sendarvilla calumpniato prius et postmodum coneesso.

« Omnibus hoc scriptum legentibus vel audientibus innotescat,

quod Germundus de Sancto Albino, veniens ad monachatum , dédit

nobis in clemosinam dimidium unius molendini, concedentibus lam

uxore sua quam filiis et fîliabus suis. Deinde Paganus de Sendarvilla,

predicte elemosine calumpniain imponens, ad raolendinum venit,

annonam
,
que nostra erat , de eodem molendino violenter absportavit.

Quod cum fecisset, submonitus ad justiciam, defecit; uiide et per ali-

quot tempus sub anathemate fuit. Tandem, reversus ad cor, injustl-

ciam et vidit et recognovit , et quod non recte fecerat , rectum faciendo,

coram subscriptis testibus emendavit. Testes : ex parte ejus, Ivo, pre-

dicti Germundi filius, qui et ibidem predictam elemosinam repetita

concessione confirmavit. Ex parte nostra fuerunt Belinus, Mascelinus

cocus, Petrus hospitalarius; Gilduinus cocus etRobertus, filius ejus,

et Gislebertus sacristes, et alii plures. »

CLXII.

De XV solidis census a Haimerico Chanardo
,
prope ecclesiain sancti Michjielis sili

,

nobis donatis.

(( Eo tempore quo domnus Udo hujus nostri, sancti Pétri Carnoti nso-usu.

scilicet, monasterii erat abbas, quidam frater ejus Haimericus, cogno-
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mine Chanardus, cum ea cpia postmodum defunctiis est infirmitate

egrotaret, monachatus succursum ilagitans, ad hanc nostram confiigit

ecclesiam. Qui libenter receptus , donavit in elemosinam ecclesle nos-

tre, pro salute anime sue, quod in rébus suis, quas multas posséderai,

preclarum erat; quindecini videlicet solidos census et tresobolos, fratre

suo clomno Udone abbate modis omnibus ut hoc fieret annuente. Cujus

elemosine donum Eremburgis, ejusdem Haimerici uxor, una cum filia

sua Hildegarde quam de eodem viro suo susceperat, gratantissime

concessit. Concessit hoc et Robertus, prefati datoris nepos, qui in

série cognationis propinquior \eniebat. Est autera idem census, ad

occidentem hujus Carnotensis urbis, prope sancti Michaelis ecclesiam,

situs , ita quietus et ab omni aliène donationis liber, utpote alodus

,

ut in nuUa consuetudine cujusquam sit poteslati obnoxius, excepto

quod monachis de Blesi VI solummodo denarii de capitali censu

annuatim debentur, festo sancti Michaelis, quando et reliqui nobis,

reddendi. Quando autem hoc donum factum est, présentes alTuerunt

hii quorum nomina subscripta sunt testes : Fulbertus et Hakhicus

presbiteri, Guide major, Robertus de monte Given, Petrus hospita-

larius, Rainardus Adventii, Mascelinus cocus, Floherius, Dulcinus

,

Stephanus Hermandi, Budinus, Raimburgis; Amelina, uxor Lau-

rentii; Raineldis, uxor Roberti; Cclsa, Ermengardis. n

CLXIII.

Quod canonici sancti Johaunis de Valeia pro prebenda sancli Martini de Valle

annuatim nobis reddere debeant.

isjan. fHï- « * Ego ' Gaufridus, Carnotensis, Dei gratia , episcopus, notum

fieri volo tam presentibus quam futuris ecclesie Christi fidelibus, quod

canonici sancti Johannis de Valeia habebant in ecclesia sancti Martini

de Valle annuales defunctorum canonicorum, et monachi sancti Pétri

Carnotensis unam prebendam, et leprosi alteram. Que quidem ecclesia,

' Hanc chartam Labes editara in Gall. Christ., t. VIII, instr., col. 32'j.
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ciim postmockim a noliis, Majoris JMonasterii monacliis, assensu comilis

Theobakli
,
jussu ac voluntaLe domini pape Honorii , data fuisset et

litleris confirmala, consiliuni tani nostrum quam ejusdem comitis fuit,

ut eas soli predicti Majoris Monasterii moiiachi obtiiiereiit; canonici

vero, pio annualibus suis, et moiiachi sancti Pétri sive leprosi, pro

prebendis suis, couipetentem aliunde reddilurn acciperenl. Diligenti

itaque habita consideratioiie, consilio mullorum virorum sapientum,

necnon et domno papa lunoceiitio approbante
,
qiiicquid sepe dicti

Majoris Monasterii monachi in ecclesia sancti Nicholai de Curva Villa

habebant vel liabituri eranl , in manu nostra, unde ecclesiam illam

liabuerant , reddiderunt , et nos eantltm ecclesiam canonicis sancti

Johaiinis de Valeia donavimus; ipsi Ycro annuales quos in ecclesia

sancti Martini capiebant, monacliis Majoris Monasterii, eas possidenti-

bus, dimiserunt; et duas illas prebendas, quas monachi sancti Pétri et

leprosi in eadcm ecclesia sancti Martini habebant, deinceps tam mo-

nachis sancti Pétri quam leprosis de suo reddere concesserunt. Unde

et competenti estimalione, liuii a nobis quam etiam a domno Theo-

baldo comité et aliis sapientibus \iris, pacis et concordie causa, sta-

tutum est et ab utraque parte concessum, ut annis singulis reddant

canonici de Valeia monachis sancti Pétri
, pro prebenda illa sancti

Martini, LX solidos Carnotenses, et in eorum déférant cellarium

IIII" modios et dimidium annone de Loen et duos modios avenc,

et duos sextarios pisarum et duos modios vini corapetentis. Hoc etiam

provisum est, ut monachi sancti Pétri, ad videndum et recipiendum

supradiclam annone, avene et pisarum mensuram, aliquem de suis in

Loen transmittant. Tei'minus horum reddendorum sic est : in augusio,

annona ; tempore vindemiarum, vinum compstens; denariorum

,

XX solidi primi in festivitate hiemali boati iMartini, alii XX in capite

Quadragesime, ultimi XX in Pentechoste. Quod si tanta contij^erit

vini paucitas aliquo anno, ut, tempore vindemiarum, supra XX. solidos

modius vini vendatur, pro duobus raodiis consuetis X solidos reddent.

Similiter et leprosis, pro sua prebenda, ipsi canonici in omnibus red-

dent. Concesserunt etiam canonici et promiserunt, monnchos Majoris

Monasterii se ila quietos semper facturos de duabus iliis prebendis et
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omnino libcros, lit quicquid contijTcrit inler monachos sancti Pétri

et canonicos scu leprosos pro eisdem prebendis, nichil a monachis

Majoris Monastcrii dciiiceps quereletur. Hec vero concordia prius in

domo nostra Carnoti, présente Theobaldo comité et Andréa de Baldi-

mento, et TJdone sancti l'etri abbate cum monachis suis Conano,

Rainfredo et Raduifo Sapientia, et Hiigone Valeiense abbate et priore

suo Hcrmando et llilgoto canonico, traclata est atqiie concessa; ubi

ego pro leprosis interfui, quia nox erat et, pro infirmitate sua, ipsi

per se interesse non poterant, sed totam rem in manu nostra posiie-

rant. AiFuit etiam domnus Bernardus Clarevallensis, Gualterius archi-

diaconus, Zacharias subdecanus, Hugo de Leugis, Willelmus Moi-

gnart, Paganus Paiotus; Gualterius, prior sancti Martini de Valle;

Gunlterius de Cliamartio, Johannes sacrisla, Gaufridus carpentarius.

Postea autem, in capitulo sancti Johannis de Valeia, simili ter est con-

cessa ista concordia in presentia nostra; ubi etiam affueinint Hugo,

abbas sancti Johannis cum toto capilulo suo; Udo, abbas sancti Peti'i;

Conaniis , monachus ejus; Gualterius, prior sancti Martini; Gualte-

rius de Cliamartio; Goslenus, frater meus; Guillelrans, filius Ansoldi;

Rainardus, miles ejus; Baldricus prepositus; Paganus, major sancti

Martini; Vitalis, filius Algardis; Ingelbertus cellerarius, Gaufridus de

Orli, Vitalis clausarius, Gilduinus de Belvidere, Radulfus de Chamar-

tio. In capilulo etiam sancti Pétri concessa est ista concordia in pre-

sentia nostra; ubi interfuerunt Udo abbas cum toto capitulo suo;

Gualterius archidiaconus, Andréas de Baldimenlo, Hugo de Leugis;

Goslenus prepositus , nepos meus ; Robertus Beneventus , Baldricus

prepositus, Ansoldiis telonearius; Goinus magistcr pellilarius; Hai-

mericus, major Beisville; Tcobaldiis, major de NoA'illari ; Paganus,

major sancti Martini; Vitalis Algardis, Ingelbertus cellerarius; Con-

stantinus et Oilardus, frater ejus. In conventu qiioque leprosorum

hec concessa est concordia in presentia similiter nostra; presentibus

etiam Johanne, episcopo Sagiensi; Bernardo, abbate Clarevallensi;

Gualterio, priore sancti Martini; Guallerio de Chamartio; Gosleno,

fratre meo; Gosleno nepote, Roberto clerico, Guillelmo de Belvidere.

De servientibus leprosorum, Garino de Chirai, Bernardo Filosa, Blan-
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chavdo. De famulis monachorum, Pagniio majore, Vilale Algaidis,

Ingelbcrlo cellerario , Gualtcrio Huie, Vitale de Chascnt , Gilduino

de Furno, Gaufrido de Orli, Raduifo de Chamart et Martine. Ego

etiam liane concordiam , una cum Theobaldo comité, feci et concessi

,

et, ut in perpetuum firma permaneat, sigilli nostri munimento fir-

mavi. Actum anno ab incarnatione Domini MCXXXI°, indictione IX,

epacte XX, concurrente III, XV kalendas februarii. »

CLXIV.

Scriptum Hugonis, abbatis sancti Johannis, de eadem re.

« Ego Hugo, Dei gratia, abbas sancti Johannis de Valeia, filil Auno 1132.

quocjiie et fratres nostri prebendam unam in ecclesia nostra habeiidam

concedimus monachis sancti Pétri Carnoti, in commutationem illius

prébende cjuam in ecclesia sancti Martini de Valle habere solebant

idem predictl monachi; cujus prébende redditus plenarie est determi-

natus in cartuia illa, qiiam assensu et sigillo suo confirmavit domnus

Gaufridus de Leugis, Carnotensis episcopus, cum aliis viris sapien-

tibus. »

CLXV.

Panagraphum, id est plurimas res siib uno capilulo continens scriptum, pro diversarum

reruiu notioue sepius relegendum
;
quarum alie ad camerariam , alie ad capicerlam

pertinent, alie brevius, alie diutius durature. Que omnia iccirco capilulatim non sunl

hic enuracrata, quia ipsa eorum capitalia scripta capitulari suât brevitate persuicta
;

unde nec capitulanda raichi visa snnt , sed ipsa potius pro capitulis habenda.

« Sciendumquod très fratres Oidelardus, Fulcherius et Doardus de- U35-Ii«,

derunt nobis, sancti Pétri Carnoti scllicet monachis, VI arpennos

vinearum et dimidium apud Luisantum, sitos in diversis locis in

parrochia sancti Launomari, et duo pressoria juxta prefatam ecclesiam

sita; que scilicet duo pressoria Johanni Bones Mens ad vitam suam a

nobis sunt commodata, cum duobus arpennis vinearum quorum unus

eisdem pressoriis est contiguus, alter prope ecclesiam sancti Launomari

/,8
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ultra viam situs, prope vineas ejusdem Johannls Bones Mens. De qul-

bus (luobus arpennis sciendum, quod al) omni sunt consuetudine liberi,

prêter decimam et censum sancti Martini consuetudinarium.

De eisdem quoque vineis unum arpennum, in valleUlberti situm,

Unfredo clausario constat a nobis ita esse traditum, anno ab incarna-

tione Domini MCXXXV". usque ad XV annos, ut annuatim reddat

nobis festo sancti Martini V solidos Carnotenses et dimidium.

Juxta eundem arpennum habet a noliis alterum arpennum Aufredus

hastarius ad tanlundem censum, usque ad XX annos a prescripto ter-

mino tenendum.

Sunt etiam de eisdem vineis unus arpennus et dimidius supra

vinarium comitisse, quos Roardo clerico tradidimus ad medietatem,

terraino, quod supra, usque ad XV annos; ita ut in facturis vinee,

prêter dimidium vindemie, niclii! mittamus, et medietatem fructus

habeamus. Medietatem tamen census , hoc est 1111°'' denarios et obo-

lum, nobis, festo sancti Mai'tini, ipse reddet.

Unum qui de eisdem vineis superest arpennum, in valle Luisanti

,

juxta domum Ricardi, nos dominicain tenemus. Idem autem Ricardus

sciendum quia débet nobis annuatim duos solidos census de quadam

parte domus sue et de terra an te domum eandem si ta.

Sciendum denique vineas istas in censu sancti Martini totas esse

sitas, singulos scilicet arpennos ad VI denarios census, festo sancti

Martini reddendos.

De elemosina predictorum trium fratrum habemus X arpennos

cultilis terre in diversis locis sitos, in territorio et consuetudine sancti

Martini, prope crucem Hugonis; quoi'um VI sunt ex una parte vie

publiée, et IlII""^ e l'egione ex altéra parte vie ejusdem. Undecimum

etiam arpennum de eadem elemosina habemus juxla vineas de Bergi

Villa, prope viam per vinarium comitisse venientem. Hanc totam

terram tradidimus, pro amore, cuidam probo viro, Guaiterio scilicet

Hure, quandiu vel ipse vel nos voluerimus habendam.

Sunt preterea 1111°"^ arpenni teri'e in loco quem Solarias vocaut,

quorum tercia pars de elemosina predictorum trium fratrum nostri

juris est; due sunt cujusdam Ricardi. Quam terram prefatus Gualle-
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rius Hure in gagio totam teiiet pro VIII'" libris Carnotensibns. Scieii-

dum tamen (limidium arpemuim ejusdem terre vineam esse, suntqup

isti lîll"'^ arpenni in censu sancti Martini.

Ad pontem sancti Martini Iiabenius unum prntum
,
juxta pratum

Biote situm, a quodam Stephano, filio Guischardi, panetario comitis,

nobis donatum. Qiiod scilicet pratinn ([iiid;im Roardus tenet de eccle-

sia nostra ad XlHI solidos censiis, annuatim nobis, festo sancti Mai-

tini, reddendos; de qiiiljus VII denarii census eodem termine sunt

sancto Martino reddendi.

Ibidem, ad pontem sancti Martini, juxta vineam Fulconis Chantel,

de orto quodam redduni ecclesie nostre annuatim filii Rlainerii minu-

toris XV denarios census, festo sancti Martini, de quibus très dena-

rii eodem termino sancto Martino reddendi sunt.

Domum etiam quandam, cum curtillo et viridario, a Rainaldo de

Ranaria, ibidem sitam, et nobis, quando venit ad monachatura, ab ipso

donatam, tradidimus Raduifo ad VII solidos census per annum, festo

sancti Martini reddendos; quorum XII denarii eodem termino Ro-

berto de Beevilla sunt reddendi. Qui Radulfus scilicet dédit nobis in

contraplegium de censu domum quandam quam habet rétro furnum

Biote, ita ut eam vendere nec ipse possit nisi conscssu nostro, nec

quisquam de eodem plegio foras eam mittere.

Habemus etiam curtillam unam prope locum qui dicitur Le Barbon,

a Harpino et fratre suo pro libertate sororis sue nolîis donalam, quam
camerarius noster, quam questuosius potest, habet locandam.

Sed et in turre sancte Marie habemus unum slallum cerarium, a

Gilone filio Giroldi, quando ad monachalum venit, nobis donatum,

post mortem tamen matris ejusdem Gilonis habendum.

Ad Portam quoque Novam, in Crcolt, habet ecclesia nostra unum
stallum quem Radulfus Conduit, pro libertate sua, nobis donavit, de

quo camerarius noster habet annuatim X vel XI solidos, vel quantum

plus potest; de quo stallo 1111°' denarii census, festo sancti Remigii,

Alcherio, filio Adelonis, annuatim sunt reddendi.

De una asinata terre, a Petro de Orlu nobis, pro libertate sua, do-

nata, reddit annuatim X solidos camerario nostro, festo sancti Rémi-
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gii , Teodericus de Mauri Villa; ita tameii quod de eadem terra totas

nichilomiiiiis coiisuetudines reddet.

Sed et (le platea qnarn Ausoldiis Berbellus, filius Aiisoldi, nobis

donavit, X solidos census, festo sancti Pétri, de more iiobis hospites

ledduiit; quorum très solidi et VII denaril ad coquinam, reliqui ad

camerara pertinent.

Mascclinus de Reconvillari débet camere nostre VI denarios census

de platea in qua sedet grangia ejus, festo sancti Pétri de more red-

dendos.

Sed et apud Senlenvillam liabemus parum décime, quam nobis Gilo

ciislodit.

De reditu capicerie nostre débet major Mendre Ville XXVII solidos

census, et VIII denarios festo sancti Remigii, itemque V solidos cen-

sus festo omnium sanctorum reddcndos; sed et campipartem, quam

capiceria nostra in ejusdem ville territorio habet, major idem et col-

ligit nobis quandiu voluerimus et i^eddit.

Habet eadem obedientia quoddam pratum apud Tageni Villam,

quod dicitur pratum Dodonis, ad quam majorera per annum censivara

capicerius poterit et cui voluerit tradendum. Intérim vero de co

VI solidi et IlII" denarii habentur per annum.

Sed et apud Moncellos habet eadem obedientia unum dimidium mo-

lendinum, liberum , ad cuicunque melius poterit locandum, vel in

manu sua, si voluerit sacristes, tenendum; de quo mulnarius qui eum

nunc tenet IIII'"^ modios annone hibernalis reddit per annum.

Très quoque quadras vinee habet eadem obedientia apud Recule-

tum, que vinea, anno ab incaïuatione Domini MCXXXIIP, tra-

dita fuit cuidam Ricardo usque ad X annos, ad XII solidos census

et IX denarios, festo sancti Remigii reddciidos, quorum IX denarii

coquinario noslro redduntur. De qua vinea sciendum quod omnes

redditus libère sunt ecclesie nostre.

Item, super alnetum sancti Martini sunt eidemobedientic llarpenni

vinee, quam tolam vineam, termino quo supra, Arnulfus Boslu et

Oilardus acceperunt a nobis ad XVIIP" solidos et IIII"^ denarios et

obolum de censu per annum, festo sancti Martini, reddeudos, et hoc
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usque ad X annos ; cujus censive IlII""^ denarii et obolus canonicis

sancti Martini, ejus festo, reddendi siint, pro tribus scilicct vinee t'jus-

dem'. Nam V l'elique quadre, cum omnibus exitibus suis, prêter de-

cimam, ecclesie nostre sunt libère.

Item, apud Achiacum de terra ad 1111°"^ boves , cujns partem, cum
majorin, Garnerius tenet ad vitam tantummodo suam, eidem obedientie

Garnerius idem omnes exitus, prêter decimam, et colligit et rtddit.

Sed et apud Levoisvillam, de IIII'"^ bovatis terre eadem obedientia

campipartem et pastus augusti , insuper et omnes alios redditus dé-

bet haltère.

Ad eandem obedientiam pertinet Pomerata, cum omnibus exitibus

suis; quod est parle décime, campiparte tota , Iota avena de obUvio-

nibus, et XII solidis de obliviis, et VI solidis de censu festo sancti

Mauricii.

Habet item obedientia eadem totam decimam de tota terra quam

Hugo, filins Haimerici, cepit de matrimonio cum filia Raimberti

Cholet; est autem eadem terra versus Ti'cionium sita.

Item , apud fraxinetum sancti jMartini , de duabus bovatis terre a

Gausleno Divite datis, habet eadem obedientia campipartem et XII de-

narios de pastu.

De Purlaico eliam habet eadem obedientia terciam partem décime

et duas partes décime de Grogeria.

Habet et in loco qui vocatur Gonescurens eadem obedientia terrain

ad VIII sextarios sementis, que terra \ocalur campus sancti Pétri.

Item, apud Campum Fauni, haliet obedientia eadem unum hospi-

tem , et VIII denarios et obolum de censu per annum, festo sancti

Pétri rcddentem. Habet ibidem et decimam de annona.

Aputl Orliaruui quoque, habet eadem obcdiencia terram ad VllI sex-

tarios sementis, de qua colonus cum campiparte reddit, in nalali

Domini, II solides per annum. De qua terra seiendum, quod qui eara

nunc tenet colonus non nisi quandiu voluerimus eam est habilurus.

Sed et apud Pinum habet eadem obedientia dimidiam bovatam

terre, et XII denarios ccnsus de hospitalicio uno cum arpenno.

' Suppl. quadris.
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Item, apud Bonvillam, habet medilariam unam quam tenel Hil-

( luifus.

De censu Cereris Ville debentur Wlllelmo Neftle , festo sancti Re-

niigii, XXVI solidi et IX denarii; eidem , festo sancli Mauricii,

VI denarii; filiis Amaurici de Levesvilla , VII solidi et IIII""^ denarii

eodem festo ; Gaufrido Britello , VI denarii festo omnium sancto-

rum ; Eruaudo de Isis , XV denarii
,
quos recipit Radulfus de Manu-

Villari ; capitulo sancte Marie, II solidi ad festum sancti Remigii
,
quos

recipit major ejusdem ville; Pagano de Bruerolis, V solidi et V denarii

etobolus, festo sancti Dionisii, quos recipit Rogerius de Cereris Villa.

De terra de Sboldis que fuit (juillelmi Pulli, iX denarii episcopo,

quos recipit Hubeitus Rufus.

De terra Bulferii débet nobis Herbertus major X solidos et III de-

iiarios; Quinardus, IX denarios ; Hubertus, IXdenarios; Stephanus,

nepos Herbert! , II solidos et III denaiios etobolum; Osbertus, III de-

narios; Giroldus II denarios et obolum; Gariniis , Vil denarios et

obolum. Summa Ixujus census XV solidi et III oboli; terminus ejus

festum sancti Remigii.

CLXVI.

Quod Robertus, burgi nostri quondam major, juravit se sine assensu iiostro nunquam

conjuganduin.

1130-1150 « Ego frater Udo, Dei gratia, abbas sancti Pétri Carnoti , simul-

que nostri monachi, notum omnibus fieri volumus, quod Robertus ,

noster major de Burgo, submonitione nostra, quia eum suspica-

bamus quod de dominio nostro veilet exire , in domum nostram

venit, il)ique super sanctas reliquias juravit quod nullam duceret

uxorem sine assensu nostro et capituli nostri. Dédit etiam de hac re

plegeios de C libris, hic subscriptos : Albertum, majorem Empren-

ville , de XX libris; Ranerium vicarium, de XX libris; Rainardum

Adventii , de X libris ; Budinum et Teobaldum , de XX libris
;

Petrum de hospicio, de C solidis; Nodardum ortolanum, de C solidis;

Hugonem de Sesnl Villa, de X libris; Arnulfum sacristam, de X li-
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hns. Hujus rei testes sunt isti : Baldricus Francigena, Barbotiis,

Gaufridus Chanardus, Gosbertus Gospel, et ipsl plegii predicti. »

CLXVII.

Quid feodatis ecclesie nostre a nobis, et quid ab ipsis nobis debi^atur.

« Rainardus Adventii II modios aniione liabet in Loen et duos pa-

nes, I candidinn et I vasselerium , et II extoldos vini , avenam et

f'orragium equo suo; et débet assidue de equo servire, nec débet eum
sine licencia minuere. Gisleberlus Laurentii XVI sextarios, II ex-

toldos et I vaselerium; et servicium de equo débet, et corregium

habebit equo sicut Rainardus. Garinus maiescallus XVI sextarios
,

II"' extoldos et I vaselerium, et corregium et servitium de equo sicut

Rainardus. Odo Ligerii VIII sextarios, I extoldum, I grisam; servi-

cium, et corregium equo suo, sicut Rainardus. Odo Guuibaldi duos

modios et VIII sextarios, II extoldos et I grisam; quando submone-

bitur serviet de eqno , tune habebit coi'regium equo. Gislebertus

sacristes XVI sextarios , Il extoldos , I vaselerium et sua lesta de sa-

cristia ; servire vero débet de equo pro censu de Paradiso. Ernulfus,

in vita sua sacristes, I modium, II extoldos, I vaselerium et sua festa.

Guillelmus de Parisio VIII sextarios, I extoldum, I vaselerium; et

servicium débet de equo quando submonebitur. Pioscelinus VIII sex-

tarios, I extoldum, I vaselerium; et ipse débet servicium de equo.

Lavendarius II modios , II extoldos , I vabisum et II vaselerios. Bu-

dinus I modium, I vaselerium, Il extoldos et sua festa. Gaufridus

cocus I modium, II extoldos et sua festa et I vaselerium. Gilduinus

VIII sextarios, II extoldos , I vaselerium et sua fesla. Gislebertus cos-

turarius I modium, I vaselerium, I extoldum et sua festa. Portarius

VIII sextarios, I extoldum, I vaselerium et sua festa. Doardus, in vita

sua, VIII sextarios, I extoldum, II vaselerios. Corvesarins ecclesie

XVI sextarios, II extoldos, I vaselerium et sua festa. Portarius

VIII sextarios, I extoldum, I vaselerium et sua festa. Clausarii unus-

quisque VIII sextarios, I extoldum, I vaselerium. Johannes clausarius

VII sextarios, I panem pro misericordia in vita sua. Lignarii in Na-
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fali 1111°'^ sexlarios vini et 1111°'^ michas; similiter servientes sancti-

monilium de Jorra. Petrus hospitalaiius in vita sua VIII sexlarios,

I extoldiim, I vaselerivim et sua fcsta. Noudoardus, in vita sua, 1 mo-

dium et I bisum et II yaselerios et I extoldum. Paganus La Caille

II modios et I panem et duos terciolos vini. Hersendis, famula infir-

mornm, VI sextarios. Guerricus Basians Demonem servit de equo pro

feodo et censu quem Iiabet in vice Predicatorum et terra de Pinii.

Guillelraus Ansoldi servit abbati de equo de feodo quem tenel ab eo.

Major de Cluvillari servit de equo de feodo David Sancti Germani.

Duiandus, nepos Duraiîdi, servit de equo. Haimericus, filius Moreher,

débet servire de equo de feodo quem tenet ab abbate. Filii Gaufridi de

Grosso Loco serviunt de equo de fedo de Grosso Loco. Haimericus de

Boesvilla débet servire de equo pro fedo Guallerii clerici. Filii Stephani

militis serviunt de equo pro fedo de Campi Fauno et de Moncellis et de

aliis rébus, ipsi quoque aperturam pressorio de Campi Fauno '. Rainau-

dus de Laesvilla pro fedo suo sei-vit de equo. Feodum Rainaudi Brejum

sei'vit de equo. Robertus de Ti-uncheto servit de equo pro feodo de

Bunci et pro aliis rébus. Feodum Angilberti Persot servit de equo.

Feodum Gradulfi Bossel
,
quod est Mereletis et Carnoto et alibi

,

servit de equo. Fedum de Pentoisum servit de equo. Garinus Gadel-

lus servit de equo, quod fedum est Mosteriolo. »

CLXVIII.

De XXVI libris quas nobis ex dono Hiigonis debent Isnardus et Burgevin.

Aiino iMT. « De XXVI libris Carnotensibus quas Isnardus monelarlus et Bur-

gevin deliebant Hugoni presbitero, quasque idem Hugo huic nostre

sancti Pétri ecclesie in elemosinam donavit, ita definitum et pactum ,

ut ambo prefati debitores de eodem debito non nisi ecclesie nostre

,

ipso Hugone concedente , ultra respondeant, et ita ut ab hoc anno,

qui estab incarnatione Domini MCXXXVIl"*, singulis annis, quisque

debitorum XX solidos , id est ambo XL, nativitate sancte Marie,

•Sic.



s. PETRI CARNOTENSIS. 385

reddant; eo lenore, ut, si aller quilibct eorundem debitorum siios

XX solidos reddere neglexerit, aller lolam summam, id csl XL soli-

des , simililer nichilominus reddal ; de vineis illis quas Hugo pres-

biter pro eodem debilo in gagium habuerat, quasque simililer nos

in gagium habemus, damnum svuim recompensaturus. Si vero conti-

gerit, ni ante solulum debitum vol aller vel ulerque débiter decedal,

heredes eorum de debilo eodem ecclesie noslre simililer respondere

debere determinalum est et pactum. Quod videlicet pactum ambo

idem debilores per fidem qua chrisliani ei'ant se tenere spoponderunt;

et uxores elfilii amborum concesserunt. Testes : Guido cancellarius et

Willelmus Qui non bibit de aqua , canonici sancte Marie; Paganus

,

decanus de Bretelli Curia; Horricus de Galar, et Bartholomeus causi-

dicus, et Stephanns, cierici ; Paganus, major sancli Martini et Au-

bertus, frater ejus; Vilalis, Willelmus Haton, Teobaldus, Floherius;

Herveus, serviens Hugonisj Popinus et Theobaldus pellifex ; Nor-

mannus monetarius, et plures alii; et lîlii Burgevin, Berengerius et

Hugoj filii Isnardi, Gilo et Isnardus. »

CLXIX.

De dimidio furno ab Adclardo Rufo apud Sanctum Caraunum nobis dato.

« Noverint omnes, qui scriptum hoc legerint, hujus nostri, sancli

Pétri Carnoti scilicet, monasterii fratres, quia, quando Hermannus,

filius Adelardi Rufi, ad monachalum ad nos venit, idem pater ejus,

Adelardus scilicet, et mater ejus, nominc Agnes, medielalem cujusdam

sui furni
,
quem in vico sancli Carauni simul olim emerant, ecclesie

noslre in elemosinam pari assensu conlribuerunt, eodem scilicet die

que prefatus filius suus ad monachalum a nobis est susceplus, ob ejus

amorem beneficium hoc monaslerio nostro in plenario capilulo con-

ferentes. Viderunt hoc et audierunt quorum nomina subscripla sunt

testes : Willelmus de Cella, Rainardus Adventii, Rogerius marescallus,

Robertus, Harduinus Gastel, Hilduinus Bunnum, Gaufridus, Her-

bertus, Gaufridus Joolina, Robertus cocus, Harduinus, famidus Co-

49
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nani ; Willelmus cocus, Blanchardus, Radulfus, Gaufridus Archil,

Haimericus portarius, Gervasius, Erualdus cocus cum uxore sua

Anastasia , sorore prefati Herraanni
,
que et ipsa donum hoc concessit.

Guido quoque , frater ipsius , et alla soror ejus Florentia donum hoc

présentes concesserunt. »

CLXX.

De calumpnia Radulli de Humbleriis super vineis Odonis Belerru a nobis depulsa.

{( Necessarlum duximus nos, sancti Pétri Carnotensis cenobii

videllcet monachi, cunclis christiane professionis innotescere, qualiter

ea terminata sit calumpnia, quam de vineis Odonis Belerrut Radulfus de

Humbleriis et ejus lilii Urso et Johannes et filia Agnes erga nos in-

juste fecerant. Statuto itaque die, nobis et ipsis in placito sedentibus

in curia Ricardi Muscosi, majoris episcopi, in cujus censiva prefate

sunt vinee, auditis etiam utriusque partis rationibus, de querela eo-

rum simul et nostra responsione judicium a legalibus et sapientibus

personis factum est. Decretum est simul et definitum ibi , eos et eorum

heredes in predictis vineis nichil ulterius posse clamare; quod au-

dientes nec contradixeinint nec falsare potuerunt. Hec audierunt et

viderunt quorum nomina subscripta sunt : Gaufridus de Grandi

Ponte, Bodardus de Isleris, Ivo de Porta Morardi , Guillelmus de

Cella; Ei^naldus, filius ejus; Berengerius textor, Guillelmus Trufla

,

Gausbertus de Pi'uneto, Belotus , Floherius, Ricardus ; Guillelmus,

famulus Ivonis ; Budinus , Robertus Hericiatus ; Henricus , filius

Ivonis; Herbertus, filius Martini; Ricardus, Burgundius, laici ; mo-

nachi vero Theobaldus prior, Rainardus , Stephanus capicerius et

alter Stephanus et Johannes. «
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CLXXI.

De duobus solidis ceasus a quadam femina , Domine Leburgis , nobis datis , assensu filii

sui et filiarum suarum , de domibus que sunt juxta ftirnum episcopi.

« Noverini omnes qui scriptum hoc legerint, quod quedam matrona,

nomine Leburgis, in capitulum nostrum veniens, consilio et assensu

filii sui Garini, et filiarum suarum Richeldis et Odeline, pro salute

et remedio anime sue et viri sui jam defuncti , Ansoldi Fori-ebois no-

mine, duos solidos census de domibus que sunt juxta furnum episcopi

nobis donavit. Donum ejusdem rei super altare beati Pétri posuit, liis

videntibus et audientibus quorum nomina subscripta sunt : Garino

marescallo , Guillelmo carpentario , Girardo lavendario , Nicholao

clerico, Guillelmo scutellario , Ascione, Osberto carpentario, Alve-

redo, Stepliano Marescot , Hildesendi. «

CLXXII.

De rebus ab Ivone de Porta Morardi nobis datis et de V solidis census.

« Omnibus quibus opportuerit litteris istis ficri notum \olumus, nos ii30-n60.

sancti Pelri Carnotensis cenobii monachi, quod, eo tempore quo dom-

nusUdo abbas huic nostro presidebat monasterio, Ivo de Porta Morardi

ad nos ad monachatum veniens, consilio et assensu uxoris sue Eufe-

mie filiique sui Henrici et filiarum suarum Gile, Hersendis et Ameline,

V solidos census et unum denarium in elemosinam nobis donavit, de

quibus Gaufridus de Grandi Ponte débet III solidos et très denarios;

reliquos vero, XXII scilicet, débet Agnes, uxor Theobaldi Claronis.

Sciendum tamen est, quia jam dicta Agnes, quandiu vixerit, censum

illum non reddiderit, sed post mortem ejus, sicut ipsa in presenti

donatione concessit, ad nos revertetin-. Teloneum quoque et qua-

drigarum et aliarum rerum, que in terra sua vendebantur et emeban-

tur, quod eatenus ipse Ivo violenter et injuste supra nos invaserat
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et retinuerat, culpam et injusticiam suain recognosceiido et accu-

sando, ecclesie nostre qulete et libère possidendum dimisit. Dimisit

etiain nobis XVII deiiarios et obolum census, quos ei annuatim per-

solvebamus de terrula quadam, aiite domum leprosorum de Bello Loco

sita. Que orania postmodum concesserunt in capitule nostro,dede-

ruut et confirmaverunt piefata ejus uxor Eufemia, filius quoque ejus

Henricus, et fdie Gila, Hersendis et Amelina. Hoc viderunt et audie-

ruiit quorum nomina subscripta sunt : Radulfus aurifaber, Gualterius

sellarius; Guillelmus, gêner Flolierii; Guillelmus et Osbertus, car-

pentarii; Petrus hospitalarius , Floherius, Teobaldus Pétri , Ansoldus

Claronis, Berengerius, Hilduinus, Mascelinus cocus, Budinus, Ai--

quillandus, Herbertus Coirvel, Teodericus de Cavennis, Agnes Claro-

nis, Solina, Amelina, Isabel filia; Guillelmus, predicti Ivonis famu-

ius; Rogerius, Rainfredi famulus, et alii multi.

CLXXIII.

De calumpuia Goslini , filii Goslini de Leiigis, ante eplscopum Gaufriduni super lerra

de Campo Fauno uobis quiele ac libère diinissa.

1130-114». (( Presentibus et sequentibus representemus présente scripto, qua-

litcr Goslinus, fdius Goslini de Leugis, quietas clamavit omnes ca-

lumpnias quas faciebat nobis de rébus, de terris, de hominibus nostris,

ubicunque eas faciebat sine uUo retinaculo. In manu siquidem Gau-

fridi, Carnotensis episcopi, primitus eas guerpivit, et inde rectum fecit
;

quod etiam rectum per virgam factum idem cpiscopus in capitiilum

nostrum, per Robertumcamerarium monacum nostrum, nobis trans-

misit. Quod autem ibi fecit ille GoUinus, présente episcopo, fecit

etiam postea coram personis et canonicis béate Marie in eorum capi-

tulo; et quod ibi fecit, nec mora in capitulo nostro hoc idem faciens,

in manu etiam domni Udonis abbatis omnes omnino illas calump-

nias dimitteus, rectum ei fecit. Testes qui tune fuerant in capitulo

nosti'O sunt hii : GoUinus de Merevilla, Menerius; Garinus de Alona,

gêner Willelmi Ansoldi, filius Gaufridi deBezou; Symon canonicus;
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Robprtus de Griniios, Floherlus, Mascelinus cocus, Gaufridus cos-

luraiiiis, Bernerius, Radulfus Taboei-; Stephauus, filins Marescot;

Alveredus. Testes de capitule béate Marie sunt hii : Garinus OiTce,

Gollinus de Merevilla, Menerius. Ex personis, Salomon decanus, Hugo

subdecanus, Radulfus caraei^arius. Ex caiionicis, Hamelinus Flael,

Guillelmus Qui non bibit acpiam, Paganus Paiotus, Hubertus de

Curva Villa, Amalricus, Frericus. Ex famulis, Rainaidus Adventii;

Alcherius, filiusejus; Gualterius sellarius , Hugo Pelleve. Testes ante

episcopum : Gollinus, pater ejusdem Gollini; Gollinus archidiaconus,

Milo prepositus. »

CLXXIV.

Quod Garinus, filius Odonis, filii Guiubaldi, donum patris sui concessit.

(( Donum sui ceiisus et quicquid dederat nobis Odo, fdius Gum-
baldi, noster famulus, concessit nobis in nostro capitule, absque ullo

retinaculo, Garinus, ejusdem Odonis filius. Hujus rei testes sunt isti :

Garinus Pesmenée; Bernerius, Fulberlus et Robertus coqui; Odo et

Stephanus, filius Budini, Alveredus, Balduinusj Garinus, filius Rai-

na Idi. »

GLXXV.

De Berengerio , majore Campi Fauni.

« Ego fia 1er Udo, monasterii sancti Pétri Carnoti humilis abbas, nio-iHO.

et totus ejusdem congregationis conventus, nosse volumus omncs qui

scriptum hoc legerint vel audierint fidèles, quod Berengerius, filius

Godescalli, recognovit in capitulo nostro , et super sanctas reliquias

ibidem juravit, quia in majoratu ville nostre de Campo Fauni nichil

liereditarium clamaiet, nichil feodaliter aut ex patrimonio reposcere

deberet vel habere. Gui nos ejusdem majoratus ofïicium tantummodo ad

vitam suam commendavimus; eo tenore, ut nichil liereditatis, nichil

patrimonii vel ipse vel posterorum suorum aliquis possit unquam in

eodem ofTicio feodaliter clamai-e. Gui etiam concessimus, ut de eodem
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majoratu eos tantum redditus habeat, quos pater ipsius légitime nosci-

tur habuisse. Audierunt hoc et viderunt quorum nomina subter sunt

annotata, tara testes actionis quam peccunie ab eodem Berengerio,

pro obtinendo eodem officio , nobis douante fidejussores : Harpinus ,

testis et plegius de XL solidis; Paganus Amalguin, simiUter; Odo,

filius Oelardi , simillter; Garinus Songerath, simiHter. Testes autem :

Hubertus Rufus; Stephanus, cognatus Berengerii; Gaufridus prelatus,

Floherius, Rogerius Marescot, Petrus hospitalarius, Gaufridus fossa-

rius; Stephanus, filius Rogerii Marescot; Arnulfus sacristes. »

CLXXVI.

De Rogerio Marescoth.

Auno 1 14C. (( Sciant omnes qui presens scriptum legerint fidèles, quod ego frater

Udo, Dei gratia, cenobii sancti Pétri Carnoti abbas, et totus cui presi-

deo fratrum conventus, unam terre bovatam, quam Rogerius Mares-

coth de nobis in Belsia tenet quoad vixerit , vel Stephanus filius ejus

primogenitus, ab omni consuetudine liberam, prêter decimam quam

in eadem terra retinuimus, habendam concessimus; ipse autem et

idem filius ejus Stephanus, in justicia abbatis et totius capituli tan-

tummodo remanebit. Sexdecim quoque denarios census, quos nobis

de duobus terre agripennis annuatim reddebat, ei in suam et predicti

filii sui vitam dimisimus. Concessimus etiam, ut terram illam, quam

Gunterius monachus noster donavit ecclesie nostre, in sua et sepe jam

dlcti filii sui vita excolat; ita tamen ut omnium rustlcanarum consue-

tudinum, quas ruricole alii de terris suis reddunt, tantum quantum

ad terram illam pertinet, absque diminutione vel relaxatione aliqua,

reddat. Et quoniam nos hoc Rogerio concessimus, ipse, Stephano filio

svio concedente , cellerariam nostram
,
quam a nobis emerat et quam

tune tenebat, nobis in capitulo nostro dimisit, et quietam omnino

clamavit. Rogerius autem, si longius quam Stephanus suus vixerit,

omnia que ei sicut hic descripta sunt concessimus, in vita sua quiète

tenebit et habebit. Similiter et puer, si
,
pâtre defuncto , superstes fue-
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rit, eadem sine coiitradictione aliqua quoad \ixerit possidebit. Post mor-

tem aiitem illius qui ex duobus ipsis, pâtre scilicet et fdio, longius

vixerit, omnia que hic descripta snnt vel nominata, sicut, antequam

hec conventio fieret, habuit ecclesia nostra
,
quieta protinus absque

dilatione et sine calumpuia rehabebit, et quicquid in hac conventione

Rogerio et filio ejus quoad vixerint habcndum concessimus et possi-

dendum, revertetur ad dominium nostrum. Factum et contirmatum

est in capitule nostro , anno ab incarnatione Domini MCXLVI",

régnante in GaUiis Ludovico, rege piissimo; Gaufrido de Leugis, Car-

notine civitatis existente episcopo. Présentes autem fuerunt viri quo-

rum nomina subscripta sunt : Johannes dapifer, canonicus sancte

Marie; Berengerius, major Campi Fauni ; Osbertus peHiparius; Rai-

nardus, Aventii fdius; Renerius viator, Bebnus Rufus, Floherius,

Hugo Pelleve, Rogerius sartor, Hilduinus Marescot, Lauientius tana-

tor, Ansoldus Emparcliepen , Mascelinus cocus, Arnulfus sacrista,

Garinus Pesmesneiam, Teobaldus de Hospicio, Girardus de Hospicio;

Odo, fibus Budinij Cliochinnus pelliparius, Radulfus Taboerius, Hu-

naldus, Balduinus, Gaufridus. »

CLXXVII.

De anniversario abbatis Udonis.

(( In nomine sancte et individue Trinitatis, Patris et FiHi et Spiritus nsoiiso.

Sancti. Ego fraterUdo, abbas humibs monasterii sancti Pétri Car-

noli, et omnes quibus, auctore Deo, présidée fratres, tam futuris

quam presentibus, scripto presenti notum fieri volumus, quod com-
muni assensu et benivolentia omnium, in capitule nostro statutum

sit et confirmatum, quatinus, postquam vite presentis consummavero

cursum, nostrum per annos singulos sollempniter celebretur anniver-

sarium. Statutum etiam in eodem capitule est et confirmatum, ut

semper in die anniversarii nestrl splendida refectio paretur fratribus

de XXV solidis census ques de quadam vinea, quam ego ecclesie nos-

tre ' annuatim habemus. Est autem vinea ista apud locum qui Barbou

' Fort, suppl. dedi.
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vocatur sita; est eliam de patrimonio nostro : Guillelmi enim avuii-

culi nostii fuit, qui, per consilium nostrum, apud ' ad monachatum

venit. Si autem hujus vinee census aliquo modo creverit, quantum-

cunque magnus fuerit, totus semper ad anniversarium nostrum facien-

dum servabitur, nec quicquam de co uuquam , nisi in anniversario

nostro, expendetur. Si vero occasione aliqua contigerit, ut census pre-

dictus de vinea ista haberi non possit, XIIII solidi census quos, in

Carnotensi foro, de elemosina Haimerici, fratris nostri carnalis, an-

nuatim habemus, et X solidi quos similiter habendos singulis annis

Mabib'a, mater Guidonis monachi nostri, in portu quem apud Con-

tluentium liabet donavit nobis , sumentur, et in die annivcrsarii

nostri ex eis fratribus refectio queretur. Et si , quod nunquam fieri

posse credimus, evenerit , ut nec de predicte vinee censu, nec de illo

quem in foro habemus censu, nec de solidis X quos habemus in portu,

refectio fratribus parari possit, de elemosina quam apud Aurelianis

in furnis, vineis et molendinis, providentie nostre et consilio et auxi-

lio, ecclesia nostra amissam recuperavit, cellerario coquine XXV so-

lidi tribuentur, unde fratres abundanter et splendide reficiantur.

Actoritate Dei omnipotentis Patris et Filii et Spiritus Sancti, et glo-

riose Dei genitricis Marie, et beatorum apostolorum Pétri et Pauli,

et sanctissimi magistri nostri Benedicti, omniuraque sanctorum et

nostra actoritate, hoc in capitulo nostro confirmatum et in perpe-

tuum servandum decrevimus et instituimus, omnibus idem volenti-

bus et confirmantibus. Si quis autem unquam hanc institutionem

nostram violare temptaverit, Deo et sanctis ejus et nobis omnibus

inobediens erit, et sciât in tremendi judicii die se pro inobedientia

sua esse dampnandum, nisi inobedientiam per penitentiam et con-

gruam salisfactionem correxerit. »

' Supplend. nos.
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CLXXVIII.

De redditu arniaiio assignato.

« Justum et honestum est, ut omnes sancte ecclesie filil semper invi- auho ii45.

gilent lionorl et utilitati. Ilac de causa, ego fiater Udo, Dei gratia,

cenobii sancti Pétri Carnoti abbas, ecclesie nostre armarium, usque

admeum tempus pauperrimum , absque diminutione, ut arbitror, ali-

cujus rei augmentare curavi. Hoc autem fieri perneccssarium erat;

paupertatis ciiim extrême que armarium deprimebat testes erant raa-

nifestissimi corrosi tiiieis et pêne deleti vetustate libelli , sparsim per

armarium hue illucque projecti ,
qui a fratre qui armario preerat, pre

paupertate iiimia, non poterant renovari uec etiam, quod minus est,

religari; et satis erat inlionestum et indecorum , ut nostrum monaste-

rium, quod magne est nobilitatis, haberet armarium tante pauper-

tatis. Ut igitur inlionestas lionestate et dedecus pellcrelur décore,

totius capituli nostri benivolentia et assensu communi , redditum

determinatum armario assignavi; redditum videlicet talem, qualem

frater qui armarium tenuerit singulis annis habeat, et unde libros re-

novare vetustos, vel vetustis superaddere novos valent. Hune autem

redditum reddent ei annuatim, in festivitate omnium sanctorum, ad-

rainistratores obedientiarum no trarum; et, ne aliquis nimis hoc facto

gravetur, parvissimum quid unicuique impositum est , ut scripto pré-

sent! monstratur. Aljbas enim reddet semper per singulos annosX tan-

tummodo sobdos; camerarius, H sobdos; elemosinarius, H solidos;

prepositus de buigo, H solidos; ille qui monachos veslit, H sobdos;

celerarius coquine, H solidos; prior Leonis Curie, 11 solidos; prepo-

situs de Gisiaco, V solidos; sacristes de Gisiaco, Il solidos; prepositus

de Brucrolis, V solidos; prepositus Braiolo, V solidos; monachus de

Juri, XII denarios; monachus de INantilliaco, II solidos; monachus

de Sorello , XII denarios; monachus de Sancto Georgio, II solidos;

monachus de Treonio, Il solidos; monachus de Sanclo Germano,

II solidos; monachus de Mittenvillai'i , XII denarios; monachus de

5o
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Calgeio, Il solitlos; monachus de Constantino, II solides; monachus

dePlanchis, III solidos; monaclius de Ai'menlariis, II solidos; mona-

chus de Rivillonio, XII denarios; monachus de Senonchis , II solidos;

monachus de sancto Leobino Carnotensi, II solidos; monachus de

sancto Leobino de Castro Duni , XII denarios; monachus de Pedaneo,

II solidos; monachus de Alogia, XII denarios; monachus de Reconis

Villari, XII denarios; monachus de Spelterolis, XII denarios; mona-

chus de Puteosa, XII denarios; monachus de Groslu, XII denarios;

monachus de Canzeiaco, XII denarios; monachus de INiglebolt, XII de-

narios; monachus de Abonis Villa, XII denarios; monachus de Ymo-

nis Villa, XII denarios; monachus de Emprenvilla, XII denarios;

monachus de Germenonis Villa, XII denarios; monachus de Boesvilla,

II solidos; monachus de Tornesiaco, XII denarios; monachus de

Sancto Paterno, III solidos; monachus de Capella Osane, XII dena-

rios; monachus de Verno, XII denarios . Hoc omnes, tam obedientiarli

quam claustrales, unanimitcr concesserunt et lenendum in pei-petuum

decreverunt. Hoc quoque actoritate omnipotentis Dei et sanclorum

apostolorum Pétri et Pauli et nostra, tam ego quam totus conventus,

confirmavimus. Si quis hanc institutionem reprehendere vel violare

aususfuerit, quod parum decorem domus Dei diligat evidenter mons-

trabit; quod gravius est, Deo et sanctis ejus et nobis omnibus inobe-

diens erit, et sciât in tremendi judicii die se esse dampnandum, nisi

inobedientiam suam per penitentiam et cougruara satisfactionem cor-

rexerit. Factum et confirmatum est hoc in capitulo nostro, anno al)

incarnatione Domini MCXLV". «

CLXXIX.

Do censu quein dédit noLis Guylleiiiis , Theobaldi filins.

1161 ini. '< Notum sit omnibus prosentis scripture seriem legentibus, quod,

présente domno Fulcherio abbate, quidam miles, cognatus ejus pro-

pincjuus, Gualterius nomine, Teobaldi (ilius, ad monachatum venieus,

' Summa redilus armarii S. Peiri 86 so!.
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nobis XX solidos census dédit; qui censiis in Colenaria est situs. De-

bitores autem prcdicti ccusus siiiit : Landricus de Archa, qui débet

II solidos et VI dcnarios; Odo Tortus, \ solidos; Odo presbitev,

III solidos; Joliamies de Colenaria, V solidos et III denarlos et obo-

lum; StephaaiiSj Ira ter ejus, II solidos et VI denarios; Ersant de Joi

,

XX denarios et obolum. »

CLXXX.

De dono Giiillcrnii de Poonceio.

« Nolum sit omnibus hoc scriplum legentibus, quod Guillelmus

de Poonce, ad nos ad monachatura veniens, nobis III solidos et VII de-

narios census, quos ipsi debebamus, fratribus suis concedentibus,

reliquit. Quorum fratrum, Ivo, major natu, veniens in capitulum nos-

trum , nobis censimi super aUare dimisit. Presentibus istis et testibus

quorum nomina subscripta sunt : Guillelmo de Nuille, Julduino pel-

lipario, Balduino, et aliis pluribus. »

CLXXXI.

De vicaria Imunville ,
quam Guillelmus de Bena nobis remisit.

« Notum sit cunctis audientibus, qiioniam Guillelmus de Bena, inllr- iiii ii,i.

mitate correctus, mandavit domnum Fulcherium abbatem, et vica-

riam suam et omnem justiciam quam liabebat in terra et in liomi-

nibus nostris apud Ymunvillam, in prcsentia sua, ecclesie nostre -n

perpetuum reliquit, fratre suo Galterio majore natu, et Willelmo

Aculeo avunculo suo, et pluribus tam parentibus quam notis astan-

tibus et hoc idem concedentibus et in verba sua confirmantibus.

Testes sunt : Radulfus Bajulus, Radulfus niger, Godefridus, Huberlus. »
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CLXXXII.

De manumissione Andrée et uxoris ejus et filiorum ejus.

« Noverint universi, quonlam hac conditione Andream el uxorem

ejus et filios nianumisimus, ut clausariam nostram, que dicitur Enge-

lardi
,
quam ut commendatam habebat in vita sua , nobis remitteret.

Nonsano etenlm usas consilio, illam sibi hereditariam defendere co-

natus, multas injecit calumpnias. Ciijus injuiiis excitati, maluimus

illum a jugo servitutis nostre liljerum cxire, quam iraprobitatem ejus

et calumpnias perversas diutius sustinere. Veniens itaque in capitu-

lum nostrum, cum uxore sua et filiis et amicis et vicinis suis, coram

universis, clausariam nostram cui preerat omnino nobis in perpetuum

hac conditione dimisit , ut eum cum uxore prefata et liliis manu-

mitteremus. Insiiper etiara, coram omnibus, jusjuraudo coniirmavit,

ut neque ipse neque heredes sui in posterum aliquid super hujusce-

modi calumpnie excitarent; quod idem etiam ipsi infantes, cum ad

etatem pervenissent, pro submonitione noslra idem essent juraturi :

si vero super hoc aliquid calumpniari voluissent, iterum in pristinam

servitutem redirent. »

CLXXXIII.

De donio Britelli , fratris Fulcherii abbatis , rjuam nobis dedil post ejus decessum.

1151-1171. (( Notum sit omnibus, quoniam Teobaldus de Sancto Carauno

,

matricularlus sancte Marie , cum sine herede remaneret , assensu

uxoris sue , domum suara , in Bello Videre sitam , in elemosinam

nobis contuUrat, tcraporibus Udonis abbatis. Contigit autem ut Bri-

tellus, cognatus ejus, frater autem Fulcherii abbatis, capitulum nos-

trum expeterel, ut predicla domus sibi vcnderetur. Quod factura est

sub tali conditione, ut, post ejus decessum uxorisque sue Guiburgis,

libère ad manum nostram rediret. Qui etiam Britellus, in morte sua,

cum in domo nostra finiret vitara, IIII""^ solidos census in elemosinam

pro sua anima in perpetuum donavit. «
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CLXXXIV.

De décima de Carmeia ab Alberto presbitero romissa.

« Noverint univers!, quoniam Albertus, presbiter de Vitraio, ve- 1151-1172.

nit in capitulum nostrum, et, présente Fulcherio abbate et omni

convenlu nostro, reliquit nobis quandam decimam de Carmeia, qiiam

injuste réclamasse et injuste tenuisse recognovit , coi^am testibus

quorum nomina hec sunt : testis Guillelmus, capellanus noster; Ro-

bertus, presbiter de Fenis; Hogerius de Cruclaco; Bernardus, pres-

biter de Feissumvillari; Adelerrao, tune priore apud Bruerolas. »

CLXXXV.

De censu apud Sanctum Carauuum a Guillelnio, filio Ansoldi, nepotis Fulcherii abbntis,

ecclesie nostre dato, et a capitule, ad anniversariuni ejusdem Fulcherii facienJum,

concesso.

« Noverint universi, quoniam Guillebnus, filins Ansoldi, XXX so- nsi-iiTi.

lidos census, précédente dono patris sui qui in itinere Sancti Jacobi

defunctus extitit, ecclesie nostre in elemosinam concessit, assistente

Fulcherio abbate avunculo suo, omnique capitulo nostro. Qui census

apud Sanctum Caraunum constitutus est; et a personis subnota tis et

eorum hei'edibus et successoribus nobis persolvendus. Guillelmus

verum, XVdenarios; Raimboldus et Martinus IVatres, XII denarios;

Ansoldus, filius Hunaldi, Il solidos et III denarios; Berta de Turre,

XII denarios; Lambertus, nepos Osmundi, II solidos; Robertus de

Sancto Carauno, XII denarios; Ileimericus et Robinus, XII dena-

rios; Herbertus Lisiardus, II solidos et dimidium; Guillelmus Anglicus,

III solidos; Robertus super portam Guillelmi , IIII solidos; Stephanus

molendinarius, XII denarios; Balduiuus, filius Geroldi, II solidos; Ra-

dulfus, filius Havis, IIII solidos; Ilaimericus tunelarius, XII denarios;

Balduinus, filius Alcherii, III solidos. Nec solum censum horum homi-



398 MONASTERIUM S. PETRI CARNOTENSIS.

num sed et justiciam, qualem ipse Guillelmiis liabuerat, et venditio-

iies et gantos nobis contulit. Qui nummi a capitule nostro constituti

sunt et annuatim deputati ad anniversarium domni Fulcherii abbatis

festive celebrandum. Testes : Odo de Braiolo; Martinus, major de

Sancto Caraunoj Robertus cocus, Hubertus famulus, Balduinus pel-

liparius, Godefridus famulus , et plures alii.



LIBER SECUNDUS.

DE SAJNCTO LEOBINO CASTRI DUNI , DE ALOGIA , DE SANCTO LEOBINO DE CARTIS
,

DE TOTA BELSIA TSQUE AURELIAJNIS , ET DE OMNIBUS VEL OBEDIEJVTIIS VEL

POSSESSIONIBUS , JUXTA VEL IKFF.A PREjSOMIK ATA LOCA , SECl'NDLM COKGRt'EK-

TIAM VICINIAKUM , SITIS.

I.

De terra et vineis apud Castri Dunum , traditis ad ceiisum sub manufirnia Helgodo et

Ilugoni lialribus.

(( In Christi nomine. Drogoni, qui beiieficium ex rébus sancte Marie oct 1003.

Dunensi
,
per largitionem Hugoni vicecomiti , seniori meo, tenere

videor'. Notum sit omnibus fidelibus sancte Dei ecclesie curam pe-

rentibus, tam presentibus quara et futuris, quia postulaverunt quidam

homines, his nominibus vocitati, Helgaudus et frater suus Hugo, et unus

hères qualemcunque elegerent, ut eis terram censualiter ad manu-
firmam concederemus; quod ita et feci. Est autem ipsa terra in comi-

latu Dunensi, in vicaria Arnullî, in Premodis villa. Terminatur ipsa

terra ex tribus partibus viis pubbcis, et quarta, terra Arnulfi. Sunt

autem quatuor aripeinii vinee cum casuale. Et de ipsa terra arabili

quinque concedo ea ratione ut annuatim, in festivitate sancte Marie,

que celebratur mense septembrio, solvant in censum duos solidos; et

si de ipso censu tard! aul négligentes extilerint, legera inde faciant,

et predictam rem non perdant, et amplius eis non requiratur nisi quod
superius est insertum. Dedi eis ilcentiam dandi, venundandi, faciendi

quicquid voluerint; ea ratione ut census ad seniorem perveniat. Hec

cartula, ut firmior sit, eam subterfirmavi et aliorum bonorum tiomi-

num roborandam obtuli. Actum Dimis Castro. S. Theobaldi comitis.

' Sic legitur iu cod.
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S,. Hugonis vicecomitis. S. Ascelini. S. HuLerti. S, Bernardi. S. Odo-

nis. S. Albert! , cujus beneficium est. Data mense octobris, régnante

Roberto rege VIII" anno. »

II.

De mansîone ante sanclum Valerianum de Caslri Duiio , et de tribus arpennis vinea-

rum cum torculari , dalis a Herberto
,
presbitcro santte Marie de Castri Duno atque

canonico.

1007-1029. « ï" lîomine Domini. Ego Herbertus, sacerdos et canonicus sancle

Marie Dunensis Caslri, notum esse toIo meis contemporalibus atque

posteris, qualiter sancto Petro Carnotensis cenobii dono unam man-

sionem ante sanctum Valerianum Castri Duuis, et très arpennos vinea--

rum cum torculari, in loco qui dicitur Campus Follis; eo tenore ut,

quandiu vixero, teneam de illis, uniun modium vini solvendo de recog-

nitione; post meum decessum, neposmeusHermenteus juvenis, presbi-

ter, teneat eas similiter in vita sua, très modios vini solvendo de recog-

nitione; ea tamen ratione, ut, si eas maie tractaverit, monachi sancti

Pétri recipiant illas. Istam donationem facio pi-o anima mea et Her-

mentei abbatis, fratris mei, et parentum nostrorum. Et istam rationem

proposui Carnotis ante meum episcopum; et rogavi illum, ut ex sua

actoritate excommunicarat illum qui calumpniaret aut perturbaret

istam elemosinam; et ille fecit.

u Ego Fulbertus, gratia Dei Carnotensis episcopus, ex auctoritate

Dei patris omnipotentis et Filii et Spiritus Sancti , excommunico et

anathematizo illos qui elemosinam suprascriptam calumpniare presum-

pserint, donec emendent.

« Ego Herbertus presbiter, qui istam elemosinam, Dei gratia, feci,

jussu episcopi mei Fulberti, excommunico et anathematizo illos qui ele-

mosinam suprascriptam calumniare presumpserint, donec emendent.

Et in eadem excommunicatione sit sive abbas sive monachus qui uUa

ratione de loco sancti Pétri abstulerit illam.

« Ego Gaufredus vicecomes, dono sancto Petro ea que ad me perti-

nent, sive censum seu consueludines. S. Fulberti episcopi. S. Gauzfredi
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vicecomilis, qui hanc cartulam manu propria firmavit. S. Hervei

archidiaconi. S. Ebrardi gramatici. S. Hugonis, filii ipsius vicecomi-

lis. S. Helvidis, uxoris ejus. S. Raherii. «

III.

Qiiod Hylai'ius de Castro Diino oblatum sibi placitandi , de terra quam ab eeclesia

nostra tenet, diem recusavit.

(( Inter nos et Hylarium de Castro Duni erat aliquando quedam iiic-ii'io.

contentio, de consuetudine quadam cujusdam terre quam tenebat a

nobis; quam scilicet consuetudinem injuste nobis tollere volebat. Ad

quam causam, die condicto, ante episcopum et Gauslinum archidia-

conum cum venissemus disserendam , in discussione ipsius consuetu-

dinis Hylarius intulit, quod terram, de cujus consuetudine placitaba-

tur, a domno abbate et universo capilulo noslro, datis IIIP' libris

denariorum, perpetuo sibi heredibusque suis accepisset possidendam.

Quod quidam ex nostris, qui ibi aderant, domnus scilicet Rainaldus

monetarius et domnus Hubertus cellerarius et domnus Connanus

capicerius, non , sicut dicebat, terram sibi heredibusque suis perpetuo

possidendam a nostro eum capitulo accepisse responderunt, sed so-

lummodo sibi unique, cuicunque vellet, post se heredi; sicque eam

nostro, sicut prius , dominio absque ullo impedimento cessuram.

Quod illo, sicut dictum est, negante, predicti monachi nostri continuo

obtulerunt ei, domnum abbatem totumque capitulum nostrum, con-

stituto oportuno die, sive coram episcopo sive ubicunque justum

esset, super hoc quod calumpniabatur juslitiam in omnibus execu-

turos. At ille oblatum placitandi diem recipere noluit. Hoc audierunt

ex parte nostra, ipse episcopus et Gauterius atque Gauslinus archidia-

coni; et Hugo de Leugis et Willelmus Moignart et Gaiifridus, filius

Aventii, et Constantius de Sancto Georgio. Ex parte vero Hylarii,

Garinus et Girbertus picerius, generi ipsius Hylarii, et Hildricus. »

' I. e. Gaufridum de Leugis , ut coustat ex testîum subscriijtionibus.

01
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IV.

De terra de Telliaco ab Ingelgerio de Merravilla et Odone Arachepel ecelesie nostre

data, et de consuetudinibus inter nos et predictos datores confirraatis.

« Testimonio presentis sciipti fiat nolum et. indiibitabile cunctis

lidelibus, quod Ingelgerius de Merervilla et Odo, cognomine Evel-

lens Palutn, et Adelaïs, mater ejus, annuentibus utriusque conjugi-

bus et filiis, pro redemplione animarum suarum, dedciunt sanclo

Petro, in Telliaco, locum antique liospitationis cum XV"'" agiipen-

nis terre, qui per singulos sunt dimidiandi triginta ibidem hospitan-

tibus ; addita his terra diiorum boum a monacho ibidem demorante

excolenda, in qua parte ipse elegerit; domum quoque suam quo

voluerit construet; deinceps quidam famulus Ingelgerii habebit do-

mum qua voluerit, de qua annuatim 1111°'^ denarios census persolvet.

Predicti autem terre agripenni erunt in dispositione monaclii, quati-

nus, quam festinantius poterlt, hospitantium coUocatione laciat occu-

pari. Nemus autem quod est inter villam et fossatumi nostrum est

absque uUa exactione. lUud autem quod ultra fossatum est dimidium

nostrum est. Conventio tamen est inter nos et eos, ut nec vendatur

nec incidatur, sed ad munitionem hospitum ibidem habitantium inte-

grum consemetur. Hospites autem qui ibidem habitabunt omnino

liberi erunt; qui scilicet hospites ita tétras militum ab eis excolendas

habebunt, ut, quandiu eas excolere voluerint vel potuerint, neque

milites aliis eas excolendas tradere, neque hospites, quandiu militum

terre inculte remanebunt, ab aliis alias accipere possint. Insuper si

quid hospites forisfecerint, milites eos per nidlum aliquid quod sub

eis habeant justiciabunt, sed clamorem ad monachum défèrent et curie

ipsius monachi; nec alias tamen quam in predicta Telliaci villa judi-

cio acquiescent. Quod videlicet judicium, si prima non potuerit,

secunda vel tercia vice fieri oporteblt. Et districtio quidem monachi;

lex autem, si exierit, militum erit. Sacrameiitum si lieri contigerit,

sola manu ab hospite fiet. Illu.d autem sciendum est, quia, si predic-
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tum judicium vel tercio concordari non possct, nequaquam ulterius

milites, de hospile, monachi justitiam expectarenl; sed per quod sub

eis haberet' eum sibi justiciarent. Testes fuerunthii : Salomon major;

Radulfus, fllius Hildegarii ; Dodo pelliteiius, Ingelbertus major, Be!i-

nus pelliterlus, Richai'dus portarius, Anqiiitillus, Gualterius Gal-

brannus, Odo major, Rainaldus cultillcrlus, Fidbertus, Paganus An-

soldi. Testes autem qui cum Teobaldo de Duniello, de cujiis fevo terra

ista movet, fucrunt hii : Rainardus de Aiirelianis et fdius ejus, qui hoc

donum concesserunt ; et Ingelgerius de Merravilla, Odo Evellens Pa-

lum; Rainaldus, decanus de Braiolo; Guillelmus, clericus de Mon-
cellis; Anchitinus miles. Postea concessit hoc donum uxor Theobaldi,

jacens in infirmitate, et duo filii ejus, Bernardus et Odo. Testes hujus

rei fuerunt : Rainaldus decanus, Gualterius Morus, Paganus de Ne-

more, Gauterius Poerius, Galterius Hunellus, Odo Brisaldus, Paganus

de Plesentiis, Christoforus, Galterius de Merravilla, Crispinus, Frot-

landus, Radulfus et Odo. Isti sunt testes qui, cum Ingelgerio et Odone

Evellente Palum, in capitule nostro affiierunt, quando uxor ejus-

dem Odonis et filius ejus hoc donum concesserunt : ex nostra

,

Barbo , rlubertus Balduini , Rainardus Aventii, Guillelmus carpenta-

rius, Odopistor; ex parte eorum , Bernardus, Arnulfus, Bodai'dus. »

V.

De quinque arpennis tam terre quam prali a Mahilde de Alogia datis.

(( — Domna ergo Mahildis, pro redemptione anime sue et anima- Ame a. ioto.

rum seniorum suorum Willelmi atque Gaufridi , ac parentum sobo-

lumque suorum, Willelmi scilicet atque Gauterii, sancto Germano

dédit duos aripennos terre, non longe ab ecclesia ipsius, unumque

aripennum prati ; trans flumen quoque quod Ledum vocatur, alios

duos agripennos contulit, et hoc totum qui dicitur Alogia. Dédit et

alia dona que alias sunt notata'. De prefatis vero rébus donum ipsa

'Sic.

' Vid. superius, part. I , lib. VII , c. LXVII et LXVIII
, p. 193-194.
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posuit super altare sancti Germani, pi-esentibus his quorum nomina

subscripta sunt : Algrino, Adelelmo et Natali sacerdotibus ; Guidone,

Garini filio; Roberto, filio Lamberti. Prebuit assensum de his rébus

(ilius ejus Guiilelmus, preseutibus liis subscriptis : Galterio, fratre

Hugonis; Airardo de Busto Loco, Gauterio de Munheri Villa , Hame-

lino Livarico, Briceo de Castello Leti, Gaufrido Hugonis de Barzille-

riis, Bernardo de Villa Abonis. »

VI.

De area hominibus de Alogia ad domuni fraternitatis sue faciendani a uobis prestita

(( Ne aulem oblivione depei'eat aut incertitudine in aliquo deprave-

lur, scripti hujus noticia certum et indubitabile teneatur, nos tali

pacto ac conditione hominibus de Alogia concessisse plateam , ad do-

inum fraternitatis sue construendam , ut, si quando casu aliquo con-

tigerit predicte ville homines fraternitatis inter societatem non habere,

ac per hoc jam dictam domum fraternitatis non esse, et platea et in

ea domus edificata , absque ullo calumpnie vel conlradictionis obsta-

culo , ad nos revertatur. »

VIL

De qiiadam décima in parrochia sancti Germani de Alogia Hugoni subdecano ad vilam

suam a noLis concessa.

H Ne cujusquam vel ignorantia nescii vel malicia perversi simplici-

tatis iioslrc iutentione possit abuti , nos sancti Pétri Carnoti videlicet

monachi, omnibus quibus oportuerit presentis testimonio cyrographi

notum fieri vohimus , domno Hugoni subdecano quandam béate Ma-

lie vastam terram, in parrochia sancti Germani de Alogia sitam, edi-

iicare volenti , nos terre ejusdem dccimam , in vita sua tantnm, com.-

muni consensu concessissej ita tamen , ut ex quo décima de terra illa

exierit, unum nobis annone sextarium annuatim pro recoguitione

reddat. Testes : ex uostra parte, Fulbertus presbiter, Gauterius de
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Sorel cura domno Iliigoiie; Fredericus , clericus ejus, et Hugo, c;i-

noîiicus sancti Martini. »

VIIÏ.

De Icrcia parle el décima nioleiidinoriim de Alogia cum niedlelale piseiuni a (jiiarJo

Arte Malo nobis data; simulque de consueUidiiiibiis iiiler nos et euindcm dalorein

firmatis.

i( Coiitroversia quedam que emerserat inter nos , sancli Pétri Cai-

uoti videlicet monachos, et Girardum Arte Ptïalmn, filiosque suos Hu-

bertum, Arnulfum atque Gauterium , de molendinis ecclesie nostre

ab ipsis datis, in presentia dorani Gauterii architliaconi taliter deter-

minata est. Manente itaque primo dono
,
quod idem Girardus, eorum-

dem filiorum suorum consensu, dederat nobis terciam partem molen-

dinorura suorum etdecimam et medielatem piscium, de molendinario

hoc determinatum est : quod cum feodo suo, hoc est farina sua, et ad

mittendum et ad eiciendum, sine ipsis datoril)us nostris, absohite iios-

trum erit; excepto hoc quod, si molendiiiarius eis forisfecerit, faciet

eis inde justiciam in ciuia monachi de Aloi^ia , vel monachus pro eo , si

molendinarius vel nokierit vel non potuerit emendare forisfactum.

Hoc quoque definitumest, quod, si ipsi comparticipes nostri dederint

molturam de sua annona, et nos dajjimus de nostra; ita ut quod

quisque molere voluerit, videute uno aliquo alterius partis famulo,

prius molendini mensura in molendino mensuretur; si aulem ipsi

non dederint molturam de sua annona, nec nos dabimus de nostra.

Sed et hoc distinctum est, ut in archa molturaria, sicut ipsi suam,

sic etnosnostram clavem habeamus, utque in hcbdomada bis vel ter,

si oportneiit, ad molturam videndam paitiendamque conveniatiu";

et hoc lune fiât, cum vel nos ab ipsis, vel ipsi super hoc subutoiiiti

fuerint a nobis. His ita in presentia domni Galterii archidiaconi

determinatis, et, in capitule nostro, a Girardo filiisque suis con-

cessis confirmatisque, cetere omnes conventiones, sicut primitus

inter nos et ipsos facte fuerant, subter annolate sunt. JMolendina

ergo, qiiando opus fuerit, nos monachi reficiemus de nostro; ita lamen
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ul; supra nomiiiati datoies et comparticipes nostii materiem qiieranf

et de bosco atldiicant; nos tameu et in bosco eam parari et in opus

molendinl mitti faciemus, et cetera que molendinis sunt necessaria

qneremus. Duas partes domus et scluse molendini ipsi facient et nos

terciam. Cimbam nos faciemus de nostro, ita tamen ut ipsi queranl

boscum et adducant. Instrumenta ad capiendos pisces querere nos-

triim erit. Si pro nostro forisfacto, quod vel nolimus vel non possimus

emendare , destructa fuerint molendina , nos de nostro reficiemus ea ;

eodem modo comparticipes nostri , si pro eorum forisfacto destructa

fuerint, quod vel nolint emendaie vel non possint, de suo ea refi-

cicnt; si alio modo destructa fuerint, communiter ea reficiemus eo

modo quo predictum est. Si quando tamen ipsi submonuerint nos ut

deficiamus molendina, propter aliquam guerram de qua timeant; si

nos noluerimus ea deficere et postmodum per illam gueri'am ea des-

trui contigerit, nos de nostro ea reficiemus. Si quid autem reficien-

dum in molendinis aliquando fuerit, et vel ipsi nos, de liis que in

refectura molendini pertinent ad nos, submonuerint, vel nos de perti-

nentibus ad se submonuerimus eos; si dampnum aliquod ex dilatione

refecture evenire probatum fuerit, is cujus dilatione evenire patuerit

damnum alteri restaurabit. De VI denariis census qui de sclusa annua-

tim Goscelino de Bosco medio redduntur, duo a nobis, 1111°"^ ab ipsis

reddentur. Si quando autem aliqua de aliquo horum inter partes emer-

serit discordia , lectis, sive apud Alogiam sive apud Bonevallem, inter

se litteris, si ibi concordari potuerit, bene; si minus, in curiam chris-

tianitatis ab utraque parte veniatur. Molendinarius noster eis in curia

nostra fidelitatem faciet. Testes : Zacharias archidiaconus, Hugo de

Leugis, ilemque Hugo, sancte Marie prepositi; Guillelmus Moignart,

Erardus de Yillabun, Gaufridus Boschet, Girbertus de Boesvilla, Ro-

bertus major, Robertus clausarius, Floherius, Gislebertus Laurentii

Matheus cocus, Odo Leodegarii, Rainardus Aventii , Ernaudus bota-

rius; Gaufridus, homo Landrici, et plures alii. »
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IX.

De quatuor aripetiTiis pro Ei'mengarde , filia Gauterii moiielarii , virgine , cum uiio

nrelo apud Manu Villare coclesie nostre datis; siniulque de pluribus aliis lam vineis

quam terris a Gauterio", ejusdem Ermengardis fratre , nobis postmodum similiter

datis.

« Hujus scripti relatione \eiidica succeclenlium fidelium muniatur Anuoim

memoria, quod Gauterius Irapazeta et iixor ejus, nomine Adelina,

proprie emptionis precio possessiones plurirnas, tam in vineis quam

in terris, domibiis, molendinis, torcularibus acquii-entes, possederunt.

Postea vero, Galterio ab hac luce mortis lege evocato, uxorem ejus

cum filiis et filiabus contigit superstitem remansisse. Mater igilur et

filii, natas maritis tradenles, très earum terrenis nuptiis conjugave-

rinit
, quas partim patrimonii possessionibus et empticiis patris et ma-

tris, scllicet multo amplius his rernm copiis quas mater et filii
,
post

decessum patris , sue industrie studio acquisierant, dotaverunt. Quar-

tam vero celesti sponso sub velamine religionis sacraverunt. Quam
Eustachio abbati sancti Pétri, quatinus, ejus ductu regiminis fulla,

iter religionis constanter percui'reret , commendantes , sancto Petro

pro ea Illl'"^ agripennos vinee cum prelo, que sunt apud Manu Villare

in ipsa terra sancti Pétri , inviolabiii donatione transtulerunt. Dcinde

Rainaldus, prior natu iilius, monastice religionis jugo cervicem cordis

supponens et corporis, ea que sibi mater ad tempus dimiserat, eadem

reddidit. Facta est igitur divisio rerum concorditer inter Hugonem et

alterum fîlium et matrem, sororiosque et sorores, filialemque eorum-

dem procreationem : ita videlicet
,
quod Hugo et mater ejus Adelina

majorera possessionis partem
, pro patris portione, eis dimiserunt; ea

scilicet conditione, quatinus, eorum assensu, Hugo et mater de suis

portionibus que sibi retinebant libère agerent quicquid vellent, pre-

' Instnimentum Ipsum videtur flagitare Hugonc pro Gauterio; liaM'emus tameu

,

quia hic Hugo non est auctor donalionis.
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1er très agripcnnos vince qiios 1res fille
,
post obilum Hugonis et ma-

tris, sinpiile singulos erant habilure. Mater itaquc Adelina, pro anima

virl sui atque sua, liée sancto Pelro lihere et solide donavit : -videlicel

diinidium torcularis quod est apud Moncelliim sancte Marie, cum me-

dietate clausi vinearum qui est ibidem, rétro predictum torcular, qui

VII agripcnnos vinee in se continet vel amplius, et quartam partem

torcularis quod est juxta portam Drocensem; adhibila quarta parte

triliate vince que ibidem extat, et dimidium terrule quam possidebant

apud Tablas, cum dimietate terre de Manu Villari, excepto feodo

Georgii de Frenvilla ; annumerata etiam medietate terre que est apud

Sanctum Lauuomarum, cum quadrante vinee de Luisantio; adjuncto

uno agripeuno vinee et dimidio in Manu Villari , cum medietate aree

que est juxla domum Vitalis Bonis Manibus. Hanc autem donationem,

quam Adelina fecit assensu supradicte parentele, potuisset libère agere

absque eorum nutu, cpiia de sue emptionis acquisitione et partim de

Raiualdi filii sui empticiis liée provenerant. Hec distributio et largitio

facta est in presentia Ivonis episcopi , astantibus iiis lestibus : Guil-

lelmo Guoio; Roberto et Willelmo, filiis ejus; llberto, Raimbaldo,

canonicis sancle îMarie ; Hugone de Brueria , Roberto Aculeo , Ivone

de Isleriis, Marcuino; Hildegario, fratre ejus; Laufredo. Actum est

hoc anno ab incarnatione Domini MCIT, indictione X, Philippe rege

régnante in Francia, Ivone Carnotis episcopante. »

X.

De vineis ab Adela comitissa apud Sanctum Leobinum iiobis reddilis.

Aunuiio4 « Testimonio presentis scripti cunctis lidelibus tam futuris quam

presentibus fiât manitestum, quod egregia comitissa, nomine Adela,

vincas quod injuste diu in propriis usibus retinendo usurpaverat,

sancto Petro reddiderit, erubescens cl ideo satisfaciens super diutina

tanti reatus injuria. Multimoda quoque bénéficia cenobio sancti Pétri

contulit et conferenda spopondit; scilicet rcs ecclesie sub sua tutela

ab omni impetcnte indesinentcr protegeie , sui consilii et auxilii
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{^ratiam, quoticiis postiilaretur, alacriter minislrore. Hujus igitur pol-

licilationis obscqiiio, Guillelmus abbas humilisque fratrum conven-

tus, prefata comitissa exigente, orani statuerunt sabbato
,
pio sospi-

tate anime et corporis prenominate coraitissc, dum supei'stes fuerit,

missam unam a quotlam sacerdote priva tini celebrari. Denique aiini-

versariiim mariti ojiis llenrici comitis ', ejiisderaque comitisse, post-

quani obierit, solleuniter agere. Actum est hoc et liis litleris ad

noticiam succedentiiim, in capîtulo sancti Pétri, anno dominice incar-

uationis MCIIIT, Ivone episcopante, Philippe régnante; astantibus

subscriptis testibus : Willelmo Goieto; Varinus Papotus, de Castri

Duno; Helisendis vicedomina, et Girardus, fdius ejus; Ingelranuus de

INociaco, Gauterius Qui non bibit aquara, Roberto de Deserto, Ste-

phanus prepositus. Ex nosira parle, Salomon major, Odo pistor; Ro-

gerius, frater ejus ; Durandus pistor, Reinerius inlirmerius; Johannes,

Gildiiiniis, coci. »

XI.

De dccima in Abscons! Villa a Roberto de Galardonc data pro Agnete filia sua.

« Ego Robertus de Galardone, fîlius Wathonis, volo ut hujus scripti

veridica narratione succedens per labilitatem temporum muniatur

fidebum propago, quod ego, pro lllia mea, Agnete nomine, que

caros amplexus, oui jam légitime conjugationis copula adherebat, pro

amore celeslis sponsi , spernens, superne patrie desiderio afflata, ad

contemplative vite quietem dulcissimam, quatinus ibidem scintilla

divini araoris jam exhausta ubei'ius ignesceret, convolavit, et pro

refrigerio anime mee et antecessorum meorura, a quibus mihi est col-

lata , inviolabili dono, decimam quam in Abscons! Villa jure heredi-

tario solidissime teneo, celestis regni beato Petro janitori, mente a!a-

cri , assentibus ' conjuge mea filiisque Hugone, Roberto, Symone,

Gauterio clerico, Willelmo, Ivone, atlribuo. Si quis autem, etc.

Testibus: filiis meis; Rainaldo, monetario; Hugone, Gauterio,

fratribus ejus. ))

» Hcniicus ille idem est ac Siephanus VI, cornes Blcseusis , de quo supra p. 295.

' Sic.

52
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XII.

De terra de Lincochet a Chotardo data et ab omnibus suiatibus concassa , et a tribus

burgensibus plegiala.

i( Certum sit omni tempore, qiiod Cliolardus quandara terrulam,

que est apiid Lincochet, agripennum scllicet uniim, sancto Petro dans,

omnes a quibus poterat calumpniai i , uxorem videlicet suam et Hugo-

nem filliim suiim , necnon et Wdlelmiim de Coldreto , nxoris sue

nepotem, secimi addiixit in capitulura, huic rei satisfacturos. Igitur,

donatione facta, ad confirmationem ipsius rei ipse prior, postmodum

uxor, filins et nepos, dexteras dantes, siib jurainento fidei se astriiixe-

runt, defensionem ejusdem terre, conti'a omnes qui infestationem pro

eadem terra nobis vellent inferre, quod adjuvarent' consecuturos.

Postea vero, ad augmentum nostre securitatis, Ivonem de Porta Mo-

rardi , Stephanum Rogerii, Ilugonem cociim, nobis in plegios Iradi-

dit; qui, nisi tutelam ipsius terre omni tempore vite sue conservaient,

ecclesie dictante justicia, excommunicandos se publiée judicaverunt.

Sed ne quid amplius de securitate terre iUius dubitaremus, abos très

plegios, Barbotum scilicet et Martinum giiesderium et Erembertum

inpresentiarum dédit, ut, si, quod absit, supradicti omnes ab hac rec-

tiludine quandoque deviarent, LX" decem solidos pro eadem terra

nobis redderent: Barbotus, XX; Erembertus, XX; Martinus, XXX.
Huic dono in capitulo sancti Pétri facto interfuerunt : Stephanus

Rogerii, Hugo cocus, Barbotus Aloherius, Ivo de Porta Morardi

,

Willclmus Girardi , Hilderius, Ernaldus Temeru, Tescelinus, Mar-

tinus. Hoc etiam donum concesserunt fdie ejus, in domo ipsius. Maria,

Adelina, Isabel, Eustachia, sub predictis testibus. »

' Fort, leircnd quoad nwerenl.
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XIII.

De terra apud Piati Villare Sirardo cuidam , in monomachia pro ea devicto, ad

XXVI solides census concessa.

« Hac conditione terra Paucl Villaris data est cuidam homini, no-

mine Sirardo, quatinus annuatim, in festivitate sancti Remigii, red-

dat nobis monachis sancti Pétri XXVI solidos, nisi ex his aliquid

remittamus ei. Quod si negligenter, statuto termino preteimisso , de-

terminatum censum reddere distulerit, ycI aliquam forisfacturam

incurierit quam emendare noluerit vel non poterit, predictam terram

dimissurus est nobis solidam et quietam. Attendendum autem quod

idem iste homo, cakimpniando hanc terram, bellum adversum nos

iniit; in quo postquam devictus succubuit, intentione pacis et con-

cordie, superius dicta conditione, ipsam terram censoriam ei com-

mendare nobis libuit. Hii interfuerunt testes : Adventius; Rainaldus,

filius ejus; Laurentius, Berengarius; Robertus, filius ejusj Odo major,

Durandus pistor, Gilduinus de Bodacis Villa, Gaufridus cocus, Salo-

mon major. »

XIV.

De via ab Adela comiîissa versus Sanctum Leobinum concessa.

(f Succedentium noticie innotescat fidelium, quod Adela, cgregia 1102-1122.

comitissa, uxor Stephani comitis, in expugnalione JerosoUmitane

teri'c jam defuncti
,
pro ipsius anima et pro sua, dédit sancto Petro,

annuentibus suis fibis G. et II.', tramitem quendam apud Sanctum

Leobinum, qui disterminat clausum Sigismundi et vineas Fulconis

' Stephanus ex Adela complures filios monacho Cluniacensi episcopus Vinlonien-

fdiasque habuerat. Hi duo de ijuibus hic sis factus; nisi forte hac littera H designetur

mentio, sunt 1°. Guillclmus, qui a paire Humbertus, quintus Adeloe filius, qui ju-

exhaeredatus , noraen uxoris su» , ex gente venili aelatc defunclus est.

SuUiacensiiim , sumpsit ;
?,». Henricus , ex
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aicliidiaconi. Hoc idem annuit Nevelo, ad cujus fiscum prediclus tra-

mes perlincbat, assentienlc Ursorie fllio suo. Aclum est hoc coram

subscriptis testibiis : Nevelo; Urso, filius ejiip; Joscelinus, Ansoldi

fillus; Hugo, nepos ejus; Hugo, Morini filius; Guillelmus, Rlbaldi

lilius; Augriniis, Rogerius, Diirandus carnifex. Ex parte nostra

,

Guillelmus archidiaconus, Fulco; Henricus, Guidonis filius; Wlgri-

iius, Bernardus, Durandus famulus, Gislebertus, Rainardus, Gildui-

ims de Boesvilla. »

XV.

Quod Hugo -vicecomes calumpniam quam de vicaria Belsie nobis fecerat dimisil;

simulque quod terminus reddendi XX solides census pro eadera vicaria Gaiino de

Cepeî ad festum sancli Rcmigii sit translatus.

( 101-11 J9. (, Et présentes et qui futm-i sunt fidèles, nos monaclii sancti Pétri

Cai'noti, nosse et ccrtos esse volumus, quod Hugo vicecomes, calump-

niatus est adversiira nos vicariam de Belsia, illam quam de Garino,

filio Durandi de Cepei , XX solldos census in festo sancti Nicholai

annuatim reddendo, tenebaraus, dicens nec antecessores suos nec se

eandem vicariam aliquando concessisse. Qua videlicet calumpnia diu-

tius nos et per multa placita vexavit; de fevo enlm suo vicaria eadem

erat. Postea vero quam multum nos placitando fatigavit, tandem ad

concordiam venimus, elque, in concordie ejusdem fédère, VH!'" libras

dedimus. Igitur et quam intulerat calumpniam remisit, et vicariam

immunem nobis in perpetuum atque quietam coucessit; excepto quod

illos XX solidos, quos in feslo sancti Nicholai reddere solebamus, in

festo sancti Remigii, addito une denario, nihilominus Garino de Ce-

pei annuatim reddemus; nam et ipse Garinus, cum Pagano fratre suo,

hanc termini rautationem fieri concessit. Hec, inquam, Hugo vice-

comes, sicut dictum est, concessit, et uxorem suam Agnelem, et

filios Ebrardum atque Burchardum conccdere fecit. Facta sunt hec,

présente et concedcnle comité Theobaldo et domno Guillelmo, nostro

tune abbate, et quibusdam ex monacliis nostris, cum pluribus de ba-

ronibus predicti comitis assistentibus
,
quorum nomina hec sunt :
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Guido de Alnelello, Psivelo, Hugo de Castro Theodorici, Hubertiis

prefectus, Herveus de Ga'ardone; Radulfiis, filius llagani ; Gualte-

rius de Trclevelsin, Amalricus de Leves\illa, Joscelinus de Mungeri

Villa; Ansoldus, fdius Godeschallij Hugo prepositus, nepos Ernaldi

decani. »

XVI.

De alodis, in Abiinvilla uno , et aliis quibusdani apud Roselum , datis a Gunlardo

de Garenceriis '.

« Ego Guntai'dus de Garenceriis omnibus tara presentibus quam loaMiu;-).

futuris, et maxime monasterii sancti Pétri Carnoti curam gerentibus

scripto notificari disposui, quo pacto societatem monachorum ejusdem

loci adeptus sim. Domnum enim Landricum abbatem et fratres regi-

mini illius subdilos adii , et ab eis participalionem orationum postu-

lavi. Cujus rei gratia , alodum unum in villa que dicitur Abunvilla

itemque alios apud Rosetum , vicinos terre beati Pétri , jure heredi-

tario, Galterii filii mei consensu et prece, dedi supramemorato loco

beati Pétri, apud quos factus monachus intrausibilem vite terminum

expecto. Hujus i-ei testes suntex mea parte : Harduinus de Abunvilla,

Herbertus de Pevilla. Ex parle vero monachorum : Stephanus Galeius,

Frodo, Hubertus matricularius; Gilbertus, Himonville major; Lau-

linus pistor. Si quis hanc rem adnuUare temptaverit excommunica-

tioni subjacebit. »

XVII.

Cod. hic habet eam chartamquse jarn édita est superius, part. I, lib. VII, c. LXXVT,

p. 202 sq.; ideoque nunc satis erit notam chronologicam ex Cod. Argent, adscribere.

« Actum est hoc Carnotis, Philippo régnante n°anno. » Auuo ioc2.

' Vid. sxiperius, part. I, lib. VII, cap. C, p. 222 et 223.
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XYIII.

Huic chartae, quam jam edidimus, part. I, lib. VIII, c. XVI, p. 241 sq. ; addenda

sunt nota,' qua; sequuntur.

\uuo 107!». H Acta est charta hec publiée Carnotis a Paulo mouacho , indlc-

tione II", régnante Philippe rege in Francia. »

XIX.

Chartam ipsam habes superius
,
part. I, lib. VII, c. C, p 222 sq.; cui, exCod. Argent

,

subjunge :

1069-1079. (( Actura est hoc, régnante Philippe i-ege Francorum, post mortem

quidem Theodorici abbatis. ))

XX.

De clauso Mainerii apud Hussetum a Hugone de Frenvilla ' nobis dato.

« Quantum venerationis patri vel matri quemque christianum deceat

impendere, sive adhuc superstitibus, seu e corpore migrantibus, sacra

divine scripture actoritas salubriter patenterque inlonat, dicens : JIo-

nora patrem et matrem, ut sis longei'us super ierram'. Hujus consilii

salutiferamammonitionem, ego Hugo de Frenvilla, sollicita cordis aure

hauriens, pro anima mee matris, nomine Gervisse, perhenni firmi-

tate sancto Petro dono clausum Mainerii , apud Hussetum , amoto

totius calumpnie impedimento , ita liberum et quietum sicut tenue-

ram, annuentibus conjuge mea cum sorore, Hilgoti uxore, et filio

ejusdem Hilgoti, nomine Fulcone. His astantibus : Hilgoto, Begone,

Laurentio; Gaufrido, Galterio, Gilduino cocis, Christiano ostiario,

Odone pistore. »

' In indice capituloruni hic legitur, de Fredeni Villa.

' Exod., XX, 12.
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XXI.

De calumpnia in Albertum et Berardum et fratres ejus, ecclesie nostre serves, a Panlino.

filio Ebrardi , missa et dimissa.

« Quidam miles Paulinus , filius Ebrardi de LenI Villa, familiam 11011159.

quaiidam, Albertum videlicet Bej'ardiim et fratres ejus, nobis caliimp-

niabatur, et \i qiiadam nobis eam aufeire nitcbatur; unde etiam unum

ex illis, Herbertum nomiiie, filium Roberti , diim et sua et patris sui

quereret necessaria, cepit cum equitaturis suis, et captum diu tenuil.

Rogatu tamen quorundam amicorum nostrorum, illum solum nobis

reddidit; jam enim, vit ipse dicebat, equitaturas vendiderat. Hanc

nobis diu iiijuriam et de calumpnia et de equitaturis c[uas retinebat

intulit. Tandem, Dei gratia, suam esse falsam calumpniam recognos-

cens ,.... venit in capitulum sancti Pétri, et in manu domni Willelmi

abbatis, de injusta calumpnia rectitudinem fecit; equitaturas autem

hominis quem ceperat.... se redditurum promisit. Videntibus : ex

parte ejus, Roberto Flagello et Helia , milite suo; ex nostra, Huberto,

filio Balduini; Christiano pelliterio, Fulcone pellitei'io, Frollando

pelliterio, Roberto marescallo. »

XXII.

Quod filii Erchembaldi Willelmus et Guido et alii , calumpniam terre Lemori Villaris

dimitlentes , eam se contra omnes homines defensuros juraverunt.

(( His litteris recitantibus memoria nobis succedentium subnixa in-

dubitatione recordetur, filios Erchembaldi , Willelmum et Guidonem,

assentientibus ceteris fratribus, Radulfo clerico et Adelardo, cum sorore

sua, calumpniam illius terre, que dicitur Lemori Villar's, perpetuo

dimisisse, et sacramento jurasse nunquam se amplius monachis sancti

Pétri super hac terra calumpnie querelam suscitare, sed contra omnes

querelatores eam terram, placitandi lege vel belli , tenaciter se defen-

dere, et ob hoc monachos sancti Pétri IJL solides eis tribuisse. Huic
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concoidie isli interfuerunt testes : Robertus Aculeus; Theobaldus,

filiusStephani ; Aiisoldus Infaiis, Steplianus Rufus. »

XXIII.

Quomodoabbas Eustuchius lerram Lamcrvillaris ab Erchcmbalilo et Ansoldo acquisivit.

Mart. 1^. «In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti, incommutabilis et

individue Trinitatis. Hanc cartulam filiornm Dei custodie deputatam
,

a maleficis conatibus incorruptam omnique décore integritatis ille-

sam conservandam , et ejusdem siiggestionibus accuratissime perpen-

dant '

; unde etenim hiijus veritatem inviolabilem conservaverint, inde

procul dubio celesti tiliilo ascribi celestisque hereditatis participio,

celestis patris vocatione fungi promerebimtur. Noverintergo domnum
Eustachium abbatem terram Leraervillaris in necessarios usus sui

cenobii non improvide, Dei gralia dispensante, acquisisse. Erchem-

baldus namque Himavillensis et Ansaldiis nepos ejus, qui ei antea

presidebant, dominis eorum domiiiorumque dominis concedentibus,

abbali et monacliis eandem quiète per secula possidendam, non tamen

sine gi'andi peccvmia, assignaverunt. Sed quanta peccunia, quibus

et qualiter sil distributa, non inutile hic terminari decrevimus. Scien-

dum itaque quod, pro suo suoriimque guerpo et assensu, coUato

omnibus ab abbate etmonachis orationum sutfragio, idem et prcfatus

nepos ejus ab abbate et monachis predictis XX bbras Carnotensium

acceperunt; fdii ejus ejusdem monete XX" sobdos; uxor vero ejus

XL soHdos. Harum autem omnium nomina, Erchembaldi sciHcet et

suorum
,

prêter incognitos de quibus , si qua quandoque evenerit

inquletalio, se ipsos plegios dederunt, seriatim et congrue hic ascripta

esse " displicebit
;
quo fit ut et dominos , auditores , auditores et

testes, titulorum indicio abinvicem dlvisos, subsecutive reconsig-

nemus. HerchembaldusHunavillensis^; Hildeburgis, uxor ejus; Guiliel-

mus, Radulfus, Guido, Gaufridus, Adelardus, Ansaldus, Luiduinus,

' Sic. ' Superius Himai^'illensis.

' Supplend. est, non.
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Domini corum : Bartholomeus ; Fulclierius, frater ejus; Helisendis,

uxor ejus. Audi tores concessionis domiuorum : Ebrardus vicccomes
,

Petrus Arraldi , Willelmus de Bena , Goscelinus de Mongelvilla.

Auditores et testes venditionis , concessioiîis venditorura et domi-

norum et auditus auditorum : Adventius miles, Laurentius cubicu-

larius, Salomon major, Gislebertus Lorini, Gilduinus cementarius.

Hec igitur acta sunt anno ab incarnatione Domini MLXXXXIIII",

mense marcii , indictione IIP ', Philippe rege régnante, Ivone Car-

notensi pi'esidente episcopo. «

XXIV.

Item quomodo Willelmus abbas eandeni Lenieri Villaris terram a calumpuia filiorum

Erchembaldi , qui eam dederat , Willelmi scilicet et aliorum , necnon et Radulfi de

Danonis Villa, mariti cujusdam filie Erchembaldi, liberavit; adeo intègre ut filii

Erchembaldi eam se contra omnes homines nobis defensuros juraverunt.

<( Ego frater Willelmus , monaslerii sancti Pétri Carnotensis abbas, Circa a. iioj.

maliciam hominum et inconstantiam in diclis et operibus suis con-

siderans, hoc instrumentum ipse dictando sine fuco composui, pre-

cipicns et monens ut presentis pagine scripto fiat notum indubitanter

successoribus nostris et qviibuscunque notificari nécessitas postula-

verit, qualiter successore" nostro domno bone memorie Eustachio,

terra I^ameri Villaris in jns ecclesie nostre devenerit, et quales ca-

lumpnias temporibus nostris de ea habuerim, et qualiter eas finierim.

Herchembaldus siquidem miles erat^ plures possidens terras, non

tamen rébus necessariis dives. Hic providens raorti sue et etiam vite

temporali , moliens sibi ad utramque vitam securitatem , obtulit

sancto Petro terram Lemeri Villaris, quia erat vicina terre nostre de

Abonis Villa j exigens pro elemosina illa concedi sibi fralernitatem

ecclesie sicut vellet fîeri monachus, et, quando vellet, susciperetur

absque alicujus rei, nisi forte spontanea, donatione; si vero in seculari

' Indict. III» convenit cum a. logS. ' Corrig. predecessore.

53
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habitu eum mori contingeret, in cimiterio nostro, monachis nostris

ut fratri facientibus , sepulturam haberet. Et etiam, quoniam pe-

nuria familiaris rei premebatur, petiit ut ei aliquantulum de pecunia

ecclesie donaretur. Quod, sicut obtulit et petivit a dorano Eustachio

abbate , susceptiim est et concessum , et , coram multis testlbus

quorum nomina subnotata sunt , a Bartholomeo Butello et fratre

Fulcheiio , et ab uxore ejus Helisendi et filio Girardo , et a domna

Philippa de Curva Villa et filio ejus Ivone, et Gradulfo de Ysis et filio

ejus Roberfo, qui, ordinequo sunt scripti, terre domini erant, con-

cessum et confirmatum. Testium qui huic dominorum concession!

astiterunt sunt liée nomina : Ebrardus vicecomes ; Petrus , filius

Arraldi ; Willelmus de Bénis, Joscelinus de Mongelvilla , Gualterlus

de Treleveisin , Garinus de Friasia. Hanc autem donationem tei're

Lermervillaris fecit Erchembaldus, sicut dictum est, concedentibus

Hildeburge uxore sua et filiis suis Willelmo , Radulfo, Guidone
,

Gaufrido, Aelardo, et nepotibus ejus Ansoldo, Luiduino. Ex nostra

parte et viderunt hii donationem quam diximus et concessionem :

Adventius, Laurentius, Salomon. Post , aliquot annis labentibus

satis malc
,
quia subite in domo sua mortuus est Erchembaldus ; et

cum de suis non essent qui eum de domo vellent etiam exportare ad

sepulturam, monachi nostri , memores fraternitatis concesse, illum

exportari fecerunt et in nostro cimiterio sepelierunt. Pluribus annis

postea decurrentibus, fratres nostri terram illam, et tempore meo

fere sex annis, possederunt. Tandem filii ejus Ercliembaldi qui con-

cesserant, iniquitatis spiritu agitati , calumpniam nobis de terra supi-a-

dicta fecerunt. Quibus cum sequi justiciam in curia ecclesie vel in

curia domne Helisendis, de cujus jure terra illa procedebal, oflTei-

remus , recipere recusaverunt ; sed , adeuntes quendam hominem

fortem, Johannem nomine, apudTampas, ejus adjutorio freti, pre-

dari terras nostras ceperunt, et casulas quasdam in eis combuxerunl.

Nos autem Tampas euntes, clericis et bai'onibus ville injuriamquam

nobis illi faciebant monstravimus, et quod villam excommunicari

faceremus , si eos ulterius retinerent vel eis ad hoc malefactam

aliquod auxilium preberent, annunciavimus. Quod audientes clerioi
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et bai'ones, precepeiiint illis ut vel justiciam suam in disceptatione

placiti monstrareiit vel ab infestatione nostia désistèrent. Illis autem

respondentibus se Cai^notum non ausos ire, sed ibi paratos esse jusli-

- ciam suam probare, quidam de fratribus nostris, qui ad hoc missus

erat, confisus de justicia nostra, aliquantulum inconsulte respondit

nos ad justiciam exequendam quemlibet locum non effugere, et die

terminato constituit ibi placitare. Die statuto, atFuerunt fratres a

nobis missi , cum quibusdam testibus qui audierant quod Willelmus

et fratres sui concesserunt donationem illam teri'e Lemervillaris

,

quamfeceratErchembaldus pater eorum. Ex quibus testibus Gualterius

de Treleveisin proposuit se, ad probandum ducllo diera accepit, quod

audisset eos concessisse donationem illius terre, sicut pater eorum fece-

rat , id est sicut presens carta testalur ; ad quod et ilii finxerunt se pre-

parari, pulantes se aliquibus diverticulis, que plurima quesiei-ant, posse

superiores existere. Sed cum vidèrent quod nusquam et nunquam
deficeremus, resipiscentes, et injuriam quamhabebant lecognoscentes,

in capitulmn nostrum venerunt Willelmus et unus de fratribus suis

et quidam alius qui cum illis in injuria nostra fuerat, de malo quod

nobis fecerant veniam postulantes, et ibi, coram me et toto capitule

et testibus quorum nomina subscripta sunt, confessi sunt, et juravei^unt

super reliquias quas proposuimus, quod nunquam ulterius, vel per

se vel per quemlibet alium, nobisde teira iUa inquietudinem moverent,

et fratres suos qui non aderant et sororem adliuc virginem concedere

facerent eandem concessionem quam ipsi innovabant. Posuemmt

etiam ipsi in sacramento , quod si quis
,
quicunque esset , nobis de

terra illa calumpniam muveret , ipsi placito et, si nécessitas poslularet,

bello nos, quantum possent, adjuvarent. Hoc viderunt et audierunt

Robertus Aculeus, Stephanus Rufus, Galterius de Bona Valle , Du-

randus faber, Georgius major, Dux'andus sartoi", Adventius miles
;

Rainardus, filius ejus. Non post multos dies postea concesserunt

fratres eorum idem sicut illi concesserant et juraveiaut. Sororem

vero, quoniam ab avunculo suo custodiebatur apud CaslrumDunura,

non potuerunt adducere ; sed ipse Willelmus , major fratrum etate ,

juxta dispositionem nostram assumplo domno Rainerio monacho

,
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tune cellerario nostro, ad Castrum Dunum perrexit, avunculo suo

Alberto et sorori sue quocl nobis pepigerat exposuit, soiorem suam

ad concessiouem terre, coram domno Rainerio, invitavit. lUavero,

audientibus his quorum nomina subscripta sunt, vocemanifestata, con-

cessit, et a cellerario nostro Rainario duos solidos denariorum accepit.

Post hec, elapsis fere duobus annis, contigit illam nubere cuidam

militi , Radulfo de Danonis Villa
,
qui , non multis diebus subsecutis,

de terra predicta nobis calumpniam fecit. Cui et justiciam in curia

episcopi obtulimus, et, cum se suscepturum concederet, diem exe-

quendi quod juste judicai'etur constituimus. Quid plina? Ventum est

in curiam; dixit ille se terram Lamervillaris ideo repetere, quod jus

esset hereditarium uxoris sue, utpote quam pater suus possederat,

et ipsam nunquam ecclesie concessisset. Ad hec nos respondimus nos

quidem legitimis testibus posse probare quod illa concesserit, sed

iiolle in hanc defensionem , ab illa qua ubique teriarum jus suum

défendit ecclesia, descendere, nisi ecclesiastice ecclesie judiciura com-

pulerit; et postea donationem quam Ercherabaldus fecerat, sicut

superius hec carta demonstrat, exposuimus, et secundum nostra et

ejus dicta judicium suscipere parati fuimus. Ad quod judicium suscl-

piendum cum quosdam clericos et laicos misisset episcopus, non

patuit quare illi, judicio non facto, redierunt, et alium diem et alios ad

judicium faciendum postulaverunt. Item alia dies iili judicio posita

fuit; que cum venisset, in curiam episcopi convenimus, dicta nostra

et illius commemoi'ati sunt judices idem qui prius
,
prêter paucos

qui aberant, et alii complui'es archidiaconi et ecclesie clerici. Quibus

judicium discutientibus cum episcopo, inisit ille Radulfus ex consilio

suo ad domnum episeopum, diccns se non recipere judicium clerico-

rum. Cui contra mandavit domnus episcopus, si vellet recipere,

justum judicium sibi fieri preciperet; si autem de judicibus quere-

retur, ipse facei^et judicium a quibus judicibus deberet sibi super his

judicium fieri. Hanc domni episcopi oblationem judicii Radulfus ille

contempsit, et céleri ii qui secum vénérant, non sine comminationibus

abscessit. Eum , cum pluribus amicorum nostrorum et hominum
nostrorum, Rainaldus monetarius, monachus noster, est secutus, et,
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audientibus suis et nostris, eiim ut rediret invilavit; dicens nos

paratos esse suscipere judicium cpiodouiique, a quibuscuiique per-

sonis quibus imponeretur fuisset judicatum ; et hoc ille contempiiens

abscessit. »

XXV.

De terra de Moesi Villa a Radullo de Villeredîo data , et a lilio Petro et Hugone

viceconiite calunipniata prius et postiuoduni concessa.

<( .... Miles quidam, nomine Radulfus, agnomine de Villiriaco ap- 1101-1121.

pellatus, eo tempore quo domnus Willehnus liuic monasterio abbatis

officio ministrabat, ad conversionem veniens, dédit nobis in Moesi

Villa terram ad iinam carrucam, quiète et sine calumpnia, eaque qua

ipse eam libertate possederat sive lenuerat, in perpetuo possidendam ,

presentibus atque concedentibus fratre suo Stepliano, et filio Petro.

Verum quamvis jam nominatus Petius, filins ejusdem Radulfi, hoc,

sicut dictum est, concesseiit, tamen, post moitem patris, terram ean-

dem, quantum potuit, nobis impedivit calumpniando, seque nun-

quam ut nobis daretur concessisse mentiendo. Unde ad placitum jus-

ticiamque, per domnum archidiaconum , tune Gualterium de Bona

Vallc, coactus atque convictus, injuslam se nobis intulisse calumpniam

cogne vit, suaque iterum confessione patris beneficium firmavit, ibi-

que, data fide sua qua christianus erat, se non solum nullam deinceps

calumpniam facturum, sed etiam contra omnes homines nobis eam

defensurum quantum légitime prevaleret. Viderunt hoc atque audie-

runt ipse domnus Gauterius archidiaconus, in cujus curia lioc atque

judicio actuni est, et de monachis nostris, cum domno abbate Wll-

lelmo : Rogerius
,
prepositus in Belsia; Radulfus de Alla Brueria

,

tune bajulus domni abbatis; Ingelbertus de Saxonis Villa, Girardus,

Theodoriciis, Gelbertus, Hitres de Chavennis, Hugo Malus Vicinus,

Goscelinusde Mongerii Villa , Gaufridus Ivonis, Ebrardus de Husselo,

Fulcheriusde Fraxineto. Ex parte vero Pétri : Stephanus, patruus ejus,

et Paganus, sororius ejus. Quia vero terra iila de qua hic agitur de

fevo Herbei'ti , filii Ergeisendis, erat
,
qui et ipse eam a Hugone, vice-
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comité de Puteolo", tenebat, Herbertus qiiidem prior eam concessit.

Vicecomes vero ad concedendum aliquantum durior fuit; ad extre-

raum vero, nobis operam dantibus, venit in capitulum nostrum , om-

nomque calumpniam, in quam se contra noserexerat, dimittens, bene-

ficium lioc sua concessione firmavit, videntibus atque audientibus :

Theobaldo Hervci, Odo Crato, Benevale, Thoma, Adelardo de Fens;

isti milites cum vicecomite venerunt. Ex nostra autem parte inter-

fuerunt : Hugo de Belsi Villa, Robertus, Adelardus, Robertus major. »

XXVI.

De len-a quadam apud Alonam ab Ivone, filio Norbert!, nobis data et ab uxore ejus

Agnete, una cum Garino fratre suo, concessa.

(( Hujus scripti recitatione subsequentium memoria vivaciter certi-

licetur, quod terram illam quam Ivo Norberti , apud Alonam existen-

tem, ultima ejus egritudine perurgeule, ad monastice religionis reme-

dium fugiens, sancto Petro reliquit, uxor ejusdem, Agnes nomine,

annuente filio suo Gaufrido et filiabus, assensus sui soliditate contra

omnem insui'gcntis calumpnie impetum, astantibus his testibus : Aves-

godo, Stephano; Radulfo, ejus fdio; Herberto, Hilduino preposito,

munivit. Prebuit quoque assensum Garinus de Alona, frater preno-

minate mulieris , cum uxore sua et fibis Odone, Ansoldo , Adam , ce-

terisque filiis et filiabus, coram liis testibus : Stephano, Radulfo, Rod-

berto, cum duobus filiis Garino, Fromundo; Bernerio; Roberto, ejus

filio; Guado, Palmario, Cadio, Galterio. »

' Hugo de Puteolo, cogQominatus Junior, Videtur autem aGallianon discessisse anie

cum Ansellum de Garlandia, régis dapi- annum 1 12^. Con(. ScripU. Franc, t. Xli,

ferum, per insidias necavisset, Hierosoly- p. 4') "• ^
mam profectus , ibidem vita functus est.
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XXVII.

Cyrographum libertatem cujusdam Durandi continens.

« .... Ego Willelmus, abbas saiicti Pétri, hujus scripti testimonio Aduoiios

nobis succedentium memorie iiotifico, me, assensu totius capituli, himc

hotninem, nomine Dmandiim, qui , cum prius liber esset, quia quan-

dam nostram ancillam, nomine Dudam, accepit uxorem, vinculo

servilis conditionis apud nos est obligatus
,

pristine libertati eum

,

cum tota suorum procreatione infantium, restituisse. Prefata cum '

nostra ancilla, uxore ejus, absque liberis defuncta, portioiiem sub-

stantie que ad eam pertinebat vir ejus Durandus dimitteie curavit,

estimans se iccirco ad priorem statum liberlatis posse reverti. Hac

ilaque spe admonitus, sub voce bbertatis alteram duxit uxorem. Quo

nobis comperto, cum eum cepissemus quasi nostrum reclamare, im-

petravit a nobis, tam par se quam per Robertiun, nostrum mona-

chum, cujus sororem duxerat uxorem, absoivi ab omni conditione

servitutis cum Iota suorum procreatione infantium, nobisque resti-

tuit illam portionem subslantie quam, priore conjuge defuncta, sibi

injuste detinuerat. Actum est hoc in capitulo sancti Pétri, anno do-

minice incarnationis MCVIll", assistentibus lus testibus : ex parte Du-

randi, Ansoldo Goetho, Ansoldo eHmatore, Roberto 1111°"^ Boves,

Theobaldo; Salomone, 6Uo Jeroarde; Salomone de Bonvilla. Ex parte

raonacliorum, Aventio, Rainardo fdio, Roscelino, Ingelberto ma-

jore, Bebno. »

XXVIII.

Charta qus hic habetur iu Cod. jaru prodiit superius, pars I, lib. VIII, c. Xlli.

p. 258 sq.; subjungemus dunlaxat uotas quae sequunUii'.

«Anno ab incarnatione Domini MLXXXir, indictio ' V, nonas 7 mart. lusi.

martii , régnante PhiUppo nobilissimo rege Francorum, Theobaldo

comité,— Galterius vicecomes, etc. »

' Expungenda videtur yox , cum. ^ Sic.
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XXIX.

De terra apud Enionis Villam a Hungario et Hugone tilio suo nobis reddita et n

Girberlo Rufo prius data.

c( Legentlbiis scriptum hoc certum sit, quod Hungerius de Amonis

Villa, priusquam eum in monachum reciperemus, satisfecit toti capi-

tulo nostro, una cum Hugone aliisque filiis suis, de eo quod abstu-

lerat ecclesie nostre quandam terram, quam patruus ejus Girbertus

Rufus , eo tempore quo et ipsum ad monachatum reciperemus , nobis

dederat. Prediclus etiam Hugo, consilium auxiliumque suum, quan-

tum, salva equitate, posset, nobis promisit ad recuperandam ejusdem

terre partem ,
quam quidam cognatus ejus, Simon nomine, similiter

injurie violentia nobis tollebat. »

XXX.

De terra quadam a Pefro de Fulcone redenipta, ciijus redemplionis C solid! ecclesie

nostre ab ipso Petro delegati sunt post mortem ipsiiis habendi.

(( Scripti hujus testimonio noticie tradimus et memorie coramen-

damus, quod Fulco, fdius Girardi, quandam terram Odonis, majoris

de Boevilla, ab ipso in \adimonio pro VI libris accepit; quorum hec

conventio fuit, ut, quandiu terra in vadimonio esset, Odo araret eam

et Fulco seminaret; et, hac quidem conditione, illam terram in vadi-

monio acceptam Fulco diu tenuit. Tandem, prcfato Odone defvmcto,

vivente quodam fllio ejus adhuc parvulo, cuidam famulo sancti

Pétri, qui vocatur Petrus, Fulco terram eandem redimendam con-

cessit; cui de summa pretii prefiniti, amore sancti Pelri et nostri

gratia , XX solidos donavit. Petrus vero terram illam eo pacto V
libris redemit, ut, si ante moreretur quam terra illa de manu sua

redempta esset, quandocunque redimeretur, census quo ipse redeme-

rat eam sancto Petro solveretur. Huic lei testes affuerunt : ex parte

nostra, Adventius miles, Durandus faber, Durandus pistor; Rainal-

dus, filius Ernulli; Robertus, ûlius Fulconis, filii Girardi. Ex parte
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Pétri, Alo liortolanus, Stephanus Belinus, Gosbei'tus de Paradiso,

Mainardus de Boevilla, Robertus major; Rainardus, filius Adventi

mililis. ))

XXXI.

De Moenvilla data nobis a Hiklegarde, uxore Ansoldi de Mongervilla , et a Pagano

,

filio ejus, et Hugone Dunensi vicecomite concessa.

(( Noticie tam pi-esentium quam sequentium palam esse volumus,

quod Hildcgardis, iixor Ansoldi de Mongeri Villa, cum moreretur,

reliquit nobis in elemosina terram quam liabebat apud Moenvillam,

quam vir suus prior Radulfus, qui cognominatus est Bigotus, emerat

atque ei propriam ad quicquid vellet faciendum dederat. Et Paganus

de Mongeri Villa nobis eam concessit ipse et uxor ejus Adelais, et filii

ejus omnes et filie, et Hugo vicecomes Castridunensis
, qui supremus

dominus erat. Veniensque Paganus, post paucos dies quam illa obie-

rat, in capitulum nostrum, cum uxore sua supradicta et majoie filio

suo, pro liac concessione facienda, accepit a nobis sufl'ragia oratio-

num et alia monasterii bénéficia, et sepulturam, quando moreretur, si

vellet ad nos se adportari; et, si in sanitate sua vellet ad nos venire

et monachus fieri , eum reciperemus. Insuper et pro hac eadem re de-

dimus ei LX solidos; hac conditionc îamen, ut, si quis hanc terram

nobis calumpniaretur et prevaleret, nec ipse posset eam defendere,

fide data hanc eandem pecuniam proraisit nobis reddere. Hoc etiam

constituimus ei, quod, si quis homo suus eam calumpniaretur, in

curia ejus responderemus ei quantum deberemus de re nobis data in

elemosina. His audientibus qui subscripti sunt : Roberto Aculeo,

Willelmo filio suo, Hugone Bove, Ansoldo Godescalli. Ex parte sua,

Galterio, clerico de Bonavalle; Gallino clerico. »

S4
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XXXII.

Item de terra apud Moenvillaiu a Radulfo de Villeredio nobis data , de qua re

XLIII° capitule plenius habetur comprehensum , hoc est superius decimo'.

« Notum sit quod Radulfus de Villeredio, veniens ad conversionem

in infirraitate in hoc cenobio sancti Pelri , dédit Deo et beato Petro

unam carrucatam terre apud Moenvillam , concedentibus filiis suis

Hugone et Petro, fratre ejus, et per fidem suara fîrmaverunt, quod,

si non possent terram illam adquielare nobis monachis sancti Pétri

usque ad duos annos , taie quid ad valens commutarent quod placeret

domno abbati et nobis, vel in terra alia vel in pecunia. Huic dono

ejusque confectioni interfuerunt : Stephanus, frater ejus, et Germon-

dus de Santo Albino, et Herbertus , filius Doonis; Gaufridus de Bai-

nol, Herbertus de Bello Villari. Ex nostra parte : Belinus rufus; Jul-

duinus, frater ejus; Odo pistor, et Budinus, filius ejus; Gaufridus

cocus, et Rogerius, Garinus furnerius. »

XXXIII.

De terra apud Emprenni Villam a Herberto Boslu nobis data et a inatre et sorore sua

concessa.

« Quando Herbertum, filium Isembardi, ad monacatum recepimus,

terram quoque quandam, que ejusdem patris sui fuerat, apud Inipren-

villam, simul cum eo ipso donante recepimus. Concesserunt hoc ejus-

dem Herberti propinqui : Odo Pelevilen et fi'ater ejus Galterius, et

soror Ermengardis, cum Advisa matre sua. »

' Nobis c. XXV. Vid. superius, p. 421.
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XXXIV.

Quod Fulchardus terrain quani apud Balueolum tenebat nobis reliquit.

« Notiim sit omnibus quod terram illam, quam Fulcardus apud Bai-

gneolum tenebat, sancto Petro quietam reliquit, annuente filio suo

Ingih'anno, atque filia Alpurgi, cum marito suo Roberto. His astan-

tibus : etc. »

XXXV.

Comiiiemoratio plegioniin Hiigonis Mali Parvi et Roberti filii Raimberti.

(( Hii qui scripti sunt plegii sunt Hugonis Mab Parvi et Roberti,

fibi Raimberti de Villa Nova, erga nos raonachos sancti Pétri; tali

siquidem pacto, ut, si illi ullerius rapinas fecerint, ad quas faciendas

vel quas in terram nostram receptaverint', vel si (juid aliud forisfac-

tum iiolïis fecerini quod non velint vel non possint emeiidare, red-

dant nobis plegii XX libras, si ambo forisfecerint; vel, si aller eorum

tantum forisfecerit, plegii ejus decem libras nobis persolvent. Plegii

Roberti : Gaufridus de Commonvilla, XX solidos; Odo de Moenvilla,

XX solidos; Garinus Becutus vel Bechutus, XX solidos; Garinus de

Moenvilla, XX solidos; Albertus de Villa Nova, XX solidos; Robertus

Bigot, XX; Richardus Pellis, XX; Garinus, filius Raimberti, XX;
Teobaldus de Villa Nova, XX; Landricus de Villa Nova, XX; Al-

bertus de Moenvilla , XX. Plegii Hugonis : Hugo de Puteo, XX soli-

dos; Richardus de Villa Nova, XX solidos; Popinus, XX; Rainardus,

filius Mainardi , XX; Garinus do Moenvilla, XX solidos; Garinus

Bechutus, XX; Teobaldus de Moenvilla, XX solidos; Garinus, filius

Raimberti, XX; ipse Hugo Parvus, XL. )i

' Sio.
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XXXVI.

Quod Nivelo de prava consuetudine jacendi in terra nostra, cum Ursone filio suo, iiobis

satisfecit.

Oica a 1097. " Quisquis suorum sarcina peccaminum, quorum gravamine pec-

catoris spiritus, ne ad superna evolet, deoisum premitur, superne

gratia propitiationis inducta ei venia, liberius exonerari exoptat, aii-

ticipet sua scelera, priusquam ipsa eutn deserant, terminare. Ego igi-

tur Nivelo", generis nobilitale, que in multis ignobilitatem mentis

gignit, exortus, oppressionem cujusdam prave consuetudinis, qua,

non jure antiquitatis, sed a tempore mei patris, hanc prius in pauperes

exagitai'c parvipendenlis, michi tradita, mee deinde atrocitate obti-

nente tirannidisusurpata, terram sancti Pefri, scilicet Amprainvillam

vicinaque loca, eorundem incolas proprlis facultatibus attenuando,

jam in consuetudine duxeram inclementer atterere, sancto Petro, pro

rederaptione anime mee et pro pondère ingentis peccunle michi ob

hoc impense, in perpetuum remitto. Hec enim erat irapoitunitas

hujus consuetudinis. Quotienscunque ferocitatis impetus militaris

instigabat, assumpta mei equitatus caterva satellilumque turba, in

prefatam villam consueveram descendere, facultatesque horainum

sancti Pétri meis militibus ad escam prodigialiter tradere. Michi ila-

que, pro hujus oppressionis remissione, peregre proficiscenti ad Jéru-

salem, que adhuc sei-vit cum fîliis suis , sub obtentu venie facinorum

meorum a Deo impetrande, X denariorum libras ad sumptum pre-

positi itineris dederunlj et sorori mee, Hugonis Dunensis vicecomitis'

uxori, nomine Comitisse, pro assensu, très libras; Hamelino fratri meo,

XLsolidos; annuente filio meo Urseo ceterisquemeispropinquis, quo-

rum nomina infra exprimit subjecta descriptio. Quod si quis ex mea

progenie, per successionem temporum, hujus concessionis firmita-

' Filius Fulcherii,dominiFretevallensis. troci I, comitis Mauritanie filius, de quo

'Hugo III, vieecomes Dunensis, Ro- iterum sermo habebitur inferius , Hb. III.
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lem cassare temptaverit, subtitulatis convictiis testibus, aiiathematis

fulmine perfossiis, cum Datan et Ablron gehennab incendio subdalur

sine fine cruciandus. Unde, ad confii-mationis miinitionem, propria

manu hic signum crucis facio, et filio meo, Urseo nomine, ceteris-

que propinquis et testibus sua signa ponentibus corroborandam Irado.

Et atteiidenduin cunctis, quia de tam detestanda prelerite obpres-

slonis injuria sancto Petro satisfacio, ab hujus inquietudinis mo-
lestia in eternum sopita desiturus. Signa testium : "j-Nevelonis. -|- Ha-

melini, fratris ejus. *}" Ursei , filii ejus.
-f Comitisse.

-f-
Pagane, sororis

ejus.
-f

Hugonis vicecomitis. Ex parte monachorum : Gislebertus,

filius Lorini ; Gausbertus, fibus Hildegarii; Guillelmus, tibus Gil-

duini majoris; et Gilduini fratres, Gaufridus clausor, Duraiidus

sartor. »

XXXVII.

Quid promissuni sit niatri Ailelardi de Puteolo, qui totius substantie sue ecclesïain

nostrani fecerat heredeni.

« In nomine sancte et individuc Trinitatis, notum esse vobimus,

ego Robertus prior et omnis sancti Pétri Carnotensis congregatio,

quoniam banc conventionem ' Adelardo de Puteolo, qui se suaque

omnia sancto Petro et nobis, ob remedium anime sue, contradidit;

ut raatri sue, dum in hoc seculo , Deo permittente, fuerit, singulis

annis binos frumenti modios recipiat a nobis, in area nostra Germi-

nonis Ville. De censu quoque ejusdem Aille, qui in sancte Marie fes-

tivitate rcdditur ab ipsis ruricolis , habeat XV solidos. Si vero magis

elegerit diatim prebendam suam, ad instar monachi , reciperc, conce-

dimus ei; eo quidem tenore, ut duo modii remaneant frumenti, si

forte illud potius elegerit quod diximus. Hoc autem omnes pari voto

spondentes, Richerium majorem supradicte ville sponsorem vel vadem

dedimus, jubentes ut, sine ulla refrontatione, ipse frumentum, ipse

solidos det terminis supradictis. Cartulam unam sibi, alteram nobis,

' S\ipp\.Jeci!nus cum aul aliud ejusmodi.
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nomine apostoli Pétri signavimus, et quotl nos suarum rerutn, quas

pridiejure possidere videbitur moritura, heredes decrevit. »

XXXVIII.

De lerrula apud Fontineduni Thome, dum vixerit, et uni post se heredi, a nobis tradita.

J30I-1129. «Ego Guillelmus, abbas sancti Pétri Carnoti, assensu totius cui

presideo capitub, concessi et concedo huic homini nostro Thome

quandam terrulam quam apud Fontinedum ecclesia nostra habebat;

tab pacto, ut, pro recognitione, annuatim minam unam triticl et

alteram avene nobis reddat, et sic eandem teiram et sibi et uni post

se suc heredi bberam ab omnibus abis, quantum ad nos pertinet,

redditibus possideat; adeo ut nemini nec monaco nostro vel preposito

de justicia ejusdem terre respondeat, sed tantum abbati et capituio

nostro subjectus sit tam ipse quam hères suus. De abis vero, preter-

quam de terra, forisfactis, pro monaco et preposito nostro se per

omnia justiciet. »

XXXIX.

Quod Martino et Auberlo , filio ejus tantum , majoratus Eniprenville fuerit concessus.

1079(101 ((.... Ego Eustachius , abbas sancti Pétri, hujus descriptiouis

testimonio ad noticiam sequentium reducere studui , Martino de

Empregni Villa et filio ejus Alberto soli , si patri superstes fuerit,

majoratus villicationem invita sua,etdimidium camparti masure quam

tenuitpater, nisi, reatu exigente, perdiderit, me pari assensu fratrum

commendasse; adjuncto etiam hoc, Albertum uxorem nullatenus esse

ducturum , nisi favente nostre perraissionis licentia. Et ut in hujus

conventionis eepiitate fidelis erga nos incederet, sacramento confir-

mavit, testante horiun testimonio : Laurentii ; Gisleberti, fratris ejus;

Fulcardi, Adventii militis; Raiuardi, filii ejus; Oidelerii; Roberti, filii

ejus; Roberti, fratris ejus; Alonis, Galterii , Ingelberti cocorum;

Christiani. Ex parte Martini : Odo presbiter de Domna Maria. «
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XL.

Privilegium Johannis, Aurelianensis episcopi , de terra Tornesiaci et Sorentii , inter nos

et canonicos sancti Pelrl Puellaris et quosdara milites communi.

« * In ' uomine sancte et individue Trinitatis, ego Johannes, Aure- Aj>oo un.

lianensis episcopiis, absque dubitatione cognoscens acceptabile Deo et

gratum esse, servis ejus , et maxime seculo renuntiantibus , necessaria

corpoii providere, et contra calumpniarmn infestationes munimenta

preparare, presenti scripto decrevi transferre ad noticiam successorum

meormn quoddam benefici lira, qaod impendi cenobio Carnotensi , in

honore sancti Pétri, apostoloriim principis, et PauH et ceterorum

constructo, approbatione canonicorum meorum. Notum sit igitur

successoribus meis et omnibus videntibus hoc scriptum, in omni etate

succedentium temporum, quod ecclesia sancti Pétri Puellaris, que

juris est Aurelianensis episcopi, quandam lerram desertam liabebat, in

qua erant quedam déserta villaria, Tornesiaci scilicet et Sorentii, et

quedam alia nichil fructus dominis suis reddentia. Hujus terre agraria

tantum, que campipars dicitur, ' [canonicorum prefate ecclesie sancti

Pétri Puellaris erat, mansiones vero rusticorum, et census, et vicarie]

et justicie omnes pertinebant ad duos milites, Petriun scilicet, majo-

rera sancte Crucis, et Droesium patruum ejus, qui tenebant a Guidone

camerario régis; et ipse Guido ecclesiam sancti Pétri Puellaris et me^,

secundura consuetudinem predecessorum et meorum et suorum , non

voluntate mea, tenebat, et ideo abbas ecclesie ipsius vocabatur. Con-

venit ip-itur inter illos duos milites et monachos sancti Pétri, ut om-

nia que ad illos pertinebant in predicta terra, ecclesie sancti Pétri et

monachis ipsius, equaliter inter se et illos dividenda
, perpetualiler

concédèrent, conditione quara inter se cyrographo firmaverunt

,

assensu et concessione Guidonis camerarii et uxoris ejus Aalis.

Similiter et canonici , assensu et concessione ejusdem Guidonis

abbatis sui, que ad eos in eadem terra pertinebant eidem ecclesie

' Vulg. in Gall. Chr., t. VIII, instr., ' Ex apograpLo D, Mulej.

col. 499-
' ^on. legend. n me, ut in Gall. Christ.
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sancti Pétri et monachis ejus perpetuaJiter concesserunt, conditione

quam inter se similiter firmaverunt cyrographo , equaliter inter

utrosque partienda. Sed quoniam dona vel concessiones predictorum

militum sive canonicorum nulliim stabilitatis lohur absque mea et

ecclesie raee concessione obtiiiere poterant, adierunt me monachi

sancti Pétri, rogantes ut, pro Dei amore et anime mee saiute , dona

et concessiones omnes et conditiones predictorum canonicorum et

militum , sicut supra dictum est , ego quoque concederem et mei

sigilli astipulatione cum ecclesia sua permansura firmarem. Quod

quia michi ulrisque, monachis scilicetet canonicis, visum est, utpote

canonicis et militibus profuturum temporaliter, religionis vero mo-

nachorum conservande subministratione victus carnalis necessarium,

eorum petitioni non restiti , sed, presentibus canonicis meis quorum

nomina subscripta sunl, ipsis volentibus et approbanlibus, concessi,

et scripto presenti et sigilli mei attestatione cum tempore permansura

roboravi. Quod viderunt et audierunt quorum nouiiiia subscripta

sunt. S. .Tohannis episcopi. S ITugonis decani. S. Scguini precentoris.

S. Archembaldi subdecani. S. Buchardi archidiaconi. S. Hugonis ma-

gistri scolaris. S. Hermenfredi succentoris. Actum est hoc Aurelianis,

présente Johanne episcopo cum suprascriptis testibus, anno ab incarna-

tione Domini MCXP, indictione 1111% régnante Loduiso rege, anno \°

conseci-ationis ejus '

. »

XLI.

Cyrographum conventiones de terra Toniesiaci et Sorentii continens inter nos et

Pelrum , sancte Crucis maiorem , et Droiensem.

1111. « Ego Guillehnus, abbas sancti Pétri Carnotensis, et fratrcs

ejusdem nostri monasterii, presenti scripto utile duximus successo-

rum nostrorum memorie commendare pactionem que inter nos et

Petrum, filium Hugonis, majoris sancte Crucis, qui et ipse major, et

Droiensem, patiuum ejus, habita est de terra Tornesii et Sorentii , et

' Annus quiutus consecrationis Ludovici VI incepit tcrtia die aug. i 1 12.
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viculorum ad istos vicos pertinentium. Hujus enim terre mansiones

hospitum et agrippenni, et omnes coiisuetudines quas terra débet,

excepto terragio quod ad canonicos sancti Pétri Pucllaris pertinehat

,

juris eorum eraiit; sed, quia terra illa, frequenti depredatione lapto-

)uin et beUorum assiduitate , déserta erat, \el nichil vel modicum

rependebat illis utilitatis. Conveiiit erfTo inter nos, ut quicquid in illa

terra habebant per omnia masnilia, etiam serves, ecclesie nostre in

perpetuum habendum traderent, retenta sibi medietate omnium;

excepta mansione nostra sicut clausa est, quam solutam et quietam,

ita quod nichil in ea accipient, possidebimus. Si autem contigerit

quod aliquod forisfactum in eadem mansione fiât, et forisfaciens in

ipsa mansione nostra captus fuerit, forisfactum nostrum proprinm

erit; si vero extra captus fuerit, forisfactum commune erit. Concesse-

runt etiam nobis, ut ecclesiam in quocunque loco voluerimus facia-

mus; eo scilicet tenore, quod in corpore ecclesie nichil unquam acci-

pient. Si vero vel domus vel terra in elemosinam vel ecclesie vel

presbitero vel monaco data fuerit, quantum a priore possidente,

tantum a subséquente accipient. In cimiterio quoque ejusdcm eccle-

sie, quantum nos, tantum et ipsi in omnibus accipient. Habitatores

autem tam in terra quam in cimiterio, quando nobis placuerit, pone-

raus; et, cum terra illa habitata fuerit, si aliquando contigerit eos ad

alicui forisfaciendum proficisci , neque de terra illa proficisccntur

ueque ad cam revertentur. Si vero in terra illa pacifici
,
pro aliqua sua

necessitate, venerint, apud servientem, qui nobis et illis communis

erit, manebunt et de suo procurabuntur, nichil ab habitatoribus terre

accipientes. Qui serviens, si illis forisfecerit, apud Aureliaiiis quod

justum fuerit exequetur
;
quod si justiciam exequi noluerit, quantum

in nobis erit, illum ad justiciam exequendam cogemus. Si vero nobis

forisfecerit, Carnotum nobis justiciam facturus veniet; quam si exe-

qui noluerit, ipsi similiter, quantum in eis fuerit, ad executionem

compellent. Statutum est etiam et ab utraque parte concessum ,

quod nec ipsi nec successores eorum ab habitatoribus terre illius ali-

qua gravamina exigant, nisi forte eos vel aliquem eorum ab hostibus

capi contigerit; tune enim facient exactionem illam
,
que vulgo tallia

55
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vocatur, convenienter, secundum laudem nostram et nostrum consi-

]ium; et, cura facta fuerit, nos raedietatem ejus habebimus. Et nos

similiter, pro nostra necessitate, eodem modo eandem exactionem

potei'imus facere; et, cum facta fuerit, ipsi medietatem accipient.

Preterea in hac eadem pactione concessum est, quod, si quis Iiabitato-

riim terre illius aliquod forisfactum fecerit, quod secularl jure pecunia

debeat multari, quantamcunque summam jus requirat, non capietur

ex eo ultra V solidos ; excepto raptu, et homicidio quod vulfjo mul-

trum vocatur. Pepigerunt etiam nobis utrique prenominati viri, Pe-

trusscilicet et Droiensis, quod, si quis nobis vel successoribus nosti-is,

de hoc dono quod ecclesie nostre fecerunt, aliquam cahimpniam vel

conti'adictionem facere temptaverit, ipsi secundum juslicie rationem

tutores et defensores existent; et hoc fide sua lirmaverunt. Conces-

serunt hoc uxor ejusdem Di'oiensis Maria, et Odelina, mater Pétri

majoris, etEbrardus, frater ejus, canonicus sancte Crucis, et alius

frater ejns Johannes ,
qui et Paganus vocabatur, et Eremburgis, so-

ror ejus, que et Britaniia dicebatur, et Elisabet, uxor ejus. Viden-

tibus, ex eorum parte : Pagano , clerico de Vitriaco; Bartholomeo

majore, Pvainaldo Garini, [ Radulfo de Ade Alena; Garnaldo , filiastro

Droiensis]. Ex parte autem nostra : Zacaria, decano sancti Pétri Puel-

laris; Jacobo subdecano, et Herveo, cantore sancti Aniani; Garino

de Sub Ulmis, Bartholomeo capicerio, [Johanne archidiacono, Odone

de Vi, Fuchone de Ante Donum, AdeLirdo de sancta Columba; Gis-

leberlo, filio Laurentii] '. »

XLII.

De ttira (le Fenilet nobis ab Alberto Rut'o conimunicata.

« Scripti hujus testimonio, tam posterorum quam presentium om-

nium noticie tradimus et memorie commendamus
,
quod Albertus

Rufus, in capitulum nostrum veniens, medietatem teire illius, quam

apud Fenilet habebat, nobis, monachis videlicet sancti Pétri, in ele-

' Qiia; iincis includuntur clescripsiraus ex apographo D. Muley, (|iii arclietypuni iii-

strumeatuui in proniptu habnit.
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inosinam dédit, et doniini , coram nmltis testibiis quorum nominu

subscripta sunt, super altare posait; omnes hospites, cum liospiciis

suis et agripcnnis, iiobis proprios possidendos concedeiis, et totairi

ipsorum hospitum justiciam nobis in perpetuum relinquens; lioc tan-

tum sibi retento, quod hospitem unum duorum denariorum ceusus

de nobis tenebit; et, si quis hospitum de terra communi aliquid foris-

fecerit, nos emendationis forisfacti medietalcm unam et ille alteram

liabebit. Quod videlicet donum Pagnnus de Bosco, eoquod ipsam ter-

ram predicto Alberto, genero suo, cum fdia sua in sponsalicium

dederat, presens concessit, et adversus omnium cahimpniam se defen-

surum promisit. Testium nomina : Burdo de Sorenci, Mascebnus

cocus, Gaufridns Grinetus, Radulfus villanus, Gislebertus sacrista;

Robertus, fiHus Gilduini. »

XLIII.

De VIII arpennis terre apud Tornesiacuni a Rainaldo , Hlio Garini , nobis ad

hospitanduin datis.

« Omnibus cyrographum istud legentibus notum sit, quod Rainal-

dus Garini lenebat olim XVIII arpennos terre apud Tornesiacum, de

capitulo nostro monacorum sancti Pétri Carnoti , sub manu firma,

videlicet XVIII denarios census annuatim in Cathedra sancti Pétri vel

infra octabas reddendo. Horum autem XVIII arpennorum , VIII erant

bospitati
;
quos idem Rainaldus, cum omnibus hospiciis que in eis

erant, et cum tota justicia, ecclesie nostre in elemosinam dédit; solam

medietatem reddituum sibi retinens, hoc est oblivionum illarum que

sunt avena et panis , denarius et chapo , illorumque exituum qui de

justicia exeunt; que quidem justicia nostri jiiris est sive exigenda sive

remittenda. Sed , sicut dictum est, quicquid de ea exierit, commune

nobis et predicto datori erit. Qui scilicet dator etiam alios X arpen-

nos, si quando, ipso hoc volente, hospitati fuerint, nobis eadem lege

qua et VIII concessit; suo lamen hospltio, quod in eisdem X liberum

habebat, ab omni consuetudine libero retento. Cui videlicet datori

XXVI arpennos alterius terre ab omni consuetudine, prêter campi-
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partem, liberos in eodem capitulo nostro concessimus. Testes : Ges-

bei'tus Gospel, Ascelinus Mulnerius, Aniulfus sacristes, Matheus et

Robertus. »

XLIV.

De VI solidis et VI denarii's census Aurelianensis, in pari'ochia sancti Michaelis, nobis

a Guiiberio et Arnulfo Guiter datis.

« .... Notum fieri certumque volumus, quoniam adholescens qui-

dam, Gulierius nomine, filius Hugonis qui agnorainatus est de Patai

,

ad moiiachatum in hoc monasterio nostro veniens, dédit nobis VI soli-

dos VI denarios et obolum census, quem sibi patruus suus, Gaufridus

de Patai , dederat apud civitatem Aurelianensem. Postea vero quam

adholescens idem monachus factus est, fratei- suus, Arnulfus nomine,

una cum matre sua in capitulum nostrum venit, censumque jam dic-

tiim ambo nobis et ipsi dederunt, et donum quod Guherius feceral,

iterum dando, confiimarunt. Videntlbus : ex suis, Girardo et Odone,

quos secum adduxerant ; ex uosti'is autem , Arnulfo sacrista, Chris-

tiano coco, Roberto tilio Gilduini, et aliis pluribus. Est autem cen-

sus iste in jam dicta Aurelianensi civitate, in parrochia sancti Michaelis,

inter eandem ecclesiam et portam que Parisiensis appellatur; ubi,

missis duobus ex monachis nostris , de eo investiti sumus , pi-eseii-

tibus et videntibus Mansello, tilio Johannis , cum filiis suis Johanne

et Pagano. »

XLV.

Cyi'ôgraphuni inter nos et canonicos sancii Pctri Puellaris , de Tornesiaoo et Sorentio

conlincns conventiones.

Annodii. Omniinn sancte christiane religionis cuiam gerentium memoria

teneatur, quod canonici sancti Pétri Puellaris, assensu Johannis, Au-

relianensis episcopi , Widonis etiam camerarii
,
qui abbatiam sancti

Pétri Puellaris a predicto episcopo tcnet, et ejus uxoris Adeleidis et

' Hic, discedentes a Codice, qui hujus graphum D. Midey , ex archelypo descrip-

ehartse epitomen solummodo exhibet, apo- tum , edendum curavimus.
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Johannis, ejusdem sancti Pétri decani, concesseiunt et dederuiit mona-

chis sancti Pétri Carnotensis totam terrain arabilem de Tornesiaco et

Soreuciaco, et de inansionalibus omnibus ad ista pertinentibus, ad

ai'aiidum seu excolendum; tali pacto et tali conventione, ut totum

terragium ejusdem terre seu redditus alios, scilicet dona, premissas,

servitia, venditiones, cum ipsis equaliter partiantur; et canonicorum

partem terragii monachi in claustnim sancti Pétri Puellaris adportari

faciant singulis anuis, et canonici unicuique quadrige, ad victum,

denarium iinum dabunl. Nec cuiqnam prcdictam terram arare aut

excolere liceat, nisi monachis aut quibus ipsi jusserint, quandiu ipsi

illam aut excoluerint aut excoli fecerint. Si autem negligcntia seu im-

portunitate sive inopia, monachi illam excolere cessaverint, canonici,

si Yoluerint, aut excolent aut excoli facient, et omnes terre redditus

habebunt. Quodsi, guerra imminente, monachi illam excolere cessa-

verint et canonici eam aut excoluerint aut excoli fecerint, monachi

cum ipsis terragium totum, cum supradictis redditibus, cum eis equa-

liter partientur. Sed, postquam transierit guerra, monachi ad primam

suam conventionem revertentur; id est, quod ipsi arabunt et exco-

lent aut quibus ipsi jusserint, et terragium et cetcros jam dictos red-

ditus cum canonicis ecpialiter partientur, et terragii partem canoni-

corum ad prediclum locum adportari facient, et canonici singulis

quadrigis singulos, ad victum, denarios dabunt. Leguminum quoquc

medietatem habebil dccanus, et monachi aliam ; et decano suam partem

monachi adportari facient Aurelianis, et ipse, de quadrigis singulis,

singulos denarios dabit. Si unum custodem ad custodiendum terra-

gium et monaclîis et canonicis ponere placuerit, de communi vivet,

et monachis et canonicis fidelitatem faciet, et decano de sua parte

leguminis; quod si duos, id est monachi sumn et canonici suum, quis-

que suum de suo procurabit, et uterque canonicis et monachis fidelita-

tem faciet, et decano de sua parte leguminis. Major terre couimunis

erit. Et si quid de terra sive de hominibus deperditum est et adquiri

sine pecunia poterlt, adquisitum equaliter partientur; si vero sine

pecunia adquiri deperditum non poteril, canonici monaclios vel mo-
nachi canonicos de pecunia ponenda se monebunl; et, si inter eos
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convenerit ut ponanl , adfjnisituin equalitei' positam pecuniam equa-

lilf-r parlicntur. Quod' sive canonicis sive monachis f'acultas pecuniam

poiientli non fuerit, alterutrum compatientur, donec autper pecuniam

nut alio quoquo modo l'eliabere possint. De capella que modo dicitui

Osanne, taie pactum est : quod, si canonici et raonachi per canonico-

rum privilegium adquirere eani potuerinl , coramunis erit; si autem

per privilegium canonicorum adquiri nequiverit, et per se illam mo-

naclii adquisierint, propria monacliorum erit. Granea de communi

fiet et reficietur, et erit communis. Preterea inter predictos beati Pétri

Puellaris canonicos et monachos statutura est et ab utrisque con-

cessum, ut census, qui pro teri'a de Nigleboldo, decem scilicet soli-

dorum , canonicis illis ab eisdem monachis , singulis annis in festo

beati Pétri in februario, solvebatur, deinceps imperpetuum, in festo

beati Pétri, intrante augusto, canonicis annuatim a monachis Carno-

tensibus reddatur. Lecta et concessa ab omnibus canonicis sancti

Pelri, in presentia domni Johannis, Aurelianensis episcopi , et tradita

decano sancti Pétri Johanni ,
jussu et concessione predictorum cano-

nicorum, ad custodiendum; quorum nomina hec sunt : Johannes deca-

ims, etc.

XLVI.

Quoiuodo Gaulridus , Carnotensis episcopus , redditam sibi ab Odone Rufo medietalem

capelle Osane ecclesie nostre donavit.

Auno IIIS. Chaita qua Gaufridus de Leugis, Carnotensis episcopus, dat raonasterio sancti Pétri

dimidiam partem capelle Osaue '

.

XLVII.

De consuetudinibus agricolis de Tornesiaco impositis.

nos-1129. « Régnante Ludovico, Philippi régis fdio, domno Guillelmo, Ma-

joris Monasterii monacho, sancti Pétri Carnoti abbate, Gilbertus,

ipsius monasterii monachûs et capicerius , émit terram de Tornesiaco.

' Suppl. per. ' Vide inferius , c. XLVIII.

^ Omiss. si.
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Hanc cum rusticis ad hospitandum traderet , laie eis consuetudinis

omis, ipsis conccdeiitibus, imposait : scilicet, ut de agripenuodareiit

ir* sexlarios avene et duos denarios et duos capones, vel duas bonas

qallinas si capones non haberent, et duos panes; et corveias terre face-

rent de animalibus suis in martio et ad garedta et resecanda et ad

cooperiendum. De bove dabunt IIII denarios de pastu; obliviones et

lerragiumquo vohierit monachus, vel Castrum Duni vel Aurelianum,

défèrent. Et hec vidit Guillelmus, cognomine Burduns, et concessit

qui major erat terre,' et hoc viderunt et audierunt Gilbertus capice-

rius et Erchembaldus et Richardus de Niz. »

XLVITI.

Cyrograplium inter nos cl Odonem Rufum , continens donalioiieiii capelle Osaiio et

eonventioiies de lerris ab ipso dalis inter nos et l'psum deteiniiiiatas.

(( Omnibus notum sit christianis, quod, tercio episcopatus GautVidi Amm iiis

de Leugis anno, veni ego Odo Rufus Carnotum, in capitulum sancti

Pétri, ibique illam dimidiam partem quam in capella Osanne tene-

bam, que est in pago Dunensi, prefato guerpivi episcopo in manu

Gauslini Dunensis arcliidiaconi
,
qui pro hoc ipso in capitulum sancti

Pétri jussus ab episcopo venerat. Isdem vero archidiaconus, mox ut

ecclesiam de manu mea accepit, sancto Pelro eam, jussu episcopi

,

dédit, domnumque Guillelmum abbatem sancti Pétri ibidem in.de ves-

tivit, me présente, volcnle et concedcnle. Postea vero venit mihi in cor,

ut adhuc sancto Petro aliquid de meo darem. Dedi igilur beato Petro

eique servicntibus monachis medietatem omnium que circa capellara

habebam ad eam pertinentium ; videlicet terrarum, fevorum , décime

et campipartis. Atrium vero, quam magnum unqnam fuerat vel esse

débet, proprium eis et abscpie parle mei , similiter et agripennos

,

quam plures villa antiquitus habuit, proprios et sine alla mecum com-

munitate concessi; ita ut neque ego neque hères meus aliquid unquam

in agripennis vel in atrio cujusquam consuetudinis habeat. Hoc mihi

tantum retinui, quod in atrio Taciet unus de servientiltus meis domum
ad habitandum. Granchiam quoque in atrio communiter ego et mo-
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îiachi faclemus, cui duo servientes, ad colligendum et custodiendum

decimam et campipaitem messis tempore, preerunt, uims meus, al-

ler monachorum; ita quod et meus faciet monachis fidelitatem, et

monachorum mihi. Habebuntque duo duas granchie claves, ut neque

serviens monachorum sine raeo, neque meus sine monachorum fa-

mulo intrare in granchlam possit. Si tamen aliquando visum fuerit

nobis ut uuus scilicet tantum custos ibi habeatur, prout utile nobis

inter me et monachos judicabimus, fieri licebit. Feva etiam militum,

que ibi sunt ad me pertinentia, concessi monachis, si milites illis dare

voluerint ea. Si vero aliquis militum fevum suum eis vendere voluerit,

uuntiabunt mihi raonachi; et, si ego medietatem piecii dare \oIuero,

erit commune inter me et monachos fevum, sicut et alie terre; si

vero noluero, totum, si emerinl, habebunt raonachi proprium. Simi-

liter, si quis mihi militum fevum suum vendere voluerit, nunciabo

monachis; et, si dimidium precium dederint, erit, sicut dictum est,

commune; si vero noluerint, meum, si emero, erit proprium. Hoc

donura, sicut est expositum et divisum, fecimus ego Odo Rufus et

duo fiiii mei mecum Raderannus et Eustacliius, et uxor mea, et con-

cessimus ante altare sancti Leobini de Castro Duni . Ego vero et fdii mei

predicti super ipsum altare juravimus , ipsum donum, sicut divisum

est, nos conservaturos et contra omnem calumpniam, si qua forte

emerserit, per justiciam ubicunque opus fuerit, defensuros, uxore

mea idipsum fide Armante. Robertus etiam de Menbrerolis et fratres

ejus, nepotes mei, de quibus tenebam quicquid ad capeliam habebam,

donum ibidem concesserunt; Roberto, qui major erat quique terram

patris sui tenebat, per fidem suam poUicente se donum monachis con-

servaturum, et contra omnes homines, si opus fuerit, exceplo comité,

per justiciam defensurum. Hujusmodi etiam concordia de Turneisiaco

et de predicta capcUa ibidem divisa est, concessa atque firmata. Con-

venit enim inter me et monachos ut facerent ecciesiam Torneisiaco,

cujus presbiter omnes minutas décimas, prêter agnorum et lane, ha-

beat; relique vero décime, annone scilicet, agnorum et lane, com-
munes erunt inter monachum de Torneisiaco et prefatam capeliam.

Wonachus tamen de Torneisiaco, neque de domo sua neque de aratro
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suo, décimas dabit alicui. Hcc convenlio, sicut supra dixi, conccssa

est et firmata a me et ab uxore mea et a filiis meis predictis et a

nepotibus meis; a me qiiidcm et a fdiis meis jurejui'ando, ab uxore

mea et a Roberto nepote meo per fidem. His omnibus interfuerunt :

ex parte mea , uxor et duo liHi mei Radrannus et Eustachius , Gaufri-

dus de Alodo , Robertus de Menbrei'olis ; Guillelmus et Gervasius,

fratres ejus; Grao Cauda Hirundinis; AsceUnus, frater ejus; Paganus

Diabolicus. Ex parte monacliorum : Pmgi.ialdus de Espicres, Engelar-

dus Ridel, Lamberlus Partieus Predam, GIrardus Raso, Fromundus

prepositus. Idipsum concessit postea, in capitule sancli Pétri, uxor

Roberti de Menbrerobs et duo fratres Roberti , mibtcs. Cum ipsis

erat quidam miles Eoberlus de Veteri Alona. Ex parte monachornm

alFuerunt : Rogerius cocus, Julduinus cocus; Ivo, cocus decani ; Paga-

nus, major sancti Martini. Apud Aurelianum hoc idem concesserunt

reliqui tîlii et fdia predicti Odonis, Erchembaldus, Fulco, Malbertus,

Petrus, Gaufridus, Petrus, Rotrudis. Videntibus et audienlibus his :

ex parte monachorum, Drocensis miles, Odo de Vi, Gaufridus de

Alodo, Wlllelmus Irabec, Radulfus Filiolus, Gaufridus; Pelrus, filius

Odonis; Droco, David, Gisleberlus, Pelrus, Burdo major, Paganus

serviens. Ex parte vero Odonis ; Adelinus fullo, Robertus fullo;

Rainardus, Roaldus clerici. »

XLIX.

Cyrographum conventiones inter nos et inajorem Emonis Ville continens '.

« — Propterea nos sancti Pétri Carnoti videlicct monachi, experi-

mento transacte molestie ammoniti , nostre in posterum posterorum-

que nostrorum paci providentes et quieti, quomodo qucdam, que inter

nos et fdios Gauterii majoris, Symonem atque Herbertum de Emonis

Hujus charlae duo exstant in cod. clusa sunt , deproinpsimus. Huic excm-

apographa , iiniim f" 4^ v", ad cujus plari titulus : Cyrographum delcrminatio-

fîdem instrumentum hic edinius ; alte- ncmfeodi majoris Hcmonis Ville , simiil-

rum , in quibusdam parlibus mendosum
, que calumpniampro eodcmfeodo dimissani

f" 10 v°, ex quo quaedam solumniodo tes- continens.

tium nomina , illa videlicet quœ uncis in-

56
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Villa, emerscrat, contentio teiminata sit, litteris istis omnibus quibus

opoituerit fidelibus volumus insinuari , eatidemque terminationeni

présent! cyiogiapiio intcr nos et preilictos homines perpetuo confir-

mari. Idem itaqueSimon atque Herbertus in capitulum nostrum venien-

tes, primo, que sui juris feodaliter se in granchia ibidem nostra habere

debere calumpniabantur, ex intègre dimiserunt perpetuoque ecclesie

quieta clamavcrunt : hoc est, medietatem totius straminisseu farraginis

at(jiie piilonis; locationem quoquedecimatoriset trituratoris; designa-

tionem etiam sépulture in cimiterio faciende; unam preterea bovatam

terre qiiam similiter calumpniabanlur; et quod de nostra dominica

terra nichil ulti'a nec sub villanagio excolerent. Hec omnia que, sicut

dictum est, sui juris feodaliter esse debere predicti calumpniatores

L-ausabantur, cum primo ecclesie nostre omnino, ut diclum est, quieta

clamavissent ac penitus reliquissent immunia, nosvicissim illis ea (jue

subter annotata sunt, communi omnes assensu, in todem capitulo

feodaliter concessimus : hoc est XX"^' avene sextarios, recta etper ean-

dem riemonis\ illam currentemina mensuratos adcumulum, in nostra

ibidem grangia annuatim capiendos; unam tanlum bovatam terre in

feodum, et ipsam ab omni villanagii consuetwdine liberam; quartam

etiam partem pastuum, etiamsi terra de qua pastus reddi solebant a

nobis ipsis excolatur; in singulis quoque iliis que ter in anno fiunt

panum redditionibus, singulos panes; et de décima agnorum, etiam

singulos cum singulis denariis agnos; et de décima vellerum, similiter;

ita ut in liis et panum et agnorum et vellerum redditibus requiren-

dis, ipsi ex dcbito adjutores et cooperatores existant, proque hujus

functionc officii supra determinatam mercedem recipiant. Hec omnia

ita ambobus prcfatis hominibus a nobis sunt pacta , ut, si forte is qui

nunc jure primogeniti tenet, vcl Iherusolimam eundo vel etiam mo-
riendo, antc Herbcrlum decesserit, eundem feodum Herbertus idem

a capitulo nostro relevare non cogalur. Hoc quoque sciendum, quia

de domo sua VHI denarios census annuatim nobis sepe nominati fratres

persolvere promiserunt. Preterea, datis super sanctorum reliquias

districtis soUennibusque sacramentis, fidelitatom et justicie subjec-

tionem ecclesie noslre ambo juiavcrunt, et quod domus nostre damp-
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num , nec faciendo iiec consentiendo, quererent, quodque in om-
nibus, quantum, salva justicia el sine suorum expensa, valerent,

nobis adjutores et ad conquirenda recta nostra pro viribus coopera-

tores existèrent, sub eodem jurejurando spoponderunt. His omnibus

interfuere quorum nomina suliscripta sunt testes : Rogerlus Marescot,

Gisbertuhis , Bclinus , Fulchaudus faber , Slephanus clausarius
,

[Floherius, Rainardus Aventii , Gerbertus Choispel, Mascelinus cocus,

Richerius lanator]. Ex parte illorum : Garinus Alvesgoti; Girardus,

fraterejus; Willelmusde Poncellis, Girardus, Gaufridus de Challoel. »

L.

Cyrog;raphum inter nos et Herveuni de Rua Nova et Gunherium de Sanclo Avito,

oontinens conventiones de terra apuJ Raram Villam ab ipsis data.

« . . . . Nofum igi tur esse volumus tam futuris quam et instantibus, quia

Herveus de Rua Nova et Gimheriiis de sancto Avito, animarum suarum

utilitati providentes, sancti Pétri Carnotensis monachos humiliter adie-

runt, eisque, in loco qui dicitur Rara Villa, de terra sua XXX" •'•gi'-

pennos soUitos et quietos in elemosina concesserunt; ita scilicet, ut mo-

nachus qui eidem loco preerit, quoscunque ibi hospitari voluerit reci-

piat , et omnes redditus supradicte ville et justicias exti'a partem eorum

habeat. Si autem, in terra que deforis est, homines sancti Pelri ali~

quid ibidem manentes forisfaetum fecerint , illorum forisfactorum

justicia in manu monaclii erit; ita siquidem, ut, si LX solidorum

forisfaetum fuerit, ut XV sol. monaclio condonare licebit absque

illoi'um consilio; ex quibus X sol. supradictis militibus equaliter dis-

tribuentur, monaclius sibi V retinebit. Si vero V sol. forisfaetum

fuerit, similiter usqne ad très sol. monacluis, si voluerit, condonabit;

ex quibus duo sol. supradictis militibus equaliter distribuentur, XII

vero nuramos monachus sibi retinebit. Ac si forte de incendio vel de

rapina vel de similibus foiisfactum extiterit, absque predictorum

militum consilio monaclius nichil condonal)il. Qiiod si aliquis extra-

ncus aliquid ibidem forisfecerit, ejusdem forisfacti justicia monarhi

et militum erit, nec inde quicquam monaclio absque militum consilio
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condonare licebit. Campipartem terre que deforis est intra granchiam

suam rnonaclius adduci faciet, ciijus duas partes supradicti milites

ecfualiter habebunt, terciam monachus sibi recipiet. Partes illoriim

ejusdem terre cultores ad civitatem Aurebauis usque perducent;

unusquisque autem cultorum aut prandium aut denarium accipiet.

Campipartitorem quem voUierit monachus ponet, qui etiam coram

supradictis dominis singulis aniiis fidelitatem faciet. Granchiam prius

a monacho factam , si aut renovari aut emendari oportuerit , de com-

mun! fîet. Prenominatis autem mibtibus ad granchiam et campi-

partem custodiendam servientem suum mittere licebit ; sed de i-ebus

monachoi'um vel hospitum suorum, nisi sponte sua sibi dederint, se

minime procurabit ([ui cum campartilore monachorum ad campi-

partem capiendam ibit ; ita tamen
,
quod iude eum campipartilor

inime semonuerit Largitionem islam Herveus et Gonherius,m 'ti

Radulfus Rainardi et Odo, filius Pagani, et Tescelinus de Trino, ejus-

dem avunculus, firmiter se tenere et garentire per fidem plevierunt.

Si quis etiam deinceps aliquid in eadem terra mali fecerit, nullus

eorum pacem aut concordiam cum eo, nisi per monachi licen-

tiam, habebit. Ex parte monachorum : Odo de Geminni; Maurinus,

frater ejus ; Hugo de Caan, Odo de vi; Stephanus , famulus mona-

chorum. Ex parte militum : Gofflidus de Saran, Hugo de Reed, Graul-

fns, Rainardus de Alodio, Hugo de Bosco; Boninus, famulus Hervei. »

LI.

Testes quod terra Villete a Gaufiido comité fueiit reddila.

1052-1005. « Hii sunt testes de redditione terre Villete, quam reddit sancto Petro

cornes Gauii idus : Bartholomeus achiepiscopus '

; Johannes , frater

ejus, de Camone Castro; Teobaldus, cornes Cabillensis " ; Manasses

de Villa Mori, Rainaldus de Castro Gunterii, Ivo Mala Corona. Ex

nostris : Gilduinus major, Galterius clcricus , Gaufridus Bigotus,

Landricus major, Arnulfus niger. »

• Eaill)ol()innMis , arcliiep. Turonensis , ' Tlicobaldus coniitatiim Cabillonensem

dignilatcm illam suscepil a. loSa, obiilque tenuit ab a. io3g usque ad a. ioG5.

post a. 1067.
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LIT.

Cjrographum inler nostrum el saiicte Crucis Aureliaiiensis capifulum de dccima de jSiz.

(( Quoniam renim gestarum memoria litteris vcracius et sine errore

recolitiii', utile diiximus nos, scillcet capilulura sancte Crucis et abbas

sancti Pétri Carnotensis, pactum societatis, que inter nos in capitule

nostro ab omnibus concessa est, litterarum memorie commendare.

Notum sit igilur successoribus utriusque partis, quod abbas sancti

Pétri Carnotensis Willclmus sepius nos adierit, rogans ut medietatem

decimarum terre
,
quam terram ecclesie sue dederat rex apud Niz '

,

quas décimas juris ecclesie noslre manifestum est esse, ipsi ecclesie

sue concederemus. Cujus petitioni non statim adquievimus; sed tan-

dem, considérantes quod multis expensis et magno labore terram

illam, que déserta fuerat, excoluissent, et quod pluribus donis po-

tentes vicinorum castellorum eis paccare conveniat; et insuper intel-

ligentes quod per eos ipse décime fidelius exigentur et servabuntur,

peticioni eorum tali pacto adquievimus , ut ipsi ecclesiam que ibi fa-

cienda erat de suo facerent, et nos medietatem reddituum haberemus;

et si sacerdos ibi ponendus csset, per prepositum nostrum et per mo-

nachum obedientiarium, prius nobis, deinde illis presentaretur, neque

absque utrorumque consensu ibi constitueretur. Similiter et graneam

in qua décima coUigenda fuerit ipsi de suo facerent; decimarius vero,

qui decimam ad graneam déferre deberet, a nobis et ab illis ponendus

esset, et utrisque fldelitatem facerel. Quod si duo ponendi essent,

ipsi unum et nos alterum poneremus; et suus nobis et noster illis

fldelitatem faceret, quod fideliter decimam conservaret. Cum autem

custodiende granee custodes ponentur, nos nostrum ponemus et de

no&tra parte conducemus, et ipsis monachis fldelitatem faciet; et si

ipsi monachi servientem posueriut ad custodiam ipsius granee, nobis

fidelitatem faciet. Si autem ipsi monachum ponere voluerint ad custo-

diam granee, faciant; nobis tamen per servientem unum fidelitatem

' Vide liujus donationis cartam inferius, c. LXVI
, p. 460.
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faciat. Et si nos canonicnm nostrum ad ciistodiam granee ponere vo-

luerimus, similiter per iinum servienlern monachis fidelitatem faciat.

Postquara vero décima excussa fuerit, ciim mina dividatur, et farra-

giura similiter eqiialiter. Hoc pactiim factnm est in capitule sancte

Ciucis in presentia domni Ludovici régis, anno regni sui III", pré-

sente Johanne, Aurelianensi episcopo. Airiierunt etiam testes, ex parte

canonicorum : Stepbanus ' decanus, Archembaldus subdecaniis, Se-

guiiius precentor, Buchardus arcliidiaconus, Gislebertus archidiaco-

nus. Ex parte vero ecclesie saiicti Pétri Carnotensis : Willelmus

abbas; Willelmus, prepositus ecclesie Carnotensis; Hugo prepositus;

Hugo, arcliidiaconus Blesensis; Philippus, subdecanus sancti Aniani
;

Warinus capicerius; Salomon, canonicus sancte Marie. In conducendo

presbitero canonici sancte Crucis nicliil dabunl. »

LUI.

De terra de \'er a Symonc, filio Girardi de Tiirre , data, el a Willelmo Ansoldi el

omnibus capltalibus doininis concessa.

iiut-1128. «Ad repriraendas improboruui quoinimque calumpnias, rerum

gestarum scripto traditarum plurimum valere meraoriam ipsi calump-

niatores non ignorant. Quamobrem et qui modo sunt et qui futuri

sunt omnibus notum volumus esse fidelibus, quia, eo tempore quo

domnus Willelmus abbas Imic monasterio presidebat , adholescens

quidam, nomine Symon, fdius Girardi de Turre, hoc ipsum a pro-

genitoribus suis agnomen retinens , cum esset in palacio comitis

Theobaldi , ab ipso milicie usui recens mancipalus, in liac scilicet

Carnotensi urbe
,
gravissimo quodam et incurabili langore correplus,

et per dies plurimos in domo cujusdam sororii sui, sororis enim sue

mariti, hujus scilicet convicanei nostri Willelmi , fdii Ansoldi, lecto

decubans et desperabiliter egrotans detentus est. Cumque diuturno

' Stephanus de Garlanda , Guîllelnii de da|)lfer, prlvalissimusque consiliarius, cu-

Garlanda Franciœ dapiferi quarlus filius
,

jus magnae partes fuerunt in regno Franciae

decanus Aurelianensis , Parisiensis arcbi- adniiiiislrando. De quo vid. Gn//. CAn'.i.^,

diacoiius, régis Ludovici VI cancellarius, t. VIII, col. i5oi sqq.
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jaranimis esset langore tabcfaclus, ad monacliatus succursum, in hoc

nostrum sancti Petii Carnoti scilicet moiiasterium, confugit, et quan-

dam terram , quam liered itario jure apud Ver habebat, in feodo episcopi

CarnoLensis et Sancionis de Feritate et Nivelonis filiique sui Urso-

nis, qui eam de alterutro feodaliter tenebant, tolara huic ecclesie,

pro anime sue salute, in eleinosinam dédit. At, cum predictus sororius

ejus Wilielmus Ansoldi hanc sororii sui elemosinam niilla vellet ra-

tione coiicedere , ipsius comilis, qui tune forte aderat, Tlieobaldi

atque totius domus sue majoris Andrée de Baldimento, ejusdem Symo-

nis cognati, precatu atque coiisilio, ejusdem terre medietatem , ut

reliquam fîrmiter et quiète Iiabere possemus, eidem Willehno dimi-

simus. Huic autem donationi tam ipse cornes Theobaldus et scnescallus

ejus prefatus Andréas de Baldimento, quam innumeri ejus barones et

fere omnes ejusdem Symonis commilitones inlerfuere. Transacto

deinde duorum annorum spacio, apud predictos capitales dominos, ut

defuncti elemosinam suo nobis concessu confirmarent, grandi ère date,

obtinuimus, et episcopus quidem tune Gaufridus de Leugis hoc liben-

tissime,pluribus audtentibus, concessit. Porro Nivelo et filius ejnsUrso,

non modico cre accepto, et cum eis Willehnus Ansoldi , die statuta in

capitulum nostrum conA'enerunt , et
,
présente Andréa de Baldimento

,

defuncti donum concedentes coram subscriptis testibus confirmave-

lunt; hoc eliam Willelmo promittente, ut hoc et uxorem suam, pre-

dicti, ut dictum, Symonis sororem, et lilios parvulos, quos jam ex

ea genuerat, oportuno tempore concedere faceret. Testes : Andréas de

Baldimento; abbas sancti Johannis, tune Stephanus '; Angerius et

Salomon , archidiac. sancte Marie; Wilielmus Moignart , Ilerveus

deGalardone, Ansoldus Godescalli, Wilielmus Aculeus, Barbo, Wil-
ielmus, Ansoldus Ftogerii, Alcherius Adalonis, Teobahius Claron

,

Adelardus Rufus, Gaufridus monetarius, Richerius de Sancto Albino,

Ivo de Porta Morardi , Clerzon , Wilielmus telonearius, Rainaldus de

Sezania, Teobaldus de Orliaeo , Gauterius de Treleveisin; Stephanus,

urbis prefectus; Leodegarius et Wilielmus fratres, Ernaldus de No-

' Filius Guerrici, vicedoniiiii Carnotensis. Memoralur in iustruinciitis ab a. iii3

usquc ad a. 1 128.
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gent, Robcrtus major, Rainardus et Gaiifridus Aventii, Ivo de Bai-

gnolis; Robcrtus et Johannes, claiisarii nostri. His omnibus et pliiri-

mis aliis testibus audientibus, testatus est supranominatus Andréas de

Baldimento, omnes alios Symonis propinquos hoc propinqui sui be-

neficiiim libenter concessisse, a ciijus attestatione Rainaldus de Seza-

nia nequaquam dissen<it. Siibscripti quoque testes audierunt quoniam

supranominatus Santio deForitale, agente quodam monacho nostro

Rogerio, Rlesim ad hoc misso, in capitulo sancti Launomari, hanc ean-

dem elemosinam concessit, présente et présidente in codem capituio

tune abbate Petro ', et considentibus Rainaldo priore et precentorc

Rainaldo, tofoque pleno monachis capitulo. De servientibus monaco-

rum aiFuerunt : Robertus de Fagia, Odo major; Bernardus, fîlius ejus;

Bartholomeus clausarius, Morinus justarius, Herveus piscator. De nos-

tris quoque servientibus, Odo, filius Leogarii; Robertus de Morvillaj

Haimericus, filius ejus; cum Santione fuerunt : Henricus de Vienna

,

Barbasorus, Girbertus de Vienna , Aigulfus, Gaudinus de Aurelianis,

Petrus Bisol , Humbaldus Rufus. His ita peractis, Willelmus Ansoldi

,

post non multum temporis , una cum uxore sua Ysabel , et IIII'"' quos

de ipsa genuerat filiis de utroque sexu binis, quorum hec sunt nomina,

Ansoldus et Willelmus, Agnes et Maria; cum his, inquam, in capitulum

nostrum venit, et, sicut eum supra promisisse diximus, prior ipse con-

cedens, uxorem et filios suos, et ipsiim sororii sui beneficium concedere

fecit. Non solum autcm hoc, sed et quicquid, tam de suo quam con-

jugissue patrimonio, hec ecclesia nostra eatenus habebat, cum uxore

sua et filiis concessit. Similiter et Garinus, filius Odonis de Alonia,

quicquid de patrimonio suo possidebamus concessit. Testes : Gaute-

rius, Angerius archidiac. ; Hugo de Levis , Guillelmus Moignart,

Hugo de Besvilla , Gaufridus de Blesis , Gauterius de Bona Valle , Tcar-

dus de Ver, Beringerlus mercalor, Harduinus Richerii , Ansoldus Ro-

gerii, Hugo de Vindocino, Robertus Stephani , Barbo, Hubertus

Balduini; Alcherius Adalonis, cum Hernaldo fratre suo; Bonicius

Floherius, Hugo, Rainardus Aventii, Petrus hospitularius, Odo de

' Poirus de Firmitate Hiiberti nuncupalur ahbas sancli Launomari a. 1 1 ig in tabulis

hujus monaslerii.



s. PETRI CARNOTENSIS. 449

Lavardin , Garinus, Rainerais, Ivo de Porta Morardi , Odo de Alonia,

Gaufridus Ivonis, Robertiis de Ver. »

LIV.

De calumpniis a Girardo seneschallo et Nivelone , filio Fulcherii, factis in terrain

nostram de Ver, que dicitur Mareis , et depulsis.

« Ad removendam coiitentiose ambiguitatis conli'oversiam, ego Guil- i loi-i lis.

lelmus, abbas sancti Pétri, scripto presenti volo traiismittere ad nobis

succedentium noticiam, quabter illam calumpniam, quam Girardus

seneschaUus, in quadam terra nostra, que est apiid Vernum, falso im-

miserat, penilus removimus. Landriciis enim abbas, predecessor

meus, et predictus Girardus , longius retroacto tenipore, cum copioso

hominum comitatu, super eandem lerram, ad comprobandam antique

divisionis certitudinem, conveneriint; cum quibus afFuit quidam major

sancti Pétri, nomine Rainaldus de Marciaco, illius antique divisionis

conscius, utpote precedentium fideHum certa relalione edoctus. Om-
nibus indubitanter patefecit qua directione ipsa divisio debebat pro-

gredi, et hoc ipsum, dato vadivanio', legebelb defendere paratus fuit.

Girardus autem, causationi sue diffidens, nullain defensionis rationem

opposuit. Evoluto autem tempore prolixo, Girardus, filius prescripti

Girardi, cepit nos ob eandem calumpniam iiifeslare; unde ad recti-

tudinem justicie, in curia christianitatis ante Ivonem episcopum, a

nobis invitatus, venire non distulit. Ubi , nobis et Girardo singulas

causas prosequentibus, judicii sententia hujusmodi est prolata : scili-

cet, ut nos per très idoneos testes probaix'mus jam dictum majorera

sancti Pétri, nomine Rainardum, certitudinem divisionis veraciter

demonstrasse, et ad hoc comprobandum, sicut supra docuimus, presto

fuisse. Nos igilur, nostre rectitudinis conseil, per istos très legitimos

viros, videbcet per Vitalera et Robertum fratrcs, filios Ogerii, atque

Fulcolum, probavimus memoratum superius sancti Pétri ' metas divi-

sionis haljite ostendisse, et ad liane probandam paratum fuisse, et

' Corrig. vadimonio. " Omissum majorem.

57
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Girardum defecisse. Hoc se vidisse et audisse sacraraento firmaverunt

Isti prenorainati testes, et ita hujus calumpnie Inlestatlonera ex toto

extinxisse, assistentibus subscrlptis testibus. Ex pai'te enim nostra :

Ivo episcopus, Fulco archidiaconiis, Ubertus canonicus, Ilarduinus

;

Albertus, frater ejus; Huboldus, Lamberti filius; Adelardus, Willel-

mus Talevat, Willehnus Ouadratus, Robertus Sabellus, Durandus

Marutus, Fulcoinus; Robertus, fdins Ogeril , et Vitalis, frater ejiis,

isti très qui sacramenlum fecermit; Gerogius, Saloraon, Adventius

,

Arroldus, Alo, Ilugo Bos , Germundus de Sancto Albino, Gauterius

senescallus, Rispaldus; Hugo, Guinemari filius; Gaufridus, Ivonis filius.

Ex parte Girardi : Henricus, avunculus ejus; Theobaldus, Stephani filius
;

Gunherius de Alueto, Hubertus major, Robertus major, Bernardus, Gir-

vardusVersutus. Hacitaqueextinctacaluinpnia, gravior calumpnie infes-

tatio adversum nos de eodem est orta. Nam Nevelo terram superius me-

moratamcepit calumpniari, nosquearcere, ne in eadem allquid videremur

edificare. Qui demum, a nobis ad equitatem justicie invitatus, quia sibi

diffidebat, venire recusavit. Qui tandem, ratione Teritatis perspecta

,

sue tortitudinis iminanitatem ante menlis oculos staluens, venerunt

in nostrum capitulum ipse Nevelo et filius ejus Urso, de premissa

infestatione satisfacientes, hanc caiumpniam ex toto in perpetuum,

acceptis a nobis G denariorum solidis, in presentia auditorum qui hic

subscripti tenentur, unanimiter dimiserunt. Ex parte nostra : Ivo epi-

scopus, Willelmus et Fulclio archidiaconi; Ubertus, Raimbaldus ca-

nonici; Adventius, G:uifridus cocus; Rainaldus, nepos ejus ; Radulfus,

Dodo pelliterius, Odo pistor, Odo de Gisiaco, Frotlandus, Durandus

pistor, Gosbertus, Christianus, Doardus, Gilduinus, Ingilbertus de

Domna Maria, Joscelinus. Ex parte Nevelonis : ipse et filii ejus, Hai-

mericus de Merliaco; Burgunnellus , Girardus, fratres ejus; Robertus

Aculeus; Hugo, filius Godescaldi ; Hubertus de Ruineto; Robertus,

major de Ver; Erardus, Odo major. »
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LV.

De terra a Garino de Alneto et Gunherio filio ejus reddita.

« Memoriam succedentium innovet presens descriptio, quod Gari-

nus de Alneto illam terram, quam in suis usibus diutius usurpaverat,

humiliter satisfaciens, annuente Gunherio fratre suo, sancto Petro

reddidit. His presentibus : Gunherio, fratre ejus; Pagano Chanai'do,

Gaufrido coco, Beringerio; Roberto, filio ejus; Dodone pelliterio,

Odone de Gisiaco. »

LVI.

De terra apud Viletam Bernardo de Remalast ad vitam suani prestila , et post , cuni

oinni melioratione sua , ad nos reversura.

"Ego Guillelmus, abbas sancti Pétri, presentium posterorumque 1101-1129.

memorie hac scriptura commendo , quod quidam amicus noster, Ber-

nai-dus scilicet de Remalast , fiiius Ivonis de Remalast et canonicus

sancte Marie, petivit a nobis, per quosdam fratrum nostrorum, ut

daremus ei quandam terrulam quam habebamus apud Villetiim, et

operaretur in eam, et faceret ibi domum in qua haberet animalia , « 1 ,

post mortem ejus, reverteretur terra ad nos cum eo seraine quod in ea

seminatum esset, et domo et animalibus que in ea essent. Quod cura in

capitulo dixissem fratribus qui tune aderant, placuit eis, et laudavcrunl

ut, sicut ipse diffiniverat, daretur ei. Venit ergo predictus Bernardus in

capitulum, et, cum eo, Guido de Sancto îMartino et Burgundio de No-

vigento; et, consilio fratrum qui tune aderant, dedi ei terram quam
petebat, eo modo quo ipse petebat. Hujus rei lestes sunt : ex parte

ipsius, Guido et Burgundio; ex parte nostra, Gaufridus, Gauterius,

Juduinus coci; Belinus, Robertus mariscallus, Gosbertus fossarius,

Urricus, Albertus; Teobaldus, fiiius Brunonis. »
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LVII.

Quod Hugo, vicecoraes Puteacensis , oinnes malas consuetudiues in terra uostra de

Belsia usurpatas abjuraverlt.

iioi-noc (( In iiomine sancte et individue Trinitatis. Ego Willelmus, Cai'no-

tensis cenobil abbas, scriptum hoc successoribus nostris relinquo de

dimissione injuslarum consuetudinum quas vicecomes de Puteolo

solebat habere in terra nostra de Belsia. Certum sit igitur orani tem-

pore fratribus hujus monasterii, quod Hugo' vicecomes, filius Ebrardl

de Puteolo, noviter cum exisset de carcere régis, venit in capilulum

nostruiû, ibique piomisit Deo et nobis, per fidem suam in manu nos-

tra, quod ab ea die, quicquid antea fecisset, custodiret terras nostras

et a se, sicut régi juraverat, et ab omnibus malefactoribus a quibus

posset, tanquara si essent sue proprie; ita taraen, ut, pro hac custodia,

nullam consuetudinem vellet ponere in nostris tei'ris, sed in ea liber-

tate, qua régi juraverat, eas custodiret. Nos autem, pro carnalibus spi-

ritualia reddentes, t'ecimus eum ibidem participem nostre fraternitatis;

et proraisimus ei quod nomen patris sui Ebrardi, ex quo faceret nos

scire lerminum obitus ejus, scriberetur in martirologio nostro , et

singulis annis faceremus anniversarium ejus; ipsius quoque Hugonis

nomen, post mortem suam, scriberemus, anniversariumque ejus face-

remus. Hoc audierunt et viderunt : ex parte illius, Haimericus Chenar-

dus et Hugo de Puteolo", qui et ipsi, eo precipiente, firraaverunt

nobis per fidem suam, in manu Gaufridl monetarii
,
quod semper

essent in consilio , ut quod nobis fideliter promiserat fideliter custo-

diret, et, si aliquando aliter faceie vellet, dissuadèrent ei quantum

possent. Ex parte nostra, Osbertus, Gaufridus monetarius. »

De quo supra, p. 819.

' Hugo junior, de quo vid. superius, p. 4^2 .
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LVIÏI.

De terra apud BoesvîUam a matre Jocelini de Muugervilla nobis data , et ab eodem

Jocelino calumpniata prius et postraodum, ouni Willelmo filio suo, concessa.

i< Mater Joscelini de Mimgervilla habebat quandam terram Boes- noi-iu'y.

ville, a priori viro suo, qui non fuit pater Joscelini , Radulfo nomine,

sibi datam et relictam , ad cuicunque ipsa vellet dandutn vel venden-

dum, Quam moriens dédit sancto Petro pro anima viri sui, qui sibi

eamdederat, et sua, Joscelino tamen contradicente et calumpniante;

unde factum est ut inde placitaret nobiscum; ubi judicatum est nicliil

ad eum pertinere de illa terra, eoquod non fuisset de patrimonio siio.

nie tamen, minime ob id ab injusta calumpnia cessans, multa mala

pro ea fecit nobis; pro quibus cum excommunicatus esset. Tandem,

volente Deo, penitentia ductus, venit nudis pedibus in capitulum

nostrum
,
peccasse se confitens , seque injuste calumpniasse recognos-

cens. Ciimque f'ecisset nobis rectum in manu Willelmi abbatis, eique

rectum esset dimissum , dimisit injustam calumpniam super altare

sancti Pétri , donumque matris sue concessione sua firmavit. Hoc au-

dierunt et viderunt, ex parte illius : Paganus, frater ejus, canonicus

sancte Marie; Raimbaldus archidiaconus, Gaufridus monetarius, Isem-

bardus de Albaribus. Ex parte nostra : Joscelinus mimitor, Josbertus

Gospel , Ansoldus clausarius , Arriveus de Cosentiis, Herbertus Curtus,

Malparent, Arrodus mariscallus, Ricardus portarius ; Rainardus, filius

Aventii ; Joliannes cocus. Post aliquot autem dies venit filius ejus Wil-

lelmus in capitulum nostrum, ibique predictam calumpniam diinisit,

sicut pater suus fecerat. Quod aiidierunt et viilerunt, ex parte ipsius :

Paganus, avunculus ejus, et Raimbaldus archidiaconus, Mal parent.

Ex nostra parte : Robertus major, Christianus pelliterius; Rainardus,

filius Aventii; Odo, fdiiis Gumbaldi; Rogerius, nepos Gaufridi coci ;

Ricardus portarius, Robertus marescallus , Belinus. »
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LIX.

De calumpnia in terra de Niz a Radulfo de Balgentiaco dimissa.

« Notum sit quod Radiilfus de Balgentiaco, in capitulum nostrum

veniens, calumpniam illam, quam erga nos monachos in terra de Niz

reclamabat, in manu domni Guillelmi abbatis dimisit, et super altare

sancti Pétri posuit. Ex parte ipsius, afTuerunt Carolus Balderan et

Santio de Feritate; ex parte nostra, Ernaldus corvesarius, Petrus cos-

turarius, Gislebertus marescallus, Garinus Durandi pistoris, Russel-

lus, Teobaldus, Floherius. »

LX.

Quod discordia que erat inler nostrum et capitulum sancti Martini de Valle, de duabus

tamiliis de Imprenvilla , ita sedata fuerit, ut filii Martini , Albcrtus et Gumbaldus

,

nobis remanserint.

Anoo 1107 " Fuit aliqtiando discordia inter nos monachos sancti Pétri et cano-

nicos sancti Martini, propter duas familias servorum quas possideba-

mus apud Impregvillam. Dicebantenim canonici illas esse juris ecclesie

sue; nos autem pluribus nitebamur rationibus, quibus nostri juris

eas esse probare putabamus. Quia vero grave malum est esse inter

duas ecclesias Utes, nec ipsi nec nos ignorabamus, placuit eis et nobis,

gloriosa comitissa Adala id precipiente, monente et laudante, et qui-

l)usdam aliis probis viris, qui nos et eos videbantur diligere, idem hor-

tantiFjus et consiliantibus, ut, sine lite et placito, quatenus pax et

dilectio incorrupta inter nos maneret, servos illos divideremus. Illa

aulem divisio sic disposita fuit, ut nobis duo fia très, filii Martini,

qui sancti Pétri homo fuerat, remanerent, Albertus et Gumbaldus;

ipsi vero canonici reliquos de quibus querela fiierat possiderent. Hoc

igitur ila factum est, et prius in capitulo sancti Martini a canonicis,

demum in nostro capitulo a me tune abbate Guillelmo et monachis

nostris, in presentia comitisse Adale, assistentibus illis quorum no-

mina subscripta sunt, concessum et firmatum Actum ilaque est

hoc anno dominice incarnationis MCVII", Ivone Carnotensium prc-
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suie, Philippe regni Francorum sceptrum optinente, coram subscriptis

testibus : Fiilcone arcliidiacono ; Willelmo, abbale sancti Saturnini;

JosceUno, Ebrardo, Adelardo, Willelmo, Garino, Roberto , Erico;

hii omnes canonici sancti Martini. Ibidem atFuit Adala comitissa, et,

cum ea, Eudo, filius Henrici comitis'; Hugo de Coonico, Steplianus

Rufus, Gaufridus prepositus, Albertus medicus, Ansoldus Infans. Ex
parte nostra : Adventius, Salomon ; Robertus, filius Berengerii; Rai-

naldus, fdiusArnulti; Rainaldus cocus; Adsoldus, filius Stephaiii; Dodo
pelliterius. »

LXI.

Quod Godefridus Silvestris in fuino siio de Aiireli;mis duodecimum nummum et duo-

decimum paneni , et in niolendinis suis in Ligeri duodecimam minam nol)is donavit.

« In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti, amen. Ego Ludovi- Addo 112.^.

eus, Dei gratia Francorum rex, notum fieri volo cunctis fidelibus,

tam futuris quam et instautibus, quod furnum quendam, quem Jo-

hannes, fdius Pagani , filii Morini , Aurelianis tenebat, et areas mo-
lendinorum, quas ipse, sub beati Laurentii monasterio, in Ligeri pos-

sidebat, et quicquid ibi habebat; et, ut plenius dicamus, omnes

possessiones quas idem Johannes, ubicunque sint, die quo defunctus

est habebat et tenebat, tam in vineis quam in domibus et in aliis qui-

buslibet edificiis, Godefrido Silvestri et heredibus suis libère et quiète,

et jure perpetuo habenda et obtinenda, concedimus. Ipse autem Go-
defridus monachis beali Pétri Carnotensis, qui se in predicti Johannis

possessionibus jus habere dicebant, in prtdicto furno duodecimuin

nummum et duodecimum panem, et in molendinis duodecimam mi-

nam in perpetuum donavit et concessit; et monachi illi jus illud
,
quod

in predicti Johannis possessionibus requirebant, predicfo Godefrido

et heredibus ejus quiète habendum in perpetuum, dimiseie et con-

cessere. Quod ne valeat oblivione deleri , scripto commendavimus et

sigilli nostri auctorile subterfirmavimus. Actum apud Unum Graduin

' Eudonem illiim , Henrici sive Stephani , comitis Blesensis , tiliiim , adhuo prorsns

ignotum fuisse opinamur.
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publiée, auno incainati Verbi MCXXIH", regni nostri XVIU", aslan-

tibns in palatio nostro quorum nomina subtitulata sunt et signa :

S. Stephani " dapiferi. S. Gisleberti buticularii. S. Hugonis constabu-

Inrii. S. Alberici camerarii. Data per manum Stephani cancellarii. »

LXII.

Privilegiuin Ludovici régis de libertate ecclesie sancti Paterni de Aurelianis.

Aniio 111.'.. * « In ' nomine sancte et individue Tiinitatis. Ludovicus, Dei gratia,

Francorum rex, notum fîeri volumus omnibus sancte chi istiane reli-

gionis curam gerentibus, quia venerabilis Willelmus, Carnotensis

cenobii abbas, serenitatem nostram adiil; satis lationabiliter nos ad-

monens, quatinus, pro animabus antecessorum nostioium, pio nobis

etiam ipsis, ecclesie lieati Pétri aliquid accrescei^emus. Cujus rationa-

liili petitioni aurem prebentes, donum quod de ecclesia sancti Paterni,

que est extra mures Aurelianis civitatis, predicte ecclesie sancti Pétri

factum erat concessimus et concediraus, firma^imus et firraamus;

insuper addentes et donantes terre , eidem ecclesie sancti Paterni ad-

herentis, aripennorum VIII, totam vicariam, immo tolam omnino jus-

ticiam; ita scllicet, ut, intra predictos VIII aripennos, nuUus régie po-

testatis minister aliquam justiciam clamare présumât, non furem,

non incendium , non raptum, non sanguinem, non rotagium, non

foragium, non bannum , non talliam in liospitibus qui ibi hospita-

bunlur, non corveiam , non ire in nostram caballationem neque iu

hostem, non herbergamentum, non sasimentum, immo nichil ex

toto quod ad nostram pertinet vicariam sive justiciam; omnia hec

concedentes et donantes jam dicte ecclesie beat! Pétri , et quorum ejus-

dem ecclesie abbas voluerit ditioni. Damus quoque licentiam ibi hos-

pitandi quoscunque voluerint, prêter homines Aurelianensis civitatis,

qui, sine nostra permissione et precepto, neque inibi hospitabuntur

' Annvis Chr. ii23 non bene convenit 'De quo supra, p. 44*^' "''^•

tum a. i8 Ludovic! VT, cujus regni ini- ' Edit. apud Marlenn. Aniphsi. col-

tium inde a die 3 augusti a. 1 1 25 sumitur. lect., t. I , col. 633.
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neque res eorum recipientur. Qiiod ut invlolatum et firmum perma-

neat, sigilli nostri aiictoritate firmari preceplmus. Actum puhlice in

palatio Aurelianensi , aiino incarnati Verbi MCXV°, regni nostri VII,

Adelaidis regine primo. Astantibus in palacio nostro quorum nomina

subtitulata sunt et signa : S. Anselmi ' dapiferi. S. Widonis camerarii.

S.Hugonis constabularii. S.Gisleberti buticularii. Data per manum
Stephani cancellarii.

LXIII.

De terra de Mori Villari a Petro, filio Cochardi, pro indulla sibi liberlate nobis dîmissa.

« In ejus nomine qui omnium in se credentium verum se animarum uao-nso.

liberatorem ostendit, dicens peccati adhuc servis : Si vos Jilius libe-

raverit , vere liberi eritis^, Domini scilicet nostri Jhesu Christi. Ego

frater Udo, sancti Pétri Carnoti , Dei gratia, humilis minister vel

abbas, omnibus et presentibus et futuris notum esse volo fidelibus,

quia, unanimi totius capituli commisse michi congregationis consensu

et concessu, Pelrum, fdium Cochardi, hominem de ecclesie nostre

familia originaliter existentem , ab omni servitutis nostre vinculo

publica manumissione absolverim, eumque, cum omni, si qua forte

erit, posteritate sua, plene et intègre libertati restituerim. Sciri et volo

quia Petrus idem, pro indulta sibi a nobis libertate, reliquit eccle-

sie nostre et quietum clamavit quicquid terre habebat apud Mori

Villare, promittens se contra omnes homines eandem terram nobis

defensurum; tali lege, ut, si eam nobis quietare non posset, in servi-

tutem ecclesie nostre, sicut ante fuerat, ipsemet rediret. Fecit autem

sororem suam, nomine Agnetem, concedere ejusdem donum terre,

eandemque quietudinis securitatem secum promittere. Horum autem

omnium hii quorum nomina subscripta sunt testes existunt. Ex nostra

parte : de monachis , Robertus prior, Rainulfus subprior, Adelardus

cellerarius, Rainfredus camerarius; Rogerius, prepositus de Belsia;

' Anselmus sive Ansellus de Garknda, fraler Stephani cancellarii, ab Hugone de

Piiteolo ex comparatis insidiis necatiis a. 1118.

^Joan., VIII, 36.
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Bernardus armariiis, Rainerius precentor, Giroldns, qui cartam scrip-

sit; de laicis, Willelmus, filius Ansoldi; Robertus major, Ernaldus

botarius, Adelardus infirmarius, Ejnulfus sacristes ; Robertus et Gre-

nerius et Rogerius, hii très coci. Ex parte liberati : Belinus, avun-

culus ejus; Teodericus de Chavennis, Milo de Abonis Villa; Hilduinus,

major de Orlu; Paganus, major Abonis Ville; Michael de Arcelu, Paga-

nus de Berrc Villa; Gaufridus, nepos Theoderici de Chavennis, hii

omnes cognati ejus; Stephanus de Buisseto; Robertus, filius Erardi

,

etfratres ejus Adelardus atque Martinus; Brientius de Vervilla, Chris-

tianus de Chavennis. n

LXIY.

Cyrosraphiini inter nos et Hugonem de Alogia , decimam de luolendino Balduini cum

uno carapo terre ab Alcherio, et arpennum unum cum uno hospicio, iiobis datum^

testificans.

« Présent! cyrographo omnibus et presentibus et futuris fidelibns

innotescat, conventionem inter nostram, sancti Pétri Carnoti vide-

licet ecclesiam, et Alcherium de Alogia ejusque filios, de molendino

quodam
,
qui dicitur molendinus Balduini, talem olim extitisse, ut

tercia ejusdem molendini pars, cum quodam teri-e campo, terre nostre

sancti Germani contiguo, pro tota totius molendini factura, et cum

décima, nostra esset. Ex quo videlicet pacto, quia fréquenter inter

nos et ipsos discordie crebreque molestie emergebant, visumest utri-

que parti bonum placuitque inter nos , ut quicquid in eodem molen-

dino habebamus , Hugoni ,
qui predicto patri suo Alcherio hères suc-

cesserat, dimittentes, molestiis facture molendini nos liberaremus;

décima, que ecclcsie nostre separatim in eleraosina data fuerat, re-

tenta; et idem Hugo predictum campum terre, addito uno hospicio,

quod in terra sancti Germani habebat , cum uno terre arpenno , ec-

clesie nostre perpetuo possidendum in elemosinam donaret; décima,

sicut dictum est, ecclesie nostre, sicut olim seorsum data fuerat,

confirmata. Condicto itaque die, predictiis Hugo, cum fratre suo Ste-

phano et avunculo Herardo de Vilabon et Rainardo, venit in capilu-

liini nostrum, sicque Hugone que predicta sunt donante, et fratre
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ejus Stephano concedente, prefate conventionis cominutatio alterno

concessu confirmata est; iibi etiam Hugo promisit quod reium pre-

dictarum donuin sorores suas concedere faceret, et, si quis hoc de

parentela sua infestare aliquando vellet , légitime per orania defende-

ret. Sciendum quoque quod Willelmus Aculeus, de cujus fevo pre-

dicta terra erat, hoc concesserit. Testes: Robertus major, Renerius

vicarius, Hato de Burgo, Petrus Vigil , Adelardus, Rainardus , Bri-

tellus, Guillelmus, Balduinus; Matheus cum Hugone, duo sui pre-

dicti avunculi; Herardus de ^illabon et Rainardus. Hiis ita peractis,

prioris conventionis scripta, coram arcliidiacono tune Galterio, des-

tructa fuerunt. »

LXV.

De aqua in terram Alcherii de Alogia ex noslro stajjiio exundante, ab ipso nobis ad

piscandum data; simulque de agro apud Doniiium Petrum a Hugone dato.

(( Successuris hujus monasterii fratribus omni etate certum sit, noi-)i59.

quod Galterius monacus, sub abbate Willelmo Alogie prepositiis, ;i

quodam milite de Alogia, Alcherio nomine, impetravit ut aquam,

que supra stagnum nostrum currit, et pisces sancto Petro perpetuo

concederet, quandiu aqua ibi esset; recedenle autera aqua, faceret de

terra quicquid vellet; et, ledeunte aqua, iterum essent pisces nostri

et aqua. Concesseruntque Carnoto, in presentia domni Guillelmi ab-

batis, ipse et uxor ejus , coram Hugone Harta Mala, ex parte eorum:

ex nostra autem parte, Gaufrido et Galterio cocis, et Roscelino mi-

lite. Alogie vero concesserunt filii et filie eorum Hugo, Gauterius,

Stephanus, Hiselina, Elisabeth, Odelina, coram his testibus : Herardo

milite, Rainardo forcstario; ex parte vero nostra, Archcmbaldo mo-

nacho , Abel presbitero, Herberto Carnotis; Benedicto, serviente

monachorum; Odone forestario, Bernardo molendinario, Girardo

Harta Mala , Willelmo Rufo, Ulrico Trichet, Blanchardo, Gurhanno,

Girardo, Hernulfo de Bullo. Pro hac autem re notandum, quia Al-

cherius et uxor ejus XX\ solidos de caritate habuerunt; et piomisit

nobis quod ab omni calumpnia, que fieret nobis pro hac re, securos
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nos faceret. Hoc donum concessit Robertus Aculeus, a quo prediclus

Alcherius lenebat. Coiicesserunt quoque très filii ejus, Robertus, Wil-

lelmus, Nivclo. Cui concessioni interfuerunt : ex parte iiostra, Beli-

nus; Rainardus, filius Aventil; Sirot asinarius. Ex parte vero ejus fuit

dapifer ipsius Hubertus. Pro hac autem concessione, habuit ipse Ro-

bertus X solidos; et notandum quod ipse et très filii ejus promiserunt

nobis defensiottem suain, sccuiidum justiciam, contra omnem calump-

niam que nobis inde fieret.

Sciant posteri quia Hugo, frater Erchembaldi monachi, dédit sancto

Petro, pro remedio anime matris sue, unum agrum apud Domnum Pe-

trum. Cujus donationis testes sunt : Ricliekiis, uxor ejus, et Hubertus,

filius ejus, qui et concesserunt; Garinus, frater ejus, et filii Garini

Odo, Mainardus, Haimericus. Ex nostra autem parte, Girai'dus Harta

Mala, Bernai'dus molendinarius , Girardus Duo Valet. »

LXVI.

Privflegium Ludovici régis libertatem terre de Niz compreliendens.

Anno 1100 (c In nomine sancte et individue Trinitatis. Ludovicus, Dei gratia,^

Francorum rex. Quia in mundo facta , nisi litterarum memoria

teneantur, vel fere vel penitus ad nichilum reducuntur, dignum satis,

immo necessarium ducimus, ut ea maxime que catholice gerimus

,

ne oblivione infirmari valeant, litterarum memorie commendemus.

Universis igitur sancte Dei ecclesie cultoribus , tam posteris quam

presentibus, notum fieri volumus ac certum haberi, quia frater \\ il-

lelmus, abbas sancti Pétri Carnotensis cenobii, nostram screnitatem

adiit, postulons ut, pro Dei amore et pro redemptione anime domni

Philippi, patris mei, régis Francorum, Deo et prefa te ecclesie quandam

desertam terrara, Niz videlicet, cum toto territorio sibi altinente,

donaremus. Cujus petitioni
,
quoniam sana et utilis nobis est visa

,

tali conditione adquievimus : concessimus ecclesie jam dicte totam

supradictam terram iiabendam, et liliere et quiète et absque omni

nostre justicie consuetudine perpetualiter possidendam. Donavimus et
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quotcunque ibi hospites ponerentur; iiullam in eis neque in eorum

agripennis consuetudinem, neque in propriis monachorum cultmis,

quantum cum duabus carrucis excolere poterint, retinuimus; de aliis

tantum, terris nobis raedietatem terragil et consuetudinem illam

quam brennagium vocant, sicut in terra sancte Crucis accipimus ab

incolis villanis, retinentes. Qviod ut firmum et inconcussum futuris

temporibus maneat , nominis nostri karactere firmari , et sigilli nostri

actoritate corroborari precipimus, presentibus de palatio nostro quo-

rum nomina sublitulata sunt et signa '
. S. Anselmi dapiferi. S. Stepliani

cancellarii. S.Hugonisconstabidarii. S.Widonis camerarii. S.Widonis

buticulai'ii. Actum Parisius in palatio publiée, présente Adela, comi-

tissa Blesensi, annoab incarnatione Domini MCIX°, anno vero nostre

consécration is II". Steplianus cancellarius relegendo subscripsit.

LXVIL

Qiiofl Gallcsius , filius Ribaldi , cum uxore sua , fili'a Albert! iiiajoris , malefactum ef

catunipnîam omneni penitiis contra nos abjuraverit.

« Scriptum hoc legentibus notum esse volumus nos sancti Pétri

Carnoti monachi, quia Gallesius, filius Ribaldi de Artenaico, priiis-

quam filiam Alberti, majoris Imprenville, uxorem duceret, in capi-

tiilum nostrum venit, et, cum eodem pâtre suo Ribaldo , ecclesie et

capitule nostro super sanctorum reliquias hujusmodi fidelitatem

juravit; qiiod videlicet, nullo modo nobis vel rébus nostris, nec facto

nec concensu, nec perse necper alium, nocumento unquam scienter

foret; quod, si dampnum ecclesie nostre in aliquo presentiret, nos

super hoc pro posse premuniret; quod etiam, si a rege, ut pote domino
suo naturali, coactus, vel nesciens, in dampnum rerum nostrarum

duceretur vel veniret, mox ut hoc comperiret, pro posse satisfaciens,

si quid de damno nobis facto in partem sibi cederet, nobis sine fraude

restitueret; quod denique nec ipse nec hères suus, in rébus ad eccle-

siam nostram quocunque modo pertinentibus, nuUa occasionc quic-

' Hic (Iclinealuni est monogramnia Ludovici régis.
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quam unquam clamaret. Predicta quoque puella, ejusdem Gallesii

uxor mox futura, hoc idem post eum, sicut hic determinatum est

,

jura vit jusjurandum; in eodem sacramento suo addens hoc, quod, si

forte eidem mari to suo superstes foret, non nisi consilio, voluntate

et licentia capituli nostri, alteri se viro in matrimonium copularet.

Cujus rei testes sunt isti : Willelmus, filius Ansoldi ; Willelmus pre-

fectus, Ivo de Porta Morardi, Hubertus Rufus, Rainaldus de Freden-

villa , Ivo de Gaudenia , Baudricus , Teobaldus Claron ; Ansoldus
,

filius Rogerii; Floherius. Ex parte Alberti, Gerorgius, Galerannus,

Fulbertus. »

LXVIII.

Quomodo terra quedam Mainardo et uni post se heredi concassa sit.

1101-112!) " Ego Guillelmus, dictus abbas, fratrumque conventus, volumus

ut hujus scripti presentia tam presentium quam per succedentis sériera

evi exurgentium fulciatur memoria, nos illlns terrule, quam a pre-

decessoribus nostris olim tenuerat, decimam et agrariam, dum super-

vixei'it, Mainardo tribuisse, et, post ejus obitiun, huic heredi quem

inpresentiarum nobis exhibuit, noraine Bartholomeo, ejusdem terre

agrariam, décima ad nos revertente, in spacio vite sue destinasse. Si

autem generationem filii de légitima conjuge susceperit, idipsum eadem

conditione ei concedimus , altero quem prius sibi hereditarie suc-

cedendum instituerat evacuato. Quod si hères ab eo institutus ante

Mainardum morte preventus fuerit , omnem reliquam Mainardi sobo-

lem ab hujus pactionis expectatione, cum amplius non procédât ,

excludimus. Isti présentes interfuerunt testes : Odo major, Adventius,

Laurentius, Godescaldus major ; Rainaldus, filius Arnulfi ; Robertus,

filius Rainaldi; Harduinus de Hunvilla, Hugo de Bunvilla, Gaufridus

cocus; Teobaldus, Rainaldus, nepotesejus; Galtei'ius auriga , Beren-

geriusj Robertus, filius ejus; Cochardus. Ex parte ejus, Hugo de

Blesis, Robertus Flam ; Ansoldus, filius Roberti; Guidardus miles. «
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LXIX.

Cyrograplium inter nos et Garinum Bulguerel , de V arpennis terre nobis a patrc suo

et ab ipso donatis.

« Noverint omnes qui scriptum hoc legerint, quod filii Mauricii

,

cognomento Bulguerel, Garinus scilicet cum uxore sua, nomine

Milesende, el filio suo parvnlo Stephaiio, et Galterius, frater ejus, in

moi'le ejusclern patris sui, pro salute ejus suarumque animarum, clama-

verunt quietum nobis , sancti Pétri Carnoti monachis videlicet

,

quicquid calumpniati fuerant in atrio et in corpore ecclesie de

capella Osane , a predicto eorum pâtre Mauricio
,
per manum episcopi

Gaufridi , nobis longe ante donante. Et insuper, de propria domini-

catus sui terra, sicut et paler ipsorum ante fecerat , tradidcrunt in

elemosinam ecclesie nostre Vagripennos terre, prefate ecclesie cimi-

terio contiguos, quietos omnino et ab omni consuetudine ita solutos,

ut quicquid volueriinus indc facere libère possimus. Sciendum quoqiie

quia de domo sua, quam in predicto atrio idem Garinus liabet, duos

denarios census nobis annuatim reddet. Porro autem hujus tam

dimissionem calumpnie quam terre donationem predicti fratres, et

prius coramdomno Richerio archidiacono et Herveo decano, et post-

modum in capitule nostro , confirmaverunt; multis quorum sub-

scripta sunt nomina videntibus audientibusque testibus. Nomina
testium : Fromundus prefectus, Robertus de Membrolis, Robertus

Aculeus junior, Guillelmus de Bena , Ebrardus Briteilus, Roaldus
,

Albertus.

»

LXX.

De arpenno terre a Garino ïoituI apud Thoovas date , et a filiis ejus coiicesso.

(f Quando Garinus de Alneto, qui cognominatus est etiam Torcul, iisodôo

moriebatur, visitante se domno Udone , nostro sancti Pétri Carnoti

scilicet abbate, idem egrotus, multis qui présentes aderant viden-

tibus, donavit ecclesie nostre in elemosinam unum aipennum teri-e
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apucl Theovas situm, prope nostrum quem ibi habemus molendinum;

ila videlicel liberum et quietum, ut et décima de eo nostra sit el

teiTagium. Quod patris sui donum filil ejus Adam, Paganus, Galeran-

nus atque Herbertus, et fibe Eremburgis et Petronilla, ipso jam

defuncto , concesserunt et concedentes , super altare sancti Pétri

posuerunt. Cui rei atFuerunt testes bii : Guillelmus de Mongervilla,

Ansoldus de Bello Videre, Goslenus medicus, Ivo de Balneolis, Isem-

bardus de Alberis. »

LXXI.

Cyrographum majorie Germeuonis Ville feodum determinans.

« Cyrographi presentis lectione notum omnibus et indubitabile

fieri legentibus volumus, nos sancti Pétri videlicetmonachi, quomodo

discordia, que inter nos et Odonem, majorera Germenonis Ville, emer-

serat, fuerit terminata. Ipse itaque Odo, quia plurima sub pretexlu

feodi super ecclesiam nostram occupaverat , omnes easdem invasiones

se injuste fecisse recognoscens
,
presentibus uxore et filiis suis con-

cedeutibusque
,

prius in publica audlentia lectum audiendo dimi-

sit, nichilque eorum se ultra petiturum fore, eorundem uxoris el

filiorum suorum assensu, promisit. Cui nos tam ipsi quam heredi

suo ea que subter annotata sunt, pacis et concordie causa, conces-

simus in feodum et concedimus : XX scilicet solidos de pastibus; ita

duntaxat, ut, si quando quid minus de pastibus habitum fueril
,

quicquid fuerit minus ipse habeat minus; adeo ut, si nichil habitum

fuerit, ipse habeat nichil; utque eosdem XX solidos, vel quod minus

forte fuerit, non nisi de manu raonachi eidem loco prepositi accipiat,

et hoc in assumptione sancte Marie; vel si monachus cos reddere

distulerit, causatione majoris audita, abbas infra hoc faciat emendari
;

in grangia quoque nostra, unum modium de avena ad mensuram

grangie, et unum modium de hibernagio, médium de sigila , médium

de commun! frumento, utrumque quando quadrigabitur, de manu

monachi accipienda ; eadem tamen lege qua et XX solidi sunt dé-

terminât!, hoc est, quandiu in nostra ejusdem ville grangia tantum
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poterit haberi , vel si minus aut nichil , ipse aut minus Iiabeat aul

nichil; terram insuper, quantum ipse major, cum tercia manu, et se

et patrem suum ante se juie feodali ab ecclesia nostra tenuisse pro-

bavit, sicut eadem terra usque liodie manet limitata; despectus etiam

suos qui sibi exierint de forisfactis vel placitis pro submonitionibus

placitorum quas faciet, secundum jussionem raonachi eidem loco

prepositi; et ut ipse sibi tantuni, si voluerit, furnum suum Iiabeat

libei'um. His majori a nobis in feodum communi assignatis , definitum

est et adjudicatum, ipso cum suis omnibus assentiente, nichil amplius

vel ipsum vel heredem suum super ecclesiam nostram feodaliter

ulterius posse clamare. Horum omnium hii quorum nomina sub-

scripta sunt testes sunt : Garinus presbiter, Haldricus diaconus

,

Paganus de Cepel; Alcherius, fdius Adelonis; Ivo de Porta Morardi

,

Hubertus Balduini, Laurentius tanator, Pelrus hospilalarius; Gode-

fridus, filius Roberti Peet ; Galterius sellator; Ansoldus, filius Rosce-

lini ; Mascelinus cocus, Guigerius , Paganus Coturnix, Cochinus

pellifex , Garinus marescallus. Ex parte majoris et filiorum ejus :

Gaufridus et Rainardus fratres, Radulfus de Boenvilla, Ebrardus de

Germenonis Villa; Herbertus, gêner Odonis; Fiicardus de Orgeriis. »

LXXII.

De terra Commonis Ville ab Amaurico filio Arroldi et fratribus ejus concassa.

« Noverint omnes c[ui scriptum hoc legerint fidèles, quod Amauri-

cus , filius Arroldi , cum fratribus suis Galterio atque Guilklmo

,

veniens in capitidum nostrum , sancti Pétri Carnotensis scilicet
,

concesserunt ecclesie nostre terram de Commonis Villa, ab Odone

patruo suo, quando ad monachatumvenerat, nobis donatam
j
promise-

runtque immunitatis se et quietudinis et testes et defensores fideliter

de eadem terra nobis fore. Viderunt hoc et audierunt quorum nomina

subscripta sunt testes. Paganus de Cepei , Ivo de Porta Morardi
,

Robertus de Besi Villa, Rainaldus de Ponz, Stephanus de Unpeil,

Robertus Bechue, Ivo Gauterii , Fromondus de Morvilla , Robertus
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Colvere, Aqaillandus, Odo Leoflegarii , Roissola , Cochinus, Heral-

(lus, Herbertus, Marcheboe, Galterius sellarius, Mascel inus cocus

,

Kadulfus cocus, Rogerius cocus, Ernaldus botarius, Albericus. »

LXXIII.

De platca vel donio apud Castrum Duiii Baudrico et uxori ejus concessa, et, post

decessum eorum , ad nos reditura.

«130-1150. '( Scripti hujus lectione omnibus volentibus scire innotescat, quia

ego frater Udo, sancti Pétri Carnoti abbas
,
quorundam fratrum

nostrorum consilio et assensu, concessimus Baudrico de Castro Duni

et uxori ejus Margarete plateam quandam in nostra ibidem terra, ad

domum faciendam; eo scilicet pacto, ut, quandiu vel utercpie vel alter

vixerit , eandem domum liberam sibi et rébus propriis, prêter debitum

consum, possideaiit; post decessum amborum , si tamen sine legitimo

deinvicem herede obierint, in jus ecclesie nostre possessionemque

redituram. Si vero heredem forte habuerint, pro llberanda heredi

suo eadem donio, C nobis solidos dabuntj ita ut idem hei'es de eadem

domo, sicut pro aliis rébus sic et pro propriis, omnes débitas con-

suetudines solvat. Qui tamen hères si sine herede obierit, domus ad

nos, post ejus etiam obitum, libéra redibit. Testes : Gislebertus

presbiter, Arnulfus sacristes, Gaufridus cellerarius, Gaufridus sartor,

Floherlus. Audientibus eisdem testibus, predicta Margarita donavit

ecclesie, in elemosinam, totam portionem suam de vineis et aliis

quibuscunque rebiis post mortem ejus habendam. »

LXXIV.

Cyrographum convcntionem de terra Nigleboldi inter nos et Petruni majorem

comprehendens.

Circaa. iiii <( Cyrographï hujus noticia certum cunctis legentibus fiât et indu-

bilabiie fidelibus, de terra Nigleboldi taliter conventum esse inter

nos, sancti Pétri Carnoti scilicet monachos, et Petrum majorem
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sancte Crucis, fratremque ejus Paganum ; ut ipsi quidem ejusdeni

terre terciam partem, nos aiitem duas habeamus; ita ut ipsi de sua

tei'cia parte, cathedra sancti Pétri, quinque solides Aurelianensium

de censu reddant monacho nostro qui eandem terram in manu habe-

bit. Conventio tamen ista tune rata erit et firma, quando eam, de qua

agitur, terram Nigleboldi predicti fratres Petriis atque Paganus nobis,

sicut pepegerunt , ab eisdem calumpniatore ' bberam feceiint et

quietam. Quod si facere necpiiverint ,
quarta ejusdem terre parte

contempti " eruut. Quam tamen quartam partem sciendum est a

predictis fratribus nobis in plegeium fuisse deditam, quod videlicet

cum eodem cahimpniatore, nisi terra prius ab eo fuerit quietata, nun-

quam pacem facturi forent^. »

LXXV.

Quomodo Galterius de iujusta calumpoia trahende décime de Haimoni Villa satisfecit.

(( Quando Galterius, filius Jerorgii de Hemonvilla , cum Hersende,

matre sua, in capituluni nostrum veniens, recoguovit iiijuriam quam

nobis faciebat calumpniando décime nostre ejusdem ville ; et quando

satefecit de eadem injuria pro qua et excomraunicatus erat, et quando,

per fidem qua christianus erat, pepigit juraturum se super sanctas

reliquias apud Alonam
, quod et fecit sequenti die dominica, et

cum eo frater suus Odo et soror Milesendis , vidente tota parrochia,

quod scilicet nunquam eandem répétèrent nec repeti facerent ca-

lumpniam; quando, inquam, hec ita in capitulo nostro gesta fuerunt,

afFuerunt, tam ex sua quam ex nostra parte, c£Uorum nomina subscripta

sunt testes : Sjmon de Spinciaco, Teobaldus de Hunvilla, Guillelmus

de Cruciaco, Richerius major, Paganus Laqualle, Robertus cocus,

Petrus sartor, Radulfus, Rogerius Vis de Furner, Johannes Brevigeiulus,

et plures alii. »

' Corrig. pepigerunl , ab ejusdem ca- Cod., ad terras Coramonis Villse et ^ erni

lumpniatore. spectantia
,
prodierunt superius , lib. 1

,

' Leg. contenti. c. CLV, CLYI
, p. 368 sq.

* Duo instrumm. que sequuntur iii
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LXXVI.

Qiiomodo Alcherius, famulus noster, venit in capitulum nostrum, et prece obtinuil, apud

abbatem Fulcherium et conventuin, ut venJeiet Adam Harenc quod apud Proevillam

tenebat.

II5I-117I. « Noverint universi quoniam Alcherius, famulus noster, venit in

capitulum nostrum, et prece obtinuit, apud abbatem Fulcherium et

'
erga conventum, ut ei liceret vendere quod tenebat apud Proevillam,

Adam Harenc, qui tune erat prefectus de Hienvilla. Emit itaque Adam

Harenc quod habebat apud predlctum pagum , favore capituli nostri

,

C solidis , ad opus suum et heredum suorum ; fecitque in capitulo

homagium Fulcherio abbati ejusque successoribus , tam et ipse quam

heredes sui; hoc tenore, ut, in quacumque hora abbas sancti Pétri et

capitulum submonoret eum, sicut hominem suum legitimum, iret

paratus sive longe sive prope , sive in curiam régis sive in curiam

comitis, sive in quemcunque locum, et ad vademonium dandum et

ad placitandum pro eis et rationandum; similiter et heredes ejus post

eum. Alcherius vero, coram omni capitulo, spopondit qualinus, nec

in tempore suo nec in temporibus heredum suorum, servicium suum

quandoque pro venditione ista decideret, aut quoquam modo mi-

nueretur. »



LIBER TERTIUS.

DE BRAIOLO ET OMNIBUS AD SE PERTINENTIBUS. DE SPELTEROLIS. DE MlTANl

VILLARI. DE POMEREIA ET DE OMNIBIS VEL OBEDIENTIIS VEL POSSESSIOJVIBI, S ,

JUXTA VEL INFRA PRENOMmATA LOCA , SECUNDUM VICINIARUM CONGRUENTIAM
,

SITIS.

I.

Privilegium a Gaufrido, Carnotensi episcopo, factiim
, quoniodo eoflesia sancti Leobini

de Braiolo in jus ecclesie nostre devenerit coraprehendens.

'Gaufridus', Carnotensis episcopus, testatur concordiani inter monaclios de Wogent et Auuo llil.

monachos sancli Pétri Carnotensis initam his legibus : scilicet , ecclesiam de Nogent cuni

pertinentiis concessam fuisse monachis de Nogent a monachis sancti Pétri
,
quibus monachi

de Nogent ecclesiam de Braiolo donaverunt.

« Acta sunt hec anno ab incarnatione Domini MCXXIIII", episcopa-

tus noslri VIII". Presentibus istis : Bernerio , Bonevallensi abbate;

Stéphane, abbate de Valeia; Sansone, Carnotensi decano; Gerogio

precentore, Gauterio archidiacono , Hugone subdecano, Garino snc-

centore, Bernardo cancellario; Hugone de Leugis, preposito; Gale-

ranno, abbate sancti Andi'ee; Bernardo capicerio , Zacliaria archidia-

cono, Salomone archidiacono, Gisleberto canonico, Guidone cano-

nico, Gaufrido canonico. »

II.

Scriplum ejusdem Gaufridi episcopi de ecclesia de Evorea , ab Odoiie Brunello reddita

et ab ipso nobis data.

« PastoraHs officii cui'am constat bipartitam esse : nam vel propiil -

sandis malis vel propagandis quibusque bonis insisteie débet quisquis

' nujiis charla? fragmenta édita sunt in Gall. Christ., t. VIII, instr. , col. SaS.
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in saiicta ecclesia pastoris locum offîciiimque tenet. Piopterea ego

Gaufridus de Leugis, Cai'iiotensis ecclesie, gratia Dei, hiimilis minister,

SCI ipli liujiis testimonio, omnibus et presentis temporis et sequentis

fidelibus notura esse volo , quod miles quidam , Odo Brunellus dictus

,

ecclesiam de Evorea, quani dudum liereditario quidem sed injurioso

jure laicus possederat, guerpo in manu mea posilo, sancte ecclesie

per me restitiiit, Jerosolimam non multo post piofecturus. Quami

scilicet ecclesiam in manu mea aliquanto tempore detinui, quod vide-

licet de ipsa disponerena salubi-iter morosius mecum pertractans. Vo-

lens itaque sancti Pétri monasterium, quod in suburbio civitatis hujus

situm est, in aliquo augere, memoratam ecclesiam juri illius et pos-

sessioni , per manum domni \\ illelmi , loci ejusdem tune abbatis,

perpetuo possidendam delegavi. Presentibus de canonicis nostris :

Goslenno archidiacono , ad cujus archidiaconatus ofEcium ecclesia ea-

dem pertinebat, et Hugone de Leugis preposito; Salomone quoque,

Vindocinensi archidiacono, et Zacliaria archidiacono, et Bernardo

capicerio. Istis, inquam, videntibus, dedi prefato monasterio predic-

tam ecclesiam, saWis lamen episcopalibus consuetudinibus et decani

atque archidiaconi. »

III.

Cyrographum inler nos et Vitalem presbiteriini , Guidoni , nepoti suo , medietatem

ecclesie sancti Leobini concessam testificans.

« INotum sit omnibus hanc scripturam legenlibus, quia ego Rober-

tus prior et omnes monachi sancti Pétri Carnotini cenobii, communl

assensu ac deprecatione Vitalis, presbiteri ecclesie sancti Leobini de

Braiao, concessimiis Guidoni, suo nepoti, post obitum avunculi,

medietatem presbitei'ii ejusdem ecclesie quam diximus, quam idem

Vitalis presbiter sancto Petro et nobis adquisiverat a Guerrico vice-

domino atque Alberto fratre suo. Concessimus, inquam, sicut premi-

simus, si tamen voluerit clericaliter vivere vel presbiter esse. Hoc au-

tem conscriptum olographiim in duas divisimus partes, ut, cum opus

fuerit, pars altéra requirat alteram, et veritas nostri operis, absque
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uUa falsitate custodita, per partes legendo inconvulsa pateat. Hujus

autem rei testes fuerunt : ex nostra parte, Gerogius, canonicus sancte

Marie nosterque fiscalis; Robertus, saiicti Hilarii presbiler; Adven-

tius, tîlius Stephani; Dodo de Campo Fauni, Engelbaudus Altipe-

dane, Guarinus ccllerarius. »

IV.

Quoinodo Giiillelraus Goetus loco sancti Romani et omnibus ad se perlinentibus plenam

ab onini consueliidine libertatem , cum xixore et filiis suis, induisit.

« In Domine Salvatoris Domini nostri Jliesu Christi. Audivi fide-

lium verbis predecessorumque cognovi exemplis, neminem perversis

actibus vel aHqiiibus rapinis deditum, veniain posse promereri , nisi

jam dicta vicia correxeril, et bona agere studuerit; ut, sicut aliéna

rapiendo crudelis extitcrat, sic denium
, propria largiendo, mise-

ricors existât, et impleatur in eo illud evangeliciim : Beati misé-

ricordes , qiioniam ipsi misericordiam consequentur \ Qnapropter

ego Guillebuus, cogiiomine Goetus', crcdens meis prodesse scele-

ribus saltem aliquantisper, ab alienis injuste rapiendis tandem quies-

cere promitto; et voveo, coram Deo et sanctis ejus, quicquid apud

cellulam sandti Romani , sitam in confinio Braiocensis castri , hactenus

injuste invaseram, me non amplius exacturum, nec unquam ab alio

aliquo consensurum. Insuper, uxoremea, nomine Eustacliia , et fdiis

meis Guillelmo et Roberto, necnon et filia mea, nomine Mahildi,

libentisse annuentibus, pro remedio anime Hugonis, dilectissimi filii

mei, in Domini peregrinatione retenti, ipsum locum cum appendi-

ciis ejus, seu quicqtiid ex dono meo vel hominum nieorum eidem

accreverit , absque alicujus rei calumpnia, remissionem omnium con-

suetudinum faciens, libère ipsius sancti monachis in perpetuum ha-

bere permitto; excepto quod burgenses mei absque nutu meo in

eadem terra minime ad habitanduin recipiantur. Si quis vero^ quod

Matth., V, 'j. Pcrche-ljoet , sive Goucl. Cujus Guillelrni

' Hie erat doniinus Montis Mirabilis et uxor Eustachiaerat consanguinea Willehni

«juatuor baronianim, quibus conslabal ea abbalis Carnotensis.

pars pagi Pcrlicensis, qusc nuncupabatur



172 MONASTERIUM

absit! liane libcrLalem infringere presumpserit , excommuiiicalione

perpétua, iiisi digne emendaverit, inremediabillter feriatur. Et ut

hec libertas firraior habeatur veriusque a posteris credatur, presentem

inde cartulam, testimonii causa, fieri jussi, quam ego ipse, una cum

jani dicta uxore mca et filiis, piopria manu subterfirmavi, et oblima-

tibus meis qui afFucrunt idem agere precepi. S.Guillemi principis.

S. Euslachie, uxoiis ejus. S. Guillelmi , fdii ejus. S. Roberti, fdii ejus.

S. Mahildis, fille ejus. S. Hugonis Godiscalli. S. Guathonis. S. Hugo-

nls Brugiereiisis. S. Raherii de Exarto. »

V.

Cyi'Ographiim inter nos et domiios de Braiolo , conventiones de loco saiicti Romani et

omnibus ad se perlinentibus firmatas comprehendens.

iioi-)i29 (f Quoniam scriptura vera conservalrix est memorle rerum gesta-

lum , ego fratei- Guillehnus , ablias sancti Pétri Carnotensis cenobii

,

ad memoriam posterorum piesenti scilpto transferre decrevi, quod

Eustachia , uxor Guillebiai Goeti , sepius me rogavit , ut ecclesie sancti

Romani, quam BraioU habebamus, res nostras, quas in partibus illis

ecclesia nostra possidebat, dicarem, ut iJ)i plures moiiachi in Dei

servicio vivere possent et monasticumordinem conservare. Quod cum

longo tempore distubssem, tandem, communi consibo fratrum nos-

trorum, hac coiiditione concessi, ut ipsa, per concessionem viri sui

Guillebni Goeti, et fiborum suorum Guillebni, Roberti et Mathei

,

de rébus suis attribueret eidem ecclesie quod nobis placere debuisset.

Quod illa libenler suscipiens, condicto die venit in capitulum nos-

trum cum predicto viro suo Guillelmo et Roberto filio suo, et qui-

busdam familiaribus suis; ibique, sicut presens scriptum désignât,

determinatum est quid ipsi
,
quid nos ecclesie predicte concederemus.

Concesserunt igitur duas meditarias et medietalem unius molendini

apud Unverram , et decimam molendinorum suorimi in stagno, et

Iribus vicibus piscationes in eodem stagno per annum consuetudina-

rie, et, quotienscunque illuc veniret abbas, quandiu maneret; et

dimiserunt quicquid sui juris esse dicebant, et que juste vel injuste
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in terra sancti Romani et in tota terra quam ego et capitulnm illi obc-

dienlie concessimus, capiebant; excepto quod, in die mercati, capient

eminagium in burgo nostro, ab hora nona diei Martis iisque ad pri-

mam diei Jovis, ab omnibus hominibus qni in eodem burgo non ha-

bitabunt. Illi vero qui in eodem burgo habitabunt, neque die mercati

neque alio die, eminagium reddent nisi nobis monachis; et similiter

omnes homines qui habebunt annonas in burgo sancti Romani, qui-

cunque illi erunl, qui volent ibi annonas suas conservari, et sine con

tradictione hoc facient et eminagium reddent nobis monachis omni-
bus diebus, excepto in tempore mercati. Aliud teloneura reddent, tam

nostri quam extranei, designato tempore mercati; aliis diebus, ab om-
nibus extra venientibus, si aliquid vénale attulerint et in burgo

sancti Romani vendiderint, ipsi ab illis teloneum accipient, et monachi

nostri a burgense suo, si emerit vel vendiderit. Concesserunt etiam

quod porci nostri, quotquot habuerimus, tempore pastionis, sint in

omnibus nemoribus suis absque pasnagio. Homines vero nostri, si

poi'cos suos in nemora eorum mittere voluerint, ipsi pasnagium ne-

moris accipient; monachi vero nostri pasnagium habebunt quod sti-

pularum dicitur. Concesserunt nichilominus ut homines qui venerint

ad habitandum in tei'ram nostram, in tota terra sua non solvant pe-

dagium dum venerint in primo anno. Si vero vina sua edicto vendere

voluerint, quater in anno statutis temporibus, scilicet fcsto omnium
sanctorum, nativilate Domini, in capite jejuniorum, Pascha quandiu

duraverit, hoc est tribus septimanis, homines nostri sua vendere ces-

sabunt; excepto quod modiis et oneribus cuilibet, tam domestico

quam extraneo, vendere eis licitum est. Quod si, supradictis tempori-

bus, quodlibet horum bannorum déesse contingat, quocunque tem-

pore restiluatur, ob hoc nuUatenus nostrorum taberne reprimenlur.

Omnes quoque ht)mines, tpiotquot in tota terra obedientie illi subjecta

habitant, ab omni subjectione, coactione et seculari exactione liberos

et absolutos fecerunt; nisi forte, inimicorum obsidione constricti, ad

opida sua custodieuda , a priore hominum nostrorum subventionem

pro hac sola necessitate pelierint; ita tamen, nt, extra opida, ad bellnm

non promoveantur, sed intra , ad eadem defendenda , solummodo pre-

6u
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parentur. Statiitum estetlam et ex utraque parte fixum, ut nuUus de sua

terra in nostram, absque eorum licentia , ad habitandum reciperetur;

nec uUus de nostra in suam teri-am , sine perraissu nostro , migraret.

Pretei'ea , si quis de nostris liominibus cuilibet quodcunque forisfac-

tum fecerit, antepriorem ille ciii factn injuria fuerit veniet, justiciam

acceplurus. Proinde, non nostra petilione, sed sua nos bona volun-

tate preveniente, firmaverunt, ut nuUis ab ipsis lerram tenentibus,

cuiquam ecclesie, excepto sancto Romano, beneficium aliquod de fevo

suo impendere liceret; quippe qui semetipsos, superveniente obitus

sui die, ibidem tumulandos, in pignus vere dilectionis, indissolubili

proposito decreverunt. Hec et audierunt et viderunt qui subscripti sunt

testes. Ex parte illorum : Guatho de Braiolo; Hugo de Brueria, cum

Guillelmo etGoherio, fdiis suis; Raherius de Exartls, cum fdio suo

Gaufrido; Paganus de Boscheia, Adam Brunellus, Odo Brunellus,

Coichardus, Guatho de Castello, Guillelmus faber; Fulco, filius Gun-

tlierii ; Raherius Garnerii, Paganus Hamardi. Ex nostra parte : Richar-

dus faber, Gaufridus Mainardi; Rainaldus, frater ipsius; Herveus pis-

cator, Adelelraus carpentarius, Ernaldus pelliparius, Deiquai'tus,

Rûbertus Josie , Haimericus. »

VI.

De bolis a Gilone Mansello ecclesie sancli Romani dimissis , et a Daniele et Gaufrido

de Exsartis ooncessis.

« Legentibus litteras istas certum sit, quod Gilo Manselhis, Jero-

solimam proficisci volens, dimisit ecclesie nostre sancti Romani de

Braiolo unas botas XII denariorum, quas pater ipsius Falco Mansel-

lus et avus Gilo
,
pro aliquantis que ecclesie nostre contulerant dona-

riis, annuatim sibi reddendas, quasi memoriale quoddam, sibi retinue-

rant. Postmodum autem Daniel de Firmitate, primogenitam Faiconis

filiam, sororem scilicet Gilonis, uxorem habens, easdem botas quasi

ex jure calumpniatus, et aliquantas de rébus nostris, occasione ista, sai-

siendo invadens, tandem, post multas vexationes et invasiones , facti

penitens, corara multis testibus, in presentia domne Eustachie, con-
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cessu Hersendis uxoris sue et filiorum Gaufridi, Gilonis atque Ro-

bert!, filie quoque Mathee, dimissis omnibus calumpniis, douum bo-

tarum ecclesiam nostrain quiète habere et possidere concessit, et de

injusta calumpnia vel saisina, in manu Huberti tune piioris, rectum

fecit. Testes : ex parte Gilonis, Paganus, sororius ejus; Guillelmus

Rufus, Rainaldus Fortin. Ex nostra parte : Guillelmus Meschinus,

Robertus Goetus, Adam Brunel, Odo Brunel, Wlferius de Brueria,

Goscelinus de Nivart, Robertus Riscendis, Richardus faber; Rainal-

dus, frater ejus; Teobaldus Pesât, Ernaldus pellifex, Guillelmus,

Hubertus, Eustachia, Gervasius. Hoc quoque fecit etiam Gaufridus

des Esard, et idem botarum donum, concessu uxoris sue, Brunmatin

nomine, predicti Faiconis filie, pro anima cujusdam filii sui post

ecclesiam nostram sepulti , et ipse concessit. »

VII.

De carrucata terre ab Ingelgerio Rufo, apud Salictum, saneto Romano data, et a Radulfo

Oculo Canis , cum uxore et liberis suis , concessa.

t( Engelgerius Rufus, pro remedio anime sue, dédit saneto Romano,

ad Salictum, lerram ad unam carrucam, concedente Radulfo Oculo

Canis , cum uxore sua et infantibus , de cujus feodo terra predicta erat.

Atfuit Moyses monacus et Radulfus Bleteron monachus. Testes afFue-

runt : Willelmus Cornillellus , Rainaldus Dedoin, Garinus Marchel-

lus, Herbertus Sachespada. »

VIII.

De duabus bovatis terre a Guillelnio Goeto saneto Romano datis , et concessis ab uxore

et liberis suis.

(( Quando Moyses monachus erat prior sancti Romani, Guillelmus

Goetus, pro remedio anime sue, dédit saneto Romano, de terra sua

quam in proprietate habebat, terram ad duos boves, concedentibus

uxore sua Eustachia et filiis suis Willelmo, Roberto, Matheo. AtFue-
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runt testes : Nevelon; Urso, filiiisejus; Gualterius, filius Heldreii
;

Haimericus et Burgon, filii ejus; Landricus de Bona Valle , Rotrocus,

Gislebertus dapifer, Robertus satelles, Radulfus Tardecurialis, Gos-

bertus miles, Herveus Brehis, Hubaldus. »

IX.

De sex deiiariis exclusagii de ponte Frambaldî, a Gualterio Garini saucto Roroano

datis.

i( Gualterius Garinus, cum matre sua Richelde, pro anima patris

sui GofFredi , dedlt sancto Romano VI denarios de exclusagio de ponte

Fiambaldi, audiente Eustachia. Testes afFuerunt : Cochardus pretor,

Paganus de Bovelca ; GofFredus , filius Mainardi ; Wilielmus carpen-

tarius. »

X.

De quatuor denarlis census de pratis de Crochelo , a Legarde inajorissa et Gaufrido
,

filio suo , sanclo Romano datis.

" Lepardis majorissa, cum GofFredo filio suo, dédit Sancto Romano,

pro anima filie sue Richeldis, IIII°" denarios de censu pratorum de

Crocheto. AlFuerunt testes : Robertus, maritus Richeldis predicte;

Robertus Pisacius; Reinaldus, filius Willelmij Stephanus Parvus, Rus-

ticus; Grimaldus de Calceia. »

XI.

De molneragio inolendini de Crocheto a Hermanno enipto.

« Molneragium molendini de Crocheto émit Moyses monachus a

Hei'manno molendinario, concedentibus participibus molendini illius,

scilicet Gofredo de Nivello et Legarde majorissa, tune molendinum

illum tenentibus. AlFuerunt testes : Hugo Rufus, GolFredus Rufus,

Renardus de Castro; Gascius, filius cjus; Teobaldus miles, Paganus

de Bovelca, GofFredus Dordan , Herlebaldus; Fulcherius et Tenguinus

pelliparii. »
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XIT.

De orto juxta molendinum de Crocheto, ab Ivone Willelmi sancto Romano dato.

" Ivo, filius Willelmi, pro uxore sua, que erat infirma, dédit sancto

Romano unum ortum juxta molendinum de Crocheto, concedentibus

matre sua Roscia, et fralre suo Tronello; audiente Eustachia. AfFue-

runt : Hugo Brunellus , Guido presbiter, Odo de Buris, Paganus de

Bovelca , Matheus Goelus; Goffiedus, filius Mainardi ; Rogerius de

Calceia , Laudricus de Bone Valle , Picardus de Barra ; Hubertus, filius

ejus; Robertus Allée. ))

XIII.

Quomodo Moyses monacus molendinum de sub Domnam Pelram , cum uno hospicio

,

émit ab Odone de Floreio , uxorc et Gliis et iVatie suo et Jagelino concedeutibus.

(( Molendinum novum
,
qui est subler Domnam Petram , et terram

ad unam hospilatem ibidem, émit Moyses monachus ab Odone de Flo-

reio, concedentibus uxore sua et filio suo Fulcone, et filiabus suis,

et fratre suo Rainaldo. AtFiierunt testes hii : Hugo de Brueria, Paga-

nus de Bovelca, Hugo Rufus, Gislebertus dapifer, Fulcherius pelli-

parius, Letaldus de Domna Petra, Goslenus Cornu Câpre. Hanc A'en-

ditionem concessit Jagelinus , de cujus feodo erant et molendinus et

terra , ante Eustachiam. Ad istum concessum affuerunt : Alcfierius

de Aloia, Picardus de Barra, Gaufridus Rufus, Guido presbiter; Ra-

herius, famiilus raonachorum. »

XIV.

De platea ante ecclesiam sancti Romani a Gisleberto dapifero et Odone de Buris data.

« Gislebertus dapifer el Odo de Buris dedcrunt sancto Romano unam

plateam ad domum faciendam ante ecclesiam sancti Romani , conce-

dentibus uxoribus eorum et infantibus. Affuerunt lestes : Matheus
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Goetus, Fulcherius pelliparius; Fulcherius, filius Danielis; Herbertus

Escherpit, Tenguinus pelliparius, Harduinus Bucca Stulta. »

XV.

De arpenno vinee a Rainirude sancto Romano dato, et filie ejus ad unum inodiiim vini

de censu coneesso.

1079-1101.
(( Notura esse volunius, tara presentibus qiiam futuris, ego vide-

licet Eustachius abbas et omnes monachi sancti Pétri Carnotensis

,

quod quedam mulier, Raintrudis nom.ine, pro remedio sue anime,

unum vinee agripennum sancto Petro sanctoque Romano, apud Cas-

trum Braiacensera, nobis reliquit. Nos vero eura concedimus filie ejus,

tali quidem paclo, ut, singulis annis , unum vini modium, quandiu

V modii fuerint in predicto agripenno, semper habeamus in censu.

Quod si nisi unum modium solummodo habuerit , médium semper

habeamus. Testes hujus concessionis hic annotare curavimus. Ex nos-

tra parte '. »

XVI.

De tena Gaufridi Baslard, ab Erardo de Vilabon et uxore sua Legarde sancto Romano

data, cl a Pagana de Mori Villa et liberis ejus concessa.

« Harum lilteraium noticia et presentibus et futuris notum esse

volumus, quod Erardus de Villa Bona et uxor ejus, Legardis nomine,

dederunt sancto Petro et ecclesie sancti Romani de Braio terram

Gaufridi Bastardi de Rupe , hoc totum scilicet quod in dominio

habebant
,
pro anima Hugonis de Mori Villa , fratris uxoris supra

nominati Erardi. Hanc donationem concessit Pagana de Mori Villa , et

filii ejus, Gunherius miles et Guillelmus clericus. Hujus doni et

hujus concessionis testes fuerunt : GirardusHartemala; Ivo, Garinus,

milites; Gaufridus, filius Hugonis de Labrueria; Gaufridus Gorreis
;

Rainaldus, filius Teobaldi; Landricus famulus. Isti ex parte Erardi

' Désuni in Cod. nomina testium.
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fuermit. Ex nostra parte fuerunt : Robertus Sine Vaccis, Landricus

faber, Herveiis piscalor; Rainaldus, filius Willelmi; Secardus, Her-

naldus pelliparius , Gaufridus famulus. »

XVII.

Quod Arnulfus Maleserbes totius possessionis sue ecclesiam iiostram heiedein fecit.

(( Ego Arnulfus Maleserbes notum volo fieri universis Dei ecclesie

cultoribus, quatinus, pro remedio anime mee et païentum meoriim,

et pro amore domini mei Landrici, qui apud Carnotum monachilem

habilum sumpserat , oui ibi diu usque ad mortem deservivi, donavi

ecclesie beati Pétri Carnotensis me in primis et omnia que possidebam

,

tam in terris quam in censibus et in decimis. Hanc igitur donationem

recognovi et affirmavi coram domno Willelmo Goeto, et Eustachia,

uxore ejus. Audientibus : Hngone de Toriello et Landrico et Goffiido

et Fulcoio, filiis Landrici prioris; et Erlobaudo, cognomine Querco
;

Landrico de Bona Valle , Roberto monetario , GolFrido Dordan

,

Willelmo fabro, GofTrido fuUone; Rainaldi, filii Willelmi; Raherio,

serviente monacorum sancti Romani. Hec itaque recognitio facta est

tempore Moysi monachi. »

XVIII.

Quod Mainardus Minterius , concedentibus uxore sua et filiis et filia
,
partem décime

,

quam de vineis monaconim habebat , sancto Romano concessit.

(f Rainardus Minterius, concedente uxore sua Gila et filiis suis,

Huberto atque Girberto, et filia Ermengarde, illam partem de décima,

quam tenebat de propriis vineis monacorum, concessit sancto Petro

atque sancto Romano
,
pro remedio anime sue. Hii sunt testes : Guido

presbiter; Hugo Brunellus, presbiter; Willelmus faber, Ilermannus

molendinarius, Hubertus pelliparius, Tebertus Minterius; Norman-

dus, filius Alberti de Monte Gastello; Gilduinus clericus. »

' In titulo , Mainardus.
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XIX.

Quod Gisleberlus tle Braio calumpniam de terra Favrilium et de duobus jugeribus

,

apud Trembleiam sitis , factam dimisit.

Auno iiit '< Notum sit omnibus hujus loci presentibus etfuturis habitatoribus,

quod ego Gislebertus de Braio calumpniam il!am
,
quam injuste

faciebam monachis sancti Romani supradicti castri , de terra Favrilium

et de duobus jvigeribus apud Trembleiam sitis, injuste illatam, ab

hodierno die i-emitto, Deoque ' sancto Roraano rectitudinem facio.

Actum est hoc apud Braium, anno MCXI" ab incarnalione Domini,

indiclione IIII". Quod viderunt et audierunt testes hii : domna

Eustachia, Hugo de Brueria, Gaufridus fullo , Hubertus pelliparius et

niii plures. »

XX.

Quod Guatho de Braiolo concessit sancto Romano quicquid ei de fevo suo daretur,

Rainaldo nepote suo et Emmelina concedenlibus.

« Notum et percognitura omnibus habeatur, Gaschonem de Braiolo,

assensu nepotis sui Rainaldi et neptis sue Emmeline, sororis ejusdem

nepotis, et omnium qui poterant calumpniari, concessisse ecclesie

sancti Romani quicquid de fevo suo eideni ecclesie dari conligerit.

Et, ut donum certius confirmalum ad posterorum noticiam transfer-

retur, testium opitulationem liuic iuseruimus scripto , videlicet :

Roberti, ejusdem militis; Richerii, filii Comi; Roberti Goeti, Odonis

Brunelli, Herberti deEsardis, Ganioth militis, Roberti de Unverro
;

Ansoldi, ejusdem filii; Lamberti Inferni ; Theobaldi , filii Gauterii;

Hugonis, fdii Grimaldi; Johannis pelliparii, Fromundi Comi, Gau-

fridi Leporis, Gaufridi famuli, et alii plures. »

' Suppl. et.
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XXI.

Quoniodo molendiiii de Capella Regia a niultimodis impedimentls
,
pcr Hiigonem et

Herbertum factis, fuerunt liberati
;
quove modo a Hugone et Landrico, a Gaufrido legis

docio, cum uxore et liberis suis, terra stagni eorundem molendinonim concessa sit.

In hoc capit. descripta sunt instrumenta quinque ;

Primura actum npud Braio IV° kal. noi'embr.; Carnotum 111" kal. ejusd. meiisix anno 29 et 30 oct.

MCIV, indict. XII; cujiis testes sunt domna Eustachia; Robertus, filius ejus; Chotardus '

pi-epositns; Stephanus, IMoyses, Ebroinus monachi ; Salomon major, Adventiiis miles,

Adventius sartor, Odo pistor, Gaut< rius cocus, Johannes cocus, Alo ortolanus, Ricbar-

dusportarius, Durandus pistor, Petrus excuba, Rainaldus lavendarius, Petrus sartor, Ful-

cherius piscator; Johannes, major de Bosco Medio, etc.

Sccundum actum npud Monlmirait XI" kal. fchr. (i io5]; cujus testes : Stephanus mena- 22 jun. lIOi.

clius, Coihardus prepositus, Odo potarius; Cmnntiim testes : Ivo, episcopus Carnot.
;

Willelmus, abbas sancti Pétri ; Milo, Odo, Andréas, Fulco, Rainibaldus, archidiaconi :

Ernaldus decanus , Hilduinus prccentor, Warinus succentor; Landricus, Hugo, Gerorgius,

Albertus, canonici ; dom nus ]\i vélo, Robertus Aculeus; Hugo, vicecomcsCastri Duni '; Rai-

naldus de Piscariis, Rainibaldus Cratonis, Raiiubaldus IMonoculus.

Tertiuni actum npud Carnotum 111° idus maii; apud Brain XVII° kal juiiii anno MCV, 13 et IG mai

indict. XIII, in quo inter plegios nominantur : Gaufridus coriarius, Herbeitusde Alneto,
l'ij.

Giraldus decanus, Yitalis molcndinarius, Bernardusdc Arresis, etc. Testes : Hugo de Brue-

ria, Gaufridus de Nuigli, et quamplures alii.

Quartum actum apud Braio in claustra sancti Romani anno M(y^ 1 , in quo testes in- Anno IIOIJ.

scribuntur : Albertus de Gisiaco, Raherius de Braio: Gaufridus, filius Gauteiii coci; Ra-

dulfus de Nantilliaco, servientes ; Rainaldus de Boscello, etc.

Quintum actum eodem anno, apud Caslrum Dunum Testes, etc. Apud Carnotum , Anno llOti.

testes : Hubertus de Ferteia, Gaufridus Bencirasus, Gaufridus clausor, Rainaldus ablu-

tor, etc. Apud Cnstrum Dunum, testes : Raimundus sestararius, Gaufridus de Porta,

Warinus de Arreis, etc.

XXII.

Cyrographum inter nos et Ursonem , donum et con\entiones de Bosco Rufini, ab ipso

nobis , concessu uxoris et filii et soceri sui Jereniïe , communicato , comprehendens.

« . . . . Nolum fieri volumus, nos sancti Pétri Carnoti monachi , 11131129.

quia, eo tempore quo doranus Willelmus huic nostro monasterio

abbas presidebat, doranus Urso , filius Nivelonis , in capitulum

' De Hugone illo, nullum ad hoc tempus documentum innotucrat receiilius, quam

charta quœdam Majoris Monasferii , anni iioi. Quantum ad ejus orig., vid. supra,

p. 228, not. 2.

6i
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îiostrum veniens , ecclesie noslre in elemosinam dedil dominium

totius ejns terre que Boscus Ru(iiii appellatur, cum omni bosco;

prêter diias carrucatas terre, qiias doinnus Jeremias de Insula, cum
sex affripennis ex ipso bosco appratandis, monachis de Tjrone ' antea

dederat. His itaque exceplis, cetera omnia predictus Urso ecclesie

nostre ita libère et quiète possidenda donavit, ut et dominalus et

justicia ejusdem terre etomnes liospites, quotquot iiobis in ea mittere

placuerit, cum hospiciis et curtillis, censu quoque ad eadem hospicia et

curtillos pertinente, et cum omnibus eorundem exilibus, nostra

propria libère et quiète, sine retinaculo aliquo vel calumpnia, per-

pétue existant. Nam décima, cum omnibus que ad ccclesiam pertinent,

juris ecclesie sancti Leobini de Arro ab antiquo fuisse cognoscitur.

Unamnichilominus mansionem, qualem et ubi delegerimus, cum teria

ad unam cai'rucam et pratis sufficientibns , ab omni consueludine

liberrimam, nobis in eadem terra predictus dator concessil , alia sibi

mansione sequestrata lege consimili ; excepto quod eam nec vendere

nec dare nec liospites in ea mittere poterit, sed suo tantummodo

proprio usui Iiabere. His ita determinatis, solummodo in eis que

secuntur medietalem sibi domnus Urso retinuit : lioc est in terragio,

in censu pratoriim, et, quandiu ibi boscus fuerit, in pasiiagio porco-

rum. Uequibus scilicet, si quando liospites forisfecerint etquerimonia

in clamorem proruperit, non nisi in curia judicioque nostro , sive

super terram ipsam sive apud Arro, ventilabitur, satisfactura V so-

lidos nunquam excedente quantalibtt forisfactura sit ; de quibus

tamen monachus noster quantum \oIuerit remittere poterit , et quoi!

remanseril, cum domno Ursone equaliter partiendum liabebil. Ser-

vientem quoque suum, in his que, sicul diclum est, nobiscum sibi

communia retinuit, domnus Urso, si voluerit, sicut et nos nostrum,

habebit; et tam suus nobis, si voluerimus, quam noster illi, si ipse

voluerit, serviens fidelitatem jurabit. Vocatusab agricola, terragiator

noster ad hospicium terragiatoris domni Ursonis veniens, si eum
invencrit et ille venire voluerit, cum co terragiatum ibit ; si vero ille,

aut quesitus in liospicio suo inventus non fuerit aut inventus venire

' Tyroiiensis moiiasterii institutio incidit in annum iii3.
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noluerlt, lerragiator noster nec eum alias queret nec ad tenagian-

dum expeclabit; sola manu sua quod eum quesierit probaturus, si, de

eo quod sine se terragiatum fuerit, terragiator illius clamoreni fecerit.

In granea nostra terragium adunabitur, triturabitur et parlietur.

Testes ex nostra parte : Garinus tanator, Bernerius, Durandus

ManstUus, Odo Surellus , Lambertus tanator, Osbertus pellifex ,

Durandus pister, Robertus major, Hugo Esclencliier, Ricardus Gueta,

Toobaudus, Gaufridus cellerarius, Ricardus hostiarius, Hubertus

,

Giroldus faber, Ernaldus botarius. Ex parte domni Ursonis : Pliilip-

pus, filius Roberti Flagelli; Willelmus Ansoldi , Gauterius Bretel
,

Ivo de Baignolis, Garinus. Concessit hoc et apudFractivallemBeatrix,

uxor ipsius Ursonis, et filius amborum Nivelo. Affuit, ex paitc corum,

Matheus Potiron , Raimundus Angot , Hugo Mengarin ; Mojses
,

servions eorum ; Jobannes de Balen. Ex parte nostra : Fulcherius
,

Robertus Dodonis, Rainerius, monachi; Gaufridus famulus, Gilo de

Bovechia ; Goscelinus, filius Odonis de Buris ; Ogerius de Bosco

Medio, Bernardus, Herbertus Roberti Sine Vaccis, Ilerveus piscafor,

Teobaldns. Vindocinis, concessit hoc Jeremias et Hainaldus de Turre,

filius ejus; Philippus, Bartholomeus, Hugo, Hamelinus, Fulcherius,

filii ejus; Helvisa, uxor ejus; Ilelvisa et Aanor, filie ejus. Ex parte

eorum afTuerun t testes : Lancelinus de Undo, Matheus Potiron, Ilugo

semiclericus , Burchardus de Meoli , Aufredus pellifex. Ex parle

nostra supranominati testes affuerunt. n

XXIII.

Quid consuetudinis Willelmo Goelo in hospitihiis de Bosco Riifini, pro ejusdem

ecclesie conccssioiie , concessum sit.

« Harum litterarum noticia tam presentibus quam succedentibus

notum lîeri volumus, quod Willelmus Goetus Boscum Rufini
,
qui

de feodo ejus erat, nobis monachis sancti Pétri Carnoti concessit ad

possidendum, ad excolendum , ad hospitandum. Nos vero monachi,

pro defensione et protectionc hospilum ipsius terre, concessimus ei

ut, quicunque hospitum tcrram illam inhabitaverit, et terram illam

eum carruca et bobus excoluerit, solvet ei, per singulos annos, tercia
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die natalis Domiui , apud Braiocum, sextarium avene et caponem

et nuinmum; alii, tantum minani avcne et caponem et nunimum.

Hoc vero facient per subraonitionem et jusliciara monachi ;
per justi-

ciam vero et submonitionem servienlium suorum , neqiie istud neque

aliud facient. Conccssimiis et doinno Willelmo, qiiod , si ipse filiain

suam, quani tamen de uxore sua liabuerit, maritale voluerit, \el si

caslrum emerit, talliam in hospitibus terre illius lacère ei licebit,

per manum tamen prioris sancti Romani; siraiU modo et proredemp-

tione sua, si ipse captus fuerit, lacère ei licebit. Item, si ipse in

expeditione régis vel comitis, cum omni gente sua, ire voluerit,

liomines terre illius, pro custodia corporis sui, ducere poterit, si ei

placuerit : homines tamen iUi absque presentia corporis ejus nusquani

ibunt. A ceteris autem consuetudinibus
,
quas in terra sua vel homi-

num suorum ipse capei'e solet, omnino liberos et absohitos, sicut et

ceteros homines sancti Pétri , eos esse concessit. Concessit etiam nobis

domnus Willelmus
,
quod iiuiic censum, quem in liominibus istis

retinuit, nunquam ei liceret vel dare vel vendere vel aliquo modo
de manu sua emittere; quod si faceret, ad nos reverteretur. Ex parte

sua alfuerunt : Rotrocus de Bosco Medio , Gulferius de Brueria,

Gaufridus de Exarto. Ex nostra : Gaufridus de Arron, Gaufridus

famulus. ))

XXIV.
Quoniodo majoratus terre de Bosco Rufini Gaufrido de Arro concassas sit.

iioi-ii30. « Quia humane memorie natura ea esse cognoscilur, ut omnia que
potest caperenon scmper possitretinere , ego Willelmus, sancti Pétri

Carnoli abbas , litteiarum harum nolicie mando
,

quia , capituli

nostri assensu, Gaufrido de Arro majoratum terre de Bosco Rufini,

quam nobis domnus Urso in elemosinam dederat , concessi , eumque

,

secundum pacta que subscripta sunt, de eodem majoratu in capitulo

nostro investi vi; terram ad unam carrucam de eadem terra, conve-
nienli loco, ei delegavi; ita tamen, ut de medietate terragii ejusdcm
carruce ad domnum Ursonem respiciat. Gannos suos et districturas

in eadem terra habebit ; ita tamen ut dislrictura XX denarios nun-
quam excédât. Placita causarumque discussiones omnes ante monacum

,
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qui eidem terre prefuerit, adducet, et, ad voluntatem monachi jiis-

sionemque omiiia placita adlerminabuntur, diiFerentvir , discutientur

vel definientur, districture sue jure m omnibus salvo; ita tamen, ut

super terram, posteaquam monacus in ea mansionem habuerit

,

placita fiant; intérim vero apud Arro. Si Gaufridus prepositum terre

raonacum placita nimiis dilationibus adnullarc velle senserit, ad

priorem Braioli sive ad domnum abbatem reclamare licebit , et

emendare faciet. Quandiu in terra boscus fuerit , sibi et liominibus

suis de Arro, ad hospitandum tantum , boscum, et, ad porcos suos,

pastum libère et sine pasnagio habebit. Capream , vulpcm et catnm,

apeni de ramo, quandiu inibi boscus fuerit, si ipse Gaufridus ceperit,

suaerunt; si de hospitibus aliquis, dimidia liabelîit; si vero aliquis de

hospitibus aliqiiam de supradictis bestiis captam celaverit, et hoc

Gaufridus depreliendere et probarc potuerit, plane et sine le'je eam

integram exiget recipietque. Juxta liée pacta, ego Willelmus abbas,

de mnjoratu terre de Bosco Rufini , sicut dictura est, Gaufridum

de Arro investivi ; ipse vero tniclii hominium et toti capitule nostro

fidclilatcm legitimamfecit. Mémorandum quoque, qniaGaufridus quem

volucrit servientem in eadem terra habebit : de omni autem forisfaclo

quod fecerit serviens G., tercio ammonitus, si non emendaverit,

ejiciatur serviens. Hujus rei testes sunt : Johannesde Secureto, Ausche-

rius de Monccolis, Teobaldus de Rupe, Garnerius Oculus Canis
,

Girardus de Scola, Ernulfus Haton , Garinus Puugciis Bovcm, Bar-

tholomeus. Hii ex parte Gaufridi fuerunt. Ex parte monacliorum :

Gaufridus fiimulus , Johannes major, Robertus major, Ernaldus

Bereum, Odo Leodegarii , Garinus, Gislebertus Laurentii, Durandus,

Gaufridus Grenet , iVIntheolus , Chotardus. »

xxv.

Quod Odo Biunellus medietatem presliilerii ecclesie de Evorea , cum una osclia terre
,

nobis dedil ; coucedeiis iiisuper quicquid de décima ad feoduiii suum ibidem perti-

nente nobis daretiir.

« In Domine sancte et individue Trinitatis, Patris et Filii et Spirilus

Sancti. Ego Odo Brunellus, pro remedio anime mee et parentum
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ineoium, concessi monachis sancti Pétri Carnoti medielatem presbi-

terii de ecclesia Eure, post obitum Hugoiiis avunculi mei , et oscham

ad f'acieiidnm domos monachis. Et hujus rei testes sunt : Guillelmus

Goelus junior et Robertus frater ejus; Hugo de Brueriis, Gervasius

Gidafras, Ilubertus de Essarz, Guillelmus de Platea , Paganus Pesaz,

Bcnedictus, Johannes major, Gautridus famulus. Super hoc concessit

nobis quicquid dabitur de décima sue partis, ab hominibus qui de

eodem Odone tenent eam in feodo. Videntibus istis et audientibus :

Raherio deSes^az, Pagano de Brechia, Roberto de Uno Vitro; Odone,

fdio Parve; Girardo rasore, Ilildrico; Rainaldo, fdio Guillelmi; Gau-

frido famulo, Willelmo de Bosco Medio. »

XXVI.

De tleclina de Bosconvillari et de Donipna Peira a Gosleno et filils ejus nobis dimissa.

a un. « — Ego Goslinus decimam de Bosconvillari atque de Domna
Petra, quam hactenus injuste et culpabiliter tenuisse me confiteor,

assensu filiorum meorum Gaufridi et Gisleberti, consopitis omnibus

ex nostra parte querelis, sancto Petro Carnotensis cenobii, sub his

testibus cjuorum subscripsimus nomina, jure perpetuo hereditarioque

derelinquo : Girardo rasorio, Ilildrico milite, Willelmo fabro, Ful-

cherio pellipario; Gaufrido, Mainardi lilio. »

XXVII.

De décima de Monte Rahardi , partim ab Odone partim ab Ernaldo nobis data , et a

Petro et Ernaldo fiatribus nobis concessa ; siinulque de censu et dccimis ab Ernaldo

Pertuis datis prius et postmodum invasis et redditis.

« — Odo Hardret decimam de Monte Rahart, quam a corpore

ecclesie sancte abscisam, more parentiun suorum, quasi proprio jure

sibi mancipaverat, pessima violentique proprietate eam se nunc usque

possedisse fatetin-— Itaque— non solum prefate décime, sed et om-
nium rerum que suam partem contingunt, uxoris sue Odeline et Rai-

naldi filii sui assensu, sanctum Petrum, calumpniosis extinctis incur-
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sibus, facit heredem.... Quos présentes liuic doiio testes habuimus

nominatim subjunximus ; Ilugonem de Biueria, scilicet; Guasconem

deCastello; Ivonem, filium RaduUi; Geroarduin, Adelelmum carpen-

tarium ; Hubertum , filium Andrée ; Joscelinum , filium Willelmi car-

pentarii; Richardum fabrinn, Willelmum fabrum, Guterium Rufum,

Odo Biu'iis et plures alios.

« Sequitur aliud donum de quarta parte hujus décime supranomi-

nate ville, scilicet deMoiitrahart, quod, presentibus et videnlibus istis,

in ecclesia sancti Romani, nobis, matre sua annuente, Ernaldus Puer,

filius Roberti Hardrei, dédit; scilicet : Pagano de Bovechia, Teobaldo,

Galquelino; Aniano cordubanario et Willelmo, filio ejus, et Willelmo

fabro; Roberto tiapezeta ; Fulcone, filio Gunterii et pluribus aliis.

Ex parte illius isti fuerunt : Judichellus presbiter et Galdricus laiciis.

Hoc donum, sicut scriptum est, concessit mater pueri Hermentrudis

et soror ejus Girberga. Hoc donum suprascriptura concessit Petrus

Cocliardus etCicilia, uxor ejus, et Ernaldus, frater ejusdem Pétri, et

uxor ejus Barbota, in ecclesia sancti Romani, coram domna Euslachia,

et Ivone milite de Brueria, et Roberto de Montguien; Lamberto et

Odone Burnel, et Rainaldo Fortin; Aem cordubanario et Odone filio

ejus; et Pagano, filio Haimar; et Roberto monetario, et Garnerio for-

nerio. Hoc idem concessit JosceHnus, filius Raherii, et Jordanus, filius

ejus, de quibus hanc supradictam deciniam liabebat, et Gazo de Braio,

de cujus fevo erat tolum hoc. Presentibus et videntibus istis : Roberto

Goet, Galterio de Losvilla, Gilone de Boechia; Roberto, milite Gas-

zonis; Gaufrido Mainart, Rainaldo Willelmi, Heidrico, Gaufrido

famulo. Et de eadem ecclesia reliquit nobis Ernaldus Pertuis et Bai-

bota, uxor illius, quicquid in censu et in decimis liabebat; et liii sunt

testes : Paganus de Boechia, Cochardus, Robertus de Uno Vitro; An-

soldus, filius ejus; Odo de Uno Vitro, Odo Hardret, Lambertus de

Monte Rahardi, Richardus faber. Et hoc concessit Petrus Cochardus,

frater ejusdem Ernaldi et Sizilia, uxor illius. Hujus rei testes et audi-

tores : Gazo de Uno Vitro, Droco Espechels, Heldricus, Richardus

faber, Herveus piscator, Rainaldus Willelmi, Hemericus cinereus,

Hugo Grimaldi, Cornus, Gaufridus famulus.
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« Post multum vero Icmporis predictus Ernaldus Pertuis et Barbota,

uxorejus, supradictumcensiim calumpniati sunt, et quandam decimam

nostram de Bufeiot, quain Gaufridus Hercedroe, concedentibus eodem

Ernaldo Pertuis et Petro Cocharl , nobis dudum douaverat, saisierunl.

Propter quod, ab ecclesia ad justiciam subnioniti et vocati , et, cum
ndquicscere nolknt, excommunicati, ad exlreniiim rcsipiscentes et

culpam suam recoguoscentes, de iiijusta saisina vel calumpnia , coram

multis testibus, in presentia domiie Eustachle, in manu prions Hu-

bert! satisfeceruiit j hoc ipsum etiam in domo nostra, coram quibusdam

monachorutn uostrorum , feccrnnt. Testes : Rnbinus presbiter, Her-

bertus clcricus, Patricus; Piobertus Pcrdriel et Cherot , uxor ejus;

Ansoldus Travers, Secardus, Riciiardus Faber; Rainaldus, frater ejus;

Ernaldus pellifex, Papinus, Gaufridus famuhis. Ex parte Ernaldi :

Petrus Cochart, AVillelmus Tronel. Hoc totum factum est, présente et

concedente filin ipsius Ernaldi, Sarracena nomine. »

XXVIII.

De meJietate moleudini Osuiundi a Girardo de Blavo et uxore ejus aobis data.

(( Donum de medietate molendini Osmundi quod dédit nobis Girar-

dus de Blavo et Belot uxor ejus, pro anima domni Guillelmi Goeti.

Cujus doni sunt isti testes : Robertus Goet, Hugo de Brueriis, Rahe-

rius de Essart, Gervasius Golafras, Gaufridus de Essart; Gaze, frater

ejus; Robertus Riscenda, Roaldus. »

XXIX.

Quod Bernardus Escornart tolius heredilalis sue ecclesiam nostram beredem fecil.

« .... Bernardus Escornardus cum uxore sua, despiciens mundum,
ex propria liei'editate et redditu ejus hercditavit ecclesiam beatissimi

Pelri et sibi servientes, et proprie ad opus monachorum ecclesie sancti

Romani deservientium, Hujus rei testes : Adam Brunellus, Eustachia,
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Gualterius caprerius, Odo cordiibanarixis , Gaufridus fullo, Lamberlus

Infernus, Guillelraus cementarius, Paganus Grimaldi, Gaufridus de

Fonte, Secardus, Rogerlus sulor, Rabinus clericus. Et hoc donum

tali pacto Bernardus Escornardus dédit
,

quatiniis inonachi sancti

Romani, si necesse fuerit, sibi et uxori darent aliqua necessaria. »

XXX.
Quod Galdinus , calumpniam ecclesie et décime de Sielliolis dimîttens

,
quendam bos-

cum ibidem nobis donavit; coneedens iinum arpennum terre ibidem nolis datiiui

ab Alberto.

« Notum sit omnibus tam presentibus quam futuris, quia ego Gual-

dinus, filius Guarinl Gaudini, calumpniam, quam ego hactenus injuste

feci monachis sancti Pétri Carnoli de ecclesia Stellionum, omnino

dimisi. Recognoscens igltur eorum justiciam et meam injusticiam,

satisfeci monachis apud Braiocum, in ecclesia sancti Romani, et supia-

dictam ecclesiam et totam decimam ad ipsam ecclesiam ptrtinentem

libère et absolute ipsis monachis possidendam, sicut antca possedo-

rant sancti Romani , reliqui. Ipsi vero monachi concesserunt mihi

medietatem hospitura et medietatem furnagii ipsorum hospitum qui

ibi habitnbunt. Concesserunt etiam mihi quandam terram, quam ipsi

emerant a quodam servo meo absque permissione nostra ; tali tamen

conditione, ut, si eam dare vel vendere vellcm, non possem nisi ipsis

monachis. Ego vero dedi ipsis monachis, pro supradicta terra, quen-

dam boscum positum juxta ipsam terram. Hec omnia supradicta ego

Gualdinus, sicut superiiis dixi, et concessi et feci, in ecclesia sancti

Romani, présente domna Eustachia et Roberto, filio ejus, et presen-

tibus monachis Moyse, et Fulcherio priore et aliis. Ex parte Galdini :

Robertus Gurnun, Botherius, Gaufridus Infernus, Rogerius armiger.

Ex parte monachorum : Herveus piscator, Richai'dus faber, Gaufridus

famulus, Secardus, Hugo Grimaldi, Robertus Goth, Teobaldus. Con-

cessit etiam hec omnia supradicta Pagana, soror Gaudini, apud Mon-

tem Grethan, audiente Moyse monacho et Roberto Gurnun et Gaufrido

famulo. »

62
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» AputI eandem ecclesiam, Albertus quidam, famulus Gaudini
, pro

anima patris sui, dédit monachis agripennum terre ad caput ecclesie.

Hoc donum concessit, immo vero dédit Gaudinus et Pagana, soror ejus,

présente pâtre suo Garino Gaudino et pati'uo suo Roberto Gurnon , et

presentibus monachis Moyse et Fulcherio pi'iore. Donum etiam ipsius

agripenni ipse Gaudinus et Pagana, soror ejus, super altare béate Marie

in eadem ecclesia posuerunt. Huic rei testes atFuerunt : Gaufridus fa-

mulus; Moyses, presbiter ejusdem ecclesie; Gaufridus, decanus Non-

genti; Teobaldus famuhis, Joliannes de Stellionibus, Gauterius co-

rnes, Herveus, Odo de Pleseit, Roger i us. »

XXXI.

De ecclesia de Lupiniaco , a Richerio , cuni quodam prato et duobus juxla ecclesiam

terre arpennis, cura toto cimiterio nobis data.

« Omnibus sancte Dei ecclesie fidelibus pateat me Richerium, Car-

iiotensium cenobitarum societati nuper familiareni elFectum, beato

Pelro, cujus obsequiis jugiter famulantur, pro remedio anime mee

antecessorumque raeorum, apud Lupiniacum villam, in fisco Alogie

sitam, omnem decimam ad me pertinentem et quoddam pratum, cum

duobus arpennis dextro lateri ecclesie adlierentibus, quantum ad

mensuram cimiterii sufficere paterna decrevit aucloritas , ita libère

contulisse, ut, omni calumpnia et donatione remota, ecclesiastico

more a monachis in perpetuum possideatur; cunclisque meis assensum

prebuisse, ut, quicunque ex proprio jure quid vellet ibidem Deo et

sanctis, meliore pro recompensatione, largiri, libéra sibi facultas per-

mitteretur. De cetero autem, si quis forte, quod absit, hoc beneficium

calumpi\iari vel contradicere presumpserit, cum diabolo et ministris

ejus, nisi digne satisiécerit, judicium incurrat dampnationis. Verum-

tamen, ne unquam hoc contingere queat, hanc inde cartulam scribere

precepi
,
quam ipse ego manu mea , et ceteri quorum subnotantur no-

miiia, inipressis signis, corroboravimus. S. Richerii. -f- S. Pétri, filii

ejus. -j- S. Willelmi Vicheriensis. f S. Rainaldi, nepotis ejus. -f
S. Pa-
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gani Brugierensis, quorum assensu donumhoc factum est. S. Rainaldi

Carnotensis archipresbiteri. Ex parte mouaclioruin hii alFuerunl .

Adventius miles, Guiibaldus miles, Fulcliardus; Laurenlius, cubicula-

rius abbatis; Richardus , Reinardus Herbemale, Gaufredus cocus,

Odilarius, Gaudius, Teduinus et alii plures. »

XXXII.

De ecclesia de Lupiiiiaco a Willelnio de Vicheriis, cum una carrucata terre, iiobis data.

(' In nomine sancte et individue Trinitatis, Patris et Filii et Spiritus

Sancti. Ego Guillelmus de Vicheriis, ordinis videlicet militaris, omni-

bus sancte Dei ecclesie fidelibus notum esse voie, una cum matre mea

Riscende, quia, pro anima patris mei Ernaldi jam defuncti, sive pro

remedio tam mee quam matris anime, per deprecationem Willelmi

monachi , sancto Petro apostolorum principi cenobii Carnotensis

,

quod situm est non longe a menibus urbis, directa donatione libens

concedo quandam ecclesiolam in Pertico, ab antiquis temporibus in

honore beatissimi Baptiste Johannis constitutam , nunc vero externis

atque socialibus bellis ita adnullatam seu in solitudine redactam , ut

vix incola in adjacenti parrochia inveniatur, sacerdos nulluscfui semel

vel bis in anno sacra misteria celebralurus in eadem ecclesia ingredia-

tur. Unde fit, nisi signum ecclesie daret cubus altaris in ipsa perma-

nens, magis pauperis hominis edicula quam christicolarum ecclesia ab

ignotis esse videretui'. Pro qua re a domino nostro, nomine Hamelino,

persepedeviari ', ex cujus beneficio eandem ecclesiam cum aliis rébus,

in loco qui, a frequenti luporum infestatione, Lupiniacus vulgi sermone

vocitatur, possideie \ideoi-, persepe ammonitus, et dcprecatus a Wil-

lelmo supradicto monacho, sicut jam dixi , beato Petro apostolo ipsam

ecclesiam dedi , et donum super altare ipsius posui, ut, ab hac die in

antea, monachi in ejus cenobio degentes habeant et possideant heredi-

tario jure. Concedo etiam terram unius aiatri , non longe ab ecclesia,

' Hae du» voces, qu* sensiii officiuiit, expungenda; videntur.
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el liane cartulam facere jussi, ut, si quis huic donationi conlradiceie

aliquandu volueiit, auctoritate ejus et personarum ' quorum nomina

subscripta suiit conviclus el conl'usus , abscedat. Willebnus de Monte-

J)Oone, Chotardus, Bernardus de Buslo; Rodulfus, Obus Huugerii;

Gaufridus, fibus Radulfî et abi quampbirimi. Ex nostra parte : Te-

duiiius et Gaudius fratres; Ilerbertus et Guarinus pistores; Girardus,

Gaufridus et Ingelbertus coci ; Laurentius cubicularius, Rainaldus

agaso, Gauterius; Radulfus, Adventius sartores; Adventius, Frodan-

(bis, Ernulfus Niger, Ernulfus Rufus. »

XXXIII.

(jliartam qu» hic exscripta est edidimus supra, part. I, lib. VIII, c. XVI, p. 244- Très

vero lineœ quas in vet. Afjan. légère nequiveramus, hic ex Codice Argent, suppleta» simt.

(( Quod si, in ipso atrio, quod damus sancto Petro monachi ad ha-

bitandum hominibus dare voluerint, videbcet quod superfuerit habi-

tationibus suis, partiantur cum fibis meis. »

XXXIV.

Qiioinodo Lanibcrlus, cum niatre el fralre et sororibus suis, capellani de Fonte Meliani,

cum omniljus niinutis decimis et tercia parte annone, iiobis dédit.

« Ego Lambertus et Hildegardis, mater mea , et frater meus

Herbertus, et sororesmee Richeldls, Odebna, Fiilcreia, concedimus,

pro remedio animariim iioslrarum et parentum nostrorum, capellani

de Fonte Meliani et omnes minutas décimas et terciam partem annone

monachis sancti Pétri Carnotensis cenobii; et tali pacto, quod, cum
frater meus ad annos in quibus ordinetur pervenerit , ipse, eodem

modo sicnl abi sacerdotes, capellam supradiclam teneat; et si ibi, pro

paupcrtate loci, vivere nequiverit, monachi dabunt ei unam de suis

ecclesiis in qua vivere possit et ad ordines presentabunt. Super hoc

autem, concessimus quicquid de pisciculo de Basochia, qui partem

habet in décima, habere poterint. Hujus rei testes sunt : Ansgotus,

' Hoc sensu , vox pcrsona plerumque genus inasculinuin usurpât.
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avunculus ejus; Joscellinus Borrellus, Odo Botleuies, Morellus, Lan-

dricus prepositus, Arraldus Claiidus, Benedictus Mulot, Ogerius. Ex

parte monachorum fuerunt isti : Willelmus de Bosco Medio, Hugo

de Belclie, Raimbaldus de Villa Ester, Heldricus, Bernardusmediator,

Ogerius; Garinus, fdius Fulcherii ; Ernulfus Plot, Paganiis Machaiis.

Et si Lamberlus venei-it Braico, in aiino semel \e\ bis vel tribus vici-

bus, cum duobus vel tribus sociis, habebit procurationem convenien-

tem, et, in assumptione sancle Marie, unam caudelam et unum pa-

nem, pro recognitione sui doui. «

XXXV.
De décima Estilie a Huldrico de Montdulcct cum dimidio inolendino iioIh's dala.

« .... Ego Guillelmus abbas et tota congregatio fratrura Carnotensis 1101-112».

cenobii, noticie tam presentium quam sequentium palatn esse volumus,

(îuod quidam miles, Haldricus scilicet de Monte Dulcet, adieiis nostram

presentiam, consensu et voluntate uxoris sue, nomine Domeline, ibi

presentis, dédit nobis in elemosinara parum décime quam habebat in

Pertico, apud villam que vocatur Estilie, propriam; et eam decimam,

quam sui homines ab eo ibi tenebant, concessit quod adquireremus si

possemus. Insuper etiam dixlt, quod habebat quandam aream veteris

molendini, quod ipse debebat restaurare ad presens, inter se et Moy-

sen monachura nostrum; quod duni fecisset, medietatem ejus eodem

modo nobis dédit in elemosinam , et ita quod molendinarium posse-

mus in eo mittere et loUere sicut ipse, et in aqua piscari quandocun-

que veliemus, sine ejus licentia. Filiis autem suis parvulis, qui domi

erant, promisit quod faceret illud concedei'e; quod et fecit paulo post.

Ob hujus beneficii largitionem, accepil a nobis sulFragia orationum et

alia bénéficia que fiunt in monaslerio, ipse et uxor sua supradicta; et

Gaufridus, miles de Obstrusum; et Gorliandus, armiger ejus; etquedam

mater familias. Maria nomine, cum Burgundio, filio suo, qui adfuere.

Interfuerunt etiam de famulis noslris : Gaufridus, Gilduinus, Galte-

rius cocus, Doardus pelliterius; Petrus, camerarius abbatis; Gaufridus

Boschet. »
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XXXVI.

Quoil Hilchiiiius (le Alogia calunipniam de terra de Kovo Mauso et de Lupinl.ico , cuiii

quadam décima , nobis dimisit.

« Ego Hildiiiuus de Alogia , ob scelerum meorum veniam adipiscen-

dain, omnem calumpiiiam quam monachis sancti Pétri Carnotensis

liaclenus ingessi , de qiiadam uiiius carruce terra, quam, apitd Novum

Mansum, ex dono Ingelgerii Rufi, dudum acceperant, peiiitusdimitto.

Sed et aliam ejusdem meusure terrain, prope Lupiniaeum, in loco qui

Ductus dicitur, a Teobaldo Dolardo et a Willelmo de Uno Vitro et

Frogerio venatoreeis attributam, quietam liabere permltto. Insuper et

quartara partem totius decimationis, ad villam que IMercasius dicitin-

pertinentis, sanclo Petro et monachis ejus in perpetuum possidendam

concedo; reliquam verodecimam ejusdem villule, cum ista, quocunque

voluerint Ucenter déférant. Et ne de his ampllus caliimpnia oriretur,

banc cartulam, testiraonii causa consciiptam, cum uxore mea et filio,

propria manu sublerfirmavi , et domino raeo Willelmo et uxori sue

Eustachie corroborandam tradidi, coram obtimatibus eorum et ceteris

quorum nomina subterscripta habentur. S. Hilduini.
-f

S. Legardis,

uxoris sue.
"f

S. Goscelini, filii ejus. -f
S. Willelmi principis. S. Eusta-

chie, uxoris ejus. Testes alii sunt : Gathode Braiaco, Hugo de Toriello;

Gaufridus, frater ejus; Hugo Brunellus, Hugo de Brugeria, Raherius

de Exarto, Gaufridus, Garinus, Coliardus, Rainardus de Caslello,

Richerius de Malo Deverticulo, Guido presbiter, Froraundus Loripes,

Rainaldus major. »

XXXVII.

Quod Rainaldus decanus medietatem décime de Mesnilio et quicquid lialiel)at in

décima de La Forest nobis donavit
,
propinquis et dominis suis concedentibus, ipso

etiam Willelmo Pexo.

i( Carte hujus testimonio tam presentibus quam futuris monasterii

hujus fratribus innotescimus, quod quidam miies de Braiolo, Rainai-
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(lus scilicet decanus , ad conversionem ad nos in infii'mitate sua ,
qua et

mortuus est, veniens, dedil noLis, pro sua antecessorumcjuc suorum

salute, metlietatem décime sue de 3Iesailio et quicquid habebat in dé-

cima deForesta, concedentibus sororibus suis et Gaufrido de Ermenulfi

Villa, marito primogenite. Ubi et quando donum hoc nobis factura

fuit, atTuit Willelmus Goetus juvenis, qui, una cum matre sua domna

Eustachia, donum nobis concessit. AfTueruntetiam liii : Rainaldus deca-

nus, canonicus sancte Marie, avunculus pi'efati Rainaldi ; Gaufridus de

Ermenidfi Villa et Richeldis, uxor ejus, soroi' scilicet Rainaldi pre'ati;

Stephanus, armiger ejusdem Rainaldi; Gaulinus Cornu Câpre, Rual-

lonus Fauchet, Guido presbiter, Balduinus cum uxore sua Odelina.

Ex nostra parte: Paganus de Bavochia; Raherius, serviens noster;

Rainaldus , filius Willelmi ; Herveus piscator. Has décimas
, post

mortem Rainaldi, diu calumpniavit nobis Willelmus Pexus, eo quod

de fevo suo erant et ab eo Rainaldus cas tenuerat; sed poslmodum

concessit nobis eas, et ipse in capitulo nostro, et filii ejus simililer

Willelmus et Garinus, et uxor ejus Beatrix, et Legardis filia ejus, et

Comitissa soror ejus. Hoc viderunt et audierutit, ex parte ejus : Du-

randus, gêner ejus; Gaufridus de Ermenulfi Villa. Ex nostra : Gero-

gius major; Johannes, filius Arroldi deBevilla; Harduinus secretarius

et Robertus corvesarius, et multi alii. »

XXXVIII.

Alia plenior et melior ejusdem ecclesie de Arro carta , contineiis eliam de iiivasioiu-

décime ejusdem ecclesie Odoiiis et Hugonis el Gaufridi satisfactionem.

lu hoc iustrumento referuntur ; i". donatio Fulcaudi sive Fulcaldi de Airo superius

édita '
;
2°. donum tertise partis decimarum eccl. de Arro, unius agripenni prati et terrse

duorura boum a Herberto, filio Fulcaldi, factum; 3". nonmdlas calumpniae a quibusdaiii

de rébus eisdem illatae et dimissae. Testes : Alcherius de Moncellulis; Albertus, cbens

ejus; Hugo de Lu, etc.

Vide part. I, llbr. VII, cap. LXXXIV, p. 208 sq.
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XXXIX.

De décima de Arguenceon a filiis Roberti Aculei noliis data
;
primogenito eorum addente

decimam de propria ibidem cariiica.

H Noverint omnes et presentis et futuii temporis fidèles, quod Ro-

bertus atque Manasses, filii Roberti Aculei, eundem patrem suum, tan-

dem , seuectutis sue tempore, in hoc nostro sancti Pétri monasterio

monachum factum, sepius, et maxime in ea ' defunctus est inOrmitate

laborantem, visitantes, ejusdemsui patris exhortatione atque instinctu

incitati , omnem decimam ejus que Arguentiacus dicitur ville, ad

quandam, quam in villa cui nomen Speltereole habemus, ecclesiam

jure ecclesiastico pertinentum , nobis non ut suam dederuiit; sed, ut

noslre ecclesie, de cujus parrochia est illa quam supranominavimus

villa, competentem, guerpo super altare propriis manibus posito,

diu a se quamvis injuste possessam, restituei'unt. Quod piùmogenitus

frater eorum Willelmus concessit, et, in concessionis pignus testimo-

niumque, omnem decimam proprie in predicto loco carruce addidil.

Neque enim de propria ibi carruca eatenus decimam dederat, sed jure

hereditario sibi eam sed et pater ejus defendebat. Testes : Berengerius,

Gaufridus presbiteri ; Gaufridus, Fulcherius de Anetho, Theobaudus,

Constantius de Sancto Georgio, Christianus, Robertus Gilduini , Doar-

du« Garini furnarii. »

XL.

Quod Joscelinus de Mongeri Villam, cum Willelmo fîlio suc, quicquid claraabat fevi

vel consuetudinis in terra de Miseriaco totum dimisit.

circia. uiG. «Ad noticic hujus récurrentes testimonium certi sunt omnes et

présentes et futuri fidèles ,
quoniam Joscelinus de Mongeri Villa con-

cessit, et filium suum Willelmum concedere fecit, quicquid terre

habemus de fevo suo in Miseriaco , et quicquid clamare in eadem terra

' Suppl. qua.
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poterat, Id est vicariam; omiiernque, sive exactionis sive supplicatio-

iiis vel cujuscmique gravaminis, consuctudinem dimisit , nosque ab

oinni calumpnia deinceps iramimes absoliUosque clamavit. Qiiod ex

parte illiiis aiulieinmt qui subscripti suiit testes : Stephanus des Ali-

bis, Robertus Fulconis. Ex nostra pai'te : Vitalis Palestel; Petrus

,

nepos abbatis; Durandus pistor, Gilduinus ceraentarius, Floherius,

Gislebertus Laurentii. »

XLI.

Quoi! Gunf'erius calunipniara lerre et nenioris de Monticulis, a Gauterio monetario dali,

satisfaciendo dimisit.

« Legimus et certum est quia dulcis et suavis misericordia Domini, 1079-1101.

per sanctos et catholicos patres nostros, in via deliiiquentibus legeni

dédit non aliéna rapere nec concupiscere , et cetera; et, per se' ipsam,

in victuspaiiperum et altari servientium, que fragilitati nostre con-

descendens misericoiditer concessit, pro peccatorum expiatione, pro-

pria coramunicare precepit. Hanc igitur legem Gunf'erius de Vilereto,

non solum audiens, sed ad interiora cordis transmittens, opère com-

plevit. Gualterius etenim monelarius terram et nemus de Monticulis,

que a Germundo, fdio Avcsgoti, diu sine omni calumpnia cum pace in

feodo tenuerat, sancto Petro, in monachorum usibus, bénigne ac légi-

time contulit, ipso Germundo, et Haimerico pâtre Gunferii, a quo

Germundus tenebat, (Haimericus vero non patrimonio, sed propria

emptione adquisierat) volontarie assensum prebentibus. Longe autem

post horum trium obitum, Gunferius quod illi pie donaverant calump-

niavit. Sed postmodum, recognoscens se maie calumpniasse, in capi-

tulo sancti Pétri confessus est, dicens quia, quod pater suus propria

pecmiia emerat, liceret ei, etiam nolentibus liliis, cuilibet dare posse.

Quamobrem, domno Eustacliio abbati et moiiacliis satisfaciens, ipso-

rum apud Deum orationes et veniam hurailiter postulavit et recepit.

De cetero, pi'o hujus delicti expiatione, auxilium suum in bona voluii-

' Fort, expungend vox , se.
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tate verbo et opère lîdeliler promisit, lus videiitibus el audientibus.

Ex parte sua : Ebiardo, capicerio sancte Marie; et Hilbcrlo, ejusdem

béate Virginis canonico; et Roberto, eognomine Aeuleo; et Ragi-

iialdo monctario, et Ansoldo Infante, et Gaufrido de Bevilla. Ex parte

autem monaclioriiin : Laiirentio cameiario; et Adventio et Durando,

sutoriis monachorum; et Gisleberto, Adventii filio; et Stéphane, qui

Nullus cognominatur. »

XLII.

Quomodo terra de Anscheri Villa Johanni, canonico sancli Slephani, et duobus nepotibus

ejus ad vitam suatn a nobis fuerit concessa.

1101-1129 (, Omnibus igitur notum hominibus, quod abbas sancti Pétri

monasterii Carnotensis, nomine Guillelmus, tolusqut; ejusdem mo-

nasterii conventus quandam terram, que est apud Anscheri Villam,

cum his omnibus que in ea possideliant, solutam et quietam et al)

omni consuetudinis retentione immunem, Johanni, sancti Stephani

canonico, in vita sua dederunt et coiicesserunt. Que defuncto, vel si

forte mundo renunciaverit ad aliam vitam se transferendo , eandem

terram duobus ipsius Johannis nepotibus, videlicet S. et B., utrique

,

dumuterquc vixerit, eorum cuilibet akeri, si forte superstiti, slmiliter

donaverunt; eo tamen tenore, ut, postquam in eorum manum terra

successerit, ex ea agrariam annua rcvolulione sancto Pctro reddant;

eisque viam universe carnis ingressis, supra nominata terra, cum omni-

bus in ea constructis et coedificatis, in proprium jus sancti Pelri cedat.

Ex parte Johannis : Garinus, canonicus sancte Marie, nepos Adelardi

decani ; Hugo , matricularius sancte Marie , sancti Stephani canonicus ;

Hilgotus, caxionicus sancti Johannis; Robertus, deaconus de Ruella ;

Stephanus, fiHus Gosberti servientis; Fulconis sacerdos; Radulfus et

Frodo, pellitarii. Ex parte monachorum : Laurentius, Guarterius co-

cus, Gaufridus cocus; Raginaldus, nepos ejus; Gilduinus cocus; Be-

llnus, frater ejus; Christ ianus, filius Raginaldi. »
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XLIÏI.

Quomodo Philippa et Ivo de Curva Villa, quiiique proceres ipsorum feodati quicquid

consuetudinis habebant in Pomeria nobis dimiseruiil.

» In nomine sancte et individue Trinitatis, Palris et Filii et Spiii- Ma.t. 1094.

tus Saiicti. Ego Philippa Curvavillensis et Ivo, filius meus, presintium

posterorumque memorie, liujus carte testimonio, assignamus, ([uia

bannum quod a predecessoiilius nostris, Ivone scilicet et Gerogio,

in villa que Pomeriata dicitur, habtbamus, pio eorundcni et nostris

animabus, concedente domino et patrono nostro Nivelone, domno

Eustachio, abbati Carnotensis cenobii, et monachis ibidem in honore

beatissimorum apostolorum Pétri et Panli Deo militantibus , pio

tenoribus nostris, omni inquietudine absolutum dedimus. Sed et huir

memoriali pagine commendari decrcvimus, quod Garinus de Friesia,

Harduinus Caput Ferri , Tetbaldus fdius Sugerii, Fiodo filius Tlie-

meiii, Ivo fdius ejus, fidèles feodalesque nostri , vicariam (|uam in

prescripta Pomeriata ab atavis quietam habebant, tam piecihus nos-

tris quam meritis, eidem abbati eisdemque monachis perpetualiter et

quiète possidendam concesserunt. Ad hujus itaque rei testimonium et

defensionem, nostra et plurium aliorum videnlium hec et audicntium

nomina hic subscribi fecimus. Philippa; Ivo, filius ejus; Nevelo, Ga-

rinus de Friesia, Harduinus Caput Ferri; Tetbaldus, filius Sugerii;

Frodo, filius Temerii; Ivo, filius ejus; Ivo, filius Herberti ; Rogerius

de Aqua, domnus episcopus , Hilduinus precentor; VVido , filius

G. divitis; Giraldus capellanus; Gaufridus, nepos ejus; Landricus

clericus, Haimo prepositus; Herveus , Robertus, cubicularii episcopi;

ipse abbas, Adventius miles, Laurentius cubicularius, Gunbaldus;

Gislebertus, Lorini filius; Fulchardus; Richardus, gêner ejus; Ingel-

bertus cocus, Gaufridus cocus , Rogerius cocus, Johannes cocus, Odo

pistor, Salomon major; Gaudius et Teduinus , fratres; Gam])atus,

Radulfus Hildegarii. Hec igitur acta sunt aiino ab incarnatione Do-

mini MXCllII", mense raartii , indictioiie II, Philippe rege régnante.
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Ivone Carnotensi episcopio présidente. His ergo si quis obviare pre-

sumpseril, nisi citissime resipiierit, quisciinque fuerit, nostro assensu

anathema sil. Amen. »

20 oci. XII kalendas octobiis prescripti anni, hoc idem concesserunt Wil-

lelraus, filius Jothonis; et Riclierius, frater ejus. Videntibus et testi-

licantibiis Paulo, serviente eorum, et aliis suprascriptis.

XLIV.

Cujusmodi concorjia cum Germundo de Pomeria et filiis ejus firmata sit.

iioMun, ,( Si qiiando utilitatis poposcei'it nécessitas, veridico scripti hujus

testimonio citius elucescat, quod nobiscum Germundus de Pomeria

concordie pactum firmaverit. Ipse etenim aliquando, tempore quo,

domno Willelmo nostre huic congrégation! abbate présidente, dom-

nus Conanus capicerie hujus ccclesic ofllcio serviebat, jam nominate

ville preerat major, licet cuidam nepoti suc eadem majoria justius jure

competeret hereditario; que scibcet villa ad eandem , cui domnum
Conanum descrvire dictura est, capiceriam pertinebat. At vero, Ger-

mundi immoderantia, inter se et domnum Conanum discordia quedam

oborta est, unde factum est ut villam eandem tolam pêne Germundus

destrueret. Tandem vero resipiscens , ut pristinam nobiscum pacem

habere mereretur supplicavit, omnia in quibus deliquerat, prout po-

tuit, emendavit. Nam domos noslri inibi monachi
,
quas combuxerat,

refecit; caballas, vaccas et boves et quicquid, de rébus tam nostris quam

nostrorum ibi hominum, diripuerat reddidit. Preterea, quandamdeci-

mam, quam de suo fevo habere videbatur, et quedam alia domno Co-

nano tradidit, usquedum, ex ipsarum rerumredditibus, restaurarentiu'

omnia que nobis fecerat dampna. Postrerao, fidei ef jurisjurandi sacra-

mento, pacem nobiscum perpetuam se servaturum firmavit, eandem

pacem filios sucs secum juraie fecit. Cujus concordie scilicet atque

pacis obsides et fidejussores, qiioscunque potuit lotius cognationis

aflinitatisque sue dédit; sed et ipsi, data et inlerposila iide qua chiis-

tiani vivebant, spoponderunt, quod, si quando Germundus nobis ali-
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quid forisfaceret, quod emendare aut noUet aut non valeret, nuUuni

ei, contra utilitatem noslram, auxiliuin refngiumve preberent. Testes

ex parte ipsius : Ipse, cum filiis suis Odone et Rogerio ; Teardus, fdlaster

ejus; Guillelmus, cum Pagano, fdiosuo; Osmundus de Vallihus, Hcr-

bertus de Campis; Hubertus, frater ipsius; Teobaldus de Clierinaico,

Ernulfus de Digniaco , Odo de Chergiaco , Gislebertiis et Ivo de Mai-

griiaco. Ex nostra vero parte : I\o Herberli; Mascelinus, et Robertus,

frater ipsius, de Reconvillari; Ansoldus telonearius, Robertus major,

Gaufridus Ivonis. ))

XLV.

Quomodo ecclesia de Ysis , cum decîmis el terra et duobus solidis census , a Roberlo île

Ysis et filio ejus Ernaldo, Gaufrido episcopo medianle, nobis donata sit.

« Omnibus quibus oporluerit ex litleris istis notum fieri vokuuus , iiin-ii2i.

nos sancti Pétri Carnoti videlicet monachi
,
quod Robertus de Ysis, ad

nos, una cum fibo suo Gradulfo, venire ad monachatum volens, ante

paucos quam hoc facoret dies, ecclesiam sancti Pétri de Ysis, quam
eatenus injuste, utpote laicus, possederat, consensu et concessu Ernaldi

fibi sui, per manum domni Gaufridi de Leugis, Carnotensis episcopi,

sancte ecclesie restituit; rogans eundem pontificem, ut monasterio

nostro , ob gratiam conversionis sue, eandem ecclesiam dignaretur

delegarc. Quod venerabibs autistes, gratanter annuens, nec mora com-

plevit, eandemque ecclesiam nostro monasterio, cum omnibus que

ad eam pertinebantdecimis, donarit; concedens et confirmans, ut, in

ea bbertate qua miles prefatus eam eatenus possedisset, nostra dein-

ceps ecclesia eandem ecclesiam possideret ; omnino videlicet libère,

solius episcopi Carnotensis jure salvo. Viderunt hoc et audierunt qui

présentes aderant : Sanso decanus", Gauterius archidiaconus, Robertus

matricularius. Concessit etiam hoc donum et Fulco de Curva Villa, de

cujus fevo eadem ecclesia esse dicebatur. Ejusdemque concessionis

testes sunt hii : Hugo de Leugis, sancte Marie prepositus; Gaufridus

' NonuuUas cliarlas subscripsit ab a. 1 1 19 ad a. 1 12^.
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Ivonis, Ansoldus Godcschalli , Baudriciis de Bruerolis, Hugo de Pla-

tea; Gisleberlus Gemellus, et Robertus, frater ejus; Robertus de

Louii, Matheus, Fulbertus presbiter, Petrus hospitulaiius, Albericus,

Doai'dus. Ex parte Fulconis. Hugo Haimerici, Harduinus Brunet,

Moiellus, Ivo de Frunciaco. Dédit quoque predictus miles, Ernaldo

filio suo concedeiite, terram in predicta villa, ecclesie ipsi contiguam,

in qua nionachi nostri coiideceiiter liospitari possent, et ipsam ab

omni consuetiidine liberrimam. Sed et in hac civitate Carnotensi , in

valle sancti Mauricii, duos solidos census, qui sibi de vineis sancti

Leobini anuualim reddebautur, ecclesie nostre in peipetuum dimisil,

hoc quoque Ernaldo fdio suo concedente. »

XLVI.

Quoiuodo Ivo (le Curvavilla consuetudines terre nostre vel potius invasiones totas

dimisit.

1101-1129 " In nomine Domini nostri Jhesu Christi, et in honore beatissiini

Pétri apostolorum principis, ego Ivo de Curvavilla ab omnibus sciri

cupio, me omnes consuetudines, quas pater meus Gerogius et Philippa

mater mea acceperunt in terra sancti Pétri Carnoti, absque uUa reten-

tione in omne tenipus dimittere. Cum enim appropinquaret jam morti

mater mea, voeato me ad se, michi dixit : « Volo te scire, fili, nos

« nichil consuctudinis habuisse unquam vel habere in terra sancti

(( Pétri. Quicquid enim pater tuus et ego inde accepimus non con-

u suetudo fuit, sed violentia vel rapina; sed et monachi, id non igno-

c< rantes, semper conqueruntur de nobis, et, in quantum possunt, con-

« tradicunt. Unde te moneo et precor, ut, quicquid nos fecimus, tu

(( tamen illas, non dicam consuetudines sed injustas invasiones, in

'< terra sancti Pétri ne capias. » Hec verba matris mee audierunt duo

monachi sancti Pétri : Gaufridus de Sancto Leobino et Conanus, ibi

assistentes; et très homines nostri , Frodo, famidus noster; et Ivo, filius

Herberli, gêner ejus; et Hugo, filius Haimerici; qui postea , me hoc

ex parte negante, parati fuerunt ad jurandum pro monachis, se, sicut
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dixi, sic audisse a matre mea. Ego vero , mortua matre mea, cor juvé-

nile scquens, non verbis matris mee obediens , consuetiidines (juas

pater meus habuerat repctii, clinique rustici, monachis sibi prolii-

bentibus, cas reddcre nolleiit, predam eornm in nautuin cepi ; mona-

chisque inde se clamantibus, recredidi donec, per placitum, vel mea

vel illorutn justicia comprobaretur. Intérim venit domnus abbas

sancti Pétri Willehnus Curvamvillam ad me, sclendus de placito, an

placitarem scilicet, an dimitterem. Tune dédit michi Deus bonum

consiUum , ut et placitum et consuetudines pariter dimitterem, homi-

nibus meis idipsum laudantibus. Consuetudines itaque quas pater

meus et mater acceperunt in terra sancti Pefri, sicut supia dixi, in

perpetuum dimitto, et posteris meis dimittendas précipio. Dimissio-

nem banc leci in manu domni Willelmi , abbatis sancti Pétri, apiid

Curvam Villam. Hoc videruut et audierunt, ex parte ejus, hii très mo-

nachi : Gauf'ridus de Sancto Leobino, Berengerius; Johannes, iilius

Frodonis. De famulis eorum, lui : IVlasceUnus major; Rainardus,

fdius Aventii ,• Gaufridus Bosclietus , Constantius de Drocis. Ex parte

mea : uxor mea, Willehnus de Guito ; Hugo, filins Hairaerici ; Paga-

nus de Frociaco, Salomon de Vienna; Ivo, (ilius Herbert! , et alii

multi quorum non recordor. »

XLVII.

De lerra apud Miserlaciiin ah Erardo data et ab uxore et liliis suis et al) omnibus

capitalibus dominis concassa.

(( Litteris istis omnibus sciie volentibus certum esse vol imuis, nos ii30-U50.

sancti Pétri Carnoti videlicet monachi, quod Erardus dédit ecclesie

nostre in elemosinam quicquid babebat terre apud Miserlacum, de

caritate aliquantum nummorum proInde accipiens. Quod ejus donum

in capitulo nostro, et prius in manu domni Willelmi, et postmodum

in manu successoris sui domni Odonis abbatis, publiée factum, con-

cesserunt uxor Ipsius Erardi, et filii Rainaldus atque Ebrardtis, et

lilia Odelina cum viro suo Galterio. Sed et capitales domini, de quo-

rum Ceodo terra eadem gradatim deseendebat, lioc concesserunt :
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irlcm GunlKTius de Alneto, iiondiim uxoratus, et Goscelinus de Mon-

geri Villa, cum filio suo Willelrao, adhuc adolescentulo, et Hugo

Tronellus, cum filiis suis nonduin uxoratis. Testes : Gerogius major,

Gaufridus Poloet ; Uadulfus, prefectus vicecomitis, cum Rogeiio fra-

trc suo. »

XLVIII.

De medietatc ccclesie sancli Lcobini de Braiolo , Cluniacensibus nionachis a Girardo

Brunello data
;
que scilicet carta ab eisdem monachis nobis est per concordiam reddila.

i()92-ii2n. (< Notum sit cuuctis Dei fidelibus, tam presentibus quam futuris ,

quod ego Girardus Bruiiellus, cum assensu uxoris mee et filiorum

meoiura Ilelgodi et Roduiti, Ade et Ilugonis, iiecnon et sciiioris mei

domni Guillelmi Goeth , et uxoris ejus Eustachie, atque filiorum ejus

Hugonis et Guilklmi, dono Deo et sancto Petro Cluniacensi medie-

talem ecclesie sancti Leobini Braioli castri
,
quicquid in ea habebam;

medietatem scilicet de omnibus que ad ecclesiam pertinere videiitur,

id est sépulture, atque décime vini et omnium annonarum , lini et

canabi, et rerum omnium deforis ad ecclesiam pertlnentium. Medie-

tatem autem décime omnium que ad altare intra ecclesiam pertinent,

porcorum videlicet ac vitulorum, agnorum atque lanarum, panum et

candelarum, relinquo filio meo tantummodo in \ila sua; ita ut nuUum

donum aut venditionem alicui liominum vel loco alteri laciat, nec in

vadimonium alieni mittat. Quod si, in vita sua, Deo et monachis Clu-

niensibus dimittere, pro aliquo piecio vel pro salute anime sue atque

parenlumsuorura, voluerit, libenter concedo. Sin autem, invita sua,

dimittere noluerit , munda et libéra
,
post mortem ejus, Deo et sancto

Petro Cluiiiensi ex inlegro deveniant. Si autem contra eosdem mo-

nachos aliquid injustum fecerit, in quocunque ei loco preceperint

rectum faciat. Quicunque vero meorum hominum aliquid ad eandem

ecclesiam pertinens, ex meo beneficio tenente, Deo sanctoque Petro Clu-

niensi ,
pro redemptione anime sue, dare aut vendere voluerint, libens

concedo, nullam(juc habeantpotestatcm vendcndi aut tribuendi loco al-

teri. Concedo et dimidiumdotalitium de vineis Ha beline, uxoris mee, ipsa
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libentissime anmiente alque laudante, ut, in extremo die judicii, mise-

i-ealur Dominus animabus noslris ac filioium noslrorum atque om-

nium parentum nostrorum, tara vivorum quam defunctorum. Testes

hujus doni : Girardus Brunellus et uxor sua Habelina, et filii ejus,

Helgodus et Rodulfus, Adam et Hugo; domnus Guillelmus Goetli et

uxor sua Eustacliia , atque filii ejus, Hugo et Guillelmus; Rainaldus

decanus et discipuli sui , Haudricus et Vitalis; Guillelmus, uepos Guil-

lelmi Goeth; Gualteiius Oculus de Cane; Goscelinus de Braioli Castro

et Hugo, frater ejus; Raherius faber et filii ejus, Girardus et Guillel-

mus; GoflTridus pelliparius etFromundus; Goffridus famulus; Hugo,

filius Gaufridi; Herlebaldus Crispinus, Ingelgerius Rufus, Hugo de

Braioli Castro, Normannus Bellus, Guillelmus Tarcortes; Girardus,

filius Raherii; Hubertus, filius Ansaldi ; Garnerius carnifex et Rodul-

fus; Petrus sancti Carileffi. »

XLIX.

Cyrograplium redditus vel bénéficia ecclesie sancti Leobini de Braiolo inter monaclios

et presbiteros disperliens.

u In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Ego Gaufridus, Dei adbo iiîg.

gratia, Carnotensis episcopns, romane atque apostolice sedis per Aqui-

taniam legatus, ad pacem et concordiam moiiachis sancti Pétri Car-

noti et presljiteris ecclesie sancti Leobini de Braiolo consultum fore

volens, decerno atque constituo, et episcopali actoritate confirme,

quatinus redditus et bénéficia memorate sancti Leobini ecclesie inter

monachos et presbiteros ita dividantur : Ut monachi quidem grandem

decimam totam habeant, prêter unum annone modium presbiteris

equaliter dividendum in messe; presbiteri vero totius minute décime,

prêter camum et linum que monachorum propria crit, medietatem

habeant et monachi alteram medietatem. Similiter et oblationum et

beneficiorum medietas presbiteris cedat in partem, medietas mona-

chls; prêter ea que non presbitcrorum esse debent : baptismata scilicet

et confessiones , visitationes et sépulture private et pro defunctis

misse, sponsi quoque et sponse tam in sponsaliciis quam in purifi-

64
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cationibus suis, singule de pi-imis personis oblationes. His ergo ex-

ceplis, cetera omnia, ut prcdictum est, vel oblationes vel bénéficia,

inter monachos et presl)iteros statuo per médium dividenda ; ita tamen,

ut semper in monachorum potestate sit, quibus maluerint annis, vel

horum omnium medietatem habere, vel, proptei- pacem utrinque ple-

iiius conseivandam, pro VII^" libris, ad duos vel très terminos annua-

tim persolveiidis, eandem medietatem presbiteris dimittere. Ea vero

bénéficia que infirmantes vel morientes per testamentum faciunt, tali

ratione decerno distinguenda , ut, ea que monachis nominatim fuerint

legata, monachorum sint sua; que vero vel ecclesie sancti Leobini

nominatim, vel determinate presbiteris fuerint dimissa
,
presbiteris

et monachis sint per médium communia. Sed et hoc episcopali sanc-

tione confirmo, ut ornamenta et sacrata ejusdem ecclesie vasa, et

quicunque in ea vel est vel erit thésaurus, in potestate monachorum

ita sint omnia, ut, eorum nutu, presbiteris assignentur custodienda.

Acta sunt hec in episcopio nostro , anno ab incarnatione domi-

nica MCXXXVr, episcopatus autem nostri XXl", presentibus de

personis nostre Carnotensis ecclesie quampluribus
, quarum nomina

inferius annotari precepimus; presentibus etiamduobus ejusdem dequa

agitur ecclesie presbiteiis, Hugone decano atque Bernerio, qui et ipsi

hanc constitutionis nostre paginam ratam habuerunt et gratam, eamque

proprio assensu (irmaverunt. Ex parte presbiterorum , testes fuerunt

isti : Rabinus, presbiter infirmorum; Petrus, presbiter de Monte Mi-

ralio ; Matheus , filius Hugonis de Brueria. Nomina autem pei'sona-

rum ecclesie sancte Marie que affuerunt sunt hec : Garinus, abbas

sancti Johannis de Valeia; Zacharias decanus, Bernardus capicerius,

Sanson prepositus, Ansgerivis archidiaconus, Henricus prepositus, Gis-

iebertus cancellarius, Paganus Paiotus, Matheus de Porta Drocensi. »

L.

Quid Hugoni prcsbitero in ecclesia sancti Leobini de Braiolo concessum sit.

Dseiiis. (' Ego Gaufridus, Dei gratia, Carnotensis episcopus, romane eccle-

sie legatus, omnibus qui litteras istas legerinl notum volo esse et cer-
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tum, quod Udo, abbas monasterii saiicti Pétri Carnoti, et totum ejiis-

flem ecclesie capituhim, logatu meo, concesseruiit Hugoni decano

,

presbitero sancti Lcoblni de Braiolo, ut, in eadem ecclesia, quandiu

ejus pi'esbiter fuerit, medietatem eorum reddituum vel beneficiorum
,

c[ue ad presbiterium ejus pertinent, integram habeat et illibatam; ita

taraen , ut liée monachorum indulgentia nicliil eis prejudicet, quin,

postquam Hugo ejusdem ecclesie presbiter esse desieril, monaclii

tolum hoc ex integro capiant in eadem ecclesia, quod eos capere tes-

tatui" pi'ivilegium ilkid nostrum, que reddituum vel beneficiorum

jam dicte ecclesie, inter monachos et presbiteros, determinatio et ple-

nius continetur et planius '. »

LI.

Quod Richeldis filia Mascelini paterne hereditalis extorris sil facta.

« Quam gratum et acceptabile Deo sit sacrificium, hominem servi- 1130-1150.

tuti mancipatum restituere libertati, prophetica illa sancti Jeremie

indicat historia
,
qua Dominus obsessos a Caldeis Israelilas, pro servo-

rum absolutione, depulso Icgitur hoste libérasse; pro retractione vero

absolutionis, ad gladium et famem et pestem in retractores predicasse

describitur libertatem '\ Quamobrem ego frater Udo, monasterii sancti

Pétri Carnoti , Dei gratia, humilis abbas, totiusque mecum commisse

milii congregationis coiiventus, omnibus qui litteras istas legerint no-

tum Tolumus esse fidelibus, quoniam, unanimi totius nostri capituli

consensu, Richeldim, filiam Mascelini, liominis et majoris nostri de Re-

conis Villari, naturaliter de familia ecclesie nostre exislentem, tam pro

summi liberatoris, Dei scilicet omnipotentis, amore quam pro gratis-

sima ejusdem patris sui intercessione, ab omni scrvitutis vinculo publica

raanumissione absolvimus, plenamque, tam sibi quam sue, si qua forte

erit, posteritali, ab omni sei'vilis conditionis nota ingenuitatem indul-

gemus, concedimus atque confirmamusj in qna scilicet collata sibi a

nobis libertate, nichil prorsus nobis prejudicii retinemus, nisi ut ipsa

' Vide supra, cap. XLIX. ' Vid. Jerein., XXXI\ , 17.
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nec hères suus, in predicti patris sui Mascelini hereditate, nulla possit

occasione hereditarie qiiicquam reclamare. Ut autem hec sanccite sibi

libertatis pagina predicte Riclieldi rata semper atque inconvulsa per-

nianeat, eam, tam sigilll nostri irapressione quam nominum nostro-

rum ex parte subscriptione
,
quamque etiam testiuin astipulatione

corroborandam dccrevimus. S. Udonis abbatis. S. Robcrti prioris.

S. Ranulfi subprioris. S. Ogerii bajuli. S. Guillelmi elemosinarii.

S. Huberti cellerarii. S. Conani capicerii. S. Rainfredi camerarii.

S. Bernardi armarii. S. Roberti prepositi. Nomina testium, ex nostra

parte : Gislebertus sacristes, Blancliardus cocus, Doardus, Gaufridus

ortolanus, Richardus Gueta, Teobaldus, Harduinus, Rainaldiis Gre-

net, Gaufridus sartor. Ex parte Richeldis: Robertus, patruus ejus;

Harduinus Brunet, Hubertus de Carapis; Herbertus, major de Ponte

Goeni; Brito, filius Salomonis; Radulfus avenarius. »

LIÏ.

Quod Ivo de Frunci terrain de nemore sancti Pefri quietam clamaret.

« Notum fiât universis, quoniam Ivo de Frunci quandam teri'am,

quam apud nemus sancti Pétri habemus, calumpniatus est, necnon et

manum injecit in hospites. Tandem , recognoscens calumpniam suam

injustam, nobis terram nostram quietam restituit, ita ut duos solides

census inde reddereraus. Hoc autem, tam favore suo quam filiorum

suorum, his testibus actum est : Symon Mordant, Guarinus de Aquis,

Hermandus de Curbevilla, Gaufridus Mordant, Hugo de Campis,

Guido de Funtanis, Hugo Fussel; Petrus, filius Ivonis; Ivo, frater

ejus; Lucas, Haimericus, et alii plures. »
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LUI.

Quomodo Dionisius , cognomento Paganus , dédit medietatem ecclesie Oenis Villf et

décime, cum toto tractu ejusdem , necnon et consuetudines ipsius atrii.

" Ego itaque Dionisius, cognomento Paganus, medietatem j.in luii.

ecclesie et décime Oenis Ville, cum toto ti-actu ejusdem, necnon et

consuetudines ipsius atrii, que omnia, peccato exigente, ab anteces-

soribus meis quasi liereditaria possederam, pro eorundem animabus

et mea, Deo, cujus juris erant, dimisi. Propinquorum vero assensu hoc

donum faciens, super altare Gisiacensium sanctorum Pétri et Pauli,

ad usum monachorum inibi Deo œililantium, illud dedi. Videntibus

et audientibus liis, ex parte mea : Haimo de Banteru, Ingeirannus Ste-

phani. Ex parte autem monachorum : Urso , Bernardus Minimus;

Witho, Moyses, Stephanus, !Mascelinus monachi; Albericus presbi-

ter, Robertus Ingelerii, Herljertus Cossardus, Ansquilinus famuhis,

Teduinus Jordanis, Sansvalo, Robertus, Odo Caballiculus, Herbertiîs

asinarius, Girbertus cocus, Tctboldus Adelesie, Herbrannus, War-
nerius piscator, Wido et Drogo macellarii. Inde quoque, cenobium

Carnotense adiens, présente domno abbate Willelmo et monachis, hoc

idem in capitido eorum confirmavi, et super altare aposlolorum ibi

iterum donum feci. Presentibus his : Laurentio, Gunbaldo, Adventio

milite; Adventio et Durando, coiasutoribus; Leogario famulo, Gisle-

berto Lorini, Walterio coco, Walfrido coco. Unde, sua gratia meis

affectibus indulgentes, michi, viventi vel morluo, tantumdem beneficii

in monasterio suo impendi constiluerunt quantum uni ex ipsis. Al-

téra ergo die qua a civitate Carnotiiia recessi
,

gralia Dei exhibente,

quicquid de prefatis concesseram, apud Mellent in domo mea, conce-

dere et confirmare' domno meo Robcrto Calvo, sororibus sororiisque

meis Ermeline, Agneti, Rainaldo, Bosoni, et pueris ejus. Videntibus

et audientibus his, ex parte domini nostri et nostra : Godefrido, fratre

ejus; Garimboldo, Burdio, Huberto de Ablego , Drogone de Bacn-

' Suppl. curafi.
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mont. Ex parte autem monachoium : Bernardo, Moyse, Siephano

monachis ; Teduino de Porta; Jolianne, filio Stephani ; Balduini Sigin-

fredi, Herbeito Burdino; Turgisio et Odone Rufo, servientibus Hu-

o'oiiis, filii Galeranni; Roberfo Adelesie ; Odardo, filiastro ejus; Ro-

berto Engelerii ; Ansquitino fainulo, Amalrico, fratribus, et Teduino

et piscatoribus. Ego quoque Radulfus de Wadincurte abam medie-

tatem hujus ecclesie et décime dedi monachis sanctl Pétri, et inde,

apud Gisiacum, super altare donum feci. Videntibus et audientibus,

ex parte mea : fratres mei Gauterius et Gislebertus.... Ex parte mo-

nachorum :.... Odo pislor; Wido, Drogo, Ernaldus carnifices; Wa-

rinboldus et Rogerius, fratres. In via autem castri quod Pontem Ysare

dlcitur, id idem concessit domiiius noster Robertus Calvus, videntibus

et audientibus : me et fratribus meis; Godefrido, fratre domini; Hu-

gone Galeranni, Roberto Waltcrii ;.... Ivone de Sancto Martino,

WalterioHilduini ; Herberto, Hilduino, fdiisejus; Stephanomonaclio,

Ansquitiiio famulo. Hec igitur acta sunt meiise januario , anno ab

incarnatione Domini MCI", indictione IX , Philippo rege régnante,

Willelmo Rothomagensi archiepiscopo présidente. »

LIV.

Déprava consuetudine, quam Wiardus, filius Drogonis de Coflente , in ecclesia sancli

Pétri Leonis Curie vi usurpationis exigebat , ab eodcni in ])erpetuiiin dimissa.

lioct, ions. " •••• Nos monachi sancti Pétri , ego Fulcherius scilicet, Unfridus,

Radulfus , Germundus, hujus scripti presentia, tam prescntium quam

succedentium noliciam procuramus insfrui fidebum, quia Wiai'dus,

iiYius Drogonis de Cotlente, quandani pravam consuetudinem, quam in

ecclesia sancli Pétri LedonisCurtisvi usurpationis sibi exigebat, pastum

scilicet sibi decemque militibus secum, et quantum pugillus bis potcst

de candelis comprehendere , revertente cujusque anni circulo, in sol-

lempnitate sancti Pétri que dicitur ad Vincula, accepto a nobis quodam

ambulatorio equo C solidos appreciato, remota omni inquietudinis

calumpnia, in perpetuum dimisit. Quem equum mox ut primum ascen-

dit, corporali tactus incommodo, divina, ut credimus, ultione, reatum
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predicte oppressionis exlortique equi a nobis (quod postea certis cla-

ruit iiidiciis) in eo multante, cepit aciioris molestie violentia urgeri.

Unde a suis ut redderet equum monachis admonitus, accersito ad se

prefiti loci priorc qui ceteris preerat fratribus, nomine Fulcherio,

levaminis gratia potiel)alur, eodemque recedente, graviore dolore

premebatur; sicque quater contlgit : quotiens prenominatum fratreni

accersiit, totiens minus vexationis sustinuit. Hujus igitui- divine cor-

replionis verbere persuasus, de prenotata consuetudinis oppressione

reum se prenuncians, equum quem a nobis extorserat reddidit, pra-

vamque consuetudinem
, pro remedio anime sue parentumque suo-

rum , sancto Petro aposlolorum piincipi perpetuum condonavit.

Facta est liée donatio apud Cnlvum Montem , ante ecclesiam beati

Pétri, idibus octobris, anno ab incarnatione MXCVIII". His viden-

tibus et audientibus : Otmundo, ipsius castri domino; Roberto, fratre

ejus, et Watlio de Pissiaco ; Gauberto de Borrith; Radulfo, fratre

ejus; Rogerio, nepote ejus; Fulcone, filio Joscelini ; Roberto, filio

ejus. n

LV.

De Lcclesia de Vi et dimidi'o décime a Gaufrido cpiscopo sanclo Petro daUi.

<( Ego Gaut'ridus île Leugls, nescio vel electione Dei vel per- iiic-112;».

missione, Carnotensis episcopus, presentibus futurisque carte hujus

actoritate testificor, quod Willelmus de Firmitate, cum jam crucem

ad eundem in Jerosolimamaccepisset, presentiam nostram adiit, eccle-

siamcpie cujusdam ville sue, vocabulo Vi
,
que est juxta Montem For-

tcm, cum dimidio décime quod tenebat (nam aliud dimidium alii ab

eo tenebant), in manu mea reddidit et dimisit; suppliciter me exo-

rans,quatinus, de hoc quod contra Deum et salutem anime sue diu eam

possederat, absolverem. Quod cum fecissem, rogaverunt me ipse Wil-

lelmus et frater ejus Hugo, prepositus ecclesie nostre, ut, pro Deo,

ecclesiam illam beato Petro et monachis sibi servientibus tribuerem.

Ego igitur, precibus annuens, predictam ecclesiam, cum décima et

domo presbiteri, monasterio beati Pétri dedi , abbatem illius nomine
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inde revestiens per quendam cutellum, in capitule sancti Pétri, Hu-

gonis piepositi, fratris Willelmi
,
qiiem, pro hoc dono abbati et mo-

nachis faciendo, in capitulum sancti Pétri pro me misi. Quando hoc

doiiuin, in capitulo noslro, dédit predictus Hugo domno abbati Wil-

lelmo, ex parte Gaufridi episcopi, presens erat ipse Willclmus de Fir-

mitate, frater Hiigonis, et filius ejus Ernaldus, et famulorum noslro-

rum multi : GaulVidus cellerarius, filius A\entii; Julduinus cocus,

Rogerius cocus; Floherius, filius Algerii de Aneto; Budinus, filius

Odonis pisloris; Gislebertus marescallus; Gai'inus, filius Durandi pis-

toris. Tune etiam ibidem concessit nobis predictus Willelmusquicquid

in villa vel circa villam illam adquirere, vel dono vel precio, possemus :

ipsi inde testes qui supra. In caméra Ernaldi , avunculi sui , decani

,

raonachi nostri , id ipsum concessit, présente et annuenle Ernaldo

filio suo. Affiierunt cum eo qui hoc audierunt et viderunt : Hugo,

filius Baudrici; Hugo Juvenis, Galterius Rufus; Guido, avunculus Er-

naldi, filius prefati Willelmi; Hugo, prepositus sancte Marie, frater

ipsius Willelmi. Sed et Amauricus de Monte Forti ' , in cujus terra

atque dominio villa eadem sita est, in ipso anno in capitulum nostrum

veniens, non solum quicquid in villa jam dicta, sed et quicquid in

omni reliqua terra sua predictis modis adquirere possemus, gratanter

concessit. Audierunt hoc et viderunt, tam ex sua quam ex nostra

parte, qui subscripti sunt testes : Hugo, prepositus sancte Marie;

Guillelmus Burellus, canonicus sancti Martini Turonensis; Avesgotus

Germundi, Hugo Savari, Gaufridus de Vi; Ebrardus monetarius, ca-

pellanus ipsius Amaurici. Ex nostra parte : Gaufridus; Gilduinus, et

Durandus, sororius ejus, cementarii; Petrus. Dédit etiam nobis idem

Amauricus, coram prescriptis testibus, mouacho vel monachis inibi

habitantibus atque habitaturis, boscum ad omnes necessarios usus

necessarium. »

'Amalricus IV, filius Simonis I et Agne- ab a. i io3 vel i io4 nsqiie ad a. iiSjquo
lis Ebroicensis, fuit dominus Montis Fortis defunctus est.
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LVI.

De agripenno terre qucm Gaufridus Je Vi dédit ecclesie noslre.

(( Et iiostre et eorum qui post nos in hoc nostro monasleriofuturi

sunt utilitati atque quietl in posteium consulentes, omnibus et qui

modo sunt et qui postmodum fulnri snnt fidelibus, presentis scripti

pagina, notificamus, quoniam Gaufridus de Vi, assensu et voluntate

uxoris sue Odeline et filii sui Philippi, dédit nostre, quam in prefato

loco habemus, sancti Martini ecclesie, convenienti loco, unum agri-

pennum terre, ab omni omnino tara liberum consuetudine, ut, in co

et de eo, quicquid nobis visum fuerit, absque ullo contradictiouis

obstaculo, facere possimus. Qua libertatis scilicet atque quictis lege,

dédit nichilominus eidem nostre in predicto loco ecclesie, alio et con-

grue loco, terre quantum dimidio frumenti modio poterit seminari.

Tradidit preterea nobis terram competentibus locis, ad unam carru-

cam omnibus anni temporibus suflficientem, retento sibi in ea terra-

gio tantum, acceptisque a nobis Vil libris et X solidis Carnotensium :

tali pacto atque conditione, ut, quando volucrit vel valuerit, jam dic-

tam pecuniam nobis reddat et eandem carrucatam terre quiète, sicut

prius, et libère possidendam recipiat; ea tamen lege, ut quicquid in ea

seminatum fuerit, nobis, suo tempore, metere liceat; et quicquid

ejusdem terre stercoratum fuerit, quandiu quicquam crassitudinis ex

eadem stercoratione terra retincbit, suis temporibus excolere. Testes

ex sua parte, Radulfus et Willelmus de Totueel; et ex nostra : Gois-

bertus Coispel; Odo , filius Leodegarii; Robertus clausarius; Rainal-

dus cum frati-e suo, Gaufrido cellerario, iilio Aventii. »

LVII.

De injusta calumpnia quam Gallerius Rufus super domum de Vi fecit et postea

recognovit , et lu manu Riclundi , tune prions, dimisit.

(( Noverint omnes qui scriptum hoc legeriut fidèles, quod Galterius circa a. ii3G.

Rufus, calumpniam et injusticiam suara recognoscens ,
quam supra

65
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(lomiim nostram de Vi satis injuste feceral , in manu Richardi, tune

temporis ejusdem domus prioris, pro injusta invasione rectum fecit

et totum quietura clamavit , nopotique suo Hugoni hoc concedere

fecit. Audientibus his et videntibus : domno Roberto', abbate de

jNielfa; Amaurico monacho, Odoiie pellipario, Ranulfo famulo. »

KobcTtiis I
,
qui sedisse dicitur aiirio i i 36. Vid. Gall. Chnsl., t. \ III, col. 1246.



LIBER QUARTUS.

DE BRIEROLIS. DE ERMENTARIIS. DE BTXETO. DE PUTEOSA. DE PLANCHIS. DE

CONSTANTIKI PAGO. DE SAIVCTO GERMAKO DE GVASTIKA. DE TOTA RIVERIA. DE

CHALGETO QlOQUE, ET DE OMNIBUS VEL OBEDIEKTIIS VEL POSSESSIOJVIBUS, JLXTA

VEL IKFRA PRENOMIJVATA LOCA , SECTJKDL'M VICINIARUM CONGRLEIVTIAM , SITIS.

I.

Quomodo Landricus , filius Gisleberti, mcdietatem funii de Bruerolis ecclesie nostre

donavil
;
quove modo calumpnia a Ëlio ejus Isnardo iiobis super eodem furno

illata sedala sit.

« — "S. Gaufridi monaclii. Testes ex nostra parte : Robertus Mis- Ame a. nos.

chinus, Sulplcius presbiter, Wimundus, Giraidus, Bernerius; Hu-

bertus de Canto Liipo, et filii ejiis, Rainaldns, lladebeilus; Sulpicius,

gêner ejus; Hubertus de Seiart. Ex parte Laiidrici : Garinus de Islo, et

fibus ejus Symon , ex cujus beneficio eratj Rainakius et Isnardus,

fibi Landrici; Rainaldus de Pulcro Puteo. Post mortem denique Laii-

drici, reclamavit Isnardus, fibus ejus, supradictam conventionera.

Inde clamor venit ad domnurn abbatem Eustacliium, in Castro Drocis.

Ea conventione fecit domnus abbas et ceteri monachi qui cum eo fue-

runt, Hubertus alibas et Hugo bajubis ejus, et Bernardus camerarius

et Hilduinus prepositus, ut, pio anima patris sui et niatris sue, ele-

mosinam et venditioncm eorum dimitteret quam injuste cabimpnia-

bat. Sociuni et orationum fratrum parlicip(;m fecit eiim iterum

domnus abbas, et X simul sobdos dédit ei; qui ex toto dimisit cabimp-

niam quam injuste laciebat, annuente domno Symone, de cujus bene-

ficio hoc donum erat. Ex hoc fuerunt testes ex parte sancti Pétri :

Marcuardus et Guido presbiteri; Jothradus, et fibus ejus Wulferius;

' Majorem linjus chartœ parleni impressani habes superius
,
part. I, iib. \III,

c. XXVII
, p. 253.
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Oti-anmis; Henricus etMorinus, fratres;.... Girartlus de Sancto Géor-

gie. Die tlominico venit ipse Isnardus, de quo supradiximus, in

Bruerolis, et nummos hos recepit, et convivium in domo noslra

sumpsit, et ex toto calumpniam dimisit. Vidente Robei^to, milite

suo, fdio Frodonisj et Garino de Carnotis, Bernardo et Roberto

Mischino. »

II.

De terra de Tornesia ab Isnaido data et a sororlo ejus Bardulfo prius quidem

calumpniata , sed postraodum concassa.

« Preseiitium attestatione litterarum noticia fidelium indubitanter

moneatur succedentium, quod Isnardus de Garenna dono perhenni

sancto Petro teiTam illam, que dicitur Tornesia, cum bosco adja-

centi attribuit , tempore ([uo Hubertus quidam , monachus noster,

apud BrueroUnn vicum erat; unde etiam ab eodem Huberto equum

XL solidorum, giatia opitulationis, quia tune temporis Jérusalem ire

Yolebat, accepit. Videntibus, ex ejus parte : Roberto, filio Frodonis;

Ernulfo teloneario, Bernerio de Bruerolis. Ex parte raonachi : Gode-

frido de Bosco Froberti ; Germundo, prcposito monachorum. Audito

itaque ejus obitu in Jérusalem, Bardolus, qui ejus sororem jure

raaritali desponsatam tenebat, adversum nos monachos sancti Pétri,

pro eadem terra, calumpniam excitavit. Cujus demum calumpniam,

datis ei LX nummorum solidis, penitus extinximus. Bardolus igitur

prefatam terram nobis concessit et uxor ejus Gervisa, soror Isnardi

,

assentientibus fdiis suis Guismundo, Alberto, et filiabus. Assistentibus

istis in capitulo nostro, quorum subscripta sunt nomina ; Laurentius
,

Durandus faber, Robertus Berengerii ; Ansoldus, filius Stephani
;

Rainaldus ablutor, Ricardus portitor. Dodo pelliparius , Belinus, Ar-

roldus; Ernaldus, fdius Galterii ; Josbertus, Radulfus, PetrusVigil,

Odo de Bosco Ingenoldi. »
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III.

De terra Toniesic a Symone Saxone, uxoris el filiorum ejus concessu, nobis data;

simulque de décima Enieri Curie cum medielate siipradicte terre ab Ingenoldo nobis

dimissa et a Frodone et Garino Gazello coiicessa.

(( ....Symon Saxo et uxor ejus Milosendis, anniientibus filiis suis noi iiki

Symone, Beinaixlo, Buchardo, Germundo, Amalrico, pro redenip-

tione animarum suarum , dederunt sancto Petro totam terram Tor-

nesie, tam in piano quam in saltii , sicuti ipsa divisio ab aliis eam
undique sejungit terris. Duo autem seniores filii, Symon et Bernardus,

assensum prebuerunt suum , apud Mansum Teneiimi, coram Ivone

episcopo, assistentibus : Willcbno etFulcone archidiaconis; Ingelberto,

majore sancti PetrI; Cliristiano pelliterio, Gaiifrido Boscheto; Ro-

berto, fdio Berengerii. Predicte autem donationis Iiii fuere testes, ex

parte Symonis Saxonis : Herveus de Meno Villari; Herbertus, filius

Alberici; Rainaldus de Malmuceto , Paganns de Fenis, Robertus de

Curia Waudrci, Alvercdus de Marcuvilla; Josco, lilius Tebaldi Foisi;

Herbertus Brunellus, Gualterius de Vitraco, Albertus Hericons, Er-

nulfus Pater Noster; Erniilfus pelliterius , de Vitraco; Raheriiis de

eodem, Giroldus, Adelelmus de Qnercu ; Bernerlus, fib'us Galterii
;

Berengerius de Vitraco; Vitalis clericus, de eodem; Gallerius bubul-

cus, Robertus de Bosco Seardi , Albertus de eodem, Landricus de La-

mervilla , Hugo de eodem; Rainerius, frater ejus; Hurricus, frater

ejus; Bodetus, frater ejus. Ex parte nostra : Garinus Gazel, Gaufridus

Toroldus; Godefridus, homo sancti Pétri; Godefridus, fîiius ejus;

Engenoldus, filius ejus; Germundus, homo sancti Pétri; Sulpicius,

filius ejus; Godefridus prior, Gauterius de Sevardo.

« Ex hac itaque terra, que, siciit diximus, ita firmiter nobis est tri-

buta et concessa, Riboldus quidam miles a domno abbate medietatcm

tenuit. Qui postea eam cuidam alii, nomine Ingenoldo de Monolvil-

lari , donavit; qui rursus Ingenoldus, in morte sua, eam beato Petro

nobisque suis monachis dimisit, et, cum ea, decimam de Eraeri Curia

eidem sancto donavit.... AfFuerunt : Rembertus et Sulpicius mo-
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nachi, et Siilpicius clecanus, et Drogo presbiter; Guimundus, et Ra-

dulfiis, fratcr ejus; Stephanus de Vernanti Villari, et Josco, fdius Te-

boldi; Garinus de Ponte Cariiotensi. Prefatam igitur decimam dictus

Ingenoldus a Frodone, filio Odonis prepositi, tenebat. Hic aulem

Frodo, partira pro pièce domni Willelmi abbatis, partira pro decem

denariorum solidis, quos a Raimberlo monaclio accepit, concessit.

Videntibus cum eo : Willelmo, fratre siio; Roberto de Matunvillari ;

Roberto, filio Frodonis; Ingenoldo, filio ejus. Nobiscum : Rainaldus

Cardo presbiter; Raherius, frater ejus; Godefridus de Bosco Froberti,

Germundus prepositus; Sulpicius, fllius ejus; Radulfus lignif'aber,

Gomundus lignif'aber, Sulpicius decanus, Garinus de Castellarils, Os-

bertus mohierius. Hanc iterum decimam prefatus Frodo a Garino

Guazello tenebat, et de fevo illius erat. Qui Garinus, prece Remberti

raonaclii, et pro XXII nuramorum solidis quos ideo ab codera Raim-

berto accepit, concessit; et uxor ejus Legardiset Hugo filius ejus, qui

etiam inde II solidos habuit, et Symon frater ejus, et Ascelina filia

ejus. Videnlilîus liis ; Guadone de Cliagolvilla, Roscelino de Cuileliis,

Gaufrido Gazello, Osberto molnerio, etc. »

IV.

De uno furnoiiim de Bruerolis a Gervasio de Castro Novo nobis donato , uxoie et liliis

ejus necnon et Gisleberlo de ïeleriis concedentibus.

Anno 1107. " .... Gcrvasius et uxor ejus Mabilia, annuentibus lîliis eorum Hu-

gone, Petro, Gervasio, Guascone, et filia Mabilia, dono perhenni

,

pi^o redemptione animarum suarum, attribuerunt sancto Petro et

sancto Germano quendam furnum in Bruerolensi vico, et aream ipsius

domus que desuper eum est constructa, eadera firmitate et libertate

qua aliura ibidem habemus furnum, et qua cetera que nostra sunt in

eodem Castro tenemus. Prefatum quoque donura Gislebertus de Te-

gulariis, materque ejus Hersendis, sui assensus munimine conlîrma-

verunt. Actum est hoc anno dominice incarnationis MCVII", Pliilippo

Francorum regni sceptrum obtinente, Ivone Carnolis in cpiscopalem
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cathedram résidente. Testes ex parte Gervasii fviere hii : Thomas senes-

i-allus, Robertusde TruncheVillari, Hugode Vilerio; Willelmus, frater

ejus; AVillelmus de Regimalastro, Boldinus Nutritiiis, Garinus Gale-

tas. Testes sancti Pétri : Sulpilius decanus; Drogo, Adelelmus presbi-

teri; Godefridus de Nemore ; OdodeUlmis, Andrée; Germundus famu-

lus ; Rainaldus, filins Aventii; Odo de Gisiaco, Gauterius cociis;

Gauterius et Huboldus, de familia sancti Pétri. Isti siint testes de

assensu Gisleberti de Tegulariis ; Willelmus de Curtellis, Godardus

de Mineriis; Gislebertus, filius Rogerii; Gunherius, Gollinus de Tor-

rourio, Bernerius de Bruerolis ; Riclierius, filius ejus; Isoius, Gui-

mundus; Radulfus, filius ejus; Ernulfus pedagearius. Isti autem afFue-

runt ' Mabilia assensit huic dono : Gervasius, pater ejus et mater;

Thomas dnpifer, Willelmus de Regimalastro, Robertus de Trunco

Villari ; Radulfus, nepos ejus; Odo de Piano Campo, Galo camerarius.

Sciendum autem quod , in predicta villa, nerao, prêter nos monachos

sancti Pétri, potest clibanum construere, sicut in nostro regali privi-

légie continetur. »

V.

De calumpnia décime de Poleneria a Rainoardo facla et depulsa.

« Notum sit omnibus fidelibus ,
quod Renoardus de Poleneria , dis-

trictus ecclesiastica juslicia, decimam de Poleneria, quam calumpniari

solebat, liberam et quietam sancto Petro, assistentibus subtitulatis

testibus, reliquit : Guazone de Bosco Noberti, Sulpicio decano, Go-

defrido de Bosco Froberti , Germundo preposito. »

VI.

De décima de Bero ab Adelehiio nobis dala et a Matheo de Carnelis concassa.

« Ut verius et absque dubitalione nostris notum sit successoribus

,

presentibus litteris designari volumus, qualiter décima de Bero in jus

' Omissuin est qiiando.
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ecclesie noslre devenerit. Hanc igitur decimam miles quidam, Adelel-

raus nomine, nobis attribuit. Sed, cum de fevo Mathci de Carnelis,

cujusdani mililis, esset, nec donum quod fecerat Adelelmus concedere

vellet ; tandem , rogatn Rainberti monachi , et quodam palefrido ac-

cepto ab eodem Rainberto, concessit'. Videutibns : Willelmo de

Corlellis, Willelmo nepole ejus de Gonsenvilln , Garino Gazello, Dro-

gone de Haradcuria. »

VIL

De medietate décime de Ungenia a Rainerio data.

« Hec pi'esens descriptio certitudine veritatis supervenientium me-
moriam fulclat fidelium

,
quod Raiuerius de Ungenia, annuentibus

filiis suis Bernerio, Gisleberto, Hunboldo, dédit sancto Petro medie-

tatem décime Ungenie
,
pro salute anime sue et pro LX nummorura

solidis, quos ei Raimbertus monachus, pro eadem décima, Iribuit. Pre-

senlibus subscriptis testibus : Roberto Tirante Lupum, Uufredo; hii

ex ejus parte erant. Ex nostra : Sulpicio decano, Gauterio prcsbilero,

Bartliolonieo , Roberto de Curia Waldrei ; Roberto , filio Frodonis ;

Garino do Ponte Carnotensi, Radulfo Meschino. ))

VIII.

De calumpniis faetis in terra de Bulfeniaco ab Ingenoldo et Pagano de Fcnis , et ab

Otranno et Symone Enparcbepen , et dimissis.

iioi-iiKi. (( Litteris presentibus manifeslum sit omnibus per temporum seriem

succedentibus
, quod Ingenoldiis, et Paganus ejus nepos de Fains,

calumpniara quam super terram Bulfiniaci faclebant , rogatu Willelmi

abbatis et cujusdam Raimberti , monachi nostri , et pro LX solidis

denariorum, quos hac de causa ab eodem Raimberto accepit, Ingenol-

dus autem, coram Gisleberto de Tegulariis et Hersende raatre ejus,

' Vid. inferius, c. XXIII, p. 532.
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concessit. Videntibus his : Wlllelmo de Pcrtico, Willelmo de Cortcllis
;

Snlpicio, frntre Chotardi ; Gallerio, fdio Richard! ; Garino, fratre ejus;

Roberto Adequardo. Ipso igitur die qiio prefatus Ingeiioldus dictam

dimisit calumpiiiam , conventione (juadam hominum fortuitu facta in

'. ia que est inter castriim Briierolis et Tegidarias, Pagamis de Fens

ibidem assisteiis concessit. Hoc viderunt et hii : Robertus de Morvil-

lari; Hugo, fdins Baldrici ; Ilaimo de Rrsumptis, Rogerius Geminus,

Girardus molnerius; Girardus, fdius Fulberti ; Robertus, filius Fro-

donis; Sulpicius, fdius ejus; Galterius Ci'assus, Sulpicius decanus.

Hanc itaque terram Bulfiniaci miles quidam, Otrannus de Foro, calump-

niatus est. Willelmus vero, sancti Petrl tune temporis abbas, inde

cum eo placitavit coram Gisleberto de Tegulariis, et secum Ivonem

episcopum, ad placitandum illud, adduxit; cumque Otrannus judicium

nollet audire, inducias quesivit. Qui tandem, infra quesitum judicii

spatium, cum Raimberto, monacho nostro, concordiam fecit et co-

ram Gervasio, apud Damni Machinam, cahimpniam illam penitus

dimisit, ibique se sancto Petro donavit. Quod, si monachus fieri vellet,

cumi tali portione sui census qualem secum deferret, illum suscipere-

mus, et se nunquam alibi monachari pepigit; et, si absque eo quod

monacus esset moreretur, illum, ut fratrem et amicum ecclesie, cum

parte terre sue, si nobis deferretur, sepeliremus. Ad hoc fuerunt el

audierunt : Hugo Broste Salz, monachus, et Hubertus, fdius F.amberti,

monacus; Robertus de Trunco Villari , Symon Saxo. Hucusque ab

eo de terra illa paccm habuimus; sed
,
quoniam idem Otrannus a quo-

dam Symone Enparchepein terram jam sepedictam emerat et eam ab

ipso tenebat
,
pctiviraus ab eo ut quod Otrannus fecerat ipse conce-

deret. Qui tandem, rogatu Raimberti, jam dicti monachi nostri, Car-

notum venit, et in capitulum nostrum, coram omnibus fratribus,

concessit, et super altare sancti Pétri concessionem posuit, et cum eo

Isnardus, frater ejus, qui et ipse concessit, et Garinus de Fretneto,

Godefridusde Bosco Froberti, Odo de Piano Campo. »

()6
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IX.

De quadrante terre de Tessilliaco a Garino Capreolo nobis dato ; et de nostro alodo

eidetn tributo in Corbonensi pago.

(( Firme certitudinis constantiam succedentium memoria, his litteris

attestantibus, teneat, quod ego Garimis Capreolus, pro remedio anime

mee parentumque meorum, annuentibus conjuge mea, nomine Heli-

sabeth, filiisque meis Ernaldo, Salomone, Hiigone, socruque mea

Godehilde, filioque ejus Garino, quadrantem terre que dicitur Tar-

silla dedi sancto Petro, ut eam monachi solidam etquietam perpetua-

liter habeant. Videntibus his : Garino de Chiraio; Gauterio, Gaufrido,

Julduino coquis; Odone pistore;.... Ansoldo, fdio Stephani. Notan-

dum autem quod nos monachi sancti Pétri
,
pro ejusdem et suorum

amore, quoddam nostrum alodum
,
quod in Corbonensi territorio

possidebamus, eidem Garino concessimus. »

X.

De décima duaruni carrucarum apud Burchardi Villam a Renoldo de Belchia nobis

data.

« His litteris ad nostrorum succedentium decurrat noticiam, quod

Renoldus de Belchia, filius Henrici , nobis monachis sancti Peti'i Car-

notensis, per manum Raimberti , cujusdam monachi nostri, qui tune

apud Bruerolas vicum erat , decimam quandam apud Bochardi Villam

de duabus carrucis tribuit. Unde etiam, ab eodem Raimberto mona-

cho, XX denariorum solidos et duos avene modios accepit. Affuerunt

ad hoc : Sulpicius decanus, Bernerius de Bruerolis, Renerius Francus,

Raherius Cardons ; Radulfus , Gomundus carpentarii ; Hubertus Do-

latura, Blondellus. »
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XI.

Quod Sulpicius decanus molendinum queDdam tt stagnum a Herberto de Gornaio tali

pacto emerit, ut, post mortein Sulpicii, utrumque ad nos reversurum sit.

i( Si forte aliquando obliti fuerint hujiis nionasterii fratres, qualité!"

inler eos et Sulpicium decanum sit, de molendino et stagno quod

émit ipse Sulpicius a Herberto de Gornaio, ad has litteras, pro recog-

noscenda veritate, recurrant. Tenebat enim predictus Herbertus ab

abbate et monachis sancti Pétri quoddam molendinum in fevum, pro

quo cum equo eis serviebat. Hoc cum, pro sua necessitate, et ipse ven-

dere vellet et Sulpicius decanus euTcre, non antea concesserunt mona-

chi aut illi vendere aut Sulpicio emere, quam utei'que, et Herbertus

scilicet et Sulpicius, concesserunt monachis in capitulo sancti Petii,

ut, post mortem Sulpicii, molendinum, quale tune esset, in dominium

transiret monachorum. Hoc actum est primitus sub Herberto abbate,

priore de Bruerolis; nam alia vice idipsum concessit Sulpicius, in

capitulo sancti Pétri, sub Raimberto priore de Bruerolis. Tcrcio niclii-

lominus idem Sulpicius recognovit et firmavit, in predicto capitulo,

molendinum prefatum , cum stagno quod postea fecerat et ad quod

faciendum terram emerat, post mortem suam sancti Pétri esse; pré-

sente nec contradicente, sed tacendo laudante Garino, filio suo. In

hac tertia vice, testes afTuerunt ex parte Sulpicii : Willelmus pres-

biter, Anquitinus, Drogo de Cuici; Guido de Islo, Bernardo de Acum.

Ex nostra parte : Riclierius, famulus noster; Guido de Treione, Symon

de Bermevilla. Injuria vero quam ipse Sulpicius fecit Radulfo presbi-

tero, ante priorem tali conditione dimissa est ei, ut, si quandoque ali-

quid nobis forisfecerit, repelatur hec emendalio. »
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XII.

De carrucala lerre upud Tornesiam a BeriiarJo de Vitraico nobis data et a Pagano de

Feins conccssa ; deque C solidis eidein Pagano comniodatis.

« Legentibus litteras istas nolum esse volumus nos snncti Pétri Car-

iioti monachi, qiiod Bernardus de Vitraico, quando moriebatiir, dédit

ecclesie nostre in elemosinam quandam teri-am quam habebat apud

Tornesiam; que, quia erat de feodo Pagani de Fens, postmodum

ipse Paganus in capitulum nostrum venit, et terrain a Bernardo da-

tam nobis concessit, quodque cam nobis contra omnes calumpnias

légitime defenderet, data iide sua, promisitj addens, sub eodem fidei

sacramento, de propria terra quantum ad unam carrucam suflîceret,

si terra a Bernardo data ad hoc sufficiens non esset. Sub quo etiam

sacramento hoc quoque spopondit, quod, si illam carrucatam terre

nobis aliquando non posset defendere, de propria quam ibidem habet

tantumdem nobis commutaret, eamque nobis sub eadem lege defen-

deret. Quod etiam filius ejus primogenitus Gislebertus concessit, simi-

lique fidei sacramento, tam commutationem quam immmiitatem de-

fensionemque promisit. Uxor quoque ipsius Pagani Amelina, et

rebqui filii Willelmus et Piobertus , et fdie Eremburgis et AdeLiis,

hoc concessere. Testes : Albertus de Bruerolis, Rogerius Malescot,

Haveron, Garinus, ErnakUis Croceon, Paganus de Bosco, Odo de

Piano Campo, Rogerius Foart; Hugo, filius Basilic; Fulco, frater

ejus; Hugo Bernerii, Garinus de Septem Ulmis, Paganus Franco,

Hubertus Guimunt; Girardus, frater ejus; Radulfus Poldrepen.

(< Hoc quoque sciendum est, quod Pagano eidem tali pacto C solidos

commendavimus, ut, si consobrinus suus presbiter ille non redierit,

eosdem nobis C solidos ex integro Paganus reddat; si autem redierit,

quicquid habuerimus minus C solidis de illa tercia parte décime quam
prediclus presbiter in vita sua a nobis habebat, totum nobis a Pagano

restituatur. Testes idem qui supra. »
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XIII.

De ecclesia et deeimis de Senoncliis a Hugone de Castro Novo partim concessis parlim

datis; simulque Je canucata terre et pasnadio al) eodera donalis.

« Qiioinodo ea que in Castro Senoncliis habemus huic monasterio hig ui'x

nostro iuerint collata scire volentes, certa script i luijus ceiti recklan-

lur noticia, quod ab anliquo, cimi in predicto loco Aetus adluic cas-

lellum esset, omnia que ad ecclesiam ejusdem castelli pertinent, ante-

cessore Gervasii ûliique Hugonis Alberto donante, nostra fuerunt;

adeo ut, destructo postmodum vetere castello et penitus in extermi-

nium redacto, omnes qui postmodum inibi fuerunt, etiam heremite,

capellam, que sola superstes remanserat, non nisi licentia et concessu

inliabitarent. Recentiore quoque tempore, prefatus Hugo, prtdicti

Gervasii de Castro Novo filius, novi hujus, quod nunc in eodem loco

est, edilicator castelli, castello jam edificato, in hoc nostrum mona-

sterium venit, et, présente episcopo civitatis luijus, videlicet Carno-

tensis, tune Gaufrido de Leugis, et Zacliaiia archidiacono et Hugone

de Leugis et pluribus aliis, omnia prorsus ecclesiaslica ad hoc ipsum

castellum pertinentia, et omnes in omnibus redditibus suis, tara de

bosco quam de piano, tam de suo proprio quam de fcodis milittun

suorum, tam habitas ([uam habendas décimas, sicut ab antiquo fue-

rant, nostras esse recognovit et suo etiam concessu, per ipsius episcopi

raanum, auctoritatem nobis confirmavit, pâtre suo Gervasio et fra-

tribus omnibus hoc ipsum unanimi concessu concedentibus. Quorum
nichilominus concessu, adjecit insuper idem Hugo dare nobis, in eodem

loco, terram ad unam totis totius anni temporibus sufficientem carru-

cam , quibus mallemus in locis eligcndam , eamque ab omni proisus

consuetudine liberrimam. Quam nos, missis postmodum duobus de

fratribus nostris, in locis in quibus nunc eam possidemus, elegimus;

videlicet, prope portam castelli, et in loco qui Sancti Ciaci appellatui

.

Pasnagium quoque propriorum porcorum nostrorum nobis perpe-

tuumdedil. Hanc autem tam concessionem quam donationem pie-



526 MONASTERIUM

sentes viderunt et audienint tam episcopus et predicti qui cum eo

erant canonici ,
quam plures qui cum codem Hugone venei-ant ipsius

commilitones. »

XIV.

De niedietate ecclesie et décime de Vitriaco el de décima de Marcovilla a Pagano de

Feiis Gaufiido episcopo Carnolis redditis , et ab ipso ecclesie nostre delegatis.

II16-OJ9. u .... Ego igitur Gaufridus de Lengis, Dei gratia, Carnotensis eccle-

sie liumilis episcopus , omnil)us sancte Dei ecclesie fidelibus innotes-

cere volo, et, ut apud successores nosti'os stabile et inconcussum

maneat, presentium privilegio litterarum confirmo, quod quidam

miles Paganus de Fens, ecclesiam de Viti-iaco dimidiam, dimidiam ejus-

dem^ loci decimam, decimam etiam de Marcovilla totam, que ad pre-

dictam parrochiam pertinet, Gisleberto filio suo présente et patri

assensiim prebente, michi reddidit et in manu mea reliquil; se injuste

eam tenuisse confîtens, ideoque cum satisfactione dimittens. Et hoc

coram quibusdam monachis sancti Pétri, domno Stephano de Sancfo

Andréa, domno Gaufrido de Sancto Leobiiio, domno Huberto cel-

lerario et Radulfo presbitero de Vitriaco, cognato ejus, factum est,

multisque aliis presentibus
,
quorum nomina per singula enumerare

longum est. Ego vero, predicti Pagani rogatu, et domni Zacharie

archidiaconi, ad cujus archidiaconatum res pertinebat, consensu, et

ecclesiam et décimas, sicut michi relicte simt, sancto Petro contuli et

fratribus Deo ibidem servientibus, absque omni calumpnia, in peipe-

tuum retinendas concessi. In signum vero et testimonium rei hujus,

domno Willelmo, tune temporis abbati, per domnum Hubertum cel-

lerarium, baculum quendam misi , et hoc modo, per baculum illum

videlicet, sancti Pétri ecclesiam de dono supradicto revestivi. Audien-

tibus et videntibus, ex parte mea .-domno Hilgoto, regulari canonico;

domno Bernardo medico, sancte Marie eo tempore canonico et capi-

cerio. Ex parte vero monachorum : domno Rainardo monetario, et

supranominato Huberto, sancti Pétri monachis. Mulli alii etiam inter-

fuerunt
, quorum nomina, pre nimia eorum multitudine, non appo-

sai; eos etenim qui appositi sunt satis debere sufticere adjudicavi. ))
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XV.

Item de eadem re cyrographuni , etiam pactum de monachatu Pagani de Fens

compreliendeas.

t( ' Nos autem, pro carilate ejusdem, Pagano et filio ejus Gisle- inc-iu'O.

berto, et uxori Pagani Emeline, societatem nostram et raonasterii

nostri bénéficia dedimus; et eisdem concessimus, quod, si in seculo

morerentur, eos sicut fratres nostros sepeliremus ; si seculum velleiit

relinquere, Paganum qiiidem et filiiim ejus Gislebertum, sive sanos

sive infirmos, monachos faceremus; uxorein vero Pagani vestiendam

et pascendam recipereraiis. »

XVI.

Item de codeni sine numéro'.

« Noverint présentes et posteri
, quod Paganus de Fenis, pro sui Circaa. 1130

ipsius anima et pro anima uxoris sue Ameline, donavit nobis decimam

de Marcovilla et totlus terre sue quam habebat in parrochia Vitrai.

Insuper quandam villam^ inter nos et illum communem lialiebamus,

que Boffigniacum vocatur, quam Galterius Palardus in elemosinam

nobis dederat, et ignorabamus quam partem nobis retinere vel quam
ei dimittere deberemus; idcirco enim domnum rogavimus Paganum

quatinus terram equaliter divideret. Quod quia non aliter ab eo po-

tuimus impetrare, dedimus ei C solidos Carnotensis monete, et, ob

hoc, nos eum, in capitulo nostro Carnoti, in fiatrem et monaclium nos-

tre abbatie recepimus; et, quando ipse vel hères suus monachari \A-

let, sine alio aliquo emoluraento negari non posset. Ipse etiam Pag;i-

nus promisit nobis, sub fidei sacramento, quod terram que Gaudra

vocatur, et Bernardus de Vitraio nobis eam dederat, sed, sine ejus

benivolentia, eam quiète possidere non poteramus, contra omnes

' Majorem hujus instrumenti partem
,

mus , eo magis quod superiorum capi-

utpole charte prascedcntis iterationem
,

tum numeri et a nobis additi et a numeris

omisimus. capituni in Cod. prorsus diversi suiit.

' Huic capili numerum imponere debui-
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calumpniantes nobis cam se defensuriim : addens etiam aream stagni

quam aqua occupare posset calciatam siib domo sua firmari ; et aquam

omneni que ad feodum de Fenis pertinet , cum suis cursibus et utilita-

tibus, sine aliqua restrictione vel calumpnia, monachis de Bruerobs

perhenniter possidendam. His donalionibus et pactis interfuerunt :

abbas Udo, Raimbertus prior, ipse Paganus; uxor ejus, Amebna; qua-

tuor fdii ejusdem Pagani, Gislebertus, Willelmus, Gaufridus, Rober-

tus clericus, et due ejusdem Pagani filie, Eremburgis et Aelcs; Bar-

tholoraeus de Fossatis, Robertus de Sancto Leodegario, Sulpicius

decanus, Radulfus capellanus, Frodo de Magne, Gaufridus de Roticiis;

Ogerius, presbiter de Cruceio; Gaufridus, tiUus ejus; Robertus Mor-

dant, Galterius de Loun , Odo de Piano Campo, Paganus de Bosco;

Hubertus, filius Germundi ; Girardus, frater ejus; Hugo Bernerii et

Petrus, frater ejus; Fulcherius de Rumigni; Johannes, fdius Landri;

Engelardus, filius ejus; Mascelinus major, et multi alii. »

XVII.

Quomodo Symon Saxo et filii ejus concesserunt nobis décimas de Vitraico et Lamervilla

,

a Pagano de Fenis nobis datas.

Posta. 1113. ((.... Symon junior, filius Symonis Saxonis, hortatu pai'iter et ro-

gatu fratris sui Germundi, Columbensis monachi , venit aliquando in

capitulum nostrum, et de omnibus malis que nobis fecerat, pi'o qui-

bus et excommunicatus erat, satisfecit. Recognovit enim, quod diu

pertinaciter negaverat, se videlicet absolute dudum concessisse quic-

quid nobis in fevo suo a quocunque homine quocunqiie tempore da-

retur. Nominatim autem decimam de Lamervilla et decimam de Vi-

traico, suo nobis assensujussuque datas esse a Pagano de Fens, coram

omnibus qui aderant, confessus est; multum se ipsum culpans, quod

super his nobis aliquam calumpniam iiitulisset, Denique quod dudum t

fecerat iteravit : hoc est, quicquid nobis, de his que ad fevum suum per-

tinent, a quocunque quandocunque daretur, iterato concessit. Quod

audierunt (|ui subscripti sunt testes : Amalriciis de Levoisvilla ; Gau-

fridus, miles ejus; Bernardus de Vitraico; Alcherius, serviens Symo-
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nis; Gislebertus de Fiaxiniaco, Ebrardus monetarius. Ex nostra parte :

Gaufridns, filius Aventii; Rainaldus abliitor, Gislebertus sacrista

,

Budhius.

« Post non miiltum vero temporis, Symon senior, pater scilicet

Symonis hujus de quo ista premissa sunt, quandam filiam suam uxo-

rem dédit filio Theobaldi, fiUi Stephani. Cumque, ad eorundem jxive-

num desponsationem, plurimi convenissent in qiiadam ecclesia mona-
cliorum Tironensium, que est juxta villam quam Neronem nominant,

afFuerunt ibi , de monacliis nostris, Fulcherius, hujus monasterii tune

prepositus , et Hubertus cellerarius ; alFuit etiam siipramemoratus

filius Symonis, Germundus, Columbensis monachus. Hune predicti fra-

tres nostri intercessorem sibi adjungentes, rogaverunt patrem ipsius

Symonem, quatinus, quod filius ejus Symon fecerat, et ipse faceret;

hoc est, ut suprascriptura donum suo quoque assensu confirmaret.

Quorum precibus, licet diu subslomachans, tandem adquievit, et una

cum uxore sua et filio Burchardo, coram omnibus qui aderant, déci-

mas de quibus agitur concessit. Testes : Chotardus, Gaufridus Ivonis. »

XVIII.

Quod Fulco de Vadis concessit nobis ecclesiam de Belrhia , cum décima et lerrula

quadain et cimiterii niedietate et moltura proprie annone.

c( Ego Fulco de Vadis volo ut, hujus legltimi scripti recitalione, sub- circa a. lono.

sequenlium fidelium doceatur noticia, quia, propter predarum abla-

tiones quibus lerram sancti Pétri, tiranuica hostilitate opprimens,

vastaveram , anathematis vinculo a cetu fidelium sum sequestratus, et,

divina ultione acrius perurgente, usque ad mortis ultima sum per-

tractus. In hujus igitur extrême necessilatis positus angustia, accer-

sitis ad me monacliis sancti Pétri, ad satisfactionis remcdium confu-

giens , de vioientiis quas ci immcrito iiituleram impetrata ab eisdem

absolutione, ad placationem satisfaciens tandem perveni, et, pro

ledemptione anime mee predecessorumque meorum, annuentibus con-

juge mea et filio Godcfrido, uxoreque ejusdem cum proprio filio,

67
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nomine Fulcone, et Willelmo de Ferreia, sub cujus dominatu extat

eadem ecclesia, necrion duobus Gislebertis de Tcgulariis, scilicet pâtre

et filio, concedo sancti Pétri " apostolorum principi , firmissima dona-

tioiie, ecclesiam sancti Martini de Belj^ica, liberam et quietam , cum

terra duorum boum, terrulaque ad Ipsius ecclesie altare pertinente;

addita décima quam ibidem hereditaria antiquitate tenebam, et ut

monachi ejusdem loci ad meos molendinos suam annonam, absque

nioltura, molant. His quoque addidi cimiterii medietatem. Quod si

aliquis, etc. Willelmo de Ferteia ; Godefrido, ejusdem Fulconis filio;

Gisieberto de Tileriis seniore; Hersende, ejus uxore; Gisleberto

juniore. «

XIX.

Conventio inter nos et Bartholoraeum de hospitibus de Castellariis.

1090-1116. „ Hujusmodi conventio firmata est, inter Bartholomeum et abbatem

sancti Pétri, de hospitibus de atrio de Castellariis, quod abbas et

monachi sancti Pétri hospites de atrio habeant quietos, et de eis, sicut

de suis hospitibus, sibi et omnibus faciant justiciam. Si vero Bartho-

lomeus, pr. ) corpore suo redimendo \el pro necessitate aliqua, aliquid

;i monachis quesierit, et monachi dare voluerint, licebit monachisab

hospitibus illis de suo competenter querei'C, et talliam facere ad rele-

vandam illius necessifatem. Barlholomeo vero, de hospitibus illis qui

terram suam Jenuerint et in atrio manserint, non licebit intra atrium

placitum vel justiciam facere. Hec autem conventio fîrmata est in

pi-esentia Ivonis , Carnotensis episcopi , et Ernaldi , tune temporis

Drocensis archidiachoni , et Fulconis archidiaconi. Testes hujus rei

sunt isti : Rainaldus de Spelterolis, Gaudius; Stephanus, major Campi

Fauni ; Advenlius, Oydelerius; Rainaldus, filius Ernulfi ; Laurentius;

Stephanus, tilius S.; Herlebandus ; Rainaldus puer, fdius A.; Roge-

rius, filius Herlebaudi; Gislebertus cl Eriiulfus, pistores; Robertus

infirmerius, Robertus Mischinus, Hiibertus de Sevardo, Ingenulfus

• Sic.
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de Cruciaco, Roberlus Aculeus, Robertiis Normannus; Robertus,

filius Ernaldi; Iiigenulfus Avis, Jocebnus de Mungeri Villa. Testes de

sua parte ; Odo prepositus, Heldredus cubicularius , Garinus de Cas-

tellis; Tebaldus, filius Erberti. »

XX.

De décima de Arcliipena data a Guidone de Cintraico, et a Willelmo de Corteilla ablata,

prius et postniodum reddita.

« Hariim iioticia litterarum omnibus pateat fidelibus sic futuris ut 1101-1120

presentibus, quia Giiido de Cintraico, pro sua sucque uxoris anima

suorumque filiorum, nobis monachis sancti Pelri Caruotensis deci-

mam de Arcliipena donavit. Sed quia, post ejus obitum , nullus de pro-

pinquis suis superstes remansit heredibus, cum omnia que possederat

in manus Willelmi de Curteilla devenerint, liane nobis ille Willelmus

decimam abstulit, et novus possessor novam nobis injuriam intulit,

diuque nobis sublatam detinuit. Tandem vero, recognoscens quo-

ni:im contra Deum agebat, die quadam festiva assumptionis snncte

Dei genitricis, veiiiens in capitulum sancti Pétri, nobis ibi decimam,

ut eam Guido prefatus dederat, omnino reliquit, et de injuria quam

de ea nobis intulerat, videntibus Willelmo, nepote suo, et Gisleberlo,

consanguineo suo, quos secum adduxerat, in manu domni abbatis

Willelmi satisfecit. Videntibus de nostra parte : Odone pistore, Jo-

hanne coquo, Cothardo coquo, Rainei'io, Burevinto, Odone de Gi-

siaco, Gaudio. »

XXI.

Qiiod Symon de Montpinceon concessit terram de Bulfiniaco a Galterio Palardo nobis

datain '

.

H Litterarum presentium recilatione et testimonio exiu-gens per

labentis hujus seculi tempora lîdelium fulciatur propago, quod Symon

Vid. Galt. Palardi doiiatîonem, part. 1, lib. YII, c. XIV, p. i36 sq.
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de Monte Pinzone illam injustam calumpniam de terra que dicitur

Bulfiniacus, ' apud Cruciacum villam, Galterius Palardus, avunculus

predicti Symonis, sancto Pelro donaverat, ex toto in perpetuum,

annuentiJjus filiis suis Roberto, Radulfo et Guidone, acceptis inde

LX solidis nummorum, sanclo Petro remisit. Astantibus subscriptis

testibus. Ex parte nostra : Radulfns, Mainardi fiUus; Piainaldus

Campi Fauni, Rainaldus cocus, Petrus major, Gilduinus cocus. Ex
parte ejus, ipse Syinon donator; Isembardus, frater ejus; Guido de

Vacheria. «

XXII.

Quod Rogerius moinarius judicium de placito înter se et nos recusavit.

« Qui subscripti sunt testes interfuerunt placito nostro, contra

Rogerium mubiarium; audieruntque quod, audlta utriusque partis

narratione, judicium fieri et audire recusavit. Robertus major, Johan-

nes clausarius, Rainardus Aventi, Durandus pistor, Gislebertus Lau-

rentii, Rainerius pellifex, Mascelinus de Gravent, Gislebertus de Un-

geuia, Girardus de Cruciaco. Isti idem audierunt quomodo placitave-

rimus contra Gislebertum de Ungenia. »

XXIII.

De décima de Bero a Mathia de Carnelis nobis concassa.

(( ' Mathias de Carnelis concessit sancto Petro Carnotensi decimam

de Villa que Bero vocatur. ÏIujus concessionis testes sunt hii : Willel-

mus deCurtellis; Willelmus, nepos ejus, de Gonsegni Villa; Garinus

Gazellus, Drogo de llaracurte^ »

' Omissum quant. Canziaco continenlem , ideo umisinius
,

' Vid. supra, c. VI, p. Sig. quia aliud ejusdem chartae reclius atque

^ Charlain quœ sequitur pactionem mo- plenius apographuni, infra in Cod. exstans,

nasterii sancti Pétri cum presbytère de postea vulgabimus.
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XXIV.

De inasura terre apud Sanctum Christopborura a Garino de Remalast, pro Rainaldo
,

filio suo , ad succurrendum monacho nostro , nobis data.

« .... Gaiinusde Remalast et Gatho, filins ejus, dederunt nobis, apiid

Sanctum Christoforum, unam masuiam et unum agiipeimum terre,

pro anima Rainaldi, filii et fratris sui. Idem enim Rainaldus, ad mor-

tera vulneratus, succursiim ad nos confiigit, et apud eosdem, patrem

scilicetetf'ratremsuum, anxiorogatuobtinuit, ut sviprascriptnmterram

nobis, pro ejus anima, donare deberent. Qui ejus petitioni, ut dictum

est, libenter assensum prebuerunt, ut candem terram, in loco quo dic-

tum est, nobis postmodum ab omni calumpnia quietam et liberam

assignaverunt. Quod quando factum est, affuerunt duo de monachis

nostris : Baldricus videlicet, tune Ermenteriarum prepositus, et Wil-

lelmus. Afîuit et Drogo presbiter, et Radulfus Poldrepen ; Garinus,

filins Ricardi; Rogerius, prefectus Gaufridi Gastinelli, et plures alii. »

XXV.

De décima de Runcia a Roberto Escorchart nostre ecclesie de Buxeto restituta.

" Unum et singulare delinquentium remedium est a delinquendo

cessare. Quod forte perpendens miles quidam, nomine Robertus, cog-

nomine autem dictus Escorchart, vcnil aliquando in capitulum nos-

trum, et quartam partem cujusdam décime, quam dudiim, licet injuste,

quiète tamen, in villa quadam, quam Riinciam appellant, possederat,

ecclesie nostre sancti Pétri de Buxeto, non sicut propriam laicus dédit,

sed sicut eidem nostre ecclesie, eo quod in ipsius sit parrochia, com-

petentem reddidit; guerpo super altare propria posito manu, conce-

dentibus dominis suis Fulcone de Vadis et Willelmo de Pertico. Tes-

tes, ex sua parte : Hogerius Rufus, de Maigneto, et Albertus , frater

ipsius, et Rainaldus presbiter. Ex nostra autem : Ivo et Gilduinus

coci, Christiarius, Floherius, Ricardus. »
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XXVI.

De décima et agro a Symone de Puseia datis.

« Notum esse débet quod Symon, miles de Puseia, quem monachum

fecimus nd succuirendum , dédit nobis decimam totius terre sue, et

insuper quendam agrum quem habebat, a domo monachorum de Pu-

seia usque ad Pirum. Hoc autem donum, post mortem ejus, concessit

uxor ipsius in cipitulo noslro, et promisit quod et filiis suis idipsum

concedere faceret. Huic autem conccssioni interfuerunt , ex parte

ipsius : Ricardus Argilius; Garinus, fdius predicti Symonis bastardus;

Giroldus. Ex nostra parte : Gaufridus , Johannes, Julduinus coci;

Durandus pistor, Robertus mariscallus. »

XXVII.

Quomodo Robertus dédit ecclesiam do Canziaco cum atrio et décima et uno prato et

arpenno lerre, itemque mansiim unum et decimam unius molendini in flumine Ilun,

cum nasnaglo porcorum ; simulque de calumpnia a Willelmo , fratre ejusdem

datoris Roberti , l'acta in hoc ejus donum, et repuisa.

1 1(11-11 1\ (< .... Hoc ergo presenti scripto tam presentium quam stibsequen-

tium noticia (idelium doceatur, quod ego, Robertus nomine, cum

conjuge mea, pari assensu fralrum meorimi Joscelini, Richerii, (et,

quia tercius frater, Willelmus nomine, absens est, ego Robertus,

senior eorum , do me ipsum pro assensu absentis Willelmi fidejusso-

rem
; ) dono sancto Petro ejusque raonachis , in cenobio Carnotensi

Deo famulantibus, pro redemptioiie animarum nostrarum, nostrique

patris ac matris et parentum; dono, inquam, ecclesiam de Cangeo,

in vencratione beatissime Dei genitricis Marie edificatam, ctun cimi-

terio, intus cum orna tu, exterius rum décima ad ipsam pertinente

—

Decimam quoque mei molendini, ibidem super tlumen nomine Itun

poslti, cum piscatione ejusdem aque; addito etiam prato, et, ante

portam ecclesie, unum agripennum terre, et alibi terràra unius mansi
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cura uno liospite. Concedo etiain lucum meum, usibus monachorum

in eadem ecclesia Deo servientium, prout indigiierint, cum pasnagio

proprii eorum grcgis porcoium. Et, si quis militura meorum aliquid

beneficii his addeie voUierit, gaiulenter aiinuo. Abbas igitur Carno-

tensis malertere mee sanclimoniali , Maliildi nomine, que predictam

ecclesiam jure hereditario calumpniabatur , dédit, pro assensione,

XXXV solidos nummorum ; et , uno quoque revertente anno

,

XXX solidos, dum ipsa superstes fuerit, persolvet. Ipsa autem ca-

lumpnie guerpum super altare sancti Pétri misit per Robertum mo-

naclîum, nepotem suum. Hanc legitimam donationem, si quis liere-

dum meorum profanus présumât violare, his actoribus annuentibus

corroboro, Gisleberlo scilicet de Acjuila', sub cujus dominio est ea-

dem ecclesia, et Ebroicensi episcopo Gisleberto', in cujus diocesi est

ipsa, ejusque archidiaroiiis Willebno, Rogerio decano. Ad hujus igi-

tur munimen donationis nomina lestium ex utraque subtitulavimus

parte. Ex mea parte : Richerius, frater meus; Willelmus venator,

Willehnus GuaslinelUis , Willelmus de Alneto, Galterius de Summe-
ria, Gnilinus de Sancto Audoeno, Vivianus prepositus; Galterius,

filius Richard!; Garinus de Remalast; Robertus, frater ejus; Guferius

pincerna, Ernaldus presbiter. Ex parte monachorum : Romorviler ;

Robertus, filius Viviani; Willelmus de Curtellis, Radulfus Erardi

,

Robertus de Truncheviler, Fulco de Hcrmentariis, Girardus Giroldi

,

Vitalis de Ponte, Amalguinus de Campilis.

« Huic quoque scedule aimectendum est
,
quia , cum Robertus pre-

fatam largitionem modis quibus poterat roboravit, Willelmus, frater

ejus, in Anglia rcgalibus militans stipendiis, aberat. Unde, cum re-

versus fuisset, jam sublato humane conditionis sorte Roberto, cupi-

ditatis ingluvie actus , donum quod frater ejus Robertus egerat, hic,

calumpniam inferendo, nisus est cassare. Hujus itaque infestationis

permotus molestia, ego Guillelmus, hujus loci abbas, statuto die pla-

' lUi GaulVitlus II, domiiius Mauritaniœ ' Gislebertus II
,
pro sua proceritatc

et tomes Perlictnsis , ut avumuli ejus a cognominatus Crus, in Ebroicensis eccle-

militibus suis trucidali neeem expiaret, Ju- sia; sedem a. icji sublinialus, obiit die

lianam filiani snani dédit uxoreni , a. 1091

.

2cf augusti a. 1 1 1 2.
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citandi et loco, scilicet ante Gislebertum de Aquila, assumptis mecum

fratribus causarum discussioni utilioribns , ad jiisticie Willelraum

executionem venire coegimus. Ipse \ero, minime sibi recti conscius,

sue cause diflfldens, concordie fedus nobiscum iniit, et calumpnie

quam in nos excitarat, sedata ejus famelica aviditate, C solidis quibus

omnimode murmurationis occasio in ejus mente extirparetur, astante

horum presenlia testium, infestationem perpétue tcrminavit. Riche-

rii, fratris ejus; Gisleberti de Aquila; Julite, cjusdem matris, et Ju-

liane, uxoris ipsius; Guuferii dapiferi , Galterius de Reia; Willelmi

,

filii ejus; Roberti, filii Gerogii; Galterii de Summeria, Gerogii de

Summeria, Herberti. Ex nostra parte : Theardi de Angulis; Fulcoii

et Guiberti , filii Fulconis; Willelmi de Fontenellibus, Pagani came-

rarii, Fulconis de Rueia, Gaufridi; Benedicti , famuli de Ermentariis;

Roberti Mordentis Anserera. »

XXVIII.

De quarta parte molendini de Ermentariis a Seberga et filiis ejus nobis data; et de

conventionibus iiiter nos et cosdem datores firmatis , iteinque de concessionibus a

domînis capitabbus factis.

1100-1135 (( Nos igitur monachi sancti Pétri Carnotensis, nostris notifica-

mus his litteris successoribus, qualiter molendinum de stagno de Er-

menteriis liabemus, qualiterque illud fecimus. Quedam itaque femina

Seberga, et filii ejus Rogerius, Amalguinus, Goslinus, et gêner ejusdem

mulieris Drogo, nobis uiedietatem partis sue, quam in eodem molen-

dino possidebaut, dederunt. Dimidium enim illud molendinum in-

dominicum habebant, et aliam medietatem quidam Heriiertus et alius

Teardus ab eis tenebant. Sic itaque sue medietatis medietatem, quar-

tam videlicet partem molendini, nobis concessemnit; eam vero me-

dielatem, quam illi duo quos diximus habebant, quietam haberemus,

si eam quoquomodo acquirere possemus : hoc enim modo tune totum

molendinum fecimus de nostro. Ex tune vero in molis quartum

denarium mitterent, quoniam ipsi quartam partem annone sibi reti-

ncnt. Debemus etiam molendinum omni fempore custodire, ne quo-
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libet modo disperdatur. Quod, si vel igné vel aliquo modo contigerit

illud disperdi, nos debemus de nostro reficere; nisi eorum forte culpa

compertum fuerit evenisse : ipsi enim, si propter eos vel combustum

wel aliquid in eo etiam partim fuerit distractum, totum de suo resti-

tuent. Hec autem ad nos ideo custodia pertinet, quoniam molendinarii

sumus, vel molendinagium nos, vel cui illud tribuimus, habemus;

hoc autem, quoquomodo faciamus, absquc eis et absque eorum consilio

facere possumus. Si autem quera nos mittemus molendinarius foris-

fecerit, ad nostram voluntatem rectitudinem capiemus, ([uartara vero

partem eis reddemus. Hoc autem concesserunt predicta Seberga et filii

ejus, ut diximus. Unde etiam eorum prior natus, quia cum matre

juravit, habuit III solidos; et mater panem de domo monachorum, et

quedam filia ejus, douce molendinum perficeretur; Goslinus vero,

alius filius ejus, II solidos apud Valpilon, ante Willelmum, vidcntibus

Girardo, nepote ejusdem Willelmi, et Josco, homineejusdem Willelmi,

et aliis plmibus. Amalguinus apud Brueiolas in carcere tenebatur ;

nos vero de LU sol. redemimus eum, et illam quartam partem quam

,

cum matre et fratribus suis, habebat, nobis usque ad X annos in va-

dimonio cum eis concessit, per singulos annos V reddendo solidos. Ubi

autem omnes isti fratres cum matre hoc concesserunt et juraverunt,

afFuerunt : Girardus Malcoreet; Fulco, filius Alberede; Rogerius Co-

rnes; Mainardus, fdius Legardis; Galterius Moletus, Gaufridus Aper,

Landricus Eiiant; Hubertus, fdius Amalguini; Foiretus; Fulco, fdius

Foberti; Odo de Clibano. Postea vero, posfquam factum fuit molendi-

num, hec omnia, sicut facta fuerant, recognoverunt apud Firmitatem

castrum, et se semper servaturos, sicut juraverant, promiserunt; nos

autem eosdem LU solidos eis ibidem condonavimus. Affuerunt ad hoc :

Paganus de Gros, Gauterius de Mesnilibus; Landricus, fdius The-

duini; Garinus, etDurandus, fdius ejus; Odo, filius Symonis; Fulco,

filius Hoeline; Vitalis de Ponte, Ernulfus Brito.

(f Voluimus etiam, quoniam non est inutile, concessionem domino-

rum, a quibus isti tenebant predictura molendinum, huic eidem cartule

annotari. Concessit igitur bancdonationem, in capitulo nostro, Hugo,

filius Gaufridi de Nuilleio, et Willelmus, frater ejus, et Gaco Burgun-

68
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nus, avunculi istorum a quibiis illi tenebant. Qui etiam inde habuerunt

inter se XXX solidos, videntibus Gaufrido Rufo, Hugone de VII Fon-

tibus, Roberto Stimule; Willelmo, filio ejus; Teardode Reconvillari.

Concessit etiam hanc donationem Garinus de Regimalastro, et habuit

inde V solidos; et Gacho filius ejus, et habuit inde fustannium, ante

Willelmum de Pertico, videntibus Hugone, filio Baldrici ; Roberto de

Mori Villari, Hemardo de Resuntis, Pagano de Landa. Consensit etiam

huic donationi Gislebertusde Teuleriis et Laurentia, uxor ejus, a quo

iste tenebat, videntibus Odone Borleto, nepote ejus; Willelmo de

Curtellis, Gisleberto de Lomis. Hugo etiam de Castro Novo ' concessit,

et rex Anglorum', ejusdem rogatu, apud Argenteum, audiente Ra-

dulfo de Wito. Quidam autem Fulco de Nongento, quoniam ipse

quandam sororem prefati Gaufridi de Nuilleio matrimonio duxerat

,

et fevum illud ubi molendinum istud erat, cum eadem uxore sibi

datum, susceperat, voluit calumpniari. Qui tandem, cum filia sua

Avicia, concessit hoc modo : ut, singulis annis, in festum sancti Chris-

tofori, ipse cum aliis, Hugone videlicet predicto et avuncidis ejus,

Xn denarios census haberent. AfFuei-unt ad hoc : Paganus de Faveriis,

Garinus Flocellus, Odo de Archipena , Odo Villanus; Odo, filius Fo-

berti; Herbertus de Roheria, Girardus presbiter, Vitalis de Ponte;

Fulco, filius Fulberti; Theardus de Chemino; Droardus, filius Masce-

lini; Menardus, filius Legardis; Hubertus et Aubertus, filii Amal-

guini. Garinus etiam, filius Ricardi, quoniam quedam in aqua calurop-

niabatui-, concessit; unde XX solidos habuit et vaccam unam. »

XXIX.

Quoinodo Robertus de Boveiis donavit nobis medielatem ecclesie de Moscunvillari

cum dimidia décima el una masura terre.

« Notum fiât quod quidam Robertus de Bovers, cum a nobis se

fecisset monachari apud Bovers, dédit nobis masuram terre unam,

• Conjux Mabilise, filiae Rogerii de Monte = Henricus I , tertius Guillelmi I filius
,

Gomerici , domini Bellismensis , defiincti rex Anglias ab a. i loo usque ad a. 1 135.

anno 1 094.
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videlicet illain quam Mascelinus de Jari'ieto tenebat^ et prala eidem

masure appendentia, et dimidiam partcni ecclesie de Moscumlllari,

et dimidiam paitem décime. Et hoc concessit Willelmus de Castelers,

et uxor ejus, et filii et fdie. Videntibus : Gauterio, presbitei'o de Ca-

pella, et Fulberto, presbitero de Roheria , et Rogevio Jumello, et

Henrico Bottevillano , Hugone Morel , Gauterio INIolleto , Girardo

Malo Clerico. «

XXX.

De quadam teri'ula apud Ermenterias duobus fralribus ad censuni data.

« lu Christi nomine. Ego frater Arnulfus, humilis abbas sancti 1013-1033.

Pétri Carnotensis cenobii, et ceteri fratres michi commissi, notumesse

volumus nostri monasterii fidelibus, tara futuris quam presentibus,

qualiter duobus fratribus germanis, Roberto presbitero et Honorato

laico, et uni heredi eorum, quandam particulam terre per manum fir-

mam sub annuali censu concedimus. Est autem ipsa terra in page

Drocassino, in villa nostra que vocatur Ermenterias; circumsepta ab

occidentali parte ejusdem, nostri juris teri'a; a meridiana, fluvio qui

dicitur Arva ; a septentrional!, valle que vocatur Berlou; ab orientali

vero, fluvio supradicto et valle contiguis. Inter bas itaque terminatio-

nes, terram duobus fratribus , Robeito presbitero et Honorato laico,

et uni heredi eorum, ita ad censum concedimus, ut, annis singulis, in

festivitate sancti Martini , c[ue est 111° idus novembris, XII denarios in

censum persolvant. De quo solvendo si tardi fuerint, legaliter emen-

dent, etquod damus non perdant; amplioi'que census ab eis non exiga-

tur quam hic scriptum videtur. Et ut hec noticia permaneat firma,

nostris manibus corioboravimus et nomina nostra subscribi manda-

vimus. n

XXXI.

Codex hic habet chartani quae edila estsuperius, part. I, lib. VIII, c. I, p. 227. In hac

vero, lin. 4i post haec verba : sancli Pétri Carnotensis monasterii, ex Codice Argent,

addenda sunt illa.

« Ubi non habebat nisi duos solidos, datos olim a monachis, Hum-
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baldo DIviti de Drocis, pro custodia loci , et pasnagium porcorura, si

ostenderetur pastus. »

XXXII.

Donum Rivelloiiii Galterio el quibusdam aliis fratribus factum
,
quod idcirco a nobis

hic descriptum est
,
quia , sicut in seqiienli carta continetur, donum idem a predicto

Galterio nobis doiiatum est.

2:) jim. U22. ,, Notum sit omnibus tam posteris quam presentibus, tjuod, anno

incarnationis dominice MCXXII", in natali apostolorum Pétri et

Pauli, quod est teicio kalendas julii, Buigunnus de Malo Stabulo et Ro-

bertus, filins ejus, Rogerlus Fortinus et Einaldus, filiusejus, Rober-

tus quoque de Mori Villari et Clarellus, filius ejus, et Rainaldus de

Putanglo, et Garinus et Fulbertus, filius ejus, Rogei'ius, filius Bodi

,

et Einaldus, frater ejus, dederunt Deo et beato Petro de Rivellonio,

fratribusque ibidem sub religionis habitu Chiisto famulanlibus, ter-

rain ad IV boves suflicientem, et decimara totius parrochie, et omnes

consuetudines suas, quietas, tam de se quam de suis liospitibus, libère

in elemosinam sicut ipsi in feodo tenant, et I molendinum. Et no-

tandum quia duo fratres, Fulbertus videlicet Malivel et Johannes, qui

tune forte calumpniabantur, conccsserunt calumpniam quam in mo-
lendino faciebant; et preterea conccsserunt insulam que débet esse

inter aqiiam et becum, et 1 arpentum de plana terra extra aquam.

Hujus rei testes fuerunt, cum Burgunno : Garinus, presbiter de Mon-
deiscent, et Johannes, presbiter de Carentiaco ; Willelmus Verun

,

miles , et Isnardus de Fenis et Bulfedus miles. De fratrum parte :

Hugo, filius Baldrici, et Robertus, pri\ignus ejus, et armiger ejus

Robertus, Ricardus Fortinus; Rogerius et Garinus, filii ejus; Mas-

celinus et Willelmus, nepotcs ejus; Gislebertus Gemellus; Willelmus

de Castelers, et Gaufridus, filius ejus; Robertus Malmisert, Odo de

Drumont, Bernardus pellitarius.

« Kalendis augusti , in natali sancti Pétri ad vincula, idem prefati

viri ostenderunt fratribus Gauterio
,
qui tune loco eidem preerat,

Radulfo, Hildegario sacerdotibus, Martino, Benedicto, Seifrido

,
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predictum donum terre j et, in eodem die, sub eisdem testibus, Fulber-

tus, filius Girardi, dédit etiam sancto Petro unuin liei'bergamentum

et quatuor jornales terre. »

XXXIII.

Qiiomodo Galteriiis hereinita dédit nobis ecclcsiam de Rivellonio cum décima , et

unam areani molendini cum una terre carrucata
;
qiioque modo Burgundius de Malo

Stabulo et Robertus, filius ejus, totius relique terre de Rivellonio douuni nobis dede-

runt.

«... Eo tempore quo domnus Willelmus huic nostro monasterio iiss-nsa

abbas preerat, homo quidam , secundurn secuH nobilltatem satis cla-

rus, nomiue Giroldus, cognomine autem Burgundius de Malo Stabulo

appellatus, cum jam longo nimis esset seiilo confectus, misso quodam

filio suo Roberto et nepote Hiigone Viviani, ut ad monachatum mise-

ricorditer reciperetur, suppHciter poslulavit; et sine magna difllicul-

tate impetravit. Qui, quoniam et génère clarus et possessionibus in

multls erat ditatus, ob gratiam rectptiouis sue dominium cujusdam

terre al) antiquo vaste, que Revellonium dicitur, ccclesie nostre, per

manum ejusdem filii sui Roberli, consensu ejusdem Hugonis, con-

tribuit. Erat autem in eadem terra quedam ab antiquo ecclesia
,
qiiam

idem Giroldus Burgundius cuidam servo Dei, qui dicebatur Galterius

de Rivellonio, cum terra ad unam totis temporibus carrucam suffi-

cientem, et cum tota ad ecclesiam candem pertinente décima, et cum

area unius molendini, dederat; conccdens etiam ei quicquid in eadem

parrochia, de l'eodis militum suorum», sibi et servis Dei, qui secum erant,

daretur, libère et quiète possidendum. Quod videlicet donum eidem

Galterio, Carnotensis episcopi
,
prius Ivonis, postea Galfridi de Leu-

gis, auctoritate et consensti, fuerat coiilirmatum; ac sic, et eccbsiam

ipsam et cetera omnia que sibi a predicto Giroldo seu quibuslibct

aliis dala fuerant, adeo in omnibus libéra et undique quicta posside-

bat, ut quicquid vellet de omnibus , sine contradictione aliqua, facere

posset. Hic itaque, cum videret quod prefalus benefactor suus Girol-

dus Burgundius, ad nos ad monachatum venire volens, quicquid de

eadem terra sibi retinuerat nobis in elemosinara daret, ipsius caritale
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et rogatu, una cum filio ipsius prediclo Roberto et nepote Hugone,

et ipse in capitulum noslnim venit; et, Roberto patrls sui tain peti-

tionem quam elemosinam faclente, et ipse omnium que in predicto

loco vel habebat vel habiturus erat, fratrum quos ibi adunaiat con-

sensu, ecclesiam nostram heredem fecit; tab conditione, ut ipse qui-

dem, quandiu vivei^et, et locum et quecumque inibi vel adquisierat

vel adquisiturus erat libère in omnibus et quiète, sicut prius, possi-

deret, et, sive in eo quem tune gerebat heremitico liabitu, sive surapto

monachico, ibidem quandiu vellet habitaret; sed et quos vellet secum

habitaturos reciperet; post ejus vero obitum, f'ratres inibi ab eo adu-

nati nullam quidem, sine consilio et consensu nostro, aliquem ibi reci-

piendi habeant potestatem, sed sive sub dltione ecclesie nostre ibidem

habitandi, sive ad monachalum, aut in nostro aut in quo maluerint

monasterio, se convei'tendi. Sub hac, inquam, conditione, predictus

servus Dei Galterius, quicquid in jam dicto loco vel adquisierat vel

adquisiturus erat, ecclesie nostre juri et possessioni delegavit. Sepe

nominatus autem Giroldus, qvii et Burgundius, quicquid in eadem

terra, quicquid in predicta ecclesia, quicquid in dominicatu suo tene-

bat, quicquid a se feodaliter tenebatur, hoc est, lotum totius ejusdem

terre sue dominium , monasterio nostro libère contribuit et quiète

possidendum. Quod patris sui beneficium sepe memoratus Robertus
,

sicut dictum est, concessit; verumetiam per lidem suam promisit,

quia omnes qui hoc calumpniari posse viderentur, quantum, salva jus-

ticia et sine suo dampno, valeret, concedere faceret, et contra omnes

omnium calumpnias eadem lege defenderet. Testes : Fulbertus pres-

bitcr, Robertus major, Tescelinus monachus, Radulfus Vilen, Barbo,

Arnulfus tanator, Lambertus feltrerius, Robertus Harella, Osbertus,

Albericus, Teherius.

(( Notandum quoque quia Vulferius, una cum uxore sua Helysabeth

et fdiis Philippo, Willelmo, Raherio, sepius memorato servo Dei

Galterio de Rivellonio, et omnibus qui post ipsum eundem locum reli-

giose possessuri forent
, quicquid eis de feodo suo vel datum erat vel

dandum jam concesserat. Lambertus decanus, Johannes canonicus,

Lantho capellanus, Gaulridus de Sancto Vincentio, llericus. »
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XXXIV.

De diversis locis a Rogerio Fortin dalis et ab uxore et filiis ejus coucessis.

« Cum se Rogerius Fortin lepra percussum persensisset, rogavit nos ciicaa ii?2.

ut eum in iiostra suscipientes, apud Bellum Locum habitare facere-

mus, et, sicutdeuno monachorum nostroium, curamde eo per omnia

gereremus. Quo impetrato, tara pro susceptionis sue gratia quam pro

sua suorumque salute, apud Rivellonium , cujus medietatem cum qui-

husdam aliis participibus possidebat, donavit ecclesie nostre in ele-

mosinam, de propria quam il)i habebat terra, terram ad unam carru-

cam suflicientem, et tolius sue inibi relique terre totam campipartem

prêter octavam jarbam , et omnia omnium qui ibi vel sunl vel futuri

sunt hospitum hospicia, et qiiicquid habebat in area molendini quam
heremitis concesserat, et boscum ad circulos nostros faciendos , cete-

raque omnia nostris usibus necessaria, cum pasnagio porcorum nos-

trorum, decimam quoque duorum molendinorum suorum de Tellio,

et quicquid décime idîi ubi in dominicatu suo tenebat; his omnibus

addens terram ad quatuor boves ,
juxta ecclesiam Capelle, et ipsam ab

omni consuetudine liberamet quietam, etquo raaluerimus loco, sicut el

illam carrucatam de Rivellonio, deligendam; concedens insuper quic-

quid de feodo suo ecclesie nostre ubi ubi quandocunque donari con-

tigerit. Horum omnium que hic comprehensa sunt, lam donationem

quam concessionem , et uxor ipsius Rogerii , H., et amborum filii Er-

naldus et Willelmus, concessu proprio, ecclesie nostre confirmave-

runt , et contra omnes omnium calumpnias se légitime defensuros fore

promiserunt; in omnibus que supra enumerata sunt nichil prorsus sibi

l'etinentes, nisi unum proprio usui suo hospicium, loco competenti

edificandum. Testes : Seigefridus, Fulcherius, Adelelmus, Robertus

pellifex; Fulbertus et Theobaldus, presbiteri; Paganus, Ivo Herberti,

Gaufridus cellerarius, Mascelinus, Budinus, Robertus, Galterius de

Sorel, Noldardus, Floherius, et plures alii. »
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XXXV.

De décima de Archipena data a Guidone de Cintieia , et a calumpnia Ingenoldi Papot

liberata.

uoi-itî9, » ' Hoc scripture testimonio fiât manifestum et indubitabile cunctis

saiicte matris ecclesie fidelibus, quocl Guido de Cintreia, annuente Na-

zilia, sua conjuge, et Richerio, filio suo, decimam de Archipena, quam

ibidem tenebat, concessit atque dédit saiicto Petro, pro consecutione

eterne vite, testante audientia subscriptorum virorum : Heiberti me-

diatoris , Willelnii de Boveriisj Rogerii, fratrisejus; Galterii; Ogerii,

fratris ejus. Super hanc eandem decimam Ingenoldus Papotus ca-

lumpniam iiiduxit; sed Richerius monachus predictam decimam, lege

placitandi, ab ejus faucibus extorsit. »

XXXVI.

Quod Hugo de Exartis cum décima de domo sua dédit terciam partem décime de

Puteosa.

« Notum sit cunctis fidelibus, quod ego Hugo de Exsartis, annuente

conjuge mea, pro remedio animarum nostrarum, donavi sancto Petro

et sancto Johanni propriam decimam de domo mea , et terciam par-

tem décime quam apud Puteosam teneo, coram his testibus : Adventio ;

Rainardo, filio ejusj Dodone pellipario, Godescaldo majore, Belino,

Gaufrido, Roscelino. »

" Vide supra , c. XX
, p. 53 1.
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XXXVII.

Quod Gaufridus, Carnolensis episcopus, ecclesiam de Mori Villari, ciim décima sibi a

Godefrido reddita , ecclesîe nostre donavit.

« Ego Gaufridus de Leugis, Carnotensis ecclesie, Dei gralia, humilis iiiG-1149.

minister, notnm esse volo omnibus fidelibus et certum, quod ecclesiam

quandam, que dicitur de Mori Villari et est in Pertico, a quodam mi-

lite, nomine Godefrido, michi redditam et sancte ecclesie restitutam,

monasterio sancti Pétri Carnoti , militis ipsius rogatu, delegavi , eique

eam, sicut a milite i-eddita fuerat, hoc est cum omnibus que in ea pos-

séderai, assignavi; dono ejusdem ecclesie, per Conanum cellerarium,

abbati Willelmo, per virgam precentoris sancte Marie Salomonis,

misso. Vidente eodem Salomone, precentore nostro, et Bernardo

capicerio, et pluribus aliis. »

XXXVIII.

De capella Behardi cum décima ad eam pertinente a Viviano nobis data.

« Hujus scripti presentia monealur succedentium memoria
,
quod

Vivianus, annuente conjuge sua et filiis, attribuerit sancto Petro ca-

pellam Behardi, in honore sancti Pétri constructam, cum décima quam

ibidem possidebat; eo tenore, ut presbiter prefate capelle servilurus

consequatur mercedem, tam istius décime medietatem quam illius

quam ibi nos monachi sancti Pétri jam pridem possidebamus. Et si

ista predicta décima augmentata fuerit, ut ad minus quam pro ejus

medietate presbiter possit ibi locari, fiet ita. Vivianus autem presbi-

lerum ad suam mensam seraper cibare pepigit. Auditores fuerunt hii :

Gaufridus, Galterius coci, etc. »

xx;xix.

De terra in Corbonensi pago duobus fratribus ad censum data.

(( In nomine Domini. Ego Landricus, abbas sancti Pétri Carnotensis, 1033-1069.

cum omnibus mihi commissis fratribus, notum esse volumus cunctis

69
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snncte Dei ecclcsie lidelibus tam presentibus quam futuris, quia adiit

presentiani nostrara quidam vir, Ascelinus nomine, petens obnixe

quatinus concederemus duobus filiis ejus, Herbei'to, Fulconi, et uni

heredi eorum, terram que est in comitatu Corbonensi, nomine Vilers,

ad locum sancti Pétri Carnotensis pertinentem , cum omnibus que ad

eam pertincie videntur : id est, silvas, prata, campos tam cultos quam

incullos, et dimidium molendinum. Cujiis peticionem libentissime

suscipiens, per consensum monachorum mihi commissorum, volun-

tati ejus assensum prebui; ea ratione, ut, quandiu vixerint duo filii

ejus et unus eorum hères
, per cartule hujus actoritatem teneant fir-

miterque habeant et possideant, eo tamen pacto, ut, omnibus annis,

in festivitate sancti Pétri que est IIP kalendas julii, solvant in censu

solidos V. Quod si ex hoc négligentes aut tardi extiterint, legibus

universaliter scriptis emendent, et postea ut tenebant teneant. Ut

autem hec actoritas firmiter per omnia habeatur, raaim mea eam sub-

signavi et quidam monachorum sancti Pétri Carnotensis cenobii, Ac-

tum sollempniter, V" idus septeiubris. S. abbatis Laiidrici. S. Gau-

terii prioris. S. Guinefredi. S. Arefasti. S. Durandi. S. Ernaldi,

Roberti, Odonis. »

XL.

Déterra apud Planchas in quarteriis, a Hugone et Rogerio fratribus nobis data ; itemque

de décima quadam a predicto Hugone, et de pratis ab arabobus fratribus ecclesie

nostre donatis.

« Et presentium et qui futuri sunt fidelium noticie memorieque

scripto hoc notum, certum et indubitabile fiât, quod duo fratres de

Melicurtis, quorum alter Hugo alter Rogerius dicebatur, quandam

terram, quam Planchis in quarteriis habebant, nostre, monachorum

videlicet sancti Pétri Carnoti, ecclesie, in honore beatissime Virginis

Marie dedicate, pro sua suorumque ibidem sepultorum parentum

salute, dederunt. Ac Guido, ejusdem loci tune prepositus, et qui cum
eo raanebat tune Radulfus, predictorum fiatrum erga nostram eccle-

siam dilectionem benivolentiamque attendentes, pro eadem terra, gra-
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tis, ut dictum est, ecclesie nostre collata, XXX ei solidos, quo eornni

beiieficium firiniiis stahiliusque fieret, lependerunt. Rogerio quoque

de Planchis, a quo jam dicti fratres eandem terram tenuerant (in illius

namque fevo erat), ob concessionem firmitudinemque ejusdem bene-

ficii , unum palefridum dederunt; uxoris etiam sue petitionl super

hoc satisfecei'uiit. Hoc autem beneficium ita iiobis libère atque abso-

lute prestitum est, ut nemini uncjuam alicujus pactionis debito servi-

l'emus. Hujus rei qui subscripti sunt testes présentes fuerunt : Roge-

riusde Planchis, Ilaois, uxor ejusj Robertusde Cante Lupo, Radulfus

Sosbric; Willelmus, filius Lamberti; Garinus, frater ipsius; Wil-

lelmus de Super Rislo, Maugerius. Ex nostra autem parte : Garinus

presbiter, Haimo, Adelelmus, Willelmus de Melicurtis, Hugo molen-

dinarius, Robertus corvesarius, Radulfus pellifex.

« Alio quoque tempore, Hugo de Melicurtis totam totius terre sue

decimam, pertinentis ad opidum cui nomen Molins, jam dicte ecclesie

nostre de Planchis gratis donavit, et super altare ejusdem ecclesie,

Guidone nostro ibi tune preposito missam cantante, omnique qui ad

ecclesiam convenerat populo vidente, eandem decimam obtulit; quod

frater ejus Rogerius gratis concessit.

« Alio quoque tempore, quomodo terram, et prata loci ejusdem

predicti fratres , Hugo scilicet atque Rogerius , nostre ecclesie de Plan-

chis in beneficium contulerunt, et inde donum, quadam die domi-

nica, cunctis qui ad missam vénérant parrochianis videntibus, dum
missa cantaretur, super altare posuerunt. Quod tilii ipsius Rogerii,

Echardus scilicet et Odo, gratanter concesserunt; immo, inde guer-

pum super altare ponentes, ambo pariter, cum pâtre et patruo, donum

fecerunt; Rogerio, de cujus fevo res erat, et filiis ejus Willelmo,

Roberto atque Gervasio presentibus, et idem beneficium consentiendo

sive concedendo simul facientibus. Guido vero prepositus, et hoc bene-

ficium eos nobis gi'atis prestitisse attendens, et eorum benivolentiam,

predictis fratribus XX, Rogerio de Planchis HH solidis datis, remu-

neravit, et coUati beneficii nobis in posterura stabilitati previdit. »
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XLI.

Quod Willelmus , filius Gauterli de Molins , reddidit nobis totam decimam omnium

reddituum ejusdem castelli ; simulque de ecclesia sancli Laurentii et XVI acris

terre, iteraque X aliis terre acris ab Odone Rufo donatis.

circi a 1090 " l" notniiie sancte et individue Trinilatis, Patris et Filii et Spirilus

Sancli. Ego Willelmus miles, filius Gauterii, qui castrum teneo de

Molendiiîis , notum esse volo cunctis fidelibus christianis tam presen-

tibus quam futuris, quia adieiunt meam presentiam Carnotenses mo-

naclii sancti Pétri cenobii, ut eis concederem, pro anima comitis ac

filiorum ejus et pro mea salute, quasdam res quas, tempore Guiraundi

antecessoris mei", tenuerant, quasque amiserant quadam Norraannie

perturba tione. Libentissime quoque quod petierunt aiinui , ex his

videlicet rébus quas recuperavi, hoc est : decimam omnium nummorum
de Castro supradicto, id est de censu, de theloneo, de vicaria, de banno;

immo de omni redditu qui de Castro exit. Dedi etiam feriam Planchis

Ville, que est in nativitate aime Marie,VI° idus septembris, et theloneum

totius ville. Precarias etiam et omnes consuetudines remisi , et adhuc

pactus sum eis, ex his que recuperaturus sum per clementiam domini

mei Willelmi comitis, ea scilicet que monstrare potuerunt se habuisse

tempore supradicti Guimundi; hoc est, decimam de Terciaco, tam de

terra quam de farinariis seu de piscatoriis. Et ut hec donatio firma

permaneat, obnixe precor dominum meum Willelmum comitem, pro

remedio anime sue et pro meo amore, ut manumissione corroboret,

suisque principibus corroborandam tradat j ego vero hanc donationem

uxori mee necnon et filiis meis annuere faciam. Si quis vero hanc do-

uationis cartam quolibet modo infringere voluerit, comiti mille libras

argenti componat , et dehinc jaculo maledictionis dampnatus peieat

cum proditore Juda. Fiat. Fiat. Placuit etiam subscribere nomina illo-

rum qui hanc donationem viderunt poui super altare sancti Pétri

Carnotensis, ab ipso videlicet Willelmo milite, idus februarii, diedomi-

nica : Guascelinus, filius Richardi ; Richardus, filius Gulberti; Ebrar-

' Coiif. hujus Guimundi donationem, part. I, lib. VII, cap. XXIII, p. t^5 s(|.;

lib. VIII, cap, IV, p. 23o.
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dus de Rive, Radulfus nepos; Willelmus, filins Milonis; Christianus

de Asperis, Radulfus de Clino Campo; Odo Rufus, de Planchis. Iste

quidem, eodem die, dédit sancto Petro ecclesiam sancti Laurentii, que

est sita juxta ripam tluminis Risli, et XIII acras terre juxta ecclesiam

et très alias ultra fluvium, acramque unam pi-ati , cum décima sui

molendini et aratrorum suorum ; et, assensu ejus, très acras emerunt

monachi a Hamonc suo milite,
-f

Ipse Odo firmavit manu sua ista

cruce cum conjuge sua Osburgi , et iterum dédit sancte Marie X acras

terre; IIII"'^ ad uuum poraerium, et VI ad murges. Hujus rei sunt testes :

Serannus, suus prepositus; Teboldus Munnarius; Corbelinus pelli-

parius, et Malgerius, fîlius ejus, et Restaldus meditarius, filius ejus;

Radulfus, Coi'bellus de Planchis; Giraldus, et Turoldus, noster mi-

nister de molendinis.
"j*'f'"{".

Willelmus, Willelmus filius, Robertus

filius; Albereda, mater eorum, fecerunt très cruces manibus suis, et

annuerunt hanc donationem carte sancto Petro Carnotensis cenobii,

et miserunt super altare sancte Marie de Planchis. Et viderunt Guas-

celinus, filius Richardi ; Herbertus de Melicurtis et Radulfus. frater

suus; Frotlandus, Willelmus presbiter, Gauterius Bulum. »

XLII.

Huic chartse, quarn edidimus superius, part. I, lib. VIII, cap. VIT, p. 202 sqq., addenda

sunt, ex Cod. Argent., quae sequuntur :

« Hoc autem prefali Sulpicii donum quando Bernuinus, frater ejus,

concessit, viderunt hii : Rainerius; Stephanus major et Salomon, fratres;

Teduinus et Gaudius, fratres, et pluresalii. Quando vero Theodoricus,

nepos Sulpicii, concessit, alfuerunt hii : Stephanus major; Teduinus

et Gaudius, fratres ; Gaufridus et Hildulfus, Ernaldus et Oidelerius. Hec

vero ambe concessiones in fine vetusti epistolarum Pauli codicis plenius

.sunt conscripte. «

XLIII.

De terra a Pagano de Sancto Germano ibidem nobis data et a nepotibus ejus, et omnibus

dominis capilalibus concessa et a multis aliis impediraentis liberata.

Paganus, de Sancto Germano, terram suam, in eo loco sitam, largitiir Willelmo abbati J 101- IMG.

nionachisque sancti Pétri, cum assensu dominorum ejusdem terrae, quorum nomina sunt
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liaec : Rainaldus, filius Gauterii ; Hugo de Chaleto et Paganus de Regimalastro '

. Testes

pra;cipui : Garnerius de Salamevilla, Rainaldus de Ulmetico, Gerogius de Raeli, Paganus

lie Croso, Ebrardus de Rascuerio, Radulfus de Albetis, Guasco de Vischeriis, Anialricus

forestaiius, Paganus de Grosso Luco, Willelmus de Montboon.

Postliaec subsequuntui- illa, quae satius crit ad verbuni referre :

« Terra hec' citm sic a nobis, non sine grandibus expensis, acqui-

reietur, habitatoribus et cultoribus carens, déserta et, siciit inuti-

!is, neglecta fere tota jacebat. Habebat aiitem Paganus, qui prior

terrain illam dederat, nepotem iiniim et neptein, fdios fratris sui , ad

quos terra hereditarie post Paganum pertinebat; qui a quodam con-

soljrino suo Gariiio in angustisslma paupertate niitriebantiir. Solis

enim stupeis camisiolis, etiam frigoris acuti tempore, vix tegeban-

tur; macilenlia vero facierum probabat qiiod eos ciborum largitas non

alebat. Hos, quainvis tune eis terra nichil prodesse posset, cum, sicut

diximus, déserta et a patruo possessa et ab eis X leugarum spacio

separata esset, adivinius, et duobiis eorum consobrinis quod de terra

feceramus innotuimus, et ut pueros concedere facerent postulavimus,

et nos erga eos quod bonum esset et equiim spopondimus facturos.

Quid raulta ? Et consobrini et pueri alacri mente concesserunt, ut

ecclesia nostra totam terrain, sicut Paganus dederat et domini con-

cesserant, perpétue teneret; hac ratione tamen, ut nos eorum curam

ab iila die, donec sui curam scirent et possent gerere, gereremus, et,

iibi ad illam etatem pervenirent, terre medietatem ab abbate loci

nostri reciperent, et pro ea, ut oporteret, eidem abbati et ecolesie

nostre servirent. »

INihilo tamen minus de terra praedicta monachis sancti Pétri litem inteuderunt : i". Cho-

tardus, qui terram se émisse dicebat a Willelrao filio Rainaldi, filii Gauterii, coucedente

Pagano de Regimalastro; 2°. Radulfus miles, cui Paganus de Regimalastro, prœteritarum

pactionum immemor, eandem terram praeter jus veudiderat ;
3". Robertus de Tarzeis,

qui asserebat Hugonem de Chaleto, quum (iliam suam filio Roberti collocaret, omnia

quaecunque ad Auduram habebat, eidem filias suae dédisse. Quarum expostulationum

prima composita est ab Adela coniitissa coram Hugone Mansello de Na aliisque testibus;

altéra, quodam pacto inter partes inito, prœsentibus Gaufrido , filio Alcherii mimi , Ro-

' Vid. inferius, c. XLVII et XLVIII.

' I. e. terra a Pagano de Sanclo Gerniano donata.
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berto pistore , Roberto maiescaUo , Ernaldo corvesario , et aliis. Tertiam vero dimisit ipse

litigator Hugo de Tarzeis, ne ab Ivone episcopo Carnotensi exconimunicaietnr.

XLIV.

Quod Christianus teri'ium denarium de bosco nobis a Garnerio de Salamervilla vendito

ecclesie nostrc donavit.

« .... His igitur fiât notum îltteris quod quidam homo, Christianus

dictas, tercium denarium qui sui juris erat , in bosco quem Garinus de

Salamervilla nobis ante, non multum tamen, vendideral, nobis mo-

nachis sancti Pétri Carnoti
,
pro sua suoruraque parentum salute

,

donavit. AfFuit ad hoc uxor ejus Ermentrudis et concessit, et Angar-

dis, filia ejusdem, et Radulfus et Landricus filii. Videntibus cum eo :

eodem Garino de Salamervilla, Pagano Sarcello. Nobiscum : Roberto,

filio Quintini, medico; Johanne de Hasta; Odone de Germenunvilla,

majore; Symone, fratre ejus; Adventio milite. »

XLV.

De terra de Hastc apud Cluvillare Radutfo coramodata, et de pacto cum fibo ejus

Stephano.

« Memorie commendetur succedentium, quia quidam homo, Radul-

fus nomine, terram que dicitur de Hasta, que est apud Cluvillare, a

nobis tenebat; cam enim accommodaveramus ei , ut eam lucraretur

quandiu nobis placeret. Post cujus obitum, filius ejus Stephanus eam

nobis calumpniari cepit. Sed tandem, sui juris ibi nichilinveniens, eam

dimisit. Nos autem, partira ejus miserti paupertatis partira ne alios,

quamvis injuste faceret, parentes ad calumpniam promoveret, in vita

sua
,
per singulos annos , ei statuimus dare très sextarios annone et

III avene; sic tamen, ut, si aliquis procederet qui eara nobis calump-

niaretm-, nisi eam terrara ab ejus calurapnia deliberaret, de \l dictis

sextariis omnino nichil acciperet. Actum est hoc in capitulo sancti
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Pétri. Ex parte ejus affuit Robertus de Sancto Germano , filius Te-

boldi. Ex nostra parte : Odo Advenlii, Salomon major; Gauterius,

Johannes, Cochardus, coci; Gosbertus Luscus, Petinis Geta, Con-

stantius molendinarius. »

XLVI.

Quomodo Radulfus, filius Erardi , ecclesiam saiicti Gerniani , ciim dimidia décima et

terra sua , nobis concessit, et ut utrumque
, post niortem iilii ejus, tolura ecclesie

nostre sit fuluruni.

« — Ego Radulfus, filius Erardi,— légitima donatione concedo

sancto Petro ecclesiam sancli Germani cum cimiterio, prêter duas

nreas : luiain ubi filius meus Stephanus domum propriam construet,

alteram in qua quidam famulus meus domum habebit, de qua ipse

censum annuatim exsolvet. Dimidium quoque arabilis terre quam ibi-

dem teneo et dimidietatem décime, et, post obitum filii niei, totum

sancto Petro, annuente ipso filio meo, perhenniter relinquo. Et hoc

attendendum, quia dimidium census foris cimiterium hospitantium in

mei juris portionem cedet; cum autem filius meus ad presbiteratus

gradum promotus fuerit, locabunt ei monachi unara de suis ecclesiam,

cui ipse serviat et unde sustentationem vite sufficienter, nisi forisfecerit,

habeat. Huic donationi présentes hii fuerunl testes : Robertus de Mor-

villari, Hugo, Haimardus de Larascueria, Robertus de Matunvillari,

Hugo prepositus, Germandus de Sancto Albino. Ex parte monacho-

rum : Laurentius, Adventius miles; Gaufridus, Gauterius, Gilduinus,

coci; Cbristianus janitor; Robertus, frater ejus; Durandus, filius

Tescelini. »

XLVII.

Quod Rainaldus, filius Gauterii , concessit quicquid de fevo suo apud sanctum Germa-

num nobis daretur ; et de dimidio aveiie modio apud Ancheri Villam , cum uno par

annam convivio, ab ipso nobis donalo.

1101-1116. « Attestatione scripti presenlis noscat subsequentium propago fide-

lium, quod Rainaldus, filius Gauterii, annuentibus conjuge sua, no-
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mine Rachalde, et filiis suis AVillelmo, Walterio, Bernardo, inviola-

bili dono attribuerit hoc sancto Petro; ut, si quis aliquid de ejus fevo,

quod est apud Domnum Gei'manum, sancto Petro donare voluerit,

ipse Rainaldus tota mentis alacritate concedit. Donavit quoque sancto

Petro, pro anima sui palris et sua , c[uicquid liaLere videbalur in terra

sancti Pétri in Ancheri Villa, id est, dimidium unius modii avene et

unum in anno convivium. Ob cujus doni gratiam, Guillelmus abbas

remuneravit Rainaldum quodam cabalio ambulatorio, très libras ap-

preciato. Hii fuerunt testes ex parte Rainaldi, quorum nomina sub-

nexuiinus : Ansoldus Infans; Peti'us, quidam miles ejus; Rainaldus de

Ultimetico; Tetbaldus, fdius Ligerii; Radulfus de Ansoldi Villa. Ex

parte nostra : Laurentius, Adventius, Fulchardus, Berengarius; Ro-

bertus, filius ejus; Arraldus, Ganfridus cocus; Arroldus, fdius An-

soldi; Durandus faber, Cochardus, Petrus sartor. Hoc idem donum

superius descriptum sue benignilatis favore confirmavit Paganus,

supradicti Rainaldi fratcr germanus, presentibus his testibus : Arroldo

vicecomite, Gaufrido de Beevilla, Rainaldo de Britinniaco. Ex parte

nosti-a, Hugone de Chavanis. »

XLVIII.

Quod Paganus de Remalast , cum uxore et filiis suis, carrucatam terre apud Sanctuiii

Gerraanuni , a Hugone Cholet uobis datani , concessit.

« Presenti scripto memorie succedentium firmiter inhereat, Paga-

num de Regimalastro calumpniam cujusdam terre, que est apud Dom-

num Germanum, amiuente conjuge sua cum filiis, penitus sancto

Petro dimisisse, et terram unius aratri ibidem concessisse, quam jam-

pridem Hugo Cauletus donaverat. Hujus concessionis hii airuerunt

testes : Gaufridus , fdius ipsius Pagani; Adventius; Rainardus, lilius

ejus; Durandus pister, Odo pistor, Durandus sartor, Christianus, Gil-

duinus juvenis, Gaufridus clausor, Godescaldus major, Albertus car-

pentarius. »
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XLIX.

De XVill denariis census de inolendinis de Bruerolis : XII scilicet a Tlieodorea ,

uxore Macelirii de Crèvent , et filils ejus remissis ; sex vero reliquis ab Amboldo de

Crèvent et uxore et liliis ejus condonatis.

((Omnibus quibus oportuerit uotum esse fidelibus volumus, nos

sanctl PetrI Cai-noti videllcet monachi, quia Teodorea quedarn, relicta

uxor Mascelini de Crèvent, pro anima ejusdem viri sui, recens defuncti,

et sua, donavit ecclesie nostre et sancti Germani ecclesie de Bruerolis

XII denarios census, quos noslra oljcdientia de Bruerolis ei annua-

lim reddere consueverat, de nostris quos ibidem liabemus molendinis.

Quod matris sue donum primogenitus (ilius ejus Gauterius libenter

concessit; immo, tam paterni quam malerni bencficii donum et ipse

cum matre fecit; similiter et alii duo ejusdem Mascelini et Teodoree filii

.

Ejusdem vero Gauterii germani , Godefridus atque Albinus , una cum

sororesua, hoc concesserunt. Sed et fiater predicti Mascelini, Em-

boldus de Crèvent, hoc idem, pro anima fratris sui, beneficium

libenter concessit; et insuper VI denarios, qui sibi pro eisdem mo-

lendinis annuatim de censu debebantur, eidem obedientie nostre re-

mittendo, et ipse in elemosinam donavit. Cujus donum et uxor ipsius

Ermelina, et filii Willelmus atque Paganus , et lilie Legardis et Er-

mengardis , libcnti omnes animo concesserunt. Hoc autem et prece-

dens XII et subsequens VI denariorum census donum viderunt qui

subscripti simt testes: Sulpicius decanus, Hugo Bernerii; Paganus,

frater Baudrici; Paganus de Bosco, Odo de Piano Campo; Sulpicius,

filius Germundi; Ogerius, frater Pagani, et plures alii. »
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L.

De décima de Lamervllla a Bernardo data et a Mascelino, filio ejiis, el snrorio suo Fro-

mundo invasa et reddita ; simulque de décima de Albullion , a Rol)erlo de Maluii-

villari ; ilemque de dimidia décima de Sevart , ciim remissione caliimpnie décime de

Pomeria et de Bosco Gilbert!, a Gauterio et Roberto fratribus; sed et de decimis de

Noa et de Pontecharten a Seinfredo; de décima etiam de Fontaneto, partira ab Ame-

lina partira a Huberto Guiraundi , et de decimis ab Odoiie de Piano Campo donalis.

(( Sciendum quod Bernardiis de Lamervilla donavit eidem ecclesie

nostre de Bruerolis decimam de Lamervilla; et iteruin, cupiditate

cecatus, invasit eara. Postmodum vero, in infirmitate positus, coac-

tus timoré mortis , eandem decimam
,
guerpo super allare sancti

Germani posito, eidcm ecclesie noslre rcddidit, multis aslantibus. Quo
defunclo, filius ejus Mascelinus predictam decimam invasit etabstulit.

Qui postmodum, vulneratiis et mortis timoré compulsus, quam abs-

tulerat nobis decimam , corarn multis, injusticiam suam rccognoscens,

restituit. Sed hoc defuncto, sororius ejus Fromundus et soror Leti-

cia eandem decimam reinvadentes abstulerunt. Isti etiam a Moyse,

tune priore Briierolensi , et Sulpicio decano rogati et commoniti, ab

injusta invasione resipuerunt, et decimam eandem, guerpum coram

multis super altare ponentes, reliquerunt. Huic autem rei testes affue-

runt : Sulpicius decanus, Godefiidus de Bosco Terrée, Germundus;

Hugo, fdius Bernerii; Hubertus , filius Guiraundi; Sulpicius, filius

Guimundi, et multi alii. Alio tempore, Robertus de Matunvillari, in

infirmitate compreliensus, vocatis ad se Rainberto, tune priore Brue-

rolensi, et Sulpicio decano, per manus eorum dédit sancto Petro deci-

mam de Albuthon, pertinentem ad predictam ecclesiam de Bruerolis,

concedentibus uxore sua Aalina, et filiis Guastinello, et ceteris qui

loqui poterant. Alio quoque tempore, Gauteriiis et Robertus fratrcs

dederunt sepenominate ecclesie dimidiam decimam de Sevart, quod

concessit Frodo miles, de quo eandem decimam tenebant, et uxor

ejus, et filius ejus \^ illelmiis. Sed et calumpniam cujusdam décime

nostre de Pomeria et de Bosco Girberti
,

pertinentis ad nostram



556 MONASTERIUM

ecclesiam de Cruoeio, pro sainte animarum suaium
,
jam nomiuati

f'ratres remiserunt. Quodam similiter tempore, Sainfredus de Noa,

infîrmatus, dédit eidem ecclesie nostre de Bruerolis decimam de Noa,

et decimam de Ponlecharten , et alias décimas suas; quorum omnium
donationem concessit Bartholomeus , de quo eas tenebat. Dicendum^

quoque, de décima de Fonlaneto, qiiod quandam ejus partem dédit

nobis Emelina, mater Frodoiiis; aliam partem, Hubertus, filius Gui-

mundi , et Maria. Sed et Odo de Piano Campo omnes décimas suas

nobis dédit, et uxor ejus et filius ejus. »

LI.

Quod Girai'ilus Guimundi de inolendinario molendini de Bruerolis injustam se

calumpuiani fecisse recognovit.

)iT2-ii03? « Recognitio injuste calumpnie quam ' de molendinario molendini

quem apud Bruerolas Girardus, filius Guimundi, et monachi ejusdem

loci communiter possident. Recognovit igitur ipse Girardus, quia neque

in molendinario neque in molendino, proprium aliquid habere de-

beat; sed utrumque ipse et predicti monachi communiter possidere

debeant; videntibus et audieiitibus his. Ex parte monachorum : Nor-

manno, tune priore; Stephano abbate '; Roberto, Huberto, AiToldo

monachis; Rodulfo, piesbitero deViti-aico; Rainoldo Huberti , Ga-

rino Gazel , Hugone Bernerii , Odone de Piano Campo ; Pagano , Ho-

gerio fratribus, filiis Godefridi ; Sulpicio, serviente monachorum.

Ex parte Girardi : Huberto, fratre ejus; Hogerio milite, Fulcherio mi-

lite; Rogerio, milite de Belchia; Arnulfo Grisiels'. »

Expung. videlar \ox, quam. locuiii obtinebat tilulo duplici abbalis el

' Slephanus I, abbas sancti Pétri Car- prions, f'orsîtan oscilantia amanuensis,

not., sedebat a. 1172, ol)iilque 26 april. insignitur supra, c. XI , p. SaS.

1 193. Utrum vero de illo, an de alio Ste- ' Chartx quae scquitur tilulus est : De de-

])hano , allus cujusdani monaslerii abbale, cima de Polencia caliinipniata a Rainardo

sermo habeatur in instrumento, non satis el concessa ; quam habcs supcrius, t. V,

liquit. Res enim agiturcum solis monachis p. 5ig, nominibnslamen propriistantisper

Bruerolcnsibus ; inter quos
,
qui primura dîssimilibus.
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LU.

Donatio ecclesie sancti Christofori , cum cimiterio et hospilalitate inonaclii , facia

a Garino filio Gaudini.

(( Celestium infinitate pi^emiorum, aure cordis intellecta et suscepta, Ante a ins.

hiiraanus animus tanta jocunditate illectus, de liis que transitorie bonis

occupât vel plurima vel cuncta, pro tante beatitudinis adoptione,

Jargiri non trépidât. Ut igitur in liujus beatitudinis sorte, Deo opi-

tuiante, collocari mereai', ego Garinus, fdius Gaudini, perhenni sanc-

tione, annuentibus fratribus meis Roberto et Amah-ico, pro animabus

nostris et predecessorum nostrorum , ecclesiam sancti Clnistofori
,

cum cimiterio et hospitabtate monachi, sancto Petro monacliisque

ejus Carnotensis cenobii solidam ac liberam attribuo. Hanc donatio-

nem Gauterius, ûlius Richardi, sui assensus munimine roboravit;

idem Gislebertus, Ebroicensis episcopus, confîrraavit. Ex parte Ga-

rini : Robertus et Amalricus, fratres ejus; Gauterius, filius Richardi.

Ex parte sancti Pétri : Laurentius, Adventius, Rogerius decanus; Gi-

rardus et Fulo, fratres ejus; Gauterius cocus; et Roscelinus, filius

ejus; et Johannes cocus. «

LUI.

De iiiolendinis de Bero a Gaufrido nobis per médium cominuiiicatis ; et de carrucata

terre apud Aliarium , cum licencia piscandi in atjuis suis , et uno arpenno terre cum

hospicio uno nobis datis.

« In nomine Patris et Fibi et Spiritus Sancti. Notum sit omnibus Anu.. i096

unius ac universabs ecclesie flbis, quia ego Gaufridus de Rero, de ma-

lefactis meis penitens, hiijus rei gratia , de rébus meis quas ab ignotis

predecessoribus jus hereditarium mihi commendaverat, monachis

sancti Pétri Carnotensis cenobii codem jure per secula possidendas

,

uxore mea, (ibis libaque, necnon fratre, parentibus ac dominis meis

concedentibus, concedo et confirme. Hec autem omnia, ne sub hiijus

proemiob série indiscussa remaneant, singula subterius assignata se-

quens pagina revelabit. Sed ne intérim, abquibus de medio amputatis,
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hec nostra doiiaria in aliquo ideo infirma ta videantur, hiiic carie in-

serendum decreAimus, quod, abbate et predictis monachis liorum

donariorum stabilitati previdentibus, ab eisdera, hujus rei gratia, ego,

noraine Gaufridiis XII Ubras Carnotensium, et filius meus Gaufridus

pullura, XXX solidis appreciatum, accepimus. His igilur diffinitis, que

sint donaria et qualiter data, dantia ' et concedentium nomina videan-

tm\ Apud Bero, duorum molendinorum retinensmedielatem, ut eam

mihi hercdibusque meis solidam ac quielam retineo, ita aliam eorun-

tlem molendinorum medietatem ipsis monachis, tam in piscaria quam

in ceteris aliis ulilitatibus sive consuetudinibus, quiète ac solide pos-

sidendam concedimus. In reliquis vero gurgitibus, ad niinutias et an-

guillas tantum capiendas, per omnia omnibus diebus unius piscatoris

assidunm piscariam, concedimus. Concedimus etiam priori et ceteris

monachis de Bruerolis, quando ad opus sue comestionis piscari vo-

luerint , ut prescriptum per omnia piscatorem, aut alium si voluerint

,

ad omnes pisces cum custodia piscari faciant. Si autcm abbas ejusdem

Carnotensis cenobii in partibus ipsis afluerit, quotiens et cum quibus-

cunque piscatoribus voluerit, cum igné et aliis omnibus modis, ad

omnes pisces per omnia piscari faciet. Sciendum etiam, quia quotquot

molendinarii saltus in prefatis gurgitibus inveniri poterint, eos inter

nos et ipsos monachos ita participes esse concedimus, ut, si nos et ipsi

unum aut plures molendinos inibi conformabimus, uno aut pluri-

bus conformatis, sicuti in prescriptis molendinis per omnia compar-

ticipabimur, sic erit in istis. Si autem ipsi soli , aut ego et non ipsi;

qui solus eos preparabit , solus eorumdem redditus, donec justum fue-

rit, possidebit. Piestat itaque, apud Bero, agripennum terre cum hos-

piciaii, et, ad Aliarium, sufficiens carrucata terre; que, ut superiora, illis

concedimus. Concedimus etiam eisdeni , de silva proxima huic terre,

pascuale propriorum porcorum suorum, et medietatem pascualis om-

nium quoscunque in eademi silva hospitari sibi voluerint. Quos ita

illis relinquimus omni inquietate absolûtes, nt nichil omnino unquam

ab eis requiramus, prêter illud quod dictum est, medietatem videlicet

pascualis eorum. Hec igitursunt acta anno ab incarnatione MXCVI",

' Leg. (lantium.
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iiidictione IV"". Dantes : Godefridiis de Bero; Eufemia, iixor ejus;

Gaufridus , filius ejus; Radulfiis; Gislebertus, Richardus, filii ejus;

Adelina, filia ejus. Testes ex parte dantium : Petrus, fiater G. ; Gis-

lebertus, filius Aicaidi; Willelmus, filiaster G. de Bero ; Geraldus de

Transbosco, Sulpicius, Chotardus, Gauterius Richaidi , Willelmus

Aivardus; Fulco, ûlius G. de Vadis; Vitalis de Trembleio, Willelmus

de Curtellis. Testes monachorum : Herveus de Menovillari , Bartholo-

meus de Fontanis, Odo piepositus, Robertus de Matunvillaii ; Rober-

tus, filius Frodonis; Robertus de Belfo; Germundus, l'amnlus Hubert!

monachi; Stephanus, filius Rogerii; Robertus portarius; Gaudius et

Teduinus, fratres; Odo, filius Herberti; Robertus infirmerius, Ad-

venlius sartor; Rainaldus, filius Arnnlfi; Stephanus de Canfolio, Du-

randus faber, Tescelinus de Picconvillari ; Ivo, filius Hatonis. Conce-

dentes : domni Gislebertus de Tileriis; Hersendis, uxor ejus; Gisle-

bertus et Ribaldus, filii ejus. »

LIV.

Quomodo calumpuia quedam , a Gaufrido de Bero de prescripto patris siii dono fada ,

postmoduin futrit depulsa

« Quid cause extiterit ut hoc cyrographum renovaretur, hoc est, 1 101-1129.

absque ulla vel sententiarum vel verborum mutatione, ex vetusta in

nova pagina Iranscriberetur, ego frater Willelmus, Dei gratia, abbas

sancti Pétri Carnoti, omnibus et qui nunc et qui futuri sunt fidelibiis,

nequaquam volui esse incognitum; in quo quid utilitatis posteris previ-

derim facillime ex consequentibus colligi posse non nescio. Aliquando

ilaque, prelationis mec tempore, Gaufridus de Bero, filius Gaufridi

senioris, qui et Jerosolimam profectus est, cui hoc ipsum cognomen

fuit, hoc est de Bero, et ex cujus beneficio que hoc significantur cjro-

grapho donaria possidemus, nos super molendinis de Bero, perdita, ut

vulgaris usu dictum sit locutionis, parte sua de cyrographo sibi a pâtre

sHo dimissa, inquietavit, et eos scilicet molendinos, et quicquid nobis

pater suus dederat nobis tollere cupiens. Nos vero, parte nostra de

cyrographo ad médium, in publico placito, in curia Gisleberti de

Tileriis, incunctanter prolata, et quod et quando et quomodo pater
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suus, ipso etiam concedente, que nobis ' conabatur dedisset ostendimus.

At ille, corum que cyrographum nostium dicebat nichil se scire dicens,

non verum, sed falsum ficticiumque hoc oslendere contendebat. Quid

multa? Hujus intev nos et ipsum altercationis contentio diu et per

inulta placita protracta est. Postea vero quam diu calurapniando,

sepius nobiscum, immo contra nos, placitando nos fatigavit, acceptis

a nobis LX solidis Carnotensiiim, cyrographum nostrum verum esse,

et a sno quod perdiderat in nullo discrepare tandem recognovit , atque

hoc transcrlbi et renovari, sibique de transcrijito partem dari acquievit.

Quod ita factum est. Nam in tribus cartulis cyrographum ti~anscripsi-

mus; quarum altéra nobis retenta, atque altéra ipsi scilicet Ganerio '

tradlta, terciam domno Gisleberto de Teleriis servandam commendavi-

mus; ut, si forte aut ipse Gaufridus aut de ejus stirpe aliquis, a veritate

gestarum rerum vellet ulterius ex ire atque deviare quocunque modo,

eodeni domni Gisleberti cyrographo constrictus ac repressus, nuUius

nos calumpnie molestia prevaleret inquietare. Cui videlicet cyrographi

renovateconfirmationi, atque confirmate renovationi interfuerunt qui

subscripti sunt testes. Ex parte domni Gisleberti , in cujus hec gesta

sunt curia : Ipse cum uxore sua tune Laurentia; Symon de Islo; Wil-

lelmus de Curtellis , dapifer ipsius; Garinus de Verisceolo , Arnulfus

Potinus de Islo, Gastho de Remalast. Ex parte Guafridi de Bero : Gau-

fridus Gastinellus, frater ipsius, quo proloquente atque mediante, hec

confirmatio atque concordia inler ipsum scilicet fratrem suum et nos

facta est; Radulfus de Lomis, Willelmus Esveillardus, Rogerius vil-

lanus; Ernaldus, armiger ipsius Gaufridi; Radulfus, dapifer ipsius.

Ex parte autem nostra : ego frater Guillelmus abbas, et très ex mona-

chis nostris mecum , Baidricus, tune baju lus meus; Rainerius, tune

prior de Bruerolis; et Bernardus; Sulpicius decanus, Willelmus de

Britoglsilo; Guiraïundus, frater Sulpicii de Bruerolis, cum Huberto

et Girardo, filiis suis; Hugo et frater ipsius, filii Bernerii; Willelmus

Gazel, Odo de Piano Campo. Hanc noticiunculam, et novo et vetusto

cyrographo idcirco apponi et assui voluimus , ut non solum quomodo

que ipsis significantur habuerimus, verum etiam quomodo ab illate

' Sii|i|)l. aufcrre. " Leg. Gaufrido.
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iiobis a Gaufrido super his calurapnie impedimento nos expedierimus,

simul inveniatur. »

LV.

Donatîo ecclesie de Treione a Guerrico vicedomino facla , cum furuo ejusdem ville el

iina camicata terre, cum molendino ellam de Spino et quadrante molendJni de

Dexaia; simulque quoniodo furniis idem a Hugone, ejusdem Guerrici filio, ablatus,

poslmodum a Helissende raatre ejus sîl redditus ; sed et de capella saiitli Martini ri

de area filiorum Cochardi , cum décima quadam et dimidio arpenno vinee, aij cadem

Helisende donatis; quoque modo Willelmus de Ferrariis et uxorejus Isabel omiiia

predicto loco data concesserunl.

(f Scripture sacre auctoritate reus conviiicitur non solum is qui Aute.. iio!

aliéna rapiierit, sed et is qui de propriis, pro Dei amore, nicliil lar-

giri voluerit. Qiiod iitrumque videlicet periculuni Guerricus, liujus

Carnotensis civitatis vicedoniiniis, volens evadere, coiisensu et con-

cessu fratris sui Alberti, dédit noslro, sancti Pétri Carnoti scilicet mo-

nasterio, ecclesiam sancte Marie de Treione, cum tercia minufarum

decimarum portione, pro remédie scilicet anime sue et patris sui H.,

qui hoc ipsum donum et voluerat facere et voverat, si, morte surri-

piente, non peifecerat. Dédit autem eam, sicut et ipse possidebat, libe-

ram ab omni ecclesiastica exactione, salvo tamen pontificali jure.

Adjecit insuper in hoc donc etiam locum, juxta eandem ecclesiam, offi-

cinis monachorum construendis et orto faciendo sufficientem; terram

quoqiie ad unam carrucam , ciim molendino de Spina libero et intè-

gre; sed et quadrantem molendini de Dexaia totum et integrum, cum

dimidio vinee clauso. Concessit etiam, cum predicto fratre suo Alberto,

ut cunctis in ejusdem ville fevatis, quicquid vellent et ipsis ecclesie

nostre dare liceret et nobis accipere. Quorum omnium testes sunt

quorum iiomina subter sunt ainiotat<a : Ingerrannus decanus, Adelar-

dus subdecanus, Ascelinus Brito; Gausbertus, magister scolarum;

Bernerius , AutFridus , Gerogius canonici; Fulcherius, lllius Nivelo-

nis; Rainaldus, fdius Flealdi; Gauslinus de Leugis, cum filio suo Gaus-

lino; Garinus, filius Gauffridi; GotFridus, filius Garini; Balduinus,

Gauterius, Blanchardus ; Ingenulfus, filius Norberti; Ansoldus de

Mungcri Villa.

71
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« Postmodum autem, prefato eorum que supradicta siuit dalorc de-

fuiicto, Guenico scilicet vicedomiiio, uxor ipsius, nomiiie Helisendis,

ecclesie de Treione, immo omnium que suprascripta sunt donum, pro

ejusdem viri sui et sua salute, concessit et confirmavit; et insuper in

elemosinam furnum ejusdem ville et totius agriculture sue decimam

adjecit. At veio fdius ejus Hugo, solius furni de Treione donum dicens

se nunquam concessisse ecclesie noslre, violenter eum abstulit, abla-

tumque tota vita sua sibi detinuit. Verum eo, gravi nimis et dolendo

casu, postmodum extincto, predicta mater ejus Helisendis ablatum

nobis a filio suo fui-num reddidit ecclesie nostre, ne videlicet ejus

injnsta ablatio ablaloris anime posset obesse. Preterca capellam sancti

iMartini, quam diccbat nunquam antea nobis fuisse datam, et aream

quandam filiorum Cochardi, quam ipsa adquisierat, et terre eorum

decimam et dimidium agripennum vinee, ad serviendum altari in

ecclesia sancte Marie, que est apud eandem villam, pro remedio anime

viri sui et sue et filii sui defuncti et omnium antecessorum suorum

,

sancto Petro Iribuit. Quam videlicet furni redditionem, consilio Ivonis

episcopi, et Stepliani, filii sui, sancti Johannis de Valeia abbatis, per

manum Gaufridi de Leugis, sancte Marie canonici adliuc, postmodum

vero episcopi, in monasterio nostro misit et obtulit, présente et

vidente, cum aliis pluribus, Roberto de Bello Videre, clerico adhuc,

postea vero nostri monasterii monacho.

» Nec multo post Willelmus de Ferrarii?
,
gêner ejus, ad quem pre-

dicta omnia liereditario jure pertinebant ex parte uxoris sue, Treio-

nem venit; et quecumque Guerricus vicedominus et Helisendis uxor

ejus sancto Petro dederant, ipse et uxor ejus Isabellis, nullum adhuc

habens filium, concessit et dédit, et, ad memoriamel confirmationem

rei hujus, in predicta ecclesia, super altare béate Marie, obtulit.

lîuic rei testes alFuerunt : Willelmus de Fraisneto et Rainaldus, frater

ejusj Willelmus de Belfai ; Gislebertus, Clius Rogerii de Bretoiio;

Hugo de Brioncort; AVUlelmus Anglicus, Ricardus cocus; Stephanus

et Gaufridus, canonici regulares; Gaufridus de Leugis, Erneius cle-

ricus, Ascelinus presbiter, Teardus clericus, Robertus de Frainvilla;

Ernaldus, filius Rogrini; Ebrardus, fdius Gaufridi Osculantis Diabo-

lum; Tetbaldus prefectus, Rainaldus Potinus. »
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LVI.

Reniissio consuutudinum de Treionc a Hi'lisendc et Gliis suis fada.

(f Evoluto denique prolixi temporis excursu, consiietudlnes qiias ?! iii.r. iioi

prefati donatoros memorate ecclesie sihi letiiiueraiit , Ilelisendis vicc-

domina, annuentibus filiis suis Hugone vicedotnino et Slephaiio , tl

sorore eorum Elisabeth , pro saîute animariim suarum, et ut dies an-

niversarius Gueriici vicedomini et pienomiiiate uxoris ejus llebscndis

annualiin ageretur, istas consuetudiiies omnino sancto Pctro dimisc-

runt; et ipsam ecclesiam , cum domibus moiiachorum ibidem Deo

famulantrum, liberam ab omiii consuetudinum exactione, nobis mo-
nachis sancti Pétri, anno dominice incaïuationis MCIll", VU" ka-

lendas marcii, corara subscriptis testibus, tradidcrunt. Ex parte eo-

rum : Pagano de Loisvilla;.... Theobaldo, fdio Stephani.... Ex parte

nostra :.... Gauterio, Gaufrido cocis, etc. »

LVII.

Quomodo Fromundiis et Ascelinus prefectus et Hilduiiius Vassallus et Kosceliuiis el

Morinus quisque terre sue décimas dederunt.

(( Sciendum quod Fromuiidus quidam , de sakite anime sue sollici- Antc a. nu?

tus, totam decimam terre sue, remota totius heredis infesta calumpnia,

sancte Dei genitrici, sub cnjus titulo prenotata extat ecclosia de Treione,

apostolorumque principi , assentienlibus filio suo Symonc, filiabusque

Adebna, Aia cum Ileremburgc, dono perheiini dimisit. Sed et Asce-

linus prepositus, anime sue in futurum sakibriter precavens, decimam

de fevo Treionis procedentem, assensum prebentibus sua conjuge

Erembm-ge Horbertoque, nepote ejus, clerico, sancto Petro solide manu

firma tribuit. Horum imitabili exemple, veluti exhortatoria tuhu clan-

gente, ceteri de somno desidis vite ad salutem anime sue experge-

facti, scillcet Hilduinus, cognomine Vassallus, decimam terre sue pari

assensu sororum suarum Jeserdis, Odeline et Adeline; necnon et Ros-

celinus decimam suam de fîsco Hugonis vicedomini, pari nutu filio-
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rum filiarumque suarum Rainaldi, ïlervei , Herenibuigis et Isccline
;

Morimis quoque, filius Aureni, decimam de fevo Treionis, in assensum

coeunlibiis fdiis suis Leiterio, Gauterio, et conjuge, Aia nomine, cum
filiabus Hermengarde, Hisabel et Ingeb-eia. »

LVIII.

De arpenno terre juxta niolendinum de Spina a Hugone , filio Lnmberti , cum deciraa

terre sue, donato.

« Hugo etiam, fdius Lamberti, unum agripennum terre apud Mo-
lendinum Spine, cum décima terre sue de fevo Hugonis vicedomini,

quam nobis auferens in propria revocaverat, concedentibus conjuge

sua Hildegarde, fdiisque Guidone, Garino, Ansoido, necnon et fiba-

bus Adcbna et Legarde, satisfaciendo coram lus testibus : Ascelino

sacerdote, Leiterio, Rainaldo Potino, restituens; hii, inquam, om-
nes nominati supra expressi , hec decimarum dona, hic membratim
nolata , retrodicte ecclesie monachisque in eadem in divini officii sacris

obsequiis sedulo excubantibus, firma perpetuaque donatione, nulbus

heredum infestatione per successiones generationum infumanda, iri-c-

l'ragabili sanctionc dicarunt. »

LIX.

De décima a Rainaldo, filio Fledaldi data et a Galterio el Rainaldo invasa et reddila.

« Rainaldus quoque, filius Fledaldi, decimam tene sue sancto Pe-

tro reliqnit, quam, post ejus obitum, Gauterius, frater ipsius, in here-

ditatem succedens, nobis subtraxit, iterumque restituit. Gauterio quo-

que ad illam vitam trausmisso, Rainaldus, filius ejus, paternam heredi-

tatcm suscipiens, eandem decimam nobis subduxit; sed facti penitens,

satisfaciendo, eam, coram his testibus, pei-petualiter habendam reddi-

dit : Garino de Sancto Victorio, Gumbaldo; Pagano, filio ejus; Du-
rando fabro; Samone, Rogerio, Odone, Gilduino et Willelmo pueris,

Germundo de Gisiaco, Christiano , Arroido, Laurentio; Rainaldo

filio Ma. »
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LX.

De décima a Gisleberto et Garnerio fralrlbus data.

(( Gislebertus etGarnerius fratres, de Treione, dederunt iiobis om-

nem deciinam terre sue, concedentibus fibis et uxoribus, et omnibus

cognatis eorum et domino suo, de manu cujus tei'rara illam tenebant,

inpresentiamonachorum Rainaldi, Harduini, Stephani. Videntibus istis

testibus : Ascebno presbitero, Tebaldo prefecto, Hermano, Herberto

Cossardo, Gauterio de Ponte. «

LXI.

De medielate ecclcsie de Alneto a Symone de Islo Gaufrido episcopo reddila , el ali

eodem ecclesie nostre donata , et a Willelrao de Vallepilon concessa.

"Ego Symon de Islo habebam ecclesie Alneti medietatera, om- circaa tii:

niumque reddituum ad eam pernitentium. Cumque multotiens a sa-

pientibus viris audissem, tandemque id esse verum, Deo me illumi-

nante, intellexissem, laicos scilicet, injuste et contra animarum suarum

salutem res ecclesiasticas tenere, quas nonnisi ecclesie servientibus

habçre licet, volui etiam dimittere et dare monachis sancti Pelri Car-

notensis cenobii
, pro animabus tam mea quam uxoris mee et filio-

rum et antecessorura meorum. Qui de maim mea eam recipere recu-

saverunt, dicentes nec sibi licere ut a me eam acciperent, nec michi

ut eam illis darem , vel ut in manu mea retinerem. Cum igitur quid

michi faciendum esset quererem, quandoquidem nec tenere poteram

nec pro Deo donare, responderunt michi, ut, si bene me inde libe-

rare \ellem, irem ad cpiscopum; ecclesiam, cum salisfactione de eo

quod maie eam retinueram, ei redderem; et tune, si vellem, rogarem

eum ut illis ecclesiam donaret; nonnisi enim ab illo eam acciperent.

Secundum igitur hoc eorum consilium , ad episcopum perrexi , dom-

num scilicet Gaufridum de Leugis, qui tune noviter, post ordinatio-

nem suam, Roma redierat; ecclesiam ei, penitens et satisfaciens de eo

quod injuste eam possederam, reddidi; ut monachis sancti Pétri eam
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pro Deo daiet rogavi et impetravi. Nam dominim abbalem sancti Pé-

tri Willclraum, qui forte ibi tune aderat ubi ecclesiam episcopo reddi-

deram, ibidem tune inde investivit, raultis assistentibus : Gaufrido de

Sancto Leobino, et Fulcherio, et Johanne de Curvavilla, et Joscelino,

qui tune tenebat obedienliam Treionis monaehis sancti Pétri ; Wll-

lelmo quoque de Yallepikim, et Raduifo de Giiito, fratre ejus, domi-

nis meis a quibus ecclesiam tenueram
; qui etiam, me rogaiite, hoc

donum libentissime concesserunt ; Ivone de Curvavilla , et multis

aliis. Hoc actum est ad pontem qui dicitur Ineidens Festucam. Paulo

post istam donalionem, venimus ego et uxor mea Tescea , et filii mei

Garinus et Radulfus, in capitulum sancti Pétri; ibique, coram abbate

predicto et cunctis fïatribus qui tune aderant, eoneessimus donum
ecclesie quod fecerat episcopus. Concessimus etiam ibidem beato Pe-

tro et monaehis inibi Deo servientibus
, quicquid daretur eis de feodo

nostro in elemosinam, videntibus et audientibus multis. Ex parle

mea : Gisleberto, Ci'ispino, Garino de Tieione; ex parte monacho-
rum : Belino, Gilduino coco, Gaufrido coco, Johanne coco, et Tibe-

rio scriba. »

LXII.

Quid consuetudinis Gervasio de Castro Novo in hominibus de Groslu statutum sit.

Circa a 1105 " Quonlam variis tyrannice insecutionis violentiis nostros hospites,

qui Groslu morantur, Gervasius urgebat, ut ab infinilis, quas fuge

elongationejam cogitaverant evadere, eriperentur pressuris, hujus con-

suetudinis gravamen ad tempus maluimus sustinere : videlicet ut unus-

quisque memorati loci colonus, quot boves jvigum ferentes possideret,

tôt solidos Gervasio persolveret ; idem de vaccis sub jugo gementibus.

Et si Gervasius proprio corpore in expeditionis profeclionem progre-

derelur, monachus prepositus, ab eo rogatus, suos homines siimmo-

nebit cum eo proficisci. Si quis autem detrectaverit ire, eum justifi-

cante ', legis sue exsolutionem Gervasius dabit. Si Gervasius tpioque

aliquod de castris suis, timens impetum insurgentis guerre, cujuslibet

'Sic.
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fortitndinis munitione roborare Toluerit
,
quot diebiis Otranmis et

Raimbertus , cognomine Choletvis, siios liomines Gevvasio presta-

bunt, totidem monachus suos accomodabit; et si qiiis rnsticorum illo

irecontempserit, quautitatem devitati operis Gervasius siipplebit; tno-

nacho tamen, pro conttniptu sui prcccpti, justicie severitatem super

eum exercente. Sed liujiis institulionis couventio caret radiée perpe-

tuitatis, quia, eum nobis bbuerit, ei ponemus metam dissolutionis;

id est si Gervasius ultra hoc violentiam tirannidis super eos exag-

gerare temptaverit. Testes hujus oonventioiiis sunt : Gervasius ipse;

-f-
Mabilin, uxorejus; Hugo, fiHusejus; Ivo de Curvavilla, Willelmus

ClarelUis, GarinusCapreohis, Otranuus, Synioii Saxo, Herveus de Manu

Villari, Thomas, Hungerius de Felcherolis, Arnulfus de Raderiaco,

Hugo de Foliosa. »

LXTII.

De medietate molendini de vado lïardradi , a Morino nobis data.

« In nomine sancte et individue Trinitatis. Notum esse volumus ego lo:»! lo?.

Eustachius, gratia Dei, abbas cenobii sancti Pétri Carnotensis, quod

situm est in suburbio Carnotine urbis, omnibus sancte Dei ecclesie

fidelibus, tam presentibus quam futuris, quod quidam miles, nomine

Morinus, et uxor ejus, nomine Elysabeth, pro animabus patrum

suorum et sui incolumitate, dédit sancto Petro et fratribus supra

memorati cenobii medietatem unius molendini, supra fluvium Audure,

non longe ab ecclesia sancti Georgii, que nostra est, in loco scilicet

qui vocatur vadus Hardradi; eo quidem tenore, ut nos eundem molen-

dinum ex toto faciamus ad presens; et deinceps, medietatem faciat ipse,

eum opus fiierit , tam in molis quam in rébus aliis; nos vero custodem

molendini, qui vulgomulnarius vocitalur, sempermittamus; et, siquid

deliquerit vel in nos vel in ipsum
,
per nos justificotur. Hanc autem

doiiationem fecit prefatus Morinus eum assensu uxoris sue, ad quam

proprius pertinebat molendinus ille, in domo sua publiée, in castro

Drocis; etlitterisadnotaremandavit. Quamdonationemsiquisunquam

profanus aut aliquis heredum suorum adtnillare voluerit, nisi resipue-
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rit et coiifugerit ad satisfactionis remedium, tune veniam liabeal a

vero judiee Christo, eum diabolus habiturus est. Placuit autem ex fide-

llbus suis testes ponere et quosdam ex nostris qui interfuerunt. »

LXIV.

Quomodo alodus de Exclusellis commulalus sit Otranno pro terra de Villareto ; simulque

conventio de molendiuo apud Exclusellas inler nos et ipsum edificando.

jn mai. 1095 (( In iiomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Omnibus unius ac

universalis ecclcsie filiis hujus superficiei textus innotescat, domnum
Eustachium abbatem alodum sancti Pétri

, quod Exclusellas vulgo di-

cunt, Otranno Drocensi
, pro terra quam apud Villaretum habebat,

utriusque partis assensu, in tenoiem pcrpetxium concessisse. 111e etenim

eandem Villaretensem terram, quam in feodum tenebat , concedente

capitali domino nomine Pagano, non impari earundem partium con-

sensu, predicto abbati et monachis suis, omnimoda inquieludine cir-

cumscriptam atque eodem tenore in alodum possidendam, assignavit.

His autem quod sic facta sint expeditis, facti qualitatem enodatius se-

quentia declarabunt. Exclusellas igitur molendinarii saltus esse dinos-

cunlur, de quibus utrinque pactio firmata est : qiiod si ambo, abbas

videlicet et monachi atque Otrannus, de restitutione unius vel plurium

molendinorum consuluerint , uno vel pluribus inibi ab utriusque

reformatis, ab eisdem communiter possidebuntur; sin autem, sed alius

ab alioammonitusdefecerit, qui eossolus refecerit, solus, absqueomni

inquietatione, refectos possidebit. Restât itaque quod, si partem aut

totum alodum quispiam ab ipso Otranno, (quod absit!) quovis modo
extoi-quere voluerit, inde cum eo justo aut concordi examine rationa-

bitur, et sic dicti examinis effectum, omni repuisa procacitate, pro-

sequetur. Si vero ille concordie vel competenti rationi nunquam
assentire voluerit, sed, pro hac eadem causa, abbatem et monachos

inquietare presumpserit, hoc autem per ipsum abbatem et monachos

terminari absque prodigio facultatura suarum non poterit; monachi

Exclusellas, ille vero Villaretum suum, defecto carabio, reprehendere,
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pactione intégra, non recusabunt. Hec igltur acta sunt anno ab incar-

natione Domini MXCV°, XII kalendas jiinii, indictione III", Philippe

rege régnante, Ivone Carnotensi episcopo présidente. Videntibus et

aiidienlibns, ex parte abbatis et monachorum : Adventius miles, Salo-

mon major, Laurentius, Oidelerius, Alo, Gaufridus cocus, Ingelber-

tus cocus, Fulchardus; Gislebertus, filins Lorini; Stephanus miles,

Leodegarius; Tescelinus, frater ejus; Rainardus Barbinus; Gikliiinus,

filius Gilduini, et Willelmus, frater ejus; Radulfus, filius Hilde, et

Richardus, frater ejus. Ex parte autem Otranni : ipse Otrannus et

Paganus, dominus ejus; Gauslinus, filius Radulfi vicecomitis; Ivo de

Ai'zellis, Odo de Vicinis, Radulfus Pertusius, Odoardus de Treione,

Balduinus serviens, Ebrardi filius, Levesville. »

LXV.
Quod terra quedani, molendînis nostris de Esiaco contigua, a Guidone de Rubreio, pio

terra nosira deversus alnelum de Olins, nobis sit commutata.

« Quibuscunque oportuerit ex présent! scripto notum fieri volu-

nius, nos sancti Pétri Carnoti videlicet monachi, quia commutavimus

cum Guidone de Rubreio quandam terram quam liabebamus versus

alnetum de Olins
,
pro quadam terra quam idem Guido habebat

contiguam molendinis nostris de Eseiaco; tali pacto, ut, si quando

aliqua nobis de eadem terra calumpnia facta fuerit, ipsa dimissa,

nostram sicut prius liberam rehabeamus terram. Concessit hoc uxor

ipsius Guidonis, et filii Radulfus alque Petrus; sed et Willelmus Lu-

pellus hoc concessit; videntibus Hugone Rufo et Stéphane de Choa-

naria et Radulfo Hausman. Commutationis testes, ex nostra parle,

fuerunt hii : Augerius et Willelmus, filius ejus; Ursellus, Gaufridus.

Ex parte Guidonis : Odo, Robertus de Salceto. »

LXVI.
Quod Henricus de Richeborc , cum filio suo Willelino, libertatem ab omni ano-aria et

corveta loco Sancti Georgii concessit.

« Notum fieri justum est omnibus natis et nascituris, quod Henricus circa a. iiî7.

de Divite Burgo, concedente priraogenito filio suo Willelmo, omnes

72
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I)estias monachomni , apud Sanctum Georgium commorantium, con-

cfssit esso libéras ab omni angaria et corvela, et inde revestivit Serlo-

nem itionaclium , ante lectum in quo jacebat in infirmitate ipsa unde

ol)iit. Hujus rei testes fuerunt : Itha, uxor ipsius Henrici; Herchem-

boldus presbiter, Droco miles, Robertus Cliasleve; Rericus clericus,

predicti Henrici filius, et Robertus, raagister ejus. »

LXVII.

Quod Hugo de Marcilliaco cuin filiis suis calunipniam de quadam hansta terre dimisit.

« Nolum sit omnibus presentibus et futuris, quod Hugo de Mai-eil-

liaco, cum filiis suis Symone et Gunterio, dimisit calumpniam quam

faciebat super tpandam hawtani terre quam tenebant et tenant mona-

clii sancti Georgii. Istius rei alFuerunt testes : Herchemboldus presbi-

ter, Richardus de Pino; Willelnius, filius Alberee; Garinus miles, et

filii ejus Arnulfus et Guibertus; Rainoldus Guaserans, Rainoldus

Besehet. »

LXVIII.

De duobus arpennis terre juxta fontem Mole , et totidem boschi in Henipa , a Durando

de Alnelo et uxore et filiis ejus donatis.

« Quia elemosinarum largitione et bonorum operum executione

peccata solvuntur et eterna gaudia acquiruntur, ego Durandus de

Alneto, cum Agnete, uxore mea, tribuo Sancto Georgio et monachis

ibidem commorantibusduos agripennos terre juxta fontem Mole, super

semitam que ducit Alneto , et II agripennos luci in Herupa ,
juxta viam

Rescoliensem, concedente majoi'e de Museio, cum filio suo Pelro, et

Fulberto Herfredi filio, de quibus eandem terram ego tenebam. Hujus

autem doni testes fuerunt : Herchemboldus presbiter, Teduiniis cle-

ricus, Ulricus Ijamberti , Wiilelmus Uliarde, Paganus de Brueriis,

Symon miles, Vitalis, Rainoldus Gaserand, Constantius Hericet, An-

selmus, Arnulfus fratres; Robertus, Garinus fratres; Hugo de Mar-

cilliaco, Symonque, filius ejus. Hoc ipsum concesserunt donum filins
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Durandi et filia, scilicet Droco et Claricia. Hujus rei lestes fuerunt :

Droco miles; Teduinus et Johannes, clerici; Willelmus Uliarde, Hugo
de Marcilliaco , Symouque, filius ejus; Ulricus, Ohardus, Hlldei'ius,

Lambertus, Anfridus, Beroldus mulnarius, Symon miles, Droco por-

carius. »

LXIX.

De prato juxta Pinum a Drogone et Rainaldo fratribus dato.

(( Notum fiât omnibus, quod duo filii Garmundi , Droco videlicet et

Rainoldus, dederuiit sancto Georgio et monachis suis quoddam pra-

tum quod habebant apud Pinum, quod tantum redemit Petrus, prior

illius obedientie, IIII solidis; et hoc donum posuerunt super altare.

Audientibus et videntibus istis : Willelnio Uliarde, Symon Hugonis de

Marcilliaco, Willelmo Alberie, Ainulfo Girardi, Balduino Osanne,

Arnulfo piscatore. »

LXX.

Quod Rainerius, filius Milonis, duos arpenuos terre sancto Georgio donans, etiaru béné-

ficia antecessorum suoruni , cum uxore et filiis, concessit
;
quodque Henricus de Ri-

cheborc, cum eisdem arpeunis , duos alios ab Alrico saucto Georgio dari concessit.

« Quoniam ea que patres nostri quondam egerunt juste et religiose, circaa. n«7

successores pravi nituntur evertere, nos, monachi sancti Pétri Car-

notensis ecclesie, volumus litteris annotare et sub testibus confirmare,

quod Rainerius, Milonis filius, et uxor sua Elisabeth, pro animarum

suarum suorumfjue parentum salute, ecclesie et monachis sancti Pétri

Carnotensis dederunt, apud Sanctum Georgium, duos agripennos

terre; atque, in eodem die, predictus Rainerius et uxor ejus Elisabeth

cuncta bénéficia, que antecessores sui predicte ecclesie antea contu-

lerant , libenter ipsi ecclesie et monachis annuerunt. Si autem mona-

chi de Sancto Georgio cmsum molendini sui, propter emendationem,

vellent facere per terram eorum, hoc ipse Rainerius cum uxore sua

voluntarie concessit. Et de istis omnibus rébus supradictis fecerunt

ambo donum super altare sancti Geor^li, per quoddam coclear unde
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thus iii thuribulum mittebatur. De filia autem sua quam geiiuerant

,

quia adhuc erat in cunabulo, proraisit ipse Raiiierius et per fidei sue

pignus pepigit monachis, quod, postquamad intelligibilem elatem per-

venerit ipsa puella, ista que supra diximus bénéficia confnmaret. Ob
causam igitur istorum donoriim, dédit eis Petrus, prior de Sancto

Georgio, X solidos nummorum in caiitate, et Willelmo de Divite

Burgo, capitali domino, alios X solidos; et etiam commodavit eis,

Rainerio videlicet et Elysabeth, L solidos ad redlmendum terram suam,

que erat in vadimonio; ea conventione, quatinus monachi apud Sanc-

tum Georgium commorantes accipiant campipartem vel redditurn

ipsius terre, sic ut in solutione denariorum supradictorum compu-

tetur; itaque, Dei gratia, reddetur paulatim Rainerio terra sua iramunis

a debito isto. Hujus rei testes sunt ex utraque parte : Droco miles,

Symon miles; Willelmus, filius Durandi; Heroardus, filius ejus; Du-

randus de Alneto; Droco, filius ejus; Teduinus et Petrus, nepos ejus,

clerici; Willelmus Uliarde; Symon, filius Hugonis de Marcilliaco;

Ulricus ciiierifex; Willelmus et Durandus, filiastri Hilderii; Guarinus

miles, Beroldus mulnerius, Gaufridus Potinus, Lambertus Richerii,

Droco porcarius.

« Hoc autem scribere necessarium est, quod Henricus, filius Wil-

lelmi de Divite Burgo, 11°* supradictos agripennos Rainerii, et II°* agri-

pennos Alrici de Regali Villa dari libenter ex sua parte concessit beato

Petro Carnotensis ecclesie et monachis suis; et inde ipse et frater suus

Willelmus, coram pâtre eorum, fecerunt donum in manu Joscelini

,

sacerdotis et monachi, per quandam virgam de hulso, apud Coldretum.

Et hoc idem donum concessit pater eorum, Willelmus de Divite Burgo,

et Pelrus et Symon fratres et milites de Robore Villari; simul etiam

Willelmus puer, filius supradicti Willelmi. Inde sunt ii testes : Ro-
bertus de Logiis, el Garinus , filius ejus; Droco miles, Symon de

Pireio, Lambertus famulus, Albericus de Furleinvilla ; Gislebertus

venator, et Paganus, filius ejus; Vitalis de Sancto Georgio; Ebroinus

de Curgent, Lambertus, ambo bolengerii. »
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LXXI.

De duobus arpennis terre inter villam et vadum Hardrardi, ab Alrico datis , et a

Willelmo de Richebuch et multis aliis concessis.

<( Omnes ficlei catholice et bonorum operum sectatores, tain pie- ri2u.

sentesquam successores, noscant acmemoriter teneant, simulque etiain

imitafores fiant hujus hominis qui vocatur Alricus de Rcgali Villa : qui

et uxor sua Oelina simulque très filii eorum Gauterius, Gaufridus

presbilei' et Fulco, pro evitanda inferni pena et adipiscenda requie

sempiteina, dederunt sancto Petro Carnotensis cenobii et monachis

suis, apud Sanctum Georgiura, Il^^agripennos terre, qui sunt siti inter

villam et vadum Hardrardi; et inde habuerunt de caritate XX solides.

Inde testes fuerunt ex utraque parte : Droco miles; Teduinus cleri-

eus, et Alroldus, frater ejus; WiUelmus, Uliarde lilius; Hugo de

Marcilliaco; Droco, Legarde filius. Hoc ipsum donum concessit Vita-

lis de Sancto Georgio, cum filiabus suis Guiburge, scilicet atque

Guntolde et Ascelina, in anno ab incarnatione Domini MCXXVI.
Inde testes fuerunt : Erchemboldus presbiter, Droco miles; WiUel-

mus, filins Durandi , et Rainoldus, filius ejus; Ernoldus miles, et

Hubertus, frater ejus; Gaufridus de Cartis. Hoc ipsum donum con-

cesserunt Symon miles de Robore, atque Rainerius, cum uxore sua

Elisabet. Hujus rei testes fuerunt : Robertus de Logiis, Droco miles;

Willelmus, filius Durandi; WiUelmus, filius Uliarde; Guido tune

puer; Gaufridus, cognomine Monachus. Hoc donum concessit Willel-

mus de DiviteBurgo, qui maximus dominus erat, et ambo filii ejus,

Henricus scilicet et Willelmus. Huic operi affuerunt présentes isti :

Symon de Pireto, Robertus de Logiis, Droco miles, Gislebertus ve-

nator, et Paganus, filius ejus; Vitalis de Sancto Georgio; Ebroinus

de Curgent, Lambertus , ambo bolengerii. »



574 MONASTER lUM

LXXII.

Sequitur siinile donuni n Vitali de Sancto Georgio factum , et undique similiter

conBrmatum.

Anuo 1137 (( Omnibus chrislianis presentibus et futuris notum fierl voluinus,

quod Vitalis de Sanclo Georgio dédit sancto Petro et monachis suis,

apud Sanctum Georgium , teiram que est juxta agripennos quos ei-

dem ecclesie dederal Ahicus de Regali Villa, et inde predictus Vitalis

linbuil de caritate sancti XXVI solidos. Eodem die concessit hoc

donnm Symon de Robore Villa et Gunteldis, fdia supradicti Vitalis;

et eodem die concessit hoc donum Rainerius cum uxore sua Elisabeth.

Qui videlicet Rainerius et Elisabeth concesserunt supradicte ecclesie

cuncta dona que data ei fuerant, vel etiam que danda erant de terra

parentum suorum et de feodo suo, et inde miserunt donum super

altare sancti Georgii; et, ad hec, intersigna quod Elisabeth ferebat in

brachiis liliam suam , in cujus puelle manu dextera posuit Petrus,

monachus et prior, IIIF denarios in testimonium concessionis. Hujus

rei testes fuei-unt : Droco miles, Erchemboldus presbiter; Willelmus,

cum Heroaldo, filio suo; Durandus de Alneto, cumDrogone, filio

suo; Willelmus, filius Uliaide; Willelmus, filius Alberie; Landricus

Caronus, Garinus Billa, Ohardus , Rainoldus Calvellus. Hoc idem

donum concessit Willelmus de Divite Btirgo, cum fdiis suis Henrico

et Willelmo; istis audientibus : Berthelaio, fralre ejusdem Willelmi;

Willelmo, cognomine Coart; Roberto de Garenceriis, Gislebei'to

venatore, Erchcmbaldo presbitero, Ohardo, Drogone famulo. Hoc

autem totum factum est in MCXXVH". anno ab incarnatione Domini.

Hoc autem donuni concesserunt Guiburgis et Ascelina, filie predicti

Vitalis; et, ad hec, intersigna quod Guiburgis, dum ferebat donum

istud ad altare sancti Georgii, ferebat in brachiis suis filium suum

nomine Gauterium, in cujus puerili manu dextera misit Petrus, mo-

nachus prior, HII°^ denarios in testimonium concedendi hoc donum.

Hujus rei testes subscribuntur . Sj-mon miles; Dui-andus de Alneto,
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cum duobus filiis suis Drogone et Roberlo; Hugo de Marcelliaco , cum

Syraone, filio suo; Steplianus, filius Leticie; Arnulfus puer, Erchem-

boldus presbiter; très fratres Gauterius, Paganus, Potinus. »

LXXIII.

Quod Hugo Charon tantumdem de terra sua dédit sancto Gcorgio, quantum et Vitalis

de sua dederat.

(( I^itteris mandare sludemus et fidelibus corroborare testibiis hoc, Urcaa iii>7

quod Hugo Caronus et uxor sua, sibi in conjugio novitor juncta, Hil-

deburgis nomine, concesserunt libenter fîerl illud donum, quod Vitalis

de Sancto Georgio fecerat beato Petro Carnotensis cenobii et mona-

chis suis, de terra illa que adhuc illis, id est Vitali et Hugoni, coiu-

munis erat. Prebuit etiam ipse Hugo, eterne salutis causa, ecclesie

predicte, tantum de sua propria terra quantum predictus Vitalis de-

derat de sua, concedente ipso Vitali, de que ipsam terram tencbat.

Hoc donum viderunt et audierunt, et ad di\isionem terre fuerunt

hii : Droco miles; Willelmus, filius Uliarde; Ulricus cinerifex, Be-

roldus, Vitalis; Ernulfus et Ansellus fratres; Hairoaldus, Rainoldus

Calvellus, Ohardus, Guido ; Drogo, filius Durandi. Hujiis autem

beneficii occasione , habuit Hugo de caritate sancti X solidos. Hoc

donum prescriptum et donum Vitalis et donum Hugonis conces-

sit Willelmus de Divite Burgo, cum filiis suis Henrico et Willelmo;

et iiide fecit donum super altare sancti Georgii, in quodam die sancti

Pasche. Istud etiam donum concesserunt duo fratres, Petrus de Ro-

bore, cum filiis suis, et Syraon; audientlbus : Garino Billa; Willelmo,

filio Alberie; Ohardo; Rainerio, uno de dominis; Ernulfo, Roberto,

Rainoldo Cal\ello, Drogone milite; Vitali, uno de dominis. ))

LXXIV.
Quod Willelmus, Durandi filius, dédit sancto Georgio campipartcm de duobus arpennis

terre super fontem de Moella positis.

« Notum esse volumus cunctis Christi fidelibus , de quodam ho-

mine, nomine Willelmo, Durandi filio, qui, plenus dierum atqne
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in lecto jacens infirmus, mandavit pro presbitero suo et pro moiia-

chis; et, confessione expleta, pro sainte anime sue atque omnium
heredum suorum, dédit ecclesie beati Georgii preciosi martiris, ad

illuminationem suam, campipartem de duobus agripennis, super fon-

tem de Moella positis, annuente primogenito ipsius Willelmi, cete-

risque fdiis et fdiabus ejus cunctis. Uxor etiam Heroardi , ens adhuc

sine liberis, hoc donum concessit; ipse autem Heroardus, jussu patris

siii
, promisit ibidem Deo et ecclesie sue daturum, ex tune et semper,

illud terragium de eisdem agris ; aut, si quis calumpniator vellet

illud ecclesie vel monachis auferre , totidera jarbas quot invenirenlur

in agris illis, per singulos annos, alibi in terra sua se restauraturum

in perpetiuim ipse Heroardus, cum suis fratribus et sororibus , re-

piomisit. Audientibus istis quos subscripsimus : Erchemboldus pres-

biter, Drogo miles, Durandus de Alneto, Gaufridns Polinus; Wil-

lelmus, fdius Uliarde; Teduinus clericus. »

LXXV.

De terra et hospicio de Logiis a Roberlo de Logiis sancto Georgio datis.

cirria, H2G. " Notum sit omnibus hominibus, quoniam Robertus de Logiis mo-

nachis sancti Pétri Carnotensis terram de Logiis et hospicium, quod

sibi retinuerat, ita liberam ab omni pacte dereliquit, quod nichil

omnino retinuit, concedente matre sua Heldeardi, atque uxore sua

Heluis, et Arnulfo nepote, et Garino filio suo; qui quia loqui non

poterat, Droco monachus llll nummos in raanum dexteram in testi-

monio misit. Audientibus istis : Drogone milite; Erchembaldo sacer-

dote, fratre suo, et Willelmo, Durandi fdio; Roberto, Legardis filio;

Constantio; Herveo, fratre ejus; Gilduino, eorum socero; Rainaldo

Gaseran; Milone, ejus socero; Lamberto famulo, Richerii filio; Her-

berto clerico. »
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LXXVI.

•il /

De pralo et terris et hosjjicio a Durando Revel saiiclo Georgio datis, et de arpeniio ])ro

predicto hospicio a Durando de Prediis nobis commutato.

« Notum fieri volumus tam ftituris quam preseiitibus, quod Du-

randus Revellus prebuit ecclesie et roonachis sancti Pelri Carnoti, pro

remedio anime sue, predia que apud sanctum Georgium tenebat, et,

de caritale sancti, equum quendam habuit. Scilicet, Pino, quarterium

prati; item, subtus \iam que ducit Marcillei, quandam partem terre;

item al Fait, aliam partem super viara; adVallem, hospiciumqtioddam,

pro quo Durandus de Prediis dédit nobis agripennum alodi juxta ter-

ram nostram, concedente uxore sua et fiba; monachumque sancti

Georgii , Drogonem scibcet qui tune obedientiam tenebat, revestivit,

audientibus : Algeio , Galchero, Cotistantio. Sed, quia ea qnefamidis

Christi tribuuntur sepe soient fi!ii diaboli calumpniari, ipse Durandus

Revellus, prece et consensu uxoris et filie, ut pluribus notum fieret

,

super altare sancti Georgii donum misit. Nomina vero testium qui

viderunt et audierunt hic descripsimus. Durandus de Prediis, cui

tamen ipse Durandus Revellus dixit, ut si ' quid sciret calumpniari in

terra illa parentola, vel si quomodo calumpniaretur : dicebat enim

ipse Durandus de Prediis ad suum fcodum terram illam pertinere. Sed,

quia nichil potuit calumpniari, donum conccssit, et facti sunt pcr

fidem araici : ita quod Durandus de Prediis hoc, per fidem suam, pro-

misit, quod, si qua calumpnia in terra illa exurgeret, tutor et defensor

omnino extiteret. Isti autem hoc audierunt et viderunt : Amalricus

de Cusei vel de Sancto Georgio, ejusque fllius Fulcherius; Erchem-

boldus presbiter, Constantius, Ansellus, Arnulfus, Herveus iVatres
;

Robertus, filius Legardis; Willelmus, Durandi filius; Amed, Huber-

tus, Ulgerius fratres; Richardus de Pino, Vitalis, Algerius, Constan-

tius Hericet. »

' Ut SI pro ulriim usurpatuni esse videlur.
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LXXVIT.

De arpenno alodi sancto Georgio a Vitali dalo.

« Nolum sit omnibus quoniam Vitalis dédit sancto Petro et mona-

chis unura agripennum alodi quem habebatad Vallem, annuente uxore

sua et filiabus suis, que, cum eo, super al tare sancti Georgii donum

raiserunt. Hii testes affuerunt : Drogo miles, Robertus miles; Ulri-

cus, Durandi filins; Ulgerius, Christianus, Durandus Carron ; Rober-

tus, Legardis filius; Conslanlius. »

LXXVIII.

De arpenno anle niolenJinuni de Gnehardre a Letlierio dato, cl a Htmico de Richeliurc

et Wlfero concesso.

c.irraa 1137. '( Notum sit omnibus quoniam Letherius, pro duobus agripennis

lerre quos monachi sancti Georgii, pro VII solidis, in \adimonio

habebant, pro qiiibus ipse erat excommunicatus, quia super eos inva-

serat, sancto Petro et monachis agripennum quendam anle molen-

dinum de Guehardre, juxta pratiim nostrum, per concordiam de-

dit. Hii autem afFucrunt : Amalricis de Cusel vel ut supi'a; Duran-

dus, Adelardi fdius ; Constantius, \^'illelmus presbiter, Durandus

Carron, Rainoldus Gaseran; Willelmus, filius Durandi. Hoc autem

donum concessit Isnardus et filius suus, cui filio dédit Rainaldus mo-

nachus nummos , de quibus emeret cultellum et vaginam ; et ambo

simul, pater et filius, super altare sancti Georgii donum miserunt. Hii

autem lestes afîiierunt : Durandus, Adelardi filius; Richardus de Pino,

Rainoldus Guaseran, Ansgotus, Durandus Carron; Ulricus, Lnmberti

filius; Constantius Hericet; Constantius, Girardi fdius. Hoc ipsum

concessit Henricus de Divite Burgo, (jui erat maximus dominus; et,

de caritate sancti, V solidos habuit, atque Drogonem monaclium per

virgam reveslivit; quani viigam Robertus de Vitrai, in manu mona-

chi, in testiraonium fregit, annuente Willelmo, Heniici lilio. Hii
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nuleiïi, ex sua parte, testes afTiierunt : Drogo miles, Robertus de Lo-

giis, Robertus de Vitrai, Symon de Salice. Ex nostra autem parte

isli sunt testes : Hubertus, Henrici prepositus; Robertus, Lcjjardis

filius; Constantius; Gilduinus, socer suus; Amab'icus deCussei, Con-

stantius Hericet, Rainoldus Guaseran. Hoc ipsum donum Gulferus,

annueiite uxore sua, concessit, et, de caritate saucti, 1res soUdos

habuit. Hii autem alluerunt : Fulco de Gerinervilla, Evardus de Sancto

IMartino, Bernerius Pared; Evardus, gêner Lelherii ; Gualterius do

Revelcort , Beroldus de Campheros. »

LXXIX.

De XVIII denaiiis census a Rohcrlo ilo Buisson sancto Gcorgio ilimissis.

(< Ego Robertus de Buissone, pro animabiis patris et malris mee,

et ut Deum, cjiiem phxribus modis oirendo, raiclii pîacabilem rtd-

dam, censum ecclesie sanctl Georgii, scilicet XVill nummos, ecclesie

et mouachis sancti Pétri Carnoti, concedentc sorore mea Havis cum

viro suo Girelmo, atque Hugone fratre meo, in perpetuum rebnquo.

Hii autem testes affuerunt : Willelmus presbiter, Ercliemboldus pres-

biter; Rainerius de Sorello, prepositus; Gauterius de Crot, Rainoldus

Guaseran; Sjmon, Ingenulfi filius; Constantius, Rogerius de Virei

,

Normannus carnifex. »

LXXX.

De quartello terre .santto Georgio a Pagano de Aveneriis dato, et a Buehardo et Syinonc

de Monlpincon concesso.

ff Quia elemosinarum largitione et bonorum operum executione

peccata cotidiana laxantur et bona celestia adquiruntur, Paganus de

Adveneriis, pro animabus patris et matris sue, et ut ci Deus peccata

sua condonaret, ecclesie et monachis sancti Pétri Carnoti qaarrellum

terre, qui est in capite ville sancti Georgii , super viam que ducit Mar-

cillei, terre monachorum conjunctus, dedil, donumque super allare

sancti Georgii niisit; et, de caritate sancti, equum quendam attjiie
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XXX solidos ininimorum bahuit. Hii testes aliuerunt ex sua parte :

Similpinus miles; Willelmus, Durancll filius. Ex iiostra autem parte

liii aiiherunt : Ei'chemboldus presbiter, Drogo miles; Hugo, socer

ejus; Hiibertus, Henrici prepositus; Durandus, conditor quadrigarura;

[lobertiis, nepos ejus; Robertus, Legardis fibus; Constantius, Lam-

bertns, Guido piscator; Ub'icus, Diiraiidi fibus, et très fibi snl Drogo,

Richerius, Fulquidus; et Durandus, Adelardi fibus; Lambertus, filius

suus; Ivo, Ansgotus et fibi sui Drogo et Christiaiius; Gaufridus pel-

bparius, Drogo FronsBovis, Ariuilfus. Hoc etiam donum concesslt

f'rater Pagani supradicti Bulchardus, Bucbardi Saisni fibus, matervjue

sua Elisabeth monacha, cui Buchardo VI denarios dédit. Hii autem

ex sua parte testes afFuerunt : Rogerius monachus, sancti Leonardi

prior; Maiuardus monachus, Similpinus miles; Willelmus, Durandi

filius; Ingelerius, molendinariussuus; Vitalis molendinarius.Ex nostra

autem parte : Beroldus Firma Ussum, Drogo miles; Robertus, Legar-

dis fibus; Herveus, Girardi filius; Durandus carronus; Robertus, ne-

pos suus; Harduinus, noster molendinarius. Hoc autem factum fuit in

clauslro ecclesie sancti Leonardi Drocensis. Hoc ipsum doinun coii-

cessit Symon de Monte Pinçon ,
qui erat maximus dominus, conceden-

tibus filiis suis Roberto, qui, de concessu, VI nummos habuit, et

Symon VI; Petro, Bartholomeo. Audienlibus istis : Basuino, Gaufrido

de Nemore, Richardo. Ex nostra autem parte : Ivone de Broeio, Con-

stantio famulo. »

LXXXI.

QiKid Fulcodius de Maicilliaco , ciini fratrilnis suis , terram a Roberlo de Logiis dalam

concessit.

i( Notum fieri omnibus volumus, quoniam Fulquidus de Marcilleo,

qui maximus dominus erat, ecclesie et monachis sancti Pétri Carnoti

,

terram Logiarum, quam Robertus de Logiis eis dederat', concedente

Teudone domino suo de Marcilleo, solutam ac liberam concessit, et,

ex concessu, XV solidos habuit. Hoc autem factum est Drocis, prima

' Vide superius , c. LXXV, p. 576.
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feria in miiidinis Prati, in festivitate sancti Stephani , videntibus istis

et audienlibus, ex sua parte : Gauterio de Ciot, Baldrico Bucello, Be-

rengerio fossaiio, Odone de Salceto; Henrico, armigero ipsius Ful-

quidi; Hugone, Legardis filio. Ex parte aulem mouachorum hii nfFue-

runt : Drogo miles, Albertus de Colduno, Constaiitiiis; Ansellus, siuis

fratei',: Ricardus de Pino. Hoc ipsuni donuni concessit Paganiis, fratei-

ipsius Fulquidi, audientibus istis ex sua parle : Ursone, fratre Rahe-

rii, atque Landrico de Bello Puleo. Ex parte autem monachorinii :

Constanlio atque Ansello , fratre suo. Qui Paganus, pro concessu

,

VI dcnarios habuit. Hoc ipsum donum concessit Henricus, frater ejus,

et, de concessu, VI numraos habuit; donumque super allare sancti

Georgii misit, audientibus et videntibus istis : Erchembaido presbi-

tero; Roberto, Legardis flHo j Sorello, Gauterio; Drogone, Asceliiie

Romeie filio. »

LXXXII.

De hasta terre a Lcgarde saniio Georgio data, cl a sorore cl lilils suis Lainbcrio et aliis

conccssa.

« Notum sit omnibus hominibus quod Legardis, mater Lamberti

Carronarii, dédit ecclesie et monachis sancti Pétri Carnoti, concedente

Lamberto, filio suo, et Ingereia, sorore sua, cum Erberto clerico, filio

suo, et filia, liastam terre quam babebatPipo; donumque super alfare

sancti Georgii omnes simul miserunt. Hii autem testes alïuerunt :

Drogo miles, Raiualdus Gaseran , Constantius Hericet; Constancius,

Girardi filius. »

LXXXIII.

Quod Henricus de Richeburo, cum uxore et filio suo, carrucain sancti Georgii ab omni

corvela liberam clamavit , Beroido Firme Huis boc ipsum concedente.

«Notum sit omnibus fidelibus christianis presentibus et futuris, cinaa iijt.

quoniam Henricus de Divite Burgo carrucam mouachorum sancti

Georgii, concedentibus uxore sua et Willelmo, filio suo, ab omni cor-

veta dimisit liberam, presentibus istis : Drogone milite, Erchembaido
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sacerdote cjus, Rohorto de Logiis, Huberto preposito; Holrico, Du-

rand! filio; Rogerio milite, fralre Joliannis presbiteri. Item de eadem

earruca, ubi precepil Henricus preposito suo Huberto, quatiims, ex

sua parte aliarum carrucarum que sibi continuèrent, Beroldo Firma

Ussum vel Ilostium , cui tercia pars carruce monachorum pertinebat

,

suam terciam partem redderel; concedente Beroldo, quod ultra mo-

nachos non requireret, nec sibi ultra nec suis successoribus monachi

responderent. Hii autem affuerunt testes : Johannes, Paganus; Gaulas,

llenrici fdius; Haldricus, famulussuus; Girardusmolendinarius, Gado,

Albericixs, Drogo miles, Constantius Herieet, item Constanlius; Hol-

ricns, ejus cognatus; Robertus, Paganus. »

LXXXIV.

Quod Gauterius tic Adveneriis quarellum lene a Pagano dalum concessit.

« Notum omnibus fieri volumus, quoniam Walterus de Adveneriis,

hères et cognatus Pagani de Adveneriis, ecclesie et raonachis sancti

Pétri Carnotensis concessit illum quarellum terre quem ipse Paganus

eis donaverat', et, de caritate sancti, X solidos habuit. Hii autem, ex

utraque parte, testes aiFuerunt : Gulferius, Thomas yconomus, Fulco

de Gerinevilla, Albertus de Colduin. >i

LXXXV.
De terra a Roaerio et Lamberto fralribus et Thcoba)do, coiisobrino suo, saiicto Georgio

duta

.

« Notum sit omnibus in Chrislum credentibus
,
quoniam Rogerius

et Lambertus, filii Alberti Belsarii , et Tebaldus, fdius Normanni,

fratris Alberti, terram quam apud sanctum Georgium habebant, Pino

scilicet, subtus viam que ducit Marcelleio , et al Fait super viam, pro

animabus patrum suorum et matrum , ecclesie et monachis sancti Pé-

tri Carnotensis dederunt, donumque super altare sancti Georgii mise-

' Vide superius , c. LXXX , p. 57g.
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runt, concedenlilnis islis : Aia, uxor AlbciLi et Hildeardis filia , et

Hahuis, filia Normanni. Hii autem testes affuerunt : Algerius; Flolie-

l'ius, filins sims; Symoii , Durandus Carronus, Bodo moleiidinarius

,

Albertus de Coldun, Eicheniboldiis presbiter; Arroldus, nepos ejus;

Constantius, Herveus, Ansebniis fVaties. n

LXXXVI.

De duobus aiidenis prafi, pralo monaclioruni conliguis, a Coiislanlio datis.

i< Notum omnibus fieri vobimus, quoniam Constantius Hericet duos

aiidainos prati
,
quos habebat Pino, juxta pratum nostrum

, pro re-

medio anime sue, ecclesie et monacliis sancti Pétri Carnoti dcdit, con-

cedente uxore sua Havis, et Letlieiio, fibo suo, et Eremburge, filia sua.

Hii ex utra({ue parte snnt testes : Drogo miles, Richardus de Pino,

Anselmus , Albertus de Coldnm; Ulricus, Lamberti filins; Rainaldus

de Givrei; Willelmus, Durandi filins; Garinus miles; Willelmus,

Isemburgis filins; Ausgotus; llugo, Legardis filins. «

LXXXVII.

De lena iiiler prala a Drogone lllio Garmundi saiiclo Georgio data.

« Nolum sit omnibus quoniam Drogo, Garmundi filins, pro anima

patris sui , terram quam habebat Pino, juxla Lerram nostram inter

prata, ecclesie et monacliis sancli Pétri Carnoti dédit, concedentibus

sororibus suis Eremburge atqne Roscelina, cum fratre suo Rainoldo

et matre; donumque super allarc sancti Georgii miserunt. Hii autem,

ex sua et ex nostra parte, testes alFuerunt : Erchemboldus presbiter,

(]hristianns, Richardus de Pino, Robertus carronus; Garinus, filius

Lamberti de Valle; Willelmus, Durandi filius; Hnlricns, Laniberli

filius; Ansgotus; Durandns, Adelardi filins; Lamberlus famnlus, Gal-

terius pellitarius; Dui-andus, Frogerii filius; Arnulfus, Girardi filius;

Fulco. »
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LXXXVIII.

Quod Mitliael , filins Morini , cuin fralribus suis G. et J., consueliuliiieni molendiiii

sine moltura molendino de Guehardre monaihis sancti Georgii conccssil.

« Oiniiibiis notum esse volumus, quoniam Michael, Maurlni filius,

monachis sancti Georgii siiam propriam annonam molendino de Gue-

hardre molere sine moltura, sicut in tcrapore patris et matris sue

fecerant, in perpetuum concessit. Hii autem , ex sua parte, testes

affuerunt : Almalricus de Dangun; Fulco, fdius Hildeberti; Rainol-

dus de Spieriis, Herbertus de Olmels, Radulfus Puldre Panem, Rai-

noldus clericus, Fulco de Gerinevilla. Ex nostra parte : Thomas ycho-

nomus , Paganus li Ruilled , Algerus , IlerchemLoldus foresterius ,

Riccardus de Pino, Rainoldus Gaseran; Symon, Ingenulfi fdius;

Durandus, Adelardi filius; Ansgotus; Robertus, Legardis fdius. Hii

autem omnes illic similiter alFuerunt testes , excepto Thoma ycho-

nomo et Pagano li Ruilled, ubi Gervasius frater suus concessit, qui, de

concessu, XII nummos habuit, quando monachi Durandum, Adelardi

lilium, atque Ansgotum, probatores molture sue ante ipsum Michae-

lem adduxerunt ; sed ipse Michael
,
pro Dei et monachorum amore

,

probationem noluit recipere. Similiter Ludovicus, frater suus, conces-

sit, qui duodecim nummos habuit. Hii autem, ex sua parte, testes affue-

runt : Polaien, Calvel, famuli INivardi; Amalricus, filius Gulferii, qui

unum nummum habuit; Piainoldus clericus; Rainaldus, armiger Mi-

chaelis. Ex nostra autem parte : Rainerius venator, Paganus li Ruilled,

Robertus de Logiis, Rainoldus Guaseran, Robertus carronus; Symon,

Ingenulfi filius. »

LXXXIX.

De IIII»' arpennis terre, duobus ab Anialrico de Prediis, duobus ab Ursello fralrc

suo , sancto Georgio dalis.

« Notum sit omnibus quoniam Amalricus de Prediis, pro remedio

anime sue, ecclesie et monachis sancti Pétri Carnoti duos agripennos.
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quos habebat Vallo juxta predia monachorum , et hospicium juxta

suiira, concedentibus filiis suis Harduino atque Durando, dedil; simi-

liter Ursellus, frater siius, duos agi'ipennos, concedente Garnerio, filio

suo. Isti autem, ex illorum parte, testes atfuerunt : Durandus pelli-

tan'us; Robertns de Aloia, et filius suus Anselmus ; Odo; Rainoldus,

filius suus; Hildierius. Ex uostra autem parte : Hugo, iilius Legardis,

et filii sui Symon, Gunterius; Richardus de Pino; Garinus miles, et

filii sui Ernoldus, Guibertus, Rainoldus Gaseran. Hii autem affiie-

runt testes ubi Ernoldus, filius Hilderii, et filius Durandi Drogo con-

cesserunt : Durandus pellitarius, Durandus Carronus, Garnerius,

Amalricus, Hildierius. Ex nostra parte : Hugo, Legardis filius; Drogo,

filius Legardis; Drogo, filius Ansgoti ; Robertus Carronus. Hii autem

affuerunt ubi Hubertus, frater suus. concessit : Drogo miles, Hildie-

rius, Anselmus; Drogo, Legardis filius; Gunfridus, frater Hulrici;

Rainoldus Boschet. »

xc.

Quomodo terra de Cuseio commulata sil Gervasio de Castro Novo, pro omnibus deciinis

omnium rcddituum de Sorello et de silva de Croto, et pro quibusdam aliis rébus.

(( Ego Guillelmus, abbas cenobii Carnotensis, consilio et admoni- '^'""' ""'i

tione fralrum monastcrii nostri , concessi Gervasio, viro nobili et

suis diebus inter suos compalriotas clarissimo, quicquid apud Cus-

seium antiquo jure possederat ecclesia nostra, prêter decimam et

aquam; pro quo ipse domnus Gervasius, necnon et pro animabus sua

et uxoris et filiorum et antecessorum suortim, dédit beato Petro et

fratribus in ejus ecclesia Deo servientibus, concedente uxore sua Ma-

bilia et filiis suis Hugone, Petro, Gervasio, Gatlione, et lilia INLibilia,

decimam exartorum silve Crotensis, et, prêter hoc, decimam omnium

reddituum quos de eadem silva recipit quocunque modo. Dédit quo-

que decimam molendinorum et furnorum et totius census castri So-

relli, et relaxavit omnia que monachi sancti Georgii pro nemore con-

suetudinarie reddebant. Pasnasgium quoque propriorum porcorum

sancti Pelri , il est monachorum suorum , ubicunque maneant, et

molturam proprie annone monachorum qui Sorelli conversabuntur;

74
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cannabem quoque Aneti relaxavit, quam solebant dare forestariis.

Hoc aiitem actum est tali conditione, ut, si aliquando successores sui

vel ipse, idem servientes eorum, de prescriptis lebus injuriam fece-

rint sublrahendo vel auferendo, si, postquam serael et iteium recla-

maverint monachi, eis restituere", libère et absque calumpnia capiant

terram suam, et ipsi ea que pro commutatione dederunl. Quoniam

ergo labentium temporum prolixitas rcium gestarum memoriam solet

delere, necnon et malignorum iniquitas, que iiosti'is temporibus

abundat, res saiie gestas ad arbitrium sue malitie permutare, ne hoc

vel illud possit contingere, placuit utiiquc parti scripture, que sibi

crediloriuTi testis et conservatrix est fidelissima, hujus pacti memo-

riam cominendare; anno itaque ab incarnatione Domiiii MCIIIl",

regni vero Philippi régis Francorum XLV°, pontificatus domni Ivo-

uis Carnotensis episcopi XIV". Donavit quoque ecclesiam de Sorello

etaream juxta eam, in qua constat domus et curia monachi, cum tota

districtione justicie , assistentibus subscriptis testibus. Ex parte sancti

Pétri : Laurentio, Adventio; Rainaldo, filio ejus; Gisleberto, Raim-

berto, Huberto, Rainaldo monacho. Ex parte Gervasii .- Thoma pre-

posilo , Roberto de Truncovillari , Rainerio venatore, Hugone de

FoUioso, Willelmo de Fresniaco; Hugone, filio Grinemari. »

XCI.

De niolendino de Anelo , cum Iota justiciii , a Symoiie dato.

« Ego Symon de Aneto, satisfacere volens ecclesie et monachis

sancti Pétri Carnoti de multis et magnis malis que ipsis et hominibus

et rébus eorum feceram, pro quibus et excommunicatus diutius fue-

ram, molendinum quendara, quem ante predictum caslellum meum
de Anelo feceram, predicto sancti Pétri Carnoti monasterio solide ac

quiète perpetuo possidendum, cum districtione totius justicie, tri-

buo; ita ut in posterum libéra pendeat dispositione
,
qua severitate in

eum sit vindicandum
,
qui cujuslibet prave perpetrationis vel furti

' Suppl. noliicrint.
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sublalione, vel seditionis lesione, cuiquam ibidem presumpserit peri-

culum inferre. Et ne hujus doni firmitatem aliquando vel ego vel ali-

quis ex mea progenie exsurgens, anatliemate dampnandus, infirmare

présumât, donum super allare sancti Pétri, astantibus liis testibus,

manu propria pono :... Malcuardo presbitero; Algerio, fratre ejus;...

(iilduino de Cotenviliari,.... Stephano venatore. »

XGII.

De ecclesia sancti Luciani de Calziaco, cum décima et terra juxla ecclesiani , a DrogoHc

de Rosoliis data.

« .... Drogo de Resoliis.... inviolabili largitione confero sancto

Petro Caruoteiisis cenobii, pro redemptione anime raee et predeces-

sorum meorum, ecclesiam de Calziaco, in honore sancti Luciani con-

structam, et terram que est juxla ecclesiam, cum décima; ita tamen,

ut medietas districtionis justicie, que solummodo per monaclium liet,

et medietas census ibidem liospitantium in mei juris portionem cedat.

Minutas autem décimas ex tolo concessi. Hoc donum Hubcrtus de

Ferteia, ad cujus fevum pertinebat, suo favore confirmavit. Postea

impetraverunt monaclii a me, datis XXX solidis, ut in sua disposi-

tione esset, si vellent, ibi monaclium ponei'e necne. Testes, ex parte

Drogonis, fuere hii : Hubertus de Ferteia, Otranus, Andréas, Guer-

ricus canonicus. Ex parte sancli Pétri : Adventius, Laurenlius; Gisle-

bertus, Lorini lilius; Gauterius, Gaufridus, Hilduinus, coci ; Odo

pistor. <)

XCIII.

De terra idira aqiiam et viain a Hugoue, filio Nivardi, apud Calziacum iiobis data,

et a Morihero concessa.

(f Ego Hugo, filius Nivardi, annuente et conjuge mea, no-

mine Leticia, illam terram meam que est apud Calgiacum, ultra aquara

et viam que ibidem est, pro redemptione animjemce, dono sancto

Petro Carnotensis cenobii monachisque ejus, ita ut perhenniter eam
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liberam et quietam possideant; quandiu superstes fuero , contra omnes

iusurgenles paratus sum defendere. Ob cujus rei gratiam, monachi

dederunt milii 1111°'^ libras Carnotensis monete. Quam donationem

suo assensu confirmavit Morherius, quia de ejus fevo erat. Ex parte

Hugonis : Drogo de ResoUis, Robertus. Ex parte sancti Pelri : Salo-

mon , Albcrlus major; Robertus, Berengerii iilius; Gaufridus, Gau-

terii fdius; Adveiitius, Richardus, Odo, Doardus; Hugo, lllius Du-

rand! . Isti alFuerunt présentes ubi Morherius et uxor ejus Tecla, et

filii corum Garinus et Amah'icus, de predicta terra prebuerunt suum

assensum : Adveiitius; Reinardus, fdius ejus; Salomon , Doardus;

Odo, fdius Gumbaldi; Belinus, Johannes cocus. Ex parte corum:

Guiardus, Milo, Haimardus. Suprascripta conventio cum Hugone,

filio Nivardi, habita, quando statuta est, proraisit idem Hugo et pepi-

git
,
quod a matre sua et uxore continuo faceret eam concedi

;
qnod

iiegligentie culpa minime factura est. Unde paulo post, uxor ejus cura

filio, matris ipsius assensu, predicte conventioni contradixit. Cujus

conlradictionis calumpniam Baldricus, monachus sancli Pétri, qui

tune elemosinarius erat, dans uxori ejus VI solidos et filio ipsius par-

vulo sotulares de cordubano, penitus extinxit. Nam et mater ejus,

que, pro ejusdem rei concessione, X primo solidos acceperat, et uxor

ejus cum fdio eidem conventioni benivole consenserunt, et suo eam

beneplacito lirmaverunt. Cujus rei testes alfuerunt, ex parte nostra :

Robertus famulus, Gaufridus famulus, Johannes, Rannulfus Magnus,

Erchemboldus , Robertus Bicola, Girbertus. Ex parte vero corum :

Adelardus, Gaufridus, Fulbertus de Roundcl , Germundus Bosard,

Walterius Bicola; Walterius, frater presbiteri deHelmerio. »

XCIV.

De décima de Calgesilo a Garino de Truscbacon rcddita sancto Luciano, et a Hugone

eoncessa ; simidque de inedietale décime de Villiraco a Drogone de Resoliis restilula.

1101-1159. ,( Quicunque aliéna pervadendo Deum olfendunt, prius est ut, si

quando ad ejus volunt gratiam pertingere, a pervasionis injuria resi-

piscere festinent, et maie sublata citius restituant, sicque ad Doraini
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repropiciationem rcspirare se posse non disfidant. Forte hoc perpen-

tlens miles quidam, nomine Garinus, agnomine autem de Trusseba-

con appellatus, ailquando in capitulum nostrum, cum uxorc sua

Berta nomine, venit, et totam decimam de Caugesilo, quam dudum
licet injuste laicus tenuerat, ecclesie nostre sancti Luciani de Calgeto,

ad cujus paiTOchiam pei'tinet, reddidit. Quia vero domnus Willelmus

abbas tune forte aberat, domnus Johannes prior, qui tune capitulo

presidebat, guerpum de manu ejusdem Garini accepit; quod et post-

modum propria manu ipse Garinus super altare posuit. Testes : Ga-

rinus Gunteriij Menaixlus, famulus Amalrici , monachi nostri. Quia

vero décima eadem in fevo Hugoiiis erat, postmodum, operam dante

memorato jam Amah'ico, et ipse Hugo concessit, et filium suum,

Sevinum nomine, et uxorem suam Leodegardem, que agnominabatur

Delicata, hoc concedere fecit. Videntibus : Matheo de Belfou; Bar-

tholomeo, sororio ipsius Hugonis; Landrico de Chalgeto; Josceone,

presbitero de Chalgeto; Roberto, clerico ejusdem; Drogone de Res-

tiaculis, fratre Amalrici, cum uxore sua Hildegai^de et filio Garino;

Durando quoque de Saintcurt; Alberto Bubulco , monacho de Chal-

geto, atque Alargo. Similiter Drogo de Reciaculis, qui paulo ante,

testimonii gratia, memoratus est, frater Amalrici atque WiUelmi

monachorum nostrorum, reddidit jam dicte ecclesie noslre, sancti

scilicet Luciani de Chalgeto, medietatem décime de Villiriaco, quam
ei sororius ejus Gerraundus Niger tali pacto tradiderat, ut sibi qui-

dem, quandiu vellet, eam teneret, heredibus tamen suis nonrelinque-

ret, sed sepius memorate ecclesie nostre, ad cujus pertinet parrocliiam,

restituerez Sicut ergo promisit, ita, sicut dictum est, decimam dimi-

diam de Villiriaco nostre ecclesie de Chalgeto dimisit. Quod etiam

filius ejus Bartholomeus concessit, audiente Theobaldo, presbitero

sancti Thorae de Sparnone. Sed et decimam de Chaugisilo idem ipse

Drogo concessit, in eodem tempore et loco, et videntibus eisdem tes-

tibus quos présentes fuisse dictum est superius, quando eam Hugo,

ut supra dictum est, concessit. »
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xcv.

Quod Mainerius de Insula calumpniam décime de Villiriaco dimisit.

1 10/1 1:9. « Miles quidam, Mainerius de Insula diclus, cum uxore sua Her-

mesende, in capitulum nostrum venit, et calumpniam quandam quam

injuste nobis intuleiat, de décima nostra de Villiriaco, in perpetuum

dimisit ; et de eadem calumpnia , cum predicta uxore sua , se quod eam

nobis intulisset peccasse confîtens , Deo et sancto Petro
,
per manum

domni Johannis, qui tune prior capitule presidebal, satisfecit. Viden-

tibus et audientibus, ex parte illius : Hugone de Calgeto, Matheo de

Belfou. Ex nostra autem alfuerunt hii : Rogerius, Ivo, coci ; Albertus,

Gaufridus clericus, Gaufridus Hurtaut; Herveus de Galardone, et,

cum ipso, Amalricus de Levesvilla; Willelmus, lilius capicerii; Ber-

nerius, Gislebertus , Hildegarius de Truncheto. )i

XCVI.

De niedietale décime de Calgeto ab Amalrico , iioslro postmoduni monaclio , dimissa ,

et a Drogone , fratre suo , et liberis suis concessa.

(( Legenlibus hocscriplum pro certo habcatur, quod, quando Amal-

ricus Sparnonensis juvenis in cenobio sancti Pétri monachus factus

est, dimidiam ecclesie nostre decimam Calgeti ipse et Drogo, liater

ejus, sancto Petro concesserunt; exceplo quod unum modium an-

none inde Drogo in vita sua retinuit, quem nos dare illi per singulos

annos de eadem décima, vel aliunde, si mallemus, constituimus. Pol-

licilusque est Drogo in capitulo nostro, interposita fide sua, nobis

tueri decimam illam a quacunque calumpnia. Aflfuitque huic conces-

sioni , in capitulo nostro, Robertus, lilius Alpes, cum Drogone. Ex
nostra autem parte : Rainaldus, Aventii filius, etc. Hoc autem in ca-

pitulo nostro firmato, Hugo, prior nostri cenobii ,
predicti Drogonis

et Amalrici frater, cujus fraterno aramonitu Amalricus monachus

(ieri poslulaverat, Sparnonem cum duobus monachis, Gauterio de
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Mernel videlicet et Gislefredo, perrexit, iit coiicessum filii Drogonis

et fîiianim cjusdem reciperet. Concessit itaque SparnonI Bartholo-

meus, Drogonis filins, et filie Amelina, Milesendis, Hermensildis et

Odelina, coram subscriplis testibus : Raherio de Hunchis; Radulfus,

filins Hervci ; Garino Rocliel; Radulfo, Drogonis armigero; Odone,

filio Gnmbaldi , et Radulfo molendinario, famulis monachorura. n

XCVII.

De terra de Faveiolis Martine et Gaufrido , ad VIII solides ceiisus, tradita.

«Ego Willelinus, dictiis abbas sancti Pétri Carnotensis, volo ut

hujus scripti presentia nobis succedentium noticiam doceat, me sci-

licct, assensu totius capituli, lerram de Faverolis concessisse dnobus

liominibus, nomine Martino et Gaufrido, corumque heredibus; hac

videlicet coiiditione, ut, in festivitate sancti Remiqii , reddant censum

VHP" solidorum Carnotensis monete. Hoc quoque in capitulo nostro

factum est, presentibus istis et supposito cyrographo firmatum : Ar-

raldo, vicecomite Novigenti; Hugone milite, Ingranno, Bernerio, Lit-

terio, Petro. Ex parte nostra : Adventio, Laurentio, Gaudio, Garino

furnerio, Gaufrido clatisore. »

XCVIII.

De terra de Brueria de Faverolis
, pro Huberto monaclio , a Riclielde et Gadone data

,

prêter dimidiani campiparteni , tola.

« — Cum adholescens quidam de sancto Piato, Hubertus nomine, Cirri... iik

ad nos monachatum venisset, non multis post diebus transactis, ma-
ter ejus, Richeldis nomine, et primogenitns frater Gado, in capitu-

lum nostrum venientes, tam pro ejusdem filii et fratris sui Huberti

gratia et amore, quam pro sua suorumque sainte, quandam suani ter-

ram, que dicitur de Brueria, et est vicina Faverolis, consentientibus

aliis filiis et fratribus suis Adelelmo, Garnerio atque Garino, totam

huic ecclesie nostre in elemosinam contribuerunt; ita ut et tota totius
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ejusdera terre décima, et omnis hospitalura libère et quiète sit perpé-

tua nostra , et XX" ex eadem terra agripenni , competenli loco , no-

bis ad hospitandum omnino liberi sequestrentur; in quibus omnibus

nichil omnino slbi predicti datores retinuerunt. Nam in cetera culpti-

bili terra, hoc est pieter jam dictos XX" agripennos tota, solum-

modo lerragii medietatem siJji retinuerunt. De quo videlicet terragio

adunando partiendoque, hoc intcr nos convenit et datores : quod,

quandiu utrique parti complacuerit, communiler in grangia nostra

adunabitur, ac excussum trituralumquc equaliter et ad minam partie-

tur, farragine in area jam divisa; cum vero vel ipsis vel nobis placue-

rit, in agris et per raanipulos dividetur. De quo etiam statutum est quia

agrile non nisi ad unum, quem vel ipsi datores vel nos maluerimus,

de tribus locura, terragium déferre cogentur; hoc est, vel ad Hosden,

vel ad Sparnonem, vel ad Sanctum Piatum, et alias nunquam. De

servicntibus quoque, qui terragium adunabunt, hoc statutum est, ut

et illorum nobis, et noster illis, terragiator fidelitatem faciat. Ser-

vientem totius terre, hoc est majorera, totum fore nostrum communi

est sententia definitum; cui etiam una tantum terre bovata in feodum

est, pari consensu, in loco apto assignata. Quod si quando eisdem

comparticipibus nostris de terrai^io forisfecerit, si per se eis, prius

convenienter submonitus, satisfacerc voluerit, bene; sin alias, per id

solum quod de illis tenet distringent eum. Ipsis quoque datoribus

unam tantum domum ad opus suura, si voluerint, in terra eadem,

sub censu tamen nostro, in loco congruo edliicare licebit. His omni-

bus interfuerunt quorum nomina subscripta sunt testes. Ex nostra

parte : Raiiialdus, filius Adventii; Noldardus, Floherius, Petrus hos-

pitularius; Alexander, serviens Beloti; Arnulfus, Martinus lorime-

rarius. Ex parte datoris : Amalricus presbiter, cum Hermenoldo,

sororio suo; Gado de Roceto, Galerannus de Mestenis, Droardus frel-

terius, Roberlus de Mesnil, Girbertus Chautsegest, et plures alii. )>



s. PETRI CARNOTEiNSlS. 593

XCIX.

De ecclcsia de Hanchis a Pagano canonico nobis data.

(f — Ego Paganus, Amalrici filius, canonicus sancte Marie Dei lOaphi.uos.

genitricis ,— ecclesie de Hanchis et totiiis ad eandem pertinentis,

quod ibidem jure hereditario possideo, beatum Petrum, apostolorum

principem, ecclesiamqiie ejus Carnotensis cenobii , annuentibus fra tri-

bus meis Raherio , Joscelino, Warino et Amah'ico
,
pro animabus pre-

decessorum nostrorum et nostris, perhenni et indissolubili donatione,

post mei obitus occasum , heredem institue. Donamus etiam ibidem

aream ubi monachi, remota dilatione, possint domum sibi convenien-

tem"; liac interposita conditione, ut monachus ibidem deputatus nul-

lum adeat visitare infirmum , donec precesserit presbiteri visitatio,

nisi id fiât ex consensu presbiteri. Postquam autem presbiter sue visi-

tationis debitum expleverit, licebit monacho infirmum adiré, et quic-

quid boni ei collatum fuerit licenter suscipere. Si autem quilibet ex

fratribus meis aliquid de his que ad hanc ecclesiam pertinent voluerit

conferre , non erit hoc susuipiendum, nisi preeunte mei favoris be-

nignitate; de ceteris autem suis rébus, concedo, si quid affectaverit,

augere. RaheriusAero, senior frater meus, quia nobiscum non fuit pre-

sens in capitulo ad peractionem hujus doni, paucis diebus elapsis, per

suum artavum misit suum assensum super altaie sancti Pétri, per

Rainaldum monetarium et Gaufridum, fratrem ejus, monachos. His

presentibus : Christiano pellipario, etRainaldo, filio Adventii, et quo-

dam suo milite, nomine Erchembaldo. Hec donatio confirmata est in

capitulo sancti Pétri, HH'" idus aprilis, die Veneris, anno dominice

incarnationis MCVHr, Philippo Francorum regnum gubernante,

Ivone Carnotis episcopalem cathedram sedente, qui hoc donum sui

asscnsus gratia actorizavit. Ad hujus operis firmitatem, hi subscri-

buntur testes qui fuere présentes. Ex parte Pagani clerici : Joscelinus,

' Suppl. extruere. ,

75
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Amalricus, fraties ejus; Gatho, liliiis Raherii, avmiculus eoriim;

Diogo et Hugo de Calgiaco. Ex nostra parte : Wlgrinus cancellarius,

Landricus archidiaconus, Vitalis canonicus, Gislebertus Adventii;

Ingelbertus, major Sesni Ville; Rainaldus Aventii, Gauterius cocus;

Odo, filius ejus; Odo pister, Stephanus, Belinus, Radulfus, Durandus

faber, Albertus caipentarius ; Gislebertus, filius Laurentii ; Gisleber-

tus, filius Haiduini; Rainerius infirmarius, Petrus excuba, Tetboldus

de Boisvilla, Richardus portarius. »

c.

Quod Johannes, dimissa calumpnia terre de Faverolis, nosler de eadein terra servieiis

factus sit.

« Cyrographi presentis testimonio omnibus et presentibus et futu-

ris notum fiât fidelibus, quia, quando hospitari Faverolis cepimus,

Joliannes quidam, qui eaudem terram in qua hospitati sumus de nobis

tenebat, IIII"' solidos census annuatim reddendo, ne ibi hospitaremur

calumpniari cepit. Postmodum, facti penitens, in capitulum nostrum

venit, calurapniam dimisit, terram illam ad hospitandum, quantum

necessaria esset, et, si opus esset, totam nobis exposuit : tali pacto

tamen , ut medietatem illius census ei remiserimus, lioc est duos scili-

cet solidos ; reliquos vero duos, tam pro hospicio suo quam pro hospi-

tate terre residuo , annuatim , sicut solebat , reddat ; simul etiam ul

de illa tantummodo terra servions iioster sit, ita ut quotiens, in terra

illa , vel domus vel terre emptio seu venditio aliqua facta fuerit, vel

hospicii acceptio vel limitis positio, ipse, sicut serviens, duos tantum

denarios de gantis habeat, uichilque aliud consuetudinarie aliquatenus

exigat. Testes : Ernaldus botarius, Petrus sartor, Gislebertus, iVla-

theus Grenet, Robertus, Garinus Regulus, Ernulfus Boslu, Gisle-

bertus, et plures alii. »
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CI.

Cyrographiim inter nos et Ebriacenses monachos , terciam partem décime de

Nantilliaco illis , duas nobis defendens.

(f Quoniarn litteris melius (ju;im simplici nudaque memoria rerum

gestarum veritas retinetur, utile putavimus nos monachi sancti Pétri

Carnotensis, his litteris inserere qualiter de discordia que erat iuter

nos et monachos Ibreonenses , pro decimis nostre Nanlilianensis ', ad

concordiam veninius. Notum sit igitur tam presentibus quam fiituris

huius ecclesie fratribus, quod, inter nos monachos sancti Petii Car-

notensis et monachos Ibreonenses , convenit ut ea que ad presbitera-

tum predicte ecclesie pertinent, scilicet tercia pars decimarum an-

none , et minute décime, sicut agnorum et lini , et hujusmodi , nostra

essent propria absque omni calumpnia; relique vero due partes deci-

marum annone essent inter nos et iHos communes, ita scilicet ut nos

haberemus unam dimidiam parlera et ipsi alteram. Preterea concessi-

mus pariter nos et illi , ut quod restât de decimis ad predictam

ecclesiam pertiuentibus, quod nundum habemus, quicunque adqiiiie-

rent, vel nos vel ipsi, supradicto modo commune esset; et si peccu-

nia esset danda in adqiiirendo, communiter ab utrisque daietui .

Concessimus eis etiam aream quandam in terra nostra , in qua facienl

sibi domum, absque redditione census, que tamen non esset ibi nisi

quantum vellemus. »

Cil.

Qualiter inolendinus de Ermenteriis, qui dicitur Buisselensium , in nostium jus

devenerit.

Monachi sancti Pétri Carnotensis comparant sibi tertiam partem raolendini Buisselensium,

apwd Ermenterias, terrarum quoque et pratorum ad eundem molendinum pertinentium

,

ab Hugone Buissello et fratribus ejus, Walterio Gruello et aliis, necnon et molueragium

ab Odone molendinario , annuentibus datorum dominis. Testes Albertus forrerius, Ro-

gerius Cornes et plures alii.

' Suppl. ecclesie.
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cm.

Quid RaJulfus Foart in molendino de Crochet, quidve cum eodem nobis dederit.

Hujus scripti presentia docealur sequentium iioticia, quod Hermen-

tarias fuerit quidam miles, nomine Radulfus, cognomine Foaidus,

qui dédit saucto Petro et monachis ejus quandam portionem in quo-

dam molendino, juxta Hermentarias posito, quod vulgo vocant Croche-

tum : scilicet, molendinagium et unura boissellum cum décima. Unde

monachi sancti Pelii dederunt ei III libias denariorum et XII solidos;

de quibus redemit Galterium tibum suum, qui, captus ab liostibus,

aslrictus in vincuUs tenebatur. Dédit quoque monachis, juxta molen-

dinum, quandam terre masuram, et abbi unum agripennum terre.

Sed quia miles prenominatus lubrice mentis erat , resque familiaris

minus sufliciens eum vehementer m'gebat, cepit hujus facti penitere

et retrahere quod dederat, initaque contentioue contra monachos,

tandem, justicie vigore superatus, cogitur invitus iterum concedere

quod dederat. Denique, aUquanto tempore evoluto, cecidit in lectum

egritudinis, taudemque ad exti'ema deductus , vocat Baidricum mona-

chum, qui, eum de salute anime soliicitius sollicitans, et de injuriis

quas fecerat ut satisfaceret salubriter ammonuit. Que ille gratanter

accipiens, de predictis injuriis satisfecit ,
prefata dona, annuente Gual-

terio filio suo, firmiter concedendo confirmavit; uterque, fide inter-

posita, hancdonationem roboravit. Egritudine itaqueejusinvalesceiite,

promittens morum viteque conversionem, monachilem habilum petiit

etsuscepit; et sic in pace, ut credimus, requievit. Ut autem Gauterius,

lilius ejus, pro facultate sui posse, servet et defendat predictam sui

patris largitionem, dantur ei annuatim, in festo sancti Remigii, de-

narii; ita ut, si iste terminus non solutis nummis preterierit, non erit

olFensa causalionis, sed, cum requisierit, ei piesentabuntur. De om-

nibus commissis que in molendino vel in ipsa terra patrabunlur, in

curia sancti Pelri ante monachos jus justicie diratiocinabilur. Aclum

est astantibus, etc.
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CIV.

De ecclesia sancle Marie de Bello Loco , a Willelino Guastinel et a Willelmo de

Guilot, cum décima ad eam pertinente, et diinidio molendino et terra ad dvios

boves et quodam pralo, nobis data.

(( Willelmus Guastinellus, vir quidem génère clarus, sed seculari

illecebra irretitus, dédit sancto Petro ejusque monachis, pro redemp-

tione anime sue, medietatem ecclesie sancte Marie Belli Loci , cum
raedietate molendini et décime ad eandera ecclesiam pertinente, et

terram duorum boum. Willelmus quoque de Guitot, et Guarinus,

Richardi filius, pro remédie animarum suarum, dedernnt sancto Pe-

tro alleram medietatem prefate ecclesie , cum décima et terra duorum

boum, et pratum ibidem situm. Nam cum Willelmus de Guitot ultima

egritudine, qua erat de liac luce exiturus, decumberet, Willelmus,

abbas Carnotensis, vir ratione et lilterarum copia facundus , eum

de salute anime sue soUicitans, ut de suis bonis, pro refrigerio anime

sue, Dec tribueret, salubriter peroravit. Qua admonitione alacriter

suscepta , dédit sancto Petro illam portionem quam habebat in pre-

dicta ecclesia et décima , ut superius dictuni est , concedens insuper

quicquid nobis a quibuscunque fevatis suis quandocunque daretur.

Deinde ibidem quidam Carnotensis monachus, nomine Amalricus,

multis liabitavit diebus; sed, crebrescentibus géminé regionis perse-

cutionibus, que ibi sepius soient accidere, expulsis inde monacho et

habitatoribus , redactus est locus in desertum solitudinis. Deinde, cum

monachi afFectarent predictimi locimi edificare, Paganus Guastinellus,

successor et filius Willelmi Guastinelli, cupidinis actus ingluvie, cepit

memoratam sui patris elemosinam perlurbando negare; sed admoni-

tus a quodam monacho nomine Baldrico, et tam veritatis ratione

quam pecunie datione superatus, ipse et Gaufridus Guastinellus, ejus

co^natus, pari assensu, pi'edictum ecclesie corroboraveruiit donum.

Unde Baldricus monachus ambos milites delinivit, dando eis XXX so-

lides, de quibus hos testes damus. Garinus de Regimalasto; Rober-

tus, fra ter ejus; Garinus, Richardi filiusj Guaszo. Quando Willelmus
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de Guitot suprascriptam fecit donationem , inlerfuerunt : Johainies et

Baldricus monachi cum abbate, et Rainaldus; Gaufridus Boschet, et

Richardus, famuli. Deinde, Willelmo defunclo, Radulfus, fiatei' ejus

et successor, idipsum devota mente concessit in capitulo sancti Pétri.

Ubi autcm Gaufridus GuastineUus et Paganus, ejus cognatus , con-

cesserunt, afFuerunt : monachus Guaszo de Regimalastro , Fulbertus,

Fulco, Willelmus mercator, Girardus et Sainzo presbiteri. »

cv.

Quod Robertus de Ermentariis terciam partem molendini Bussellensium et tantumdein

terre et boschi et prati, juxta sitonira , nobis dédit.

1101 1 ISO. (( Harum relatione veridica litterarum certificetur posteritas sub-

sequentium, quod, in Ermentariis, quidam vir extitit, nomine Ro-

bertus, qui sui patrimonii sanctum Petrum ejusque monachos , an-

nuentibus fratre ejus et matre, perpétues fecit heredes. Patrimoninm

autera hujus erat tercia pars molendini qui dicitur molendinus Busse-

lensium, cujus medietatem jampridem monaclii adquisierant , cum
tercia parte terre juxta molendinum site, et nemoris et prati in eadem

terra existentium. Vir autem prenominatus, divina gratia cor ejus

tangente, sedula petitione supplicavit se monacluim fieri, et id esse

impetravit, Willehno abbate suscipiente, asgensu totius capitub. Fra-

ter autem abus, Willelmus nomine, et mater tali conditione supra-

dictisannueruiit, quatinus, obsequiis monachorum fideliter servientes,

victus et vestitus sustentationem de domo monachorum haberent;

juvenis autem, retenta sibi portione pecunie, ut, si aliquando, cor-

ruptore omnium instigante, ad seculum affectaverit redire, cum his

que tune habuerit abscedat, nilque amplius a monachis reclamare

poterit; mater vero omnia sua, postobitum, monachis dimittet. Pre-

fate autem donationi omnes domini, ad quorum fevum pertinebat,

pariter assensum prebuerunt, Rogerins \idelicet de Riverio, annuen-

tibus conjuge ejus et filio; et inde habuif XXX solidos; uxor ejus, V,

et filius, V solidos; Guaszo de Regimalasto, V solidos. Presentibus his

testibus : Alberto forrerio, Rogerio Comité, Rogerio fabro , Chris-

tiano, Mainardo. »
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GVI.

De terra a Gaufrido, filio Andrée, apud Sanctum Georgium nobis dala.

« Ab omnibus memoria teneatur quod Gaufiidus, Andrée fiUus et

Ingelsendis, dédit ecclesie et monachis Carnoti terram que est subtiis

viam que ducit Marciliei, juxta terram illam quam dédit Durandus

Reveilus monachis ; item al Fait, illam quam ipse Durandus dédit '
. Ipse

autem Gaufridus,de caritate Sancti, VII solidos habuit. Hii autem testes

atFuerunt : Durandus de Prediis, Rainoldus Guaseran , Ercliembaldus

presbiter, Constantius Hericet, Ansgotus; Ebrardus, gêner Letherii;

Ulricus, Durandi filius; Raherius, filius suus; Robertus de Aloia;

Constantius, Ansellus fratres; Anialricus de Cusei \ »

CVII.

Quod Godcfridus de Constaiitini pago possessionis sue ecclesiani nostrani heredein fccit.

« Fiat notum quod horao quidam Normannigena de Constantini

pago, Godefridus, nostri particeps effectus beneficii, in nostrum capi-

tulum nobis quicquid de suis rébus posset inveniri post mortem suam

donavit, si tamen sine liberis moreretur; quod, si uxorem et îiberos

haberet, nostra foret pars ea que sibi contingeret. AlFuit ad hoc cum

eo quidam suus compatriota Anquitinus ; nobiscum : Odo pistor;

Rainaldus, tilius Adventii; Gumbaldus, Guaschonus. »

CVIII.

De rébus diversis
,
per diversa in Perlico loca , a Willclmo de Castellariis datis.

» Hec sunt que huic ecclesie nostre aWillelmo de Castellariis, pro

filii sui Radulfi susceptione, donata sunt. In parrochia Puteose dédit

,

' Vid. superius", c. LXXVI
, p. S^^.

' Chartam qua; in Cod. sequitur , donalionem terre apud Miseriaeuin continentem
,

jam impressani habes superius, lib. HT, c. XLVII
, p. 5o3.
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immo reddidit ecclesie nostre totam totius quam iiiibi habet deciraam

terre, et decimam cujusdam sui ibidem molendini, et vel terram ad

duos boves suffîcientem, vel, si maluerimus, quandam occliam terre

haut longe ab ecclesia ejusdem ville; itemque, apud Mutionis Villare,

terram ad duos boves competenti loco eligendam, cum décima totius

sue ibidem terre; et unum hospitem apud Jarrietum, cum tota ma-
sura sua; apud Castellaria quoque, aream unius molendini, cum inte-

gro hospicio molendinarii, concedens ut aqueductum, quaquaversum

voluerimus, per terram suam ad eundem possimus conducere molen-

dinum; addens etiam iiis unum pratum eidem molendino contiguum.

Sed et, apud Salcetulam, totius décime de tota terra sua similem fecit

donationem. Item, apud Muloteriam et Resumptis, quicquid décime

habebat eidem dono adjecit, concedens insuper quicquid de feodo suo

ecclesie nostre aliquando, a quocunque feodato suo, dari contigerit.

Ad extremum, pepigit nobis, quod, si quando ecclesiam sancti Cerone

de manu sua vellet emittere, nulli unquam eam daret, nisi ecclesie

nostre. Hec omnia, sicut superius comprehensa sunt, primogenitus

ejusdem Willelmi filius, Gaufridus nomine, concessit; et cum eodem

pâtre suo, contra omnes calumpnias, quantum légitime posset, ea se,

per fidem qua christianus erat, defendere promisit. Concessit hec

etiam tercius filius ejus Hugo. Testes : Willelmus carpentarius , Rai-

naldus, Fulbertus presbiter, et Gislebertus Gemellus , frater ejus;

Girardus, Fulcherius heremita, Christianus, Robertus cocus, Matheus

cocus, Robertus carpentarius, Garinus, Hubertus. »

CIX.

De ecclesia de Resumptis ab Aimardo data.

circaa.nog u Quantio Haimardu» de Resumptis, in hoc nostrum monasterium
,

ad conversionem venit, quicquid habebat in ecclesia de Resumptis, ob

gratiam receplionis sue, totum ecclesie nostre in elemosinam donavit;

hoc est, dominium mittcndi presbiterum, et duas partes décime de

tota terra sua. Addiditque huic dono ortimi unum et viridarium

,
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eidem ecclesie contiguuni. Duas preterea bovatas terre, in vastinia

eidem loco vicina , dono huic adjecit, cum duobus arpennis terre,

infra sepes ejusdem loci
,
quas vulgariter haias niincupant. Adjuiixit

qiioque huic dono locum prope ecclesiam, ad hospitandutn monacho
oportunum. »

ex.

Quoraodo calumpnia quam Hugo, qui cognominatur Ncpos, facicbat de terra que

dicitur Bisart, quam dedil nobis RoLertus de Ebriaco , sedafa sit.

(f Omnibus scriptum hoc legentibus innotescat
,
quia calumpnia

quam Hugo, qui cognominatur Nepos, faciebat nobis, sancti Pétri

Carnoti videlicet monachis, de terra quadam que dicitm' de Bisart,

prope Olins sita, atque a Roberto de Ebriaco ecclesie nostre antiquitus

donata , taliter extincta fuerit. Postea enim quam eandem terram pre-

dictus calumpniator Hugo Nepos invasam nobis diutius abslulisset,

tandem aliquando injusticiam suam recognovit, et, tam timoré eccle-

siastice justicie, quam amore domni Willelmi Lupelli , ipso présente,

apud Ebriacum, in portu Teoboldi Belli fabri , eandem calumpniam

dimisit, terramque predictam, tam cultam quam incultam, totam,

quietam nostre ecclesie in perpetuum clamavit. Cui rei primogenitus

filius ejus Isnardus assensit, et calumpniam invasionemque, quam cum

pâtre fecerat, cum pâtre dimisit. Unde testes sunt quorum nomina

subter annotata sunt : Guillelraus Lupellus, Guiardus Grossus, Ros-

tardus et Gosmundus. Hii autem sunt quorum testimonio calumpnia

eadem depulsa est , olTerentium se ad omnem quecunque adjudicare-

tur probationem, quod terra de qua agitur juris ecclesie nostre foret,

quodque super ea nobis injusta calumpnia fieret : item Teobaldus Bellus

faber, Radulfus Crassa Lingua , Symon Crassa Lingua ; Paganus de

Moncellis, et Erchemboldus, frater ejus; Aucherius de Aneto, Her-

merus de Aneto, Robertus Johannis de Salceto, Hugo de Revervilla,

Robertus Rufus , Hugo Rufiis , Rogerius Quesman , Radulfus Carno-

tensis, Hugo de Gila; Richardus, prefectus Gaenvillaris; Gunterius

de Nantilliaco. n

76
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CXI.

De eo quod Robertus ,
gêner Bartholomei de Fossatis, donum ejus concessit nobis.

<( Donum quod nobis, pro salute anime sue, fecit Barlholomeus de

Fossatis, donando quartam partem décime de Fontanis, et terram

apud Castellaria ad unum bovem , sciendum est. »

CXII.

De terra que erat in cimiterio Monasterioli ,
quam annuit Galterius de Bardovillari

et uxor ejus, cum natis suis.

1082-11(2. t( Noverint omnes qui scriptum hoc legerint, quia Gauterius de

Bardovillari concessit et immunem clamavit Deo et sancto Petro

tolam terram quam habebat in atrio seu cimiterio ecclesie de Monas-

teriolo, et videntibus et audientibus decano et pluribus aliis presbi-

teris; necnon et Rainaldo Bataille, qui promisit per fidem, in ecclesia

sancti Vincentii de Drocis, quia hoc ipsum faceret facere uxorem suam

Rainsedem et filiam Tescham, et filios Germanum atqvie Rainaldum.

Quod ergo fiduciavit tandem complevit, et tam predictam uxorem suam

quam liberos eosdem suos, ante domnum Hugonem de Castro et fra-

trem ejus Robertum de Belismo ', adduxit in domo Lamberti le Re-

bréié; qui présentes, utrum hoc concédèrent intevrogati ab ipso domno

Hugone , concesserunt et ipsi , audientibus cunctis qui ibi aderant ejus-

demdomni baronibus atque militibus, de quibus hic pauci sunt enume-

rati : Thomas de Burseriis; Herbertus, filius ejus; Radulfus del Mar-

cheil, Robertus de Sancto Claro, Rainoldus Batal, sed et Garinus pres-

biter. Rursus
,
quando coram Arnulfo decano , in ecclesia sancti Pétri

de Drocis, eandem terram quietam clamaverunt Gauterius et filii ejus

' Robertus de Belismo, Alencionis co- cerem trusus fuit, ubi vita functiis est. Is

tnitatum tenuit ab a. 1082 usque ad a. erat frater, non Hugonis de Castro Novo

,

1 1

1

2
,
quo , caplus a rege Anglise , in car- sed Mabiliae , uxoris ejusdem Hugonis.
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predicti, présentes fuerunt hii : Hugo et Gaufridus, presbiteri sancti

Pétri ; Oiclelardus presbiter, et Rainaldus presbiter, Symoii et Willel-

mus canonici, Hermamius et Hilarius milites; Radulfus, filius Erme-

uulfi; Berengerius de Spina et Hermerus; Richerius faber. Hiis et tota

curia audiente, Gauterius et filii ejus litteras istas, ibidem recitatas

,

veras in omnibus esse cognoverunt, et se injustam de eadem terra

calumpniam fecisse professi sunt. »

CXIII.

Quod Elysabeth, vicedomina Carnoti, dimisit calumpniam de rébus que eranl in

curia Treionis.

u Auxilio litterarum representetur, tam presentibus quam futuris, circaa. 1133.

quod Elysabeth, vicedomina Carnoti , pro sahite anime sue et ante-

cessorum suorum , nobis , monachis scilicet sancti Pétri Carnotensis

,

omnem calumpniam quam faciebat rebquit, illarum videlicet rerum

que continentur infra curiam celle que vocatur Treionis. Ipsam autem

calumpniam quam ipsa guerpivit, postraodum Henricum lilium suum

l'elinquere et super altare sancti Pétri guerpum ponere fecit. Hujus

rei testes sunt isti : Hugo, abbas sancti Johannis '; Girardus Boellus,

Ivo de Porta Morardi, Symon de Grandi Villari; Fulco, filins Elene;

Robertus de Fienvilla, Lambertus vicarius, Gaufridus de Bruerolis,

Gaufridus Piel, Gislebertvis Laurentii, Gislebertus sacristes, Milo

famulus, Rainardus Advenlii , Alexander miles, Guillelmus miles,

Gislebertus miles, Ugo de Mulcent, Gaufridus Henrici. »

CXIV.

De eo quod Gaufridus de Bero concessit uobis diiuidium molendini.

« Hujus scripti testimonio noverint omnes tam présentes quam circaa 1115.

futuri fidèles , quod Gaufridus de Bero, cum Jérusalem ire disponeret,

' Hugo, abbas sancti Johannis in Valle , neque ante a. 1128 neque post a. 11 36

sedisse videtur. Gall. Christ., tom. VIII, col i3i2.
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timens ne hiijus propositi sanctitas alicujus fraudulentie macula feda-

retur, concessit nobis, cum benivolentia et caritate, quecunque pater

suus Gaufridus dederat ecclesie nostre'; sed et conventiones quas

nobiscum ille Gaufridus habuit, iste assensu propi'io confirmavit. Cu-

jusdam etiam molendini dimidiam paitem, que ex dono patris sui

Gaufridi nostri juris erat, quam sibi aliquandiu retinuerat, nobis

nominatim reliquit, et, quia eam injuste retinuerat, cum satisfactione

recognovit. Hoc concesserunt Helvisa, mater ejus, et frater ejus Ri-

cardus, et soror ejus, et patruus ejus Radulfus de Bero. Et hoc audie-

runt subscripti testes : Gislebertus de Tegulariis; Glslebertus, filius

ejus; Lorothea , uxor ejus; Radulfus de Bero, Ricardus de Curtelliis,

Bernardus, Johannes Targinus, Pipardus, Christianus de Braico, Fro-

mundus; Helvisa, et filia ejus. Item, in capitulo nostro, 'prefatus Gau-

fridus hoc ipsum concederet, affuerunt isti : Guilielmus yanator,

Bartholomeus, Odo hostiarius, Robertus cocus. »

cxv.

Quod Robertus , filius Rainoldi Burgundi , calumpniam quam de terra Rivellonii

fociebat abjuraverit.

i( Noverint omnes qui presens scriptum legerint, quia Robertus,

filius Rainoldi Burgundii de Malo Stabuio, calumpniam quam fecerat

de terra Rivellonii , data pridem a se ipso pro receptione ejusdem pa-

tris sui, taliter satisfaciendo dimisit; ut, et primo apud Marchesvil-

lam, in manu domni Hugonis, prepositi sancte Marie, per fidem qua

christianus erat, pepigerit, quod eandem calumpniam nec teneret

diutius nec ulterius repeteret, et postmodum coram episcopo hoc

ipsum pactum eodem modo repetierit, et ad postremum, in nostro

sancti Pétri Carnoti scilicet capitulo, dato ad sanctorura reliquias

publico sacramento, eandem calumpniam in perpetuum abjiu'ave-

rit; sub eodem jurejurando poUicens quod eandem terram , quan-

tum légitime posset, nobis quietaret, et contra omnes omnium

' Vide supra , c. LUI et LIV, p. 557 sqq. ' Suppl. cum.
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hominum calumpnias eam nobis pro posse defeiisaret. Quod, ex parte

illlus, audieiunt quorum nomina subscripla sunt : Durandus INIansel,

Petrus bospicii, Floherius; Rainaldus Adventii et Gaufi-idus, fratres;

Gaufridus sutor, Cantirana. »

CXVI.

Cyrographum décimas molendînoruin 1111°', et quorundam alioruni reddituum . a

Giiillelmo Lupello nobis in Riveria datas testificans.

« Presentibus litteris ad futurorum transeat noticiam, quod Willel-

mus, qui cognominatur Lupelbis, Ebriaci castri dominus, dampnum
illud quod nostre, sanctl Pétri Carnoti scibcet, ecclesie gravissimum

intulerat, edificatione novorum molendinoriim suorum de Esiaco,

super nostros ibidem sites, taliter emendavit. Totam decimam eoruii-

dera molendinorum super nostros faclorum, simulque ejus molendini

quem in capite calciate Ebriaci edificaverat totam nobis decimam,

quantumlibet vel hec vel illa creverit, in elemosinam donavit. Totam

quoque et census et tlielonei et furnagii, nisi unius qui jam edificatus

est furni, decimam de burgo in calciato edificatoj sed et totius agri-

culture, quam vel habet jam vel habiturus est in foresta eidem burgo

prominente, decimam ecclesie nostre contiibuit. Pedagii quoque de

Nantilliaco decimam, a pati-e suo Goello donatam, nobis etiam ipsedono

suo confirmavit; concedens nobis, ut, in décima quaque septimana,

ad pedagium recipiendum habeamus libère receptorem nostrum. Adje-

cit ad lioc etiam hoc, ut monachi nostri in eodem burgo habitantes,

annonam propriam molendino de calciata, quotiens voluerint, molere

possint sine moltura; ita libère et sine dilatione, ut, post eum quem

molentem invenerint, primi statim ingranare possint. Addidit his om-

nibus etiam hoc prefalus Willelmus, ut, quantumcunque, sive in burgo

de calciata, sive in tota foresta vel terra ab eadem parte tliuninis Au-

dure, sui redditus ampliabuntur, nobis quoque eorum décima semper

amplietur; ila ut etiam, si vel in burgo furnos vel molendinos in llu-

mine vel carrucas in terra illa de parte Francie adhuc fecerit, om-

nium vel crementorum vel reddituum suorum décima tota semper sit
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nostra. Hec omnia, sicut supra sunt annotata, predictus Willelmus

ecclesie nostre donavit, eaque omnia, tam ab uxore sua et fillis quam

etiam a fratribus suis, iiobis concedi fecit. Et prioris quidem donationis

testes sunt isti : Robertus Rufus, Rogerius capellanus, Gislebertus,

Robertus Gauterii, Ricardus prepositus ; Johannes, fdius Robert! Rufi;

Ricardus Rufus, Reinoldus de Brelierval, Ricai-dus aurifaher, Fulco

de Cultura, Hilduinus muhiarius; Henricus, filius Hugonis cocij Ri-

cardus de Roinvilla, Hilduinus de Moncellis, Girardus muhiarius,

Isnardus, Durandus. Ex parte iiosti-a : Stabilis de Nantilliaco,.... Ri-

cardus Crassa Lingua, Garinus marescallus, Ansoldus. Sequentis vero

donationis a Mahilde, uxore ejusdem Willelrai, et a filiis eorum Ro-

berto et Galeranno, et filiabus Elysabet et Relisent, facte, testes sunt

isti : ex parte eoruin , Gislebertus et Rogerius presbilei'i, Radulfus

Haimonis; ex nostra parte, Robertus et Galerannus, Udo et Ade-

lelmus. »

CXVII.

Cyrographum de décima et terra de Vielet, a Pelro de Salinariîs nobis donatis , el a

capitalibus dominis concessis.

iilu-iiio. » Omnibus qui scriptum hoc legerint fidelibus notum fieri volumus,

nos sancti Pétri Carnoti videlicet monaclii, quod Petrus de Salinariis

donavit ecclesie nostre de Treione, vel potius reddidit, per manum

domni Gaufridi, venerabiiis Carnotensis episcopi, totam decimam ejus

terre sue qviam habet apud Treionem, in loco qui vocatur Vielet.

Adjecit etiam huic dono suo idem Pelrus , XV arpennos de eadem terra

dare in elemosinam eidem ecclesie nostre, ad hospitandum— Hoc

donum et doni libertatem et quietudinem predictus Petrus, in nostro

sancti Pétri capitulo, cum Hahuisa uxore sua, de cujus dote terra

eadem erat, fecerunt, simulque ambo se ista tenere et servare jura-

verunt, presentibus et videntibus his quorum noraina subter sunt

annotata : Riboldus, pater predicte Hahuise, qui et ipse donum istud

concesslt; Fulco de Membelet, Gosbertus de Bosco; Paganus quoque

de Malmucet, cum Helisende uxore sua, ejusdem scilicet Pétri sorore.
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et Hugone, amborum filio
,
qui omnes très hoc donum concesserunt

;

Fortlmis de Treione; isti ex parte Pétri. Ex parte autem iiostra : Gau-

fridus cellerarius, Petrus hospitularius. Sed et quando Riboldus

,

frater ejusdem Pétri, hoc fratris sui donum coiicessit, immo cum ipso

fecit, atFuerunt hii qui subscripti sunt testes. Ex sua parte : Radulfus,

presbiter de Loun; Odo, presbiter de Salinariis; Gosbertus de Bosco,

Fortinus de Treione, Gaufridus de Loun. Ex parte autem nostra :

Riboldus, presbiter de Treione; Rogerius
,
presbiter de Ahieto

Herbertus de Stagno; Martinus, I.etardus, Herbertus, Fulbertus fra-

tres. Paganus quoque de Richeborc, cum Agnete uxore sua, et Gosber-

tus de Trembleio, ejusdem Pagani privigiius, de cujus fevo eadem terra

erat, hoc donum et ipsi concesserunt in capitulo nostro , et se ejusdem

libertatis vel quietudinis defensores promiserunt, istis quorum sub-

scripta sunt nomina videntibus. Ex parte eorum : PhiUppus de Poncel-

lis, Hugo de Billehelt. Ex parte autem nostra : Gaufridus cellerarius, . .

.

Petrus hospitularius. »

CXVIII.

Quomodo calumpnia de ecclesia de Canziaco , a Fromundo facta , depulsa sit.

« De ecclesia de Canziaco calumpniam nobis, sancti Pétri Carnoti circaa. ii;>o.

scilicet monachis, a Fromundo, fratre Mascelini presbiteri, olim mo-

tam, qui scriptum hoc iegerint fidèles noverint taliter esse termina-

tam. Apud Aquilam castrum, a Riclierio, ejusdem castri domino, sub-

moniti, die condicto, el nos et predictus cainmpniator, juxta morem

Normannie, de ecclesia in seculari curia placitaturi convenimus. Ubi

présente et présidente Richerio cum multis de baronibus suis , matre

quoque ejus Juliana ' présente, cum et calumpniatoris causatio et res-

ponsio nostra fuisset audita, utriusque partis consensu jussuque pre-

sidentis justicie electi plures judices, et in partem ad faciendum judi-

ciummissi. Cum tandem reversi judicium cunctisaudientibusenarrare

vellent, sepedictus calumpniator, eos preveniens, nullum se de causa

sua judicium auditurum professus, calumpniam suam totam ipse quas-

' De qua vide superius, p. 535, not.
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savit. Hujus rei testis est tota, que tune satis plenaria erat, prefati

Richerii curia; in qua presens aderat tlomni Richerii mater Juliana,

uxor quoque ipsius, et filius, et Willelmus de Asperis senescallus, et

Willelmus Guasteth prefectus; domnus eliam Radulfus, Ebroicensis

archidiaconus, et Willelmus, decanus de Britolio; Clirislianus de

Bello Loco, Rogerius de Vitraico, Willelmus de Summera, Willelmus

de Reti. Ex parte Fromundi : Mascelinus presbiter, frater ejus; Isnar-

dus forestarius, Bernardus Eschifellus et Ernaldus, frater ejus. «

CXIX.

De terra juxta Bruerolas Hugoiii de Castro Novo , ad burgum facicndiim concessa.

« Omnibus qui scriptum hoc legerint fidelibus notum sit, qiiod nos,

sancti Pétri Carnoti videlicet monachi , concessimus domno Hugoni

de Castro Novo illam terram nostram de Bruerolis, quam habebamus

versus domos leprosorum, ad faciendum in ea burgum suum; eo

tenore, ut nostre sancti Germani ecclesie XI denarios de censu an-

nuatim pioinde reddat; utque nos et noslri monachi de Bruerolis ha-

beamus totum ejusdem burgi furnagium et molturam ; unam quoque in

eodem burgo aream , ad furnum loco competenti faciendum suflicien-

tera; et hec singula Ita libéra ab omni consuetudine et quiela , sicut

ea inti-a ipsum contigui burgo castri vallum habuimus semper et ha-

bemus : hoc est, ut tam castri quam burgi habitatores, nec molere

nec coquere, nisi in nostris vel molendinis possint vel furnis. Nam de

ecclesiasticis ejusdem burgi, quando ad nostram sancti Germani eccle-

siam nec nisi ad ipsam pertineant , non necesse putamus mémoran-

dum. Quod autem hec ita fuerint gesla testes sunt hii quorum no-

mina subscripta sunt : Fulbertus presbiter, Barbotus, Durandus Mansel,

Gislebertus Alboin , Ansoldus Claron , Floherius, Rainardus Aventii,

Petrus hospitularius , Gislebertus Aventii, Gislebertus et Arnulfus

sacristes. Ex parte Hugonis : Gislebertus canonicus, Herbertus de

Burseriis, Guillelmus de Antiochia, Gauterius Oeler. m
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GXX.

Privilegium Ebroicensis episcopi redditus ecclesie sancti Georgii de Riveria , iiiter

raonachos et presbiterum , dispertiens.

« In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Ego Audoenus', Dei 1113-1139.

gratia, Ebroicensis ecclesie Iiumilis episcopus, ad pacem et quie-

tem, ad concordiani et amorem omnibus quidem , et precipne reb-

giosis quibusque personis consultuni fore cupiens, quomodo redditus

et bénéficia ecclesie sancti Georgii de Riveria, iiiter monachos et pres-

biterum ejusdem ecclesie, et nunc et in posterum, distribuenda sint,

utriusque partis assensu , episcopali sanctione decerno. Statuo igitiir

atque confirme, quatinus altare ejusdem ecclesie per tolura annum

presbiteri sit liberum, exceptis quatuor festis, natalis scilicet domi-

nici, Pasche et omnium sanctorum; in quibus presbiter terciam pai--

tem de oblationibus, monachi duas reliquas , similiterque de panibus

Natalis, Pasche et Rogationum habebunt; et excepto festo sancti

Georgii, in quo presbiter nichil capiet; excepto etiam quicquid qua-

drupedium oiFertur per totum annum, quod totum crit monachorum.

De minutis quoque decimis ordino, ut presbiter terciam partem, mo-

nachi duas habeant sempei'. Duos insuper modios annone hybernalis,

et tercium trimensisde décima in messe, et de stramine quod caballo suo

suffîcere possit, presbiter habebit. De tractu etiam décime, qui dimi-

dius presbiteri erat, dimissionem quam Erclienboldus presbiter, con-

silio nostro, raonachis exinde fecit, guerpo in manu nostra posito,

ego quoque episcopali auctoritate confirmo. Quam videlicet dimissio-

nem presbiter idem postmodum, jussu nostro, super altare prefate

sancti Georgii ecclesie quando posuit, hii quorum nomina subtus an-

notata sunt testes noscuntur affuisse : Reinfredus, Aimboldus, Te-

duinus monachi; Simon miles, Ascelinus de Regali Villa.»

Audoenus sive Audinus Ebroicensis ecdesiœ sedem tenuit ab a. iii3 usque ad

a. II 39.

77
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CXXI.

Privilefiiini Hugonis, TuronCDsis archiepiscopi , omiies boscos de Perlico , beiieficio

(loiiiinoi'um de Firmitate , ad usus necessarios nobis datos, lestillcaus.

ciicaa. i/3e. (( In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti, ego Hugo', Turo-

norum, Dei gratia, humilis archiepiscopiis, abbali et monachis mo-

nasteiii sancti Pétri Carnoti, speciali nobis farailiaritate karissimis. Ad

pacem et quietem consultum fore peroptans, litteris istis sigillo nostro

roboratis, testificor atque confirmo beneficium illud fratris mei Wil-

lebni deFirmitate, quod in capitulo prefati monasterii sancti Pétri scili-

cet Carnoti , me présente simul et concedente, eidem ecclesie tune fecit

ipse : quaudo Jerosolimam proficisci parabat videlicet, ut monachi ejus-

dem monasterii omnes boscos illius ad focum et ad edificium, intra

muros sucs , sufticienter capiant et licenter; mortuum scilicet boscum,

quandiu inveniri poterit, ad focum; si desierit , vivum et ad focum

et ad edificandum; ita taraen ut carpentarii monachorum, antequam

boscum cédant, vel domino Firmitatis, si eum invenerint, vel si forte

abfueril, forestariis ejus, faciant fidelitatem, quod non nisi ad usus

monachorum de bosco capiant. Huic dono , a prefato fratre mec

Willelmo memorate ecclesie ita facto, atiuit etiam fratruelis meus,

Ernaldus scilicet , ejusdem fratris mei fdius, qui et ipse simul cum pâ-

tre suo beneficium hoc donavit et concessit. Testificantur hocmecum :

Hugo senescallus, et Godefridus de Lambora, et Robertus Gemellus,

et alii plures, et fratris et fratruelis mei barones. Cum vero prefatus

Ernaldus, aliquanto tempore post profectionem patris, paternum sibi

satis strenue defendisset honorem, et gravi correptus egritudine pau-

cos post dies cum obisset, ego, in ecclcsia sancti Nicholii de Firmi-

tate, supra memoratum patris et suum beneficium, omnibus qui ad

ejus funeris exequias convenerant audientibus, commemoravi sum-

matim et diligenter confirmavi, sicut et defunctus fîeri mandaverat

' Hugo de Stampis sive Caniotensis, ecclesiae Turonensi pra;fuit ab a. i i36 us()iie

ad a. 1 149.
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adhuc vivens; cunclisque qui aderant ejiisdem honoris proceribus

iucolis atqiie militibus, quatimis hoc benoticiura testificarentur sem-

pei" et teneri faceient , attentius mandavi. Quorum etiam ex parte no-

mina subter volui annotari : Milo de Malrepast, Willelmus de Foliato,

Hugo senescallus, Einaudus Fortin, Godefridus de Lamblora, Ro-

bertus Gemellus, Hugo de Bosco, Gastho de Remalast, Herbertus ca-

pellanus, et Robertiis, nepos ejus; Osmundus, presbiter de Buxeto;

Robertus de Louri, Seinfredus forcstarius; Guiberlus, frater Gatho-

nis; Odo, frater Martini; Rainoldus carnifex; Juliana, soror Ernaldi ;

Machaigna, iixor ejusdem, et alie aliique quamplurimi. Ad extremum

etiam
, quando ego litteras istasper me ipse Carnoti relegi, affuit et ca-

rissimus nepos meus , supra memorati Ernaldi germanus , Hugo vide-

licct, prefati Willelmi fratris mei filius, cui, post fratrem suum, honor

remanebat paternus; et ipse paterinuii et fValernum benefîcium et re-

cognovit mecum gratanter, et bénigne concedendo confirmavit. Quod

audierunt et viderunt hii : Udo, Carnotensis abbas, et Robertus, ab-

basde Nielfa '; Salomon, precentor sancte Marie' ; Sanson prepositus,

Symon de Malrepast, Guido de Caprcosa, Hugo senescallus, Robertus

de Loun , Robertus Gemellus; Arroldus et Girardus et Osmundus,

presbiteri, et alii quam plurimi, tam clerici quam laici. »

CXXII.

De ecclesiis de Ham ab Algaro, Constantiensi episcopo, et Willelmo biiticiilario, nobis

concessis.

« In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Ego Willelmus de 1132-1151.

Albiniaco, notum esse volo omnibus christianis, quia concedo sancto

Petro et omnibus Carnotensis cenobii monachis ecclesias de villa

que vocatur Hara, et earum redditus, scilicct terram et ea que ipsis

ecclesiis pertinent, pro sainte mea et meorum antecessorum. Ad hoc

' Sedisse dicitur anno ii36. Gall. Christ., foni. VIII, fol. 1246 D.

^ Salomon prœcentoris officie funcUis est , ut videtur, ab a. 1 1 19 usque ad a. i i4i •

Ibid., col. 1 199 B-D.
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autem concedendum fuit Algar, Constantiarum episcopus ', in ceno-

bio sancti Salvatoris. Hiijus igitur rei sunt testes : Ricaidus, earun-

dem ecclesiaium sacerdos; et Olivarius, fratei' Wlllelmi de Albiniaco;

et Radulfus de Haia, et Engerrannus de Sai, et Ranulfus capellanus;

et Willelmus, tilius Radulfi; et Willelmus Pinel, et Robertus de

Riveria. »

CXXIII.

De qiiodani molendiiio Treionis de quo habemus declmam , a quodam milite, Matheo

nomine , nobis concessani , et de XVIII denariis census.

circaa. 1132. (( Quoniam, annorum labente curriculo, mitlta negligentie seu

oblivioni traduntui', nisi scriptis et memorie commendentur, necessa-

riiim duximus tam preseiitibus quam successuris innotescere, qua-

tinus duo milites de Treione, Matheus de Ahaeto et Gaufridus, frater

ejus, quendam molendinum in terra sua edificare volentes
, poposce-

runt a nobis, ut eidem molendino aque decursum per quandam ter-

rulam nostram fieri perinitteremus. Qua de causa, ipsi venientes in

nostrum capitulum, XVIII denarios census de eadem terrula nobis et

cuidara militi Ricardo, qui iiobiscum terram illam participât, annua-

tim se daturos ad festum sancti Johannis pepigerunt. Insupei', et pro

aniraarum suaruni et antecessorum salute, prefati raoleiidini decimam

pure in elemosinam nobis concessei'unt, etiam si hoc contingeret, quod

non per nostram terram aque decursus fîeret. Hujus rei testes sunt

ex nostra parte : Mascelinus cocus, Robertus cocus; Berengerius,

filius Godeclial; Rogerius famulus. Ex eorum parte : Rogerius pres-

biter, et abi quampku'es. »

CXXIV.

De concordia inlcr nos et Richardum de Riveriis , facla ante domnum Algaruiii .

Constantiensem episcopuni ,
pro interlectioiie monachi uostri Giraldi.

1132-1150. (( .... Unde presentibus et sequentibus presentis scripli representet

memoria, qualis inter nos, monachos sancti Pétri, et Ricardum de Ri-

' Iii sedem Constantiensem sviblimatus a. 1 1 32 ve! ciroiler, defunctus a. i i5i.
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veriis, qui monachum nostrum Giraldum interfecerat, extiterit acta

concordia. Siquiilem domnum Udonem, nostrum abbatem, ad illas

partes profectum pro suorum iiegotioium necessitudine, idem miles

adiit, misericordiam et indulgentiam postulans, pro ejusdem monnchi

interfectioiie Idem vero, in i-ecompensatione et confirmatione hu-

jus pacis, mi"' acras terre locis determinatis, juxta nostram terram, et

1111°"^ quadrantes frumenti in elemosinara, per singulos annos, in per-

petuum nobis est largitus. Hospilem etiam Willelmum nobis concessit,

qui ex illis quadrantibus reddet nobis duos quadrantes, cum aliis red-

ditibus suis. Quidam autem abus Willelmus nobis reddet abcs duos

quadrantes ex predictis quadrantibus. Terra vero quam adversus eum

calumpniabamur, et tercia pars ecclesie Gausberti Ville, cum decimis,

in calumpnia remanet, donec in submonitione nostra placitum inde

moveatur, et cujus esse illa debeant justicia in pace determinet. Acta

est ista concordia ante domnum episcopum Algarum Constantiensem,

qui cum abbate ibi intererat , qui etiam, assensu suo , laudavit et

confirmavit hanc pacem. Hujus rei testes sunt isti : Petrus abbas, Ra-

dulfus Sapiens, Hugo bajulus, Petrus Parmer, Rogerius de Lucre, Pii-

cardus de Ham , Mascelinus cocus, Hugo Polleve, Garinus Marescal,

Teobaldus, Ranulfus, Alcherius, Willelmus Avenel; Oliver, filiusejus;

Radulfus de Aroudevilla, Gaufridus de Hainou , Guillemus Mansel

,

Richai'dus de Ussi, Petrus de Curvilla, Robertus de Valonniis, Richar-

dus Fauclieman; Gaufridus de Grinvilla, presbiter; Gaufridus, presbi-

ter de Gosberti Villa; Gaufridus, presbiter de Ogglandris. h

cxxv.

De décima ecclesie de Billuncellis et de Isis , ab Osana , filia Fulberti de Billuncellis
,

nobis data , assensu viri siii Gaufridi.

(f — Nos monachi sancti Pétri Carnoti, presenti scripto, presen- tirra.i. ii

tium et sequentium tradimus memorie, quaiiter Osana, filia Fulberti

de Billuncellis, pro remedio anime patris sui et sue, assensu viri sui

Gaufridi , concessit et dedil nobis quicquid decimarum ad eam perti-

nebat in ecclosia de Billuncellis, sine uUo retinaculo, et in ecclesia
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de Isis, que et ipsc ecclesie eraiit et sunt nostri juris. ]psa si quidem,

iiifirmitate detenta , nolens in peccato vitam finlre eas décimas reli-

nendo, guerpum ipsarum clecimanmi fecit in manu Huberti decani,

clerici episcopi , in ipsius episcopi loco; qui et ipse revestivit inde

Teobaldum, priorem hujus abbalie, qui ibi aderat cum Stephano

,

liujus ecclesie edituo. Ad confirmationem quoque islius elemosine, el

ut amarent et manutenerent ecclesiam nostram parentes sui, poslula-

vit eadem Osana, si ex hoc mundo excederet (quod el factum est) in

cimiterio nostro poni
,
juxta parentes viii sui Gaufridi

,
qui ibidem

noscuntur esse sepulti. Qui etiam Gaufridus, postea veniens in capi-

tuhim nostrum, sicut ipsa volueral et rogaverat, recognovit hujus

ecclesie donum ad nos per ipsum ab ipsa transmissum , et ibidem con-

cessit ipse hanc eandem ecclesiam quam et antea jami Curvaville con-

cesseiat. In testimonium quoque et firmamentum istius elemosine, in

vita sua etiam unoquoque anno, propter saisinam, concessit nos habere

unum sextarium, ut medietas annoue medietas sit avene, Billuncellis;

alterum quoque sextarium similiter partitum, in ecclesia de Isis; post

mortem vei'O suam, totum libère et quiète nobis remanebit. Testes de

Curvavilla : Teobaldus prior, Stephaiius, Frogerius monachus, Er-

naldns miles, Guido de Fontanis, Johannes clericus; Herbertus, Al-

cherius famuli ; Hubertus decanus , Christianus presbiter; Guido,

filius Guidonis; Milesendis. Testes de capitule : Floherius, Rogerius

Marescot; Rainardus, filius Aventii; Petrus liospitularius, Paganus

Lacal, Fulbertus cocus, Radulfus Taboer, Rogerius; Garinus, filius

Rainerii ; Herbertus. »

CXXVI.

QuodOdo de 'J'reioiie decimam de Hidulfi Curia
,
que est apud Treioneni , sanclo

Petro dimisit , assensu iixoris sue, filiorumque et filiaruni suaruin.

(( Notum fieri volumus omnibus tam preseutibus quam futuris,

quod Odo de Treione decimam de Hidultî Curia, cum tota décima terre

sue que apud Treionem est, sancto Petro in elemosiiiam dimisit; et

hoc donum concessit Adelina, uxor ejus, et Raimbertus et Teobal-
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dus et Garinus et Gislebertus fîlii sui , et Ascelina et Helois filie sue;

videiitibus istis : Rogerio, presbilero de Alneto; Riboido, presbl-

tero de Treione; Roberto de Vernoil, Gradulfo famulo; Ansoldo,

tîbo Garini; Odone de Stagiio, Fortino, Atlione fratribus; hii t'ue-

runt ex parte moiiachorum. Ex parte vero Odouis : Mathias de Al-

neto; Gaufî'idus, frater ejus; Bernerius, gêner ipsius Odonis, et Fro-

mundus, nepos ipsius Odonis. »

CXXVII.
j

De décima de Bniillo a duobus fratribus Mathia et Gaufrido sancio Petro diraissa.

c( Notum sit omnibus tam presentibus quam futuris, quod Mathiai Circa a, ii:î^.

de Ahieto et Gaufridus, frater ejus, medietatem décime de Bruillo,

que in nostra parrocliia de Ahieto sita est, quam injuste tenuerant,

sancto Petro Cariioti dimiserunt, annuentibiis filiis ejusdem Matliie

Fulcone et Gaufrido. Videntibus istis : Gauterio, molendinario de

Berta , et Huberto, fralre ejusdem Gauterii , et Letardo de Ahieto;

hii ex parte eorum. Ex parte vero monachorum : Rogerius, presbiter

de Alneto; Riboldus, presbiter de Treione; Fromundus furnerius,

Hermerius de Haiduino. »

CXXVIII.

Quod Ernaldus de Malmucet decimani unius aratri sancto Petro dédit
,
quam hahebal

ad Vielelli.

« Hujus scripti testimonio notum fieri volumus omnibus tam pre-

sentibus cpiam futuris, quod Ernaldus de Malmuceth dédit sancto Pe-

tro Carnoti decimam terre unius aratri, quam habebat ad Vieleth,

annuente Helisende, uxore sua, et Ihigone et Roberto et Willehno et

Radulfo, Hhis suis; A'identibus istis : Rainerio, majore de Merrevilla;

Huberto, filio Martini, et Gradulfo famulo. >>
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CXXIX.

Scrlptum quod Roberlus Je Sanclo Leodegario dédit sancto Petro deciinam terre sue

que est apud Treionem , euin duobus agripennis.

Cirfaa. 1135 (( Notum sit omiiibus , tam presentibus quam futuris, quod Rober-

tiis miles, de Sancto Leodegai'io, dédit sancto Petro Cainoti decimam

terre sue que est apud Treionem, cum duobus agripennis ejusdem

terre, vidente et annuente : Helisabeth vicedomina, de cujus fevo

eadem terra erat, et Guillelmo de Ferrari is , filio ejusdem vicedomine ,

et Guillelmo de Fiaisneio, et Roberto de Poncellis, et Fortino , Rai-

noldo villano, Malindro, Goeto. »

cxxx.

Quod Elisabeth vicedomina omnes malas consueludines
,
quas in molendino de Spina

clamabat , omnino dimisit.

cii<a a. 1132. (( Quoniam que inter homines geruntur sepe, longa temporis siic-

cessione, oblivione deleri possunt, nisi scripture testimonio confir-

mentur, iccirco notum fieri volumus omnibus, tam presentibus quam

futuris, quod Elisabeth vicedomina omnes pravas consuetudines, quas

in molendino nostro de Spina clamabat, scilicet vicariam et totius jus-

ticie exactionem, in capitulo nostro donavit; et eandem libertatem

quam sui molendini liabent molendino nostro concessit ; et molen-

dinariis nostris, lantam libertatem eundi contra molendinantes quan-

tam et sui molendinarii habent, donavit. Hujus libertatis donum

manu pi^opria misit super altare beati Pétri Carnoti
,
présente et an-

nuente Guillelmo de Ferrariis, filio suo ; videntibus istis : Guillelmo

de Fiaisneio; Haimerico, filio Morherii; Girardo, filio Avesgoti;

Bodardo de Illeriis, Gaufrido de Magno Ponte, Lamberto vicario; hii

ex parte vicedomine. Ex parte monachorum : Petrus hospilularius,

Floherius, et Teobaldus, filius Pétri; et Rogerius, presbiter de Al-

neto; Budinus, Mascelinus, Robertus coquus. »
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CXXXT.

Donum quod fecit Petrus de Salinariis sancto Petro
,
quando venit ad monachatura.

.

« Habeatur memoria, scripti testimonio presentis, quod Petrus de

Salinariis, ad monachatura veniens, in elemosinam dederit nobls. In

curia enim Hugonis de Castello Novo, laudante et monente ita fieri

Hugone ipso, accepit Gesbertus Drocensis eundem Petrum, et dédit

eum in manu Fulconis, monachi nostri , concedens nobis campum de

Bleterel quem dabat nobis idem Petrus, tenens eandem terram ab illo

Gesberto. Istud etiam donum, quod faciebat pater suus, concessit ita

fieri Odo, ejusdem Pétri filius. Istius doni testes sunt isti : Hubertus de

Burseriis, Ingenulfus de Burseriis, Radulfus de Mercato; Raherius,

frater ejus; Germundus Choletus; Ribolclus de Hehsiis, cujus fibam

iste Petrus habuit, qui etiam hoc donum, cum Theobaldo filio suo,

concessit; Matheus de Abieto, Guillelmus Dulcinus, Ivo de Arzellis,

Bernardus de Longa Villa. Testes de concessione fdii : Fortinus de

Treione, Fulbertus de Ermentariis, Matheus de Alneto; Robertus,

filius Fortini, et Garinus, frater ejus; Alberlus Morellus, Riboldus

presbiter. »

CXXXII.

De concordia inter nos et presbiterum de Canziaco fada.

tum esse omnibus volumus, ciuod presbiter de Catiziaco, circa

... , , ,,T-ii 1 • 1 • I
=• "01-1129.

mine, misit domnum abbatem Willelmum m placitum de

t< .... Noti

Einialdo nomit

cimiterio illius ecclesie, id est de Canziaco, dicens illud suum esse

debere; quod tamen non in tempore domni Eustachii abbatis, nec

in ipsius domni Willelmi , habuerat. Fuit autem hoc placitum in curia

Aquile, ibiqiie fuit ei forisjudicatum cimiteriura de quo causabatur.

Postea autem , recognoscens quod non bene se habebat erga domnum

abbatem Guillelmum, qui erat dominus ejus, venit Carnotum in capi-

lulum sancti Pétri , ipse et Masceliinis decanus et Sanctio presbiter

cum eo , ibique recognovit quod injuste vexaverat dominum in

78
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placitationibus suis quas fecerat ei, et fecit ci inde rectum. Quo

ditnisso, lalis secuta est concordia. Concessit enim ei domnus abbas

totumque capitulum terciam partem décime de annona , et medieta-

tem minutarumdecimarum, et oblationcs que venient ad manus ejus;

exceptis VI festis, id est omnium sanctorum, natali Domini, Theo-

phania ,
purificatione sancte Marie, Pascha, in quibus monachi habe-

bunt inde medietatem; et exceptis panibus Ascensionis, de quibus

similiter habebunt monachi medietatem. In cimiterio vero faciet dom-

nus abbas domos suas quales et quantas voluerit, et presbiter similiter

faciet ibi domum suam si voluerit, ubi ei modo aptum locum provi-

derit; in qua tamen non nisi ipse et clerici ejus habitabunt, et nulla

alia domus erit, nisi pennissione domni abbatis et capitull. Sepultu-

ram vero dimisit ei domnus abbas pro amore; et, si quid datum fuerit

presbitero, erit suum sine parte monachorum; et si monachis, erit

eorum sine parte presbiteri; et si ecclesie quid datum fuerit, erit

ecclesie; si omnibus communiter, habebit quisque suam partem. Hanc

autem concordiam, que hic descripta est, jm'avit ibidem Ernaldus se

servalurum versus domnum abbatem et monachos per fidem, sine

malo ingenio, sicut versus dominos suos quorum homo erat manibus

suis. Hoc audierunt : Mascelinus decanus, Sanctio presbiter; Odo de

Aquila, frater ejus; Bernerius de Bruerolis, Sulpicius decanus, Droco

de Cruci. Hoc scriptum factum est Carnoti , présentatum episcopo

Ebroicensi , ab ipso etiam episcopo confirmatum, presentibus Ricardo

decano, et Guillelmo, et Gisleberto archidiacono, et Guillelmo de

Tornevilla, et Gaufrido dispensatore. »

GXXXIII.

Item de discordia inter Mascelinum decanum et monachos Carnotenses , pro reddîtibus

ecclesie de Canziaco , facta, et posi , coram episcopo Ebroicensi, sedata.

tii2-ii,'.8. i( *Ego' Rotrocus, Dei gratia, Ebi'oicensis episcopus % tam futuris

' Hanc chartam , incuriose contractam ' Rotrocus seu Rotrodus de Warvic
,

ac penitus fere immutatam, retnlit Le Bras- Ebroicensi ecclesiae pra;fectus anno , ut vi-

seur, Hist. du comté d'Evreux, pr., p. 2. detur, i iSg, ad ecclcsiam Rotomagensem,
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quam preseiitibiis, présent! scripto, notum fieri volo, quod inter mo-

nachos sancti Pétri Carnoti et Mascelinum, presbiteriim Caiiziaci, pro

quibusdara ecclesie redditibus ad monachos pertinent ibus, quos pre-

dictus Mascelinus decurtare volebat, quedam discordia emerserat, que

apud Ebroicas ita terminata est Ubicumque igitur aliquam annone

decimam Mascelinus acceperit, tnonachi duas partes habebunt, et ipse

terciam partem habebit. Habebunt etiam monachi medietatem minu-

tarum deciraarum , agnorum scilicet, lane et bni, et omnium ad mi-

nutam decimam pertinentium. Medietatem etiara omnium oblationum

que in VfestivitatibusannuaUbus, in Nativitate scilicet, Theophania,

purificatione sancte Marie, Pascha, omnium sanctorum festiritate

otrerentur, habebunt. Omnes etiam consuetudinales panes INativitatis,

Pasche et Ascensionis monachi et presbiter inter se equaliter partien-

tur. Presbiter autemduo hospitia, que sunt in cimiterio posita, tene-

bit in vita sua; post illius autem obitum, monachi ea habebunt.

Totum insuper cimiterium eis dono , et in perpetuum habendum

concedo. Famuhis autem, qui Mascelini decimam traxerit, fidebtatem

monachis faciet; candem fidebtatem monachorum famulus MasceUno

facict. Promisit etiam Mascelinus quod quidquid de decimis ad feodum

suum pertinet, ab orani calurapnia et impedimento monachis libera-

bit; quod si non fecerit, L solidos monachis reddet, quos ab eis

accepit. Et de denariis istis reddendis, et de tota concordia a Masce-

lino tenenda, rogatu Mascelini, ego plegius fui. Mascelinus etiam,

miltendo in manu mea manum suam, hanc concordiam affiduciavit a

se firmiter esse tenendam. Huic rei interfuerunt viri quorum nomina

subscrlpta sunt : Theobaldus, tune prior sancti Pétri Carnoti; Ste-

phanus cameiarius, Radulfus de Bello Monte, Rainaldus de Castello,

monachi sancti Pétri; Guillelmus de Bello Visu, magister Garinus,

canonici Carnotenses; Willelmus de Gloto, decanus Ebroicensis ';

Ricardus Croc, Rogerius de Brionna, archidiaconi Ebroicenses; Da-

niel, capellanus meus; Ricardus de Aspris, Rogerius de Crulaio,

auno episeopatus sui XXVII", i. e. aiino liahuisse non videlur ante a. i i43 necjue

Chr. 1 164 vel I i65, traductus est. nosl a. 1 158.

' Willelmus de Gloto decani ofEciura
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Garinus de Aquila , Paganus de Aspris , Gualterlus de Saiicto Snipicio,

Robertus de Prulaio; Gualterius, nepos Mascelini; Ernaldus Eschi-

llel. »

CXXXIV.

De décima apud Carmeiam a Roberto Tardias remissa

.

ii5i-i(7( (( Noverint univers! quouiam Robertus Tardias venit in capltulum

nostrum, cum Guillehno fibo suo, et decimain quandam quam injuste"

sibi usurpaverat, et quam juste, utpote in elemosinam nobis datam,

possederamus, nobis remisit, et injuste eam calumpniasse recognovit.

Est aulem décima illa apud Carmeiam. Hoc autem actum est in capi-

tulo nostro, coram Fulcherio abbate. Interfuit autem Rogerius de

Cruciaco, Robeitus Gi-assus de Castello Novo, Hubertus famulus,

Ralduinus pelbparius. Ofrannus vero filius suus, et Legardis fdia sua,

quoniam , elate et tempore prepediente, présentes non extiterint

,

pi-edicte décime calumpniam in perpetuum dimisisse per os patris

dictaverinit, et se, coram capitulo, hoc confirmaturos spoponderunt. >i
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PARS TERTIA,

EX SCHEDIS D. MULEY

I.

Odo , Cariiotensium conies , confirmât Letberto et ti;itri buo Eriberlo alodum uiiem

habebant in pago Scnonico.

K In nomine sanctae et individuae Trinitatis. Odo, Carnotensiiim circaa 078.

conies, notum namque volumus omnibus sanctae Dei ecclesiae fidelibiis

nostrisque successoribus, presentibus scilicet atque fului'is, quia qui-

dam clericus, vocabulo Letbertus, cum fratre suo Eriberto, nostram

ante piesentiam postiilavit ut illis quemdam alodum, pro sua heredi-

tate quam habebant in pago Senonico, concamiîiassem, firmilatemciue

litteiarum sibi corioborari fecissem; quod quidem et feci. Est autem

prefatum alodum in pago Dunensi, in loco qui vocatur Agneisvilla : et

pertinent ad ipsum due olchae cum puteo; alioque in loco campi duo,

de terra arabili agripenni duo; et in tercio loco, ad puteum Sichardi

,

agripennus unus; in quarto, in villa que vocatur Budelea, agripennus

unus. Terminatur prefatum alodum, ex una parte alodo Ragenaldi

,

ex altéra Ugonis, a tertia via publica, a quarta terra sancti Florentini.

Dedimus etiam jam dictis personis ' vendendi vel dandi eum cuicumque

voluerint. Si quis vero, quod minime venturum credimus, qui contra

hanc auctoritatem insurgere voluerit aut infringere, iram incurrat

Dei, et quod i-epetierit non évinçât, sed judiciaria potestate coactus

libramauri cui litemintuleritsolvat. Quatinus autem haeccartafirmior

sit, manu propria cum signo crucis eam subterfirmavimus , fidelibus

quoque nostris corroborandam obtulimus. »

' Suppl., putestalem.
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II.

Guaszo miles monachis S. Pétri medietatem Buxeti concedit.

1053 « In nomine sancte et individue Trinitatis, Patris videlicet et Filii

et Spiritus Sancti. Notum esse volo tain pi'esentibus quam futuris

omnibus sancte Dei ecclesie fidellbus, ego scilicet Guaszo, sub balteo

militari raultis implicitus criminibus, nunc vero moilem malefidam

Garnis sentiens accelerare , totis nisibus cupio perpétuas inferni penas

evitai'e, ubi verrais non moritur nec ignis extinguitur. Unde habitum

secularem, sub quo graviter peccasse recognosco, linquens, sub ré-

gula sancti Benedicti et abbatis Landrici cenobii S. Pétri Carnotensis

habitum monachllem de manu Gislemari monachi, in ecclesia S. Pétri

Ledonis Curie, suscipio festinus, et, annuente domino meo Walterio

comité, et uxoie mea Béatrice, et contribulibus et fidelibus raeis, ex

rébus propriis quas actinus visus sum possidere, locum Ledonis Curie,

qui cella est prefati cenobii S. Pétri Carnotensis, meliorare cupiens,

monachis ibidem Deo et apostolo clavigero summo medietatem Buxeti

,

tam in silvis quam in agris cullis et incultis, concedo; medietatem

quoque décime Loconis Ville, quam in guadio habeo : hanc, inquam,

teneant donec reddantur eis sex libre nummorum quas dedi. Do etiam

de eadem villa totam molturam que mei juris esse videlur, et medieta-

tem terre Ermenfredi atque Hilduini , aul totam altevius horum. Si

quis autem huic largilioni mee conti'aire aut minuere ex hac quipplam

temptaverit, maledictione Cam, qui patris pudenda deridendo fratri-

bus ostendit, feriatur, et cum Dathan et Abiron, quos terra vivos

obsorbuit, et cum Juda traditore, qui se suspendit laqueo, et cum

Nerone, qui Petruni in cruce suspendit et Paulum decollavit, nisi

resipuerit et ad satisfactionis remedium confugerit, cum diabolo in

infcrno penas luat, donec abiturus veniam cum diabolus est acceptu-

rus. Amen. Anno ab incarnatione Domini millesimo quinquagesimo

tercio facta est hec donatio publiée in Ledonis Curia, ante altare sancti

Pétri
; presentibus his quorum nomina subscripsimus : Drocone de



s. PETRI CARNOTENSIS. 625

Cuflante; Béatrice, uxore Guaszonis; Ermenfredo , Boldino Gibo

,

Ansuero, Willelmo de Domicilio; Geraldo, fratre ejus; Tegiso, filio

Willelmi, et aliis multis. »

III.

Drogo de Cuflante Castro, assensu Henrici régis Walteriique comitis, et deprecatione Anuo 1060.

Landrici abbatis, laigitur sancto Petro Ledonis Curiae, quas cella est cenobii Carnotensis,

in Loconis YiHa, YII hospites plenarios, cum quadam parte bosci, qui Johanniacus dici-

tur, sicut ad laevam via Belvacina dividit, atque medietatem tributi, sicut currit Trenna

aqua

.

(' Data anno vicesimo nono regni Henrici régis. »

IV.

Guallerius cornes ecclesiam Ledonis Curiae nionachis sancti Pétri Carnotensis concedil.

(( Summe ' necessarium est unicuique nostriim, ut ex liis que in hoc a jm. loeo.

mundo sunt sibi a Deo collata, propter honorificcntiam Omnipotentis,

ecclesias in sanctorum memoria late per orbem constructas, aposto-

lorum videlicet celerorumque sanctorum, locupletare muneribus.

Dignum est itaque apostolum Petrum placare quam obtimis donis,

qui summum tenet apicem a Domino ligandi solvendiqtie peccaminum

nexus in celo et in terra. Iccirco ego comes Guallerius, pro salute

anime mee et remedio animarum antecessorum meorum , laude fide-

lium nostrorum, superiorem ecclesiam Ledonis Curie fratribus cenobii

sancti Pétri Carnotensis, per deprecationein Landrici abbatis, concedo

atque submitto, (£uatenus monachi ejusdem cenobii liberam habeant et

possideant, sicut ego et pater meus Drogo comes habuimus et posse-

dimus hactenus, remota omni consuetudine et inquietudine archidia-

coni. Concedo etiam terram intra vallem, sicut olim caslrum fuisse

videtur; decimam quoque pecudum atque jumentorum, candelam et

panem, necnon et sepulturam hominum inibi habitantium; inferius

quoque unum furnum cum agripenno in quo situs est, qui omnibus

' Exstat in Gall. Christ., t. VIII , instr., col. 3o2.

79
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incolis sit singularis superioiibus et inferioribus; quod si solus non

sufficeret omnibus, nemo alterum potestatem edificandi habeat neque

inferius neque superius , nisi monachi quorum erit emolumentum

furni. Do etiam per campos terrara ad excolendum, quantum arare

poterunt; non longe quippe ab ecclesia, in Trenna fluvio, molendini

unius duas partes, et omnem justitiam, unamque piscatoriam in eodem

tluvio, non multum distans a molendino, et alteram in Nova Villa. Do
etiam raonachis omnem justitiam terre ipsorum et omne teloneum,

sicuti dudum ad ipsum castrum pertinebat, excepto terre canonico-

rum. Assensum denique omnibus meis fidelibus prebeo, quatenus de

rébus propriis quas ex nostro beneficio videntur tenere, tam in terris

quam in decimis, licentiam habeant dandi sancto Petro ut prefatus

locus, cui dedimus initium, deserviatur a monachis die noctuque, et

non solum per me, sed etiam per fidèles meos augmentetur, ut pari ter,

beato Petro apostolo interveniente, a peccatorum vinculis absoluti

,

mereamur in celestibus regnis sanctorum omnium consortes fieri , in

bonis adepti eterne glorie. Si quis autem prophaiius, diabolico in-

stinctu, hanc cai'tam contradicendo adnullare temptaverit, ore Dei et

omnium sanctorum excommunicatus, cum Chore et Dathan et Abiron,

Anna simul et Caipha, nisi resipuerit satisfaciendo, permaneat, et auri

libras centum phici régis persolvat, nisusque ejus inefficax remaneat.

Placuit etiam hanc cartam, ut inconvulsa permaneat, manu propria

cum crucis signaculo corroborari ; manibusque meorum fidelium cor-

roborandam tradidi, quorum nomina subscripta habentur. Die vero

dominicaquedicitur Septuagesima, anno vigesimo nono regni Henrici,

régis Franchorum, super altare sancti Pétri Gesiaci, que prefati ce-

nobii cella est, publiée posuimus. S. Walterii comitis. S. Waleranni,

comitis Mellentis. S.Teduini, vicecomitis Mellentis. S. Walonis, vice-

comitis Calidi Montis. S. Roberti Calvi. S. Hugonis Brustans Salicem.

S. Walterii stadivalis. S. Walterii Franci. S.Nivardi de Monte Forti.

S. Rodulfi Malveisin. S. Walterii de Painsi. S. Drogonis de Coflflenth.

S. Warnerii de Ponte Esere. S. Amalrici de Pontesere. S. Rodulfi De-

licati. S.Erici. S.Ingelerii, fratris ejus. »
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V.

Ilberlus de Erigni fratribus in cella Ledonis Curise militantibus deciniani suœ terrae

concedit.

(( In nomine sancte et individue Tinnitatis, Patris et Filii et Spiritus -i""» loss

Sancti. Notum sit omnibus sancte Dei ecclesie fidei cultoribus, quod

Deo et sancto Petro apostoloi'um principi , in Ledonis Curia
,
que cella

est sancti Pétri Carnotensis cenobii, omni consuetudine mundana libéra

a Walterio comité, Drogonis filio, dono data, quidam miles, Ilbertus

nomine de Ei'igni, cum assensu fratrum suorum, Odonis scilicet

atque Hilduini, pro animabus parentum suorum et sua salute atque

pro orationibus monachorum prefati loci, decimam sue terre quam
habebat in territorio ipsius ville sancto Petro et fratribus in predicta

cella militantibus concessit, donumque super altare sancti Pétri, cum
uxore et Hilduino fratre, publiée posuit. De qua terra unus ager est

ultra crucem inter viam que vadit ad castrum Calidi Montis et viam

que ducit Gisortium Aicum. Ex liujus agri medietate habent decimam

totam , ex altéra medietatem. Ultra hune agrum est alius ager, diurni,

videlicet quatuor, ex quibus decimam totam ; ultra hos sex diurni

,

de quibus totam decimam; ad dexteram partem horum duodecim

diurni , ex quibus totam ; ultra viam Bobbecii quatuor diurni , ex qui-

bus totam; in hac via alii quatuor, de quibus totam; in territorio

Blidaldi Curte, juxta terram Giraldi, duo diurni, ex quibus medieta-

tem; item, in eodem territorio de uno agripenno totam; sub Ledonis

Curia de medietate unius agripenni, totam; citra pontem Calcede

unum, de quo totam; infra domicilium de tribus quarteriis, totam.

Présente Jamelino famulo et Ivone bubulco, Otgerius, meditarius

supradicli Ilberti , hec prelibata ostendit Paulo monacho sedenti in

palelrido albo; régnante serenissimo rege Philippo, anno ab incar-

natione Domini millesimo octogesim.o octave, indictione décima. »
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VI.

Normaiimis , Hlius Hugonis de MoriviUari , dat monachis sancti Pelri quicquid feodî

habebat in ecclesia sancti Dionisii de Ruillo.

Ciica.1. 1090. (( Eo tempore quo famosissima illa proficiscendi peregre Jerosoli-

mam per universam comotio facta est Hespaniam, Normannus quidam,

filius Hugonis de MoriviUari, eodem peregrinandi desiderio correptus,

pro salute anime sue et parentum suorum, donavit nostro sancti Pétri

Carnoti monasterio quicquid feodi habebat in ecclesia sancti Dionisii

de Ruillo, id est principale dominium totius ecclesie et decimarum.

Dédit etiam quicquid dominicatus habebat in eadem ecclesia, id est

tei'ciam partem décime ad eandem ecclesiam pertinentis, prêter de

terra Roberti clerici et prêter decimam de Bénis. Adjecit etiam dono

huic unam ibidem terre carrucatam, videlicet citra et ultra pirum

Teoldi sitam, cum una hospitatura in Trebuleto, et cum una area juxta

ecclesiam, in qua monachi sufficienter possent hospitari. His quoque

addidit unam olcham terre ante eandem aream , et aliam olcham que

Picardi nuncupatur, et viridarium cum noa inter duas aquas, medie-

tatem quoque molendini inter se et Robertum communis de Alneto
;

donans insuper nobis parem sibi et Roberto potestatem per totam

aquam piscandi , eandemque ad omnes usus nostros et ad pastum por-

corum nostrorum licentiam in bosco suc. Horum autem omnium que

hic comprehensa sunt donum concesserunt, tam Guillelmus, predicti

Normanni fdius, quam Robertus frater primogenitus. Quorum om-

nium testes fuerunt quorum nomina subscripta sunt. De monachis

nostris : donus Eustachius abbas , cujus tempore acta sunt hec;

Hubertus de Taroana, Bernardus de Manseleria ; Hubertus, filius

Lamberti, et plures alii. De servientibus nostris : Laurenlius cubicu-

larius, Adventius et Gumbaudus, milites; Gauterius et Johannes,

coqui ; Sulpicius presbiter, Baudricus clericus. Ex parte datoris :

Robertus Grenon, Guillelmus de Islo, Fulco et Andréas de Ruillo,

Goscelinusqui etGaufridus, presbiter; Boldinus, prepositus de Ruillo;

Girardus muinarius, et alii quam plurimi. Et hec quidera tam datio
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Cjuam concessio et apiid Ruilliim facta et In capitule nostro iterata

atque confirmata est. »

Longno autein post tempore Goscelinus, ejusdem ecclesie presbiter,

in moiiasterium iiostrum veniens ad monachatum, quicquid in eadem

ecclesia habebat ecclesie nostre donavit.

VII.

Drogo , filius Johildis, monai'his sancti Pelri tertiam parlera decimœ Nuilliaci villiE

concedit.

(' Ego Drogo, filius Johildis, mullis criminibiis obfuscatus molestia- Annu ucj

que corporis tactiis, in memet tractare cepi quid agerem, quo nie

verterem, quo fugerem. Hec sepius in mente mea dum volverenlur,

tuba dominice vocis subito intonuit, dicens : Venite ad me omnes

qui lahoratis et honerati estis, et ego rejiciam vos. Idcirco ego Drogo,

potestate concessa a Deo beato Petro, apostoloruni principi et clavi-

gero regni celorum, me credens auxiliari, dedi ei meipsum ad mena-

chandum et sub régula beati Benedicti militandum, in cella quam

Leuncurt vocant, que cella pertinens est ad ecclesiam beati Pétri

Carnotensis cenobii. Insuper, pro remedio anime mee, dedi eidem

ecclesie tertiam partem décime Nuilliaci ville, concedente uxore mea

Mahilde, cum fdiis et filiabus meis, Drogone, Radulfo, Girardo,

fratribus; Adelesia, Béatrice, Eremburge, Cecilia, sororibus, atque

Haimerico de Blera Ecclesia, génère meo. Videntibus his et audienti-

bus : Odone de Vallis, Jamelino et Gislebei'to, clientibus monacho-

rum; Godardo, Varnerio, Rainaldo, Odone, fratribus; Walterio de

Montfalcun, Durando Amoi'oso. Tune Fulcherius monachus ibi pre-

erat, ex cujus manu predictus Drogo habitum raonachilem suscepit.

Actum est hoc anno incarnati Verbi millesimo centesimo nono. »
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VIII.

Malhias, filius Girondi de Biauti Curia , conccdit nionachis saiicli Petn Ledonis Curùe

quicquid habebat apud Fluri.

Alite a. niî " Notum sit omnibus tam presentibus quam futuris, quod Malhias,

filius Girondi de Biauti Curia, veniens ad conversionem, nobismonachis

sancti Pétri Ledonis Curie dédit quicquid habebat apud Fluri, tam in

terra quam in hospitibus. Donnm istud concessit Garnerius de Calci,

de cujus videhcet feodo erat, et Hugo, frater ejus. Hujus rei testes

afTuerunt : Osmundus de Calvo Monte, Gauterius de Monte Falconis,

Drogo de Torleio, Gauterius Lancea Levata, Petrus de Vilhila, Hugo

de Sancto Gervasio; Gaufridus, fihus Anscufi; Gauterius de Alneto,

Johannes de Vais. Vicariam hujus supradicte terre concessit nobis

Godefridus de Fluri, de cujus feodo erat ipsa vicaria, audiente Renoldo

presbitero, et Bartholomeo, cognato Godefridi , et Girardo, fratre

Bartholomei ; Gauterio Maie Nutrito, Guillelmo Britone, Gauterio

Piel. »

IX.

Donatio agripenni lerrae a Roberlo de Pontesiaco facta.

Antc 1 (112 «Notum sit omnibus quod Robertus de Pontesiaco, et Legardis,

uxor ejus, et Ivo, filius eorum , dederunt nobis agripennum terre

apud Ledonis Curiam , et donum posuerunt super altare. Présentes

affuerunt : Godardus et Odo, frater ejus; Jeraelinus, Garnerius de

Fosseto; Adelelmus et Gaunerius, filius ejus; Ancherius, Rainaudus

furnarius; Adelelmus, filius Hisenberge. »

X.

Donatio quam fecit Hugo de Marinis sancto Pelro Ledonis Curise.

Ame a 1112. « Sciendum quod Hugo de Marinis, pro salute anime sue et patris

et matris et uxoris sue, dédit sancto Petro Ledonis Curie quinque
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solitlos census, in molendino quod situm est in stagno quod est sub

Calvo Monte. Hujiis rei donum posuit super altare sancti Pétri vigilia

nalivitatis Domini. Ordinavit autem predictus Hugo quod molendi-

narius supradicti molendini quinque solidos census , uno quoque

anno vigilia natalis Doraini, persolveret monachis; quod, si non fa-

cei'et , monachi haberent potestatem saisiendi ipsum molendinura

,

donec persolvantur quinque solidi census. Hujus rei testes afFuerunt :

Godardus, Rainaudus et Odo, fratres ejus; Guilelmus, filius Rai-

naudi; Gaulerius de Alneto, Gauterius de Muntfalcon, Robertus de

Pontesiaco, Robertus Grandinus, Garnerius de Fosselo, Gaulerius

Blundel. Postea vero, in claustro sancti Pétri Ledonis Curie, Osmun-

dus de Calvo Monte prefatum donum, quia de fedo suo ei^at, concessit.

Hi lestes : Droî^o de Torleio , Robertus de Tube Villari , Trebuin

,

Gauterius de Alneto, Johannes de Vais, Garnerius de Calci, Hugo de

Sancto Gervasio. Idem denique donum concessit in eodem claustro

Robertus, fdius Hugonis de Marinis, rogatu patris sui, présente Hu-

gone de Toileio, et Hugone pâtre, Johanne de Vais. »

XI.

Doiuun Iriuiu hospitum saiicto Petro Leonis Curiae a Stephano Picis factuin.

(( Notum fieri volumus, quod Slephanus Picis dédit sancto Petro Ame û 1112.

Leonis Curie très hospites, Garnerium de Marinis, cum agripenno

suo; Girondura de Fonte, cum agripenno suo; Euvreriam, cum dimi-

dio agripenno et dimidium curtillum, qui est in via que ducit ad

aquam. Ea die qua mortuus est predictus Stephanus, très filii ejus,

Guerno , Adam et Johaimes
,
prefatum donum et quecumque donave-

rat predicte ecclesie concesserunt , et donum super altare posuerunt.

Hi testes : Engerrandus, nepos Stephani Picis; Henricus de Damelis

Curia, Frodo de Teulaio, Hermer major, Guilelmus Brethain, Rober-

tus sacerdos, Gemelinus, Gauterius de Alneto, Guillelmus Arinin-

tius, Odo pelliparius, Godardus et Rainoldus, frater ejus; Guillelmus

Galet, Albertus Torfrei, Garnerius de Blialcurt. »
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XII.

Bocardus Munmorenci castelli nionachis sancti Petri Leonis Curiae consuetutlincni, quœ

vulgo appellalur travers , rcinittit.

adic a. 1112 « Utile duximus litteris commendare memorie, quod, Ludovici, Dei

gratia, Francorum régis deprecatione, Bocardus, Munmorenci castelli

dominus, pro anima patris sui et antecessorum suorum, monachis

sancti Petri Leonis Curie concessit, ut per totam terram suam non

leddant consuetudinem illam que vulgo appellatur travers; his au-

dientibus : Matheo, comité Belli Montis, Bartholomeo de Fulcosa
,

Gemelino , Bauduino. Et hoc donum super altare prefate ecclesie

manu sua posuil. Postea vero, apud supra dictum castellum, hoc

idem donum concessit Matheus, fdius Bocardi, audientibus : Hugone

Sagiraine, Rericio, Hildegario Carnoti , Bauduino, famulo nostro. »

XIII.

Donum Alberici de Bobel in gratiam ecclesia; sancti Petri Leonis Curiae factum.

Aute.-i. 1112 « In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti, amen

Iccirco ego Albericus de Bobet, et ego Aelis, mater ejus, pro salute

nostra et parentum nostrorum, et maxime pro remcdio Hamonis, pa-

tris Alberici, amicorum nostrorum consilio; annuentibus illis ad quos

aliquid hereditatis nostre attinet, concedimus ecclesie sancti Petri

Leonis Curie, et monachis ibi Deo deservientibus ac deservituris, cam-

pum de Henu liberum, quem, ante obitum Hamonis, prefati raonachi

rusticano more excolebant; et unum modium annone per singulos

annos in décima de Bobet. Ut etiam elemosina liée immobllis incon-

cussaque perseveret, lestimonio presentis cartule eam confirmamus,

et, ad eandem maxime cori'oborandam , nomina virorum qui ex utra-

que parte testes hujus légitime concessionis sunt in presenti pagina

subscripta apparent. Ex parte Alberici et matris sue : Hugo del Faiel,
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Petrus Faget, Tribuinus, Drogo de nemore Willelmi, Anculfus de

Sinodio. Ex parte ecclesie et monachorum : Hemardus de Monte Fal-

conis, Willelmus de Doion; Lambertus, frater ejus; Warnerus de

Sabulo. »

XIV.

Scriptum quo Herraentrudis de Faleise ecclesiae sancti Pétri omnem canipartem suani

Leonis Curia: concedit atque confirmât.

(( In nomine sancte et individue Trinitatis. Notum est Autea. 1112,

quia ego Hermentrudis de Faleise ecclesie sancti Pétri monachisque

inibi Deo militantibus ac militaturis, dum Deus michi vitam annuerit,

ita me subjeci et addidi, ut sui penitus sim juris in omni honestate et

religione, et ut merear eflici particeps oracionum suîirum atque bene-

ficiorum, quibus, Dei gratia et sui, non meis meritis set perfectione

caritatis sue qua desidei^ant omnes salvos lieri
,
jara me, quod sui est

oflicii, ut dicitur, receperunt. Ex his que a Deo michi temporaliter

coUata sunt prememoratara ecclesiam honorare, et, pro parvitate mea,

locupletare disposai. Concedo itaque ei , et hoc scripto confirmo,

omnem campartem meam Leonis Curie, in quacunque terra sit, ter-

rarum etiam illarum que post vite mee terminum in potestale filii

mei Eustachii et successorum ejus jure hereditario referentur, et unum
agripennum Belli Curie. Hec quidem dono et concedo, assensu filii

mei Eustachii et domini Willelmi Aculei, ad cujus feuodum hec atti-

net elemosina, et assensu Alberici , filii Hamonis de Bobet, qui pre-

dicta michi dédit, ut sorori sue, cum ab eo segregarer, et in matri-

monium ducei'er. Et ut hujus hclemosine donatio imperturbata

permaneat, mediorum vlrorum ex utracjue parte, quod his litteris

designatur, atestancium nomina subscribuntur : Willelmus del Doion ;

Lambertus, frater ejus; Hemardus de Monte Falconis, Robertus de

Pontisara, Hugo de Novevilla, Bartholomeus del Brulle, Willelmus

de Flesardes; Drogo, frater Hemardi de Monte Falconis. »

Ho
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XV.

Donatio Giroldi , filii Haimerici de Ponte Isarae.

Ante a. 1112 (( Ego Gii'oldus , filius HaimericI de Pontesere, pro anima mee con-

jugis et mea, ut indulgentiam peccatorum consequi meieamur, do

Deo sanctoque Petro Carnotensis cenobii et monachis ejus, apud

Leuncurt moiantibus, teiram de Corneleia. Continet autem ipsa terra

diurnos octo. Annualité filio meo Rotberto, et Bliabus Adalicia et

Hiidearde. Videntibus his : Walterio de Montfalcon ; Bernerio, Ri-

card! lilio; Giroido, fratre suo; Odone farinario; Godardo, Rainoldo,

Guainerio, Odone, fratribusj Durando Amoi'oso, Walterio de Al-

neto, Tedboldo de Cergi. »

XVI.

Donatio ejusdem Giroldi.

Anno 1U2. (' Post hec igitur, revertenti tenapore, augere desiderans beneficium

predicte ecclesie, acceptis a monachis quinquaginta unum solidum

nummorum Pontesiorum , eidem ecclesie hospitem unum , cum dorao

et curtillo in Leuncurt, infra vallem juxta viridiarium Durandi, et

terram secus viara que pergit ad castrum Calvi Montis ad dexteram

euntibus, continentem diurnos duos, dedi, donumque, cum filio meo

Rotberto et filia Hiidearde , super altare sancti Pétri Leoncurtis raisi

,

tesllbus his astantibus, simulque videntibus et audientibus : Walterio

Montfalcon, Walterio de Alneto; Bernerio, Ricardi filio; Giroido,

fratre suo; Godardo, Rainoldo, Guarnerio , Odone, fratrlbus

Actum est hoc annoab incarnationeDomini millesimo centesimoduo-

decimo. »
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XVII.

Donura Stephani de Pice.

f< Stephanus de Pice ex quodam agripenno, quod cum rege in Leun- Circa a 1114,

curt tenebat, in quo sunt quatuor hospites, in censu solventes très

solidos nummorum et sex denarios, sancto Petro Carnotensis cenobii

ejusque monachis, apud Leuncart Deo militantibus, suam partem, id

est medietatem, dédit; ut ipsi hospites ad constitutum teiminum mo-

nachis semper sint reddentes viginti denarios et unum , et aliam con-

suetudinem, sicuti regij et citra calcedam Trenne fluvii, ex alio agi'i-

peuno
,
quod simul cum rege possidebat, suam medietatem dédit:

euntibus vero ad calcedam per viam publicam positum est ad dexte-

ram. Videntibus his et audientibus, donum istud factum est : Alduifo,

fratre ejus; Warino, siniscallo ejus; Willelmo de Braci, armigero

ejus; Giroldo milite, Durando majore; hi fuerunt ex parte Stephani.

Ex parte monachorum affuerunt hi : Hubertus, Targuanensis olim

episcopus, nunc monachus ejusdem ecclesie; JofTridus, Wiboldus,

Jamelinus, Ivo, monachi; Willelmus de Domicilio; Giroldus , frater

ejus. »

' XVIII.

Donum ejusdem Stephani de Pice.

(I Post hec, in sequenti tempore, idem Stephanus, pro anima sue circa a, 111 i

conjugis Adalicie, cum suo fdio Wernone, sancto Petro cenobii Car-

notensis ejusque monachis, Leuncurti Deo servientibus, unum curtil-

lum cum hospite, non longe ab ecclesia béate Marie situm, in eodem

vico, dédit, donnmque super altare sancti Pétri per manum Wernonis,

sui filii supradicti, misit. Ipse quoque Werno , in loco eodem, quic-

quid pater suus antea supradicte ecclesie dederat, videntibus et au-

dientibus subtitulatis testibus, concessit. Hugone de Genci , Tedboldo

de Spees, Herberto de Beherval, Walterio Alnei , Durando majore;
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Willelmo Brahain ; Godefrido, Hilduino, fratribus; Gisleberlo, Her-

maro, ejus filio; Godardo, Odone, fratribus; Warnerio Fossei. »

XIX.

Drogo clericus , monachis sancti Pelri , in cella Leuncurtis Deo servientibus, decimam,

quam habebat Floriaci ac Novillse , concedit.

AmioiiH '( Ego Drogo clericus, Warnerii de Calceio filius, omnibus sancte

Dei ecclesie cultoribus notifico, quod predictus pater meus, cum Lu-
cia génitrice mea

, quatuor solides nummorum in censu décime Flo-

riaci ac Noville miclii concessit, fratresque mei ac sorores annuerunt,

eo tenore, ut, sicut Tedboldus de Hardriviler fraterque ejus Willelmus

ex pâtre mec hactenus tenuerant, ita a modo de me teneant, et tali

conventione, ut, si ad statutum terminum, in octabis scilicet sancti

Dionisii, census redditus non f'uerit, ex hinc absque omni injuria,

décima in mea ditione erit. Hanc autem decimam, pro anima patris

mei et antecessorum meorum, do Deo sanctoque Petro Carnotensis

oenobii et monachis ejus, in cella Leuncurtis Deo servientibus, tali

pacto, ut supra dictum est, quod ad predictum terminum si tenentes

decimam censum monachis non reddiderunt , ex illo die in antea dé-

cima in polestate monachorum sit. Hoc autem donum mea mater Lu-

cia annuit, cum filiis ac liliabus : Warnerio de Calceio, Eustachio,

Hugone, Ermentrude, Helisabeth , fratribus meis ac sororibus. Testes

(|ui atFuerunt hi sunt : Warnerius de Fai; Urso , filius ejus; Drogo de

Forleio, ejusque armiger Elinandiis; Albertus de Bialcurt , Gode-

fridus presbiter, Gualterius de Montfalcon ; Haimo , filius ejus ; Wal-

teriiis Grunnulus; Petrus, Durandi Amorosi filius; Willelmus, filius

Rainoldi de Domicilio; Giroldus Palrerius; Antelmus, Isembardi

lilius; Odo , Alberti Turfiei filius. Actum est hoc anno incarnati

Verbi millesimo centesimo decimo quarto. Post hec ego Drogo , meUis

futuros valde pertimescens, gehennales cupiens evadere penas, ad

cenobium supradictum fugiens, habitum monachilem de manu Wil-

lelmi abbatis ibi suscepi. »
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XX.

Hilduinus, Archemboldi filius, sancto Petro Carnotensi nionachisque ejus apud Leun- Clrca a. Il 14.

curt conversantibus, agripennum unum dédit, in eaJem villa, concedente Wiilelmo Ru-

fino, ex cujus fevo videbatur esse. Testes vero qui aderaut hi sunt : Hugo Gualei'anni

,

Willelmus Bi-ustsalth ; Ricardiis de Mosterlet, arraiger ejus; Guarneriiis de Pleitio, Ful-

cherius monaclius, Janielinus, Giroldus clericus. Est autem istud agripennum secus pra-

tum Ernoldi.

XXI.

Notifia qua constat niatronam quamdani, nomine Hildeburgim, quartam partem deciniae, Cirra ail li.

quani in terra Loconis Villae lialiebat, monacliis sancti Pétri Carnotensis dédisse.

XXII.

Donum sancto Petro Ledonis Curtis a Warnerio de Domicilio facluni.

"Ego Warnerius de Domicilio, molestia corporis graviter tactus ,vnm. dk;.

mortcmque proximam timeiis, doDeo sanctoque Petro Ledonis Curtis,

ad lumen ecclesie, agripennum unum in Taxencurt; et singulis annis

in fevo meo quod teneo, in molendino quod continet semimodium

annone , ad idem lumen ecclesie , do unum sextarium frumenti , au-

dientibus fratribus meis et annuentibus, Godardo scilicet, Rainaido

atque Odone, singulis cum suis conjugibus; presentibus liis : Rain-

fredo, Walterio, Ramnulfo, monacliis, et Godefrido, presbitero con-

fessorique meo, quem voco ut hujus doni sit michi testis ante Deum,

ut parrocliiano suo , si aliquando, quod absit , fratres mci contraire

voluerint supradicte ecclesie. Actum est hoc anno ab incarnatione

Domini millesimo centesimo decimo sexto. Post hec Odo, frater supra-

dicti viri, posuit donum super altare sancti Pétri predicti agripcnni

,

cum conjuge sua Ermentrude, filiisque Drogone, Bernardo , quia

ipse hères fratris erat. Videntibus his, ex parte sua : Godardus, Rai-

naldus, fratres sui. Ex parte monachorum : Gualterius Montfalcon,

Din-ant Amorosus, Gislebertus Elinan , Guillelmus Terreie, Jameli-

nns, Walterius Rlundel, Otbertus Rufus, Warnerius Fosse; Girber-

tus, Simon, Ramnulfus, Drogo , monachi. »
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XXIII.

Ludovicus, rex Francoruni, res monachorum sancti Pelri , Leuncurte conversantium ,

ipsis concedit et confirmât.

Cjiu. iiis. « Cum de omnium hominum pace procui^andum sit regibus, eorum

tameii traiiquillitati et maxime eos providere oportet, qui, propler

Deum, seculo et sibimet ipsis renuntiantes, solius Dei se servitio man-

ciparunt. Pioinde ego, per Dei gratiam, Francorum rex, Hludovicus

omnibus regni mei hominibus, tam prcsentibus quam futuris, notum

esse cupio, quod, quando fdiam meam in uxorem dedi Willelmo, Oth-

raundi filio , cum rcbus iilis quas apud Leonis Curiam jure regio pos-

sidebam, monachos inibi commanentes et eorum res michi retinui,

id est mee tutele etdefensioni contra omnes qui eis conarentur inferre

violentiam, et quicquid annis duobus et die antequam filiam meam

VVillebno darera possederant, in ea qua posscderant Hberlate possi-

dendum in perpetuum mea auctoritate firmavi et firmo. Haec autem

sunt que et ante possederant et tune possidebant a comité Walterio :

ecclesiam superiorem Leonis Curie , ita bberam sicut ipse et cornes

Drogo pater ejus possederant, remota omni consuetudine et incjuie-

tudine archidiaconi ; et terram inlra vallum, sicut obm castrum fuisse

dinoscitur. Decimam quoque pecudum atque jumentorum, candelara

et panem et sepulturam hominum inibi liabitantium; inferius quoque

unum furnum, cum agripenno in quo lune situs erat, qui omnibus

incolis superioribus et inferioribus sit singularis
,
qui si sobis non suf-

ficit omnibus, nemo alterum superius vel inferius edificare poterit,

nisi monachi. Terramque per campos ad excolendum, quantum arare

poterint. In Trenna quoque molendini unius duas partes, et omnem

justitiam, unamque piscatoriam in eodem ftuvio, et alteram in Nova

Villa. Teloneum etiam, sicut ipse posséderai, exccpto terre canonicho-

rum; feram quoque, in festivitate sancti Pétri advincula, kalendas

augustas, ita liberam, ut nullius ordinis vel conditionis home emere

in ea vel vendere aliquid possit, quin teloneum monachis reddat :
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iinde et ipse cornes Wallerius, ut nuUus In futurum hoc facere l'enue-

ret, siii pioprii equi, quem in fera émit, teloneum dedil. In die au-

tem supradictefere, et ab hora nona pridie kalendarum augustarum

,

ex terra canonichornm ceterorumque omnium teloneum , foragium

,

sanguinem, bannum omnemque forisfacluram omnium hominum ve-

nientium ad feram, et hoc tamdiu quamdiu lux ipsius diei apparet.

A Drogonede Coflente : in Loconis Villa, septem hospitcs, cumquadam

parte bosci qui Johanniacus dicitur; atque medietatem tributi , sicut

currit Trenna aqua, ab ortu ejus usque ad ipsum locum ubi cadit in

Etam aquam. A Rogerio Gauslini, Campiolum terre. A Giroldo Hai-

merici , octo jugera in terra Corneleie, et duo secus viam que ducit ad

castrum Calvi Montis; duosque hospites non plenarios in Leonis Cu-

ria. A Sfephano de Pice, unum hospitem, et medietatem quatuor hos-

pitum unius agripenni
,
quem mecum communiter possidebat; et me-

dietatem alterius agripenni quem mecum uua similiter possidebat. A

Roberto Buccha, tria jugera terre. Hec omnia et quicquid in trans-

actis temporibus , et a modo usque in finem seculi , monachis sancti

Pétri Carnotensis cenobii , Leuncurtl Deo militantibus, légitime dalum

est vol fuerit, raea regia auctoritate concedo et confirme, et in mea

defensione suscipio. Actum est hoc anno incarnati Verbi millesimo

centesimo decimo septimo; cicli xix XVII; epacta XXVI, concur-

rentes VII , raense januario, claves autem terminorum XXX; regni

nostri anno IX, Adelaidis regine III; astantibus in palatio nostro Pa-

risius quorum nomina subtitulata sunt et signa : S. Anselmi dnpiferi.

S. Hugonis constabularii. S. Gisleberti buticularii. S. Widonis ca-

merarii '. Data die dominica, octavo idus januarii , per manum Ste-

phani cancellarii. »

' Hic clescrîplum est monogranima Ludovioi régis.
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XXIV.
De calumnia a Guillelmo , filio Osmundi , dimissa.

9a|>i. 1119. ((Quia reriim gestarum memoria melius ad noticiam futurorum

resei'vatur cum litteris designatur, présent! scripto voluraus assignari

qualiter Guillelmus, filius Osmundi de Calvo Monte, calumpniam,

quam nobis, videlicet monachis Leonis Curie, ingerebat, dimisit. Cum
igitur prefatus Guillelmus filiam Ludovici régis uxorem duxisset, res,

quas ibidem a priscis temporibus possederamus, cepit calumpniari fra-

tresque ibidem commorantes inquietare. Cum itaque per duos fere

annos eosdem fratres calumpniando vexasset, et omnem inde sequi

juslitiam refutasset, divina tandem preventus gratia, sponte sua, in

ecclesiambeali Pétri, que ibidem est, venit, etdecalumpnia, quam fece-

rat, per cultellum super al tare satisfaciens, injustitiamsuamrecognovit,

et consuetudinem illam que a vulgo dicitur travers, cum omnibus pro

quibus nos infestabat, penitus absque ulla retentatione dimisit. Actum
est hoc nono aprilis, anno ab incarnatione Domini miliesimo centesimo

decimo nono. AfFuerunt, ex parte ejus : Gaulterius de Monte Falconis;

Haimo, filius ejus; Gaulterius de Monte Genuo, Guillelmus de Chilri,

Emgelbertus. Ex nostra parte ; Gisbertus, prior tune ejusdem loci;

BernardusdeBena, Drogo, Bernerius, Hildegarius, monachi ; Godar-

dus; Lambertus, filius ejus; Odo, Rainaldus; Guillelmus, filius ejus;

Durandus Amorosus, Gemelinus; Geraldus, filius ejus; Gadelelmus

de Sabulenaria; Robertus, filius Gonceline; Hugo, filius Gile; Ade-

lelmus, filius Isemberge. »

XXY.

Henricus, rex Anglias , monachis sancti Pétri décimas de Bono Molino concedil.

ii2n-ii35. « Henricus ', rex Anglie, Hugoni % Rothomagensi archiepiscopo, et

episcopis et abbatibus et comitibus et jusliciariis et baronibus suis

Norraannie, et vicariis et ministris suis de Molinis et de Bono Mo-

' I loo-i (35. ' I I2g-ii64-
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lino, salutem. Sciatis me dédisse et in perpetuum concessisse abbatie

sancti Pétri de Carnoto et monacliis ibidem Deo famulantibus omiies

décimas de omnibus novis accrementis que sunt vel in future fient in

Molinis et Bono Molino; de omnibus illis rébus dico de quibus primitus

décimas habere solebant tam de denariis quam de aliis rébus. Et volo

et firmiter precipio quod illas bene et plenarie habeant, Testibus :

Hugone, Rolhomagensi episcopo, et Johanne", Luxoviensi episcopo, ^

et Oino% Ebroicensi episcopo, et Stephano, comité Morit., et Roberto,

comité Gloec. Apud Sagium. »

XXVI.

Pactio inita inter monachos sancti Pétri et Richardum clericum.

« Noverint omnes présentes et futuvi
,
quod Radulfus Foardus ad Ame a. (139.

monachaturai veniens, nobis, monachis scilicet sancti Petrl Carnoti,

dédit ecclesiam dePruHiaco et décimas ejusdem ecclesie, simulque ter-

ramunius aratri. Istud donum Galterius, ejusdem Radulfi filius, con-

cessit, et dono suo donum patris confirmavit; et, ut nos tanto firmius

quanto justius res ipsas possideremus , in manu domni Audoeni

,

Ebroicensis episcopi, guerpivit, qui etiam inde nos revestivil. Junior

autem frater ejusdem Galterii , Richardus clericus, non tamen de

matrimonio natus
,

qui tune temporis aberat, elemosinam istam,

quando venit, cahimpniatus est. Ipsa autem calumpnia tandem, post

multa placita, sic terrainata est. Decretum est enim ut in capitubim

nostrum veniret; etvcnit, et de iujustn caUimpnia, sicut erat justum,

in manu domni Udonis abbatis jus fecit, et donum quod fecerant pater

suus et frater ipse etiam concessit. Tune placuit capitulo, pro miseri-

coi'dia, eundem clericum de omnium rerum medielate que ad ipsam

ecclesiam pertinerent, quoad ipse viveret, revestire. Ipse vero clericus

quicquid adquireret medietatem in \ita sua, et post decessum suum

quicquid adquisisset, tam in rébus ad ecclesiam pertinentibus quam

in aliis suis rébus et possessionibus , omnia nos concessit habere. Si

' 1 107-1 i4i.

' .\udoenus', siveOinus, sedem Ebroiccnsem tenuit ab a. iii3 usque ad a. i iSg.

81
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autem quandoqiie ad monachatum venire volueint, recipiemus eum.

Huius pactionis testes sunt : domnus Audoenus, Ebroicensis episco-

pus , ante ciijiis presentiam hec acta sunt; Radulfus, aichidiacoiius

de Warleinvilla; Hei'bertus de Escublaio; magister Radulfus, scoiai'is

et canonicus; Ernaudus de Marneriis, canonicus; Radulfus Cantel

canonicus; Ranerus de Bajoco, frater episcopi; Radulfus de Guaren-

bouvilla, Fulco de Porta, Gauterius de Allelo pi'esbitei-, Conanus

monachus; Richardus Foardus, cum quo hec pactio; Garinus de Sum-

mera; RIcotus, fdius Radulfi; Mandus, Robertus scriptoi'.

« Testes etiam subnotati sunt qui afFuerunt in nostro capitule

,

quando lecta fuit et ab utraque parte concessa prescripta conventio :

Lisiardus presbiler; Germundus, presbiter sancti Emani; Gaufridus,

presbiter de Balliolo; Laurentius , presbiter de Magneriis ; Petrus

costurarius, Blancliardus; Rainardus, filius Aventii; Herbertus, filius

Gisleberti. »

XXVII.

Cyrogiaphum Stephani, filii Guiterni , de medietate terrx Nigleboldi.

Amio 1140. i< Ego Udo, gratia Del, abbas cenobii sancli Pétri Carnoti , et An-

dréas piior, et Robertus camerarius, et Stephanus sacrista , et Girol-

dus, et orane capitulum, testimonio presentis cyrographi notum et

certum volumus fieri
,
quod Stephanus, Guiterni iilius, medietatem

terre Nigleboldi
,
quam pater ejus de ecclesia nostra tenuerat et eidem

Stephano filio suo donaverat, de (£ua etiam terra predictus Stephanus

quinque solidos census nobis annuatim reddebat, Guiterno pâtre suo

et Hugone fratre suo concedentibus, ecclesie nostie dimisit ; eo tenore

tamen, quod nos per annos singulos duos frumenti modios pro eadem

terra ei reddamus. Erunt autem in uno modio quoque frumenti mine

ad justam mensuram viginti et quinque. Erit vero frumentum illud

de meliori frumento post illud quod dicitur alberon. Duos etiam

modios avene, quorum unusquisque habebit minas similiter viginti et

quinque. Dabuiitur insuper a nobIs ei pisarum très sextarii. Ipse vero

de quinque solidis illis, quos nobis reddebat per singulos annos, ad
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festum sancti Remigii lecWet tantummodo duodecim denarios. Nos au-

tem annonam, quam ei reddemus, usque ad Castrum Duni ei portari

faciemus. Quaiido hoc fuit factum, présentes f'uere quorum nomina

subscripta sunt : Floheriiis , Petrus hospiter, Mascelinus cocus;

Ernaudus, nepos Moysi. »

xxvin.

Diploma Ludovici régis de possessionibus Jobannis , filii Pagani , filii Morini.

(( In nomine sancte et indlvidue Trinltatis. Ego Ludovicus, Dei Annoii4i.

gratia, Rex Francorum et dux Aquitanoruni. Notum fieri volumus,

tam futuris quam presentibus
,
quod possessiones Johannis , filii

Pagani, filii Morini, quas Aurelianis habebat, scilicet quendam furnum,

cum mansionibus ejus, qui est ante ecclesiam sancti Samsonis; et areas

molendinorum
,
quas ipsc sub beati Laurentii monasterio, in Ligeri

,

possidebat ; et quicquid ibi habebat ; et omnes possessiones, quas idem

Johannes die quo defunctus est habebat, tam in vineis quam in

domibus et aliis edificiis, quas pater meus Ludovicus rox Godefrido

Silvestri concesserat, qui Godefridus easdem possessiones cum uxore

sua Richilde emerat, monachis beati Pétri Cliarnotensis monasterii

,

ipso Godefrido et uxore sua Richilde rogantibus, pro salule sua in

elemosinam donantibus et concedentibus
, pro remedio anime noslre

et predecessorum nostrorum, intègre, libère et quiète perpetuo possi-

dendas dedimus et concessimus : eo scilicet lenore, ut quidam nepos

ipsius Gotlefridi , Joharnies nomine, si clericus fuerit et coronam

habuerit, possessiones illas dum vixerit habeat, post decessum ipsius

ad predictum monasterium redituras. Si vero idem Johannes haliilum

rcligionis assumpserit, vel a clericatu apostata factus deviaveiit, supra-

dicte possessiones, sine dilatione, ipso etiam vivente, ad predictum

monasterium statim redeant, et monachi cas intègre, libère et quiète

in perpetuum possideant. Quod , ut perpétue stabilitatis obtineat

munimentum, scripto commendaii et sigilli nostri îjuctoritate muuiri

atque nominis nostri karactere corroborari precepimus. Actum publiée

apud Stampas, annoincai'nati Verbimillesimo centesimo quadragesimo
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primo, regni vcro nostri quinlo; astaiitibus in palatio nostro quorum

notnina subtitulata sunt et signa. Signum Radulfi, Viromandorum

comitis, dapiferi nostri. S. Guillelmi, buticularii. S.Mathei, consta-

buiarii. S. Mathei, camerarii. Data per manum Cadurci, cancellarii '. n

XXIX.

Ludovicus, Francorum rex , monachis sancti Pétri confirmât privilegium a suo pâtre

ipsis concessum.

Anno iKiS. c( Ludovicus' ego, Dei gratia rex Francorum et dux Aquitanorum.

Quicquid ecclesiarum quieti potest proficere, digne memorie commen-

datur. Notum itaque facimus omnibus, tam futuris quam et presenti-

bus, quia genitor noster, venerande memorie, I^udovicus, monasterium

beati Pétri Carnotensis speciali devotione dilexit et protexit in vita

,

nobisque tuendum protegendumque commendavit. Cujus, inter cetera

bénéficia, ilJud maximum prefata ecclesia recognoscit, quod terras et

villas, quas in Belsia possidet, ab omni vexatione et giavamine Putia-

censiura dominorum , et ab omni prava consuetudine jacendi et

comedendi , et ab omni penitus exactione liberavlt, et sigilli sui

auctoritate communivit. Quas injustas consuetudines ciim post mortem

patris nostri, Ebrardus, Putiacensis dominus, filius scilicet Hugonis,

injuriose repeteret, et in predicta terra iterata violentia contra patris

nostri privilegium jacuisset, per nos commonitus, injusticiam suam

recognoscens , nobis et Udoni
,

predicti monasterii abbati , in manu

ipsius rectitudinem fecit, et factam ibidem expensam gadgiavit. Et,

ne in posterum Putiacenses domini in terris predictis violentiam istam

exercere présumant
,

patris privilegium confirmantes , predictam

ecclesie libertatem et immunitatem sigilli nostri auctoritate corrobo-

ramus, in quo supra dictas malas exactiones penitus abolemus. Actum

publiée Parisius, anno ab incarna tione Domini ipillesimo centesimo

' Hic nionograinnia Ludovic! régis.

' Edil. apud Martenn. ampliss. Collect,, t. I, col. ^^S.
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<IUa<lrnpPSin'(0 tpi'Cio^ recçnî vei*o hogIi»! ocptimo^ ast011tir>i\a m wolatio

nostro quorum iiomina subtitulata sunt et signa. Siguum Radulfi,

Viromandorum comitis, dapiferi nostri. S.Mathei, camerarii. S. Ma-

thei, constabularii. S. Guillelmi, buticularii.

<( Data per manum Cadurcl cancellarii '. »

XXX.

Scriptum Ludovici , Francorum régis , de querela ab Hugone buticulario adversus

ecclesiam sancti Pelri mota.

« In nomine sancte ac individue Trinitatis. Ludovicus, Dei gratia, Annoiii/i.

lex Francorum et dux Aquitanorum Notum itaque facimus

universis et presentibus pariler et futuris, Hugonem buticularium

et Guillelmum, Glium Balduini , adversus ecclesiam beat! Pétri Car-

noteiisis querelam movisse , et Landricum et Herbertum , liomi-

nes ipsius ecclesie, per servilem conditionem, in proprios recla-

masse. Super cujusmodi querela, cum Udo , prefate ecclesie abbas,

cum aliquibus fiatrum suorum , et prenominati impetitores in

presentia nostra tractaturi venissent
, produxit abbas in médium

duos légitimes testes, Odonem scilicet, majorem de Germinonis Villa,

et Ebrardum Lolerium, qui proprie manus jiuamento probarunt, quod

horum impelitorum patres, Paganus buticularius et Balduinus, longe

ante super eadem querela curiam ejusdem ecclesie placitaturi intra-

verant, et, juditii dictante sententia, sine ulla reclamatione a causa

decideraut. Et, quoniam in ore duorum vel trium testium stat omne
verbuni , Hugo buticularius, concedentibus fratribus suis Garino et

Petro , et Guillelmus, filius Balduini, objectam a se caluiupniam

recognoscentes injuriosam, in manu prefati abbatis omnem prorsus

impetitionis hujusce querelam, coram presentia nostra, dcposuerunt, et

supra scriptos, Landricum scilicet et Herbertum, cum omiii progenie

et consanguinilate eorum, in jus ecclesie beati Pétri perpetuo dimise-

' Ad <;ilcei)i hiiius ihartœ delineatuni est monogramma Ludovici régis.



6 46 MONASTERIUM
I uiit. Quud ut perpctiic olnLIlitatle ohtinpat Tniinimenta , SCriptO

coramendari , sigilli nostri impressione signari , nostrique nominis

subtus inscripto karactere corroborari precipimus. Actum publiée

Aurelianis, anno ab incarnatione Domini millesimo centesimo qua~

dragesimo quinto, regnl vero nostri nono ; astantibus in palatio nostro

quorum nomina subtitulata sunt et signa. Signum Radulfi, \ iroman-

dorum comilis, dapiferi nostri. S. Guillelmi, buticularii. S. INIathei

,

camerarii. S. Mathei , constabularii.

« Data per manum Cadurci , cancellarii '

. »

XXXI.

De pralo, vinca et terra nionachis sancti Pétri a Philippe de Treione datis.

cii.aa. 1147 c( Ego R. , Camotensis vicedominus, omnibus ad quos présentes

littei'epervenerint, notum fieri volo, quod Philippusde Treione, vo-

lens Jerosolimam proficisci, Galterium, lilium suum, in cenobio sancti

Pétri Carnotensis monachum fecit; et, pro Dei araore et ejus gratia

,

pratum clausi, vineam atque terram sitam in medio, decimam quoque

quam Juhellus de Nona Curia in vita sua manu tenuit, predicto cenobio

in eleraosinam contulit. Ego vero, decujusfeodo hoc constat movere,

volui et concessi , et garantizandum accepi , et sigilli mei munimine

confirmavi. «

XXXII.

Pactum inter monachos sancti Pétri et presbyteruiu de sancto Georgio initum.

circT a. iiio. " Ego Rotrodus, Dei gratia, Ebroicensis episcopus, presenti scripto

presentibus et futuris notum fieri volo, quod discordia quedam, que

inter monachos sancti Pétri Carnotensis et Petrum presbiterum de

sancto Georgio emerserat, in presentia nostra taliter sopita sit et

terminata. Presbiter de tribus annone modiis, quos, ut dicebat, de

Hic locus monogrammatis Ludovici régis.
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décima parrochie sue annuatim habere debebat, uiium modium mona-

chis dimisit et in perpetuum quietum clamavit. Monachi vero ipsi

presbilero decimam de terra patris siii eo pacto dimiserunt , ut eam,

fjuandiu presbiter ecclesie saiicti Georgii fuerit, habeat et in pace

possideat. Huic rei interfuerunt : Rogerus archidiaconus , Ricaidus

Croc archidiaconus, Daniel capellanus, GalteriusdeUlmeia, Herbertus

de Corderaenche, Galteriusde Loia, Haimericus Moreherus, Balduinus

sartor, Garinus Marescot , Rebursus et Gaufridus Curtcol. »

XXIII.

« Ego Walerannus, cornes Mellenti....Notumfieri volo me quamdam Auuo ii;,!,

domum, in castello mco de Mellento, priori et monachis sancti Pétri

Gesiaci in eleraosiiiam dédisse, et liberam et quietam ab omni exac-

tione, ab omni justicia et consuetiidine, sicut monachi sancti Nigasii

possident, ut et ipsi possideant, concessisse

« Actum est hoc publiée, apud Mellentum, anno ab incarnatione

Domini millesimo centesimo quinquagesimo primo. »

XXXIV.

Liidovicus, Francoruni rex , a consueludine jaccndi totam cellam de Leonis Curia

absolvit.

(( In ' nomine sancte et individue Trinitatis, amen. Ego Ludovicus, Anno iisi

Ueigratia, Francorum rex et dux Aquitanorum. Notum sit omnibus,

tam futuris quam prcsentibus, quod venerabilis abbas sancti Pétri

Carnotensis Fulcherus, et donnas Radulfus prior Leonis Curie, nos

humiliter adieruut, et dicte domus paupertatem et gravamen osteii-

derunt , ubi nos herbergagium habebamus et in domo monachorum

et quoruncunque hominum ibidem manentium. Pro remissione igitur

peccatorum nostrorum et antecessorum nostrorum regum Francie

anîmabus, predicti etiam abbatis Fulcherii et Radulfi prioris inter-

• Edit. in Gall. Christ., t. VIII, instr., col. 335.
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vcntu, a coiisuetudine jacendi tolam cellam de Leonis Cmia absolvi-

miis, retento licrbergagio nostro , super riisticos ville, et quoscunque

sive ecclesie sive militum liospites, sed de cetero jacere nostrum nichil

coiistabit monachis , nichilque de suo proprio in adventu nostro , eos

expendere constituimus. Quod ut ralum sit in posterum et inconvul-

sum, presentem paginam sigillo nostro muniri et nominis nostri ca-

ractère confu'inari precepimus. Actum Parisius publiée, anno ab

incarnatione Domini millesimo centesimo quinquagesimo tercio, regni

nostri decimo septimo; astantibus in palatio nostro quorum subtitu-

lata sunt nomina et signa : sine dapifero tune eramus. S. Guidonis

buticularii. S. Matliei camerarii. S.Mathei constabularii.

« Data per raaniim ' Hugonis cancellarii. »

XXXV.

Diploma régis Ludovic! de querela inter Teobaldum
, priorem Gesiaci , et Reginaudiim

de Butincurte.

Auno 1155. i( Ego Ludovïcus , Dei gratia , Francorum rex. Notum facimus om-

' nibus futiu'is ac presentibus , quod, intérim dum eramus in peregri-

natione nostra ad sanctum Jacobum petitum ire beati apostoli suffra-

gia, inter Teobaldum, priorem Gesiaci, et Reginaudum de Butin-

curte, de multis querelis orta est controversia, et ante dapiferum

nostrum comitem Teobaldum et Hugonem cancellarium sunt facta

prolata. Post multam discussionem venit l'es ad hune finem, quod

dictus prior viginti libras dédit Raginaudo, et capilalia ecclesie que

querelatus fuerat perdonavit, et ipse majoriam Funtaneti
,
quam ex

parte uxoris sue administrabat, priori guerpivit et abjuravit. Subinde

conventionis hujus occasione, Raginaudus contra priorem cepit con-

tendere, et obtinere voluit
,
quod prior eum quietai'et erga homines

sancti Pétri de Gesiaco
,
quos in plegiis miserat. Nos autem , recor-

datione dapiferi et cancellarii , atque Joscelini de Alneolo, in quorum

' Hic conspicitur moiiogramma Ludovic! régis.
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presenlia res accordata fuit, cognovimus quod dolose agebat Ragi-

iiaudus, neque priorem in conventioiie ei habuisse quod erga homines

ecclesie ipsum quitaret. Sicut igitur primo diffinltum et postea re-

coidatum est, pactiim teneri et ratum haberi voluimus, nostrique

sigiUi auctoritate muniri precepimus. Acturn Parisius, anno Domini

millesimo centesimo quinquagesimo quinte; aslautibus in palatio nos-

tro quorum apposita sunt nomina et signa. S. comitis Teobaldi , dapi-

feri noslri. S. Guidonis buticularii. S. Mathei camerarii. S. Mathei

constabularii.

« Data per manum Hugonis cancellarii. »

XXXVI.

Robertus, Carnotensis episcopus, notumfacit, monachos sancti Petri ei concessisse Circa ,i 1 lUO.

decimationem quam habebant apud Plaancheviler ; ipsosque, contra, accepisse decimatio-

nein quam habebat iii territorio hominuiu sancti Petri apud Hei'menovillam , et molen-

dinuni, juxta prata quae dicuntur minima prata episcopi, ad annuam niodiationenj septeni

modjorum de Loen.

XXXVII.

« Aiexander episcopus, servus sei'vorum Dei , dileclis filiis Fulche- 26 mai. itm.

fio abbati , et fi atriJjus ecclesie sancti Petri Carnotensis , salutem et

apostolicam benedictionem Constituimus ne quis episcopus quem-

piamde monachis vestris, absque évidente et manifesta causa, excom-

municet, vel ab officio divino suspendat.

« Datum apud Clarum Montera, VII kal. jun. »

XXXVIII.

« Aiexander episcopus, servus, Concedimus ut in parochiis as fcbr. iici.

ecclesiarum vestrarum, pro ea portione qua ibidem habetis et juste

percipitis, majores et veteres, novalium quoque décimas, de quibus

eas aliquis hactenus non percepit, sine alieni juris prejudicio, perci-

pere valeatis

« Datum Viterbii, Il kal. mart., pontificatus nostri anno quarto. »

82
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XXXIX.

28 ;ipr. 11G3. « Alexander episcopus , servus,— Nos— statuimus ut in eccle-

siis in quibus est quatuor Tel quinque monachorum conventus, capel-

lanis earum nullatenus liceat in majori altari, contra antiquam et

rationabilem consuetudinem , missarum solempnia populo celebrare;

sed cliorum et magnum altare ad divina officia peragenda solis mona-

chis reserventur. Datum Bituricis, IV kal. maii. »

XL.

iiiio-iioo. '< .... Ego Mauricius, Dei gratia, Parisiensis episcopus, cognitor

cause que vertitur inter monachos raonasterii sancti Pétri Carnotensis,

canonicos ecclesie sancti Pétri Puellaris Aurelianensis, et Ebrardum de

Bestesiaco , super quibusdam possessionibus que site sunt in loco qui

dicitur Sorenciacus, ex delegatione videlicet domini pape michi et

domino Meruniensi, super predicta causa demandata, judlcavimus

possessiones predictarum rerum supi'a nominatarum ecclesiarum mo-

nachis et canonicis restitui.... j)

XLI.

2G j«n. 11 Cl. Bulla Alexandri papœ III, qua confirmât omncs possessiones sancti Pétri jam a praede-

cessoribus suis confirmatas ', prsetereaque , in episcopatu Carnotensi duo raasnilia, Soren-

tiacum scilicet et INiglebold; in episcopatu Sagiensi, ecclesiam sancti Aniani , et, in epi-

scopatu Constantiensi, ecclesiam de Hamo eccleslamque de Goetberti Villa.

« Datum Senonum, per manum Hermanni, sancte romane ecclesie

subdiaconi et notarii , VII kal. febr., indict. XIII, incarnationis do-

rainice anno MCLXIV; pontificatus vero Alexandri pape Illanno VI. »

' Vide Paschalis et Honorii privilégia, superius
,
part. Il, lib. II, c. I et III, p. a58

et 260.
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XLII.

« Alexander episcopus, servus,.... Statuimus ut in parochialibus ijud iiGi.

ecclesiis quas tenetis, liceat vobis sacerdotes eligere, et electos epl-

scopo representare
;
quibus, si idonei inventi fuerint, episcopus ani-

maruin curam committat; et de plebis quidem cui-a iidem sacerdotes

episcopo, de temporalibus vero vobis debeant respondere. Preterea,

cum commune interdictum terre fuerit, liceat vobis, clausis januis,

non pulsatis tintinnabulis, exclusis excommunicatis et interdictis

,

suppressa voce divina oflicia celebrare Datum Senonum, lercio

nonas junii. »

XLIII.

Diploma quo Ludovicus, rex Francorum, quasdam consuetudines ecclesiae sancti Petri

de Gisez concedit.

« In' nomine sancte et individue Trinitatis, amen. I^udovicus, Dei Anno 1174.

gratia, Francorum rex, juris et equitatis offitio tenemur, non sohim

justas ecclesiis consuetudines conservare, verum etiam, ne vel ipse vel

ipsarum homines ab aliquo injuste molestentur, pravas funditus ex-

tirpare. Notum igitur facimus universis presentibus et futuris nos

ecclesie sancti Petri de Gisez, et ejusdem hominibus, impei-petuum

concessisse, quod predicta ecclesia et ipsius homines, ea libertate et

illis consuetudinibus, quibus predecessorum nostroriim temporibus

gaudebant, libère et quiète deinceps perfruantur; ita ((uod nulli, nisi

predicte ecclesie, bieni vel corvate servicium de cetero cogantur exhi-

bera. Si quis igitur predictas consuetudines pervertendo ecclesiam vel

homines injuste vexare presumpserit, statuimus quod tam ecclesia

quam ecclesie homines vicesima manu poterunt , sine contradictione

et sine duello, suarum consuetudinum probare libertatem , et proba-

tam sibi illesam retinebunt. Quod ut perpétue mancipetur stabilitati,

scribi et subter inscripto nominis nostri karactere, et sigilli nostri

' Hoc diploma confirmavil Philippus Augustus , Parisiis , anno 1180.
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auctoritate precepimus confirmari. Actum Parisius, anno ab incar-

natione Domini millesimo centesimo septuagesimo quarto; astantibus

in palatio iiostro quoium nomina supposita sunt et signa. S. comitis

Tlieobakli, clapiferi iiostri. S. Mathei camerarii. S. Guidoiiis buticu-

Inrii. S. Radulfi constabularii.

i< Data vacante cancellaria '. »

XLIV.

Isabet de Monte Calvo inotiachis Ledonis Curias campum Manaserii et unum hospiteiii

donat.

Aani. 1175. (( In nomine sancte et individue Trinitatis. Ego Isabel de Calvo

Monte, pro sainte anime mee et pro anima patris mei Lugdovici

,

serenissimi régis Francorum , necnon et pro animabus VYillelmi, iilii

Osmondi, et Rainaldi de Braileiz, et pro salute filiormn meorum, cam-

pum Manaserii, qui ad me hereditario jure, ex dono patris mei, perti-

nebat, et unum hospitem, quem apud Calvum Mon-tem habebam,

ecclesie beati Pétri Ledonis Curie et monachis ibidem nocte ac die

Deo servientibus, assensu fdiorum meorum, dedi in elemosinam.

Hanc oblationem publiée feci, videntibus monachis, presbiteris, cle-

ricis , vidente omni populo duarum ecclesiarum
,
qui ad crucem con-

venerant, celebri die dominico anle passionem Domini, anno ab incar-

natione dominica millesimo centesimo septuagesimo quinto. Post hec

autem, peracta processione, de cruce ad ecclesiam redeuntes, donum ,

qiiod prius ad crucem feceramus, in ecclesia iterum ego et filii mei

solemniter fccimus, et super altare beali Pétri, coram omni populo,

posuimus. Contigit autem, sequenti tempore, utquedam femina, Eren-

borc nomine, donum quod feceram infirmare volens et irritum facere,

supradictum campum et hospitem diceret ad eam, hereditario jure, per-

tinere. Super hoc, a me et a priore, qui tune temporis predicte preerat

ecclesie, sepius conventa, tandem resipiscens, hoc quod calumpniaba-

tur in manu mea dimisit, et cum omni posteritate sua, jurejurando,

' Hic suhjeclum est monogranima Philippi régis.
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eidem calumpnie renunciavit. Ego autem et. filii raei donum qnod

feceramus, ex tune et deiticeps, contra omnes calumpnias omiii nos

nisu defcndere promisimus. Ut autem in perpetuum hoc inconvulsum

ab omnibus hoc haberelur et ratum, cartam^ islam nominis mei carac-

tère insigniri vohii, et signo dominice crucis corroboravi. Hoc autem

consequenter filii inei unanimi assensu fecerunt , et eam dominice

crucis vexillo et noraiuibus suis munieiunt. Signum Isabel, que hoc

donum fecit. S. Lugdovici, filii ejus. S. Philippi clerici. S. Gasthonis

militis. S. Baudrici militis. S. Hugonis militis. S. Osmundi militis.

Hoc viderunt et audicrunt quorum nomina subscripta sunt : Petrus,

tune temporis prior; Ansoldus monachus, Ahiulfus monachus, Ste-

phanus monachus, Amauricus presbiter, Robertus presbiter, Stepha-

nus clericus, Amauricus clericus, Odo clericus, Haimardus miles, et

Agnes, uxor ejus; Odo miles, de Conllente, et Odelina, uxor ejiis;

Gauterius miles, filius Haimardi, et omnis populus qui ad cruccm

die solemni Pasche convenerat. »

XLV.

Litlerx Stephani abbntis de feodo quod tenebat Hainiericus de Boisvilla.

"Ego Steplianus, Dei gratia, sancti Pétri Carnolensis abbas, et ciica;

totus cui presideo fratrum conventus, omnibus quibus istas litteras

videre contigerit, manifestum fîeri volumus, quod Haimericus de Bois-

villa unum feodum a Gaufrido, Ansoldi Ebrardi Ville prcpositi filio,

quod ab ecclesia nostra tenebat, triginta quinque libris émit, et sta-

tim totum feodum nobis in elemosinam dédit : terram videlicet que

sita est apud Corsencias, et panem et vinum, et octo sextaria annone

de Loen, que ad idem feodum pertinent. Pro cujus pio caritatis effeclu,

prenominato Haimerico, in granchia nostra de Boisvilla, duos mo-

dios annone, que post sementem melior erit, in autunno, annuatim,

et duos panes, et duos stoldos vini , cotidie, quamdiu vixerit, de tali

pane et tali vino de qiiali conventus reficitur in refectorio, et de co-

quina quantum monachus unus habebit, intègre concessimus haben-
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dos; ita tamen quod, si cum abbate vel cum monachis eqiiltaverit, vel

in aliqua domo nostra foriiisecus manserit , istos duos panes et vinum,

et illud coquine non habebit, sed in domibus nostris, ut diximus,

forensecus si fuerit, lanquam unus ex monachis habebit; predictos

vero duos modios, ubicumque fuerit, semper habebit. Quos modios

et panes supradictos, et vinum et quod de coquina prelibavimus, pro

nullo ejus forisfacto quod ei accidere possit , nullomodo sessiri posse

statuimus. Hec autemomnia, post ejus obitum, ad ecclesiam nostram

libéra et quieta reyertentur. Sed si monachizari voluerit, quando-

cumque ei placuerit, ipsum monachum faciemus. Sciendum vero est

quod totius proprietalis ejus raedietatem, ubicumque vel in quali-

cumque habitu finierit, habebimus; aliam vero raedietatem, ad arbi-

trium suum, sive nobis sivc quibus voluerit, disponet. Audito autem

ejusobitu, tantum omnino faciemus pro ipso quantum pro monacho

nostro professo Reliqua vero que ad predictum feodum pertinent,

panis videlicet, vinum, raestiva ecclesie nostre, pro ejus anima, re-

manebunt. lusuper pro illo grandi beneficio, et viginti libiis quas

ipse postea nobis in elemosinam contulit, unanimi voluntate, prefa-

tum Haimericum raagistrum servientem nostre elemosine constituiraus,

ubi cameram unam ubi eam videlicet, capella fuit, cum omni emen-

datione quam ipse ibi fecerit, et unum famulum sibi proprium, remoto

elemosinarii sive alterius, quicumque fuerit, omni domigerio, in vita

sua habebit. Iste autem suus famukis in predicta elemosina illud, quod

famulus de elemosina per consuetudinem débet liabere, sine aliqua

conlradictione habebit, donec ei aliter unde vivere possit provideri-

uius Actum est hoc in capitulo nostro, presentibus monachis :

Willelmopriore, Lamdrico subpriore; Willelrao Poncii, terciopriore;

Ivone armario, Teobaudo sacrista , Hugone elemosinario, Willelmo

cellerario, Pelro de Limaio, Herbcrto de Bremenvilla, et aliis cfuara-

pluribus. Presentibus etiam : Willelmo scriptore, Ivone hospitalario,

Gaufrido clausario, Rainaudo Lamberti; Willelmo, fdio Ligerii
;

Teobaudo Polem ; Fromundo , filio Arnoudi , et multis aliis. »
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XLVI.

Egidius ', Ebroicensis episcopus, ad presenfationem Stephani, abbatis S. Pétri, recipit Anno ll"S.

in ecclesia de Chanzi Rotrodum , archidiaconum suum , ad vicaiiam ejusdem ecclesiae;

prasterea donum Mascelini, quondam presbyteri, cum virgiJto, quod in elemosinam ecclesiœ

beati Pétri contulit, eidem ecclesiae concedit et confirmât.

XLVII.

Odo de Alona monachis sancti Pétri numera^ium in terra hospitum suorum concedit.

« Ego Odo de Alona, omnibus quibiis istas litteras viderecontigerit, aduo n-:i.

iiotiim fieii volo, quia, cum vellem Jerusolimam proficisci , veniens in

capituhim sancti Pétri Carnotensis, monachis ejusdem ecclesie, pro

anima patris mei et animabus antecessorum meorum, et sainte mea ,

pro amore etiam dilecle matris raee Ameline, que eorum monacha

erat, numeragium in terra hospitum meornm usque ad quindecim

aunos, et ultra, si mater mea superviveret , ad vitam suam in elemosi-

nam dedi ; tali videlicet pacto, quod monachi numeratorem suum qua-

iem voluerint mittent; ipse autem numerator michi , vel ei qui domi-

nas erit terre, singulis annis fidelitatem faciet. Monachi vero, pro

tam pio erga eos mee dilectionis ati'ectu , centum solidos michi in ele-

mosinam dederunt; sed, nisi ista convenientia eis teneretur, ego suf-

ficientes plegios dedi illis, scilicet Symonem del Chemin, Fromundum
de Hemorvilla, Hugonemde Faenvilla, fratrem, filium scilicet Hilduini

Pichum
, quod ego vel hères meus predictos centum solidos eis red-

deremus. Si autem usque ad prefixum terminum tencatur, centum

solidi quieti erunt. Istam convenientiam nos tenere fide firmavimus,

ego et uxoi- mea Jaquelina, filia nostra Eustachia concedente. Si autem

ab ista convenientia nos retrahere, et eam, quod absit, non tenere ali-

quando vellemus, Gaufridus de Leugis, ut dominus terre, eam teneri

faceret; et inde plegius fuit. Ut vero ista convenientia firmior habe-

• Edit. apud Le Brasseur, Hisl. d'Évreux, pr., p. 2, 3 , sed cum discrepantiis.
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letur, ipsos raonaclios rogavi ut sub cyrographo scriberetur, et istam

partem meam cyrographi sigillo domui Stephani abbatis, et sigillo

ejnsdem capituli feci confirmari. Hoc vidernnt et audieruut tes-

tes subscripti. Ex parte mea : Willelmus vasletus, Gaufriclus de

Leugis, Stcphanus de Puseolis, Guillermus de Bero, Gaudefridiis de

Fieenvilla; Stephanus, frater meus. Ex parte monachorum : Haiine-

ricus de Boisvilla , Harduinus de Boisvilla, Robertus Hoheril , Gasce-

linus, Rainaudusde Melpha, Hugo delsis; Guillermus, nepos abbatis.

Aclum est hoc, anno ab incaruatione Domini millesiino centesimo

septuagesimo nono. »

XLVIII.

Johannes, Carnotensîs epîscopus , monachos sancii Pétri elemosina , ipsis a Gonberio

milite facta , investit.

Kl jiii, I i7:i « Joliannes, divina dignatione et meritis sancti Tliome martiris,

Cariiotensis ecclesie minister liumilis, omnibus ad quos litterc iste per-

venerint, salutem in Domino. Noveritis quod Gonherius miles, filius

Stephani de Macherenvilla, in presentia nostra constitutus, duos mo-

dios frumenti ,
quos singulis annis percipiebat in grangia abbatis et fra-

Irum sancti Peiri Carnotensis, que Liglebout appellatur, ob remedium

anime sue, eos in manu nostra resignans , in elemosinam pie et libe-

raliter contulit abbati et fratribus perpetuo possidendos; et eamdem

grangiam ab illa absolvit penitus pensione. Nos autem, astantibus viris

venerabilibus, G., decano Carnotensi; R. cantore, M. Carnotensi

,

Waltero Pissisiensi , et R. Blesensi archidiaconis, abbatem predicta

invcslimus elemosina. Paci igitur et quieti prel'atorum abbatis et fra-

trum providere cupientes, ne possent super hoc in posterum moles-

tari, tam scripti quam sigilli nostri auctoritate, fecimus coramuniri.

Actum Carnoti, anno gratie millesimo centesimo septuagesimo nono,

sexto idus julii. »

XLIX.

Clrca n 118(1. GuiUelmus de Ferrariis, vicedominus Carnotensis, déclarât se monachis sancti Pétri'

Carnotensis, apud Treionum conimorantiljus, deciniam vinearum suaruni ejusdeni loci-

contulisse, et quod in piscatoria molundini de Spina calumpoiabatur dimisisse.
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L.

« Ego Stephanus, Dei gratia, sancti Pétri Caniotensis abbas. . . . Notum Ci. ca a. 1 1 srt.

fieri volumus, quod quandam terram nostram, ad prioratum sancti Pa-

terni Aurelianensis pertinentem, apud Raram Villam sitam, Garino de

Salvageria... tiadidimus— «

Lï.

ISOStephanus, abbas sancti Petri Carnotensis, Hugoni, vicecomiti Caslri Diinensis, dirai- Cire

dium molendinum de Rupecula, ad Olgriam amnem situm, adque domum sancti Leobini

de Castro Dunensi pertinens, concedit.

LU.

« Quoniam labentis temporis vetustate multa oblivioni traduntur, tinaa. iiso.

presentis scripti pagina memorie commendari curaviraus, quod Jorda-

nus de Bnrnev illa, recognoscens elemoslnam patris sui Guillelmi, terre

videbcet de Foba, quam ipse Guillelmus dederat monachis sancti Petri

Carnoti, ad opusmolendini Boie, donavit et ipse Jordanus, et investivit

altare ecclesie de Ham, présente Stephano abbate, et monachis ejus

Rotberto, Pelro, Umfredo.... »

LUI.

Scriplum Stephani abbatis de majoratu Mendrevillae.

« Sciant omnes qui scriptum hoc viderint vel audierint, quod ego ciicaa ino

Stephanus , sancti Petri Carnotensis abbas , niajoralum Mendreville

Miloni, quoad vixerit, commendavi : si taraen forisfactum taie ecclesie

nostre non fecerit, quod emendare non possit ;
quod si fecerit, majoratu

deinceps carebit. Habebit autem majoratum eo modo quo pater suus

habuit; id est hospitium, in quo habitat, sine censu tenebit, et jarbam

solummodo reddet de terra quam cobt. Si sacrista famulum suum

,

messis tempore, ad numerandum et ad recipiendum terragium suum

misent , Milo de pastibus medietatem solummodo habebit. Eo aulem

83
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anno quo sacrista terragium suum ad modiationem ipsi tradideril,

tune Milo omnes pastus, id est duos solidos et decem denarios, habebit.

Quando censum nostrum afferet, panis et vinum ei dabitur, sicut et

ceteris majoribus nostiis quando ab ipsis nostri census nobis afferun-

tur. Hoc isti viderunt et audierunt : Nicholaus sacrista, Ingerannus

prepositus, Ernaudus cantor, Christianus; Gauterius clericus, frater

Milonis; Hildegarius clausariusj Harduinus, frater ejus; Johannes,

fibus Godefridi ; Milo, fdius Auberti; Ernaudus hastarius, Guibertus

de Mendrevilla , Johannes Galerne. Data per manum Stephani ar-

marii. »

LIV.

LItlerae Eroaudi , archidiaconi, de controversia inter raonachos sanctt Pétri el Isore

de Manseleria composila.

Anno 1180 (( Ego Ernaudus, archidiaconus, omnibus quibus istas litteras videre

contigerit notum fieri volo, quia, cum esset contencio inter monachos

sancti Pétri Carnotensis et Isore, quemdam mibtem de Manseleria,

super terra Bernardl monachi
,
que sita est a la Gibodere , hoc modo

coraposuerunt. Prefatus Isore in capitulum sancti Pétri venit; et, suam

ibi injusticiam recognoscens , de illata injuria in manu venerabilis

Stephani abbatis rectum fecit, ipsamque in perpetuum possidendam

monachis terram gueipivit. Fecit etiam uxori sue et filiis et filiabus

suis eam liberam clamare et quietam dimittere. Monachi vero, pio

caritatis intuitu et rogatu militum qui aderant , mediam partem ter-

ragii ipsius terre usque ad quindecim annos habendam concesserunt,

sibi aliam partem cum décima retinentesj finitis autem quindecim

annis, totum terragium cum orani décima ad monachos revertetur.

Istam convenientiam se fideliter tenere afliduciavit prefatus miles.

Quia vero super prefata querela predicti monachi in presentia mea

contra prenominatum militem egerant, ipse miles de injusta reclama

-

tione et illata monachis injuria in presentia mea rectum fecit et jus

monachorum, sicut prenominatum est superius, recognovit. Ut ergo

istud in memoria posterorum non deleretur, sigilli mei inpressioiie



s. PETRI CARNOTENSIS. 65<)

feci adnotari. Actum est hoc anno ab incarnatione Domini millesimo

centesimo octogesimo. «

LV.

Henricus , rex Angliae , terrain sancti Pétri Carnotensis de Bruillamal ab omnibus

consuetudinibus liberaro déclarât.

«Henricus, rex Anglie et dux Normannie et Aquitanie, et cornes Auica. nsv

Aiidegavensis
,
justiciariis et omnibus ministris et fidelibus suis de

Oxiniis, salutem. Precipio quod terra sancti Pétri Carnotensis de

Bruillamal, que est de elemosina régis Henrici, avi mei, sit ita libéra

et quieta de gravariis et omnibus aliis consuetudinibus, sicut fuit

terapore régis Henrici, avi mei, et sicut carta ipsius testatur. Testibus :

comité Reginaldo et Willelmo, filio Hamonis, et Man. Bised dapifero,

apud Leones. »

LVI.

Henricus , rex Angliae , nioiiachis sancti Pétri Carnotensis terras et redditus , in

Normannia , confîrniat ; eisque largitur decem niillia harengoriun.

i< Henricus, rex Anglie et dux Normannie et Aquitanie, et cornes Ame a U83.

Andegavensis, archiepiscopo Rothomagensi et omnibus baronibus

Normannie, salutem. Precipio quod abbas sancti Pétri Carnotensis et

monachi teneant ecclesias et terras, et elemosinas et omnes décimas,

et redditus suos de Normannia et omnes quietantias suas, ita bene et

in pace et honorifice, sicut melius tenuerunt tempore régis Henrici',

avi mei, et meo, et sicut juste tenere debuerint; et prohibée ne uUus

eis super hoc quicquam forisfaciat. Preterea do eis, et hac mea carta

confirmo, decem milia harengorum annuatim habenda de decimis

reddituum meorum, de Molendinis et Bonmolinis, per manum prioris

de Planchis. Testibus : Rotroco*, archiepiscopo Rothomagensi j^Hamet,

' Vide donationem Henrici régis , supra , p. 64o.

' Rotrocus obiit a. 1 183. ,^
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comité de Warenna; Roberto, comité de Leg.; Ricardus de Hinn.,

conest.; Willelmo de Cainetoj Willelmo, filio Hamonis ; Willelrao

de Curci , Regin. de Ciirtenai , Walterio de Dunst.; apud Vernolium. »

LVIL

Anuo 1 1 83. Philippus , rex Francorum , ea confirmât quae statuerai Ludovicus , avus suus , ad coher-

cendam maliciani quorumdam dominoram et praesertim Puteacensium
,
qui ecclesiï saocti

Pétri milita inferebant gravamina. Praeterea omnes villas ejusdem ecclesiae, et nominatim

Boesvillam et Germinonvillara , libéras esse praecipit ab omni vexatione.

« Actum apud Fontem Blaaudi , anno incarnati Veibi millesimo

centesimo octogesimo tercio, regni nostri anno quarto; astaiitibus

in palatio nostro quorum nomina supposita sunt et signa. Signum

comitis Teobaudi, dapiferi nostri. S.Guidonis, buticularii. S. Mathei,

camerarii. S. Radulfi, constabularii. Data per manum Hugonis, can-

cellarii. »

LVIII.

Anno llfi.3. Tlieobaldus, cornes Blesensis, senescallus Franciae, notum facit, quod Aubertus et Ber-

nardus, et fratres uxoresque eorum, confessi sunt, in capitulo sancti Pétri Carnotensis,

se, in manu Stephani , tune abbatis, feodum hereditatemque molendinorum Falesiae di-

misisse.

LIX.

Facile inter monachos sancti Pétri et presbyterum sancti Georgii.

Anuo iisn « Ego Bartholomeus, Dei gratia, Turonensis archiepiscopus, et ego

Herveus, abbas Majoris Monasterii, omnibus adquos présentes bttere

pervenerlnt notum facimus, quod causam, que vertebatur inter dilectos

nostros Stephanum abbatem et fratres sancti Pétri Carnotensis, et P.,

presbiterum sancti Georgii, super oblationibus et quibusdam aliis ad

predictos fratres pertinentibus , que idena presbiter subtrahebat eis

contra justiciam, ut dicebant, et reddere denegabat, audiendamsusce-

peramus adominopapa, et, appellationeremota, sine debito terminan-

dam; tandemautem, partibus in nostra presentia constitutis,per gratiani
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Dei et sollicitudinem noslram et bonorum ^irorum qui aderant, inter

se pacifiée conveuerunt, hoc modo. Predictus presbiter de dampnis

illatis et detentis proventibus eorum incontinenti predictis fratribus

satisfecit. De quodam serviente fratrum, quem per venerabilem fiatrem

nostrum Ebroicensetn episcoputn fecerat excommuiiicari
,
quem

fratres, post appellationem ad dominum papam interpositam, excom-

municatum fuisse dicebant, et id se offerebant testium sufiicientia

probaluros, promisit idem presbiter et fide firraavit in manu nostra,

quod, usqiie ad proximum festum sancti Lucce, sine aliqua pena vel

sumptu ejusdem hominis, faceret eum vel absolvi vel pro non excom-

municato haberi. Et si forte homo ille vel uxor sua, que in partu

dicitur laborare , opus intérim habuerint divinum sibi oflicium

exhiberi, accepta cautione ab eis parendi juri, sine omni pena vel

sumptu ecclesiasticum eis oflicium ministrabit. Fide insuper data in

manu nostra, firmavit quod de cetero portionem fratribus debitam

fideliter et sine diflicultate persolvet, nec inde eis onerosus vel inju-

riosus existet. Nos igitur, ad tollendam de cetero omnem super hoc

contentionis materiam, hoc ita factum conscribi fecimus et sigillorum

nostrorum impressionibus communiri. Actum anno ab incarnatione

Domini millesimo centesimo octogesimo sexto, Turonis. »

LX.

Theobaldus, Blesensis cornes, Burchaellum sancti Martini de Pedano liberuni ab omni

consueludine fncil.

«Ego Theobaldus, Blesensis comes, Francie senescallus, uotum audoust.

facio omnibus tam futuris quam presentibiis, quod Burchaellum

sancti Martini de Pedano liberum est et immune ab omni tallia et

consuetudine; justicia vero ejusdem loci ad abbatem sancti Pétri de

Carnoto pertinet, et sua est, et per manum suam exercetui-. Pro

necessitate autem crucis a me accepte, et pro consilio terre Jerosoli-

mitane, auxilium quod michi fecitpredictum Burchaellum, per manum
abbatis predicti sancti Pelri de Carnoto, solo caritatis intuilu et sola
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ejusdem abbatis gratia, suscepi. Quia vero prepositus meus Bone

Vallis violentiam intulerat predicto Burchaello, mandato meo rectum

fecif; et emendationera predicto abbati iti curia sancti Martini de

Pedano. Ego autera hujus libertatis et immiinitatis testis sum, et, ne

possit oblivione deleri vel a posteris infirmari, litteris meis commendo

et sigilli mei impressione confirmo. Hujus rei testes sunt : Stephanus,

abbas sancti "Martini ; Engorannus , ejusdem abbatis prepositus
;

Jordanus, ejusdem capellanus; Radulfus, ejusdem loci presbiter;

Evrardus de Pusiaco, Philippus de Aluia , Hugo de Ahieto, Robertus

deMesio, Gaufridus Cointe; Philippus, prepositus Bone Vallis ; Odo

Jovin, Robertus de Carnoto; Radulfus, decanus Bone Vallis. Actum

Bone Vallis, anno incarnati Verbi millesimo centesimo octogesimo

septimo. Datum Hugone cancellario. »

LXI.

Litlciœ Reginaldi , Carnolensis episcopi, de lebus, apud Luceium , sancto Petro dalis.

Cirria. 111)0. « Reginaldus, Dei gratia, Carnotensis episcopus, omnibus ad quos

littere iste pervenerint, salutem in Domino. Notum sit omnibus tam

presentibus quam futuris, quod Richeldis, uxor Cauvelli, et filii ejus

Gilo, Vinoentius, Gaufridus, Johannes, Ludovicus, et fdie ejus Maria

et Isabel ,
quando ipsa accepit habitum religionis apud beatum Petrum

,

dederunt beato Petio in elemosinam, apud Luceium, unum arpen-

num, cum hospitio et virgulto et vinea que in arpenno erant, que

prius Cauvellus et Isabel, mater ejus, vendiderant Hulderio Renerii et

pro ccnsu tradiderunt : precium venditionis triginla solidi fuerunt.

Census, reddendus per singulos annos in festo sancti Remigii, duode-

cim sunt solidi, prêter capitalem censum; capitalis vero census est

undecim denarii et obolus. Hanc censivam Cauvellus et heredes sui

Hulderio et heredibus suis garantizare promiserunt. Similiter heredes

Cauvelli et uxoris ejus beato Petro et fratribus ibidem Deo servien-

tibus supradictum arpennum in elemosinam dederunt, eis garan-

tizare promiserunt, et ipsi Hulderio et heredibus suis j ita quod



s. PETRI CARNOTENSIS. fi63

Hulderius et heiedes sui censiim, cfiiem piiiis Cauvelîo et heredibiis

suis, in festo sanctl Remigii reddere consueverant, a modo beato Petro

persolvent. Testes hujus eleraosine : B. , archidiaconus Duneiisis
;

G. , viiidocinensis archidiaconus ; Ci ispiniis Drocensis , magister

Rainaudus de Veteri Vico; Cauvellus et Ansoldus, canonici beati

Johaniiis de Valeia. Quoniam auteni paci et qiiieti predicti monasterii

et fiatrum ibidem degentium voUimus, in omnibus que secundum

Deum possumus, providere, donationem islam, quoniam res ad

nostrum t'eodam pertinet, confirmamus, et presentis scripti patiocinio

et sigilli nostri munimine roboramus. »

LXII.

Ludovicus, Blesensis tomes, Stephanum Riissellum a jugo servitutis absolvit.

« Ego Ludovicus, Blesensis cornes et Clari Montis, omnibus notum Auho iioi.

facio, quod Stephanus, abbas beati Peti'i Carnoti , totusque ejusdem

ecclesie conventus, Stephanum Russellum, qui de servib condicione

eorum erat, et de elemosina mea et antecessorum meorum, et ejus

heredes, quotquot ab eo processerint, manumiserunt et ab omni

jugo sue servitutis absolverunt. Ego autera, ab eodem abbate et

conventu requisitus, quoniam hoc sine assensu meo per se facere non

debebant nec poterant, laudante et concedente Adelicia, matre mea,

Katerina, iixore mea, et fratre meo Philippo, et sororibus meis Marga-

rita, Isabella , Adelicia, amore Dei et pro remedio anime karissimi

patris mei comitisTeobaldi, manumissionem istam concedimus. Quod

ut ratum semper habeatur et firmum, litteris commendavi et sigilli

mei impressione confirmavi. Testes sunt : Robertus de Carnotis

,

Gaufridus Coincet, Odo de Alona ; Brito, capellanus comitisse; Isem-

bartus de Galardon , Raginaldus de Belini , Odo decanus. Actum
Carnotum , anno incarnati Verbi millesimo centesimo nonagesimo

primo. )>
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LXIII.

cùTaa. 118'. " Ego Eiiiaudus , divina permissione , sancti Pétri Carnotensis mi-

nister humilis— Innotescat quod nos domum nostram de Mellento,

pro decem solidos census, in die ascensionis Domini annuatim red-

dendis, eadem libertate qua eam possedimus, Johanni de Hugonis

Villa, jine hereditario, libère et quiète concessimus habendam »

LXIV.

circAa 1105. «Ego Emaudus , Dei gratia, sancti Pétri Carnotensis abbas....

Noverit universitas vestra
,

quod nos domum quandam defuncti

Stephani
,
quam apud Gesiacum habebamus , dilecto nostro Mar-

tine de Medonta , ad consuetudinem ville illius; quandam etiam

terram inter Gesiacum et Medontam , super stratam a dextra parte

sitam, pro quinque solidis in festo sancti Remigii annuatim redden-

dis, pro décima et pressoragio, secundum consuetudinem terre illius,

eidem
,
jure hereditario, concessimus habendas »

LXV.

Philippus, lex Francorum , notum facif monachos sancti Pétri sibi molendina de Aneto

concessisse.

KoT. I lo:. « Philippus, Dei gratia, Francorum rex. Noverint universi présentes

pari ter et futuri
, quod Ernaudus abbas et totus convenlus beati Pétri

Carnotensis concesserunt nobis habendum in perpetuum molendina

sua de Aneto
, que vocantur molendina sancti Pétri

,
pro sex libris

parisiensis monete de censiva reddendis , annuatim , die festi sancti

Remigii, abbati vel mandato ejus. Nos vero precipimus ut quicinnque

illa tenuerit molendina , absque uUa contradictioue ad predictura

terminum illas sex libras reddat abbati vel mandato ejus, singulis

annis. De singulis autem diebus, quibus predictas sex libras tenuerit
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ultra prediclum diem, reddet iile, qui molendina ilJa tenuerit, quinque

solidos nobis pro emendatione. Quod, ut perpetuam obtineat stabilita-

tem , sigilli nostri auctoritate confirraamus. Actum Aneti , anno in-

carnati Verbi millesimo centesimo nonagesimo quinto , mense no-

vembri. »

LXVI.

Pactio inter monachos de Brolio et monachos saiicti Pétri inita.

(f Noverint uiiiversi presentem paginam inspecturi, quod querela, Anno 1199

que veitebatur inter nos, monachos de Brolio, et monachos sancti

Pétri Carnotensis, super exactione decimariim de terris, quas in par-

rochia sancti Georgii el in parrochia de Olins possidebamus , tandem ,

nostri et eorum capituli assensu, amicabili compositione terminata est,

et in hune modiim. Nos videlicet nionachi de Brolio, pro omnimoda

quielatione décime de terris, quas in prcfalis parrochiis^ habebamus,

singulis annis, ad festum omnium sanctorum, très modios, medic-

tatem annone et medietatem avene, ad mensuram Drocensem, eorum

camerario persolvemus, ad grangiam abbatie nostre; viginti sextarios

pro terris de sancto Georgio, et sexdecim pro terris de Olins; hoc

nfmirum expresso, quod mensura, tune temporis currens, nec minui

poterit nec augeri. Si autem aliquas terras, dono vel emptione, in

prenominatis parrochiis adquisierimus, secundum estimationem terre

prius habite et modiationis sepedicte, inter nos amicabiliter compone-

mus. Si vero de terris, quas tune temporis tenebamus, imminuti fueri-

mus, secundum jam dictam estimationem modialio minuelur. Scien-

dum insuper quod quatuor scxiarii et mina anuone et quatuor scxtarii

avene, quos eis pro décima apud abbatiam solvebaraus, infra très pre-

fatos modios continentur. Hoc etiam pretermittendum non est, quod,

si tempore gueiTe terre remanserint inculte, de his que laborate non

fiierint modiationem minime persolvemus. Ut autem compositio ista

futuris temporibus stabilis perscveret et maneat inconcussa , nos et

dicti monachi ipsam presenti scripto conimendaviraus, et sigillis nos-

tris partitoque cyrographo rohoravimus. Actum anno gratie mille-

84
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simo ceiitesimo nonngesimo nono. Notandum etiam quod unus mo-

dius de supradictis modiis erit de melioi'i annona post sementem,

absque pi'joratione; sex vero sextaria de siligine ei'unt aut de équi-

valent!. »

LXVII.

De quibusdam desertis inter Siccam Crustam et Nonsalicem.

Mari. 1199. » Noveriiit univcrsi présentes paritei- et fiituri, quod Stephanus Flo-

herii, assensuliberoiurasuoruraet voluntate, tiadidit quedam déserta,

inter Siccam Crustam et INonsaliceni existentia, Berengario clerico

videlicet et convicinis suis Pasquerio Bigot, Garino, fratri ejus, Ste-

pliano Teneguino , Isenhaldo , nepoti ejus et cognato , Roberto

Blondo, Blondello, generi Constantis, Martino deNonsalice, in per-

petuum et heredibus suis
, pro septem solidis et duobus denariis

obolo, sibi octavo die post festum sancti Remigii persolvendis; mo-
nachis vero sancti Pétri viginti et unus denarius obolus reddentur,

primus videlicet desertorum census. Qui uterque census, nisi die no-

minato reddatur, emendationem inde facient cui debebunt. Insuper

idem Stephanus, saluti et remedio anime sue providens in futurum
,

supradictos septem solidos et duos denarios obolum, post decessum

suum , ecclesie beati Pétri legavit in perpetuum , ad aiiniversarium

ejus singulis annis celebrandum; audientibus istis quorum nomina

subnotantur : Vincentius, Borguenon , Pasquerius; Garinus, frater

ejus; Willelmus le Ribauz ; Robertus, fllius Gaufridi Auberée; Be-

rengarius clericus; Legardis, majorissa Campi Fauni. Ad harum igi-

tur conditionum confirmationem et memoriam, Guido, venerabilis

abbas sancti Pétri Cainiotensis , et universitas fratrum capituli, ad

instanciam precum ejusdem Stephani
,
presentem paginam sigillorum

suorum appositione partitoque cirographo fecerunt communiri. Ac-

tum anno Verbi incarnati millesimo centesimo nonagesimo nono,

mense martio. »
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LXVIII.

Donatio Guillelmi, vicedomini Camolensis.

« Noverint universi presentem paginam inspectuii
, quod ego Guil- A.mo uo?.

lelmus, vicedominus Carnotensis, crucis signaculo insignitus, veniens

in capilulum sancti Pétri Carnotensis ,
proptei' violentiam quam in

eorum cellario de Traione et eorum hospitibus injuriose feceiara,

culpam raeam i-ecognoscens , duodecim denarios census, quos miclii

prier ejusdem loci annuatim pro quadam vinea reddebat, et omnem
consuetudinem ejusdem vinee, predicte ecclesie monachis libère et

quiète in perpetuum dimisi. Insuper pressoragium de omnibus eorum

vineis, lam futuris quam presentibus, remoto omni precio, liberum

et quietum concessi, et hoc donum super altare sancti Pétri, coram

raultis liominibus, obtuli. Quod ut latum habcatur, sigilli mei muni-

mine feci confirmari, anno gratie millesimo ducentesimo secundo.

Datum apud Carnotum , in capitulo sancti Pétri. »

LXIX.

«Hugo, Dei gratia, Aurelianensis episcopus, omnibus qui presens Anuo 120?

scriptum viderint, salutem in Domino. Noverint universi qui pré-

sentes litteras inspexerint
,
quod nos et fidelis noster Henricus

,

Aurelianensis ecclesie archidiaconus, ad representationem abbatis et

capituli beati Pétri Carnotensis, Steplianum clericum lecepimus ad

ecclesiam de Niz, et cura ejusdem ecclesie illum a nobis dignum duxi-

mus investiri. Datum anno gratie millesimo ducentesimo secundo. »

LXX.

« Ego Fulco, Aurelianensis ecclesie decanus, totumque ejusdem ec- auu» 1203.

clesie capitulum, omnibus notum facimus, quod, cum inter nos, ex

mia parte, et abbatemet conventum sancti Fetri Carnotensis, ex altéra,
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super donatioiie ecclesie de Nyz contentio verteretui', tandem hinc

inde super eadem contentione amicabiliter composuimus; donationem

ejusdera ecclesie, communi utriusque partis assensu, nobis et ipsis

commuuem esse, de cetero concedentes. Verum, quia de institutione

sacerdotis posset dissensio suboriri , hinc inde censuimus statuendum
,

quod una vice in dicta ecclesia abbas et conventus instituent sacerdo-

teui, et nos vice alia ibidem sacerdotem instituemus.... »

LXXI.

jan 1202. « Ego Goherius de Chenebrun. . . . notum fieri volo, quod, cum intei"

me et venerabilem virum Guidonem abbatem et monachos sancli Pé-

tri Carnotensis, super jure patrônatus ecclesie de Chenebrun, con-

tentio fuisset diutius agitata, juri si quod habere videbar in patro-

natu predicte ecclesie, quam de dono antecessorum meorum se habere

asserebant, renuntiavi penitus, et ipsis abbati et monachis i«n per-

petuum concessi Insuper concessi eis.... decimam decem libra-

rum de Bohurt, decimam triginta sextariorum frumenti apud Brltu-

lium, decimam census fabricarum ferrariorum, decimum forum de

Chenebrun, decimam panis mei de hospitio meo, et decimam om-

nium censuum meorum de Chenebrun , tam in agripennis quam in

hospitiis. Exclusam eorum de Ermentariis, non nisi semel in anno

rumpere potero , inter carniprivium et nativitatem beati Johannis

Baptiste; et tenere ruptam per unum diem ad exicandum, et per alium

ad piscandum.... »

LXXII.

Mai. 1203. Charta qua Baldricus, sancti Vincentii de Neraore abbas, totusque ejusdem loci conven-

tus, monachis sancti Pétri concedunt, pro duobus solidis annuatim reddendis, quarodani

aquam suam, quse Forestariorum dicitur, in perpetuura possidendam

.

« Actum anno gratie millesimo ducentesimo secundo , mense

maio. »
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LXXIII.

Charta Ludovici , Blesensis comitis, de imniunilale villaruni Manuvillaris et Campi

Fauni.

(( .... Ego Ludovicus , Blesensis et Claremontensis cornes, universis Mai 1202.

presentibus pariter et futuris, presentis scripti noticiam casu quolibet

habituris, notum facio, quod dilecti raei, Guide scilicet abbas et con-

ventus ecclesie beati Pétri Cariiotensis, quam antecessores mei quo-
dain pre ceteiis speciali dilectionis vinculo amplexi sunt tenerius et

astricli, presentiam raeam adierunt, postulantes humiliter, humilius

exorantes, quatenus duas eorum villas cum appendiciis suis, videlicet

Manuvillare et Campi Faunum, abomni tallia, gravamineet omnimoda
exactioue quitarem. Ego itaque, antccessorum meorum vesligiis inhe-

rens, et ipsam ecclesiam eadem dilectione et affectu quo et ipsi am-
plexi sunt amplectens, ob reverentiam dominice crucis, reverendum

cujus signaculum humeris meis aptaveram , et ob remedium anime

mee, patris etmatrismee, et antecessorum meorum, quorum in sin-

gulis dicte ecclesie orationibus jugis memoria frequentatur et in evuni

frequentabitur, pie eorum postulationi libenter et eque liberaliter

acquievi. Cognoscat igitur presens etas, et sciât postera, quod pre-

dictas duas ipsorum villas, cum appenditiis suis, ab omni tallia, gra-

vamine et omnimoda exactione sepedicte ecclesie omnino quitavi, et

concessi sub perpétua libertate pacifiée possidendas. Precepi insuper

et precipio, quod ipsas de cetero quiète possideant, sicut tempore ka-

rissimi patris mei Theobaldi et antecessorum meorum libère possede-

runt, cessante, ut dictum est, omni tallia, et omnimoda pariter exac-

tione remota. Quod ne possit processu temporis oblivione deleri, aut

a postei'is meis, occasione aliqua, in aliquo infirmari et in irritum

duci
,
presentem paginam feci sigilli raei munimine confîrmari, ut

libertatis hujus auctoritas vigeat in perpetuum et memoria mea in

benedictione seculorum. Actum Castri Duni, laudantibus et conceden-

tibus karissima uxore mea Catelina, liberis meis Theobaldo et Johanna,
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fratre meo Philippe, sororibus meis Margarita et Isabel; anno donii-

nice incarnationis millesimo ducentesirao secundo, mense maio. Da-

tum per maniim Theobaldi, cancellarii. »

LXXIV.

Mil.. 1202. Raginaldus de Monte Mirabili recognoscit se injuriam intulisse monachis sancti Pétri,

et captionem quanidam homiaum burgi sancti Remigii de Brajoto violenter fecisse. Insupei-

monachis sancti Pétri eicmosinas ab antecessoribus suis collatas confirmât.

LXXV.

Johannes de Fricsia concedit monachis sancti Pétri qiiicquid habebat juris in viaria de

Mitenvillari.

Mal. 1202. « Ego Johannes de Friesia , omnibus, tam futuris quam presenti-

bus, notum fieri volo, quod, cum crucis essem signaculo insig-

nitus, accesserunt ad me veneiabiles viri Guido abbas et monachi

sancti Pétri Carnotensis, humiliter rogantes, quatinus ilhid juris el

dominatus quod habebam in viaria de Mitenvillari , et in aliis locis

ad eos pertinentibus, eis libère et quiète in perpetuam elemosinam

conferrem el concederem possidendam. Ego itaque, ob reverentiam

sancte crucis, cujus signum humeris meis aptaveram, et, ob remedium

anime inee et antecessorum meoriim, pie eorum postulationi satisfa-

cere cupiens, eandem viariam, et si quid aliiid juris in terra ipsorum

monachorum habebam, ipsis in elemosinam conluli, et, absque ulla

reclamatione et retentione, perpetiio possidendum concessi ; conce-

dente donum meum carissimo fratre meo Garino et plurimum appro-

bante; illis idem concedeiîtibus ad quorum feodum eadem viaria spec-

tare videbatur, videlicet Roberto de Veteri Ponte et Stephano , fratre

nobilissimi viri Gaufridi , comitis Perticensis. Et, ne possit processu

temporis oblivione deleri aut a posterls meis aliqua occasione prepe-

diri, presentem paginam sigilli mel appositione feci in memoriam

communiri. Actum Carnoti , anno dominice incarnationis millesimo

ducentesimo secundo, mense maio. )i
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LXXVI.

Charta qua Ludovicus, Blesensis et Claromontensis cornes, notum tacit se garantizare Mai. 1203.

censuin quatuor solidorum, quem mouachis sancti Pétri dederat Willelmus, filius Radulii

de Planca, marescalli quondam Theobaldi, patris dicti comitis
;
quera censum liabebat apud

sanctum Anianum in donio Galterii le Bordonier.

LXXVII.

Petrus de Salinariis omnia bona sua largitur monasterio sancti Pétri.

(( Ego Gesbertus, Drocensls cornes, notum esse volo, tam presen- 22 uian. 1203.

tibus quam futuris, quod Petrus de Salinariis, in monasterio sancti

Pétri Carnotensis, ad monachatum receptus et conversus fuit, de con-

sensu Odonis, patris sui, et Mathei vicedomni, ac omnium amicorum

suorum, ac etiam eorum de quorum in feodo tenebatur vel videbatiu-

tenere. Qui Petrus jam dictus dédit sancto Petro et monachis inibi

Dec servientibus orania bona sua raobilia et immobilia, etiam lieredi-

tagia ubicumque existentia , et maxime campum tei're situm prope

Bltherel, subtus cheminum dicti loci de Bitherel; tenentem, ex une

latere et ex uno buto, dicto Matheo vicedomino, et, ex alio buto, iti-

neri predicto ; item aliam terram que vocatur aux Aucherois , conti-

nentemXVI arpentos terre vel circa, tenentem, ex uno latere, dicto

Matheo vicedomino, et, ex altero latere, feodo Castri Novi; abutantem

itineri Drocensi, ex uno buto, et, ex alio, gallice, aux larris de la

fontaine. Quod donum ego Gesbertus cornes jam dictus, de consensu

Odonis, patris sui, in manu Fulchonis, monachi sancti Pétri Carno-

tensis, qui eundem Petrum suscepit in monachum, tradidi. Si quis

autem hanc concessionem et redditionem simul et donacionem violare,

attemptare vel contraire voluerit, permiserit, de facto velfecerit, aucto-

ritate beatorum apostolorum Pétri et Pauli excommunicatus et anathe-

matizatus sit, et cum Dathan et Abiron in profundo inferni demergatus

sit, nisi cito satisfecerit et restituerit de facto. Audientibus et viden-

tibus : Matheus, vicedominus de Abjecto; Fortinus de Treione, Her-
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bertus de Trambleyo, lugemilfus de Garenceriis, Radiilfiis de Burse-

riis, Bernardus de Longa Villa, Fulbertus de Armenlariis, Robertus

deDrocis, et abis quamplurimis. Et ex parte monachorum affuerunt :

Fulco monachus, qui eundem Petrura recepit in monaclmm; Guil-

lermus officiaUs, Stephanus camerarius, Ysnardus elemosinariiis, et

Herberlus prepositus. Aclum apud Drocas, anno incarnali A'^erbi mil-

lesimo ducentesimo lercio, die sabbati post Letare Iherusalem. »

LXXVIII.

Abbas et conventus sancti Pétri Carnolensis concedunt Laurentio , filio Rainald!,

majoratum Campi Fauni.

Pei.r. liOi. u Ego Guidoj Dei raiseratione, sancti Pétri Carnoti abbas, totusque

cui presideo conventus, omnibus presentem paginam inspecturis,

sabitem in Domino. Noverit universitas vestra, quod nos, unanimi

assensu et pari vobmtate, Laurentio, fibo Rainaldi, medietarii nostri

de Bonvilla, majoratum nostrum de Campo Fauni , cum omnibus per-

tinentiis suis, quamdiu vixerit, excluso penitus omni jure hereditario,

concessimus habendum. Ipse vero, tactis sacrosanctis in capitule nos-

tro, juravit quod jura ecclesie nostre illesa, et redditus nostros in

prefato majoratu constilutos, nobis sollicite et fideliter conservabit.

Quia vero tune temporis uxorem non habebat, juravit quod, quando

uxorem ducere voluerit, ad consilium nostrum, et secundum consue-

tudinem ecclesie nostre , uxorem ducet , et quod , in jam dicto majo-

ratu, nicliil juris hereditarii reclamabit; sed, post ejus decessum, ma-

joratus noster libère et quiète in nostrum dominium revertetur. Quod

ut ratum et stabile permaneat, presentem paginam sigillorum nostro-

lum impressione, partitoque cyrographo, fecimus confirmari. Actum

est hoc anno gratie millesimo ducentesimo quarto, mense februario. »

LXXIX.
27 mai, 1206. lanocentius III papa omnes monasterii sancti Pétri Carnolensis libertales immunila-

tesque confirmât, et jus eligendi abbatis solis ejusdcm monasterii fratribus, vel certe sa-

niori illorum parti , confert.
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LXXX.

Innocentius III papa abbati et monachis sancti Pétri Carnotensis licentiam indulget 27 mai. 1206.

ea in eorura jus revocandi, quse ab ipsorum dominio illicite abalienata esse constiterit.

LXXXI.

Monaclii sancti Pétri Carnotensis quosdam ecclesi.Te suae servos forenses a vinculo

servitutis absolvunt.

t< In nomine saiicte et individue Triultatis. Amen. Philippus, Dei Anuo 1208.

giatia, Francoriim rex. Noverint univers! présentes pariter et futiiri,

quod Guido, abbas sancti Pelri Carnotensis, et totus ejusdem loci con-

ventus, quosdam ecclesie sue servos forenses, quorum nomina inferius

sunt notata, cum heredibus eorum de ipsis natis vel nascitiiris

,

exceptis illis qui presenti carta excipiuntur, manumiserunt et a

vinculo servitutis absolverunt; ita tamen, quod, si illi manumissi in

terra monachorum abquid possident in presenti , aut ad eos jure

hereditario devohitum fuerit in futtiro, illiid alicui de familia dictorum

monachorum infra annum vendere, sive alio modo dimitlere, tene-

bimtur. Concedunt etiam predicti monaclii, quod, si aliqua carta

apparuerit contraria carte hujus manumissionis, nullam liabeat efiîca-

ciam quin ista manumissio suum liabeat vigorem. Hec autem sunt

nomina manumissorum et exceptorum : Dionisius de Espince, Hugo

Aprilis de Levesvilla, Petrus de Ursi Villari, Galterus de Levesvilla,

Bella femina de Gaviler; excipitur filia ejus Adelina ; Willelmus,

major de Cambraio; Robertus, Ira ter ejus; Gervasius de Leston, Ade-

lina Peschemole, Guarinus Serortre de Lésion; excipitur filia ejus

T.aurentia; Hugo de Pataio; Reginaldus textor, de Chambraio; Alche-

baudus de Boeunvilla , uxor Herberti de Guaviler, Marescliaulus de

Silvestri Villa, Lucas de Silvestri Villa, Thomas de Ursi Villari, Ri-

cheldis de Levesvilla, Galterus Ligart, Ereraburgis Popeline; Vita-

lis, gêner Aprilis; Ernout de Espince de Meracum; excipitur filius

ejus Reginaldus ; Gilebertus Potel , Herbertus Balduini , Serjant de

85



674 MONASTERIUM

Espince; excipitur filia ejus maritata; Nicholaus de Munduiivilla, Hai--

duimis de Chartaneio, Johannes Quaicive, Christianus de Hervilla

,

Ermenjardis de Edevilla; excipitur Poetirun; Gilo et Willelraus Bo-

teraie de Loovilla, Dionisius de Hervilla, Guido de Habunvilla, Lan-

dricus de Roseres , Majorissa de Roseres , Escophart , Arnulphus

Escophart, Ernaudus le Costurier, Houdeir de Tiliaco, Reginaldus

Belot, Andréas de Oscumvilla; Romanus, frater ejus; Gilo et Sisura,

nepotes eorum; Amelot et Milesandis , iieptes eorumdem; Benedictus

de Carnoto; excipitur filia ejus maritata ; Alchenodus de Puceio, Gau-

fridus de Meracum , Hugo de Gedi , Herbertus Cruchet, Menerius de

Silvestri Villa, Rogerius de Silvestri Villa, Bercherius de Thelliaco,

Ebois, Gumbauz de Ursi Villari , Hilduinus de Sermaisoles , Odo de

Munduiivilla, Juliana de Ansunvilla, Eremburgis de Bouvilete, He-

mericus de GooUon , Maria de Goollon, Richerius de GooUon, Wil-

lelraus Botemie, Arduinus Rex de Orme Villa, Willelmus tabernarius;

Lauiencius, filius ejus; Ingilnardus Lamberti et Willelmus de Seline.

Nos vero, ad petitionem predicti abbatis et monacliorum, ut hec pre-

dicta perpetuam obtineant stabilifatem, sigilli nostri auctoritate et

regii nominis karactere, inferius annotato, présentera paginam, salvo

jure alieno, pi'ecepimus confirmari. Actum apud Fontem Bliaudum,

anno ab incarnatione Domini millesimo ducentesimo octavo, regni

vero nostri anno vicesimo nono; astantibus in palatio nostro quorum

nomina subposita sunt et signa; dapifero nullo. Signum Guidonis,

buticularii. Signum Mathei, camerai'ii. Signum Droconis, constabu-

larii. Data vacante cancellaria '.

LXXXIÏ.

31 mai. 1208. Petrus de Ripparia, miles, conventui sancti Petri Carnotensis et priori de Ermentariis

piscariara de Nansa, sFlam ad molendinuni stagni de Ermentariis, ab ipso contra jus occu-

patani, reddit.

' Hic est monogramma Philippi régis.
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LXXXIII.

Roberlus de Mesio capellano suo semitam iinnm
,
per nenius suum de Mesio , coiicedit. ' • ' "

« Ego Robertus de Mesio notum facio, quod ob diminiitio- uec. 1209.

nem itineris et laboris capellani qui capelle mee de Mesio deservit et

deserviet in futurum, apud Arrotum manentis, doiiavi et in perpe-

tuum concessi eidem capellano semitam unam per plesseitium si\e

neinus meum de Mesio, per qiiam eant capellanus et ejus clericus ad

capellam ; ita quod , ex parte Arroti , juxta terrani presbiteri , incipiet

serai ta, et ibi super fossatum proximum protendetur planchia, ad illud

transeundum; ex altéra etiam parte pleisseitii, ex parte opposita gran-

gie mee, protendetur planchia alia super fossatum aliud, ad illud simi-

liter transeundum ; et post grangiam illam erit posticum, de quo

habebit capellanus predictus clavem
,
quara atFerens , quando veniet

,

posticum reserabit; recedens autem, eadem clavi posticum serabit, et

secum clavem suam reportabit.... »

LXXXIV.

Diploina Philippi, régis Francorum , de servitio ipsi ab abbate sanoti Pétri debito.

«Philippus, Dei gratia, Francorum rex, universis ad quos littere sept. /2iy.

présentes pervenerint salutem. Noveritis quod nos amico et fideli

nostro Guidoni, abbati beati Pétri Carnotensis, concedimus, quod

servitium nostrum, quod liabere volueriraus de terra ejusdem abbatis,

de Gysecio et Fonteneio et pertinentiis, nunquam de cetero dabimus

communie Meduntis in auxilium servitii sui, sicut illud aliquando eis

dedimus; et dicte communie firraiter Inhibemus, ne de cetero illud

servitium a nobis reqirfrant in auxilium suum.

«Actum annoDomini millesimo ducentesimodecimo, mense septem-

bri. »
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LXXXV.
Mai. 1212. Herveus, dominus de Galardone , et Gervasius, domious de Castello, canonicis sancti

Vincentii de Nemore, douuni terrse de Levoisvillae , ab Hugone de Galardone factum, cou-

firmant.

LXXXVI.

Compositio faeta inler monachos saueti Pétri et presbyterum de Aiieto.

Noy. 121.'?. «Goslemis, cantor, et Hugo de Folieto, canonicus Cainotensis,

iiniversis presentibus pariter et futuris, salutera in auctore salutis. Ad

omnium noticiam volumus pervenire, quod de querela illa, que intei*

religiosos vlros Guidonem abbatem et monachos sancli Petri Carno-

tensis, ex una parte, et Sanctionem pi'esbiteium de Aneto, ex altéra,

super quibusdam redditibus et consuetudinibus , coram venerabilibus

virisWlgrino, abbate sancti Evurtii , Fulcone, decano sancte Crucis,

et Petro, priore sancli Sansonis Aurelianensis, auctoritate apostolica,

vertebatur, partes compi'omiserunt in nos; et, de consensu partium,

facta est coram nobis de eadem querela compositio, in hune modum.

Ad oblationes recipiendas in festis annualibus, videlicet in Natali, in

Pascha, in festo omnium sanctorum et in die ascensionis Domini

,

ad panes recipiendos servientem suum monachi mitlent, et presbiter

ecclesie de Aneto, qui pro tempore fuerit, duos tantum solidos ad

visionem ipsius servientis, ex ipsis oblationibus, post earum omnium

receptionem, capellanis et clericis suis et matriculario ecclesie, pro

vohuitate sua, distribuet. Similiter, ad minutas décimas colligendas,

mittent ipsi servientem suum curn serviente presbiteri. Agni et pelles

recipientur ad diem ab ipsis monachis et a presbitero nominatum.

Lane deferentur custodiende ad locum in quem ipsi et ipse consen-

serunt. Omnium autem oblationum, panum, minutarumdecimarum,

ubicumque crescant , sive in hortis sive extra hortos, agnorum,

pelliiim et lanarum, duas partes habebunt ipsi et ipse terciam. Si quis

vero panes et alios redditus nominatos ad diem statutum reddere

dislulerit nec reddiderit, infra dies octo monachi veleorum serviens,
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cum presbitero, clamorem inde défèrent decaiio vel archidiacono, et,

cum debitis expensis, jus suum palpiter prosequentur. Ad hostias et ad

vinum in Pascha de suo deducet presbiter omnes expensas. Tempore

\endemiarum dabunt ei monachi de vino decimarum suarum dimidium

modiutn vini. De duobus pratis alterum erit raonachorum; alterum,

quod est juxta hortum fontis, presbitero remanebit. De toto heberga-

raento suo , sicut continue situm est , reddet ipse monachis duos

solides annui census, in festo sancti Remigii. Monachi decem et octo

sextaria hybernagii , dimidium modium avene et dimidium modium

hordei, pro sua reddent ei mestiva. Omnes majores décime mona-

chorum erunt, remota omni exceptione, excepta vineola que coheret

anliquo hebergamento presbiterii, de qua monachi decimam non

habebunt. De vinea vero illa quam habiiit presbitei' ab Isnardo,

decimam dabit monachis, et de aliis vineis quas ipse habet in présent!

vel quas habiturus est in futuro. Ad hujus igitur compositionis memo-
riam et testimonium, et ad majorem ipsius tirmitatem, presentem

paginam, ad peticionem partium, sigillorum nostrorum appositione,

partitoque cyrographo , fecimus communiri. Actum Carnoti , anno

gratie millesimo ducentesimo decimo tercio, raense novembri. »

LXXXVII.

BuUa Innocentii III papae in gratiam monasterii saucti Pétri Carnotensis.

(( Innocentius episcopus, servus, eic Personas et monasterium gjui. (2j3,

vestrum,.... cum omnibus que impresentiarum rationabiliter possi-

det, sub beati Pétri et nostra protectione suscipimus; specialiter

autem de Gisez, de Trahone, de Braioto, de Castriduno, de Bosvilla,

et alios prioratus, cum pertinentiis suis, coiifirmamus Datum

Signie, VII idus julii, pontificatus nostri anno quinto decimo. »
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LXXXVIII.

Charta commutalionis factœ inter monachos saneti Pétri et Herveum , comitem

Nivernensem.

Mai. 1215. " Ego Hei'veiis, cornes Nivernensis et dominus Aloye, notum

facio quod.... Guido abbas et conventus saneti Pétri Carnotensis

dederunt michi, et concesserunt perpetuo possidendum
, quidquid ha-

bebant in bosco Rufiiîi.... Et ego, in hujus rei commutationem, dedi

eis et concessi quadraginta libras turonensis monete, in pedagio meo

de Brajolo, annuatim habendas Preterea priori et monachis

saneti Romani de Braiolo concessi duas quadrigatas mortui bosci,

utramque cum duobus equis, in nemoribus meis, in quibus voluerint,

accipiendas diebus singulis ad faclendum quicquid eis placuerit— Si

vero quadrigas, eundo vel redeundo, frangi contigerit, ego vel heredes

mei, nuUam propter hoc contra eos ab eis requiremus emendam »

LXXXIX.
Donum a Roberto de Vadis ecclesiae saneti Pétri factum.

Sept 12I& « Ego Robertusde Vadis, miles, concessi— ecclesie beati Pétri

Carnotensis... heremitagium deFaigarmont, cum plexicio, eidem here-

mitagio adjacente Dedi etiam eis unam bovatam terre in territorio

ejusdem loci , et dictas trium falcatorum in nois meis de Faigarmont

,

et omnes lainutas décimas et majores de toto feodo predicti loci , et

de Corbearia, présentes scilicet et futuras.... Actum anno Domini

millesimo ducentesimo quinto decimo, mense septembri. )>

xc.

Raginaldus, Carnotensis episcopus, jura et consuetudines nionasterii saneti Pétri

confirmât.

Sept. 1216, « Raginaldus, Dei gratia, Carnotensis episcopus , universis primis

ac posteris, presentem paginam inspecturis in Domino salutem. Cum,
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paterna pi-ovidentia , omnium iiostre dyocesis ecclesiarum jura et ma-

jorum nostroi'um sancliones conservare teneamm-, specialius tamen

amicis et proximis nostris hujusmodi cm-am indulgere duximus sanc-

tionum. Inde est quod nos palam facimus universis presentibus pari-

ter et futuris, quod nos dilectis filiis Guidoni abbati et eapitulo sancti

Petii Carnotensis, quos specialiter in Christo diligimus, utpote loco

et dignitate pre ceteris nobis junctos , necnon religione commenda-

tos, liberaliter concedimus et sanctimus, ut quemadmodum, tam nos-

tro quam antecessorum nostrorum temporibus , in quibusdam nostre

dyocesis ecclesiis et parrochiis, jus patronatus necnon et alias digni-

tates et consuetudines hactenus habuerunt , in perpetuum teneant et

conservent j que omnia certis nominibus duximus exprimenda. Vide-

licet ecclesiam sancti Hylarii Carnotensis, ecclesiam de Campo Fauni,

ecclesiam de Manuvillari , ecclesiam de Calseto, ecclesiam de Vi, cum
capella de Bardella; ecclesiam de Nantiliaco, cum capella de Calciata;

ecclesiam de Olins , ecclesiam de Aneto , ecclesiam de Sauceio , eccle-

siam de Sorello, cum capella de Moncello; ecclesiam de Monasteriolo,

ecclesiam de Couaio, cum ecclesia de Alneto; ecclesiam de Bruerolis,

ecclesiam de Vitriaco, ecclesiam de Cruceio, ecclesiam de Fessunvil-

lari, ecclesiam de Belchia, ecclesiam de Rudeto, ecclesiam de Castel-

lariis, ecclesiam de Mansellaria , ecclesiam de Buxeto, ecclesiam de

Morvillari , ecclesiam de Roheria , ecclesiam de Ermentariis, ec-

clesiam de Beharderia, cum capella sancti Stephani de Quercu Fusca;

ecclesiam de Rivellonio, ecclesiam de capella Fortini, ecclesiam de

Resuntiis, ecclesiam de Puteosa, ecclesiam do Senonchiis, ecclesiam

de Masnilio Thorae, ecclesiam de Billoncellis, ecclesiam de Vevriniaco,

ecclesiam de Spelterolis, ecclesias sancti Leobini et sancti Romani de

Brajolo, ecclesiam de Evora, cum capella de Morvilla; ecclesiam de

Arrodo, cum capellis suis; ecclesiam de Domna Petra, ecclesiam Ville

Villonis , ecclesiam de Monte Rahardi , ecclesiam de Luniaco , eccle-

siam de Stellionibus, ecclesiam sancti Germani de Aloia, cum capella

de Domna Petra; ecclesiam sancti Leobini de Castriduno, ecclesiam

de capella Osane, cum ecclesia de Tornesiaco, et capellam de Abon-

villa. Has igitur omnes prenominatas ecclesias, cum capellis suis.
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in quibus dicti abbas et monachi jus patronatus habent, cum decimis

ot aliis earum pertinentiis, sicut eas liactenus possederunt, in perpe-

tuum sibi et successoribus suis possidendas confiimamus. Prêter istas,

habent et alias prefati abbas et monachi sancti Pétri Carnotensis,

ecclesias, in quibus non solum jus patronatus, sed omnem habet pre-

nominatus abbas archidiaconi dignitatem, videbcet earundem perso-

nas ab ipso electas, sine mediacione alterius archidiaconi, episcopo

Carnotensi ad investiendum et ordlnandum presentando , et in eisdem

parrochiis omnimodam archidiaconi jurisdictionem exercendo; vide-

licet eccleslam de Bosvilla, ecclesiam de Alona, ecclesiam de Ismon-

Aiila, ecclesiam de Gerrainonvilla , cum capella Ursi Villaris; eccle-

siam de Reclainvilla, ecclesiam sancti Martini de Pedano, ecclesiam

de Ver, ecclesiam de Traione, ecclesiam sancti Germani de Gastina,

ecclesiam de MittenTillari , ecclesiam de Capella Regia , et ecclesiam

de Isis. In hiis siquidem duodecim subscriptis ecclesirs , ciun una

capella, prcfato abbati sancti Pelri snisque successoribus jus pa-

tronatus, décimas et alias earum pertinentias, et omnem, ut dictum

est, archidiaconi dignitatem, sicut omnia ista possedit hactenus, in

perpetuum possidenda canonice confirmamus. Item , sicut memo-
rato abbati sancti Pétri suisque predecessoribus consuetum est hac-

tenus, monachos suos per se vel per aliquem de suis monachis, ab

ipso destinatum, sine medio aliquo, episcopo Carnotensi, vel alteri

loco ipsius celebranti, presentare ad ordines eidem et posteris suis

liberalitcr concedentes, sanctiraus, ut hac consuetudine perpétue per-

fruatur. Que nostra confirmatio ne possit in posterum revocari, sed

ut perpétua gaudeat firmitate, presentem paginem in testimonium et

raunimen sigilli nostri caractère roboramus. Actum anno dominice

incarnationis millesirao ducentesimo quinto decimo , mense sep-

hembri. »

XCI.

riiarta Jarobi, Drocensis archidiaconi, de ccclesia parrochiali in Castro Coveti instituta.

iKc iJiG « Jacobus, Drocensis ai'chidlacoiuis.... Noverilis universi quod....

Raginaldus, Carnotensis episcopus, ad preces Roberti comitis, do-
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mini Drocarum et Brane, et J. comitisse, uxoris ejus venerabilis, de

assensii Guidonis abbatis et monachorum sancti Pétri Carnotensis,

—

statuit parrochialem ecclesiam in Castro Coveti, qiiod erat prius mem-
brum parrochie de Ahieto; ita quod ecclesia de Alneto, que prius

erat malrix ecclesia, de celero habebitur pro capella; et in eadem ca-

pella
,
persona ecclesie de Coveto per residentem inibi capellanura

suftîcienter faciet deserviri.... Actum Carnoli, anno gratie millesimo

ducentesirao sexto decimo, mense decembri. »

xcii.

Willelmus de Miliaco, miles, liominibus monachorum sancti Pelii Carnotensis de Po- Juu. 121s,

merata ideo concedit viam sex tesiis latam, ultra stagnum suum, ut ipsi homines eorum-

qiie aninialia per calclatam stagni et per eam viam liberum semper habeant commeatum.

XCIIf.

Hugo, dominus Caslri Novi , monasterio sancti Pelri concedit terrani, qna; Cultura

vocatur.

(( Noverint universi présentes pariler et futuri, quod ego Hui^o, *"« isi'J

dominus Castri Novi, quandam lerram, que Cultura vocatur, ultra

portara de Senonchiis, que dicitur de Pertico, sitam, videlicet inter

duas vias, quarura una ducit Tardeias, altéra vero ad locum qui ap-

pellatur Buot; et protenditur terra illa usque ad noam Foliosam; in

qua terra dicebam me aliquod jus habere, monasterio beati Pétri Car-

notensis et monachis ibidem Deo famulantibus, pro salute et remedio

anime mee et uxoris mee, et antecessorimi meorum, quitavi libère

in perpetuum et concessi. Preterea decimam septimanam in pedagio

meo de Senonchiis, decimam censuum furni et molendinorum meo-

rum, prenotatis monachis, ad eorum petitionem, confîrmo; et etiam

totas décimas territorii de Senonchiis, in terris, vineis et curtillagiis,

eisdem simililer confîrmo, salvo tamen jure presbiteri. Qiias omnes

décimas, infra metas parrochie, dictis monachis sine suraptibus meis

garantizare tenerer, si quis eos super eisdem decimis in causam tra-

86
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heret, aut aliquatenus molestaret. Ad majorem vero hujus confirma-

tionis soliditatem, présentes litteras sigilli mei muniraine roboravi.

Actum anno gralie raillesimo ducentesimo nono decimo, mense

augusto. »

XCIV.

5S apr. 1520. Honorius III papa confirmât abbati et conventui monasterii sancti Pétri Carnotensis,

ecclesiasde Boevilla, de Alona, de Ismonvilla, de Germeinonvilla, cum capella deUrsi Vil-

lari; de Reclevilla, sancti Martini de Pedano, de Ver, de Traione, sancti Germani de

Gastina, de Mittenviilari, de Capella regia, et de Isis; et insuper, in eisdem ecclesiis, jus

palronatus atque jurisdictionem.

XGV.

RoberUis de Ferrariis nonnulla concedit abbati et monachis sancti Pétri Carnotensis.

ort i2:'o. « Ego Robeitus de Ferrariis, miles, notum facio presentibus et futu-

ris, quod, ciim contentio esset inter me, ex una parte, et Guidonem

abbatem et monachos sancti Pétri Carnotensis, ex al ia; et ego ab eispete-

rcm in curia domini régis, apiid Oximas, campum qui vocatur campus

Bernardi , et campum qui dicitur campus Petrosus; et hoc quod prior

de Blanchis habuit et habet in feodo al Borgne; et decimam de novis

exartis de Brtiillemail , cujus décime medietatem dederam ecclesie de

Bruillemail, et alteram medietatem priori et monachis de Planchis;

et octo solidos anniii redditus, quos ab eis petebam super homines

et terram eorum de Bruillemail, et unas botas singulis annis; et

très partes de octo partibus donationis ecclesie de Bruillemail, que

pertinent ad feodum de Coudraio; et très procurationes singulis annis

in domo prioris de Planchis michi tertio militi; tandem ego, Deum
habens pre oculis, omnia supradicla prefatis abbati et monachis ora-

nino quilavi , et in pura et perpétua elemosina pacifiée possidenda

dimisi; et omnes contentiones inter me et ipsos super hiis et aliis

retrohabitas bona fidequitavi; ita quod de cetero in pace possideant

quecumque a me vel antecessoribus meis, tam in feodis quam in do-

miniis meis, hactenus possederunt. Hanc aulenr quitationem et con-

cessionem voluit Johannes, miles, meus filius, et laudavit. Ad cujus rei
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niemoriam et lestimonium, presentem paginam sigilli niei munimine

roboravi. Actum Veiiiolii, in assisiis, coram Bartholomeo Drooii, l)al-

livo domini régis, amio Verbi incaniati millesirao ducentesimo \ice-

simo, mense octobris. »

XCVI.

Diplonia Phllippi II , régis Francorum.

« Philippus, Dei gratia, Francorum rex, omnibus baillivis et pre- >"oï. 1320.

positis suis ad quos littere présentes pervenerint, salutem. Mandantes

vobis precipimus quatinus homines de Abuiivilla , de Boevilla et de

Germeignovivilla
,
qui nolunt obedire dilecto et fideli nostro abbati

sancti Pétri Carnotensis, secundum mandatum nostrum, capiatis pro

jure faciendo, ubicunque eos inveneritis, extra cimiterium et eccle-

siam ac locum sanctum; et eos sub firma custodia teneatis, non déli-

bérantes eosdem, iiisi per abbatem predictum. Actum Parisiis, anno

Domini millesimo ducentesimo vicesimo, mense novembri. »

XCVII.

«Ego Nicolaus, divina permissione, sancti Vincencii de Nemore Auuo 1221

abbas, totusque cui presideo fratrum conventus, notum facimus.,..

quod monachis sancti Pétri Carnotensis quinque solidos annui

census tenemur reddere singulis annis, pro stanno PtarunvaUis
, quod

ab eisdem tenemus— »

XCVIII.

Litterœ quibus Petrus de Salicibus, officialis magisti'i Bartholomsei , subdecani Carno- J"l. 1221.

tensis, notificat, quod Aalis, filia defuncti Heimanni de Excliisis, acceptis a mouachis

sancti Pétri quatuor libris, dimisit eis quicquid juris habebat iii domibus et poliis, sitis

apud barram Belli Loci, quas eis vendiderat pra;dictus Hermannus.
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XCIX.

Marr I23.i. Hugo, dominus Castri Novi, notum facit, quod Colinnus de Mennoi condonavit Roberto

Foart, militi, terrara sitam apud Marchesvillam de Verr., ad faciendum unum stagnum.

c.

Donatio Ricardi de Gornaio.

Anno 1Î26. « Ego Ricardus de Gornaio quasdam redeventias et consuetudines
,

quas in prioratu monachorum sancti Pétri de Hermenteriis consue-

verann annuatim percipere, videlicet unum arietem in nativitate

beati Joannis Baptiste, très capones in die natalis Domini, fracturam

excîuse et stagni dicti prioratus, et etiam piscacionem, dictis mo-

nachis— quitavi penitus et concessi.... Preterea très gallos et plénum

pugnum candelarum, quos dicebam michi deberi a dicto priore sin-

gulis annis,.... dimisi et quitavi.... »

CI.

Mal. 1226. Gaufridus de Melleio, vicedominus Carnotensis, notum facit, quod, cum ipse ad pro-

Cciscendum in AJbigensium terram, subsidio fidei christianae, cum Ludovico, rege Fran-

corum, se accingeret, duos bolengarios liberos et immunes , in villa de Treioue, Guidoni

abbati et conTentui sancti Petri Carnotensis concessit et dédit.

t( Anno gratie raillesimo ducentesimo vicesimo sexto, mense maio. »

Cil.

Sept. 12Î9. Litterœ quibiis Jacobus, arcbidiaconus Drocensis, déclarât, Petrum, monacbum sancti

Petri Carnotensis, priorem de Senonchiis, concessisse, de mandato et licentia Guidonis,

abbatis sui, Gaufrido, presbytero de Senoncbiis, portionem omnium oblationura quas ipse

percipiebat in altaragio ecclesiae de Senonchiis.

« Actumanno Domini millesimo ducentesimo vicesimo nono, mense

septembri. »
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cm.

Compositio facta inter dominiim de Yllers et monachos sancti Peiri Carnotensis.

« Ego Gaufridus, domimisde Yllers, notum faciouniversis présentes Dec. ijsa.

litteras inspecturis, quod, cum inter me, ex una parte, et Gilonem

abbatem et conventum sancti Pétri Carnotensis, ex altéra, contro-

versia verteretur, super hoc videlicet quod ego dicebam me habere

in pratis ipsorum abbatis et conventus, sitis apud Tevasium, jus quod-

dam, quod vocatur mareschaucia ; scilicet quod ego capiebam et capl

faciebam herbam et fenum existens in diclis pratis, ad usus mecs,

quotiens veniebam Thevasiumj tandem, pro remedio anime mee, pa-

tris et matris, fratrum et sororura mearum, si quid juris habebam in

eisdem pratis, illud dictis abbati et conventui omnino quitavi, et

monasterio beati Pétri, in perpetuam elemosinani, concessi. Preterea,

cum inter me, ex una parte, et dictos abbalem et conventum, ex

altéra , contentio verteretur super hoc quod iidem abbas et conventus

dicebant quod ipsi habent, apud Thevasium, terram et hostisias, in

quibus ipsi habent omnem justiciam ; ego vero, in una hostisia de

terra eorum, quemdam muitrarium et quandam mulierem ceperam,

et muitrarium suspendi feceram et mulierem liberari; tandem ego

recognoscens dictam justiciam esse abbatis et conventus, et ad me
nullatenus pertinere

,
quod dictum muitrarium captum in hostisia de

teiTa abbatis et conventus suspendi feceram, eisdem abbati et con-

ventui, in capitulo beati Pétri et coram venerabilibus viris Stephano

archidiacono et mai^islro R. de Cuneo Mûri, officiali Carnotensi, in

ilomo domni episcopi emendavij et, si quid juris, in eis que dicti abbas

et conventus habent apud Thevasium, habebam, ipsis omnino qui-

tavi et in perpetuam elemosinam concessi j excepte tensamento quod

habeo in quibusdam eorum hospitibus apud Thevasium; et excepta

viaria et justicia ad viariam peitinente, sicut habere consuevit super

homines de Thivas. Hecomniasupradicta concesserunt A., mater mea,

et A., uxor mea, et tilii mei Guillclmus et Gaufridus, et G., frater
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meus, et fide prestita promiserunt se firmlter observaturos. Speciali-

ler autem A., uxor mea, si quid juris habebat, ratiouedotalilii vel alla

de causa, in omnibus supradictis , illud dictis abbati et conventui , sub

fide jam prestita, quitavit, coram officiali Stephani, archidiaconi Car-

notensis. Quod ut ratum permaneat, presens scriptum sigillo meo et

sigillo G., fiatris mei, feci sigillari. Datum anno Domini millesimo

ducentesimo vicesimo nono, mense decembri. >i

CIV.

Charta Nicholai, (ilii Guidonis, de monaslerio monialium de Panthoison condendo.

ucc 125!) " Ego" Johannes, comes Carnotensis, et ego Ysabella, uxor ejus,

notum facimus universis, tam presentibus quam futuris, quod Nicho-

laus, filius Guidonis, quondam majoris sancti Pelri Carnotensis, con-

cessit nobis et quitavit, de assensu abbatis et conventus sancti Pétri

Carnotensis, ad edificationem abbacie monialium de Panthoison facien-

dam, terram et hostisias in feodo de Panthoison; de quo feodo ipse

est homo ligius abbatis et conventus sancti Pétri Carnotensis. Vide-

licet domum que fuit Radulfi Huré, cum appendiciis suis, qvie ei-ant

de dicto feodo, que tenebant Glii defuncti Radulfi Huré, scilicet Girar-

dus, Laurentius, Philippus et Ysabella, ad censura, a dicto Nicholao;

et domum defuncti démentis molendinarii , cum appendiciis suis,

que sirailiter erant de dicto feodo, que tenebant Eremburgis, quon-

dam uxor ipsius démentis , et heredes sui , ad censum , ab ipso Nicho-

lao. Concessit etiam nobis et in nos transtulit quicquid juris et jus-

ticie ipse habebat in dictis domibus et in appendiciis earumdem, et

etiam quicqnid juris et justicie ad ipsum spectabat, tam in decimis

quam in terris, quam in omnibus aliis, contentis infra metas abbatie

monialium de Panthoison, limitatas et ordinatas, tempore date presen-

tium litterarum. Nos vero, in commutationem et escambium et re-

compensationem omnium predictorum, et juris et justicie que in pre-

dictis dictus Nicholaus habebat , concessimus et donavimus eidem

#
' Edit. in Gall. Christ., t. VIII , inslr., col. 36i.
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Nicholao et cjus successoribus, in perpetuum, oclo barillos terceo-

lagii annui redditus (qui barilli vvilgariler appcUantur costerez) laies

de quibus sex faciunt modium cariiotensem, in tribus arpentis vinea-

rum Actum anno gratie millesimo duoentesimo vicesimo nono,

mense decembri. »

cv.

Hugo de Ferilate largilur saneto Pctro terrain suam apud Gcrvaiiam.

« Omnibus présentes littei'as inspectuvis, Hugo de Feritate, decanus ^'^" '^^i

ecclesie Carnotensis, salutem in vero salutari. Noveritis quod nos

concessimus et dedimus in perpetuam elemosinam monasterio beati

Pétri Cainotensis totam terram nostram et quicquid habebamus, tam

in pralis quatn in omnibus abis, apud Gervanam, intègre et pacifiée

perpetuo possidenda; tab modo videbcet quod dictum monasterium,

pro supradictis, reddet vel reddi faciet, singulis annis, in domo sua de

Puiseia, in festo sancti Remigii, pro omni servitio, redibitione et red-

ditu, quinque sobdos turonenses Garino, mibti, preposito de Maurita-

nia, et ejus successoribus, de cujus Garini feodo omnia supradicta,

que dicto monasterio dedimus, movent. Hanc donationem nostram, de

terra et rébus abis prenotatis factam, concesserunt et ratam habue-

runt dictas Garinus et Guillelmus, miles, dominus de Tyliaco, a que

dictus Garinus teucbat in feodum omnia supradicta. Ut autem hec

donatio nostra in irritum pcr successum temporis possit nuUatenus

revocari, presens scriptum sigilli nostri appositione fecimus roborari.

Actum anno Domini millesimo ducentesimo tricesimo primo, mense

martio. »

CVI.

Pactio inita intcr Giloneni, abbatem sancti Pétri Carnotensis, etGirarchim, abbatem '^""" '-'-

Bonevallensem , de banno vini in burgaelo sancti Martini de Pedano.

(( Datum anno Domini millesimo ducentesimo tricesimo secundo. »
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CVII.

-No?. I23Î. (( Ego Petrus de Riparia, miles, concessi et absolute dedi.... mo-

nasterio sancti Pétri Carnotensis très gallos et unum pugillum , sive

unam havatam candelarum, quos gallos ego peicipere solebani

annuatim in altaritagio sancti Christophori, die festo sancti Christo-

phori ; et duas plateas terre apud villam sancti Christophori sitas;

unam videlicet plateam que sita est inter domum presbyteri sancti

Christophori et fossata mea, et aliam plateam que sita est inter fossata

mea et viam regiam , ex illa parte ville que respicit ad Vernollum op-

pidum.... Volui pi'eterea et concessi, ut, si dicti homines, vel etiam

homines de Armentariis, aliquas terras meas de cetero excolent, non

tenebuntur solvere vel reddere michi, vel heredibus meis, molturam

siccam vel aliquid, ratione molture, de dictis terris— »

CVIII.

Jan. 1JÎ3. Officialis Carnoteusis notum facit, Philippum, majorem de Levoisvilla, recognovisse se,

occasione serjanteriœ suae , contra jus turbationem fecisse in terris monachorum sancti

Pétri, apud Levoisvillani.

CIX.

.Mart. IJ3i Herveus de Castello, miles, dorainus Brurolarum, notiCcat se satisfecisse abbati fratri-

busque nionasterii sancti Pétri Carnotensis, ratione eorura prioratus de Bruroliis, videlicet

de stagne dicti prioratus et furnis raolendinisque de Bruroliis ; de posterna fossati ante

portam prioratus ; de via perrata quae ducit ad domum prioris
,
juxta ecclesiam de Bru-

roliis; de porta quae dicitur la porte Jgazalaes, deque ponte ejusdem portse.

ex.

Pactio inita inter monachos sancti Pétri et presbytères sancti Hylarii.

Fehr. iîï(5 (' Universis présentes litteras inspecluris, officialis curiae Carnoten-

sis, salutem in Domino, Noveritis quod nos litteras quasdam sigillo bone
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memorie Pétri, quondam episcopi Carnotensis ', sigillatas, non abo-

Htas, non cancellatas, nec in aliqua parte sui viciatas, verbo ad ver-

bum inspeximus, sub hac forma :

« Petrus, Dei gratia, Carnotensis episcopus, tam futuris quam pre-

sentibus in perpetuum. Noverint universi, quod, cum inter abbatem el

inonachos sancti Pétri et presbiteros sancti Hilarii diucius controversia

vcrteretur, super oblalis ecclesie sancti Hilarii, quas jam dicti abbas et

monachi ad jus suum pertinere dicebant, prêter oblatas missarura que

pro defunctis celebrantur; et, cum ipsi monachi hoc privilegio felicis

memorie J.% quondam Carnotensis episcopi, piobare niterentur, pres-

biteri vero eas sibi de consuetudine competere in contrariuni allegarent

;

tandem rei séries a prefato abbate audientie domini pape intimata est.

Dominus itaque papa utrique parti consulere intendens, venerabiH fratri

nostro M.', Parisiensi episcopo, et....^, abbati sancte Genovefe, causam

delegavit audicndam. Constituti igitur in judicum delegatorum presen-

tia, cum in decisione cause diucius laborassent, post varias allegationes,

tandem, gratia compositionis, in nos compromiserunt. Nos autera,

utranique partem ante nostram presentiam convocantes, eo modo con-

troversiam sopivimus
,
quod memorati presbiteri abbatie sancti Pétri,

pro prefatis oblatis, duodecim libras monete carnotensis, annua pen-

sione, persolvent : in festo omnium sanctorum, sobdos sexaginla; in

natali Domini, sobdos sexaginta; in Pascha, solidos sexap-inta; in as-

sumptione béate Marie, solidos sexaginta; et prêter hoc sacristes abba-

tie beati Pétri duas partes cerei pascalis habebit. Super hoc autem, omnia

ecclesie beati Hilarii commoda, quocumque modoprovenerint, presbi-

terorum erunt, salva dignitate beati Pétri et monachorum. Si igitur in

urbe Carnotensi tantum fuerit interdictum, de mandato episcopi et

ecclesie, ut januas ecclesiarum claudi oporteat, quantum predicta pe-

cunie summa pro interdicti ralione minui debeat in sacramento pres-

biterorum relinquetur. Presbiteri autem qui, aliis decedentibus, in

'Seditaba. 1 180 usque ad a. Ii82vel ' Mauritius deSoliaco, qui obiita. 1 106.

circiter. 4 Hic sermo est , ut videtur, de Stephano

' Johannes de Salesbury, qui vita func- abbate sanclœ Genovefa- Parisiensis.

tus est circa a. i iSo.

87
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ecclesia bcati Hilarii substituentur, jurabunt quod penslonis liujiis se-

riem monachis fideliter observabunt. Hoc etiam sciendum quod, cura

presbitcri beat! Hilarii teneantur ter in anno, videbcet iii festo omnium
sanctorum, in NataU, in Pasclia, in allari Crucifixi, quod est in ecclesia

beati Pétri, celebrare divina, si, presl)itei-is, in jam dictis sollempnita-

tibus, ibidem canlantibus, et monachl in ovatoriis suis fortasse canta-

verint, abquodque beneficium ex circonslantium oblatis receperint,

ipsum presbiteris reddere tenelîuntur. Quod ut perpétue robur stabili-

tatis obtineat, scripto et sigillo nostro munivimus, appositoque cirogia-

pho munir! necessarium duximus. Actum est hoc anno gratie millesimo

centesimo octogesimo secundo, pontificatus domnl Pétri anno primo.

« Nos vero, officiabsCarnotensis, presenti transcriptosigillum curie

Carnotensis apponi fecimus, in hujus inspectionis testimonium et mu-

nimen. Datum anno Domini millesimo ducentesimo tricesimo sexto,

mense februario. »

CXI.

Monachi sancii Pétri quosdam homines suos manumittunt.

NoT. )?3C. i< Universis présentes littei'as inspecturis magister Roberlus, officialis

curie Carnotensis INoveritis quod Gilo, abbas sancti Pétri Carno-

tensis, ejusdemque loci conveiilus Guillelmum, majorera suum de

Germenonvilla, et Eustachiam, soroi'em ejus, homines suos de corpore

ajugo servitutis.... manumiserunt— in perpetuura.... Dictus vero

Guillelraus, de assensu et voluntate predicte Eustachie,.... pro dicta

manuraissione et libertate dédit et in perpetuura penilusquitavit dicto

monaslerio edificium totum quod habebant communiter apud Germe-

nonvillam ... ; et totara ochiam rétro dictuni edificium si lam ; ... et totum

boscura suum, prope Germenonvillam situm, sicut limitatusest; et to-

tara majoriam suam,.... exceptis alia terra a dicta ochia prope Germe-

nonvillam sita, et terra cura herbergamento apud Caillonvillare sitis,

sicut limitata sunt, que erant de sua majoria. De quibus terris videbcet

et herbergamento, que de majoria erant, ut dictum est, prenomina-

tus abbas eundera Guillelmura in hominera legium, ad rectam legialio-
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nem, ad usus et consuetudines, et ad omnia alla que ex recla legiatione

consequuntur, recepit »

CXII.

Gregorius IX, papa, cuiti sic haheatiir in orclinatione de reforinando ordinc sancti Be- 1 apr. 1238

iiedicti, ut ubi unus monachus coiiinioratur, ibi alter eidem associelur, quateiuis, si ille

ceciderit, huUc habeat sublevantem , idcirco indulget monachis sancti Petii , ut, in hu-

jusmodi locis eorum, ultra id quod hactenus est obtentum nuUus de novo sibi piîtsumat

,

aliquid usurpare.

CXIII.

De Guillelmo Liberti de Montereolo , in carccrc detento.

« Universis présentes litteras inspecturis, officialis curie Caniotensis, audo 123^.

salutem in Domino. Noveritis quod, cum monachi sancti Pétri Carno-

tensis cepissent Guillelmum IJberti de Montereolo, hospitem suum, et

res ipsius Guiilelmi ; et in carcere suo sive prisione detinuissent per

longum tempus , propter quoddam homicidium cujusdam clerici

,

quod ipse Guillelmus perpetraverat, ut dicebatur, apud Montereolum,

et quasi notorium erat; tandem ipse Guillelmus, pro liberatione sui

corporis et rerura suarum, et pro bono pacis habende, assignavit, co-

ram nobis, eisdem monachis triginta solidos turonenses annui reddi-

tus, de voluntate Odeline uxoris sue et expresse assensu
, percipiendos

annuatim in aquis ipsius Guiilelmi, que sunt apud Montereolum, in

censiva et dominio dictorum monachorum, et reddendos apud sanctum

Georgium singulis annis, ab illo sive ab iilis qui dictas aquas tenebunt,

ad festum omnium sanctorum
, procuratori prioratus sancti Gcorgii

,

qui pro tempore fuerit. Et si tune dictus redditus non solvcrctur,

dicti monachi vel ipsorum procurator poterit assignare ad dictas aquas,

et in manu sua tenere, et proventus dictarum aquarum percipere , do-

uée ipsis plenarie fuerit satisfactum super dicto redditu et emenda.

Preterea dicti Guillelmus et Odelina, ejus uxor, concesserunt et dede-

runt coram nobis eisdem monachis, in puram et perpetuam elemosi-

nam , quamdam procurationem , c[uam idem Guillelmus percipiebat

annuatim in prioratu sancti Georgii , ad festum beati Georgii, In cujus
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rei lestimonium etmunimen, présentes litteras, ad peticioncm parcium,

sigillo curie Carnotensis duximus roborandas. Actura anno Domini

millesimo ducentesimo tiigesimo nono. »

GXIV.

?3 jui. i;>io. " Frater Jacobus,— Penestrinus episcopus, apostolice sedis lega-

tus— abbati et conventui sancti Pétri Carnotensis, salutem in Do-

mino.... Indnlgemiis ut monastcrio vestro, seu prioratibus vestris, nuUa

pro quacunique persona pensio imponi valeat per litteras nostras impe-

tratas seu impetrandas, que de litteris istis expressam non fecerint inen-

tionem. Datum apud Stanpas, anno Domini millesimo ducentesimo

quadragesimo , decimo kal. augusti. »

cxv.

6 sept. I 2 iO. Gregoiius IX
,
papa, cuin decanus Carnotensis contenderet se jus archidiaconale habeie

iii civitate et bauleuga Carnotensi et sibi subjectum fore moiiasterium sancti Pétri , déclarât

decanum in probatione penitus defecisse, et monasterium ab impetitione ejus absolvit.

CXVI.

Paclum inituni inler Guillehnum , dictum Panetariuni , et Guillerniuin
,
prioreiii

de Planchis.

Anno 1311 '( EgoGuillelmus, dictusPanetarius,... notum facio universis, quod,

cum inter me, ex una parte, et Guillermum, priorem de Planchis, dio-

cesis Sagiensis, ex altéra, contencio verteretur super eo quod idem

prior, habens litteras abbatis et conventus sui sancti Pétri Carnotensis,

de rato in hac causa petebat a me, nomine prioratus de Planchis, dé-

cimas de toto tenemenio raeo, quod ex dono régis Francorum tene-

bam ad manum meam in castellaria de Molendinis, et de omnibus

acrementis a me et a pâtre meo factis,.... eo quod, antequam dictum

tenementum meuni et dicta acrementa devenirent ad patrem meum,

prioratus de Planchis ibidem décimas habebat ; . . . prefato priori et prio-

ratui de Planchis concessi in peipetimm, pro dictis decimis, centum

solidos annui redditus,... solvendos a me et heredibus meis in censibus
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meis de Maheru ; ... et de isto annuo redditu centum solidorum Tmouen-

sium sesivi in plena asisia de Bonis Molendinis priorem de Planchis,

coram Warnerio, baillivo tune temporis domini régis Acta et con-

cessa sunt hec in plena asisia de Bonis Molendis, die inercurii, in fe-

riis Pasclie, anno Domini niillesimo ducentesiino quadragesimo primo. »

CXVII.

Officialis cui'iae Cainotensis notum facit Robinum, filium defuacti Gilonis de Urviller, Jim li'il

monasterio sancti Pétri sexdecim sextaria terrae semeure , cum qiiodam lierbergamento,

apud Germeignonvillam , condonasse; pro quo beneficio, nionacbi prœdictuni Robinum li-

Ijeiuni esse concessorunt.

CXVIII.

De majoria Gohervilla;.

i( Universis présentes litteras inspecturis, officialis curie Carnotensis, sept. ii4:{.

salutem in Domino. Cum, post decessum Joscelini, quondam majoris

Goherville, venerabilis vir Gilo, abbas monasterii beati Pétri Carno-

tensis, a quo dicta majoria moA'ere dinoscitur, dictam raajoriam in

manu sua diucius, propter defectum hominis, tenuisset, et insuper Lau-

rencius, dicti majoris primogenitus et hères, et qui in dicta debebat

succedere majoria, prelalum monasterium beati Pétri in multis gra-

viter ofFendisset, injurias et violencias intolerabiles, dampna multa et

gravamina et multipliées conlemptus eidem monasterio temere infe-

rendo, propter quos excessus suos, et ad dampnorum restitutionem

predictorum , et ad emendas multas et graves monasterio eidem tene-

batur. Orta super premissis inter memoratos abbatem et Laurencium

questione et diucius ventilata, sicut hec omnia et singula confessus

est in jure dictus Laurentius coram nobis; tandem super predictis

coram nobis fuit inter ipsos compositum in hune modum : Quod teiras,

quas dictus Laurencius tenebat de villanagio sancti Pétri Carnotensis,

scilicet quatuor sextaria, tenebit a monasterio predicto idem Lauren-

cius et heredes sui in villanagio, ad omnes redibencias et costumas, quas

alii tenentes, apud dictam villam, de villanagio sancti Pétri Carnotensis
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annuatim exsolvunt; terram vero pertinentem ad predictam majoriain,

videlicet 1res modios et très sextaria terre semure, et hebergamentum

suum, cum granchia et cum viridario, usque ad aquam currenlem,

tenebit idem Laurencius ab abbate sancti Pétri in feodum, ad servicium

quinquaginta solidorum turonensium; et illi qui tenebant a dicto

Laurentio in feodum, tenebunt ab eo in feodum. Et est sciendum

quod herbergamentum Richerii Poulen et yinea sua, circa arpentum

unum, est de feodo quod tenet a dicto Laurencio. Sergenteriam vero

et omnia alia ad dictam majoriam pertinentia, in quibuscumque rébus,

juribus, usibus sive consuetudinibus, consistant, sive in citationibus

faciendis, sive iii emendis, levandiset absolute in omnibus aliis, con-

cessit et quitavit oranino in perpetuum dicto raonasterio dictus Lau-

rentius habenda et expletanda, prout idem monasterium voluerit, sine

reclamatione aliqua a dicto Laurencio seu a suis heredibus, in toto

vel in parte, deinceps facienda. Pro qua quitatione et concessione

dictus abbas quitavit et remisit dicto Laurencio supradictam restitu-

tionem dampnorum et supradictas emendas, et servicium domini régis,

quod idem Laurencius receperat a tenentibus monasterii usque ad

summam sex librarum, sicut abbas dicebat. Et insuper dictus abbas

promisit dare dicto Laurencio triginta quatuor libras carnotensis mo-

nete Actum anno Domini millesimo ducentesimo quadragesimo

tercio, raense septembri. »

CXIX.

Compositio facta inter Raginaldum de Truncheio, dictum Maquerel , militem , Gilo-

nenique, ejusdem Raginaldi filium, ex una parte, et abbatetn sancli Pelri Carno-

tensis , es altéra , de majoria de Truncheio , dequc terra sive granchia de Liolio.

A[,r. 1244 << Nos Rai^inaldus et Gilo dictam majoriam , et quicquid juris et

quascumque redibencias habebamus vel habere poteramus seu debe-

bamus, ratione dicte majorie, vel alia quacumque ratione, in predictis

majoria, granchia, territoriis, hospitibus, hominibus, nemoribus, et

omnibus aliis ad dictam majoriam pertinentibus, prefatis abbati et

conventui dimisimus et in perpetuum quitavimus; exceptis tantum-
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modo totis lerris arabillbus, pratls de colligiis , et duobus herberga-

mentis, quorum unum situm est apud Trunchetum, et aliud apud

locum qui dicitui* Virgultum, ad dictam majoriam pertinentibus; que

terram, prata et herbergamenta dicti abbas et conventus per eandem

compositioncm sive pacem diclo Giloni et ejus heredibus concesserunt,

teneiida a diclis abbate et conventu imperpetuum, feodaliter,yra;?-

chement, ad roncinum de servitio, secundum usus et consuetudines

Carnotenses. Et, in recompensationem dictarum rerum, ipsis abbati et

conventui a nobis quitatarum, promiseruiit iidem abbas et conventus

se daturos et dederunt nobis ducentas libras Carnotenses in pecunia

numerata— Insuper in dicta pace seu ordiuatloiie ita fuit a no-

bis et a dictis monachis ordinatuui et concessura, quod nos Ragi-

naldus et Gilo, vel nostri heredes, de cetero, in villa de Truncheio,

nec in villis ad dictam majoriam adjacentibus, sive nemoribus, hospi-

tibus , hominibus, territoriis dictarum villarum, nichil de cetero

acquirere poterimus, quocumquc contractu vel quasi seu quocumque

titulo sive modo, excepto tantummodo recto caduco, si contigerit

evenire Actum anno Domini millesimo ducentesimo tpiadrage-

simo quarto, mense aprili. »

cxx.

Johannes de Saiicto Âniano, miles, et Matildis, uxoi- ejus, domina de Stellionibus , dé-

clarant omnes décimas grossas de tota parrocliia de Stellionibus, cum duabus partibus

grossarum deciinarum tenitorii de Mongreheu, in pariocbia de Codreio, ad abbatiam

sancti Pétri et ad ejus prioratum sancti Romani de Braioto pertinere, pcr collationem ele-

mosinae antecessorum suorum. Praeterea condonant dicti Johannes et Mathildis eidcm abba-

tia? eidemque prioratui unum de hospitibus suis de Stellionibus, videlicet Johannem dictum

Justicia, cum donio et virgulto, cumque triginta donaiiis annui census, trigintaque ovis

reddendis annuatim ab eis qui domum possidebunt.

Jul.
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CXXI.

Cliarla <|i:a Giiillelinus de Olenvilla fines euiusdam plaleae , saiicto Peiro dalœ

,

(ielcrininat.

Mov lî'i'i ,( Omnibus présentes lltteras inspectiuis, oflicialis curie Carnotensis,

salutem in Domino. Noverint universi quod Guillelmus de Oenvilia,

miles, filius Johanne, quondam relicte Hemerici deOeinvilla, quondam

militis, in nostra presentia constitiilus, collacionem et concessionera,

quam fecit dicta Johanna conventui sancti Pétri Carnotensis, de

quadam décima sita in terrilorio de Oeni Villa, et de quadam platea ad

quandam granchiam faciendam , ad annuum censum sex denariorum

in festo beati Remigii solvendorum , voluit et concessit per omnes

articules et in singulis articulis contenlos et contentis in litteris dicte

Johanne super dictis collacione et concessione confectis, sigillo dicte

Johanne sigillatis et coram nobis lectis. Et cum dicta platea dicte

conventui, ad dictam granchiam faciendam, ut dictum est, concessa

per dictam Johannam, nondum fuisset certo loco dicto conventui

assignata, idem Guillelmus predictam plateam dicto conventui assi-

gnavit, coram nobis, in capite dicte ville de Oeni Villa, versus crucem

buxatam; et talibus finibus eamdeterminavit et determinari voluit et

concessit : videlicet quod dicta plalea extendatur per octo tesias vel

amplius deversus viam qua itur de Oeinvilla adCarnotum, etdeversus

vineas de Oeinvilla per octo tesias vel amplius, et tercio deversus

eandem villam per septem tesias vel amplius, et deversus Carnotum

per septem tesias vel amplius. Quas concessiones et coUaciones dictarum

décime et platée, necnon et diclam assignationem et determinationem

dicte platée et omnia et singula in dictis litteris matris sue contenta

promisit dictas Guillelmus
,
per sacramentum suum , coram nobis

prestitum, se inviolabiliter perpétue observaturum, et contra numquam

per se vel per alium venturum, et etiam contra omnes dicto conventui

se in perpetuum garandizaturum. Ad hec omnia et singula tirmiter

observanda et tenenda in perpetuum se et sues heredes, coram nobis,
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specialiter et expresse, in A'irtute prestiti juramenti obligans et astrin-

i^ens. Preterea Hemericus et Hugo, filii dicti Guillelmi, omnia et

singiila premissa voluerunt et concesserunt, coram nobis ; et juramento,

ab ipsis coram nobis prestito, promiserunt, quod contra premissa vel

aUquod premissorum, per se \el peraHum , numquam venientin futu-

rum. Voluerunt etiam et concesserunt predicti Guillelmus, Hemericus

et Hugo, sub virtute prestiti juramenti, quod, si contingeret dictum

conventum in dicta platea aliquod edificium facere, quod hospes in

dicto edificio manens bbere et quiète et absque ulla corveia, custuma

et redibencia sit, et ibi maneat, et Hberum exitum et introitum habeat

cum famiba sua; et omnia eisamenta dicte ville, sicuti alii liomines

habent , habeat et pacitîce percipere possit. Preterea dictus Guillelmus

,

coram nobis, in virtute prestiti juramenti, promisit quod ipse, ad

petitionem baillivi conventus sancti Pétri Carnotensis, qui pro tem-

pore erit, coram baillivo domini régis apud Hyenvillam ibit, cum
mandato dicti conventus, et ibi, in plena assisia, coram dicto baillivo,

omnia premissa et singula vera esse recognoscet et concedet. In cujus

rei testimonium, memoriam et munimen presentibus litteris sigillum

curie Carnotensis duximus apponendum. Aclum anno Domini mille-

simo ducentesimo quadragesimo quarto, mense novembri. ))

CXXII.

Innocentius IV papa, inonachis sancti Pétri Carnotensis indulget, ut quascumque res, <g .^ig

liaereditario sive quovis alio jure, sibi comparassent, feudalibus tamen exceptis, eas possi-

dere valeant, si ipsi, post factam in monastei°io professionem , in saeculo nihilominus

remansissent.

CXXIII.

Litterae P., Albanensis episcopi, ad monachos sancti Pétri Carnotensis missae, quibus , ,,,,

déclarât, non exigendam esse ab ipsis, ratione constitutionis concilii Lugdunensis, medie-

tatem grossorum iructuum sex praebendarum, quas illi, quamvis in ecclesia Carnotensi sex

mensibus non resideant, inibi tamen possident.

88
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CXXIV.

Bulla Innocentii IV, papae , de subsidio Conslautinopolitano.

'i mai. )J47. (( Innoceiitius episcopus , seivus servorum Dei, venerabiiibus fra-

ti'ibus Bituricensi , Remensi , Turonensi , Senonensi et Rothomagensi

archiepiscopis , et eorum suffraganeis, et dilectis filiis abbatibus, de-

canis, archidiaconis, capltulis et aliis ecclesiarum prelatis et clericis,

per Bituriceiîsem , Remensem, Turonensem, Senoiiensem et Rotbo-

magensem provincias constitutis, saUitem et apostoHcam benedic-

tiouem. Ex paite vestra, fuit nobis, non sine multa instantia, suppli-

catum , ut constitutionem , in Lugdunensi concilie pro subventione

imperii Constantinopolitani editam, in parte moderari, et in parte

interpretari
,
paterna sollicitudine curareraus. Licet autem non liben-

ter immutemus ea que, pro tam pio negocio, in generali concilio sunt

statuta, volentes tamen vestre in hac parte satisfacere voluulati, mo-

deràtionem et interpretationem membrorum prefate constitutionis

venerabili fratri nostro episcopo Albanensi, de fratrum nostrorum

consilio, duximus commitendas. Qui membia constitutionis ejusdera,

moderatione in aUquibus adhibita, interpretatus est, debberatione

super hoc preliabita diligenti, prout in ejuslitteris super hoc confectis,

quarum tenorem de verbo ad verbum presentibus inseri fecimus, ple-

nius continetur; qui talis est : Universis présentes litteras inspecturis,

P., miseratione divina, Albanensis episcopus, salutem in Domino.

Noverit universitas vestra, quod, cum nuper, ex parte venerabilium

patrum, Dei gratia, Bituricensis, Remensis, Senonensis, Rothomagen-

sis et Turonensis archiepiscoporum, eorumque sufFraganeorum, nec-

non et venerabilium virorum abbatum, decanorum, archidiaconorum,

capitulorum , et aborum prehitorum et clericorumi dictarum provin-

ciaiiim , fuisset domno pape humibter supplicatum , ut constitutio-

nem Lugdunensis concibi, pro subsidio Constantinopobtani imperii

promulgatam, interpretaret et moderaret in quibusdam articulis,

super quibus dicebant non modicum se gravari; nos, interpretatione
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et moderatione prefata nobis a domno papa commissa , dictam consti-

tutioiiem, de ejusdem domni pape spécial! mandato et fratrum con-

silio, intei'pretati sumus, in quibusdam moderatione adhibita, in hune

modum : ut videlicet, in suo statu rémanente quod de solvenda me-

dietate proventuum illorum, qui in ecclesiis suis per sex menses in

anno residentiam non faciunt personalem, in eodem concilio est sta-

tutum, proventus prébende cedentis vel decedentis canonici, in usus

ecclesie sue vel alios, juxta ipsius ecclesie consuetudinem , intègre et

sine diminutione aliqua convertantui'; ita quod predicta constitutio

ad proventus hujusmodi nuUatenus extendatur; quam etiam nullo-

modo extendi dicimus ad prebendas perpétuas
,
quas, in quibusdam

ecclesiis, obtinent alique alie ecclesie seculares, monasteria, seu etlam

alia pia loca. NuUus eliani ad solutionem A'icesime, pro subsidio pre-

fati imperii, teneatur, etiam si annuatim in redditibus habeat centum

marcas. Si tamen proventus aliquorum, annis singulis, summam cen-

tum marcai'um excédant, de eo quod ultra centum marcas percipiunt,

terciam partem solvere tenebuntur; sive sint in suis ecclesiis résiden-

tes, sive alias, a prestatione medietatis deputate prefato imperio

excusentur; hiis duntaxat a solutione hujus tertie partis exceptis,

qui, per constitutionem pi-edicti concilii, super hoc eximuntur. De

déportât ion Ibus vero, succursibus seu custodiis ecclesiarum vacan-

tium, sive quocumque alio nomine, secundum locorum consuetudi-

nem, appellentur, illi ad quos cerlo tempore, de consuetudine, per-

tinent, medietatem, quam non résidentes in suis ecclesiis per sex

menses prestare tenentur, subsidio pi'efati imperii non persolvent;

dummodo exerceant suum oflicium sicut debent, cum pro residenti-

bus haberi merito debeant, qui suum ofTicium exeqiumtur. Ceterum

predicta constitutio ad distributiones cotidianas nullatenus se exten-

dit. Crues signatis quoque restituatur intègre quicquid ab eis, occa-

sione hujusmodi subsidii, est receptum, et ab ipsis, hac de causa, de

cetero nichil penitus exigatur. Denique, quia questio mota fuit,

quanto tempore scolares teneantur commorari in scolis, ad hoc ut a

prestatione medietatis concesse prefato imperio sint immunes, dicimus

sufficere si per septem menses commorentur in scolis. In cujus rei
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tcstimonium, présentes litleras fecimus fieri et nostro sigillo muniri.

Actum anno Domini millesimo ducentesimo quadragesimo septimo

,

duodecimo kalendas maii, pontificatus domni Innocentii, pape quarti,

anno quarto.— Nos igltur lias moderationem et interpretationem, quas

ubique, non obstantibus aliquibus litteris ab apostolica sede obtentis,

precipimus firmiter observari , de predictorum fratrura consilio, ap-

probantes eas, auctoritate apostobca confinnamus et presentis script

i

patrocinio communimus; ac, eadem auctoritate, sententias, si que,

occasione predicte subventionis, contra hujusmodi moderationem et

interpretationem latesunt in aliquos, relaxamus, dispensantes nichil-

hominus cum illis qui exinde irregularitatem aliquam coutraxerunt.

NuUi ergo omnino horainum liceat hanc paginam nostre confirma-

tionis et dispensationis infringere , \el ei ausu temerario contraire.

Si quis autem hoc attemptare presumpserit, indignationem omnipo-

tentis Dei , et beatorum Pétri et Pauli apostolorum ejus, se noverit

incursurum. Datum Lugduni, quarto nonas maii, pontificatus nostri

anno quarto. »

cxxv.

22 iuu. 1248. Innocentius IV, papa, eximit abbatem et raonachos sancti Pétri Carnotensis a provisione

facienda quibusdam orientalibus pueris, Parisiis studentibus, dummodo per très annos

pensionem decera librarum parisieasium dictis pueris solverint.

(( Datum Lugduni , X kalendas julii
,

pontificatus nostri anno

quinto. »

CXXVI.

22JUI1.1248. Bulla qua Innocentius IV, papa, monacliis sancti Pétri Carnotensis indulget , ut ad

receptionem vel provisionem alicujus in pensionibus seu beneficiis ecclesiasticis nequeant

perlitteras apostolicas compelli.

« Datum Lugduni , X kalendas julii
,

pontificatus nostri anno

quinlo. »
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CXXVII.

Bulla ejusdein papx.

c( Innocentius episcopus, servus Cum igilur, siciit ex parte ssapr. liio.

vestra fuit propositum, coram nobis, in raonasterio vestro, jam dii-

dum statutum fuerit et iîimatum etiam juramento, ut prioratus seu

possessiones ipsius in seculari manu minime poneretis; quia de Ab-

bunvilla et de Puisaia prioratus vestri sunt adeo tenues et exiles, ac

debitis onerati, quod in eorum alterutro non possunt duo monachi

commode sustentari ; nos, vestris supplicationibus benignum imper-

tientes assensum, disponendi de ipsis prioratibus eorumque possessio-

nibus, prout utibtati ejusdem monasterii expedire videbitis, predictis

statuto et juramento nequaquam obstantibus, plenam vobis concedi-

mus, aucloritate presentium, facultatem. Datum Lugduni , III ka-

lendas maii, pontiflcatus nostri anno sexto. «

CXXVIIL

Pactio inter nioiiachos sancti Pétri et Gaufriflum de Pomereta.

(( Viris religiosis et honestis abbati et conventui sancti Pétri Car- i mart. mo.

notensis, officiaHs archidiaconi Carnotensis, salutem in Domino. No-

veritis nos, die martis post dominicam qua cantatur Ociili mei, vidisse

et diligenter inspexisse quasdam litteras sigillatas sigiUis vestris, non

cancellatas nec aboli tas, seu in aliqua parte vicialas, quarum ténor

talis est : Ego Guido, divina miseratione abbas et conventus sancti

Pétri Carnotensis, omnibus presentibus pariter et futuris notuni faci-

mus, quod, cum inter nos et majorem nostrum Gaufridum de Pome-

reta, super majoratu ejusdem ville, quod in eo quedam indebita clama-

bit, contentio verteretur; tandem, cum eo, de assensu ejus, pacificavi-

mus in hune modum. Duas bonatas terre cum hebergamento suo eidem

concessimus in perpetuum, ab omni consuetudine libéras et immunes,
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cum medictatc pastuum, quando idem pastus meiise augusto collecti

fuerint in domo monachi vel medietarii nostri ibidem commanentis;

et si quid ab eisdem pastibus defuerit, defectum ilium queret, et de

illo defectu medietatem suam peificiet. Pro investitm-is, districtioni-

bus et despectibus, quando evenerint, duo sextaria vini, nec de ca-

riori nec de viliori; et, pro melioratione calciamentorum suorum, sex

denarios a saciista nostro annuatim habebit. Ipse vero, pro una car-

ra la de bosco, singulis annis in nativitate beati Johannis Baptiste, qua-

tuor solidos carnotenses eidem sacriste solvet, habiturus unum panem

candidum, dimidium sextarium vini et unum denarium ad coquinam,

quando illam solutionem faciet. Quando campipartem submonebit,

cura monacho vel cum medietario nostro comedet; similiter quancio

oblite collecte fuerint, si ibidem fuerint collecte. Si vero ipsasoblitas

ad nos adduxerit , unum panem candidum , unum stoldum vini el

unum denarium habebit; similiter quando censura, lignagium et cam-

pipartem nostramadducet. Quotiens terra fuerit liraitata, et arpentum

fuerit retalliatum, duos denarios pro gantis habebit. Insuper per fidem

et sacramentum nobis firmavit
,
quod ipse vel hères ejus, in feodo

dicti majoiatus nichil araplius usurpabit; pro quo scilicet feodo libe-

rum abbati débet hominiura , et usitatum ecclesie nostre majoris ser-

vitium. Quod ut melius posterorum memorie comraendetm', présen-

tera paginam notari fecimus, et sigillis nostris partitoque cjTOgrapho

communiri. Actum anno gratie millesimo ducentesimo tertio.— Quod

autem vidimus hoc testificamur. Datum dicta die martis , anno Do-

mini millesimo ducentesimo quinquagesimo. »

CXXIX.

juu. 1543. « .... Odo, dominus Borbonii et Aloie, filius ducis Burgundie, salu-

tem. Noveritis quod prior sancti Romani de Brajoto, servicium quod

fecit nobis fieri ab hominibus suis in adventu nostro, spontanea vo-

luntate, fecit nobis idem pi'ior atque gratis, quamvis de jui'C non te-

netuv ad istud servicium faciendum.... »
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cxxx.

Monachi sancti Pétri Carnotensis concédant Michaeli, Clio defunctae Mariœ de Sancto Dec. 1243.

Launoraaro, redditum annuum quem dicta Maria in abbatia eorum percipere consueverat :

videlicet modios 2 bladi, annuatim; micas nigras 2, singulis diebus; et quasdam res alias

in coquina eorum, ad natale Domini, ad caruiprivium et ad pascha Doraini. Proqua con-

cessione dictas Michael annuatim tradet equum unura, idoneum ad faciendiim monachis

servitium per 4o dies.

CXXXI.

Monachi sancti Pétri quosdam horaines suas manumittunt.

« Universis présentes litteras inspecturis , officialis curie Caruoten- Jan. I2i7.

sis.... Noveritis quod, in nostra presentia constituti, Eremburgis,

filia defuncti Hngonis de Lon , de Germegnonvilla, Aalidis, filia dicte

Eremburgis, et Guillelmiis, filius Leobini Coignet, maritus dicte

Aalidis, recognoverunt quod, cum ipsi et Petrus, Guiotus, Gilotus et

Johanna, filii dicte Erembiu-gis, etLigardis, filia dictorum Guillelmi

et Aalidis, essent homines de corpore monasterii beati Pétri Carno-

tensis, abbas et conventus dicti monasterii manumiserant eos, et pe-

nitus absolverant ab omni jugo et honere servitutis; salvis dictis

abbati et conventui jure suo, justicia, corveiis, moltura, talîia, cen-

sibus et omnibus aliis redibentiis que debentur dictis abbati et con-

ventui de possessionibus dictorum manumissorum «

CXXXII.

Charta qua abbas de Tyronio déclarât, priorem suum de Bâcha Engriae priori sancti Mart 1257

Romani de Brajoto dimisisse quicqaid ille jaris habebat snper quadam serjenteria, quam

percipiebat in molendino dicto Richardi, sito in parochia de Arroto.

CXXXIII.

Monachi sancti Pétri Carnotensis et monachi de Brolio pactionem faciunt de portione Mni. 1257.

cujusdam molendini ad Vadum Hurdra^ deqae decimis qu» persolvebantur in parochia

ancti Georgii et in parochia de Olins.
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CXXXIV.

Ludoviciis, Francorum rex , confirmai paclioneni inilam inter conventum sancli Pétri

Carnotcnsis, et homines BolsviUa?, Morvillae , Chavennanim.

Sq.t. 12J.R. ,( In nomine sancte et individue Trinitatis, amen. Ludovicus, Dei

|>-ratia , Francorum rex, Nos litteras ballivi nostri Atuelianensis

vidimns, in hec verba. Universis présentes litteras inspecturis, Girar-

(liis de Kauresio, ballivus Aurelianensis.... Contenlione orta inter

abbatem et conventum sancti Pétri Carnotensis— et homines ista-

rum trium villarum, videlicet Boisville, Morville, Cliavennarum....

ad hanc formam pacis deventum est : scilicet quod homines dictarum

trium villarum de cetero non molent nec tenebuntur molere perban-

niam ad molendinum dictorum abbatis et conventus, situm apiid Bois-

villam; verumtamen homines dictarum trium villarum, Boisville,

Morville et Chavennai'Um.... non poterunt.... habere molendinum

seu molendina in dictis villis seu in territoriis ipsarum; nec tradere

bladum vel granum ciijuscumque speciei aliciii querenti molturam

nec conducere , vel gratis etiam recipere equum seu vecturam aliquam

a, muneriis, seu a querentibus molturam sive a dominis quorumcum-

que molendinorum , ad porlandum bladuin seu granum cujuscumque

speciei ad molendum. Sed poterunt singuli homines dictarum trium

villarum poi'tare bladum seu granum ad molendum in coUo suo,

et in equis suis et vecturis conductis, seu gratis receptis a quibuscum-

quevicinis suis, preterquam a superius exceptis— Hoc expresse acto

quod homines dictarum villarum.... non poterunt facere seu inire

aliquam conspiracionem seu convencionem, quod non molent ad dic-

tum molendinum,.... situm apud Boisvillam, si molere voluerint.

Item, inter dictos abbatem et procuratorem conventus, habentem spé-

ciale mandatum componendi, et homines de Boisvilla et de Morvilla,

ad hanc formam pacis deventum est : videlicet quod ipsi homines dic-

tarum duarum villarum.... non coquent nec tenebuntur coquere per

banniam ad furnum dictorum abbatis et conventus, situm apud Bois-

villam; verumtamen dicti homines.... non potei^uut habere furnum
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111 dictis villis....; nec conspiiacionem seii con\entioiieni facere seu

inire, quod non coquent ad furnum di<;toriim abbatis et conventus,

situm apud BoisviJlam, si coqueie voluerint. Item,... quod dicti ho-

mines Boisville et de tota polestate Boisville in futui'um justicia-

biintur— de alla et de liassa et de omnimoda jiislicia , in curia secii-

lari dicti abbatis apud Carnotiim
,
quando idem abbas seu ejus manda-

tum volet, et apud Boisvlliam, c[uando idem abbas seu ejus manda-

tum volet— Pro predicta vero bannia predictorum moleiidini et furni

dictoi'um abbatis et conventus remittenda , et pro impositioue que eis-

dem hominibus Boisville a quibusdam imponebatur, scilicet quod

esseiit liomines de corpore dictorura abbatis et conventus, licet ipsi

liomines dicerent quod ante pacem et post pacem seraper liberi fue-

rant, penitus in posteium aljolenda, prefati liomines Boisville, Mor-

ville et Cliavennarum promiserunt
,
pro se et pro forensibus de

Boisvilla et de potestate Boisville oriimdis, dare et solvere predictis

abbati et conventui oeties ceutum libras Turonensis moiiete Et

per liane pacem, dicti abbas et conventus liabebunt ipsos liomines

Boisville et de tota potestate Boisville, et foreuses de potestate Bois-

ville oriundos pro liberis de corporibus suis. Fuit etiam expresse

actum et conventum in ipsa jace, quod liomines dictarum trium vil-

larum, habentes seu habituri in dicta potestate terras seu alias

quascumque possessiones, solveut et solvere tenebuntur amiuatim

prefatis abbati et conventui census de possessionibus suis, décimas,

campipartes, pastus, cliarreium et oranes alias redibentias et costu-

mas, quas liomines de potestate Boisville unquam solvere consueve-

runt. Sciendum est autem quod liomines istarum quatuor villaruni,

videlicet, Demeinville, Honville, Moin\ilIe, Ville Nove,— polerunt

liabere in dictis villis molendina et furna vetera et nova, et vetera

reficere, et nova edificare, prout voluerint, et molere et coquere ubi

voluerint ... Actum anno Domini MCCLVIIl, mense septembri, —
Nos autem pacem predictam volumus, concedimus et auctori-

tate regia confirmamus.... Actum Parisius, anuo dominice incarnatio-

nis millesimo ducentesimo quinquagesimo octavo, mense septembri,

regiii vero nostri anno tricesimo secundo, astantibiis in palacio nostro

«9
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quorum iiomina supposita suntet signa, dapifero nuUo. Signum Jolian-

iiis buticulaiii. S. Alfonsi camerarii. S. Egidii constabularii. Data va-

cante cancellarla. »

cxxxv.

Oct. 1Î6I. Richardus, molendinarius, concedit, titulo coramutationis
,
priori sancti Romani de

Brajoto, quaitam partem cujusdam molendini, siti apud (sic) molendinum de Foiesta,

quod nuncupatur molendinum Richardi, duasque petias pratorum, juxta diclum molen-

dinum. Praedictus vero prior remittit très niodios bladi de admodiatione trium aliarum

partiuni ejusdem molendini, praeteriti temporis causa debitos, et alios modios duos de

quatuor niodiis bladi annuie pensiouis, quam Ricliardus solvere debuisset. In superioribus

prati petiis duabus, altéra, quae vocatur /a boile dicti molendini, salva est atque retenta

Ermengardi, Richardi uxori, ratione illins dotis sive donationis propter nuptias.

CXXXVI.

Charla Johannis de Castellione, Blesensis comitis , de justitia et custodia nundinaruni

sancli Pétri.

jan. i5(i5 (( Univei'sis présentes litteras inspecturis....' Blesensis et dominus

de Avesnis, saliitem in Domino. Noveritis quod, cum contentio esset

inter nos, ex una parte, et religiosos abbatem et conventum sancti

Pétri Carnotensis, ex altéra, super eo quod iidem abbas et conven-

tus dicebaiit se habere et debere habere omnimodam justiciam secu-

larem et custodiam ' vocantur nondine sancti Pétri, quamdiu durant

dicte nondine (que fiunt ter in anno Carnotis, annis singidis, in tribus

festis sancti Pétri, et vigiliis eorumdem feslorum, scilicet, in vigilia, a

prima pulsatione vesperarum in dicta ecclesia sancti Pétri , dictorum

festorum, et durant usque ad completorium dictorum festorura can-

tatum in dicta ecclesia); et ipsos abbatem et conventum habere et de-

bere habere omnes coustumas, exitus et proventus dictarum nondi-

narum; et ipsos abbatem et conventum fuisse in possessione, vel quasi,

exercendi omnimodam justiciam secularem et custodiam dictarum

Hic est locus vacuus, quem , ut videtur, coniplere debebat nonien Johannis de

Castellione, charlœ auctoris.

^, Hic iterum nonnull.i desiderantur.



s. PETRI CARNOTENSIS. '

707

nondinaruin, quamdiu durabant dicte noiiditie; et esse et fuisse in

possessione, vel quasi, percipiendi et levandi omnes coiistumas, exitus

et proventus dictarum nondinanim, nobis negantibus omiiia supra-

dicta. Item, cum esset contenlio inler nos, ex una parte, et dictos reli-

giosos, ex altéra, super eo quod dicti religiosi dicebant se haberc et

debere Iiabere taie jus seu talem libertatem, et se esse in possessione,

vel quasi, talis juris seu libertatis, quod quadrige que honerate erant

blado, avena, pannis, seu quibuscumque mercibus seu mercatiuùs

,

tam in domibus sitis in censivis eorumdem abbatis et conventus quam

in plateis, viis et cheminis, ante vel juxta dictos doiuos silas, et in

prioratn eorumdem sancti Leobini, erant iramunes a prestationc cous-

tumie, rotagii et conductus facienda nobis seu comiti Carnotensi; et

quod dicte quadrige habebant liberum conductum seu transitura,

cum solo conductu eorumdem abbatis et conventus per totam civila-

tera et banleuguam Cai-notcnsem , sine prestatione coustumie, rotagii

et conductus nobis seu comiti Cai-nolensi facienda. Item, cum dicerent

dicti abbas et conventus, quod ipsi, et nuUus alius ab ipsis, diu fuis-

sent et essent in possessione, vel quasi, percipiendi et habendi coustu-

mas que vocantur tonleium et minagium, de omnibus rébus quibus-

cumque venditis et mensuratis in dictis domibus et plateis, sitis in

censivis eorumdem, viis et cheminis, sitis anle dictas domos et pla-

teas; nobis, e conti'ario, asserentibus et dicentibus dictos abbatem et

conventum omnino non liabere nec debere habere dictum jus sive

dictam libertatem, nec ipsos esse vel fuisse in dicta possessione vel

quasi. Item, cum esset contencio inter nos, ex una parte, et dictos

religiosos, ex altéra, super eo videlicet quod iidem abbas et conven-

tus dicebant se liabere et debere habere omnimodam justiciam secu-

larem in pressorio Johannis de Feritate, quod dicitur pressorium

Marescallis, situm infra metas majorie dictorum abbatis et conventus

de Manuvillari , et se fuisse in possessione, vel quasi, exercendi omni-

modam justiciam in diclo pressorio; nobis, ex adverso, asserentibus

et dicentibus justiciam dicti pressorii adeosdem abbatem et conven-

tum non pertinere. Tandem, dictis religiosis nobis, humiliter suppli-

cantibus, ut, nos super dictis omnibus contentionibus finem impo-
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nere curanlcs, super premissis inquiri faceremus veritatem, et ([iiod

nos, jure nostro contenti, dimittcremus eisdem jus suum; nos, eo-

rumdem religiosorum precibus inclinati, super premissis omnibus

contentlonibus, inquiri fecimus diligenter veritatem per fide dignos

et juratos nostros, tam super dicta justicia dictarum nondinarum,

(juam super coustuma, rotagio et conductu dictarum censl\arum el

prioratu sancti Leobini, prout superius est cxpressum, quam super

justicia pressorii supradicti. Inquisilione vero per fide dignos et jura-

tos nostros, super omnibus premissis contentionibus, diligenter l'acta,

super omnibus pi'emissis contentionibus, de bonorum virorum con-

silio, nobis in modum qui sequitur placuit ordinare. Videlicet quod

onines coustume, exitus, obventioues et proventus et omnia explec-

tamenta et oinnimoda custodia, et omnimoda justicia dictarum non-

dinarum, quamdiu durabunt dicte nondine, a prima pulsatione ves-

perarum in vigiba dictorum festorum , in dicta ecclesia sancti Pétri

,

dum tamen non pulsetur ad vesperas in dicta ecclesia anlequam pul-

salum fuerit ad iioram none in majori ecclesia Carnotensi , usque ad

completorium dictorum festorum cantatum in dicta ecclesia sancti

Pétri , sunt et erunt juris et proprietatis dictorum abbatis et conven-

tus, et eisdem abbati et convenlui, el monasterio beati Pétri Carno-

tensis, quite, libère et pacifiée, et sine contradictione aliqua , rema-

nebunt imperpetuum, in vils, in cbeminis et alio circuitu nondinarum,

in locis in quibus exercebuntur nondine, exceptis dominis et domi-

nabus domorum que sunt et erunt in dicto circuitu, et familiis eorum-

dem, a tali loco usque ad talem locum, videlicet a domo Pétri de

Parisius usque ad portam Paradisi, et ab illa porta Paradis! usque ad

pontem sancti Pétri , et ab illo ponte sancti Pétri usque ad pontem

sancti Hylarii, et ab illo ponte sancti Hylarii usque ad ponteni Taille-

hardi, et ab illo ponte Taillehardi usque ad domum que fuit defuncti

Theobaldi de Cuneo Mûri, et de colle de Tencul ustjue ad portam pre-

dictam Paradisi, a parte abbatie supradicte; exceplo et salvo nobis

rémanente resorlo, et excepta omnimoda alta justicia, videlicet pro-

ditione, raptu, multro, incendio et incisione, thesauro invento, cum
predicte alte justicie pertinenciis in locis predictis que nobis seu co-
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mili Cai'uotensi et successoribus iiostris imposterum remanebunt , si

dictam altam jiisticiam in diclis noiidinis contigeril dcvenire. Ad coii-

servanda vero jura que nobis in dictis nondinis letinemus, et que

per ordinationem nostram in prefafis nondinis monachis rémanent

supradiclis, nos habebimus et habere poterimus in prefalis nondinis

proprium servientem; ita tamen quod quicumque a nobis, vel ex

parte nostra, ad custodiam jurium que in dictis nondinis retinemus

fuerit depulatus, coram niandalo nostro jurabit, présente dictorum

monachoruin mandate , si vokierint quod mandatum eorum intersit,

quod jura nostra que in dictis nondinis retinenms fidebter observabit, et

quod adjura seu ad abquod jurium que prefatis monachis rémanent, per

ordinationem nostram prcdictam, scienter nullatenus manus mittet.

Ita etiam ordinavimus quod , ad custodicnda predicta jura que in dictis

nondinis retinemus, dcputabimus aliquem de burgensibus nostris

Carnolensibus
,
qui tamen non sit prepositus Carnotensis. Preterea

coustumie minagii, rotagii et conductiis de blado, avena, pannis et

aliis quibuscumque mercibus seu mcrcaturis, que leponentur, perci-

pientur, mensnrabuntur et levabuntur in censivis et de censiA is quas

habent et possident, et in quibus coustumas percipere, levare et ha-

bere consueverunt in valle sancti Pétri, et in censivis ad dictam val-

lem pertinenlibus, et prioratu sancti Leobini eorumdem abbatis et

conventus, sunt et erunt juiis et proprietatis ipsorum abbatis et con-

ventus, et eisdem abbati et conventui et monasterio beati Pétri Car-

notensis, quite et bbere et pacifiée, et sine contradictione aliqua,

imperpetuum remanebunt; excepta coustuma salis, et excepta cous-

luma vini venditi in bennagio comitis, que bennagium noncupatur,

et exceplis omnibus coustumis quibuscumque que erunt et remane-

bunt nobis et comiti Carnotensi , in domibus inferius annotalis, silis

apud portam Morardi , in censiva abbatie sancti Pétri supradicti

,

videlicet : doraus Heberti fabri, que débet viginti sex denarios; Mi-

chael de Senesvilla, quatuor solidos sex denarios; Aubertus faber,

(juatuor solidos et très denarios; Gilo, filius Heberti , duodecim de-

narios; soror Prioris le Charron, viginti sex denarios; Robertus des

Noiers, viginti sex denarios; uxor Johannis Anglici, viginti sex dena-
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rios; Ansellus miles de Monvilla, septem solidos obolo minus; Johan-

ncs Colli Riibri, très solidos octo deiinrios cl obolum; in quibiis dicti

abbas et conveutus non liabebiuit nec accipicnt coustumas, nec nos,

nec servienles nostri ,
poterimus alicui inhibere seu impedire quin

blada, avenas
,
pannos, seu alias quascumque merces seu mercaturas,

reponat in censivis eorumdem abbatis et conventus. Quadrige vero

que honerate fuerint de blado, avena, pannis, et aliis quibuscumquc

mei'cibus seu mercaturis, mensiuatis, perceptis et levatis in censivis et

de censivis eorumdem, abbatis et conventus et prioratus eorumdem

sancti Leobini , habebunt per tolam civilatem et banleuguam Carno-

tensem liberum conductum et transilum , cum solo couductu dicto-

rum abbatis et conventus, sine prestatione alterius coustume rotagii

et conductus nobis et comiti Carnolensi facienda; hoc exceplo quod

de quadrigis que honerate erunt blado et avena, seu aliis quibuscum-

quc mei^caturis, in viis , cheminis ante domos vel censivas dictorum

abbatis et conventus, seu extra domos dictarum censivarum, nobis et

successoribus nostris rotagium reraanebit, quamvis dicta blada, avene

vel alie mercature levate fuerint de domibus vel censivis predictis; nec

dicti monachi rotagium vel conductum de rébus predictis poterunt

reclamare, nec aliquos a predictis coustumis quantum ad predicta

liberare. Preterea de quadrigis dehoneratis in domibus sive ante domos

censivarum suarum
,
quamvis dictarum quadrigarum themone dictas

domos valeant subintrare, dum tamen tota quadriga, prout honerata

est et munita equis et aliis ornamentis quadrigarum, dictas domos seu

domum intrare non possit, habebunt dicti monachi totum minagium.

Omnimoda vero justicia pressorii predicti Johannis de Feritate
, quod

vocatur pressorium Marescallis, est et erit juris et proprietatis dicto-

rum abbatis et conventus, et eisdem abbati et conventui libère, quite

et paciUce, et sine contradictione aliqua, imperpetuuni remanebit.

In cujus rei testimonium et munimen, présentes litteras sigilli nostri

munimine duximus roborandas. Datum anno Domini millesimo du-

centesimo sexagesimo quinte, meiise januario. »
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CXXXVII.

Compositio lacta inter inonaclios sancti Petri Caniolensis et horaines de Aboiivilla.

K Omnibus présentes lilteras inspecturis, Hugo de Sancto Justo, somair i365.

baillivus Aurelianensis, salutem in Domino. Noverint iiniversi, quod,

cum orta esset contentlo inter viros religiosos abbatem et conventum

sancti Petri Carnotensis , ex una parte, et homines deAbonvilla, ex

altéra, super hoc quod dicti abbas et conventus dicebant homines

predictos esse homines de corpore dictorum abbatis et conventus, et

unumquemque eorum debere dictis abbati et conventui quatuor dena-

rios de censu corporis sui; et etiam petebant dicti abbas et conventus, de

dictis hominibus equos habentibus, ti'es corveias per annum; preterea

petebant dicti religiosi quod dicti homines justiciarentur per dictos

religiosos, apud Carnutum, de omnimoda justicia; et etiam petebant

dicti religiosi quod dicti iiomines molerent per bannum ad molen-

dinum dictorum religiosorum, situm apud Abonvillam : que omnia

et singula dicti homines non cognoverunt , nobis audientibus , se

debere. Tandem predicti abbas et conventus, ex una parte, et dicti

homines de Abonvilla, ex altéra, bonorum virorum consilio, hanc

pacis viam inierunt, Videlicet, quod predicti abbas et conventus

eosdem homines pro liberis de corporibus suis, ex nunc et imperpe-

tuum, habebunt. Homines vero de Abonvilla et quicumque alii terras

seu possessiones in villa Abunville vel in ejus territorio tenent vel

tenebunt, habent vel habebunt, eisdem abbati et conventui decem

libras turonenses vel carnotenses annui redditus, singulis annis in

festo nativitatis béate Marie, solvere tenebuntur. Preterea dicti homi-

nes de Abunvilla et quicumque alii terras possessiones in dicta villa

habentes, vel in territorio dicte ville, solvent dictis abbati et con-

ventui, vel eorum mandato, census quos consueverunt solvere de pos-

sessionibus suis, décimas, campipartes, charreium, prout consueve-

runt, corveias bis in anno, videlicet illiqui habebunt equos , videlicet

unam coi'veiam in mense marcio et aliam in garetis, et alias costumas

quas consueverunt solvere, excepta servitute quam semper negaverunt
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se debere ; ita taraeii quod dicti religiosi teiiebuntur dare scrvieuti,

diim faciet corveiaai, panem et vinum et tria ova, proiit est antiquitus

consuetum. Et insuper predicti liomines molent per Lannum ad molen-

dinum dictorum abbalis et conventus, situm apud Abunvillam, per

udem moltnram qualem ville \icine solvere consueverunt ; cl etiam

justicîabuntur predicti homines per dictos abbatem et convenlum v(;l

eorum mandatum de omnimoda justicia, quando voluerint dicti abbas

et conventus , apud Abunvdlam , si quercla vel contentio summam
viginti solidos non excédât; si autem querela vel contentio summam
vigiiUi solidos excesserit, dicti homines apud Carnutum vel Boivillam

per dictum abbatem vel ejus mandatum justiciabuntur. Si vero con-

tigerit aliquem hominem predicturum deficere in solutione partis sue

dictarum decem librarum ultra terminum prenotatum , dicti abbas et

convenUis vel eorum mandatum poterunt seisire et expletare omnia

bona sua mobilia et immobilia in dominio suo existenlia , donec eisdem

satisfaclum fuerit de debito et emenda. Et ut Istud firmum permaneat

et stabile, nos, ad petitionem partium predictarum, sigillum nostrum

proprium huic scriplo dignum duximus apponendum. Datum anno

Domini millesimo ducentesimo sexagesimo quinto, die Veneris post

Letaie Jehrusalein, apud Boivillam. »

CXXXVIII.

Cliarta qua Jacobus Rousselli monachis sancti Petri nonuuUas prœslationes remittit.

Mail i26f.. « Universis présentes litteras inspecturis, officialis curie Carnotensis,

salutem in Domino. Noveritis quod, in nostra presentia constitntus,

Jacobus Rousselli , civis Carnotensis , asserens se liabere in abbalia

sancti Petri (larnotensis quandam sergenteriam et feodum, ratione

dicte sergenterie, quolibet anno, quandiu viveret idem Jacobus, octo

sextaria bladi ad mensuram Carnotensem, qualibet septimana decem

el septcm ova in quoquina dicte abbatie, quolibet anno inium sexta-

rium pisoi'um, et quolibet die très michas nigras ad vitam suam ; pre~

diclus Jacobus, considerans se de bonis abbatie predicte per longum

tempus habuisse, predicta octo sextaria bladi, ova, pisa et michas
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iiigras prediclas et sei^genteriam predictam, cuin feodo dicte sergente-

rie, pvout ea in dicta abbatia habebat et habere et percipere consiie-

verat, abbati et conventui monasterii sancli Peti-i Carnotensis et eo-

rum monasterio, pro lemedio et sainte anime sue, ex nunc omnino

dimisit, et omnia et singula predicla predictis abbati et conventui et

corum monasterio in puram et perpetiiam elemosinam ex nunc dédit,

contulit et concessit; volens idem Jacobus et concedens quod dicta

sergenteria, feodus et omnia et singula predicta dictis rebgiosis et

eorum monasterio imperpetuum remaneant, ex nunc, pure, libère,

pacifiée et quiète; ipso Jacobo, de cetero, seu altero pro eo vel ejus

herediljus seu successoribus, in premissis vel aliquo premissorum, ali-

quid juris nullatenus petentibus seu reclaraantibus in futurum, et

quod omnia et singula predicta sint, ex nunc, juris et proprietatis dic-

torum religiosorum et eorum monasterio, et eisdem, ex nunc, in per-

petuum remaneant, aliquo impedimento seu obstaculo nullatenus

obviante. Quam sergenteriam cum feodo et omnibus aliis et singulis

supradictis quitavit, ex nunc, dictus Jacobus, fide sua, imperpetuum,

dictis religiosis et eorum monasterio supradicto. Omniaautem premissa

et singula promisit dictus Jacobus, per fidem suam in manu nostra

prestitam, se inviolabiliter observare et contra premissa vel aliquid de

premissis in aliquo non venire, per se vel per alium in futurum. Et

pro premissis tenendis, ut dictum est, et inviolabiliter observandis in

futurum, obligavit per fidem suam idem Jacobus se, omnia bona sua

mobilia et immobilia, presencia et futura, et heredes suos quoscumque

universos et singulares. Ad que tenenda et observanda , ut dictum est,

ipsum Jacobum, presentem et in hoc consentientem, condempnamus.

In cujus rei testimonium raemoriam et munimen, sigillum curie Car-

notensis, ad peticionem dicti Jacobi , presentibus litleris duximus

apponendum. Datum anno Domini millesimo ducentesimo sexagesimo

quinto, mense martio. »

CXXXIX.

Goherius, miles, dominiis de Querqubruna, notum facit se cum monacliis sancti Peiri Aug. )26i.

ad compositionem venisse de dccimis molendinoium de Querqubruna et de Brolio, de

90
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decimis fuiiiorura iori et censuum, de décima quoque decem libiarum de lioouiz , et de

jure palroiialus seu praesentatione ecclesiae de Querquhruna.

CXL.

Coinpositio facta inter conventum sancti Pétri et majorem de Tyvas.

Nov, U6b. « Universis présentes litteras inspecturis, officialis curie Carnotensis,

salutem in Domino. Noveritis quod, cum contentio verteretur inter

religiosos viros abbatem et conventum sancti Pétri Carnotensis , ex

iina parte, et Johannem armigerum, majorem de Tyvas, et Johannam

ejus uxorem, ex altéra, super eo videlicet quod dicti armiger et ejus

uxor dicebantse habere debere in quodam prato, quod vocatur magnum

pratum, situm apud Tyvas, in dominio dictorum abbatls et conventus,

restalagium, sedem muUonorum, rivagia, et medietatem cujusdam

logie que fiebat quolibet anno et fieri consueverat in dicto prato ad

custodicndum dictum pratum, duas punctas in dicto prato, et unum

onus herbe, quamdiu falcatores in dicto prato existèrent; item, et super

eo quod dicti armiger et ejus uxor dicebaut se debere habere in qui-

busdam aliis pi'atis, sitis in dominio dictorum religiosorum, videlicet

in prato quod dicitur Mejenel, in prato quod dicitur pratum de Insula,

et in prato quod dicitur praLum de Fonte, restalagium, sedem muUo-

norum, rivagia et unum onus herbe , eo modo quo dicebant se habere

in dicto magno prato dicti armiger et ejus uxor, dictis religiosis in

contrarium dicentibus et negantibus ipsos Johannem et ejus uxorem

debere habere premissa eo modo quo dicebant; dicerent insuper dicti

armiger et ejus uxor, pro dictis pratis custodiendis, se debere habere a

medio mensis marcii quatuordecim raichias nigras, quousque incipe-

rentur falcari dicta prata, et, inde ex tune, cum inciperentur falcari

dicta prata, qualibet ebdomada , scptem michias albas , septem nigras

in abbatia, et septem stolidos vini, quale servientibus abbatie distri-

buebatur, quousque dicta prata falcarcntur et adduceretur totum l'e-

num dictorum pralorum ad granchiam dictorum religiosorum, ipsis

religiosis in contrarium dicentibus. Tandem.... ad hanc amicabilem

pacem devcnerunt inter se coram nobis. Videlicet quod dicti Johannes
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et ejus uxor, pro omnibus et singulis prernissis, haberent tantummodo

quinlum seu quintam parlem in omnibus diclispratis, et quinquaginta

libras luronenses In pecunia numerata. Quam c[uinlain partem con-

fessi fuerunt dicti armiger et ejus uxor slbi esse assignatam in dicto

magno prato, videlicet in quinque arpentis et dimidio et dimidio quar-

terio dicti magni prati, per venerabiles viros Stephanum de Tram-

bleia, militem, et Raginaklum Barbon, civem Carnotensem, de com-

muni assensu partium predictarum Datum amio Domini millesimo

ducentesimo sexagesimo quinto, mense novembri. »

CXLI.

Huao de Castro condonat nionachis sancti Pelri fossata sua de Biurnliis.

« Ego Hugo de Castro, miles, Biui'olai'um domiiius, notum J^^ 1260.

facio quod ego >ledi et concessi , in puram et perpetuam elemosinam

conventui sancti Pétri Carnotensis et priori de Bruroliis, ejusdem

abbalie nionacho,— fossata mea de dictis Bruroliis, sita inter cas-

trum meum de Bruroliis et raonasterium sancti Germani de dictis

Bruroliis, prout se extendunt in longura, ab ulmo que sita est in

latere dictorum fossatorum, juxta viam per quam itur de villa Bru-

rolearum ad dictum monasterium et prioratum , usque ad muros

sites juxta extremam partem granchie dicti prioratus et juxta turrim

dicli castri , et prout dicta fossata se extendunt in lalum, a petrn

ultimi pilarii dicti monasterii
,
que petra dicitur le tahlenient dicti pila-

rii
,
quod pilarium situm est inter porlam dicti prioratus et dicta

fossata, et a soHo janue dicti monasterii site in latere dicti monasterii

,

ex parte dictorum fossatorum , equaliter, linea ad lineam, usque ad

aliam partem dictorum fossatorum junctorum mûris dicti castri de

Bruroliis, usque ad piedictam ulmum et predictos muros jungentes

dicte turri et dicte granchie.... »

CXLII.
Robertus de Ermentariis et Guillermus dictus Riiffus, burgenses de Quercubrun.-i, no- Apr. 1269.

tuin faciunt se compositionem fecisse cum priore de Ermentariis , eique concessisse
,
pro

sexaginta solidis turonensibus , raolendinum de Boysel, cujus nonam partem, jure haere-

ditario, repetebant.
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CXLIII.
Monachi saiicli Pelri plateas suas et prioratus sui sancti Paterni Aurelianensis

quibusjam hominibus condonant.

Il apr. u'7i. (( —Guido, liumilis abbasbeati Pétri Carnotensis Novei'itisquod

nos, nomine monasterii iiostri et piioratus iiostri sancti Paterni Au-

relianensis, tradimus in perpetuum Odoni le bourrelier, Dionisio

le bourelier, Herveo le faacier, Johanni de Clienaco, Stephano le bou-

relier, Radulpho furnerio et Johanni de Semilliaco, ac eorum lieredi-

bus— plateas nostras, et prioratus nostri sancti Paterni Aurelianensis,

in quibus solebant esse, domus, que nuper de novo in magno incendio

Aurelianensi combuste fuerunt, quas nos et prioratus noster predic-

tus habemus Aurelianis vei'sus sanctum Sanxonem inter quas est

quidam fvunus ab antiquo consti tutus, qui furnus sancti Pétri de Car-

noto nuncupalur, tenendas,... a dictis hominibus ad annuas pen-

siones persolvendas.... Que quidem pensiones taies sunt : videlicet

quod XL solidos parisienses solvere tenebuntur; XXX soli-

dosparisienses; XXX solidos parisienses;— XXV solidos parisien-

ses; XXV solidos parisienses; XX solidos.... Libertates vero,

immnnitates et franchisie dictarum platearura taies sunt : quod habi-

tantes et commoi'antes in eisdem non tenentur solvere talliam, que

vulgariter appellatur Aurelianensis tallia panis et vini, neque lagenam

de blado et vino, quod exercuerit in propriis possessionibus et teneu-

ris habitancium vel commorancium in dictis plateis; neque solvere vel

reddere talliam, nec facere corveiam aliquam; hoc excepto, quod a

custodia seu excubia ville Aurelianensis de nocte facienda non promit-

timus, nec tenemur eos defFendex-e vel tueri.... Datum anno Doraini

millesirao ducentesimo sexagesimo undecimo, mense aprili et die sab-

bati post resurrectionem Domini. >i

CXLIV.
Jnn. 1275. Jacobus, abbas, conventusque sancti Vincenlii in Nemore, déclarant se acquisivisse in

perpetuum a monacliis sancti Pétri, pro 34 solidis annui redditus, solvendis priori de

Grosso Luco, calceiam stagni, dicti de Rualet, et (pianidam noani prati, sitain subter

stagnum praedictum, contiguamque terris prioris sancti Angeli, ex una parte, et terris

hominuin de Baronvalle, ex altéra.
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CXLV.
Ysabellis, domina de Maillebois, vidua, condonat raouachis sancti Pétri et priori eoriim KeLr. I27fi.

de Grosso Luco, quidquid juris liabebat in quadam pccia terrœ qua; vocatur Brocia Erroudi

.

sita in stagno de Rualet et T3merois.

GXLVI.

Charla Bartholoinaei,abbatis saiicli Pétri, de quadam platea apud Sanctum Georgium sila.

(( ....Bartholomeus, permissionedivina, monasterii sancti Pétri Car- 30jui. 1278.

uotensis abbas hiimilis, totusqiie ejiisdem loci conventus Nos,

de comrauni assensii nostro, ac etiam de assensu religiosi viri prioris

prioratus noslri de Sancto Georgio, ... concedimiis Robino, inunerio,

de Marcilliaco, et Agncti , cjus uxori, unam plateara in aqua nostra de

vado Hardre, apud Sanctum Georgium; in qua platea idem Robinus

edificabit molendinum unum et domum dicti molendirii, suis propriis

sumptibus Quod molendinum dicti Robinus et ejus uxor tenebunt

et possidebunt, tanquam proprium demanfum suum, ad vitam eorum

et alterius ipsorum qui supervixerit, cum aqua veniente ad dictum

molendinum, scilicet de aqua francisca a primo palo dicte aque usque

ad ripariam Normannorum, cum insula de clauso Martini et cum
parvis insulis que sunt intra dictam aquam et pratum ibi situm; in qua

aqua dicti Robinus et ejus uxor piscari poterunt.... Tradimiis etiam

dicto Robino.... ftu'num nostrum de sancto Georgio : tali modo quod

nos poterimus libère ad dictum molendinum molere et ad dictum

fui-num libère coqui,.... ita tamen quod non fiet ibi coctio ad ven-

dendum. Pro quibus— dicti Robinus et ejus uxor tenentur solvere

priori dicti loci— decem libras turonenses annis singulis.... Datum

anno Domini millesimo ducentesimo septuagesimo octavo, die sabbati

ante festum beati Pétri ad vincula. »

CXLYII.

Gompositio facta inter Johannem de Sancto Cirico, mihtem, et priorem de Giseciis, de Jun 12»o.

refeclione cujusdam molendini, ad Vianani siti, quod vocatur molendinum de Petitoii.
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« Datum aiino gratie millesimo ducentesimo octuagesimo , mense

junio. »

CXLVIII.

Scriptum de majoria villae Einprinvillse.

111 oct. 1581 (( Unlvei'sis présentes litteras inspecturis, ofllicialis curie Carnotensis,

salutem in Domino. Noveritis quod, in nostra presencia constitutus,

Guillelmus major de Emprinvilla, fdius defuncti Pétri
, quondam ma-

joris de Emprinvilla, asserens se tenere, habeie et possidere, latione

hereditatis sue, majoriam dicte ville de Emprinvilla et quadraginta

sextaria terre semeure, vel circa, pertinentia ad dictam majoriam,

sita in pluribus peciis, in territorio dicte ville et territorio de Concreis
;

item medietatem cujusdam herbergamenti et (otius porprisii ejiisdem,

pro indivise , excepta quinta parte quarte partis tocius dicti lierbei-

gamenti et porprisii ejusdem; quod hebergamentum situm est in villa

de Emprinvilla; que majoria, terra atque domus cum porprisio, sita

sunt in dominio, justicia et jurisdictione sancti Pétri Carnotensis;

dictam majoriam et quadraginta sextaria terre semeure predicta ac

medietatem dicti hebergamenti et porprisii, cum pertinenciis et appen-

diciis earumdem , excepta dicta quinta parte quarte partis totius dicti

hebergamenti, necnon omnes redditus, fructus, proventus et exitus

et medietatis hebergamenti predictorum, in quibuscumqlie rébus exis-

tant, cum omni juix, dominio, proprietate et possessione, que et quas

habebat vel habere poterat seu debebat dictus Guillelmus in omnibus

et singulis rébus predictis, quacumque ratione sive causa, vendidit et

nomine vendicionis concessit religiosis viris abbati et conventui mo-
nasterii sancti Pétri Carnotensis, pro precio sexcies viginti librarum

carnotensium Datum anno Domini millesimo ducentesimo octua-

gesimo primo , die dominica post festum beati Luce evangeliste. »



s. PETRI CARNOTENSIS. 719

CXLIX.

Philippu3 III, rex Fiancoruni , confirmât litleras Ludovici VI, dalas iu graliam

monasierii snncti Pétri Carnoteusis.

« Philippus, Dei gratia, Francorum rex. Notura facimus universis lvc lis'.

tam presentibus quam futuris, quod nos litteras clare memorie Ludo-

vici régis Francorum, antecessoris nostri, vidlmus in hec verba :

« Moribus docemur et legibus, quoniam regni gubernacula regibus

ad hoc commissa sunt, ut primuni bene se regant, deinde regalium et

legaliutn mandatorum contemptorcs gladio ullore colierceant, quati-

nus quod pontificabs auctoritas non sufilcit adimplere per sermonem

doctrine, hoc perficere studeat regia potestas per perseveritatem disci-

pline. Quod ego Ludovicus, Dei gratia, Francorum rex, ab interpre-

tibusscripliuarum audiens, et, pro gratia michidivinitus coUata, intel-

ligens, admonitionibus et consilio episcoporum regni nostri, statui

apud me, ut, speciali privilegio, possessiones ecclesiarum et moiiasterio-

rum sub tuitionem régie protectionis susciperem et ab oppressionibus

etinjustis occasionibus imperpetuum liberarem. Non enim res humane

abter tute et incohimes esse possunt, nisi cum in unum conveniunt,

ad earum defensionem, et jus regni et auctoritas sacrata pontificum.

Inde est quod municipium quoddam, in Aurelianensi episcopatu silum,

présent! anno destruximus, propter importabilem et execrabilem ma-

liciam quam exercebant dominatores ejusdem miniicipii et eorum

ministri in possessionibus sanctorum locorum, que nullo rigore eccle-

siastice discipline poterat coherccri. Nos itaque, Dei misericordia pre-

veniente et subséquente, huic malicie cohercende supremam imposui-

mus manum , et ad correctionem omnium secuturorum destructionem

predicti municipii, in perpetuum reliquimus monumentum. De cetero

superest ut quod, Dco prospérante, felici successii inccpimiis, non

dissimili fine concludere sludeamus, et ad petltionem ecclesiarum seu

monasteriorum libertatem et immunitatem prediorum eorumdem diu

vexatam, diu a Puteacensibus dominis oppressam, in debitum statum

principali nostra pietate reformemus. Nominatim ergo, propter rêve-
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rentiam béate Marie et beati Pétri apostoli,.in prediis Carnotensis

ccclesie, tam episcopalibus quam canonicalibus, et prediis monasterii

beati Pétri apostoli, pretaxatas oppressiones funditus abolemus, ut

neque sub nomine nosti^e régie majestatis, neque sub nomine alicujus

alterius potestatis, alique angarie vel violentie inferantur, nulle exac-

tiones, nulla gravamina ingerantur; set omnis eorumdem utilitas usibus

eorum tantum proficiat, pro quorum sustentatione sacratis locis predicta

predia fidelium coUatione sunt concessa et predecessorum nostrorum

astipulatione confiscata'. Hoc per succedentia lempora illibatum ma-

nere precipimus, hoc pragmatica nostra sanctione firmamus, et man-

dali nostri contemptores et violatores centum librarum auri exactione

multandos esse constituimus. Ad hec, ut testatior sit nostra constitu-

tio, nietropolitanis et eorum suflraganeis concedimus, ut pretaxatos

decreti nostri contemptoies et in hoc majcstatem regiam minuentes,

tamdiua liminibus ecclesie extorres faciant, quousque ad plénum satis-

factionis remedium confugiant. Actum Aurelianis in palacio, publiée,

anno incarnati Verbi millesimo centesimo undecimo, anno vero conse-

crationis nostre tercio; presentibus de palacio nostro quorum nomina

subtitulata sunt et signa. Signum Auselli de Guerlanda, dapiferi nostri.

Signum Hugonis, constabularii. Signum Guidonis, buticularli. Signum

Guidonis, cameraril. Quod, ne uUatenus infumari \el irritum fieri

valeret, nostri nominis karactere et sigillo firmari et corroborari pre-

cipimus. Stephanus, cancellarius, relegendo subscripsit.— In cujus rei

testimonium, presentibus litteris nostrum fecimus apponi sigillum.

Actum Parisius, anno Domini millesimo ducentesimo octogesimo

quarto, mense decembri'. ))

CL.

Accord entre Adan, sire de Guiri , et les moines de Snint-Père de Chartres.

Apr 1389. (( .... A touz ceus qui verront et orront ces présentes lestres, Adan

,

sires de Guéri, saluz en nostre Seigneur. Sachent tuit que, comme

Fort. Icg. confirmata.

" Monogramina Philippi régis ad calcem luijus chartœ delineatum est.
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contenz fut et discorde entre homes religieiis, l'abé et le couvent de

Seint-Père de Chartres, et le prieur de Jusiers, d'une part, et moi dit

Adan, de l'autre, pour la réson des amendes et des autres choses, les-

cjueles lesdiz religieus demandoicnt à avoir en la ville de Guéri et es

autres apartenances , aus hostes et aus tenanz de la prieuré de Jusiers,

qui est prieuré et membre du mouticr de cesdiz religieus. A la parfin,

pour bien de pès, et du conseil des boines genz, somes venuz à tel

acort et h tèle ordonance : c'est à savoir, que les amendes des rede-

vances et des rentes seurtenues des tenans de la propre terre audit

prieur de Gisiers, en la ville de Guéri et es apartenances de laditte

ville, c'est à savoir, rentes des aveines mesurées en sa granchede Guéri

et rendues à Gisiei's, cens, ventes, sessines, bounages, veues, forages,

terrages, et toutes autres rentes et redevances renteuz, que il ont usé

et acoutumé à avoir et recevoir par la main de leur piopre serjant,

se ledit prieur, ou son commendement qui pour le tans sera, veut

requerre moi Adam ou le prieur de Guéri qui pour le tens sera, ou

leur commendement qui pour le tans sera, li fera rendre sa rente

seurtenue et toute l'amende que en islra.... Ce fut fel l'an de grâce

mil deus cens quatre-vint et nuef, u mois d'avril. »

CLI.

Diploma Philippi IV^, icgis Francorum , de contenlione orla inler priorem de Jusiaco

et majorera paresque communia; Meduntensis.

(( Philippus, Dei gratia, Francorum rex , universis— Notum fa- jud uno.

cimus quod, cum discoi'dia mota esset inter priorem de Jusiaco, ex

una parte, et majorem et pares communie Medontensis, ex altéra,

super eo videlicel quod dicebat idem prior, nomine dicti prioratus sui

de Jusiaco, pertinentis ad monasterium sancti Pétri Carnotensis, quod

ipse poteral vendere per se vel facere vendi per incjuilinos commo-

rantes in domo dicti prioris, sita in foro Mcdonte, juxta domum ville,

ex una parte, et contigua domui quondam defuncte Guieline la So-

nonde, ex altéra, vinum cujuscuraquc conditionis et ad quodcunque

precium, virtute cujusdamprivilegii sibi anobis concessi, utdicebat

—

'9'
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Tandem dicte pai-tes, de commun! assensu, voluerunt et consenseiunt

quod ipse venirent ad curiam nostram— Que partes ad dictam curiam

accedentes, aiiditorem petierunt. Qulbus datus fuil a magistris curie,

de consensu partium, auditoi-, videlicet magister Johannes Ducis, ca-

nonicus ecclesie sancti Quintini in Viromandia, dilectus clericus nos-

ter, ad audiendum testes.... Idem magister in dicta caméra consilii,

magistris curie presentibus, dictum suum pronuntiavit super hiis in

hune modiim : videlicet quod dicta domus, cum suis pertinentiis om-

nibus, scilicet libertatibus et juribus eidem domui ac dicti prioratus

monachis, ratione dicte domus, pertinentibus, predictis majori et pa-

ribus, nomine dicte communie, perpetuo remanebit; et quod dicti

major et pares, ipsius communie nomine, dicto priori vel ejus mandato

viginti libras parisienses singulis annls imperpetuum, apud Medontam,

propler hoc, solvere tenebunlur— Actum Parisius, anno Domini

millesimo ducentesimo nonagesimo, mense junii. »

CLII.

Guillaume , dit le Gras , sa femme et son fils , prennent à cens une maison des religieux

de Saint-Pere de Chartres.

jui. isno. (( A tous ceus qui ces présentes lettres verront et orront, li mères

et les pers de la commune de Meullent, salut. Sachent touz, que, en

nostre présence establiz, Guillaume, dit li Cras, Jehanne, sa famé, et

Perrin, leur filz, nos bourjois, reconnurent en droit, par-devant nous,

que il avoient pris à perpétuel cens, pour eus et pour leurs hoirs, ou

pour ceus qui auront leur cause , de religieus homes l'abbé et le cou-

vent de Saint-Pere de Chartres et de leur prieur du prieuré de Juisiers,

une méson que lesdiz religieus avoient en Meullent , en la rue qui

vient de la porte de Maante droit au karrefour de Meullent, assise

jouste la méson au prieur de Gaillongnel, d'une part, et la bone qui

fu Pierres de Juisors , d'autre part , si comme elle se comporte , en

lonc et en lé, et dessus et dessouz, ave([ucs une place tenant à icèle

meimes méson; c'est à savoir, pour vint et quatre souz de cens à

payer chascun an aus devant diz religieus En la quèle méson dessus-



s. PETRI CARINOTENSIS. 723

dite les devant diz doivent mettre en amendement de la dite méson

quarante livres paiisis En lesmoing de quiex choses, nous avons

mis nostre séel à ces présentes lettres, qui furent fêtes l'an de l'incar-

nation nostre .Seigneur mil deus cenz quatre-vinz et dis, ou mois de

juingnet. >-

CLIII.

DonaùoD faite par Jean de Musi aux religieux de Saint-Perc et au prieur de

Saint-Georges-sur-Eure.

u A tous ceus qui ces présentes leitres verront et orront, ge Jehan Apr. 1292.

de Musi, chevalier, saluz. Sachent tous, que ge vueil, otrai et conferme

que l'abbé et le couvent de Seint-Pere de Chartres, et le prieur de

Seint-Jorge-sus-Eure, tiennent en leur non et el non de leur église,

en pure asmonne, à tourjoux, aient et poursient, et en main morte,

pour acueillir moi et mes anccsseurs en leurs prières, et pour ce que

mes ancesseurs le leiu^ avoient doné et otraié, tout ce que il ont en

mon fié, en quelque leu que ce soit, quitement, fi-anchement, sanz

monte, sanz taille, sanz corvée, sanz aides féaus, sanz raparelier mote

ne fossez, sanz redevences nulles, et sanz exauctionsquèlesques soient,

et sanz nulle retenue. Et que ce soit ferme et estable, ge en ai doné

ausdiz abbé, couvent et prieur, ces leitres scellées en mon séel. Ce fut

fet l'an de grâce mil deux cens quatre-vinz et douze, el mais d'avrily. »

CLIV.

Lettres d'Hervé Girout
,
prévôt de Chartres , sur la saisie de sept vaches appartenant

aux religieux de Saint-Pere.

« A touz ceus qui verront ces présentes lestres, Hervi Girout, pré- 29 ,10^. 129?,

vont de Chartres, saluz en nostre Seigneur. Sacheint tuit, que, en l'en

de grâce mil deus cenz quatre-vinz et douze, le semadi en la voille

seint Amdré, Guillaume de Viez-Pont , escuier, seigneur de Corbeville,

présens en jugement par devant nous
,
gaja à resésir et à restablir

religieus homme l'abbé et le couvent de Seint-Père de Chai'tres, et
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leur terrouer du Lyol, de set vaches prinses doudit seigneur ou de

son commandement, oudit terrouer, por site de son paage, si comme

il disoit. Laquèle rescsine fu faite en nostre présence desdites set

vaches, oudit terrouer et ou leu où il furent prinses, le vendredi

devant la Seinte-Luce, en l'en desus dit, par Michel Lotheriau, pré-

vout de Corbeville por ledit seigneur et en son nom, et en la présence

dou procureur desdiz abbé et convent, c'est à savoir, frère Guillaume

de Yenvllle, officiau de Seint-Père desus dit. Présenz à la resésine faire :

ledit prévout de Corbeville; Jaquet du Perrin, Giles le Piquart, De-

nisot Brunet; Guerin de Mentarville, seipnz nostre seigneur le roi à

Chartres, et pluseurs auties. Donné l'en et le semadi desusdiz. »

CLV.

Litterîe Philippi , régis Francorum , de quiiiquagesiino coUigendo.

) tel». 120;.. (< Philippus, Dei giatia, Francorum rex, universis collectoribus

quinquagesimi ad quos présentes littere pervenerint, salutem. Manda-

mus vobis quatinus, in colligendo et levando dictum quinquagesimum

in terra religiosorum virorum abbatis et conventus sancti Pétri Car-

notensis, in qua habent altam justiciara, vocetis gentes eoi'umdem, et,

ipsis gentibus presentibus, dictum quinquagesimum coUigatis, ipsis

religiosis, juxta ordinationem a nobis factam, de eodem quinquage-

simo porcionem debitam persolvatis. Actum Parisius, die martis post

conversionem sancti Pauli , anno Domini millesimo ducentesimo no-

nagesimo quinto. »

GLVI.

Prior et conventus sancti Pétri honorariuni stipendium Bartholonia?o , abhali abdicanti

,

de monasterii bonis statuunt.

24 jui. IÎ95. « In nomine Domini, amen. Universis presens instrumentum pu-

blicum inspecturis, prior et conventus monasterii sancti Pétri Carno-

tensis, salutem in omnium Salvatore. Noveritis quod, cum vir venera-

bilis pater in Christo ac pastor noster Bartholomeus ', divina provi-

' Bartholoraxus abbas munus suuin déposait a. lagS, obiittjue a. iSog.
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Jentia, monasterii nostri quondam abbas, considerans et attendens

quod, tam propler senilem etatemquam piopter inipolenclam ac de-

bilitatera sui corporis, que claro clarius evidenter apparent, nos ac

nostrum monasterinm non posset commode in tempoialibus et spiri-

tualibus gubernai-e, nec jura ipsius nostri monasterii defensare; et

quod, si ipse in statu suo remaneret, detriraentum lam in temporalibus

quam in spiritualibus et periculum eidem nostro monasterio immine-

ret; ipseque humiliter, propter causas predictas, simpliciter et abso-

lute ac libère, de auctoritate et assensu reverendi patiis et domni domni

S. ', Dei gratia, Carnotensis episcopi, motuproprio quantum in se fuit,

in manibus venerabilis et discreli viri S., prepositi de Auversio, in

ecclesia Carnotensi , loco et nomine domni episcopi, ex potestate ipsi

preposito et venerabili viro officiali Carnotensi ab eodem domno epi-

scopo, per suas patentes litteras, in liac parte specialiter commissa ; sub

istis verbis, cuilibet in solidum, présente ipso ofiiciali Carnotensi, regi-

men et administrationem hujusmodi publiée in noslro capitule pure

et libère resignarit; dictamque resignalionem sic factam iidem pre-

positus de Auversio et officialis Carnotensis, cognito plenius de impo-

tentia et debilitate predictis , loco et nomine dicti domni episcopi

,

duxerint admittendum. Nos, attendentesquod idem domnusBartholo-

meus, quondam abbas noster, per longa tempora circa l'egimen nostri

monasterii laudabiliter et fideliter in spiritualibus et temporalibus

laboravit, et quod, per ipsius regirainis prudenciam, nobis dictoque

nostro monasterio, tam in capitequam in membris, bona quamplurima

pervenerunt, redditus augmentando, edilîcia ampliando; necnon in

spiritualibus, quantum cum Deo et justicia polerat, secundum ordi-

nis disciplinara humaniter insistendo, bonos confovendo, malos cor-

rigendo etomnia alia caritatis opéra faciendo; nos, compacienles cum

ipso debilitati et infirmitati sue, volentesque, quantum cum Deo pos-

sumus, consolari eundem, ac sibi in suis nécessita tibus subvenire;

volumus, et in nostro capitule, ad hoc specialiter congregato, priori-

bus etiam nostris, extra ecclesiam nostram commorantibus, ibidem

' Simon I , episcopus Carnotensis, liito lunclus circa a. i2gS.
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existeiitibus, ad hoc specialiter convocatis, concorditer staluimiis et

iinaniniiter oïdinamiis, quod idem domnus Bartholomeiis, pater et

abhas quondam noster, quamdiu vixerit, habeat, teneat et possideat,

pacifiée et quiète, omnes et singulos reddilus sancti Germani in Gastina

et Cluvillaris, una cum maneriis, grangiis et pertinenciis ad dictas

villas spectanlibus, excepta et retenta nostro monasteiio sancti Pétri

alla et bassa justicia spirituaH et temporab; item prioratum de Abon-

villa, cum omnibus et singulis redditibus et pertinenciis dicti priora-

tus, et cum omni justicia alla et bassa dicti loci, cum campipartagiis

dicte ville spectantibus ad dictum monasterium nostrum, retentis

tamcn coquinario dicti nostri monasterii decem libris annui redditus,

quas liabet in dicta villa de Abonvilla. Et solvet abbas onera dicti prio-

ratus : videlicet, infirmario nostre abbatie quindecim solidos annui

redditus; item, coquinario dicte nostre abbatie quinque solidos; bail-

livo nostro duos solidos, pro anniversario patrum et matrum; cantori

duodecim denarios, priori sancti A liclii, in Aquilina, quinque soli-

dos parisienses; capitule sancti Mauricii Carnotensis octo sextarios

bladi et octo sextarios avene , ad mensuram carnotensem , reddendos

apud sanctum Mauricium propriis sumptibus prioratus. Item, et de

debitis dicti prioratus idem abbas sexaginta libras et etiam alia omnia

onera dicti prioratus solvere tenebitur; totum autem residuum debi-

torum dicti prioratus, si quod inveniatur ultra dictas sexaginta libras,

administratores nostre abbatie quilibet, pro rata sua, solvere tenebun-

tur. Item, ordinamus et volumus quod ipse habeat et percipiat, super

caméra dicti nostri monasterii, triglnta libras turonenses annui red-

ditus, quas solvet et tenebitur solvere camerarius, qui nunc est et qui

pro tempore fuerit, ipsi quondam nostro abbati vel ejus mandato, sin-

gulis annis, quamdiu vixerit, hiis tcrminis, videlicet, ad nativitatem

Domini, quindecim libras, et ad nativitatem beati Johannis Baptiste

quindecim libras. Item, et quod pratum nostrum de Joiaco, prout ad

nospertinet, teneat et possideat, quamdiu vixerit, similiter ordinamus.

Item, volumus, statuimus et ordinamus quod ipse, quamdiu vixerit,

abbas quondam noster, habeat et percipiat similiter, annis singulis, sex

quadrigatas feni de prato nostro de Longo Salice, quas apud Sanctum
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Germanum, cum expensis nostris, tenemur et promittimus lacère de-

portari. Item, volumus, statuinius et ordiiiamiis quod ipse, singulis

aiinis, quanidiu vixerit, habeat et percipiat sex dolla vini de vineis

nostris de Gohervilla, scilicet de meliori, ad mensuram Sancti Porciani ;

item, et quatuoi- dolia vini honi de clauso nostie abbatie, ad dictam

mensuram Sancti Porciani. Item, volumus, statuimus et ordinaraus

quod ipse, quamdiu vixerit, teneat, habeat etpossideatclausum nostrum

qui dicitur Aiixeis, situm in parrochia de Carapo Fauli, versus Fontem

Builientem; item, et quod ipse habeat et percipiat, annis singulis, simi-

liter decem milliaria javellarum et quinquaginta moncellos coichiarum

de nemoribus nostris. Item, volumus, statuimus et ordinamus quod ipse

habeat viginti quatuor scutellas argenteas, scilicet duodecim magnas

et duodecim parvas; item sex ciphos argenteos, cum pcdibus, et sex

sine pedibus; item sex murreos, cum pedibus, et sex sine pedibus, quos

voluerit eligere; item majorem platellum argenteum et duodecim

<oclearia argentea; item très equos, cum hernesiis suis, quos voluerit

eligere, una cum equo magistri Leobini de Roceio, erga quem de ipso

equo nos deliberare tenetur; item vestimenta sua et lectum suum ;

item menagium, cum omnibus utensilibus et supellectilibus existen-

tibus in locis prediclis; ita tamen quod ipse Bartholomeus, quondam

abbas, quamdiu vixerit, tenebit duos monachos nostri monasterii ad

sumptus suos, quos abbas fulurus tenebitur sibi mutare quocienscuni-

que voluerit ipse Bartholomeus et alios tradere loco ipsorum, ydoneas

tamen persouas; adicientes tamen quod predicta vasa argentea , scili-

cet scutelle, ciplii, tam. argeutei quam murrei
,
platellus et coclearia

et etiam equi predicti, post decessum dicti Bartholomei
,
quondam

nos'ri abbatis, ad dictum nostrum monasterium libère levertantur.

Que omuia et singula premissa nos omnes et singuli concedimus eidem

lenenda, percipienda et habenda ab eodem, quamdiu vixerit. Et omnia

prédicta promittimus buna fide tenere, observare, facere et adim-

plere et coulra in aliquo non venire; nos et abbatem nostri mona-

sterii, qui pro tempore fuerit, et omnia nostri monasterii bona eiilem

domno, quondam abbati
,
quantum ad hec obliganles. Promittimus

etiam bona fide nos curaturos et facturos quod abbas noster, qui pro
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tempore fuerit, premissa omnia et singula tenebit, observabit et pro-

curabit, et faciet tciicri et invioiabiliter obseivari, prout superiiis sunt

expressa; et compellet etiani administratores noslre ecclesie quoslibet

ad tenenda, facienda, adimplenda etobservanda omnia et singula su-

pradicla, sine diminucione quacumque. Volumus etiam et ordinamns

quoci, si deficeiemiis in piemissis aiit contra ea veniremus in aliquo,

quod reverendus pater prodictus domniis cpiscopus Carnotensis vel

qui pro tempore fuerit episcopus vel ejus ofHcialis Carnotensis, ad

premissa omnia et singula complenda et observanda, ad querimo-

niam dicti Bartholomei, quondam abbatis, nos compellat per cen-

smam ecclesiasticam, prout viderit expedire, absque indagine seu

strepitu et figura judicii, competenli monitione premissa ; non obstan-

tibus aliquibus exceptionibus, defensioiiibus, rationibus, privilegiis,

sive quibuscumque aliis per que contra premissa vel aliquod premis-

sorum possemus tueri et facere vel venire. Et renunciamus, in pre-

missis omnibus et singulis, exceptioni doli mali et in factum accom-

modati , et conditioni sine causa et ex injusta causa , et omni

deceptioni, et beneiicio restilucionis in integrum, et omnibus privile-

giis, gratiis et indulgentiis concessis et concedendis, et omnibus aliis

exceptionibus, defensionibus juris et facti
,
que contra premissa et

eorum alterum possent obici seu dici, que brevitatis causa non expri-

mimus, cum ea omnia essemus specialiter expressuri, et juri etiam

dicenti generalem renunciationem non valere. Prefataque domno

episcopo humiliter supplicamus, ut ipse laudet, velit, approbet et

confirmet omnia et singula supradicta , et quod decretum suum in eis

et super eis cognitivum interponat. In cujus rei testimonium, presenti

instrumento publico, per Nicolaum, notarium publicum, subscrip-

tum, seriptum et signatum, de mandato nostro et ad rogatum nos-

trum, sigilla nostra duximus apponcnda. Actum anno Domini mille-

simo ducentesimo nonagesimo quinto, indictione octava, die dominica

post festum béate Marie Magdalene, pontificatus domni Bonifacii, pape

octavi, anno primo; prescntibus venerabili viro magistro Guillelmo

de Calvo Monte , canonico Carnotensi ; domnis Johanue de Cau-

vigniaco, sacrista ecclesie Carnotensis; Jacobo de Sancto Hyllario,
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decano Drocensi ; magistro Jacobo de Sancto Arnulpho, clerico dicte

abbatie; Henrico de Mediolano, fralre predicti officialis Carnotensis,

et Herberto dicto Empireville, notario curie Carnotensis, clericis tes-

tibus vocatis et rogatis.

« Et ego Nicolaus de Sancto Martino, clericus, apostolica publicus

auctoritate notai'ius, premissis preseiis interfui in capitulo monasterii

supradicti, prediclis priore et conventu ea orania et singula volenti-

bus et concedentibus ac ordinantibus et statuentibus unanimiter in

capitulo, ipso anno, indictione, die et pontificatus, presentibus su-

pi'adictis testibus vocatis et rogatis, présente etiam domno Barlholo-

ineo, quondam abbate predicto, coram quibus pubbce U^gi ibidem

omnia et singula supradicta, statuta et ordinata et concessa, que post-

modum manu propria scribens publicavi, et in hanc formam publicam

redigens, hoc Instrumentum exinde per me confectum signo mco con-

sueto signavi a dictis religiosis rogatus publiée. »

CLVII.

Officialis Carnotensis notum facit , Droardum de Palysiaco, de parrochia Sancti An- 7 febr. i297.

geli, et Sediliam, cjus uxoreni, vendidisse jEgidio, dicto Ponrchaz, priori de GiossoLuco,

medietateni farinarum niolendini de Palysiaco ad Blasiam, et octavum boisselliim bladi

dicti niolendini octavanique partem piscaturae dicti loci, necnon et unum arpentum terra?

unumque herbergamentuin , situin apiid Coudreiura, in parrochia Sancti Angeli, juxta

lierbergamentum leprosarifi sancti Lazari de Castro IVovo.

CLYIII.

Charta Gervasii de Castro Novo.

(( Ego Gervasius de Castro Novo INotum fieri volo, quod omnis

aqua de Bruerolis, cum stanno monachorum sancti Pétri Carnotensis

ibi manentium, cum suis usibus et ulilitatibus, est libéra et quieta, a

rota scilicet de Cantapia usque ad stannura de Hameri Curia— Dimi-

diam partem tanariae que ad me pertinet, cum omni jiu'is justicia et

dominio, omnimoda exactione remota, eis confirmo. In suo bosco

de Tornesia ad usus suos licet eis capere necessaiia, ita tamen quod

9*
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haia non desliuatur. Idem etiain in bosco, rétro domum leprosoriua

usque ad vallem Chinverville, salvo jure militis de Meigne, licet eis

lacère et haliere. »

CLÏX.

Lettres de Jean Du Châtel, chevalier, reconnaissant aux religieux de Saint-Père

certains droits qu'il leur avait autrefois contestés.

18 juu. i3i(i. (( A tous ceus qui verront ces présentes lettres, Jehan Dou Chastel,

chevalier Comme je feisse moleste et aucunes demandes à religieus

hommes et honestes l'abbé et le couvent de l'yglise de saint Père de

Chartres, pour la cause de leur priorc de Bruroles , et au prieur d'iceli

leu, pour la cause de son prioré dessusdit;.... requenois qu'il ont toute

justice en toute la terre doudit prioi-é, tant haulte comme basse, de

toute manière de justice, en rap, en cis, en murtre, en espave, et

en toutes antres justices que seignor haut justicier puet avoir en sa

terre, excepté le dampne, quant il sera jugié, à moi rendre tout nu en

ma terre ou en ma seignorie; et exceptez les granz chemins réaus, qui

vont de chastel à chastel et de cité à cité. Aveques ce je quenois qu'il

ont fait de leur droit les édifices, lesquiex je disoie qu'il ne pooient

faire; c'est h savoir, la toureile et les autres choses apartenanz audit

prioré sur iceus murs, en surquetout le clous Malcuvert— Ce fut

fait l'an de grâce mil trois cenz et sèze, le vendredi devant la nativité

saint Jehan-Baptiste. »

CLX.

Plusieurs bourgeois prennent à ferme , des religieux de Saint-Père , le four d'Abonville.

28 sei.t. i:îi7. «A tous ccux qui ces présentes lettres verront, Pierre deBloys,

prévost d'Yenville, salut. Sachent tuit que par-devant nous vindrent

Régnant Boisson, Thenot Boisson,.... touz borgeiz et mananz de la

ville d'Abonville,... et... l'econgnurent en droit, par-devant nous, que

il ont acensé et pris par non de acensement, à touzjoursmès , de re-

ligieux personnes l'abbé et le couvent de saint Père de Chartres, et

don prieur de ladite ville d'Abonville, moine de ladicte abbaye, le
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four de ladite ville d'Abonville, si comme il se pourssiet; c'est assa-

voir pour oict soulz de tourneis de annuel cens Et eincorcs fui

acordé et devisé que, par les convenances desus dites, les personnes

dessus dites, ne ceus qui cause auront d'aux, ne seront plus tenuz à

quérir ne à mètre corde au puis doudit prieur.... Ce fut fet l'an de

grâce mil trois cens et diz et sept, le mescredi veille de la feste saint

Michiel. »

CLXI.

Iiislrumenluni quo ii nionacliis nionastcrii sancti Pétri Caniolcnsis cavclur, ne priores

et agentes dicti monaslerii obligent se et loca sibi eommissa ultra sunimam 60 soli-

(iorum turonensium.

« In nomine Domini, amen. Per hoc presens instrumentum publi- n sej.t 1325.

cum pateat universis, quod, anno nativitatis ejusdem millesimo trecen-

tesimo vicesimo quinto, indictione octava, mensis seplerabris die un-

decima , liora tercie, pontificatus carissimi patris ac domini nostri

domni Johanuis, divina providentia, pape vicesimi secundi, anno de-

cimo, in mei notarii et testium subscriptorum piesencia, religiosi et

honesti viri domnus Philippus, abbas monasterii sancti Pétri Carno-

lensis, ordinis sancti Benedicti, et fratres Johannes prior, Fulco su-

prior, Petrus tercius prior, Petrus sacrista, Nicolaus elemosinarius,

Martinus camerarius, Johannes coquinarius, Johannes cellerarius,

Matheus oflicialis et Johannes cantor, Johannes pitlanciarius dicti

monasterii, et Nicolaus de Brueroliis, Dionisius de Braioto, Syraon de

Gisiaco, Philippus de Sancto Leobinojuxta Carnotum, Clemens de

Boisvilla, Gaufridus de Grosso Lupo, Symon de Senonchiis, Stepha-

nus de Calccya Ybrensi, Johannes de Sancto Martino de Pedano, Ja-

cobus de Gcrmignonvilla, Johannes de Trahone, Herveus de Ermen-

tariis, Guillelmus de Tornasiaco, Johannes de Rivellone, Girardus de

Pusaya , Michael de Sancto Georgio super Auduram , Johannes de

Hamo, Guillelmus de Planchiis, Johain)es de Leonis Ciuia , Stepha-

nus de Candeyo, Petrus de Quercubruna ,
prioratuum membrorum

dicti monasterii priores, ac Stephanus de Condeto , Petrus Nor-

manni, Guillelmus de Bénis, ÎMalheus de INogento, Johaniies Civot,
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Slepli.inus de f-oigniaco, Jacobus Chauvin, Johannes de Canticiiiia

,

Pelrus Pignoleli, Johannes de Biuioliis, Johannes de Meso, Syinon

de Meso, Johannes de Blesis, Johannes de Boynvilla , Johannes de

Logia , Radulfus Galan , Herveus de Carnoto , Johannes Le Brian et

Johannes de Parisius, monachi dicti monasterii capitulantes, et in

capitulo ipsitis monasterii congregati ac suum générale capitulum cé-

lébrantes, de assensu et auctoritate reverendi in Christo patris ac

dorani doinni R. ', Dei gralia, episcopi Carnotensis, sibi concessis per

lilleras ipsius doinni episcopi, sigillo et ejusdem , ut apparebat, prima

l'acie sigillatas quai'um ténor inferius est insertus, providerunt et sta-

tuerunt, quod deinceps priores, administratores et ofliciales priora-

luum, administrationum, officiorum et locorum dicti monasterii non

récipient mutuo, nec se et loca sibi commissa aliquatenus obligabunt

ultra summam sexaginta solidorum turonensium
,
quibuscunque cre-

diloribus, quacumque ratione sive causa, nisi petita prias et obtenta

dicti domni abballs licencia speciali; quodque, si, contra provisionem

et statutum hujusmodi , contigerit aliquid acceptaturi, sit compositio

irrilum et inane'.... Acta sunt hec Carnoti , in dicto capitulo

—

(( Ténor autem litterarum dicti domni episcopi sequitur in hec verba :

R. miseratione divina, Carnotensis episcopus— Datum anno Domini

millesimo trecentesimo vicesimo quinto, die dominica in festo nalivi-

tatis béate Marie virginis. «

CLXII.

mait lîar {( A tous ceuls qui ces présentes lettres verront, le vicomte du Chà-

leaunuef, salut. Sachent tuit que furent présens en leurs propres

personnes Bourget, jadis famé feu Jehan Le Huile, Symon Le Huile et

Perrotte sa famé; lesquiex congnurent et confessièrent les dessus diz,

chascun pour le tout, euls avoir vendu— à homme religieus et honneste

frère Pierre à la Plommée, prieur de BruioUes, et à ses successeurs qui

après lui seront prieurs dudit leu, c'est assavoir le moulin au Doyen,

si comme il se poursiet, o tout le herbergement, terres gaignables,

' Robeitus, episcopus Carnotensis, qui sedit ab ;i. i3i5 ad a. iSaÔ.

' Locns mendosus.
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prez, eaue et pescherie Donné l'an de grâce mil trois cenz trente

et trois, le quint jour de mars. »

CLXIII.

Lettres du gouverneur du duché d'Orléans permettant au prieur de Tournoisi de

rétablir, audit lieu de Tonrnoisi , les fourches patibulaires que le temps et les guerres

avaient détruites.

« A touz ceuls qui verront ces présentes lectres, Jehan Prunelé, iOm.iit 1395

chevalier, seigneur de Harbaut, chambellan du roy nostre sire et de

monseigneur le duc d'Orliens, et gouverneur de la duchié, salut.

Comme le procureur de religieuse personne et honneste le prieur de

Tournasy en Beausse, membre de l'église de Saint-Père de Chartres,

feust naguères venuz devers nous, disant que, comme audit lieu de

Tournasy, et sur les habitans et hostes dudit lieu, ledit prieur, ii cause

de sondit prioré, eust toute justice haulte, moyenne et basse, et, pour

raison de ce, avoit eues anciennement et devoit avoir audit lieu de

Tomnasy, unes forches patibulaires et une eschielle pour pendre, exé-

cuter, mectre et emprisonner les malfaicteurs pris, trouvez et ad ce

condempnez audit lieu de Tournasy; lesquelles forches et eschielle

ledit procureur disoit estre cheues et despecées par viellesse et le fait

des guerres Savoir faisons que.... avons audit priein- de Tournasy

donné et donnons, par ces présentes, congié et licence, de par mon
dit seigneur le duc, desdictes forches et eschielle faire, refaire et red-

drécer, .... en user et jouir par la manière qu'il a acoustumé d'ancien-

neté.... Ce fut fait et donné es assises d'Crliens, tenues par nous le

lundi vingtiesme jour du moys de mars, l'an de grâce mil trois cenz

quatre-vins et quinze. »

CLXIV.

BuUa Johannis papae de prserogativis abbatum sancti Pétri.

(( Johannes, episcopus, servus servorum Dei , dilectis fdiis Stephano ^ lei.r nn.

abbati et conventui monasterii sancli Pétri in Valleya Carnotensi

,

ordinis sancti Benedicti , salutem et apostolicam benedictionem. Ex-
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poscit vestre devocionis sinceritas, el religionis promeretur lionestas,

m tam vos, qucs spécial! devocione prosequimiu', quam monasterium

Aestriim digiiis houoribus altoUamus. Hinc est quod nos, vestris sup-

plicalionibus inclinati, ut tu, fili, abbas, et successores tui , abbates

monaslerii sancli Pétri in Valleya Carnotensi, qui pro tempore fuerint,

mitra, anulo et aliis pontificalibus insigniis libère uti ; necnon quod,

in dicto monasterio, et prioratibus eidem monaslerio subjectis, ac pai-

rochialibus et aliis ecclesiis ad vos communiter vel divisim pertinenli-

bus, quamvis vobis pleno jure non subsint, benedictionem solemnera,

post missarum, vesperornm et matutinarum solemnia , dummodo in

benedictione hiijiismodi aliquis antistes vel sedis apostolice Icgatus

presens non fuerit, elargiri ; necnon calices, vestes et alia ornamenta,

ad divinuin cultum in veslro monasterio deputata, benedicere possitis,

felicis recordationis Alexandri pape quarti ,
predecessoris nostri, que

incipit, Jbbates, et aliis quibuscumque constitutionibus aposlolicis in

contrarium editis nequaquam obstantibus, vobis et eisdem successori-

bus, auctoritate apostolica , de speciali gratia, tenore presentium

,

indulgemus. Nulii ergo omnino liominum liceat hanc paginam nostre

concessionis infringere vel ei ausu temerario contraire. Si quis autem

hoc attemptare presumpserit , indignalionem omnipotentis Dei et

beatoi'um Pelri et Pauli apostolorum ejus se noverit incursurum.

Datura Rome, apud Sanctum Petrum, quarto nonas februarii, pon-

tificatus nostri anno secundo. »

CLXV.
Jean Leplanaige reconnaît avoir pris à rente perpétuelle la terre désignée sous le nom

de fief et évéché du Val, sise en la paroisse de Han.

Hi juu, 14C'J. « A tous ceulx qui ces présentes lettres veri'ont, Jehan Cadou , licen-

cié en lois, bailli et garde de la juridicion temporelle de messieurs les

religieux abbé et couvent de saint Père de Chartres, salut. Savoir

faisons que, par-devant Macé Godefroy, clerc tabellion dudit lieu

de Saint-Père, vint et fut présent discrète personne messire Jehan

Leplanaige, prébre, curé de Beauchc, près Vernueil , au diocèse de

Chartres; lequel congnut et confessa lui avoir prins à rente annuelle
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et perpéluelle, dès mainlenant à tousjourmès, de rnesdits scifjneurs

les religieux abbé et couvent, bailleurs, à cause du prieuré de Han,

membre deppendant de ladicte abbaye ung héritage nommé le lié

et évesché du Val , assis en ladicte parroisse du Ilan , ainsi comme il se

poursuit et comporte, tant en maisons, masures, vergiers, prez,

boys, avecques vint-cinq vergées de terre, assis en ladicte paroisse;....

ceste présente prinse faicte pour le pris et somme de vint-cinq solz

tournois de rente annuelle et perpétuelle.... Et sera tenu aussi ledit

preneur de paier ausdiz bailleurs , ou au prieur dudit prieuré du

Han , treize mansois huit deniers en mars , un gastel du pris de six

deniers au jour saint Pierre, premier jour d'aoust, une oée, deux

poulies, quarante oefz, service de prévosté à son tour, avecque les

autres aisnez, d'aler quérir boire, menger deux foiz chacune sepmaine,

à pié, en la compaignie dudit prieur du Han, ou de son clerc ou sei"-

vileur. Et doit avoir ledit aisné ung denier de livrèson; et aux festes

de Noël, Pasques et saint Pierre et saint Poul , doit aler quérir icellui

aisné ledit boire et mengier à cheval , et doit avoir quatre deniers de

livrèson, aider à faire le faing du pré de la grosse Planche et des ver-

giers dudit prieuré, et aidera estamper les pommes croissans ou vergier

dudit prieuré au pressouer dudit prieur; et doit avoir ses despens, et

doit aider à labourer chacun an la terre de la fontaine de Germain,

autant comme il y en a à l'endroit et au-dessus de ladicte fontaine,

et aider et aller quérir la semance oudit prieuré , et semer ladicte

terre et rapporter le demourant d'icelle semance, s'aucune en demeure,

et aider à aouster le blé, et icellui charrier et tasser en la granche du-

dit prieur; et aussi doit aller quéiir, comme les autres aisnés, le séel

à Mont-Roc, qui vient de Saint-Jehan de la Rivière, et faire foy et

liommnge à mondit seigneur l'abbé de saint Père, relief, treizeyesmes,

aides coustumières, avecques l'obéissance du gaige plége et justice sur

les lènemens et sur chacun pié, pour le tout, comme franc tenant

peut et doit faire, selon raison et la coustume du paiis et duché de

Normandie Donné soubz les seaulx de la prévosté dudit lieu de

Saint-Père, le vendredi seiziesme jour de juing, l'an de grâce mil

quatre cens soixante-neuf. »
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CLXVI.

Etienne Eouigenin, demeurant à Abonville, prend à cens, des moines de Saint-Pére

de Chartres, un setier de terre.

5s mai 1477. « A tous cGulx qui CCS présentes lettres verront, Jehan Cadou, licen-

cié en lois, bailli et garde de la jmidicion temporelle de messeigneurs

les religieux abbé et couvent de Saint-Père de Chartres , salut. Savoir

faisons que
,
par-devant Macé Godefroy, clerc , tabellion juré dudit lieu

de Saint-Père, vint et fut présent Estienne Bourgenin, marchant et

laboureur, demourant à Abonville, paroisse de Levesville-la-Chenart

,

lequel congnut et confessa luy avoir prins à cens annuel et perpétuel,

portant gans, ventes et amendes, quant les cas y escherront, de mes-

dits seigneurs.... à tousjoursmès , un sextier de terre; sur lequel sex-

tier ledit preneur sera tenu de faire faire, dedans ung an prouchain

venant, ung moulin à vent; icelluy sextier prins et choisy par ledit

preneur où. il verra mieulx estre expédient, pour faire et asseoir

ledit moulin en une pièce de terre appelée la Pointe, appartenante

au prieur dudit lieu d'Abonville, assise devant les Ormeteaux, entre

le chemin par où l'en va d'Abonville à Levesville-la-Chenart, et le

chemin par où l'en va desditz Ormeteaux à Yenville. Ceste prinse

faicte pour le pris et somme de cinq solz tournois de cens annuel et

perpétuel.... Donné soubz les seaulx de la prévosté dudit lieu de Saint-

Père, le mercredi vingt-huitiesme jour de may, l'an mil quatre cens

soixante-dix-sept. »

CLXVII.

Sentence de trois conseillers du roi , appelés à juger le procès pendant entre les reli-

gieux de l'abbaye de Saint-Père et Guy de Dampierre , charabrier de ladite abbaye

,

que les religieux accusaient de mal remplir les devoirs de sa charge.

7{ebr. H90. (( .... Iccllui chambricr est reddevable, tant envers ledicl abbé que

envers les religieux d'icelle abbaye, en plusieurs et diverses redde-

vances , comme à payer trois aulnes de drap noir à chacun religieux

,
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de deux ans en deux ans, avec une aulne de blanchet; trois aulnes de

toille pour faire cueuvie-chiefz; deux chemises de layne appelées esta-

mines ; deux draps de mesmes à coucher chacun desditz religieux en

dortouer, entretenir tous et chacun les martras sur quoy chacun reli-

gieux couche en dortouer; deux paires de fanuUières; entretenir deux

lampes ardans à chacun bout de dortouer, lesquelles doivent ardoir

chacune nuyt, tant en yAcr que en esté; donner gaiges à ung des reli-

gieux de ladicte abbaye poiu- alumer lesdictes lampes aux heures

accoustumées ; fournir chacun desditz religieux, tout au long de l'an,

de bottes pour aller à matines, et semblablement de solliers pour leur

user; fournir de pellissons; bailler par chacun an à chacun desditz

religieux, le jour de Pasques fleuries, un grant froc de bonne sarge;

doibt, par chacun an aussi, deux aulnes de fine sarge à chacun desdictz

religieux, pour faire cappillaires.... Ce fut fait le septième jour de

février, l'an rail quatre cenz quatre-vings et diz. »

9^
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A.

Aalis , filia Hermauni de Exclusis
, p. 683.

Aalis, uxor Guidonîs, camerarii régis, 431.

Aaliz, mater Paulini , 334.

Aaiior, filia Rainoldi de Tiirre, 483.

Abassinei Villa , 57.

Abel prcsbyter, 459.

Abonis sive Abbonis Villa , 38, 207, 209,

223, 239, 394, 417.

Abonvilla sive Abunvilla, 362, 413, 679,

683,711, 726, 736.

Abomnllc ou Banville , hameau de la pa-

roisse et au nord -est de Levesville-

Lacbenard.

Absa, locus, 38.

Abscoiisis Villa , 409.

Absitas, 20.

Acchildis , 43.

Acculfus agricola , 40.

Achardus, 118; — filius Bcbonis , 175.

Achiacus , 38 1

.

Aclardus , 40.

Aclulfus, 40.

Ada , soror Robert! et Huberli , 367.

Adala coraitissa. V^. Adela.

Adalais , filia Unveri militis , 98 ;
— uxor

Teduini militis, 94. V. Adelais.

Adalbero , arcbiepiscopus et summus can-

cellarius, 83.

Adalbertus, 41, 43.

Adalcarius agricola , 37.

Adalgaudus ruricola, 38.

.4.dalgis agricola , 38.

Adalgrimiis agricola , 37.

Adalmarus agricola, 38.

Adalveus , 37.

Adam, 76; — Brunel, 475; — Brunellus,

474, 488; — de Buscheledo, 173; —
filius Dodonis majoris, 283 ;

— Harenc,

468; — de Pireto, 365.

Adan , sire de Guéri ou Guiri , 720.

Addo, 171, 175.

Adela, Addela, Adala, 170; — comitissa,

408, 411, 454, 455; —comitissa Ble-

sensis , 461; — filia Ansclierii ;
— filia

Guillelmi régis Angliae, 295, 309, 323;

— mater Tlieobaldi IV, comitis Carno-

lensis, 299; — raatrona, .39; — relicta

Huberti , militis de Medanta Castro
;

184;— uxor Godefridi de Fluriaco,237.

Adelaida, uxor Guarini , 191.

Adelais, mater Odonis Evellentis Palum
,

402 ;
— regina, uxor Ludovici VI régis,

457, 639; — uxor W'idonis camerarii

,

436 ;— uxor Hugonis vicecomitis, 240 ;

— conjux Hugonis, 172; — coujux

Willelmi comitis, 171. f^. Adalais.

Adelaisa, conjux Alberti , 128.

Adelandus , 207; — presbyter, 53.

Adelardus , 354 ;
— agricola , 37 ; — cel-

lerarius , — 457; — cubicularius, 131;

— decanus , 247, 252; — diaconus ,

34 ; — de Fens, 422 ; — filius Erchem-

baldi , 415; — infirmarius, 458; —
pater Teduini militis, 89, 90; — pra--

positus , 240 ;
— de Puteolo , 429 ;

—
Rufus, 284, 335, 348, 385, 447; —
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Rufus , frater Stephani , 348 ;
— de

S. Coluniba, 434; — satelles Nivelonis,

354, 355; — subilecanus, 215, 238.

Adelelmus, 131, 188;^— carpentarius
,

474; _ de Feluix, 178; — filins Al-

fridi, 185; — de Quercu, 517; — sa-

cerdos, 193, 404; — prior apud Biue-

rolas, 397; — miles, 519.

Adelinii, 370; — filia Gervasii , 351; —
filia Gualterii, 205; — filia Landrici,

uxor Rainaldi militis , 253 ;
— filia Li-

siardi, 238; — filia Raherii , 124; —
mater Huberti , 327; — materlen» Mi-

lonis monelarii , 369; — de Moneta

,

369; — uxor Arraldi , 217; — uxor

Gaulerii trapezetœ, 407, 408; — uxor

Gervasii , 351 ;
— uxor Rodberti ,144,

145, 165.

Adelinus Fullo, 441.

Adclmus decanus , 71.

Adelulfus agricola, 41.

Adelveus presbyler, 28.

Adoardus agricola , 38.

Adorlei Villa, 57.

Adraldus, 83, 166, 167; — de Croto, 166;

— frater Richardi clerici , 165.

Adremarus, 27.

Adrevertus , 41.

Adioldus vicecomes, 106.

Adsolus , filius Stephani, 455.

Adventius, 134, 166, 203, 207, 217,

229, 232, 2^3, 239, 240, 242, 243,

244, 246, 251, 358; — filius Ste-

phani, 192, 471; — filius Stephani

Gualoii, 209 ;
— filius Stephani Galoisi,

337; — miles, 272, 301, 324, 330,

353, 372, 417, 419, 424, 481; —
sartor, 207, 220, 294,330, 372, 481.

Adventus, 161, 188.

Advcntuus , 227.

Advisa, mater Herberti Boslu, 426.

.E.gidius Pourchaz
,
prior de Grosso Luco

,

729.

Aelardus , filius Erchembaldi , 418.

Aem cordubanarius, 487.

jEne 45.leas , Parisiensis episcopus,

Afi"ardi Villa sive OffarviUa, 338.

Agano, 3, 15. V. Aganus

Aganus , 17; — episcopus Carnotensis ,

19, 21, 26, 28, 29, 35, 48, 50.

Agardus Fortinus, 173.

Agalha , filia Gaufredi Boschet, 278; —
— filia Pagani, 350.

Agaza , uxor Nivelonis , 365.

Agazalacs {la porte) , 688.

Ageilardus agricola, 38.

Agenardus , 43, 191.

Agenbertus agricola , 37.

Agevertus archipresbyter, 142.

Agifredus agricola , 37.

Agilis Villa , 235.

Agiographa , 17, 167.

Agneis Villa, 100, 623. Aignenlle, avi

nord-est de Pré-Saint-Martin.

Agnes, 96; — Claronis, 388; — conjux

Rodberti Fossatensis , 1 38 ;
— Ebroi-

censis, 310; — filia Hugonis, filii Bal-

duini, 354 ;
— filia Odonis comitis, 96 ;

filia Radulfi de Humbleriis , 386 ;
—

filia Roberti de Galardone , 409 ;
—

mater Hermanni, 385 ;
— mater Pagani,

filii Ansoldi, 350; — sororPeIri, filii

Cochardi, 457; — uxor Hugonis viceco-

mitis, 412; — uxor Ivonis filii Norbert!,

422 ;
— uxor Theobaldi , 366 ;

— uxor

Theobaldi Claronis , 387.

Agonis Villa, Augom'ille , hameau dépen-

dant de Monlboissier, 225.

Agobertus , archipresbyter et postmodum

prsesul Carnotin» urbis, 151;— prsesul,

31, 127, 129,130, 163; — succentor,

124.

Ahidulfi Villa , 38.

Aiga , uxor Uberti militis, 169.

Aiga; Curtis , Aigacourt , ferme près de

Triel, 183.
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Ailberlus subdiaconus , 71.

Aimardus , fîlius Giintardi , 173.

Aimericus , 76; — canccllarius Roraanœ

Ecclesise , 262 ;
— cpiscopus Carnoten-

sium, 16; — levila, 33; — prnesul, 15.

Ainio , 17, 199 ;
— decanus , 28 ; — sub-

diaconus ,71.

Ainboldi porta , 25.

Ainerius lavcndarius, 167.

Aintrudis, 43.

Airardus de Buslo , 148; — de Busto

Loco, 4n4.

Airniaiidus presbyler, 27.

Aitardus , frater Germundi, 118.

Aius, Aurelianensium epîscopus , 45.

Alamanni , 219.

Alaunus , (ilius Guimundi , 146.

Albereda, lilia Guimundi felicis, 163; —
maler Isnardi, 208; — mater Isnardi

de Pertico , 249; — uxor Guillclmi de

Molinis Castro, 147, 148; — uxor His-

nardi , 152; — uxor Rodberti mibtis
,

143.

Albergis, filia Hersendis , 325.

Albericus de Bobel , 632 ;
— Bovulcus

,

181 ;
— de Brara ecclesia , 185 ;

— car-

iiifex , 350 ;
— clericus de Medanla cas-

tre, 1 34 ;
— Doardus , 502 ; — de Fur-

leinvilla , 572.

Albertus, 60, 73, 86, 96, 101, 127,

134, 135, 137, 152, 19i, 217; -
abbas, 106; — abbas S. Martini, 123;

— avuncuUis Willelmi, filii Erchem-

baldi , 420 ; — de Bruerolis , 524 ;
—

bubulcus, 589; — canouicus , 481; —
«arpenlarius , 302, 341; — de Colduiii

sive Coldun, 582, 583 ;
— de Colduno,

581; — de Emprenvilla, 341; — filius

Hugonis, vicedomini Carnotensis, 212;

— filius Ingenulfi , 134 ; — filius Mar-

tini , 454; — filius Martini de Em-
pregni Villa, 430; — filius Ribaldi

,

126, 127, 128, 130, 131, 133; -

foras de Carnotis, 315, 316; — frater

Ernaldi corvesarii, 302 ;
— fi-ater Guer-

rici vicedomini, 470; — frater Har-

duini , 450 ; — frater Paulin! , filii

Ebrardi de Leni Villa, 415; — frater

VN'enrici , 215 ; — gêner Pagani de

Bosco , 435 ;
— de Gisiaco , 48 1 ;

— de

Gualardone, 161; — Ilericons, 517;

— major, 223;— major Empregnivillai',

302,312, 338, 382, 481; — medicus,

455; — de Moenvilla , 427; — mona-

chus et praepositus , 174, 179; — mo-
nachus et praepositus Gisiacensis , 176;

— Morellus, 617; — ostiariu.s, lit);

praspositus Josiaci cellae , 155; — pre-

sbyter, 182; — presbyler de Vitriaco

,

397; — Rufus, 434; — de Segetis

Villa, 223; — Torfrei, 631, — de

Villa Nova, 427.

Albuinus, 37; — clericus, 27.

Alburgis, filia Fulchardi , 340;— filia

Hersendis, 325; — soror Hubertî Or-

gani , 345.

Albuthon (décima de), 555.

.Alcarius, avunculus Ardradi canonici, 57;

— levita , 33 ;
— praepositus , 60 , 63 ;

70, 72; — presbvter, 21, 34.

Alchebaudus de Boeunvilla , 673.

Alchenaudus de Puceio, 674.

Alchcrius, 76, 83, 244, 364; — Aalonis,

365; — Adalonis, 306, 379, 447, 448,

465 ;
— de Aloia , 477 ;

— famulus

S. Pétri , 468 ;
— filius Galterii niona-

chi ,
30IJ

, 301 ; — filius Guauslini
,

158; — filius Rainardi Adventii, 389;
— de Fontaneto, 365 ;

— frater Ro.szo-

nis , 191; — Grossinus, 355; — de

Medianello , 304 , 306 :
— de Moncel-

lulls , 495 ;
— mulnarius , 205 ;

—
vicarius, 277.

Aldalguinus ruricola , 38.

Aldoeni ^ illa (ecclesia de), 262.

Aldricus praepositus , 74.



742 li^DEX GEINERALIS.

Alelmus, 190.

Alexander papa III, 649, 650 ;
— servions

Beloti, 592.

Alfoiisus, camerarius régis Luilovici IX,

706.

Alfredus loremarius , 355.

Algardis, 370,

Alganis, episcopus Constanliensis , 612 ,

613.

Algerius presbyter, 34.

Algisi fossa , 52.

Algrinus, 193 ;
— saierdos , 404.

Algunni Villa , 193.

Alhaldiis, 179.

Aliai'ium, 557.

Alimonia, 20 , 78.

AUobroges gentes , 158.

Alnetum , Aunai-sous-Créci , à 7 lieues,

au nord, de Chartres, 152, 261, 264,

565,679.

praepositus S. Peiri , 29 ;
-^ presbyter

et archiclavus, 26.

Anialberga, uxor Letaldi , 180.

Amalberlus , 75 ; — agricola , 37.

Amalguinus, 224, 228 ;
— de Campilis

,

535.

Amalricus, Amauricus, 165, 180, 187,

309, 389; — clericus, 246; — de

Cusei, 577, 599; — de Dangun , 583;

— filius Ainalrici , .309; — filius Ar-

roldi, 465; - (ilius Mainerii , 308; —
filius Simonis de Monte Forti , 236; —
de Levesvilla, 286, 289, 294, 349,

350 , 382 , 413, 528 , 590 ; — mona-

chus Sancti Launoniari, .330; — de

Monte Forti, 512; — pater Mainerii,

236 ;
— (le Pontesere , 626 ;

— de

Ponte Isara, 200, 202; — de Prsediis,

584; — Sine Pilo, 186; — Sparno-

nensis juvenis, 590.

Alo, 73, 76, 86; — orlolanus, 269, 330, Amaltrudis, 37.

334, 425, 481. Amboldus de Crèvent, 554.

Alogia Villa, Alliije , à 1 lieue et demie Anielina , tilia Ivonis de Porta Morardi
,

de Bonneval, et à 5 lieues de Chartres , 387, 388 ;
— uxor Laurentii , 374.

192, 193, 194, 196, 225, 359, 394, Amelinus Flagellus , 363.

Amelius, frater Teduini vicecomilis, 175.

Amiliacum villa, 76.

Amonis seu Enionis Villa, 424.

403 , 404 , 405 , 406.

Alogia, flumen , 211.

Aloinus agricola , 38.

Alona, Allonne , à 4 lieues de Chartres, AniprainviUa , 428. V. Empranivilla

52 , 258 , 422 , 467, 680.

Alonis Villa, 225.

Alpedagnus villa, 53.

Alpedani eeclesia , 258.

Alpes, filia Hersidis, 133, 134.

Alpurgis, filia Fulchardi , 427.

Alricus , homo Ernaldi decani, 315; —
deRegali Villa, 573, 574.

Altéra Villa, 169.

Altus Pedaneiis , 192.

Alveredus, 387, .389; — de Marcuvilla
,

517.

Alveus , 57, 102 ;
— abbas , 1 1 , 22 , 34 ,

Anastasia, uxor Ernaldi coqui , 386.

Ancheri Villa, 552. F. Anstheri Villa.

Anchitinus miles, 403.

Anrulfus de Sinodio, 633.

Andeliacum , les Andelis , ou plutôt le

Pelit-Andeli, sur la Seine, en Norman-

die, 176, 177.

Andréas , 396 ,
— archidiaoonus , 481 ;

—
de Baldimento, 299, 376, 447, 448;

— de S. Carauno, 286, 294 ;
— Crispai,

363; _ de Moncello, 166; — de Os-

cumvilla, 674; —de Ruillo, 628.

Andrece (Sancti) vicus, 25.

50, .51, 54; — mouachus, 91, 170; — Androldi mansus , 329.
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Aneto (molendinuin de), r)86;— (Sjmon

de), 586. Anetis villa, 105; — eccle-

sia, 261, 264, 679. Anetum, 118,

186. Anet , dans l'arrondissement de

Dreux, sur l'Eure, célèbre par son châ-

teau, bâti par Henri II.

Angaria , 324 , 570.

Angeli (S.) prior, 716.

Angeliacus, forte pro Andeliacum , 224.

Angerius , archidiaconua S. Maria;, 447,

448.

Angilberti Perrot feodum, 384.

Angoth miles, 108.

Aniani (S.) ecclesia, 650; — rostrum ac

cimiterium, 22; — terra, 20, 22, 51,

52.

Anianus (S.), 671.

Anianus cordubanarius, 487.

Anisardus , 2l4.

Anquitillus, 403.

Anquitinus, 523.

Ansaldus. f^. Ansoldus.

Ansbertus , 197.

Anscheri Villa , 498. f^. Ancheri Villa.

Anscherius , filius Guantelmi , 186; —
filius Ulgerii majoris, 182; — gêner

Adela;, uxoris Hubert! niilitis , 184.

Anschetil Niger hospes , 108.

Anseius, 73.

Ansellis Villa, 185.

Ansellus cancellarius , 266 ;
— de Guer-

landa , dapifer Philippi III , régis Fran-

corum , 422 , 720 ;
— miles de Mon-

villa , 710; —> abbas Becci cœnobii .

236 ;
— dapifer, 457, 461 ;

— dapifer

Ludovici VI, régis Francorum, 639;—
filius Hugonis, filii Balduini, 354.

Ansfridus Gabardus, 180; — Imbardus,

188.

Ansgerius archidiaconus, 306, 506.

Ansgundis, 43.

Ansoldus, 119, 187, 204, 306, 369; —
de Bello Videre, 363, 464; — de Bello

Videre , filius Ansoldi Rerbelli , 317,

318 ;
— Berbellus , 365; — Berbellus,

filius Ansoldi, .'^80; — Claronis, 388;

— clausarius , 345 , 453 ;
— de Cru-

ceio, 363; — elimator, 423; — Em-
perchepeu, 39 Ij — filius Ansoldi, 344 ;

— filins Dominici , 319; — filius Ds-

menchiî , 338; — filius Dumenchii,

307; — filius Godescaldi , 324 , 330,

354, 425, 447, 502; — filius Hunaldi,

397 ;
— filius Pagani , 350 ;

— filius

Roberti , 462; — filius Roberti S. Mar-

tini, 326;— filius Rogerii, 296, 299,

313, 352, 370, 447,448, 462; —
filius Rogerii praspositi, 284; — filius

Roscelini , 465; — Furrebois , 318;—
Forrebois, vir Riclieldis , 386 ;

— Go-

descaldi , 332, 413; — Godescalli

,

299, 307, 310; — Goethus, 423; —
Infans, 240, 276, 371, 416, 455,

498 ;
— miles, 241 ;

— Morini , 350,

372; — de Mungeri Villa, 192, 205,

216, 239, 561; — nepos Erchem-

baldi , 418 ; — nepos Erchenibaldi Hi-

mavillcnsis, 416; — nepos Gauscelini

de Fraganis Villa, 202; — nepos Theo-

baldi clausarii , 333; — Parisius, 172;

— Piel , 363 ;
— subdiaconus, 28 ;

—
telonearius, 329, .362, 376, 501; —
Travers, 488.

Ansquitinus famulus, 509.

Anstasius, 209.

Anstrudis, 43; — mater Vîviani, 85.

Antonius, filius Guimundi, 146

Anxeis (clausus), 727.

Anzinga, 44.

Appigncrare, 285.

Apuleia, Apulia, 222, 298.

Apotecœ, 68.

Aquaria porta, 23.

Aquila castrum, 607.

Aquile curtis, 316; — décima, 617.

Aquillandus, 466.



74i INDEX GENERALIS.

Aquilanorum regio, 45.

Arannus, 323.

Arcarius presbyter, 53.

Archelialtlus, 74.

Archenihaldus monaohus, 459; — siibde-

«anus , 432 , 446 ;
— subdecanus Sanctœ

Maris, 342.

Archeiialdus, 251.

Archenarius agricola, 37.

Archinulfus miles, 72, 73.

Archipeiia, ^rcliipennes , dépendance du

prieuré de Brézolle.s, 531, 544.

Archiscrinii , 15.

Ardradus, 59, 76; — canonicus, 57, 58;

— levita , 33 ;
— presbyter, 33 , 60 ;

— subdecanus, 53, 351.

Arduinus, 65, 66, 72, 86; — archiolavus,

34, 53; — fraler Ragenfredi prœsulis,

21 , 34, 54 ;
— levila, 28, 33; — miles,

74, 90, 94; — rex de Orme Villa, 674.

Area Braca, 245.

Arefasius, 108, 120, 191; — hcreticam

pravilatem in Aureliana urbe deprehen-

dit, 109, 110, 111, 112, 113, 114,

115.

Aregarius, 27; — lévites, 28.

Areharius agricola, 37,

Arembertus, 76; — abbas , 54; — sub-

diaeonus, 71.

Aremburgis, 152; — filia Unveri militis;

— soror Fulcaldi, 209.

Argentela, 224, 226, 232.

Argolicce phalanges, 5.

Arguenceon , Arguençon , à 5 lieues de

Chartres, 496.

Armentariis (altare dej, 258; — (homines

de), 688 ;
— (monachus de), 394.

Arnaldus seu Arnoldus miles, 90; — mo-

nachus, 253; — vicarius, 286.

Arnnl, frater Gausfridi Bigoti , 188.

Arnulû arese, 214; — terra, 399; — vi-

caria , 399.

Arnulfus, 91, 100, 102, 144, 185; —

abbas S. Pétri, 105, 116, 117, 119,

121, 160, 175, 191, 271, 297, 539;

— Bigotus, 159; — Boslu , 318, 380;

— edituus , 104; — Escophart, 674;

— filius Ansoldi militis, 241 ;
— filius

Girardi Arte Mali, 405;— filius Oduini,

187; — filius Osburgis, 285, 286, 300;

— filius Rodberti de Gizecio, 188; —
Girardi , 571 ;

— Grisiels, 556 ;
— Gui-

ler, 436; — Maleserbes, 479; — de

Medanla castre, 189; — Niger, 152,

167, 224, 444; — notarius , 83; —
Potinus de Islo, 560; — praîcentor

,

124; — prœpositus , 173, 175; — de

Radcriaco, 567; — Rufus, 144, 220,

224; — sacrista, 368, 382, 390, 391,

436, 466.

Arguillandus, 388.

Arraldus, 185 , 216, 217, 221 ;
— Brai-

mensis abbas, 13 ; — Claudus, 493; —
mariscallus, 345; — pra^sul , 210; —
vicccomes Novigentis, 591.

Arriveus de Corenlils, 453.

Arro (ecclesia de) , Arrou, à 3 lieues de

Chàieaudun, 208, 261, 359, 485, 495.

Arrodo (ecclesia de), 679.

Arrodus mariscallus, 453, 246; — agaso,

220, 297; — de Bevilla , 332 , 353 ;
—

de Croto, 152, 227; — vicecomes, 275,

276, 5.53.

Arrotus, 675.

Arlavum manubrii almi, 206, 593.

Arva fluvius, 73, 93, 248, 539.

Ascelinus, 130, 186, 209, 19; — Britio,

215, 561; — filius Roraeie , 581; —
fraler Groiouis Cauda Hirundinis, 441;

major, 205, 221 ;
— monachus, 166,

167; — mulnerius, 436; — miles, 190;

— presbyter, 565; — de Regali Villa,

009; — vicarius, 321.

Ascio, 387.

Astingus, dus Barbarorum, 6, 7.

Aszo, 235.
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Atellei Villa, 57. Aurasia , 13.

Atto, Atlho, 76, 86; — levila et capella- Aureliana urbs, 109, 110, 111.

nus, 116; — pra>positus, 60, 63, 71. Aurclianis, 392.

Aymo laicus, 21; — miles, 54. Aurelianense palatiuin , 457.

Aubertus , fraler Pagani, majoris Sancti Aurelianensis epJscopatus , 262.

Martini , 385. Anrelianura , 439.

Aiicherius de Aneto , 601 ; — Grossinus
,

Aurion , 77, 78 , 79.

342, 344; — presbyter Sancti Hylarii, Aurosa , 44.

715

311.

Aucherois {terre aux), 671.

Audoenu.^ , Ebroicensis episcopu.";, 609.

Audura flumen, 21, 22, 23, 27, 31, 43,

57, 58, 95, 205, 216, 325.

Auscherius de Monceolis , 485.

Ausindis , uxor Ursonis , 165.

Avanglia , abbatia in honore sanrt.ie Ma-
ri», 169.

.\velina de Ponte , 327.

Aufredus hastarius, 378; — loriminarius, Aventius, 220, 205, 228; — sarlor, 240.

307; — pellife.x, 483. Avesgaudus, 65, 79, 206, 337.

Augardis , filia Harduini , cognominati Avesgautus Germundi , 512; — iiepos

Noise, 286; — mater Arnulfi, filii Os- Odonis , 164.

burgis, 300; — uxor Roberti , 369. .\vesgotus tinctor, 368.

Augrinus, 412. Avieia, filia Anscberii , 185, 186.

B.

Badehildis , filia Arraldi , 217.

Bahardi Villa , 222.

Baigneolus sive Balneolus , 427.

Baldricus sive Baudricus , 73, 152; —
abbas S. Vincentii de Nemore, 668;

— de Bruerolis , 352 , 502 ; — Bucel-

ius, 140, 581; — de Castro Duni, 466;

— Chotardus , 229 ;
— Francigena

,

383 ,
— Ihotardus , filius Guadonis mi-

litis, 139; — nionachus, 596; — prae-

positus, 376.

Balduini molendinum , 458. '

Balduino (de) terra , 193.

Balduinus, 130, 153, 202, 219, 224,

389, 395; — archidiaconus , 116; —
archicapellanus régis, 154, 174; —
agricola, 37;— de Carisiaco, 276, 321;

— de Castro Mellente, 230;— clericus,

86; — cornes Flandrensis, 130;— filius

Alcherii , 397; - filius Geroldi , 397;

,— frater Eustachii abbalis, 239; —

frater Richardi niilitis, 152 ;
— de Gau,

168; — miles, 219, 220; — nepos

abbatis S. Pétri, 310; — Osanne, 571;

— pelliparius, 398; — presbyter, 140;

— servus, 335; — Sigenfredl , 510.

Baliolus sive Baliolis, Bttilleau-lc-Pin, , a

trois lieues de Chartres, 31, 61, 62,

221.

Ballildis regina , 39.

Banegildis , 43.

Banneria , 241.

Barbo, Barbou , Barbous, 280, 306, 335,

341, 364, 368, 379, 391.

Barbo (
puteus de) , 351

.

Barbotiis,3l0, 353, 366, 383; - Alohe-

rius, 410.

Bardella (capella de), chapelle de Bar-

delle ou Bardel , dans le diocèse de

Chartres, 679.

Bardulfus, filius Bertranni, 141.

Barna Villa, 108.

94
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Bartholomei (S.) aliium , 21 ;
— convallis,

238.

Barlholomeus (S.) lociis, 203, 216, 302.

Barlholomeus, 252, 296, 417, 530; —
ahbas S. Petri , 717, 725; — archiepi-

scopus Turonum, 126, 444, 660; —
Bodellus , 295 ;

— del BruUe, 639 ;
—

Bulcllus, 4l8; — Droon , ballivus Phi-

lippi II , régis Francorum , 683 ;
—

causidicus, 385; — i-apicerius, 434; —
clausarius, 444, 448; — filius Hubert!

Organi , 345; — filius Hugonis de Re-

i:iaculis, 292; — de Fonlanis, 559; —
de Fossatis, 528, 602; — vicedominus,

297.

Basochia (piseiculuni de), 492.

Beatrix , filia Falconis , filii Gilonis de

Cenoii annis , 311; — filia Hugonis

Brustantis Salicem ,180, 188 ;
— nxor

Gausfridi , 157, 158; — iixor Ursonis
,

filii Niveîonis de Melliaco , 365, 483.

Beccenses monachi , 236, 237,

Bego, 414.

Beharderia (eoclesia de), La Beliardière

,

à 2 lieues de Verneuil, au Perche, 679.

Behardi capella , 545.

Belchia (ecclesia de) , Beauche , canton de

Brézolles, 261, 264, 529, 679.

Beliardis, soror Guallerii, 205.

Belinus, 341, 344; — avunculus Petri,

filii Cochardi, 458 ;
— cellerarius, 301,

302 , 373; — pelliterius, 324, 403; —
Ruliis, 391, 426.

Bellisraense leniloriuni , 155.

Belissa, soror HuLerti clerici , 343.

Bella Fetnina de Gaviler, 673.

Belli Loci (barra), 683.

Bello Looo (donius leprosoruni de), 388;

— (ecclesia de), 262 ; — (terra de), 292.

Bellum Yidere, 326, 357, 396.

Bellus Locus , 292 , 293 , 299 , 303
,

369, 543. Beaulieu, commune de Char-

tres.

Bellus Mons, 117. Beaumorit , fief dépen-

dant du prieuré de Sainl-Lubin de Chà-

teaudun.

Belmonlus locus, 52.

Belod , filius Alcberii muliiarii, 205.

Bclot , uxor Girardi de Blavo, 488.

Belotus lignarius, 365, 366.

Bel.sia , 60 , 222 , 239 , 240 , 244 , 368

,

390, 452,644.

Belsiœ pra;posilus, 359; — vicaria , 2.'i8
,

240, 413.

Belvacina via, 201, 625.

Benccliiuis de Scoth , 153.

Benedicti clausoris porta, 22.

Bcuedictus (S.), 392.

Benedicti (S.) cœnobium , 51.

Bencdictus, 37, 77, 102, 180, 302, 370;

— agricola, 38; — archidiaconus, 177;

— de Carnoto, 674 ;
— filius Harduini,

325 ;
— frater Ardradi canonici, 57;—

de Leugis, 343; — monachus, 170; —
Mulot, 493; — presbyter, 27; — ser-

viens monachorum , 459.

Benevale , 422.

Benevenit ,341.

Beneventum ,271.

Beneventus agricola , 37.

Bénis (décima de), 628.

Bennagium , 709.

Beraldus agricola , 37.

Berardus , 181; — frater Paulini , filii

Ebrardi de Leni Villa , 415 ;
— mona-

chus , 1 1 7 ;
— socer Gualieriî , 207

,

224.

Bercarii , 316.

Bercherius de Tbelliaco , 674.

Berena de Porta Morardi , 318.

Berengarii secta , 13.

Bereiigarius decanus , 117; — monachus

Bonevallen.sis , 156.

Berengerius, 91, 100, 102, 167, 355,

356, 362, 372, 451; — agaso, 243;

—^cognatus filiorum Gisberti servi, 159;
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— filius Godescalli, major Campi Fauiii,

389, 390, 391; — filiii> Isnardi , 385;
— fossarius, 581 ;

— mercator, 448; —
de Spina , 603 ; — textor, 386 ;

— de

Vitraco ,517.

Bergi Villa, 378.

Berio, 99.

Berlou (vallis), 539.

Berlus fluviolus, 7.3.

Bermerii Villas (baiinuiii), luonasterio

S. Pétri collalum, 125.

Bernaldus, 144.

Bernardi carapus , 682.

Bernardus, 37, 38, 57, 76, 91, 98, 102,

124, 144, 175, 178, 182, 185, 186,

188, 207, 209, 216; — abbas Clare-

vallensis, 376 ;
— Alba Sella , 172 ,

—
de Aeum , 523 ;

— armariiis , 458 ;
—

de Arresis, 481 ;
— de Barzilleriùs, 194 ;

— de Buslo, lis, 149,163,192, 196,

211, 214, 243, 492; — cancellarius,

306, 469; — canonicus, 310; — capi-

cerius, 264, 307, 469, 470; — Eschl-

fellus, 608; — Escornardus, 488 ;
—

filius Ernulfi , 182 j— filius Odonis ina-

joris, 448; — filius Vulmari, 152, 153,

179, 195, 202, 205, 211 ;
— filius

Wlmari , 337; — Filosa, 335, 376 ;
—

fraler Odonis majoris , 182, 187; —
frater Ricliardi cleriei, 165 ;

— Girardi,

308; — laicus , 166; — de Lameri

Villa, 131; ~ de Longa Villa, 617,

672; — de Manseleria, 628; — de

S. Martine, 280; — mediator, 493; —
medicus , 309 ; — miles de Castro

Ebroico, 143; — minimus , 509; —
molendinarius , 459 , 460 ;

— mona-

chus , 250 ;
— monetarius , 338 ;

—
neposGislemari, 202;— nolarius, 264,

267; — de Olhonis Villa , 367; — de

Prato, 182; — prxpositus, 60, 297; —
presbyter, 21, 33, 53; — presbjter de

Feissumvillari , 397; — de Remalast

,

451 ;
— de Villa Abonis , 193 , 404 ;

—
de Vilraico, 524, 527, 528.

Berneacus ,181.

Bernegarius agricoia , 37.

Bernerius, 124, 178, 181, 187, 214,

389 ;
— abbas Bonevallensis , 469 ;

—
de Brilogilo, 206; — de Bruerolis, 516,

519,522, 618; — canonicus , 215 ;
—

filius Gallerii , 517; — de Osenvilla
,

294 ; — Pared, 579; — presbyter, 123,

195.

Bernoardus presbyter, 27.

Bernoinus, 35.

Bero (décima de), 519, 532; — (molen-

dinuni de), 557. Bérou-la-Mullotière

,

à 1 lieue de Brézolles.

Beroldus de Champheros , 579.; — filius

Corbelli , 231; — Firma Ussuni , 580,

582.

Berqvu terra ,41.

Berta, 43, 370; — comitis.'^a, 25, 77, 79,

81, 82, 86, 94, 96, 210, 231, 292,

— filia Raherii, 124; — matrona, 122,

124, 358 ;
— regina , 96 j

— soror co-

mitis Tedbaldi, 210; — de Turre, 397;

— uxor Raherii, 276.

Berta: furnum , 358.

Bertegaudus agricoia , 38.

Berlingus , 43.

Bertoni Villare, 53. Bretonfilliers, hameau

de la commune de Maisse.

Bertranna , 43.

Bertrannus clericus , 225,

Bibesia, 12.

BiUoncellis Tecclesia de), Billancetles , à

4 lieues de Chartres, 261 , 264, 613, 679.

Biote,379.

Bi.sarl,601.

Blanchardus, 352, 365, 376, 386.

Blanchis (prior de), 682.

Blancus Oculus , 217.

Blesense capltulum , 306 ; — cœnobiuni

,

328.
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Blesensis abbas , 291; — comitatus, 295.

Blesi (raonachi de), 374.

Blcsis, Blois, 101, 102, 305, 448; —
castriini, 124; — fliimen , 99.

Blesum , 330.

Bleterel (campus de), 617.

Blidaldi Cuite (lerritorium de), 627.

Blidun Villare , 94.

Boardi Villa , 224.

Boasvilla , Boist'illc- la-Saint-Père , à

4 lieues de Chartres, 258. f^. Bodasi

Villa et Boe,svilla.

Bobbecii via , 627.

Bocardus Munmorenci , 632.

Bochardi Villa , 522.

Bodardus, 365; — de lUeriis, 616; — de

Isleris, 386.

Bodasi Villa , Boisi'ille-la-Saint-Père

,

29, 36, 37, 44, 52, 123. r. Boas

Villa et Boesvilla.

Bodellus , vicedoniinus Carnotensis , 3l4,

320.

Bodo, 118.

Boesvilla . sive Boisvilla , Boisi'ille-la-

Saini-Pcre, 394, 453, 660, 680, 683,

704 ;
— prioratus , 677. V. Boasvilla et

Bodasi ^ illa.

Boffiniacus villa , 527.

Boldardus, filins Rainardi , 182.

Boldinus Gibus, 625.

Boldinus Nulritus, 519.

Bonevallis, Bonnet'al, petite ville à 7 lieues

de Chartres et 3 de Châteaudun , 406.

Bonicius Floherius , 448.

Boninus, famulus Hervei , 444.

Bonis Molendinis (asisia de), 693.

Bonmoliuis (décima de), 659.

Bonum Molinuni , 640.

Bonuarinm sive Bunuarium, 36, 37, 38,

88.

Bonuscursa, 311.

Bonvilla, 86, 382. Banville, commune
de Blcuri.

Borgeretus, 118.

Boscbetus, 326, 341.

Bosco Girberti (décima de\ 555.

Bosconvillaris, 486.

Boscus Médius, 35, 39, 96, 122, 123;

— Rufinus, 481, 482, 483.

Boso de Foute Ebraudi , 331.

Bosoelinus, nepos Arefasti, 108, 109.

Bosvilla. f^. Boesvilla.

Bovo, decanus S. Martini Turonensis, 106;

— miles, 214.

Boysel (molendinum de), 715.

Braiaum castrum , Brou, 148, 150, 211,

212 , 221 , 244 , 48 1 . ^. Braiacum.

Bracca , 43.

Braiocensis cella , 359; Braiocum , 484,

489. F. Braiaum.

Braiolo (prnepositus de), 393.

Braioto (prioratus de), 677.

Brennaticum , 173.

Bretellus , (ilius Ansoldi , 343 ; — filins

Hagani , 334.

Briccius sive Briceus de Castello Leti, 193,

404.

Brien presbyter, 331.

Brieiitius, presbyter S. Hylarii, 279, 280,

311; — sacerdos, 341 j
— de Vervilla

,

458.

Brientus presbyter, 298 , 357.

Brigia ,292.

Britannia , 156; — Citerior, 149.

Brite 11 , 367.

Britellus , fiater Fulcherii abbatis , 396.

Brithardus de Prativillari, 270.

Britiniacum sive Britiniacus villa , Breti-

gni , à 1 lieue, à l'est, de Chartres, 52,

367.

Brito de S. Carileffo , 365 ;
— de S. Kari-

lefFo, 366; — filins Salomonis, 508.

Brogilum Amarnm, 144, 145; — Brnille-

mail ; — castrum, 120; — ecclesia

,

262. r. Bruillemail.

Broillemat, 168.
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Bunci (feoduni de), 384.

Buot locus, 681.

Burchaellus S. Martini de Pedano , 661.

Burchardi Villa , 522.

Burchardus , 124; — Burchardiis , filins

Hugonis vicecomitis , 412; — laicus
,

21 ;
— de Meoli , 483 ;

— miles, 54.

Brolio (raonachi de), Breidl , 665.

Brueria (terra de \ Bruyères, près de Fa-

veroles , entre Hoiidan , Épernon et

Saint-Piat, 591.

Bruerolae viens, Brczolles, bourg à 3 lieues

de Verneuil , au Perche, 131, 132,

136, 137, 522, 539, 608. Bruero-

lensis vicus, 127, 129, 135, 139, 253, Burdo de Sorenci, 435.

518. Castrum de Bmerolis, 244, 258, Burdo major, 441.

265, 679, 715; — furnura , 515; —
molendina , 554 ; — praepositus , 359

,

393.

Bruillamal (terra de), 659.

Bruillemail, 682.

Bruillo (décima de), 615.

Brunellus, 178, 182, 186, 187.

Burevintus , 282.

Burgevin, 371, 384; — filii , 385.

Burgi terra , 22.

Burgo (prœpositns de), 359.

Burgon, filins Haimerici , filii Heldreii

,

476.

Bnrguliense cœnobium , 218.

Bruiimatim , uxor Gaufridi des Esard , Bnrgnm Carnotinae nrbis , 219.

475.

Bncha Engriae (prior de) , 703.

Buchardus archidiaconns , 432, 446.

Budinus, 368, 374, 382, 383, 386, 388;

— filins Odonis pistoris , 426.

Bufeiot (décima de), 488.

Burgundiae partes , 9.

Burgnndio, 344.

Burgundius laicus, 386; — de Malo Sta-

bulo, 541.

Burgundius de Novigento, 451.

Burgunnellus , 450.

Burgunnus de Malo Stabulo, 540.Bufferii terra , 382.

Bnisselensium seu Bnssellensium molendi- Bustello (saltus de), 228.

nnm , 595 , 598. Buxcdulum villula , 74 , 97, 208.

Bulcbardus, filius Buchardi Saisni, 580;

—

Buxeti ecclesia, 250, 533, 679 ; — pano-

nepos Archembaldi, subdecani Sanctae chia , 208. Buxetns, Boissi-leSec , k

MariïE , 342. 5 lieues de Verneuil, au Perche, 38,

Bulfiniaciterra, 129, 136, 137,520, 532. 151, 208,246, 258, 266, 359.

c.

Cadius , 422.

Cadoni Villa, 107.

Caillonvillaris , 690.

Caino castrum, 126.

Calcedse pons , 627.

Calcedœ tributum , 201.

Calciacus terra, 181.

Calciata (capella de), 679.

Caldei , 507.

Calderiacus, Chaudri , dans le Vexin fran-

çais, à 3 lieues de Magni, 173, 175.

Calelulus locus, 234, 235.

Calgeio (monachus de), 393.

Calgesilo ^décima de), 588.

Calgeto (ecclesia de), 262, 264, 590.

Calgiacum sive Calziacum, 587.

Calidus Mons, 39, 117, 236, 627.

Calseto (ecclesia de), 679.
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Calva Sorex , 345.

Calvel , faimiliis Nivardi, 584.

Calvus Mons , 511 , 6.31.

Calnacum locus , 44.

Canibi'acum , 316.

Camichel , 340.

Camonis ^ illa , 368. V. Coinmunvilla.

Campaniae comitatus , 299.

Campchiaoum , 52.

Campiniaoutn , 44.

Campu.s Faunî, 25, 31, 258, 260, 283,

288, 307, .309, 346, .367, 381, 384,

669, 679 ;
— fuinuni , 307;— majora-

134, 177, 192, 210, 211, 214, 217,

222, 232, 234, 235, 240, 242, 244,

250, 251. Camotis civilas, 26, 27, 28.

30 , 33 , 34 , 35 , 51 , 53 , 86 , 87, 90.

Camolis urbs , 50, 69, 91. Carnotuin

urbs, 10. Chartres.

Carolus Balderan , 454.

Carridium , 36.

Casamentum , 105.

Casatus, 105.

Casse, Chaises, à 1 demi-lieue, nu midi,

de Chartres, 299, 348, 369.

Castauetus Villa, 105.

tus, 389. Campus Fauli , 727. Campus Castellaria , 600 , 602. Caslellariarum ec-

FoUis, Campus Fabri, Campus Faonus,

76, 400. Champliol, à 1 lieue de Chartres.

Cantans Pica , 139.

Canzeiaco (monachus de), 394.

Canziaco (eeclesia de), 262, 534, 607,618

Capa ici , 43.

Capella Fortini (eeclesia de), La CliapelU-

Fortin, à 2 lieues el demie de Verneuil,

au Perelie, 261, 679.

Capella Osanae (eeclesia de), 261;— (mo-

nachus de) , 394.

clesia, 138. Altare de Castellariis, 258 ;

— eeclesia, 246, 679;— hospites, 530.

Les Châtelets.

Castellulum, 316.

Caslridunense territorium , 224. Danois.

Castridunura, 213, 399, 420, 439, 466,

481. Chdteaadim. Prioratus de Castro-

duuo , 667. Monachus de Castroduno ,

359. F. Dunense castrum.

Castrum Novum , 137.

Caugiaco (monachus de), 360.

Capella Regia, Chapelle-Royale, paroisse Cavannis villa, 37. /^. Chavennae.

à 2 lieues de Brou, 208, 258, 680; —
(niolendinura de), 481 ;

—
i prsepositus

,

359.

Capitiarius , 42.

Caplim, 36, 37, 39.

Carmeia (décima de), 397, 620.

Carmetiim , 344. Charmoy-Gontier, eom-

Celsa, 318, 374; — filia Blanchardi, 3.52;

— filia Teoderici de Chavennis, 367.

Ccnosus Mons , 39.

Cepelus villa, 295.

Cepidum, 52. f^. Cipedus.

Cereris Villa vel Ceresis Villa, 289, 349,

350, 370, 382. CeresviUa, 362.

Chaiizi (eeclesia de), 655.mune de Digny.

Carnotense suburbium , 10.3, 151, 161; Chavennae, 319, 704. f^. Cavannis.

— territorium, 233. Carnotensis civitas, Cherot , uxor Robcrti Perdriel , 488.

29; — comitatus, 66, 99; — pagus, 29, Chinverville (vallis), 730.

52, 57, .58, 61, 62, 71, 85, 98, Pays- Chochinnus pelliparius, 391.

Chartrain; — urbs, 5, 46, 47, 234. Cholet (puleus de), 351.

Carnotina civitas, 32, 59, 60, 82;— Chlotharius rcx , 199.

urbs, 4, 77, 127, 212, 241. Carnotis, Choiardus , 298, 306, 343, 357, 363,

57, .58,59,61, 62, 66, 67, 70, 72,

74,75, 90, 103, 110, 120, 124, 132,

364, 410; — avunculus Ivonis de Porta

Morardi , 349; — lilius Hugonis, tilii
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Balduini , 354 ;
— de Porta Morardi

,

278 ;
— prsepositus, 481 ;

— pra;positus

Stephani , comilis Caniotensis , 324.

Christianus , 43 , 290 , 355 ; — agrirola
,

38 ;
— de Asperis, 549 ;

— de Bcllo

Loco , 608 ;
— de Chavennis , 458 ;

—
coquus , 436 ; — episcopus Autisiodo-

rensis, 45; — de Hervilla , 674; —
homo Roberti de Tarzeis, 272; — jani-

tor, 288; — ostiarius, 283, 4l4; —
pelliparas scu pelliparius , 272, 273,

291, 311, 317, 319, 333, 334, 343,

344, 345; — pelHterius, 318, 324,

353, 354, 4l5, 453, — si-utelarius

,

317.

Christopborus, 100, 193.

Cînerosa porta, 22 , 23, 30, 51 , 162 , 210.

Ginomaiiuicus pagus, 77.

Cintriacum, Cintrai, paroisse entre Amilly

et Saint-Aubin , à 1 lieue et demie de

Cbartres, 42.

Cipedus locus , 37. f^. Cepidum.

Circada, 30, 52, 262; — synodaUs, 123.

Clarembaldus , 323.

Clemens , 27, 370; — de Boisvilla , 731;

— fdius Rogerii , 296 ; — fraler An-

soldi, 306; — presbyter et cancellarius,

28.

Clementia, compar Godelevse, 62.

Cleotinus jiresbyter, 28.

Clerinomia , 17, 48.

Clerzon , 447.

Clotbarius rex, 56, 58, 59, 66, 67, 81.

Cludovicus rex, 170.

Cluvillare, Clevilliers-le-Moutiers , 384,

551.

Cocardus coquus , 304 , 552.

Cochardus , 354 ;
— pra^tor, 476.

Cocbinus , 368 ; — pellifex , 465.

Coichardus , 474.

Coldretura, 310, 572.

Colenaria , 395.

Colinnus de Mennoi, 684.

Colomraerios locus, 193.

Columba , filia Tsnardi, 152.

Comitissa , filia Ursonis , fibi Nivelonis de

Melliaco, 365; — uxor Hugonis, vice-

comitis Dunensis, 428.

Comonis sive Coiumunis \ illa , 37, 46.5.

Conipendium palatium , 83.

Conanus , 354 ;
— canierarius S. Pétri

,

338 ;
— capicerius, 274, 500; — cel-

lerarius, 264, 267, 401; — cornes Bri-

tannia; , 66 ; — monachus , 330 ;
—

mnnachus S. Pétri , 376.

Concrecise, 52.

Condalus villa, 198.

Confluentiiuu , 392.

Constautia regina , 111, 114; — iixor

corr.itis Manasse , 154, 174.

Constantinensis pagus, 108.

Constantin! coniitatus , 107. Constantinu>>

pagus, 3.59, 394. Le Cotentin.

Constantiuopolitanuni subsidium , 698.

Constantinus , 376.

Coustantius, 178, 180;— de Drocis, 503;

— episcopus Parisiorum , 30 , 54 ;
—

de Sancto Georgio, 401, 496; — He-
ricet, 570, 577, 578, 581, .599; —
pater Vit.ilis , 224 ;

— sororius Gri-

moldi molen dinar! i , 328.

Corbearia (deciraae de), 678

Corbellus, 163, 231 j — de Planchis, 549.

Corbonense territorium , 75, 197, 198.

Corbonensis pagus, 545. Le Corbonais,

ainsi nommé de Corbon
, près de Mor-

tagne, dans le Perche.

Corbucio, 116; — Corbutio de Falesia,

168.

Corneleia (terra de), 634

Corsenciae , Cosanceiae , Consentiacum ,

Corancez, à 1 lieue de Dammarie, et à

2 lieues de Cbartres, 653.

Cortro locus , 40.

Coruletum ,316.

Couaio (ecclesia de), 679.
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Cosentiacum , 52.

Coudraio (feodum de), 682.

Coudreius in parrochia S. Angeli, 729.

Coveti castrum , 680, 681.

Creolt, 379.

Crispinus Drocensis, 663.

Crochet (raolendinum de), 596.

Crochetum , 476, 477.

Crocotillus , 13. Crocotilla elemosina

226.

Croti superioris ecclesia , 216.

Crolus locus, 166.

Criiceio (ecclesia de), 679.

Cruciacus villa, 130, 133, 137, 140, 246.

248 , 265 , 266 , 532.

Crux Hugonis , 378.

Cullura, 681.

Curtis Dominicus villa , 153.

Curva Villa, 503.

Cuseio (terra de), 585.

D.

Dado agricola , 38.

Dago presbyfer, 190.

Damni Machina , 521.

Dancs portus , 107.

Daniel, capellanus Rotroci, episcopi Ebroi-

censis, 619; — de Firmitate, 474.

Dapsiles, 92.

David, 194; - de Bunvilla , 348; —
Sancti Germani , 384.

Deiquartus , 474.

Denieinvilla , 705.

Denisot Brunet , 724.

Deodatus laiciis , 177.

Deolimus presbyter, 28.

Dionisius de Braioto, 731; — de Hervilla,

674 ;— Pagamis, 509 ;
— le bourelier,

716; — de Espince, 673. S. Dionysii

ecclesia, 308;— de Campo Fauni, 307;

— de Nogiomo ecclesia, 156, 157; —
de Ruillo ecclesia , 628.

Districtum , 83.

Diva flumen ,6,8, 45.

Doardus, 377; — clausarius , 329, 345;

— Garini furnarii, 496.

Dodo, 76, 161 , 231; — de Campo Fauni

,

471; — canonicus S. Pétri, 190; —
clausarius , 325 ;

— clericus , 33 ;
—

frater Gausleni de Leugis , 269 ;
— ma-

jor, 205, 242, 283; — de S. Martino,

331; — peliiparius, 544;— pelliterius,

324 , 403 , 450 , 451 , 45.5 ;
— senes-

callus, 127, 137. Dodonis pratuni, 380.

Dolardus, 243.

Dolio major, 58.

Domani Villa , 36.

Dominica , 43 ; — uxor Teoderici , 26.

Dominicus , 43 ; — Sancti Emani presby-

ler, 27.

Domna Maria vicaria , 241.

Domna Petra (capella de), 261 , 264, 679
;

— (ecclesia de), 679; — molendinum
,

477.

Domni Pétri ecclesia , 243 ;
— praepositus,

359.

Doranus Germanus, locus, 553.

Dorcassinum castrum, 133, 139. Dorcas-

sinus comitatus, 55, 95. V. Drocae.

Dorulfus mons , 58.

Droardus de Palysiaco, 729.

Droca; urbs, 73, 129, 130, 153, 167,

227, 235, 246, 248, 253, 580. Drocas

castrum , 1 19.

Drocensis miles , 441 ;
— porta , 25. —

Drocense territorium , 85. Drocacensis

comitatus, 99 Drocassinus pagus, 1 19.

Le Droiiais. Drocis castrum , 515.

Dreuj:.

Droco archidiaconus , 181; — archidiaco-

nus Vilcasini, 155, 174; — cornes,

175, 200; — comes Ambianensium

,
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173 ;
— de Conflanle seu Cuflante, 154,

201, 624; — de Cuflanle Castro, 201;

— de Cruci , 618; — de Domicilio,

197; — Especliels , 487. — Droconis

Curtis, 17.3, 182.

— territorium , 35, 190, 222. Dunen-

sis comitatiis , 96, 399; — pagus, 29,

52, 53, 74, 100, 105, 439, le Danois;

— via, 224. f^. Caslridunense.

Duplex Curtis , alodum , 89.

Droesins seu Droensis, pairuus Pétri, ma- Durandulus seiviens , 227.

joris S. Crucis, 431, 432.

Drogo , 98 ;
— de Bacamont , 509 ;

— de

Coflante, 172, 639, — de Cofflciith
,

626 ; — de Cuflaiile , 200 , 202 , 625 ;

— de Cuici, 523;— filius Auberti, 330;

— filius Johildis, 629 ;
— filius Wahe-

rii comilis , 1 7 1 ;
— Frons Bovis , 580 ;

— de Haradtuiia , 520 ; — de Hara-

curte, 532; — macellarius, 509; —
miles, 576, 578 , 581 ; — de Nemore

Willelmi , 633 ;
— de Resoliis , 587,

588 ;
— de Resliaculis, 589 ;

— de

Torleio, 630, 631. F. Droco.

Droun Curtis, 17.5.

Duœ Casa;, terra, 42.

Duclus locus , 494.

Dudo , cognominc Briltllus , filius Teo-

baldi, 286.

Dulcinus , 355 , 374 ;
— Odonis , 368.

Duncnse castrum, 190, 399, C/idtcaudun

;

Durandus, 57, 191, 239, 242, 245, 247,

372, 423; — de Aineto, 574, 576; —
Amorosus , 629; — carnifcx, 412; —
carron sive carronus , .578 , 580 , .583

;

— cementarius , 293, 348 ; — clieiis

,

324; — decanus, 91, 100, 102,169;

— faber, 218, 272, 324, 329, 419,

424; — faniulus, 413; — filius Gual-

drici , 195; — filius, rasator, 197; —
fossarius, 339; — Kelellus , 228; —
monachus, 67, 120; — Mansel , 313,

370 , 605 ;
— Mansellus , 483 ;

— Ma-

rutus, 450 ; — nepos Durand) , 384 ;
—

Ortolanus, 355 ;
— pistor, 240, 319,

336, 341, 345, 409, 411, 424, 450,

481 , 483 ;
— de Prœdiis, 577, .599 ;

—
— prapposifus, 102; — piesbjter, 209;

— Revel, 577; — Saincurt, 589; —
.sarlor, 240, 330, 419, 429.

E.

Ebbo, frater Adremari , 27.

Ebois, 674.

Ebrardus, 70, 186, 224; — abbas, 121;

— abbas Brilogili caslri , 120; — de

Bestesiaco, 650; — Britellus, 463; —
cauonicus Sanctx Crucis, 434; — ca-

nonicus .Sanctoe Maria;, cognomine Bo-

nemains , 291 , 292 ; — capicerius

Sanclae Mariœ , 252 , 458 ;
— clericus

Carnotensis ecelesiae, sacriscrinius, 110;

— filius Ebrardi , vicecomitis Carnoten-

sis, 1 59 ;
— filius Ernaldi, 1 87;— fibus

Gaufridi Demonem Osculantis, 332; —
filius Hugnnis vicecomitis, 240, 412;

— filins Vitalis, 326; — filius Walte-

rii, 137; — Gabet, 294; — gramati-

cus, 401;— de Germenonis Villa, 465;

— de Husseto, 421 ;
— Lolerius, 645;

— de Levesvilla , 334 ;
- monachus

,

117;— monetarius, capellanus Amau-

rici, 512 ;
— de Monte Forti, 307, 338

;

- nepotis Unveri militis, 98; — de

Pisselupo, 316; — de Puteolo, viceco-

mes Carnotensis et Britolensis , 319; —
de Rascuerin , 550 ;

— de Rive , 548 ,

549; — de Ruga sive Rugia, 148, 163;

— vicecomes. 417, 418; — viceconics

Cariiotensiuni , 159.

95
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Ebriaoïim «asiellum , 118. Ebriacus, 601.

Iwry

Ebroicae , G19. Ebroicensis episcopatus
,

262. Ebroiciim castniin, 143. Ebroicus

ooniilatus, 56, 92, 93. Evreux.

Ebroinus de Curgent , 572 , 573 ;
— frater

Robert! de Penloison , 301; — levita
,

33; — monachus, 481; — presbyler,

60.

Edera rivulus , 39 , 74 , 97.

Egidius , canierarius régis Ludovici, 706;

— episcopus Ebroicensis , 655.

Egrapsi , 45.

Ehtda comitissa , 173.

Einiardus , 86 , 238.

Eiiardus, 194; — de Busto Loco , 193.

Eirveus , abbas Sancii Carauni , 57, 58;

— levita , 60.

Elbertiis seu Eilbertus , 190; — frater

Firmali .sacerdolis , 190.

Eldegardis comilissa , uxor Waleranni
,

comitis Vulca'-sini , 87, 88; — mater

Teduini militis, 89.

Eldesindis , soror Adremari , 27.

Electeus agricola , 37, 41

.

Electrudis agricola , 38.

Elias episcopus , 9, 10, 11; — filius Gi-

lonis , 243.

Elisabeth, neptis Hersidis, 134, 238; —
uxor Harduini vicccomitis , 161; -

uxor Johannis Pagani , 434 ; — uxor

Mainerii , 308 ;
— uxor Teobaldi , cog-

noraîne Cheron , 315, 357; — vice-

domina Carnoti , 603.

Eliiardus agricola , 40.

Elvisiis miles , 182.

Emalricus , 160.

Emelina , uxor Frederici , 296 ;
— uxor

Hugonis Sine Peeunia
, 330 ;

— uxor

Pagani de Famis , 315.

Emcngardis de Sumbouin
, 300.

Emcri Curia; décima, 517.

Eminagium
, 473.

Emma , 1 44 ; — comilissa Pictavae nrbis
,

65; — uxor Guidmundi , 145, 146.

Emmelina , mater Girardi Capri , 147; —
neptis Pcrsidis, 134; — uxor Gilduini

,

viceconiilis Carnolensis , I6l.

Emmo , 73.

Emonis Villa seu Hemonis Villa , 424 ,

441, 442.

Emprani Ailla, 52. — Eraprenni Villa
,

426. V. Imprcgvilla.

Emprenvilla, 394, 718. V. Amprainvilla.

Empticinm ,310.

Engebaldus , 334.

Engelardi clausaria , 396.

Engelardus clausarius, 312, 345.

Engelardus Ridfel , 441.

Engelbaldus miles, 190.

Engelbaudus , 218 ;
— Altipedane , 471

.

Engelbertus coquus, 167, 240;— major,

330.

Engclrannus dccanus, 244, 245.

Engenildis de Leugis , 336.

Engerannus de Sai , 612.

Engucia , filia Bertœ matvonse , 122 , 124.

Erardus, 142, 503; — canonicus, 205.

Erardus de Villabun, 406, 478.

Erbertus, 57; — nionacbus, 170; — mo-

nachus et levita , 170.

Ercatringa agricola, 4l.

Erchembaldus, 83 , 98 , 418 , 4l9 , 420;

— clericus, 66; — Himavillensis seu

Hunavillensis, 416.

Erchenarius agricola , 37.

Ercbenoldus, 86.

Erchenulfus, filius Wallerii comitis, 73.

Eremberdus agricola, 37.

Erembertus seu Erembert , 65 , 73 , 342 ;

— archidiaconus, 60.

Eremburgis de Bouvilete, 674;— Britana,

434 ;
— filia Hugonis de Lon , 703 ;

—
Popeline, 673 ;

— serva , 295 , 296 ;
—

uxor Haimerici Chanardi, 374; — uxor

Primaudi , 325.
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Erfredus clericus, 106.

Ericus, 185, 200, 327; —puer, 161.

Eiicus (le Medanla , 202.

Erlandiis vicarius, 199.

Erlebaudiis Quercus, 479.

Erma, uxor Hunveii mililis, 98.

Ernielina , mater Sevini moiiaehi , 310;

— uxor Dodonis majoris, 283; — uxor

Landrici niilills, 221.

Ermenaldus, 43.

Ermenfrediis toquus, 320.

Erniengardis , 313, 374;— de Cavennis,

343 ; — filia Gauterii trapezetœ , 407;

— neptis Sigeboldi monacbi , 296 ;

— .soror Haimonis , 91; — uxor An-

soldi , 204 ;
— uxor Balduini militis ,

220 ;
— filia Hugonis , fil!i Balduini ,

354 ;
— neptis Goisberli, 324 ;

— soror

Herbert! Boslu, 426; — uxor Balduini,

220; — uxor Odonis coniitis , 96; —
uxor Robert! , 358 ; — uxor Willelmi

do Sunibone.

Ermrnjardis de Edevilla ,
674.

Ermenoldus, 192.

Ermenlariœ villa, 72, 126, 147,227, 246,

265, 539, 679; — (niolendiuum de),

536; T- {
praeposilus de), 359. Armen-

licres,à 2 lieues de Verneuil, au Percbe.

P'. Armentarix et Herinenteriae.

Ermentrudis, matrona uxor Niveloni.s, 24 ;

— mater Rodhert! canonici , 59 ;
— Er-

chembaldi primum
,

postea Bernard!

conjux , 98.

Erminulfi Villa major, 75.

Ernaldus, 120, 175, 191; — Aalonis
,

365; — archidiaconus , 266; — Acu-

leus, 330; — Bercum, 485; — bota-

r!us, 366, 458, 466, 483, 594 ;
— co-

quus , 386; — corvesarius , 302, 319,

335, 336, 348, 454 :
— Croceon, 524

,

—deCurba Villa, 247;— decanus, 265,

334, 481; — decanus S. Maria-, 284;

— Escbiûel, 620; — flbus Angui, 145;

— filius Bernard! , 243 ;
— filins Guil-

lelmi de Cella , 386 ;
— Fultrardus ,

318 ;
— de Malmucet, 615; — niedia-

tor, 242;— monachus, 136; — mone-

tarius, 285; — nepos Morini , 244 ;
—

de Nogent, 447; — pellifex , 475; —
pelliparius, 474 ;

— Pertuis, 486, 488 ;

de Pigre , 370 ;
— praspositus , 245 ;

—
puer, 221 ; — Temeru, 410 ;

— de \ er,

342; — vicarius, 324, 361 ;
— vicarius,

vir Eugeniae, 326.

Ernaudellus, 209.

Ernaudus , abbas S. Pétri , 664 ;
— bota-

rius, 406; — le Costurier, 674; — de

Espince de Meracum , 673 ;
— Forlin ,

611;— de Isis, 382.

Ernulfus, 131, 134, 161, 164, 190, 207,

210; — Boslu, 364, 594; — Brito,

537; — de Digniaco, 501; — de Donil-

cilio, 240; — filius Ansgot! , 144, —
filius Ermenfred! Croculi , 182;— filius

Girard! de S. Georgio, 276; — filius

Oduini , 178; -^ frater Durand! Orto-

lan! , 355 ;
— Haton , 485 ; — Niger ,

134, 337, 492; —Niger, famuius Pauli

monacbi, 124; — Pater Noster, 517;

— pelliterius de Vitraco, 517; — Piot,

493 ;
_ Ruftis , 152 , 492 ; — .sacristes,

383, 286, 458 ;
— sutor, 136 ; — tale-

merarius, 341; — talemerius, 353.

Ersant de Joi , 395.

Erveus, 144, 164.

Escophart, 674.

Eseiaco (molendina de), 569.

Espelterolis (monachus de), 359.

Esteia , 353.

Etienne Bourgenin, 736.

Estilia;, villa, 493.

Eudo, filius Henrici coniitis, 455.

Eafemia , uxor Ivonis de Porta Morardi

,

387, 388.

Euscuia, uxor Ernaldi vicarii, 325.

Eunardus vicecomes, 206.
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Eure ecclesia , 486. V. Evora. Eva comitissa , 73; — ueptis Hersidis ,

Eustachia , conjux Willelnii de Alogia ,
134.

213, 214; — filia Amalrici, 309; — Evespasse locus, 353.

sororOdonis el Hugonis, comitum, 154 ; Evorea (ecclesia de), 469, 470, 485, 486,

679.

Evrardus, 67, 73, 102;— diaconus , 34,

— de Levoisvilla, 207; — de S. Mar-

tino, 579 ; — presbyter, 58 , 59 ;
— de

Pusiaco, 662.

— uxor Guillelmi Goeti , 471 , 472
,

475, 479.

Eustachïus, abbas S Pétri, 140, 157, 219,

226, 227, 228 , 229, 230, 231, 232,

233, 234, 235, 236, 237, 2.38, 239,

240, 243, 244, 245, 246, 248, 250, Evroldus Villare, 73.

251, 252, 253, 265, 268, 283, 294, Evron locus, 77.

295, 297, 313, 323, 334, 407, 416, Excluscllis (alodus de), 568.

417, 418, 430, 515, 628; — Glius Exenia , 186.

Baldiici Chotardi, 229; — filius Hugo- Exodunense concilium , 219.

nis ex Ansellis \illa , 185; — filius Extiliolus locus, fo £<i7/e;<x, 234

Odonis Rufi, 440; — praenomine Paga- Exloldus vini , 383.

nus, monachus Beccensis, 236.

F.

Faber seu Fabri campus, 23, 30.

Faigarmont heremitagiura, 678.

Fait (le) locus, 577, 582, 599.

talardi Villa, 299.

Fako, filius Gilonis de Cenomannis, 311;

— Manselius, 474.

Falesiœ molendini, 57.

Faliza locus, 57, 58.

Faravilla 310.

Faverolis, (terra de), 591, 594.

Favrilium terra, 480.

Felcherolis villa , 42.

Fenilet (terra de), 434.

Feodum de coquina, 277.

Fessonis Villare, 139. Fessunvillari (ec-

clesia de), 679.

Firmatus canonicus , 118 ; — sacerdos

S. Leobini , 190.

Kloaldus de Valeia , cognatus Guallerii

,

329.

Flodcgarius, 43.

Floherius, 307, 363, 364, 366, 371, 374,

385, 389; — filius Algerii de Aneto,

512.

Florentia, soror Hermanni, 386.

Floriaeense cœnobium, H.
Fola Villa, 225.

Folia (terra de), 657.

Foliosa (noa), 681.

Fous Blaaudi , 660 ;
- BuUiens , 727.

Fons Mellani , 492.

Fontanœ locus, 129, l4l, 323. Décima de

Fontanis, 602.

Fontanetum, 64, 258, 430, 556. Fonte-

neium , 675. Fontinidus villa , 52 , 63,

115, 175, 188, 244.

Fonte (pralum de), 714.

Forest (décima de la), 494.

Forestariorum aqua , 668.

Fortinicapella, 264. Fortinus de Treione,

607, 617, 671.

Fossatense cœnobium , 97.

Fossati, locus, 237.

Fracla Vallis , castrum , 25, 365, 366.

Fractivallis, 483.

Fraganis Villa, 202.

Frambaldi pons, 476.

Franci , 6, 9, 46.
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Fredericus , 118, 130, 295; — clericus,

405 ;
— laicus, 106; — presbyter, 190.

Fredeslndis, conjux Guallcril , 204 , 207,

238.

Frericus, 389.

Frcsniaoum, 276.

Froberlus, fiater Gallerii de Marchesvilla,

312.

Frodbaldus episcopus, 45.

Frodburga ancilla, 154, 174.

Frodegis ruricola, 38.

Frodelinus, 166.

Frodgingus presbyter, 28.

Frodlandus, 196.

Frodmundus seu Fromuiidus, 188; — de

Hemorvilla, 655; — prsepositus, 441.

Frodo, 134, 152, 166, 195, 205, 242,

247 ; — filius Algisi , 245 ;
— frater

Elisabeth, uxoris Theobaldi , 315; —
— de Magne, 528 ;

— pelliparius, 341
;

— succentor, 244, 310. V. Fiomundus.

Frodoardus agricola, 36.

Frogaudus, 36.

Frogeiius , 222 ;
— de Catalauuls , 246

;

— mediator decani , 243 ;
— Pas Fer-

reus , 332.

Frollaiidus , 211, 311; — pelliparius,

346; — pellitarius, 335, 340; — pel-

literius, 353, 415.

Fromondus de Morvilla , 465 ;
— Cornus

,

480 ;
— Loripes , 494 ; — prœfeclus

,

463. V. Frodmundus.

Frotgingus diaconus et canonicus, 16.

Frotlandus, 43, 206, 208, 224, 403.

Frutectum, 70.

Fulbertus, 167, 235; — de .\rmentariis ,

672; — de Billuncellis, 613 ;
— can-

cellarius, 176; — t-oquus, 389; — cle-

ricus, 146, 290; — domnus, 271; —
episiopus, 12, 100, 101, 104, 119;—
episcopus Canioleiisis, 99, 105, 106,

1 10 , 400 ; — de Ermentariis , 617; —
filius Bertranni , 145, 146; — filius

Rogerii Genielli , 316; — S. Hylarii
,

274 ;
— major, 229 ;

— uepos Gaufredi

coqui , 318 ;
— pelliparus , 334 ;

— de

Plaucis , 163; — presbyter, 162, 366,

370 , 374 , 404 ;
— presbyter de Rohe-

ria , 228 ;
— de Roundel , 588 ; — sa-

cerdos , 338.

Fulcaldus, 209 ;
— de Arro, 495 ;

— ce-

rarius , 329. V. Fulcardus , Fulcaudus

et Fulchardus.

Fulcandus de Arro , 208.

Fulcardus, 197, 427.

Fulcarius, 60.

Fulcaudus, 304, — cerarius, 318; — fa-

ber, 350, 443.

Fulchardus, 134, 152, 186, 188, 205,

206, 207, 210, 220, 224, 227, 228,

231, 232, 2.39, 240, 244, 251, 290,

340. /^.Fulcaldus, Fulcardus et Ful-

caudus.

Fukherius, 23, 65, 74, 76, 79, 83, 84,

85, 98, 224, 377; — abbas, 394,

395, 397, 398, 418, 468; — abbas

S. Leobini, 66, 67, 69, 70 ;
— de Ane-

tho , 496 ;
— agricola , 37; — archidia-

conus , 1 24 ;
— clericus , frater Pagani

,

25 ;
— dominus Fretevallensis, 428 ;

—
elemosinarius , 315; — filius Danielis,

478; — filius Girardi, 195, 206, 220;

— filius Gradulfi, 123; — filius Her-

berti , militis de Galardone , 224 ;
—

filius Nivelonis, 215; — frater Bartho-

lomei, 417; — frater Viviani , 85, 86;

— de Fraxineto , 421 ;
— monetarius ,

285 ;
— miles, 94; — Nivelonis, 22,

70 ;
— pelliparius, 476, 477, 478, 486 ;

— piscator, 481; — primicerius, 231;

— de Rumigni, 528 ;
— sellarius, 352

;

— signifer, 86 ;
— de Scrineolis , 195.

Fulcho de Aute Douum , 434 j
— filius

Rogerii Cochini, 195; — frater Droco-

nis comitis, 173.

Fulco, 76, 202, 222, 235, 277; — de
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Alno, 153; — arcliidiacoiuis, 247, 265,

314, 324, 334, 371, 450, 455, 481;

— archidlaconus Sancta; Maii.-B, 355;

— oanonicus, 205 ;
— de Cultuia , 606 ;

Chantel, 379; — cornes Andegavensis,

97; — de Curva Villa, 501 ;
— decamis,

175; — decanus Aurclianensis , 669;

— decanus S. Crucis , 676 ;
— Euiiu-

cus , 192; — filins Gaiiscelini de Fra-

— de Ruillo , 628 ; — de Vadis , 533 ;

siibdecanus , 288 ;
— subdecauus eccle-

siae S. Mariœ Carnotensis , 277; — de

Tedis Villa, 148; — de Vadis, 227,

529, 533; — viator, 315.

Fiilcodiiis seu Fulquidus de Marcilliaco

,

580.

Fulcoisus, filins Gualeranni comitis, 172;

— filins Hugonis Pirarii , 182.

^anis Villa, 202 ;
— filius Giintherii

,

Fulcolinus de Niclfa , 187.

474; — filius Hildegardis Francœ, 222; Fuleonis arcliidiaconi vinea ,411.

— filiusHilgoti, 323 ;— de Gerinervilla Fulcreia, uxor Frogerii, 332.

.seu Geriuevilla, 579, 582, 584 ;
— de Fulcuinus , 154 , 174 ;

— claudus , 175
;

Hermentariis, 535; — de Membeiet, — monacus, 57.

606; — monachus, 224; — miles, 209; Fiilgo, clericus, raagisler vicecomilis, 304.

— de Nongento, 538; — pellitarius, ^. Fulco.

346; — pelliterius, 318, 415; — pin- Fulquidus. V. Fulcodius.

cerna, 246; — de Porla 642; — pra-- Fuisoiiis A illari (ecclesia seu capella de),

positns, 165, 187; — de Puteolo, 329; 261, 264.

— Rainardus , 363 ;
— de Rueia , 536 ;

G.

Gadelelmus de Sabulenaria , 640.

Gaco Bnrgunnus, 537.

Gadelo, 186.

Gadilo, filius Guaningi , 198.

Gado de Roceto, 592,

Gaillongnel (le prieur de), 722.

Galardo, 316, 330.

Galcherius acolitus, 27.

Galerannus , abbas Sancli Andreœ , 313,

469 ;
— de Me^itenis, 592.

Gallesius , filius Ribaldi de Arlenaico
,

461.

Gallis, 391.

Gallinus, 373; — de S Andoeno, 535;

clericus , 425 ;
— de Leugis , 334 ;

—
subdecanns , 314.

Galqueliuus, 487.

Galterius, Gauterius, Gualterius seu Wal-

lerius, 40, 91, 96, 102, 167, 171,

185, 217, 233; — de Adveneriis, 582;

agricola , 38; — de Alleio, 642; —
Alnei, 635 ;

— de Alnclo, 204, 205,

207, 240, 251, 294, 630, 631; — de

Alogia , 97; — de Aneis, 178, 267,

270, 279, 284, 305, 307, 313, 376,

401 , 405, 42
1 , 448, 469 ; — archidia-

conns Carnotensis, 264; — de Asperis,

148 , 230 ;
— auriga, 462 ; — avuncu-

lus filiornm Ansoldi militis, 241;— de

Bénis, 365; — de Bardovillari , 602;

— de Bercberiis, 279, 342; — de

Berneri Villa , 373 ;
— de Bona Valle,

343; — le Bordonier, 671; — Bicola ,

588 ;
— Blancardus , 207 ; — Bhindel,

637; — de Bodacis Villa, 123; — de

Bona Valle, 243, 265, 419. 421, 448;

— lîrclcl, 483; — Britellus, 299, 370;

— Briio, 315, 342; — Bulum , 549;

canonicus , 237; — caprerius , 489 ;

— de Castello, clericus, 196 ;
— de Ce-
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noniannis, 275 ;
— de Chaniarlio, 376

;

— Chrîstallus de Scniinchiis, 126; —
clericus, 126, 196, 217, 384, 444;

— clericus de Bonavalle , 425 ;
— cle-

ricus, filius Guallerii Infanlis, 211; —
clericus , filius Kerlae matronae , 122 ;

—
clericus, filius Robcrli de Galardone,

409; — cornes, 72 , 73 , 88 , 96, 154,

169, 170, 171, 188, 199, 201, 202,

237, 490, 624; — comes Dorcassini

,

55, 56; — comes, filius Radulfi , 130;

— coquus , 301 , 304 , 316 , 320 , 325,

331, 333, 334, 340, 342, 355, 356,

357, 358, 359, 362, 372, 451, 459,

481; — Costatus praeposilus, 129, 131;

— Crassus, 521 ;
— de dot, 579, 58 1

;

— Cruelhis, 595 ;
— decauus S. Pétri,

120; — domnus, filius Viviani, 165;

— de Dunst, 660; —de Exclusis, 363;

— Archenoldi filius, 195; — filius

Arraldi, 217; — filius Bebonis, 175;

— filius Burchardi , 214 ;
— filius Dro-

conis comitis , 173; — filius Drogonis

comitis, 237; — filius Fladaldi, 204;

— filius Flealdi , 238 , 239 ;
— filius

Fledaldi , 207 ; — filius Fulcherii de

Scrincolis, 195; — filius Gandeberli

,

203; — filius Gariui, 287; — filius

Gaufridi Boschet , 277; — filius Gaus-

fridi , 193; — filius Girardi Arlc Mali,

405 ;
— filius Guallerii de Alueto , 207;

filius Guntardi de Garenceriis, 223,

4l3; — filius Haldrici , 316; — filius

Hcldrcii , 476;— filius Huberti cemen-

tarii , 329 ; — filius Hugonis de Ain-

curie , 173; — filius Jerorgii de He-

monvilla , 467; — filius Loscelini de

Curte Eutismo, 159; — filius Nivardi

,

229 ; — filius Odonis de Longa Essa
,

175; — filius Radulfi comitis, 185,

186; — Quallerius, filius Thcobaldi
,

394; — filius Viviani, 164; — filius

Walterii de Atneto , 204; — Francus,

174, 186, 200, 626; — fratcr Gaus-

fridi, 226; — frater Guillclmi de Bcna,

395; — frater Hugonis, 193, 404; —
frater Odonis Pelevilcn , 426; — Fu-

gaus Lupum , 191 ; — de Galardone,

265 ;
— Galbrannus, 403 ;

— Garinus,

476 ; — Gifardus, 153 ;
— Gosceleiius,

182; — de Grouniaco , 173; — de

Groslu , 1 65 ;
— Gruellus , 595

heremita , 541; — Hunellus, 403

Hure, 377, 378; — Infans, 211

Lancea Levata, 630 j
— Lepos , 480

— de Lcvesvilla , 673 ; — Ligart, 673

— de Loia , 647; — de Losvilla, 487

— de Loun, 528 ;
— major, 153, 195,

231; — major de Vooluu, 343;— Maie

Nutritus, 630; — Malus Fide, 337;—
de Marchesvilla, 311; — niaritus nep-

tis Dodouis de Sancio Martino, 331,

332 ; — de Medianello , 304 ; — de

Meenel , 300 ;
— de Mernel , 590 ;

—
de Merravilla, 403; Moletus, 537;

— de Mesnilibus , 537; — MoUetus

,

539 ;
— raonelarius , 203 , 205 , 220

,

224, 337; — de Monte Falconis sive

Montfalcuu, 629, 630, 631 , 640; —
de Monte Geiiuo , 640; — de Monte

Mirabili, 192, 196; — de Monte Mi-

rello, 196; — de Monliaco, 185

de Morlaco , 373 ;
— Morus , 403

de Munheri Villa , 192 , 193 , 404

de Nanlelliaco, 601; — nepos Gausce-

lini de Fraganis Villa , 203; — nepos

Gerogii , 195; — Oculus de Cane, 505
;

— Oeler, 608; — Paganus, filius Te-

duini, I86j — Paganus, filius Teduini,

vicecomes castri Mellcntis, 177, 187,

189, — de Painsi, 626; — Palardus

seu Palart, 129, 136, 137, 527, 532;

— pellilarius , 583; — de Pcnsiaco

,

200 ;
— PItl, 630; — Poerius, 403 ;

—
de Ponte, 565; — Postellus, 165; —
Poslellus, nepos Ursonis, 165; — prae-«
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positus Alogiae , 429 ;
— presbyler ,

144, 166; — prior Saiicti Martini de

Valle, 376; — privigiuis Aiisgoti, 144;

Pungens Asinuni, 132 ;— Qui non bibit

de aqua . 289 , 409 ; — de Rei . , 536 ;

— de Revelcort, 579; — de Rivellonis,

542;— Rufus, 512, 513; — de Rum-

boillet, 270; — sarcialor, 337; — sar-

tor, 196, 207, 220, 239, 240, 294; —
sellarius, 336, 371, 388, 389, 466; —
filius Pagani, 364; — sellator, 465 ;

—
senescallus, 450; — de Sevardo, 517;

— Sine Napis , filius Hugonis, 302; —
socius Willelmi jugiilaloris , 243; —
de Sorti, 404, 405, 543; — statualis,

175;— de S. Sulpicio, 620; — de Sum-

ineria , 535 , 536 ; — stadivalis , 626 ;

— staluarius , 181 ; — Ira zêta , 195 ,

206, 407; — de Treleveisin, 4l3, 418,

419 , 447; — de Ulmeia , 647; — de

Ungena, 132, 134, 135, 136, 137,

1 39 , 1 40 ; — de Ver, 239 ;
— viceco-

nies, 423 ;
— de Vico , 162 ;

— de \ i-

traco , 517.

Gambardus, 173.

Gamelinus major, 181.

Gameno, 179.

Gancelinus prœsul, 46.

Gandreniarus agrioola, 37.

Ganioth miles, 480.

Ganniacuni , 318.

G nzo presbyler, 21.

Garetda, 439.

Garinus , 382 ;
— abbas S. Johannis de

Valeia , 506 ;
— de Aluelo , 451 ;

— de

Alneto, cognominatus Torcul, 463; —
de Alona, 278, 334, 388, 422; —
Alvesgoti , 443 ;

— de Aquila , 620 ;
—

Beculus seu Beebutus, 427; — de Ber-

neri Villa , servus S. Pelri , 297 ;
—

Brise Hante, 307; — Bucellus, 276;

Bulgucrel , 463 ;
— Capreolus , 522

,

567; — de Castellariis , 518 j — de

Caslellis , 531; — de Cepei , 368, 412 ;

de Chiraio, 376, 522 ;— consutor, 366;

— diaconus, 247; — Durandi pistoris
,

318, 454;— fdius Brcten, 368;— filius

Durandi de Copei , 412; — filius Ful-

cherii , 493; — filius Leburgis, 387;—
filius Odonis, 389; — filius Odonis de

Alona , 448 ;
— filius Pagani , 350 ;

—
filius Rainardi, 364, 389; — filius

Raimberti, 427; — filius Stcphani , filii

Heri ; 370 ;
— Flocellus , 538 ;

— de

Frelneto, 521; — de Friasia sive Frie-

sia, 323, 418, 499;— furnerius, 426;

— Gadellus, 384; — Galctus, 519;—
Gazel , 517; — Gazellus, 520, .532 ;

—
gêner Barbonis, 364; — gêner Hylarii

de Castro Duni, 401 ;
— Guazellus, 518;

— de Islo , 5l5 ;
— de Loarvilla , 327,

.350; — major, 269, 270; — Marchel-

lus, 475; — marescal , 366, 613; —
marescallus, 363, 370, 383, 387, 465,

606 ; — Marescot, 647; — nepos Guil-

leimi PuUi, 341 ;
— Orree , 389; —

medicus , 327, 328 ;
— miles , 570 ;

—
de Moenvilla, 427; — Pesmenéc, 389,

391 ;
— de PiUi VlUari , 331 ;

— de

ponte Carnoleusi , 518, 520; — pres-

byter , 465 ;
— Pungens Bovem , 485 ;

— de Regimalastro sive de Renialast

,

533 , 535 , 538 , 597 ; — Regulus, 594
;

— Rochel , 591; — de Salamervilla

,

551; — de Salvageria, 657; — de Sep-

tem Ulmis, 524 ;— Songerath , 390;—
de Sub Ulmis , 434 ;

— succentor, 469 ;

— de Summera, 642 ;
— tanator, 483 ;

— de Trusebacou , 588 ; — de Veris-

ceolo, 560; — de S. Victorio , 564.

V^. Guarinus.

Garnaldus, fiiiaster Droiensis, 434.

Garnerius, 186, 381; —de Bllacurt, 631;

— Bultio, 173; — carnifcx, 505; —
de Calci, 630; — carpeularius, 351;

-^ (brnerius, 487; — de Fosselo , 630,
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631; — Oculus Canis, 485; — de Sa-

laniervilla, 272, 550. f. Guarnerius.

Garnuinus agricola, 38.

Gascho seu Guatho de Braiolo, 480. V^. Ga-

tho.

Gasuius, fillus Reiiald! de Castro, 476.

Gastho de Renialast, 560, 611.

Gaszo de Spar, 371. V. Guaszo et Guazo.

Gatho, 118; — de Braiaco, 494. V. Gas-

cho et Guatho.

Gaubertus de Borrith, 511.

Gaudefridus de Freeuvilla, 656.

Gaudinus de Aurelianis, 448.

Gaudius, 197, 207, 208, 209, 216, 217,

218, 221, 224, 228, 233, 240, 251,

289, 359; — cellerarius, 330.

Gaudra terra , 527

,

Gauduus, 232.

Gaulinus Cornu Caprae, 495.

Gaufridi saltus, 237.

Gaufredus, Gaufridus si\ e Gausfridus, 95,

149, 167, 180, 193, 197, 203, 206,

208, 211, 214, 225, 232, 239, 251,

329, 330, 337, 354 ;
— de Alodo, 441

;

— Aper, 537; — Archil, 386 ;
— arini-

ger, 319; — de Arro , 484; — de Bai-

nol, 426; — de Bar, 371, 372; —
Bastard de Rupe , 478 ;

— de Beevilla
,

553; — de Bencirasus , 481; — de

Bero , 557, 603 ;— de Besvîlla , 299
;

— de Bevllla, 498 ;
— de Bezou, 388

;

Bicolus , 126; — Bigotus , 178, 179,

188 , 202 ;
— de Blesis , 448 ;

— Bos-

chei, 277, 278, 406, 493, 598; —
Boschetus, 272, 503, 517; — Boscus

coquus, 316;— Boviculus, 240; — de

Braio, 163; — BHtellus , 382; — de

Bruerolis , 608 ;
— de Calido Monte ,

158 , 210; — canonicus, 469; — cano-

nicus S. Mariœ , 275; — carpentarius

,

207, 371 , 376 ;
— de Cartis , 573 ;

—
cellerarius, 366, 369, 466, 483; — de

Challoel , 443 ; — Chanardus , 383 ;
—

clausarius, 272, 333; — chiusor, 429,

481; — clericus, filius Walterii nione-

tarii , 203 ;
— cocardus ,186; — Coin-

cet , 663 ; — Cointe, 662 ; — cornes ,

444 ;
— comes Guastiniensis , nepos

Gausfridi Martelli, 125; — comes l'er-

ticensis, 670; — cornes Wasliniensis,

90; — de Commonvilla , 427; — co-

quus, 207, 218, 232, 234, 239, 240,

251, 304, 316, 317, 318, 320, 321,

322 , 331 , 333 , 340 , 342 , 354 , 355

,

3.57, 358, 359, 361, 372, 583, 411,

426, 450, 451, 459, 462; — coria-

rius, 481;— costurarius, 389; — Curt-

col , 647; — decanus Nongenti , 490;

— dominus de Yllers, 685 ; — domnus,

149; _ episcopus, 219, 236, 247,

251, 252; — episcopus ecclesia; Car-

notensis, 219, 244, 246,252, 261,

263, 266, 267, 269, 270, 365, 374,

388 , 463 , 506 ;
— episcopus Parisio-

runi , sunimus cancellarius régis , 246 ;

— de Ermenulfi Villa , 495 ;
— des

Êsard , 475 ;
— de Essart , 488 ;

— de

Exarto, 484; — faber, 243; — famu-

lus, 479, 480, 486;— filiaster Aranni,

323 ;
— filiaster Osberti , 161 ;

— filius

Alcherii Minii, 550; — filius Anscufi

,

630; — filius Archemboldi, 124; —
filius Aventii, 349, 401, 447; — filius

Constantii, 348; — filius Erchembaldi,

418 ;— filius Gualterii coqui, 358, 481;

— filius Hugonis Berbelli , 319; —
filius Hugonis de Labrueria , 478 ;

—
filius Ivonis, 278, 335, 450; — filius

Ivonis Norbert! , 422 ;
— filius Landrici

de Toriello , 243 ;— filius Walterii de

Munheri Villa , 192;— de Fonte, 489 ;

— fossarius, 390; — de Fragana Villa
,

357;— fralcr Gauslini de Leugis, 276 ;

— frater Nivelonis Palestel , 366; —
FuUo, 480, 489 ;

— furnarius, 292 ;
—

Gastinellus , 560 ;
— Gorreis , 478 ;

—
96
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de Grandi Ponle, 386, 387; — Grenel,

485 ;
'—

• Griiietus , 435 ; — de Griii-

villa, 613;— de Grosso Loco, 384;—
de Grosso Liipo, 731; — Guiscardus

moiiacluis, 131; — de Gumraeth, 185;

— de Hainou, 613 ;
— Hercedroe, 488

;

— honio Landrîci, 406; — Hugonis de

Barzilleriis , 404 ;
— Hurtaut, 590 ;

—
Infernus, 489; — de Islaris, 365; —
Ivonis, 421, 449, 501;— Joolina, 385;

— laicus, 177; — legis doctus, 481;

— de S. Leobiiio, 280, 354, 502, 565;

— de Leugis , 333 , 344 , 447, 562 ,

655 ;
— de Leugis , episcopus Carno-

tensis, 307, 310, 312, 318, 391, 438,

439, 469, 470, 501, 511, 525, 526,

545 ;
— lignarius , 226 ; — de Longa

Luna , 152 ; — de Loun , 607; — de

Patai, 436 ;
— II, pater Rotroci II, co-'

mes de Pertico , 299, 314; — patruus

filiorum Ansoldi militis , 241; — Piel

,

603 ; — Polcet , 504 ; — Plongeon ,

327; — de Porta, 481; — Potinus,

572 , 576 ;
— prœlalus , 390 ;

— pra;-

positus, 455 ;
— praesul , 226 ;

— pres-

bjter, 247, 252 ;
— presbyter de Og-

glandris, 613; — provisor Bruerolensis

loci, 140, l4l; — Rainardi, filii Ad-

ventii, 350 ; — Roticus, 528 ;
— Rufus,

363, 477, 538;— de Salnieredo, 214;

— sartor, 466; — senior Mahildis
,

193 ;
— senior Roscelinœ, 205; — de

Vi, 513; — de S. Vincentio, 542; —
Taboe, 369; — Toroldus, 517;— To-

sardus, 159; — de Vi , 512, 513; —
vicecomes, 79, 400; — Wischardus,

253.Magno Ponte, 616; — Mainart, 487;

— Mainardi, 474; — de Maritania ,
Gaulas, 582.

246; — Martellus, 25; — Martellus

,

Gaulinus, filius Dodonis, 326.

cornes Andegavorum , 125, 126, 162; Gaulinus de Leugis, 343.

— de Medena, 193; medicus, 206; Gaunardiis, homo S. Pétri, 317.

— de Meracuni , 674; — de Melleio, Gausberli Villa, 152, 153, 613.

vicedominu8Carnotensis,684;— miles, Gausberlus sive Gauzbertus, 96, 100, 188;

96 , 1 48 ;
— miles de Obstrusum, 493

;
— de Evroldi Villare , miles , 233 ;

—
— nionacbus , 136, 153;— monachus

de S. Leobino, 327; — monachus S. Pé-

tri Carnotensis , 147, 168; — moneta-

rîus, 328, 336, 354, 444, 447, 452,

453 ;— de Monte Boonis, 242 ;
— Mor-

dant , 508 ;
— de Nemore , 580 ;

—
nepos Guillelmi Pulli , 341 ; — nepos

filius Hildegarii, 429; — Glius Hugonis

Drocensis, 218, 251;— frater Guidonis

apostoli, 159;— levita, 71; — raagister

scolœ, 215; —major, 182, 185, 186,

190; — miles, 39, 60, 71; — mona-

chus , 117; — pistor, 178; — prior

,

272;— de Pruneto, 386.

Hugonis archiprœsulis , 118; — nepos Gausburgis (cella Sanclae) , 155.

Theodoriei de Chavennis, 458 ;
— Ni- Gauscclinus, 147; — filius Rainaldi mili-

ger, 195, 222; — Niger, monachus

S. Pétri, 231; — Niger praenoniine, mo-

nachus S. Pétri Carnotensis , loci Plan-

carum proeurator, 230;— Non Bibens

Aquam , 242 ;
— de Novale , 240 ;

—
de Nuigli, 481 ;

— de Nuilleio, 537,

538 ;
— de Orli, 376, 377;— Osculans

Demonem (Bèze Deable), 332;— de

tis, 241 ;
— de Fragani Villa , 195 ,

202; — de Fragante Villa, 164; —
frater Carnalis, 251; — Lupulus, 224.

Gauslenus sive Gauslinus Dives, 381; —
de Alba Via, 182; — de Leugis, 31,

72, 203, 214, 215, 232, 252, 268,

269, 270, 276, 286, 294, 334; — ar-

chidiaconus, 238, 244, 247, 401; —
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archid. Dunens., 439; — Boscus, 291;

— cancellar., 247, 253; — Chanardus,

272;— conjuxHersindis, 133, 134;—
filins Gausfiidi , 215; — filius Gausiini

de Leugis, 215, 275, 276; — filius

Walterii de Alneto , 204 ;
— Norman-

nus, 173; — subdccanus et archidiaco-

uus , 247; — subdiaconus, 33.

Gauzzo diaconus,

Gazo de Braio, 487; — de Uno Vitro,

487. T^. Guaszo.

Geila, Haldrici praepositi filia, 270.

Gelduinus, 65, 76, 86, 94, 101;— major,

177.

Gemraeticensis ecclesia, 39.

Gencelinus decanus, 130, 166.

Genesius, 102.

Genêt seu Geneth Villa, 39, 184.

Genricus canonicus, 237.

Georgii de Frenvilla feoduni , 408 ;
—

(monachus S.), 359, 393; — major,

362, 419.

Geraldus, 231; — canonicus, 61, 62; —
de Transbosco, 559; — negociator, 25.

Gerardus, 99; — de AUealo, 185; — de

Buxeto, 207; — diaconus, 53 ;
— filius

Teduini mililis, 94; — magisler pincer-

narum comitis Willelmi, 176.

Gerbertus Coispel, 304, 443.

Gcrlendis, mater Ansoldi, 345.

Gerelmus presbyter, 238.

Geremias de Insula, 365.

Gereni seu Gerani Villare, 41, 99.

Geretrudis, 183, 184.

Gerilla , locus, 44.

Germandus de S. Albino, 552.

Gerraani (S.) altare, 404; — ecclesia seu

parrochia , 233 , 235 , 332 ;
— mona-

chus, 360, 393.

Germanus, 57;— Autissiodorensis, 9; —
levita, 56.

Germeignonvilla , 683; 693. Germenionis

Villa , 28 , 29 , 52. Germenouis seu

Gerrainonis Villa , 258 , 394 , 429

,

464. Germinonvilla, 660, 680.

Germundus, 99, 181, 187;— de S. Al-

bino, 207, 373, 426, 450; — aurifa-

ber , 342 ;
— Bosard , 588; — Chole-

tus, 617; — filius Avergauti , 497; —
filius Raimberti Colet , 321; — de Gi-

siaco , 564 ; — de Pomeria , 500 ;
—

presbyter , 203 ; — de Raschiniaco
,

217; — vicecomes, 118.

Gerogius , 195, 202, 358; — canonicus,

195, 205, 215, 337, 471; — clericus,

220, 239, 251; — de Curba Villa,

220 ; — filius Gauscelini de Fraganis

Villa, 202; — de Fraganis Villa, 240;

— frater Gerardi de Buxeto , 208 ;
—

fraler Roscelini monachi, 220; — de

Haimulfi Villa, 207; — major S. Pétri,

322 ;
— nepos Gauscelini de Fraganis

Villa , 202 ;
— prsecentor, 469 ; — de

Raeli, 550; — de Surameria, 536.

Geroldus archidiaeonus, 86.

Gerorgius canonicus, 481.

Gervasii et Protasii (SS.) ecclesia, 120,

Gervasius de Castro Novo, 287, 518, 566,

585, 729; — dcminus de Castello, 676;

— filius Gervasii de Castro Novo, 287;

— filius Gradulfi, 350, 351 ;
— frater

Roberti de Menbrerolis, 441 ;
— Gola-

fras, 488; — Gulafras, 486; — de

Leston , 673 ;
— major, 363 ;

— mo-

nachus, 144.

Gervasus , dapifer régis , 246.

Gervinus , 118.

Gervisa , uxor Bardoli, 516.

Gertrannus , frater Girvarsi militis , 198.

Gesberius , cornes Drocensis , 671; —
Coispel, 318, 436; — Coispellus, fa-

niulus Sancti Pelri, 339 ;
— Drocensis,

617.

Geseicum, regalis sedes, 63. Gesiaca cella,

121. Gcsiaci cella, 115, 169, 181, 186,

200. V. Giseciœ.
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Gesiacum, 180, 188, 190, 664. Jusiers.

Giacum, 40.

Gibodere (terra sita à la), 658.

GJbuinus, 189.

Gila, filia Ivonis de Porta Morardi, 387,

388; — do Pertico, inatrona bigama,

228 ;
— uxor Thfodoriti, .371.

Gilbergis, filia Hersendis, 325.

Gilbertus, capicerius S. Pétri, 438, 439;

— major Himonvillœ, 413. f^. Gisle-

bertus.

Gilduinus, 60, 79, 83, 160, 217, 252,

383, 409 ;
— de Belvidere, 376 ;

— de

Bodacis villa, 4ll ;
— de Boesvilla

,

324, 412; — cementarius, 289, 293,

313, 349, 417; — clericus, 479; —
coquus, 316, 321, 334, 355, 357, 372,

373, 413 , — de CotenviUari, 587 ;
—

de donino Petro, 243 ; — filius Gerva-

sii, 351 ;
— de Furno, 377 ;

— major,

126, 134, 205, 207, 217, 231, 444;

— major de Seniwilla, 197; — matio
,

228; — separii, 298; — vicecomes.

P^. Hilduinus.

Gilebertus Polel, 673.

Giles le Piquart, 724.

Gillebertus, caiicellarius, 267.

Gilo, 83, 96, 101 , 243, 380, 385 ;
— ab-

bas S. Pétri CartODensis, 687, 690; —
de Boechia, 487 ; — Boteraie de Loo-

villa, 674; — de Bovechia, p. 483; —
coquus, 340; — filius Avealii, 311,

318 ;
— filius Giroldi, 379; — filius

Johaunis , filii Fulionis
, p. 326 ;

—
Mansellus, 474.

Gindbertus, 37.

Ginnonis seu Ginonis Villa, 28, 29, 71.

Giraldi terra, 627.

Giraldus, 76, 144 ; — arcbimagirus, 195
;

— armiger Walterii, 196; — coquus
,

123, 152, 166;— decanus, 165,481;
— Filius Fulbert! presbyteri, 163; —
presbyter, 247 ; — sacerdos, 252.

Girardus, 134, 144, 368 ; — abbas Bone-

v.allensis 687; — Arte Malus, 405; —
deBlavo, 488; — Boel, 364;— Bocl-

lus, 362, 603; — Brunellus, 214,

504, 505 ; — de Buxeto, 207 ;
— ca-

nonicus, 310; — de cruciaco, 5.32 ;
—

diaconus , 34 ;
— Duo Valet , 460 ;

—
filîus Avesgoti, 350 ;

~- filius Barlholo-

raei Butelli, 418; — filius Bodelli, vi-

cedomini Carnotensis , 320 ;
— filius

Guiraundi, 556; — filius Helisendis

vicedoniinae, 409; — filius Herberti
,

363 ;
— filius Hugonis de Dorlech ,

185, 186; — frater Burgunnelli, 450;

— frater Garini Alvesgoti, 443 ;
— de

S. Georgio, 246, 276, 516; — de Harta

Mala, 459, 460, 478 ;
— de Hospi-

cio , 391 ;
— de Kauresio , 704; —

lavendarius, 387; — magister coquo-

rum , 210; — Malcoreet, 537 ;
— Ma-

lus Clericus , 539 ; — prior S. Pétri

,

219 ;
— de Pusaya, 731 ; — raso, 441

;

— rasor, 486 ; — rasorius, 486 ; — de

Scola, 485; — senescallus, 322, 349
j— de Vilaris, 366; — de Vilers, 365.

Girbertus de Boesvilla , 406;— de Cavanis,

286 , 294 ; — de Cbautsegest , 592 ;
—

de Coruleto, 276; Crochetus , 362; —
frater Gausfridi, 226; — de Hunvilla,

373 ; — major, 205; — parens Gaus-

fridi, 226; — picerius, gêner Hylarii

de Castro Duni , 401 ;
— presbyter,

161 ;
— Kufus, 424 ; — servus de Imo-

nis Villa, 159 ;
— de Vienna, 448.

Girberga , filia Guaiiingi , 198; — soror

Lambert! , 198.

Girelmus, 179; — nepos Ulgerii majo-

ris, 182.

Giroardus caper, 147 ;
— servus S. Pétri

Carnotensis, 294 ; — vicedorainus, 21.

Giorogius clericus, 161, 232 ;
— filius

Gauscelini, 192; — de Haimulfi villa,

209; — patruelis Hugonis, 209.
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GirolduSj 98, 382; — Rurgundius de

Malo Stabulo , 541 ;
— carpentarius

,

350 ;
— faber, 483 ;

— filins Hainie-

rici de Ponte Isaras, 634.

Girvardus major, 211; — miles, 197,

198 ;— versutus, 450.

Gisbertus, 57 ; — abbas S. Pétri Carno-

tensis, 70, 80, 81, 86, 87, 89, 90, 91, Gislefredus, 300.

— puer, 231, 232; — sacrista, 296,

368, 435 ;
— sacristes, 371, 373, 383

;— de Tegularils, I4l, 227, 246, 519,

520, 530, 604 ;
— de Teuleriis, 538 ;

— de Tîleriis
, 253, 530, 559, 560 ;

— de Ungenia, 532; — de Ursonis,

165. /^. Gilbertus.

102, 169, 184, 197.

Giseciiae, 717. Gisecium , 171. Giseum,

64. Gisiaco (ecclesia de), 258 ;
— (prre-

positiis de) 359, 393; — (sacristes),

393. Gisiacus fundus, 170; — locus,

510. Gisiers, 677, 721. V. Geseicum.

Gislariiis, 41.

Gislebertus, 73, 178, 185, 186, 205, 206, Godebertus canonicus, 177.

207, 217, 218, 220, 242, 251, 366, Godechildis, soror Amalrici, 309.

371; — Adventii, 358; — Alboin,368; Godefredus seu Godefridus, 179, 231,

— archidiaconu.s , 446; — de Aquila, de Bosco Froberli, 516, 518, 519, 521;

Gislemarus monachus, 202.

Gislevertus prœsul, 44, 45.

Gisortium
, 627.

Givaldi fossa, 46.

Givelinus, 237, 238.

Glemardus, 324.

Godardus de Mineriis, 519.

535, 536; — deBraio, 480; — de

Britiniaco , 205, 224 ; — buticularius,

456, 457 ;
— buticularius Ludovici ré-

gis, 639; — cancellarius, 307; — ca-

nonicus , 252, 264, 469 ;
— costura-

rius, 348, 383 ,
— dapifer, 476, 477

;

— Ellnan, 637; — episcopus Carno-

tensium, 45 ;
— filius Adventii, 324,

358; — filius Arraldi, 217; — filius

Gilduini, 356; — filius Laurentii, 352,

434; — filius Lorini, 195, 3l4, 330,

— de Bosco Terrede , 555 ; — de Con-
stantini pago, 599; — dapifer Adehe,

comitissa; Carnotensis
, 295 ;

— famu-
lus, 398; — filius Ansgardis, 126; —
filius Fulconis, de Vadis, 227 ;

— filius

Raberii, 167; — filius Roberti Peet

,

465; — de Fluri, 630; — de Fiu-
riaco, miles, 237; — laicus, 106; —
de Lambora, 610; — miles, 238; —
de Nemore, 519; — nepos Armdfi ,

filii Osburgis , 300 ;
— de Petra Per-

tusa , 307 ;
— Silvestris , 455, 643.355, 417, 429; — filius Pagan! de Fa-

mis, 315 ;
— frater Beringarii, 2 j7 ;— Godeleia , Deo sacrata , 66.

frater Gausfridi, 226;— de Fra,\iniaco, Godeleva, 62.

529; - Gemellus, 502, 540, 600; — Godeneus agricola, 41.

gêner Thcobaldi Claron, 294; — Grus, Godenildis, 43. <

Ebroicensis episcopus, 535; — Lau- Godescalcus, filius Huberti, 1 18.

rentii, 335, 352, 363, 365, 383,406, Godescaldus de Campo Fauni , 275-

major, 309, 462.

Godescbellus major, 270.

Godescallus, major Campi Fauni, 329;
major de Campo FoUi, 302.

Godescaudus miles, 190.

Godoardus agricola, 38.

485, 497, 531 ; — levita, 176; — de

Lomi.s, 538 ;
— niarescallus, 370, 454;

— minutor, 328, 336; — notarius
,

246 ;
— presbyter, 466 ;

— ortus de

génère Crispinonim, monachus Beccen-

sis 236 ;
— pra;positus de Usmis, 168

;
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Godobaldus agncola, 38.

Godovertus agricola, 38.

Goduinus agricola, 38.

Godulrleus agricola, 37.

Godulberlus agricola, 37.

Godulgarius agricola, 38.

Goetberli Villa, 650.

Goffredus sive Goffridus Dordan , 476
,

479; — fdius Legardis majorislae, 476;

— filius Mainardi, 476, 477; — filius

Hugonis Berbelii, 330; — fullo, 479;

— de Nivello , 476; — pater Guallerii

Garini, 476 ;
— Rufus, 476; — de Sa-

ran , 444.

Goherius Chenebrun, 668 ; — miles , do-

minus de Quercubruna, 713.

Gohervilla (vincae de), 727.

Goinus, magisler pellitarius, 376.

Goisberlus Coispel , 513. f^. Gosberlus.

Golfeise, locus, 330.

GoUiuus arcliidiaconus, 389 ; — de Me-

revilla, 388, 389 ;
— paler GoUiiii de

Merevilla, 389 ;
— de Torrourio, 519.

Gomma, locus, 191.

Gonescurens, locus, 381.

Gonnor comilissa , 107, 108.

Gorhandus , armiger Gaufridj , militis de

Obsirusum, 493.

Gorzeus , 319.

Gosbertus seu Goisbertus, 270, 305, 306,

324," — de Bello Videre, 326; — de

Bosco, 606 ;
— Coispel seu Gospel

,

286, 294, 307, 349, 350, 366, 383 ;
—

famulus S. Pelri Carnot., 305 ;
— filius

Galterii de Meenel, 300, 301 ; — fos-

• sarius, 318, 451 ; — Hilduini, 372 ;
—

miles, 476; — de Paradiso, 319, 425.

Goscelinus, filius Odonis de Buris, 483.

— avunculus Huberti juvenis , clerici

,

343 ; — de Bosco Medio , 406 ;
— de

Braioli Castro, 505;— filius Herici, 331
;

— de Mongelvilla, 417; — de Mun-

gervilla , 303 ;
— de Mungeri Villa

,

504 ;
— de Nivart, 475 ;

— presbjter,

161 ;
— telonearius, 205.

Gosfredus, 73.

Goslenus archidiaconus , 470; — Cornu

Câpre , 477; — frater Gaufridi , episcopi

Carnotensis, 376; — medicus 464; —
ncpos Gaufridi , episcopi Carnotensis ,

376.

Goslinus, capellanus episcopi Carnoten-

sis, 265; — filius Goslini de Leugis,

388.

Gradulfi Bossel feodum, 384.

Gradulfus, 86, 100, 118, 337 ;
— abbas,

351 ;— famulus 615; — deYsis, 418
;

— miles, 99.

Grandis Campus, masura, 139.

Grao Cauda Hirundinis, 441

.

Graulfus abbas, 33, 34 ;
— qui tenet ab-

baliam Sancti Carauni, 33, 34, 48, 53.

Gregorius papa, 31"; — papa ^ IT, 219 ;

papa IX, 691,692.

Grenerius coquus, 458.

Grimaldus de Calceia, 476.

Griraoldu» molendinarius, 328.

Grimuinus, 58.

Grimvinus levila, 63; — sacerdos, 60.

Grisam, 383.

Grogeria, 381.

Groslu, 290, 291,394, 566.

Grossinus bospitarius, 336 ; — presbyter

S. Hylarii,311.

Grossus Lucus, 384, 716, 717.

Grossuss Testiculus, alodum, 98.

Grummetum , locus, 3l6.

Grurengarus, 175.

Guada, 127; — de Chagolvilla, 518, —
miles, 139 ;

— Guado de S. Pialo, 270.

Guadresigia villa, 71, 72.

Guadso, 171. o

Guadus, 422.

Guairiacus villa, Gidry, 187, 188.

Gualbertus agricola, 40.

Gualdinus, filius Guarini Gaudini, 489.
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Gualdius, 362.

Gualdricus de Rangisport, 189.

Gualdrus, 91.

Gualerannus, 175, 199; — cornes Mellcn-

tis casiri, 171, 172;— filiusGualeranni,

comitis Mellentis castri , 172; — fiater

Hugonis vicecomitis, 175; — Lurdus,

185; — inonachus, 186,187,210; —
monachus et praepositus , 173; — de

Parisio, 154.

Gualo, vicecomes casiri Calidi Montis,

200.

Gualoius, 175.

Gualous laicus, 106.

Gualteiiolus de Monaslerio, 159.

Gualterius. ï^. Galterius.

Guaniiigus agricola, 37; — frater Gualte-

rii, 207, 224 ;
— propinquus Lamberti,

198.

Guantelnius, venerandus antistes, 12.

Guarembertus agricola, 38.

Guareniium , locus , 44.

Guarinus, 149, 191, 209, 231, 253; —
de Aloua, 240 ;

— de Aquis, 508 ;
—

Artocopus , 220 ;
— cellerarius , 226

,

228, 233, 471; — clericus, 172; —
echonomus, 195; — filius Amalrici

,

309; — filius Fulconis militis, 209; —
filius Guarini de Tune, 159; — filius

Hugonis Drocensis, 218, 251;— filius

Joiberti, 229; — frater Alberti, 130;

— frater Girardi Capri, 147; — frater

Rodberti succentoris , 245 ;
— de Islo

,

l4l, 229; — major, 334; — mares-

callus, 307; — miles de Castro Drocas,

filius Alberlci, 119 ;
— monachus, 145

;

— nepos Gauscelini de Fragani Villa

,

203; — pistor, 205, 251 ; — praesul

Belvacensis, 114; — princeps coquo-

rum vicecomitis , 161 ;
— de Puteo

,

152; — sacerdos, 230; — de Sparlum,

321. V. Garinus.

Guarnerius, 102, 162, 178, 179, 214,

235 ;
— filius Germundi, 182, 187; —

filius Hilduini, 185; — filius Hildiiini

de Ablani Monte, 182 ;
— Gazellus seu

Gauzellus, miles, 136; — major, 220;

monachus S. Pétri Carnotensis, 236 ;
—

de Pleilio, 637 ;
— de Ponte Tsar.-e,

200, 202 ; — de Poponis Villa, 223;

— prsepositus, 172, 175; — provisor

loci Ledonis Curtis, 237. V. Garnerius.

Guascelinus, 83; — archidiaconus , 115.

V^. Gauscelinus.

Guasco de Castello, 487 ; — filius Gerva-

sii de Castro Novo, 287 ; — de Vische-

riis, 550.

Guaszo, 98, 137. 175; — famosissimus,

119; — filius W^aszonis, 134; — fra-

ter Hugonis de Castello, 235 ;
— miles,

233 ;
— de Pissiaco, 154;— de Regi-

malastro, 598. V. Guazo.

Guatho df Braiolo, 474, 480; — de Cas-

Ullo, 474. V. Gatho.

Guauscelinus , 135 ; — filius Ricuardi .

148; — de Villa ris, 165. V. Gausce-

linus.

Guausfridus monachus, 141. K. Gausfri-

dus.

Guauslinus archidiaconus, 244. f^. Gaus-

linus.

Guauzelmus, 41.

Guauzlinus, 70.

Guazo de Bosco Noberli, 519 ;
— miles,

624.

Guehardre (molendinum de), 578.

Guellebod portus, 107.

Guenclannus, filius Gisleberti de Portibus,

186.

Guéri sive Guiri, 720, 721.

Gueriaco ( ecclesia de ), 262.

Guérin de Mentarville, sergent du roi à

Chartres, 724.

Guernoilleria sive Ranaria , locus , 322.

Guerriitus, 245; — Basians Demonem

,

384 ; Bèse-Déable, 352; — canonicus,
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252; — olericus, 239; — clericus,

iiepos Fulclieri!
,

primicerii S. Mariœ,

242 ;
—

• filius Gaufridi Demoneni Oscu-

lantis, 332 ;
— frater Alberti, vicedomî-

luis, 212, 269 ; — Osculans Diabolum,

286, 294 ;
— vicedomînus, 239, 470.

Guesderius, 410.

Guestraudi puteum, 21.

Guiardus, filius Roscelînî, 181 j
— Gros-

sus, 601.

Guibertus seu Wibertus abbas, 39, 55, 56,

57 ; — de Mais;, p. 187 ;
— de Men-

drevilla, 658.

Guiburgis, 396; — ancilla S. Launoraari,

uxor Harduini de Hunvilla, 329; —
filia Herberti, militis de Galardone,

224 ; — uxor Leodegarii sellarii, 351.

Guidardus, filius Roscelini, 182; — mi-

les, 462 ; — de Starapis, 185.

Guidbcrtus, 126.

Giiidebergis, soror Gauscelini de Fraga-

nis Villa, 202, 203.

Guidmundus, 145.

Guido sive Guiddo, 99 j — abbas S. Pétri,

431, 669, 670, 672, 675, 676, 678,

679, 682, 701, 716; — agricda , 38;

— de Alnetello , 4l3 ; — apostolus
,

159 ;
— de Bleris, 306 ;

— bulicularius

Philippi III, régis Francorum, 720; —
camerarius régis, 431 ; — camerarius

Philippi III, régis Francorum, 720; —
cancellarius , 385 ; — caiioniciis , 264 ,

370, 469; — de Capreosa, 611; — de

Cintraico , 531; de Cintreia, 544; —
clericus, 146, 176, 335; — filius Er-

chembaldi, 415, 418 ; — filius Garini,

404 ;
— filius Girelmi Malum Auxilium,

166; — de HabunviUa, 674; — filius

Hugonis Berbelli, 319, 330; — filius

Hugonis vicecomitis, 240; — filius Mo-

rini , 295 ;
— filius Sansgualonis , 174;

— frater Harduini, 325 ; — frater Her-

nianni, 386 ; — de Funtanis, 508, 6l4
;

— de Galardone, 330;— Guarini, 193;

— de Islo, 523; — Jérusalem, 175
;

— major, 374 ;
'— de S. Martine, 364,

451 ;
— nepos Vitalis, presbyteri S. Leo-

bini de Braiao, 470;— presbyter, l48,

163, 165, 477, 479; — Rubeus, 124;

— de Rubreio, 569; — de Rupe, 181;

— de Treione , 523 ;—de Vacheria , 532

.

Guielina la Sononde, 721.

Guillaume de Yenville, 724.

Guillelmus sive Willelmus , 116, 123,

147, 153, 177, 179,214, 220,221,

235, 242; —abbas S. Pétri, 257, 259,

273, 277, 278, 282, 283, 284, 286,

288, 290. 291, 293, 296, 298, 300,

301, 304, 305, 307, 308,309, 311,

316, 317, 319, 320, 322, 325, 327,

328, 329, 335, 341, 342, 345, 346,

347, 354, 356, 359, 361, 371, 372,

409, 412, 417, 421, 423, 430, 432,

438, 439, 445, 446, 449, 451, 453,

454, 456, 459, 460, 462, 470, 472,

481,485, 493, 500, 503,509, 541,

545, 559, 591 ;
— abbas S. Saturnini

,

455 ;
— Atuleus , 307, 338 , 633 ;

—
advocatus, 199; — agricola, 38; —
Aivardus, 559; — Alberie , 571 ;

—

de Albiniaco, 611, 612; — de Alneto,

535; — Anglicus, 397, 562; — An-

soldi, 365, 384, 388, 447, 448, 483;

— de Antiochia, 608;— archidiaconus,

247, 252, 265, 324, 334, 371, 412;

— archiepiscopus Rotbomagensis, 510;

— de Asperis, sencscallus, 608 ;
— de

Aspris, 163; — Avenel, 613; — avun-

culus Guilklmi de Bena, 395 ; — avun-

culus Udonis abbatis , 392 ;
— de Ba-

ccllo Monte, 181; — de Baindis terris,

228 ;
— de Belfai , 562 ;

— de Bello

Visu, 619; —de Belvidere, 278, 376;

de Bena, 363, 367, 395, 417, 463; —
de Bénis, 418,731 ;

— de Bero, 656 ;
—

de Bono Medio, 486, 493 ;
— Boslenus,
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267; — Eoslcniis canoniciis, 2G4 ;
—

Polemie , 674 ; — Boleiaic de Loovillii,

674 ;
- de Bovnils, 544 ;

— di' Braci,

635 ;
— Prahnin, 636 ;

— Brilo, 630,

Biustsalth, 637; — Burduns, 439; —
Biirellus, canonicus S. Marlini Turo-

ncnsis, 512; — de Calvo Moule, ca-

nonicus Caniotensis, 728; — Calviis,

172; — de Camariio, 365; — Canii-

liis, 163; — capelhuius, S. Pciri, 397;

— farpciilaiiiis, 387, 388, 403, 476;

— carpenlarius monachoriiin , 349; —
de Castelers, 539, 540; — de Castdla-

liis , 599 ;
— caupo, 273 ;

— de Cella
,

385, 386; — cemenlarius, 352, 489;

— Chevron, 352; — de Chilri, 640;

— citharedus, 189; — clarellus, 567;

— cleriuus , 478 ;
— clericus de Mon-

celh's, 403; — de Coldreto, 344, 348,

410; — Coait, 574; — cornes, 146,

153, 156, 548; — cornes Normanno-

nmi, 146, 153, 156; — eoquns, 386;

— Cornillellus, 475; — de Coilellis,

520 , 522 ; — li Cras , 722 ; — de Ciu-

ciaco, 467; — de Curteilla , 531; —
de Curtcllîs, 519, 535, 538, 559, 560 ;

— de Divite Burgo, 572, 573, 574,

575; — de Doion , 633; — de Donii-

cilio, 625; — dominus Biaii castri,

212; -— dominus Ebriaoi castri, 605
;

— dominus honoris Alogise , 213, 21 4;

— dominus de Tyliaco, 687; — Dulci-

niis, 617; — dux Normannorum Anglo-

rumqne rex , 148 ; — Ebrardi, 371 ;
—

Elot|neus, 175; — episcopns, 342; —
EweiUardus, 560; — fabcr, 474, 479,

486; — famulus Ivonis, 38G, 388; —
famuhis monachornm , 148; — fel-

trcius, 368; — de Ferrariis, 616; —
de Ferrariis, vicedominus Carnolensis,

656 ;
— de Ferreia . 530 ;

— de Fer-

leia , 530 ;
— filins Alheree , 570 ;

—
filius Ansoldi, 344, 349, 376, 397,

398 , 446, 458, 462 ; — filius Ansoldi

nn'li:is, 241 ;
— filius Capiccrii , 350 ;

— filius Coilmcionis , 153; — filius

Durandi, 583; — filins Erchenihaldi

,

415, 419; — filius Gausfredi", 149; —
filius Gaulcrii de Molins, 548 ; — filius

Gildulni nuijoris, 429; — filius Goscc-

lini de ^hin<;ervilla, 303, 307: — filius

Guascclini , 118; — filius Guillelmi

,

filii Guimumli , 146; — filins Guil-

lelmi Goeli, 471, 472; — filius Guil-

lelmi Guoii, 408; — filius Hugonis

Berbelli, 319, 330;— filius Hugonis

monachi , 178, 179; — filius Joscelini

de Mnni;ervilla, 453; — filius Joliionis,

500; — filins l-cohini CoigncI , 703;

— filins Leierii, 284; — filius Mahil-

dis, 163, ly3;— filius Mainerii, 308;

— filius Milonis, 549 ;
— filins Morini,

163; — filius Osberli, 146, 153, 168;

— filius Osmundi de Calvo Moule, 640;

— filius Radnlfi de Planca , 671; —
filius Roberli Acnlei, 425; — filius Ro-

berli de Galardone, 409; — filins Ri-

baldi, 412; — filius Ljmonis de Moule

Forîi , 310 ;
— filius Willclmi, domiui

honoris Alogiae , 213, 214; — filius

Willelmi militis quondam pra-positi de

Braio caslro , 225; — filius Willclmi

deSumbone, 233,234; — dcFirmilate,

511, 610; — deFlesardes, 633; — de

Folialo, 611; — de Fonlencllibns, 536;

— de Fraisncio, 616; — fialer Jnhan-

nis, 337; — frater Richardi militis,

152 ;
— frater Rodberli majoris, 243;

— frater Roberli de Mcnbrerolis, 441
;

— de Fraisuclo, 562; — de Fraxiueio,

287 ;
— de Fresniaco, 586; — Fucho

archidiaconus, 275; — de Galardoue,

352 ;
— Galet, 631 ;

— Gazel, 560 ;
—

gêner Flohcrii, 388; — Girardi, 410;

— de Glolo, 619; — Goelh, 504 ;

—

Goeius, 471, 472, 475, 479, 483,

97
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488;^—' Goetus juniorslvc-juvciiis, 486,

495 ;
_ Goiclus, 409 ;

— Goius , 3 1 4
;

de Gonsegni Villa , 532 ;
— de Gon-

scnvilla, 520; — G.uislilli , 608; —
Guasiinelliis sive Guasliiul, 535, 597;

— de Guito, 503, 597 ;
— Guoius,

408; — llalon, 385; — Itabec, 441
;

— de Islo, 628 ;
— jugulalor, 243 ;

—
Lib('rli de Montereolo, 691 ;

— Lupel-

liis, 569, 601, 605; — major de Cam-

bra lo , 673; — major de Emprinvilla,

718; — Mansel, 613;— Mannio, 153;

—- de Mflicurlis , 547; — Meschiiius,

475; — miles, 297; — miles, quon-

dam proeposiuis de Bralo Castro , 225 ;

— de Miliaco, 681 ; — Moignart scu

Moînart, 264, 306, 313, 317, 363,

364, 376, 401, 406, 447, 448 ;
— de

Molinis, 230; — de Molinis Castro,

147; — monetarius , 365, 370; —- de

Mongervilla, 464 ;
— de Monte Boone,

214, 492 ;
— de Mo.itboon, 550 ;

— de

Monte Mirabili, 214 ;
— Mordens, 239;

^ de Mori N'illarc , 338 ;
— Muignart

,

267, 270 ;
— Muignart canonicus, 264

;

— de Mnngcrvilla, 363; — Nilïlis,

382;— nepos Gausfridi cpiscopl , 244 ;

— nepos Walterii, 173; — de Nuille,

395 ;
— de Oienvilla, 696 ;

— paganus,

206; — panetarius, 692; — de Pari-

sio, 383; — de Pertico, 521, 533, 538;

— Pexus, 494 ;
— Pincl, 612 ;

— de

Plancbiis, 731 ;
— de Plancis 145; —

de Platea, 486; — Plicans Montera,

173; — de Poncellis, 443 ;
— Poncius,

654; — de Poonce, 395; — pra-fectus,

462; — prxpositns, 130, 149, 163,

179, 239; — olini pr.-rpositus, 252; —
pricpositus de Alogia, 225; — pra:posi-

tus comitis, 231 ;
— prxpositus ecclesiaî

Carnotensis, 446; - predjyter, 148,
342; — presbyler S. Hylarii

, 282,
311; — princcps , 494; — prior de

Plancliis, dioccsis Sai;ieiisis, 692; —
— privignus Gausfridi, 193, 208; —
Pullus, 326;— Pullus, caiioiiiius S. Ma-

ria? , 341; — QuadraUis, 450; — Qui

non bibit de acjua , 385, 380; — de

Regimalaslro, 519; — de Remalast,

321 ;
— de Reti, 608; — rex Angli.-e,

309; — Rufus, 459, 475;— leRi-

bauz, 666; — de Richebuch, 673 ;
—

Rufus, 474, 715; — sacerdos, 230;

— scutcllarius, 387; — de Seline, 674;

senior Mahildis, 193; — de Slancis,

146;— deSumbone, 232, 234, 235;

— de Summera , 608 ;
— de Super

Rislo, 547;— sutor, 352 ;
— de Tajcto,

162; — Talevat, 450; — Tarcortes
,

505 ;
— telonearius , 1 46 , 447; — de

Tornevilla, 618; — de Totueel, 513;

— ïronel , 488; — Guillelmus ïrufla
,

386 ;
— Uliardc, 570, 571 ;

— de Uno
Vitro, 494 ;

— de Vallepilum, 566 ;
—

de Vernone, 153; Vcrun, 540; —
vicedominus Carnotensis, 667; — de

Viez Pont, seigneur de Corbeville, 723;

— Vicberiensis, 490; — de Vicheriis,

491; — vinitor, 163.

Guiinpula, 315.

Guimundus, 140, 146, 162; — Félix,

162 ;
— filius Guimuiidi, 146 ; — Par-

vus, 116

Guinebcrlus, 132, 135, 139; — agricola
,

37; — canonicus, 277; — canonicus

SanctDe Maria-, 356; — lilius Walte-

rii Costati , 131; — miles, fraler Sul-

picii, 234.

Guincboldus agiicola, 37.

Guinefredus, 100; — nionachus, 117.

120.

Guinemiuidus, 179.

Guiscelinus capellanus, 154, !55.

Guiszo medicus, 161.

Gulferius de Brueria, 484.

Gunibauz de Ursi Villari, 674.



INDEX GENERALIS. 771

Gunbaldus, 203, 205, 208, 210, 231,

239 , 240 , 251 ;
— fiHus Frollan.li

,

206; — filius Martini, 454.

Giinbaudus, filins Frodlaiidi, 196.

Gunberlus de R;ischin Villa, 207.

Gundeli Curia (ccclesia de), 262.

Gundrevilla sevi Gondri Villa, 35, 40, 52.

Gunferius de Yilereto, 497.

Gungeriur, 2 i.

Guiihardus , Ebi'oicensis episcopus , 54
,

351.

Gunheiii \ illa, 87, 337.

Wallerli de .41nelo, 204, 239 ;
— fiaier

Garini de Alnelo , 451: — de Moule

Lelardi, 239; — miles, 478.

Guniioris coniitissa, 93.

Giinlarùiis de Gaicnceriis , 413; — mi-

les, 222, 223.

Gunterii (Caslelbim), 126.

Gunterius, filius Andreœ , 124; — filius

Haimonis, 159; Gruem , 195; — de

Nantilliaco, 601.

Gunlherii Villa, 88.

Guterius Rufus, 487.

Gunheiius, 238, 241 ;
— de Alnelo, 450, Guuiz Villa , 97.

504; — de S. Avito, 443; — filius Er- Guy de Dampierre, cbambrier de Tabbayc

naldi de Vallo, 134; — filius Hugonis, de Saint-Père, 736

agnominatus de Patai , 436; — filius Gysecium, 675. f^. Gisecium.

H.

Hadebrandus, 73.

Hadrisa , femina sanctimonialis, 138 ;
—

uxor Guallerii de Marchesvilla , 311.

Hagano, gloriosus prsesul, 10, 15. /^. Agano.

Haganus de Porta Morardi, 342.

Hainiardus de Resumpîis, 600.

Hainierirus, 132; — arcus faciens , 315;

— Bego , 366 ;
— de Blera Ecclesia

,

629 ;
— Bobinus, 206 ;

— de Bocsvilla,

384, 653, 656; — Brandelon, 217; —
Chanardus, 373, 374; — Chenardus

,

452;— clericus, filius Heribranni, 222;

— de Coldrailo, 337;— decanus , 124 ;

— filius Heribranni , 224 ;
— filius

Moreher, 384, 647; — filius Roberti

de Morvilla , 448 ;
— fraler Udonis ab-

batis, 392; — de GooUon , 674; —
laicus , 177; — major Beisvilla^, 376;

— de Merliaco , 450 ;
— nepos Guil-

lelmi PullI, 341; — de OienviUa, 696;

— porlarius, 386; — tunelarius, 397;

— ^ ibransljupum,219; — deA ibrante

Lupo, 219; — de Vilereto, 206; ~
de Virello, 206.

Haimo, 73, 83, 91; —de Banleru, 509;

— Barbatus , 161; — de Resumptis
,

521.

Haimonis Villa, 335, 467.

Hainricus. P^. Henricus.

Haireni ^ illa, 41.

Haldricus corniiarius, 313; — diaconus
,

465; — miles de Braiolo, 341 ;
— près-

byter, 374; — sutor, 197.

Ham (terra de), 657; —(villa de), 611.

Hamelinus Flael, 389; — Flagellus, 366 ;

— Flager, 365 ; — filius Herbranni ,

220; — filius Ursonis, filii Niveloni'

de Melliaco , 365 ;
— frater Nivelonis

,

428 ;
- livarecus, 193, 404.

Hameri Curia (slagnum), 729.

Hamet, cornes de \arenna, 660.

Hamo (ecclesia de), 650.

Hams Villa seu Haraviller, 108. .

Han (prieuré du), 735.

Hanclus (ecclesia de). 593.

Haois, uxor Rogerii de Planchis, 547.

Haraca Villa, 206.

Hardradi vadus, 573.
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llaiilradus clericus, 27.

Hiinluimis, 70, 79, 197, 218, 221, 240,

251, 325 ;
— de Ahunvilla, 413; — de

Bolsvilla , 656 ;
— Erunet. 303 , 502,

508; — BuL-ca Slulta , 478; — Caput

Ferri , 272 , 499 ;
— de Cliailancio

,

074 ;
— famulus Conam, 385; — filins

Radulfi , 358 ;
— frater Albert! , 450

;

~ Gaslcl , 385 ;
— de Ihinvilla , 328 ,

329, 462; — nepos Guntardi, 223; —
— pater Augardis , 286 ;

— Richerii

,

448; — sacrisia , 273; — viteionies

,

filius Gilduiiii, 161.

Karpîmis, 379, 390.

llasla (Icria de), 551.

Hato de Burgo, 459; — iiepos Erriieiigai--

(lis, .34.3; — palriius Walttrii monela-

rii , 203.

Havisa seii Advisa, filia Ansclierii, 185.

Haiuliiciis, fdius Raldeliildls, 334.

Hcilieiliis, Trccassinus tomes, 65.

Hciiii Icus, alil)as Santti Audoeiii , 1 16 ;
—

presl)yler cl decanus, I 16.

lieiiveiis elcricu.s, 33.

Heldtbcrlus, 75.

Helgaldus, 76.

Helgaudus sivf Htlgodus , 79, 399; —
filius an liiepiscopi, 118;— Nigf'r, 118.

Hcigof, 214.

Hclia, 335.

Ilelias, 15, 44, 238; — miles Roberli

Flagelli, 415.

Hcliseiulis, lixor Parlhuloii'ei , 417; —
lixor Baiiholomci Biitelli, 418; — vi-

oedoiiiiMa, 409.

HcUiiiiii fossa, 107.

Hclvidis, 40I.

Helvisa
, filia Ans( heiii , 185; — lixor

Hugonis slatualis, 186.

Helvisus clericus, 172.

Heniardus de Monte Falconis, 633, 634;— de ResMutis, 538.

Heuritus, Hainricus, sive Hcnricus, avun-

culus Girardi senescalli , 450; — de

Bollevillano, 539; — caiionicus Sanclae

Maria- , 324 ; — cornes , 295 , 409; —
de Daniclis curia , 631; — dapit'er,

158 ;
— de Divite Burgo , 569, 578 ;

—
cpiscopus A entoniensis , 411; — filius

Guidonls, 412 ;
— filius Ivonis, .386 ;

—
filius Ivonis de Porta Morardi, 387, 388;

— frater Ivonis de Poita Morardi, 349
;

— \y, imperalor, 219; — de Medio-

lauo, 729; — miles, 248; — proeposi-

tus, 264, 207, 363; — I, rex Angli.T,

040; — II, rex Anglia?, 059; — I, rex

Francorum, 127, 130, 153, 154, 155,

162, 164, 174, 179, 180, 181, 192,

200, 201, 625, 626; — de Richeborc

seu Richeburc, 509, 581 ;
— de Vienna,

448.

Heraldus sellarius, 294, 352.

Hcrardus miles, 459; — de ViUabon
,

458, 459.

Herbelinus de Rupe, 178.

Herberl! alodi, 223, 220; — vinea;, 245.

Cœiinliinm sancli palris Hcrberli , 102.

Herberius, 91, 102, 132, 186,245; —
abbas laliniacensis . 91; — de Alneto

,

481; — archimagirus , 195; — asina-

rius , 509 ;
— Ralduini , 673 ;

— de

Barba, 323; — de Belierval, 635; —
de Bello Villari, 426 ;

— Boslu , filius

Iscmbardi , 426 ;
— de Bremcnvilla ,

654; —.Brunellus, 517; — Burdinus,

510; — de l'urseriis, 127, 132, 137,

16.")
;
— de Campis, 501; — Canis Par-

vidus, 209;— canonicus, 237; — Car-

notensis , 161; — Carnotis , 459; —
clericus, 109 ;

— Coirvel, 388 ;
— Cor-

bonensis, 209; — de Cordemcnchc

,

647; — Cossardus, 509, 565; — Cru-

chel , 674 ;
— Curtus , 453 ;

— diclus

Einpireville , notarius ciiriie Carnotcu-

sis, 729; '— episcopus
, 94, 107; —

opiscojuis Li^iva civilalis, 115; — E«-
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clierpit, 478; — de Esardis, 480; — de

Esculilaîo, 642; — filius Albeiici, 517;

— filius Dooiiis, 42G ;
— filius Ergcr-

senJis, 421; — filius Fulraldi , 20i)

,

243; — filius Marliui, 386; — filius

Robriii, 415 ;
— filius Tcduiui, 124 ;

—
fralrr Fuloaldi , 209; — frak-r Morini

de Curba\il]a,l45;— Furellus,365;'

—

Funel, 350; — gêner Odoiiis, 4G5 ;
—

(le Gornaio, 523 ;
— de Henionis ^ iila,

441, 442; — lllmis, 187;— dclmonis

Villa, 123; — de S. Leobino, 319; —
Lisiardus , 397; — major, 382; —
major de Ponte Goeni , 508 ;

— de

Meli Curie, 167, I68, 549 ;— miles

(in Galardone cas'.ro, 223, 224; — de

Olmels, 584 ;
— pincerna, 237;— Pi-

rarius, 296; — pislor, 178, 196, 197,

226, 251; — proepositus, l4l; — pres-

bylcr, 144, 165, 223; — ppt»byter

S Mariae de Casiriduno, 400; — prior,

422 ;
— Robcrii Sine Vaccis, 483 ;

—
(le Roheria , 538 ;

— de Traniblcyo
,

672 ;
— de Teonis \iila, 164; — vica-

rius, 187; — Sachespada, 475.

llerbrannus , 161 ; — de Transgraiidi

Ponle, 161.

Hercbeuibaldus. f^. Erohembaldus.

Herembertus de Mori Villare, 301.

HerlebaUius Crispinus, 505.

Hrrmanuus niolendinarius, 479.

Hermenleus abbas, 400.

Heriberlus , frater Ledberti tlerlci , 100;

— laiciis, 176.

Herbrannus, 277; — miles, 222.

Hericus, presbyler Sancti Marlini, 3.31.

Hcriveus, 76.

Herluinus, levila et eanonieus , 116; —
miles, 217.

Hermaudus de Curbevilla, 508; — feltra-

rlus, 344;'— fultrarius, 319; — prior

llugonis, abbalis \aleicnsis, 376.

Heriuiannus decaiius, 57.

Hermannus fellrerius, 318, 350; — filius

Adelardi Rufi, 385.

Herimannus , filius Hugonis Troscelli ,

148 ;
— molendiiiarius, 476.

Herniaiinus, subdlaconus cl notarius Ro-

manne ecclesiae, 650.

Hermarus, filius Lanlonis, 42.

Hernienfredus succentor, 432.

IIcrnicuteri.T, .596. V^. Arinenlari.T cl Er-

incniarix.

llermeutrudis de Faleise, 6.33. V. Ermcn-

trudis

Hermerus de Anelo, 601.

Hermoinus, major Bosci Mcdii, 123, 209;

— de Malo Consilio, 344.

Hcrnaldus bolarius , 317; — fi-ater Al-

L'herii Adulonis , 448 ;
— pelliparius ,

479.

Hernes agricola, 41.

Hernidtus de Bullo, 459.

Hersendis sive Hersindis, 133, 367; —
famula infirmorum , 384 ; — filia Gau-

fridi l'osehet , 278; — filia Ivonis de

Porta Morardi , 387, 388 ;
— filia Ur-

sonis, filii Nivelonis de Melliaco, 365;

— mater Galterii, filii Jerorgii de He-

nionvIUa , 467; — soror Gauscelini de

Fraganis \ iila, 203 ;
— soror Ildegarii,

325; '— u\or Fulcliardi, 290; — uxor

Gaufridi Roschel , 278; — viJua, 129.

Hersis malrona, 133.

Herupa, 570.

Hervé Girout, prévôt de Cliarlres, 723.

Hcrveus, 76, 83, 124, l42, 329, 330;

— arthidiaconus, 401 ; — Rrchis, 476
;

— de Calelulo, 195;— canlorS. Aniani,

434 ;
— de Carnolo, 7.32 ;

— de Cas-

teilo, 688; — cornes Maurilaniœ, 199;

— cornes Nivernensis et domiuus Aloye,

678 ;
— de Couereis, 368 ;

— deranus,

463; — dominus de Galardone, 676;

— le fuacier, 716; — faber, 218; —
famulus Gaufridi de FraganaviUa, 357;
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— filius Berla; malronsc, 122; — filius

Herbert!, 132; — filius Herbert!, nii-

lil!s de Galardone, 224 ;
•—

^ frater Gas-

zon!s de Spar, 371; — fraler Hugoii!-;,

231; — de Galardone, 31, 42, 413,

447, 590 ;
— de Manu VÎUor'. , 567

;

— de Meno A illari, 517, 559; — mer-

cator, 336; — pater Fulcherii, canonici

S. Martini, 204;— piscator, 418, 474,

479 , 483 ;
— de Rua Nova , 443, —

serviens Hugonis , 385 ;
— vicecomes

,

96, 123.

Hervisus clericus, 175; — episcopus Bri-

lanniae regionis, 103; — laicus, 175.

Hescelinus, 180.

Hidulfi cnria (décima de), 614.

Hidulfus, 167.

Hienvilla, 468.

Hilberlus, canonicus S. Mariae, 498; —
clericus, consanguineus filioruni An-

soldi mililis, 241; — de Gurzeis, 239,

247; — de Gurzeziis, 265.

Hildebcrtus de Gruniaco, 175.

Hilueboldus agricola , 37.

Hildeburgis , conjux Herbert!, 132; —
conjux Rodberli, 143; — conjux Rod-

bert! de Famis, l4l; — uxor Erchem-

baldi, 418; — uxor Ercbembaldi Hu-
navallensLs , 416; — uxor Landrici

,

253; — uxor Rodbcrti, mililis de Cas-

tro Ebroico, 184; — uxor Walterii

,

165.

Hildegardis , filia Haimeric! Chanardi
,

374; — Franca, vidua Gausfridi Nigri

militis, 221, 222; — uxor Ansoldi mi-

lilis , 241; — uxor Ansoldi de Monger-

villa , 425 ;
— vireconiilissa Caslriduni,

117.

Hildegarius, 221, 223;— archidiaconus,

214; — Bodinus, 175; — Bufarius,

362; — custos equitum , 337; — filius

Alberici , talesmerarii , 183, 284; —
filius Girberli de Coruleto , 276 ;

—

fialer Marcuiui , 408 ;
— levila , 60 ;

—
pripsul Meldensis , 45 ; — monachus

S. Pétri, 119;— subdecanns, 124; —
de Truncheto, 590.

Hildtgiblis, 41.

Hiklemanus, arcliiepiscopus Senonensis
,

30, 53.

Hilderius, 410.

Hildesendis, 387.

Hildierius clericus, 190.

Hildoardus, cellerarius Sanct! Pelri , 340,

Hildricus, 401; — miles, 4S6.

Hilduardus, 179.

Hilduinus, 76, 185, 186, 187;— de

Alogia, 494; — Bunnum, 385 ;
— can-

for, 242; — casatus, 105, 106; —
filius FuKherli de Scriniotolis, 195; —
filius Girard! , 247, 252 ;

— filius Her-

meri , 172, 183; — filius Hugonis vi-

cecouiitis, 180, 181; — fraler Ivonis

mililis, 238; — laicus, 106; — levita,

71; — major de Orlu , 458 ;
— Mares-

cot, 391 ;
— de Moncellis, 606 ;

— prae-

cenlor, 244, 247, 481 ;
— praepositus,

422 ; — Pichum, 655 ; — de Ramerud,

125; — de Sarmaisoles, 674; — sub-

edituis, 60; — Tirellus, 181, 186,

187;— vassalli's, 563; — vicecomes,

123, 161, 172, 173, 180.

Hildulfus, 175, 197, 203, 206, 232,

239, 251, 382; — earpentarius, 337.

Hilgaldus, 73.

Hilgaudus, 65.

Hilgotus, 245, 323;— canonicus, .376.

Hisnardus, filius Isnardi, 152; — filiu'^

Suplicii, 151, 152;— monetarius, 370.

Hitres de Chavennis, 421.

Hlolharius rex , 60, 63.

Hodierna, filia Milonis monetarii, 369.

Hoduinus major, 181.

Hoelardus, IValer Harduini, 325.

Hogerius de Cruciaco, 397; — Rufus de

Maigneto, 533.
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Holdoartlus, 336, 340.

Honorius II, papa, 260, 262, 263, 267;

— III, papa, 682.

Honvillœ bomines, 705.

Horricus de Galar, 385, 592.

Hospilalis Jerosoliiuorum, 336.

Hospites pleiiarii , 625; — non plcnaril
,

639.

Houdeir de Tiliaco, 674.

Hubaldiis, 187.

Huberins, 73,79,83, 100, 118, 124,

131, 144, 185, 364, 382 ;
— abbas

S. Pelri, 122, 131, 133, 136, 138,

147, 157, 199, 204, 205, 206, 207,

208, 209, 210, 218, 224, 226, 231,

250, 365, 515, 523.

Hubelinus, 179, 188; — honio S. Pea-i
,

145.

Huberlus de Ablego , 509; — Balduini,

403, 448, 465; — Bavardus, 159 ;
—

Bodinus, 301 ;
— de Burserii.-i, 617;

— Brunelli, 118; — de Campis, 508;

— de Gantante Lupo, 139; — de Caiilo

Lupo , 515; — capicerius, 264, 267;

— clericus, 342 ;
— carnifex, 373 ;

—
cellerarius , 401 ;

— olini Columbensis,

nunc S. Petii mouachus , 369 ;
— de

Cuiva Villa , 389 ;
— Dolalura , 522

;

— Donzellus, 173; — Dunensis, 175;

— de ccclesia , 208 ; — de Essartz
,

486 ;
— famulus, 398 ;

— de Ferilate,

300; — de Ferteia, 481 ;
— filius Bal-

duini , 342, 350, 353, 415; — filius

Chotardi, 343, 363, 364; — filius Gi-

raidi Ârte Mnli , 405; — filius Gis-

lardi , 124; — filius Magnonis , 144;

— filius Martini, 615; — de Fonte-

nello , 323 ;
— fiatcr Giiardi Capri

,

147; — frater Ivonis de Balneolis

,

348 ;
— Guimunl, 524 ;

— de Insula
,

175; — major, 450; — marilus secun-

dus Richeldi.s , 3 18; — matricularius
,

196, 413, —mouachus, 117, 294 j
—

monachus Columbensis, 327 ;
— moua-

chus , prn'nomine Quercus , 208 ; — de

-Monte Mirelli , 197 ; — Mordant, 286,

204- 307 ; — de Morentiis , 301 ;
—

Organus, 345; — Pelliparius , 479,

480 ;— praefectus, 413 ;
— prior, 475

;

— privignus .4dvenlii , 123; — Quer-

culus, 233 ;
—

' Querculus et raonachus,

235 ; — de Rigia, 153 ; — de Roselo,

173, 174, 180, 185; — Rufus, 352,

364, 365, 382, 390, 462;— Rufus,

prœfectus urbis , 294; — de Ruineto,

450; — de Sciart, 515 ;
— senior GiL-c

de Pertico , 228 ;
— senior Rostelinae

,

205, — deSevardo, 530; — Targua-

nensis olim episcopus, 635 ; — de Ta-

roana, 628 ;
— thesaurarius Cinoman-

nensis, 1 18.

Huboldus, 178, 186; — filius Lambtrti ,

450 ;
— filius Martini, 182 ;

— major,

188; — de Ver, 323.

Hugo, 60, 73, 83, 98, 101, 116, 139,

141, 171, 180, 181, 202, 231, 238.

253, 345, 364 ;
— abbas S. Johann is,

376 , 603 ;
— abbas Valeicnsîs , 376 ;

de Aiga Curte , 182; — de Aincurte
,

175 ;
— de Alogia , 458 ;

— de Aloia
,

65, 79 ;
— de S. Aniano, 357 ;

— -\pri-

lis de Levesvilla , 673; — archidiaco-

nus , 176; — archidiaconus Blcsensis
,

326, 446;— archicpiscopus, 76, 118;

— archiepiscopus Bituricensis, 65, 79,

90; — archiepispopus, filius Theobaldi

comitis, 351 ; — archiepiscopus Rolho-

magensis, 640; — archicpiscopus Tu-

ronum, I 17, 610; — archiprœsul, filius

Lesgardi» comitiss», 64, 65 ;
— de .Ar-

culo , 180; — Avunculus Guillehni ,

234 ;
— bajulus Huberti abbalis, 515

;

— de BarziUeriis , 164, 193; — Basco-

delis, 174; — de Belche, 493 ; — de

Belsi villa, 422 ;
— Berbellus , 205,

224, 291, 298, 319: — de Bcrcheriis

,
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277 ;
— Bcriieiic, 524 ;

— i!e Bcs\ illa,

292, 293, 299, 303, 311, 350, 448;

— (le BiUehelr, 607; — de BIcsîs,

282, 462 ;— Bos , 277, 329, 336, 353,

354, 425, 450; — de Bo^^co, 444; —
Bovus, 310; — de Bi;iIoli caslro, 505;

— de Brioncart , 562 ;
— Brosle Salz

,

521 ;
— de Brueria , 365 , 408 , 474 ,

477, 480, 481, 494; — de Brueriis,

486, 487, 488; — de Bruerolis , 365;

— Brugierensis, 472; — Brunellus
,

477, 494; — Bniiullus piTsIjytcr, 479;

— Biuslans Salicein, 173, 180, 181,

187, 188, 626; — de Buisscllo, 595;

— de Biinvilla, ^^62; — de Caan, 444;

— de Calgelo, 590; — de Calgiaco,

594; — de Canipis, 508; — canoiii-

ciis , 334, 481 ;
— canonicus S. Mar-

tini, 405 ;
— de Ganta Raina, 338 ;

—
de Canteraine, 363; — de Casiello,

227 ;
— de Castello Novo , 617 ;

— de

Castro, 602 ;— de Castro, miles, domi-

iniiius Brurolaruni , 715 ;
— de Castro

Novo, 525, 538, 608; — de Castro

Tlieodorici , 299, 413; — Cauletus,

553 ; — de Cavernia, 365 ;
— de Clia-

lelo, 550; — Charoii seu Caronus

,

575- — de Chavanis, 553; — de

Chiea, 148 ;
— Cholel, 553 ;

— Cleri-

cus , 244 ;
— clericus, filiiis (iyuscelini

de Vernogilo , 140 ;
— Comedens

Riisticum , 187; — cornes, 154, 174;

— conies Cenomaniioruni, 199j — con-

slabulariiis, 457, 461; '— co:istabula-

riiis I.udovici régis, 639;— constabula-

rius Pliilipjii régis, 720; — do Coo-

nico, 455; — coquus, 410; — costu-

rarius, 340; — coturnix, 274, 328,

329 ;
— coturnix, canonicus S. Marise,

302; —de Curte Lf xaudi , 246; —
Curtinus, 287; — decanus, 130, 432;

— Decanus
,
preshjter S. Leobin! de

Braiolo, 507; — dominus Castri Novi,

681, 684 ;
— Drocensis, 251 ;

— Dii-

blellus, 131;— dux,79, 82, 199,351;
—^dux alque cornes, 197; — dux Fran-

cise, 54, 88 ; — episcopiis, 31 ;
— epi-

scopns Aurelianensis, 667 ;
— cpiscopus

Diensis, 219; — Eselencbier, 483; —
de Exartis, 544 ;

— del Faiel, 632; —
de Faenvilla, 655;— de Fagetulo, 181;

— de Famis , miles, 131, 141 ;
— de

Fcrilate , 687 ;
— de Ferlcia, 324 ;

—
filins Adelina; , 407 ;

— filius Ainierici,

275; — filius Ascellni Bordeti, 118;

— filius Baldrici, 521;— filius Bal-

duini , 354 ;
— filius Balduini et Er-

mengardis, 220; — filius Basilie, 524;

filius Berlae niatronne, 122; — filius

Burcbardi,2l4;— filiiisChDtordi,343,

410; —filius Duran.li, 358; — filius

Ebrardi , viceconiilis Carnolensis , 154,

174; — filius Gauscelini de Fraganis

Villa, 202; — filius Gerelmi, 153 ;
—

filius Gerelmi civitalis Ebroicae, 115,

1 16 ; — filius (iervasii de Castro Novo,

287; — filius Godefridi de Fluriaco,

237; — filius Godescaldi, 450; —
filius Grimaldi , 480; — filius Guaszo-

nis, 229; — filius Guimundi, 146; —
filius Guinemari, 450; — filius Haime-

rici, 381, 502;— filius Herberli, 132;

— filius Hugoiiis Brustautis Salicein,

180, 188;— filius Hugonis ducis, 199,

351 ;
— filius Hugonis, ducis Francire,

54; — filius Isnardi, 385; — filius

Lambert! , 238; — filius Landrici de

Toriello, 243; — filius Liperici, 154,

174; — filius Morini, 324, 412; —
filius Nivardi, 587, — filius Ricbardi

de Bistisiaco, 154. 174 ; — filius Ro-

bcrli de Galardone, 409; — filius Teo-

baldi , 1 58 ;
— filius vicecomilis , 240 ;

— filius Waszonis , beres domn! Al-

bert!, 134; — filius Willelini, doniini

deAlogia,2l3,2l4;— deFolieto, 676;
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— de Foliosa 567 ;— de Follioso, 586;

— frater Erchembaldi monachi, 460;—
frater Hervei de Caletulo, 195; — fra-

ter Hilduin! , 181 ;
— frater Hilduini

vicecomitis, 172, 173; — frater Odo-

nis coniîtis, 174;— de Frcnvilla, 414;

— Fusse! , 508 ;
— de Galardone 297,

314, 676; — de Gedi, 674; — de

Geui-i , 635 ;
— de Gila , 601 ;

— Gri-

maldi, 487, 489; — de Sancto Gerva-

sio, 630; — de Harta Mala, 459; —
Huberlus, 235 ;

— de Isis, 656 ; — de

S. Justo, baillivus Aurelianensis, 711;

— Juvenis , 512; — de Leugis , 306,

307, 326, 335, 365, 376, 401 ;
— de

Leugis, canonicus , 350; — de Leugis,

canonicusSanctseMariaeel archidiaconus

Blesensis, 326, 333;— de Leugis prœ-

positus 264, 267, 270, 276, 277, 278,

279, 294, 469, 470;— de Leugis pra;-

positus S. Maria; , 286, 294, 406; —
de Leugis subdecanus , 344 ;

— de Le-

vis , 448 ;
— de Lu , 495 ;

— magisler

scolaris, 432; — Malus Parvus , 427;

— Malus Vicinus , 421 ;
— Mansellus

de Na, 550; — de Marcilliaco, 570,

573, 574 ;
— de Marinis, 630 ;

— ma-

tricularius S. Crucis, 342; — de Meli-

curte, 547; — de Melius, 125; — de

Mengarin , 483 ; — miles , filius Asce-

lini , 190 ;
— molendinarius , 547; —

monachus. 178, 179; — monetarius
,

275, 357; — Morel , 539;— de Mori

Villa , 478 ;
— de Morvillare , 152 ;

—
Muscosus, 367; — nepos, 601 ;

— ne-

pos decanî, 326, 333, 365; — nepos

Joscolini filiî Ansoldi, 412; — nepos

viri clariss. Alberli , 140; — Palestel-

lus, 209; — Parvus, 427; — de Patai,

436; — de Pataio, 673; — pater Hil-

duini vicecomitis, 172; — pater Levini

monachi, 310;— patruus Theobaldi IV,

comitis Carnotensis, 299; — Pelleve

sive Peslleve, 303, 322, 350, 363,

365, 366, 368, 371, 389, 391 ;
— de

Piati Villare,284; — Pirarius, 182;

— de Platea,502;— Polleve, 613;—
prœpositus, 124, 265, 270, 309, 313,

446; — prxpositus clericus, 118; —
pra-positus S. Maria;, 278, 406, 512 ;

—
prrepositus, nepos Ernaldi decani, 413;

— presbyter 192, 370, 384, 385; —
presbjlcr S. Aniani, 307, 338 ;

— pres-

byter Bonevallensis, 167; — primoge-

nitus Gualeranni, comitis Mellentis

castri, 172; — primogenitus Landrici

,

militis, 221 ;
— puer, 221 ;

— de Pu-

teo, 427; —de Puteolo, 236, 422;

— de Radoardi, 106; — de Reciaculis,

292; — de Reed, 444; — de Rever-

viUa , 601 ;
— Rufus, 476, 477, 569,

601 ;
— Savari, 512; — Seniiclericus,

483 ;— de Senesvilla, 270; — de Sep-

teni Fontibus, 538; — de Sesni Villa,

382 ;
— Sine Pecunia, 330; — Statua-

lis, 186; — subdecamis, 389, 404,

469; — de Toriello, 479, 494; — de

Treione 207, 224; — Tronellus, 125,

504 ;
— de Versalliis, 125 ;

— vicarius,

lt8 ;
— vicecomes, 180, 240, 252,

299, 302, 400, 412 ; — vicecomes Cas-

tridunensis, 425, 481, 657; — viceco-

mes de Domicilio, 182; — vicecomes

Dunensis , 428 ;
— vicecomes, filius

Ebrardi de Puteolo, 319, 452; — vice

comes de Puteolo, 421, 422; — vice-

comes Vilcasini, 175;— vicedominus
,

123, 295, 563, 564;— de Vilerio,

519; _ de Villa Nova, 293, 334; —
de Vindocino, 448.

Hugoliuus, 188; — coquus, 161 ;
— Co-

turnix coguominatus, 274; — serviens,

123.

Hugonis crux, 378.

Hulderus, filius Caniahu, 319.

Huldricus de Mont-Dulcet, 493.

98
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Hulduardus de Gorzeiis, 319.

Hulgerius major, 155, 181.

Hulsetus villa, 202.

Humbaldus divcs de Drocis, 540; —
Riifus, 448.

Hunibcrtus levila, 60, 71; — precenlor,

351.

Hunaldus, 391.

Hunbaldus , avuneulus Teduini mllitis
,

90; — miles, 141.

Hunberga, uxor Ebrardi, vicecomitis Car-

uotensis, 159.

Hunberlus tlericus, 33.

Hiincbertus agricola , 37; — Firraitatis,

144.

Huncboldus, 142.

Hunfridus Turoldus, 153.

Hngarius sive Hungerius, 368 ;— de Amo-

nis Villa, 424; — de Felcherolis, 567.

Huni Villa, 224, 226.

Hunis Villa, 204.

Hunverus miles, 98. V. Unverus.

Huiso, inercator, 173.

Hussetus, 4 14.

Hylarius de Castroduno, 401.

I.

Ibreonenses monachi, 595.

llbertus canonicus, 450; — canonicus

Sancta; Mariœ, 408;— de Erigni, 627;

filius Nivelonis, 123.

Ildegarius, 198; — Chamau, 353.

lUeiis (ecclesia de), 262.

Imonis Villa, 216, 223.

Immonis Villœ ecclesia, 28, 258.

Impregvilla, Imprenvilla seu Inpregni-

villa, 225, 454. V. Empienvilla.

Incideiis Fcstucam (pons qui dicitur)566.

Indominicalus, 20, 27, 29.

Ingelai'dus agricola, 37.

Ingelbaldus, 144; — Fullo, 353.

Ingelbaudi clausus, 238.

Ingelbertus cellerarius , 376, 377 ;
— co-

quus, 207, 232, 239, 251 ;
— Maio,

3oO ;
— major, 303, 304, 403 ;

— ma-

jor S. Pelii, 517; — major Lesni Villa;,

594.

Iiigelburgis, filia Guallerii Capra;, 188;

— uxor Hcrberti, 245.

Ingelgerius Rufus, 475, 505.

Iiigelgaldus sacerdos, 17.

Ingelgerius de Islaris, 125; — de Merra-

villa sive Mercrvilla, 402, 403.

Ingelraiinus, 124 ;
— clausor 357 ;

— de-

canus, 215, 238; — Clius Fulchardî,

290; — de Nociaco, 195, 203, 409;

— Stepbani, 509.

Ingenoldus de Monolvillari, 517.

Ingenulfus, 131, 134, 166, 220; — Avis,

531 ;
— de Burseriis, 617 ;

— de Cru-

ciaco, 530 ;
— filius Norberti, 215 ;

—
filius Rodulfi, 142; — frater Gualterii

de Asperis, 230.

Ingerrannus, pedagogus régis, 131.

lugilbertus de Domna Maria , 450.

Ingilrannus, filius Fulchardi, 427.

lugo , filius Guaningi, 198.

Ingrandus de porla Droceusi, 335.

Ingelerius, 56, 57, 200.

Ingenulfus de Garenceriis, 672.

Ingilnardus Lamberti, 674.

Innocontius II papa, 375; — 111 papa,

672, 673, 677, 698, 700, 701 ;
— IV

papa , 697.

Insulae lerra 193.

Isaac, 65, 76, 79; — presbyter sive sucer-

dos, 33, 60,71.

Isabcl de Monte Calvo, 652; — filia,

388 ;
— filia Roberti et Augardis, 369;

— uxorHugonis, filii Balduini, 354.

Isembardis de Alberis, 464.
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Isembardus sive Isanbardus, 239 j — de

Albaribus , 453; — armiger, 217; —
filius Teodoli, 307, 338; — fraler Go-

defredl de Petra Pertusa, 307; — fra-

ter Odolrici episcopi, 106; — laicus,

106; — nepos Arnulfi, Osburgis filii,

300; — de Galardon, 663.

Isembertus, 102; — filius Goscelini, 210.

Isengrins, 165.

Isentiudis, 43.

Isiginiacuni, 224.

Isis(ecclesia de), 262, 267, 680.

Ismania, filia Pagani, 350.

Ismonvilla (ecclesia de), 680.

Isnardus. 144, 152, 208, 227, 385; —
de Fenis, 540;— filius L-.indrici, 253;

de Gaienna, 516; — miles, !51 ;
—

monetarius, 384; — de Mori Villare,

127, 229; — de Perlico, miles, 249;—
Ursoni, 167.

Isore de Manseleria, 658.

Israelitae, 507.

IterS. Jacobi, 397.

Ito, 146.

Ilun, flumen , 534.

Ivo, 96, 155, 337; — deArcura, 175;

— de Arzellis , 569, 617; — de Bag-

neolis , Baignolis sive Balneolis, 347,

365, 447, 483; — de Balliolo, 356

— de Broeio , 580 ;
— coquus , 533

— coquus decau! , 441; — rlericus

123; — cornes Belli Moiilis, 2.36; —
de Curva Yilla , 502 , 566 , 567 ;

—
episcopus, 186, 258; — episcopus Car-

noiensis, 265, 275, 297, 314, 408,

409, 417, 450, 454, 481, 500, 517,

518, 530, 551;— filius Fulconis, 165;

— filius Germundi de S. Albino, 373;

— filius Herberti, 303; — filius Nor-

berti, 206, 238, 314, 422; -filius

Philippœ de Curva Villa, 418 ;
— filius

Robert) de Galardone, 409; — filius

Willtlmi, 477 ;
— fraler Guillelrai de

Poonce, 395; — fraler Willelmi, 156;

de Frunci, 508 ;
— de Frunciaco, 502 ;

— de Gaudenia , 462 ;
— Gauterii , 465 ;

— Guespa , 174 , 175 ;
— de Hilleriis

,

314; _ de Islcriis, 408; —de Maig-

niaco, 501 ;
— Mala Corona, 126, 444

;

— miles de Brucria, 487; — miles de

Fai , 238 ;— de Porla Morardi, 229, 278

,

303, 319, 335, 344, 349, 363, 364,

366, 368, 370, 386, 389, 410, 447,

449, 462, 465, 603; — de Regema-

lastro, 135 ;
— Teobaldi, 313.

J.

Jacobi (S.) iler, 397.

.lacobus, abbas S. Vincentii in Nemore,

716; — arcbiaconus Drocensis, 680,

684 ;
— de S. Arnulfo, 729 ; — Chau-

vin , 732 ; — episcopus Penestrinus
,

692 ;
— de Germignonvilla, 731 ;

— de

S. Hyllario, decanus Drocensis, 728;

— Rousselli, 712;— subdecanus, 434.

Jagelinus, 477.

Jaquet du Perrin, 724.

Jarrietum , locus , 600.

Jean. V. Johanues.

Jemelinus, 630.

Jerani Villare, 99.

Jeremias, 507; —de Insula,481, 482.

Jérusalem , Jerosolima sive Jlierusolima
,

285, 300, 317, 342, 349, 363, 368,

442, 470.

Jerosoiimorum hospitalis, 336.

Jerosolimitana terra, 411 ; — via, 358.

Jholardus, 233, 239.

Jociacensis, cella S. Pétri, 154, 174.

Josiaci cella, 178.

Johannes, 76, 166, 172, 179, 185, 186,
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190, 223, 370; — agiicola, 38 ; — de

S. Aiiiano, 695 ;
— arcliidiaconus, 434

;

— arniiger, domiims deTyvas, 714 ;
—

de Balc'ii, 483; — bibliolhecarius et

cai'dinalis ecclesiœ Ronianœ, 259 ;
— de

Blesis, 732; — Bonemanus, 292; —
Bones Mens, 377, 378 ;

— de Bognvilla,

732 ;—Brevigerulus, 467 ;
— le Brian,

732; — de Brurollis, 732; — Brusli-

nus, 231, 246; — bulicularius régis,

Ludovic! IX , 706 ;
— Cadou , bailli de

S. Père , 734 ; — de Cainone Castro
,

trater archiepiscopi Turonorum , 126,

444 j— de Calvaria, 373;— canonicus

S. Stephani, 498; — de Canticinia,

732 ;
— de Castellione, cornes Blesen-

sis et doiiiinus de Avesnis, 706; — de

Cauvigniaco, sacrista ecclesia; Carno-

tensis, 728 ;
— de Chenaco, 716 ;

— du

Châtel, 730;— de S. Cirico, 717;— Ci-

vot, 731; — clausarius, 333, 334, 383,

444, 448;— de Colenarîa, 395>— Colli

Rubri, 710;— cornes Carnotcnsis, 686;

— coquus, 227, 231, 239, 243, 301,

316, 321, 333, 340, 345, 348, 353,

359, 409, 453, 481 , 588 ;
— cubicula-

rius, 155, 174,181;— de Curva Villa,

280, 566; — dapifcr, 391 ;
— decanus

S. Pelri, 438; — Doardus pelliterius,

357 ; — Ducis , canonicus ecclesia;

S. Quintini in Viroinandia, 722; —
episcopus Aurelianensis , 431, 432,

436, 438, 446; — episcopus Canioleu-

sis , 656 ; — episcopus Luxovicusis
,

641; — episcopus Sagiensis, 376; —
eques, 182; — faber, 353 ;— filius Ar-

roldi de Bevilla, 495; — filius Frodo-

nis, 503; — filius Fulcaldi, 209; —
filius Fulconis, 295; — Clius Manselli,

436; — filius Pagani, filii Morini, 455;
— filius Radulfi de Humbleriis, 386 ;

—
filius Slephani, 510; — fraler Doardi

claiisarii , 329 ;
— de Friesia , 670 ;

—

de Galardone 370 ;
•— Galerne, 658 ;

—
de Garenna, 373; — de Hamo, 731; —
de Hasta , 551 ;

— de Hugonis Villa,

664; — de Leonis Curia , 731; — le

Huile, 732,— janitor, 218; — Lepla-

naige, curé de Beaucbe, près \ erneuil

,

734; — levila, 58, 60; — de Logia

,

732 ;
— major, 486 ; — major de Bosco

Medio, 481 ;
— de S. Martino de Pe-

dano, 731; — nicdicus , 161; — de

Mero, 732; — monachus, 170; — de

Musi , chevalier, 723 ;
— iiepos Gual-

terii sellarii , 336; — Paganus, 434;

— papa XXIII, 733; — de Parislus,

732 ;
— pelliparius , 480 ;

— pittancia-

rius nionaslerii S. Pelri, 731 ; — prae-

positus, 170, 181; — presbyter, 26;
— presbyter de Carenliaco, 540; —
Pninelé, seigneur de Harbaut, gouver-

neur du duché d'Orléans, 733 ;
— Quar-

cive, 674; — de Rivellone, 731; —
(S.), de la Rivière , 735 ;

— sacrista
,

376; — de Salesbury, episcopus Car-

notcnsis, 689; — de Securelo, 485; —
de Semilliaco, 716; — de Stellionibus,

490; — de S. Slephano, 281 ;
— Tar-

giuus, 604 ;
— de Trahoue, 731 ;

— de

Valeia, 663; — de Vais, 630.

Johannis Anglici uxor, 709; — clausus,

364 ;
— domus, 25 ;

— de Ferilate pres-

sorlum, quod di :ilur Pressorinni Mares-

callis, 707.

Joiri Villa, 43.

Jordanis de Curva Villa, 344.

Jordanus de Barnevilla, 657.

Jorra (servientes sanclimonialium de),

384.

Josberlus Gospel, 453; — presbyter, 34.

Josccliuus de Alncolo, 648 ; — Borrellus,

493; — de Botigniaco, 187; — filius

Amalrici, 309;— filius Ansoldi, 412;

— filius GanslVidi, 95, 96; — filius Gil-

duiui, 220 ;
— filius Ricoardi , 230 ;

—
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major de Gohervilla , 693 ;
— minuter,

453 ;
— monachus S. Pelri Carnolensis,

236; — de Mongelvilla, 418; — de

Mongeri Villa sive Mungervilla, 274,

412, 453, 496, 531 ;
— Parvulus, 187;

— provisor de Lcdonis Curte, 237; —
sutor lanearlus , 328.

Joscio major, 3l5.

Josco, filius Tebaldi Folsi, 517.

Joseph, archiepiscopus TuroDum, 30, 54,

351.

Jotrum , 316.

.Toun, ccllcrarius S. Petii Carnolensis, 320,

321.

Judallus presbyter de S. Martino, 274.

Judearia, 367.

Juduiiius coquus, 451.

Juhcllus de Nova Curia, 646.

Julduinus , armiger Guidonis vicecomitis,

304; — coquus, 304, 320, 331, 333,

336, 345, 441 ;
— de Cota Villa, 335;

— frater Belini Rufi , 426 ;
— pellipa-

rius, 395; — pisarius, 319;— Tachet,

335 ;
— talemarius, 302.

Juliana de Ansunvilla, 674 ;
— filia Gau-

fridi Boschet, 278.

.Iiilita, mater Gisleberti de Aquila, 536.

Julius Cœsar, 5.

.Tunaniguus, 1 18.

Jundragium sive molneragium, 305.

Juri (monachus de), 393.

Juris Vena, locus, 130.

Jiisiaco (priorde), 721. V. Gesiacuni.

K.

Karolus rex, 16. Karismata (Sancta) sapientia-, 103.

L.

Labaddon, 161.

Lambertus. 43, 71, 72, 76, 161, 209 ;
—

acolitus, 27 ; — archidiaconus, 60, 71 ;

— canonicus, 21, 54; — carronarius
,

581 ;
— fdius Ansberli, 198'; — In-

fernus, 480, 489; — de Lameri Villa,

136; — de Monte Rahardi , 487; —
nepos Osnunuli, 397 ;

— Partiens Pre-

dam, 441 ;
— presbyter, 238 ; — sub-

diaconus, 33; — tanalor, 350, 352,

483; — vicarius, 296, 313, 364; —
vieecomes, 199.

Lameri Villa, 131, 136.

Lamervilla (décima de), 528, 555.

Lamervillaris , Lemcrvillaris seu Lemori

Villaris, 415, 416, 417, 418, 419,

420.

Lancelinus, filius Willelmi, 145; — pin-

cerna régis, 246 ; — de Undo, 483.

Landonis Caslellum, 126.

Landricus, 65, 66, 79, 242, 244, 247; —
abbas S. Pétri, 25, 27, 70, 109, 121,

122, 124,125, 126, 129, 131, 132,

133, 135, 136, 139, 143, 144, 148,

149, 152, 156, 157, 159, 150, 162,

163, 166, 167, 168, 172, 176, 177,

178, 184, 188, 191, 192, 196, 201,

203, 207, 209, 210, 216, 226, 229,

237. 244, 355. 413, 449, 546; — de

-4rcha, 395; — archidiaconus, 326;
—

• archidiaconus, fiater Chotardi, 344
;

— de Bello Puteo, 581 ;
— de Bona

Valle, 476, 477, 479; — canonicus,

177, 310, 481; — Caronus, 574; —
de Chalgeto, 589 ;

— Eliant, 537 ; c-
faber, 479; — filius Gisleberti, 253,

515; — filius Hungerii, 192; — filius

Landrici de Toriello 243; — laigus

,

96, 101 ;
— de Lamervilla, 517; —

major, 126, 195, 444 ;
— miles, 221 ;
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— praepositus , 493 ;
— de Rozeres

,

674; —de Toriello, 148, 149, 211,

243 ;
— de Torriellis, 214 ;

— de Villa

Nova, 427.

Langobardi, 219.

Lanto, 42.

Lapiduni urbs, 5.

I.arris de la Fontaine, 671.

Lateranum, 259, 262.

Laurentius, 134, 144, 203, 205, 206,

207, 210, 217, 220, 229, 231, 235,

239, 242, 244, 301 ;
— camerarius,

227 ;
— coqiuif, 353; — cubicularius,

195, 196, 211, 216, 218, 228, 231,

232, 233, 239, 240, 243, 310, 417;

— famulus S. Petri , 314; — frater

Joël!, 287 ;
— tanator, 270, 352, 363,

391, 465.

Laurinus agaso, 216; — artocopus, 220;

— auriga, 218 ;
— pister, 413.

Leburgis, 387.

Lechitum olei, 68.

Ledbeilus clericus, 100.

Leodoardus, 43.

Leones, locus , 659.

Leonis curia (ecclesia de), 262; — (prœ-

positus de), 359;— prior, 393. V. Lc-

donis curia.

Leprosi in ecclesia Sancli Martini , 375.

Leotardus agricola , 38.

Leotrannus agricola , 39.

Lereli Villa, 107.

Lescelinus, 116.

Lesuin , comitatus, 107.

Le(aldus, 100, 180, 185, 214;— capel-

lanus, 179; — de Donina Petra, 477;

— monachus, 117.

Letburgis , filia Amalrici , 309.

Leticia, uxor Hugonis, filii Nivardi , 587.

Leugae locus, 333.

Leugarum mons, 10, 47.

Levesi Villa, 53, 85. Levesvillae terra,

335. Levesville-La-Chenart, 736. Le-

voisvilla , 38 1 ; — (terra de), 676.

Liger flumen, 124.

Ligeris locus, 455.

Ligerius, 331.Ledfredus, 235.

Ledgardis sive Legardis, 66, 367; — an- Limais villa, 64. Limaium locus, 63

cilla, 295; — comitissa , 54, 63, 64, Lincochet (terra de), 410.

65, 77, 79, 101, 351; — majorîssa,

476 ;
— majorissa Campi Fauni , 666 ;

— mater Harduini , 325 ;
— uxor An-

soldi , lilii Rogerii , 370 ;
— uxor Erardi

de Villabon , 478 ;
— uxor Hugonis

Pirarii, 182.

Ledonis curia, 199, 201, 236, 624, 625,

627.

Ledum Bumen , 403.

Lemtim , 226.

Leobinus agricola , 38 ;
— presbyter, 34 ;

— de Roceio, 727.

Leodegardis , 318 ;
— ciriaria , 353.

V. Ledgardis.

Leodegarius, 134, 231, 240, 300, 356;

— filius Hildegarii, 165; — sellarius,

351, 352.

Liolo (grancliia de), 694.

Lisiardus, 238.

Lisoius clericus, 109, 114.

Lizinia, uxor Fulcaldi, 209.

Loconis Villa, 201, 624, 625 ; — Villa-

terra, 637.

Lodoisus. V. Ludovicus.

Loen locus, 312, 375, 383.

Longo Salice (pratus de), 726.

Lorinus, 205, 228, 232, 233, 242 ;
— au-

riga, 227; — fdius Gualonis, 209.

Loldreius, 53.

Lotharii, 97.

Lotharius rex, 57, 65, 83, 323.

Lovis Villa, 70, 84.

Lucas de Silvestri Villa, 673.

Luceiacum, 52.
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Luceium, 662. Luigniaco (ecclesia de) , 261, 264.

Luceto (molendinum de), 322. Luisaiis (Vallis), 378. Luisantiiim locus,

Luciacum, 24, 202, 307, 361. 408. Luisantum, 377.

Lucianus de Calgeto, 589;— deCalziaco, Lulduinus, filius Erchembaldi , 418.

587. Lunensis urbs, 6, 45.

Ludovicus, cornes Bleseiisis et Claii Mon- Luniaco (ecclesia de), 679.

tis, 663, 669, 671 ;
— IV, rex Fran- Lupchiaci farinarium , 27. Liipchiacus

corum, 27, 33; — VI, rex Francoruni , villa, 27.

270, 432, 438, 446, 456, 460, 632, Lupiniacus, 490, 491, 494.

638; — VII , rex Francorura , 391, Lupus Vultus, locus, 57, 58.

643, 644, 645, 647, 648; — IX, rex Lupus, abbas Ferrariensis, 45.

Francorum , 651, 684, 704. Lusiacus locus, 284.

Lueto locus, 225. Lyol, 724.

M.
Maante (la porte de), 722. — furnerius, 308 ;

— iiionachus et ba-

Mabbo, Paulinani Britannias episcopus
,

julus Landrici abbatis, 176, 179;

54. presbjter, 247. V. Magenardus.

Mabilia, mater Guidonis inonachi , 392 ; Maineriae, 369.

— uxor Gervasii de Novo Castello , Mainerii clausus, 414.

Mainerius, 223, 308 j
— adolcscens, tiliu.s

Germundi, 250 ;— filius Anselmi, 206
;

— filius Roberti , filii Salomonis majo-

ris , 359 ;
— tVater Symonis de Monte

Forli, 185, 235, 236; — de Insula
,

590 ;
— Ruffus, 308.

Mainfredus prœpositus, 232.

320,321, 518.

Madalgaudus agricola, 37.

Magenardus, 73, 191 ; — abbas S. Pétri

Carnotensis, 91, 92, 95, 96, 97, 99,

100, 101, 104, 119, 160; — major

Campi Fauni, 268, 269; — monaclius,

101, 102. F. Mainardus.

Magenfredus, frater Ardradi canonici, 57; Maingoti terra, 316.

— monacbus, 170; — presbyter, 26. Maingotus, vir Hersindis, 134

Magneria locus, 52.

Mabeni (ccnsusde), 693.

Mahildis , 226 ;
— de Alogia, 403 ;

—
conjux domni Gausfredi ,149; — con-

jux GauslVidi de Medena , 193; —
domna bonoris Alogiœ, 194, 211 ;

—
domna nobilissima, 163; — filia Ans-

Maingisus, Abrincarum episcopus, 116.

Maisiacus villa, 187.

Maisnilia, 173.

Majorissa de Roseres.674.

Majus Monasterium, 13, 166, 167, 375,

376.

Malarcdus villa, 53.

cberii, 185, 186; — filia Guillclmi Mala Cultura , 228; — Poena , nioleiicli-

Goeti,471; — mater Guillelmi , 208, num, 134.

213, 214, 242 ;
— matrona, 193, 194. Malbertus levita, 33.

Mainardus sivc Menardus, 91, 462;

—

Malcuardus presbyter, 587.

abbas, 171 ;
— avunculus Natalis, 279; Malgerius , Rotomagensis archiepiscopus

,

— da Boevilla , 425; — canonicus, 176.

309; — episcopus Cinomannica; , 54; Malli Villa, 126.
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Malparent, 280, 282, 344, 346, 453.

Mallro (terra de), 327.

Mammenus agricola, 38.

Mammona iniquitatis, 71.

Maiiasses archipresbyler, 237 ;
— cornes

,

154^ 174; — filius Willelmi Aculei"

,

367 ;
— filius Roberti Aculei , 496 ;

—
de Villa Mori, 444.

Mandra, 4.

Mandri Villa, 53.

Manienius famulus, 365.

Mansellaria capella, 264; — (ecclesia de),

261, 639. Manseleria, 250.

Mansellus, filius Johannis, 436.

Mansus Teneius, 517.

Manus firma, 67, 69.

Manus ViUare, 23, 24, 35, 76, 202, 258.

260, 285, 287, 304, 310, 320, 335,

.367, 407, 669, 679.

Marclicboe, 466.

Marchesi Villa, 244.

Marchesvilla de Verr., 684.

Marchuinus monachus, 117.

Marcillei, 579.

Marciniacum locus, 309.

Marcovilla,526, 527.

Marcuardus,73, 217;— de Givriaco, 165.

Marcuinus, 91, 100, 102, 191, 408.

Mareis (terra de Verquœ dicitur de), 449.

Mareschaulus de Silvestri Villa, 673.

Margarita, 330; — filia Willelmi .4culei,

367 ;
— uxor Baudrici de Caslriduno

,

466.

Maria, 330,370;— filia Agnetis, uxoris

Theobaldi, 366 ;
— filia Rainardi Cor-

tini, 352 ;
— de GooUon, 674j — uxor

Droiensis , 434 ;
— uxor Hugonis de

Besvilla , 292, 293, 303; — de Ulmo,

3.37 ;
_ (S.) locus, 52 ;

— (S.) Carno-

tensis, 70, 258; — (S.) de Plancis

,

146, 147.

Marinus presbyler, 34.

Mariai Villa, 224.

Marmoricanorum fines, 8.

Martini clau.sus, 717.

Martinus, l44, 191, 206, 240,397; —
armiger, 223 ;

— Baiardus , 226 ;
—

de Enipregni Villa, 430; — guesdarius,

366 ;
— Guiibaldus, 244 ;

— major de

S. Carauno, 398 ; — de Medonta, 664 ;

— ncpos Froberti , 312; — de Nonsa-

lice, 666.

Mascclinus, 132, 136; — Gravant, 532;

— de Crevant, 554; — coquus , 322,

.364, 365, 366, 369, 373, 374, 388.

389, 391 , 435, 465 , 466 ;
— de Curva

Villa, 152; — filius Gerald! de Rest,

132, 136; — de Gresiaco, 175; — de

Jarrieto, 539; — major, 303 ;
— de

Reconvillari, 372, 380.

Mascellus, locus, 284.

Maslacum, locus, 44, 45.

Maslaiouni, locus, 44.

Masnigilum, 64.

Masnilio Thorae (ecclesia de), 679.

Masnilium, 4.33.

Matheus de Alneto, 612, 615, 617; — de

Belfou, 589, 590; — de Carnelis, 519,

520 , 532 ;
— cornes de Bello Monte

,

632 ;
— coquus , 406 ;

— episcopus

ccclesise Albanie, cardinalis et in Galliis

legatus, 267; — filius Girondi de Biauti

Curia , 630 ;
— filius Guillelmi Goeti

,

472 ;
— Goelus, 477; — Grenet , 594

;

— de Nogento, 731 ;
— de Porta Dro-

censi , 506 ;
— Potiron , 483 ; — Poli-

rum , 365 ; — vicedominus de Abjecto,

671.

Mathias , filius Girondi de Biauti Curia ,

630.

Matonis ViUare, l4l.

Maurlcius , 186 ; — abbas, 291 ; — Bul-

guerel , 463 ;
— episcopus Parisiensis

,

650.

Mauricius de Soliaco, episcopus Carnoten-

sis, 689.
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Maurilius , Rotomagensis archiepiscopus
,

177.

Maurinus , frater Odonis de Gemini , 444.

Mauritania castrum, 197.

Maiirus christianissiraus et siinplex vir, 1 50.

Medanta castrum, 134, 171, 186, 188.

Medantenses, 175.

Medianello(molendinum de), 322.

Medontensis communia, 721

.

Medua, rlvulus, 135.

Meidlai fons, 97.

Meigne (miles de), 730.

Mejenel, pratum , 714.

Meledunum castrum, 174.

Meleriacum, 350

Melicurtis, locus, 546.

Mellent, 509. Mellentum, 175.

Menardus canonicus, 309. f^. Maiiiardus.

dini militis, 141; — uxor Garini Bul-

guerel , 463 ;
— uxor Gaufridi coqui

,

366 ;
— uxor Godescaldi de Campo

Fauni, 275 ;
— uxor Syraonis Saxonis

,

517.

Milo, 179; — de Abonis Villa, 458; —
archidiaconus , 481; — filius Garini

medici, 328 ;
— frater Gauslini de Leu-

gis, 275, 276; — de Malrepast, 611
;

— monetarius , filius Garini medici
,

369, 370; — prsepositus, 389; — pres-

byter, 238.

Milotus, 328.

Miseriacus, locus, 219, 406, 503.

Mitani Villare, 42, 52,194,195,231,

258, 359, 393, 680.

Mobilis Villa, 319.

Moella(fons de), 576.

Mendrevilla, 380. Mendrevillxmajoralus, Moenis Villa, 37. Moenvilla, 425, 426.

657. Moinvillae homines, 705.-

Meneldis, mulier, 273, 274. Moesis Villa , 421.

Mencrius, 388, 389 ; —de Silveslri Villa, Moira, locus , 146.

674.

Mercasius villa, 494.

Mcrdosa via, 22, 52.

Mereletis, locus, 384.

Mcrgentis Pediculi (pons i, 22.

Mcsandrum, 329.

Mesliacus, 203.

Mesnilia, locus, 289.

Mesnilio (décima de), 494.

Meullent (la commune de), 722, V. Mel-

Moirollum Villare, 28, 29.

Mole (fons), 570.

Mokndina, locus, 659.

Molendinus comitissae , 291 , 292 ; —
Herlœ, 291,292.

Molini, locus, 640; -— castrum, 146,

162, 163, 167, 230, 547.

Monasteriolum, 229, 261, 264, 602, 679.

Monccllo (capella de), 679.

Moncelli, 323, 337, 380, 384.

Moncellus S. Mariœ, 300, 307, 369, 408.lent.

Michael de Arcelu, 458 ; — filius Mari» Monela, 284, 357.

de S. Launomaro, 703; — filius Mo- Mongrehen (lerritorium de), 695.

rini , 584 ; — de S. Georgio super Au- Mons Canorus ,193.

duram, 731 ;
— de Senesvilla , 709. Mons Grethan , 489.

Michel Lotheriau
,

prévôt de Corbeville
,

Mons Rahardi , 486. Monte Rahardi (ec'

724.

Milesendis sive Milesindis, 370; — filia

Arraldi, 217 ;
— filia Blanchardi, 352;

— filia Fulcaldi , 209 ;
— mater Garini

de Alona, 334 ;:— matrona relicta Gual-

clesia de), 679.

Montereolum , 691.

Monticelli , locus , 41.

Monticuli, 337; — masura , 139. Mon-

ficulis (nemus de) , 497.

99
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Montmirail, 481.

Mont Roc , 735.

Morardi porta , 22, 290, 291 , 709.

Morardiis, 123, 140.

Morbus regius, 85.

Moreherius, 371.

Morellus, 182, 187.

Morentiae Mons, 131.

Morinus justarius , 448 ;
— fraler parvis-

simus Hanrici mililis, 248 ;
— presby-

ter,244, 247, 252.

Moris Villa, 37, 70.

MoriVillare, 127, 138, 261, 264, 457,

545.

Mortiv illare, 152.

Morvilla
,
(capella de) , 679.

Morvillari (ecclesia de), 679.

Morvillae homines , 704.

Moscunvlllari (ecclesia de), 539.

Mosteriolo (feodum de), 384.

Mota, locus, 242.

Moyses , honio Ernaldi decani , 315; —
monachus, 475, 476, 477, 479, 481,

493.

Miiloteria, 600.

Municarius agrieola , 38.

Munticulorum saltus , 206, 250.

Muretura , 356.

Mutionis Villare, 600; — Villari (eccle-

sia de), 261, 264.

N.

Nansa
(
piscaria de ) , 674.

Nantiliacum, 143, 217. De Nantiliaco ec-

clesia , 261, 264, 679; — (décima),

595; — (monaclius), 360, 393.

Natalis agrieola , 38 ; — filius Radulfi
,

278, 279; — presbyter S. Germani

Alogiai, 192; — sacerdos, 193, 404;
— tanator, 322.

Nero villa , 529.

Neustria , 5 , 45 , 46.

Nevelo f^. Nivelo.

Nicolaus seu Nicholaus , abbas S. Vincen-

tii de Nemore , 683 ; — de Bruroliis
,

731 ; — clericus, 387 ; — de Firmitate,

610 ;
— de Jutogilo , 181 ; — de Mun-

dunvilla, 674; — de S. Martine,

729.

Nidus Corbinus , 42.

Nigasii ecclesia , 172.

Nigella, locus, 316.

JNigellus, 153. r. Nivellus.

Niglebold , 650.

Nigleboldo (terra de
) , 438, 466, 467.

Niglebolt (monachus de), 394.

Niliardus, 197.

Nivardus de Croto , 276 ;
— filius Hugo-

nis , 134; — frater Sevini monachi,

310 ;
— de Husgerii, 335 ;

— de Monte

Forti, 200,626.

Nivellus, 476. F. Nigellus.

iNivelo, 83, 96, 101, 161, 252, 324, 335,

336, 412, 413, 428, 447, 476; —
filius Fulcherii, 449; — filius Ursonis,

filii Nivelonis de Melliaco , 365; —
nepos comitissae, 365 ;

— Palestel, 366.

Niz ( ecclesia de
) , 262, 667 ;

— ( décima

de), 445; — (monachus de), 360;

— (terra de), 454, 460.

Noa (décima de), 556.

Nodardus Ortolanus , 382.

Nogent (monachi de), 469.

Nogiomum castellum , 156, 157.

Noldardus,301, 354.

Nonsalis , locus, 666.

Norboldus , 57.

Nordoardus , Redonensium episcopus, 54,

351.

Normanni, 46. Normannia provincia , 40,

46, 108, 147, 162. Normannorum

odiosae phalanges, 12.
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Normannus , 224 ; — Bellus , 505
;

Nova Porta , 47.

filius Alberll de Monte Castello , 479
;

Nova Villa , 37, 626.

— filius Hugonis de Morivillaii , 628 ;
Noviomum , 186.

— de Guadonis Curte , 181 ;
— mone- Novo Mauso ( terra de ) , 494.

tarius, 385. Nuilliaci villae decimae , 629.

787

o.

Oda, uxor Gradulfi miliiis , 99, 100; —
uxor Rageuoldi viceconiitis, 142.

Odana fliivius, 198.

Odardiis de Alto Monte , 185.

Odbertus presbyter, 34.

Odelardus , 332.

Odeliiia ancilla, filia Magenardi , inajoris

Campi Fauni , 268, 269 ;
— filia Lebur-

gis , 387 ;
— filia Ingeiranni , 290; —

filia Pagani , 350 ; — mater Pétri ma-
joris , 434 ;

— soror Huberti Organi

,

345 ; — uxor Gaufridi Denioneni Oscii-

lantis, 332; — uxor Milonis moneta-

rii,369, 370.

Odelinus, 231.

Odelricusacolytus, 27.

Odielardus trapezeta , 224.

Odilardus, 76.

Odo, 57,67,83, 96,98, 167, 175, 178,

187, 198, 209, 221 ;— de Alona, 655;

— de Alonia , 449 ;
— de Alto Monte,

187; — de Aquila, 61 8 j
— Arachepel,

402 ;
— archidiaconus, 190, 252, 265

;

— de Archipeiia , 538; — de Basochia,

365 ; — Belerrut , 386 ;
— Borletus

,

538 ;
— Botleures , 493 ;

— le bourre-

lier, 716 ; — de l'osco Ingenoldi, 516 ;

— de Braiolo, 398 ;
— de Bretunvilla ,

366 ; — Brisaldiis , 403 ;
— Erunel

,

475; — Brunelli, 118; — Brunellus,

190, 469, 470, 474, 480, 485; — de

Buris, 477 ; — Cabaliiculus , 509 ;
—

carnifex, 341 ; — de Chergiaco , 501
,

de Clibano , 537; — conies, 62, 65,

66. 67, 68, 69, 70, 72, 74, 77. 79,

81, 82, 83, 86, 87, 90, 94, 95, 96,

97, 99, 100, 101, 121, 154, 160, 169,

174, 199, 323; — cornes Caniotensis,

623; — cornes Camotensium, 74, 100,

cornes, filius Ledgardis, 64 ;
— cornes ,

filius Theobaldi comitis, 351 ;
— cornes

Palatinus, 120, 125;— cordubanarius,

489 ;
— Crato , 422 ;

— Craton, 214
;

— Cratum , 349; — Cum Barba , 281 ;

— dominus Borbonii et Aloiœ , 702
;

— Donzellus, 188; — de DrumoiU .

540; — episcopus seu prœsul, 57, 58.

61, 63, 71, 75, 76, 86; — episcopus

Camotensium , 54, 58, 59, 60, 61 , 62.

65, 75. 81, 85, 323 ;
— Evellens Pa-

lum, 402, 403 ;
— decanus , 190; —

de Doniicilio , 149; — filius Aluzonis,

181; — filius Ansoldi, filii Morini ,

368; — filius Ascelini Bordeti, 118;

filius Budini , 391; — filius comili>

Manasse, 154, 174; — filius Conslan-

tii , 181; — filius Cuschœ, 185; —
filius Guaszonis , 159, 163, 164; —
filius Gumbaldi sive Gumbaudi , 304 ,

317, 389; — filius Ingilsiudis, 243;

— filius Leodegarii, 513; — filius lo-

niitis Manasse, 154; — filius Oelardi
,

390 ;
— filius Ogis, 185 ;

— filius Pa-

gani , 444; — filius Parve, 486; —
filius Ragenardi , 1 18 ;

— de Floriaco
,

243 ;
— forestarius , 459 ;

— frater

Frohardi, 185, 186; — frater Lan-

drici de Toriello , 21 1 ;
— frater Pagani

,

350; — Gallus, .363; — de Gemini,

444; — de Germenunviila , 551; — de
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Gisiaco,301,324,450, 451,519,531;

— Guiiibal, 363; — Gumbaldi , 383
,

453; — Haidret , 486 ;
— Joviii, 662 ;

— de Lavardin , 448 ;
— Leodegarii

,

episcopus, 105, 106;

106.

Oduiiuis, 187, 188; —
202.

iHildvj

major, 177, 178,

363, 406, 448, 466, 485; — levita, Odulli lerra in Verno, 35.

116; — Ligerii, 383; — major, 182, Odydelerius slabularlus, 153.

185, 186, 187, 350, 403, 4l4, 448, Oelina, filia Alburgis, 34l.

450, 462; — major de Boevilla , 424; Oenis ^ illae seu OeÏDvillœ ectlesia , 509;

— major de Germiuonis \illa, 464, —• territorium, 696.

645; — miles, 238, 243, —de Moen- Ofarvilla, 338. V. Affardi \ illa.

villa, 427; — molendinarius, 595; Ogerius de Bosco Medio, 483 ; — decanus

— monachus, 144; — de Monte Mo- S. Chlodoaldi , 134; — presbyter de

rentii , 178 ; — Morellus, 175; — de Cruceio, 528.

Mundunvilla , 674; — nepos Ernaldi , Oidelardus , 154, 174, 377.

247 ;
— nepos Goisberti , 324; — pa- Oidelerius, 167, 192, 197, 330; — sta-

trlcius generosissimus , 86; — Pelevi- bularius, 195.

len, 426; — pislor, 286, 599; — de Oidolonis Alodum, 52.

Piano Campo, 519, 521, 524, 528, Oilardus, 380 ;
— frater Constantini, 376.

554, 556, 560; — pistor, 269, 285, Oinus sive Audoenus , Ëbroioensis episco-

288, 317, 319, 321, 33, 341, 343, pus, 641.

355, 359, 372, 409, 4l4, 426, 450, Olgrlaamnis, 657.

481 ;
— dePleseil, 490; —de Porta, Olins (ecclesia de), 261, 264, 679; —

172; — potarius , 481; — praspositus, locus, 569, 601 ;
— parrochia , 665,

1 16, 287 ; — presbyter, 243, 395 ;
— 703.

presbjter de Donina Maria, 430; — Olisia, uxor Hugonis Drocensis, 218.

Quitellus, 279; — Radulfi, 214;— Olricus Galdree , 352.

rex, 17 ;
— de Roseto, 173; — Rufi- OrgTien de Manuvillari, 320.

nus, 181 ;
- Rufus, 148, 438, 439, Orieldis, 353.

440 ; — Rufus de Planchis , 549 ;
— Orientales pueri Parisiis studentes , 700.

Orliarum, locus, 381.

Orraeleaux (les) , 736

Ortolanus , 360.

Osannae crux, I4l ; — capella, 438, 439,

463, 679. Osanae ecclesia, 264. Osana

fluvius , 150, 212; — uxor Chotardi,

343.

Osbernus decanus, 176.

Osbertus, 382; — carpentarius , 387,

388 ; — molnerius, 518; — moneta-

rîiis, 307, 328, 338, 354; — de Orgu-

lio, 145; — pellifex, 370, 483 ;
— pel-

liparius, 391.

de Salceto, 581; — Sanglarius, 206;
— Sorrel, 322;— de Stagne, 615;
— Sureiius , 483; — de Theivasio,

361 ; — Tortus, 395; — de Treione,

614; — de Ulmis, 519; — de Une
Vitro, 487; — de Yadis , 629; — de

Vernugilo, 187; — de Vi, 434, 441,

444 ; — vicccomes 237 ; — de Vicinis,

569 ;
— Villanus , 538 ;

— de Voveis,

338. Odoiiis molendinum, 208.

Odoardus de Treione, 569.

Odoenus agricola , 37.

Odoinus, nepos Theobaldi clausarii, 333.

Odolricus Aurelianensis sive Aurelianorum Osilia , uxor Hugonis Drocensis , 251

.
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Osmundi molendimim, 488.

Osrnundus, 98, 140, 179, 214; — de

Calvo Monte, 630, — Tudeborti, 116
;

— de Vallibus, 501.

Osus urbs, 120.

Otbaldus presbyter, 58.

— filius Guauscelini de Villaris, 165,

— filius Pagani, 350; — de Foro, 521;

— de Mercato, 276.

Otrasius, 364.

Olrîcus Mons, 53.

Oltho, cornes Burgundiae, 54.

Othbertus, 66. Olberlus , 100,220; — Oydela
,

prlvigna Walterii Fiigaulis Lu-
monachus, 210. puni, 191.

Othgerius, 134. Oydelardus , nepos Gualteril , 238.

Oihmundus, 174. Oydelerius , 205, 207, 209, 217, 228.

Otho, filius Hugonis ducis, 199. 231, 232, 233, 242, 244, 251.

Otoldus, 187. Oxiraœ,682.

Otrannus, 291, 305; — Drocensis , 568 ;

P.

Pagana , .soror comitissae , 429 ;
— soror

Gaudini , 489 ;
— de Mori Villa , 478.

Paganus de Adveneriis , 579 ;
— Araal-

guin , 390 ; — Amalrici , 309 ;
— de

S. Andréa , 365 ;
— Ansoldi , 403 ;

—
archidiaconus , 264, 267, 270, 363, —
de Aspris , 620 ; — de Bavochia , 495

;

— de Berre Villa, 458 ;
— de Boscheia,

474 ; _de Bosco , 435, 524, 528, 554 ;

— de Bovelca , 476 ;
— de Bovechia

,

487 ;
— de Bovelca , 476, 477 ;

— de

Brechia , 486 ;
— de Brueriis, 570 ;

—
de Bruerolis , 382 ;

— Brugierensis
,

490, 491 ;
— La Caille , 384 ; — Cal-

lia 363; — canonicus S. Martini, filius

Dominici , 310 ; — de Cepei , 465; —
Chauardus , 451; — clericus de Vi-

triaco , 434 ; — coturnix , 465 ;
— de

Gros , 537 ;
— de Croso , 550 ;

— de

Dalumvilla , 354 ; — decanus de Bre-

telli Curia, 385 ;
— Diabolicus, 441 ;

—
de Famis , 315 ; — de Fenis, de Feins,

de Fens, 289, 517, 520, 524, 526,

527, 528 ;
— de Faveriis, 538 ; —filius

Ansoldi , 350 ; — filius Chotardi , 276
;

— filius Haiinar, 487 ;
— filius Haimerici

Vibrantis Lupum, 219; — filius Her-

branni de Rcdani Villa , 312, 313 ;
—

filius Hugonis Franconis, 236; — filiu.s

Gualterii, filii Flaaldi, 354; — filius

Manselli, 436; — filius Nivelonis , 24;
— filius Pagani , 350 ;

— filius Salo-

inonis , 335 ;
— filius Walterii , 314

;

— Franco, 524; — frater Gariiii de

Cepei , 412; — frater Joscelini de Mun-
gervilla , 453 ;

— frater Pétri , majoris

S. Crucis , 467 ;
— de Frociaco , 503

;

— de FrooviUa, 365; — Galterii , 313 ;

— de S. Germano , 282, 549 ;
— Gri-

maldi , 489; — de Grosso Luco, 550;
— Guastinellus , 597 ;

— Hamardi

,

474; — de Landa , 538 ; — Laqualle

,

467 ;
— de Loisvilla , 563 ;

- Ma-
chans , 493 ;

— major, 377 ;
— major

Abonis Villae , 458 ;
— major S. Mar-

tini , 348, 368, 376, 385, 441 —
major Landardi Villœ , 307; — deMal-

mucet, 606 ;
— de Merlai , 365 ;

— de

Monccllis , 601 ;
— de Mongeri Villa,

425; — de MungerviUa, 265, 336;
— de Ncmore , 403; — Paiotus, 376,

389, 506; — Pesaz, 486 ;
— de Ple-

sentiis, 403; — prsepositus , 147, 148;

— de Regimalastro sive de Renialast,



790 INDEX GENERALIS.

313, 314, 550, 553 ; — de Richeborc ,

607; — H Ruilled, 584 ;
— SarceUus,

551 ;
— de Sendervilla , 373 ;

— soro-

rius Pelri , filii Radulfi de Villiriaco
,

421 ; — Sparnonensis, canonicus S. Ma-

riae , 226 5
— Sparnotensis , 335 ; — vi-

cecoraes , 187.

Palestina , 295.

Palisiacus, 99.

Palmarius, 422.

Palysiaco ( raolendinura de ) ad Blasiam ,

729.

Panagraphum , 377.

Pantaginis Villa, 222.

Panthoison (feodum de), 686; — (monia-

les de), 686. V. Pentoisuin.

Paradiso ( burgum de), 351; — (census

de), 383.

Paridum , locus , 44.

Parisiaca urbs , 46.

Paschalis II papa , 257, 259, 270, 288.

Pascharius capellanus, 116.

Pasnadium , 126.

Pasiiagium , 473.

Pasnaticum , 152.

Pasquerius Bigot, 666.

Pastio , 36.

Paterno (monachus de S.), 360, 394.

Pauci Villaris seu Piati Villaris, 411.

Paulinus , fillus Ebrardi de Levesvilla

,

334 ;
— fdius Ebrardi de Leni Villa

,

415; — locuples et nobilis homo , 150.

Faulus edituus , 232; — monachus, 24,

124, 148, 153, 173, 182, 184, 186,

191, 192, 294, 414; —monachus et

edituus, 248.

Pedaneo (monachus de) , 394.

Pcndenlis pediculi terra , 23, 220, 226.

Pentechosten, 360; • octavse, 359.

Pentoisum (feodum de), 384. V. Pan-

thoison.

Perticana porta , 24.

Pertici ecclesia , 246, 491

.

Perticus, 138, 151, 234, 249, 545.

Petiton (molendinum de), 717.

Petrosus campus , 682.

Pétri de Parisius domus, 708.

Petripertusa , 70.

Petrus , abbas monasterii S. Launomari

,

448 ; — agricola , 37 ; — Aper, 240 ;

— Arraldi, 417, 418; — avunculus

Hugonis Berbelli , 319 ;
— Bisol , 448 ;

— de Blois
,
prévôt d'Yenville , 730;

— S. Carileffi , 505 ; — Cochart, 488 ;

— costurarius, 348, 454; — de Cur-

villa,613; — episcopus Carnotensis

,

689 ;
— excuba ,481; — Fagel , 633 ;

— filins Cochardi, 457 ;
— lilius Ger-

vasi de Castro Novo , 287; — filius Ra-

dulfi de Villiriaco, 421 ;— de Fulcone,

filius Girardi, 424;— Harpinus, 294;

— de Hospicio, 365, 382 ;
— hospita-

larius , 270, 370, 373, 374, 384, 388,

390, 448 , 465 ; — hospitarius , 363
;

— de Juisors , 722 ; — de Limaio

,

654; — de Mafia, 291 ;
— major

Sanctœ Crucis, 431, 432, 466, 467 ;
—

miles Stephani, 329; — monachus,

67 ;
— Normand, 731 ; de Orlu, 379;

— Parmens ,
presbyter S. Mauricii,

343; _ Parmer, 613; — Pignoleli,

732; — à la Plommée, prieur de Bru-

rolles, 732, — portarius, 346; — pres-

byter de Monte Miralio, 506 ;
— prior

S. Sansonis Aureliaiiensis , 676; — de

Quercubruna, 731; — de Riparia,

688; — de Ripparia, miles, 674 ;
—

de Robore villari, 572; — de Salicibus,

683; — de Salinariis, 606, 617, 671 ;

— sartor, 270, 289, 467, 481 ;
— de

Ursi Villari, 673 ;
— Vigil, 319 , 341

,

354, 459, 516 ;
— de ViUula, 630.

Philippa de Curva Villa , 418, 499.

Phiiippus 235, 252 ;
— de Aluia, 662 ;

—
capellanus, 246; — filius Roberti Fla-

gelli , 335, 336, 483 ; — de S. Leobino
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juxta Carnotura , 731 ;
— major de Le- Poraerata, 70, 381. Pomereda, 84. Ponie-

voisvilla, 688 ;
— de Merlal , 365 ;

— eria (décima de), 555. Ponieraria Villa,

de Poncellis, 607; — I,rex Franco- 85. Pomeriata, 98, 499.

ruin,l30, 148, 164,167,184,186,190, Pons Levigalus, 97.

208, 211, 232,234, 235, 240, 242, Ponte (molendina de), 312.

243,245,246,247,248, 250,252, Pontecharten ( décima de), 556.

275, 408, 409, 413, 414, 417, 423, Pontelinus, nepos Hilduini , 106.

499 , 510, 518 , 586, 593 ; — Il , rex Pontis Isarx castrum , 88, 510.

Francomm, 660, 664, 673, 675, 683 ;
Popinus , 385, 427.

— III, rex Francorum , 719;— IV, Porrardi. V. Porta Morardi.

rex Francorum , 721, 724; — subde- Porro, filius Sororii Radulfi monetarii

,

canus S. Aniani , 446. 307.

Piati (Sancii) terra, 20, 22,23, 24, 26, Porta Drocensis, 408.

76. Piati ViUaris seu Pauci Villaris , Porta Morardi, 290, 291, 305, 306, 313;

— terra , 343.

Porta S. Martini, 349.

Porta Nova, 293, 294, 379.

Postellus, 167.

Praebenda;, 257, 351.

Preli, 332.

Premelis Villa, 224.

Premordis Villa, 399.

Primaudus, 325.

411. Picati Villaris, 207, 226.

Piatus (Sanctus), 308, 316, 592.

Picardiis de Barra, 477.

Pictavensis ecclesiae terrae, 30.

Pictavorum regio, 45.

Piei Villa, 57 ;
— ViUaris, 224. V. Piati

Pignera, 285.

Pila de Lupo, 124.

Pincionis villa, 41.

Pinu (terra de), 384. Pinus villa, 91,119, Prier le Charron , 709.

381,577. Probata Villa, 66.

Pitaciolum, 45. Proesi terra , 316.

Plaiseni Villa, 28, 29. ProeviUa, 468.

Planca , locus , 44. Plancarum ecclesia, Provinum castrum, 97.

145. Plancœ, 148, 162, 230, 545. PsistarcLia, 150.

Planchis (ecclesia de), 262; — (mo- Pugillum tarin:e, 68.

nachus de), 359, 394. PuUi vestili, 37.

Plascentiacum villare, 60. Purlaicum, 262, 381.

Pleilrudis, mater Gualterii , 144. Puteacenses domini, 270.

Polaien, 584. Puteosa (monachus de), 360, 394; —
Poleneria (décima de), 519. villa, 249; — (décima de), 544; —
Poliandrum, 80. (ecclesia de), 2^1 , 264, 679.

Q.

Quadrans vineœ, 341. 2 lieues et demie de Verneuil au Perche,

Quadrifidus orbis, 64. à 12 de Chartres.

Quercubruna ,
Quercus Fusca , Carcu- Quinardus, 382,

bruna , 715. Chenebrun, petit bourg à Quintinus, 41.
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R.

Raberius de Vernone, 153.

Rabinus prcsbyter, 488.

Rada agricola, 39.

Radbodus eanonicus, 176; — Saxise epis-

copus, 1 15, 116.

Raderannus, filius Odonis Rufi, 440.

Radfredi vinea, 204.

Radfulsus agricola , 38 ;
— de Malli Villa,

126.

Radoardus agricola, 38.

Raduinus agricola, 37, 38.

Radulfus, 134, 1.35, 142, 144, 190,

217,235, 240;— de Ade Alena, 434;

— de Albetis , 550 ;
— de Allemont

,

307 ;
— de Alla Brueria , 421 ;

— de

Ansoldi Villa , 553 ;
— archidiacomis

de Warleinvilla , 642 ;
— de Aroude-

villa, 613 ;
— Artus , 272; — auceps

,

353; — aurifaber, 388; — Bajulus,

395 ;
— de Balgentiaco, 454 ; — de

Bello Monic, 181, 619; —de Bero

,

604 ;
— Bigot , 353 ;

— Bigotus , 425

,

— Bleteron , 475 ;
— de Boenvilla

,

465 ; — de Burseriis , 672 ;
— Calculus,

210; — camerarius, 389; — de Ca-

pella , 307 ;
— capellanus , 446 ;

—
Carnotensis, 601 ;

— Catus Caruutiis
,

321 ;
— de Chamart, 377; — de CLa-

niartio , 376; — deChaufo, 368; —
clericus, filius Erchembaldi, 415, 418;

— de Cliiio Campo, 549; — cornes,

130, 185, 186; — Conduit, 293,294;

— coquus , 466 ;
— Crassa Lingiia

,

601 ;
— de Dallemont, 306 ;

— de Da-

nonis Villa, 420 ;— delicatus, 200 ;
—

episcopus, 31 ; — Faloheinandus, 153;

famulus Guarini moiiachi, 132 ;
— filio-

lus, 441 ;
— filius Eraaldi monetarii

,

338 ;
— filius Gaufridi Boschet, 728 ;

filius Gualonis pre.sbyteri , 189; —

filius Guillelnii, 214; — filius Hagani,

413; — filius Havis, 397; — filius

Hildegarii, 221, 239, 403 ;
— filius

Hildegarii portarii, 220 ;
— filius Lan-

drici , 253; — filius Leodegarii , 163;

— Foart , 596 ;
— Galant , 732 ;

—
Gruellus, 165; — de Guilo, 566; —
de Guarenbouvilla , 642 ;

— de Haia
,

612; — Ilausman , 569; — Hugonis,

365; — de Huniblcriis, 364, 386 ;
—

Huré, 686;— Jerosolimilanus, 322 ;
—

legis doctus, 118 ;
— de Lomis, 560;—

Malus Vicinus, 180, 185, 200 ;
— del

Marcheil, 602 ;
— matarius, 353 ;

— de

mercato, 165, 617;— Meschiiius. 520;

— miles, 229; — de Moueta , 284;

— monetarius , 369 ; — monelarins
,

filius Ernaldi, 306; — de Nantilliaco,

481; — nepos Arnulfi, Osburgis filii

,

300;— nepos Hersidis, 134; — niger,

395; — nothus, 21 4; — Oculus Ca-

iiis , 475 ; — paler Gualterii monetarii,

203; — ptllifcx , 367; — pelliterius,

363; — pertusius , 569; — Pingnis

Lingua, 144; — Poldrepen, 524,533;

— prœfeclus comitis, 504 ;
— praeposi-

lus , 210 , 21 1 ;
— presbyter, 53 ;

—
presbyler de Manuvillari , 281,320,

382 ;
— presbyler de Noun , 607 ;

—
presbyter de Vitriaco, 289 ;

— prier vir

Eugeniœ , uxoris Ernaldi vicarii , 325
;

— Puldie Panera , 584 ;
— Rainardi

,

444; — Sapiens, 613; — Sapientia,

monachus Sancti Pétri, 376; — Sos-

bric, 547; — Taboer, 389, 614; —
Tabocrius, 391; — Tardeeurialis, 476;

— Vilen, 542; — Villanus, 270, 3.35,

435 ;
— de Villeredio seu de Villiriaco,

421, 426; — de Wadincurte, 510;—
de Wilo, 538.
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Ragenaldus ,191.

Ragenardus, 101.

Ragenbaldus agricola , 36 ;
— presbyter,

33.

Ragcnfiedus episcopus, 9, 11, 12, 1.5, 17,

21, 24, 28, 29, 30, 32, 33, 34, 35,

48, 49, 51, 53, 54, 351;— levita,

28 ;
— de Reelamantis Villa, 205, 310

;

— Sandre Man'ae eiclesiae episcopus, 32.

Ragenoldus viccdoiniiius, 119.

Ragenaldus Barbou, 7 15;— de Bel lui, 663;

— episcopus Carnotcnsis, 678, 680;'

—

de Espières , 441;— monachus S. Lau-

nomari , 330; — de Monte Mirabili

,

670; — de Truntheio, dictus Maque-

rel , 694.

Raherius, 179; — de Braio, 481 ;
—

Cardon , 522 ;
— conjux Engucise

, gê-

ner Eerta; niatrona;, 124; — de Drocis,

276; — de Esarto, 340, 472; — de

Essarl, 488; — de Exartis, 474; —
de Exarto , 494 ; — filius Amalrici ,

309 ;
— filius Unveri militis , 98 ;

—
Garnerii, 474; — de Hunchiis, 591 ;

— servions nionachorum S. Romani

,

479; — de Sessaz , 486; — sororius

Gauslini de Leugis, 275; — de .Spar-

none , 270.

Raiardus, 149, 211.

Raimbaldus archidiaconus , 453, 481; —
canonicus, 358; — canonicus Sanctae

Mariœ , 408 ;
— Cratonis , 481 ;

— Mo-

noculus, 481; — presbyter, 238; —
de Villa Ester, 493.

Rainibertus Cliolet , 381; — Choletus

,

567; — Colet, 321; —monachus, 314,

520 ;
— prior de Bruerolis , 523 ;

—
servus, 154, 174.

Raimboldus , 235 , 397.

Raimburgis, 374.

Raimerus , 181.

Raimundus, 191, 231;— .\ngot, 483; —
seslararius, 481; — de Viana, 124.

Rainaldus sive Reinaldus, 37, 83, 134,

144, 235, 302, 329, 330, 341, 371;

— ablutor, 481; — Aculeus, 291; —
adlocatus , 197;

—

agaso, 134, 166,

197, 205, 492; — agricola, 38; —
archipresbyler Carnotensis , 491 ;

—
Avenlii, 313, 326, 411; — Barbou,

351; — Bataille, 602 ;
— de Bello Pu-

teo , 229 ;
— de Berchcriis , 341 ;

— de

Boscello, 481; — de Braileiz, 652; —
de Bretiniaco sive Briliniaco, 286,

294, 553; —de Calido Monte, 124;

— Canipi Fauni , 532 ;
— Cardo pres-

byter, 518 ;
— de Castello, 619 ;

— de

— Castello Gunterii, 126, 444; —
Cerdo, 353; — clericus , 167; — co-

quus, 455; — Cortinus, 352; — Cos-

sardus, 181,187, 188, 190; — cultil-

lerius, 403 ;
— Dedoiu , 475; — Dar-

sellus, 153; — decanus , 214, 221,

242, 243, 403, 494; — decanus de

Braiolo , 403 ;
— decanus, canonicus

S. Mariae, 495 ;
— equestrator, 337;—

faniulus S. Pétri, 367;— filius Adelina;,

407; — filius Ansoldi militis, 241; —
filius Arnulfi , 455 , 462 ;

— filius

Aventii, 519, 599; — filius Engelbaldi

militis, 190; — filius Ernulfi , 207,

210, 424; — filius i'rnulfi Rufi , 152,

239; — filius^ Floaldi, 215; — filius

Gaufridi, 214; — filius Givelini, 238;

-~ filius Gualterii, 314; — filius Hu-
gonis de Reelamantis Villa, 207; —
filius Ma , 564 ;

— filius Rahcrli , 124
;

— filius Rogerii Coehini, 195; — filius

Teobaldi, 478 ;— filius Wallerii ,216,

238; — filius Willelmi, 476, 479; —
loreslarius, 149, 211; —• Fortin, 475,

487;— frater Gualterii de Alneto, 294;

— frater Odonis de Floriaco, 243; —
li-ater Wallerii, 224 ;—'de Fredenvilla,

462; — Garini, 435; — Garinus, 434;

— Gaseran, 576, 581, 584; — de Gi-

100
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vrei, 583; — de Harei Curte, 165; —
lavandarius, 341, 481;— Magen, 282;

— Majoloth, 27G; — major, 206; —
lie Malimiceto , 517; — Malis Hcrbis

,

355; — dcl Mans, 313; — de Mar-

ciaco, 449; — monetarius , 279, 401,

409, 420; — iiepos Darcherii , 365 ;
—

nepos GaulVIdi co(|ui , 331, 450;^

—

pislor, 34l ;
— de Ponz, 465;— nepos

Majenardi monachi , 243; — pellicea-

lius, 243; — de Piscariis, 481; — de

Poslerna, 292; — preeentor S. Launo-

mari , 448 ;
— prior S. Launomari

,

448; — de Pulchro Puleo, 515; —^
de

Putanglo , 540; — de Ranaria , 321,

379; — de S. Romano, 209; — scutel-

larius , 356 ; — senescallus , 1 78 ;
—

de Sezania , 447 , 448 ;
— de Spel-

terolis , 530; — de Turre, 483; —
de Ulmetico , 550 ;

— de Ultimetico

,

553.

Rainardus sive Reinardus, 185, 365; —
de Alodio, 444 ;

— de Aurelianls, 403 ;

— Avenlii , 532 ;
— Barbinus, 569 ;

—
de Castello, 494; - de Castro, 476;

— famuliis , 367 ;
— filins Adventii

,

304, 308, 317, 318, 319, 324, 329,

332, 335, 340, 342, 343, 344, 350,

351, 352, 356, 358, 364, 368, 370,

372, 374, 382, 383, 385, 389, 391,

403, 406, 419, 443, 447, 448, 453,

460, 503;— filius Adventii miles, 425;

— forestarins , 459; — filius Iteline,

368 ;
— filius Mainardi, 427; — Her-

bemale, 491; — juvenis, 175 ; — Malis

Herbis, 324; — miles GuiUelmi , filii

Ansoldi, 376; — Minterius, 479; —
monaclius, 338, 386; — prœpositus,

279 ;
— presbjtcr, 73.

Rainarius agricola , 38.

Rainaudi Brejum feodum, 384.

Rainaudus de Laesvilla , 384; — de Mel-

plia , 656; — de Veteri Vico, 663.

Rainbaldus de Carniaco, 247; ^ clericus,

251.

Rainbertus, pater Hanrici et Morini, 248.

Rainboldus, 175.

Rainburgis, 43.

Raincarius agricola, 38.

Raineldis, uxor Robert! , 374.

Rainerius sive Reinerius , 99, 185; —
Anglus, 352; — Claudus, 333; — de

Crucifixo, 338; — Finemundus, 132,

135, 138, 139; — Havart, 289; —
infirmeiins , 409 ;

— infirmorum , 301 ;

— major de Merrevilla , 615 ;
— miles,

233 ;
— monachus , 4 1 9 , 420 ;

— mo-

nachns et edituus , 176 ;
— notarius sa-

cri palatii, 259; — pcllifex, 532; —
pirarius, 344; — prœcentor, 458, —
prior, 191; — servus, 179; — de So-

rello, 579; — Tortus, 301, 302, 317;

— de Ungenia, 520; — viarius, 368.

Rainfreda , soror Teoderici, 368.

Rainfredus camerarius, 457; — episcopus

Carnolensis , 258 ;
— monachus S. Pé-

tri, 376.

Rainoldus sive Reinoldus de Alneto, 368 ;

— Batal , 602 ;
— Besehet , 570 ;

—
Boschet, 585; — de Breherval, 606;

— Bnrsrundius de Malo Slabulo, 604;

— Calvelius, 574, 575; — carpenta-

rius , 371; — Guaserans, 570, 578,

584 , 599 ;
— nepos Goisberti , 324 ;

— Rufus, 230 ;
— de Spieriis, 584 ;

—
vicedominus, 96.

Rainsindis sive Rainsuindis, uxor Walte-

rii, comitis Mellentis, 186, 187, 189.

Raintrudis, 478.

Rainnlfus subprior, 457.

Rajenaldus Gausfridi, 193 ;
— lUius Gual-

terii , 205 ;
— frater Gualterii , 204.

Rajenarius, 93, 94.

Ramensis pugna , 295.

Ranaria sive Guernoilleria, locus, 322.

Ranerius vicarius, 382.
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Raneus de Bajoco, 642.

Ranulfus sive Rannulfus famulus , 514;

— fraler Letaldi , 180; — Magnus
,

588; — presbyter, 188.

Ranoilliaria , locus, 327.

Rara Villa , 443, 657.

Rascent, 327.

Rebursus Curtcol, 647.

Reclamans Villa, 204.

Reclainvillaris ecclesia, 258, 680.

Reconisvillaiis , 297, 507. Recoaisviilari

(mouachus de), 394.

Reclor terrae, 70.

Reculelum, 380.

Rediciileto (molendinum de), 328.

Regia sive Regalis Capella , 122, 123,

124, 144.

Regimalastro (Paganus de), 313.

Regin de Curtenai, 660.

Reginaldus Belot, 674; — de Chambiaio,

673 ;
•—

' episcopus Carnotensis, 662.

Régnant Boisson, 730.

Reinoldus. V. Rainaldus.

Reinardus. V^. Rainardus.

Reinerius. V. Rainerius.

Reinoldus. K. Rainoldus.

Remédias agiicola , 38.

Renaldusde Gaudena, 233.

Reneldis, 367.

Renerius Burgevin , 282
;

Feniculus,

300 ;
— Francus , 522 ;

— viator, 391 ;

— vicarius, 459.

Renoardus de Poleneria, 519.

Renoldus, 324 ;
— de Belchia , 522.

Renvis, 327.

Requisita avenœ, 36.

Rescoliensis via, 570.

Rescolium villa, seu Rescolius viculus, 92,

93.

Reslaldus mediator, 163.

Resuniplis, 600. Resuntiis (ecclesia de),

679. Resuntis (ecclesia seu capella de),

261, 264, 600.

Ribaldiis de Frausino, 239 ;
— de Fraxino,

206 ;
— vir iiobilissimus , 127, 128.

Riboldus, 119; — deHehsiis, 617.

Ricardus sive Richardus, 116, 141, 144,

152, 216, 240, 378, 380; - Argilius,

534; _ de Aspiis, 619; — de Bairo,

135 ;
— BarbaUls, 365 ; — capellanus,

154, 174; — de Caslello Landonis

,

126 ;
— cleiicus, 165, 166 ;

— cornes,

40, 92, 93, 94, 106, 107, 108, 110;

— cornes Normannoriim, 92, 104, 107,

112, 120; — Classa Lingua, 606; —
Croc, 619 ;—'Croc archidiaconus , 647;

— de Cui tellis , 604 ;
— dux , 56 ;

—
dux Norniannorum , 93 ;

•— de Ebroi-

cis, 270 j
— faber, 474, 475; — fa-

mulus Gcrardi et Warini , 148; —
Faucheman , 613; — filius Augis

,

304; — r.lius comilis, 93, 107; —
filius Hugonis, 336; — fraler Guido-

• nis de Rupe, 181 ;
— frater Gualeranni,

175; — frater Gualterii de Berneri

Villa , 373 ;
— de Goniaio , 684 ;

—
Gueta, 483, 508; — deHam,613;
— de Hinn., conest., 660; '— hostia-

rius, 483; — laicus, 386; — miles,

152, 153; — do Moslerlet, 637; —
Muscosus , major episcopi , 386 ;

— de

Wielfa, 175; — de Niz, 439; — de

Orgeriis, 465; — Pellis, 427;— dePino,

570, 577, 578, 581, 583, 584, 585;

— portarius , 319, 340, 344, 403, 453.

481; '—
' portitor, 359, — prœfectus

Gaenvillaris, 601; — prœposilus , 131,

132, 135, 139,140;— de Riveriis,

612; — de Roinvilla, 606; — de

Ursi , 613; — vicecomes, 179; — ^ i-

gil, 336;— de Villa Nova, 427.

Ricbrannus agricola , 37.

Richeldis , filia Leburgis , 387 ;
— tilia

Legardis niajorissa;, 476; — filia Mas-

celini, 507; — de Levesvilla , 673;

— mater Ansoldi de Bello Videre, 317;
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— mater Gualtcrii Garini, 476; —
uxor Herbranni de Reclani Villa, 312.

Riclierii Pouleii herljergainentum , 694.

Richeniis, 91, 100, 102, 2.32, 2.39; —
abbas Sancti Lauiiomarl , 123; — tle

S. Albiiio , 447 ; — archldiaconus, 363,

463 ;
-•— archidiaconus Carnotensis

,

264, 267; — filius Comi, 480; — fra-

lei- Johannis , 337 ;— de GooUon, 674 ;

— major, 217, 231, 243, 467; — ma-

jor Gerininonis Villœ , 429 ;
— de Malo

Deverliculo , 494; — miles, 163; —
monachus , 117; — pistor, 131; — de

Saiiclo Géorgie , 246 ;
— sororius Ra-

dulfi Villani , 335 ; — tanalor, 443.

Richildis , soror f iilconis militis , 209 ;
—

uxor Amalrici , .309.

Ricuardus , 179.

Riciilfus agricola, 36.

Riga Libernalica , 39.

Riscendis , mater Guillelmi de Vicberiis
,

491.

Rislus, locus, 146; — flumen , 549.

Rispallus , 450.

Rivellonio (Bealus Petrus de), 540; —
(ecclesia seu capella de), 261, 264,

679; — (monachus de), 394.

Rivollonius seu Revellouiiis (terra), 541,

543.

Ri Ailla, 185.

Roardus, 379; — clerieus , 378.

Roberlus , Rodbertus sive Rotbertus , 66,

67,70,77, 79, 83,86,91,94, 100,

101, 102, 124, 135, 141, 143, 160,

167, Î91, 202, 207, 228, 235, 251;

— quondam abbas Fossatensis cœnobii

,

97, 131, 140;— abbas de Nielfa, 514,

611; — Aculeus, 216, 295, 297, 323,

408, 416, 419, 425, 450, 460, 481,

496, 498, 531;— Aculeus junior, 463;

— Adequardus , 521; — Adoratus,

195; — Alcherii , 365 ;
— Allée, 477;

— de Aloia, 585, 599 ;
— archipra;sul,

93, 94, 107, 115, 116; — archiprae-

sul RotoraagI, 115, 116; — armiger,

230; — aurifaber, 317, 342; — avun-

culus Roberli de Pentoison , 301; —
Bechue, 465; — de Beevilla, 379; —
de Belfo, 559 ;

— de Belisrao, 602 ;
—

de Bello Monte, 233 ;
— de Bello Vi-

dere, prior S. Pétri, 269; — de Bello

Vidcre, 562; — Beneventus , 376 ;
—

Bertrannus , 153; —^ de Besivilla seu

Besvilla, 299, 304, 322, 350, 465; —
Bicola, 588; — Blauchart, 352;

Bigot, 427 ;
— Bigotus , .301, 324 :

de Bodvcrs, 228; — Bos, 353; — de

Bosco Lcardi, 517 ;
— de Botonis Curte,

186; — de Boveiis seu de Bovers, 538;

— Budicus, 154, 174; — de Buisson ,

579; — de Buissone, 579 ;
— Calvus,

202, 338, 509; — eamerarius , 388;

— Ganarnas, 131 ;— canonicus S. Ma-
— rise, 58; —'de Gante Lupo , 547;

— de Sancto Carauno, 397; — de Car-

nolo, 662; — de Carnotis, 663; —
carpentarius, 140; — carronus, 583;

— Chasleve, 570 ;
— clarissimus vîr,

165 ;
— de S. Claro, 602; — clausa-

rius , 322, 350, 406, 444, 448, 513 ;

— clericus, 94, 107, 124, 308, 376;

— Colvere, 46.5;— cornes, 40 ;
— co-

rnes de Leg., 660; — coquus, 366,

369, 385, 389, 398, 458, 467 ; — Cor-

bcdame, 353; — Corneus , 160; —

^

corvesarius, 346, 355, 495; — de Cu-

ria Waudrei, 517, 520; — cusios în-

firmorum, 165 ;
— deaconus de Ruella,

498 ;
— de Deserlo, 409; — Dodonis,

48.3; — dominus Drocarum et Branae
,

680, 681 ;
— de Drocis, 672; — de

Ebriaco, 601; — Eiigclerii, 510; —
episcopus, 210;— episcopus Carnoten-

sis, 649; — episcopus Conslantiae, 115,

1 16 ;
— episcopus Lisiva;, 116 ;

— Em-

parcbepeu , 270, 318, 350, 366; —
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de Ermentariis , 598, 715; ^— Escor-

cliart , 533; — de Fagia, 448 ;
— de

Ferrariis, 682 ; — filius Alpes, 590 ;
—

filins Aszonis, 145 ;
— filius Bereiigarii,

272,356,362,451,455, 516,517;—
filius Erardi, 458; — filius Eusiachia'

,

481;— filius Frodoilis , 516, 520 ;
—

filius Fulconîs, filii Girardi, 424; —
filius Gaufridi Aubeiêe, 666; — filius

Gaufridi cocjui, 451; — filius Gaufridi,

206;— filius Gilduini, 352, 435, 436;

— filius Gilduini coqvù,373; — filius

GradulG de Ysis, 418 ;
— filius Guil-

lelmi, 144, 145; — filius Guillelmi,

Goeti, 471, 472; — filius Guillelmi

Guoii , 408 ;
—

' filius Guachonis , 314 ;

— filius Gulmundi , 1 46 ;
—

• filius Hu-
gonis de Galardonc, 409 ;

— filius Jos-

celini, 230; — filius Lambcrti , 193,

404; — filius Landiici , 180; — filius

Legardis , 578; — filius Ogerii, 449,

450; — filius Quiutini , 551 ;
— filius

Radulfi, 238; — filius Radulfi Mali

Vicini, 185; — filius Raimberti de

Villa Nova , 427 ;
— filius Rainaldi

,

462; — filius Rainoldi, Burgundi, 604
;

filius Rajeiiarii, 93 ; — filius Richardi

coraitis, 93, 107, 121 ; — filius Salo-

monis niajoris , 358 , 359 ;
— filius

Sulpitii , 135-,— filius Teoderici , 368 ;

— filius Willelmi Aculei , 367; —
filius Willclnii comitis, 156; — filius

Willelmi de Molinis, 230

lum 317, 354, 415; — Flam, 462;

Foarl, 684; — Fossatensis miles, 138 ;

— deFossatis, 129, 132, 135, 137;

— de Frainviila, 562; — frater Ar-

nulfiNigri, 225; — frater Frodelini,

210; — frater Gausfridi medici , 206;
— frater Ojdelerii, 231, 232, 233 ;

—
frater Willelmi, comitis Normannorum,

168 ;
— de Fraxino, 155 ;

— de Fren-

villa, 603;— Friscus, 175; — Fulco-

Flagel-

nis, 497 ;
— FuUo, 441 ; — de Galar-

donc, filius Watbonis, 409; — de Ga-

renceriis, 574; — Gauszonis, 308; —
GemcUus , 610; — gêner Bartholomei

de Fossalis , 602 ; — de S. Germanc ,

552 ;
— Gilduini , 496; — de Gizecio

,

188; — Goelus, 475, 480; — Goel,

475, 487, 488 ;— Goht, 489 ; — Gras-

sus de Castello Novo, 620; — Grenon,

628; — de Grinnos, 389; — Gurnum,

489; — Harella , 542 ; — Hericialus
,

386;— Ingelerii, 509 ; — infirmarius,

269, 283, 372; — Josie, 4/4; —
JoViannis de Salceto, 601 ;

— Legardis

filius , 577, 578, 579, 580, 581 ;
—

levita, 176; — de S. Leodegario, 528,

616;— de Logiis, 572, 573, 576, 579,

580, 584 ;
— de Loun, 502 ; — Lupe-

culus, 148; — major, 243, 302, 304,

307, 313, 317, 318, 319, 323, 327,

329, 333, 334, 341, 343, 344, 345,

346 , 350 , 406 , 448 , 450 , 453, 458
,

459, 483, 532 ;
— major de Burgo,382

;

— major Capellœ Regiae, 243; — major

S. Pétri Carnotcnsis, 274; — major de

Ver, 301, 322, 368, 450; — Malmi-

sert, 540; — marescallus , 302, 325,

326, 329, 344, 346, 415, 451, 453;
— maritus Richeldis , 476 ;

— matri-

cularius S. Mariae, 326 ;
— de Matun-

viUari, 518, 552, 555, 559; — de Me-

danla, 287 ;
— de Menbrerolis, 440;

— de Membrolis , 463 ;
— de Mesio

,

662, 675; — de Mesnil, 592; — mi-

les, 141, 143, 578 ; — miles de Castro

Ebroico, 184; — miles de Marina,

237; — meschinus, 132, 135, 136,

139, 140, 141, 515, 516, 530; —
monachus , 117, 143, 159;'— mone-

tarius, 479;— de Monle Given, 374;

— de Montguien , 487 ; — Mordant

,

528 ;
'— Mordens Anserem , 536 ;

—
de Mord Villari seu Morrevillari .
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373, 521, 538, 540, 552; — de

Morvilla , 448; — muliiarius, 131;

— mulnarius , fraler Harduini de Ver,

323; — de Muicehlnc , 275; — de

Mureliinc, 31 1 ;
— nepos Haimeri Cha-

iiardi, 374 ; — nepos OJonis Rufi, 441
;

— nepos Rainaldi Barbou , 351 ;
—

des Noiers, 709; — Normannigena,

341; — Norniannus, 531; — noso-

comaiius seu nosochomiarius , 217,

251 ; — ofEcialis CarDoteDsIs , 690; —
Paganus , 240 ; — de Parîsîiis, 328 ;

—
pelliciarius, 206, 207, 239, 240 ;

— de

Pentoison , 301 ;
— Perdriel , 488 ;

—
Pisacius, 476; — de Poncellis , 616;
— de Ponlesiaco , 630; — de Ponli-

sara, 633; — poicarius de Curba Villa,

232;— praepositus, 131, 237; — pres-

byter, 311;— presbjler de Alona,226;

— presbyter de Fenis, 397 ;
— pres-

byterS. Hilarii , 471; — prinius mari-

tus Elysabelh , 357 ;
— prier, 222 ;

—

priorSancti Pelri, 223, 429, 457,470;
— de Prulaio , 620 ;

— Quatuor Boum
,

272 ;
— le Rebréié, 602 ; — de Rccon-

villari, 501; — rex , 91, 104, 110,

400; —• Riscenda , 488 ; — Riscendis,

475; — de Riveria, 612; — Rufus

,

131, 152, 227, 229, 601 ;
— de Rupe

Forti , 246 ; — Sabellus , 450; — sa-

crisles S. Marias , 304 ;
— de Salceto

,

569; — sa telles, 476; — servus, col-

liberlus Frcderici, 295; — Sine Vac-

cis, 479 ;
— Stephani, 448 ; — Stimu-

lus, 538; — subsecretarius S. Mariae
,

279 ;
— Super portam Guilielmi, 397;

— Tardias , 620; — de Tarzeis, 272,

550; — telonearius , 205, 208; — de

Tesiaco, 231 ;
— Tirans Lupum, 520;

— trapezeta , 487 ;
— de Trembleio

,

270, 286, 294 ;
— de Trunchelo, 384

;

— de Trunchevillari, 519 ;
— de Trun-

cheviler, 531 ; — de Trunco Villari
,

52 1 , 586 ;
— de Tube Villari , 63 1 ;

—
Turonensis, 13; — de Uno Vitro, 486,

487; — de Unverro , 480 ;
— de Va-

dis , 678 ;
— de Valeia , 279 ;

— de

Valonniis, 613; — de Ver, 363, 449;

— de Vernoil, 615;— de Veteri Alona,

441 ;
— de Veleri Ponte, 670; — de

Villa Pâli , 161 ;
— de Viri , 174; —

de Vitrai , 578.

Robinus, fdius Gilonis de Urviller, 693;

— munerius, de Marcilliaco , 717.

Rodulfus, 76, 96, 103, 116, 142, 185,

187 ;
— de Calliolo, 165 ;

— de Cal-

loet, 152 ; — capellanus, 116; — cle-

ricus, 94; — decanus, 86, 102, 104;

— Delicalus, 175, 626; — Clius Dro-

conis coniitis, 173; — filius Guimundi,

146; — fdius Hungerii, 163; — filius

Osberti, 116; — filius Walterii comi-

tis, 171 ; — frater Viviani, 85; — de

Heri Villa, 182; — Malveisin , 626;
— miles, 90; — Musculus , 161 ;

—
de Mitani Villare, 276 ;

— praesul , 63 ;— presbyter de Vitriaco , 556 ; — rex
,

28 ;
'— de S. Sansone, 1 16.

Rogerius, 68,99, 108, 109,179,244;—
de Aqua, 499;— de Brionna, archidia-

conus Ebroicensis , 619 ;
— Buclerius

,

352; — de Calceia, 477; — canarius
,

352; — capellanus, 606; — de Cere-

ris Villa, 382; — cochinus, 195; —
cornes, 537j 595; — coquus, 322,

369, 441, 458, 466; — de Cruciaco,

620; — de Crulaio, 619; — dapifer,

230; — famulus Rainfredi, 388; —
filius Alfridi , 186; — filius Gilduini

Separii, 298; — filius Herberli, 356;

— Clius Hunf'ridi, 116; — filius Odo-

nis
,

praepositus de Noiomo, 116; —
filius Teiscelini, 373 ;

— filius W^iddo-

nis presbyleri, 230 ;
— Foart, 524 ;

—
Fortin , 543 ;

— frater Odonis pistoris
,

409; — de Furno , 281 ; — Geniellus
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miles de Portico, 316; — Geminus,

521 ;
— Jumellus , 539 ;

— levila , 59 ;

— de Lucre, 613; — major, 315 j
—

Malescot, 524; — marescallus , 385;

Marescot, 371, 390, 443,614; — mi-

les, 237; — miles de Belchia, 556;

—

miles olim, ])ostea monachus, 206; —
monachus , 116, 250; — mulnarius,

532 ;
— nepos Gaufi idi coqui , 344

,

353 j
— Normannus, 185; — Papion

,

351;— pistor, 186;— de Planchis, 547;

— Podardus, 161 ;
— portarius , 366,

370 ;
— pisepositus de Belsia, 421 , 455,

457; — praefectus Gaufridi Gastinelli

,

533 ;
•— Quesman, 601 ; — de Riverio,

598 ; — sacerdos, 308 ; — sarlor, 391
;

— de Scagiolis , 230; — de Silvestri

Villa, 674 ; — sutor, 489 ; — Unfredi,

368 ;
— Vis de Furner, 467 ;

— de

Virei, 579 ;
— de Vitraico, 608.

Roheria ecclesia, 73, 679; — (altare de),

246, 258, 266.

Robes, uxor Harduiui, 325.

Roissola, 466.

Rollo diix, 46 ;
— miles, 108.

Romaldus , 60, 76.

Romana urbs, 149, 150.

Romanœ acies, 5.

Romoldus, 63; — subdiaconus, 71.

Rorigo, 99, 171.

RoscelinaQuadrigma, 205; — soior Hai-

monis, 91 ;
— uxor Sulpitii, 135.

Roscclinus, 173, 206, 278, 383; — de

Curtellis, 518; — filius cujusdam raili-

tis, 126, 142; — filius Gauscelini de

Fragani Villa, 195, 202; — filius Wal-
terii, comitis, 73 ;

— miles, 459; —
monachus , 220 ;

— pra'nomine Equu-

lus, 178, 185; — Rotomagensis, 177.

Roscia, filia Rainardi Cortini, 352.

Rosellus de S. Andréa, 285.

Ro.selus, 223, 413.

Roszo, 191.

Rotbertus. V^. Roberlus.

Rotgerius. T^. Rogerius.

Rolliomagensis episcopatus, 262; — pa-

rocliia, 258.

RolLomagum urbs, 120, 176, 177, 178,182.

Rotrocus, 65, 72, 79, 86, 101 , — archi-

episcopus Rothomagensis, 659; — de

Bosco Medio , 483 ;
— cornes, 157 ;

—
I, cornes de Pertico, 314; — cornes de

Pertico, filius Gaufridi II, 299; '— epi-

scopus Ebroicensis , 618 ;
— filius Ful-

caldi , 209; — miles, 157; — de No-

giomo, 87.

Rotrodus Ebroicensis episcopus, 646.

Rolrudis , mater Herberli, militis de Ga-

lardone, 224.

Rovredus Villa, 198.

Rualet, stagnum, 716, 717.

Ruallonus Fauchet, 495.

Rudeto (ecclesia seu capella de), 261.

264, 679.

Rufini boscus , 678.

Ruinnald! alodus, 198.

Runcia (décima de), 533.

Rupecula ( molendinum de), 657.

Rupes, locus, 182.

Russellus, 454.

S.

Sadrius agricola , 37.

Sagiensis episcopatus , 262.

Sainfredus de Noa, 556.

Salcelo (ecclesia de), 262, 264.

Salcetula , 600.

Salicioli ecclesia, 164.

Salico , 73 ;
— ypodecanus vel subdeca-

nus, 60, 63, 71.

Salictum , 475.

Saliniacurr. , locus , 44.
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Salo clericus , 106.

Salolsus , 337.

Salomon, 75, 277, 344, 351, 354, 355,

356 ; — agricola , 40; — arcliidiaco-

iius, 469; — archidiaconus S. Mariœ
,

447 ;
— archidiaconus Vindocinensis

,

470 ; — de Bonvilla , 423 ;
— Calva

Sorex diçlus , 345 ;
— canonicus S. Ma-

ri;e , 446; — cantor, 363 ;
— decanus,

389; — fiHus Jeroarda;, 423; — fra-

ter Stcphani majoris , 205,207, 228,

232, 233, 239, 240, 251 , 297 ; — ipo-

decpnus, 86 ;
— major, 358, 403, 409,

411, 417, 481; — major ecclesiae

S. Pétri , 358 ; — precentor S. Marias

,

545; — de Vienna, 503.

Salvagcria (Garinus de), 657.

Salvisus aucipitrix , filius Odonis , 206.

Sancio, 160, 341; — de Feritate, 447,

448, 454.

Sanclinus, 160.

Sanctio
,
presbyter de Aneto , 676.

Sanctus Albinus, locus, 190.

Sancti Carauni abbatia , 33 , 35 , 57, 58
;— cimiterium , 33 j

— crux , 34; —
feslivitas seu missa , 58 ;

'— vallis , 57,

58, 76; — vicus, 385, 397.

Sancti Christophori ccclesia , 262 , 557,

688.

Sanctus Ciacus, locus, 525.

Sancti Cirici de Aneto ecclesia, 217.

Sanctus Ciricus, 173, 175.

Sanctae Crucis ecclesia, 112.

Sanctae Crucis Aurelianensis capitulum

,

445.

Sancti Dionysii curia , 308.

Sanctus Clodoaldu.s, locus, 134.

Sancti Ebrulfi parrœchia, 222.

Sanctus Emanus, 27, 54.

Sancti Florenlini terra, 101.

Sanctus Gcorgius, locus, 119, 247, 248,

570, 573, 577. Sancti Georgii ecclesia ,

,55, 217, 262 ;
— parrochia , 93, 665;

— prioratus , 717; — de Riveria eccle-

sia , 609. Saiut-Georges~sur-Eure ou

Seint-Jorge-sur-Eure , 72.3.

Sancti Gennani ecclesia, 193, 225, 226;

— terra , 458 ;
— de Alogia ecclesia

,

192, 194, 196, 244, 261, 264, 404,

679 ;
— de Guastina , sive de Vastina

ecclesia, 262, 266, 680, 726.

Sanctus Hylarius , 103. Sancti Hylarii

atrium , 22 ;
— ecclesia , 23 , 24 , 35,

87, 258, 259, 288, 679; — fratres,

353 ; — pons , 708 ; — Pictavensis

terra , 23.

Sancti Johannis Valeiœ canonici , 374,

375 ;
— capitulum , 376 ; — ecclesia

,

249 ; — porta , 24.

Sanctus Launoinarus , locus, 291, 331,

332, 408. Sancti Launoniari capitulum,

448 ;
— ecclesia , 377 ;

— parrochia
,

377; —terra, 21, 22, 198.

Sancti Laiirentii martyris ecclesia , 36

,

148.

Sancti Lazari de Castro Novo leprosaria
,

729.

Sanctus Leobinus, 271, 310, 327, 358,

362, 408, 411;— Castridunensis,2l2,

213, 261, 264. Sancti Leobini abbatia,

66, 69 ;
— ecclesia , 24 , 25, 70 , 258

;

— festivitas , 67, 70 ;
— monachus

,

359, 394 ; — prioratus , 708 ;— vinese,

502 ;
— de Arro ecclesia, 482; — de

Braiaco ecclesia, 261 , 264;— de Braiolo

ecclesia , 469 , 504 , 505 , 506 , 679
;

— de Castro Duni altare , 440, 679;

— de Castro Duni monachi, 335, .394.

Sanctœ Mariœ atrium, 329; — capitidum,

265, 287, 362, 363, 364, 382; -

feodum, 289; — terra, 24, 34, 57,

76 ;
— turris , 379. Sanclx Mariae de

Alogia ecclesia , 21 1 ;
— de Bello Loco

,

597; — Carnotensis ecclesia, 351; —
de Evorea ecclesia, 261, 264; — de

Josaphat monasterium , 336 ;
— Mag-
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(lalenïB ecclesia, 42; — de Moncellis Sanclus Priscus , 300, 316.

ecclesia , 262, 264; — de Stellionibus,

261 , 264; — de Treione ecclesia ,561.

Sanctus Martinus . 103. Sancli Martini

abbatia, 54, 87; — canonici, 454; —
festivitas , 73; — majoratus , 327; —
monasterium, 20, 22,26, 90, 167;

— pons , 363 , 379 ;
— terra , 21, 34

,

57; — de Belgica ecclesia , 530 ;
—

Carnoteiisis , 98 ; — de Firmericuria

ecclesia, 26), 264; — Majoris Mona-
sterii monachi , 216; —' de Pedano ,

680 ;
— de ^ aile burgain, 341 ;

— ca-

pituliini, 454; — domus, 331; — ec-

clesia, 262, 309,374.

Sancti Remigii basilica , 39; — boscus

,

1 29 ;
— ecclesiola , 93 ;— festivitas seu

niissa , 23 , 56 , 87. Sanctiis Remigius

de Brajoto, 670.

Sanctus Romamis , locus , 475, 476, 477,

478, 480; — a|iud Castrum Braiacen-

sem , 478. Sancti Romani altare, 211;

— burgum , 473 ; — claustrum , 481
;

— ecclesia, 148, 212; — borreuni
,

21 1 ;
_ terra , 473 ; — viens , 221 ;

—
de Braiaco ecclesia , 261 , 264 ;

— de

Braiolo cellula , 471 ; — ecclesia , 472 ,

474 , 679 ;
— de Braioto prior, 703

,

706 ;
— prioratus , 695.

Sancti Mauricii terra , 24, 60, 75 ;
— val- Sancti Sanisonis ecclesia, 643.

lis, 502; — Carnotensis capitulum, Sancti Siephani canonici, 292; — de

726. Quercu Fusca capella , 679 ;
— de Spel-

Sancti Micbaelis ecclesia, 26, 374;

—

lerolis ecclesra, 261, 264.

nions, 40 ; — parrochia , 436 ;
— perla, Sanclae Trinitatis ecclesia , 40.

191 ; — via , 22. Sancti Victoris capella , 52.

Sancti Nicholai de Curva ^ illa ecclesia, Sancti Vincent!! ecclesia , 246; — de Dro-

375.

Sancti Patcrn! de Aurelianis ecclesia, 262,

456; — prioratus, 716.

Sancti Pétri atrium , 23, 35, 43 ;
— capi-

cis ecclesia , 602 ;
— de Netnore cano-

nici, 576.

Sansgalo, 187.

Sansgualo, 185, 186; — senescallus , 125.

tulum,103; — cathedra, 27; — claus- Sanson , 171, 173; — canonicus , 237;

— decanus, 307; — decanus Carno-

tensis , 469 ;
— presbyter, 28 ;

— vi-

ceconies de Medanta ,175.

Sansvalus , 509.

Sarracena , filia Ernaldi , 488.

Sarraceni, 295.

Irum , 52; — curia , 361; — ecclesia,

33, 39, 42, 51 ;
— edituus , 40, 599;

— festivitas seu niissa, 26, 72 ;— locus,

27 , — pons , 708 ;
— terra , 21, 22,

25, 26, 42, 52, 57, 74 ;
— de Arro ec-

clesia , 261, 264; — Gesiaci ecclesia,

626 ;
— de Gizez ecclesia, 651 ;

— Léo- Sasimentum , 456.

nis Curia; ecclesia, 510, 652; — Picta- Sauceio (ecclesia de), 679

vensis terra , 35, 51 ;
— Puellaris cano- Savera , 43.

nici, 433, 436; — ecclesia, 431; — Savericus , 251.

Puellaris Aurelianensis ecclesia, 650. Sa.xenildis , 43.

Sanctus Petrus Cluniacensis , 504 ; — Saxna Villa , 53.

Gisiacensis, 173, 175, 177, 179, 182, Saxonis Villa , 303, 304.

186, 187; — Jociacensis, 171, 172, Sboldis terra , 382.

180. Schroc,179.

3ancti Porciani niensura , 727. Scintulœ,36.

lOI
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Sclusellœ seu Exclusellœ , alodum , 95.

Scura dominîca, 38.

Secardu.s , 479

Segeiifridus, 86.

Seguinus piecenlor, 432, 446.

Seibertus , horao Nivelonis, 272.

Selenvilla , 380.

Senesvilla , 303.

Senonchis (décima de), 525; — (ecclesia

de), 261,264, 679;— (monachus de),

394; — (porta de), quae dicîlur de Per-

tico , 68 1

.

Senones , 650, 651.

Senonicus pagus , 100.

Septeni Modioli villa , 57.

Sequana tluvius , 5, 46, 64, 107, 120,

171, 176,178, 182.

Serannus, praepositus Sanctae Mariae, 356
;

— siibdecanus , 334.

Seresii Villa , 4l

.

Serjant de Espince , 673.

Seviiius , raonachus Saneti Petri , 310.

Sicca Crusta , locus , 666.

Siehardi puteuni, 100.

Siebodus, 96.

Siefridus , 199.

Siemuiidus (Beatiis), 25, 66, 67, 68., 69.

Sieufredus, 181.

Sigaldus agricola, 38.

Sigebodus, filins Berta; rnatronae, 122 ;
—

monachus, 296.

Sigeboldus, monachus Saneti Petri , 346.

Sigenfredus , homo Fulcherii , 98.

Sigismundi clausus, 364, 411.

Sigismundus, filius Ernaldi de Bnigilo,

189.

Signia , 677.

Sigon, J30.

Siguinus , 209; — venditor cquorum,
226.

Similpinus miles , 580.

Simon, 130; — episcopus Carnotensis,

725 ;
— filius Radulfi comitis, 1 30 ;

t'rater Gausfridi episcopi , 236 ; — de

Monte Forti , 185, 236 ;
— nepos Her-

sidis, 134; — privignus Walterii Fu-
gantis Lupum, 191; — sacerdos, 338;

— de Ymunvilla, 304.

Sirot asinarius , 460.

Sizilia, uxor Ernaldi, 487.

Soisiacum castnim , 89.

Solariae, 378.

Solina,318,370, 388.

Solio, 99 ; — filius Ernientrudis, 98.

Solo monachus, Deodalus a lavacro sacro

vocitatus, 156.

Sorel (capella de), 262, 264.

Sorello (ecclesia de), 679; — (monachus

de), 360, 393.

Sorenciacus sive Sorentius, 431 , 432, 436,

437, 650.

Sparno, 590, ,')92.

Speltereola , 496. Spelteroltnsis ecclesia
,

251, 261. Speltereolis villa , 218. Spel-

terolis (ecclesia de), 679; — (mona-

chus de), 394.

Spinae molendinum, 215, 564, 656.

Spolmeri Villa, 52.

Slabilis , homo Ernaldi decani,3l5; —
miles, 164; — de Nanlilliaco, 606.

Stallum, 293, 294.

Stampense castrum , 235. Stampeosis pa-

gus, 53.

Statuerius , 181.

Stellionibus (parrochia de), 695. Stellio-

num ecclesia, 489, 679.

Stephanus, 140, 164, 175, 192, 220, 230,

239, 240, 242, 244, 251, 365 ;— ab-

bas S. Martini, 662; — abbas Saneti

Petri, 556, 653, 656 ; — abbas Sanclœ

Genovefe Parisiensis , 689 ;
— abbas

.Toahannis, 447, 562; — abbas de V a-

leia, 469 ;
— des Aubers, 497 ; — Be-

linus, 346, 425 ; — Belis, 276 ;
— de

Bevilla,349; — le bourrelier, 716;—
de Britiniaco , 206; — de Buisseto,
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458; — de calceya Ybrensi, 731; —
cancellarius, 456, 457, 461;— de Can-

deyo, 731; — de Canfolio, 559; —
capicerius, 386 ;— de Choanaria, 569 ;

— clausarius, 368, 370, 443; — cle-

ricus, 109, 114, 115, 368, 385; —
cognatus Berengerii , 390 ; — cornes

,

158, 240, 309, 411; — cornes Carno-

tensis, 295, 309, 324; — de Condeto,

731; — Cosin , 318; — dapifer, 456
;— fanmlus monachorum, 444 ; — filius

Aitrudis , 178 ; — filius Budini , 389
;

— filius Dodonis, 159, 225, 239; —
filius Gaufridi de Bcsvilla, 299 ;

— filius

Guerrici vicedomini, 269 ;
— filius Gui-

schardi, 363, 379; — filius Herbranni,

de Reclani Villa, 312, 313; —filius

Hildulfi, 356; — filius Marcscot, 389;

filius Oddardi , 245; — filius Pagani,

350; — filius Rogerii, 284, 286, 310,

329, 348, 410; — filius Rogerii Ma-
rescot, 390 ;

— Floherii, 666 ;
— fra-

ter Johannis de Colenaria, 395 ; — fia-

ter Radulfi de Villiriaco, 421 ;
— fraler

Roberti de Besvilla , 299 ;
— Galeius

,

4l3 ;
— Galo, 337; — Galoisius, 337;

— Galoius, 134, 152 ;
— de Garlandae,

decanus Aurelianensis, 446 ;
— grane-

laiius, 348; — Gualoius, 209; — de

Hairaonis Villa , 335 ; — Herici, 286
;

— Hermandi , 374 ;
— homo Sancti

Pétri, 358; — laicus, 176; — de Léon,

351 ; — de Loigniaco, 732 ;
— de Ma-

cherenvilla, 656; — major, 196, 205,

206, 207, 208, 209, 216, 217, 220, 228,

231, 232, 233, 239, 240, 242, 251,

294, 297 ;
— Mainiredus, filius Bilini,

367; — major Campi Fauni, 530; —
Marescot, 387; — miles, 384 ;

— mo-

leiidinarins , 397; — monachus , 481;

— monelarius , 295, 365; — nepos

Gauscelini de Fraganis Villa , 203 ;
—

nepos Herberti, 382 ;
— Nullus , 498 ,

— Paivus, 476; — Picis, 631,635;
— praefectus urbis, 447; — praepositus,

295, 361, 409; — de Puseolis, 656;
— Radulfi, 368; — Rufus , 323, 324,

416, 419, 455; — Russellus , 663 ;
—

salnerius , 362 , — sellarius , 368 ;
—

de Unpeil, 465; — venalor, 587; —
de Vernant V illare , 518 ;

— vicarius ,

74.

Sfigandus canlor, 177.

Stilionis ecclesia , 234.

Strabo monachus , 144.

Suadela ,51.

Subritana, locus, 70.

Suedan hospes, 108.

Sufficia , mater Fulcandi seu Fulcaldi et

Herberti, 208, 209.

Sugerius sive Suggerius, 58, 65, 79, 205 .

206, 341 ;
— archiclavus, 62 ;

— avuii-

culus Ansoldi , 345 ;
— canonicus , 21

;

— claviger, 60, 71; — decanus, 54.

58, 59, 60, 71, 76, 351; _ pellite-

rius, 354; — rusticus, 202.

Suiates, 410.

Sulio miles, 160; — frater .\lberli , cogno-

mine Foras Carnotis, 316.

Sulius, 96.

Sulliacensinm gens ,411.

Sulpicius, 132, 135, 140, 232, 233; -
clericus, 228 ;

— decanus, 519, 522 ;

filius Hadeberti, 135;— filius Rod-

berti mischini , 136.

Superioris Croti ecclesia, 216.

Symon de Aneto , 586 ;
— de Benne vil la

,

523 ;
— canonicus, 388 ;

— del Che-

min , 655 ;
— Crassa Lingua , 601 ;

—
Emparchepen, 520; — filius Gauche-

rii , 250 ;
— filius Girardi de Turre

,

446; _ filius Guarini de Tslo, 229,

•2.Ï3 ; — filius Roberti de Galardone ,

409 ;
— de Gisiaco, 731 ;

— de Grandi

Villari, 603 ;— de Hemonis Villa , 441

,

442; — Hugonis de Marcilliaco, 571;
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— le Huile , 732 ;
- de Islo , 560 ,

565 ; — de Meso , 732 ;
— de Monte

Piiicionis , 229 ;
— de Monte Pinçon

,

580; — de Montpinceon seu de Monte

Piuzone, 531, 532 ;
— Mordant, 508;

— de Piceio, 572 ;
— de Pireto, 573 ;

— de Puseia , 534 ;
— de Keureceols

,

207; — de Robori Villa, 574; — de

Robore Villari , 572 ;
— de Salice

,

579; — Saxo, 517.521, 528,567; —
de Senonihiis , 731; — Sparnonensis,

326 ; — de Spinciaco, 467.

T.

Tabla;, 408.

laclienvilla, 347.

Tageui Villa, 380.

Taillehardi pons, 708.

Tallia, 340.

Tampa", locus, 418.

Tardeix , locus, 681.

Tealani Villa, 316.

Tealdus, frater abbatis, 207.

'l'eardus de Rceonvillari, 538 ;
— de Ver,

448.

Tebaldus Cheron , 272.

Tebauldusclausarius, 272.

Tebertus Minterius, 479.

Teboldus Munnariu.s, 549.

Tecelinus , frater Huberti de Morentiis
,

301.

Tecb villa, 107.

Teculfus Domlnicus, 273.

Tedaldus, frater abbatis, 337; — frater

Huberti abbatis, 197; - sacerdos, 180.

Tedbaldus, 186, 243; — Boldardus, 161;

— clericus, 96;— cornes, 54,64,101,

102, 122, 123, 124, 158, 240; — co-

rnes, frater Bcrtoe comitissa;, 25 ;
— co-

rnes palatinus, 162; — de Episcopi

Monte, 186; — Farsit, 239; — filius

Berlœ matronse , 122; — frater Wil-

lelini prœpositi, 239; — laicus , 96 ;
—

de Monte Morentiœ , 181; — stabula-

rius régis, 246, — de Valle Grinnosa
,

137; — deVidicis,242.

Tedbertus monachus, 57, 170.

Tedboldus de Hardriviler, 636.

Tedis Villa, 40.

Tedmarum castrum, 153.

Tedoinus clericus, filius Alberici, 106.

Teduinus, 59, 66, 70, 72, 74, 86, 161,

181, 182, 186, 192, 207, 209, 216,
' 218, 221, 228, 2.33, 2.39, 240, 251,

273 ;
— avunculus Teduini mililis, 90

;

— filius Otoloi , 187;— filius Rodberti

,

178, 187; — filius Viviani, 178; —
frater Joeli , 287; — frater Waleranni

monacbi, 177; — Jordanis, 509; —
levita, 58; — major, 159; — major

Sancti Pétri, 161; — matricularius,

231; -miles, 89,90,94, 126,— pa-

ter Landrici, 242; — de Porta, 510,

— vicecoraes, 154, 172, 175, 177,

189; — vicecomescastri Melleutis, 177,

200.

Tegularia;, 139,521.

Teidardus , frater Mascelini de Reconvil-

lari, 372.

Teisceliaus , 373 ;
— de Manso Alberici

,

373.

Telanis Villa, 316.

Telliaco (terra de), 402.

Tenculfcollis de), 708.

Tenguinus pelliparius, 476, 478.

Teobaldus sive Theobaldus, 362, 363; —
Carduni, 357;— carnifex, 367;— Car-

notensis, 330 ;
— de Cherinaico, 501

;

— Cheron, 315; — Ciarum, 284, 344;

— Claro, 365 , 366; — Claron, 286,

294, 447, 462 ; — cognomine Cheron ,

289; — cornes, 158, 292, 351, 375,
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376, 377, 399, 412 , 4-23, 447; — co-

rnes Blcsensis, 660, 661; — conies Ca-

billensis, 444 ;
— IV, cornes Carnoten-

sis, 299, 309;— de Cuiieo Muri, 708;

— Dolardus, 494; — Feltreius, 367;

— filius Brunonis, 451; — filiiis Har-

duiiii , 343 ;
— filius Pétri , 364 ;

—
filius Siephani, 295, 314, 332, 416,

450 ;
— Flocel , 353 ;

— frater Har-

duini , 325 ; — frater Rainaldi Scutcl-

lerii, 356 ;
— Hervei, 422 ;

— de Hos-

picio, 391; — de Hunvilla , 467; —
major Novillari, 376; — de Moenvilla,

427; — de Orliaco , 365 , 447; — pel-

lifex 385 ;
— Pesât , 475 ;

— Pétri

,

388 ; — prier, 386 ;
— Remendesac

sivc Remendanlis Saccum, 361 ;
— de

Rupe, 485 ;
— de Sancto Carauno, ma-

tricularius Sanctae Mariae, 396 ;
— soro-

rius Huberti clerici , 343 ;
— Teidulfi

,

371; - Tcpheri, 280; — de Villa

Nova, 427.

Teobaudus Polem, 654.

Teoboldus Eeilus, 601.

Teodaldus, 205, 208;— de Duniello, 403.

Teodardus agricola, 38, 39.

Teodbaldus agricola, 38.

Teoderici sive Theoderici (Casirum), 299.

Teodericus sive Theodericus , 26 ;
— ab-

bas, 94, 107, 414 ; — abbas S. Pétri
,

211; — de Caveniiis sive Chavennis

,

458 ;
— episcopus , 12, 160, 190; —

— filius Uiiberga?, 126; — frater Ted-

liaudi comitis, 103 ;
— bomo Sanct! Pé-

tri , 160 ;
— de Mauri Villa , 380; —

presbyter, 34, 53; — presbyter S. Mi-

chaelis, 274 ;
— rex profanus, 228 ;

—
de Sancto Briccio, 124 ;

— Vindoci-

nensis, 210.

Teodfredus , miles , nobilis vassallus , 55

,

56.

Teodoaldus ruricola , 38.

Teodoricus prœsul, autistes sive episcopus,

120, 124.

Teodradus agricola, 37.

Teodulfus, 75.

Teoherius, .318.

Teogrinus, agricola, 36.

Teoldi pirus, 628.

Teomer, locus, 287.

Teotradus agricola , 36.

Terciacum , locus, 146, 548

Teristrum , 253.

Terra Villetae, 444.

Terragiator, 483.

Tescelinus, 134, 164, 203, 224, 251; —
clericus, 106; — famulus Pauli mona-

cbi, 132; — filius Hildegarii , 152,

195, 206, 225, 248; — meschinus,

343 ;
— de Rcconvillari , 559 ; — de

Scagiolis, 230 ;
— de Trino, 444.

Tesueriae , alodum , 98.

Tessilliaco (terra de) , 522.

Tetardus, 235.

Tetbaldus cornes, 210.

Tetboldus Adelesiœ, 509; — de Boisvilla,

594 ; — de Cergi , 634 ;
— sororius

Tronelli, 294; — de Spees 635.

Tetmaris terra , 57.

Tetulfus Dominiciis , 353.

Teudo, 63, 65, 67, 79, 83, 86, 134, 152,

232 ; — autecessor Warini de Turre
,

192; — Caput Ferri, 220; — frater

Alberti, 130;— filius Bosonis, 151; —
filius Rodulfi ,142; — filius Roscelini,

126, 135; — filius Unveri, 98 ; — le-

vita,60; — Tronellus, 242, 294.

Teuvasium, locus, 53.

Theardus de Angulis, 536; — de Che-

mino , 538.

Theca sive Tescia, uxor Goisberti , 324.

Theraerio(boscus de), 287.

Thenot Boisson, 730.

Theobaldus , elausarius Sancti Pétri , 333.

Theophania , 360.

Tbeovas, Thevas, Thevasium, ïeubas sive

Teuvas villa, 87, 90, 464, 685.

Thescelinus, major Villae Magua;, 338.
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Thomas , 422 ;
— de Burserîis , 602 ;

—
homo S. Pétri , 430 ;

— de Ursi Villari,

673.

Tiberius, 144.

Tilidum, locus, 41.

Tironensium monachorum ecclesia, 529.

Tolca fluvius, 107.

Tonlelum, 707.

Torcularis, 345, 407, 408.

Torellellis villa, 222.

Toresgaudus, filius Guiinundi, 146.

Torgis seu Turgis Villa ,108.

Toinesia (boscus de), 729;— (terra de),

516, 524.

Tornesiacum , Turneisiacum , Tornesium

sive Turnisiacum , 261, 394, 431, 435,

436, 437, 438, 440, 679. Tournas! en

Beauce, 733.

Trahone (prioratus de), 677; — (ecclesia

de), 680. F. Treione.

Tramissis, 36. 38.

Trebuletum, locus, 628.

Treione (ecclesia de) , 262, 266. Treionis

cellae monachus , 359 , 393 ;
—

: cella
,

603 ; — molendinum, 612 ; — vici ec-

clesia, 215. Treionium, 381.

Trembleia, 480.

Trenna aqua , 201, 625.

Trievitulus postica , 22.

Trunniacum , locus , 191

.

Turgisus pellifex , 352.

Turoldus famulus, 163; — filius Hurso-

nis mercatoris, 17.3; — de Paradiso,

302.

Tyraerois , 717.

Tyrone ( raonachi de), 482.

u.
Ubertus , 171; — miles, 169.

Ubrardus dePuteolo, 314.

Ecbertus, 60, 65.

Udo, abbasS. Pétri, 267, 286, 294, 365,

374, 376, 382, 387, 388, 389, .390,

391, 393, 396, 457, 463, 466, 507,

527, 611, 641, 642; — de Scriniolis,

195.

Ugo, 101; — de Mulcent. 603. V. Hugo.

UlbertiVallis,378.

Uldra fluvius, 108.

Ulgerius major, 174, 182, 185, 186,

187, 189.

Ulricus , 340 ;
— famulus domni Roberti

malricularii , 341; — Laniberti , 570;

— Trichet, 459.

Ulsiacus, locus, 193.

Ulveritus Anglicus , 308.

Unbeina miles, 108.

Unberga, filius Hugonis vicecomitis, 240
;

— uxor Walterii fugantis Lupuni
,

191.

Unfredus clausarius , 378. Unfridus seu

Hunfridus de Vetulabus, 93, 94, 1 07, 373.

UniviUa, 70.

Unus Gradus, 455.

Unverra , 472.

Urricus, 451; — clericus, 144.

Ursi ViUaris capella seu ecclesia , 28, 29,

52, 105, 106, 680; — villa, 205. Ursi

Villa; ecclesia, 258.

Urso, 73, 164, 165; — archidiaconus

,

174;— filius Nivelonis, 305,412,428,

429, 447, 450, 476, 481, 482; —
filius RadulR de Humbleriis , 386 ;

—
de Fontanis, 185 ;

— de Fracta Valle,

365, 366; — miles, 238; — miles,

filius Germundi de Aisiaco, 118; —
monachus, 36, 37, 297; — Nivellonis

de Melliaco, 364,365.

V.
Vacheria, locus, 361.

Vadimonium , 346, 572.

Vado Hardradi (molendinum de), 567

703, — Hardrae (aqua de)^ 717.
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Val ( fief et évèché du ) , 735.

Valeia , locus, 328.

Valerianus (S.) de Castri Duiio, 400.

Vallis, 53, 577, 578.

Vallum , locus , 585.

Valpilon, locus , 537.

Varinus Papolus de Castri Duno, 409.

Vaslinus fuUo, 367.

Vasseleriî , 383.

Velcasimis pagus, 64. V^. Vilcassinus.

Venellera (vicusde), 351.

Ver (ecclesia de), 332, 680; — (terra

de), 446; — (praepositus de), 359;

— (terra de) qua; dicitur des Mareis

,

449.

Vernacula, 14.

Verui ecclesia, 258.

Verno Castrum, 178, 179; — (monachiis

de), 394.

Vernolium , 660, 683.

Veriium , 449.

Vernus villa , 52.

Villeta seu Vileta, locus, 53, 89, 451.

Villicatio , 430.

Villiraco (décima de), 588, 590.

Villula terra, 125, 126.

Vincentius, 370.

Vindocini, 483.

Vintliarius, agricola , 37.

Vitalis, 63, 172 ;
— Algais, 364 ; — Bo-

nesmains, 291, 292; — Bonis Manibus,

408 ;
— de Britogilo, 339 ;

— de Cha-

sent, 377; — clausarius, 376; — filius

Algardis , 376 , 377; — filius Ogerii

,

449 ;
— frater Guarnerii Gazelli, 1.36 ;

— fraler Roberti , filii Ogerii , 450 ;
—

gêner Aprilis, 673 ;
— miles, consan-

guineus RaJulfi , 229 ;
— molendina-

rius, 481; — Palestel, 497;— de Ponte

535, 537, 538; — presbyfer, 214,

243 ;
— presbyter ecclesiae S. Leobini

de Braiao, 4/0; — de S. Géorgie, 573,

574;— de Trembleio, 559.

Vitraicum, 528.

Verrigniaco (ecclesia de), 261, 264, 679. Vitriaco ,decima de), 526; — (capella seu

Vi (ecclesia de), 262, 264, 51 1 , 679 ;
—

(monachus de), 360.

Viana,vicus, 124, 717.

Vielet teiTa , 606. Vieleth, 615.

Vigerius de Castaneto, 123.

Vilcassinus pagus, 169, 258. Vilcasini

territorium , 39, 184, 233; — castri

territorium, 237.

Villa Nova, 200,705.

Villaretu.s,568.

Villa Villonis, 163. Villie ViUonis eccle-

sia, 261, 264, 679.

ecclesia de), 261, 264, 526, .j27, 679.

Vivianus, 67, 70,91;— collibertus Sancti

Pétri, 297; — filius Gilae de Pertico,

228 ;
— filius Guallcrii Domui, 165 ,

—
frater Fulcherii, 84; — prœpositus

,

102; — textor, 270; — vir Meneldis,

273, 274.

Vulfaldus, abbas Sancti Benedicti, 51; —
praesul, 54.

Vulferius, filius Haimerici, 207.

^ ulgisus, 76.

Vuigrinus de Sancto Scubilio, 223.

w.
Wadonis Curtis ecclesia, 93. Walchelinus caoonicus, 177.

WadreiumsiveWadriacum,locus,42,43, Waldricus, 100, 102; — notharius, 57

53.

Watfridus Osculuns Acnionem, 252.

Walandus seu Gualandus, frater Gibuini

,

189.

Walardo, locus, 42. V. Galardo.

Walerannus, 88 ; — cornes, 171, 179 ;
—

cornes Mellcntis, 626,647;— miles, 54;

— monachus et prœpositus Gisiaci, 177.

Walo, vicecomes Calidi Montis , 626.

Walterius Pissisieiisis, 656. V. Galterius.
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Wandalgis , 43.

Wanerus de Sabulo , 639.

Waraco seu Waracco presbyter, 33 , 60.

Warcngaudus, 57; — clericus, 27.

Warinus, 102, 123, 214, 253 ;
— de Ar-

Wihaldus, 239; — clericus, 246.

Widbertus seu Wibertus abbas , 54 , 55,

71,74, 75,77,79,80.
Widgerius, 65.

Wldlegis, 43.

reis,481; — capicerius, 446; — celle- Widmundus puer, 131.

rarius, 167; — clericus, 186; — co-

quus , 153; — diaconus , 252; — de

Islo,253;— monacbus. 126, 132, 135,

136, 141, 162; — pislor, 192, 196;

— prœpositus, 194;— succenlor, 265,

481; — succentor, filius Durand! ca-

nonial, 252. V. Garinus.

Warnerius de Calceio, 636 ;
— de Donii-

cilio, 637 ;
— de Fai, 636 ;

— Fossei,

636; — levita , 71; — de Medanta
,

181; — de Ponte Esere, 626. V. Gar-

nerius.

Warnerus de Sabulo, 633.

Waseelinus, 96; — archidiaconus, 116.

Wasco, 341.

Wastinîensis pagus, 89.

Waszo, 185, 235. V. Guazso.

Watradus, agricola, 38.

Watho de Pissiaco, 511.

Wauslinus subdecanus, 252.

Wenilo canonicus, 42

Wenricus, 215.

Wido, 76, 180;— abbas Sancti Johannis,

247, 252; — archidiaconus, 60, 71;

— de Barzilleriis , 244; — de Breina ,

158; — buticularius , 461; — camera-

rius, 436, 457, 461;— ramcrarius Lu-

dovici régis, 639 ;
— filius Busleni, 337;

— levita ,33, 58 ; — macellarius , .509 ;

— de Medanta castre , 230 ;
— de

Monte Leoderico, 158; — prseposilus

,

63;— puer, filius Gilœ de Pertiro, 228.

Wigf rius, 76.

Wiileimus. K. Guillelmus.

Wineberlus , 136; — agricola, 37; —
frater Sulpicii , 233.

Wlfcrius, 338; — de Brueria , 475; —
filius Haimerici de Coldrailo, 337.

Wigrinussive Wulgrinus, abbas S. Evur-

tii , 676 ;
— cancellarius, 265, 309 ;

—
canonicus Sanctoe Mariae, 324.

Winemandus levita, 60.

presbyter, 60. Winemarus canonicus, 43; — presbyter

et canonicus Sancti Pétri , 16.

Wiardus, filius Drogonis de Coflante, 5 10. Wundelburgis , uxor Rajenarii , 93.

X.
Xenodochium , 78. Xirographuui seu Chirographum ,14.

Y.
Yenville, 736. bella , uxor Jobanni.'ï, coniitis Carno-

Ymonis Villa , 29, 30, 35, 52, 123, 159, tensis, 686. Ysabellis , domina de Mail-

394, 395. lebois, 717.

Ysabel, uxor Willelmi Ansoldi , 448. Ysa- Ysis (ecclesia de) , 501.

z.

Zacharias archidiaconus , 406, 469,470; — decanus S. Pétri Puellaris , 434; —
— archidiaconus Carnotensis, 264, 267, subdecanus, 270, 376.

307; — decanus, 362, 363, 364, 506
;
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A.

Ablani mons, Ablemont, hameau de Ju-

siers.

Ablegdm , Ablège , canton de Marines.

Abldton ou Abldthon , territoire sur

lequel le prieur de BrézoUes avait la dîme.

Abonis Villa , Abonvilla , Abdnvilla ,

Aboniiille , hameau de la paroisse de Le-

vesville-la-Chenart , à une denii-lleue au

nord dudit village, à trois lieues de Jan-

ville, à deux lieues et demie de Boisville.

« Ce hameau, dit D. Muley, est aussi

considérable aujourd'hui (1777) que la

paroisse même , comme on peut le voir

par le plan dressé en 1774, par Bauchet,

notaire et arpenteur, à Boisville-la-Saint-

Père. La seigneurie dudit lieu dépend du

prieuré, et contient, tant en domaine utile

qu'en domaine aliéné , 882 arpents de

terre, ii 100 perches l'arpent.

.1 D'après l'accord fait, en 1265, entre

les religieux de Saint-Père et les habitants

d'Abonville , ceux-ci ,
pour être reconnus

libres, s'obligèrent à payer une redevance

annuelle de 10 livres, plus les cens, dîmes,

champarts et le charroi ; à faire les corvées

deux fois l'année , savoir, ceux qui ont des

chevaux , une corvée en mars , et l'autre h

la levée des guérets ; les religieux s'enga-

geant , de leur côté , à donner à celui qui

fera la corvée le pain , le vin et trois œufs. »

Le prieur de Notre-Dame d'Abonville

avait la haute, moyenne et basse justice

audit lieu.

Achiacus, peut-être Achi, Oise, arron-

dissement de Beauvais , canton de Mar-

seilles.

Acdm , Acon , Eure.

Agneis A^illa , Aigneville. Les paysans

prononcent Int-'illc. C'est un hameau de la

paroisse du Pré-Saint-Martin , à une lieue

et demie de Bonneval.

Agonis Villa , Algunni Villa , Aii-

gomàlle, hameau de la paroisse de Mont-

boissier-lez-AUuie, lequel Montboissier

s'appelait ci-devant le Houssai. Augonville

est à un quart de lieue de Montboissier-

-lez-AUuie, et à une lieue, au nord, de

Bonneval.

AiGACURTis, Aigacourt , ferme à une pe-

tite lieue deTriel, entre Pontoise et Poissi.

AiNCORTis, Aincourt, canton de Magni,

Seine-et-Oise.

AisiACUM,£j;, près d'Anet. /^. Esiacum.

Alba Via, Aubevoie, canton de Gaillon,

Eure.

AlBARES, AlBARIA, AlBERA, les AnBERS,

Saint-Léger-des-Aiibées ?

.^LBiNiAcrM, Aubigni, Manche.

Aldoeni Villa ,
Ouaiwille-en-Chars.

I02
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Alleatdm
,
peut-être les Alluels , oan- prééminence dans l'église de Saint-Martin,

droit d'étalonnage et de fixer les mesures;

censive sur le bourg deSaint-Marlin, ave-

nages, poules; censive sur le hameau de

Teillau , avenages
,

poules ; censive et

cliampart sur ViUexis , avenages, poules;

censive, avenages, champart et la dîme

sur Dampierre ; censive et avenages sur

Bronville ; censive et avenages à Aigne—

ville ; censive et poules sur Monceau; cen-

sive et champart à Plancheville , avec

3 mines et un demi-boisseau de terre.

Les avenages étaient payables à la me-

sure de Saint-Père, plus forte d'un trei-

zième que celle de Chartres.

Le prieur devait encore jouir, dans la

paroisse de Saint-Martin-du-Péan , de

9 mines de terre au-dessous de la Croix-

Bonnet; de 14 setiers et mine de terre au

terroir de la Buissonnière, près du Guet-

Herbault, et de la dîme, qui s'étendait

jusqu'auprès de la Garelière et jusqu'à la

croix érigée près de là , et nommée la croix

Drouet. Cette dîme fut abandonnée dans

la suite au curé de Saint-Martin.

Alta Brceria, Haute-Bruyère . Il y a

,

près de Coignières, un lieu de ce nom.

Altds mons , Haumont , entre Jusiers et

Gargenville.

Amiliaccm Villa, Amilli.

Amprainvilla. f^. Enprainvilla.

Ancellis Villa , Ancerville , près de

Meulaut.

Aneharville, de la paroisse de Francon-

ville.

Andeliacdm, les Andelis (Eure), ville

mine de terre appelée les anciens Greniers '^'^ F™"" >
d»"S la Normandie.

di- Saint-Père. ^^ ^''^" ^°"' ^^ ^*' P""^'^ ''^' ^^^ ^^ P^'''

D'après les recherches faites en 1775, Andeli, sur la Seine,

le prieuré de Sainl-Marlin-du-Péan possé- Anetdm , Anet , petite ville dans la

dait : haute, moyenne et basse justice, Beauce, proche la rivière d'Eure. Le cha-

ton de Poissi.

Alleium, Ailli , Eure.

Alneolum
,

peut-être Auneml , près

Bcauvais.

Alnetellum, Auneau.

Alnetum , hameau de Musi , Eure.

Alnetum , Lauuai , au nord de Rueil.

Alnetum , Aunai-sous-Auneau , autre-

ois succursale de Couvai , à sept lieues de

Chartres.

La cure de Saint-Martin d'Aunai , avec

Couvai, était dans l'archidiaconé de Dreux,

et .i la collation de l'abbé de Saint-Père.

.\lno, Aunou-le-Faucon , canton d'.\r-

gentan , Orne.

Alodum , la Leu. V. Ldpus.

Alogia , Alluie , paroisse à une lieue et

demie de Bonneval , à deux de Brou, .î

cinq de Chartres , à une demi—lieue , à

droite , de la grande route de Chartres à

Bonneval. V. Sanctus Germanus de Alo-

gia.

Alona, Allonne, paroisse à quatre lieues

de Chartres , sur la grande route de Char-

tres à Orléans.

La cure de Saint-Christophe d'Allonne

était à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Alpedagnus, Alpedands , Altds Pepa-

Mis, Saint-Martin-du-Péan ou du-Pan,

paroisse à un quart de lieue de Bonneval.

Le prieuré et la cure de Saint-Martin

étaient à la collation de l'abbé de Saint-

Père

Les religieux avaient à prendre audit

lieu une rente annuelle de 20 sous sur une
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teau appartenait, avant la révolution, au

duc de Penthièvre.

La cure de Saiut-Cyrice etSainte-Julitte

d'Anet, dans le diocèse de Chailics, sous

i'archidiaconé de Pinserais, était à la col-

lation de l'abbé de Saint-Père.

Autrefois les religieux avaient à perce-

voir sur la principauté d'Anet une rente

foncière de 50 livres, dont 40 livres pour

dédommagement de la dîme des terres en-

clavées dans le parc d'Anet, et 10 livres

pour dédommagement du droit de pèche

que les religieux avaient dans la rivière

d'Eure , à Anet , au Heu dit le Bras-Saint-

Père. Cette rente a été échangée avec le

duc de Penlhièvre.

Angeliacum , Langei , canton de Cloies,

Eure-et-Loir.

Ansoldi Villa , Ansdnvilla , Ansou-

ville.

AQDlLiE CnRTis, Eglancourt , au nord

de Nigelle.

Area Braca
,
peut-être Herblai, Seinc-

et-OIse.

Argdentiacus , Arguençon , hameau ,

paroisse d'EpeautroUes, et à un quart de

lieue dudit Épeautrolles , à deux lieues

d'IUiers et à cinq de Chartres.

Armanterive , ErmenterijE , Armenlii-

res
, paroisse près de Saint-Christophe, à

une petite demi-lieue du bourg do Chêne-

brun, à deuxlieues de Verneuil-au-Pirche,

à trois quarts de lieue de Rohaire tt à

douze de Chartres.

Le prieuré de Saint-Christophe , ainsi

que la cure d'Armentières, étaient à la col-

lation de l'abbé de Saint-Père.

Le prieuré consistait, vers 1G60, en logis

prioral et dépendances; en haute, moyenne

et basse justice , droit de grnerie ; en cin-

quante journau.x environ de terres labou-

rables
,
prés et bois. Il possédait le bois de

Boilel ou Boise] ; la moitié de la dîme de

laforét deNoiseniont ; le moulin de l'Etang,

peut-être le même que celui de Pesle , sur

la rivière d'Avre, et le droit de pêche; le

moulin de Boissel et le moulin du Crochet.

Arrei, Akresi, Arrou?

Arro, Arrotum, Arrou, paroisse à trois

lieues de Châteaudun.

La cure de Saint-Lubin d'Arrou , avec

ses chapelles , dans le diocèse de Chartres
,

sous I'archidiaconé de Dunois, était .i la

collation de l'abbé de Saint-Père.

AsPERA , AspRiE, Apres , près Laigle.

AncHERROis , nom d'un canton qui dé-

pendait autrefois du prieuré de Iréon.

AuvERSicM , Anvers. Il y en a plusieurs.

B.

Bacamont
,
peut-être Basemont , près

Maule.

Baigneoldm, Bagnolet. V. Balneoli.

Bainol , Baigneaux , entre Alloue et

Theuville.

Bairo, le même que Béroc.

Baliolds, Balliolds Episcopi, Bailleau-

rEi'êque , paroisse à une lieue et demie de

Chartres.

Bj>LroLus PiNus, Bailleaii-lr-Pin , pa-

roisse à deux lieues et demie d'IUiers et à

trois de Chartres.

Les religieux y possédaient dix minois

de terre au terroir de Fosse-Neuve.

Balliacu.m , le même que Baliolus.

Bal.veoli , Bagnolet. V- Baigneolum

Banteru ,
Bantelu.

Bardella, Bardel. La chapelle de Bar-
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del était une annexe de la cure de Saint-

Martin-du-Vicq, dans le diocèse de Char-

tres , et dans l'archidiaconé de Pinserais.

Barnavilla , Barncville-sur-mer.

Bardnvallis, Baroju'al , au sud de

Blévi.

Barzillebi/E , Brézolles. V. Brcero-

LENSIS Vices.

Beharderia , la Behardière , paroisse à

une petite lieue de Chènebrun , à deux

lieues et demie de Verneuil-au-Perche , à

une lieue et demie de La Ferté-Vldame et

à une demi-lieue de Rohaire.

La cure de Saint-Pierre et Saint-Antoine

de La Behardière était à la collation de

l'abbé de Saint-Père.

Belchia , Bcauche , paroisse à cinq

quarts de lieue de Verneuil-au-Perche.

La cure de Saint-Martin de Beauche

était à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Belfai , Bei.fum, peut-être Beaufour,

près Sénantes.

Belial (terra fîliorum). Ce que l'auteur

nomme la terre des enfants de Bélial , à

Chartres , est celle qui se trouve après le

pont Saint-Hilaire, entre la rivière, la rue

Porle-Morard à droite , et la rue de la

Grenouillière à gauche.

Bellom Videre, Beauvoir on Beauvais.

Il y en a plusieurs.

Bellum Villare , Beauvilliers.

Bellus Locus, BcauUeu. Il y a deux

endroits de ce nom dans lesquels l'abbaye

de Saint-Père avait des biens ou des droits.

L'un est auprès de la ville de Chartres,

et l'autre à une demi-lieue de Chêne-

brun , à trois de Verneuil-au-Perche et à

trois de Laigle.

La cure de Sainte-Marie-Madelaine de

Beaulieu , ancien diocèse d'Évreux , était

à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Les religieux y possédaient dotlze setiers

ou un rauid de terre.

Bellus Puteus, Beaupuils , hameau de

Courderaanche.

Bena, Beine , près Maule.

BENiE, Bennes, à l'orient de Beauche.

Bercari/e, BERCHERiiE, Berckércs, Eure-

et-Loir. Il y en a plusieurs.

Berlo fluviolus , le ravin de Bcllou.

Bermeru Villa, Bermevilla, Barbain-

ville, hameau de la paroisse de Santeuil , à

deux lieues d'Auneau et à quatre de Char-

tres; ou plutôt Barmaim'ille, arrondisse-

ment de Chartres, canton de Janville.

C'était anciennement une dépendance

du prieuré de Boisville-la-Saint-Père
, qui

a passé depuis au petit séminaire de Char-

Ires.

Bérod. Il y a un hameau ainsi nommé
dans la paroisse et à trois quarts de lieue

de Melai-le-Grenet, et une paroisse de ce

même nom à une lieue de Brézolles.

Bertoni Villare, BretondHier, hameaa
vers Galardon.

BiLLONCELLiE, BUlanccllcs , paroisse à

une lieue de Ponigouin , à une lieue de

Courville et à quatre de Chartres.

La cure de Saint-Marlin de Billancelles

était à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Les dîmes de Billancelles, les champarts

de Billancelles et de Saint-Arnoul-des-

Bois étaient affermés moyennant 1 ,900 liv.,

sans la ferme de Licul.

Blara ecclesia, peut-èfre Blarii , canton

de Bonnières.

Blavum , Blevi.

Blesis, la Biaise, rivière du pays de

Dreux.

Bléterel ou Biiherel, dépendance du
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prieuré de Tréon. C'est probablement Bi-

treau.

Blialcurt , Balincourt , hameau d'Ar-

ronville, canton de Marines.

BoARDi Villa, Boirreville; ou peut-être

pour BocHAKDi Villa.

BoBBECinM, BoBET, Boubieis? Oise.

BociiARDi Villa , Bciichan>ille. C'était

une dépendance du prieuré de Brézolles.

BociACCM, Boisset , entre Anet et Sep-

teuil.

BoDASi Villa , Boasi Villa , Bodaci

Villa, Boevilla, Boisvilla, Boasvilla
,

Besvilla , Boisi>ille, qu'on nomme aujour-

d'hui Boisville-la-Saint-Père , paroisse à

quatre lieues de Chartres , à un quart de

lieue et à gauche de la grande route de

Chartres à Orléans.

L'abbé de Saint-Père était le collateur

de la cure de Saint-Laurent de Boisville.

Le prieuré fut cédé au petit séminaire

de Chartres.

Les religieux possédaient à Boisville , en

terres , champarts , dîmes et redevances

,

environ 6,858 livres.

La cure de Boisville leur payait aussi

,

le jour de Pâques, 101 œufs et 5 sous.

Bodvers, Bouviers, près Saint-Maurice.

BoNUSCORSA, GONESCDRENS, GuNESCERES,

Bonnes-Ecures , hameau de la paroisse et

à un quart de lieue de Prunai-le-Gilon

,

à trois de Chartres, à un quart de lieue de

la grande route de Chartres à Orléans.

Les religieux y possédaient une pièce

de terre appelée le Grand-Muid de Saint-

Père, qui leur rapportait 16 setiers de blé

champart.

Bonvilla , BoECNViLLA , Bonfillc. Ce

hameau , qu'on appelle aujourd'hui Bon-

fille-au -Temple, est de la paroisse de

Gelainville , à cinq quarts de lieue de
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Chartres, à gauche de la grande route de

Chartres à Orléans.

Les religieux avaient une ferme à Bon-

ville , du produit de 10 muids de blé

,

50 bottes de paille , 4 chapons et 400 liv

.

BoRRiTH, Bourri.

Boscus DE Medio Viardm , Bois de Mi-

foie , hameau de la paroisse et à une demi-

lieue de Dammarie, à trois lieues de Char-

tres.

Les champarts étaient affermés moyen-

nant 24 livres et 2 douzaines d'alouettes.

BoscDS GiRBERTi, Bois-Girbert , dépen-

dance du prieuré de Brézolles. Il y a des

personnes qui prononcent Bois-Urbert

.

Boscus Médius, Bois-Mojen , suivant

D. Muley , lieu borné au septentrion par

un grand bois , et au midi par la rivière

d'Hière; mais il est douteux qu'il y ait

aujourd'hui un lieu nommé Bois-Moyen.

C'est peut-être du bois Mouet qu'il s'agit

,

lequel est situé à environ une lieue et demie

ouest de Bazoches.

Boscus RuFiNi, hameau et forêt de Bois-

Rujin, dépendance du prieuré de Saint-

Romain de Brou.

BoscDS Sancti Pétri, Bois-Saint- Père,

hameau de la paroisse et à une demi-lieue

de Chuines , à une lieue de Courville.

La métairie du Bois-Saint-Père était af-

fermée 300 livres , et 400 livres de pol-

de-viu.

BoscDS Seardi , Boissard , hameau entre

Brézolles et Vitrai.

BoTiNiACUM, Boutigni, près Houdan.

BoTONis CuRTis, Boutancourt, Oise.

BouviLETE , Bouvillet
, près Levesville-

la-Chenart.

BovERl.'E, BoVERS, Bouviers.

Braiaum , Braiacum, Brajacum, Braio-

LUM, Brajolcm, Braiotdm , Brou , bourg
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ilaiis le diocèse el à huit lieues de Chartres.

La cure de Saint-Luhin de Brou était à

la collation de l'abbé de Saint-Père , ainsi

(]ue celle de Sainte-Marie-Madelaine-lez-

Brou. Il en était de même pour le prieuré

(le Saint-Romain de Brou, qui possédait le

droit de haute, moyenne et basse justice;

un logis seigneurial avec les droits seigneu-

riaux , tels que dîmes , cens , rentes , ter-

rages , lods et ventes, amendes, avec le

greffe de la justice dudit prieuré; le droit

de pèche dans l'étang du baron de Brou
;

nn étang à la Chapelle-Royale; la métai-

rie de la Dibonnière, h la Chapelle-Royale,

contenant 4 rauids 6 setiers de terre; la

métairie de la Tremblaie ; la métairie de

Boisseau ,
paroisse d'Arrou ; le droit de

foire le jour de la Saint-Laurent ; une rente

de 4 setiers de blé mouture sur le moulin

de Choiseau, en la paroisse de Bazoches—

Gouet, près de la Chapelle-Royale; le pré

de l'Épine ; le moulin de la Forêt , autre-

ment dit Richard; un moulin dans la val-

lée d'Unverre ; un moulin à Dampierre
;

40 livres de rente sur le péage de Brou,

et le droit de percevoir la sixième semaine

dudit péage; deux parts des dîmes de la

paroisse de Mont-Richard et du terroir de

Montgrehen; les grosses dîmes d'Estilleux;

les deux tiers des dîmes et oblations de

Dampierre; la dîme de Saint-Lubin d'Ar-

rou ; le moulin du Crochet; la dîme de

Bosconvilliers ; la dîme de Saint-Lubin de

Brou
,
par alternative avec l'Hôtel-Dieu de

Brou.

La chapelle de Saint-Étienne , fondée

dans l'église de Saint-Lubin de Brou, était

aussi à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Breherval, Breval.

BiiEMENViLLA , BarmainvUle.

Brequeillv. , métairie sur la paroisse

de Saint-Germain-la-Gatine.

Elle devait tous les ans 30 sous aux reli-

gieux de Saint—Père.

Bbetelli Curia, Bretencourt.

Britiniacus , Bretigni, hameau de la

paroisse et à une demi-lieue de Sours , à

une lieue et au levant de Chartres , à une

demi-lieue, à droite, de la grande route

de Chartres à Orléans.

Les champarts rapportaient 450 livres

et 4 chapons.

Britogilum castrum , Breleuil en Pi-

cardie.

Broeium, peut-être Broué.

Brogildm Amari , Brti/lemail on Bruil-

lemart , dans le diocèse de Séez. Le nom

primitif était probablement Brogilum Au-
domari.

Brolium, le Brcuil-Benoît , Eure.

Brolium , Bruilldm , le grand et le pe-

tit Breuil , hameaux à l'ouest de Chêne-

brun, f^. Brugilum.

Bronville, hameau de la paroisse et h

une demi-lieue du Gault , à deux lieues et

au levant de Bonneval.

Cétait une dépendance du prieuré de

Saint-Marlin-du-Péan

.

Brdeiiia, Bruyères, proche Faveroles,

entre Houdan, Épernon et Saint-Piat.

Broerolensis viens, Brceroli, Brie-

ROL.ï , Brczolles , bourg à trois lieues de

Verneuil-au-Perche, à neuf lieues de Char-

tres.

L'abbé de Saint-Père était coUateur de

la cure de Saint-Germain de BrézoUes et

du prieuré de BrézoUes.

Le prieur de BrézoUes possédait, à Bré-

zoUes ,
justice haute , moyenne et basse

;

le droit d'un dixième sur la coutume du

marché et passage de BrézoUes ; le droit

de four à ban ; la maison priorale près de
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l'église dudit lieu ; l'étang et le moulin <!e

Brézolles, avec une pièce de terre nommée

le champ Maucuvert; un jardin hors du

bourg, appelé jardin d'Alençon ; un pré

de 6 arpents , avec un moulin sur la rivière

de Menotte
;
plusieurs pièces de terre con-

tenant 109 arpents; la censive appelée le

Pavillon ; un pré nommé le jardin aux

Tanneurs; une censive assise en la rue du

Four.

A Saint—Lubin : une censive de 12 de-

niers et une rente de 17 sous sur quelques

maisons.

A Bérou : une censive ; un droit de pèche

et une rente sur un moulin ; une pièce de

terre de 40 arpents.

A Fessonvilliers : une censive ; une mé-

tairie de 40 arpents , abandonnée au curé.

A Beauche : une censive; 12 journaux

de terre environ.

A Crucé : une censive; 78 arpents de

terre ; une métairie appelée Boufigni, con-

tenant 32 arpents.

A Ruel : une censive.

A Vitrai : une censive sise à Boisville
;

une métairie nommée Tournajse, contenant

90 arpents.

Dans la paroisse des Chatelliers : trois

arpents et demi de pré.

Le prieur de Brézolles jouissait en outre

des dîmes de Brézolles , de Vitrai , de

Crucé, de Beauche, de Lamberville ou La-

merville, d'Abluton, de Senart ou Sevart

,

de la Pommeraie , de Bois-Urbert ou Bois-

(jirbert , de la Noe et de Pontehart , de

Mesa! , Mesain ou Mesayen , de Chan-

tepie, de Marcon ville ou Marcouville , de

Boisville, des Perrières, de Charrier, de

Fontaines , de la Boulaie et de la Char-

inaie , de Boufigni, de la Franconnière.

Brogilum, Briieil, au nord de Jusiers.

Buisso, le Buisson, hameau de Crot

,

ou le Buisson, au nord de Dreux.

BuLFiNiACOs, Boujigni, hameau entre

Maillebois et Crucé.

BCLLCM , Billion. V. BUSLO.

BuNVILLA. V. BoNVlLLA.

BuscHELiDDM , Buschclai , canton de

Mantes.

Bdslo, Bullou, arrondissement de Chà-
teaudun, canton de Brou.

Bdstellum , Boisicl , hameau entre la

Behardière et la Chapelle-Fortin.

Bdstcs Locus, Bullou. V. Bdslo.

BcTiNCURTis , Boutencourt.

BnxEDnLDM, BuxiDtJLUS, la Boissiere

,

paroisse d'Arrou ; ou peut-être Boisscleau

.

hameau de Droué.

La métairie, contenant 45 arpents, fut

abandonnée en 1473, par les religieux,

pour 4 livres 2 sous 6 deniers de cens et

rente seigneuriale.

BnxETUM , Boissi-le~Bois , canton de

Chaumont , Oise.

Bdxetcm, Boxsetum, Buxidum, BoiS-H-

le-Sec, paroisse à cinq quarts de lieue de

Verneuil-au-Perche.

La cure de Saint-Pierre de Boissi-le-

Sec était à la collation de l'abbé de Saint-

Père.

Les cens et rentes montaient à 1 1 livres

10 sous.

Les dîmes ont été aliénées aux char-

treux du Val-Dieu, et remplacées par

la maison Fleuri , rue Saint-Michel , à

Chartres
,
qu'on appelait la Chartreuse.
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c.

Cadomum, Caen. Campiniacum, Champigni. Dès 1777, ce

Caillonvillaris , Caillowlllier ou Ca- "'était plus qu'un champlîer dans la pa-

roisse et seigneurie de Mittainvilliers.

Campds Fabri , Campcs Fadni , Campds

FoLLis , Campds Faonus , Champhol, pa-

roisse à une lieue de Chartres.

La cure de Saint-Denis de Champhol

nom>illier, paroisse de Germignonville.

Caino, Chinon, Indre-et-Loire.

Calciacds , CALCEruM , Chaussi , canton

de Magni.

Calciata de Ybreio, Calciata Ebraici, était à la collation de l'abbé de Saint-Père.

ia Chausscc-d'lrri, hameau dépendant de Les religieux avaient la seigneurie de ce

la paroisse de Nantilli , entre Anet et Ivri

,

lieu, et la haute, moyenne et basse justice
;

à trois quarts de lieue d'Anet et à un demi- la censive , montant à 88 livres 5 sous

quart de lieue d'Ivri , à trois lieues de 11 deniers; une maison seigneuriale, avec

Paci-sur-Eure et à quatre de Dreux. un clos affermé pour 52 livres, et 24 livres

L'église de Saint-Biaise était à la colla- de pot-de-vin ; 6 setiers de terre au champ-

tion de l'abbé de Saint-Père. tier du Veau-de-l'Épine ; 1 1 minots au

champtier des Huchoirs ; 5 minois et 3 se-

tiers au champtier des Rongerons; 2 mines

et 1 minot au champtier des Acloutis
;

2 minots , 2 boisseaux et 1 setier , au

champtier des Gatelles ; le tout affermé

Caletdlcs , Challetdm , Chalet, pa- pour 250 liv.

rolsse à deux lieues de Chartres et à quatre Les religieux possédaient encore aux

Calderiacdm , Calderiacds, Chaudri,

paroisse de l'ancien bailliage de Magni

,

dans le Vexin-Français , entre Véteuil et

Villiers.

de Dreux.

CalidusMons castrum , Chaumont, près

Magui.

Calidus Mons , Chaumont-sur-Loire.

Calnacdm, Calniacdm, Chaiiné, hameau

près de Maindreville.

mêmes lieux ^ et au terroir de Saint-Prest

,

plusieurs pièces de terre et de vignes.

Campds Sancti Petri , Champ-Saini-

Père, paroisse de Saint-Michel, à Chartres.

Il fut rendu à l'abbaye par l'évêque Aganon

.

Les religieux y possédaient la maison

dite des Grands-Noyers, une autre maison,

Galvds Mons, Calidds Mons, Chau- avec leurs jardins, et 4 arpents 2 quartiers

mont, dépendance du prieuré de Lian- jg vigne.

court. ^ T. >^i
Cantans Pica , C/iantepic , coteau près

Caliiacds. f^. Sanctds Luciacus.
Jj, BfézoUes.

Camarcium, Chamart.
ç^^^^^^ ^^^^^^ Canieldpds, Chanlelou,

Camo
,
pour Caino. hameau au nord de Marchainville.

Campchiacdm , Saugis , qu'on écrivait Canziacdm, Chanziacdm, Cangeum, Can-

autrefois Chaugis; ou Chandé, dont le nom zeium , Chanzi, Chazeiom, Chandai , pa-

latin ordinaire est Canziacum. V. Canzia- roisse à une lieue et demie de Laigle, à

COM et Cadgesilds. trois lieues et demie de Verneuil-au-Perche,
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sur le grand chemin de Verneuil à Laigle,

à quinze lieues de Chartres.

Le prieuré de Notre-Dame de Chandai

était à la collation de l'abbé de .Saint-Père.

Le prieur devait posséder à Chandai les deux

tiers des grosses dîmes, et la moitié des

menues dîmes et des oblatious ; une rente

à prendre sur le moulin du seigneur de

Chandai, situé sur la rivière d'Iton ; la moi-

tié des pains de toutes les fêles où les pains

se présentent ; la dîme de Gruyères et du

fief du Pin
;
plusieurs pièces de terres l.i-

bourables et de prés, etc.

Capella FoRTiNi , la chapelle—Fortin

,

paroisse à une lieue do Rohaire , à trois

quarts de lieue de la Ferté-Vidame, et à

deux lieues et demie de Verneuil-au-

Perche.

L'abbé de Saint-Père était ccllateur de

la cure de Saint-Pierre de la Chapelle-

Fortin.

Capella Osan/e, la Chapelle—Ozerain

,

paroisse à deux lieues de Patai et .i sept

d'Orléans.

Capella Regia , la Chapelle- Royale

,

paroisse à deux lieues de Brou.

La cure de Sainte-Marie de la Chapelle-

Royale était à la collation de l'abbé de

Saint-Père.

Carcubruna
,
QnERCus Fdsca

, Qdebqcs

Brcna , Chcnebnin , petit bourg à deux

lieues et demie de Verneuil-au-Perche , à

douze lieues de Chartres.

La cure de Sainte-Marie de Chênebrun

était à la collation de l'abbé de Saint-Père,

ainsi que le prieuré de Saint-Etienne, qui

possédait plusieurs dîmes , une censive , la

moitié du moulin de Beaulieu et 25 jour-

naux de terre.

Carisiaccm , Cherisi , canton de Dreux.

Cabmeia , la Charmoie , dépendance du

prieuré de BrézoUes; ou peut-être le même

que Carmetcm.

Carmetum, Charmaicm, les Charmais.

Les Charmois sont un hameau de la paroisse

de Saint-Arnoul-des-Bois , à quatre lieues

de Chartres.

Ce lieu porte aussi le nom de Muid-de-

Charnassé. Les religieux y possédaient le

droit de haute, moyenne et basse justice;

une censive de 40 sous ; une ferme du

produit de 600 livres, et 1 muid de fro-

ment.

Carneli, Charnelles, Eure.

Carnotdm, Carnutdm, Chartres, an-

cienne ville de France , capitale du pays

Chartrain et de la Beauce, chef-lieu du

département d'Eure-et-Loir, sur la rivière

d'Eure, à dix-huit lieues de Paris.

L'abbé et les religieux de Saint-Père

avaient le droit de haute, moyenne et

basse justice, dans une partie de la ville

de Chartres et dans la banlieue.

L'abbaye de Saint-Père avait aussi droit

de tabellionni' dans la ville et banlieue de

Chartres , ainsi que dans plusieurs .seigneu-

ries. Le tabeUionné , dans la ville et ban-

lieue de Chartres , était affermé par l'abbé

,

pour la vie , aux notaires de ladite ville

,

moyennant 10 livres par an.

La censive , dans la ville et banlieue de

Chartres, qui se percevait par les religieux

les jours de saint Pierre en février, de

saint Pierre en juin et de saint Martin

d'hiver, se montait annuellement à 457 li-

vres 19 sous 4 deniers, obole.

La cure de Saint-Hilaire était à la col-

lation de l'abbé , quî avait droit aussi de

nommer un maître d'école dans ladite pa-

roisse, pour l'instruction des enfants.

Le curé de Saint-Hilaire payait aux re-

ligieux 12 livres par an.

Les deux tiers du cierge pascal devaient

io3
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être rendus au sacristain de Saint-Père le

mercredi après les fêtes de la Pentecôte

,

aussi bien que les cendres pour le mercredi

des cendres.

Le curé de Saint-Hilaire était obligé de

dire et chanter la messe à l'autel du Cru-

cifix , dans l'église de Saint-Père , à la

Toussaint , à Noël et à Pâques.

La fabrique de l'église de Saint-Hilaire

était obligée de réparer et entretenir la

voûte et le pont de la rue de l'Aneret,

ainsi que de soutenir les eaux tombant dans

la cour de la secrétairerie.

CaSjE, Chaises, hameau de la paroi.sse

et à un quart de lieue de Coudrai , à une

demi-lieue et au midi de Chartres.

Castanetum villa , Châtenai.

Castellaria , Castellarii , les Châtcl-

liers. C'est une paroisse à une lieue et de-

mie de la Ferté-Vidanie , à une lieue et

demie de Brézolles et à deux de Verneuil-

au-Perche.

La cure de Saint-Pierre des Châtelliers

était à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Castellum Landonis, Château-Landon.

Castellcm Leti , Château-du- Loir

,

Sarthe.

CaSTRDM DuNENSE, CaSTRUM DllNl, Chd-

teaudun, ancienne ville de France, capi-

tale du Dunois , à douze lieues de Blois , à

dix d'Orléans et à dix de Chartres.

La cure de Sainl-Lubin de Chàteaudua

était à la collation de l'abbé de Saint-Père,

ainsi que le prieuré de Saint-Lubin, qui

devait posséder : la métairie de Seillai,

paroisse de Thiville ; les dîmes et la censive

sur la chapelle du Noyer, et un pré au

même lieu ; la censive sur Saint-Lubin de

Chàteaudun, sur Thiville et sur les Grands-

Gasts
;
plusieurs terres labourables et plu-

sieurs vignes.

GEOGRAPHIQUE.

Castrum Novum, Châteauneuf-en-Thi-

merais.

CAncESILDS , CaDSIGILDS , CuAUGElLM
,

Saugis. On disait autrefois Chaugis , qui

est le nom d'un hameau de la paroisse et

proche Sainl-LucIen-de-la-Chaussée.

Cavannis, Chavann^e, Chevannes , ha-

meau de la paroisse, à un quart de lieue

et au levant de Boisville.

Cavernia , Chavemai. Il y en a deux

,

le grand et le petit, à l'est de Meslai , Eure-

et-Loir.

Cereris Villa, Céreville , hameau assez

considérable de la paroisse de Saint-Mau-

rice-lez-Chartres , à une petite demi-lieue

dudit Saint-Maurice, à trois quarts de lieue

et au nord de Chartres.

Cergi , Cergi , à trois quarts de lieue de

Pontoise, Seine-et-Oise.

Chaletum, Challel, canton de Chartres.

Chartaseium
,
peut-être Chdtenai.

Chasent, Chassant, canton de Thiron-

le-Gardais, Eure-et-Loir.

Chenebrun, Chënebrun, Eure.

Chinverville, peut-être Chaignoru>il/e.

Chitri, Quitri, à quatre lieues sud-ouest

de Gisors, Eure.

Chonia , Chuines , paroisse à une lieue

de Courville. L'église est sous l'invocation

de saint Marin.

CiNTBiACUM , Cintrai , paroisse entre

Amilli et Saint-Aubin, à une lieue et de-

mie de Chartres.

ClPEDDM. f^. CyPEDDS.

Cltnus Campus, Clinchamp.

Cluvillare, Clusum Villare, Clci'il-

liers-les-bois
, près de Salnt-Germain-la-

Gâtine.

Coldretum , CoLDREiUM, le Coudmi

,

près et au midi de Chartres.
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CoLDUNUM, peut-être Coudun, Oise.

CoLCMMERii , Coulommiers , hameau au

nord d'Alluie.

CoMiTiss.e Clausum, Clos des Comtesses,

vignoble proche l'enclos des Vieux-Capu-

cins, entre Chartres et Luisant, aboutis-

sant au chemin de Chartres à Luisant. Ce

clos, qu'on devrait appeler le Clos de la

Comtesse , fut rendu à Saint-Père par

Berthe, comtesse de Chartres, du consen-

tement de Thibaut , son frère , comte de

Chartres. Les religieux y possédaient 4 ar-

pents et 87 perches de vigne. D. Muleï

[Berthe n'était pas comtesse de Chartres,

mais fille et sœur de comtes de Chartres.

Aug. Le Prévost.]

CoMONis Villa , Commonis Villa
,
Que-

monvillc , autrement Commom'ille. C'est

aujourd'hui une ferme de la paroisse et à

un quart de lieue nord-est de Boisville-la-

Saint-Père.

ConcrecijE, CoNCREiyE, Concré, hameau

de la paroisse, à un quart de lieue et au

levant de Dammarie.

CoNDATA , Condeau, canton de Réma-

lart.

CoNSTANTiNUS pagus , le Cotentin.

CooNiccM , Cogni, entre Ollé et Nogent-

sur-Eure.

CoRBEARiA , Corbière, près la Béhar-

dière.

Corbeville, Couri'illc.

CoRBONENSE territorium, le Corbonnais,

dont le chef- lieu est Corbon
,

près de

Mortagne, Orne.

CoRDEMENCHE, Courdemanchc , Eure.

CoRTRO, Corton, lieu actuellement dé-

truit, situé entre Vauvelle, paroisse de Dam-

marie, et Vovette, paroisse de Theuville,

Eure-et-Loir. Ce n'était déjà plus, en 1777,

qu'un petit bois, à côté duquel il y a beau-

coup de pâturages.

COSENTIACUM, CoSANCEIA , CORSENCIjE,

CosENTi/E, Corancé , paroisse à une lieue

de Dammarie et à deux lieues de Chartres.

Les religieux y possédaient 8 seliers de

terre labourable.

CoDDREiuM , le Coudrai , hameau de

Saint-Ange.

CovAiUM, CovETUM , Coiwai OU Couvé,

anciennement paroisse, n'est plus qu'un

hameau de la commune d'Aulnai, et son

nom ne se trouve même pas dans la der-

nière édition du Dictionnaire des Postes.

Cravent , Saint-Lubin-de-Cravant

.

Crochetum, le Crochet, hameau de Brou

et dépendance du prieuré de Saint-Romain

de Brou.

Crossai, Crossai, château de la paroisse

de Prunai-le-Gillon.

Crotensis silva, la forêt de Crot.

Crotcm, Crot, jiaroisse à une lieue et

demie d'Anet , à une lieue et demie de

Dreux.

Les religieux y possédaient 15 arpents

de terre, affermés pour 40 livres.

Cruceium, Cruciacus, Cruciaci Villa,

Crucé ou Crucei, paroisse à trois quarts

de lieue de BrézoUes.

La cure de Saint-Aignan de Crucé était

à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Crulaium, Cnilai, Orne.

Cuflans , Con/lans- Sainte- Honorine

,

canton de Poissi.

Cuissi, Cussé, près Montreuil.

Cultora, la Couture, Eure.

CuRGENT, Courgent.

CtiRTELLi , Courteilles , Eure.

CuRTis DoMiNicus [jic], Courdcmanc/te

,

canton de Nonancourt, Eure.
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CuRTis Sexaddi , Courcerault , canton

(le Mortagne , Orne.

CuavA Villa , Curbevilla , Courville,

petite ville à quatre lieues de Chartres
,

sur la rivière d'Eure , et sur la grande

roule de Chartres à Mortagne.

CusEiDM, Chussé, dépendance du prieuré

de Groulu.

Cdsseidm, Cusei, Cussé, hameau au sud

de Montreuil.

CrPEDDS ou CiPEDUM. Ce lieu était auprès

Le prieuré de Saint-Nicolas de Cour- et à l'orient de Boisville-la-Saint-Père.

ville était chargé de plusieurs redevances Les habitants en furent transportés à Vil-

envers l'abbaye. leneuve par le moine Urson.

D.

Danonis Villa, Denonville.

Demeinvilla. F'. Domani Villa.

DiGNiACCM, Digni.

Div/E (pons), DiVct, petite ville du Cal-

vados.

DiVEs Bdrgds, Richebourg , près Saulx.

Domani Villa , Do.mainvilla , Demain-

ville, hameau de la paroisse et à un quart

de lieue de Boisville-la-Saint-Père.

DoMiciLiuM, peut-être Dan^eaK ou Z)eui7.

Domna Maria , Dona Maria , Damma-
ric , paroisse à deux lieues de Chartres et

au midi, sur la route de Chartres à Blois.

Domna Petra , Domnus Peirus , Dam-

pierre. Il y a deux endroits de ce nom
dans lesquels les religieux de Saint-Père

avaient des biens : l'un est une paroisse à

un petit quart de lieue de la Cochardière, et

à une grande demi-lieue de Brou ; l'autre

est un hameau de la paroisse et à une demi-

lieue de Saint-Gerniain-lez-AUuie , à une

lieue et demie, au nord, de Bonneval.

La cure de Saint-Pierre de Dampierre

et la chapelle de Dampierre étaient à la

collation de l'abbé de Saint-Père.

Deoconis Cdrtis, Drocourt , paroisse à

deux lieues ou environ de Mantes.

Ddplex Curtis, Doublecourt . L'alleu de

ce nom doit être dans le Gâtinais , et près

du château de Soisi, Soisiacus.

E,

Ebroicum castrum , Icri.

Edera, l'Hiére, rivière passant près de

la Boissière.

Edevilla , Eddeville.

Enprainvilla , Impregni Villa , Am-
PBAINVILLA, EmPRECVILLA, EnPRENVILLA,

Emprinvilla, Emprainville, hameau à une

demi-lieue et au levant de la paroisse de

Dammarie, à deux lieues de Chartres.

Les religieux y avaient droit de haute,

moyenne et basse justice , et y jouissaient

d'une censive et de plusieurs avenagcs et

champarts.

Episcopi Mons , Evé'quemont , canton

de Meulant.

Emgni , Eragni.

Erminulfi Villa Major , Her.mlno-

VILLA, Ermenovilla Magna , Ermenou-

viLLA ,
Ermcnonnllc-la-Grande , paroisse

à quatre lieues de Chartres et à trois lieues

d'IUiers.

Les religieux y jouissaient du droit de
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haute , moyenne el basse justice ; d'une

censive
,
qui monte , avec celles de San-

darville et de Melai-le-Grenet , à 6 livres;

et de dîmes et champarts, affermés pour

750 livres , 3 chapons , et 2 charrois de

Bonneval à Chartres.

EscDBLAiDM , Eciiblai , Ome.

EsiACUM , EsCIACDM, Esi. V. AlSIACDM.

EsPiÈRES, Epicds, à l'occident de Saint-

Germaiu-le-Désiré.

EvoREA, EvBA , YèiTC, paroisse consi-

dérable à un quart de lieue de Brou, à

trois lieues de Bonneval.

La cure de Notre-Dame d'Yèvre, sous

l'archidiaconé de Dunois, était à la colla-

lion de l'abbé de Saint-Père.

EvRON , nommé jadis Aurion , Haurion ,

et aujourd'hui EvTon, gros bourg situé dans

le diocèse du Mans , où fut bâtie l'abbaye

bénédictine du même nom, appartenant à

la congrégation de Saint-Maur. La Biblio-

thèque du Roi possède l'histoire manu-
scrite de l'abbaye de Notre-Dame d'Évron

,

par dom Ignace Chevalier. Le manuscrit

est coté Résidu S. G., paq. i i i , n° 8.

ExCLUSELL/E , ScLUSELLjï , Ecluselks

,

village à une lieue et demie de Dreux, siii-

la rive gauche de l'Eure.

F.

Fagetum , Fai, près Moulins-Ia-Marche.

Fai , Fai, entre Chaumont et Fleuri , Oise.

Famis, Fains, Fains. V. Fens.

Faveri.e, Favicres.

FaveroL/E. Aujourd'hui cette paroisse

s'appelle Ménil-Fa^'crolles , ou simplement

Faverolles , à une lieue de Coulombs, dans

le canton de Nogent-le-Roi

.

Favrilia , le Fai'ril.

Felnix , lisez Felinx , Flins-Neuve-

Eglise ou Flins-sur-Seine , Seine-et-Oise.

Fens, Fains, Eure; ou Fains-en-Du-

nois, Eure-et-Loir. f-^. Famis.

Ferrabia, Femère, Orne.

Ferreia, peut-être pour Ferteia.

Ferteia , la Fcrtc-P^idame.

FeSSONIS ViLLARIS, FuRSONIS ViLtARE
,

Feissumvillare , Fessanvilliers , paroisse

de l'ancien archidiaconé de Dreux , dans

le canton de Brézolles.

La cure de Saint-Sulpice de Fessanvil-

liers était à la collation de l'abbé de Saint-

Père.

Firmeri Ccria , Fermaincoiirt , hameau

de la commune de Cherisi.

La cure de Saint-Martin de Ferniain-

court était à la collation de l'abbé de Saint-

Père.

FiRMiTAS casirnm , la Fcrlé-Vidamc.

Floriacdm, Flcriacum , Fldri , Flcuri-

sur-Frcsnes-l'Aiguillon , à l'est sud-esl de

Chaumont en Vexin.

FoLioSA,FeK(7/cî(.fe. Ilya plusieurs lieux

de ce nom dans les départements d'Eure-

et-Loir, de l'Eure et de Seine-et-Oise.

FoNs Mellani , la fontaine Méallet
,

au-dessous de la Chapelle-Royale.

FONTAINE-BODILLANT et ForTE-MaISON
,

anciens fiefs de la paroisse de Chaniphol

,

comprenant un moulin <i deux roues, mai-

son , étable et cour, avec .3 quartiers de

terre
,
partie en jardin

,
partie en un pré

appelé l'Ormaic; un autre moulin à Fon-

taine-Bouillant , avec 1 arpent de terre el

une île dans la rivière d'Eure ; un cours

d'eau commençant à la porte du moulin de

Longsaulx, et se déchargeant dans l'Eure j
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six biez de la rivière d'Eure, coinmençant

à la Fosse-le-Comte , sous le moulin de

Gorget, et finissant au moulin de Ferrières
;

32 arpenis de terre, bois et prés. Le tout

était tenu en plein fief, foi, bonimage,

rachat et cheval de service , de l'abbé

de Saint-Père
, à cause de sa crosse et de

sa dignité. Le dernier acte de foi a été prêté

par messire Nicolas-Hyacinthe de Mont-
vallet, comte d'Entragues.

Les religieux possédaient , à Fontaine-

Bouillant, une maison et 19 ou 20 arpents

de bois.

FoNTANiE , Fontaines, hameau dépen-

dant et près du prieuré de Brézolles.

FONTANETUM , FoNTANETUS , FoNTENE-
DOM, FoNTENEioM, FoNTiNiDDS, Fontenai-

Saint-Pcre, paroisse jadis dans le diocèse

de Rouen, aujourd'hui dans celui de Ver-
sailles.

La cure de Saint-Denis était à la collation

de l'abbé de Saint-Père, qui possédait la

dîme, le droit de justice haute, moyenne
et basse, ainsi que la terre et seigneurie

de Fontenai-Saint-Père.

FONTENELLUM, P^. FoNTINIDUS, qui Suit.

FoNTiNiDCS
, Fontenai-siir-Eure

, pa-
roisse à une lieue et demie de Chartres, sur

la rivière d'Eure.

FoRKT-SAtNT-PÈRE. Le fief de ce nom
était sur la paroisse d'Arrou.

FORLEIUM
, pour ToRLEIDM.

FossA Algisi. Ce lieu, qui était auprès

de Chartres, est maintenant inconnu.

Fracta Valus, Fréterai, près de Ven-
dôme.

Fraxinetum Comitis, Frenai-le-Comte

,

paroisse à trois lieues de Chartres, à quatie

de Bonneval et à une lieue de Dammarie.

L'église est sous l'invocation de saint Mar-
tin.

Fraxinus, peut-être le Fiënc , hameau

de Gaillon en Vexin.

Frenvilla , Fredenvilla, Frainville?

au midi de Prunai-le-Gillon.

Friesia , Friaise , près Courville, can-

ton de la Loupe.

Frunciacum , Frociacum , Friincé.

Fdrleinvilla, Frouville? au nord de

Dreux.

G.
Gaenvillarts, GofnivY/e, près Anet. Gausberti Villa, GoETBERTr Villa,

Galardo, Walardo, Galardon
, petite Gouberville, paroisse dans le diocèse de

ville à deux lieues d'Épernon et à quatre Coutances.

de Chartres.

Gallon, Gaillon, paroisse autrefois dans

le diocèse de Rouen, aujourd'hui dans celui

de Versailles.

La cure de Sainte-Marie de Gaillon était

à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Ganniacum , Garnai? canton de Dreux.

GarencerI/ï, Garencièrcs. près de Saint-

Escobille , Seine-et-Oise.

La cure de Saint-Pierre-Hermolend de

Gouberville était à la collation de l'abbé

de Saint-Père.

Gavilleb , Gnuvilliers.

Genêt Villa, Gencsfille

Geremari Villa , peut-être Germain^

t'aie, près de Dreux.

Gereni Villare, Gérant Villare, Je-

RANi Villare, Genaimnlliers , hameau de

(jAUDENA , la Gaudaine
, près Nogent- la paroisse et à une demi-lieue de Mittain»

Ic-Roirou. villiers, au midi.
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Germinionis Villa, Germinonis Villa,

Germenonis Villa , Germeinonvilla ,

Germegnonvilla , Germignom'ille
, pa-

roisse à deux petites lieues de Janville , à

huit lieues de Chartres.

La cure de Saint-Pierre de Germignon-

ville, ainsi que le prieuré de Saint-Pierre,

étaient à la collation de l'abbé de Saint-

Père.

Les religieux jouissaient des deux tiers

des menues dîmes, affermés pour 40 livres.

Ces dîmes consistaient dans la douzième

gerbe ou la douzième poignée du chanvre

et du lin; dans deux pintes par poinçon

sur les vignes; dans 12 deniers par mou-

ton ; dans le douzième des cochons de lait

et le douzième des oies.

La fabrique de Germignonville donnait

aux religieux homme vivant et mourant,

pour 10 mines et demie de terre, relevant

en fief de la seigneurie de Thominière , et

pour 3 mines et 1 boisseau et demi de

terre, relevant en fief de la seigneurie de

l'Aumône.

Les religieux faisaient tous les ans 751iv.

à l'abbé
,
pour la cession des champarts de

Germignonville, absolument perdus.

Le prieuré de Saint-Pierre consistait en

censives, droit de haute justice, et 18 muids

de terre labourable.

Gervasii et Protasii (ecclesia SS. )

,

église paroissiale de Saint-Gen'ais , dans

un faubourg de Rouen , donnée ensuite à

l'abbaye de Fécamp , et près de laquelle

mourut Guillaume-le-Conquérant.

Giacdm, Joiti-sur-Eiire , au-dessous de

Chartres. V. Joiacum.

Gibodère (la), la Giboudière, hameau

au sud de la Manselière.

GiNNONis ^ ILLA , Gcnoni'il/e , hameau

de la paroisse et à une petite lieue de

Voyes

.

Gisez, Jusiers. V. Josiacdm.

GisoRTicM , Gisors.

GiVALDi FosSA, Gefossc, prèsBonnières.

Glotum, Glos—la-Ferrière , Orne.

GomviLLE. Le fief de Goinville était si-

tué dans la paroisse de Saint-Arnou]-des-

Bois.

GoNSENViLLA , Goussaim'ille.

Gornaium , Gournai , Eure; ou Gour-

nai , hameau entre Bouvillieis et Rohaire.

GoDRDEZ, hameau, paroisse de Morancé.

Gresiacum, Gressei, canton de Houdaii.

Grossus Locus, Grossus Ll'cls, Grossl's

LupLS , Grosleu, Groslu , Groulu , ha-

meau de la paroisse de Saint- Ange, à

deux lieues de Chàteauneuf et :i sept de

Chartres.

Le prieuré de Sainte-Marie-Madelaine

de Groulu était à la collation de l'abbé de

Saint-Père. Ce prieuré consistait en logis

et dépendances, cens, rentes, champarts

à la douzième gerbe , chapons , droit de

chasse, droit de pêche. Le champart du

prieuré s'appelait le champart de Mont-

gousseau.

La censive du prieuré s'étendait à Grou-

lu , du chemin de Groulu à Maubert; de

Groulu à Palisai , à Brézolles , à Bou-

teri, etc.; les dépendances en élaient très-

nombreuses et très-étendues.

Grossus Testicdlus, lieu situé dans le

pays Chartrain, proche de la Pommeraie.

Gdadonis Curtis. V^. Wadonis Curtis.

GdairiaCdm, Gueriacum, Gderi , Guiri,

paroisse dans le bailliage et à une lieue et

demie de Magni , dans le A exin français.

La cure de Saint-Isicolas do Guiri était

à la collation de l'abbé de Saint-Père, qui

possédait aussi les dîmes du lieu , et 24 ar-

pents de terre , affermés pour 450 livres.
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GuARENBOUVlLLA , GarenibouviUe , ha-

me;iu d'Aviron , Eure.

GuELi.EBOD. V. Portos Guellebod.

GuiTOT, f^itol ,
près le Neubourg.

GuMMETH , Gometz-la-f^ille ou Gometz-

le-Ckâtel , canton de Limours.

GuNDELicCRiA, GoiidccouH , à environ

une lieue au nord de Meulant.

GnNDBEviLLA , GondrevUle , hameau de

la paroisse et à une lieue de Thivars , à

deux petites lieues de Chartres.

GoNTHEBii Villa, Gohervilla , Gour-

Lcs religieux y possédaient le droit de

haute, moyenne et basse justice; lacensive,

qui rapporte IG livres 16 sous, 15 poules,

évaluées 10 sous , et 2 muids 7 setiers

d'avoine; les château, ferme, terre, cham-

part et dîmes de Gourville, le tout a£Fermé

pour 8 muids de blé, 300 livres, 1 minot

de pois verts et 6 voitures ; 3 quartiers de

vignes, amodiées 4 livres.

GcRNAiCM, Gournai-le-Guérin , Eure.

GuRZEi , Gorgel, au nord de Chartres,

sur la gauche de l'Eure.

Guuiz, probablement Goiiaix , à deuxville , hameau de la paroisse et à une

demi-lieue de Prunai-sous-Ablis , et à une lieues , au midi , de Provins.

lieue d'Ablis. Gïseium , Jusiers. y. Josiacdm.

H.
Haia, pTohablement la Haie-(iii-P,nts, Cocuche , le chemin de Fermentel , ten-

^^'"^^l"^- dant au port <le Brehai ; le fief Morel ; le

Haimonis Villa
,
probablement Ymon- fief Duval , au village du Ham ; le fief Du-

ville.

Haireni Villa, Harim'ille , lieu dé-

truit, qui était de la paroisse de Frenai-le-

Comte ; ou peut-être Eraini-ille, près d'Al-

lainville-aux-Bois.

Ham , Hams , Hamus , le Han , le Ham

,

paroisse dans l'évèché de Coutances , à

val, paroisse de Gourbesville ; le fief Ban-

nier; le fief Crevcuil; le fief au Valois; le

fief à Gourbesville ; le fief Guérard ; le fief

Guillot ; le fief Etienne ; le fief Auselle ; le

fief Thomas Langlois ; le fief Osmont ; le

fief Colin Vernier et Hurtaut; la terre de

la Fontaine de Germain ; la terre de la

Folie ; une rente de 44 boisseaux de fro-

deux lieues de Valognes , à 60 lieues de "i^"' sur les moulins du Ham. D'après le

Chartres.

Le prieuré et la cure de Saint-Pierre

du Ham étaient tous les deux à la collation

<le l'abbé.

Ce prieuré possédait les deux tiers des

dîmes du Ham ; la seigneurie et censive de

foetus ^garnis, dit D. Muley, le prieur du

Ham devait encore posséder une terre au

village de Leri, Eure, le village de Telh

,

aujourd'hui Théville, Manche, avec l'église

et les moulins ; le droit de pêche dans la ri-

vière de Touque ; le droit de pêche dans la

Gourbesville
,

paroisse à deux lieues de Seine, savoir, dans le port des Dans, deux

Valognes. Parmi les champtiers ou délia- pêcheries, quatre dans le port de Guel-

ges , nous citerons : lebod, qui est Elbeuf , et deux dans la fosse

Au trans de Vignaulx,le Champ-Fourni, Helluiu ; au Cotentin, deux dans la rivière

le Clos-Bisel; au trans du Quenot , le ter- de Ham, et une dans la nier; le tiers de

roir des Aubiers, le terroir d'Aufreville, Teurteville, et un moulin à Barneville.

le rucel de Pourri-Fontaine
, le terroir de Hamorvilla, Imorfille , à une petite
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lieue au midi du village d'Alonnc, à gau-

che et sur le bord du grand chemin de

Chartres à Orléans; c'est un hameau de la

commune de Pruuai-le-GJllon , canton de

Chartres.

Hanch.«, Hanches, paroisse entre Main-

tenon et Eperuon.

Hante, terroir dans la seigneurie de

Saint-Germain-la-Gâtine et de Clevilliers.

Hakaca Villa, Hacquefille , canton

d'Etrépagni, Eure.

Hardeville , hameau de la paroisse et à

un demi-quart de lieue de Mittainvilliers,

à trois lieues de Chartres.

Hardriviler, Hardwilliers.

Hasta , Haste , ou peut-être les Hais,

hamean de la commune de Blaru , Seine-

el-Oise.

Hauville, hameau de Bailleau-le-Pin.

Hehsii , }fes Yys. V . Is.*.

Heru VtLLA, Hervilla, Henille , dé-

j)endance de la paroisse de Levesville-la-

Cjienart et d'Abonville.

Heropa , la Hérupe , hameau de Mar-

ciili-la-Campagne, Eure, aujourd'hui di-

visé en deux parties : la grande et la petite

Hérupe.

Hervilla, Herville.

HienvillAjHvenvilla, Janville-au-sel

,

Eure-et-Loir.

HiLARiDS (Sanctds), Saùit-Hilaiie , an-

cienne paroisse de Chartres.

HillerIjE, Illiers.

HoNviLLA. F'. HuNi Villa.

HosDEN, Hoiidan.

HuLSETDS, HuLSETUM, HuSSETU.M , Ul-

ciACUM, Haussai. Ce lieu s'appelle aujour-

d'hui Montboissicr-lez-Jlluie. C'était jadis

un hameau ; c'est aujourd'hui une paroisse

à trois quarts de lieue et au nord de Bon-

neval , sur la droite du grand chemin de

Chartres à Bonneval. Il y avait dans ce

lieu, en 1777, xin beau château, bâti et

possédé par madame la vicomtesse de Mont-

boissier.

Les religieux y possédaient la moitié des

dîmes sur une pièce de terre contenant

25 muids.

HuNCH^, Hanches, canton de Mainte-

non. Le même que HanchjE.

HuNi Villa, Uni Villa, Honavilla,

Hunvilla, Hcnisvilla, Honi'illc, hameau

de la paroisse et à une demi-lieue de Bois-

ville-la-Saint-Père ; ou peut-être Oiiifille-

sous-Auneau.

I.

Ibreonenses inonachi , les moines d'£-

i>ron.

ÏLLERiyE, IlUers-TEvcque , paroisse en

Normandie, dans le diocèse d'Evreux.

La cure de Notre-Dame d'Illiers était à

la collation alternative des chanoines du

chapitre de la cathédrale de Chartres et de

l'abbé de Saint-Père.

Immonis Villa, Imonis Villa, Imon-

VILLA , HiMUNVILLA MaGNA , HïMONIS

Villa, Y.monis Villa, Y monviUe - la

-

Grande , paroisse dans l'évêché de Char-

tres, à six lieues de cette ville.

La cure de Saint-Saturnin était à la col-

lation de l'abbé de Saint-Père.

Les religieux et l'abbé possédaient plu-

sieurs portions de dîmes et plusieurs fiefs

et terres dans ce lieu.

L'église et la fabrique d'YmonvilIe

donnaient aux religieux un homme vivant

et mourant, pour une place située devant

Io4
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la pointe de l'église , sur laquelle était Islaris , Illicrs , arrondissement de

autrefois la ferme des abbés de Saint-Père. Chartres.

\sM, les Yys , paroisse du diocèse de

Chartres , dont la cure était à la collation

de l'abbé de Saint-Père.

IsiGiNiACUM , Isigni
,
près de Château-

(iiin , Eure-et-Loir.

TsLO, Islou-sur-Dampierrc. Il y a deux

hameaux de ce nom dans la commune de

Dampierre.

Itto, Itcn, l'Ilon , rivière.

J.

Jarbietum , le Jarrier, hameau au midi

de Rohaire. Il y a plusieurs lieux de ce

nom.

JoiACUM, GAnciACUM , Joi , Joui , sur la

rivière d'Eure, à deux lieues de Chartres.

JosiACUM , GizEi , Geseicum , Gesiacdm,

GeSIACI CeLLA , JoSIACENSIS Cella , Gl-

siACus , Gisez, GïseCium, Jusiers , pa-

roisse à une lieue de Meulant, sur le bord

de la Seine et sur la grande route de Paris

à Rouen.

La cure de Saint-Pierre était à la colla-

tion de l'abbé de Saint-Père.

La seisneurie et la châtellenie de Ju-

siers , mouvantes du roi , ont été cédées en

emphytéose, en 1752, à messire Pierre-

Francois-Joseph-Galiriel, marquis de Lo-

pès , et à sa femme, dame Angélique-Scho-

lastique, née marquise de Lamberlie, à la

charge d'entretenir l'église , de payer à

l'abbé 2,400 livres de rente , 300 livres

aux religieux, et 1 ,000 livres à l'abbé, pour

les dîmes de Jusiers.

JoiRi Villa, Gerfille? entre ^ oves et

Fains.

Jdri, peut-être Ii>ri?

JuRis Vena , Joui'anne. Ce lieu était au-

près du prieuré de BrézoUes, dont il dé-

pendait.

L.

Laesvilla, Loan'ille?

Lamblora , Lamboba , Lamblore , canton

de la Ferté-Vidame.

Lamervilla , Lamen'ille ou Menàllc

,

hameau de Brézolles.

Laurentii ( ecclesia Sancti ) , église de

Saint-Laurent, sur la gauche de la Risie,

à Planches.

Ledonis CcRiA , Leonis Curia, Ledonis

CuRTis, Liancoitrt
,
paroisse à trois lieues

de Gisors , à quatre de IJeauvais , à cinq

de Pontoise et à vingt-deux de Chartres.

Le prieuré de Saint-Pierre et la cure

étaient à la collation de l'abbé de Saint-

Père.

Outre ses autres possessions à Liiincourt,

le prieuré possédait des terres , hostises ou

maisons , et dîmes à Fleuri ; 5 sous de cens

sur le moulin de l'étang sous Chaumont ;

1 niuid de blé sur la dîme de Robet ; 8 jour-

naux de terre à Cornelée ; la terre de la

Vallée ; le droit de foire le jour de saint

Pierro-aux-liens ; un bois appelé Johan-

niacus.

Voici les noms de quelques chemins et

champtiers de la seigneurie du prieuré :

ruelle de Liancourt à Conflans et aux
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Gioux ; chemin de Mantes aux friches
;

chemin de Chambli ; la voirie ; chemin

du moulin.

Leddm , le Loir, rivière qui prend sa

source entre les Y ys et Cernai , et se jette

dans la Sarthe , à Briolai.

Leones , Lions, Eure.

Leretdm villa, Lcri , Eure.

Lesdin (comitatus) , le Lieui'in ou comté

de Lisieux.

Levesi Villa , Levozvilla , Levois—

VILLA, Levervilla , LcfavUle , paroisse

du diocèse de Chartres, élection de Ver-

neuil
,
généralité d'Alençon , à cinq quarts

de lieue et au couchant de Chàleauneuf,

près de Marville-les-Bois. Il y avait
,

en 1777, vingt-cinq feux dans cette pa-

roisse. On y compte aujourd'hui 409 âmes.

Les religieux y possédaient une ferme.

Levesi Villa , Levesvilla , Lcves^ille-

ta-Chcnart, paroisse à deux lieues de Jan-

ville et à six de Chartres.

Limaiom , Limai, chef-lieu de canton,

dans l'arrondissement de Mantes.

Lincociiet , Nicochet , entre Lucc et

Chartres.

LiOLUM, Lieul , Licl , Liol [les Lieux

,

dans Cassini), ferme dépendante de l'ab-

baye de Saint -Père , de la paroisse et près

de Billancelles, h quatre lieues de Chartres.

Les relisieux de Sainl-Père avaient au-

dit lieu droit de haute, moyenne et basse

justice.

L'abbé avait une ferme qui rapportait

900 livres, 2 voitures, 4 chapons.

LoARViLLA, Lom'ille , entre Villeneuve-

Saint-Nicolas et Paisi.

LocoNis Villa, Locorn'ille , près et à

l'est de Chaumont en Vexin , et non loin

de Li'ancourt.

LoGi^ , les Loges, près Abondant.

LoiA, Louie , Eure.

Longa Essa , Longiiesse , canton de Ma-

rines.

LoNGA LuNA, Longuclunc , canton de

Verneuil , Eure.

LoNGns Salix , Non Salis, Longsaulx

,

hameau de la paroisse et à un quart de

lieue de Champhol.

Les religieux y faisaient valoir 6 arpents

de pré , entourés d'aulnes et de saules , et

une courtille d'un demi-arpent
,
qui leui-

rapportait 400 livres.

Loovilla , Loui'ille.

Llcetdm, Loche, hameau de Vcr-lez-

Charlres.

Luciacdm , Ldceium, Lusiacum, Lucé,

paroisse à une denii-lieue et au couchant

de Chartres , sur la grande route de Cour-

ville.

Les religieux y possédaient plusieurs

pièces de terre labourable et de vignes aux

lieux dits : clos Hatton , la Barre , l'Epi-

nette , champlier de Vauroux , Pastières ,

Fcillet , champtier des Cages.

Loeto, Lueton, suivant D. Muley. C'est

peut-être Ludon, hameau ;i l'ouest d'Alluie,

ou Lut , hameau au nord de Viabon , ou

plutôt Luet , près Béville-le-Comte.

LciNIACCM, LcPIMACDS, LcPINIACCM .

Luigni ,
paroisse dans le Perche , à une

petite lieue de Chassant , h deux lieues de

Brou et à trois de Thiron.

La cure de Saint-Jean de Luigni était à

la collation de l'abbé de Saint-Père.

LuisANTUM, Luisant, paroisse à une

demi-lieue de Chartres , sur la route de

Bonneval.

Les religieux y possédaient 8 setiers de

terre au champtier du Chercau et au champ-

tier des Hauts-Buissons, affermés 80 livres,

et 100 livres de pot-dc-vin.
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LupCHiAcuM, LoTCHEiCM, Loclic, hameau LnpBs , la Lcu , hameau au nord de Vé-

de la paroisse de Ver, à une lieue de Char- rigni , et à quatre petites lieues nord-ouest

1res, sur la rivière d'Eure. de Chartres.

M.

MaCherenvilla , Marcliainfille.

Magne, Maignetom, Meigne, Magni,

au midi de Brézolies. Il y a Magni, au

nord d'Illiers , et à cinq ou six lieues sud-

ouest de Chartres.

Magneri^, Mignières ,
paroisse à deux

lieues de Chartres , à droite et à un demi-

quart de lieue de la grande route de Char-

tres à Bonneval.

Les religieux avaient à Mignières : droit

de haute, moyenne et basse justice; droit

de tabeliionné , plusieurs terres et cham-

parts et une censive , 4 livres 13 sous 9 de-

niers.

Mahebu, Maheru , Orne.

MiiGNiACDM , Magni. V. Magne.

Malaredds , McUerai- sur- Oini'ille-

Saint-Liphar.

Malli Villa , Malafille? près de Main-

tenon.

Malmccetdm, Marmoussé? hameau de

Garnai. Il y a les Marmousets , hameau

de la Queue-en-Brie.

Malum Stabulum , Malétable.

Mandri Villa , Mendre Villa , Main-

dreville, hameau de la paroisse de Fon-

tenai-sur-Eure , à une lieue de Chartres.

Les religieux de Saint-Père y possédaient

le droit de haute, moyenne et basse jus-

tice j une censive de 3 livres 11 sous,

2 chapons et 2 poulets ; 2 setiers de terre

,

les dîmes et les champarts.

Manseleria, la Manceliére , canton de

Brézolies. La chapelle de la Manceliére

est une annexe de la cure de Saint-Pierie-

des-Chàtelliers , sous l'archidiaconé de

Dreux.

Mancvillare, Mancs Villare, Manls

ViLLARis , Mani Villare , Maini'illiers
,

paroisse à une demi-lieue de Chartres.

Les religieux de Saint-Père avaient audit

lieu droit de haute, moyenne et basse jus-

tice; la censive, de 38 livres 1 sou 3 de-

niers , obole ; un homme vivant et mou-

rant donné parla fabrique ;
plusieurs pièces

de terre au lieu dit la ruelle des Bordes
;

la Couture , le clos Saint-Jean , le champ-

tier de Boissai, les ouches de Mainvilliers

ou Bradé, le champtier du \ alier, le clos

des Pêchers , les champtiers des Brézo-

letles , le champtier de Guignardières , le

champtier des Cages.

La cure de Saint-Hilairc de Mainvilliers

était à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Marcelliaccm , Marcilli-sur-Eure , ou

Marcilli-la-Campagne , Eure.

Marches: Villa , Marchesvilla , Mar-

clici'ille, paroisse à quatre lieues de Char-

tres, à deux lieues d'Illiers.

Marcovilla , Marconvilla , Marcou-

l'ille, hameau de Vitrai, dépendant du

prieuré de Brézolies.

MarinjE, Marines.

Marlai Villa, le grand et le petit Ma-

laini'ille , à une lieue au midi de Châ-

teaudun.

Marnf.RIjE, Marnicres , Eure.

Maslacdm , Maslaicum , Mesliacds ,

Mcslai. Cette paroisse, qu'on appelle au-
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lourd'hui Meslai-le-Grcnet , est ;i trois

lieues de Chartres.

Matonis Villauis, Matonfilliers , can-

ton de Brézolles.

Macdetoch, hameau de la p;\roIsse et à

une grande derai-lieue de Boulai-! es-deux-

Éslises, à une lieue de Créci-le-Roi.

Mauritania, Mortagne , Orne.

Maurt Villa, Mon'ille , près Hanches.

Medanta, Medunta, Mantes, ville de

l'Ile-de-France, capitale du Mantois , à

onze lieues de Paris.

Medianellcm ,
peut-être les Moineaux,

moulin voisin de Morancez.

Medua rivulus , la Mauvette ou son

affluent.

Meidlai , Méaslc. La fontaine Méasle ,

appelée autrefois Meidlai , est entre Bois-

Moyen et la Boissière. C'est une fontaine

sur la rive gauche de l'Hière, au sud-est

et à Irois-quarts de lieue de la Chapelle-

Royale.

Meigne , F. Magne.

Meleriacdm, Melliaccm, Meblai, pro-

bahlenicnt Meslai-lc-t^idame.

Melicurtis, Mélicourt , canton de Bro-

glio , Eure.

Mellens , Mellentdm , Mculant , ville

de l'Ile-de-France, sur la Seine, à trois

La cure de Saint-Barthélemi était à la

collation de l'abbé de Saint-Père.

Merdosa via, aujourd'hui rue aux Fu-

miers, à Chartres.

Mereleti, les Mureaux.

Merervii.la , Merravii.la, peut-être

Méroufille. Il y a plusieurs hameaux nom-

més Mèrei'illc. f^. aussi Merrevilla.

Merrevilla , Marville-Moutier-Brûlé

.

Mesai, Mesain ou Mesaven, dépendance

du prieuré de Brézolles.

Mesiacos, Mcsi, paroisse entre Meulanl

et Jusiers.

Mesium
,
peut-être le Mée , près d'Ar-

rou.

Mesnilus Galteri , Ménil-Gautier, fief

près de Planches.

Mestem, Mainlenon.

MinerIjE, Mignières. y. Magneri^.

MisERiACns , Miserai, hameau de la

paroisse et à un quart de lieue d'Épeau-

trolles , à une lieue et demie d'Illiers , à

cinq de Chartres.

Les religieux y possédaient droit de

haute, moyenne et basse justice, une cen-

sive et une ferme.

MlTANIS \ ILLARE, MlTAINVILLARF. , Ml-

tenvillare , Mittaimnlliers , paroisse à

trois lieues de Chartres , à deux de Cha-

lieues de Manies et de Poissy, à huit de teauneuf

La cure de Sainte-Marie-Madelaine était
Paris.

MeLPHA, pour NiELPHA? f'^. NlELFA.

MENBEEROLyE, Mcmbrollcs.

Mendrevilla , Mondrci'ille , ou pcut-

êtxe Moinville.

Ménil-Thomas (le), paroisse à une lieue

à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Les religieux et l'abbé y possédaient

droit de haute , moyenne et basse justice
;

une censive , des bois , des terres labou-

rables , une ferme et des champarts.

Moenis Villa, Moenvilla, Moinvilla,

de Senonches, et à une lieue et demie de ^fo('/if'i7/(;, qu'on nomme maintenant j¥o(/î-

Chateauneuf. nlle-la-Bourreau , hameau de la paroisse
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et il une cleini-lieuo de Reclainville, au

couchant, à trois lieues d'Auneati et à

quatre de Chartres.

MoESi ^ iLLA, peut-cire le même que le

précédent ; ou Moim'ille-la-Jculin.

MoiROLLUM ViLLARr, , MéroucUUers

,

hameau dépendant de la paroisse de Ger-

mignonvllle , ou plutôt de la commune

d'Ymonville.

Mole sii'c Moella (fons de), fontaine

(le Motelle , à Saint-Georges-sur-Eure.

BÎONASTERIOLUM , MoNTEREOLUM , Mon-
iieuil

, paroisse prés de la ville de Dreux.

La cure de Saint-Pierre était à la colla-

tion de l'abbé.

MoLiNi, Moulins-la-Marche, Orne.

MONCELLI, MoNCELLUM , Mojicel , sur la

rive droite de l'Eure, vis-à-vis de Crot.

La chapelle de Sainte-Marie de Moncel

était une annexe de la cure de Saint-Nicolas

de Sorel , dans le diocèse de Chartres , sous

l'archidiaconé de Pinserais, à la colla'ion

de l'abbé de Saint-Père. J^ . Monticelli.

MONBEISCENT , MouUccnt.

MONGREHEN, V. MoNS GrETHAN.

MoNS Cenosus, Munuhcim , lieu oii il y
avait autrefois un château dont il ne reste

plus que des ruines. C'était, en 1777, un

champtier dans la seigneurie d'Emprain-

ville
,
paroisse dcDammarie; il se nom-

mait le champtier ou le château de Mont-
chenu.

MoNS FoRTis, MonlfoTt-VAmauri.

MoNs Genlus, la Chapelle-Mongcnouil

,

hameau de Gacé, Orne.

MoNs Grethan, Montgrehen, Mont-
graham

, hameau de Souancé , Eure-et-

Loir.

MoNs Leodqricds, Montllién, canton

d'Arpajon, Seine-et-Oise.

MoNS Letardi, Moidhard , Eure-et-

Loir.

MoNS Leogarum, la montagne de Lèves,

près de Chartres.

Mo.ss Mirabilis, Montmirail , Sarthe.

MoNS Otricos , Montaiiri. Le moulin

de Monfauri était, en 1777, moulin à fou-

lon, situé à Thivars, sur la rivière d'Eure,

à deux lieues de Chartres.

MoNS RaHARDI , MoNS RiCHARDI , Moul-

Richard, paroisse dans le diocèse de Char-

tres, sous l'archidiaconé de Dunois.

La cure de Sainte -Marie de Mont-
Richard était à la collation de l'abbé de

Saint-Père.

MoNS Sancti Michaelis, Mont-Saint-

Michel, ville bâtie sur un rocher dans la

mer, sur la côte de Normandie. L'abbaye

fut fondée par le duc Richard I".

Monticelli , Moncelli , Monticuli
,

Monceaux. Il y a deux lieux de ce nom
dans lesquels les religieux de Saint-Père

avaient du bien : l'un s'appelle Monceaux-

sur-Eure, qui est un hameau de la paroisse

de Saint-Lupcrce , à deux lieues de Char-

tres, deux de Courville, à un quart de lieue

de la grande roule, et .î gauche; l'autre se

nomme Monicaux-la-Potcrie , hameau de

la paroisse de Foiitaine-la-Guion. P^. Mon-
celli.

Moracum
, peut-être Moral, ou plutôt

Marrai, hameau de Fains.

MoRENTii, 3Iorancez, canton de Char-

tres.

Morenvillare , Morainfilliers , Seine-

et-Oise.

MoRisviLLA, Morville. Il y avait autre-

fois un hameau de ce nom ;i cent pas de
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Boisville-la-Saint-Père. Ce n'était plus

qu'un champlier en 1777.

11 y avait aussi une chapelle de ce nom
,

dépendante de la cure d'Yèvre, sous l'an-

cien arohidiaconé de Dunois.

MORI ViLLABE, MoRlIVILLARE, MoRVIL-

LARE , Muivillicrs , paroisse à une demi-

lieue de la Ferlé-Vidame , à deux de Bré-

zolles et à deux de Veincuil-au-Perche.

La cure de Saint-Denis était à la colla-

tion de l'abbé de Saint-Père.

MOSCUNVILLARE. f^. MuTIONIS VlLLARE.

MoTTE-DU-Bois (la). Le fief de la Molte-

du-Bois était dans la paroisse de Crucé.

MoDLIN DES DAMES RELIGIEUSES DES

FiLLES-DiEU, près de Chartres. La rente

de ce moulin montait à 5 livres 5 sous.

MoDLiN DE Falaise, autrement dit Mou-

lin-Bélanger, paroisse de Sainl-Prest. Il

était annuellement chargé de A livres de

cens et lentes; le propriétaire était en outre

tenu de faire les réparations et reconstruc-

tions nécessaires du pont de Falaise, sur

la rivière d'Eure, entre Saint-Prest et la

Villette.

Moulin de Goabile , appelé autrefois

MOULIN Flatteux. Le cens de ce moulin

et le pré qui en dépendait avaient été re-

portés sur la censive de Ver.

Moulin de l'Épinette, autrefois moulin

de Saint-Brice. Les cens et rente sur ce

moulin , et les terres dépendantes, ont été

reportés sur le censier de Chartres.

Moulin de Monceaux-sur-Eure
, pa-

roisse de Saint- Père. Il était chargé de

3 livres de rente.

Moulin de Mo.ntaubi
,
près de Thivars.

Les religieux avaient 60 livres de cens et

renie sur ce moulin , sur une mine de terre

y joignant , sur un arpent de pré et une

courtille plantée en bois, contenant un

arpent, appelée la Courlille-aux-Aubei.

Les possesseurs du moulin étaient obli-

gés de blanchir el fouler les couvertures

de laine des religieux.

Moulins de Saint-Père , à deux roues .

situés à Chartres , sur la rivière d'Eure ,

entre le jardin des religieux et la porte

Morard, avec le droit de pèche depuis les

herses du pont de la Courtille jusqu'à la

porte Guillaume, affermés, avec la petite

cave du portail , moyennant 4 muids et

demi de blé.

MuiDs DE Grognaux , censive de !a pa-

roisse de Saint-Lupcrce.

Mulcetum , MuLCENT , Mutceiil
, près

Houdan.

MuLOTERiA , la Mulotière, hameau de

Bérou , sur l'Aure , canton de BrézoUes.

MuNDUNViLLA , Mondonville -Snintc-

Barbe ou la-Saint-Jean.

MuNGERii Villa, Mongerfille , hameau

entre Moinville-la-Jeuliu et Ouarville.

MuNHERi Villa, Monncri'ille , canton

de Méré ville.

MoRCEHiNC, peut-être Morsan , près

Rochefort ; ou Morsans, au sud-est de Vil-

lars, canton de Voves.

MuSEiUM, Musi , Eure.

MuTiONis ViLLARE, Moussom'illicrs, pa-

roisse à deux lieues de la Ferté-Vidame.

La cure de Sainte-Marie était à la col-

lation de l'abbé de Saint-Père.
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N.

Nantilliacus, Nanlilli, paroisse à une

lieue d'Aiiet, à trois lieues et demie de

Paci-sur-Eure et à quatre de Dreux.

La cure de Saint-Pierre était à la col-

lation de l'abbé de Saint-Père.

Nero, Néron, près Maintenon.

Nids ou Nii
,
paroisse dans le diocèse

d'Orléans, à douze lieues de Chartres.

Le prieuré de Saint-Nicolas de Nids
,

ainsi que la cure du même nom , étaient à

la collation de l'abbé de Saint-Père.

NiDDS CoRBiNUS , Nids-Corbins, hameau

de la paroisse et a trois quarts de lieue de

Theuville.

NiELFA, Néauphle-le-Vieux ou Néau-

pUe-le-Chdtcmi , l'un et l'autre du canton

de Montfort-l'Amauri, Seine-et-Oise.

NiGASii (ecclesia Sancti ) , église du

prieuré de Saint-Nicaise , à Meulant.

NiGELLA, Nigelle, hameau de Saint-

Martin-de-Nigelle , Eure-et-Loir.

NlGLEIlOLD , NiGLEBOLDUS , Lislebout

,

ferme de la paroisse de Perenville. Elle

rapportait 750 livres , 8 livres de sucre et

6 chapons.

Niz, Nyz, Nids.

NoA, Noue, dépendance de BrézoUes.

NOGIOMUM, NONGENTUM, NoVIGENTCM
,

NoviOMUM , Nogerit-le-Rotrou , petite ville

du Perche , à douze lieues de Chartres.

NoiOMDM , probablement Noyon-sitr-

Aridelle , aujourd'hui Charlet'al.

NoNA CuRiA, Nonancourl, Eure.

NoNSALix , Lonsaulx , entre Lèves et

Champhol. Le même que LoNGOS Salix.

NovuM Castellum , le même que Cas-

TRDM NOVOM.

Ndilleium , Ndille , Neuilli.

Ndilliacum villa, Neuilli-en-Telle.

0.

Odana lluvius , l'Huisne.

Oenis Villa, Oienvilla, Oenvilla
,

Oeinvilla, Adoeni Villa, Oimùlle, pa-

roisse près de Meulant.

La cure de Saint-Séverin était à la col-

lation de l'ablié de Saint-Père.

Ofarvilla, Auferville, entre les deux

Ermenonville.

Ogglandr/e, Orglandes , Manche.

Olins, Oulins ,
paroisse entre Anet et

Ivri , à une demi-lieue d'Anet et à quatre

de Dreux.

La cure de Saint-Pierre d'Oulins était

à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Les religieux possédaient à Oulins les

deiix tiers des grosses dîmes , et la dîme

des filasses sur la paroisse de la Chaussée
j

le tout affermé pour 600 livres , et 800 li-

vres de pot-de-vin.

OrgerI/E, Orgères,

Orgulium , Orgueil, hameau au midi

de Ferrières.

Orliacdm, Orli , Orlii.

Ormevilla , Orme^>ille , près Baudre-

ville.

OsANA fluvius , l'Osane, rivière qui

passe à Brou.

Oscunvilla , Os.toni>ille.

OsEMONT, Oisemont, paroisse de Nogent-

sur-Eure.

OsENViLLA, Oisonville, Eure-et-Loir.

OxiNyE, pour OxiM.ï, Exuies , Orne.
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P.

PalisiaCUS , moulin sur la Biaise , dé-

pendant du prieuré de Grolu.

Paradiso ( burgus de ) , Paradis , à

Chartres.

Paradisum , Paradis, à une lieue, à

l'est, de Chartres; ou Paradis, près Ni-

gelle.

Pariddm, Parai-le-Moiiicau.

Patai, Palai , arrondissement d'Or-

léans.

Paucivillare , le même que Piati Vil-

lare.

Petripertusa, Pertiiisi, sur la commune

et près de Guillonville.

PlATl ViLLARE, PiCATI ViLLARE, PîEI

ViLLARE, PiLLi Vili.aris, PoisvHUers, pa-

roisse à une lieue et demie de Chartres

,

à un demi-quart de lieue et a droite de la

route de Dreux.

PiNCiONis Villa. 11 y a Pinson, com-

mune d'Illicrs, Eure ; et Pinson, commune

de Malesherbes , Loiret.

PissiACDM , Poissi,

Plaiseni Villa , Plancbeviler , Plan-

chevilliers, hameau près de Merouvilliers

,

de la paroisse d'Ymonville- la -Grande,

entre la paroisse d'Ymonville et celle de

Germignonville, à une demi-lieue de l'un

et de l'autre village.

Planca, Planc/e, Planchée, Planches-

sur-Ris/e , paroisse du diocèse de Séez, à

trois lieues de Laigle et h dix-huit de

Chartres.

Le prieuré de Notre-Dame de Planches

était à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Il possédait le droit de justice haute
,

moyenne et basse ; les censives, rentes sei-

gneuriales et corvées ; le droit de foire dans

le village de Planches, le jour de la Nativité

de la Vierge, en partage avec le comte de

Montreuil ; le droit de chasse dans toute la

seigneurie ; le droit de pêche sur trois lieues

de long , dans la Risle ; une ferme , mi

pré , un trait de dîmes , appelé les Peroux
,

qui s'étendait dans les paroisses de Sainle-

Colombe-sur-Risle et de Fai ;
plusieurs

rentes ; un trait de dîmes appelé les Es-

sarts , dans la paroisse de Ménil-Bernard
;

les dîmes sur Monlchevreuil; le moulin de

la Vauve , à un quart de lieue du prieuré ;

le moulin de la Bosne ,
qui est peut-être

le même que le précédent; le champart

,

les rentes en poules ; des censives à Sainte-

Colombe -sur-Risle , à Saint-Wandrille ,

près Planches , à Briiillemail ; les dîmes

de Saint-Wandrille, de Saint-Aignan-sur-

Sarlhe , des étangs de Bonmoulins, du vil-

lage de Planches , de Eruiliemail ; la va-

vassorerie de Ménil-Gautier, près de Plan-

ches.

Le prieur devait percevoir 10,000 ha-

rengs sur les dîmes de Moulins et de Bon-

moulins.

La chapelle de Saint-Laurent de Plan -

ches , autrefois cure , était à la collation de

l'abbé de Saint-Père. Elle dépendait en

1777 du diocèse de Lisieux, et ancienne-

ment de celui de Séez. Elle faisait partie

de la paroisse de Saint-André-d'Echau-

four; elle était séparée de l'église de Plan-

ches par la rivière de Risle.

Plasentiaccm Villare , le même que

Plaiseni Villa.

PoLENARiA
,

peut-être la Poulinière,

près Nonancourt.

POMERARIA, PoMERATA, PoMERIATA , Po-

MERIA , POMEREDA , PoMERETA , PoMEREIA ,

la Pommeraie.

Il y a deux lieux de ce nom dans lesquels

io5
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l'abbaye de Saint-Pére avait des biens :

l'un est un hameau de la paroisse et à une

(lemi-Iieue de Chuines , à une petite lieue

de Courville ; l'autre est une dépendance

du prieuré de Brézolles.

Les religieux avaient à la Pommeraie,

de la paroisse de Chuines , un revenu de

1 ,558 livres et plusieurs muids de grain
,

plus le dioit de haute, moyenne et basse

justice, et celui de tabellionné.

La censive et les avenages leur rappor-

taient, en argent, 8 livres, et en avoine

2 muids , un minot et un quart.

PoMERETDM , Poitimeret , hameau de la

paroisse et à un quart de lieue de Bailleau-

le-Pin.

Pons Charteni , Pontechabien , Ponte-

ckart, dépendance du prieuré de Brézolles.

Pons Fbambaldi, Ponl-Frambault , dé-

pendance du prieuré de Saint-Romain de

Brou.

PoNs GoENi, Pontgoiiin.

Pons qui dicitur Incidens festdcam , le

pont Tranchefctu , à Chartres.

Pons Mergentis Pediculi , aujourd'hui

le pont Taillard , à Chartres.

Pons Sancti Martini , Pont-Saint-Mar-

tin
, près de Chartres.

PopoNis Villa , Poponville , hameau de

Saint-Escobille, Seine-et-Oise.

Porta Amboldi
,
porte Ambauld ou Im-

bauld, de la ville de Chartres. Cette porte

n'existe plus. Elle était près du pont Saint-

André, qu'on appelle aujourd'hui le pont

du Massacre , entre la porte Drouaise et la

porte Guillaume.

Porta Aquaria, porte Aquaire, de Char-

tres , entre la porte Guillaume et la porte

Morard; elle est aujourd'hui détruite.

Porta Cinerosa, porte Cendreuse, an-

cienne porte de la ville de Chartres , près

de laquelle était la croix de Beaulieu.

Porta Drocensis , lu porte Drouaise ou

de Dreux , de la ville de Chartres.

Porta Morardi
,
porte Morard, a Char-

tres. Elle porte encore ce nom.

Porta Perticana, porte du Perche, à

Chartres. On la nomme aujourd'hui la

porte des Épards.

Porta Sancti Joiiannis Valeie , la porte

de Saint-Jean-en-Vallée , à Chartres.

PoRTUs Dancs , les Dans , près le Ponl-

de-l'Arche.

PoRTus Guellebod, Elbeuf.

Premetis Villa , Premodis Villa
,

Prenncfille , hameau près Bourneville

,

dans la commune de Guilloaville , Eure-

et-Loir.

Proevilla , Prai>ille ?

Probata Villa, Praville. Cette paroisse,

qu'on appelle aujourd'hui Praville-le-Ha-

renc , est à six lieues de Chartres , sur la

droite et à un quart de lieue du grand

chemin de Chartres à Orléans.

Prunetum, Prunai.

Pulcher Poteds, Beau-Puits , hameau

de Courdemanches.

PuRLAicnM , Prolliacum , Prulaium ,

Pullai , paroisse à une petite lieue de Ver-

neuil-au-Perche. Il y a le hameau de Pru-

lai, dans la commune de Saint-Langis-les-

Mortagne.

La cure de Saint-Gervais-et-Saint-Pro-

tais était à la collation de l'abbé de Saint-

Père.

Puseoli , Puiseux.

Pdteacensis (dominus) , le seigneur du

Puiset.

Pdteacdm, Puisacum, Puisatum, le Put-
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set. On disait autrefois le Puisât pour le

Puiset
,
qui est une paroisse à une demi-

lieue et au nord de Janville.

PuTEOLnM , Pitiseux, entre Chartres et

Dreux.

Pdteolum castrum , le Puiset.

PtlTEOSA, PUTEOSA A ILLA , PuSEIA , Pui-

sEiA , Pdisaia , PnjTHEcsA , la Puisaic, pa-

roisse à trois lieues de Verneuil-au-Perche,

à dix lieues de Chartres.

Le prieuré de Saint-Jean-Baptiste était

à la collation de l'abbé de Saint-Pére.

PuTEUs
,

peut-être tes Puits, hameau

de Droisi.

Pdteus Guestrandi , le puits Gues-

traud, ou Guestrand , se trouvait à Char-

tres , en la paroisse de Sainl-Brice , dans

la rue de Basbourg. Il est maintenant bou-

ché par une grosse pierre.

Q.

Qdercds Bruna
,
Qdercos FuscA , Chenebrun , Eure.

R.

Ragenpredi CLADSiiM , ffoj fîco^oy. Ce Regalis Villa, Rai'ille ? hameau de

clos , de 12 arpents et demi , fut donné par Cherisi , ou peut-être le même que Raba

Ragenfroi, évêque de Chartres,. Il est dans Villa.

le faubourg Porle-Morard , sur l'ancienne Regemalastrum, Remalast, Rémalard

,

paroisse de Saint-Barihélerai. On l'nppela Orne,

d'abord clos Ragenfroi; depuis, par cor- j^^,^
^ ^^-^ p^-^ L^jgi^

ruption et par abréviation, clos Rainfroi

,

clos Roffroi, et enfin clos Geoffroi.

Ramerdd , Ramoulu ? arrondissement

de Pithiviers, canton de Malesherbes.

Rangisport, Rangiport, hameau et bac

entre Porcheville et Juziers.

Rara Villa , Regneville , dépendance

Rescolium. Ce lieu , dont il ne reste

plus trace aujourd'hui , a été réuni depuis

huit siècles à la commune de Saint-Georges-

sur-Eure.

Rest, peut-être i?<;?z, ancienne paroisse

de laquelle dépendait l'abbaye de Joienval.

RESLMPTyE , ReSUNTI^iE , ReSUNT,!. , les

les prieurés de Nids et de Saint-Paterne Ressuinles ,
paroisse à trois quarts de lieue

de la Ferté-Vidame.

La cure de Sainte-Marie était à la col-

d'Orléans.

RECiAcnLi , Restiaculi , Raiseux.

Reclamans Villa , Reclanni Villa
,

Reclevilla, Reclainvilla , Reclairwillc

,

paroisse entre Ouarville et BoisviUe-la-

Saint-Père. Ce village est à cinq lieues de

Chartres.

La cure de Saint-Pierre était à la colla-

tion de l'abbé.

Iatio4i de l'abbé de Saint-Père.

Retis , Rai, près Laigle.

Reureceols , Réferseau , entre Mon-

tainville et Rouvrai-Saint-Florentin.

Revelcort, Recercourt.

RiGiA, Ryes, arrondissement de Bayeux.

RiSLUs , la Risle , rivière qui passe a

Redicdletdm, le Reculet? au sud-ouest Planches,

de Rochefort, Rivellonidm , Rei'eillon ,
paroisse à
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lieux lieues el demie de Verneuil-au-

Perche , à une lieue de la Ferté-Vidame

,

à onze lieues de Chartres.

Le prieuré de Saint-Pierre de Réveillon

avait l'abbé de Saint-Père pour collateur.

RivERiA. V. Sanctds Georgius.

RiVERivE, Réviers , Calvados.

RoBOR villa , RoBUR villare , Rouvres ?

près Anet.

RoDOLiUM , Rdillum , Reuil, Rueil , au-

jourd'hui Ruel , paroisse à une petite lieue

de Verneuil-au-Perche.

La cure de Saint-Denis de Ruel , sous

l'archidiaconé de Dreux, était à la collation

de l'abbé de Saint-Père.

RoHERiA , Rohaire , paroisse à deux

lieues de Verneuil-au-Perche.

La cure de Saint-Martin était à la colla-

tion de l'abbé de Saint-Père.

Romani ( ecclesia Sancti
) , église de

Saint-Romain , attenante à Brou.

RosETUM , Roset , aleu dans la paroisse

d'Ymonville-la-Grande.

Roticia , les Rouets, hameau au-dessus

de Revercourt.

RovREDUM , le Rouvrai , hameau de

Saint-Sulpice-sur-Risle , canton de Laigle.

RuALET (stagDum de), étang voisin de

Baronval.

RuDETUM, peut-être les Rouets , hameau

de Bérou.

Rdga , Rugles ?

Rdgia
,

peut-être Rugles, arrondisse-

ment d'Évreux, plutôt que Rye. V. Rigia.

Rdillom, Rueil, près BrézoUes.

RoMBOiLLET , Rambouillet.

Rdncia, le Roncier, hameau de la pa-

roisse de Boissi-le-Sec.

RcPES , la Roche-Guyon , canton de

Magni.

S.

Sai , Sai , canton d'Argentan, Orne.

Saint-Georges-soos-Motelle ,
paroisse

dans le diocèse d'Evreux, à neuf lieues

de Chartres.

La cure, ainsi que le prieuré de Saint-

Georges , dans la même paroisse, étaient à

la collation de l'abbé de Saint-Père.

Le prieuré de Saint-Georges possédait

la haute justice dudit lieu de Saint-Georges

et de Montreuil ; des cens , rentes , droit

de pêche sur une partie de la rivière

d'Eure ; un enclos nommé le Prieuré
;

36 arpents de terre labourable ; 8 arpents

de pré et pâture dans la paroisse de Saint-

Georges , et 5 arpents de pré dans la pa-

roisse de Montreuil ; 2 arpents 36 perches

de bois ; les dîmes sur la paroisse de Mon-

treuil ; le moulin Hadrard ou du gué Ha-

drard; la terre des Loges.

Saintcurt ,
peut-être Chenicourt , ha-

meau entre Nogent-le-Roi et Saint-Lucien.

Saint -Jehan -DE -LA -Rivière , Saint-

Jean-de-la-Rii'ière , conimune contiguë à

Barneville-sur-mer.

Salcetula, laSaucelle. /^. Sauciolum.

Salcetcm , Sancetdm , Salictum , le

Saussai, paroisse à une dmi-lieue d'Anet.

La cure de Saint-Pierre de Saussai, dans

le diocèse de Chartres , sous l'archidiaconé

de Pinserais , était à la collation de l'abbé

de Saint-Père.

Salicioldm, la Saucelle, près de Bré-

zoUes, ou peut-être le même que Salcetum.
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Salinari.e , Saiilnccres.

Salix, Saulx-Richeboiirg.

Salmeredcm , Saumcrai , canton de

Bonneval , Eure-et-Loir.

Sancta Coldmba super Rislum , Saintc-

Colombe-sur-Rislc , près de Moulins-la-

Marche, déparlement de l'Orne.

Sancta Gadsburgis, Sainle-Gauburgc

,

paroisse à quatre lieues de Séez et à quatre

lieues de Laigle , à deux de Saint-Évroul

,

à cinq de Mortagne et à deux de Bellesme
;

« c'est actuellement , dit D. Muley, un

prieuré dans le Perche , entre Bellesme et

Nogent-le-Rotrou. Il est à la nomination

du Roi , et vaut au moins 8,000 livres de

revenu (en 1777). »

Sanctus Albin us, Saint-Aubin, hameau

<le Châteaudun.

Sanctus Albinus , Saint-Aubin-des-

Bois, canton de Chartres.

Sanctus Anianus super Sartam , Saini-

Aignan-sur-Sarthc , paroisse dans le dio-

cèse de Séez. La cure de Saint-Aignan était

à la collation de l'abbé de Saint-Père.

Sanctus Caraunus , Saint-Chéron. Il y
en a trois.

Sanctus Christophorus super Af.vam ,

Saint-Christophc-stir-Ari'C, paroisse à deux

lieues de Verneuil-au-Perche ,
près d'Ar-

mentières et de Chênebrun , dans le dio-

cèse d'Évreux.

La cure était à la collation de l'abbé de

Saint-Père ,
qui jouissait aussi de la dîme

de cette paroisse.

Sanctus Ciacus, peut-être pour Sanctus

ClRICUS.

Sanctus Ciricus , Saint-Cyr-en-Artkies,

ou Saint-Cjr-suT-Chars , dépendance de

Juziers et de Fontenai-Saint-Père.

Sanctus Clodoaldus, Saint-Cloud ,
pro-

bablement celui qui est auprès de Châ-

teaudun.

Sanctus Eminus, Saint-Ëman, canton

d'Illiers , Eure-et-Loir.

Sanctus Georgius , Saint-Georges-siir-

Eure , Eure.

Sanctus Georgius super Arvam , sive

DE RivERiA, Saint-Georges-sur-Eure , le

même que Saint-Gcorgcs-sous-Motelle. La

dénomination de Sainl-Georges-sur-At'rc

n'est pas en usage.

Sanctus Germanus , Saint-Germain-de-

l'Épinai? (p. 549).

Sanctus Germanus de Alogia , Saint-

Germain-les-Alliiic , paroisse à une demi-

lieue de MoalboissitT, à un quart de lieue

d'AUuic , à une lieue de Bonneval et à six

de Chartres.

La cure et le prieuré de Saint-Germain-

les-Alluie étaient à la collation de l'abbé

de Saint-Père, qui avait aussi toutes les

grosses dîmes de la paroisse.

Le prieuré de Saint-Germain-les-AUuie

possédait jadis le petit fief dit le fief d'Al-

luie , acquis depuis par la vicomtesse de

Monthoissier, et dont le rachat était abonné

à 3 livres. Ce fief consistait en 3 ou 4 sous

de cens , et dans la justice sur quelques

maisons à Saint-Germain-les-Alluie, près

de l'église dudit lieu ; dans quelques ar-

pents de terre qui formèrent dans la suite

une partie de la terrasse du jardin du châ-

teau de Montboissier-les-AUuie. Le même
prieuré possédait trois pièces de terre la-

bourable, et la moitié de la dîme appelée

dîme de Saint-Marc.

Sanctus Germanus de Guastina , Saini-

Germain-la-Galinc, paroisse à deux lieues

de Chartres , sur la gauche de la route de

Chartres à Dreux.
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La cure était à la collation de l'abbé de

Saint-Père.

Les religieux possédaient à Sainf-Ger-

niain-la-Gatine une censive valant 12 li-

vres , et une ferme et métairie.

Sanctos Gervasius, Saint-Geri'ais-les-

Magni.

Sanctus Lacrentuls, Saint-Laurent

,

prés Planches.

Sanctus Leobincs de Vineis, Saint-

I.iihin-des-Vigncs , autrefois abbaye, de-

puis simple ferme , à un quart de lieue

au midi de Chartres.

Le prieuré de ce lieu était à la collation

de l'abbé de Saint-Père.

Les religieux possédaient à Saint-Lubin

la chapelle, la maison , tous les bâtiments,

l'enclos , et plusieurs quartiers de terre

labourable et de vigne.

Sanctds Lccianus de Calceia , DE Cal-

GETO , DE CaLCETO , DE ChaLGETO , DE CaL-

ziACO, Saint-Liicien-la-Chaussce. Cette

paroisse était dans le doyenné d'Epernon

,

sous le grand-archidiaconé de Chartres.

La cure était à la collation de l'abbé de

Saint-Père
, qui possédait dans cette pa-

roisse 60 arpents de terre, des prés, et un

fief consistant en cens sur quelques mai-

sons et héritages de Saint-Lucien.

SanctdsPatebnus AllRELIANENSls,^5'a^^^

Pa<ernc d'Orléans, paroisse dans la ville

d'Orléans.

Le prieuré et la cure étaient à la colla-

tion de l'abbé de Saint-Père.

Sanctus Piatd.s , Saint-Piat , Eure-et-

Loir.

Sanctus Priscus , Saint-Prest , canton

de Chartres.

Sanctus Scubilids , Saint - Escohilk

,

canton de Dourdan , Seinc-et-Oise.

Sanctus Sulpicius, Sainl-Sulpice-sui-

Rislc.

Sanctos Victorius, Saint- f^ictor-sur-

Avre.

Sandardi Villa , Sanclarfillc , canton

d'Illiers.

Sapin , fief et seigneurie
, paroisse de

Pullai et de Saint-Christophe.

Saxnavilla, Saxonis Villa, Senesvilla,

Senainvillc, hameau de la paroisse et à

une demi-lieue de Coltainville , à trois

lieues de Chartres.

ScAGioLUiM , Ecajeul , Calvados.

Scoht, Ecos , arrondis.sement des Au-
delis.

ScRiNiONOLi , Ecrignoles, hameau d'Es-

crones
,
près Galardon.

Segetis Villa , Sainville? canton d'Au-

neau , Eure-et-Loir.

Senlenvilla , peut-être Sandan'ille.

SENONCHiiî. , Senonches , petite ville à

huit lieues de Chartres , à trois lieues de

la Ferté-Vidame.

La cure de Sainte-Marie de Senonches,

sous l'archidiaconé de Dreux , ainsi que le

prieuré de Notre-Dame de Senonches,

étaient à la collation de l'abbé de Saint-

Père.

Le prieuré consistait en deux pièces de

terre appelées les Moineries, en une autre

pièce contiguë à celle-ci , en la dîme de

Senonches , et en un trait de dîme appelé

la dîme de Tertre ; le tout affermé pour

1,150 livres, plus 1,050 livres de ])ol-dc-

vin.

SeRjE
,
peut-être Souis.

Seresii Villa , Ceres Villa , Sere.t-

villc , hameau de la paroisse de Francour-

viUe.
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Sesni Villa, Senncvillc, près Soulaires.

Sevarddm, Séfcir/i , entre Brézolles et

Mattanvilliers.

SiBRiACUM , Civri-la-Forêl , on Cii'ii,

près Chàteandun.

SiccA Crodsta , SiccA Ceusta, Sèche-

cdu. On (lisait autrefois Sèchecroûlc , ha-

meau de la paroisse et à un quart de lieue

de Champliol.

SlGlSMUNDI CLADSCM , cloS SalmOll. Cc

clos s'appelait autrefois clos Sigcmond

,

clos Sigismond. Il est auprès de Chartres.

Les religieux y possédaient trois quar-

tiers et demi de vignes.

SiLVESTRis Villa , Surlaiwille.

SoisiACDSi , Soisi-sur-EcoUc.

.SoLAïU/E , Soulairc , paroisse à deux

lieues de Chartres et à deux de Maintenon.

SoRELLUS , Surel, paroisse dans le dio-

cèse de Chartres , sous l'archidiaconé de

Pinserais.

La cure de Saint-Nicolas de Sorel était

n la collation de l'abbé de Saint-Père.

SoRENTiACUs, SoRENTius, Sorenci, dé-

pendance du prieuré de Tournoisis.

Sparlum, Sparno, Epernon.

Spelteroli , hpeaulroUes
, paroisse à

cinq lieues de Chartres et à deux lieues

d'IUiers.

La cure de Saint-Étieune était à la colla-

tion de l'abbé de Saint-Père.

Spieri.«, probablement Epieds , Eure.

Spotmeri Villa , Pommciville , hameau

près Voves , en Beauce.

Stilio, Stelliones , Extiholls, Estil-

Iciix
,
paroisse dans le Perche, jadis sous

le grand-archidiaconé de Chartres.

La cure de Sainte-Marie-les-Estiileux

était à la collation de l'abbé de Saint-Père.

SuMMEUiA , Sommaire, hameau de Sainl-

Nicolas-de.-Sominaire, Orne.

Tageni Villa , Tachenvilla , Tachain-

fille, château et ferme à un quart de lieue

de Thivars , à deux lieues de Chartres , à

gauche de la route de Chartres à Bonneval.

Tamp.,e, pour Stamp^?

TardeivE, Tardez.

Tarsilla , Tessiliacum, Tessilli , ha-

meau près de Mainterne.

Tarzei , Trizai-au-Pcrche, près Nogent-

le-Rotrou, Eure-et-Loir.

Tealani Villa , Telanis Villa
,
peut-

être le même que Teonis Villa.

Techvilla , Tedis Villa, Tévillc , près

Saint-Pierre-Égllse , arrondissement de

Cherbourg.

Tedmardm castrum , Ttmer, canton de

Châleauneuf-en-Timerais.

ÏEGULARi/E , Tillières-sur-Avre, canton

de Verneuil.

TelerijE, TeulerIjE , Tillières.

Telliacdm , TiLLEiuM , Teilleau , ha-

meau de la paroisse et à une demi-lieue

de Saint-Martin-du-Péan , près de Bon-

neval; ou peut-être Tillt.

ïeo.mer , Timcr. V. Tedmarum.

Teonis Villa , Thiomnlle , près de Hou-

dan.

Terevilla , Télci'ille
,
petit hameau de

la paroisse de Bouglainval , au-dessus de

Berchères-la-Maingot, à une lieue de Saint-

Germain-la-Gatine.

Tesneri;E, Tesnicres? près Bcville. Ce

lieu, qui devrait être, d'après le texte
,
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près de la Pommeraie , en est pourtant

assez éloigné.

, Tessiliacds , Tessilli, terre située dans

la paroisse de Laons , et vulgairement ap-

pelée jadis le Jlef au Chevrolais

.

Texencort , Tcssancourt.

Thevas , Teuvasium , Tedvas , Theva-

sioM , Tevasium , Theivasium , Theovas
,

TïVAS, TïVASinM, Thiiiars, paroisse à deux

lieues de Chartres, sur la rivière d'Eure,

et sur la grande route de Chartres à Bon-

ne val.

TiiOMiNiÈnE (la), fief situé dans la pa-

roisse de Germignonville.

ToLCA , la Touque , rivière.

Torellelus
,

peut-être Tourielle , ha-

meau du Pré-Saint-Évroult.

ToRGis Villa, Tcurleville-Hague , ar-

rondissement de Cherbourg, canton d'Oc-

teviUe.

ToRiELLUM, Toriol , près Dampierre.

ToRLEiuM, Tourli.

ToRNESiA , Tournaise , hameau entre

Brézolles et Vitrai.

TORNESIACDM , ToRNESIUM , Toumoisi

,

paroisse dans le diocèse de Blois , à douze

lieues de Chartres.

Le prieuré de ïainl-Laurent de Tour-

noisi , ainsi que la cure dudit lieu, étaient

.1 la collation de l'abbé de Saint-Père.

Le prieur de Toumoisi avait toute jus-

tice , haute , moyenne et basse, droit de ta-

bellionné , la seigneurie sur tout le bourg,

sur toutes les terres en ouches et les terres

a\ix champs , droits honorifiques , etc.

Les poules qtii se percevaient étaient an

nombre de 194 et demie et un quart ; cha-

que poule estimée 8 sous, ce qui faisait

77 livres 8 sous.

On donnait au prieur, seigneur de Tour-

noisi, trois hommes vivants et mourants,

un pour la cure , un pour l'Hôlel-Dieu de

Beaugenci , et un pour le fief de la Tour.

A leur mort , il était dû rachat , et le prix

du rachat consistait dans le revenu d'une

année.

Le vicaire perpétuel de la paroisse de

Tournoisi était homme vivant et mourant

pour la maison prcsbytérale.

L'ahbé jouissait audit Tournoisi de la

moitié de tous les champarts qui se perce-

vaient sur 1 ,221 arpents 3 quartiers, ou sur

76 muids 8 mines et demie et un demi-

boisseau, au fur de la douzième gerbe.

ToRNE VILLA, Tournei'Ulc , Eure.

ToRROURIUM
, Tuuroiii'rc.

Tra.nsboscds , Outrehois , hameau au

midi de Bérou.

Treio , Traho, Trcon , paroisse du dio-

cèse de Chartres, à six lieues de cette ville.

Le prieuré de Notre-Dame de Tréon
,

ainsi que la cure de Saint-Martin , sous

l'archidiaconé de Saint-Père , étaient à la

collation de l'abbé.

Le prieur de Tréon devait posséder :

Une maison priorale; 7 à 8 arpents de

mauvaises terres ; 3 arpents de pré ; les

grosses dîmes de la paroisse de Tréon , et

d'une partie d'Aunai , de Couvé et de Ga-
rancières

,
qui se percevaient au fur de

la treizième gerbe ; la métairie de Vilelte
;

une censive à Tréon , rapportant 3 livres

4 sous 6 deniers ; une censive à Vilette

,

rapportant 1 livre 1 1 sous 9 deniers ; une

censive à Aunai, rapportant 4 sous 9 de-

niers, obole, pite ; une terre appelée les

Routis ; 20 arpents de terre près la cou-

ture de Biterel ; la couture du prieuré
;

16 arpents de terre aux Aucherrois ; la

couture de Maumucet ; la couture de Vi-

lette j 2 arpents à Butereau , et 2 arpents

dans la vallée de Pimète (de Pimcta)
;
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4 arpents de terre au Désert, près des Au-

cherrois ; 8 iostises ou hospices à Tréon
;

1 demi-arpent de vigne appelée la Bien-

venue ; 1 arpent et demi de vignes aux

Larris, sur le Moutier; la voie près de

la Fontaine ; toute la vigne entre le clos

Magot et ladite voie près de la Fontaine
;

la moitié d'un arpent de vignes- -nlrc la

vigne au Prêtre et le bois appelé le Désert
;

7 mines en deux pièces ; 5 arpents en deux

pièces; 3 mines à Maudetour; le môtdin

de l'Épine et le droit de pêche ; 1 muid de

farine à prendre sur le moulin de Com-
porte; la moitié de la dîme de Breuil.

Trembleicm , Tremblai -le- yicomle ,

Eure-et-Loir.

Trenna , la Troène , rivière qui passe

entre Trie et Gisors.

Trievitulus vicus , rue Tircveau , à

Chartres.

Tronchetus, Tronchai-Maquereau , ha-

meau de la paroisse et à une demi-lieue

de Billancelles.

Trottum ,
pour Crottum.

TRDNCHEViLi.ARts , TranchevilUers , ha-

meau de Marcilli-la-Campagne , Eure.

ToBEViLLARE , TibU'UUers.

u.

Uldha aqua , le Merderet.

Ulcetdm, Haussai, près de Teuville.

Ulciaccm, Haussai, canton de Bonne-

val.

Ulmeia , peut-être l'Ormaie, hameau

de Venables et de Heudebouville, Eure.

Ulmeticum, Ormoi.

Ultimeticdm, probablement pour Ul-

METICXIM.

Ungenia, Angenne, hameau de Crucé,

dépendant du prieuré de BrézoUes.

UmviLLA, Oincille.

Unpeil, Umpeaux.

Unds Gradds, Ingré, canton d'Orléans.

UnVERRA, UnUM ViTROM, UnCS VlTREDS,

Unverre ,
paroisse près de Brou.

Ursi Villare , Orvilliers-Saint-Léo-

nard, hameau de la paroisse de Germi-

gnonville , à deux lieues de Janville et à

huit de Chartres.

La fabrique de l'église dudit Orvilliers

donnait aux religieux un homme vivant et

mourant pour 3 minots de terre en deux

pièces , relevant de la seigneurie de l'Au-

mône, et pour 1 mine de terre en une

pièce, relevant du fief et seigneurie de

Thominière.

V.

Vada , les Gués , ferme à l'ouest de Ré-

veillon ; ou les Gués, hameau à l'est de

Rohaire ; l'un et l'autre du canton de la

Ferté-Vidame , Eure-et-Loir.

Vadum Hardrardi, le Guc-Hardri, mou-

lin à Saint-Georges-sur-Eure, sur la rive

gauche de l'Eure.

Valeia, la Vallée, à Chartres.

Vallis, le Val. Fief du Val, dépen-

dance du prieuré du Ham.

"Valus Pilum, Valpilon , Vaupillon.

Valoni^, Valognes.

Verisceoldm, Vrisseuil, près Nonan-

court.

Yebno castrum, Vernan, Eure.

io6
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Vernogilum, Vernugilum, VeTneu'.l

,

Eure , ou Verncidl ,
près Triel , Seine-et-

Oise.

V'ernum , Ver, paroisse à une lieue de

Chartres, sur l'Eure.

La cure de Saint-Victor de Ver, diocèse

de Chartres, était à la collation de l'abbé.

Les religieux possédaient : la ceiisive

de Ver, comprenant celle du hameau de

Loche , et montant à 8 livres 9 sous 2 de-

niers; une ferme et métairie, 3 arpents et

demi de pré dans la prairie de Muret

,

près du moulin de Goabile; 1 quartier de

pré près du château de Ver; 10 muids de

terre en plusieurs pièces ; le droit de cham-

part sur 1 muid de terre à Loche , au fur

de la neuvième gerbe, affermé moyennant

7 n)uids 6 setiers de blé champart, 200 li-

vres en argent, 2 chapons, 120 gerbes de

chaume et 3 voitures ; 3 quartiers de pré

au lieu dit Goabile; 7 arpents de pré, ap-

pelés le pré Molon , affermés moyennant

510 livres d'argent, 100 bottes de foin,

8 livres de beurre frais et 8 poulets bons

et gras, 5 arpents de pré, appelés Goabile,

affermés moyennant 235 livres, 100 bottes

de foin et 6 canards bons et gras ; le pré

de Lisle , contenant 5 arpents ; 3 quartiers

de pré sur la paroisse de Thivars.

Verrigniacdm, y^erigni, paroisse à deux

lieues de Chàteauneuf et à trois lieues de

Chartres.

La cure de Sainte-Marie de Verigni
,

dans le diocèse et sous le grand-archidia-

coné de Chartres , était .i la collation de

l'abbé de Saint-Père.

VersallivE, f^ersailles , chef-lieu du

département de Seine-el-Oise

VETt;LiE , Vieilles, hameau de Beau-

niont-le-Roger, Eure.

Vêtus Alona , Vieil-Alloue , entre .al-

loue et Reauvilliers

Vêtus Vices, Vieux-Vie.

ViANyE ( vicus ) super Ligeris ripam
,

faubourg de Vienne, à Blois.

VicnERiiE , Vichéres.

VicDS, Vicq, anciennement Vt, paroisse

dans le diocèse de Chartres, sous l'archidia-

coné de Pinscrais.

La Cbie de Saint-Martin de Vicq , avec

la chap le de Bardelle, était à la collation

de^'abbé*-ie Saint-Père.

ViLCASiNUM CASTRDM , Chaumoni , près

Magni.
o

^ILERETD»f, Vileret-sur-Hutsne, près

Condeau.

ViLETA, ViLLETA, VUlelte. Il y a difFé-

reiils endroits de ce nom dans lesquels l'ab-

buye de Saint-Père avait des biens : un

auprès de Fonlcnai-Saint-Père , un autre

dans le Gatinais
,
près du château de Soisi

,

et un troisième à cinq lieues de Chartres,

à une lieue de Chàteauneuf et une lieue de

Levaville.

Villa Bona , Villabun , Villebon.

Villa Mqhi , VUlemorl , aujourd'hui

Saint-Cloud , Eure-et-Loir.

Villa Nova, Villeneut'e-Languedoue,

à un quart de lieue de Réclainville et à une

demie-lieue de Boisville-la-Saint-Père;

ou peut-être la Ncm'ilctte , canton de

Chaumout en ^ exin.

Villa Villonis, VUlevillon, paroisse

dans le diocèse de Chartres, sous l'archi-

diaconé de Dunois.

La cure de Sainte-Marie de \ illcvdloii

était à la collation de l'abbé de Saint-Père

Villiriagum , Villeredium , Villare-

TUM, Villerai. Ce n'était plus, en 1777,

(ju'uu champtier près de Saint-Lucien.

ViRGULTUS, le Verger, fief sis en la pa-
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roisse de Saint-Arnoul-des-Bois , et tenu

de l'abbé de Saint-Père.

ViTRiACDM , ViTRAicM , Vitrai, paroisse

à trois quarts de lieue de Brézolles et à

quatre de Dreux.

La cure de Saint-Sulpice de Vitrai, sou.»;

l'archidiaconé de Dreux, était à la collation

de l'abbé de Saint-Père.

VovEi , Vo^'es ou Vo^'cllc.

w.
^fc.-

Wadincortis, Gadancour^t, can'pn de contrée au-dessus de Gourdez, qui relevait

Marines, Seine-et-Oise. La ture était à la en partie de la seigneurie des religieux de

collation de l'abbé de Saint-Père. Saint-Père audit lieu.

Wadonis Cdrtis, Gadencourt, afron- Warleinvilla, Guernannlle , Eure,

dissement d'Evreux, Eure.

Wadbiacdm , WADREinM , Gauirez ,

Y.

WiTOM, yitot? près le Neubourg.

YsjE, les Yys, près d'IUiers.



TABLE DE QUELQUES MOTS BARBARES

LA PLUPART EXPLIQUÉS PAR D. MULEY.

A.

Absilas, état de ce qui est absus, c'est-

à-dire vacant , désert , en friche.

Aîdiluus , sacristain , marguillier, offi-

cier commis à la garde et à l'entretien

d'une église.

Altalagium , allaragium , allcragiuni

,

revenus d'un autel ou d'une église en ar-

gent et en fruits.

Andainus , pour andcna , un français

andin : étendue en longueur d'un pré qu'on

fauche; ou mieux, espace qu'on en peut

mesurer avec les deux jambes écartées.

Aiidena , tantum spatii quantum quis di—

varicalis cruribus dimetialur.

Angiporlus , cul-de-sac, rue étroite qui

va en tournant.

Anziga ou aridecinga , mesure de terre

,

environ le quart du bonnier.

Archiscrinius
, garde du trésor d'une

église.

Arcijinius , bornes, séparation.

Asiiiata , onus asini , ânée. Asinata

terrœ serait la mesure de terre qu'on pou-

vait ensemencer avec une ânée de blé, avec

la cliarge de blé que peut porter un àne;

ou bien asinata signifierait la mesure de

terre que deux ânes pourraient labourer

dans un jour.

Aurasia, \M.mr aurarla , adulai ion, flat-

terie.

B.

Bitutapsus, pour bitlialassus, signifiant

mélaplioriquemeni ambiguïté.

Botinanui>^i bunuanum, bonuanits , bon-

nier cil boniiée, mesure de terre.

" I)ans un cœuilloir de la mairie de la

Poai nerayc , tJe 1532, qui est dans les

archives de l'abbaye de Saint-Père, ar-

moire XV, cote E, il est dit que la bonnée

vaut 15 septiers.

>' l>ans un bail passé devant l'official de

Char;res, du mois de novembre 1236, de

la terre de Levaville , et qui est aussi dans

les archives de Saint—Père , armoire XXI,
cote A , la bonnée , la bovée ou la bove de

terre est marquée contenir aussi 15 sep-

tiers. Il paraîtrait par là que le bonnier

de terre serait la même chose que la bovée

ou la bove de terre, et que le bonnier, la

bovée ou la bove de terre seraient appelés

indistinctement, en latin, bonuarium , ho-

fata ou bofaria. Quœlibct dictarum boi>a-

tarum débet continere quindecim sextaria

terrœ senteurœ.

« Cependant il paraît , dans Du Cange ,

que le bonnier ou la bove de terre est la

même chose que l'arpent ; car la bove de

terre est ce que deux bœufs peuvent labou-

rer dans un jour. Or , tout ce que deux

bœufs peuvent labourer dans un jour est

un arpent.

i> Dans les Pays-Bas
,
pour dire un ar-

pent , on dit un bonnier; mais ce bonnier

contient presque trois de nos arpents. Pour

moi, je suis du seutimenc ([ue le bonnier

ou la bove de terre ne doit contenir, dans

le pays chartrain, qu'un arpent, quoique

le contraire paraisse dans un acte de 1238;

et voici sur quoi je m'appuie. Dans une
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donation faite en 990, aux religieux de dait 4 niuids de froment? Comment l'un

Saint-Père de Chartres, de l'aleu de Gour- et l'autre auraient-ils pu faire une rede—

ville, par la comtesse Ildegarde , approu- vance aussi forte? Payer 3 niuids de fro-

vée et ratifiée par Hugues-Capet , roi de ment, ou 3G septieis, pour 5 arpents;

France, et par le comte Gautier, fils de 4 muids de froment, ou 48 septiers, pour

Galeran , époux de ladite comt«se Ilde- 6 arpents, en réduisant le bonnier à l'ar-

garde , il est marqué que cet alejij t;c>nlient peut !

huit manses , chaque mansp' contenant « On ne voit qu'embarras de tous côtés ,

vingt bonniers ou vingt boves de ti'rre : et une espèce d'impossibilité de fixer au

Sunt aulcmmansi octo habens unusqui^que juste la contenance du bonnier de terre. Il

bonuarins viginti. Or, si chaque bonnier fallait que cette mesure fût perdue bien

contenait 15 septiers, ainsi qu'il est dit anciennement, puisque l'auteur de l'ou-

dans le bail de 1236 et dans le cocuilloir vrage ci-dessus avoue (p. 38, §. 9) qu'il

de 1532, les religieux auraient eu à Gour- ignorait combien pouvait valoir ou conte-

ville 2,400 septiers dç terre, qui 'ont nir le bonnier de terre, ignora honiiann

200 niuids ; ce qu'il est impossible de quid sint. Si un écrivain qui vivait dans le

trouver, même en prenant toutes les terres xn" siècle ignorait la contenance du l)onniev

du hameau de Gourville , tant en domaine de terre , comment la fixerions-nous au

fieffé que non fieffé. Au lieu qu'en prenant juste six cents ans après lui? >> D. Mulev.

le bonnier pour 1 arpent, la donation de La valeur du bonnier, comme celle des

huit manses , composés chacun de vingt autres mesures , a varié suivant les temps

bonniers ou vingt arpents, se montorait à et le.^ pays. Sans nous engager dans la re-

1 60 arpents ou 1 3 muids 4 septiers , ce cherche du bonnier ici en usage , nous

qui se rapprocherait de l'état actuel des nous contenterons de rappeler ce que nous

choses pour le domaine non fieffé; car avons tâché de démontrer ailleurs , savoir,

pour la seigneurie ou pour le domaine que le bonnier valait , dans les teiTes de

fieffé, il contient entre 36 et 37 muids, l'abbaye de Saint-Germain, au conimen-

sans compter les ouches dudit Gourville. cément du ix" siècle, environ 1 hectare

» Ce qui confirme encore notre opinion , 28 ares,

c'est la donation faite par Ragenfroy
, Bremmticum , brcmguim , brennaduun .

évêque de Chartres, de l'église d'Ymon-
trenée , droit que les seigneurs avaient de

viUe-la-Grande, avec neuf manses et demi ^^-^^ „^^^^;,. ,^^^» ^^j^,^^^ j^ ^^^,^^^ p.,_,

de terre. M. l'abbé de Saint -Père possède i , e ,• • . i i
' leurs vassaux. Brennatieum vient de bien.

audit Ymonville ces 9 muids (sic) et demi d • „ c „ à ,• -c^ ' brcnmiint ix^nmeion; brennatieum nti,n\nv

de terre; donc chaque manse n'était alors j^,^, ,^ j^^;^ j^, ,.^;^g j^„^^,,, j^, ^^^-^ ^,^

composé que de 12 arpents ou 12 bonniers ^^^ ^^^ ^^-^^^^

de terre.

r^ , 1 1 ,
• . Brosilus , bois-taillis, parc, breuil.

i< Comment accorder cependant ce qui est o > ' k

dit au yetus Agamis (p. 37, §. 7), qu'Ai- r
buin

,
qui tenait 5 bonniers de terre de

l'abbave, payait 3 muids de froment, Re- Capalicum, cnpilation ou chevage, payé

nauld'autant , et qu'.Adalvé
,
qui tenait de P""" •" Sommes de corps à leurs seigneurs.

la même abbaye 6 bonniers de terre, ren- Caplim, action ou obligation de tailler
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les arbres du seigneur quaad il l'ordon-

nait.

Carridium, carreda, carredum, cane-

gium, droit de charroi dû au seigneur.

Casa dominica , manoir, maison sei-

gneuriale.

Castrimargia , pour f;astrimargia , gour-

mandise.

Catallum, catel, cheptel ou chetel. Les

biens qu'on appelait autrefois catels ou ca-

teaux, étaient d'ordinaire les biens mobi-

liers qui n'étaient pas réputés héritages;

mais souvent ce nom se donnait aux biens

mobiliers rendus immeubles par leur des-

tination , et même à tous les biens , tant

meubles qu'immeubles , en général.

Chantclagiiim , chantelage , droit payé

par celui qui mettait son vin sur le chan-

tier.

Cibutum , coupe.

Circada, circala, visite ou cens qui se

payait à l'évêque ou à l'archidiacre, par

les églises ou les curés, pour le droit de

visite.

Clerinomia , règle des clercs, et non pas

collège des clercs ou des moines , comme

le dit Du Gange, au mot Clerimonia. Dans

l'original , il n'y a pas clerimonia , mais

clerinomia, ce qui change la signification

du terme.

Cochia , souche.

Colliberti. < On appelait de ce nom ceux

qui n'étaient ni serfs ni affranchis , dont la

condition était entre l'homme libre et l'es-

clave. Je l'ai interprété et rendu par le

mot coUibert
,
qui signifie franc du col

,

du collier. " D. Molet.

Commendaticia , commandise
,

protec-

tion.

Conductiu , droit de transit.

Crotum, creux.

D.

Diatim , de jour à autre.

E.

Estoublage , du mot éloiible ou éteuil

.

qui si^ife chaume. C'est le droit d'enlever

le chtiumC aussitôt après la récolte , en

payaiit une certaine redevance au seigneur.

Eulogiœ, pains bénits, et, en général

,

menus présents.

ïlxclusatiuTli , exclusagium, paiement

annuel qu'on était obligé de faire au sei-

gneur du fief, pour conserver le droit

d'avoir des écluses.

F.

Fera , foire.

Fogatiœ , focaciœ , pains cuits sous la

cendre.

Fulca,furca, fourche patibulaire.

H.

Hasta , asta , hanta terrce, certaine me-

sure de terre : la hâte ou Vhdte est le hui-

tième du journal, dans quelques parties de

la Bourgogne.

Hybcrnagium , ibernagium , ii'cmagium,

blé méleil, composé moitié froment, moitié

seigle; ou simplement le blé d'hiver, par

opposition au blé de mars.

J.

Jai'ella, petite gerbe, petit fagot, ja-

velle.

Junioratus , vicariat, office de vicaire.

L.

Latro et sanguis , signifie haute justice.

M.

Mansura , masure, maison de paysan

avec quelque portion de terre. V. Masura.
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^an^«^, maison des champs , à laquelle signifiait aussi droit de gîte et droit de

était attachée une certaine quantité de visite.

terres de différentes espèces. On pourrait Peredia , gourmandise.
traduire par ferme. n . . .r J Petcnina, pelet'ina, pictactna, monuaie

Manus Jirma , main-ferme, espèce de de Poitou, pite , moitié d'une obole.

contrat. Une concession faite à tiain-fcrme Pitaciolum billet.

était, je crois, une concession d'usufruit

,

qui ne pouvait être révoquée , mênie dans

le cas 011 le concessionnaire n; remplissait

pas exactement les condition de paiement

stipulées dans l'acte. Cette définition dif-

fère de celle que donne D. Muley et de

celles qu'on trouve dans Du Cange. C'est

la première fois peut-être que l'expression

manus Jirma se trouve ainsi expliquée.

Planus , terre labourable ou en plaine,

terre cultivée.

Plexicium ou pleisseicium , ancienne-

ment /^/«.tj^ij ou plessis , haie dont les ra-

meaux sont entrelacés les uns dans les

autres. C'est aussi im lieu entouré de

haies.

Precaria , précaire, acte de concession

en usufruit
,
pour un temps limité ou pour

Mareschaucia. C'était une prestation,
la vie du concessionnaire , moyennant cer-

ordinaireraent en fourrage, levée pai' les jj^j^g^ conditions déterminées. C'est aussi

seigneurs pour la nourriture de leurs che- j^ ^^loie concédée en précaire.

vaux.

Masura , maison, demeure avec quelque

portion de terre. Masura dit plus qu'une

siniple maison.

Minagium , minage, droit du seigneur

sur le mesurage des blés.

Molendinagium ou molncragium , droit

de mouture.

Q-

Quadra, quartier; quadra vineœ , quar-

tier de vigne, qui contenait 25 perches dans

le Pays Charlrain.

R.

Regia strata , pavé du roi ; nom donné

ordinairement aux voies romaines et aux

autres routes pavées.

Restalagium, pour rastellagium , obli-

gation de ramasser avec des râteaux l'herbe

OU le foin dans les prés du seigneur. C'était

aussi la redevance qu'on payait jjour

s'exempter de cette corvée , et encore le

droit réservé ii certaines personnes de re-

cueillir avec un râteau le foin qui reste dans

les prés après l'enlèvement des meules.

Riga, raie de terre , sillon. C'était aussi

Parata, anciennement droit àe parée , ""« corvée fiiite à tour de rôle, pour les

qui était le droit qu'avaient les seigneurs travaux des, champs ou pour d'autres ser-

féodaux de poursuivre leurs hommes qui vices.

passaient sous les seigneuries étrangères, Rotagium, roage ou rouage, tribut im-

d'où liomiucs de [jaiala. Le même mot posé sur les voitures.

0.

Oblivia, oublie. Le droit d'oublié con-

sistait en petits pains de prestation
,
qui

étaient présentés en certains jours par les

vassaux à leurs seigneurs. Ce droit fut rem-

placé par une faible redevance en argent.

Offuda, fraude, fard.
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S.

Scintulus , pour scindula, bardeau, pe-

tit ais de bois propre à rouvrir les toits.

Scura, écurie ou grange.

Soma, XSfict, corps.

Strata, voie romaine ou chemin pavé.

Subedituus , sous-sacristain

.

Synodus , cens que les ecclésiastiques

obligés de venir au synode payaient an-

nuellement à l'évêque , d'où denarii syno-

dales , synodales census , synodalis reddi-

tin , synodalis redditus , synodalis consiie-

ttido , synodale debitum, jus synodale.

T.

Tcnsarnentum , en vieux français tauxe-

nient , redevance que les vassauK payaient exactement, qui se nourrit de fruits secs.

à leurs seigneurs pour la protection que

ceux-ci leur accordaient. Tcnsarnentum

quasi tuttuncnlum

.

Tramissis , blé trémois, autrement blé

de mars , ainsi nommé parce qu'on le re-

cueilleytros mois après l'avoir semé.

f^i^aria, )ffice du vicariiu ou viguier;

ou droits qui ippartenaient à cet office.

J^illanagium , anciennement villenage

,

rotui^e , l'opposé de fief.

f^'inericia , veiidange.

Xirophagus , sobre , frugal ; ou ,
plus

€
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